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DICTIONNAIRE
ENCYCLOPÉDIQUE ET BIOGRAPHIQUE

DE

L'INDUSTRIE ET DES ARTS I NDUSTRIELS

CONTENANT
1» POUR L'INDUSTRIE

L'étude historique et descriptive du travail nationalsous toutes ses formes, de ses origines, des découvertes
et des perfectionnementsdont il a été l'objet.

Le matériel et les procédés des industries extractives, des exploitations rurales;
des usines agricoles et des industries alimentaires,

des industriestextiles et de la confection du vétement, des industries chimiques.
Les chemins de fer et les canaux, les constructionsnavales.-Lesgrandes manufactures.-Lesécoles professionnelles,etc.

Z« POUR LES ARTS APPLIQUÉS A L'INDUSTRIE
Le dessin; la gravure; l'architecture et toutes les industries qui se rattachent à l'art.- L'imprimerie.

La photographie. Les manufactures nationales.- Les écoles et les sociétés d'art.

3» POUR LA STATISTIQUE

Lélat de la production nationale; les résultats comparés de cette production et de celle de l'étranger
pour les industries similaires.

i« POUR LA BIOGRAPHIE

Les noms des artistes, fabricants et manufacturiersfrançais décédés qui se sont distingués dans toutes les branches
de d'industrie et des arts industriels.

5» L'HISTOIRE SOMMAIRE DES ARTS & MÉTIERS

Depuis les temps les plus reculés jusqu'ànos jours; les mots techniques; l'indicationdes principaw
ouvragesse rapportant Ii l'art et à l'industrie

PAR
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ABRÉVIATIONS de DES SIGNES

Terme d'agriculture. T. d'agric.d'apprêt d'appr.
d'architecture d'arch.d'armurier. d'armur.
d'arquebusier d'arqueb.d'art. d'art.
d'art héraldique. d'art hérald.
d'art militaire ancien d'art milit. anc.d'artificier d'artific.d'artillerie. d'artill.
de bijouterie. de bijout.
de blanchiment de blanch.
de blason. de blas.
de bonneterie. de bonnet.
de botanique. de bot.
de boulangerie. de boul.
de bourrelier. de bourr.
de brasserie de brass.
de carrosserie. de carross.
de cartier. de cart.
de céramique de céram.
de chapellerie. de chap.
de charpenterie de charp.
de charpenterie de ma-

rine de charp. de mar.
de charronnage de charron.
de chemin de fer. de chem. de fer.de chimie de chim.
de chimie organique. de chim. organ.

c
Instrumentde chirurgie Inst. de chirurg.
Terme de ciselure. T. de cisel.

de construction. de constr.
de corderie. de cord.
de corroierie. de corr.
de coutellerie de coutell.
de couture de cout.
de distillerie. de distill.
de dorure. de dor.d'ébénisterie d'ébénist.d'émailleur d'émail.
d'épinglier d'éping.
d'exploitationdes mines. d'exploit.des min.
de facteur d'instruments

de musique de fact. de mus.
de filature de filat.
de fleuriste de /leur.
de fonderie. de fond.
de forgeage de forg.
de fortification. de (ortif.
de fourbisseur. de fourb.
de fumisterie. de fumist,
de ganterie. de gant.générique génér.
de géologie de géolog.
de géométrie de géom.
de gnomonique. de gnomon.
de gravure. de grau.d'horlogerie. d'horlog.d'hydraulique. d'hydraul.d'hygiène d'hyg.
d'iconographie. d'iconog.d'iconologie d'iconol.

EXPLICATION

DES

Terme d'impressionsur étoffes. T. d'imp. s. et.d'imprimerie. d'imp.
de joaillerie de joaill.
de lampisterie. de lamp.
de lapidaire. de lapid.
de librairie. de libr.
de luthier de luth.
de maçonnerie. de maçonn.
de manufacture de manuf.
de marbrerie. de marbr.
de maréchalerie. de maréch.
de marine de mar.
de mécanique de mécan.
de menuiserie. de men.
de menuiserieen voiture de men. en voit.
de métallurgie de métall,
de métier de met.
de meunerie de meun.de mine de min.
de minemilitaire. de min. milit.
'de minéralogie de minér.
de miroiterie. de miroit.
de monnaie. de monn.

Instrumentde musique. Inst. de mus
Terme d'optique T. d'optiq.d'orfèvrerie. d'orfèv.

de papeterie de pap.
de passementerie de passem
de parcheminerie de parch.
de parfumerie de parf.
de pelleterie. de pellet.
de pharmacie de pharm.
de photographie. de photog.
de physique de phys..
de physique nautique de phys. naut.
de plomberie. de plomb.
de plumassier de plumas
de pontset chaussées de p. et zhauss.
de potier. de pot.
de pyrotechnie. de pyrotechn.
de raffineriede sucre de raff. de sucre
de reliure de rel.
de sellerie de sell.
de serrurerie. de serrur.
de sucrerie. de suer.
de tanneur. de tann.
de tapisserie. de tapies.
technique lechn.
de teinturerie. de teint.
de télégraphie. de télégr.
de tissage. de tiss.
de tonnellerie de tonnell.
de travauxpublics. de trav. publ.
de typographie. de typogr.
de vernissage de verniss.
de verrerie. de verr.
de vitrerie. de vitr.

Mythologie. Myth.

Le signe indique que le mot qui le porte n'est pas
dans le dictionnairede l'Académie.
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AVANT-PROPOS

Arrivé au terme du premier volume, après avoir consacré à cette
entreprise considérable tout son temps, tous ses soins, toutes ses forces,

et résolu à les lui consacrer sans interruption jusqu'à l'achèvement
définitif, celui qui a fondé ce Dictionnaire pense qu'il lui est permis de

présenter l'œuvre au public, de lui dire par quelles phases successiveselle

a passé, sur quelle conception elle repose, quels principes ont présidé à

son exécution et présideront à son entier développement.

Si, dans l'ordre pacifique des idées, le seul qui nous intéresse ici, le

xvie siècle, au sortir de l'obscurité du Moyen âge, fut celui de la
Renaissance du goût qui s'épanouit bientôt en une floraison tellement
.glorieuse que le xvne siècle restera le Siècle des Lettres et des Arts; si

te xvine siècle fut le Siècle de la Philosophie militante, on peut aujour-
d'hui, après seize lustres écoulés, à juger le xixe par les efforts accom-
plis, par les résultats obtenus, par les conquêtes nouvelles, certaines,
prochaines, imminentes, affirmer que l'Histoire l'appellera le Siècle de la

Science.



Le mouvement scientifique, artistique et industriel des vingt der-

nières années a été prodigieux non seulement il a puissamment préoc-

cupé les hommes spéciaux, savants, artistes, inventeurs, financiers,

industriels, agriculteurs, commerçants, tous ceux enfin qui, chacun

.dans leur sphère, ont multiplié les sources de la prospérité publique,

mais encore il s'est imposé aux hommes de profession libérale comme

aux hommes à qui la fortune a ménagé d'intelligents loisirs. Le

besoin d'apprendre s'est à ce point généralisé, la nécessité de savoir est

devenue si impérieuse, que nous avons vu jusqu'à la bibliothèque de l'en-
fance se modifier de fond en comble, et au merveilleux de l'imagination

substituer l'on sait avec quel succès le merveilleux plus vaste encore
de la réalité scientifique.

Passionnément attiré, de longue date, par ce magnifique mouve-
ment, curieux de le saisir par une étude rapide et sûre dans son
ensemble et dans ses détails essentiels, je me mis à là recherche des

documents indispensables à cet effet, mais je dus aussitôt constater
qu'il n'existait point d'ouvrage où fussent présentés, exposés, expli-

qués, je ne dirai pas d'une façon complète, mais sommaire même,
méthodique et substantielle, les progrès accomplis et en voie d'accom-
plissement, depuis un quart de siècle, dans toutes les branches de

notre activité nationale. Ces progrès cependant, j'en avais le sentiment,
équivalaient dans leurs résultats à ces immenses et tumultueux phéno-
mènes que Cuvier étudiait, il y a soixante ans, sous le nom de Révo-
lutions du Globe, avec cette double différence néanmoins que celle-ci est
bienfaisante et consciente, qu'elle est le produit, non d'une force aveugle

et brutale, mais du génie même de l'homme.

La constatation de cette lacune me conduisit bientôt à la pensée de
la remplir; de l'idée au fait il n'y avait qu'un pas il fut franchi.

En de longs tâtonnements, par l'expérience patiente de bien des
projets tour à tour abandonnés,j'acquis enfin la conviction que la forme



du Dictionnaire était, en raison des facilités et de la rapidité qu'elle offre

aux recherches, la seule qui permît d'embrasser du regard ie vaste
champ de nos connaissances, en même temps que de le parcourir avec

un ordre logique dans les innombrablesdirections que l'industrie humaine

y a tracées. Alors je me mis à l'œuvre; pendant des années je fouillai
les bibliothèques,analysailes ouvrages techniquessur quantité de sujets,
emplis des cartons de notes, visitai les usines, les ateliers, rédigeai une
foule d'articles, de telle sorte qu'un jour vint où je me trouvai en posses-
sion d'un nombre considérable de matériaux lentement accumulés,
classés, ordonnés, étiquetés, numérotés, n'attendant plus que la mise en
œuvré définitive.

o

Fort de la certitude qu'un' tel ouvrage répondait à l'une .des

plus légitimes exigences du temps présent, ayant conçu le plan du livre,

voyant clairement le but à atteindre, allais-je donc aliéner ma liberté
d'action en abandonnant l'exécution du Dictionnaire. à quelque grande
maison de librairie? Certes, je me fusse ainsi épargné bien des soucis,
mais l'œuvre que je rêvais en pouvait souffrir. Concentrant tous mes'
efforts, j'engageai tout ce que je possédais, et me fis mon propre
éditeur. De premières livraisons parurent, trop lentement à mon gré, si

lentement que l'inexorable nécessité se chargea enfin de me rappeler une
vieille vérité dont je n'avais pas tenu suffisamment compte c'est que si

concevoir et faire un livre est déjà quelque chose, le publier est tout.'

D'autre part, l'Exposition internationale approchait, je voyais là une
mine d'études nouvelles, infiniment précieuse à exploiter; en outre,
plus de deux cents souscripteurs avaient encouragé mes premiers pas
il me' fallait donc assurer l'avenir de la publication en lui donnant une
base financière et administrative devenue,indispensable. C'est alors que
M. Tharel, par ses relations dans le monde industriel, m'apporta un pre-
mier concours.''a- •- .-•.

Mais l'ambition du mieux s'accroît en proportion des résultats déjà



obtenus. L'Exposition de 1878 avait mis dans nos mains bien des docu-

ments nouveaux, d'une importance capitale, dont nous ne pouvions faire

usage pour les mots déjà parus dans les premières livraisons sans
soumettre la publication à un complet remaniement.

Afin d'élargir notre cadre primitif, contraintsde le refondre à nouveau

en y introduisant un autre élément, nous dûmes former la Société actuelle.

De cette époque date la marche régulière du Dictionnaire de l'Industrie
et des Arts industriels qui a pris aujourd'hui sa place au premier rang
de la littérature encyclopédique. Je suis d'autant plus à l'aise pour le

dire que j'en attribue tout le mérite aux éminents collaborateurs qui, dès
ol'origine, m'ont secondé avec un dévouement et une persévérance dont je

ferai mon éternel orgueil.

Plus de deux mille souscripteurs appartenant au public le plus
éclairé, le plus compétent, ayant désormais consacré le succès de notre

ouvrage, je suis autorisé à penser que c'est bien là ce qu'il fallait faire,
If"

et comme il fallait le faire, que ce livre comble effectivement la regret-
table lacune plus haut signalée, qu'il résume clairement « d'une façon
méthodique, dans leur ensemble et dans leurs détails essentiels » ainsi

que je le voulais, tous les travaux merveilleux accomplis dans l'art, la

science et l'industrie.

Au terme des étapes déjà franchies, il est possible de jeter les yeux

sur celles qu'il nous reste à parcourir. La plus grande partie du travail
de rédaction est exécuté, je dirais achevé s'il n'était prudent de prévoir

les modifications et additions qui seront exigées par de nouveauxprogrès
réalisés au cours de l'impression. En, effet, je me propose bien, avec
l'aide de mes vaillants collaborateurs, de tenir le Dictionnaire au courant

0des découvertes les plus récentes, à la date de la publication de chaque
livraison.



Le Dictionnaire de l'Industrie et des Arts industriels est encyclo-

pédique, c'est-à-dire qu'il est historique, technique et biographique.

Toutes les grandes questions dont la connaissance s'impose à tout
homme un peu instruit y sont traitées, au double point de vue technique

et historique et dans leur parallélisme avec la marche incessante de

l'esprit humain; le burin leur donne le relief de l'image qui rend les

études plus intelligibles et plus attrayantes les termes techniques y sont
définis dans l'ordre de l'alphabet, et la biographie consacre les noms des
hommesqui se sont illustrés dans l'immensedomaine que nous explorons.

Il est bien entenduque, voulant par dessus tout n'encourir point le soupçon
de partialité, j'ai dû renoncer à laisser figurer dans la partie biographique,

si grands ou célèbres qu'ils fussent, les noms des hommes vivants.

Cependant, il va de soi aussi que je ne pouvais ni ne devais m'interdire
d'imprimer les noms de quelques-unes des grandes individualités con-
temporaines au cours des études sur les sciences ou les industries toutes
modernes qui leur doivent la vie.

Ai-je besoin d'ajouter que le Dictionnaire n'est pas un vocabulaire

de la langue française? Dans le choix des mots qui le composent, j'ai été
rigoureusement guidé par les expressions qui sont du domaine de

l'industrie, dût-on même les classer dans ce que l'on peut appeler la

langue verte des métiers. Mais c'est bien de propos délibéré que j'ai laissé
dans l'ombre ceux qui appartiennent à la science pure pour m'arrêter
seulementaux mots qui relèvent des sciences appliquées. De même en ce
qui concerne les arts du dessin bien que nous soutenions le principe de

l'unité de l'art, je ne me suis occupé de la peinture et de la sculpture que
dans leurs applications au décor de l'habitation et de la personnehumai-

nes, le seul point par lequel ces deux arts se rattachent à l'industrie. Par
contre, je m'efforce scrupuleusement de n'omettre aucun des mots d'ou-
tils, de machines et d'appareils dans lesquels prennent une forme vivante,

concrète, les perfectionnements admirables de l'outillage industriel,



source et moyen du développement incessant de notre fabrication. A cet
effet, le Dictionnaire s'est mis et se tient en de constants rapports, dans
tous les grands centres manufacturiers, avec des hommes spéciaux qui

lui apportent sans relâche le concours de leurs études journalières.

On conçoit qu'un travail de cette importance ne saurait s'accomplir

sans le secours des ouvrages les plus accrédités; nous avons dû mettre

à contribution les écrivains autorisés et recueillir des documents
dans un grand nombre de traités et d'encyclopédies parmi les ouvrages
ie plus souvent consultés,je dois mentionner les dictionnaires de Pierre
Larousse, deLittré, de Bescherelle, de Bouillet, de Laboulaye, leDiction-
nairedela Conversation les œuvres de J.-B. Dumas, deBerthelot, de Wurtz,

de Girardin, de Chevreul, et d'autres encore pour la chimie; celles de

Jamin, de Becquerel, de Du Moncel, d'Arago, d'Ampère, etc., pour la
physique; les traités de Jordan, de Frémy, de Percy, de Flachat, pour la
métallurgie; de Michel Alcan et de Gand, pour les textiles; nous avons
compulsé les ouvrages d'art de Philibert Delorme, de Ph. Lebas, de

A. Jal, de Du Sommerard, de Quatremère de Quincy, de Viollet-le-Duc,
de Quicherat, de P. Lacroix, du comte de Laborde, etc., puis encore Louis
Figuier et Turgan; enfin nous avons étudié les Recueils de technologie
'anglaise et allemande, les Registres de la Prévôté de Paris, le Livre des
Métiers, les Bulletins des Sociétés savantes et industrielles, une foule

d'annales et de mémoires, etc., etc. Dans l'immensité de ces recherches,
il est impossible qu'on ne puisse nous reprocher ça et là des omissions,
peut-être même quelque erreur, et je saisis avec empressemènt l'occa-
sion qui s'offre ici d'inviter nos lecteurs à nous les signaler et d'entrei
ainsi en communication directe et, si j'ose le dire, amicale avec nous.

J'ai déjà dit quel accueil le public studieux a fait au Dictionnaire dz

l'Industrieet des Arts industriels.En l'honorant de leurs précieux suffra-

ges, les premiers souscripteurs nous ont créé une dette de cœur que tou$;
rédacteurs et administrateurs, il nous sera doux d'acquitter, par de persé-



vérants efforts vers la perfection de notre travail commun. Mais, j'ai dit
aussi que je ne me glorifie pas outre mesure du succès obtenu, parce que
j'en dois la meilleure part à .mes généreux et excellents collaborateurs.
C'est à l'autorité de leur nom, à l'appui de leur renommée, que cet ouvrage
doit d'avoir vaincu tous les obstacles, et lorsque je vois ces savants, ces
écrivains, ces artistes et ces ingénieurs groupés autour de moi, je ne puis

me défendre d'une bien légitime fierté, j'oublie les sacrifices du passé,
les difficultés du labeur, pour ne considérer que le couronnement d'une
entreprise qui a su entrainer de si nobles et vaillants amis. Ne pouvant
tous les nommer, je n'en nomme aucun. Mais, si je ne le leur adresse pas
individuellement, je les prie néanmoins de recevoir ici collectivement le

témoignage éclatantde ma profonde reconnaissancepour avoir bien voulu,

depuis quatre années, partager sans arrêt ma ferme confiance dans
l'avenir de cette œuvre de conscience et de bonne foi.

E.-O. LAMI.



DICTIONNAIRE
ENCYCLOPÉDIQUE ET BIOGRAPHIQUE

L'INDUSTRIE ET DES ARTS INDUSTRIELS

ABACA. Chanvre de manille dont les fibres
peuvent être utilisées dans la fabrication des
nattes, des paillassons, des cordons de sonnettes,
du papier, et dans celle de quelques tissus de
coton.

ABACO. T. de min. Sorte d'auge dont on se
sert dans les mines pour laver les métaux et
principalement les minerais d'or.

*ABADIE (PAUL), architecte, né à Bordeaux en
1783, mort dans la même ville en 1868. En
1806, il vint à Paris, fréquenta l'atelier de Percier
et suivit les leçons de l'école des Beaux-Arts il
fut au nombre des élèves que Napoléon 1er

exempta du service militaire à cause de leur dis-
tinction. En 1818, il fut appelé à Angoulême en
qualité d'architecte du département de la Cha-
rente, où il a exécuté des travaux importants
à Angoulême, le palais de justice, l'hôtel de la
préfecture, les abattoirs, la prison, le lycée, le
portail de l'église de Saint-André, la petite
église gothique attenant au séminaire, etc.; à
Ruffec, l'hôtel de la sous-préfecture, le palais de
justice, un marché; à Confolens, l'hôtel de la
sous-préfecture, etc. En 1853, lors de l'organisa-
tion du service des édifices diocésains, il fut
chargé des diocèses d'Angoulême et de Périgueux.
Il a été fait chevalier de la Légion d'honneur en
1836 et, la même année, membre correspondant
de l'Académie des Beaux-Arts.

Son fils, M. Paul ABADIE, architecte, né à Paris,
le 10 décembre 1812, officier de la Légion d'hon-
neur, est membre de l'Institut et de la commis-
sion des monuments historiques, inspecteur gé-
néral des édifices diocésains.

ABAISSÉ. Art hérald. Se dit du vol des oi-

seaux, lorsque le bout de leurs ailes est tendu
vers la pointede l'écu vol abaissé. On dit encore
un pal abaissé, quand la pointe finit au cœur de
l'écu.

DE

A

Les commandeurs de Malte qui ont des chefs dans
leurs armoiries sont obligés de les abaisser sous celui de
la Religion. (Dict. TRÉvoux.)

ABAQUE. 1° T. d'arch. C'est la partie supé-
rieure ou le couronnement du chapiteau de la
colonne; sa forme varie suivant les ordres d'ar-
chitecture il est carré dans le toscan, le dorique
et l'ionique, échancré dans le composite et le
corinthien. On le nomme aussi tailloir.

Dans ces deux ordres (le compos. et le corinth.), ses
angles s'appellent cornes, le milieu se nomme balai, et la
courburearc; elle a communément une rose en sculpture
au centre. (HARRIS.)

Abaque. 2» Ce mot désignait, chez les anciens,
une table où l'on étendait une poussière très-fine, sur
laquelle les mathématicienstraçaient leurs plans et leurs
figures. il 3° Instrument qui sert à faciliter les calculs
numériques.Il est connu depuis un temps immémorial en
Chine sous le nom de souan-pan; les Russes l'emploient
sous le nom de schtote; c'est une des variétés de l'abacus
des Romains il a été introduitdans nos écoles primaires
sous le nom de boulier-compteur. Il 40 C'était aussi, dans
l'antiquité,une sorte de buffet destiné à différents usages:
les Italiens l'ont appelé credenza. Il 5° T. de min.
V. ABACO.

ABATAGE. 1° T. d'imp. Sedit du mouvement
que donne l'imprimeur au châssis en fer appelé
frisquette pour le ramener sur le tympan et
celui-ci sur la forme qui, glissant sur le train, est
conduite à l'aide d'une manivelle sous la platine,
afin d'en recevoir le foulage nécessaire à l'im-
pression. || 2° T. d'armur. Action que le grand
ressort détermine quand le chien tombe sur la
capsule, dans les armes à percussion. || 3° T. dt
min. Action de détacher le minerai, le charbon
ou la roche de la taille ou de la paroi de la ga-
lerie.

ABATANT. T. de mét. Pièce du métier à bas,
qui fait descendre les platines à plomb.

ABAT-JOUR. 1° Sorte de fenêtre dont le pla-
fond et l'appui sont int'inés en biseau, de dehors



en dedans, afin que la lumière qui vient d'en
haut soit dirigée sur quelques points obscurs,
tels que magasins, ateliers, établis, cuisines, etc.
|| 2° Réflecteur en papier ou en métal, en forme

de cône, adapté à une lampe ou à une bougie
pour en rabattre la lumière.

ABAT-SON. T. d'arch. Assemblage de lames
de bois recouvertesde plomb ou d'ardoises, que
l'on établit dans les baies des tours et des bef-
frois, pour renvoyer le son des cloches vers le
sol il garantit l'intérieur de la pluie et du vent,
de là son autre nom .abat-vent. V. ce mot..

ABATTOIR. Établissement public où les
bouchers sont tenus d'aller abattre et préparer
les animaux dont la viande est destinée à l'ali-
mentation.

La création d'abattoirs publics dans les villes
est une des mesures qui intéressent à un haut
degré l'hygiène et la salubrité publiques. On pré-
vient ainsi les accidents et les inconvénients
résultantdu passage dans les rues des bestiaux
que les bouchers conduiraient à leurs tueries
particulières. On assure le contrôle efficace que
l'administration municipale, soucieuse des inté-
rêts de tous, doit exercer sur l'état sanitaire des
animaux abattus, sur la qualité et la préparation
des viandes livrées à la vente. On peut enfin com-
battre les causes d'insalubrité qui résultent de
l'abandon, de l'accumulation, ou du traitement
imparfait des détritus et débris divers, sang,
boyaux, peaux, cornes et sabots.

Au point de vue industriel, les abattoirs rendent
de grands services en permettant de conserver et
d'utiliser avantageusement des résidus autrefois
perdus.

Tels sont les principaux motifs qui militent
en faveur de l'établissement des abattoirs et qui
en font désirer la généralisation dans toutes les
petites villes aussi bien que dans les grandes.

Plusieurs tentatives faites à différentesépoques,
et notamment sous le règne de Louis XV, pour
créer des abattoirs à Paris, étaient demeurées
sans résultat jusqu'au 9 février 1810, date à
laquelle Napoléon décréta la construction des
abattoirs, qui furent au nombre de cinq, situés
dans les quartiers excentriques. C'étaient les
abattoirs du Roule, de Montmartre, de Ménil-
montant, de Villejuifet de Grenelle. Ils compre-
naient en tout 140 échaudoirs et avaient coûté
environ 20 millions de francs. Leur aménage-
ment intérieur offrait d'excellentes dispositions,
souvent imitées depuis lors.

Le nouvel abattoir construit à La Villette, pour
remplacer les cinq anciens, a été établi sur un
plan habilement conçu, avec des proportions
réellement grandioses. On y a prévu la construc-
tion de 347 cases d'échaudoirs, permettant d'a-
battre par jour jusqu'à 2,500 bœufs ou vaches,
1,800 veaux, 15,000 moutons. La consommation
actuelle n'atteint guère que la moitié de ces
chiffres. La porcherie a été construite pour suf-
fire à l'abatage de 480 porcs par jour.

Les échaudoirs, bouveries, bergeries, porche-

ries, la triperie et les fondoirs; le brûloir, le
pendoir, et les dégraissoirs, ontcoûté. 22,513,464 fr.

Les bâtiments d'administra-
tion, et les services accessoires,
et tous détails supplémentaires. 4,739,194

Ensemble des frais de cons-
tructions des nouveaux abattoirs
de La Villette. 27,252,658 fr.

L'utilisation des résidus des abattoirs donne
lieu à plusieurs industries importantes, parmi
lesquelles nous citerons la tannerie et corroierie,
l'aplatissage des cornes et sabots, la boyauderie
(V. ces mots), la fabrication des engrais, celle de
l'albumine du sang, de la colle forte, etc.

Abattoir de chevaux. Local spéciale-
ment affecté à l'abatage et au dépeçage des
chevaux. G. J. V. Boucherie, ÉQUARRISSAGE.

ABATTRE. T. de met. 1° Chez les cartiers,
étendre les paquets composés d'étresses. Il 2° T.
de corr. Abattre les euirs, c'est dépouiller les ani-
maux tués. || 3° T. de tann. Abattre les peaux,c'est
les pénétrer d'eau. Il 4° T. de chap. Abattre un
chapeau, c'est en aplatir les bords. || 5" T. d'impr.
V. ABATAGE.

ABATTUE. Dans les salines, travail d'une
chaudière remplie d'eau salée, depuis le moment
où le feu est allumé jusqu'à celui où on la Jaisse
reposer.

ABAT-VENT. 1° T. d'arch. Suite de petits toits
posés entre les pieds-droitsd'une baie de fenêtre,
et inclinés de. dedans au dehors, pour garantir
de la pluie et du vent les intérieurs où l'air doit
circuler librement (V. ABAT-SON). || 2° Dans les
sucreries, chaque fourneau des ateliers est cou-
vert d'un abat-vent. Il 3° T. de céram. Petit
auvent qu'on place au-dessus des fours à pote-
ries.

ABAT-VOIX. Dais qui surmonte la chaire à
prêcher pour rabattre la voix du prédicateur vers
l'auditoire.

*ABEL DE PUJOL (ALEXANDRE- DENIS), peintre
français, né à Valenciennes, le 30 janvier, 1785,
mort le 28 septembre 1861. Il fut élève de
David, et remporta le grand prix en 1811. Parmi
ses œuvres les plus remarquables, nous devons
signaler le Clémence de César, Achille de Harlay
devant les Ligueurs (musée de Versailles) et sur-
tout Saint Etienneprêchant l'Evangile (Eglise Saint-
Etienne-du-Mont). Il appartient à notre partie
biographique par ses belles grisailles du palais de
la Bourse, qui imitent à s'y méprendre des bas-
relieîs d'une grande saillie, et par ses peintures
décoratives de l'église Saint-Sulpice,à Paris.

ABIME. 1» Art hérald. Centre de l'écu.en sorte
que la pièce qu'on y met ne touche et ne change
aucune autre pièce.

Un petit écu au milieu d'un grand est en abime.
|| 2° T. de mét. C'est l'auge dans laquelle les

fabricants de chandelles versent le suif fondu.



ABLUER. T. techn. Passer légèrement une li-
queur préparée avec de la noix de galle broyée
dans du vin blanc et distilléeau feu, sur du papier
ou du parchemin, pour faire revivre l'écriture
effacée.

V. le Traité des inscriptions en faux et des recon-
naissancesd'écritures et signatures, de RAGUENEAU.

ABONDANCE. Myth. Divinité allégorique repré-
sentée sous la figure d'une jeune fille qui a beaucoup
d'embonpoint, des couleurs vives, et tenant en sa main
une corne remplie de fleurs et de fruits. Quelquefois on
met à son pied un boisseau d'où sortent des épis de blés
et un pavot qui signifie abondance et sécurité. Dans les
médailles antiques, elle est représentéede différentes ma-
nières une médaille d'Héliogabale nous la montre un
pied posé sur un globe, et tenant une corne d'où s'échap-
pent l'or et l'argent; elle a deux cornes au lieu d'une sur
une médaille de Trajan.

ABONNIR. T. de céram. C'est faire sécher la
terre à demi et la mettre en état d'être rebattue.

V. TOURNASSURE.

ABOUCHOUCHOU.-Sorte de drap qui se fabrique
dans le midi de la France et qu'on expédie dans
le Levant. Il est fabriqué avec partie laine d'Es-
pagne et partie laine de France.

ABOUEMENT ou aboûment. T. techn. Jonction
de deux pièces de menuiserie qui affleurent très-
exactement.(C'est le synonyme à'arrasement.)

ABOUT. 1° T. de charp. Extrémité par laquelle
un morceau de bois de charpente ou de menui-
serie est assemblé avec un autre. Mettre en about,
c'est poser une pièce de charpente à embrèvement
et d'onglet. || 2° T. de pap. Base du cylindre
qui broie les chiffons destinés à la fabrication du
papier.

ABOUTÉ. Art hérald. Se dit des pièces dont
les bouts se répondent par les pointes.

ABOUTEMENT. T. techn. Etat de deux pièces
de bois ou de deux planches aboutées.

ABOUTISSEMENT. T. de cout. Pièce d'étoffe
que l'on ajoute à une autre qui est trop courte.

ABRAS. T. techn. Garniture de fer qui entoure.
le manche d'un marteau de forge.

ABRAXAS (Pierre d'). Pierre précieuse sur laquelle
on gravait des caractères hiéroglyphiques,et qu'on por-
tait en amulette. Aux abraxas ont succédé les talismans.
'ABRAZ1TE. T. de miner. Substance pierreuse,

èomposée de chaux, de silice et d'alumine.
ABRÉGÉ. T. de fact. de mus. Mécanisme qui,

dans l'orgue, par l'assemblage des rouleaux,
transmet aux soupapes des sommiers respectifs
les mouvementsdes touches du clavier.

ABREUVER. 1° T. techn. Étendre une couche
d'huile, de couleur ou de vernis sur un fond po-
reux, pour en fermer les pores et en rendre la
surface unie. || 2° T. de tonnell.Emplir d'eau les
tonneaux pour s'assurer qu'ils ne fuient point.
|| 3° T. de vern. Première couche de vernis
destinée à humecter le bois. || 4° T. de tann. Ac-
tion de verser l'eau ou le jus de tan dans la fosse
en quantité suffisante,pour que la masse de cuirs
qui s'y trouve soit complétementimbibée.

ABREUVOIR. T. de maçonn. Intervalle que
laissent les maçons entre les pierres pour y
introduire le mortier ou le plâtre devenu sec,
le plâtre ou le mortier s'attache à la pierre et
fait corps avec elle.

ABRÉVIATION. T. d'impr. Signe de convention,
retranchement d'une ou plusieurs lettres dans
un mot, d'un ou plusieurs mots dans une phrase
afin d'écrire plus vite et dans le moins d'espace
possible. On donne aussi le nom d'abréviation à
des signes destinés à représenter des mots.
V. Sténographie.

Le système des abréviationsremonte à la plus haute
antiquité. Les Hébreux paraissent avoir fait usage do
sigles; il était connu des Egyptiens qui en couvraient
leurs monuments. C'est à l'illustre et savant Champol-
lion et, après lui, à Camille Duteil, un de ses émules,
savant ignoré et mort à la peine, que nous devons l'expli-
cation des hiéroglyphesdont l'obélisque de Louqsornous
offre un si curieux spécimen des abréviationsemployées
par les Egyptiens. Après les Egyptiens vinrent les Grecs
qui firent un fréquent usage des abréviations,et enfin les
Latins qui en composèrent un systèmecomplet d'écriture.

Avant l'inventiondes lettresminuscules, on n'employait
le plus souvent que des lettres dites onciales, d'environ
27 millimètres de hauteur, et dont on se servait pour les
inscriptions et les épitaphes c'est pourquoi les abrê^
viations étaientdevenues aussifréquentes que nécessaires.
Parfois, on ne laissait subsister que la première lettre
d'un mot; ailleurs on retranchait la dernière, ou celle du
milieu: de là sont venus les ligatures, les sigles, les
monogrammes, les signes, etc. Ennius inventa, dit-on,
onze cents abréviations. Les Romainscomprirentbientôt
l'utilité des abréviations, mais c'est surtout à Tiron, le
célèbre affranchi de Cicéron, qu'on dut leur perfection-
nement. Il en augmenta considérablement le nombre,
lequel s'éleva jusqu'àcinq mille. Les abréviationsprirent
alors le nom de notes tironniennes.

En 1747, le bénédictinCharpentieren publiaun alphabet
in-folio. Tous ceux qui ont fait leursétudes connaissentle
beau discours que Caton prononçadevantle Sénat, et dans
lequel il combattit énergiquementla fausse humanitéde
César envers les complices de Catilina. Cicéron, alors
consul, voulant recueillir les paroles du célèbre orateur,
plaça en divers endroits de l'Assemblée des écrivains
habiles qui, à l'aide du système perfectionné par Tiron,
reproduisirentce discours admirable.

Et enfin, on lit dans Martial, livre XIV,épigramme208,
ce distique qui dépeint avec une grande énergie le résultat
de cet art

Currant verba licet, manus et velocior illis;
Nondum lingua suum, dextra peregit opus.

(Les paroles ont beau courir, la main est plus rapide
qu'elles la languen'a pas achevé son travail,que la main
a déjà terminé le sien.)

Quoi qu'il en soit, l'emploi des abréviationsest toujours
d'un effet désagréableet rend la lecture des anciensma-
nuscrits fort difficile.On s'en servaitdans les inscriptions,
dans les lettres et même dans les lois et décrets, mais
comme cette coutume prêtait aux interprétationsfâcheu-
ses, surtout dans les textes juridiques, l'empereur Justi-
nien en proscrivitl'usage, en punissantcomme faussaires
ceux qui enfreindraient sa défense. Sous nos premiers
rois, on n'employaitles abréviationsque dans les diplômes
et les chartes, mais sous les Capétiens elles se multi-
plièrent si fréquemment que, en 1304, Philippe-le-Bel
renditune ordonnance qui interdisait aux tabellions (no-
taires) de s'en servir dans la rédaction de leurs actes.
Cette utile mesure tombacependanten désuétude, tant il



est difficile de détruire des abus invétérés, et durant les
xiv» et xve siècles l'ancien usage reprit le dessus.

Nous nous sommes étendus un peu longuement sur
l'historique des abréviationsparce qu'elles ont occupéune
place importante dans l'imprimerie dont les premiers
essais en contiennent un grand nombre fort difficiles à
lire. On peut consulter avec fruit, pour les abréviations
hébraïques les savantes recherches de MERCERUS, de
David DE Pornis, de BUXTORFF, pour les abréviationsro-
manes la collection de Sertorius Ursaths, qui se trouve
à la fin des Tables d'Oxford, et enfin pour celles plu.
récemment employées dans les manuscrits et les titres
le Traité diplomatiquedes bénédictins; le Lexicon diplo-
matique de Walter; les traités de paléographie de
Montfaucon,de Rapp, de NATALIS,de WAILLY; l'Archéo-
logie de Vermigliosi, et les antiquités françaises de
LACURNE DE SAINTE-PALAYE.

Notre législation actuelle interdit expressément les
abréviations dans la rédaction des actes civils. La loi du
25 ventôse an XI, sur l'organisationdu notariat, remit en
vigueur, en le complétant, l'édit de Philippe-le-Bel, et
édicta contre les coupables une amende de 100 francs par
chaque abréviationrelevée, sans préjudice des dommages-
intérêts qu'il y aurait lieu d'accorder aux parties inté-
ressées. L'article 42 du Code civil défend que rien soit
écrit par abréviation,qu'aucune date soit énoncée en
chiffres; enfin, l'article 84 du Code de commerce interdit
aux agents de change et aux courtiers de consigner sur
leurs livres aucune opération par chiffres ou par abré-
viations.

Dans le corps des effets de commerce, billets, lettres.de
change, traites, etc., les sommes, les dates, les millésimes
doivent être écrits en toutes lettres.

Dans le style épistolaire, c'est manquer d'égard et faire
preuve de peu de goût que d'employer des abréviations.

Mais si les abréviations sont proscritesdes actes de la
vie privée, publiqueou administrative,elles ont été con-
servées pour les sciences abstraites, où elles sont d'une
grande utilité.

Nous donnons ici, au pointde vue industriel et scien-
tifique, une nomenclaturede celles qui sont le plus fré-
quemment employées.

Dans le Commerce
Accepter, A. A protester, A. P. Accepté sous

protêt, A. S. P. Bon pour franc, B. P. F. Compa-
gnie, C'°. Compte courant, C. C*. Compte ouvert,
C. O. Votre compte, V/C. Pour cent, o/o.

Dans l'Imprimerie et la Librairie
Chapitre, Ch. ou Chap. Article. Art. Nota bene,

N. B. Notre Seigneur, N. S. Nos seigneurs, NN.
SS. Notre saint père, N. S. P. Notre très-cher
frère, N. T. C. F. Nos très-chers frères, NN. TT. CC.
FF.

Ces deux dernières abréviations sont fréquemment
employées dans le langage franc-maçonnique.

Planche, P. ou Pl. Post-scriptum, P. S. Précé-
dent, Précédemment, Préc. Saints, SS. Verset,
V. ou $ Volume, Vol. Titre, T. ou tit. Tome,
T. ou tom.

Titres, Dignités, Qualités
Baron, B°°. Chevalier, Chev. Comte, C*8.

Leurs Altesses, LL. AA. Leurs Altesses impériales,
LL. AA. II. Leurs Altesses royales, LL. AA. RR.
Leurs Majestés, LL. MM. Monseigneur, Ms*. Mes-
seigneurs, MMs™. Votre Altesse, V. A.

En Médecine
Autant de chacunedes substances indiquées,A, ââ ou

Ana. Ajouter, Additionner, Add. Bain de sable,
B. a. ou B. S. Bain-marie, B. M. Bain de vapeur,
B. V. Résidu, Lotat. Cuillerée, Cochl. Cochlet,
par Cuillerées. Faites cuire, Coq. Tasse ou verre,

Cyath. Décoction, Déc. Faites selon l'art, F. s. a
Goutte, Gutt ou G'. Faites infuser, infusion, Inf
Mêlez, M. Poignée, Man. Bain local pour la

main (maniluve), Manil. -Parties égales, P. JE. Bainii
de pied (pediluve), Pedil. Pincée, Pug. Poudre,
Pulv. A volonté, Q. V.- Quantité suffisante, Q. S.

R. ou Rec., Prenez.-S. A., Selon l'art.-T., Trans-
crivez.

16 Livre ou 16 onces 5 = 500 grammes.
3 Once ou 8 gros = 31 grammes 35.
S Gros ou 72 grains = 3 grammes 92.
3 Scrupuleou 24 grains = 13 décigrammes.
Ë™ Grain= 5 centigrammes.
Semi, demi, moitié.
Tf. Prenez.

Signes employés en Algèbre
-f Plus.

Moins, lorsque les quantités sont écrites des deux
côtés 12 4 = 8. Divisé par, lorsque les

12quantités sont dessus et dessous r– = 3 au
quotient.Plus ou moins.

= Egal ou égalité.
X Multiplié par.
> Plus grand que.< Plus petit que.Esta.

Comme.
H Progression par produit.

Progression par différence.
Placé entre chaque nombre, dans une suite de

nombre, le point indiqueune progression ari-
thmétique do rapports égaux.

'• Placé entre chaque nombre, dans une suite de
nombre, le deux-pointsmarque la progression
géométrique de rapports égaux.

y*" Signeradical ou racine.
oo Infiniment grand.
755 Infiniment petit.
A, a, S'emploient ainsi que les premières lettres de

l'alphabet pour désigner des quantités connues.
X, Y, Z, pour désigner des quantités supposées ou in-

connues.
Cos Cosinus
Coséc Coséquente j

Cotang Cotangente On ne met pas de
Log Logarithme '• point après ces abre-
Sec Secante V viations
Sin Sinus
Tang Tangente

Signes qui servent à
Nullité. former les divisions du
Prime ou minute. cercleetdesjours.S'em-

o ploient aussi dans quel-Seconde.
ques formules algébri-

Tierce. ques que nous complo-

iv Quarte. tons par l'enumération

Degré. h
des signes suivants.
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En Géographie
Les abréviations que l'on emploie pour désigner les

quatre points cardinaux et leurs subdivisions sont trop
connues pour que nous les reproduisionsici.

En Géométrie
Autrefois on se servait d'abréviationsqu'il nous a paru

utile de reproduire, afin de faciliterla lecture des anciens
plans et des ouvrages spéciaux qui s'y rapportent.

Il Parallèle.
± Egalité.
J_ Perpendiculaire.



< Angle.
Triangle.| Rectangle.

L Angle droit.
y Angles égaux.

Carré.
O Cercle.
<y Losange.
On emploie encore aujourd'hui plusieurs de ces signes

dans le tracé des plans.

En Astronomie
a, L'étoile la plus considérable d'une constellation.-

A, Austral. A. M. (ante méridium), avant midi.
J>R ou Asc. dr., Ascension droite. B., Boréal.
D. ou Décl., Déclinaison. L. ou Long., Longitude.
Lat., Latitude. M., Matin. P. M. (port méridien),
Après midi. S., Soir.

En Chimie
Cette partie de notre étude demande des explications

plus étendues en ce sens que la chimie joue un rôle im-
portant dans l'industrie.

Dans cette science on se sert aujourd'hui de lettres
initiales pour indiquer la composition ou la nature chi-
mique des corps, comme par exemple

Ca pour désigner le calcium; Au (aurum) pour dé-
signer l'or; La pour. désigner le Lanthane. Ces lettres
initiales sont parfois surmontées de signes ou suivies de
chiffres posés comme les exposants dans les formules
algébriques.Ainsi, Na signifie protoxyde de sodium
K, protoxyde de potassium; Cu, deutoxyde de cuivre;

KS, sulfate de potassium; fi, l'eau. Cette notation
proposée par Berzélius, est aujourd'hui complètement
abandonnée, ainsi que l'usage de surmonter les lettres
d'un trait horizontal. Ces abréviationsvarient d'ailleurs
suivant que l'on veut représenter le corps en équivalent
ou d'après la méthode atomique. Ainsi on trouveral'eau

représentéepar les formules suivantes H, ou bien HO,

ou encore H' 0' par J O1 aussi bien que par
H'O.

Dans les formules qui suivent, CO, C O', Cl H, indi-
quent i" l'oxyde de carbone; 20 l'acide carbonique;
3» l'acide hydrorjhlorique. Il arrive aussi, ainsi que nous
l'avons dit plus haut, que l'on se sert de chiffres placés
comme exposants. Selon cette pratique, K S' indique la
composition du bi-sulfure de potassium, et annonce un
composé de un atome de métal et deux atomes de soufre.
Pour les combinaisons plus compliquées on a recours
à d'autres formules. Ainsi, on désigne le sulfate de
potasse par KO, S O3 le sulfate de potasseet d'alumine
cristallisé par Al' 03, 3SO3 + KO, SO3, 24H0.

Pour les acides végétaux on emploie des lettres sur-
montées par un trait ou par leurs éléments. Exemple: A
annonce l'acide acétique; T l'acide tartrique;
C l'acide citrique. On peut encore employer d'autres for-
mules pour les désigner l'acide acétique par C* H* O*

l'acide tartrique par C" HO O12, et enfin l'acide
citrique par C18 HO O».

Nous n'entrerons pas dans de plus longs détails sur les
signes représentatifsà l'aide desquels on peut expliquer
le jeu des éléments ainsi que les transformations mul-
tiples qui résultent des diverses combinaisons de la
science,et des réactions que subit, la nature organique.

Pour désigner les métaux on a employé les signes dont

on se sert en astronomie pour désigner les planètes•

O Or.
G Argent.
5 Plomb.

If Etain.
tf1 Fer.
Cuivre.
Ç Vif-argentou mercure.

Poids, Mesures et Monnaies
C., Cent. Cent., Centième, Centime, Centiare.

Centigr., Centigramme. Centim., Centimètre. Cen-
tiL, Centilitre.- D. ou ?, Denier. D. ou dol., Dollar.

D. Dixième. Dec, Décime. Décigr., Dé-
cigramme. Décim., Décimètre. Décil., Décilitre.

Décagr., Décagramme. Décal. Décalitre. F. ou
Fr., Franc. G., Grain. Gr., Gramme. C. Cent.

Hecto., Hecto. Hectogr. Hectogramme.
Hectol., Hectolitre. K., Mille. Kil. ou Kilogr., Ki-
logramme. Kilol., Kilolitre. Km. ou Kilom., Kilo-
mètre. L., Lieue.- L. ou Lig., Ligne. L. ou Liv.,
Livre. Liv. st. ou £, Livre sterling. M., Mètre.
M. C., Mètre carré. M. C., Mètre cube. Mill., Mil-
lième ou Millime. Milligr., Milligramme. Millim.

ou m/m, Millimètre. Jilyria, Dix mille. Myriam.,
Myriamètre. P. ou Pi., Pied. P. ou Po., Pouce.
Par., Parisis. R., Rouble ou Réal. S., Sous.
Sh., Shilling. T., Toise. Th. ou Thal., Thaler
Tour., Tournois.

ABRICOT. Fruit de l'abricotier qui entre dans
diverses préparations du liquoriste, du confiseur
et du pâtissier; le bois de son noyau, infusé
dans de l'eau-de-vie donne une espèce de ratafia;
en distillant les amandes amères on obtient une
huile qui a l'odeur et le goût de l'abricot.

A Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), on fabrique,
sous le nom de pâte d'Auvergne,une pâte d'abricots très-
renommée.

ABRI-TENTE. Espèce de tente qui fait partie
du campementmilitaire.

ABSIDE. T. d'arch. C'est la partie de l'église
où se trouvent le chœur et le maître-autel.

Bien que le mot abside ne doive rigoureusement
s'appliquer qu'à la tribune ou cul-de-four qui clôt la
basiliqueantique, on l'emploie aujourd'huipour désigner
le chevet, l'extrémité du chœur et même les chapelles
circulaires ou polygonales des transsepts ou du rond-
point. (Viollet-le-Duc. Dictionn. de l'arch.)

Quelques auteurs pensentque ce mot vient d'abscin-
dere (séparer, cacher), parce que, dans les premiers
siècles du christianisme,les saints mystères se célébraient
toujours dans les cryptes, églises souterraines où tout le
monde n'était pas admis. Plus tard, lorsque l'exercicede
la religion fut libre, cette partie du temple reçut les re-
liques des saints. Le corps de saint Gilbert,évêqud de
Meaux, fut inhumé dans l'église cathédrale, sous les
degrés de l'abside. (Hist. de l'église de Meaux, tome I",
page 92.) `

Les absides les plus remarquables se trouvent à
Rome, dans les églises de Saint-Jean-de-Latran, de
Sainte-Marie-du-Transtévère;à Paris, à Notre-Dame,
Saint-Etienne-du-Mont,Saint-Germain-des-Prés, etc.

V. Histoirede l'art, par d'AGINCOURT, section archi-
tect. Album des arts au moyen âge, par du Sommekard,
pl. xi de la dixième série; Diction. de l'arch., par VIOL-
LET-LE-Duc, Morel, 1868 Instruction du comité des arts
et monuments,d'ALB. Lenoik, Paris, 1842.

ABSINTHE. Plante vivace, fortement aroma-
tique, qui se plaît dans les lieux arides et mon-
tagneux de nos climats; vermifuge, stomachique
et diurétique, elle est d'un grand usage dans
l'économie domestique. On désigne sous le nom
d'Absinthe suisse, une préparation alcoolique



ayant pour base la plante d'absinthe à laquelle
on ajoute de l'anis et plusieurs plantes aromati-
ques cette préparation pour l'extrait d'absinthe
de première qualité, se fait dans les proportions
suivantes grande absinthe", 2 kilogr. 500 anis,
5 kilogrammes; fenouil, 5 kilogr. 500; alcool 85°
(de Montpellier) 95 litres. Après une macération
de quelques jours dans l'alambic, on procède à
la distillation. On colore ensuite dans un vase
en cuivre étamé et hermétiquement fermé appelé
colorateur. Le résultat de la distillation est versé
dans ce.récipient sur de la mélisse, de l'hysope
et de la petite absinthe qui ajoutent encore, en
le colorant, un nouveau parfum à l'absinthe
suisse.

On connaissaitdéjà au moyen âge, une composition
connue sous le nom de vin d'herbes, dans laquelle il en-
trait, comme aujourd'hui, de l'hysope, de l'absinthe et
de l'anis. Selon Pline, pendant les courses de chars, on
donnaitau vainqueurune boisson mêlée d'absinthe, pour
lui rappeler que la gloire a ses amertumes.

La fabricationde l'absinthe prit naissance en Suisse,
de là son nom Absinthe Suisse; mais elle est d'origine
française,si nous en croyons l'ouvrageintitulé Un demi-
siècle de l'histoire économique de Neuch&tel.

a Un réfugié français,dit l'auteur, le médecin Ordinaire,
choisit Couvet (Suisse), pour le lieu de son exil et le siège
de son activitémédicale. Il joignait à l'exercicede la mé-
decine celui de la pharmacie et ne dédaignait pas les
panacées. Ordinaire en possédait une en particulier,
Yélixir d'absinthe, composé de plantes aromatiquesdont
lui seul avait le secret. Bien des gens, après en avoir fait
usage, se déclarèrent radicalement guéris et le médecin
ne pouvait guère faire autrement que de s'en féliciter et
d'en prescrire l'emploi.

a A sa mort, le médecin Ordinaire léguasa mystérieuse
recette à sa gouvernante,Mlle Grandpierre, qui la vendit
aux filles de M. le lieutenant Henrion. Cultivantelles-
mêmes les herbages nécessaires dans leur jardin, elles
les distillaient au foyer paternel. On ne comptait alors la
fabricationde l'élixir que par quelques pots qui se ven-
daient d'abord assez difficilement par la voie du colpor-
tage. La recette fut vendue à M. Pernod fils, au commen-
cement de ce siècle, et c'est de cette époque que date
l'entrée de l'extrait d'absinthedans le commerce. »

En 1805, pour éviter les droits d'entrée qui peaaient
lourdementsur ses produits, Pernod établit une fabrique
à Pontarlier. Depuis cette époque, la fabrication de
l'absinthede Couvet et de Pontarlier, continuée et consi-
dérablement développée de père en fils dans la même
famille, maintientsa vieille réputationparle méritede ses
procédés et l'excellence de sa distillation.On cultive en
Suisse, et surtout à Couvet, l'absinthe sur une grande
échelle, mais depuis longtemps déjà, le Jura français four-
nit aux fabricants de Pontarlier, Montpellier, Paris et
Lyon d'excellentesplantesque la science de quelques-uns
de nos distillateursprépare avec une supérioritéincontes-
table. Malheureusement, une grande quantité d'absinthe
répanduedans le commerce constitue une boissonmalfai-
sante et dont les effets sont désastreuxpour la santé pu-
blique un do nos savants collègues de la Société fran-
çaise d'hygiène, le docteur Magnan, dansune étude com-
parativede l'alcool et de l'absinthe, dit qu'autrefois,après
avoir fait macérer dans l'alcool, pendantun temps plus ou
moins long, des tiges, des feuilleset des fleurs de diverses
plantes,on distillait la masse pour obtenir la partie essen-
tielle du liquide, mais qu'aujourd'hui, pour aller plus
promptement,beaucoup de fabricants préparent leurs li-
queurs à froid, sans distillation. Ils se contentent de
mettre en présence plusieurs essences qu'ils mélangent

dans une quantitéplus ou moins considérable d'alcool; de
là, sans doute, chez certains buveurs d'absinthe, les atta-
ques épileptiques, les vertiges, les délires prématures,
phénomènes distinctifs de l'intoxicationabsinthique.Si de
récentes analysesont établi que quelquesfabricants,âpres
au gain, ont recours aux moyens condamnablesque nous
venons de signaler, nous devons dire aussi que de réels
progrès ont été obtenus dans cette distillation; c'est ainsi
que non seulement la fabrique de MM. Pernod, mais en-
core celle de M. Ed. Joanne, de Paris, sont arrivées à
l'aide d'appareils distillatoiresperfectionnés, et par l'em-
ploi de la plante seule et de l'alcool de premièrequalité,
à produire une absinthe dépouillée des principes si nui-
sibles à la santé, et qui n'offre d'autre danger que celui
qui résulte toujours des abus alcooliques.

ABSOLU. En terme de chimie, ce mot définit
la pureté parfaite d'une substance.

ABSORBANT. T. de phys. Le mot absorbant
dans la science électrique s'applique à un corps
capable d'annulerune charge électrique. Le meil-
leur des absorbants est le globe terrestre, mais
son rôle, dans cette action, n'est pas toujours
bien compris.' Beaucoup le croient indépendant
du pouvoir conducteur et réduit à celui d'une
simple action neutralisante;il n'en est pas ainsi.
La terre neutralise une charge électrique parce
qu'elle la diffuse dans toute sa masse et dans
tous le"s sens, et rend nul son potentiel (V. ce
mot). D'un autre côté, elle constitue pour un
courant voltaïque un excellent conducteur à
travers lequel la propagation électrique s'effec-
tuant dans tous les sens, ne se trouve plus sou-
mise aux lois qui la régissent dans les conduc-
teurs linéaires. Ainsi l'intensité d'un courant
transmispar leool est indépendantede la distance
des points où ce courant est mis en communi-
cation avec la terre, et ne varie qu'avec la sur-
face des électrodes métalliques servant à établir
les contacts, ce qui ferait supposer une neutrali-
sation par la terre des deux fluides dégagés par
la pile or, cette neutralisation apparente n'est
que le fait de la conduction, car en appliquant
à ce cas de la transmission électrique les for-
mules des courants voltaïques, on arrive à dé-
duire que la résistance du sol est alors indépen-
dante de la distance des plaques de communication
du circuitÇV.lesmotsElectrode et Résistance).On
admet généralementque cette résistance est nulle
sur les circuits télégraphiques; mais par le fait,
elle ne l'est pas, et dans les meilleures conditions,
elle représenteencore de quatre à cinq kilomètres
de fil télégraphique. V. Conductibilité et Terre.

V. la brochure de M. Ta. nu MeNCEL sur le rôle de
la terre dans les transmissionstélégraphiques.

° ABSORBÉ. T. techn. Se dit d'une couleur de
fond, sur laquelle on en applique une autre qui
la couvre en la modifiant, sans altérer la nuance
première. La nuance surchargée 0 peut être ou
plus foncée ou plus claire que la couleurdu fond,
dans les deux cas la nuance la plus claire est
absorbée ce terme est très-employé dans les
industries des tissus teints ou imprimés, dans
celle des papiers peints, etc. il n'implique pas
toujours une réaction chimique il peut ne se
produire que par des phénomènesoptiques.



ABSTRICHS. T. de métall. Nom que l'on donne
aux seconds produits pâteux qui surnagent le
plomb argentifère fondu dans l'opération de
l'affinage de ce métal pour le préparer aux
procédés de coupellation ils renferment les
oxides des métaux plus oxidables que le plomb
et l'argent tenus dans le plomb d'oeuvre. Ils
repassent aux fours à manche avec les abzugs,
pour rendre le plomb qu'ils entraînent mécani-
quement, et qui se trouve en grande partie à
l'état de plomb métallique. V. COUPELLATION,
PLOMB D'OEUVRE.

ABZUGS. T. de métall. Matières noires
pâteuses que l'on retire des fourneaux de cou-
pellation dans la première période de l'affinage
du plomb impur. Ce sont les premiers produits
qui surnagent le plomb d'oeuvre dans le com-
mencement de la coupellation opérée sur les
plombs impurs, procédés de la coupellation par
la méthode allemande telle qu'elle est pratiquée
dans l'usine de Vialas (Ardèche). On en extrait le
plomb qu'ils renferment en les faisant entrer
dans le lit de fusion pendant le traitementdu
plomb pour la revivification des litharges sau-
vages. V. PLOMB ARGENTIFÈRE.

ACACIA. Cet arbre, originaire d'Amérique,
n'est connu en France que depuis 1650. Les
premiers plants ont été élevés au jardin des
plantes de Paris, par Vespasien Robin. Le bois
de l'acacia, très-dur, jaunâtre et susceptible de
recevoir un beau poli, convient aux ébénistes et
auxtourneurs; il se développe rapidement dans
nos climats de France. Parmi les principales es-
pèces d'acacia, il faut citer l'acacia du Sénégal
ou gommierblancet l'acacia d'Egypteou gommier
rouge qui fournissent la gomme arabique; de l'a-
cacia catéchu de l'Inde, on tire un suc employé
dans les drogueries le cachou. (V. ce mot.)

ACADÉMIE. Société de savants, d'hommes de
lettres ou d'artistes. Il existe en France un
très-grand nombre d'académies, une au moins
par département, qui publient des mémoires lo-
caux intéressants. Les seules dont nous ayons
à parler ici sont les cinq académies qui forment
les cinq classes de l'Institut de France. Leur but
commun est 1° de perfectionner les sciences
et les arts par des recherches non interrompues,
par la publicationdes découvertes, par la corres-
pondance avec les sociétés savantes et étran-
gères 2° de suivre les travaux scientifiques et
littéraires qui ont pour objet l'utilité généraleet
la gloire de la France. Les cinq classes de l'Ins-
titut sont

1° L'Académie française composée de 40
membres. Elle fut spécialement fondée pour
maintenir la perfection de la langue française et
publier un Dictionnaire. La dernière édition de
ce dictionnaire date de 1877, elle est la 7°

2° L'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres
qui s'occupe des langues savantes, tant mortes
que vivantes, de continuer l'histoire littéraire de
la France et de surveiller la publication d'autres
travaux de même nature; d'examiner et classer

les notices et documents demandés aux préfets
sur les anciens monuments de notre histoire et
les mesures à prendre pour leur conservation; de
dresser le programme des travaux des membres
de l'école d'Athènes. Elle compte 40 membres
titulaires, 10 membres libres, 8 associés étrangers
et 50 correspondants dont 20 français

3° L'Académie des sciences qui se divise en 11
sections géométrie, mécanique, astronomie,
géographie et navigation, physique générale,
chimie, minéralogie,botanique, économie rurale,
anatomieet zoologie, médecine et chirurgie. Cette
classe compte 63 membres titulaires, 10 membres
libres, 8 associés étrangers et 2 secrétaires perpé-
tuels, l'un pour les sciences mathématiques,
l'autre pour les sciences physiques;

4» L'Académie des beaux-arts divisée en 4
sections Peinture, 14 membres; Sculpture, 8;
Architecture, 8; Gravure, 4; Musique, 6; et de
plus un secrétaire perpétuel, 10 membres libres,
10 associés étrangers, 40correspondantstitulaires,
10- correspondants libres. La 4e classe de l'Ins-
titut s'occupedes arts du dessin et de la musique,
dirige les concours qui ont lieu pour les grands
prix de Rome dans chacune des sections, fait un
rapport sur les envois annuels des pensionnaires
de l'Académie de France à Rome, rédige un
Dictionnairede la langue des beaux-arts et occupe
une place importante dans la composition des
jurys d'exposition;

5° L'Académie des sciences morales et politiques
qui se compose de 6 sections 1° Philosophie
2° Morale; 3° Législation, droit public, juris-
prudence 4° Economie politique et statistique;
5° Histoire généraleet philosophique;6° Politique,
administration, finances. Elle publie des mé-
moires et décerne des prix. Le nombre de ses
membres est de 50, plus 6 académiciens libres,
6 associés étrangers, 44 correspondants et un
secrétaire perpétuel.

Chaque académie élit ses membres au scrutin
secret, tient une séance publique annuelle et les
cinq classes se réunissent une fois chaque année
en séance solennelle.

Il n'est pas inopportun de mentionner ici l'Aca-
démie de médecine, instituée pour répondre aux
demandes du gouvernement sur tout ce qui in-
téresse la santé publique.

Le mot Académie s'applique également aux
circonscriptions administrativesuniversitaires et,
dans la langue des beaux-arts, à toute figure
d'étude dessinée, modelée ou peinte, toujours
nue, d'après un modèle déjà exécuté ou d'après
le modèle vivant.

ACAJOU. C'est un bois fourni par un arbre de
l'Amérique méridionale, de la famille des Cèdre-
lacées (Swietenia Mahogoni et Cedrela odorata)
il est très-dur, très-compacte,d'une riche couleur
tirant au rouge brun, et l'un des meilleurs pour
les ouvrages de charpente, de menuiserie, de ta-
bletterie et surtout d'ébénisterie il prend un
très-beau poli sa couleur est presque inaltérable
et se fonce avec le temps. Pour les meubles de
luxe, les ebonistes l'emploient soit massjf, soit



en feu'lles plaquées. On distingue l'acajou mâle
et l'acujou femelle ce dernier est moins estimé.

Ce n'est que depuis le commencement du siècle der-
nier que le bois d'acajouest connu en Europe; apporté en
Angleterre par le frère du célèbre docteur Gibbons, il
s'est rapidementrépandu sur le continent. V. Bois.

ACANTHE. Plante dont les grandes feuilles élé-
gantes et agréablement découpées ont été de
bonne heure appliquées à l'ornement des frises
et du chapiteau.

Vitruve raconte que Callimaque,architecte de Co-
rinthe, conçut l'idée de cet ornement, en voyant l'effet
produit par des branches d'acanthe qui s'étaient sponta-
nément développées autour d'une corbeille placée sur la
tombe d'une jeune fille.

ACCÉLÉRATEURS. 1° En mécan., se dit du prin-
cipe ou de la force qui, continuant à agir sur un
corps mobile après son départ, exerce ainsi une
impression qui lui communique à chaque instant
une vitesse nouvelle. || 2° T. de phys. Petits appa-
reils appliqués dans l'horlogerie électrique pour
avancersuccessivementl'horlogerégulatricequand
elle est en retard, et sans qu'il en résulte aucun
trouble dans les transmissions de l'heure qu'elle
fournit sur les différentscompteurs électro-chro-
nométriquesauxquelselle est reliée. Comme com-
plément, ces accélérateurs sont accompagnés de
retardateurs pour fournir l'effet inverse. Les plus
perfectionnéssontceuxdeM. E. Liais etde M. Wolf.

V. Exposéde$ applicationsde l'électricitédeM. Th.
DU MONCEL, t. IV, p. 18.

ACCÉLÉRATRICE. Force. V. le mot précédent. ||
Substanceaccélératrice.On donne ce nom aux sub-
stances qui permettent d'obtenir plus rapidement
des épreuves photographiques.

ACCÉLÉRÉ, ÉE. 1° Voiture légère qui permet de
faire un trajet quelconqueplus rapidement qu'on
ne le ferait avec une autre voiture.On dit l'accé-
léré, l'accélérée. Ce terme est aujourd'hui peu usité.
Il 2° T. de mét. Expression en usage chez les
parcheminiers pour désigner le gonflement des
cuirs par la chaleur du bain.

ACCESSOIRE. 1° Se ditdes partiesqui, dans toute
productiondel'art,serventàembellir et développer
le sujet dont elles dépendent. Dans ce cas, ce mot
s'emploie plutôt au pluriel qu'au singulier ces
accessoires sont bien traités. || 2° Se dit aussi des
appareils ou instrumentsqui, ne faisant pas partie
intégrante d'une machine, l'accompagnent dans
son fonctionnement.

ACCIDENTS. T. techn. 1° Dessins en reliefs que
l'on forme sur les perles factices et sur les grains
de chapelet. || 2° V. ASSURANCES.

ACCOINÇON. T. de charp. On désigne ainsi
la partie de charpente qu'on ajoute à un toit,
pour le rendre égal.

ACCOLADE. 1° T. d'arch. Courbes qui cou-
ronnent les linteaux des portes et fenêtres. ||
2° T. d'impr. C'est un signe ayant cette forme
et qui, placé horizontalement ou verticalement,
sert à joindre plusieurs choses ayant des rapports
d'analogie. On dit alors Accorder.

ACCOLÉ. Art. hérald. Se dit des animaux qui
ont des couronnes ou des colliers autour du cou,

de deux écus ou des losanges posés l'un contre
l'autre sans remplir l'écu.

ACCOLEMENT. T. de trav.. publ. Espace de
terrain entre les fossés d'un cheminet les bordures
du pavé auquel il sert d'encaissement.

ACCOLER. 1° T. d'arch. Entrelacer autour d'une
colonne des branches ou des feuillages. Il 2° T. de
charp. Joindre des pièces en bois, sans assemblage,
pour les fortifier les unes par les autres.

ACCOLURE. On nomme ainsi la ligature dans
la reliure d'un livre.

ACCOMPAGNAGE. Trame fine dont on garnit
le fond d'une étoffe de soie ou de tissu broché
d'or.

ACCOMPAGNÉ. Art hérald. Se dit des croix,
chevrons, sautoirs ou autres pièces également
disposées dans les quatre cantons de l'écu.

ACCOMPAGNEMENT.1° Art hérald. Tout ce qui
est placé en dehors de l'écu, comme le cimier, les
supports et les lambrequins. || 2° T. d'art. Objet
de décoration,qui relève un édifice, ou entre dans
les accessoires d'un tableau, d'un objet d'art.

ACCORDER. Mettreun violon,un pianod'accord,
c'est monter les cordes juste au ton où elles
doivent être.

ACCORDÉON. Instrument de musique dont les
languettes de métal sont mises en vibration par
un soufflet. V. ANCHE.

ACCORDEUR.Celui qui accorde certains instru-
ments de musique d'un mécanisme compliqué,
comme l'orgue, le piano, etc. Il se sert d'un outil
qu'on nomme accordoir.

Pour les personnes qui veulent se passerd'accordeur,
on a imaginé un petit instrument qui porte lui-même le
nom d'accordeur, et qui se compose de douze diapasons
d'acier disposés sur une planche sonore et donnantavec
justesse les douze demi-tons de la gamme, par tempéra-
ment égal. (BOUILLET, Diction. univ.)

V. le Manuel de l'accordeur dans l'Encyclopédie
Roret, par M. Gwroio Di RoMA.

ACCORNÉ. Art hérald. Se dit des animaux qui
ont des cornes de couleur différente de celle de
l'animal.

ACCOSTÉ- Art hèrald. Se dit despièces disposées
en pal ou en bande, quand elles en ont d'autres
à leur côté.

ACCOTEMENT.1° T. d'horlog. Rencontreou frot-
tement vicieux des pièces l'une contre l'autre. ||
2° Trav. publ. Espace compris entre le ruisseau et
la maison, ou entre la chaussée et le fossé d'une
route.1 13°Chem.de fer.Espacecomprisentreles faces
extérieures des rails extrêmeset leborddu chemin.

ACCOTOIR. T. techn. Ce qui sert à s'appuyer par
côté dans un fauteuil, un carrosse, etc.

ACCOTS. T. de céram. On nomme ainsi les
poignées de terre ou les fragments d'étuis hors
de service dont on se sert pour consolider des
files ou piles qui constituent dans leur ensemble
l'encastagedes produits céramiques. On les place
entre les piles et les parois du four et encore entre
les piles elles-mêmes, de manière à rendre tout
l'enfournementsolidairepour résister à l'intensité



du feu. On choisit les terres ou les fragments les
plus réfractaires.– V. ENCASTAGEetENFOURNEMENT.

ACCOUDOIR. T. d'arch. Balustrade ou mur à
hauteur d'appui entre les piédestaux et les socles
des colonnes ou devant une croisée.

ACCOUPLÉES 1° T. d'arch. Ce sont deuxcolonnes
s'entre-touchant par leurs bases et leurs chapi-
teaux. La colonnade du Louvre offre un bel exem-
ple de colonnes accouplées. || 20 T. de chem. de
fer. Roues accouplées, celles qui sont réunies deux
à deux pour augmenter la force du moteur.

ACCOURSE. Galerie extérieure qui sert à
établir des communications dans les apparte-
ments.

ACCOUTREUR. Ouvrier qui arrondit et polit
les trous des filières chez les tireurs d'or et
d'argent.

ACCROCHER.1° T. de met. C'est, dans la fabrica-
tion du papier peint, placer sur l'étendoirun rou-
leau de papier afin de le faire sécher, entre les
diversesopérations qu'il doit subir. Cette expres-
sion est usitée dans plusieurs métiers pour dési-
gner des opérationsanalogues.On l'emploieaussi
pour dire qu'un travail subit un temps d'arrêt. ||
2° T. d'horlog. Se dit de tout ce qui arrête le
mouvement d'une montre, d'une pendule.

ACCULÉ. Art hérald. Se dit de deux canons
dont les culasses sont opposées l'une à l'autre,
ou du cheval et du lion quand ils sont cabrés.

ACCUMULATEUR. V. PRESSE HYDRAULIQUE,
PILE SECONDAIRE.

ACCUSER. En termes d'art, c'est faire distinguer
la forme et la disposition de certaines parties
recouvertes par quelque enveloppe; ainsi on
accuse les muscles et les os sous la peau en
marquantles insertions des premiers et la saillie
et les articulations des seconds, ou bien encore
les mouvements du corps sous le vêtement, etc.

ACÉRAIN. Qui tient de l'acier.
ACÉRER.T. techn. Garnir d'acier un instrument

pour le rendre tranchant, aigu.
ACÉRURE. Morceau d'acier que l'on soude à

un outil en fer que l'on veut acérer.
ACÉTATES. T. de chim. Combinaison d'une base

avec l'acide acétique; sels en général solubles
dans l'eau (excepté ceux d'argent et de protoxyde
de mercure); traités par quelques gouttes d'acide
sulfurique, ils répandent l'odeur agréable et pi-
quante de l'acide acétique. L'acide acétique se
combine en plusieurs proportions avec la même
base, de sorte qu'il y a des acétates neutres, des
acétates basiques et des acétates acides.

Les acétates de potasse et de soude chauffés
avec l'oxychlorure de phosphore donnent de l'a-
cide acétiqueanhydre. Traités à chaud par l'acide
arsénieux, il se dégage, outre divers produits
hydrogénés, de l'acide carbonique, de l'eau, de
l'acétone, une liqueur huileuse, fétide, qui est
connue sous le nom de liqueur fumante de Cadet
(oxyde de cacodyle). L'industrie a su faire l'appli-
cation de quelques acétates.

1* ACÉTATES MÉTALLIQUES.

Acétate d'alumine. Sel très-soluble dans
l'eau, incristallisable, très-astringent, devenant
basique et insoluble à l'air.

L'acétate d'alumine, connu sous le nom de mor-
dant rouge des indienneurs, est le mordant ordi-
naire pour l'impression des toiles peintes. On
l'obtient pur en traitant le sulfate d'alumine par
l'acétate de plomb. Il est employé à froid.

FABRICATION DE l'acétate D'ALUMINE OU LIQUEURB
ROUGE. L'industrie chimique fabrique l'acétate
d'alumine en prenant l'alun ocfaédrique (potas-
siqueou ammonique)pour base de la préparation.
Généralementon dissout à chaud70 parties d'alun
dans 50 parties d'eau ensuite on ajoute peu à peu,
en agitant constamment, 100 parties d'acétate de
plomb en poudre fine. Il y a double décomposi-
tion il se produit du sulfate de plombin soluble,
de l'acétate d'alumine et du sulfate de potasse ou
d'ammoniaque, qui restenten dissolution. On sa-
ture l'excès d'acide libre par une petite quantité
d'un carbonate alcalin. Ensuite on laisse reposer;
quand la liqueur est claire, &on la décante et on
l'introduitdans les vases qui servent à l'expédier
au commerce.

On peut aussi fabriquer l'acétate d'alumine
1° en dissolvant l'alumine dans l'acide acétique;
2° en décomposant l'alun en présence de l'acétate
de chaux ou de plomb; 3° en remplaçant l'acétate
par le pyrolignite de plomb. V. ACIDE PYROLI-
GNEUX pour la fabrication de l'acétate de chaux.

Acétate d'ammoniaque. Sel blanc, très-
soluble dans l'eau et l'alcool, fondant à 80°, qui
s'obtient en saturant le gaz ammoniac ou le car-
bonate d'ammoniaque par l'acide acétique; sa so-
lution, connue sous le nom d'esprit de Mindererus,
sert à combattre les premiers effets de l'ivresse.
Le bi-acétate d'ammoniaque en aiguilles déliques-
centes fusibles à 76° se prépare en traitant l'am-
moniaque par un excès d'acide.

Acétate d'argent. Employé quelquefois
comme agent de double décomposition, il se
prépare en faisant réagir l'acétate de soude sur
l'azotate d'argent.

Acétate de baryte. Employé quelquefois
dans la préparation de l'acide acétique, il est ob--
tenu en dissolvant dans l'acide acétique le carbo-
nate ou le sulfure de baryum.

Acétate de chaux. On le prépare aujour-
d'hui en grande quantité pour la fabrication de
l'acide acétique. La chaux éteinte ou la craie est
saturée par l'acide pyroligneux; on maintient les
matières en repos à la température de 50 à 60°,
ensuite on évapore dans des chaudières en bois
doubléesde plombou dans des chaudières en tôle
chauffées à la vapeur ou à feu nu pour les der-
nières. On écume pour enlever les matières gou-
dronneuses et clarifieau moyen du sang; lorsque
la liqueur est suffisamment concentrée, l'acétate
de chauxse précipite en petits cristauxaciculaires,
qui sont enlevés et séchés à une chaleur modérée.

Acétate de cuivre. L'acide acétique se
combine en ulusieurs proportions avec le cuivre,



pour donner un acétate neutre et un acétate ba-
sique.

L'acétate neutre de cuivre, connu dans les arts
sous le nom de vert distillé, vert cristallisé, cris-
taux de Vénus, se présente en cristaux d'un vert
foncé, très-solubles dans l'eau, légèrement efflo-
rescents on l'obtient en dissolvant dans l'acide
acétique le sous-acétatede cuivre ou vert-de-gris.

Le sous-acétate de cuivre, verdet, vert-de-gris
est en poussière grenue, d'un bleu verdâtre,
presque insoluble dans l'eau, mais très-soluble
dans le vinaigre et les acides.

On le prépare industriellement dans le midi
de la France en oxydant à l'air des plaques de
cuivre mouillées de vinaigre, ou abandonnées au
milieu du marc de raisin.

La fabrication du vert-de-gris est une indus-
trie importante de Montpellier, de Narbonne, de
Grenoble; le produit est livré au commerce en
boules ou en pains, sec, marchand ou extra-sec.

A Montpellier, la véritable source de l'acide
acétique est le marc de raisin; à Grenoble, le
verdet est fabriqué par l'immersion réitérée du
cuivre dans le vinaigre. Trois muids de marc de
raisin (le marc qui a produit 2,100 litres de vin),
étendus sur une quantité suffisante de lames de
cuivre, donnent en moyenne 41 kilogrammes de
verdet humide. Ces 41 kilogrammes, convenable-
ment desséchés, donnent à leur tour 27 kilogr.
de verdet marchand sec et 20 kilogrammes de
verdet extra-sec. Ces 41 kilogrammes de verdet
humide ont rongé 8 kilogr.6 de cuivre. Le prix du
verdet, d'ailleurs variable, peut être évalué en
moyenne de 180 à210 francs les 100 kilogrammes.
Le département de l'Hérault en fabrique environ
600,000 kilogrammes; chaque ouvrière en pro-
duit annuellement 3,000 kilogrammes. La pro-
duction de 600,000 kilogrammes exige environ
70,000 muids de marc, résidu acheté de 2 à
2 fr. 25 c. les 100 kilogrammes.

Le verdet cristallisé ou vert en grappe s'obtient
en traitant le vert-de-gris par le vinaigre distillé.

Les acétates de cuivre sont employés comme
couleurs vertes dans la peinture à l'huile et dans
la teinture en noir sur laine, pour composer
certains mordants et faire certaines liqueurss
nommées vert d'eau, vert préparé, qui servent au
lavis des plans, pour la fabrication des papiers
peints, etc. Certaines préparations alimentaires
renferment quelquefois de l'acétate de cuivre, ce
qui occasionne des accidents dont la cause est
souvent ignorée, tels sont les cornichons, les
câpres, l'absinthe, l'oseille cuite, etc.

Les aliments qui sont cuits dans les vases en
cuivre, et qui ont séjourné dans ces récipients,
ceux surtout qui sont assaisonnés de Vinaigre,
contiennent trop souventdes traces de cuivre.

M. Saint-Pierre, professeur à la faculté de mé-
decine de Montpellier, croit que la manipulation
d'un poison aussi actif que les sels de cuivre est
d'une parfaite innocuité les ouvrières y plongent
leurs mains jusqu'aux coudes sans en ressentir
aucun effet fâcheux.

Fabrication DU VERDET (acétate de cuivre) par le
procédé de Montpellier.Dans le midi de la France,

le verdet est exclusivement fabriqué par le pro-<
cédé de Montpellier, qui consistait, au siècle der-
nier, à mettre du cuivre en contact avec la grappe
du raisin, remplacé aujourd'hui par l'action du
marc de raisin sur le cuivre.

Le marc de raisin, contenant encore de l'alcool,
est capable de s'acidifier. L'acide acétique nais-
sant provoque, sous l'influencede l'air et de l'hu-
midité, l'oxydation du cuivre; l'oxyde de cuivre
formése combine à l'acide acétiquepour produire
ces mélangesplus ou moins basiques qui forment
le verdet.

Le choix des matières premières est le premier
point important de cette fabrication, qui exige du
cuivre pur et du marc de raisin de bonne qualité.

Le cuivre pur est homogène, par conséquent
s'attaque également sur les divers points de sa
surface le raclage au couteau enlève uniformé-
ment la couche de verdet sans que la feuille se
perce ni se déforme. Le marc de raisin doit pro-
venir de vendanges bien faites, de fermentations
régulièreset ne pas contenir les germes d'une fer-
mentation putride.

Le marc de raisin est mis en réserve dans de
vastes cuves dont les parois sont recouvertes de
briques vernissées en charge pressant sur une
hauteur de plusieurs mètres.

Le cuivre est acheté en lames et découpé en
plaques minces de quelques millimètres d'épais-
seur sur 15 à 20 centimètres de long et 8 à 10 cen-
timètres de large environ.

L'hiver paraît l'époque la plus favorable pour
la fabrication du verdet, car l'acidification se fait
plus lentement dans cette saison, l'attaque du
cuivre est plus régulière l'égalité de température
est une bonne condition de fabrication.

Le cuivre et le marc sont disposés alternative-
ment par couches sur des claies dans des caves
ou des rez-de-chaussée. Les parties élevées de
l'établissement sont réservées aux séchoirs et aux
magasins.

Le marc de raisin est interposé sur une couche
de 5 à 6 centimètres; le cuivre est décapé et
préalablement chauffé dans une étuve avant d'être
mis en traitement, quelquefoistrempé dans une
solution d'acétatede cuivre.

Dès que le marc de raisin a le contact de l'air,
il s'acidifie en dégageant une odeur de vinaigre
caractéristique; l'acide détermine l'oxydation du
cuivre, l'oxyde formé s'unit à l'acide acétique
pour donner un acétate de cuivre capable de dis-
soudre une certaine quantité d'oxyde qui le fait
passer à l'état d'acétate basique uni à une cer-
taine proportion d'eau variable. Mais on n'a pas
encore l'acétate bibasique qui constitue le véri-
table vert-de-gris théorique. Au bout de trois ou
quatre jours, quelquefoisplus, le cuivre est re-
couvert uniformément d'une couche verdâtre; il
faut alors saisir le point précis où il y a avantage
à cesser l'opération. Ce point est reconnaissableà
l'odeur et à la couleur du marc, à la couleur du
métal, à l'épaisseur de la couche de verdet. On
retire alors les plaques de cuivre et on les dispose
sur des châssis en bois capables d'être trans-
portés à la main pour la mise àl'éti vo. On place,



à cet effet, les châssis dans une salle chauffée à
30 ou 40 degrés environ, en ayant soin tous les
4 ou 5 jours de tremperces châssis dans une cuve
remplie d'eau; le verdet se nourrit, c'est-à-dire
qu'une nouvelle quantité de cuivre s'oxyde et se
combine à l'acétate bibasique. Il faut 15 jours ou
un mois pour obtenir ce résultat, dont le fabri-
cant juge par la couleur et surtout par la dimi-
nution de l'adhérence du vert-de-gris à la plaque
de cuivre.

Ensuite les châssis sont transportés dans un
atelier; là, sur des tables de bois, à l'aide de cou-
teaux, les ouvriers détachent le vert-de-gris en
raclant la lame successivementsur ses deux faces.
Les plaques chauffées de nouveau servent à une
nouvelle opération. Le verdet est mis en tas et
considéré alors comme humide ou frais.

Le séchage s'effectue d'abord dans des cours ou
sous des hangars, au soleil et à l'air libre. Alors
le verdet change successivementde couleur pour
prendre une teinte déterminée. L'opération se
termine lentement dans les séchoirs où l'on ob-
tient le produit sec ou extra-sec. Ces deux états se
reconnaissentà l'œil ou par le choc, et surtoutpar
Vépreuve au poinçon ou au couteau, essai qui con-
siste à enfoncer, sous un effort modéré, un outil
pointu dans le pain ou la boule de verdet. La
résistance offre des indications qui suffisent, à

une main exercée, pour déterminer l'état de sic-
cité.

Ce vert de gris est désigné sous le nom de vert
de gris bleu ou français, pour le différencier de
celui préparé en Suède, qui est vert, et que l'on
obtient en laissanten contactdes lames de cuivre
avec des,morceaux de flanelle imbibésde vinaigre,
jusqu'à production de l'acétate.

Le vert de Schweinfurt, sel double formé d'acé-
tate et d'arsénite de cuivre, très-vénéneux, connu
aussi sous les noms de vert de Vienne, vert de
Neuwied, vert de Mitis, vert impérial, vert perro-
quet, etc., suivant qu'il est nuancé par d'autres
matières, peut être employé comme coùleur à
l'huile et à l'aquarelle; il ne couvre pas parfaite-
ment, mais sèche bien. V. ARSÉNITES.

Acetate de fer. On'utilise dans l'industrie
plusieurs produits portant ce nom. Leur usage est
général dans les ateliers de teinture et d'in-
diennes pour colorer les étoffes en jaune plus ou
moins foncé, et servir de mordant de noir la
liqueur appelée bouillon noir, pyrolignite de fer,
liqueur de ferraille est un mélange d'acétates fer-
reux et ferrique.

FABRICATION DES acétates DE fer. Les acétates
de fer industriels se rencontrent dans le com-
merce à l'état de solutions.

L'acétate de protoxyde de fer s'obtient en faisant
réagir l'acide acétique ou généralement l'acide
pyroligneuxsur les tournures de fer, les vieilles
ferrailles. Le procédé le plus correct de prépara-
tion industrielle consisteà employer l'acide pyro-
ligneux rectifié, que l'on fait réagir sur des mor-
çeaux de fer placésdans une chaudièreen fonte à
une températurede 60 degrés maintenue pendant
quelques heures, La liqueur, suffisamment con-

centrée(D=1,I2O) est décantée aprèsrefroidissement»
ensuite on recommenceune nouvelle opération.

On peut aussi préparer l'acétate de protoxyde
de fer par voie de double décomposition en
faisant réagir une solution d'acétate de chaux ou
de plomb sur le sulfate de protoxyde de fer; il se
forme de sulfate de chauxinsoluble,qui se dépose,
et de l'acétate de protoxyde de fer dissous.

L'acétate de peroxyde de fer ou bouillon noir du
commerce s'obtient en dissolvant le sesquioxyde
de fer dans l'acideacétiqueou par double déoom-
position, en faisant réagir, dans l'eau, le sulfate
de sesquioxyde sur l'acétate de baryte ou de plomb.

Dans l'industrie, on emploie quelquefois un
autre procédé qui consiste à abandonner au con-
tact prolongéde l'air des copeaux de fer immergés
dans l'acide acétique. L'opération, qui dure plu-
sieurs semaines, se fait dans des tonneaux munis
d'un faux-fond; la liqueur qui s'écoule à la partie
inférieure est repassée de temps en temps sur la
masse en travail. Enfin, lorsque la solution
marque 10 degrés à l'aréomètre, on la concentre
à feu nu jusqu'à 15 degrés, ensuite elle est livrée
au commerce.

Acétate de plomb. L'acide acétique se
combineavec le protoxyde de plomb pour donner
deux acétates, savoir: Y acétate neutre de plomb ou
sucre de plomb, sel de Saturne; l'acétate tribasique
de plomb ou extrait de Saturne.

L'acétate neutre de plomb ou sel de Saturne, qui
s'obtient en faisant réagir la litharge sur l'acide
acétique ou en exposant à l'air un mélange de cet
acide et de plomb, cristallise en prismes rhom-
boïdaux obliques, efflorescents, solubles dans
l'eau, l'alcool; il a une saveur sucrée, astringente,
métallique. L'acétate tribasique de plomb s'obtient
en faisant digérer la litharge avec une dissolution
d'acétate neutre; ses cristaux en aiguilles sont
d'un aspect nacré. Cet acétate est un réactif très-
utile pour précipiter les dissolutions gommeuses,
albumineuses, le tannin, les matières extractives.
L'extraitde Saturneest une solutiond'acétate triba-
sique l'eau de Goulard est unmélanged'eau etd'ex-
traitde Saturne;ils sontemployéscomme topiques.

Les acétates de plomb sont des sels industriels
importants il s'en consomme des quantités con-
sidérables dans la fabrication de la céruse et de
l'acétate d'alumine. L'acétate neutre de plomb est
usité en teinture pour la préparationdu mordant
de rouge des indiennes,' des vernis, des matières
colorantes, notamment du jaune de chrome.

FABRICATION DE l'acétate DE PLOMB. Dans l'in«
dustrie chimique on fabrique l'acétate neutre de
plomb 1° par l'oxydation directe à l'air du
plomb en contact du vinaigre; 2° par la dissolu-
tion dans le vinaigre ou l'acideacétiquede l'oxyde
de plomb formé.

i° Fabrication par l'oxydation directe à l'air.
Dans un atelier spécial, sur des étagères, sont
placées des terrines en grès contenant chacune de
2 à 3 kilogrammes de plomb grenaillé ou coulé en
lames très-minces. Sur ce plomb, on verse environ
500 grammes de vinaigre, on maintient la tem-
pérature de l'atelier entre 20 et 25 degrés centi-



grades. Le plomb s'oxyde; à mesure que l'oxyda-
tion avance, on retourne les lames de plomb deux

ou trois fois par jour. De cette manière, l'oxyde
formé se dissout dans l'acide acétique, et quand
la liqueur ne donne plus de réaction acide, on
décante et on verse une nouvelle quantité de
vinaigre sur les lames. Les liqueurs, tenant en
dissolution l'acétate de plomb, sont réunies et
évaporées aux deux tiers, filtrées et puis aban-
données à la cristallisation dans des terrines en
grès vernies et recouvertesintérieurement de suif
afin d'empêcher l'adhérence des cristaux. La cris-
tallisation s'achève dans l'espace de vingt-quatre
heures environ. On décante l'eau-mère et on fait
sécher les cristauxque l'on met à l'abri du contact
de l'air.

2° Fabricationpar la dissolution de l'oxyde de
plomb. Cette méthode de fabrication consiste à
introduire dans une cuve en bois, doublée de
plomb, une certaine quantité d'acide pyroligneux
rectifié à 7 ou 8 degrés de l'aréomètre Beaumé.
L'acide est peu à peu saturé par des additions de
litharge pulvérisée on a la précaution d'agiter
continuellement la masse en travail. En général,
on emploie un poids de litharge qui correspond
aux cinq ou aux six dixièmes de celui de
l'acide. Quand la neutralisation est complète

ou qu'il ne se manifeste plus d'acidité dans la
liqueur, on laisse reposer, puis on décante et
on concentre la liqueur claire jusqu'à 32 degrés
Beaumé. Cette concentration se fait dans des
chaudières en cuivre renfermant quelques lames
de plomb. Lorsque la concentration à feu est
achevée, on coule la liqueur épaisse dans des
terrines, où elle cristallise; après deux ou trois
jours de repos,lon enlève les cristaux qui se pré-
sentent en général en masses aciculaires.- V. Cé-

RUSE, § Fabrication.
L'acétate neutre de plomb sert à la préparation

des acétates basiques ou sous-acétates,Extrait de
Saturne, Eau de Goulard.

Acétate de mercure. Ce sel employé en
médecine s'obtient par double décomposition en
faisant réagir de l'acétate de soude sur le nitrate
de mercure.

Acétate de potasse. Employé en méde-
cine comme fondant et diurétique, il se prépare en
dissolvant le carbonate de potasse dans l'acide
acétique.

Acétate de soude. Sel industriel que l'on
fabrique ordinairement au moyen de l'acide pyro-
ligneux et du carbonate de soude, ou bien en
décomposant l'acétate de chaux par le sulfate
de soude. On le prépare aussi en distillant le
pyrolignite de chaux purifié avec de l'acide sulfu-
rique et saturant le liquide distillé par du carbo-
nate de soude. On fait évaporeret l'on obtientdes
cristaux gris que l'on refond à la température du
rouge sombre; finalement, on reprend par l'eau
pour obtenir un sel blanc.

2* ACÉTATES NON MÉTALLIQUES.

Pour compléter cette étude succincte des acé-
tates, nous citerons quelques-unesdes combinai-

sons de l'acide acétique avec certains radicaux
non métalliques. V. RADICAUX.

Les principaux de ces acétates sont acétate
d'amyle, acétate de butyle, de capryle, d'éthyle
ou éther acétique, de méthyle,etc. V.- ÉTHERSet
ÉTHYLE, MÉTHYLE, etc. A. F. N.

ACÉTIMÈTRE, ACÉTIMÉTRIE. T. de chim.
L'acétimètre est une éprouvette graduée qui sert
dans l'opération de l'acétimétrie.

L'acétimétrieest la méthodequi permet de doser
par un alcali titré la force ou le titre de l'acide
acétique; le sucrate de chaux ou la soude caus-
tique est la matière alcaline employée.

On a une éprouvette de 1/2 litre, un petit vase
à fond plat, un flacon de tournesol, un ballon
d'un 1/2 litre, enfin une petite burette graduée.
Voici comment on opère pour faire l'essai d'un
vinaigre ou d'un acide acétique commercial:

1° On mesure 1O00 d'acide sulfurique au 10°
(1 gr. d'acide monohydraté)qu'on introduit dans
le vase à fond plat, on colore par quelques gouttes
de tournesol. D'un autre côté, la burette graduée
reçoit jusqu'à son zéro la solution de sucrate de
chaux ou de soude caustique enfin on verse cette
liqueur alcaline goutte à goutte dans la solution
colorée par le tournesol; on agite, jusqu'à ce que
la liqueur ait viré au bleu. Si le nombre de degrés
employés est de 50, il faut en conclure que
10e0 d'acide sulfurique normal sont saturés par
50 divisions de dissolution alcaline.

2° Si l'on fait l'essai d'un acide acétique con-
centré, on le réduit au 10°, en plaçant 50 grammes
de cet acide dans l'éprouvette d'un 1/2 litre et en
ajoutant assez d'eau pour faire 500 °°. On enlève
alors 10CO de ce liquide que l'on introduit dans le
vase à fond plat, avec quelques gouttes de tour-
nesol on sature avec la liqueur alcaline contenue
jusqu'au zéro de la burette graduée supposons
que l'acide ait exigé 40 divisions pour être saturé,
on a alors

40Titre = 122,44 X -4s- = 97,95.

Ce nombre de 97,95 représente la proportion
d'acide monohydraté contenu dans 100 parties de
l'acide soumis à l'essai.

L'essai d'un vinaigre se fait de la même ma-
nière, seulementon le titre au volume; si 10°° de
vinaigre prennent 26 divisions de soude pour se
saturer, on aura

26Titre = 12,24
X-|g-=

6 %>•

•ACÉTONE. T. de chim. C6 H6 0 2. Liquide trans-
parent, d'une odeur agréable, bouillant à 56° 3,
d'une saveur forte et pénétrante, d'une densité de
0,814, soluble dans l'éther et l'alcool, qui brûle
avec une flamme blanche. Sous l'influence des
corps oxydants l'acétone se transforme en acide
acétique on l'obtient en calcinant au rouge un
mélange de chaux et d'acétate de plomb.

ACÉTYLÈNE. T. de chim. Combinaison de car-
bone et d'hydrogène C4 Hs, découverte en 1836,
par H. Davy et étudiée par M. Berthelot; gaz in-
colore, combustible, d'une densité de 0,91, d'une



odeur particulière et désagréable, qui n'a pu être
encore liquéfié ni par le froid ni par la pression.

Ce gaz donne avec la solution ammoniacalede
protochlorure de cuivre un précipitérouge marron
caractéristique (acétylurede cuivre).

L'acétylène est soluble dans l'eau, le sulfure de
carbone, le pétrole, l'essence de térébenthine, le
chloroforme, la benzine, la naphtaline, l'acide
acétique et l'alcool. Il résulte de la combinaison
directe du carbone et de l'hydrogène sous l'in-
fluence de l'électricité.On peut obtenir l'acétylène
au moyen de l'éthyléne ou gaz oléfiant en lui enle-
vant la moitié de son hydrogène, soit par l'action
de la chaleur ou de l'électricité,soit par une com-
bustion incomplète.

L'acétylène forme de nombreusescombinaisons,
soit avec les métaux, soit avec les métalloïdes;
en se combinant avec les éléments de l'eau, il
forme un hydrate appelé alcool acétylique C4 H2

( H2 O8 ) qui est un liquide incolore, mobile, vo-
latil, dont la vapeur répand une forte odeur
irritante.

ACÉTYLE. T. de chirn. C' H' 0, radical acide
monoatomiquequi n'existe qu'en combinaison
dans les nombreux composés acétyliques de la
chimie organique.

ACHALANDAGE. Ce mot désigne l'ensemble des
clients d'un établissement commercial ou indus-
triel. L'achalandage est souvent une partie im-
portante du fonds; il peut être vendu séparément
et subsister après l'enlèvementdes marchandises
si celles-ci n'ont pas été comprises dans le prix
de la vente. V. PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

ACHEMINÉE. T. techn. Glace acheminée, dont on
a enlevé les plus fortes aspérités.

ACHEVAGE. T. techn. Dernière façon donnée
à une poterie moulée, tournée ou coulée.

ACHEVEUR. T. de met. Grand vase employé
chez les batteurs d'or.

ACHEVOIR. T. techn. Outil avec lequel on ter-
mine certains ouvrages. || Atelier où l'on porte
certains ouvrages pour les terminer.

ACHILLE. Myth. Fils de Pélée, roi de la Phthiotide,
en Thessalie, et de Thétis, est le plus fameux des héros
grecs immortalises par Homère. Suivant quelques tradi-
tions, sa mère le plongea dans le Styx pour le rendre
invulnérable. Il le fut par tout le corps, excepté au talon,
par lequel elle le tenait en le plongeant.La statue antique
d'Achille, au musée du Louvre, peut servir de modèle
pour les belles proportionsdu corps humain; le héros de
l'Iliade est représenté nu, coiffé de l'élégant casque grec
couvrantses longs cheveux, et il porte à la jambe droite
un anneau au-dessus de la cheville. Cette statue passe
pour être une copie antique de l'Achille d'Alcamène, le
disciple de Phidias.

ACHROMATISME. T. d'optiq. (a, privatif, chro-
ma, couleur). Décoloration de l'image des objets
vus à travers les prismes et les lentilles simples.

Si on regarde un objet à travers un prisme, les
rayons lumineux sont déviés vers la base, l'image
qui' semble avoir remontée vers le sommet, est
entourée de bandes colorées. Mais si au prisme
en cristal on joint un deuxième prisme en verre
en sens inverse du premier, l'image sera déviée,

mais elle ne sera pas colorée, on dit alors que le
prisme est ackromatisé.

Pour achromatiser les lentilles des lunettes et
autres instruments d'optique, on procède de la
même' manière, c'est-à-dire qu'à une lentille con-
vergente ou convexe en verre ou crown-glasson
accole une lentille divergenteou concave en cris-
tal ou flint-glass. Ordinairementles deux lentilles
sont réunies par un mastic bien transparent, ou
bien elles sont libres dans une monture com-
mune. La coloration des images dans les lentilles
est un défaut connu sous le nom d'aberration de
réfrangibilité.

On achromatise le microscope en formant l'o-
culaire de deux lentilles convergentes ou bien en
faisant l'objectif avec des lentilles de substances
diflérentes, très-réfringentes. L'objectif des lu-
nettes est achromatique et composé de deux len-
tilles, l'une bi-convexe en crown-glass, l'autre
concave-convexe en flint-glass; enfin la lorgnette
de spectacle s'achromatise en faisant l'oculaire en
flint-glass et l'objectif en crown-glass (V. CRIS-

TAL et VERRE), ou bien on achromatise partielle-
ment l'objectifau moyen d'une lentille en flint qui
lui est superposée. V. CHROMATIQUE.

-Newton ne croyait pas à la possibilitéde l'achroma-
tisme mais, dès 1662, Oldemburgh, dans une lettre à
l'illustre physicien anglais, croyait à la possibilité de
corriger l'aberration de réfrangibilité. Euler, en 1754,
pensa qu'il était possible d'obtenir des lentilles achroma-
tiques, et trouva par le calcul, une loi satisfaisant aux
conditions cherchées, loi qui d'ailleurs a été reconnue
erronée. Clairaut, d'Alembert, s'occupèrent de l'achro-
matisme. Enfin, Dollond obtint des lentilles achroma-
tiques en associant un prisme de crown-glass à un
prisme de flint-glass. Dès 1733, Hall avait fabriqué des
lunettes achromatiques; mais il avait tenu son procédé
secret.

Pour les instrumentsd'optiqueachromatisés,il impor-
tait d'obtenir de grands disques de verre purs et sans
stries. En 1766, l'Académie des sciences proposa un prix,
décerné en 1773, pour le meilleurprocédé de fabrication
de verre pesant ayant toutes les propriétésdu flint-glass.
Un nouveau concours fut ouvert en 1786 et ne donna
aucun résultat. Mais le problème' fut résolu par un ou-
vrier suisse, Pierre-Louis Guinand. En 1839. la Société
d'encouragement décerna deux prix, pour le meilleur
procédé de fabrication des verres d'optique; ils furent
partagés entre Guinand fils et Bontemps. (V. aux noms
Guinanh et BONTEMPS.)

ACHTHÉOMÈTRE. Instrument qui sert à éva-
luer la surcharge des voitures sur les routes.

ACIDES. T. de chim. (acidum, dérivé d'axis,
pointe, aigre), corps électro-négatifs résultantde
la combinaison de l'oxygène ou de l'hydrogène
avec un métalloïde ou quelquefois un métal ou
un radical composé. Les derniers degrés d'oxy-
dation des métaux donnent des acides, et même
certains corps métalliques, chrome, étain, etc.,
produisent de préférenceavec l'oxygène des com-
binaisons acides.

Les acides oxygénés sont appelés oxacides, les
acides hydrogénés, hydracides ceux qui ne con-
tiennentpas d'eau sont nommés anhydrides.

Par rapport à leur origine, les acides se distii»-
guent en acides minéraux et en acides organiques
ces derniers sont plus nombreux et plus variés



que les acides mméraux. Les acides possèdent
les caractères suivants, indiqués par ordre d'im-
portance 1° ils sontélectro-négatifs ou se portent
au pôle positif de la pile 2° ils se combinent avec
les bases pour former des sels; 3° ceux qui sont
solubles ont une saveur aigre et rougissent la
teinture bleue de tournesol, le sirop de violettes
et les couleurs bleues végétales.Parmi les acides,

A M~tn où le vin est chauffé A 30.; D Tuyon per lequol on Amène la vla ohan8d sur la l':1pe1

B Tonnoaux contenant 10 vin à cbau1forpour sa tmndormtion E Entonnoir conduisant le vin à la râpe;

en acide acétique; F Robinet do sodtirage;

0 Râpe à vin;
H Trous

O Entonnoir pour \0 rcmpli5f\D.¡rOdu tonnenv;
a Trou. d'n6rn.l~m.

est uni à un, radical électro-négatif; en présence
d'un hydrate basique, ils se décomposent il y a
formationd'eau, et le métal de la base se substi-
tue à l'hydrogène.

Acide acétique(d'acetum,vinaigre). G'H'O*.
Produit provenant principalement de l'oxydation
des liquides spiritueux au contact de l'air. La
distillation du bois donne aussi un acide acétique
désigné sous le nom d'acide pyroligneux.

L'acide acétique cristallisable est solide au-
dessous de 17°, au-dessus il se liquéfie; odeur
piquante, saveur très-acide. L'acide anhydre
(G* Ils 0s)s est un liquide incolore, d'une odeur
forte et agréable, qui bout à 139°, tandis que
l'acide cristallisable ou monohydratébout à 118".

L'acide acétique s'obtient en oxydant l'alcool

par l'oxygène de l'air étendu d'eau, il constitue
le vinaigre; combiné avec les bases, il forme les
acétates, dont quelques-uns ont une grande im-
portance industrielle. V. ACÉTATES, VINAIGRE.

les uns sontsolides (acides silicique,borique, etc.),
les autres gazeux (acides carbonique, sulfu-

reux, etc.), la plupart sont liquides; enfin un
certain nombre peuvent passer par ces trois états
(acides nitrique, sulfurique, sulfureux, carbo-
nique, etc.).

Pour la chimie moderne, les acides sont des
composés hydrogénésdans lesquels l'hydrogène

Fig, 1. Fa6)'tcait0ndt(oina'g''epar la méthode di<ed'0rteans

Fabrication industrielle. L'acideacétiqueest un

produit de l'oxydation de l'aloool, mais dans l'aci-
dification du vin, outre l'air et l'alcool il intervient
d'autres éléments, ce sont les ferments (mère de

vinaigre), organismes microscopiquesdont le rôle
est très-important dans la production de l'acide
acétique. En outre, la liqueur alcoolique doit
présenter une large surface et se trouver à une
température convenablementélevée.

L'acideacétiqueétendu,sous lenom devinaigre,
est d'un emploi général dans l'économie domes-
tique. Pour le fabriquer on emploie diverses mé-
thodes dont les principales sont Méthodes d'Or-
léans, de Boerhave, des ménages.

Avec la première méthode (méthode d'Orléans),
les appareilsdestinés à la fabrication du vinaigre,
sont placés dans de vastes celliers dont les murs
portent des ouvertures ou soupiraux susceptibles
d'être ouverts ou fermés à volonté. La tempéra-
ture ne doit pas dépasser 30 degrés,elle est géné-
ralement obtenue nu moyen de tbermosiphons à



circulation d'eau chaude. Le vin est placé dans
une sérié de tonneaux solides, fortement cerclés,
appelés meres, d'une capacité d'environ 230 litres,
disposés horizontalement,les uns à côté des autres
sur des chantiers en bois; on forme trois à quatre
rangées superposées. Sur le fond antérieur de
chaque tonneau sont percés deux trous, l'un fait
pour introduire le vin et soutirer le vinaigre(6 cen-
tim. de diamètre), l'autre donne une libre sortie
aux gaz (V. flg. 1).

Pour donner au vin la limpidité qui lui est
indispensable, s'il n'est pas suffisamment clair,
on le filtre dans des tonneaux remplis de copeaux
de hêtre.

Tous les vins ne donnent pas des résultats iden-
tiques leur rendement en vinaigre dépend de
leur âge et de leur richesse alcoolique. Les meil-
leurs vins pour l'acétification sont ceux qui ont
une année; les vins trop riches en alcool doivent
être étendus avec de l'eau ou avec des vins faibles
jusqu'à ce qu'ilsne contiennent pas plus de 100/0
d'alcool en volume. ·

Au débutde l'opération,on remplit les tonneaux
jusqu'à moitié, d'un bon vinaigre; ensuite on y
verse, au moyen d'un entonnoir plact dans l'œil,
10 litres de vin; puis on laisse huit jours en repos;
au bout de ce temps, on ajoute 10 nouveaux litres
de vin, ainsi pendant quinze jours. Enfin, huit
jours après la dernière addition, la réaction est
terminée, on soutire à l'aide d'un siphon 40 litres
de vinaigre, on recommence l'addition de 10 litres
de vin et on soutire de nouveau 40 litres de vi-
naigre, et ainsi de suite.

Si le vinaigre est clair, il. est livré au commerce
au sortir du tonneau, sinon on le filtre au moyen
des copeaux de hêtre.

Les vinaigriers, pour s'assurer de la marche
de l'opération et voir si la mère travaille, ont
l'habitude de plonger dans le tonneau un bâton
légèrement recourbéà l'extrémité. S'ils le retirent
chargé de fleur de vinaigre, écume blanchâtre, la
réactionva bien dans l'intérieur; au contraire, si
l'écume est rouge, l'opérationest en souffrance.

La méthode de Boerhave employée quelquefois
en Hollande et sur les bords du Rhin, fournit un
vinaigre de bonne qualité, très clair. On a deux
grandes futaillesde3 mètresdehauteursurimètre
de diamètre placées verticalement l'une à côté de
l'autre; à 35 centimètres du fond de chacune
d'elles se trouve un double fond en bois percé de
trous. On place sur ce doublefond des sarments de
vigne, de petites branches,et on achève de remplir
avec l'amas de rafles et de pellicules de raisin qui
forme le chapeau de la vendange.A la partie infé-
rieure de chaque futaille se trouveune canelle ou
'obinet en bois.

La première futaille est pleine de vin, la
deuxième à moitié; on les abandonne dans un
cellier à la température de 30 degrés les fonds
supérieurs enlevés, l'air pénètre librement. Au
bout de vingt-quatre heures, on soutire la moitié
Au vin contenu dans le premier tonneau et on la
verse dans le deuxième de manièreà remplirce der-
nier vingt-quatre heures après, on faitl'opération
inverse et ainsidesuitependant quelques semaines.

Si le soutirage des futaillesest fait toutes les douze

heures l'opération marche plus vite; et de plus,
si la température est élevéejusqu'à33à35degrés,
la transformation du vin en vinaigre est complète
au bout de quinze jours.

La méthode des ménages consiste à emplir de
vin un tonneau vertical qui, une première fois,
a été mouillé et rempli avec du vinaigre; au fur
et à mesure que, par un robinet en bois placé
au fond inférieur,on enlève une certaine quantité
de vinaigre, on ajoute par la partie supérieure
une quantité de vin égale. On couvre la partie,
supérieure d'un couvercle qui ne ferme pas her-
métiquement afin de donner un libreaccès à l'air.
Toutes les liqueurs alcooliques ou spiritueuses
naturelles, c'est-à-drre n'ayant pas subi la dis-
tillation, telles que If bièr8, le cidre, le poiré, etc.,
sont susceptibles dl donner de l'acide acétique.
En Angleterreet en 'Ulemagne, la fabrication du
vinaigre de bière, dit sinaigre desmalt, est la base
d'une industrie très- importante. D'ailleurs, dans
ces pays, on prépare avec le smalt une liqueur
fermentée,une bière spéciale destinée à la vinai-
grcric.

La transformation de la bière en vinaigre, qui
exige de deux à trois mois, se fait dans des
tonneauxen plein air ou dans des celliers chauffés
à35 ou 50°, placés horizontalement. La clarifica-
tion du vinaigre de smalt se fait dans de vastes
tonnes dans lesquelles on a accumulé des co-
peaux, de la paille, de la sciure de bois, etc. Par
toutes les méthodes précédentes, la transforma-,
tion de l'alcool en acide acétique exige un temps
assez considérable; M. Schuzenbach a imaginé
une méthode qui permet de transformer en vingt-
quatre ou quarante-huitheures au plus, degrandes
quantités d'alcool en vinaigre. Cette méthode est
aujourd'hui pratiquée en Allemagne, en Angle-
terre, en France elle produit l'acétificationrapide
des alcools de grains, de pommesde terre, du vin,
de la bière, des eaux-de-vie, etc. L'appareil de
Schuzenbachconsiste en un tonneau de 320 litres
fortementcerclé, qui porte à une certaine hauteur
un faux fond en bois percé de trous serrés et sur
lequel on place des copeaux de hêtre rouge de deux
millimètres d'épaisseur, remplissant jusqu'aux



deux tiers de la hauteur. Au-dessus se trouve un
autre faux fond percé de trous assez étroits dans
chacun desquels passe un brin de mèche en co-
ton ou de ficelle un tube établit la communica-
tion entre l'intérieur du tonneau et l'air exté-
rieur enfin un autre tube fait communiquer
l'extérieur avec le compartiment intercepté entre
le faux fond supérieur et le couvercle de la cuve.
L'air pénètre dans le tonneau par une série de
trouspercés au tiers environ desahauteur(V. fig. 2).
Ordinairementon réunit ensemble trois tonneaux
semblables; on transvase le liquide du premier
dans le deuxième et ainsi de suite. La réunion
de ces trois tonneaux constitue un appareil de
graduation. Cet appareil étant ainsi disposé, on
introduit par parties le liquide à acidifier
dans le tonneau n°l il suinte le long des ficelles
et s'oxyde rapidement. Dans quelques établisse-
ments, les tonneaux sont remplacés par de
grandes cuves. Le sucre, le glucose,. la mélasse,
comme les fruits sucrés, sont employés à la fa-
bricationdu vinaigre. La fabrication des vinaigres
de glucose et de mélasse est entrée dans l'indus-
trie depuis déjà quelques années; ces produits,
à meilleur marché que les vinaigres de vin,
sont surtout fabriqués dans les grands centres de
consommation. Le vinaigre radical ou aromatique
est de l'acide acétique monohydraté, que l'on
obtient en distillant, dans une cornue en grès
recouverte d'un lest, l'acétatede cuivrecristallisé.
Le produit volatil obtenu est soumis à une nou-
velle distillation dans une cornue de verre. D'ail-
leurs l'acide acétique concentré peut être obte-
nu 1° en décomposant l'acétate de soude par
l'acide sulfurique 2° en chauffantde l'acétate de
plomb avec du sulfate de fer; 3° en traitant par la
chaleur le bi-acétate de potasse, etc. V. ACIDE

PYROLIGNEUX.
Méthode de M. Pasteur pour la fabrication du

vinaigre d'après M. Pasteur, l'acétification a
pour cause provocatriceun ferment spécial, un
végétal microscopique,le mycoderma acetiou fleur
de vinaigre, dont l'action produit la fixation de
l'oxigène de l'air sur l'alcool. Comme la fleur ou
mère de vinaigre provoque assez rapidement
l'acétification de l'alcool étendu d'eau, en mettant
de l'eau alcoolisée ou des liqueurs alcooliques
avec la fleur du vinaigre, on obtient de l'acide
acétique étendu. On ajoute à l'eau 2 0/0 de son
volume d'alcool et 1 0/0 d'acide acétique, enfin
1 0/0 de phosphates de potasse, d'ammoniaque
et de magnésieet une certaine quantité de matière
albumineuse. Au bout de deux ou trois jours, la
transformation de l'alcool en acide acétique est
accomplie une cuve d'un mètre carré de sur-
face, renfermant 50 à 100 litres de liquide, four-
nit par jour l'équivalent de 5 à 6 litres de vi-
naigre.

Acide arsénieux. V. ARsENIC.

Acide benzoïque. CI4H604. Acide aroma-
tique carboné, formé de carbone, d'hydrogène et
d'oxygène, qui s'extrait du baumede Tolu, du ben-
join mais pour l'obtenir en grande quantité on le
retire de l'urine des herbivores; enfin.actuellement,

on prépare industriellement l'acide benzoïque en
oxydant le toluéne C" H 8 Cet acide est solide, cris-
tallisé, volatil, fond à 121° et bout à 249°; il se su-
blimeavantd'entrerenébullition; peu soluble dans
l'eau froide, très-soluble dans l'alcool et l'éther.

L'essence d'amandes amères G14 H6 0s pal
l'exposition à l'air se transforme en acide ben-
zoïque.

Acide borique, Acide boracique.Com-
binaison du bore avecl'oxygène BoO3,3HO (rap-
port en poids 21,8 à 48); corps en lamelles ou
écailles blanches, brillantes ou nacrées, soluble
dans l'eau et dans l'alcool auquel il communique
la propriété de brûler avec une flamme verte;
fusible au rouge en une masse vitreuse incolore,
se vaporise à la chaleur blanche; dans un courant
de vapeur d'eau à 100° il est entraîné. Il est ino-
dore et presque insipide; il communique à la
teinture de tournesol une couleur rouge vineux.
En Toscane, dans la vallée circulaire qui entoure
les monts de Castel-Nuovo, l'acide borique se
produit incessamment dans les lagoni ou petits
lacs; il s'en dégage des vapeurs, ou suffioni, qui
entraînent l'acideborique celui-cise dissout dans
l'eau; on fait évaporeret cristalliser en utilisant
la chaleur naturelle. Ciaschi a créé l'exploitation
des lagoni; mais c'est un Français, M. Larderel,
qui a donné à cette industrie l'importance qu'elle
a acquise. Un autre Français, M. Dorval, a obtenu
par forage, des lagoni artificiels qui fournissent
annuellement plus de 200,000 kilogrammes d'a-
cide borique. L'exploitationde ce produit occupe
plus de douze cents ouvriers et rapporte plus de
2 millions par an. La production annuelle de la
Toscane s'élève à environ 33 millions de kilo-
grammes. Le borate de chaux de la république de
l'Equateur est exploité pour en retirer l'acide
borique. Cet acide est employé pour la fabrication
du borax, le vernissage de certaines poteries, les
faïences fines, pour humecter les mèches des
bougies stéariques; pour la mise en couleur de
l'or, potfr préparer le flint-glass, les pierres pré-
cieuses artificielles, le vert émeraude, etc.

On l'a introduit avec avantage dans la compo-
sition de glaçures des faïences fines auxquelles il
communique dureté, limpidité et brillant on
l'emploie à l'état d'acide brut, d'acide raffiné, à
l'état de borate de soude ou de chaux. Il est la
base des fondants dans la peinture vitrifiable.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Il existe actuelle-
ment dans les Maremmes de Toscane,une dizaine
de grandes exploitations d'acide borique,qui con-
tiennent de dix à quarante lagoni créés artifi-
ciellement.

La préparation en grand de cet acide naturel se
divise en trois opérations principales la première
consiste à enrichir en acide l'eau des lagoni, la
deuxième, dans l'évaporation de cette eau, la
troisième, dans la cristallisation de l'acide bo-
riaue.

L'acide borique se dissout
à 19° 50° 100°

dans 25,7 10,0 3,0 parties d'eau en poids.
On obtient la dissolution en amenant de l'eau



dans les lagoni artificiels où débouchent les
vapeurs. Six ou huit lagoni sont disposés par
étagessur la pente d'une colline, de telle manière
que le liquide du premier puisse se déverserdans
le second, celui-ci dans le troisième, et ainsi
de suite. L'eau
pure, prise à un
ruisseau voisin,
n'est introduite
que dans le pre-
mier ou le plus
élevé. L'eau sé-
journe vingt-
quatre heures
dans chaque bas-
sin où elle s'en-
richit en acide borique-Lorsqueles vapeurs des
suffioni débouchent dans les lagoni, elles se con-
densent en abandonnant leur acide borique.

Jusqu'à ces dernières années, la méthodedes la-
goni en cascades avait été presque exclusivement
adoptée mais on en est revenu aux lagoni isolés.

La teneur ordinaire de la dissolution en acide
borique est d'environ 1/2 0/0. Pour installer une
exploitation d'acide borique, on commence par
déblayer les orifices de dégagement des suffioni
qu'on orne de cheminéesen bois de hauteurconve-
nable. Les parois du bassin sont formées d'un
mur circulaire en maçonnerie hydraulique de
50 centimètres d'épaisseur à la base et d'environ
2 mètres de hauteur. Les bassins ont ordinaire-
ment de 10 à 12 mètres de diamètre et quelques-
uns jusqu'à 30 mètres.

Afin d'utiliser les vapeurs des suffioni pour le
chauffage des appareils d'évaporation, on les re-
couvre d'une voûte sphérique portant à son som-
met une ouverture qui sert au dégagement de
l'excès de vapeur d'eau. A moitié de la hauteurde
la voûte s'enchâsse un conduit en poterie enve-
loppé dans une gaîne en bois qui recueille les
gaz destinés au chauffage des appareils d'évapo-
ration. Mais les eaux chargées d'acide borique,
avant d'être soumises à l'évaporation, sont clari-
fiées dans des réservoirs en maçonnerie d'une
contenancede vingt à trente mètrescubes où se dé-
posentles boues tenues en suspension des robinets
placés à une grande hauteur au-dessus du fond
permettent de soutirer un liquide clair.

L'évaporation de l'eau des lagoni se fait dans
des chaudières en plomb chauffées par la vapeur
des suffioni. Ces vases sont disposés de manière
à présenter de grandes surfaces de chauffe.
M. Larderel a substitué au chauffage par la vapeur
des suffioni le chauffage au bois; mais ce système
est presque entièrement abandonné. Aujourd'hui,
on emploiepour le chauffage les vapeurs fournies
soit par les suffioni naturels ou artificiels, soit
des lagoni couverts. Les appareils d'évaporation
ont reçu une disposition spéciale; entre la citerne
à clarifier et le réservoir se trouve une longue
plaque de plomb de 85 mètres de long sur 2 mètres
de large, inclinée légèrement et munie de canne-
lures transversales, disposées à 55 centimètres
l'une de l'autre; la hauteurdes bords latéraux est
de Om25. La surface totale, grâce aux cannelures,

est de plusieurs centaines de mètres le liquide
coule sur cette plaque en couche mince et conti-
nue (V. fig. 3). Les chaudières, telles qu'on les
construit aujourd'hui, exigent une dépense de 12
à 15,000 francs de plomb.

Au sortir de la
chaudière,la dis-
solution borique
est recueillie
dans un réservoir
chaufféoùsecon-
tinue la concen-
tration jusqu'à
ce que la densité
du liquide soit
amenée à 10"

Beaumé (poids spécifique 1,075). De là, la liqueur
concentréeest dirigée par un conduit en briques,
dans les cristallisoirs, formés de cuves en bois
légèrement coniques, de 0m90 de hauteur, sur un
diamètre de Om75. Au bout de 3 à 4 jours le dépôt
des cristaux est terminé; on fait égoutter ces cris-
taux dans la cuve elle-même et puis dans les
paniers d'osier, enfin on les porte aux étuves de
dessiccation. Les étuves sont en maçonnerie et
aussi chauffées par les vapeurs des suffioni qui
circulent sous un plancher, sur lequel on étend
les cristaux d'acide borique. Ces séchoirs affec-
tent la forme d'un rectangle de dix mètres de long
et 3m50 de large recouverts d'une voûte cylin-
drique d'une hauteur de 1m50.

Acide'carbonique.CI O4 Combinaison de
carbone et d'oxygène (rapport en poids 6 à 16)
qui se produit lorsqu'on fait brûler du char-
bon dans un excès d'air où qu'on calcine le car-
bonate de chaux. On l'obtient en décomposant le
marbre blanc par l'acide chlorhydrique faible ou
par l'acide sulfurique. L'acide carboniqueest très-
abondant dans la nature il se dégage des volcans
en activité et des fissures du sol, des eaux natu-
relles (Spa, Vichy). Souvent ces dégagementssont
utilisés pour la préparation de la céruse, du bi-
carbonate de soude. L'acidecarbonique se trouve
en petite quantité dans l'atmosphère; il se produit
dans la respiration, la combustion,la fermentation
alcoolique.

L'acidecarboniqueestun gaz soluble dans l'eau,
incolore, inodore, d'une densité de 1,524, irrespi-
rable et incombustible, il colore le tournesol en
rouge vineux. Sous une forte pression et une
basse température, l'acide carbonique est liqué-
fiable et solidifiable.

L'acide carbonique gazeux sert à saturer l'eau
dans la fabricationdes eaux gazeuses artificielles;
cette saturation se fait, soit par un système de
fabrication continue où l'eau et l'acide sont refou-
lés dans un appareil fermé sous une pression de
4 à 6 atmosphères, soit par un système de fabri-
cation intermittente où l'acide carbonique est pro-
duit dans l'appareil même où se fait la satura-
tion. V. EAUX GAZEUSES.

Acide chlorhydrique. H Cl. Acide muria-
tique, acide marin, esprit de sel. Combinaison de
chlore et d'hydrogène (rapport en poids 35,5



à 1), découvert par Bazile Valentin; il s'obtient
en faisantréagir l'acidesulfuriquesur le sel marin.
Les deux méthodes au moyen desquelles on ap-
plique cette réaction sont appelées, d'après les
appareils méthode des cylindres et méthode des
fours ou bastringues. Le gaz chlorhydrique, qui
se dégage des cylindresou des fours, est condensé
dans une série de bonbonnes ou d'auges en grès.
Le gaz acide chlorhydrique est très-soluble dans
l'eau, qui en dissout 600 fois son volume l'eau
saturée de cet acide à zéro degré a une densité de
1,2109 c'est cette dissolutionqui est le plus fré-
quemment employée sous le nom d'acide chlo-
rhydrique.

Le gaz chlorhydrique est incolore, il a une
odeur vive, une,saveur piquante.

L'acide chlorhydrique dissout presque tous les
oxydes et attaque la plupart des métaux il forme
ainsi des chlorures.

Les usages de cet acide sont nombreux et im-
portants son principal emploi est la préparation
du chlore et des hypochloritesou chlorures déco-
lorants, l'extraction de la gélatine des os, la fa-
brication du chlorhydrate d'ammoniaque; la fa-
brication du chlorure de zinc, des oxychlorures
d'élain, des chlorures d'antimoine, et la tein-
ture qui en consomme des quantités considé-
rables. En outre, cet acide est employé à la
préparation de l'acide carbonique pour l'eau de
Seltz, pour la décomposition du savon de chaux,
pour la régénération du soufre des résidus de
soude.

FABRICATIONINDUSTRIELLE. La fabricationdu sul-
fate de soude est nécessairement accompagnée
d'un dégagement d'acide chlorhydrique, qui de-
vient souvent embarrassantpour les usines. La
quantité de sel marin décomposée annuellement
en France, en Belgique et en Angleterre ne s'é-
loigne pas beaucoup de 500,000 tonnes, ce qui
donne 200 millions de mètres cubes de gaz chlor-
hydrique d'où il résulte que les fabriques de
soude sont toujours plus ou moins entourées de

nuages formés par des vapeurs acides qui exer-
cent une action destructive sur les végétaux et
sur les parties métalliques des usines. Aussi les
industriels ont-ils cherché à absorber l'acide
chlorhydrique, résidu d'autres fabrications, par
le moyen de l'eau. D'ailleurs depuis quelques an-
nées, de nouveaux débouchés ont été ouverts à
cet acide. Les appareils de condensation de l'a-
cide chlorhydrique par l'eau peuvent être ra-
menés à quatre types principaux: 1° les réservoirs
d'eau; 2° les bonbonnes Wolff: 3° les tours li cas-
cades (système anglais) 4° les bonbonnes et les
tours. Mais les dispositifs dont on fait générale-
ment usage aujourd'hui pour la condensation de
l'acide chlorhydrique sont les tours et les batte-
ries de bonbonnes.

Les réservoirs d'eau, dont la capacité atteignait
4000 mètres cubes, avaient une faible profondeur;
on ne les remplissait qu'à moitié d'eau; ils étaient
divisés par une série de cloisons intermédiaires
qui partaient du toit et descendaient au-dessous
de l'eau, tout en restant à une certaine distance
clu fond.

Les réservoirs d'eau sont à peu près abandon-
nés aujourd'hui on ne les rencontre que dans
quelques usines anglaises.

L'emploi des bonbonnes de Wolff est fondé sur la
pratique qui consiste à faire arriverl'acide chlor-
hydrique sortant des fours, d'abord dans le li-
quide le plus concentré,puis successivementdans
des liquides de plus en plus faibles. Ces bon-
bonnes ou bouteillesen grès sont munies de deux
tubulures latérales destinées à les relier les unes
aux autres au moyen de tuyaux courbes en pote-
rie (V. fig. 4). On fait couler dans la première
bonbonne un filet d'eau continu convenablement
réglé qui détermine un écoulement de chaque
bouteille dans la suivante. Le courant gazeux
arrivant des fours parcourt successivement les
diverses bouteilles d'une batterie dans un sens
opposé à celui du mouvement du liquide, et sort
définitivement par 'une tubulure de la première

Fig. 4. Condensation de l'acide chlorhydrioun
dans les bonbonnes.

bonbonne. Une batterie ne comprend jamais
moins de dix-huit à vingt bonbonnes; en général
le nombre de ces vases varie de trente à soixante
et parfois s'élève à soixante-dix.

Le condensateur à cascades est peu usité; il est
composé d'une série de bonbonnes fermées à la
partie supérieure par un couvercle luté, qui porte
un panier en osier ou un entonnoir en grès percé
d'un grand nombre de trous. Cet entonnoir est
rempli de coke sur lequel tombe un filet d'eau.
Le gaz chlorhydrique circule tout autour de l'en-
tonnoir. Dans quelques localités la condensation
du gaz chlorhydrique se fait dans une série
d'auges en grès disposées en gradins.

Le systeme des tours d'absorption, inauguré en
1836 par le manufacturier Gossage, peut être
considérécomme l'un des progrès les plus impor-
tants réalisés dans la fabrication de l'acide chlor-
hydrique. Le principe de ce procédé consiste à
faire circuler le courant gazeux en sens inverse
de l'eau qui est conduite dans un grand état de
division sur une colonne formée de coke, briques
cassées ou pierres siliceuses. Ces matières exer-
cent l'action d'.un filtre sur les vapeurs d'acide
chlorhydriquedans leur mouvementascensionnel
Les tours sont formées en dalles de grès; à une
hauteur de Om,70 à Om,90, se trouve une grille sur
laquelle on empile les matériaux de garnissage;
enfin, à la partie supérieure, elles sont fermées
par une plaque en grès munie de dispositifs qui
permettent d'introduire l'eau et de laisser écouler
le gaz. Sur les côtés de la tour se trouvent des



auges en grès dans lesquelles l'acide se ras-
semble. Généralementon augmente le tirage par
l'addition de quelques mètres de tuyaux de pote-
rie posés au-dessus du toit l'eau nécessaire à la
condensationest amenée par un tuyau spécial ou
elle est fourniepar des réservoirs établis au som-
met de la tour.

D'après Knapp, auquel nous empruntons la
plupart de ces renseignements, la forme ordi-
naire des tours est celle d'un prisme droit à sec-
tion carrée; le côté du vide intérieur varie de
lm,50 à 2 mètres; quant à la hauteur elle est de
dix, douze, dix-huit mètres et au-delà; parfoiselle
atteint trentemètres. L'acideest d'autantplus con-
centréque la hauteurest plus considérable.Tantôt
on fait usaged'une tour unique, tantôt on emploie
deux tours accouplées; elles sont reliées à des
auges en grès mais dans certains cas elles com-
muniquent avec un grand nombre d'auges.

Le systéme mixte, ou l'association des bon-
bonnes avec les tours, est encore assez répandu
en Belgique, en France et en Angleterre mais il
est loin de présenter les avantages des tours à
cascades.

La capacité des condenseurs est très-variable;
il est assez difficile d'établir le-rapportentre cette
capacité et la quantité de sel décomposée. Dans
les usines de la Tyne, on trouve, pour le volume
des condenseurs rapporté à 100 kilogrammesde
sel décomposé, des capacités comprises entre
0mo,60 et 6mo,80 le volume total du plus grand
atteint 730 mètres cubes; à Floreffe, la capacité
des réfrigérants varie de 0mc,430 à 1 mètre cube,
et celle des tours est de i*°,T7. L'acide chlor-
hydrique destiné au commerce doit être débar-
rassé de l'acide sulfurique qu'il contient; à cet
effet, on le précipite à l'état de sulfate inso-
luble à l'aide du chlorure de baryum ou du chlo-
rure de calcium

Acide chromique. CrOs. Combinaison de
chrome avec l'oxygène (rapport en poids 26,3
.à 24) qui s'obtient sous forme d'aiguilles rouges,
en traitant une dissolution de bichromate de po-
tasse par l'acide sulfurique.

L'acide chromique est un corps oxydant éner-
gique qui se combine avec certaines bases pour
former des composés industriels importants,
rouges ou jaunes, employés dans la peinture,
l'impression sur tissus, la fabricationdes papiers
peints, etc.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Dans l'industriechi-
mique, l'acide chromique ést rarement employé
à l'état libre; son importance, au point de vue
industriel, reposeprincipalement sur la propriété
qu'il a de formerdes sels colorés, rouges, oranges
ou jaunes. La matière minérale naturelle qui
sert à leur préparation est le fer chromé. Ses
principaux gisements se rencontrent en Silésie,
en Moravie, en Styrie, en Norwége, en Siberie,
dans l'Anatolie, dans les États-Unis, particulière-
ment à Baltimore, Chester, etc., en Australie et
dans la Nouvelle-Calédonie. Le fer chromé con-
tient de 40 à 60 0/0 de sesquioxyde de chrome la
fabrication industrielle de l'acide chromique et

des chromates est basée sur l'oxydation de l'oxyde
de chrome du fer chromé réduit en poudre très-
fine.

Dans la fabrication industrielle du chromate de
potasse, le minerai, débarrassé de sa gangue, est
chauffé au rouge et puis plongé dans l'eau froide;
ensuite il est broyé sous des meules verticales et
tamisé la poudre fine est mélangée avec les
matières destinées à opérer sa transformation.
A cet effet on emploie le salpêtre ou le carbonate
de potasse ou la chaux, même le spath fluor ou
le charbon ont été recommandés.

La calcination s'effectue dans des creusets (cas
du salpêtre) ou dans des fours à reverbère où la
matière est fréquemment brassée au moyen d'un
ringard.

La masse calcinée est convenablementrefroidie,
retirée du four et grossièrement concassée et puis
placée dans des cuves en bois ou en tôle munies
d'un double fond percé de trous et recouvertd'une
toile qui fait fonction de filtre. L'eau qu'on y
amène dissout le chromate de potasseet quelques
autres matières; on additionne d'un peu d'acide
nitrique. Lorsque l'alumine et la silice se sont
déposées, on concentre par évaporation la lessive
clarifiée, et le chromate jaune de potasse com-
mence à se déposer pendant l'ébullition; enfin,
une deuxième concentration des cristaux redis-
sous donne par refroidissement le chromate cris-
tallisé du commerce. M. Bouteillierutilise la cha-
leur perdue des fours à reverbère en faisant
l'évaporationdans des chaudièresplates disposées
en gradins et communiquant au moyen de si-
phons. D'après Michel et Krafft, un litre de disso-
lution concentrée, saturée à 15°, renferme 397,3
parties de chromate de potasse. Si on ajoute au
chromate de potassejaune une proportiond'acide
nitrique, sulfurique ou chlorhydrique pour
que la dissolution ait une réaction neutre. et
qu'on laisse reposer, il se dépose d'abord des
cristaux de chromate rouge et ensuite des cris-
taux de chromate jaune; donc un excès d'acide
est nécessaire pour produire des cristaux de
chromate rouge (bichromate de potasse) qui sont
purifiés par cristallisation.Un litre de dissolution
saturée à la température de 15° contient 88,8
parties de ce sel.

Les chromates de potasse serventà la prépara-
tion de l'acide chromique etdes autres chromates.
Pour obtenir l'acide chromique libre, on décom-
pose, à l'aide de la chaleur, le chromate de plomb
ou de baryte, par le spath fluor et l'acide sulfu-
rique concentré, ou mieux encore, on décompose
le bichromate de potassepar l'acide fluorhydrique
ou par l'acide sulfurique.

Acide citrique. C12H3O14. Acide du citron.
Cet acide s'obtient en traitant le suc du citron
par la craie, et en décomposant ensuite le sel

par l'acide sulfurique.Cristauxvolumineux,trans-
parents, incolores, solubles dans l'eau. L'acide
citrique est employé par les teinturiers pour
obtenir le rouge de carthame et aviver les
nuances de cette couleur; pour préparer une
dissolution d'étain qui produit,-avec la coche-



nille, de belles couleurs éçarlates pour enlever
les taches de rouille, les taches alcalines sur
l'écarlate; les médecins l'ordonnent comme limo-
nade ou combiné à l'oxyde de fer comme to-
nique. Ce citrate sert aussi aux relieurs pour
donner aux peaux un aspect marbré.

FABRICATION INDUSTRIELLE. L'acide citrique se
fabrique en grand; on l'extrait du jus des citrons
fermentés. On enlève d'abord les pelliculesvertes
qui se séparent du liquide en fermentation. Ce
jus acide est ensuite traité par un lait de chaux
l'acide citrique est ainsi précipité à l'état de ci-
trate de chaux, qu'on décompose par l'acide sul-
furique hydraté; il se forme du sulfate de chaux
et l'acidf citrique reste en dissolution. Cette dis-
solution est évaporée à la vapeur dans des chau-
dières en plomb ensuite on fait cristalliser
l'acide citrique. Le citrate de magnésie, usité
comme purgatif, se prépare en grande quantité
pour l'usage des pharmacies.

Acide fluorhydrique. H FI. Combinaison
de l'hydrogène avec le fluor dont le. poids est 20,
découverte par Scheele en 1771, étudiée en 1810

par Thénard et Gay-Lussac; gaz incolore, très-
acide, soluble dans l'eau et alors d'une odeur
très-désagréable, volatil et répandant des vapeurs
blanches, épaisses à l'air; son point d'ébullition
n'est pas bien connu, mais il est compris entre
25 et 30 degrés; il ne se congèle pas, même en le
refroidissant au-dessous de 40 degrés sa densité
est de 1,06. Cet acide, un poison violent, a une
grande affinité pour l'eau il se prépare en atta-
quant le spath fluor ou fluorure de calcium par
l'acide sulfurique. La propriété la plus remar-
quée de l'acide fluorhydrique gazeux ou liquide,
est l'action dissolvante et corrosive qu'il exerce
sur le verre on ne peut donc ni le préparer ni le
conserver dans des vases en verre, ni en toute
autre matière contenant de la silice ou du sili-
cium. Ordinairement on le prépare dans des ap-
pareils en plomb et on conserve les composés
fluorés, qui attaquentle verre, dans des vases en
gutta-percha.

L'acide fluorhydrique sert à la gravure sur
verre, sur pierres siliceusesnaturelles et à l'hya-
lographie.

L'art de graver sur verre a été découvert en
1670, par un artiste de Nuremberg nommé Hein-
rich Schwanhard; les procédés primitifs ont été
perfectionnés par Tessié du Motay, Gugnon et
Maréchal (de Metz),et Kessler, qui ont fait faire des
progrès considérables à l'art de décorer le verre.

Pour graver sur verre, on emploie l'acide fluor-
hydrique liquide ou gazeux.

Dans les premiers essais, le verre était enduit
d'un vernis de cire ou de térébenthine appliqué
à chaud à l'aide d'un pinceau on se servait quel-
quefois de l'huile de lin siccative. Ensuite on
traçait les dessins au burin la transparence du
vernis à l'huile permettait de les décalquer. On
faisait mordre l'acide sur le verre, qui n'était at-
taqué que dans les parties dont le vernis avait
été enlevé par la pointe. On lavait à l'eau pour

enlever l'acide et ensuite à l'essence ou à l'alcool
pour dissoudre le vernis adhérentau verre.

Le procédé de M. Gugnon, dit de rembossage,
importé en France par la famille Cartisser,
consistait à appliquer un dessin découpé à jour,
une dentelle métallique ou en papier, sur la
plaque de verre enduite d'une légère couche
d'essence de térébenthine. On tamisait sur sa
surface une poudre fine de bitume de Judée et de
mastic en larmes. Le patron était enlevé avec
soin, le verre était chauffé jusqu'à ce que la
poudre répandue entre les jours du dessin fut
fondue; ensuite on faisait mordre l'acide pendant
trente ou quarante minutes; celui-ci n'attaquait
que le verre recouvert par les parties pleines du
dessin. Par ce procédé, deux verriers pouvaient
graver dans une journée de travail jusqu'à 20
mètres superficiels de verre à vitre ou à glace.

Mais la gravure sur verre n'est devenue une
industrie spéciale que lorsque M. Kessler eut
trouvé le premier procédé d'impression et de dé-
calquage de la réserve, qui peut s'appliquer à
toutes les formes de dessins et sur toutes les
formes de vases. Ce procédé repose sur l'emploi
d'une surface gravée en creux qu'on recouvre
d'encre-réserveet dont une racle métallique net-
toie tous les reliefs. L'épreuve donnée par la
pression d'une surface ainsi encrée sur une
feuille de papier se décalque sur le verre et l'a-
brite contre l'acide fluorhydrique étendu. Cette
méthode fut aussitôt appliquée dans les cristal-
leries de Baccarat et de St-Louis; à la décoration
des objets de gobeletterie et d'éclairage; dans la
maison Maréchal, Gugnon et C1", à l'ornementa-
tion des verres de couleur, des glaces nues ou
étamées. M. Kessler imprime à l'encre grasse un
dessin sur une feuille de papier mince, et il ap-
plique cetté feuille mouillée sur le verre à graver
l'encre adhére au verre et le papier se détache
facilement. La pièce est alors plongée pendant
quelques heures dans le bain d'acide fluorhy-
drique qui n'attaque que les parties du verre qui
n'ont pas reçu l'encre.Sur les objets blancs on re-
haussait l'effet de la gravure brillante obtenue
avec l'acide faible en dépolissant mécaniquement
les reliefs, soit au sable, soit à la roue, M. Kessler
réussit à produire des effets de dépoli au moyen
de bains composés avec l'acide fluorhydrique en
y associantdes fluorures alcalins il a créé ainsi la
gravure mate au bain. Il a perfectionnéégalement
la fabrication de l'acide fluorhydrique en em-
ployantla fonte de fer au lieu de plomb enfin, il a
trouvé dans les sels ammoniacaux à acides orga-
niques un antidote contre les terriblesbrûlures de
l'acide fluorhydrique.MM. Faureet Kessler trans-
portent aujourd'hui des quantités considérables
d'acide fluorhydriquedans des vases de leur in-
vention ce sont des tonneaux doubles dont l'in-
tervalle est rempli par un mastic résineux.

Pour la gravureet l'écriture mate sur verre,pour
l'étiquetage des flacons, des bocaux, des tubes, etc.,
M. Kessler emploie une encre spéciale dans la
composition de laquelle entre le fluorure d'ammo-
nium, qui, d'ailleurs, se trouve aujourd'hui dans
le commerce sous le nom d'encre de Kessler.



La première idée de la gravure sur verre pour
être reproduite par impression ou Hyalographie
appartient à Hann, de Varsovie (1829i. Dès 1844
l'impression à l'aide de planches gravées sur
verre a été perfectionnée par Bôttger, Bromeis
et Von Asser, ancien directeur de l'imprimerie
impériale de Vienne. Mais l'hyalographie n'est
pas entrée dans la pratique de l'imprimerie. Les
dessins sur verre sont rendus avec une grande
délicatesse; mais ils ont une certaine dureté et
une certaine roideur. En outre le verre ne paraît
pas très-convenablepour les objets d'art; il peut
cependantêtre employé avecavantage pour quel-
ques usages, comme pour les cartes géogra-
phiques. V. HYALOGRAPHIE.

A consulter Bontemps Fabrication du verre;
GIRARDIN Leçons de chimie élémentaire;Wurtz

Dictionnaire dé chimie;
PELIGOT Le verre et Annales du Conservatoire

des Arts-et-Métiers; WAGNER Nouveau traité de
chimie industrielle; BARRESWILet A. GIRARD Dic-
tionnaire de chimie Turgan Cristalleriede Bacca-
rat; Noguès Les verres et les cristaux (Etudes sur
les expositions de 1867 et 1878).

Acide gallique (FABRICATION INDUSTRIELLE

DE l'). C" HG O10. Cet acide se prépare en grand au
moyen de la noix de galle, bien que le cachou, les
écorces de chêne, de grenadier, le sumac, riches
en tannin, puissent servir à cette préparation.

La méthode de préparation de Liebig est ba-
sée sur l'emploi de l'acide sulfurique. On com-
mence à extraire par l'action de l'eau, le tannin
de la noix de galle, ensuite on précipite la solution
par l'acide sulfurique. Le précipité obtenu, on le
fait bouillirpendant quelques minutes avec l'acide
sulfuriqueétendude septà huit foissonpoids d'eau.
Pendant cette ébullition, le tannin est transformé
en acide gallique. Mais cette méthodeest peu em-
ployée, on lui préfère le procédé de M. Bracorinot
connu sous le nom de méthode de fermentation.
Voici comment M. Aimé Girard l'a décrite Les
noix de galle sont d'abord choisies et triées les
plus estiméessont celles désignées sous le nom de
noix de galle vertes; les galles blanches doivent
être rejetées; les premières, en effet, fournissent
40 0/0 de leur poids d'acide gallique; le rende-
ment des secondes, au contraire, ne dépasse pas
20 0/0. Les noix sont ensuite broyées, soit dans un
moulin, soit sous des meules, puis portées à la
chambre de fermentation. Celle-ci est une pièce
assez vaste, dont le sol porte un bassin en plomb,
mesurant30 centimètresde profondeur; les dimen-
sions horizontales de ce bassin varient d'ailleurs
avec les quantités de matières mises en travail.
La masse étalée soigneusementdans le bassin est
arrosée avec une quantité d'eau chaude suffisante
pour l'humecter; pendant deux ou trois jours, on
renouvelle l'addition de l'eau au fur et à mesure
que celle-ci est absorbée; puis, lorsque le mouil-
lage est complet, on place les noix de galle en tas,
mesurant 1 mètre de largeur sur 80 centimètres
de hauteur. Au bout de quelquesjours, la fermen-
tation commence, et la température s'élève assez
pour atteindre 45 degrés. Un mois après la mise

en train, la température reste stationnairependant
quelque temps, puis elle décroîtjusqu'à 30 degrés.
Trois mois environ sont nécessaires pour que la
fermentation soit complète, et, pendant tout ce
temps, il faut humecter fréquemment la masse
la fermentationterminée, on soumet les noix de
galle à la presse, enveloppées de toiles et placées
dans un châssis en bois percé de trous. Il s'é-
coule un liquide noir, épais, qui contient les ma-
tières capables de gêner la cristallisationde l'acide
gallique. Les tourteaux sont ensuite à leur tour
soumis à une décoction par l'eau, opération qui
s'exécute dans une chaudière en bois doublée de
plomb et d'abord remplie d'eau, ch'auffée à la va
peur qu'un serpentin y amène. Lorsque l'eaq
bout, on y jette les tourteaux et on brasse constam-
ment le mélange au moyen d'une spatule en bois
enfin, au liquide chaud on ajoute de l'acidesulfu-
rique à 66 degrés Beaumé, dans la proportiond'un
millième. Deux heures après l'addition de l'acide,
on arrête le courant de vapeur, et on laisse repo-
ser pendant douze heures.

La liqueur claire est enlevée au moyen d'un
siphon et filtrée, le résidu de la cuve est soumis
à une deuxième décoction.

Les liqueurs claires provenantde ces deux opé-
rations sont évaporées dans des bassins en plomb
chauffés par un ser.pentin à vapeur on les con-
centre jusqu'à pellicule, puis on abandonne au
refroidissementdans des terrines on obtient, au
bout de 24 heures, une masse d'acide gallique
brut que l'on épure par dissolution et que l'on
décolore à l'aide du charbon animal et de l'acide
chlorhydrique.Ordinairement il faut trois cristal-
lisations successives pour avoir l'acide gallique
cristallisé en aiguilles soyeuses et jaunâtres.

Acide gras. V. CORPS GRAS.

Acide hypochloreux. C10. Combinaison
de chlore et d'oxygène (rapport en poids 35,1
à 8), liquide jaune rougeâtre. bouillant à 21°,
soluble dans l'eau qui en absorbe cent fois son
volume, a un pouvoir décolorant très-prononcé;
il sert à préparer les composés connus sous les
noms de chlorures décolorants, poudre des blac-
chisseurs, eau de Javel, liqueur de Labarraque.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Le chlore en réagis-
sant sur les alcalis peut donner naissance 1° à des
chlorures; 2° à des hypochlorites, qui forment
la base essentielle des produits décolorants et
désinfectants; 3° à des chlorates.

Le chlore, en présence d'une base alcaline, dé-
compose un équivalent de base, s'empare de son
oxygène pour former l'acide hypochloreux,et le
métal se combine avec l'autre partie du chlore
pour former un chlorure. Mais si la dissolution
est concentrée et la température un peu élevée,
au lieu d'un hypochlorite,il se forme un chlorate.
C'est donc à l'état de combinaison que l'on pré-
pare industriellement l'acide hypochloreux.-V.
CHLORURES décolorants et DÉSINFECTANTS.

Acide nitrique ou azotique. AzO5. Eau
forte. Combinaison de l'azote avec l'oxygène
(rapport en poids 14 à 40), découvert à la fin du
vme siècle par l'alchimiste arabe Geber; il s'ob-



tient en décomposant l'azotate de soude ou de
potasse (nitre ou salpêtre? par l'acide sulfurique.

L'acide azotique hydraté est un liquide inco-
lore, quelquefois coloré en jaune, fumant à l'air,
d'une odeur légère. On connaît deux hydrates
définis d'acide azotique l'acide monohydraté,
bouillant à 86°, dont la densité est de 1,52, et
,l'acide quadrihyd raté, bouillant à 123°, d'une den-
sité de 1,42. Les appareils industriels de produc-
tion de l'acide sont des cylindres en tonte et
les appareils de condensation des bouteilles en
grès les quantités de matières à employer sont
30 kilogrammes d'azotate de potasse et 29 kilo-
grammes d'acide sulfurique anglais, ou 14 kilo-
grammes d'azotate de soude et 14 kilogram. 600
d'acide sulfurique. L'acide azotique anhydre,
découvert en 1849,par M. Henri Sainte-Claire-De-
ville,estun corps
cristallisé, inco-
lore, transparent
qui fond un peu
au dessous de
30° et bouta 45».
il n'a pas d'u-
sages.

L'acide azoti-
que hydraté est
an oxydant éner-
gique il attaque
tous les métaux,
excepté l'or, le
platine, le rho-
dium, l'iridium;
il agit énergi-
quement sur les matières organiques la soie,
la laine, la peau, les plumes, la corne sont co-
lorés en jaune; mélangé avec l'acide chlorhy-
drique, il produit l'eau régale, qui dissout l'or, le
platine.

L'acide azotique sert dans la gravure sur
cuivre et sur acier, dans les essais des monnaies,
dans le décapage des métaux et des alliages; il
est employé pour convertir l'amidon et le sucre
en acide oxalique, pour transformer les matières
ligneuses en coton-poudre, pour préparer l'acide
picrique, propre à l'impression des indiennes; il
transforme l'huile d'amandes amères en acide
benzoïque, le camphre en acide campborique,
l'indigo en acide indigotique. L'acide azotique est
la base de la préparation de l'azotate d'argent, de
l'acide arsénique, du fulminate de mercure, de la
nitroglycérine, de la dynamite, etc. La consom-
mation annuelle de cet acide en France est d'en-
viron 5 millions de kilogrammes.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Le procédé industriel
pour la fabrication de l'acide nitrique consiste
dans la décomposition des nitrates de potasse ou
de soude par l'acide sulfurique. Cependant, le
nitrate de potasse, à cause de son prix élevé, ne
sert guère aujourd'hui qu'à préparer de petites
quantités d'acide à un certain degré de pureté.
Dans la grande fabrication, on fait presque exclu-
sivement usage du nitrate de soude, du Chili (ni-
tratine), dont le prix est inférieur au nitrate de
potasse, et qui, à poids égal, renferme une plus

forte proportion d'acide nitrique, environ il 0/0;
cependant ce sel a l'inconvénient de renfermer
beaucoup d'impuretés. Mais, quelle que soit la
nature du salpêtre, la décomposition s'effectue
dans des cornues en verre ou dans des cylindres
en fonte.

Les cornuesen verre prennent deux dispositifs
différents 1° elles forment deux rangées paral-
lèles, établies dans un fourneau de galère, qui
comprend deux foyers, séparés par une mince
cloison, desservispar une cheminéeuniquemunie
d'un registre. Chacune des cornues est entourée
d'une couche de sable disposée dansune enveloppe
en fonte ou en tôle. Le combustible est placé
sur une grille au-dessus du cendrier; la flamme
parcourt toute la longueur des fourneaux en lé-
chant les enveloppes et vient déboucher dans

la cheminée. Les
récipients de
grande dimen-
sion qui reçoi-
vent les produits
de la distillation,
sontrefroidispar
l'action de l'air.

2° Dans la deu-
xième disposi
tion, plus usitée
que la précéden-i
te, les cornues
de verre,au nom-
bre de 10 à 12,
sont accolées sur
deux rangs et

placées dans des bains de sables; elles-sont
chauffées par un foyer unique. Lorsque les cor-
nues ont reçu leur charge, on les met en place et
l'on introduit leur col dans un premier ballon en
verre ou en poterie qui est relié avec une bouteille
en grès destiné à recevoir l'acide distillé. Le récit
pient porte un second goulot, mis en communica-
tion, au moyen d'un tube, avec un autre récipient
semblabledans lequel se condensel'acide échappé
au premier.

Avec ces deux dispositifs on emploie générale-
ment le nitrate de potasse; cependant, dans
quelques usines, on décompose le nitrate de
soude dans des cornues en verre.

Lorsqu'on emploie deux équivalents d'acide
sulfurique pour 1 équivalent de nitrate de potasse,
l'acide nitrique produit est incolore et la tempé-
rature se maintient sensiblement à 130". Si on
veut préparer l'acide fumant on élève la tempéra-;

ture vers la fin de l'opération. Voici d'après Stié-
ren le rendement industriel pour l'eau forte
ordinaire chaque cornue de 25 litres de capacité
reçoit une charge de 12 kilogrammesde salpêtre et
10kilog.500d'acidesulfariquepesant1,717; l'acide
obtenu est étendu d'eau pour le ramener à la
densité 1,33 (36° Beaumé); 87,5 parties d'acide
sulfurique à 1,717 de densité et 100 parties de
nitrate de soude, donnent 125 à 127 parties d'a-
cide azotique à 36° Beaumé et 95 à 96 parties de
sulfate de soude. Enfin, 100 parties de nitrate de
soude et 66,66 parties d'acidesulfurique monohy-



draté fournissent 64,32 d'acide nitrique fumant
de 1.48 de densité et 96,35 parties de sulfate de
soude (Knapp). Aujourd'hui, la véritable fabrica-I-
tion industrielle de l'acide nitrique s'exécute dans
des vases en fonte qui prennent le plus souvent
la forme de cylindres de dimensions variables;
généralement on leur donne 1m,50 à 1m,70 de
longueur, Om,65 de diamètre intérieur et Om,025
d'épaisseur. A l'intérieur, chaque cylindre est
muni d'une voûte en terre réfractaire pour sous-
traire la fonte à l'action de l'acide. Ces cylindres,
généralement au nombre de six, sont disposéssur
un massif commun où ils sont accolés deux à
deux pour un même foyer. Pendant la distilla-
tion, chaque cylindre esL maintenu hermétique-
ment fermé à ses deux extrémités par deux cou-
vercles en fonte garnisde terre réfractaire. L'ap-
pareil de condensation, relié à chaque cylindre
pa.r un tuyau, se compose d'une série de six à huit
bonbonnes en poterie ou de touries en verre,
reliées entre elles par des tuyaux cintrés; une
deuxième série d'appareils, contenant de l'eau.
absorbe en partie l'acide hyponitrique qui s'est
dégagé. (V. fig. 5.)

Avec les dimensions que nous avons indiquées,
chaque cylindre peut recevoir une charge de
80 kilogrammes de nitrate de soude et de 70 kilo-
grammes d'acide sulfurique la durée d'une opé-
ration est de 14 à 16 heures pour 100 parties de
sel on obtient 129àl30 parties d'acide nitrique de
1,33 de densité; M. Payèn estime ce rendement
à 115 parties pour les usines françaises.

Depuis quelques années, certaines usines ont
substitué aux cylindres un autre appareil, une
espèce de chaudière de distillation, en fonte. qui
par sa forme se rapproche de la cornue. Cette
chaudière, de 1m;35 de diamètre, est munie à sa
partie supérieure d'une large ouverture destinée
à l'introduction du salpêtre. Pendant le travail,
cette ouverture est fermée par un couvercle percé
lui-même d'un trou de 4 à 5 centimètres par lequel
passe le tube d'un entonnoir en plomb, au moyen
duquel on verse l'acide sulfurique; lacharge faite,
on le remplace par un bouchon en terre réfrac-
taire luté. Les vapeurs d'acide nitrique se déga-
gent par le col de la chaudièreet se rendent dans
les récipients de condensationqui ne diffèrentpas
des bouteilles indiquées pour les cylindres la
décomposition du nitre dure de 14 à 16 heures.
La chaudière, une fois refroidie, est vidée et
prête à recevoir une nouvelle charge.

Dans ces dernières années, l'appareil de con-
densation a reçu une nouvelle modification due à
MM. Plisson etDevers.Le premier récipient de con-
densation est relié par un tuyau à la chaudière;
les autres sont superposés et contiennent de

l'eau fournie par un réservoirsupérieur. (V. fig. 6.)
Nous ne faisons qu'indiquer ce dispositif avec
lequel 100 parties de nitrate de soude et 100
parties d'acide sulfurique à 55 degrés Beaumé,
produisent 134 parties d'acide nitrique à 36 degrés
Beaumé.

Blanchiment de l'acide. L'acide nitrique ordi-
naire est presque toujours coloré en rouge ou en
jaune par la présence de l'acide hyponitrique.

Le blanchiment a pour but de lui enlever cett«
coloration cette opération est fondée sur la vola-
tilité de l'acide hyponitrique qui disparaît com-
plètement à la température de 85 degrés. Lors-
qu'on opère sur de petites quantités d'acide, on
se sert ordinairement de cornues en verre placées

pig, 6. Appareils de MM. plissoli et Devers.

M Massif en brique. G Bouteille isolée. MO Tube
en grès suivi d'un tube en Terre. A A' A" Bouteilles
en placo. T T' Tube. F F t" Flacons contenant
de l'eau. SA'' Tube de vnrrc. B B' B" Bouteilles.

C C' C", D 1S D" Bouteilles. K Tube qui commu-
nique avec la cheminée d'appel. H W Tub^s.

dans des bains de sable; au contraire, quand on
opère en grand, on fait usage de bouteilles de
grès placées dans des bains d'eau qu'on porte, au
moyen de la vapeur, à des températures conve-
nables. (V. fig. 7.)

Le chlore souille quelquefois aussi l'acide ni-
trique que l'on épure par le nitrate d'argent; lo

Fig. 7. Blanchimentde l'acide azotique

MM' Marmiteen fonte.- B Bouteillepleined'acide–TT Tubes
de communication. P Tuyan en poterie qui conduit à la
cheminée d'appel.- F Foyer.- H Bouteille de condensation
.de l'acide.

nitrate de baryte précipite l'acide sulfurique.
D'après Stieren, on peut préparer de l'acide
nitrique pur, en rectifiant l'acide nitrique ordi-
naire sur le salpêtre pur; enfin, on peut retirer
directement du nitre, un acide nitrique suffisam-
mont pur, en opérant par distillation fractionnée.



Acide oxalique. C'H'O". (D'oxalis,oseille).
Acide carboneux, acide de sucre, acide saccharin,
s'extrait du sel d'oseille, qui provient du jus do
la petite oseille (oxalis acetosella) et de la grande
oseille (rumex acetosa), cultivées en Suisse et en
Souabe pour cette destination. On l'obtient aussi
en attaquant l'amidon ou la mélasse par l'acide
nitrique étendu de son poids d'eau. C'est un corps
blanc, cristallisé, soluble dans l'eau, l'alcool vé-
néneux à la dose de 15 à 20 grammes; employé
comme rongeant dans les fabriques d'indiennes
et pour l'avivage des couleurs; dans les ménages,
on en fait usage pour écurer les ustensiles, les
instruments, les harnais en cuivre poli, pour faire
disparaître du linge les taches d'encre et de
rouille. L'eau de cuivre n'est qu'une dissolution
d'acide oxalique; les pastilles contre la soif ont
aussi cet acide pour base; enfin, on s'en sert pour
préparer l'oxyde de carbone, pour le titrage des
manganèses et dans certaines analyses chi-
miques.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Autrefois on cultivait
l'oxalis acetosella et le rumex acetosa (oseille)pour
en extraire l'acide oxalique. Le traitement consis-
tait à soumettre le jus de la plante à une concen-
tration convenable pour permettre au bioxalate
de potasse de cristalliser; puis on décomposait
le sel de potasse pour mettre l'acide oxalique en
liberté. Mais aujourd'hui on prépare industrielle-
ment cet acide d'une autre manière, soit en atta-
quant la mélasse par l'acide nitrique, soit en
traitant la sciure du bois par la potasse.

La transformation de la mélasse ou du sucre
en acide oxalique s'opère, soit dans des vases en
grès chauffés au bain de sable, soit dans de grands
bacs, doublés de plomb, chauffés au moyen de
serpentins de vapeur qui les traversent. En géné-
ral, pour obtenir 100 kilogrammes d'acide oxa-
lique cristallisé, on emploie 112 kilogrammes de
mélasse de bonne qualité et l'acide nitrique
fourni par 320 kilogrammes d'acide sulfurique et
270 kilogrammes de nitrate de soude; la dépense
en combustibleest évaluée à 500 kilogrammesde
houille. Voici comment s'effectue l'opération

Dans une cuve en'plomb, on verse 375 kilo-
grammes de mélasse et 5 kilogrammes d'acide
sulfurique, ce dernier corps destiné à précipiter
toute la chaux de la mélasse et à l'éclaircir. En-
suite on coule le mélange dans une autre cuve
en plomb où se trouvent 7,000 kilogrammes
d'eaux-mèreset 400 kilogrammesd'acidenitrique.
On brasse la masse, on fait passer de la vapeur
dans le serpentin et on maintient la température
à 30» pendant vingt-quatreheures. On ajoute alors
30 kilogrammesd'acidesulfuriqueconcentré,puis
peu à peu, 150 kilogrammes à la fois, jusqu'à ce
que l'on ait versé 1,000 kilogrammes d'acide ni-
trique en douze heures.

Lorsquel'opération a marché pendant 60 heures
.environ, l'acide oxalique est formé. On arrête
alors le feu et l'on conduit le liquide aux cristal-
lisoirs, grands bacs en bois, doublés de plomb.
Les cristaux égouttés sont redissous et soumis à
une deuxième cristallisation.

Aujourd'hui, en Angleterre, on fabrique des
quantités considérablesd'acide oxalique par l'ac-
tion des alcalis sur la sciure de bois. Dans un
four à reverbèreon introduit un mélangede sciure
de bois, de potasse, de soude et de chaux vive,
que l'on chauffe vers 250°. L'opération terminée,
on obtient une masse poreuse de carbonates al-
calins et d'oxalate de chaux; au moyen d'un
lessivage, on sépare l'oxalate de chaux insoluble
des carbonates alcalins solubles. Les lessives
obtenues sont ensuite mélangées avec de la
chaux. Lorsque le lessivage est completon enlève
des cuves l'oxalate de chaux restantet on le porte
dans d'autres cuves en bois doublées de plomb, où
il est décomposé par l'acide sulfurique à 66°, qui
met l'acide oxalique en liberté finalement, on fait
cristalliser l'acide oxalique du commerce.

Ce traitement exige une dépenseassez considé-
rable en combustible.

Acide phénique. C12HSO'. Acide carbolique,
phénol. Se trouve dans les huiles provenant de la
distillation du goudron de houille, et se présente
en masse cristalline fondant à 34° et bouillant à
186°, peu soluble dans l'eau, soluble dans l'alcool
et l'éther. Employé comme antiseptique, désinfec-
tant, caustique, pour conserver les bois; la moitié
de l'acide phénique fabriqué sert à la préparation
des matières colorantes acide picrique, brun de
phényle, grenat soluble, coraline, azuline,etc.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Dans l'industrie, on
emploie les goudrons de houille et de lignite à
l'extraction de l'acide phénique, qui se trouve
principalement dans les huiles lourdes, provenant
de la rectification du goudron. Comme l'acide
phénique se combine facilement avec les bases
alcalines, soude ou potasse, il est facile de le sé-
parer des carbures d'hydrogène qui ne possèdent
pas cette propriété. Voilà le principe de, la pré-
paration industrielle on opère généralement par
distillation fractionnée prélimaire. V. ACIDE

PICRIQUE).
Les huiles obtenues par la rectification du

goudron sont traitées par une dissolution d'alcali
caustique (soude caustique ou lait de chaux) à
35 ou 40° Beaumé. La soude et la chaux'sont
employées quelquefois ensemble; pour l'extrac-
tion de l'acide phéniquedes huiles de goudron de
lignite on se sert d'une lessive de soude.

Le mélange des huiles et de la dissolution alca-
line s'effectue dans des vases verticaux en tôle
munis d'un agitateur, formé d'un arbre à ailettes,
placé dans l'axe vertical du vase, ou bien d'une
tige munie inférieurement d'un disque percé de
trous que l'on fait mouvoir alternativement de
bas en haut et de haut en bas.

Lorsqu'on a de grandes quantités d'acide à
préparer, les organes mélangeurs consistent en
cylindres de tôle fixés sur un arbre horizontal
qui permet de les faire tourner. Ces cylindres
sont inclinés d'environ 30°, en sorte que l'arbre
ne se trouve pas dans l'axe. Lorsque l'appareil
est rempli, à chaque tour que fait le cylindre, le
liquide est projeté alternativement vers les deux
extrémitésdu vasc, sous l'influence de ce mouve-



vent on obtient un mélange très-intime. Ensuite
le mélangeest versé dans des cylindresverticaux
et abandonnéau repos. Au fond se sépare la solu-
tion des acides gras dans l'alcali, tandis que
l'huile épurée d'acide flotte à la surface. La solu-
tion alcaline, étendue, si elle est trop pâteuse, est
saturée avec l'acide chlorhydrique ou sulfurique;
dès lors, l'acide phénique se dépose à la partie
supérieure sous forme d'un liquide foncé, oléagi-
neux on le décante et on le soumet à la rectifica-
tion entre 185° et 195°. V. PHÉNOL.

Acide picrique. ClsH3(Az O4)3O2 Trini-
trophénol,acidetrinitrophénique,découvert en 1788,

par Haussmann; s'obtient en faisant agir l'acide
azotique sur l'acide phénique, sur le sulfophény-
late de soude cristallisé; il se forme lors dela dis-
tillation du benjoin, du xanthorhcea hastilis; c'est
le résultat définitifde l'acide nitrique sur l'indigo.
Cet acide se présente sous la forme d'une masse
composée de lamelles jaunes facilement solubles
dans l'eau bouillante et dans l'alcool.

Il teint sans mordant la soie et la laine il est
employé pour la teinture en jaune; et en combi-
naison avec le vert d'aniline, l'indigo ou le bleu
de Berlin pour teindre la soie ou la laine en vert.
A Lyon, chez MM. Gillet, Guinon et Marnas,
Michel et Piaton, on en fait Une consommation
considérable.

Sous l'influence du cyanure de potassium, en
présence de l'acide picrique, il se forme un sel
d'un acide nommé isopurpurique, qui donne des
nuances grenat. Ses solutions offrent- une belle
couleur rouge. M. Casthelaz a exposé en 1867,
sous le nom de grenat soluble, un produit qui
serait un isopurpurate d'ammoniaque.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Dans l'industrie, on
prépare l'acide picrique en attaquant, par l'acide
nitrique, les huiles lourdes de houille. Mais les
huiles employées à cette fabrication ne doivent
jamais en général marquer moins de 15° et plus
de 29" de l'aréomètre on choisit aussi celles qui
bouillent entre 180° et 220°; les meilleures sont
celles qui entrent en ébullitionentre 190° et 200°.

M. Bobœuf a imaginé une méthode qui permet
d'obtenir un traitement rationnel elle consiste à
faire agir les alcalis solides ou dissous sur les
huiles brutes, séparant ainsi l'acide phénique à
l'état de sel de potasse. Voici comment on opère:
on agite les huilés lourdes avec une dissolution
concentrée (à 36°) de potasse ou de soude on
emploie le tiers du poids si les huiles sont riches
en acide phénique, au contraire, un quart, un
cinquième ou moins si elles sont pauvres. La
couche inférieure renferme les huiles propres à
former l'acide picrique, c'est-à-dire l'acide phé-
nique. On soutire cette dissolution alcaline que
l'on décompose par l'acide sulfurique ou chlorhy-
drique l'acide phénique vient surnager la solu-
tion du sel alcalin; à cet état, il est prêt à être
attaqué par l'acide nitrique. Mais l'attaque par
l'acide nitrique est si vive, le dégagementgazeux
est si abondant qu'on ne saurait trop prendre de
précautionpour éviter le débordement de la ma-
tière. L'expérience a appris que chaque kilo-

gramme d'huile ainsi isolée exige 8 kilogrammes
d'acide nitrique à 36°; les huiles lourdes bouillant
à 200°, environ 7 kilogrammes les huiles plus
légères, 6 kilogrammes; en moyenne on emploie
de 6 à 8 kilogrammesd'acidepour un kilogramme
d'huile.

Le traitement se fait de la manière suivante
dans une marmite en fonte, on place, en l'entou-
rant de sable fin ou de cendres, une tourie en
grès à deux tubulures, d'une capacité de 60 à 70
litres. L'une des tubulures porte un tube en en-
tonnoir, dont l'extrémité inférieure effilée, des-
cend jusqu'au fond de la tourie; l'autre est munie
d'un tube recourbé, en verre ou en grès, destiné
au départ des vapeursnitreuses et communiquant
avec un appareil de condensation. Dans cette
tourie on verse d'abord .20 kilogrammes d'acide
nitrique à 36° Beaumé, et au moyen d'un feu doux
on amène cet acide à 50° centigrades environ.
Cette température obtenue, on arrête le feu et l'on
introduit, par fractions,' de deux en deux heures,
au moyen d'un tube effilé plongeant dans le
liquide, 6 kilogrammes d'huile de houille. La
réaction est assez vive pour n'avoir plus besoin
d'entretenir le feu. De temps en temps on ajoute
une petite quantité d'acide nitrique, qui ne doit
pas dépasser trois kilogrammesen douze heures,-
destinée à refroidir le mélange. La journée de
douze heures étant terminée, le lendemain on re-
chauffeà 50°, on ajoutede nouveau 3 kilogrammes
d'acide nitrique. L'action est ainsi continuée jus-
qu'à ce que l'huile soit entièrement dissoute. La
dissolution d'acidepicrique est ensuite concentrée
dans des touries évaporatoires lorsque la solution
a acquis la consistancesirupeuse,on la verse dans
des pots en grès. Par le refroidissement, elle se
prendenpâtede couleurjaune.Pour obtenir l'acide
picrique en cristaux, on redissout l'acide pâteux
et on fait cristalliser.

MM. Guinon et Peter de Lyon ont fait subir
quelques modifications à la méthode précédente
de fabrication. Les vapeurs nitreuses qui pro-
viennent de l'attaque des huiles, au lieu d'aller
dans des appareils de condensation, sont di-
rigées dans d'autres touries, partiellement rem-
plies d'huile brute de houille. Le liquide des
touries, au contact de ces vapeurs, se sépare en
trois couches distinctes à la surfacese rendent
les huiles les plus légères au-dessous une couche
d'un liquide provenant de la condensation des
vapeurs aqueuses et acides; enfin, à la partie in-
férieure les huiles les plus lourdes à l'état rési-
noïde qui sont aptes à être de nouveau atta-
quées par l'acide nitrique et à se transformer en
acide picrique. Dans un bain de sable on dispose
deux séries^e ballons chaque balloncontient des
poids égaux d'acideazotiquepesant 1.3; au moyen
d'un tube de verre on fait couler goutte à goutte
l'acide phénique brut. Tous les ballons sont mis
en communicationavec un grand vase en grès vers
lequel sont dirigées les vapeurs acides. Dès que la
réaction est terminée, on arrête l'écoulement de
l'acide phéniqueet l'on chauffe doucementle bain
de sable, afin de transformer, à l'aide de l'acide
nitrique, la masse résinoïde qui flotte dans les bal-



l'eau la liqueur
qui résulte de leur
compression est
évaporée à siccité.
Le résidu solide
obtenu est pulvé-
risé puis sublimé
dans une capsule
.plate en tôle de 50
centimètres de dia-
mètre, portant un
rebord de 10 cen-
timètres on re-
couvre l'appareil
d'un cône en pa-
pier de 50 à 60 cen-
timètres de hau-
teur,puison chauf-
fe au bain de sable.
Quand la tempé-
rature atteint 180
degrés, on dimi-
nue le feu; trois
heures sufflsent
pour rendre la distillation complète. On obtient
Qrdinairement 25 gr. d'acide pyro-galliqueblancet
cristallisé pour 250 gr. d'extrait de noix de galles.

Liebig aperfectionnécette fabrication. On prend
de l'acide gallique sec que l'on mêle avec deux fois
son poids de pierre ponce; on place ce mélange
dans une cornue tubulée remplie aux 3/4 de sa
hauteur et mise dans un bain de sable. Par la tu-
bulure pénètre un tube de verre courbé, qui amène
dans l'intérieur un courant de gaz acide carbo-
nique sec, et au col de la cornue s'adapte un réci-
pient en verre où l'acide pyro-gallique en solution
concentrée se rend et se condense. On l'évaporé
avec précautionjusqu'à pellicule et l'ijp obtient de
l'acide pyro-galliquecristallisé,environ 30 à 32
du poids d'acidegallique employé.

Acide pyroligneux (FABRICATION DE L').
G4 H* O4. L'acide pyroligneux ou vinaigre de
bois est le produit de la distillation du bois en vaseclos; selon M. Payen, la quantité d'acide acétique
fournie par une essence est d'autantplus considé-
rable,quelebois renferme plus de matières incrus-

Ions. Le contenu des vases est ensuite versé dans
des capsules où l'acide picrique se dépose.

En dehors de l'acide phénique et des huiles de
houille, on obtient l'acide picrique 1° en atta-
quant la cire du Carauba par l'acide nitrique le
rendement est de 25 à 30 0/0 en acide cristallisé;
2° en traitant larésineacaroïdeparl'acidenitrique,
ce qui donne 25 à 50 0/0 d'acide picrique.

Acide prussique. V. CYANOGÈNE.

Acide pyro-gallique (FABRICATION DE i/).
C18H6O6. L'acide pyro-gallique, d'un emploi
usuel en photographie, se présente sous la forme
d'aiguilles blanches et brillantes; il résulte de
l'action de la chaleur sur l'acide gallique. L'acide
pyro-gallique se fabrique industriellement en
épuisant, par l'eau, les meilleures qualités de noix
de galles. Les galles écrasées sont traitées par

Fig. 8. Appareil à cornue mobile pour la distillation du bois.
F Tonneau. C Cylindre ou cornue en tôle. G Gruu. K Couvercle on

briques. t t' Tube en cuivre enveloppé par le tuyau TT"1" E Tube
a eau froide.- hh' Tubes de communication. E' Tuyau d'écoulement.
m Tube. R Eao fermé. R' Récipient souterrain en briques. S Tnbe
de dégagementdes gnz combustibles.

Dans quelques usines françaiseset presque par-
tout en Angleterre,on fait usage pour distiller le
bois de grands cylindres qui ont 3 mètres de lon-
gueur sur 80 centimètres de diamètre, fermée par
des disques en fonte assujettis par un lut argileux.
Ces cylindres sont placés par groupes dans un
fourneau chauffé à la houille les produits de la
distillation traversent d'abord des boîtes où se dé-
posent les goudrons, qui de là s'écoulentdans des
tonneaux; les composés acides s'échappent par
des tuyaux courbés en cuivre et se condensent
dans un serpentin contenu dans une grande cuve:
les-gaz combustiblessont conduits au foyer. Dans
ces appareils, la distillation exige 8 heures pour
cinq stères de bois (V. fig. 9). L'acide pyroligneux
obtenu, toujours coloré, est soumis à une distilla-
tion qui séparel'acide acétique; mais pour obtenir
celui-ci à l'état de pureté et de concentration con-
venable.oncombine l'acide pyroligneux rectifié avec
la soude ou la chaux; enfin, l'acétate de soude est
décomposé par l'acidesulfurique à 66°. MM. Astby,
Paston Price, Schwartz, Terreil et Château ont in-
diqué des modifications aux procédés ordinaires.

tantes et moins de ligneux; en moyenne le rende-
ment en acide est de 3 0/0.

L'industrie de l'acide pyroligneux a été créée
par les frères Mollerat (1810) de là le nom de
Vinaigrede Mollerat.En France, les appareils dans
lesquels on opère la distillation du bois pont à cor-
nue mobile ou à cornue fixe (appareil Kestner).

L'appareil à vase distillatoire mobile se compose
d'un cylindre fermé par un couvercle mobile, qui
porte sur l'un de ses côtés, à la partie supérieure,
un ajutage ouvert qui traverse le fourneauet com-
munique au dehors. Cet ajutage se met en com-
munication avec un appareil condensateur formé
d'un long tube en cuivre, trois fois recourbé et
enveloppé par trois autres tuyaux d'un plus grand
diamètre qui sont refroidis par un courant d'eau.
Dans le cylindre,on place le bois à distiller, débité
en bûchettes de grosseur convenable cinq ou six

heures suffisent
pour opérer une
distillation (V. fig.
8). Dans l'appareil
Kestner, la cornue
fixe mesure envi-
ron 3 mètres on-
bes les produits
de la distillation
se dégagentparun
tube de tôle quatre
fois recourbé et
entouré de man-
chons dans les-
quels circule un
courant d'eau froi-
de. Les produits
condensés se réu-
nissent, comme
dans l'autre appa-
reil, dans un réci-
pient, tandis que
les gaz viennent se
brûler au foyer.



Le vinaigre de bois reçoit de nombreuses appli-
cations dans l'industrie, particulièrement dans
la teinture et l'impression des tissus; le produit
purifié sert à fabriquer des vinaigres qui font con-
currence aux vinaigres de vin, auxquels ils sont
inférieurs. La production annuelle des vinaigres
en France est d'environ 1,500,000hectolitres, re-
présentant une valeur de 30,000,000 de francs.
Paris en consomme environ 20,000 hectolitrespar
an; le prix de l'hectolitre de vinaigre varie de 15
à 20 fr. V. ACIDE ACÉTIQUE.

Acide salicylique. C14H60". Découvert
en 1838 par Piria. Le suc de certaines plantes
telles que la reine des prés, l'écorce de saule con-
tient de la salicine, laquelle à son tour donne
l'acide salicyliquepar oxydation.

Plus tard, en 1844, Gerhardt et Cahours recon-
nurent que l'essence de Wintergreen, si recher-
chéedesparfumeurs
se composait en to-
talité d'éther mé-
thylsalicylique en
le décomposantpar
un alcali caustique,
il se forme un sali-
cylate alcalin dont
on sépare la base
par l'addition d'unn
acide minéral.

Kolbe et Lautc-
mann (1865) ensuite,
découvrirent que le
phénol traité par le
sodium et l'acide
carboniquesetrans-
forme en salicylate
de soude. Mais cette
découverte n'était
que le préludede la véritablesynthèse de cet inté-
ressantproduit, car l'emploi du sodium était im-
praticable. Ce ne fut' qu'en 1874 que Kolbe, en
continuant ses recherches, arriva à produire du
phénate de soude anhydre par l'évaporationdans
des proportions déterminées d'acide phénique
et de soude caustique en faisant alors réagir sur
ce composé de l'acide carbonique sec et chaud,
il réalisa un des plus remarquables problèmes de
synthèse chimique. Le salicylate de soude se
forme d'emblée par cette réaction et l'acide sali-
cylique eh est séparé par des acides minéraux, et
enfin purifiépar des méthodestrop longues à dé-
crire ici.

L'acide salicylique, avant la découverte de
Kolbe (1874), n'avait aucune valeur industrielle à
cause de son prix élevé qui variait entre 200 et
300 francs. Lorsqu'on put obtenir sa production
artificielledans de meilleures conditions de prix
(aujourd'hui il vaut environ 25 fr. le kilogr.), on
chercha quels services il était appelé à rendre.

Il fut rapidement reconnu comme le plus ra-
tionnel et le plus puissant des antiseptiques.
Inoffensif, sans odeur et sans saveur appréciable,
il a la faveur particulière d'arrêter instantané-
ment tout commencementde fermentation. De la

Pig. 0. Appareil anglais à distiller le bois.

Itiï Boite en t»le destinée à retenir le goudron. TT Tonnean. C Cuve
renfermantle serpentin.

viande trempée dans une solution de cet acide
peut se conserver des mois entiers sans altéra-
tion. De la bière, du vin, des confitures, des jus
de fruits, auxquels on ajoute des traces de ce
corps, sont à l'abri des fermentations secon-
daires.

La ne se bornent pas les propriétés de l'acide
salicylique. Les salicylates qui en dérivent, et
notamment le salicylate de soude et celui de li-
thine, ont obtenu des effets remarquables dans
les applicationsqui en ont été faites à la guérison
des rhumatismes, de la goutte, des névralgies,
de la gravelle, etc. (V. le rapport du professeur
Germain Sée à l'Académie de Médecine de Paris
en juin et juillet 1877).

-C'est à MM. Schlumbergeret Cerckel que l'industrie
française est redevable de la vulgarisationde l'acide sali-
cylique. Leur usine en a produit de 1877 à 1878 près de
10,000 kilogrammes. Aujourd'hui l'acide salicylique est

entré dans la consom-
mation. On l'applique
à la conservation des
aliments liquides et so-
lides, à la parfumerie,
à la médecine.

Acide sulfu-
reux. SOa. Com-
binaison gazeuse de
soufre et d'oxygène
(rapport: 16 à 16
en poids) qui s'ob-
tient par la com-
bustion directe du
soufre ou par la dé-
composition de l'a-
cide sulfurique en
présencede certains
métaux,mercure ou
cuivre, ou du char-

bon. Il se présente sous- les trois états gazeux,
liquide, solide. Industriellement employé à l'état
gazeux ou en dissolutiondans l'eau, qui en dissout
cinquante fois son volume; à l'état liquide on
l'utilise pour produire les froids intenses.

L'acide sulfureux, gazeux, incolore, irrespi-
rable, exerce une action suffocante, irritante, sur
les voies respiratoires et provoque la toux; c'est un
gaz incombustible qui se dégage quand le soufre
brûle à l'air il arrête la combustion, rougit la
teinture de tournesol et la décolore ensuite.

L'acide sulfureux, décolorantun grand nombre
de substances organiques, est employé pour le
blanchiment de la laine, de la soie et d'autres
matières animales qui sont attaquées par le
chlore qui les jaunit. Il détruit la plupart des
couleurs végétales; quelques matières colorantes
animales, la cochenille, par exemple, résistent à
son action.

Le gaz sulfureux est employé à la guérison de
certaines maladies de la peau (gale), à l'assainis-
sement des lieux infestés de miasmes putrides, à
la désinfection des hardes des personnes atteintes
de maladies contagieuses, à la destruction des
insectes qui attaquent les étoffes, les grains; on
s'en sert pour soufrer les tonneaux, dans lesquels



on conserve des liquides fermentescibles ou des
fruits et légumes.

L'acide sulfureux sert à la fabricationde l'acide
sulfurique, du sulfate d'ammoniaque, à la prépa-
tion des moûts de pommes de terre'et de maïs,
dans la fabrication du papier, à la décoloration
des objets d'osier, des tissus de paille, de la
gomme adragante. On l'emploiepour enlever les
taches des fruits rouges ou du vin sur le linge.
Enfin le gaz sulfureux sert à éteindre les incendies
des cheminées. On jette de la fleur de soufre
dans le foyer il se forme de l'acide sulfureux, ce
qui absorbe l'oxygène de l'air de la cheminée, et
la combustions'arrête au moyen de draps mouil-
lés, on bouche toutes les ouvertures de la che-
minée par lesquelles l'air pourrait avoir accès.

M. Pictet a appliqué l'acide sulfureux liquide à
la fabrication industrielle de la glace artificielle.

V. GLACE ARTIFICIELLE.
FABRICATION industriels. L'industrie emploie

le plus souvent l'acide sulfureux à l'état de
sulfite et d'hyposulfite(sulfite et hyposulfite de
soude, V. ces mots) plus rarement à l'état libre
gazeux ou en dissolution. Cependant, aux Gobe-
lins, l'acide dissous est préféré pour le blanchi-
ment de la soie. Pour l'obtenir, on brûle du soufre
dans un bon courant d'air; l'acide sulfureux par-
court un long tuyau en fonte refroidi; puis il. pé-
nètre dans une cuve rectangulaire en plomb à
cloisons verticales alternantes, recouverte d'une
clôture de même métal le gaz sulfureux se dis-
sout dans l'eau de la cuve. Mais ce procédé ne
permet pas d'obtenir des solutions concentrées.
Quand on a besoin d'une dissolution concentrée,
renfermant, à 20°, cent grammes au moins de
.gaz par litre d'eau, on décompose l'acide sulfu-
rique par le charbon ou le bois. Dans un fourneau
on place une marmite en fonte au fond de laquelle
on dépose un lit de cendres ou de sable, sur celui-
ci on dépose une tourie en grès contenant du char-
bon grossièrement pulvérisé, de la sciure ou des
copeaux de bois bien secs. On verse l'acide sulfu-
rique de manière à recouvrir la matière. Au col de
la tourie, un tube de grès, de verre ou de plomb,
conduit le gaz dans un flacon laveur. De là, celui-
ci se rend au fond d'une tourie en grès remplie
d'eau jusqu'aux 3/4 de sa hauteur et munie d'un
tube de sûreté; quand l'eau de la première tourie
est saturée, le gaz sulfureux se rend dans une
deuxième, et ainsi de suite.

Les gaz qui se produisent dans la réaction sont
l'acide sulfureux et l'acide carbonique; mais l'a-
cide sulfureux se dissout seul, l'acide carbo-
nique se dégage à l'extrémité de l'appareil. On
arrête le dégagement gazeux lorsque l'eau des
touries est arrivée à saturation.

Acide sulfureux anhydre. M. Pictet, de
Genève, fabrique industriclloincnt de l'acide sul-
fureux anhydre liquide pour la fabrication indus-
trielle de la glace; le gaz sulfureux est amené à
l'état liquide par le refroidissement. V. GLACE

ARTIFICIELLE.

Acide sulfurique. 803 HO. Huile de vitriol.
Combinaison de soufre avec l'oxygène (rapport

en poids 16 à 24), découvert à la fin du xve
siècle par Basile Valentin; liquide de consistance
oléagineuse, très-fortement acide et corrosif. Dans
le commerce, on le connaît sous deux états diffé-
rents d'hydratation

Ie Acide sul furique anglais ou des chambres de
plomb, liquide incolore, inodore, onctueux, bouil-
lant à 325°, marquant à l'aéromètre de Beaumé
depuis 52° jusqu'à 66°, ayant par conséquentune
densité compriseentre 1,566 et 1,842. On le pré-
pare industriellement par plusieurs procédés
10 fabricationpar la combustion du soufre libre;
2° fabrication par les pyrites c'est la méthode
employée par MM. Perret, de Lyon, dont les fours
fonctionnent à Chessy et sur plusieurs autres
points du Midi; ce mode de préparation donne
des acides sulfuriques conténant de l'arsenic;
3° fabrication par la combustion de marnes sou-
frées et de roches contenant du soufre libre
l'essai en a été fait à Clermont. Quelle que soit la
méthodeusitée, l'acide sulfureux provenant de la
combustion du soufre se rend dans des chambres
en plomb où il rencontre des vapeurs nitreuses,
de l'air et de la vapeur d'eau. L'acide très-étendu
des chambres est concentré d'abord dans des
vases en plomb et puis dans des cornues en pla-
tine ou dans des appareils partie en plomb, partie
en platine, ou dans des appareils en verre, jusqu'à
ce qu'il marque 66° au pèse-acide.

Pour la transformation de 1 kilogramme de
soufre, en acide sulfurique, il faut 6,199 litres
d'airà0° et 8,114, quand le soufre est à l'état de
pyrite; avec 100 kilogrammesde soufreon obtient
de 280 à 300 kilogrammesd'acide sulfurique. La
capacité des chambres de plomb doit, pour chaque
20 kilogrammesde soufre transformé en 24 heu-
res, correspondreà 30 mètres cubes un espace
de 30 mètres cubes produit par heure environ
2 kilogrammes500 d'acide sulfurique.

2° Acide sulfurique de Nordhausen, de Saxe ou
de Bohême, acide fumant, liquide brunâtre, dont la
densité varie entre 1,89 et 1,90, s'obtient par la
décomposition en vase clos du sulfate de fer ou
vitriol vert; la quantité d'acide obtenue est égale
à 45 ou 50 0/0 de poids du sulfate de fer déshy-
draté. En Bohême, on obtient en 36 heures, avec
700 kilogrammes de sulfate de fer fondu, 275 ki-
logrammes d'acide sulfurique fumant. Le résidu
de la distillation est le peroxyde de fer rouge
appelé colcotharou rouge de Paris. L'acide sul-
furique fumant marquant 70° à l'aéromètre re-
vient à 25 francs les 100 kilogrammes; il est prin-
cipalement employé à la dissolution de l'indigo;
mais aujourd'hui les industriels français ne sont
pas forcés d'être tributaires de la Bohême, car
MM. Perret préparent un acide extra-concentré
qui se vend seulement 4 à 5 francs par 100 kilo-
grammes plus cher que l'acide ordinaire, et qui
sert à la dissolutionde l'indigo.L'acidesulfurique
est un produit industriel de première importance:,
on peut évaluer l'état de l'industrie d'un pays par
la quantité d'acide sulfurique qu'il consomme.

L'acide sulfurique sert à la préparation 1° d'un
grand nombre d'autres acides (nitrique, sulfu-
reux, chlorhydrique, carbonique, phosphorique,



tartrique, citrique,stéarique,palmitique, oléique);
2° de la soude artificielle, de l'alun, du chlore, du
phosphore, des sulfites, des eaux gazeuses artifi-
cielles, des vitriols; 3» des bougies stéariques, de
la garancine, du glucose, du papier parchemin,
du cirage; 4° à l'affinage de l'argent, au décapage
du fer et d'autresmétaux, à l'épuration des huiles
à brûler, au débourrage des peaux.

L'acide sulfurique sert encore à la préparation
de l'hydrogène, du nitro-benzol, à la dissolution
de l'indigo il est employé pour dessécher l'air
des étuves; enfin la galvanoplastie en fait usage
pour donner naissance au courant galvanique.

L'acide sulfurique anhydre. SO3 Solide, n'a pas
été utilisé industriellement.

FABRICATION INDUSTRIELLE. La fabrication indus-
triellede l'acide sulfuriqueremonte à la première moitié du

xviii0 siècle. Les premiers procédés reposaient sur la
décomposition du vitriol ou sur la combustion du soufre.
Les vases en verre dans lesquels on opérait d'abord,
furent bientôt remplacés par des chambresde plomb. La
première. chambre en plomb fut installée en 1746, par lo
docteur Roebuck, àPrestonpans, en Ecosse. L'Angleterre
conserva, pendant plusieursannées, le monopole de cette
fabrication. En f774, Holker l'introduisit en France; la
première usine fut installée à Rouen; c'est dans cette
ville industrielle que prit naissance en 1810, le procédé'
actuel de fabrication continueavec plusieurs chambres:
Mais jusqu'en 1838, tout l'acide sulfuriquede commerce
était fabriqué au moyen du soufre brut provenant de la
Sicile. Le monopole concédé à la Société Taix et Ci0, de
Marseille, fit porter le prix de cette marchandise de
12 fr. 50 à 35 fr. les 100 kilogrammes.En présence d'une
pareille hausse qui élevait considérablement le prix de
l'acide sulfurique du commerce, les chimistes et les indus-
triels se préoccupèrentde trouver une matière première
pour remplacer le soufre natif. On substitua au soufre
les sulfures métalliques, et en particulier, les pyrites ou
sulfures de fer. Dès lors, l'emploi de ces matières s'est
répandu, même après la disparition du monopole du
soufre.

Matières premières employées dans la fabrication
industrielle de l'acide sulfuriqae. On emploie donc
ou le soufre ou les pyrites dans la fabrication de
l'acide sulfurique commercial; mais ces deux
matières premières sont loin d'avoir la même va-
leur, tant au point de vue de la marche du travail
que de la nature des produits. Le soufre donne un
acide plus pur, préférablepour la fabrication de
l'acide concentré; les pyrites fournissent un pro-
duit inférieur qu'on utilise dans la préparation
d'autres produits chimiques. Le soufre natif em-ployé provient généralement des solfatares de
la Sicile; mais en Autriche on fait usage de celui
que l'on extrait dans le voisinage de Cracovie;
enfin dans certaines usines de l'Angleterre on
utilise les résidus sulfurés provenant de l'épura-
tion du gaz de l'éclairage.

Les pyrites dont on se sert généralement au-
jourd'hui (bi-sulfure de fer) dans l'industrie de
l'acide sulfurique, viennent en partie de l'Es-
pagne, du Portugal, de la Belgique, de l'Angle-
terre, de la Suisse, de l'Italie et des provinces rhé-
nanes, en partie de la France. Les pyrites d'Angle-
terre ont été en grande partie délaissées; c'est la
péninsule ibérique qui fournit à la consommation
anglaise; elles sont à peu près exemptes d'arsenic
et renferment de 46 à 50 0/0 de soufre avec une

teneur variable de cuivre (de 2 à 4 0/0). L'Angle-
terretire aussi des pyrites des provinces rhénane j
(Westphalie) contenant 47 à 48 0/0 de soufre.

En France, les principaux gisements de pyrites
exploités sont situés à Chessy,Saint-Bel,l'Arbresle
(Rhône) et aux environs d'Alais (Gard); le rende-.
ment en soufre est de 38 à 48 0/0.

Les pyrites espagnoles rendent environ 40 0/0
de soufre et coûtent de 12 à 14 francs la tonne, de
sorte que le soufre ne revient qu'à 3 à 4 francs les
100 kilogrammes, tandis que le soufre brut du
commerce se vend à plus de 16 francs. Les pyrites
du Gard, qui rendent de 40 à 42 0/0, donnent leur
soufre à 83 ou 84 francs la tonne, tandis qu'une
tonne de soufre brut coûte à Marseille plus de
160 francs. Il y a donc économie à employer les
pyritçs dans la fabrication de l'acide sulfurique;
mais la marche des appareils est moins régulière
qu'avecl'emploi de soufre.

Fours pour la combustion du soufre. Les formes
à donner aux fours pour la combustiondu soufre
sont peu nombreuses la disposition la plus com-
mune se compose d'un massif en briques reliépar
deux voûtes surbaissées supportant une plaque
de fonte épaisse formant la sole du four et qui sert
de base à une chambre de combustion; un large
tuyau de fonte conduit l'acide sulfureux dans les
chambres de plomb. La paroi antérieure du four-
neau est percée de trois grandes ouvertures fer-
mées par des portes en fonte; au-dessus s'en
trouvent trois autres plus petites munies de re-
gistres qui servent à régler l'introduction de l'air.
Trois parois de ce four sont métalliques et cons-
tamment rafraîchies par la circulation de l'air ex-
térieur.

Dans certaines usines on a utilisé la chaleur
produite par la combustiondu soufrepour chauf-
fer le générateur à vapeur; mais on a constaté
qu'avec ce mode de chauffage la production de
la vapeur n'est pas régulière.

M. Kuhlmann a imaginé une dispositionde fours
à soufrequi a donné d'excellents résultats. Chaque
batterie de chambres correspond à un fourneau à
quatre cornues demi-cylindriques. L'extrémité
antérieure de chaque cornue porte des ouvertures
pour l'introduction du soufre et l'admission de
l'air; à l'autre extrémité se trouve le tuyau de dé-
gagement des gaz qui se rendent, avant de péné-
trer dans les chambres de plomb, dans une
chambre préparatoire de grandes dimensions.

Dans le four de Pétrie on fait couler sur la sole
un jet continu du soufre fondu. La partie supé-
rieure de l'appareil affecte la forme d'une trémie
remplie de soufre la chambre de combustionest
placée entre la porte et cette trémie. Les deuxpar-
ties du four sont séparées par une grille inclinée
à travers laquelle agit la flamme; le soufre fondu
coule par une rainure, pour venir se brûler sur la
sole. Enfin le four Blair est divisé en trois parties
distinctes dans la première, le soufre se volati-
lise par une combustionincomplète; dans la deu-
xième, la combustions'achève enfin dans la troi-
sième, située au-dessus des deux autres, se fait
la décomposition du salpêtre, qui dans tous les
cas est mélangé d'acide sulfurique.



Fours pour la combustion des pyrites. La com-
bustion des pyrites en petits fragments ou en ag-
glomérésde poussière a nécessité des fours spé-
ciaux dont les formes et les dispositions sont
nombreuses et variées, selon les qualités même
des pyrites à traiter; les Kilns des Anglais pré-
sentent des formes et des dimensions assez va-
riables le plus souventilssont sans grille. La cuve
a une hauteur d'environ 3 mètres et une section
carrée de 1 mètre de côté; sur cette hauteur elle
porte cinq sériesd'ouvertures; on réunit ensemble
six de ces fours disposés sur deux rangs pour

Fig. 10. Fourde Gerstenhœfer pour le grillage des pyrites, dans la fabricationde l'acidesulfurique
par les chambresde plomb.

A A Distributeuren fonto de la pyrite en poudre. B Distribntenren terre réfractaire de la pyrite poadrensee e ce Barreaux
prismatiques en terre réfractaire alternant par séries. D D Collecteur de minorai B K Grille ù combnetlblepourmettree
le four en train. ff Curneauxhorizontaux conduisant le gaz sulfureux aux chambres do plomb. F Qarnean principal
conduisant le gaz dans ta chambre G placée en avant de- chambres de plomb, destinée à retenirles ponssieres.

alimenter des chambres de plomb d'une capacité
totale de 1000 mètres cubes environ. Les Kilns sans
grilles ont l'inconvénient de rendre très-inégale
la répartition de l'air aussi on tend à adopter les
fours munis d'une grille et d'un cendrier. On a
imaginé une heureuse disposition qui permet de
laisser tomber dans le cendrier les pyritesgrillées.

L'invention des grilles à barreaux mobiles, à
sectioncarrée, terminées à leur extrémité par des
tourillons qui permettent de leur donner un mou-
vement de rotation, réalise pratiquement ces
avantages.

Les fours de Chessy, près de Lyon, servent à
griller des pyrites légèrement cuivreuses.Chaque

four se composed'un massif en maçonnerie, dans
lequel est ménagéun vide de 1m,50 de long, Om,80
de large et 1 mètre de haut. L'une des parois lon-
gitudinalesest percéede quatre ouverturesdeOm,2
de largeur sur O"^ de hauteur, fermée par des
portes en fonte percées de trous pour l'introduc-
tion de l'air.

A la partie supérieure de l'une des petites faces
se trouve une ouverture pour l'introduction des
pyrites; enfin le plafond du four porte une ouver-
ture pour l'échappement des gaz qui se rendent

dans un carneau muni d'un registre

Les fours belges sont analogues à ceux de
Chessy, mais ils sont munis de grilles; ils ont en
outre desdimensionsplus considérables.Les fours
employés dans les fabriques des environs de Mar-
seille sont aussi pourvus de grilles.

Pour le grillage et la combustion des pyrites
en poudre, on fait usage des fours à moufle, qui ont
une grande surface; mais dans certaines usines
allemandes le grillage des minerais en poussière
se fait dans des fours spéciauxnommés Gefasso-
fen, qui sont d'ailleurs très-désavantageux» Dans
les fabriques belges, les fours à moufle ont une
sole unique de 10 mètres de long sur 2m,50 de
large, formée par des plaques en terre réfractaire



de Om,08 d'épaisseur; enfin dans les usines an-
glaiseson fait usage pour la combustion des py-
rites en poussière du four de Spence, dont la
sole en terre réfractaire, d'une longueur de 10 à
15 mètres, est chauffée en dessous par la flamme
du combustible placé sur la grille, tandis qu'elle
reçoit en dessus les pyrites à griller.

Dans ces dernières années, on a imaginé plu-
sieurs dispositions nouvelles pour le grillage des
pyrites en poudre les deux principales sont le
four Gerstenhœferet le four Olivier-Perret.

Le four Gerstenhœfer(fig. 10), a été appliqué en
Allemagne en 1864; depuis il s'est répandu en
Angleterreet en Fran-
ce sa cuve, en bri-
ques réfractaires, a
une section de 1m3

sur 0m8, et une hau-
teur de 5m,2; à la
partie supérieure se
trouveunetrémiepoùr
distribuer la pyrite
en poudre, qui des-
cend sur des prismes
distributeurs. Le mi-
nerai, après avoir tra-
versé les vides laissés
entre les barreaux,ar-
rive dans un collec-
teur. Le combustible
est placé sur une
grille; enfin des car-
neaux horizontaux
conduisentlegaz dans
des chambres où se
condensent les pous-
sières entraînées.
Dans un four de cette
espèce on peut griller,
par vingt-quatre heu-
res, 5,000 kilogram-
mes de pyrites.

Le four Olivier et Perret (fig. 11), qui permet
d'effectuer le grillage des pyrites en morceauxet
en poussière, se compose 1° d'un four inférieur
en cuve, où se grille le minerai en morceaux;
2" de cendriers; 3° d'un espace supérieur où se
grille le minerai en poussière, divisé en sept com-
partiments par des dalles en terres réfractaires
de 0m,08 à 0m,10 d'épaisseur. Le premier espace
est muni d'une grille composée de barreaux carrés
disposés de manière à pouvoir tourner, et entre
lesquels passe lapyrite grilléepour se rendre dans
le cendrier. Des trous pratiqués dans les parois
permettent d'introduire de l'air. L'introduction
de la pyriteen morceaux se fait par une ouverture
munie d'une porte en fer; la pyrite en poudre est
étendue sur les dalles, en couches d'une épais-
seur uniforme de 0m05. Dans un four Olivier-
Perret on peut brûler un tiers de pyrite en mor-
ceaux pour deux tiers de pyrite en poudre. On
peut même utiliser les gaz qui sortent à une tem-
pérature assez élevée pour la concentration de
l'acide sulfurique ou pour chauffer le générateur
de vapeur.

M. Malétra, de Rouen, a supprimé la cuve; le four
construit par Juhel pour cet industriel, se com-
pose d'une série d'étages montés en quinconce,de
manière à faire passer la poussière d'un étage
à l'étage inférieur, de telle sorte que la couche dis-
posée sur la tablette inférieure tombe dans le cen-
drier, tandis que la tablette la plus élevée est
alimentée par une nouvelle couche de pyrite.
Enfin, dans ces derniers temps M. Perret et puis
M. Mac Dougal ont inventé des fours mécani-
ques qui diminuent considérablement la main-
d'œuvre.

Chambres de plomb. Malgré des essais nombreux

Fig. 11. Four d'Olivier et Perret pour le grillage des
pyrites, dans la fabricationde l'acide sulfuriquepar les
chambres de plomb.

A A Four où se grille la pyrite en morceaux. B B CendrterB. b b Portes
à vider les cendriers. C C Grillagede la pyrite en poussière. cc Grille
rotative. dtf 'Portesen fer pour introduire la pyrite en morceaux.aa Dalles en terre réfractaire pour y étendre la pyrite en poudre,
t Portes en fer servant à charger et à décharger les dalles aa. ffCar-
neanx conduisantl'acide sulfurique aux chambres de plomb.

faits avec diverses ma-
tières minérales et la
gutta-percha,le plomb
de commerce est la
seule substance qu'on
puisse pratiquement
employer pour le re-
vêtement des cham-
bres. Les feuilles de
plomb laminé sont
soudées directement
les unes aux autres
( soudure autogène )
sans le secours d'au-
cun alliage; elles sont
maintenues au moyen
d'une charpente de
bois formée de pote-
lets, de poutres et de
solives. Dans les an-
ciennes installations,
la chambre se com-
pose de deux parties
distinctes, dont l'une
constitue le fond, en
forme de bassin, dans
lequelle liquideforme
un joint hydraulique
quiassurel'étanchéité.

Dans les installations modernes, le fond est soudé
aux parois verticales et on ménage des ouvertures
qui permettent de faire des prisesd'essai.Lesgrands
tuyaux d'arrivée et de sortie des gaz mesurent
de Om,25 à 0m,50 de diamètre; les orifices de
sortie sont près du plafond; une tuyauterie spé-
ciale amène la vapeur d'eau, qui est lancée dans
chaque chambre par un ou trois orifices. Les va-
peurs nitreuses sont condensées par l'acide sulfu-
rique qui descend lentement à travers une longue
colonne de coke, tandis que les gaz de la chambre
pénètrent à la partie inférieure de cette même
colonne et sortent à la partie supérieure. Cepen-
dant la tour de coke n'est pas le seul appareil
pour la condensation des vapeurs nitreuses; dans
certaines usines, le coke est remplacé par des
boules de terre ou de poterie, ou bien on emploie
à cet usage une série de récipients disposés en
cascade enfin certains fabricants font absorber
les vapeurs nitreuses par l'eau, en faisant traver-
ser à ces gaz une série de grands flacons de Wolff.

Les acides nitreux que l'acide sulfurique ab-
sorbe dans l'appareil à coke de Gay-Lussac, ne



peuvent être utilisés de nouveau qu'à la condition
d'être séparésde l'acide sulfurique. Pourproduire
cette séparation, on emploie des appareils assez
variés; généralement on a recours à l'emploi de
la vapeur d'eau; aujourd'hui, l'usage de la tour
dém'tn/îanfes'eetrépanduedansbeaucoup d'usines;
celle de Glover permet d'éviter l'emploi de la va-
peur d'eau. Les gaz nitreux proviennent de la
décomposition
du salpêtre ou
de l'acide nitri-
que autrefois on
décomposait le
nitrate de soude
ou de potassepar
l'acide sulf'uri
que actuelle
ment on emploie
directement l'a-
cide nitrique du
commerce, reçu
dans des vases en
terre ou en pote-
rie établis dans
l'intérieur d'une
chambre.

La disposition
des chambres de
plomb est elle-
même assez va-
riable à l'origi-
ne, l'usine com-
prenait une seule
chambre dee
plomb; mais le
système de trois
chambresa bien-
tôt succédé à ce-
lui d'une cham-
bre unique Ces
trois chambres
sontd'inégaleca-
pacité, une gran-
de et deux peti-
tes le volume
des petites cham-
bres n'est que le
dixième ou le
quinzième de la
grande.Lacham-
bre principale
est la première, les deux autres viennent à la
suite; quelquefois elle est placée entre les deux
petites (tambour de tête et tambour de queue). En-
fin, aujourd'hui dans certaines usines, il y a cinq
ou six chambres (V. fig. 12). -Voici les dimen-
sions de quelques-unesde ces chambres

Type de trois chambres longueur, largenr. hauteur, capacité

Grande chambre. 21,6 6,8 5,0 734,4
Petite chambre du milieu 7,0 3,2 2,9 65,0

0,

Petite chambrede queue. 4,99 3,2 2,9 45,5'
Type de trois chambres

Grande chambre. 22,9 6,8 5,5 861,1
Seconde chambre 6,7 3,5 3,3 76,8
Dernière chambre. 5,4 3,3 3,3 58,22

A A' Fourneau. v Chaudière. B Tambour en plomb où se rend l'acide Bultureux an
moyen de la cheminée 66*. C Première chambre. où denitrificatenr. d Tnyan.
c Plissage. D Deuxième chambre à acide azotique. A' Grandechambre où arrive
de la vapeur d'eau par les tuyaux a' a". P Quatrième chambre. U Cinquième
chambre. H Grand cylindre à coke. Cheminée. Q Réservoir d'acide sulfu-
rique. mm' Tubes qui conduisent les gaz nitreux dlflsouB par l'acide BUlfuriqne
dans le réservoir L de la cet acide eut poussé par la vapeur dans le réservoir T d'où
il tombe dans le tambour B.

Fig. 12. Chambres de plomb (type de cinq chambres)
pour la fabrication de l'acide sulfurique.

Type de cinq chambres longueur, largeur. ïaDtenr. eipacIM.

Premiertambour. 6,0 3,2 5,2 100,0
Deuxième tambour. 6,0 3,2 5,0 96,0
Grande chambre. 25,0 13,0 6,5 2112,5
Avant-dernière chambre. 7,0 5,5 6,3 252,5
Dernière chambre. 7,0 5,5 6,0 231,0

Concentration de l'acide sulfurique: L'acide sul-

furique à 62° commence à attaquer le plomb, et à
partir de ce degré, l'attaque devient très-pro-
noncée l'acide à 66° à partir de 200° attaque
vivement le plomb; aussi n'emploie-t-on des
chaudières en plomb, pour la concentration de
l'acide, que jusqu'à 60 et 62" de Beaumé. Au-delà
de ce point de concentration il faut employer des
appareils en verre ou en platine. Dans quelques
usines on emploie encore des cornues en verre
pour concentrer des petites quantités d'acide sul-
furique mais ce procédé exige une consommation
considérable de combustible qu'on évalue à sept
ou huit fois la quantité brûlée en faisant usage du'
platine; en outre, il est difficile d'éviterla rupture

furique qui se
produit dans le
.travail des cham-
bres marque à
l'aéromètre de 52
à 56° Beaumé il
contient donc 65
à 72 0/0 d'acide
sulfurique mo-
nohydraté et de
35 à 28 0/0 d'eau.
En outre, il ren-
ferme des matiè-
res étrangères
qui altèrent sa
pureté et dont il
faut le débarras-
ser si le com-
merce exige un
acide relative
ment pur; on en
sépare l'arsenic
au moyen de
l'hydrogène sul-
furé ou du sul-
fure de baryum;
on débarrasse
l'acide sulfuri-
que des compo-
sés nitreux au
moyen du sul-
fate d'ammonia-
que.

A la sortie des
chambres de
plomb, l'opéra-
tion la plus im-
portante à faire
subiràl'acide est
sa concentration.

A la tempéra-
ture de l'ébulli-
tion, l'acide sul-



des cornues. Les dimensions de ces appareils de
distillation sont assez variables; les plus grandes
peuvent donner, dans chaque opération, 80 kilo-
grammes d'acide concentré; elles fournissent
400 kilogrammes d'acide avant d'être mises hors
de service.

Depuis quelques années, dans les fabriques an-
glaises, on fait usage de grands vases cylindriques
en verre qui remplacent avantageusement les
alambics en platine. Chaque cylindre, de Om,85de
hauteur sur Om,45 de diamètre, fournit environ
87 à 160 litres d'acidesulfurique concentré.

Dans la plupart des usines, la concentration de
l'acide sulfurique des chambres, commence dans
une série' de 3 à 5 chaudières carrées en plomb,

à 65°,5 de Beaumé. Pour une production de 1,700
à 1,800 kilogrammes d'acide concentré par 24
heures, il se consomme 550 kilogrammes en-
viron de houille de bonne qualité.

Dès 1841, Kulhmann a proposé l'évaporation
dans le vide qui permet l'emploi des vases en
plomb ce procédé a été mis en vigueur par
M. de Hemptinner;en 1860, Kessler a fait con-
naître une méthode de concentrationpar le vide
dans des vases en plomb.

Appareils à cuvette pour la concentration de
1'acide sul furique. Cette nouvelle disposition rem-
place avantageusement le procédé de distillation
dans le verre; d'ailleurs la marchede ces appareils
est continue ou intermittente.

Il résulte d'un rapport présenté à la Société
d'encouragement pour l'industrie nationale, par
M. Lamy, professeur à l'école centrale des arts et
manufactures, qu'au moyen du nouvel appareil

de 1m,50 de côté et de Om,40 à Om,50 de profon-
deur. Pour faire passer l'acide d'une chaudière à
une autre placée plus bas, on fait usage d'un
siphon en plomb. Dans quelques usines alle>
mandes la concentration s'accomplit dans un
véritable four dont la sole est remplacée pats'un
bassin en plomb à doublesparoisentrelesquelles
circuleun courant d'eau froide.

Dans la généralité des cas de fabrication, l'a-
cide sulfurique est concentré jusqu'à 66° Beaumé,
dans un alambic en platine. La concentrationpar
intermittencepermet d'obtenir l'acide à son maxi-
mum de concentration la concentration continue
exige moins de combustible, mais elle ne permet
pas d'obtenir un degré de concentrationsupérieur

1m jf. 13. Concentration de l'acide sulfurique à 66°

à cuvette de MM. Faure et Kessler on obtientdes
avantagesincontestablespour la concentration à
66°. Ce procédé réduit de plus de moitié la masse
de platine employé, et diminue, sous certaines
conditions, les frais de concentration(V. fig. 13).

Ces industriels ont pensé qu'il y avait intérêt à
réduire la hauteur de la couche d'acide contenue
dans l'ancien alambic, et à le diviser en deux
pièces l'une, la cuvette, et l'autre, son d.Ôme ou
couvercle.

Ils construisent la cuvette en platine; le cou-
vercle peut être aussi en platine, mais ils ont
reconnu qu'il pouvait être en plomb refroidi par
de l'eau.

La jonction des deux pièces était le point le plus
délicat; elle a lieu hydrauliquement. On fait trem-
per le bord inférieur du couvercle dans une rigole
ménagée au bord de la cuvette que remplissent
constamment les liquides condensés contre le



dôme. Cette condensation, lorsque le couvercle de
plomb ou de platine est refroidi par l'eau, produit
des petits acides qu'un tuyau de débordement
soudé sur la rigole du joint conduit au dehors.

En 1863, M. Kessler avait déjà fait breveter l'em-
,ploi du couvercle en plomb sur une cuvette de
platine. Mais l'imperfection du joint hydraulique
avait rendu ce système défectueux;ce n'est qu'en
1871 qu'il devintpraticable après les perfectionne-
ments qui y furent apportés dans l'usine de
MM. Faureet Kessler. Le fer brevet de 1863 portait
aussi l'emploi d'une circulation d'acide dans la
suvette qui servit plus récemment de base à la
Sûnstruction des nouveaux alambics plats de
MM. Desmoutis, Quenessen et Lebrun,ainsi que
ceux de MM. Johnson Matthey et O. L'emploi des
cloches de plomb réduit le poids de platine au-
dessous du cinquième de celui employé dans les
anciens alambics.

Tantôt MM. Faure et Kessler emploient plu-
sieurs cuvettes en cascade recevant l'acide l'une
de l'autre; tantôt ils remplacent cette disposition
par les cloisons précitées qui forcent l'acide à cir-
culer dans l'intérieurdu vase en s'évaporant mé-
thodiquement. Le refroidissement du couvercle
dispensedu réfrigérant des vapeurs. Lorsque les
chambres sont à proximité de l'atelier de concen-
tration, MM. Faure et Kessler conseillent de ne
pas refroidir le couvercle, ou s'il est en plomb,de
ne le refroidir qu'incomplètement,afin de pouvoir
envoyer les vapeurs non condensées dans les
chambres de fabrication.

Ils rendent à ces vapeurs la tension nécessaire
en dirigeantdans le milieudu tube qui lesy amène
un jet de vapeur sous pression venant du généra-
teur. On économise ainsi l'eau qu'il faudrait.em-
ployer pour refroidir les vapeurs sortant des cu-
vettes,etle charbon nécessaireà la formation,dans
le générateur, d'une 'quantité de vapeur d'eau
correspondante.

Dans les localitésoù l'eau est rare, on peut avec
ce système, non-seulement pourvoir à la produc-
tion d'une partie des vapeurs nécessaires pour les
alambics, mais encore, si cette eau est trop éloi-
gnée, en augmentant considérablement les di-
mensions du dôme en plomb, et en employant un
réfrigérant approprié, concentrer l'acide sans
l'intervention de l'eau, soit pour condenserles va-
peurs, soit pour refroidir l'acide lui-même.

Le succès de ce nouvel appareil est principale-
ment dû, suivant ses inventeurs, aux avantages
suivants

Une diminution énorme de l'usure de platine;
une épargne du poids de ce métal telle que leur
appareil revient à la moitié du prix des alambics
tout en platine; notamment une économie de
combustible provenant de ce que tout ce qui est
condensé par le couvercle est éliminé au dehors
et ne retombe plus dans le vase; une diminu-
tion de frais d'avarie et de réparation; la possi-
bilité d'aborder tous les formats (une fabrique,
près de New-York, possède un appareil qui
produit par jour 15,000 kilogrammes d'acide
à 66°) la facilité de pouvoir augmenter la produc-
tion d'un appareil sans le changer en y ajoutant

une nouvelle cuvette; la suppression des joints à
vis et à mastic, qui laissent toujours des fuites;
une économie d'eau qui peut aller jusqu'à la sup-
pression et enfin, l'impossibilitépresque complète
de tous accidents.

Acide tannique. Tannin. CM Hn O". Se
trouve dans l'écorce de la plupartdes arbres, les
feuilles et les jeunes rameaux, notamment chez
les chênes, les châtaigniers, les sumacs, dans
le brou de noix, l'écorce de grenadiers, etc.; c'est
un corps solide, inodore, saveur astringente, so-
luble dans l'eau; il se combine avec les mem-
branes animales.

Lorsquele tannin est abandonné à l'air, il perd
de l'acide carbonique et se transforme en acide
gallique qui, distillé, donnede l'acide pyrogalliqpe.

Le tannin sert au tannage des peaux; il est em-
ployé comme antiseptique, dans la médecine, en
injections,et comme réactifdu fer; il sertà faire des
encres,mais son emploi principal est dans la tein-
ture en noir et en gris. V. TANNIN et TANNAGE.

Acide tartrique. C8H6O12. Se trouve dans
un grand nombre de fruits, notamment dans le
raisin; il s'extrait du tartre des vins; c'est un
corps solide, cristallisé, saveur acide, agréable,
soluble dans l'eau, l'alcool; on l'emploie dans la
préparation de l'eau de Seltz; en teinture, comme
rongeant; il réduit les sels d'argent, aussi l'uti-
lise-t-on dans l'argenture des glaces.

FABRICATION INDUSTRIELLE. L'acide tartrique
se fabrique aujourd'hui en grand, car cette ma-
tière sert, depuis quelques années, dans la mani-
pulation des vins, à l'avivation artificielle dp la
coloration de ce liquide. Le procédé de fabrica-
tion le plus économique est basé sur la décompo-
sition de la crème de tartre (bi-tartrate de po-
tasse) par les acides. Le tartre brut est d'abord
finement pulvérisé au moulin; cette opération
terminée,on le porte dans des cuves en bois dou-
blées de plomb, d'une contenance de 4 à 6 hecto-
litres on les remplit ensuite avec de l'acide
chlorhydrique concentré. On ajuste sur la cuve
un couvercle en bois destiné à empêcher le déga-
gement des vapeurs acides qu'on amène dans les
cuves par un serpentin en plomb, qui en con-
tourne le fond. La crème de tartre se dissout ra-
pidement et la matière coloranterouge, insoluble,
reste au fond des cuves sous la forme d'un préci-
pité boueux. La dissolution finie, le liquide est
décanté dans une seule cuve en bois doublée en
plombde 2ou 3 mètrescubesde capacité oùs'opère,
au moyen de la chaux, la décomposition du bi-tar-
trate de potasse en tartrate neutre de chaux in-
soluble, et en chlorure de potassium soluble. Un
agitateur à palettes, disposéau centre de la cuve,
remue la masse d'une manière continue pendant
la durée de la décomposition de la crème de tartre.
Un serpentin en plomb amène de la vapeur qui
élève la température jusqu'à l'ébullition du li-
quide.

Le lait de chaux se prépare dans de petits ton-
neauxavec de la chauxéteinte, tamisée et soigneu-
sement préparée. Quand le liquide est en mouve-
ment et en pleine ébullition, on verse un des



tonneaux de lait de chaux, puis un second au
bout d'un temps assez long, et ainsi de suite. On
s'arrête lorsque la liqueur n'est plus alcaline la
précipitationet la trituration durent un jour en-
tier. La décomposition terminée, on laisse re-
froidir la cuve; on décante au moyen d'un robinet
de vidange, on lave plusieurs fois le précipité de
tartrate de chaux de manière à lui enlever tout le
chlorure de potassium. Enfin, on décompose le
tartrate de chaux par l'acide sulfurique hydraté,
qui met en liberté l'acidetartrique. Cette dernière
décomposition se fait dans des cuves en plomb
d'une capacité de 5 à 6 hectolitres dans lesquelles
on fait arriver, au moyen d'un serpentin, de la
vapeur d'eau qui échauffe la masse. La solution
d'acide tartrique est décantée au siphon, puis
concentréedans des chaudières en plomb, longues
et peu profondes, sous lesquelles la vapeur cir-
cule; enfin, on fait cristalliser dans des cristalli-
soirs doublés de plomb, en forme de tronc de
cône renversé,pouvantcontenirde 300 à 400 litres
de liquide. Pour obtenir l'acide tartrique en cris-
tauxblancs, il est nécessaire de le soumettre à une
deuxième cristallisation. V. encore les articles
spéciauxdans leur ordre alphabétique. A. ?. N.
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"ACIDIFICATION.T. de chim. Action de se con-
vertir en acide. L'acidification du vin, delabière,
a lieu lorsqueces boissons s'altèrent et se changent
en acide acétique par l'oxydation de leur alcool.

ACIER. T. de métall. L'acier est un composé de
fer et de carbone pouvant subir la trempe, res-
tant malléable à chaud et à froid, s'il n'est pas
trempé. L'acier, chauffé au rouge et refroidi
brusquement, devient dur et cassant c'est cette
opération qu'on appelle la trempe. Cette dureté,
cette fragilité, dépendent de la. température à
daquelle l'acier a été chauffé et du liquide qui a
servi à opérer le refroidissementbrusque du mé-
tal. En réchauffant l'acier trempé jusqu'à une
certaine température et le laissant refroidir len-
tement, il se détrempe; cette opération inverse se
nomme le recuit, Le métal reprend alors une par-
tie de sa douceur et de sa malléabilité, suivant la
température à laquelle a été porté l'acier, ce qui
peut lui communiquer des degrés de dureté très
différents. Quand l'acier est trempé sans aucun
recuit, sans qu'on le fasse revenir, comme disent[t

les praticiens, il est dit trempé de toute sâ force.Ge
cas est rare; généralement, on opère avec recuit,
et on distingue les différents degrés de trempe
par la couleur que prend le métal, et qui est due
à une oxydation superficiellevariant du jaune
au bleu foncé, en passant par le brun et le rouge
pourpre. V. RECUIT, TREMPE.

L'acier convenablement trempé devient élas-
tique, inattaquable à la lime il est capable, à
son tour, d'entamer le fer, la fonte et l'acier
moins trempé que lui. On comprend donc tous
les services que ce métal a dû rendre à l'hu-
manité.

GÉNÉRALITÉS sur LES aciers. Les progrès de la
métallurgie du fer ont montré, dans ces dernières
années que, entre le fer chimiquement pur, ou
ne renfermant que des traces de carbone, et la
fonte, qui peut en contenir jusqu'à 5 et 6 0/0, il y
a une série continue, dont l'acier n'est qu'un des
termes.

Le carbone, dont une partie est simplement
mêlée au fer, et dont l'autre est intimement com-
binée, ou plutôt à l'état de dissolution, diffé-
rencie seul ces nuances de métal, soit par la
quantité absolue de ce métalloïde, soit par les
proportions relatives de celui qui est combiné et
de celui qui ne l'est pas. L'acier est donc inter-
médiaire entre le fer et la fonte, et l'on ne peut
dire où commence l'acieret où il finit.

Le carbone combiné est invisible à l'œil il se
dissout dans les acides en colorantcette dissolu-
tion en brun plus ou moins foncé. Ce caractère
est assez net pour avoir permis de fonder sur lui
un procédé de dosage du carbone c'est le pro-
cédé Eggertz, usité dans beaucoup d'usines, à
cause de sa grande rapidité, plus que par son
exactitude absolue. L'attaque se fait à l'acide ni-
trique à 24° Baumé et toujours à une même tem-
pérature de 80° centigrades dans un bain-marie.
On compare la teinte de. la dissolution avec des
étalons renfermés dans des tubes.

Le carbone non combiné, ou graphite, est mé-
caniquement interposé dans la masse du métal

on le distingue généralement à l'œil. Il provient
d'un excès de carbone primitivement en disso-
lution et devenu subitement insoluble par le re-
froidissement.

Le fer ne renferme que du carbone combiné, et
en très faible proportion, généralementmoins de
deux millièmes.

L'acier a son carbone presque complètementà
l'état combiné, cependant, il peut renfermer un
peu de graphite. L'ensemble ne dépasse pas 2 0/0.
La fonte renfermè de 2 à 6 0/0 de carbone entiè-
rement combiné, comme dans la fonte blanche,
ou partiellement seulement dans la fonte grise.
V. FER, FONTE.

Autrefois, il n'y avait aucune ambiguïté entre
le fer et l'acier. D'abord, telle méthode donnait
du fer et telle autre donnait de l'acier de plus,
en recourant à l'épreuve si simple de la trempe,
on arrivait vite à la distinction.

Les procédés modernes, auxquels sont atta-
chés, d'une manière immortelle, les noms de
Bessemer, de Martin et de Siemens, permettant



de faire à volonté un terme quelconque de la sé-
rie continuequi existe entre le fer et la fonte, ont
introduit une certaine confusion dans les idées
acceptées jusqu'alors. Le vulgaire s'est habitué
à appeler acier, tous les produits de l'opéra-
tion Bessemer ou du four Martin-Siemens, qu'ils
prennent ou non la trempe. Il en résulte que
les produits ordinaires de ces industries nou-
velles, les rails, les tôles, par exemple, conti-
nuent de s'appeler rails d'acier, tôles d'acier, et
quoique d'une manière générale, ils n'aient pas
le caractère distinctif de l'acier et ne prennent
ordinairement pas la trempe.

Tout en protestant contre cette appellationvi-
cieuse, nous serons obligés, malgré nous, de
nous en servir au cours de cet ouvrage, il y a des
courants qu'on ne peut remonter; et, d'ailleurs,
on n'a pas su trouver une bonne dénomination
pour ces produits nouveaux fer fondu était im-
propre, car il pouvait s'appliquer à la fonte mé-
tal fondu était trop vague, car il comprenait, au
besoin, tous les métaux qui ont passé par la fu-
sion métal homogéne, fer homogène, n'étaient pas
meilleurs, quoique cette dernière appellation
nous semble la moins mauvaise. Aucune n'a
prévalu. Donc, ce qui caractérise les trois types
fondamentauxde la série continue du fer plus ou
moins carburé, le fer, l'acier, la fonte, ce sera,
en l'absence de la trempe, la proportion de car-
bone.

Nous dirons que le fer et l'acier doux renfer-
ment de 0 à 2 millièmes de carbone l'acier ren-
fermera depuis 2 millièmesjusqu'à 20 millièmes
de carbone, et il sera alors plus ou moins dur,
plus ou moins susceptible de prendre la trempe.
La fonte aura de 2 à 6 0/0 de carbone. Nous ne
nous dissimulons pas tout ce qu'il y a encore
d'incorrect dans une semblable classification,
maisnous laisseronsaux métallurgistes de l'avenir
le moyen de faire mieux. Le fer, allié au carbone,
a des propriétés qui varient avec la proportion
que le métal obtenu en renferme.

La malléabilité à chaud est la propriété que pos-
sède un corps de se modeler, de s'étirer, sous le
marteau ou au laminoir, sans se rompre, se ger-
cer ou tomber en poussière. On ne connaît pas
quelle est la malléabilité à chaud du fer pur, elle
doit être considérable car, le fer qui s'en rap-
proche le plus, celui que l'on peut obtenir aussi
dégagé que possible des impuretés qui se trou-
vent dans le minerai qui a servi à le préparer,
jouit d'une merveilleusemalléabilité; le métal se
forge d'autant mieux qu'il renferme moins de car-
bone. Il en résulte que l'acier, 'qui doit surtout
nous occuper ici, est d'autant plus malléable à
chaud qu'il est moins carburé. Les aciers doux
sont donc très malléables, et cette propriété se
maintient à toute température, c'est-à-dire, qu'à
froid, l'acier doux ou peu carburé se déforme,
s'étire en lames, en fils, sous un effort plus ou
moins grand, mais sans se rompre; quand la
température s'élève, cette malléabilité augmente
pour devenir maxima à la chaleur blanche. A
mesure que. l'acier renferme plus de carbone, la
malléabilitéà froid diminue, il faut un effort de

plus en plus grand pour faire subir au métal
une déformation sensible de plus, la malléabi-
lité, tout en croissant avec la chaleur, dispa-
raît quand la température devient très élevée
les aciers durs ou très carburés ne se forgent pas,
et ne se laminent pas à une température supé-
rieure au jaune ou même au rouge vif. A une
température plus élevée, l'acier se brûle et tombe
en morceaux. V. BRÛLÉ (fer).

Il n'y a de malléable, avec les restrictions que
nous venons d'indiquer, que le fer et l'acier la
fonte ne l'est pas du tout. Donc, pour qu'un terme
de la série du fer carburé soit malléableet lami-
nable, il faut qu'il renferme moins de 2 0/0 de
carbone. Déjà, dans l'acierà 1,5 0/0 de carbone,
la malléabilité est faible; la températureà laquelle
on peut la constater est comprise entre des limites
très étroites les limites extrêmes, très distan-
tes quand il y a peu de carbone, se rapprochent
à mesure que la proportion de celui-ci augmente.
La fusibilité dans la série carburée du fer est en
relation simple avec la proportion de carbone
nous connaissons peu le fer chimiquementpur,
mais il est très probablement infusible.Le fer,
l'acier doux, qui s'en rapprochent, sont difficile-
mentfusibles, et la fusibilitécroît dans l'acier avec
la proportion de carbone la fonte est encore plus
fusible que l'acier.

Lorsqu'on soumet une barre métallique à un
effort de traction, la résistance qu'elle éprouve
à s'allonger, l'effort sous lequel arrive la rup-
ture, varient d'un corps à l'autre; il en est de
même de l'allongementau moment de la rupture.

D'un ensemble d'expériences faites aux acié-
ries de Terre-Noire, M. Deshayes a conclu que
la charge en kilogrammes, par millimètre carré,
qui amène la rupture dans les essais de traction
des aciers, pouvait être représentée par la for-
mule

R=30+18G+36G2
où C est la teneur en carbone exprimée en cen-
tièmes et peut varier de 0 à 1 0/0 l'allongement
sur une barre de 100 millimètres de longueur peut
être représentépar

A, = 42– 36C

ou pour une barre de 200 millimètres de longueur
A0=35– 30G.

En appliquant ces formules empiriques au
fer pur, nous trouvons une résistance à la rup-
ture par traction de 30 kilogrammes seulement
par millimétre carré, avec un allongement de
35 à 42 0/0, suivant que la barre a une lon-
gueur de 200 millimètres ou seulement de 100
millimètres. Quoique ces nombres ne semblent
pas concorder avec l'opinion que se fait le vul-
gaire sur les propriétés du fer pur, nous trou-
vons, au contraire, qu'ils sont conformes à sa
malléabilitéextrême,et qui dit malléabilitéà froid,
dit allongement facile sous une charge relative-
ment faible, avec rupture rapide, par suite de la
diminution de section que présente la barre sous
un effort croissant.

Si nous quittons les aciers et que nous passions
à la fonte, nous observons, au contraire, que la



charge de rupture diminue rapidement en même
temps que l'allongement. L'action du carbone en
excès se fait sentir et communique une diminu-
tion de résistance en même temps qu'une res-
triction dans l'allongement; la rupture se fait su-
bitement, sans s'annoncerpar une déformation.

Voici quelques exemples de la variation,dans les
propriétés de l'acier, avec la teneur en carbone

Aciers carbures, laminés et recuits. Usine
de Terre-Noire.

== = =
Teneur Limite Charge Allongementpour 100

en carbone de
pmrm d élasticité rupture sur 200 m/m sur 100 m/m

kilogr.
0.100 18.50 34.0 32.9 39.4
0.200 -20.0 37.0 29.5 35.8
0.300 22.0 48.5 26.7 32.2
0.400 24.0 44.5 23.60 28.6
0.500 25.5 49.0 20.50 25.0
0.600 27.5 54.0 17.40 21.40
0.700 30.0 59.0 14.30 17.80
0.800 32.5 65.5 11.20 14.20
0.900 36.0 74.0 8.10 10.60
1.000 39.5 86.0 5.00 7.00

MM. Vickers, de Sheffield, ont fait une série d'ex-
périences sur des aciers à proportioncroissante de
carbone, et ont publié en 1861, à la Société des
Mechanical Engineers, les résultats qu'ils avaient
obtenus.

Teneur en carbone
° g" lla long"^

de rupture de la barre étant

0.33 47.7 9.8
0.43 53.3 9.8
0.48 58.7 8.9
0.53 66.5 8.0
0.58 65.0 5.8 (paille)
0.63 70.3 7.1
0.74 71.3 4.9
0.84 86.4 8.01.00 94.0 7.6
1.25 108.0 4.3

Ces essais ne montrent pas une loi aussi évi-
dente que celle qui ressort des essais ci-dessus,
mais ils ne sont pas, comme les autres, la
moyenne d'un grand nombre d'expériences, de
sorte qu'ils présentent quelques anomalies. Ces
resultats suffisent pour montrer combien les pro-
priétés de l'acier peuventvarier avec sa teneur en.
carbone.

Une autre propriété importante, la soudure, va-
rie dans les aciers avec la teneur en carbone, et
nous en dirons quelques mots.

On donne le nom de soudure à l'opération par
laquelle deux morceaux de métal, préalablement
chauffés, peuvent se réunir en un seul, sous l'ac-
tion d'une compression brusque, comme un coup
de marteau, ou progressive, comme le laminage.
Cette propriété d'être soudant appartient, avant
tout, au fer, mais l'acier la possède aussi, plus
ou moins. L'acier est moins soudant que le fer,
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et il l'est d'autant moins qu'il est plus carburé.
La présence du carbone semble un obstacle à
cette opération; cependant, au moyen d'artifices
tendant à écarter le contact oxydant de l'air et à
faciliter le décapage des morceaux que l'on veut
souder, on peut arriverà une soudure convenable
entre des morceaux d'acier ayant 1 0/0 de car-
bone. Le fer, au contraire, se soude à la chaleur
blanche sans difficulté comme l'acier ne pour-
rait atteindre cette température sans se décompo-
ser, on est obligé de recourir aux artifices dont
nous avons parlé, pour amener le rapprochement
des particules métalliques, sans oxyder ou dété-
riorer les surfaces.

L'acier possède encore, au point de vue magné-
tique, des propriétés particulières qui le diffé-
rencient du fer. Lorsqu'on cherche à aimanter,
directementpar le frottement d'aimants, ou indi-
rectement par le passage d'un courant électrique
qui l'enveloppe, un barreau de fer ou d'acier, il
se passe le phénomène suivant plus le métal
renferme de carbone, plus le barreau a de peine
à se transformer en aimant, mais aussi plus
l'action magnétique persiste quand on cesse l'ai-
mantation.Cette force, nulle' dans le fer, consi-
dérable dans l'acier très carburé et trempé, et
qui permet au magnétisme de se conserver,
porte le nom de force coercitive.

Lorsque le fer est doux, c'est-à-dire, peu ou
point carburé, il ne peut former, sous l'action d'un
courant électrique que des aimants temporaires
ou électro-aimants, dont l'aimantation cesse en
même temps que le courant qui lui a donné nais-
sance. C'est sur cette propriété du fer doux qu'est
fondée en grande partie la télégraphie électrique,
et c'est à la force coercitive de l'acier que nous
devons l'aimantation de la boussole.

Cette manière différente de se comporter, sous
l'action d'un solénoïde, suivant la composition du
métal, a conduit à une méthode d'analyse encore
bien nouvelle pour déterminer la douceur relative
des aciers. On peut procéder de deux manières
dans l'une, on place le barreau dans l'intérieur
d'un solénoïde parcouru par un courant constant
et à distance fixe d'une aiguille aimantée. Sous
l'action magnétique développée par le courant,
l'aiguille est déviée et l'on comprend que l'on
puisse relier l'importance de cette déviation à la
nature chimique de l'acier; c'est la méthode
employée par M. Hughes dans l'autre, le barreau,
également aimanté par un solénoïde, parcouru
par un courant constant, attire une aiguille ai-
mantée qu'une pièce d'acier ramène au zéro,
malgré l'action du barreau aimanté. Naturelle-
ment, la distance à laquelle il faut placer ce bar-
reau compensateur, est d'autant plus grande que
le barreau essayé est moins aimanté et agit moins

sur l'aiguille on comprend, qu'en faisant glisser
ce barreau compensateursur une échelle, graduée,

on puisse lire en un instant le degsé de carbura-
tion et de dureté de l'acier expérimenté, si on a
bien eu soin d'opérer, toutes choses égales d'ail-
leurs, dans les mêmes conditions de volume de
la barre, de recuit ou de trempe, etc. C'est la
méthode proposée par M. Osmond.



Quant à la conductibilité électrique proprement
dite, celle qui est mise en jeu dans l'emploi des
fils télégraphiques, par exemple, elle a été encore
peu étudiée. Les fils télégraphiques ne doivent
pas avoir de force coercitive, aussi, n'a-t-on jamais
pensé à les faire en acier dur; mais, actuelle-
ment qu'on peut obtenir en acier extra-doux des
produits comparablesaux fers les plus renommés,
la question se pose de nouveau. Elle n'est pas
encore complètementrésolue, mais il semble que
deux éléments doivent être réduits dans l'acier,
au minimum, le carbone d'abord, et peut-être
encore plus le manganèse, qui augmente beau-
coup la résistance- au passage du courant. Le
grand avantage qu'aurait l'introduction de l'acier
extra-doux dans la fabrication des fils télégraphi-
ques, ce serait de réduire beaucoup le prix de
ceux-ci, tout en leur assurant une résistance à la
traction,un peu supérieure, avec une homogénéité
parfaite et une meilleure galvanisation.

Coefficient d'élasticité des aciers. Une opinion
assez généralement répandue, o'est que la fonte,
l'acier et le fer, se comportent d'une manière tout
à fait différente sous un effort de traction donné,
avant que la limite d'élasticité ne soit atteinte
en d'autres termes, le coefficient d'élasticité, dans
la série oontinue qui nous occupe, varierait con-
sidérablement.Des moyens perfectionnés d'obser-
vation et une analyse plus raisonnée des circons-
tances dans lesquelles sont faites les expériences,
ont montré que, pour les aciers qui nous occu-
pent ici plus particulièrement, le coefficient (l'élas-
ticité est le même pour toutes les nuances d'aciers,
depuis les aciers extra-durs jusqu'aux aciers
extra-doux, qu'ils soient obtenus au creuset, par
les procédés Bessemer bu Martin.

Ce coefficient est de 2,250,000 kilogrammes.
De plus, ce coefficient ne varie pas, soit qu'on
opère sur des barres ayant une section circulaire
ou rectangulaire mais il semble, d'une manière
générale,plus grand dans le sens du laminageque
dans le sens transversal. Ceci s'observe surtout
dans les tôles où l'exagération du travail, dans
un sens principal, produit une rupture d'équilibre
moléculaire,un écrouissage quidiminue ladensité.

Limite d'élasticité. Dans la série continue entre
le fer et la fonte, la considération de la limite
d'élasticité n'a d'importance que pour le fer et les
aciers. La fonte ne travaillant, en général, que
par compression, il n'y a pas lieu de se préoccu-
per beaucoup du commencementde sa déforma-
tion permanentepar traction. Pour le fer et l'acier,
qui travaillent plutôt par traction, la considéra-
tion de la limite d'élasticité est d'une grande im-
portance. Celle-ci serait plus grande enoore, si
l'on pouvait donner aux équations de la résis-
tance des matériaux une autre forme, comprenant
la limited'élasticitéet non pas le coefficientd'élas-
ticité. Or, on sait que toutes les questions de dé-
formations élastiques s'obtiennent par une équa-
tion différentielle du second ordre, où le coefficient
d'élasticité de la matière employée, le moment
d'inertie de la figure de la pièce, et une dérivée
seconde, sont multipliés entre eux, et ce produit
doit être égalé au moment des forces extérieures.

La limite d'élasticité ne s'introduit,' en réalité,
que comme fraction de la charge de rupture, mais
cela lui permet déjà de faire un chemin qui
deviendra de plus en plus grand. On commence
à comprendre que si on ne construit pas pour que
les pièces se brisent, on ne construit pas non plus
pour qu'elles se déformentd'une manière perma-
nente, car la déformation permanenteest le chemin
de la rupture. Cette dernière conclusion dérive de
ce fait expérimental, mis pour la première fois
en évidence par Fairbairn, qu'un métal, exposé
à des mises en charges multipliées, quoique
au-dessous de la limite d'élasticité, arrive forcé-
ment à la rupture, au bout d'un certain temps.
L'étude de la limite d'élasticité des aciers, l'in-
fluence que leur teneur en carbone exerce sur
elle, n'est pas aussi avancée que celle de la charge
de rupture. On peut dire, cependant, que la limite
d'élasticité est en général la moitié de la charge de
rupture; par conséquent, en se servant de la for-
mule citée plus haut, et qui donne la résistance à
la rupture en fonction du carbone, on aurait la
relation approchée, en appelant Lla limite d'élas-
ticité

L=15 + 9C-H8C2.

INFLUENCE DES CORPS ETRANGERS SUR LES ACIERS.
Si l'acier théorique doit être considéré comme
composé uniquement de fer pur et de carbone, en
pratique, les choses sont loin de se passer ainsi.
Comme nous le verrons, l'acier s'obtient par dif-
férentes méthodos qui ont, naturellement, pour
point de départ le minerai de fer, la fonte ou le
fer. Le fer est associé, dans les minerais, à un
grand nombre d'autres éléments qu'il serait trop
long d'énumérer ici; la plupart se réduisent par-
tiellement en même temps que le fer. C'est ainsi
que dans la fonte on trouve du phosphore, du
soufre, du silicium, de l'arsenic, du manganèse,
et d'autres métaux. Il est donc égalementnaturel
que le fer ou l'acier, qui dérivent de l'affinage de
la fonte, retiennent également une partie de ces
éléments étrangers. Ceux que l'on pourra le plus
facilement éliminer,' seront ceux qui sont très
oxydables et d'une faible affinité pour le fer,
comme le manganèse, le silicium et les métaux
alcalins, comme le calcium ou alcalino-terreux,
comme le magnésium et jusqu'àun certain point
seulement, l'aluminium, qui n'est pas aussi oxy-
dable.

Influence du soufre. Ainsi que le montrera
notre étude de la déphosphoration (V. DÉPHOS-
.PHORATION), des deux éléments perturbateurs
principauxde la qualité des aciers, le soufre et le
phosphore, le premier est devenu le plus impor-
tant, puisqu'on peut se débarrasser du second.

Le soufre, à la dose de un millième,rend le lami-
nage difficile, même dans les aciers extra-doux,
et quand on saura qu'en France, notamment, où
les cokes sont sulfureux, il nous est difficile, sans
artifices spéciaux^ de produire des fontes, ayant
2, 3 et jusqu'à 6 millièmes de soufre, on com-
prendra l'importance de la présence du soufre
dans les aciers, et les efforts que font maintenant
les métallurgistes pour se débarrasser de cette



impureté, devenue prépondérante, maintenant
que le phosphore n'est plus en jeu. En général,
la présence du soufre, dans les aciers, se décèle
par une teinte plus foncée, qu'il est -facile surtout
de distinguer dans les nuances extra-douces,qui
auraient une tendance à donner un grain très
blanc. V. DÉSULFURATION.

Influence du phosphore. Longtemps, le phos-
phore a été la plaie de la métallurgie. S'il est
facile, moyennant une dépense supplémentaire,
d'éliminer tout le soufre au haut-fourneau, en le
faisant passer dans les laitiers, on ne peut, dans
cet appareil, empêcher le phosphorede se réduire
en totalité et de se concentrer dans la fonte. En
présence de l'impossibilité d'éliminer le phos-
phore, avant le succès du procédé Thomas et
Gilchrist, on avait essayé, à l'usine de Terre-Noire,
en 1873, de remédier partiellement aux défauts
des aciers phosphoreux.

Conformémentà une loi naturelle, dont nous
reparlerons plus tard, si le carbone est l'origine
des propriétés si précieuses de l'acier et qui ont
influé d'une manière indiscutable sur les progrès
de la civilisation, c'est à condition que d'autres
éléments étrangers n'exercent pas une action se-
condaire. Le carbone,en effet,semble exalter l'effet
des corps qui sont avec lui, mélangés ou combinés
au fer, et, malheureusement, cet effet n'est pas
toujours bienfaisant. Le phosphore est un 'des
corps dont l'influence est modifiée par la présence
du carbone, de la manière la plus importante. En
s'appuyant sur ce fait expérimental que du fer,
à peine carburé, peut renfermer jusqu'à 6 milliè-
mes de phosphore sans perdre sa malléabilité à
chaud, tandis que l'acier, à cinq ou six millièmes
de carbone, ne peut se lanyner que si la propor-
tion du phosphore qu'il renferme est inférieure à
un millième, il était naturel de supposer que de
l'acier, n'ayant pas plus de carbone que du fer,
pourrait conserver sa malléabilité, malgré une
teneur élevée en phosphore.

Cette idée théorique fut vérifiée par l'expé-
rience, et donna lieu à la fabrication des aciers
doux phosphoreux, dont on put formuler ainsi, à
Terre-Noire, les conditions de fabrication

« On peut introduire du phosphore, dans
l'acier fondu, à la condition d'éliminer le carbone,
et moins l'acier contiendra de carbone, plus il
pourra contenir de phosphore. »

Voici quelques exemples de coulées phospho-
reuses laminées en tôles et fabriquées aux usines
de Terre-Noire.

Années Phosphore Manganèse Carbone

( 0.247 0.746 0.3100
1878 ) 0.273 0.800 0.274

I 0.398 0.691 0.300
0.300 0.666 0.2210.336 0.600 0.236

1874 ] 0.388 0.630 0.230
1 0.410 0.510 0.267
[ 0.455 0.506 0.231

Essayés à la traction, en tôles de 10 millimè-

tres, ces aciers donnèrent des résultats très cu-
rieux, qui montrent que le phosphore n'influé
pas beaucoup sur la charge de rupture et l'allon-
gement final mesuré sur 200 millimètres de lon-
gueur.
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0.388 » 53.0 14.8 » 57.1 15.2
0.410 38.3 57.8 17.0 37.9 58.3 11.2
0.455 33.tt 54.7 19.9 33.6 56.3 15.8

Au choc, cet acier résistait aux épreuves im-
posées par les Compagnies de chemins de fer, et
une grande quantité de rails furent fabriqués
avec une teneur en phosphore relativement éle-
vée.

Comme on le voit par les analyses ci-dessus,
la teneur en carbone était encore assez forte, et il

est certain que si on avait disposé, à cette époque,
des moyens que l'on a maintenant pour faire des
aciers plus doux, l'influence du phosphore se
serait fait encore moins sentir; la loi de l'incom-
patibilité du carbone et des éléments durcissants
renfermés dans l'acier aurait été mise davantage
en évidence.

Les aciers phosphoreux ont eu, à une certaine
époque, un assez grand intérêt, et l'influence que
le manganèse semblait avoir sur leurs qualités,
a été le point de départ de recherches sur l'ac-
tion que ce corps peut avoir sur l'acier.

Influence du manganèse. C'est encore à la Com-
pagnie de Terre-Noire que l'on doit les études les
plus intéressantes et les plus méthodiques, de
l'influence qu'exerce le manganèse sur les pro-
priétés de l'acier. En 1878; elle avait exposé une
série de cinq coulées d'acier ayant, pratique-
ment, la même teneur en carbone et en phos-
phore avec des teneurs en manganèsecroissan-
tes. En voici les analyses

Numéros Teneur pour 100

des coulées
Manganèse Carbone Phosphore

26 0.521 0.450 0.06
33 1.060 0.467 0.07
30 1.305 0.515 0.06
21 2.008 0.560 0.06
17 2.458 0.593 0.07

Toutes ces coulées (à l'exception de celle qui
avait près de 2 1/2 0/0 de manganèse, et qui semontra d'un laminage délicat) se forgèrent et se
laminèrent facilement, résistant très bien à toutes
les épreuves, mais avec une tendance d l'aigreur.
Ainsi, à l'état naturel, ces aciers résistaient au
choc, mais à la trempe à l'eau, certaines barres



éclataient. Voici, du reste, ce que donnèrent les
essais à la traction

Ces essaissuffisentà montrer que le manganèse
a surtout pour effet d'exagérer l'action de la
trempe, tandis que l'on avait observé une inertie
complète du phosphore à ce point de vue. De
plus, le manganèse augmente la charge de rup-
ture assez sensiblement..

Influence du silicium. Le métalloïde qui est pro-
duit par la réduction de la silice, le silicium a
beaucoup de chances de se rencontrer dans la
métallurgie du fer et de l'acier, car la silice est
rarement absente. Le silicium est un des corps
dont l'influence sur les aciers est encore mécon-
nue, parce que la présence du carbone multiplie
d'une manière considérablel'action qu'il pourrait
exercer.

Dans les fers, on a attribué au silicium bien
des effets, qui devaient être mis sur le compte
de la silice contenue dans le silicate interposé, et
Karsten lui-mêmes'y est trompé. Dans les aciers,
la fragilité à froid et à chaud qu'on leur a repro-
chée, quand ils renfermaient une proportion no-
table de silicium, est due surtout à la présence
simultanée du carbone et du silicium, et nous
retrouvons encore ici une application de cette
loi naturelle que le carbone exalte les propriétés
durcissantes des autres corps étrangers; en un
mot, c'est lui qui cause Vaigreur.

Le silicium est réhabilité maintenant. C'est lui
qui donne la chaleur dans l'opération Bessemer;
c'est lui qui permet d'obtenir des aciers sans
soufflures, en empêchant, par son avidité pour
l'oxygène, la réactionde l'oxyde de fer sur le car-
bone dans l'acier liquide, et, par conséquent, la
production d'oxyde de carbone. Ce sont les tra-
vaux d'un professeur de Przibram, feu Mrazek,
qui ont mis en évidence les propriétés inoffensives
du silicium. Le siliciure de fer qui ne renferme
que des traces de carbone peut, même avec
7,42 0/0 de silicium, se forger parfaitement.

Quant aux aciers, il faut distinguer deux cas
1° Quand la proportion de carbone est au-des-

sous de 2 millièmes, l'acier peut, sans cesser
d'être laminable, renfermer plus de 1 0/0 de sili-
cium

2° Quand la proportion de carbone est de 4 mil-
lièmes et au-dessus, la teneur en silicium ne
doit pas dépasser 4 à 5 millièmes à 2 millièmes
de silicium, rien n'est changé dans les propriétés
de l'acier. Or, quand.un affinage ne présente pas

Teneur en manga-nèse 0.521 1.060 1.305 2.008

Etat naturel.
Limite de l'élasticité 26*33 31*2 41*2 47t7
Charge de rupture. 5t.3 61.1 76.5 88.5b
Allongement 0/0. 24.5 21.4 17.4 10.5

Métal trempé
à l'huile.

Limite d'élastiéité.. 41.7 92
fendu fendu

Charge de rupture.. 76.5 rupture à la à la
Allongement 0/0. t2.0 au repère trempe trompe

de particularités spéciales, c'est le silicium qui
disparaît le premier il y a donc peu de chances
de rencontrer ce corps dans l'acier, quand on ne
l'introduit pas par la recarburation finale. Dans
ce cas même, le silicium ne pourra agir qu'en
proportionsupérieure à 2 millièmes.

Il nous reste, pour résumer cette influence des
corps étrangers sur les propriétés de l'acier, à
compléter les formules que nous avons déjà don-
nées pour le carbone, sur l'autorité de M. Des-
hayes, et nous aurons ainsi

R=30-fl8C-f36C2+l,8Mn-fl,5Ph-flI0Si
où R est la résistance à la rupture par traction,
par millimètre carré; C, Mn, Ph, Si, étant les pro-
portions de carbone, de manganèse, de phosphore
et de silicium, renfermées dans l'acier.

Quant à l'allongement, mesuré sur 100 milli-
mètres seulement, il devient

A,=42-36C-0,55Mn-0,60Si.
Quelle que soit la valeur de semblables for-

mules, on voit, en résumé, que pour la résistance
à la traction, c'est l'influence du carbone qui do-
mine le manganèse, le phosphore et le silicium
ont bien une certaine action, mais qui est forcé-
ment assez faible, puisque chacune de ces impu-
retés se trouve, en général, moindre que un cen-
tième. Pour l'allongement, on remarquera qu'il
n'est pas question de phosphore, et que le man-
ganèse et le silicium ont une influence faible
relativementà celle du carbone.

DE QUELQUES ACIERS SPÉCIAUX

Comme nous l'avons dit plus haut, le carbone
modifie, d'une manière qui n'est pas toujours
avantageuse, l'influence qu'exercent les corps
étrangers sur le fer. Lorsque l'un de ces corps
devient prédominant, cette action du carbone
s'atténue, au point de disparaître même. C'est
ainsi qu'un acier, à 1 0/0 de carbone et 2 0/0 de
manganèse possède une sensibilité à la trempe,
qui est accompagnée d'une grande diminution de
résistance vive. Il n'en est plus de même, si, avec
cette même teneur de 1 0/0 de carbone, la pro-
portion de manganèse s'élève à 20 0/0. La teneur
du carbone restant constante, son rapport à la
quantité de manganèse devient alors dix fois plus
faible, et l'on constate le plein effetdu manganèse.
C'est sur cette considération théorique, que sont
fondés quelques aciers spéciaux qui commencent

à entrer dans la pratique, et qui ouvrent à l'in-
dustrie humaine un nouveau champ, que nous
croyons appelé à un certain avenir; aussi en
dirons-nous quelques mots ici. En réalité, ce sont
plutôt des alliages avec le fer que des aciers pro-
prement dits cependant nous leur conserverons
cette dernière dénominationpour nous conformer
à l'usage établi.

Aciers à haute dose de manganèse.
Lorsqu'on cherche à incorporer un acier, d'un
degré de carburation donné, des quantités crois-
santes de manganèsè, on arrive à constater une
dureté et une fragilité telles, quand on dépasse



la teneur de 2 0/0, que ces aciers ne semblentpas
présenter un grand intérêt pratique.

Nous citerons, par exemple, une coulée à
3,500/0 de manganèsefaite à Terre-Noire. Tout en
donnant des lingots très sains, à grain extrême-
ment brillant, elle était si dure et si fragile qu'on
pouvait réduire le métal en poudre fine dans un
mortier. Cet acier pouvait cependant se laminer,
mais sans qu'il futpossible de le travailler, à froid,
à l'outil. La trempe, même à l'huile, exagérait
encore ces propriétés.

Des essais, faits en Allemagne, en 1880, avaient
produit des résultats analogues, qui semblaient
décourageants.

Un industriel anglais, M. Hadfield, fabricant
de moulages d'aciers à Sheffield, eut l'idée ori-
ginale, ignorant probablement l'insuccèsde ses
devanciers, de forcer hardiment la dose du
manganèse pour une] teneur en carbone donnée.

En fondant de l'acier doux dans des creusets,
ajoutant du ferromanganèse à 80 0/0 de manga-
nèse préalablement fondu et agitant, pour obtenir
un mélange homogène, il parvint à réaliser des
alliages peu carburés, renfermant 10, 20 et même
30 0/0 de manganèse, et qui possèdent des pro-
priétés bien différentes des aciers à 3 0/0 de
manganèse dont nous venons de donner une si
triste idée. Voilà deux analyses de ces aciersManganèse 11.25 19.90Carbone. 1.00 1.80

Silicium 0.20 0.10Soufre. 0.03 0.04
Phosphore 0.07 0.09

Ces aciers se laminent parfaitement. Ils possè-
dent une dureté qui croît avec la proportion de
manganèse, mais qui n'empêche pas le travail à
l'outil pour les teneurs inférieuresà 12 0/0.

Ce changement radical dans les propriétés de
ce genre d'acier, commence aux environs de 7 à
8 0/0 de manganèse, ce qui correspond, vu le
mode de fabrication, à une teneur en carbone de
6 millièmes environ. Ces aciers sont sans souf-
flures, très liquides, prenant bien l'empreinte
des moules, et comme ils jouissent d'une grande
résistance, il est probable que leur emploi pour
les pièces en acier coulé se développera. Ce qu'il
y a de remarquable, en effet, et ce que nous re-
trouverons dans les aciers chromés, c'est qu'à la
traction ces aciers conservent, avec une charge
de rupture élevée, un grand allongement; ce qui
nous donne l'explication de leur grande résis-
tance au choc, ils se déforment beaucoup avant
de rompre.

Un échantillonà 9 0/0 de manganèse,martelé,
a donné à l'arsenal de Woolwich, 65 kilogram-
mes de résistance à la rupture avec 20,85 0/0
d'allongement mesuré sur 200 millimètres de
longueur. Lorsqu'on exagère la teneur èn man-
ganèse on a un métal excessivement dur, quoi-
que résistant au choc, mais qui peut à peine se
travailler à la meule d'émeri. On obtient ainsi,
des rasoirs, des haches, d'un tranchant tel que
l'on peut couper du fer sans les ébrécher. Ces ou-
tils sont coulés et aiguisés à la meule, mais ne
sont pas trempés.

Aciers chromés. Les aciers chromés ont
fait leur première apparition pratique à l'Expo-
sition universelle de Philadelphie en 1876.
Quoique la proportion de chrome qu'ils ren-
fermaient ne fut pas aussi considérable que
l'annonçaient les fabricants américains, cepen-
dant leurs propriétés attirèrent l'attention de
deux usines françaises qui s'en occupèrent tout
spécialement, les aciéries Holtzer, à Firminy, et
celles de Terre-Noire. En 1878, les aciéries
Holtzer avaientexposé un certain nombre d'échan-
tillons d'aciers chromés ainsi que les barrettes
ayant servi aux essais de traction. Le tableau
suivant donne les chiffres obtenus, mais nous
regrettons que les teneurs en chrome et en car-
bone aient été laissées dans le vague d'une lettre
et d'un indice dont nous n'avons pas la clef.
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tilc.gr. kilogr.
A 1 53.50 89.30 8.50
A 2 46.60 75.00 15.50

Recuits A 3 57.80 92.00 7.50
non trempés B 2 73.30 126.00 7.0

B 3 60.20 91.00 8.0
B 4 46.10 72.20 15.0

Trempés A 1 80.0 113.60 6.8
à l'huile et I A 2 100.2 110.40 4.5

recuits > A 3 90.4 .96.70 5.50
au l B 2 90.0 114.00 5.50

rouge sombre ] B 4 46.0 71.80 15.50
Trempé

à l'huile non
B4 4 113.33 133.20, 6.00

recuit1)

Le manque de renseignements sur la composi-
tion chimique nous empêche de déduire de ce
tableau toutes les déductionsqu'il comporte. Nous
remplirons cette lacune en reproduisant ce que
M. Brustlein a communiqué sur les propriétés
générales de ces aciers.

« Le chrome a pour effet d'élever dans un acier non
trempé, la charge de la rupture et surtout la limite d'é-
lasticité, tout en laissant à cet acier l'allongementcor-
respondant à sa teneur en carbone; c'est-à-dire qu'un
acier chromé, tout en présentant la résistanced'un acier
dur, est moins cassant qu'un acier de même dureté sim-
plement carburé.

« Le chrome, allié au fer, ne lui communique pas la
propriété de prendre la trempe comme le carbone; mais
un acier chromé et carburé prend plus vivement la
trempe, et devient plus dur qu'un acier à même teneur
sans chrome.

« Non trempés, les aciers chromés sont, en général,
très difficiles à casser à la main, après qu'on les a en-
taillés à la tranche; ils ont une cassure très nerveuse.

a Par la trempe à une température convenable, ils
prennent un grain fin, à tel point que pour de fortes te-
neurs en chrome et en carbone, la cassure est, pourainsi
dire, vitreuse.

« Un acier à forte teneur de chrome et de carbone,
soit 1 à 1,5 0/0 de carbone et 2,3 à 2,4 de chrome, est
tellementdur qu'il résiste aux outils ordinaires trempés;
mais un pareil acier devient cassant après trempe à l'eau.
Des fraises, simplement trempées à l'huile, deviennent
suffisamment dures pour faire un très bon usage.



a A la trempe à l'eau, les aciers chromés ne décapent
pas, la pellicule d'oxyde reste adhérente.

a Chauffés trop chaud ou trop longtemps pour la
trempe, la cristallisation s'accentueet les aciers perdent
leur solidité.

« Pour faire les aciers chromés, nous réduisons le
minerai dans des creusets en terre, qui servent à la fu-
sion de l'acier. Avec les minerais de Grèce et de l'Oural,
nous obtenons un alliagecontenant50 à 60 0/0 de chrome,
dont nous ajoutons à l'acier des poids déterminés.

« Pour avoir des alliages plus riches en chrome, nous
avons recoursau bichromatede potasse.

« Ces alliages fondus, se refroidissant à l'air, se re-
couvrent d'une couche verte de sesquioxyde.

« La scorie chromée fondue, se recouvre, dans les
parties exposées à l'air, d'une pellicule d'un brun de
cuir, due probablement à ce qu'au contact de l'oxygène
de l'air, il commence à se former un chromate.

« Les aciers contenant du chrome se solidifient à une
température plus élevée que ceux qui n'en contiennent
pas; cet effet est déjà sensible à une teneur de 1,2 0/0 de
chrome. Aussi, pour fondre les aciers chromés faut-il
une température plus élevée, ce qui augmentele retrait
des lingots, et donne lieu à d'autres inconvénients d'au-
tant plus difficiles à éviter que l'on coule des lingots
plus gros.

« Nous considéronsla supériorité des aciers chromés
comme incontestable,et leur usage comme devant pren-
dre une grande extension, une fois que les difficultés de
leur fabricationauront été surmontées. »

Ces résultats et ces propriétés des aciers chro-
més ont été constatés aussi aux aciériesde Terre-
Noire.

Aciers au tungstène. Il y a très long-
temps qu'on a essayé d'incorporer à l'acier du
tungstène, pour lui communiquer une grande
dureté. Ce n'est guère qu'en 1855, cependant,
qu'en Allemagne, M. Jacob, ainsi que l'aciérie
de Bochum, et en Autriche, M. de Mayr, firent
industriellement des aciers renfermant une
proportion notable de tungstène. La dureté du
métal obtenu croit presque indéfiniment avec la
dose de tungstène, qui peut aller jusqu'à 10 0/0.
Quant à la tenacité, elle atteint son maximum
vers 3 0/0; au delà, arrive la fragilité. Le métal
trop chargé de tungstène devient aigre, ce que
l'on ne constate pas pour les aciers surchargés de
chrome ou de manganèse.

Ce que l'acier au tungstène présentait de très
remarquable et ce que l'on observait pour la pre-
mière fois en métallurgie,c'est que ce métal cons-
tituait un acier assez dur pour ne pas nécessiter
d'être trempé, et cependant, on pouvait en faire
des burins, des crochets de tour, des outils tran-
chants de bonne qualité. Nous avons vu la même
propriété dans les aciers à haute dose de manga-
nèse.

A la traction, ce métal atteignait 102 et même
107 kilogrammes par millimètre carré avant de
rompre. La cassure était soyeuse et d'une finesse
extrême.

Voici une analyse d'acier au tungstène do la
fabrication de BochumCarbone 1.04

Tungstène 3.05
Manganèse traces seulement.

Ces aciers se fabriquaient de la manière sui-
vante

Le minerai de Wolfram est, comme on sait,
un tungstate de fer et de manganèse, ayant la
composition suivante

Acide tungstique. 75 à 76
Protoxydedefer. 9 à 20
Protoxyde de manganèse 5 à 13

On le grille, on l'attaque ensuite par un acide
faible pour éliminer le soufre et l'arsenic, puis
on le traite. pendant 24 heures dans un creuset
brasqué. Il se forme du tungstène métallique qui
s'allieau fer et au manganèse réduits,et c'est cet
alliage que l'on incorporeà l'acier. On peut aussi
employer l'acide tungstique et le tungstate d'amr
moniaque qui se trouvent dans le commerce. Ces
composés proviennentdu traitementpar l'acide
nitrique de certains résidus de préparation méca-
nique des minerais d'étain en Angleterre.

Ce qui a empêché le développementdes aciers
au tungstène, c'est d'abord la: rareté et le prix
élevé de la matière employée, sans compter l'in-
certitude dans l'incorporation d'une quantité
donnée de tungstène. Mais une objection plus
grave encore, dérive de la nature même de ces
aciers.On areconn u que par leschaudessuccessives
auxquelleson soumet ce métal pour le travailler,
le tungstène s'oxyde peu à peu jusqu'au centre
des barres. Cette oxydation a même lieu, sans
chauffer, par le simple contact de l'air humide,
ce qui ôte à ces aciers une grande partie de,leur
intérêt.

Dans ces dernières années, aux usines Holtzer
etaux aciéries de Terre-Noire, on a recommencé à
faire des aciers ayant jusqu'à 8 et 9 0/0 de tungs-
tène, dans le but d'obtenir des projectiles pour
percer les blindages. Tous ces essais nous sem-
blent n'avoir pas eu de suite sérieuse.

La solution des alliages à propriétés aciéreuses
très développées, nous paraît, jusqu'à présent,
devoir être plutôt trouvée par le manganèse dont
l'incorporationest facile, économique et sûre, que
par d'autres métaux rares et chers. Les aciers au
tungstène et au chrome auront eu le mérite de
montrer la voie, mais ne nous semblent pas
devoir se maintenir dans la consommation.

FABRICATION DE L'ACIER

L'acier ayant, ainsi que nous l'avons dit, une
teneur en carbone intermédiaire entre celle du fer
et celle de la fonte, pourrase fabriquerpar les mé-
thodes suivantes

1° Addition de carbone au fer ou cémentation;
2° Décarburationde la fonte ou affinage;
30 Mélange de fer et de fonte ou réaction.
Nous ne parlerons pas de la fabrication par le

traitement direct du minerai, par la méthode ca-
talane, par exemple, car c'est plutôt du fer acié-
reux que l'on produisait ainsi. V. FER.

FABRICATION du L'ACIER PAR CÉMENTATION. La cé-
mentation est une carburation du fer, que l'on
obtient en chauffant ensemble, en vase clos, du
fer en barres et du charbon de bois.

Des caisses en briques réfractaires,ayant de 3 à
5 mètres de longueur, et au plus 1 mètre de hau-
teur et de largeur, sont disposées dans un four

•



voûté où la flamme les entoure de toutes parts
(fig, 14),

Dans les parois dp four, sont ménages de petits
ouvreaux, qui correspondent à des ouvertures
pratiquées d.an.s les caisses, de manière à pouvoir
retirer, de temps en temps, des barres, de fer, qui
permettent de juger des progrès de l'opération.
Le four est charge de 20 à 25 tonnes de fer, que

Fig. 14. Four de cémentation.
B Canaux entourant les caisses C, et dans les-

quels circule la flamme. B Registres npiir
régie- |e co.urant de la flamme. fi' Oijver-
ture par lesquelles on peut retirer, dans le
çoqrs de Vénération, des barres u'ussai jioud
juger des progrès de la cémentation.

Sur ce premier lit, on met environ 2 centimè-
tresde cément, puis un second lj{ de carres,etc.
On chauffe pendant une quinzaine de jours, en y
comprenant l'allumage et le refroidissementlent,
mais la chaleur rpuge n'est maintenue que pen-
dant la moitié de ce temps,.

Par une action difficile à expliquer, le carbone
solide s'est combiné au fer et en a, phangé la na-
ture celui-ci est devenu fragile, grandes facettes,
sa surface s'est cquverte d'ampoules, qui pro-
viennent de la réaction de la scorie interposée sur
le carbone que renfermait le fer, et quj sont for-
mées d'oxyde de carbone. Cette parhuration est
due à l'action simultanée du charbon très divisé,
de l'hydrogène bicarboné, du cyapQgèi}e, et des
cyanures alcalins, qui se trouvent Sans lp cé-
ment ou se développent pendant le chauffage.
Cette action a lieu de proche en proche, et comme
par une imbibition du fer par le carbure formé à
la surface.

Ce produit, peu homogène, est de l'acier de ce-,
ment ou acier poule, à cause des ampoules de sa
surface (blister steel des Anglais). Il a donc be-
soin d'être soumis à une opération qui lui donne
de l'homogénéité. Pendant .longtemps, on a em-
ployé dans ce but le corroyage. On assortit les
barres d'acier cémenté, en altepnant oelles qui
sont très apiéreuses avec celles qui le sont
moins (ce que la cassure indique pour un oeil
exercé), et on forme ainsi un paquet, que l'on
martèle et que l'on étire en barres. Ce soudage
donne lieu à l'acier une fois corroyé. C'est un pro-
duit à grain serré^ susceptible de prendre un

l'on rangepar
couches, sur
cha-mp en
les- éoartant
de un oenti1
mètre environ
l'une de l'au-
tre, et rem-
plissant less
intervalles
par le çéfflent,.
C'est du char-
bon de bqjg
pulvérisé et
mêlé souvent
à des s.ub.s-
tances a)ca}i-
ries,, teljas
que des cen-
dres çip bois,
du sel ma-
rin, etc. (V.
Cément Cé-
rtJENTA'Tîqj}).

beau poU, et qui peut être employé dans,- la, quin-
caillerie.

Si on yput plus d'homogé,n.éité encore, on fait
avec cet acier de nouvelles terres., que ï'pjn. mot
en paquet, et que l'pn soude au. marteau. Qn
obtient ainsi l'acier dewap. fojs, corroyé, est plu?
doux, moins carburé, que l'acier une s,e,u]p fojs
corroyé, par une partie du parbp.ne, est ferûlép
dans ces réchauffages,.

Qn n'arrive, § la véritable homogénéité,que par
fusion de l'acier pémejité. V, pl«s JqÎR AftffiP

fondh.
La cémentation ^es.t une opération qui ten,d$

disparaître,on la. réserve, à la fab.rjpat.ion des
aejers fondas de première qualité, et p.n y emplqie
les, fers de Suède les plus. purs,. En, dehors de cet
usage restreint, la, cémentation, sert dans {a
Ireyipe en paçtuet, y. "f^paipp..

F£$ÏHC£TION DE L'^pigR fAB pÉÇARBURATION DjJ

la FP.Nfp qu PAR AFpiNAfiE. i? AffiWQe dirççt «ai?s
fusiqn. On oxyde lentement le parbone en chauf-
fant la fonte avec des. oxydants solides, tels que
l'oxyde (Je fer. Cette méthode est très imparfaite,
car si l'oxydation peut se PQPter sur Jes élément?
étrangers que renferme la fonte, on ne peut élj-
niiner que ceux dont les produits oxydés sont
yolatils, tels que le parbone,le soufre et l'arsenic
On obtient ainsi une fonte rnalléoMe, açie'rensef ou
acier sauvage^ dont la fabrication est abandonnée
actuellement. Y. Fqnte MALLÉABLE.

2° Affilage dyçeçt, avec fusio.ri plus qu mqins pi-
teuse.

On opèreà, une température qui n'est pas asse?
élevée pour que }e produit obtenupar la décarh,u-
ration partielle fie la fonte, puisse se maintenir à
l'état liquide. Quand on se sert du llas foyer ou
des feux d'affînerie (V. Affinage de. la FqN'TE),

on emploie des fontes manganesées, qui donnent
des scories moins oxydantes que les fontes ordi-
naires, ce qui permet une pertaineproportion de
carbone de rester en combinaisonavec le fer. On
obtient ainsi Vacher d,e fçxge qui manque généra-
lement d'Jiomogénéité, pan il renferme d,e§ par-
ties ferreuses trop affinées, et des scories inter-
posées. Cette méthode, autrefois très répandue,
et qui ne pqnteu&it pas moins de, cinq ou six
variantes de trayail, est à peu près abandonnée
maintenant, à cause du prjx élevé du charbon de
bois et de la concurrencede Vqcier pu4dlé.

Puddlaqe p.quv (icier. Qn opère le puddlage de la
fonte comme on fait pour Je fer en ayant soin
d'employer des matières manganésifères, on con-
serve en combinaison ayep le fer, une certaine
proportion de carbone, et on produit un acier
plus ou moins dur et assez homogène, qui porte
le nom d'acier fmddlë. I^pus dirons içj, seule-tnent,
que cette opération se fait au four à réverbère,
avec chauffage au combustible minéral! V.
PUDDLAGE.

3° Affouage direct apec produits affinés liquides.
C'est la méthodeinventée par sir Henry Bessemer.
E]n insufflant dans un creuset rempli de fonte
liquide, tantôt de la vapeur d'eau, tantôt de l'air,
ce métallurgiste anglais remarqua que la vapeur
d'eau pongelait rapidement la fonte, par suite de



la grande absorptionde chaleur causée par la dé-
composition de l'eau, tandis que par l'injection
d'air, la fonte s'affinaiten se maintenant liquide.
Il chercha donc à réaliser l'affinage des fontes par
insufflation d'air. Le premier appareil dont il se
servit avait la forme d'un cubilot (V. fig. 42,
AFFINAGE DE LA FONTE), ayant de nombreuses
tuyèreshorizontales,placées à la partie inférieure.
Une soufflerie puissante permettait de faire tra-
verser la fonte, versée liquide jusqu'à une hau-
teur de 60 centimètres environ, par de l'air à une
pression supérieure à une atmosphère. Sous l'ac-
tion de ce vif courant d'air, il y a combustion
d'une certaine quantité de fer. L'oxyde de fer,
ainsi produit, agit ensuite sur les divers corps
querenfermela fonte, et les oxyde successivement,
en raison de leur affinité pour l'oxygène. Le sili-
cium, qui s'oxyde le premier, donne de la silice;
elle s'empare d'une partie de l'oxyde de fer pour
former un silicate de protoxyde de fer ou scorie.
Pendant l'oxydation du silicium, il n'y a pas de
flamme, mais seulement une série d'étincelles,
qui sont projetées en gerbe au dehors de l'appa-
reil. Dès que l'oxydation du carbone commence,
il se forme une flamme, dont le volume et l'éclat
vont en croissant; en même temps, au spectros-
cope, on observe la raie jaune du sodium; puis,
peu à peu, apparaissent des raies brillantes,
vertes et rouges, qui s'effacent ensuitedans l'ordre
même où elles étaient apparues. Quand la com-
bustion du carbone est terminée, la flamme
tombe, les raies disparaissent, et si on continuait
l'insufflation, il se formerait d'abondantesfumées
rousses d'oxyde de fer. En même temps que le
carbone, s'oxyde le manganèse que l'on rencontre
presque toujours dans les fontes destinées à l'o-
pération Bessemer le phosphore est bien égale-
ment oxydé, mais lorsque la scorie renferme une
proportion trop élevée de silice, les phosphates
formés sont décomposés par le fer et le phos-
phore repasse dans le métal (V. Déphosphoba-
TION). Pour que l'élimination du phosphore par
la scorie puisse avoir lieu, il faut un garnissage
basique de l'appareil et des additions basiques.

Ce qu'il y a de caractéristique dans l'opération
Bessemer,dont nous venons de donnerun aperçu,
et dont nous complèteronsplus tard la descrip-
tion, quand nous traiterons de la déphosphora-
tion, c'est que l'acier est obtenu sans combusti-
ble, car la chaleur développée permet au produit
de rester liquide. Ceci demande quelques éclair-
cissements.

Dans l'opération Bessemer, plusieurs condi-
tions sont à remplir, que nous passerons succes-
sivementen revue.

Composition chimique de la fonte. Il faut que la«a
fonte renferme un certain nombre de corps dont
l'expérience a permis de trouver les meilleures
proportions.

Silicium. C'est le corps qui a joué, dans l'opéra-
tion Bessemer, avant la variante du procédé ba-
sique, inventée par Thomas et Gilchrist, le rôle le
plus important. Le silicium, par sa combustion,
donnant lieu à la production d'un corps solide, la
silice, la majorité de la chaleur qui résulte de

cette oxydation, reste dans le bain 1 0/0 de sili-
cium dans une fonte, ou 10 kilogrammespar tonne
demandent,pour être convertis en silice, llk,429
d'oxygène qui sont accompagnés dans l'air par
38k,261 d'azote. Ce gaz, en s'échappant, enlève au
bain, supposéà la température de 1,400°

38,261 X 0,244 X 1,400 = 13,070 calories,

en prenant 0,244 comme chaleur spécifique de
l'azote. D'un autre côté, en admettant 7830 pour
le pouvoir calorifique du silicium, il y aura pro-
duction de 78,300 calories, qui se réduisent à
74,812 calories, à cause de la chaleur nécessaire
pour porter la silice produite à la température du
bain.

Le gain de chaleur pour 10 kilogrammes de
silicium par tonne de fonte est alors

74,812 13,070 = 61,742 calories.
Le silicium est donc, avant tout, l'élémentcalori-
fique de l'opération Bessemer, et cela tient à ce
que le produit de sa combustion reste en entier à
l'état liquide.

L'expérience a montré qu'une fonte Bessemer,
dans de bonnes conditions de traitement, devait
renfermerau moins un et demi pourcentde silicium.
Plus de siliciumrend les opérationstrop longues,
moins de silicium fait craindre les opérations tu-
multueuses et les projections. Quand les fontes
sont peu siliceuses, tout leur carbone est géné-
ralement combiné, et alors les fontes sont blanches
(V. FONTE). Les fontes pures blanches ne con-
viennent pas à l'opération Bessemer. L'absence
de silicium permet à l'oxyde de fer d'agir sur le
carbone, dès le commencement de l'opération,
avant que la température du bain ne se soit éle-
vée, et il y a des projections, parce que la masse
est pâteuse, que l'air se sépare irrégulièrement,
et par soubresauts, du bain qui n'a pas assez de
fluidité. Tout cela est la conséquence du peu de
chaleur que produit le carbone de la fonte en se
transformant en oxyde de carbone.

Carbone. Pour convertir en oxyde de carbone
1 0/0 de carbone ou 10 kilogrammespar tonne, il
faut 13k,33 d'oxygène, qui sont accompagnés dans
l'air, de 44k,66 d'azote, et il se produit 23k,33
d'oxyde de carbone.

La températureétant supposée de 1,400° et la
chaleur spécifique de l'oxyde de carbonedé 0,247,
l'oxyde de carbone entraîne

23,333 X 0,247 X 1;400 = 8,092 calories.
Mais comme les' 10 kilogrammes de carbone

étaient déjà à 1,400°, 'il faut en retrancher
10 X 0,241 X 1,400 = 3,374

il y a donc d'entraîné, du fait de l'oxyde de car-
bone

8,092 3,374 = 4,718;
l'azote de son côté, entraîne

44,660 X 0,244 X 1,400 = 15,260,

ce qui fait, au total

4,718 + J 5,260 = 19,978 calories.
Mais la chaleur produite par 1 kilogrammede

carbone en se transformant en oxyde de carbone



est 2,473 calories, et pour 10 kilogrammes,
24,730 calories, finalement, il restera donc:

24,730 19,978 = 4,752 calories.

C'est-à-dire que le carbone par sa combustion
dans l'opération produit, à égalité de teneur, treize
fois moins de chaleur que le silicium, et l'onvoit que
cela tient aux produits gazeux résultant de cette
combustion.A défaut de silicium, d'autres corps
peuvent jouer un rôle calorifique, tels que le
manganèse et le phosphore.

Manganèse. En admettant que certaines pro-
priétés du manganèse, peu ou point déterminées
actuellement, soient les mêmes que celles du fer,
on ne se rend pas assez compte de la grande quan-
tité de chaleur produite par la combustion du
manganèse il faut supposer, à ce corps, un pou-
voir calorifique analogue à celui du silicium,
mais un peu moins fort cependant. En pratique,
on peut remplacer un de silicium par deux de man-
ganèse, et obtenir une bonne opération. Nous de-
vons ajouter, que sauf quelques rares exceptions,
il est relativement plus cher d'avoir 3 0/0 de man-
ganèse dans une fonte que 1,5 0/0 de silicium.
De plus, les opérations faites avec des fontes très
manganésifères sont loin d'être aussi nettes que
celles des fontes siliceuses il se forme d'abon-
dantes fumées d'oxyde de manganèse qui obs-
curcissent la flamme et empêchentde déterminer
la fin de l'affinage avec suffisammentde précision.
L'acier obtenu a une tendance à criquer dans les
lingotières,de plus les lingots sont d'un chauffage
délicat.

Fer brûlé dans l'opération. Il est intéressant de
se rendre compte de la quantité de chaleur qu'ap-
porte la combustion de 1 0/0 de fer ou de 10 kilo-
grammes de fer par tonne.

En prenant 4205 comme pouvoir calorifique
du fer, brûlant avec 1 kilogramme d'oxygène, et
calculant que la quantité de ce gaz nécessaireest
de 2k,857, accompagnés de 9k,57 d'azote, on
trouve

2,857 X 4205 = 12013 calories

pour la clialeur produite; ou 10,493 seulement,
si on fait la correctiondue à la chaleur spécifique
de.l'oxyde formé.

L'azote en traversant le bain entraîne

9,57 X 0,244 X 1400= 3269 calories

il restera, par suite, par chaque 1 0/0 de fer,

10493 3269 = 7244 calories.

En théorie, si on doit admettre que l'action de
l'air se porte d'abord sur le fer, de manière à
produire de l'oxyde de fer, en pratique, cet oxyde
de fer, qui accompagne comme d'une enveloppe
continue chaque jet d'air réagit immédiatement,
grâce à l'agitation de la masse sur les corps
étrangers en présence dans la fonte. Il en résulte
finalement que la majeure partie de l'oxyde de
fer ainsi produit se réduit, et que le déchet est peu
considérable.

Voici deux exemples de scoriejBessemer

Usine Usine
de Fegersta de Neatreré

(Suède) Autriche)Silice. 44.30 47.25
Alumine 10.85 3.45Chaux. 0.68 1.23Magnésie. 0.45 0.61
Protoxydede manganèse. 24.55 31.89
Protoxyde de fer. 19.45 15.43

Dans une opération ordinaire, le fer finalement
brûlé et resté à l'état d'oxyde soit dans la scorie,
soit dans le métal, ne dépasse pas 3 à 4 0/0, tout
au plus 5, mais l'ensemble des autres substances,
carbone, manganèse,silicium, etc., peut atteindre
9 et même 10 0/0, ce qui donne un déchet de
12 à 15 0/0.

Il y a lieu de distinguer les opérations directes,
ou en première fusion dans lesquelles la fonte
est prise au fourneau et immédiatement affinée.
Le déchet y est de 10 à 12 0/0.

Les opérations en seconde fusion, où la fonte est
refondue au cubilot ou au four à réverbère, avant
d'être affinée, donnentun plus grand déchet, parcequ'il y a, généralement,plus de chance de projec-
tions, à moins qu'elle ne soient très siliceuses. Il
peut atteindre 15 à 20 0/0.

Nous avons laissé l'opérationBessemerau mo-
ment où la flamme tombe et la décarburation est
terminée. Quand on a des fontes très riches en
manganèse(3 à 4 0/0), on obtientun acier de bonne
qualité sans faire aucune addition, c'est ce qu'on
appelle la méthode suédoise. La présence du man-
ganèse, quand la décarburation est terminée,
empêche la dissolution de l'oxyde de fer dans le
métal, et celui-ci n'est pas rouverain. Si la fonte
traitée est peu ou point manganésifère, et que l'on
coule l'acier au moment de l'abaissement de la
flamme, on obtient un métal détestable, qui ne
peut se marteler ni se laminer, il est essentielle-
ment rouverain. C'est ce qui est arrivé à sir Henry
Bessemer, dans ses premiers essais en grand, et
cette circonstance faillit faire échouer à jamais le
procédé. Cet état rouverain tient essentiellement,
comme on l'a reconnu plus tard, à l'oxyde de fer
en dissolution dans le bain d'acier. Un homme
inventif, Mushet, qui avait beaucoup travaillé
l'influencedecertains corps dans l'acier, eutl'idée,
pour remédier à ce défaut capital des aciers
Bessemer, d'ajouter à la fin de l'opération, de la
fonte spéculaire (spiegeleisen de Wetsphalie), de
manière à introduire ainsi environ 1 0/0 de man-
ganèse. Ce fut le salut de l'invention de sir Henry
Bessemer l'acier ainsi obtenu se laminait et se
forgeait convenablement,la réussite était assurée
pourvu que l'on employât des fontes pures.

Mushet ne sut pas tirer parti de son invention
qui tomba dans le domaine public; il ne put même
pas expliquer l'action du spiegel, ou du moins il
crut à quelque alliage entre le manganèse et le
fer. Le véritablerôle réducteur du manganèse,son
action sur l'oxyde de fer, ont été donnés par
M. Valton qui dirigeait les aciériesde Terre-Noire.
Il indiqua la réaction suivante



Mn + Fe3CM=Mn0+3Fe0
les protoxydes de fer et de manganèse ainsi pro-
duits passent dans la scorie. V. DÉPHOspnoaA-
TION, FER brûlé, FERROMANGANÈSE.

D'autres personnes ont proposé plus tard d'au-
trea réactions analogues, mais moins vrftisera-i
blables au point de vue chimique

Mu+FeO=MnO4-Fe
Mn+Fe203=3Mn0+2Fe

elles s'accordent moins avec l'état probable de
l'oxyde de fer en dissolution, l'oxyde magnétique
étant le plus stableà température,élevée, L'analyse

tion qu'au point 4e vue historique, quand, derniè-
rement MM. Clapp et Gril'fith ont fait renaître l'ap-
pareil fixe, à la faveur d'une modification très
ingénieuse dans la soufflerie. 4u moment OÙ on
arrête le vent, un tampon s'introduitdans chaque
tuyère et y emprisonne de l'air, qui se trouve
comprimé par le poids de la polonne de métal
liquide en contact. De plus, la rangée de tuyères,
au jieu d'ê£r£ 4U fond, se trouve à une certaine
distance au-dessus. Quels que soient les avantages
d'installationéconomique de ces appareils fixes, il
est douteux qu'ils se maintiennent dans la pratjr
que, parce qu'ils ne se prêtent pas au traitement
des fontes phosphoreuses et que dans l'affinage
des fontes pures ils produisent plus de déchet

permet également de retrouver dans le bain non
additionné de manganèse, cet oxygène que les
essais à chaud font reconnaître d'une manière si
évidente.

L'appareilBessemerfixe a été surtout employé
en Suède, d'où son nom d'appareil suédois; mais
on yrenonçavite à cause de son peu de commodité.
S'il venait à se produire quelque arrêt dans la
soufflerie, l'qpéràtion se trouvait manquée force-
ment, car il fallait immédiatement couler, sous
peine d'obstruer les tuyères ou de congeler le
métal.

Il y avait longtemps qu'il n'un était plus ques-

que les appareils mobiles,. Comme nops le verrons
en effet, dans ceux-ci, le chemin que parcourt l'air
insufflé par en dessous est plus considérable et
il en résulte que l'pxyde de fer, produit par l'air et
entraîné par lui, a plus le temps de réagir sur les
matièrgs,étrangèresque contientla fonte, avant de
passer dans la scorie.

L'appareil Bessemer actuel, ou. appareil mobile,
est coinbiné au point de Vue mécanique d'une
manière parfaite, comme le montre. la figure 15,
la fonte est renfermée dans un vase cylindrique
AA' terminé sa partie supérieure par un gueu-
lard ou bec B, qui sert à l'introduction de la fonte,
à la sortie de la flamme et à la coulée du métal
affiné. C'est le convertisseurou cornue, formé d'une



enveloppe de tôle garnie de matière réfractaire.
A sa partie inférieure, en forme de demi-sphère,
se trouve le fond qui est traversé par les tuyères.
Ce convertisseur est supporté par deux tourillons
creux par lesquels arrive le vent comprimé par
une machinesoufflante. Ce vent pénètre dans une

-ceinture qui fait le tour de l'appareil, et de là,
descend dans la boite à vent K pour se rendre en-
suite dans les tuyères.

Les tourillons que porte l'appareil, lui donnent
une grande mobilité au moyen d'eau sous pres-
sion et de presses hydrauliques du genre Arms-
trong, on fait marcher une crémaillère que, pour
simplifier, on n'a pas indiquée dans le dessin et
qui agit sur un pignon porté par l'un des touril-
lons. Le convertisseur est d'abord couché hori-
zontalement pour recevoir la fonte, puis on le
relève, et. au moyen d'une came agissant sur'la

A Ouverture par lesquelles on Introduit Je combustible. B Soupape à contra-poids1que 1 aarrler souïêre chaque fat. qn'tl veut charger
les grilles. C Orifice s gaB.

merveilleuse, dont le premier brevet avait été
pris l'année précédente.

Comme nous l'avons vu, les commencements
furent péniblespour l'inventeur jusqu'au moment
où l'emploi exclusif des fontes pures du Cumber-
land, et l'addition du manganèse sous forme de
spiegeleisen, donnèrent un essor immense au
procédé. C'est en Suède que commença la réus-
site.

Actuellement, l'affinage des fontes au conver-
tisseur a subi un élargissement considérable par
la possibilité du traitement des fontes phospho-
reuses. Le phosphorepeut remplacer le silicium
par la chaleur que développe sa combustion et
par la fluidité qu'il donne au bain. V. Déphos-
PHORATION.

AFFINAGEPARRÉACTION DU FER OU DU MINERAI DE

FER SURLA FONTE AVEC PRODUITS LIQUIDES. On avait
proposé, il y a longtemps, de fondre dans des
creusets, un mélange de fonte et de fer pour pro-
duire de l'acier. Il y a dissolution du carbone de
la fonte et production d'un terme de la série car-

soupape du vent H, celui-cientre dans les tuyères
au fur et à mesure du redressement de l'appareil.
Quand il est dans la position verticale, le vent est
dans son plein. Les produits qui sortent par
le gueulard, étincelles, projections de scorie,
flamme et fumée, etc., se rendent dans la chemi-
née LL', munie des hottes EE'. Quand l'opération
est terminée, on couche le convertisseur et on
verse tout le contenu, métal et scorie dans une
poche D, placée à l'extrémité d'une grue hydrau-
lique C et équilibréepar le contre-poids F. L'acier
renfermédans la poche est recouvertpar la scorie,
et au moyen d'un trou bouché par une quenouille,-
il s'écoule par la partie inférieure dans des lingo-
tières placées en dessous.

C'est en 1856, à Cheltenham, où. se trouvait
réunie l'Association Britannique que sir Henry
Bessemer donna communicationde son invention

Fig. 16. Gnzogène Siemens.

burée, intermédiaire entre le fer et la fonte, sui-
vant la proportion de fer et de fonte employée.
L'acier, ainsi produit, est à l'état liquide, mais il
peut renfermer la majeure partie des matières
étrangères qui se trouvent dans la fonte.

Un officier autrichien, Uchatius, avait même
réussi à faire des aciers. de bonne qualité en fon-
dant, un mélange de fonte granulée et de minerai
en poudre, dans des creusets.

La solution économique de la fabrication de
l'acier par réaction ne pouvait être trouvée que
sur sole. De nombreuses tentatives, pour opérer
au four à reverbère à chauffage ordinaire, n'a-
vaient donné que de médiocres résultats, quand
MM. Pierre et Emile Martin employèrent le four
Siemens.

La houille est d'abord transformée en oxyde de
carbone par une combustion partielle dans des
gazogènes (fig. 16), et le gaz, qui en résulte, mé-
langé de l'azote provenant de l'air, est brûlé dans
un four Siemens (fig. 17). Au-dessousde la sole,
se trouvent deux groupes de chambres ST, S'T',



remplies de briques entrecroisées. Les gaz, après
s'être brûlés, au-dessus de la sole K, traversent
les chambres S etT dont ils échauffenUes briques.
Au bout d'un certain temps, généralement trois
quarts d'heure ou une heure, on renverse le cou-
rant par un jeu convenable de vannes. On fait
passer le gaz sortant des gazogènes dans la
chambre T', par exemple, et l'air dans la cham-
bre S, tandis que les produits de la combustion
vont échauffer les chambresS etT. Le gaz et l'air,
ainsi portés à une température voisine de 800°,
brûlent en produisant dans le four une chaleur
très grande, qui permet de maintenirsur la sole K
l'acier à l'état liquide.

Voici commenton opère dans le procédé Martin-
Siemens. Sur la sole, en sable damé, on charge une
certaine quantité de fonte qui forme, quand elle
est fondue, un bain initial. Dans ce bain de fonte,
on jette des débris de fer ou d'acier, qui fondent
peu à peu et le carbone se dilue dans la masse
liquide; une partie même est brûlée par l'action
oxydante de la flamme. Quand la décarburation
est arrivée au point désirable, ce dont on s'assure
en prenant des éprouvettes de métal, et les mar-

telant, on termine, comme dans l'opération Bes-
semer, par une addition de manganèse métal-
lique sous forme de spiegeleisen ou de ferro-
manganèse pour faire disparaître l'état rouverain
causé par l'oxyde de fer. V. Déphosphoration.

Une autre formulede travail sur sole est connue
sous le nom de procédéSiemens-Martin.Au lieu de
faire réagir le fer sur la fonte, on emploie un bain
de fonte et du minerai, comme Uchatius opérait
au creuset. On l'appelle aussi ore process ou
procédé au minerai, par opposition à l'autre ma-
nière qui porte alors le nom de scrap process ou
procédé par les ferrailles.

On a imaginé de rendre la sole du four Siemens
mobile; et de la faire tourner autour d'un axe in-
cliné, c'est ce que l'on appelle le four Pemot.
L'action oxydante y est plus forte que dans le
four Siemens à sole fixe, mais la sole est plus
sujette à s'user, parce qu'elle reçoit les remous
du bain d'acier, ce qui tend à la dégrader.

Fusion de l'acier. La fusionde l'acier au creuset
fut réaliséepour la première fois, en Angleterre,
par B. Huntsmann,au siècle dernier. Cette opéra-
tion se fait dans un fourneau à fort tirage, dit
fourneau Ii vent, et qui est chauffé généralement
au coke. Les creusets sont placés par deux ou par
quatre sur des disques de terre réfractaire ap-
pelés fromages, qui les élèvent au-dessus de la
grille. Ils sont fermés par des couvercles,et peu-
vent être extraits, au moyen de pinces, par une
ouverture placée au-dessous (fig. 18). La consom-

mationde co-
ke, nécessitée
par la fusion
de l'acier, est
assez consi-
,dérable,etva-
rie entre 2 et
4 fois le poids
de l'acier.
Aussi, a-t-on
cherchéàopé-
rer cette fu-
sion dans des
réverbères
chauffés à la
houille ou,
mieux enco-
re, dans des
fours Sie-
mens où le
combustible
n'est employé

qu'après avoir été réduit en gaz dans des gazo-
gènes. La fonderie d'acier à pris une grande im-
portance dans ces dernières années, les moulages
que l'on obtientainsi ayantune grande résistance.

V. FONDERIED'ACIER. F. G.

L'ACIER A L'EXPOSITION DE 1878.

Le caractère frappant, de l'Exposition de 1878,
en ce qui concerne la question qui nous oc-
cupe, c'est le grand développement qu'ont pris
l'acier Bessemer et l'acier Martin-Siemens la
prodigieuse facilité, grâce à un puissant outil-
lage, de pouvoir couler ce métal en grandes
masses, de le façonner en grandes plaques ou en
tubes d'immenses dimensions et d'un poids con-
sidérable, enfin, d'avoir su l'appliquer à la fa-
brication des rails, de la chaudronnerie, de la
construction métallique, de la grosse quincail-
lerie, de l'artillerie, etc. L'acier Bessemer se
fabrique aujourd'huien énormes quantités, car ce
métal se prête admirablement à une infinité
d'usages, et, ce qui en a facilité le développement
c'est le bas prix extrême auquel on est arrivé à le
produire. Au moment où l'acier Bessemer appa-
raissait sur le marché métallurgique au prix de
400 francs la tonne, l'acier au creuset valait cinq
fois plus cher, et maintenant on peut faire des
rails d'acier à moins de 120 francs la tonne.
On a vu à l'Exposition de 1878, des rails de
55 mètres de longueur (Seraing), de 43 mètres
(Cammell); de 39 mètres (Brown, Bayley et Di-
xon) de lourdes chaînes (Denain et Anzin), des



accouplements de wagons, des bouchons métal-
liques taraudés, des chaînes sans soudures (Da-
vid, Damoizeau et C10, fabrication de Commentry
et Fourchambault), des bandes pour canons (acié-
ries de Saint-Etienne), des tôles à chaudières,etc.,
en acier Bessemer.

Le procédé de fabrication Siémens-Martin se
prête plus facilementque le procédé Bessemerà
la production de grosses et lourdes pièces; aussi
les aciéries de la marine (Saint-Chamond) em-
ploient l'acier Bessemerpour les petits canons et
l'acier Martin-Siémenspour les canons de gros
calibre; le gros lingot du Creusot de 120,000 ki-
logrammes était aussi en..acier Martin-Siémens.
Remarquons aussi qu'à l'Exposition, l'acier Mar-
tin-Siémens était beaucoup plus employé pour
lames, essieux, etc., que le Bessemer.

Le ferro-manganèse est un produit important
et nouveaude notre Exposition de 1878 un nombre
considérabled'usines en ont exposé des spécimens
contenantde 77 à 88 0/0 de manganèse. Le ferro-
manganèsea conduitTerre-Noireà l'emploid'une
nouvelle méthode pour transformer et utiliser les
vieux rails usés riches en phosphore. A. F. N.

PRODUCTION DE L'ACIER

dans les principaux États des deux mondes.

Le tableau suivant, dont les éléments ont été puisés aux
meilleuressources, récapitule la production de l'acier, aux
dates les plus rapprochées, dans les États des deux
mondes où l'industrie métallurgique a le plus d'impor-
tance. Il est à regretter que les documents qui ont servi
de base à ce travail n'aient pas tous été publiés sous là
même forme et que, notamment, il ne nous soit pas permis
d'affirmer que nos chiffres représentent, pour chaque
pays, la totalité de la production. Lés quantités sont
données en tonnes métriques.

Etats-Unis. Les quantités ci-après, d'après les publi-
cations de l'American iron and steel association, d'acier
Bessemer y ont été produitesaux dates ci-après

Lingots. 174,118 340,661 477,171Rails. 131,490 263,865 374,175
La production de l'acier de cémentation,de 13,845 en

1865, a monté à 64,570 en 1876.
Le prix de la tonne de rails Bessemer a varié comme

suit dans les quatre dernières années pour lesquelles ce
document a été recueilli

1873 1874 1875 1876 mai 1877

634 f. 85 496 f. 38 361 f. 95 311 f. 90 255 fr. 35

La fabrication des rails d'acier, de 2,550 tonnes (an-
glaises) en 1867, a monté progressivement à 432,169
en 1877.

Angleterre. La production de l'acier Bessemer seule-
menta été de 711,229 tonnes en 1876. On ne connaîtpas
les quantités fabriquées par les autres procédés.

France. Les documents publiés par le Comité des
(orges attribuentà notre pays la production ci-après

1874 1875 1876

Production totale. 217,072 239.205 261,888

La fabricationdes rails d'acier a suivi approximative-
ment la marcheci-après

1872 1873 1874 1875

82,000 102,000 156,000 210,000

1874 1875 1876

Allemagne.- Les documents officiels divisentla produc-
tion de l'acier en deux grandes'catégories 1° l'acier brut
(rohstahl) 2° l'acier fondu. Voici la part afférente à cha-
cune d'elles pour l'année 1876

1° Acier brut.
Acier fondu

Acier poddlé Acierd'affinage Acier Bessemer Acier Martin Acierciments au creuset

30,857 772 110,375 4,408 141 3,544

2" Acier fondu.
72,599 83 177,983 17,637 110 3,544
En résumé, la production de l'acier brut a été de

146,554 tonnes, valant à l'usine 30,750,000 francs. Elle a
occupé 4,026 ouvriers répartis entre 41 établissements.

La production de l'acier fondu a été de 243,880 tonnes
valant à l'usine 62,500,000 francs. Elle a occupé 15,477
ouvriers répartis entre 45 établissements.

Suède. La fabrication des aciers y est en progrès
continu

1873 1874 1875-Bessemer

Acier Bessemer. 15,685 21,312 19,367Autres. 1,308 1,646 2,016

Norwége. La production de l'acier ne nous est connue
que pour 1870, soit 240 tonnes.

Russie. De 3,489 tonnes en 1864, la production totale a
monté à 8,195 en 1874.

Austro-Hongrie. De 3,500 tonnes en 1865, la produc-
tion de l'acier Bessemer s'est élevée à 75,000 en 1873.

Belgique. En 1876, il y a été fabriqué 75,258 tonnes
d'acier de toute nature.

Italie. D'après un document officiel, publié par l'Ar-
chivis di statistica, il a été fabriqué, dans ce pays, en
1875, 2,000 tonnes métriques d'acier seulement, pour
50,000 de' fer en barres. Rappelons, à ce sujet, que si
l'Italie possède des mines de fer d'une certaine impor-
tance, elle n'a pas de mines de houille et ne peut ainsi
que difficilement utiliser les premières.

Les documents que nous avons sous les yeux indiquent,
pour la production de l'acierBessemer, en 1 877, lenombre
des établissementset des convertisseurspour quelques-
uns des pays que nous venons d'indiquer

thMiiSMmt:. fmnverfissean.

Grande-Bretagne.. 21 105Allemagne. 45 78France. 8 28Autriche. 12 30Suède. 19 38Belgique. 2 4
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ACIÉRAGE. Opération qui consiste à déposer
galvaniquementune mincecouche de fer destinée

à protéger les planches gravées spécialement sur
cuivre et à permettre un tirage indéfini-; il suffit,
pour obtenir de belles épreuves, de soumettre la
planche à la pile électrique par chaque dix mille
exemplaires imprimés. D'après M. H. Bouilhet,
a le ferrage s'effectue dans un bain de chlorure
double d'ammoniaque et de fer; on l'obtient en
dissolvant 20 grammes de sel ammoniac dans
100 grammes d'eau,
et en soumettant à
l'action d'une forte
pile detroisàquatre
éléments deux pla-
ques de fer placées

aux deux pôles au
bout de quelques
heures, la solution
ammoniacaleest sa-
turée de fer et prête
à servir. »

C'esten 1855, que
MM. Salmon et Gar-
nier, eurent pour la
première fois l'idée
d'appliquer l'aciérage
sur des planches en
cuivre gravé; à l'aide
de ce procédé on obtint'
une exécution si par-
faite des gravures de
Calametta (Françoise
de Rimini), de Henri-
quel-Dupont, de Mar-
tinet et autres, que le
succès fut immédiate-
ment assuré. M. Jac-
quin, acquéreurdu bre-
vet, fut longtemps seul
à la tète de cette indus-
trie, mais aujourd'hui
presque tous les imprimeursen taille-douce de Paris pos-
sèdent un atelier d'aciérage. M. Charles Chardon aine,-
entre autres, a organisé des ateliers spéciauxpour l'acié-
rage des planches, dans des conditions qui lui assurentdes
épreuves toujours irréprochables.

ACIÉRATION. T. techn. Opération par laquelle
se produit l'acier. V. ce mot.

ACIÉRER. T. de maréch. Travail qui consiste à
souder un crampon d'acier sur la face intérieure
du fer du cheval. C'est ce qu'on appelle ferrer à
glace. Il Se dit du fer converti en acier.

ACIËREUX. T. techn. Qui peut être converti
en acier.

ACIÉRIE. Usine, atelier où l'on fabrique l'acier.
ACIS. Myth. Berger de Sicile, fils de Faune et de la

nymphe Simœthis. Il fut aimé de Galathéc mais le géant

Fig. 19. froductiondes sons par les vibrationsdes lames
d'un diapason.

BC G Diapason. D Bille d'ivoire suspendue à un fil A D un peu long.
A E Bille déplacéepar les chocs du diapason.

remèdes contre la surdité (eau acoustique, baume
acoustique, etc.).

L'acoustique est une science à la fois mathé-
matique, physique, physiologique et artistique;
elle est la base scientifique de l'art musical. C'est
le sens de l'ouïe qui nous donne la notion des
sons; il nous fait connaître leur hauteur, leur in-
tensité et leur timbre.

Le son est là sensation produite sur l'organe de
l'ouïè par les vibrations des corps sonores, vibra-
tions transmises à l'oreille par l'intermédiaire
d'un milieu élastique. L'expérience prouve que le
son est le résultat d'un mouvementvibratoire; les
cloches, les timbres, les plaques, les cordes, les
lames, les colonnes d'air, etc., qui produisent
des sons, sont en vibration. (Fig. 19).

Entre les corps vibrants et l'oreille, il existe un

Polyphème, son rival, l'ayant un jour surpris avec son
amante, l'écrasa sous un rocher; la nymphe, pénétrée de
douleur, pria Neptunede le changer en -fleuve. C'est le
sujet de la fontaine de Médicis, au jardin du Luxembourg,
à Paris.

ACLOUET. Nom que l'on donnait autrefois au
ferret des aiguillettes militaires.

ACOCAT. T. de met. Morceau de fer. qui faci-
lite le jeu d'un métier à tisser le velours.

ACORE. Genre de plante dont le parfum est
utilisé dans la parfumerie.

ACOTAY. T. de met. Pied de chèvre en usage
dans la papeterie, pour empêcher la presse de
rétrograder.

ACONITINE. T. de chim. Alcaloïdenaturel, tiré
de l'aconit Napel, doué de propriétés vénéneuses

énergiques, qui se
présente sous la
forme d'une matière
blanche, pulvéru
lente ou cristalline;
soluble dans l'alcool
et l'éther, peu solu-
ble dansl'eau,bouil-
lant à 85°. V. AL-
caloïdes.

ACOUSTIQUE. T.
de phys. Du grec
acouo, j'entends.

L'Acoustique a
pour objet l'étude
du son, sa produc-
tion, sa propagation
et les lois des vibra-
tions des corps so-
nores. Ce mot s'ap-
plique aussi f àà
plusieurs parties de
l'oreille (conduit
acoustique, nerf
acoustique, etc.);
2° à des instruments
destinés à faire en-
tendre(cornetacous-
tique, etc.); 3° à des



milieu élastique, l'air, susceptible de transmettre
à l'organe de l'ouïe l'ébranlement produit par le
corps en mouvement
vibratoire. Il faut donc
réaliser trois condi-
tions pour que la sen-
sation des sons soit
perceptible:l°uncorps
vibrant ou en mouve-
ment, c'est le stimu-
lant 2° un organe
capable de recevoir
l'impression et d'en
avoir conscience, l'o-
reille cet organe se
compose de trois par-
ties a l'oreille in-
terne b l'oreille
moyenne ou caisse du
tympan; c l'oreille
interne, qui comprend
les canaux demi-cir-
culaires et le limaçon
où se ramifie le nerf
acoustique, (fig. 20);
3° enfin, un milieu
élastique interposé
entre le corps vibrant
et l'organe sensible,
destiné à transmettre
les vibrations ce mi-
lieu peut être un gaz,
unevapeur,un liquidee.-I:1.V'
ou un solide. On exprime cette dernière condition
par cette formule concise Le son ne se propage
pas dans le vide.

L'air qui transmet
un son est en vibration
comme le constate
l'expérience, car il
suffit d'approcher
d'un corps sonore,une
membrane tendue
sur laquelle on a mis
du sable fin, pour voir
aussitôt lapoudresau-
ter et se disposer en
lignes régulières et
géométriques dites
lignes nodales; deux
diapasons égaux,
montéssur des caisses
renforçantes,étant te-
nus à la main à 20
mètres l'un 'de l'autre,
si l'on fait vibrer l'un
d'eux, l'autre vibre
aussitôt, par la com-
municationdes vibra-
tions de l'air à cette
distance.

Le son se propage à travers les liquides et à.

travers les solides; en effet, l'eau et les autres
liquides transmettent le son avec une plus grande
vitesse, que les gaz. Dans l'eau la propagation du

son est à peu près quatre fois et demie plus ra-
pide que dans l'air; le son parcourt 1,500 mètres

par seconde dansl'eau
de la mer, 1,435 mè-
tres dans l'eau douce
(flg. 21). Ainsi, un
plongeurentend,sous
l'eau, les sons pro-
duits au dehors; le
choc de deux cailloux
sous l'eau se perçoit
du rivage; une montre
à réveil renfermée
dans une cloche rem-
plie enfoncée sous
l'eau s'entend bien au
dehors.

Les corps solides
propagent encore
mieux le son que les
liquides; M. Biot a
trouvé une vitesse de
35,385 mètres par se-
conde dans la fonte.
On entend d'une
chambre les sons pro-
duitsdans la chambre
contiguëquoiquetou-
tes les ouvertures
soientcloses; le bruit
du canon s'entend à
une grande distance
quand on appuie l'o-wrr,

reille par terre, deux mineurs qui creusent des
galeries opposées s'entendent mutuellement et

peuvent ainsi se diri-
ger l'un vers l'autre.
Si l'on appuie l'oreille
à l'extrémité d'une
longue poutre, d'une
corde, le plus léger
choc s'entend distinc-
tement à l'autre extré-
mité. La vitesse de
propagation du son
dans l'air étant prise
pour unité, on a pour
quelques solides les
résultats suivants

Plomb.. 3,974 à 4,120
Etain 7,338 à 7,480Or. 5,603 à 6,484
Argent.. 7,903 à 8,057
Zinc. 9,863 à 11,009
Cuivre.. 11,167 »
Platine.. 7,823 à 8,467
Acier 14,361 à 15,100Fer. 15,108 »
Laiton.. 10,224 »
Verre.. 19,956 à 16,955
Bois il .eMit 9,901 à 12,000

De nombreuses expériences ont été entreprises pour
mesurer la vitesse du son dans l'air; les premières qui
aient donné des résultats satisfaisants sontcelles de Mo-
raldi, Lacaille et Cassini de Thury (1768), faites sur les



buttes de Montmartre et de Montlhéry, distantes de
29,000 mètres, au moyen de coups de canon tirés alter-
nativement sur les deux hauteurs. En divisant l'espace
parcourupar le temps ou le nombrede secondes écoulées
entre la vue de la lumière et le coup de canon ou par
84",6, on obtient la vitesse ou 337 mètres 18 par seconde.

En 1822, les membres du Bureau des longitudes entre-
prirent de nouvelles expériences sur la vitesse du son
dans l'air de Humboldt, Gay-Lussacet Bouvard se pla-
cèrent sur la butte de Montlhéry; de Prony, Mathieu et
Arago sur celle de Villejuif: la distance entre les deux
stations était de 18,613 mètres; le son mettait 54",6 pour
parcourir cet espace. Ces expérimentateurs ont trouvé
que la vitesse du son à 0° est de 331m,12 par seconde et
de 337m,2àlO°.

Tout le monde sait d'ailleurs qu'un son ne se transmet
pas instantanément,car lorsqu'onvoit la lumière d'une
arme à feu au loin, on constate qu'il s'écoule un temps
appréciableentre la vue de la flamme ou de la fuméeet le
moment de l'explosion mais la vitesse est la même pour
tous les sons, car que les sons soient graves ou aigus, ils
se propagentavec la même vitesse dans un même milieu.
Un air de musique n'est pas altéré quandon l'entendà une
grande distance; la production de ce phénomène prouve
que tous les sons qui le composent parviennentà l'oreille
dans le même temps.

Euler, en parlant de la nature du son, s'exprimeainsi
« Lorsqu'unecloche est frappée il n'en sort rien du tout
qui soit transporté dans nos oreilles, ou bien que tout

Fig. 22. Corde vibrante.

A ifn'Corde rendant le premier son harmonique en même tempa
que le son principal. A M B Son fondamental A n M et
M n' Partie de la corde oscillant aatoor des lignes mobiles
A M, MB.

corps qui sonne ne perd rien de sa substance. On n'a qu'àà
regarder une cloche lorsqu'elleest frappée, ou une corde
lorsqu'elle est pincée, pour s'apercevoir que le corps se
trouve dans un tremblementou ébranlement dont toutes
ses parties sont agitées. Et tout corps qui est susceptible
d'un tel ébranlement dans ses parties, produit.aussi un
son. Dans une corde (fig. 22), lorsqu'elle n'est pas trop
mince, on peut voir ces ébranlements ou vibrations par
lesquellesla corde tenduepassealternativement.Ensuite, il
faut observerque ces vibrations mettent l'air voisin dans
une semblable vibration qui se communique successive-
ment aux partiesplus éloignées de l'air, jusqu'à ce qu'elles
viennent frapper l'organe de notre oreille. C'est donc l'air
qui reçoit de telles vibrations,qui transporte le son jusqu'àà
nos oreilles: d'où il est clair que la perception d'un son
n'est autre chose que lorsque nos oreilles sont frappées
par l'ébranlementqui se trouve dans l'air qui se commu-
nique à notre organe de l'oule; et, quand nous entendons
le son d'une corde pincée, nos oreilles en reçoivent autant
de coups que la corde a fait de vibrations en même temps.
Ainsi, si la corde fait cent vibrations dans une se-
conde, l'oreilleen reçoitaussi cent coups dans une seconde,
et la perceptionde ces coups est ce qu'on nomme un son.
Lorsque ces coups se suivent égalementles uns les autres,
ou que leurs intervalles sont tous égaux, le son est régu-
lier et tel qu'on l'exige dans la musique; mais quand ces
coups se succèdent inégalement, ou que leurs intervalles
sont inégaux entre eux, il en résulte un bruit irrégulier,
tout à fait impropre pour la musique. Ainsi, quand
une corde achève cent vibrationsdans une seconde, et une
autre corde deux cents vibrationsdansune seconde, leurs
sons seront essentiellement différents entre eux le pre-
mier sera plus grave ou plus bas, l'autre plus aigu ou

plus haut. Il y a des limites au-delà desquelles les sons
ne sont plus perceptibles. » (Lettre à une princessed'Al-
lemagne édition Emile Saissét, 1843.)

Les sons trop graves ou trop aigus, c'est-à-dire
ceux dont les vibrations sont trop lentes ou trop
rapides, cessent d'être perceptibles à l'oreille.
Sauveur et Despretz ont admis trente-deux vibra-
tions simples par seconde pour le son perceptible
le plus grave; Savart admet quatorze à seize vi-
brations par seconde.

D'après Savart, le son le plus aigu, perceptible
à l'oreille, correspondà 48,000 vibrations simples
par seconde; M. Despretz a trouvé 73,700 vibra-
tions. D'ailleurs ces limites varient avec la déli-
catesse de l'organe des individus. On constate
assez souvent que, étant données deux personnes
qui ne sont sourdes ni l'une ni l'autre, l'une
se plaint de l'éclat trop pénétrant du son émis,
tandis que l'autre déclare ne rien entendre.

La théorie de la propagationou de la transmis-
sion du son explique le mécanisme des instru-
ments destinés à faire entendre, à transmettre
la voix à distance, les échos, etc. Le son se

Fig. 23. Propagation du son Ondes sonores
sphériques.

C O Rayon de l'onde Intérieure. OO Rayon de l'onde extérieure.

propage dans un milieu élastique par une série
d'ondes alternativement condensées et dilatées.
On peut facilement imaginer un cylindre rempli
d'air homogène au milieu duquel se meut un pis-
ton exécutant un mouvementde va-et-vient. Ce
piston en s'avançant refoule devant lui la co-
lonne d'air et la comprime de là une conden-
sation. Cette couche d'air comprimée va se dé-
tendre en vertu de son élasticité et comprimera
à son tour une deuxième couche, qui en compri-
mera une troisième, etc. Ce mouvementde con-
densation va marcher ainsi le long de la colonne
d'air en y produisant une ondulation ou onde; les
molécules d'air heurtées par le piston communi-
queront ainsi leur mouvement aux suivantes et
rentreront ensuite dans le repos. Quand le piston
recule, soit à la deuxièmeseconde, la couche d'air
contiguë au piston va se dilater ou se raréfier; ce
mouvement de dilatation se communiquera comme
celui de condensation, en sorte qu'après la deu-
xième seconde nous aurons une onde condensée et
une onde raréfiée ou dilatée. On donnedonc le nom
d'ondesonore ou d'ondulation à l'ensemblede deux
ondes condensées et raréfiées qui forme une vi-



bration la longueur d'une onde sonore est égale à
l'espace que le son parcourt pendant la durée d'une
vibration du corps qui la produit. M. Regnault a
constaté que dans une conduite de Om,108 de dia-
mètre, le son produit par un pistolet chargé de
un gramme de poudre cesse d'être entendu à
1,150 mètres, à 3,210 mètres dans une conduite
de Om,3, à plus de 10,000 mètres dans une con-
duite d'égout de lm,10. Ce qui vient d'être dit
pour.un cylindre peut être étendu à la transmis-
sion du son dans un espace indéfini. Cependant,
quand un son se propagedansun milieu indéfini,
les ondes sonores, à mesure qu'elles s'étendent se
répandent à la fois sur un plus grand nombre de
molécules matérielles. La masse à mouvoir deve-
nant ainsi de plus en plus grande, la vitesse im-
primée va en s'af-
faiblissant graduel-
lement et l'intensité
du son décroîten rai-
son inverse du carré
de la distance.

Dans le cas d'un
milieu indéfini, le

son se propage au-
tour du centre d'é-
branlement par une
série d'ondes con-
densées et dilatées
qui s'étendent sphé-
riquement autour
du point mis en vi-
bration (fig. 23). Ce
mouvement oscilla-
toire sphériquepeut
être assimiléjusqu'à
un certain point à
celui des ondes li-
quides déterminé
par la chute d'une
pierre sur la surface
de l'eau. Les ondes
se développent sous
la forme d'anneaux
concentriques successivement concaves ou con-
vexesautourdu point ébranlé.

Lorsque le son est produit dans une masse
d'air indéfinie, il se propageen ligne droite; mais
s'il vient à rencontrer un obstacle, il se réfléchit
à sa surface, d'après les deux lois suivantes
1° L'angle de réflexion est égal à l'angle d'inci-
dence; 2° le rayon incident et le rayon réfléchi sont
dans le mêmeplan. Ces lois de la réflexion du son
expliquent des phénomènesbien connus.

D'après ces lois de la réflexion, le son réfléchi
ou renvoyé par un plan se dirige comme s'il par-
tait d'un point situé de l'autre côté du plan, à une
distance égale à celle du point où il a été pro-
duit. Si l'on imagine une sorte de voûte ellip-
tique et qu'on produise un ébranlement sonore à
l'un des foyers, les ondes réfléchies auront pour
centre le second foyer où elles viendront se con-
centrer et se former. Une personne placée en ce
foyer pourra donc entendre un son ou un bruit
très-faibleproduit au premier foyer.Dans la salle de

Fig. 24. Miroirs conjugués pour l'expérience de la réflexion
du son.

Une montre placée an foyer de l'nn des miroirs donne on son nettementperçn
par l'oreille plaoée an foyer du deuxième miroir.

énoncées plus haut. Pour qu'il y ait écho, il im-
porte que le son réfléchi ne se confonde pas avec
le son entendu directement, il faut donc que le
son réfléchi frappe l'oreille après la cessation du
son direct. Si les deux sons empiètent l'un sur
l'autre, le son direct sera prolongé et il y aura
seulement résonnance. La présence d'un obstacle
est absolument nécessaire à la réflexion des ondes
sonores. L'écho est monosyllabique quand il ne
répète qu'une syllabe, polysyllabiquequand il en
repète plusieurs. Pour que l'écho répète une syl-
labe, l'obstacle doit être placé à une distance telle
que le son ne revienne à l'observateur que lors-
qu'il a achevé de prononcer la syllabe, ce qui
porte à 32 ou 33 mètres la distance qui doit sé-
parer l'observateur de l'obstacle. Si la distance
devient double, triple, etc., l'écho pourra répéter
deux, trois, etc., syllabes. Les échos multiples
paraissent dûs à la présencede plusieurs obstacles
qui se renvoient successivement le son, comme
deuxglacesparallèlesréfléchissent successivement

l'écho,au Conservatoire des arts et métiersde Paris,
deux personnes placées à deux angles opposés de
la salle, peuvent converser à basse voix sans être
entendues par celles qui sont placées dans l'in-
tervalle. Les abris elliptiques pratiqués sous les
voûtes de certaines fortifications, les chapelles de
certaines églises, etc., jouissent des mêmes pro-
priétés acoustiques. D'ailleurs ces phénomènes
sont la répétition en grand de l'expérience des
miroirs conjuguésoù une personne, dont l'oreille
est placée à l'un des foyers, entend distinctement
le bruit d'une montre placée à l'autre (fig. 24). Des
dispositions mêmes fortuites de cette nature ont
amené parfois des révélationscurieusesou graves;
Herschel en cite un exemple piquant. Dans une des
églises de Sicile, un confessionnal était placé de

telle manière, que
les confidences du
pénitent, réfléchies
par les arêtes creu-
ses de la voûte,
allaient former un
foyer à un point de
l'édifice assez dis-
tant. Un curieux qui
avait découvert ce
phénomène allait
écouter les aveux
que le .prêtre seul
devait entendre. Un
jour que le confes-
sionnal était occupé
par sa propre fem-
me, cet indiscret,
accompagné de
quelques amis, fut
initié à des secrets
qui n'avaient rien
d'agréable pour lui.

L'écho ou la répé-
tition d'un son réflé-
chi par un obstacle
assezéloignés'expli-
que aussipar les lois



les rayons lumineux. Souvent dans une salle, le
mélange des voix avec leurs échos formentun
chaos de bruit qui empêche d'entendre un ora-
teur.

Quelquefois deux ondes sonores se rencontrent
de telle manière que le son est diminuénotable-
ment ou même annihilé on désigne ce phéno-
mène sous le nom d'interférences des sons.

Qualités du son. On distingue dans un son trois
qualités i° la hauteur ou le ton; 2° l'intensité ou
l'amplitude; 3° le timbre.

La hauteur d'un son dépend de la rapidité du
mouvementvibratoireou du nombre de vibrations
accomplies par le corps sonore pendant un temps
donné; un son grave correspond aux vibrations
les plus lentes ou les moins nombreuses, les sons
aigus, aux plus rapi-
des ou aux plus nom-
breuses.

L'intensité d'un son
se traduit par l'éner-
gie avec laquelle l'o-
reilleest ébranlée elle.
dépend de l'amplitude
des vibrations. Plu-
sieurs causes font va-
rier cette qualité, la
distance des corps
sonores, l'amplitude
des vibrations, la den-
sité du milieu où le
son se produit, la di-
rection des courants
d'air, le voisinage
d'autres corps.

Le timbre est une
qualité qui nous fait
distinguerl'un de l'au-
tre des sons de même
hauteur et de même
intensité produits par
divers instruments.
Helmohltz attribue le
timbre d'un son à la
présencede certains sons harmoniques qui nais-
sent en même temps que lui. On a dit très-juste-
ment le timbre est la couleur du son.

Le nombre précis de vibrations correspondant
à un son donné est susceptible d'être mesuré
1° par la sirène de Cagniard-Latour(fig. 25) 2° par
le sonomètreou monocorde;3° par la méthodegra-
phique de Young et Duhamel ou du vibroscope,
instrument qui consiste en un cylindre pouvant
tourner autour d'un axe dont la partie supérieure
est filetée et passe dans un écrou, tandis que la
partie inférieure peut glisser dans l'ouverture
qui la reçoit. Après avoir réglé la longueur de la
tige vibrante de manière qu'elle donne le son
voulu, on la fait résonner et l'on approche de la
pointe du pinceau, le cylindre du vibroscope que
l'on fait tourneraprèsl'avoirpréalablementrecou-
vert de noir de fumée (fig. 26). La pointe du pin-
ceau trace sur le noir de fumée une ligne en forme
d'hélice composée de zigzags très fins. On compte
à la loupe, les traits en zigzag et on a le nombre

A Porta-vent. B Tambour portant nne plaque immobile percée de trous.
C Plaque mobile percée de trous obliques. D Axe perpendiculaire au

plan de la plaque 0 et fileté a sa partie supérieure où il engrène avec la
roue dentée L' celle-ci à chaque tour fait avancer la roue dentée L d'nne
dent. OS Cadran. –\EF Compteur.– Boutons pour faire engrener
la roue dentée avec l'axe D. Chaque tour de la plaque C on de l'aie D fait
avancer la roue L' d'une dent.

de vibrationssimplesaccomplies pendant le temps
donné mesuré par un chronomètre. Au moyen
de la Sirène double de Helmohltz le ton du son
s'abaisse ou s'élève selon que l'on tourne la mani-
velle de gauche à droite ou de droite à gauche. On
peut observer à chaque station de chemin de fer
un effet de ce genre au moment du passage d'un
train de grande vitesse lorsque le train s'ap-
proche le sifflet rend un son plus aigu, un son
plus grave quand il s'éloigne.

Acoustique musicale. Les cordes vi-
brantes ou sonores sont des fils métalliques ou des
membranes animales filiformes, rendues élas-
tiques par tension. Les vibrations des cordes sont
transversales ou longitudinales, c'est-à-dire paral-

lèles ou perpendicu-
laires à la corde; les
premières sont pro-
duites en pinçant la
corde, comme dans,
la guitare, les secon-,
des en la frottant au
moyen d'un archet
enduit de colophane,
comme dans le vio-
lon.

Il y a une dépen-
dance entre le son
d'une corde, sa lon-
gueur, sa tension et la
rapidité de ses vibra-
tions par suite le son
dépend de quatre élé-
ments, savoir 1° la
densité de la corde;
2° son diamètre;3° sa
tension; 4° sa lon-
gueur. Voici les lois
des vibrationsdescor-
des, déduites du cal-
cul 1" loi le nombre
de vibrations d'une
corde est en raison in-

verse de sa longueur, la tension étant constante et les
temps étant égaux. Si une corde vibrant dans
toute sa longueur fait 256 vibrations par seconde,
la moitié de cette corde en fera, le double dans le
même temps ou 512, le tiers, le triple ou 768.
2' loi le nombre de vibrations est en raison in-
verse du rayon. 3e loi le nombre de vibrations est
proportionnel à la racine carrée du poids tenseur.
4' loi le nombre de vibrations est en raison in-
verse de la racine carrée de la densité de la corde.
La formule suivante renferme les lois des vibra-
tions des cordes

1 g/ gpRL 73'
N, nombre de vibrations; R, rayon de la corde;
L, longueur de la corde; g, gravité; P, poids
tenseur; D, densité de la corde; w, rapport de
la circonférence au diamètre= 3.1415.

Les cordes en même temps qu'elles vibrent en
totalité se subdivisent en parties plus petites qui



exécutent des oscillations .secondaires tout en
obéissant au mouvementgénéral; ces vibrations
partielles produisent des sons harmoniques les
nombres des vibrations sont entre eux comme
la série des nombres naturels 1, 2, 3, 4, 5, 6
D'ailleurs, les verges, les lames, les cloches, les
tuyaux d'orgue pro-
duisent aussi des
harmoniquesdu son
fondamental.

Dans la gamme
diatonique, les sept
sons ou notes qui la
composentsontdans
des rapports aussi
simples que possi-
ble ce que les mu-
siciens appellent
intervalle, est le rap-
port numérique en-
tre les nombres de
vibrations accom
plies dans le même
tempspardeux sons:
accord, la produc-
tion de plusieurs
sons; on appelle à
l'unisson les sons
produits par un
même nombre de
vibrations dans le
même temps; à l'octave, ceux produits par un
nombre de vibrations double l'un de l'autre; la to-
nique est la note par laquelle commence un mor-
ceau de musique et en détermine le ton; enfin, le
ton désigneaussi l'intervalle qui existe entre deux
sons consécutifs de la gamme. Donc, si deux corps
sonores font leurs vibrations en temps égaux, ils
sont à l'unisson; si les vibrations sont comme 1 àNotes. do ré mi fa sol la si do
Longueurs relatives des cordes.. 1 8/9 4/â 3/4 2/3 3/5 8/15 1/2

lm,000 0m,888 0m,800 Om,730 0>»,666 0m,600 0m,5»8 Om,500
Nombre relatif de vibrations.. 1 9/8 5/4 4/3 3/2 5/3 15/8 2Intervalles. 9/8 10/9 16/15 9/8 10/9 9/8 16/15
Nombre absolu de vibrations.. 1.30,3 144 160 170 192 214 240 260,6

Un accord parfait est produit par trois sons si-
multanés dont le nombre de vibrations est entre
eux comme 4, 5, 6; le plus simple des accords est
l'unisson, viennent ensuite l'octave, rapport 1/2,
la quinte 3/2, la quarte 4/3, la tierce-majeure 5/4,
la tierce-mineure6/5.

Instruments à cordes. Les instrumentsà cordes
sont de deux espèces différentes. Les uns, tels que
les pianos et les harpes, ont autant de cordes qu'ils
doivent donner de notes différentes. Les sons les
plus graves sont obtenus par les vibrations de
cordes plus longues, plus grosses et plus denses.
Les notes aigues sont rendues par des cordes plus
courtes et plus minces. On accorde ces instru-
ments en changeant la tensiondes cordes par une
rotation convenable des chevilles auxquelles elles
sont fixées.

Chez les autres, comme les violons, les basses,.
les contre-basses et les altos le nombre de cordes
est réduit à quatre. Dans ces instruments, l'inten-

2, la consonnance est l'octave; si les vibrations
sont comme 2 à 3, la consonnances'appelle quinte
comme 3 à 4, quarte; comme 4 à 5, tierce-ma-
jeure; 5 à 6, tierce-mineure.

Si on cherche le rapport entre un son quel-
conque de la gamme et celui qui le précède immé-

Fig. 26. Vibroscope armé d'un diapasonvibrant.
B A Cylindre enduit de noir de famée, montrantnn tracé graphique des vibrations

du diapason. E F Are du cylindre. EC Partie filetée. B Manivelle-

diatement on ne
trouve que trois rap-
ports différents, sa-
voir comme 9 à 8,
c'est le ton majeur,'
10 à 9, ton mineur;
16 à 15 demi-ton
majeur. La gamme
majeure a cinq tons
et deux demi-tons,
la gamme mineure
a aussi 5 tons et 2
demi tons mais
n'est pas la même
en montant qu'en
descendant; enfin,
dans la gamme chro-
matique on procède
par demi-tons, en
confondant chaque
note diésée avec la
suivante bémolisée.
On élève certaines
notes d'un demi-ton
en multipliant leur

nombre de vibrations par 25/24, ce qui s'appelle
diéser la note; on les' diminue d'un demi-ton en
les multipliant par 24/25 ce qui s'appelle bémo-
User la note.

Le tableau suivant indique les relations entre
les longueursdes cordes, correspondantaux notes
de la gamme, le nombre des vibrations et les
divers intervalles

sitéef l'éclat du son sont en grande partie réglés
par des caisses sonores, des tables d'harmonie
au-devant desquelles la corde est tendue. Les

parois de ces caisses, l'air qu'elles renferment par-
ticipent aux vibrations.Le son est élevé ou abaissé
selon que l'exécutant, au moyen de ses doigts,
raccourcit ou allonge la partie de la corde qui
vibre.

Instruments à vent. Dans les instruments à vent,
l'airest ébranlépar une embouchure de flûte (fig. 27)

ou à bouche, ou parune anche. Parmi les instru
ments à embouchurede flûte, nous citerons la flûte,
traversiére, le fifre, la flûte de Pan, le flageolet, etc.
Les vibrations de la colonne gazeuse sont dues au
choc de la lame d'air qui sort de la lumière et
vient se briser contre le tranchant du biseau.
Parmi les instruments à anche se trouvent la
clarinette, le hautbois, le bassonàbocal,le cor anglais
et le cor de bassette, mais nous devons dire que le.
plus parfait des instruments à anche est l'organe;



de la voix. La voix se forme dans le larynx, qui
consiste en un tube fibro-cartilagineux,muni de
muscles; le son est produit par les cordes vocales
mises en mouvementcomme des lames vibrantes
par l'air chassé des poumons (fig. 28).

L'anche est une membraneélastique qui ébranle
l'air; le son est dû à la sortie périodique de l'air,
alternativement intercepté, et laissé libre par la
languette de l'instrument(fig. 29). V. ANCHE.

Au point de vue de leur construction les instru-
ments de musique peuvent se diviser en sept
catégories distinctes 1° orgues et harmoniums,

Fig. 27. Tuyau à bouche.

A Tube pour l'introductiondu courant d'air. B Boite à air.
C Lumière on orifice de sortie de& g&s. DBF& Parois dn
tuyau. D Lèvre amincie en biseau contre laquelle l'air frappe.

20 instruments à anches libres, 3° pianos, 40 in-
struments à cordes, à archet et à cordes pincées,
5° instruments à vent, de bois et de cuivre, 6° in-
truments de percussion, 70 petits instruments de
tous genres. V. INSTRUMENTS DE MUSIQUE.

Communication du mouvement vibratoire. Savart
a établi que le mouvement vibratoire se transmetpa-
rallèlementà la direction de l'ébranlement; on cons-
tate par de nombreuses expériences la réalité de
communicationdes mouvementsvibratoiresparles
supports ou par l'air; mais la première condition
de ces communications c'est que les mouvements

Fig. 28. Larynx.

T Trachée-artère. 1 Cartilages. 8 Cordesvoeales.

soient synchrones.Sur une caisse en bois (fig. 30)

on place un godet en bois plein de mercure, et
sur celui-ci un verre plein d'eau. Si l'on touche la
surface de l'eau avec un diapason,le renforcement
du son se produit aussi bien que si l'on touchait
la boîte elle-même.Les corps solidestransmettent
le son avec une grande facilité; le bois, et parti-
culièrement le bois de sapin, conduit très-bien le
son. Avec quatre perches de sapin, M. Wheat-
stone a réussi à faire entendre, à travers plusieurs
étagesd'unemaison,unconcertdonnédans lacave;
les perches, d'environ deux centimètres d'épais-
seur, étaient appuyées par leurs extrémités infé-
rieures sur les instruments et seterminaientsupé-
rieurement par une tablette renfoaçante en bois

mince et élastique tout ce système vibrait
énergiquement lorsqu'on attaquait dans la cave
un morceau de musique, et. à l'étape supérieur la

Fig. 29. Tuyau à aiiche.

B Forte-Tent. o Anche. A Cône. t Rigole, canal par lcqniïl
l'sir s'échappe. 1 Languette,petite lame qui Tibre à l'orificede
la rigole. rr Ruette, destinée a raccourcir on a allonger la
langnette.

chambre se remplissait de sons qui semblaient
sortir des planchettes le bois chantait enfin.

Voici un exemple intéressant de la théorie du
mouvement vibratoire

C'etait pendant la guerre de 1870-71, après la prise du

Fig. 30 Communication des mouvements
vibratoires.

B Caisse sonore pour renforcer le non. V Vase plein de mercure.
A Diapason destinai dès qn'il parle, a toucher la surface du mer*
cure; aussitôt la caissesonore renforce 'le son du diapason.

Mans par les Prussiens. La ville était occupée par l'en-
nemi victorieux, et le grince Tqy&l s'était installé à
l'Hôtel de Ville.



Une dénonciation perfide appritau généralcommandant
la place du Mans, que la vie du prince était en danger et
qu'une torpille avait été placée dans les caves de l'Hôtel
de Ville pour le faire sauter. Vérification faite on trouva
effectivementdans un sous-sol, servant de magasin, une
torpille qui justifiaitpleinementl'odieusecalomnie.

Les Allemands arrêtèrent plusieurs membres de l'ad-
ministrationmunicipale,enles menaçantde les faire fusiller
lorsque l'un d'eux, se rappelant la part qu'avait priseaux
travauxdu comité de défense le professeur de physique.
du lycée, M. Guillemare, songea qu'il pourrait peut être
fournir des explications suffisantes pour démontrerque
la cause première de l'existence de cette torpille était
absolument étrangère à toute apparence de complot.

En effet, M. Guillemare,immédiatement appelé auprès
du commandant de place, déclara que la torpille avait
dû être envoyéedès le débutde la guerre par le ministre,
afin de servir de type à la commission d'armement pour
la construction d'engins semblables, et que ce projet
n'avait d'ailleurs reçu aucune exécution.

Le commandant et les officiers prussiens accueillirent
avec la plus grande incrédulité les explications de M. Guil-

BF, GH, GJS, HF Ligues nodales composées<Je diagonales et de parallèles obteunes en touchanten B et en attaquant aa milieu de GJ>.
A C, DB, EC C F, H1J J Lignes nodales obtenues en fixant la plaque à son centre on touche en E et on attaque en K. Plaque circu-

laire 0 à lignes nodalesen diamètres et cerclesharmoniques.

absolument vide, et l'on put dès lors s'en convaincre en la
démontant sans courir le moindre danger. Les otages
durentainsi leur salut à la présence d'esprit du profes-
seur et aux lois de l'acoustique si ingénieusement appli-
quées.

Sons harmoniques. Les sons harmoniques sont
des sons dont les nombres de vibrations sont
entre eux comme la série des nombres entiers; si
on désignepar do le son fondamental, les harmo-
niques sont

1.2 2 3 4
do ds sois uta

Son fondamental. Octaw. Octave de la quinte. Double oetaie.
12° majeure 15e majeure.

5 6 7
mis 3 sol3 entre la dièzoet si-bémol.

Bonblsoctaie de la tierce. Dooble octave de la quinte.

17» majeure. 19e majeure.

Les diapasons, verges courbées en forme de U,
à sons fixes, qui peuvent rendre divers harmo-
niques, servent à accorder les instruments en-
tr'eux. 11 a fallu convenird'une hauteur détermi-
née à cet effet, on a imaginé le diapason. La
valeur numérique du la normal du diapasona été
fixée par arrêté ministériel du 16 février 1859 à
870 vibrations simples à la seconde. Ce la normal
est le son que rend la troisième corde du violon;

lemare, et le mirenten demeure de taire la preuve de ce
qu'il avançait.

Or, il fallait pour cela démontrerque la torpille n'était
pas chargée, qu'elle ne pouvait par conséquent faire
explosion; et, pour faire cette démonstration, il fallait
démonter l'une après l'autre les amorces qu'on voyait en
place autour de l'engin meurtrier.

Mais, si la torpille était chargée, l'explosion était iné-
vitable, c'était la mort certaine pour celui qui oserait y
méttre la main.

C'est alors qu'une inspiration subite traversa l'esprit du
professeur. Il demanda, au grand ébahissementde l'as-
sistance, une longue et fine baguette de sapin, avec un
violon et un archet; puis appliquant l'une des extrémités
de la baguettesur le corps de la torpille, l'autre extrémité
sur la caisse du violon, il frappa l'une des cordes avec
l'archet aussitôtune vibration sonore et puissante partit
de la torpille, et démontra aux assistants, aussi surpris
qu'émerveillés de cette ingénieuse leçon de physique, que
la torpille était entièrementinoffensive.

La transmissiondes vibrations du violon, par la tige
de sapin à l'enveloppe de fonte, prouvait qu'elle était

Fig. 31. -.Plaques vibrantes montrant les lignes nodales.

il appartient à la troisième octave de l'échellemu-
sicale, qui a pour son fondamental le do du vio-
loncelle au do' qui fait par seconde 130,3 vibra-
tions do3 répond à 522 vibrations simples.
V. DIAPASON,

Tuyaux sonores. Les tuyaux sonores sont des
tubes formés par des parois suffisammentrigides
contenantune masse d'air qu'on met en vibration
au moyen d'embouchures à travers lesquelles on
souffle; ces tuyaux sont fermés ou ouverts. Les
lois des vibrations des colonnes d'air renfermées
dans des tuyaux ont été découvertes par Ber-
nouilli ces lois régissent la constructiondes ins-
truments à vent, des orgues, etc. il faut se rap-
peler que, dans les tuyaux, c'est l'air qui est le
corps sonore.

Plaques. Les plaques, verre, laiton, acier, etc.,
ébranlées, rendent des sons; en jetant du sable
fin sur leur surface, les parties vibrantes et les
parties en repos ou lignes nodales détermi-
nent des figures acoustiques (fig. 31). Des plaques
symétriques exécutent dans le même temps
1° des nombres de vibrationsinversementpropor-
tionnels à leurs dimensions homologues; 2° pro-
portionnels à leur épaisseur; 30 inversementpro-
portionnels à leurs côtés homologues.



Acoustique optique. Le son peut se ma-
nifester à d'autres sens qu'à l'ouïe; la main sent
le frémissement d'un corps sonore, l'œil voit le
sable s'agiter sur une plaque vibrante. M. Lissa-
jous a rendu les sons visibles à l'œil, pour ainsi
dire (flg. 32). En faisant vibrer un diapasondevant
un miroir qui renvoie sa lumière sur une lentille,
l'image reçue sur un écran figurera les mouve-
ments du diapason; la longueur de la bande lu-
mineuse dépend de l'amplitude de la vibration;
elle se raccourcit à mesure que le mouvement du
diapason s'éteint. L'expérience de M. Lissajous
donnedoncune expression optique aux vibrations
d'un diapason(fig. 33).M.Tœplera imaginé un ins-
trument appelé
stroboscope, pour
rendre apparentes
à l'œil les vibra-
tions sonores. Si
l'on interpose en-
tre l'œil et un corps
vibrant un disque
percé d'ouvertures
équidistantes ett
qui tourne avec ra-
pidité, les vibra-
tions ne sont visi-
bles que par inter-
valles.

C'est encore
dans l'acoustique op-
tique que nous pou-
vons faire rentrer les
études concernantles
vibrations des cou-
leurs, comparées aux
vibrations des ondes
sonores. Le célèbre
clavecin oculaire,
inventé au xvin° siècle, par le Père Custel, fut une des
plus curieuses applicationsde ce genre d'observations.

APPLICATIONS DE L'ACOUSTIOUE.

L'acoustique présente de nombreuses applica-
tions un certain nombre de ses appareils de dé-
monstration sont devenus des instrumentsusuels;
dans quelques-uns,tels que le téléphone, le micro-
phone, le phonographe (V. ces mots), les sonne-
ries, etc., les phénomènes électriques sont alliés
à ceux de l'acoustique.

Conourremmentavec les sonneries éleôtriques,
on emploie dans les administrations et dans les
maisons particulières de véritables télégraphes
acoustiques, appelésporte-voix. Un système parti-
culier, fondé sur la transmission de l'air dans les
tubes, remplace même souvent les appareils élec-
triques pour les sonnettes d'appartement. Nous
allons passer en revue les principales des appli-
cations de l'acoustique.

Stéthoscope. a De même, dit le docteur Hoope,
contemporain de Newton, que dans une horloge, nous en-
tendons lebattementdu balancier, la rotation des roues, le
frottement des engrenages, les chocs des marteaux et
beaucoup d'autresbruits, ne pourrait-onpas découvrir les
mouvements des parties intérieures des corps animaux,
végétaux ou minéraux, par le son qu'ils rendent; recon-

naltre les travaux qui s'accomplissent dans les divers
ateliers du corps humain, et apprendre ainsi quels sont
les instruments ou les outils qui fonctionnent mal, quel?
travaux s'exécutent normalement à certains moments
anormalementà d'autres, etc. »

Le stéthoscope est un instrument destiné à aus-
culter, à explorer la poitrine entrevu par Hoope,
il a été imaginé par Laennec, en 1819: il consiste

-en un cylindre en boisde 36millimètresdediamètre
et de 32 centimètres de longueur,percé d'un boutà
l'autre d'un canal central de 7 millimètres de dia-
mètre. Mais pour rendre cet instrument plus
portatif, on le forme de deux portions d'égale lon-
gueur, dont l'une présente à une de ses extrémi-

Fig. 32. Diapasons traçantdes figures acoustiques.

AetBB Diapasonsvibrant dans des planB paraUélesentre enz et dans des directions
rectangulaires. M W Miroirs sondés anx diapasons. EFOH Rayon lumi-
neux. T Tableau. abc Image.

tés un tenon garni
de fil ciré, et l'au-
tre unecavitë adap-
tée exactement à
la forme du tenon,
de sorte que les
deux pièces se
réunissentàvolon-
té. L'une d'elles
présente,en outre,
à l'extrémité op-
posée au tenon un
évasement de 41
millimètres de
profondeur, dans
lequel est placé
un obturateur per-
cé d'un canal cen-
tral, comme le cy-
lindre lui-même.
Un tube de cuivre
qui garnit le canal
de l'obturateur,ou
embout,etquientre

dans la tubulure du cylindre, fixe ces deux pièces
l'une à l'autre.-Lorsqueles diverses partiesdu sté-
thoscope sont ainsi adaptées, il offre la forme d'un
tube à parois épaisses qui sert pour la voix et les
battements du cœur mais on retire l'obturateur
lorsqu'il s'agit d'explorer la respiration ou le
râle.

Diverses modifications ont été faites au sté-
thoscope.Le stéthoscopede Kœnig, à un ou à;cinq
tubes, se compose d'une petite capsule hémisphé-
rique dans laquelles'enfonce un anneau recouvert
de deux membranes en caoutchouc. Une ouver-
ture percée dans l'anneau permet de gonfler les
deux membranes par insufflation, de manière à
lui donner la forme lenticulaire. La petite capsule
porte un ou cinq tubes destinés à recevoir les
tuyaux en caoutchouc qui mettent l'oreille en
communicationavec l'air intérieur. La lentille
gonflée s'applique sur le corps sonore à ausculter,
se moule sur sa forme, reçoit les vibrations, les
transmet à l'air contenu entre les membranes et
dans les tuyaux, et cet air les porte à l'oreille.

Cinq personnes peuvent ainsi étudier en même
temps les bruits du cœur, de la poitrine, etc. en
outre, ce stéthoscopepeut servir de cornet acous-
tique.

Cornet acoustique. Le cornet acoustique



est un instrument conique très-évasé à l'une de

ses extrémités pour rassembler une plus grande
quantité d'ondes sonores, et resserré à l'autre
extrémitéen un conduit étroit afin de pouvoir être
introduit dans le canal auditifexterne. Cet ins-
trument, destiné à remédier à la faiblesse de
l'ouïe, rassemble et concentre les ondes sonores,
en même temps que ses parois, vibrant elles-
mêmes, renforcent les sons venus de dehors, qui
sont ainsi transmis avec une intensité plus grande
à la membrane du tympan et à l'oreille interne.
(V. fig. 20) Les cornetsacoustiquesles plus simples
ont de 19à22 centimètres de longueur.-M. J.-D.
Larrey a inventé des cornets acoustiques ou plu-
tôt des conques auditives artificielles qui peuvent
s'adapter au pavillon de l'oreille et se cacher sous
les cheveux. Cependantles parois des cornets or-
dinaires produisent une espèce de bourdonne-
ment quand les sons se succèdent rapidement.
Pour remédier à ces inconvénients, Itard a donné
à ces cornets une forme analogue à celle du con-
duit auditif lui-même. Dans ce cas, un pavillon

évasé communique par un col étroit à une cavité
qui s'ouvre dans un conduit en spire terminé par
le tube destiné à s'adapterau méat auditif deux
diaphragmes de baudruche séparent les trois par-
ties principalesdu'cornet la seule condition géné-
rale à remplir, c'est que le pavillon extérieur soit
plus large que la partie que l'on introduit dans
l'oreille. L'utilité des membranes résulte de ce
que ces corps sont sensibles à des vibrations ex-
trêmement faibles et souvent directement imper-
ceptibles par l'oreille. Voici comment s'explique
l'effet du cornet acoustique. Les tranches d'air
condenséesou dilatées qui arrivent à l'ouverture
extérieure transmettent.leur compression à des
tranches de plus en plus petites; la transmis-
sion se fait alors avec une intensité croissante.
Les choses se passent comme dans une série de
billes élastiques de plus en plus petites; si on
éloigne la plus grosse pour la lancer sur la sui-
vante avec une certaine vitesse, la plus petite
placée à l'extrémité opposée de la rangée partira
avec une vitesse beaucoupplus grande (fig. 34).

Le mégaphone a pour but d'amplifierles sons
il s'applique à, l'oreille des sourds par son petit
bout, tandis que l'autre extrémité du tube porte
un large pavillon évasé pour recueillir les ondes
sonores.

Porte-voix. Le porte-voix, inventé en 1670,
par Samuel Morland, sert, comme son nom l'in-
dique, à parler à distance; il a donc pour but de
remédier à l'affaiblissement que le son éprouve

quand la distanceaugmente; il consisteen un tube
conique en carton ou en métal, d'une longueurqui
peut aller jusqu'à 2 mètres. A l'une de ses extré-

mités, il est muni d'une embouchure qui peut
s'appliquer sur la bouche; à l'autre extrémité est
un pavillon évasé d'environ 0m,30 d'ouverture.

Lambert a imaginé de remplacer le porte-voix
conique par une combinaison de surfaces courbes
d'un autre ordre il faisait suivre l'embouchure
d'un ellipsoïde, et celui-ci d'un paroboloïde. Par
cette dispositionl'onde sonore devenuecylindrique
devait conserver une intensité constante à toute
distance.

L'effet du porte-voix ne paraît pas dû à la ré-
flexion des rayons sonores sur les parois; mais
simplement au. renforcement que les colonnes
d'air font éprouver aux sons produits à leur ex-
trémité.

D'après Kirker, le porte-voix était connu d'A-
lexandre-le-Grand, qui s'en servait pour comman-
der son armée le cor du roi lui permettait de
rappeler ses soldats lorsqu'ils étaient éloignés de
100 stades (18 kilomètres); aujourd'hui on se
sert habituellement du porte-voix à bord des na-
vires pour se faire entendre malgré le bruit des
vents et des flots.

Tubes acoustiques. Les tubes acoustiques
sont des tuyaux en caoutchouc ou en cuivre, des-
tinés à se faire entendre à de grandes distances
aujourd'hui on communique entre les différentes
parties d'un vaste .édifice par le moyen de ces
tubes acoustiques dont le téléphone n'est d'ail-
'leurs qu'un perfectionnement; c'est aussi par ce
moyen que l'on transmet les ordres dans le local
où se trouve installée la machine des grands na-
vires à vapeur. On sait que dans une colonne cy-
lindrique, l'intensité de son ne doit pas diminuer
avec la distance, puisque toutes les tranches sont
égales au contraireles coudes, lesanglesbrusques
diminuent l'intensité du son transmis, tandis que
les courbes continues ne lui font subir que peu
d'altération.

Les sonneries acoustiques sont fondées
sur le même principe de la transmission des ondes
sonores dans les tubes, la compressionde l'air fait
partir un levier, ce qui permet l'action d'un mar-
teau sur un timbre de sonnerie. Enfin, on a ap-
pliqué le principe de la condensationde l'air dans
un tube à obtenir l'heure unitaire. -V. Horloge,
§ Horloge pneumatique.

Machinesparlantes. Nous avons déjà dit
que l'organe vocal est le plus parfait des instru-
ments à anche; mais on est cependant parvenu à
imiter la parole au moyen d'organes spéciaux.
Mersenne cite une machine qui prononçait les
voyelles et les consonnes de Kapelen a fait con-
naître, en-1791, une machine' parlante, à laquelle
il faisait prononcerpar l'action d'un courantd'air,
dés mots et de courtes phrases. En ce moment
(1879) on montre à Paris, boulevard des Italiens,
une machine parlant plusieurs langues. Enfin, les
oiseaux artificiels qui chantent, les automates qui
jouent de la flûte ou de tout autre instrument à



vent, sont conformés de maniere a produire des
sons au moyen de tuyaux sonores convenable-
ment disposés. V. AUTOMATE.

Téléphonie ou Télégraphie acousti-
que. Un Français, François Sudre, fit connaître,
dès 1823, un système de sonneries qu'il appela
téléphonie ou télégraphie acoustique et qu'il des-
tinait principalement aux transmissions d'ordres
militaires. Les signaux étaient les notes de l'ac-
cord sol, do, sol, avec lesquels il forma un ré-
pertoire d'ordres et de phrases militaires, et
dont la clef n'était connue que de l'expéditeur et
du destinataire. Des expériences faites, en 1829,
furent favorables à l'inventeur qui mourut en
1862, au moment où il venait de recevoir de la
commissionde l'exposition universellede Londres
une médaille d'honneur.

Pendant le siège de Paris, on essaya de corres-
pondre par le son avec les pays non occupés par
l'ennemi; à cet eflet, un câble fut noyé dans la
Seine mais un traître dénonça l'existence de ce

câble aux Prussiens. Un ingénieur eut alors l'idée
de profiter des propriétés que possède l'eau de
transmettrele son à d'assez grandes distances; les
expériences commencées n'ayant pas donné de
résultats, elles furent abandonnées.En ce moment,
le véritable télégraphe acoustique est le télé-
phone.

Les signaux sonores sont employés à l'entrée
des ports de mer, pour signaler aux navires en
temps de brume, le point devant lequel ils
passent. Le signal de brume est ordinairement
une énorme trompette qui vibre sous l'influence
d'un jet d'air comprimé,que lui envoieune pompe
de compressionactionnée par une machine à va-
peur. Les signaux sonores sont d'ailleurs de di-
verses natures selon les ports de mer; le plus
souvent on se sert d'une cloche celle de l'île Cope-
land se fait entendre à 24 kilomètres de distance;
à Boulogne-sur-Mer, on a une cloche installée au
foyer d'un réflecteur, trois marteaux la frappent
alternativement.

Sirène à vapeur. La marine et les chemins
de fer(sifflets des locomotives)emploientaussi des
signaux sonores; la trompe à air comprimé est
remplacée, dans la marine, quelquefoispar une
sirène à vapeur d'un effet saisissant, basée d'ail-

leurs sur la sirène acoustique de Cagniart-La-
tour.

Souffleries. Les tuyaux sonores des orgues,
des harmoniums,parlent au moyen d'une souffle-
rie dont le soufflet est mis en mouvementpar une
ou plusieurs pédales la vitesse du courant est
augmentée par la pression. L'air arrive dans une
sorte de réservoir appelé, sommier qui porte sur
sa face supérieure diverses ouverturesdestinées à
laissersortirle gaz qui se rend aux tuyaux sonores.
Mais avec cette soufflerie, la vitesse d'écoulement
n'est pas constante M. Cavaillé-Coll a imaginé
une disposition pour rendre constante cette vitesse
d'écoulement de l'air dans la soufflerie. V.
ORGUE.

Acoustique des théâtres. On sait que le
son, repercuté par les murs d'une voûte élevée,
revient trop vite pour qu,'il y ait un écho sensible
et' cependantpas assez vite pour qu'il se confonde
avec le son direct. Il empiètedonc sur ce dernier
et le rend confus il y a alors résonnunce.' Une ré-
sonnance trop forte nuit beaucoup à la perception
distincte de la voix, tandis qu'elle favorise les
instruments d'un concert musical. Dans certains
théâtres d'Italie, les orchestres sont disposés sur
une caisse en bois léger établie sur un vide avec
des arcs-boutants. Vitruve nous apprend que les
Grecs employaientpour donner plus de sonorité
à leurs vastesthéâtres de grandes cloches d'airain
renversées sur des supports coniques, et placées
dans des nichesfermées sous les gradins. L'acous-
tique des salles de spectacle, amphithéâtres,
églises, etc., est un problème épineuxqui n'a pas
été complètementrésolu. Comment faut-il cons-
truireune salle pour quele son qui émane d'unpoint
déterminé,s'y transmettedistinctementdans toutes
les directions? Les anciens avaient des amphi-
théâtres circulaires ou elliptiquesdont les gradins
entouraient l'arène, et des théâtres en hémicycle
avec une scène sans profondeur entourée de

murs épais et solides. Les gradins se dévelop-
paient suivant la loi d'un cône évasé, en partant
de la scène. Tout cela représentait un immense
porte-voix qu'embouchaient les acteurs, en sorte
qu'on entendait très-bien sur les gradins les plus
éloignés (théâtre de la villa d'Adrien à Tivoli,
amphithéâtrede Nîmes, cirquede Murviedro, près
de Valence (Espagne).Les voûtes circulairessonten
général d'un mauvais effet les voûtes ou salles
elliptiques n'offrent pas de bonnes dispositions s

la forme parabolique se recommande davantage.
Dans nos théâtres modernes l'hémicycle n'est

pas compatibleavec leur exiguité et la disposition
à donner aux stalles et banquettes. Les loges d'a-
vant-scène constituent le défaut le plus apparent
de nos salles modernes mais l'architecte doit
malheureusement compter avec les personnesqui
vont au théâtre, non pour entendre mais pour se
faire voir. Le projetleplus original, dit M. Radau,
qui ait été imaginé pour améliorer l'acoustique
des salles de spectacle est certainement celui que
le conseillerintime Langhaus, de Berlin, commu-
niqua à Chladini « ce projet consiste à diriger
« de la scène sur les spectateurs un petit courant



« d'air, qui leur apporterait la paroledes acteurs.»
On le produirait par une habile ventilation.
A. F. N.
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ACQUIT-A-CAUTION. 1° Autorisation accordée
par la douane, sur soumission cautionnée, de
faire passer, avec suspension des droits, d'un bu-

reau frontière à un autre bureau désigné, une
marchandise ou un produit destiné à être soit
réexporté à l'étranger, soit réintégré en entre-
pôt, soit déclaré pour la consommation, dans un
délai déterminé. La non-décharge, dans les dé-
lais, d'un acquit-à-caution, entraîne des pénalités
fixées par la loi suivant la nature des marchan-
dises. || 2° Autorisationd'introduire en franchise
provisoire des matières premières ou objets des-
tinés à être transformés en produits manufacturés
par l'industrie nationale, et à ressortir sous cette
forme dans un délai variable, dont le maximum
est de six mois. V. ADMISSIONS TEMPORAIRES.

ACROBATIQUE.T. de mécan. Machine propre à
monter des fardeaux.

ACROTÈRE. T. d'arch. Piédestal ou socle sans
base et sans corniche destiné à porter des statues,
des vases, placés au sommet du fronton d'un édi-
fice les acrotères font quelquefoispartiede la ba-
lustrade qui couronne le monument.

ACTIF. Dans le bilan d'un industriel, d'un né-
gociant, dans l'état estimatifdes fortunesprivées,
l'actif est la réunion de tous les biens mobiliers et
immobiliers, de toutes les sommes dues, de toutes
les créances à recouvrer tant en capital qu'en
intérêts, en un mot, de tout l'avoir. L'actif pré-
sumé est celui qui est établi d'après la moyenne
du revenu des années précédentes; l'actif net est
celui qui représente le chiffre exact de l'avoir, dé-
duction faite de toutes les non-valeurs.

ADAUBAGES. T. de mar. Viandes conservées'
dans des barils pour la marine.

ADDITION. i° T. d'impr. Notes, dates ou som-
maires d'un texte, placés hors de la justification;
on leur donne le nom de manchettes. Se dit en-
core d'un ajouté que l'on fait à une page manus-
crite ou imprimée pour en compléter le sens, ou
pour opérer des changements par des corrections.
Sous le nom d'additions chronologiques, on désigne
celles qui ont pour objet les millésimes,les dates,

les noms ou les faitshistoriques formant époque
= Les additions en hache sont les notes margi-
nales, narrations.

Dans nos livres anciens, on rencontre très-souvent
des notes marginales qui entourent des pages in-folio et
in-quarto tout entières, mais la littérature moderne n'y a
que très-rarement recours, à cause de certainesdifficultés
qu'elles présentent. C'est en effet, pour le metteur en
pages, un travail long et minutieux; il doit veiller avec
soin à ce que l'addition ne puisse être entamée par le
couteau du relieur.

|| 20 Faire une addition à une machine, y
ajouter une pièce destinée à en rendre le fonc-
tionnement meilleur ou plus complet. || 3° Prendre
une addition à un brevet, c'est déposer au bureau
des brevets un dessin ou l'explication d'un pro-.
cédé nouveau, complétant un brevet précédem-
ment acquis. V. BREVET D'INVENTION.

ADENT. T. de charp. et men. Entaille en forme
de dent exécutée sur les faces correspondantesde
deux pièces de bois pour assurer leur assem-
blage.

ADENTER. T. de charp. Réunir deux pièces de
bois au moyen d'adents ou entailles que l'on fait
en sens inverse sur leurs faces opposées.

ADEXTRÉ. Art. hérald. Pièces accompagnées
d'une autre, à leur droite.

ADIEU-TOUT. T. de mét. Sorte d'avertissement
que, dans certains métiers, deux ouvriers se don-
nent entre eux pour l'exécution d'un travail com-
mun.

ADIPOCIRE, c'est-à-dire cire grasse ou gras de
cadavre, savon ammoniacal, produit par la dé-
composition des matières animales enfouies dans
la terre humide ou plongées dans l'eau. Les
Anglais en font des chandelles qui ont beaucoup
d'analogie avec les bougies de cire. C'est à tort
que l'on confond l'adipocire avec le blanc de
baleine.V. ces mots.

ADMISSIONS TEMPORAIRES. En matière de
douane,on appelle admission temporaire la faci-
lité accordée aux fabricants de faire entrer en
France,en franchiseprovisoire de droits, certaines
matières étrangères frappées de droits d'intro-
duction, sous l'obligation de les représenter à la
douane soit par réexportation directe à l'étranger,
soit par voie de réintégration en entrepôt, dans un
délai déterminé; le délai varie suivant la nature
des marchandises.

Ces admissionstemporaires sont constatéespar
des certificats spéciaux délivrés par l'administra-
tion des douanes et qu'on appelle acquits-it-cau-
tion. Ces acquits-à-caution sont parfois cédés par
l'importateur à un tiers exportateur mais ce
commerce est illicite.

Au point de vue exclusivementmétallurgique,
parexemple, une vive polémiques'est élevée, dans
ces dernières années, au sujet des admissions
temporaires et des acquits-à-caution. Leurs ad-
versaires prétendent que les acquits-à-caution
constituent une véritable prime d'exportation, et
qu'ils ne contribuent qu'à enrichir des particu-



liers aux dépens du Trésor qu'ils rendent illu-
soire la protection que l'Etat a voulu accorderà la
métallurgie nationale; que les fontes anglaises et
luxembourgeoisesentrent ainsi en France libre-
ment, pour être consommées dans des usines
proches de la frontière au grand préjudice des
producteurs de fonte environnants, tandis que
des fabricants du Centre et du Midi font sortir
par nos ports leurs fontes travailléesen percevant
une prime. C'est surtout dans les groupes de la
Haute-Marne que ces plaintes se font entendre.
Leurspartisans allèguent la nécessité de procurer
à tout prix à la construction métallique des ma-
tières premières bon marché qui lui permettent
d'affronter sur les marchés étrangers la concur-
rence anglaise, belge et allemande.

Sans demander la suppression des admissions
temporaires, de bons esprits préconisent la subs-
titution du régime de l'identique au régime de
l'équivalent: de là les termes d'Identistes et d'Equi-
valentistes. Les identistes demandent que la ma-
tière travaillée, fonte, fer, acier, qui sort, soit du
moins la même que celle qui est entrée, pour que
l'exportateur puisse bénéficier de l'acquit-à-cau-
tion. Les équivalentistes se bornent à exiger
poids pour poids, sans nulle considération de
qualité. L'Etat a passé successivementde l'un à
l'autre de ces deux systèmes identiste jusqu'en
1862, puis équivalentistejusqu'en 1870, il est re-
venu en 1870 au système de l'identité, mais par-
tiellement. Le décret du 9 janvier 1870, exige
l'identique pour le fer, tout en maintenant l'équi-
valent pour la fonte. La douane accompagne jus-
qu'à la porte de l'usine destinataire les fers admis
temporairement mais il est bien difficile d'ap-
pliquer rigoureusement cette surveillance.

En somme, les inconvénients des admissions
temporaires peuvent être considérés comme la
conséquence des droits protecteurs. Si la métal-
lurgie françaisepouvait lutter avec succès à armes
égales avec ses rivales, les acquits-à-caution dis-
paraîtraient avec les droits protecteurs. En atten-
dant, l'avis général des personnes désintéressées
est qu'il convient de faciliter les débouchés au
fabricant exportateur, et qu'il ne serait pas lo-
gique de greverde droits de douane des matières
qui transitent seulement en France ou qui n'y
séjournent que pour recevoir des façons. Cette
polémiquen'est qu'un nouvel épisode de la grande
lutte entre protectionnisteset libre-échangistes.

ADONIS. Myth. Jeune homme très-beau, fils de Cy-
nire, que Vénus aima si passionnément,qu'elle quitta le
ciel pour le suivre partout, jusque dans les forêts où il fut
tué par un sanglier. Plusieurs poètes de l'antiquité l'ont
considéré comme étant le soleil, et lui en ont donné tous
les attributs.

ADOSSÉ'. Art. hérald. Se dit de deux pièces pla-
cées dos à dos.

ADOUCI. Première façon donnée aux glaces
brutes ou au cristal ébauché par la taille.

ADOUCIR. T. techn. |] Dans la teinture, rendre
une couleur moins vive, l'éclaircir. || En sculp-
ture et en peinture, diminuer ce qui est trop sail-

lant, trop prononcé dans les formes, les contours;
fondre plusieurs couleurs ensemble de manière
que le passage de l'une à l'autre paraisse insen-
sible. En architecture, rendre un ornement
moins anguleux. Il Donner le poli, l'éclat à un
métal, à l'aide de diverses substances. Adoucir
l'or, c'est le séparer des matières étrangères, afin
de le rendre plus propre à être travaillé.

ADOUCISSAGE.1» T. de teint. Mélangede subs-
tances qui doivent diminuer la vivacité des cou-
leurs. || 2° T. techn. Poli qu'on donne aux mé-
taux. || 3° T. de métall. Opération qui consiste à
soumettre la fonte avec l'oxyde de fer ou l'oxyde
de zinc, pendant plusieurs jours, à une chaleur
rouge de faible intensité.

ADOUCISSEMENT. 1» T. d'arch. Procédé par le-
quel on raccorde un ornement saillant au nu du
mur. Il 2° T. d'art. Procédé par lequel les teintes
sont insensiblementgraduées, les traits plus déli-
cats, les contours moins prononcés. || 3° T. techn.
On obtient l'adoucissementdes métauxpar les re-
cuits, et celui des glaces par l'aplanissement de
leur surface.

ADOUX. T. de teint. Pastel qui, après avoir été
mis dans la cuve, commence à jeter une fleur
bleue.

ADRAGANTou ADRAGANTE.Nom d'une gomme
qui découle de certains arbrisseaux de la Turquie
d'Asie et de la Perse. Elle a la propriété de don-
ner du lustre et de la consistance; on l'utilise
dans les apprêts, la confiserie et la fabricationdes
couleurs.

ADULAIRE. T. de min. Sorte de feldspath.
C'est au feldspath et à la variété du feldspath
adulaire qu'est due la transparence de la porce-
laine. Il n'est pas nécessaire-qu'il soit à l'état de
pureté; la pegmatite peut le remplacer. Sa cou-
leur blanche et son état nacré lui ont fait donner
le nom de pierre de lune. V. FELDSPATH, PEC-

MATITE.

JEGIPAN ou ÉGIPAN. Myth. Divinité champêtre
que l'on représente avec des cornes à la tête, des pieds de
chèvre et une queue. On donne aussi ce nom aux satyres.

IELURUS. Myth. Divinité des Egyptiens, repré-
sentée sous la figure d'un homme ou d'une femme, avec
la tête d'un chat.

° JELOMÉLODICON. Instr. de mus. Instrument du
même genre que l'Moline, inventé par Brun-
ner il n'en diffère que par la construction de la
soufflerie, qui est à vent continu.

iEOLINE. Instr. de mus. Semble avoir été un
des premiers instruments à vent sans tuyaux et à
anches libres du commencement de ce siècle. Il
appartient par conséquentau genre dit Physhar-
monica, qui a été remplacépar l'harmonium.

Il fut inventé vraisemblablementvers l'année 1800,
par un certain Eschenbach.Sous le nom de SElodion ou
de JElodicon il subit plusieurs transformations,particu-
lièrement d'un nommé Voigt; enfin Sturm, en 1832,
construisitun grand ceoline à dix octaves dont Welcker
donne la description dans son Magazin Musihulischer
Tou wer Kzeuge (1855).



AÉRA(ïE, AÉRATION. T: techn. Opération qui a
pour but de faire affluer ou de renouveler l'air
dans un espace déterminé.

Les moyens employés varient suivant qu'il s'a-
git simplement de remplir d'air pur un local
quelconque contenant une quantité équivalente
d'air vicié, ou bien de renouveler par un courant
continu d'air pur l'air vicié par diverses émana-
tions.

Dans le premier cas, l'aérage s'effectue par
substitution d'air pur à la place de celui qui a été
chassé du local qu'on s'est proposé d'assainir.
Dans le-second cas, les méthodes employées sont
basées sur l'évacuation continue de l'air vicié et
sur l'introduction de la quantité équivalented'air
pur, par aspiration, par appel bu par refoule-
ment. V. VENTILATION.

Le renouvellementde l'air dans les mines cons-
titue l'une des applications les plus importantès
de l'aérage on a créé dans ce but des appareils
puissants, doués de propriétés spéciales, et dont
l'installation et le bon fonctionnementconstituent
l'une des parties essentielles de l'exploitationdes
gîtes souterrains. V. MINE, VENTILATEUR.

AÉRIFÈRE. Ce mot signifie conducteur, distri-
buteur de l'air; on l'emploie aussi substantive-
ment les ventilateurs sont des aérifères.

AÉRIFICATION.Action de faire passer à l'état
gazeux une matière solide eu liquide.II.

.ffiRÉPHONE.Inst. demus. Instrument à clavier
et anches libres qui a précédé l'harmonium.

Il a été inventé, en 1828, par Dietz, facteur d'orgues
à Paris.

AÉROCLAVICORDE.Inst. de mus. Espèce de cla-
vecin dont les cordes étaient mises en vibration
par une soufflerie et qui fut inventé, en 1790, par
deux facteurs allemands, Schell et Tohirki.

AÉROMÈTRE. T. de phys. Instrument au moyen
duquel on apprécie la densité ou la raréfaction
de l'air.

AÉRONADTE. Celui ou celle qui parcourt les
airs au moyen d'un aérostat. Sans parler des aéro-
nautes qui n'ont d'autre but que d'amuser la
foule dans les fêtes publiques, la France a fourni
un grand nombre de savants qui ont appliqué
l'aérostation à la solution de plusieurs problèmes
de physique. V. AÉROSTATION.

AÉROSTAT.Nom scientifiquedonné à un grand
ballon rempli d'un air échauffé ou d'un gaz plus
léger que l'air, et au moyen duquel on peut s'éle-
ver dans l'atmosphère.

AÉROSTATION. L'aérostation ou navigation aé-
rienne repose jusqu'ici sur le principe suivant
a Tout corps plongé dans un fluide y perd une
partie de son poids égal au poids du volume du
fluide déplacé, ou, en d'autres termes, tout corps
plongé dans un fluide reçoit sur toute sa surface des
pressions qui se composent en une résultante unique,
égale au poids du volume du fluide déplacé et appli-
quée de bas en haut au centre de gravité. »

Un ballon s'élève dans l'air parceque le poids
du ballon, de son gaz, de ses agrès, de sa nacelle

et de tout ce qu'il entraîne avec lui pèse moins

que le volume d'air qu'il déplace. La nature du
gaz qui sert à gonfler l'aérostat influe donc sur
la force ascensionnelle

Ainsi un mètre cube d'air sec à 0° et à 760mra

pèselk,293;
Un mètre cube d'hydrogène, 0k,089s,7;
Un mètre cube de gaz d'éclairage, Ok,750;
Un mètre cube d'air chauffé à 200°, Ok,800;
Un mètre cube de vapeur d'eau à 100°, 0k,808.
La force ascensionnelle d'un ballon est la diffé-

rence entre le poids de l'aérostat et celui du vo-
lume d'air déplacé dans le cas du gaz d'éclairage,
la force ascensionnelle par mètre cube est de
543 grammes, pour la vapeur d'eau, de 405

grammes, pour l'hydrogène, lk,204.
Il est d'ailleurs facile à chacun de calculer la

force ascensionnelled'un aérostat. Supposons un
ballonsphérique de 5 mètres de rayon rempli d'hy-
drogène pur, il faut d'abord trouver le volume du
ballon, qui est donné en multipliant le cube du

rayon, 5 mètres,
par

X 3,1416; multipliant

ensuite le volume du ballon par le poids d'un
mètre cube d'air, 1k,293, on aura le poids de l'air
déplacé par le ballon. D'un autre côté, en multi-

pliant le
produit -|-X 3,1416 X 1,293 par la

densité de l'hydrogène, 0,069, on aura le poids du

gaz contenu dans le ballon. A ce dernier résultat
il faut ajouter le poids du ballon, des agrès, etc.
La force ascensionnelle du ballon sera la diffé-

rence de ces deux poids, soit pour l'exemple
choisi

X 3,^16X
1,293– 4-X3,M6X1,293 X0,069=628k,838

La premièreidée théorique et non réalisable de l'aé-
rostationappartient à François Lana (1676); Black et Ca-
vallo avaientaussi entrevule moyen de s'élever dans l'air.
Mais l'inventiondes aérostats est d'origine française. La
légende de la science raconteque c'est à l'observationdu
soulèvement de la jupe de Mmo Montgolfier, exposée à la
chaleur d'un foyer de cheminée, qu'est due l'idée des
montgolfières du nom des frères Etienne et Joseph Mont-
golfier, descendants illustres d'une dynastie de grands
manufacturiersétablis dans le Vivarais, depuis la Saint-
Barthélémy (1572). Malgré l'importancede leur fabrique
de papier, dont les produits étaient déjà connus et appré-
ciés de toute l'Europe, les deux frères poursuivaientavec
ardeur leurs études scientifiques. Ils avaient pressenti la
possibilité de s'élever dans les airs, et ils travaillaient
sans relâche à la solution du problème qu'ils s'étaient
posé. Après bien des tâtonnements,bien des essais pour
la construction d'un appareil propre à réaliser leur rêve,
les frères Montgolfier cherèhèrent à composer un gaz
affectant des propriétés électriques. Ils s'imaginèrent
obtenir un gaz de cette nature en faisantun mélanged'une
vapeur à propriétés alcalinesavec une autre vapeur qui
serait dépourvue de ces propriétés.

« Pour former un tel mélange, dit M. L. Figuier, ils
firent brûler ensemble de la paille légèrementmouillée et
de la laine, matièreanimale qui donne naissance,en brû-
lant, à des gaz qui présentent une réaction alcaline due

à la présence d'une petite quantité de carbonate d'ammo-
niaque. Ils reconnurent que la combustion de ces deux
corps au-dessous d'une enveloppe de toile ou de papier
provoquait l'ascensionrapide de l'appareil.

a L'ascensionde ces petits globes s'expliquaittout sim.



plementpar la dilatation de l'air échauffé, qui devient
ainsi plus léger que l'air environnant, et tend dès lors à
s'éleverjusqu'àce qu'il rencontre des couches d'une den-
sité égale à la sienne. »

Certains du succès, ils construisirentalors un appareil
dé grande dimension, et, pour faire connaltreet constater
leur découverte, ils firent une première expérience pu-
blique à Annonay, le 4 juin 1783.

Le 27 août suivant, une autre expérience fut faite au
Champ de Mars, à Paris, par le professeur Charles et les
frères Robert, constructeurs d'instrumentsde physique;
elle réussit parfaitement. L'aérostat s'abattit a Gonesse,
au milieu de paysans effrayés, qui se jetèrent sur l'appa-
reil et le mirent en pièces. Pendant ce temps, Etienne
Montgolfier,mandé à Paris par l'Académie des sciences,
faisait construire un nouvel aérostat qui comptait vingt-
deux mètres de hauteur, sur cinq environ de diamètre.
L'expérienceeut lieu à Versaillesen présence du roi et
de la cour, et fut couronnée de succès.

du ballon, qui rend )'enveloppeimperméable et prévient
la déperditiondu gaz, enfin l'usage du baromètre, qui
sert à mesurerà chaque instant, par l'élévationou la dé-
pression du mercure, les hauteurs que l'aéronaute occupe
dans l'atmosphère.Pour cette premièreascension, Charles
créa donc tous les moyens, tous les artifices, toutes les
précautions ingénieuses qui composent l'aérostation. On
n'a rien changé, et l'on n'a presque rien ajouté depuis
cette époque aux dispositions imaginées par ce physicien.»

Les voyages de Blanchard, qui traversa la Manche, en
1785; de Garnerin, l'inventeur du parachute (1797); de
Biot et Gay-Lussac, au commencement de ce siècle; de
Bixio et Barrai, en 1850, et dans ces dernières années,
ceux de Fonvielle, Crocé Spinelli, Sivel et Gaston Tis-
sandier, resterontcélèbres dans les annales de la science. )•

Parmi les aéronautes victimes de leur intrépiditéou de
leur dévoûment, il faut citer Romain et Pilâtre de Rozier,
qui périrent sur la plage de Boulogne-sur-Mer,le 15 juin
1785; Mmo Blanchard (1819), et enfin, Crocé Spinelli et
Sivel, qui, en 1875, sont morts asphyxiés à une hauteur
de 8,000 mètres.

M. Paul Bert croit qu'on peut éviter les dangers de

On voulut alors transformer les ballons en appareilsde
navigation aérienne. Pilàtre de Rozier et le marquis
d'Arlandes firent ensemble, le 23 septembre de la même
année, le premier voyage dans une Montgolfière cons-
truite par Etienne Montgolfieret qui partit des jardins de
la Muette.

A la même époque, le physicien Charles, frappé des
dangersauxquels étaient exposés les aéronautes par la
nécessité d'entretenir le feu sous l'orifice de l'aérostat,sut
mettre à profit la légèreté du gaz hydrogène pour la
substituerà l'air raréfié par la chaleur. Par ses savantes
combinaisons, « il créa tout d'un coup et tout d'une pièce,
dit M. Figuier, l'art de l'aérostation.

« En effet, c'est à ce sujet qu'il imagina la soupape qui
donne issue au gaz hydrogène et détermine ainsi la des-
cente lente et graduelle de l'aérostat, la nacelle ou
s'embarquentles voyageurs, le filet qui supporteet sou-
tient la nacelle, le lest qui règle l'ascensionet modère
la chute, l'enduit de caoutchouc appliqué sur le tissu

l'insuffisance de l'oxygène à de grandes hauteurs en se
munissantdans les ascensions d'une provision suffisante
de ce gaz respirable. La consommation nécessaireest de
6 à 7 litres d'oxygène par homme et par minute; la pro-
vision totale, lors de l'ascensiondu 15 avril 1875, était de
150 litres, ce qui ne laissait à chacun des trois aéronautes
Crocé Spinelli, Sivel et G. Tissandier que sept minutes
de respiration oxygénée.

La recherche de la direction des ballons,
abandonnéeun instant, est reprise par des esprits
sérieux l'Académie des sciences (23 décembre

'1873) a déclaréelle-même que la solution de cette
question lui paraissait très-probable.

La forme sphérique des ballons n'estpas certes
celle qui convient à la navigationaérienne quelle
est donc la meilleure ? cette forme est encore à
trouver. On a songé depuis longtemps déjà à em-
ployer la vapeur comme moteur aérien mais la
question qui préoccupe surtout les aéronautes
c'est la direction des ballons, et non la force mor



trice. Tant que l'on sera dansl'impuissanced'im-
primer une direction déterminéeaux aérostats, la
navigation aérienne restera dans le domaine des
expériences curieuses ou purement scientifiques.
En résumé, à l'heure actuelle (février 1879) on n'a
pas encore pratiquement résolu le problème de
J'aérostation, qui consiste à se diriger dans l'air
comme le navire 'se dirige sur l'océan. Quand

Dijon (1784), grâce au concours de Guyton de Morveau,
qui lui donna des organes, un gouvernail,des voiles et
des rames, vogua dans une direction voulue sur une lon-
gueur d'environ 200 toises. Mais le succès s'arrèta-là. En
même temps que Guyton de Morveau à Dijon, Meusnier,
ingénieurmilitaired'un grand mérite, se livrait à Paris à
des recherchessur la direction des ballons. Malgré l'in-
succès de sa première tentative, le général Meusnier,
mort à Mayence, en 1793, à l'âge de 40 ans, avait con-
sacré dix ans de sa vie à la solution du problème de la
navigation aérienne. M. Marey-Monge a repris, en 1847,

un aéronaute partira de Paris pour aller à Pékin
ou ailleurs, et qu'il reviendra à s'on point de
départ, alors seulement nous aurons la solution
du problème de nautique aérienne. Voyons ce
qui a été déjà fait dans cette voie.

Nous citerons,pour mémoire, le bateau-volant imaginé
en 1780, par Blanchard, qui put à peines'élever à une
hauteurde cinq à six mètres. Le ballon de l'Académie de

a

les travaux de Meusnier et a proposé l'emploi d'un ballon
allongé pourvu d'une hélice et d'un gouvernail en adop-
tant la vapeur commeforce motrice de l'hélice.M. Vallée,
qui s'est beaucoup occupé de la directiondes ballons, a
aussi proposé l'emploi de la vapeur.

Dès 1852 et 1855, M.'Henri Giffard, savant ingé-
nieur, n'a pas reculé devant l'usage de la vapeur
dans la navigationaérienne; la forme de son ballon
(fig. 35) allongé dans le sens du mouvement devait
diminuer considérablement la résistance de l'air.



Le ballon oubait 2,500 mètres il mesurait 44
mètres de longueur, le diamètren'était au milieu
que de 12 mètres; il se terminaitpar deux pointes à
chaque.extrémité.Un filetrecouvraittoute la partie
supérieure,excepté les pointes,et se continuaitpar
des cordes qui venaient s'attacher à une traverse
horizontale en bois de 20 mètres de long, munie
à l'arrière d'une voile triangulaire formant gou-
vernail. La machine à vapeur employée pesant
150 kilogrammesavait une force de trois chevaux,
elle était capable de faire le travail de 25 à 30
hommes.

Le ballon possédait une force ascensionnellede
1800 kilogrammes; il pesait 1550 kilogrammes.
Lors de l'ascension du 5 septembre 1852, malgré
un grand vent, M. Giffard constata que son ballon
obéissait parfaitement à l'action du gouvernail.
En 1855, il renouvela son expérienceavec un bal-
lon de 70 mètres de long, qui cubait 3200 mètres;
le ballon obéit très-bien à l'impulsion dès ce mo-
ment le principe de la direction des aérostats était
créé théoriquement.

Le 20 octobre 1870, le gouvernement de la dé-
fense nationale confiait à M. Dupuy de Lôme la
mission de construire un aérostat dirigeable
l'essai de son appareil eut lieu le 2 février 1872 à
Vincennes.

M. Dupuy de Lôme pose comme principe fonda-
mental, la nécessité de satisfaire aux deux condi-
tions suivantes

1° Obtenir la permanencede la forme du ballon
sans ondulations sensibles de la surface de son
enveloppe

2° Donner au ballon porteur ainsi qu'à tout
l'ensemble de l'aérostat un axe bien prononcé, de
moindre résistancedans le sens horizontal et dans
une direction sensiblement parallèle à celle de la
force poussante.

La forme choisie par M. Dupuy de Lôme est
celle qu'engendre un arc de cercle tournant
autour de sa corde; les dimensions adoptées
sont longueur totale de pointe à pointe 36m,12;
diamètre au fort de la circonférence 14m,84;
volume du ballon porteur 3454 mètres cubes;
volume du ballonnet 345m c.,40. Ce ballonnet
était mis en communication avec. une soufflerie
à air, portée et manœuvrée dans la nacelle de
manière à maintenir permanente la forme; l'hé-
lice avait deux ailes et le gouvernail se compo-
sait d'une voile triangulaireplacée sous le bal-
lon enfin l'hélice était mise en mouvementà bras
d'hommes. Le ballon de M. Dupuy de Lôme,
conçu selon toutes les règles de la théorie, a eu
un succès d'estime mais là se borne le progrès
qu'il, a réalisé dans la navigation aérienne la
question laisse encore de nombreux points d'in-
terrogation aux chercheurs.

Bibliographie Histoire et pratique de l'aérostation,
traduit de l'anglais, TIBERE CAVALLO, Paris, in-8o, 1786;
Moyen de diriger les aérostats, Francallet, Paris, 1849
l'Aérostation ou Guide pour servir à l'histoire et à la
pratique des ballons, par M. Dupuis-Delcour,Paris; 1849;
Histoire de la locomotion aérienne depuis son origine
jusqu'à nos jours, par M. J. TURGAN, Paris, 1850; Les
Merveilles de la science, par L. Figdier, Paris, Furne;
Etudes sur l'Expositionde 1878, Paris, Lacroix.

Aérostation captive. Les ballons captifs
utilisés pendant la Révolution (v. Aérostatier)
ont inspiré à M. Henri Giffard, la recherche du
problèmede l'aérostation captive. Le ballon cap-
tif, qu'il fit construire en 1867, avait un volume
de 5000 mètres cubes et pouvait enlever douze
personnes à une hauteur de 250 mètres mais
celui qu'il fit exécuter, en 1878, d'après les
plus savants calculs, peut être considéré comme
l'une des merveilles de la mécanique moderne,
non-seulement à cause de ses proportions gigan-
tesques, mais encore par les dispositions ingé-
nieuses de tous ses organes et par la puissancede
son action. Il cubait 25,000 mètres et son diamètre
était de 36 mètres. Sa force ascensionnellea été
évaluée à 25,000 kilogrammeset le poids total de
tous ses matériaux était de 14,000 kilogrammes
en nombre rond. Il était munià sa partie supérieure
et à sa partie inférieure de deux vastes soupapes;
celle du haut pouvait être ouverte par les aéro-
nautes et celle du'bas s'ouvrait automatiquement,
pour laisser écouler le gaz quand il se dilatait.

La nacelle en bois formait une galerie circulaire
de 18 mètres de circonférence; au centre était
ménagé un espace annulaire, au milieu duquel le
cable, corde puissante de 0,085 de diamètre; se
reliait au cercle d'acier (où aboutissaient les
mailles entrelacées du filet) par l'intermédiaire
d'un peson, muni de cadrans verticaux, dont les
aiguilles indiquaient constamment la force ascen-
sionnelle de l'aérostat (fig. 36).

Le câble s'engageait dans la gorge d'une poulie
à mouvement universel(fig. 37) montéesur un axe
doublement articulé qui lui permettait de tourner
dans tous les sens et de suivre tous les mouve-
ments de l'aérostat. Un contre-poids faisait équi-
libre à la poulie.de fonte et ramenait le système
dans la verticale dès que le câble cessait d'exercer
une traction. Il est à peine besoin d'ajouter que
cette poulie était fixée au sol avec une solidité à
toute épreuve.

Le câble circulait ensuite dans un tunnel de 60
mètres d'étendue et allait s'enrouler autour d'un
treuil de fonte, commandé par deux roues d'en-
grenage que deux machines à vapeur de 300
chevaux mettaient en mouvement par l'intermé-
.diaire d'un pignon de petit diamètre (0.25). Qua-
rante personnes pouvaient être ainsi enlevées à

une altitude de 600 mètres.
Nous trouvons, dans une étude spéciale publiée

par M. Gaston Tissandier, des renseignementsin-
téressants sur la construction de ce ballon captif.
Nous allons les résumer:

Depuis l'emploi du gaz d'éclairage pour le gon-
flement des ballons, on a remplacé par une per-
caline l'étoffe de soie qui servait autrefois à leur
construction, mais cette percaline, très-peu résis-
tante, laisse échapper assez rapidement le gaz
hydrogène qu'on y enferme il s'agissait donc de,

trouver un tissu ou une superposition de tissus
offrant des conditions de solidité et d'imperméa-
bilité assez grandes pour qu'un ballon colossal
pût rester gonflé pendant plusieurs mois. M. Gif-
fard a imaginé une étoffe qui constitue pour l'aé-
ronautique un succès important. La fig. 38repré-



sente cette étoffe formée de tissus adhérents, su-
perposés dans l'ordre suivant en allant de l'inté-
rieur du ballon à l'extérieur 1° une mousseline
c, 2° une couche de caoutchouc b, 30 un tissu de
toile de lin a offrant une égale résistance dans les
deux sens du fil et de la trame, 4° une deuxième
couche de caoutchoucnaturel 6', 5° une seconde
toile de lin a', 6° une couche de caoutchouc vulca-

mousselineont dû être enduits de caoutchoucpour
former une étoffe à tissus superposés de 4000
mètres carrés.

Le filet et les cordages ont été l'objet de soins
particuliers, car il n'étaitpoint possible de procé-
der comme pour les ballons ordinaires; afin d'évi-
ter des proéminencessusceptibles d'user et trouer
même l'étoffe de l'aérostat, on a fait passer les
cordes du filet les unes dans les autres en les

nisé b', 7° une mousselineextérieureé Un vernis
formé d'huile de lin cuite avec une petite quantité
de litharge recouvraitcette mousselineextérieure.
Le tout était revêtu d'une couche de peinture au
blanc de zinc.

Cette étoffe, confectionnée par M. Rattier, a
exigé plus de cinq mois de fabrication; 8000 mètres
carrés de toile de lin et la même quantité de

Fig. 37. Poulie à mouvement universel,

entre-croisant ct en les fixant aux points de leur
entre-croisementpar de solides ligatures faites à
l'aide de ficelles goudronnées. Cette ligature em-
pêchait les cordes de glisser les unes dans les
autres et arrêtait définitivement la forme des
mailles; puis, pour atténuer le frottement des
saillies sur l'étoffe du ballon, on avait fixé des
morceaux de peau à tous les points d'entre-croi-
sements; ceux-ci étant au nombre de 62,000, il'a



donc fallu 52,000 peaux de gant pour les. eriveldp-

.per.
. L'opération du gonflements'est faite au moyen
des appareils perfectionnéspar le même inven-
teur. Pour obtenir l'hydrogène par voie humide,
les anciens aéronautes se servaient d'un ou plu-
sieurs tonneauxcontenantdu fer et. de l'eau, puis
ils versaient l'acide sulfuriquenécessairepour dé-
terminer la formation de l'hydrogène.

« La réaction, dit M. Tissandier, d'abord trop tumul-
tueuse, devenait d'autant plus lente que le sulfate de fer
prenaitnaissance avec plus d'abondance, le métal s'en-
croûtanten quelque sorte du sel formé; après le dégage-
ment du gaz, une épaisse cristallisation s'amoncelait au
fond des récipients, et souvent il fallait les briser pour en
retirer le résidu. Cette méthode était grossière.

M. Giffard, après l'avoir utilisée lui-même, en a immé-
diatement saisi les inconvénients. Il a compris que pour

Fig. 38. Constitution de l'étoffe du ballon captif.
c1 MouSBelinoextérieure enduite de vernis. 6" Cooutchouo vulcauisé.

a' Toile de lin. b' 6 Caoutchoucnaturel. c Mousselineinté-
rieure. A B Epaisseurde l'étoffe. Coupe.

obtenir, par cette réaction, un dégagement abondant et
continu d'hydrogène, il fallait éliminer, au fur et à mesure
de sa naissance, le sulfate de fer résidu de l'opération et
mettre sans cesse en présence de nouveaux éléments de la
production du gaz. »

L'appareil construit dans la cour des Tuileries
pour le gonflement du ballon captif a consommé
190,000 kilogrammes d'acide sulfurique à 52°
(acide des. chambres de plomb) et 80,000 kilo-
grammes de tournure de fer. Il pouvait produire

'2,000 mètres cubes d'hydrogène à l'heure.
Unerupture du câblen'était guère possible puis-

qu'il était soumis à une traction bien inférieure à
sa résistance, cependant on avait garni le double
fond de la nacelle de sacs de lest, de grappins de
fer et de guide-rope nécessaires à une ascension
'libre, et on y avait installé des instruments scien-
'tifiques qui ont permis, pour la première fois,

d'explorer, à toute heure du jour, une couche d'air
de 600 mètres d'épaisseur.

V. Le grand ballon captif à vapeur, par G. Tissan-
DIER, Masson, 1878.

AÉROSTATIER ou AÉROSTIER. Corps d'ingé-
nieurs qui fut créé et attaché aux arméespendant
la Révolution, pour reconnaîtreen temps de guerre
les positions de l'ennemi au moyen de ballons
captifs.

Deux physiciens,Coutelle et Jacques Conté (celui-ci
fit, plus tard, sa fortune dans les crayons qui portent son
nom), furent chargés par le comité de salut public de
l'organisation de l'aérostation militaire. Uu arrêté du
13 germinal an II (2 avril 1794) institua les compagnies
d'aérostiers. L'aérostat l'Entreprenant, commandé par
Coutelle, renditde grands services à la bataille de Fleuruo
(1794). A son retour d'Egypte, Bonaparte supprima les
aérostiers.

Pondant la guerrede sécession, en Amérique, le général
Mac-Clellan eut plusieurs fois recoursaux ballons et il en
obtint d'excellents résultats; enfin lors de l'invasionde
1870-71, il fut question d'imiter les hommes de la Révo-
lution, mais les conditions de la guerre n'étant plus les
mêmes, le projet n'eut pas de résulta On forma cepen-
dant à Paris, durant le siège, des aérostiersqui, au moyen
de ballons libres, emportaient avec les dépêches de la
capitale, les voyageurs fuyant la famine.

Bibliographie Souvenirs de la fin du xvm° siécle,
Extraits des mémoires d'un officier des aérostiers, aux
armées de Sambre-et-Meuse, par le baron de SELLE DE
Beauchamp, in-12, Paris, 1853; Les Compagnies d'aéros-
tiers militaires sous la République, par DE Umjgleb.,
Paris, 1857.

AFFÉRON. T. techn. Petite pièce de métal qui
garnit le bout des aiguillettes et des lacets. On dit
plutôt ferret.

AFFICHES. Placards ordinairement imprimés
en gros caractères que l'on applique dans les en-
droits publics, afin d'appeler l'attention sur cer-
tains actes de l'autorité, ou sur l'industrie pri-
vée et le commercedes particuliers.

A la fin du règne de Charles IX, les affiches étaient
encore imprimées en caractèresgothiques; les archives de
Troyes en possèdent un certain nombre. Elles ne furent
autorisées en Angleterre que sous le règne de Charles ler,
en 1637; elles parurent à Hambourg,en 1734; à Berlin,
en février 1741; dans le Hanovre, en 1730, et à Dresde,
en 1732.

En France, un édit de 1686 conféra le monopole de
l'affichage aux libraires, qui paraissent avoir été les pre-
miers à le pratiquer à l'égard des livres nouveaux.

L'affichage,au xvin0 siècle, avait pris un tel dévelop-
pement qu'une ordonnancede police du lieutenantgénéral
Lenoir, du 3 décembre1776, a dû le réglementerdans les
termes suivants « Considérantque quelques marchands
annoncent la vente de leurs étoffes et autres marchan-
dises, à un prix inférieurà celui que lesdites marchandises
ont coutume d'être vendues par les autres marchands;
qu'une pareille contravention,qui est presque toujours la
dernière ressourced'un négociant infidèle, etc. Faisons
itératives et très-expressesdéfenses à tous marchands,en
gros et en détail, de courir les uns sur les autres pour le
débit de leurs marchandises,leur défendons de répandre,
ni distribuer aucuns billets, avis ou affiches, etc. (Ar-
chives nat.)

Aujourd'huil'affichage est soumis à des règlements
particuliers; ainsi les affiches émanant de l'autorité pu-
blique sont seules imprimées sur papier blanc, et ne sont
pas sujettes au timbre; celles des particuliersdoivent être



sur papier de couleur et mentionnerle nom et la demeure
de l'imprimeur; elles sont de plus soumises à un droit de
timbredéterminépar leur dimension. Deux décrets des 25
et 31 août 1852 ont réglementé l'affichage sur les murs et
sur les constructionsdestinés à recevoirdesaffichespeintes,
imprimées ou manuscrites.Aux termes de ces décrets, tout
individu qui voudra, au moyen de la peinture ou de tout
autre procédé, inscrire des affichesdans un lieu public, sur
les murs, sur une constructionquelconque, ou même sur
toile, est tenu préalablementde payer le droit d'affichage
établi par l'article 30 de la loi du 8 juillet 1852, et d'obte-
nir de l'autorité municipale dans les départements,et à
Paris du préfet de police, l'autorisation ou permis d'af-
ficher.

Les affiches ne peuvent être placardéesque par les soins
d'afficheurs régulièrement autorisés. L'affichage est for-
mellement interdit la nuit.

Cette industrie qui a pris, dans ces dernières années,
des développements considérables,exige de grands soins
et un personnel nombreux; elle entraine de graves res-
ponsabilités, car la moindre infraction aux-ordonnances
et décrets est rigoureusementpunie; il n'y a donc pas lieu
de s'étonner qu'elle forme, à Paris, une sorte de mono-
pole accaparé par quelques maisons, et dont l'action s'é-
tend à la France entière, et même à la Suisse et à la Bel-
gique à l'aide de correspondantsetablis partout où il y a
un centre de population, M. Rénier notamment peut, en
cinq jours, placarder un nombre illimité d'affiches dans
les 35,937 communes de France, alors qu'il y a vingt ans,
on ne pouvait afficher que dans quelques principalesvilles
et encore dans un délai de plusieurssemaines. V- Pu-
blicité.

AFFICHEUR. Celui qui affiche des placards dans
les rues. Il doit être autorisé par le préfet de po-
lice et doit savoir lire et écrire.

AFFILAGE. T. techn. Action d'affiler; l'ouvrier
qui affile est nommé affileur.

AFFILE. T. de met: Nouet de toile plein de
graisse pour l'affilage de certains outils de fer.

AFFILER. 1° C'est donner le fil à un tranchant,
couteau, canif, rasoir, sabre, etc. || 2° Mettre un
lingot dans la filière.

'AFFILOIR. 10 Pierre schisteuseavec laquelle on
aiguise les instruments tranchants en leur don-
nant le fil lorsqu'ils l'ont perdu par l'usage; ou
en leur enlevant le morfil, qui les empêche de
couper, lorsqu'ils viennent d'être aiguisés à la
meule.

On a récemment inventé un affiloir d'un nouveau
genre c'est un appareil composé de deux cylindres d'a-
cier placés parallèlementsur un plan horizontal,et garnis
de cercles d'environ 5 millimètres de largeur qui s'em-
boitent légèrement les uns dans les autres, et qui sont
striésde manièreà former de véritables limes. (Bouillet.)

A-fflloir. 2° Pince avec laquelleon tient l'ins-
trument tranchant qui sert à raturer le par-
chemin. || 3° Cuir sur lequel on promène le
rasoir avant de s'en servir. Il 40 Morceau d'acier
sur lequel les bouchers affilent leurs couteaux.

AFFILOIRES. T. de men. Pierres à aiguiser,
fixées dans du bois on fait de ces pierres arti-
ficielles en empâtant des poudres dures dans une
sorte de ciment ou de caoutchoucvulcanisé.

AFFINAGE. T. de chim. et de métall., signifie
dans son acception générale, purification; ordi-

nairement il est suivi du nom du métal à pu-
rifier, ainsi on dit: affinage du cuivre V. Cuivre;
affinage de la fonte, etc. V. FONTE, PUDDLAGE,

ACIER. Quand le mot affinage est employé seul, il
s'applique spécialement aux métaux précieux, à
l'or, le platine, l'argent, etc.; en ce cas il est dési-
gné aussi sous le nom de départ. V. ce mot.

Les procédés d'affinage étaientinconnus des anciens
comme le prouventles analysesdes monnaies antiques on
employait souvent pour leur fabrication l'or et l'argent
natifs. On remarque qu'à mesure que l'on remonte vers
le passé, les objets en argent renfermentplus d'or et les
objets en or plus d'argent.

L'art de l'affineur dépendait autrefois des hôtels des
monnaies et était une prérogativede la couronne. Divers
édits, de 1689, 1692, 1721, 1757, etc., réglaient les opéra-
tions de manière à offrir des garanties; ainsi l'affinage
devait se pratiquer sous l'inspection des officiers des

.hôtels monétaires. Ces prescriptions durèrent jusqu'au
moment où la loi du 19 brumaire an VI supprima la
ferme des affinages et rendit libre l'exercicede cette pro-
fession.

L'exactitudedes opérations de l'affinage est devenue de
plus en plus rigoureuse à mesure que la chimie a fait des
progrès; la séparation des métaux s'est d'autant mieux
effectuéeque les arts chimiques ont été plus perfectionnés.
Les anciens procédés d'oxydation par la fusion au contact
de l'air, la cémentation, la fusion au salpêtre, enfin le
soufre, le sulfure d'antimoine, le sublimé corrosif qui
servaientà séparer l'or de ses alliages, ont été remplacés
par des méthodes plus exactes; l'argent, qui était séparé
au moyen du salpètre ou de la coupellation, a été affiné à
l'acide nitrique et plus tard enfin à l'acide sulfurique.

L'affinage des matières d'or et d'argent par l'acide
nitrique n'est plus usité aujourd'hui. D'ailleurs, ce pro-
cédé de départ est fondé sur la solubilité de l'argent dans
cet acide, tandis que l'or est insoluble. L'acide le plus
apte correspond à une densité de 1,320. L'expérience a
appris que la composition la plus convenable pour l'at-
taque complète, correspond à trois parties d'argent en
poids pour une d'or; en somme, la dissolution de 100 ki-
logrammes d'argent exige de 149 à 200 kilogrammes
d'acide nitrique; si l'alliage renfermedu cuivre, sa disso-
lution exige une plus grande consommation d'acide.

Dans l'ancien procédé d'affinage à l'acide, nitrique,
l'argent dissous était ensuite réduità l'état métallique par
des lames de cuivre. Mais dans ce départ à l'acide ni-
trique, l'or retient un peu d'argent et l'argent obtenu
renfermeun peu d'or.

Enfin, M. Dizé a eu l'idée d'utiliser la découverte de
Darcet neveu (1802) et de remplacer l'acide nitrique par
l'acide sulfurique qui donne de meilleurs résultats.

D'ailleurs, le procédé actuel d'affinage des matières
d'or et d'argent a permis de traiter avantageusementles
anciensalliages d'or et d'argent qui se trouvent dans le
commerce. On affine avec avantage un alliage d'or con-
tenant 0,020 d'argent ou un alliage d'argent et de cuivre
renfermant 0,0004 d'or.

Depuis 1825, grâce à la création de grands ateliers
d'affinage, on estime à plusieurs milliards l'argent auri-
fère qui a été affiné. On sait que tes anciennes monnaies
d'argent renfermaient 0.001, 0,002 et même 0,003 d'or;
leur affinage a donc fait passer dans la fortune publique
plusieurs centaines de millions.

Aujourd'hui, on affine annuellement pour une somme
de 400 à 500 millions, provenant des piastres du Mexique
ou du Pérou, des lingots arrivant de la Chine ou de la
Cochinchine, des anciennes monnaies, de l'argent des
mines d'Amérique,enfin des déchets d'orfévrérie.

Des tarifs établis par l'administration indiquent les
droits à acquitter pour les frais d'affinage aux hôtels des
monnaies; mais, dans l'industrie, ces droits sont discutés



avec l'affineur; en général, l'affinage de un kilogramme
d'argent revientà environ 0 fr. 90 ou 1 franc.

Affinage des matières d'or et d'ar-
gent. Le procédé d'affinage à l'acide sulfurique
repose sur les deux observations suivantes
1° l'acide sulfurique concentré et chaud trans-
forme l'argent et le cuivre en sulfates solubles,
sans attaquer l'or; 2° le sulfate d'argent est réduit

par le cuivre à l'état d'argent métallique, en pro-
duisant du sulfate de cuivre.

Si un alliage soumis à l'affinage renferme trop
d'or, tout l'argent n'est pas attaqué; s'il contient
trop de cuivre, il produit du sulfate de cuivre
très-peu soluble dans l'acide sulfurique concen-
tré. Il importe donc de soumettre l'alliage à un
essai préalable, indiquant la composition, avant
de l'affiner. L'expériencea appris que l'alliage le
plus convenable à traiter devait contenir de 0,800
à 0,950 d'argent et de 0,050 à 0,200 de cuivre et
d'or. La première opération consiste donc à ra-
mener autant que possible l'alliage à cette te-
neur. V. ESSAI.

Trois cas peuvent se présenter dans l'affinage
des matières d'or et d'argent, savoir 1° affinage
de l'argent cuivreux; 2° affinage des matières d'or
tenant argent; 3° affinage des matiéres d'argent te-
nant or.

Pour citer comme exemple, l'affinage par l'acide
sulfurique de l'argent tenant or; nous allons ré-
sumer les cinq opérations principales auxquelles
il donne lieu

1° Sur des fourneaux de 0m,32 de diamètre on
place des cornues en platine, ou plus souvent en
fonte, chargées chacune de 3 kilogrammes d'ar-
gent aurifère granulé et de 6 kilogrammes d'acide
sulfurique concentré; on chauffe jusqu'à l'ébulli-
tion au bout de douze heures environ la dissolu-
tion est complète;

2° On transvase le sulfate d'argent formé dans
un réservoir en plomb et on le dissout dans
l'eaupure, en l'étendantjusqu'à 15 ou 20 degrés de
l'aréomètre de Beaumé. La poudre d'or non at-
taquée est lavée avec de l'eau distillée bouillante.
Ensuite. on précipite l'argent par des lames de
cuivre; le précipité est lavé à l'eau bouillante et
finalementfortementcomprimé;

3° L'argent précipité est desséché et~puis fondu
dans un creuset et coulé en lingots;

i" L'or est aussi desséché et fondu au nitre;
5° Enfin le sulfate de cuivreest recueilli et porté

aux cristallisoirs.
Si l'alliage est cuivreux, on traite également

par l'acide sulfurique; certains affineurs ne gre-
naillent méme pas l'alliage et traitentdirectement
des lingots de 30 à 35 kilogrammes,en employant
de deux à deux et demi son poids d'acide sulfu-
rique. L'acide sulfureux provenant de la réaction
est recueilli dans de petites chambres en plomb
où il se transforme en acide sulfurique qui ser-vira ultérieurement.

Dans l'affinage des matières d'or et d'argent,
après la dissolution de l'argent et du cuivre, on
fait bouillir le contenude la chaudière avec de l'a-
cide sulfurique à 58° et on laisse reposer.

L'argent d'affinage ne contient que des traces
presque insensibles d'or et 0,003 à 0,004 de
cuivre l'or d'affinage est ordinairement au titre
de 0,998 et même 0,999; les lingots d'argent d'af-
finage sont au titre de 0,996 à 0,998.

A Paris, il existe aujourd'hui deux vastes ate-
liers d'affinage, installés de manière à éviter l'in-
salubrité provenant des dégagements acides, et
outillés de façon à obtenir rapidement et exacte-
ment les métaux précieuxen lingots affinés. L'un
de ces ateliers appartient à MM. de Rothschild;
l'autre à Mm° veuve Lyon-Allemand.

Les tours de main, les procédés spéciaux à
chacun de ces ateliers ne peuvent trouver leur
place dans un article général sur l'affinage.

En résumé 1° si l'affinage se fait sur des matières
d'argent tenant or, on les attaque par l'acide sul-
furique lorsque la dissolution est faite on si-
phonne et on traite la liqueur pour argent. D'un
autre côté, on recueille immédiatement les boues

Fig. 39. Affinage à la forge.

A Creuset. E Sole. B Contrevent. D Warme. C Gaeuso.

restéesdans la chaudière;ellescontiennentde l'or,
un peu d'argent et de cuivre on les lave et on les
fond au creuset. Le lingot obtenu est plus riche en
or que le lingotprimitif, mais pauvre en argent et
cuivre c'est un lingot d'or tenant argent, que l'on
traite définitivementcomme dans le cas suivant;

2° Si l'affinage se fait sur des matières d'or te-
nant argent, on les traite également par l'acide
sulfurique, dans des chaudières en fonte; la dis-
solution e?t siphonnée dans des bacs en plomb,
l'or inattaqué reste au fond; mais une certaine
quantité est entraînée dans le bac, d'où on le re-
tire lorsqu'il s'est accumulé en quantité suffi-
sante. La décantation achevée, on traite le résidu
de la chaudière par une nouvelle quantité d'acide
sulfurique (première poussée); on enlève l'acide en
excès et l'or qui surnageait, et on le soumet à un
lavage sur la table à l'or. La poudre d'or, bien
lavée, est encore soumise à l'action de l'acide sul-
furique bouillant (deuxième poussée) On recom-
mence le lavage, et finalementon fond la poudre
d'or, additionnée de borax ou de nitre, dans un
creuset de plombagine. L'argent dissous dans l'a-



cide sulfurique est séparé du cuivre comme nous
l'indiquons plus bas;

3° Si l'affinage porte sur l'argent cuivreux (affi-
nage simple), les alliages, additionnésde salpêtre,
sont fondus dans de grands creusets, en terre ré-
fractaire, placés dans des fourneaux à vent
chauffés au coke. A mesure que la matière fond
on enlève les scories, qui d'ailleurs donnent des
parties métalliques que l'on retourne à l'affinage.
Lorsque les lingots sont en pleine fusion, on les
grenaille en projetant le métal dans une cuve
pleine d'eau. Le métal grenaillé est placé dans

O Crenset rectangulaire formé de plaques de fer recouvertes d'argile. t Tuyère qui
y conduit l'air du soufflet a double vent S S1. ab .Plaque de fonte inclinée.
P Hotte do la cheminée C. M Jeu de la soufflerie. p q' Leviers ponr faire
mouvoir la soufflerie.

une chaudière hé-
misphériqueen
fonte et traité par
l'acide sulfurique,
qui ledissoutcom-
plètement. On dé-
cante le liquide
ensuite dans la li-
queur décantéeon
ajoute un grand
excès d'une solu-
tion de sulfate de
cuivre et on fait
arriver dans la
masse un courant
de vapeur. On
laisse reposer en-
virondeux heures,
puis on décante
dans un autre bac
en plomb, où l'ar-
gent se précipite
en présence des
lames ou rognures
de cuivre rouge.

L'argent qui se
présente à l'état
d'une masse blan-
che, spongieuse
(chaux d'argent),
est ensuite soi-
gneusement lavé,
puis fortement
comprimé et fina-
lement fondu au
creuset et coulé dans des lingotières.On siphonne
la dissolution de sulfate de cuivre pour séparer
la chaux d'argent du liquide; enfin on reconnaît
que tout l'argent s'est déposé quand la liqueur
ne donne aucun précipité par l'addition du sel
marin.

Affinage du platine. La mine du platine
est une substance blanche, métallique, en grains
petits et lourds, qui se rencontre dans la nature
disséminée dans les terrains d'alluvion sa com-
position est très-complexe elle renferme, outre
du platine, du palladium, du rhodium, de l'iri-
dium, de l'osmium, du fer, de l'or, du cuivre, du
sable, etc.

On extrait le platine pur de son minerai com-
plexe par la voie humide (méthode de Wollaston,
méthode Russe), ou par la voie sèche (fusion di-

Fig. 40. Affinage de la fonte au petit foyer.

recte et coupellation), ou par une méthode mixte.
V. PLATINE.

L'affinage du platine se fait en général en dis-
solvant le minerai dans l'eau régale on précipite
le métal par les sels alcalins et on le ramène à
l'état métallique, puis on le fond'ou on l'agglo-
mère.

Lorsque le platine a été obtenu par la voie hu-
mide, il contient encore une certaine quantité
d'iridium, de palladium, de rhodium on redis-
sout l'alliage, les métaux étrangers sont précipi-
tés par le cuivre métallique; ceux-ci sont enfin

redissous dans
l'eau régale et sé-
parés du platine,

Le platine obte-
nu directement
par la fusion du
minerai de platine
contient encore de
l'iridium, du rho-
dium, du cuivre et
du fer. Pour l'af-
finer, on procède
à une deuxième
fusion le cuivre
et le fer brûlent;
lorsque l'aftînage
est terminé, on
coule le métal dans
des lingotières.

La coupellation
sert aussi à puri-
fier le platine iri-
difère. MM. Sainte-
Claire Deville et
Debray obtiennent
du platine pur en
le dissolvant dans
l'eau régale, puis
fondant le métal
la masse délayée
dans l'eau et lavée
laisse entraîner
'les métaux étran-
gers.

Affinage de l'étain. L'étain pur résulte
d'un raffinage qui se fait industriellement dans la
préparation de ce métal. On obtient l'étain affiné
par diverses méthodes, savoir par liquation, par
perchage, par secousse.

Liquation. Les saumons d'étain ou lingots sont
placés sur la sole d'un four modérément chauffé;
l'étain entre le premier en fusion et s'écoule dans
un creusetrécepteur; il reste sur la sole un alliage
formé des impuretés qui altéraient l'étain.

Perchage. On peut pousser plus loin l'affinage
de l'étain en introduisant dans le bain métallique
encore très-chaud, des buches de bois vert qui,
par leur décomposition, laissent dégagerdes gaz
ceux-ci agitent la masse et amènent les scories à
.la surface; on les enlève à mesure qu'elles y ar-
rivent. Au bout de quelque temps, l'étain est pu-
rifié.



Secousse ou tossing. Pour affiner l'étain par
secousse, un ouvrier cueille, dans la masse f'on-
ilue, au moyen d'une cuiller en fer, une certaine
quantité de métal qu'il laisse retomber de toute
sa hauteur dans la chaudière contenant le reste
de la matière fondue. La masse ainsi agitée laisse
monter les scories à la surface on retire et on
enlève ainsi les impuretés de l'étain.

Affinage de l'aluminium. L'aluminium
en sortant des fours contient une certaine quan-
tité de scories dont
on le débarrasse par
deux ou trois fontes
successives. Mais il
importependant ces
opérations de bras-
ser le métal de ma-
nière à faire monter
les scories à la sur-
face. Ensuite on les
enlève avec une cuil-
ler de fer percée de
trous.

L'aluminium fer-
rugineux est affiné
par plusieurs refon-
tes dans chacune
desquelles il s'opère
une liquation. V.
LIQUATION.

Affinage du
cuivre. On affine
le cuivre marchand
par plusieurs pro-
cédés. L'affinage au
petit foyer se fait
dans un petit creu-
set brasqué entouré
d'un rebord le creu-
set porte une tuyère
légèrementinclinée;
enfin une ouverture
pratiquée dans le
rebord du foyer per-
met aux scories de
s'écouler.Le creuset
est rempli de char-
bons sur lequel on place le cuivre noir ou matte.
On met le feu et on donne le vent. Les métaux
étrangers oxydables passent dans les scories que
l'on enlève; enfin le cuivre prend une teinte rouge
(cuivre rosette) on le refroidit ensuite en y pro-
jetant de l'eau et on enlève la surface de cuivre
solidifiée. On continueainsi jusqu'à l'épuisement
de la matière du creuset.

L'affinage métallurgique du cuivre se fait aussi
dans le four à reverbère à sole brasquée sur
3000 kilogrammes environ; quand le cuivre noir
est fondu on :donne le vent; les scories sont enle-
vées avec un râble et l'opération terminée,on fait
des rosettes avec le métal purifié. '1

Par la méthode anglaise d'affinage on affiné
à la fois 10,000 kilogrammes de cuivre; l'opéra-

avec la fonte. Dans le puddlage, au contraire, on
peut employer le coke, puisque la décarburation
s'opère, sur la sole d'un fourneau à reverbère et
qu'il n'y a pas de contact immédiat entre le
combustibleet lemétal,par conséquentle charbon
minéral ne peut céder du soufre au fer.

L'affinage consiste essentiellement à éliminer
le carbone de la fonte, en partie par l'action di-
recte de l'oxygène de l'air, en partie par l'oxy-
gène contenu dans l'oxyde de fer en sorte que les
scories d'affinage sont des silicates de protoxyde
de fer basiques associées à des mélanges de pro-
toxyde et de sesquioxyde de fer en proportions va-
riables.

En principe général, la première opération de
l'affinage de la fonte consiste à fondre ce corps

tion s'exécute dans un grand four où le cuivre
fond et s'oxyde peu à peu; les scories sont enlevées
puis on jette du menu charbon de bois dans le
four et on introduit dans le cuivre une perche de
bois vert qui provoque un bouillonnementdans la
masse en fusion ensuite on coule le cuivreainsi
purifié.

Affinage de la fonte. La transformation
de la fonte (V. FONTE ET puddlage)en fer malléable
ou forgé s'obtient au moyen de plusieurs opéra-

tions qui ont pour
but d'oxyder le car-
bone et de faire
passer en même
temps, dans les sco-
ries, les autres mé-
taux, le silicium et
le phosphore conte-
nus dans la fonte.

Les fontes prove-
nant des hauts four-
neaux ont été fabri-
quées au charbon de
bois ou au coke et à
lahouille.Les fontes
au charbon de bois
sont décarburées au
moyen de ce même
combustible dans
des foyers d'affi-
nage les fontes au
coke ou à la houille
sont décarburées
dans un foyer d'af-
finage ou foyer oxy-
dant, puis soumises
au puddlage. V.
PUDDLAGE.

Le charbon de
bois est un combus-
tible avantageuse-
ment employé dans
l'affinageparce qu'il
est exempt de sul-
fure de fer et par
suite peut être mis
sans inconvénient
en contact direct



dans un bas foyer et à l'y soumettre à une décar-
buration partielle (mazéage) sous l'action d'un
violent courant d'air obtenu par un ventilateur ou
avec une machine soufflante. Au sortir du foyer
d'affinagele métal liquide est partiellement décar-
buré et coulé en plaques dans de larges moules
(plate métal). Cet affinage imparfait est suivi du
puddlageau fourneauà reverbère. V. FINAGE et
MAZÉAGE.

Les procédés d'affinage sont très-nombreux,
nous indiquons ici les principaux d'après M. Tun-
ner

Procédés à une seule fusion, comprenant: 1° procé-
dé autrichien avec les scories 2° procédé styrienau

fc'ig. 42. Aftlnagé par le procédé Bessemer.
d Cnbilot. e Dôme. b Ouverture.a a Gros tuyau en fonte,

c Tuyaux plus petits qui amènent l'air.

charbon de bois; 3° procédé carinthien au charbon
de bois avec disque de fonte; 4° procédé de Siégen
à fusion unique; 5° procédé tyrolien; 6° procédé
lombard avec scories.

Procédé wallon, comprenant 1° procédéwallon
de l'Eifel 2° procédé wallon suédois 3° procédé
wallon anglais 4° procédé wallon styrien.

Procédé allemandavecsoulévement,savoir1" pro-
cédé bohémien; 2° procédé souabe; 3° procédé
français; 4° procédé de Bohnitz; enfin 5° procédé
Bessemer.

Affinage dans les foyers à tuyéres. En France
l'affinage des fontes dans certaines forges se fait
au charbon de bois, ce qui donne un fer d'excel-
lente qualité, plus tenace que le fer puddlé. En
vingt-quatre heures, on affine de 400 à 600 kilo-

grammes de fonte qui fournissent de 79 à 90 0/0
de fer brut et de 72 à 79 0/0 de barres' étirées.
Pour l'affinage de 100 kilogrammes de fer, .on

consomme environ de 70 à 100 kilogrammes de
charbon et même jusqu'à 200 kilogrammes.

La forge (fig. 39) d'affinage se compose l°d'un
creuset formé de cinq plaques en fonte dont celle
de devant est percée d'un trou pour l'écoulement
des scories ou laitiers; 20 de deux soufflets;
3° d'une tuyère. On commence par remplir le
creuset de charbon, de scories basiques et des
battitures de fer et on avance dans le feu lagueuse
ou barre de fonte à affiner. On souffle et a mesure

que le lingot fond on l'avance dans le feu celui-ci
fondu, on le remplace par une deuxième, par troi-
sième gueuse. La fo^ite fondue, en arrivant sur le
lit de scories, détermine une réaction qui forme'
des silicates moins basiques qu'on fait écouler de
temps en temps. Les parcelles de fonte en pas-
sant devantle courant d'air des tuyères éprouvent
un commencement d'oxydation qui s'achève par
le soulèvementde la masse au moyen du ringard,
ce qui l'expose à l'action oxydante du courant
d'air. Une partie du fer s'oxyde, il se forme ainsi
des scories basiques qui hâtent la dëcarburation;
enfin les parties ferreuses affinées se réunissent,
s'agglomèrent en une boule ou loupe unique ou
en plusieurs petites boules ou lopins. En cet état,
le fer est retiré du feu et amené sous des mar-
teaux, ou des cylindres, ou des presses qui en
soudent les parties entre elles et en font sortir le
laitier interposé.

Les procédés comtois, champenois, allemand,
wallon, styrien ne sont que des modifications de
cette méthodegénérale d'affinage(fig. 40).

Affinage dans les fours à réverbère. Le four à
reverbèrese compose 1» d'un foyer suffisamment
grand; 2° d'un four dont la sole et les parois sont
en maçonnerie, en fer ou en fonte: entre ces pa-
rois circule de l'air froid ou de l'eau. On a accès
dans le four par une ou deux portières; il importe
que la cheminée puisse être hermétiquement
fermée en outre, il faut prendre garde que la
fonte à affiner ne touche jamais la sole, dont elle
doit être séparée constamment par un lit de
scories, de battitures de fer, de vieille ferraille;
ces matériaux égalisés par un bon coup de feu
forment une épaisseur.de 8 à 12 centimètres au
moins. Le combustible employé peut être la
houille, le coke ou le gaz des hauts-fourneaux ou
autres gaz (fig. 41).

Le four est d'abord fortement chauffé, ensuite
on y introduit la fonte (150 à 250 kilogrammes)
dès que la fusion commence,on ferme le registre,
on y introduit des scories ou des battitures de fer,
et l'on remue constamment la masse jusqu'à ce
que les scories recouvrent la fonte. L'oxyde de
carbonequi se dégage produit un fort bouillonne-
ment qui agite la masse fondue, la fait gonfler et
amène les scories à la surface. Au bout de quel-
que temps, le bouillonnement diminue, le métal
devient demi-solide, d'un blanc éclatant; on le
roule,. on l'expose à l'endroit le. plus chaud du
four, enfin on forme des balles ou loupes de 25 à.
30 kilogrammes, finalementon le retire et on le



dû à M. Besse-
mer, mais re-
vendiqué par
MM. Marben,
Nasmyth,Avril
etc., permet
d'obtenir un fer
dont les quali-
tés ne sont pas
à l'abri de cer-
tains reproches

V. MÉTAL et
ACIER BESSE-

MER.
Le procédé

d'affinage sans
combustible
esttrès-simple;
il repose sur
la haute tem-
pérature déve-
loppée par la
combustion du
fer au contact
de l'oxygène de l'air. Lorsqu'on insuffle un cou-
rant d'air rapide dans la fonte liquide et très-
chaude, ses éléments, carbone, silicium et fer
se brûlent; il se forme de l'oxyde de carbone, de
la silice et de l'oxyde de fer, par suite des sco-
ries. La température s'élève excessivement; la
combustion s'active, il se produit une violente
réactionentre les produits déjà oxydés et le reste
de la fonte non encore altérée qui s'affine et se
transforme en fer, qui reste liquide et se laisse
couler et mouler comme de la fonte.

« En coulant dans les moules de toute espèce
» de forme, de grandes masses d'un métal mal-
a léable parfaitement homogène, on n'a plus be-
» soin d'avoir recours à l'opération lente, coû-
« teuse, incertaine du soudage, dont on se sert
« actuellement quand on doit obtenir de grandes
a masses de fer ou d'acier.

« L'extrêmeet la grande ductilité du fer Bes-
a semer sont prouvées par les expériences faites
o avec ce métal. » (Mémoire de M. Bessemerlu à
la Société des ingénieurs civils de Londres en
1859.)

porte au cinglage pour en exprimer les scories
qu'il contient encore.

Le traitement d'une charge se fait en uneheure
trois quarts à deux heures et demie; en vingt-
quatre heures -on peut traiter de 1,300 à 2,000 ki-
logrammes de fonte; pour 1,000 kilogrammes à
traiter,on consomme de 700 à 1;200 kilogrammes
de houille et l'on obtient de 885 à 940 kilogrammes
de balles ou loupes qui fournissent elles-mêmes
750 à 820 kilogrammes de fer en barres. Ce pro-
cédé d'affinage, avec certaines modifications, est
très-répandu en Angleterre et en France, dans
les centres de production sidérurgique où le char-
bon de bois n'est pas employé. V. PUDDLAGE.

Affinagepar insufflationd' ir Procédé Bessemer.
Depuis quelques années la sidérurgie s'est enri-
chie d'un nouveau procédé d'affinage par insuf-
flation de l'air dans la fonte fondue; en procédé,

Mais le véritable fer Bessemer n'a pas répondu
aux espérances que l'on attendait de ce procédé
qui sert à préparer un métal mixte dont l'emploi
s'est beaucoup généralisé.

L'affinage de la fonte par le procédé Bessemer
se fait dans un temps très court; le travail de
300 kilogrammes n'exige pas plus de dix à
quinze minutes. V. FER BESSEMER,ACIER BES-

SEMER.
L'appareil où s'exécute l'affinage (fig. 42) se

compose d'un petit cubilot en matière très-réfrac-
taire d'environ 1 mètre de hauteur sur 55 centi-
mètres de diamètre intérieur. Il est surmonté
d'un dôme mobile pour l'introduction de la fonte
liquide et d'une ouverture pour laisser échapper
la flamme et les étincelles. Le fond uni est in-
cliné en avant vers l'ouverturequi sert au coulage
du métal fondu et affiné. Enfin autour du cubilot

Fig. 43. Four rotatifpour l'affinage du fer.
C Cheminéefixe A Foyer monté sur chariot placé sur rails. B Four sur chariot placé but-ils. f Via sana fin qui s'engrène aveo la roue dentée. g Roue dentée pour mettrele four

B en mouvement. « Itegistre qui permet à l'air extérieurd'arriver dans le four sonspasser
par la grille h. d Conduitsd'air ou de vapeur surchauffée.

se trouve un
gros cylindre
en fonte duquel
partent des pe-
tits tuyaux en
fer qui amè
nent l'air d'une
soufflerie éner-
gique dans l'in-
térieur du cu-
bilot etune
petite distance
du fond.

Pour opérer
l'affinage on
remplit d'a-
bord le cubilot
de charbons al-
lumés,on fer-
me l'ouverture
d'en haut et
on verse de
300 à 400 ki-
logrammes de

fonte liquide dans l'intérieur de l'appareil. En-
suite on insuffle le courant d'air; la réaction
se manifeste, la masse se boursouffle, des étin-
celles s'échappent violemment par l'ouverture
supérieure, leur couleur jaune prend bientôt une
teinte bleuiltre, le boursouflement diminue; en-
fin, quand les flammes qui sortent, reprennent
la couleur jaunâtre, l'opération est terminée. On
débouche alors l'ouverture inférieure et on coule
le métal.

M. Bessemera imaginé un autre four pour l'af-
finage de la fonte (fig. 43), qui permet aussi un
affinage rapide. Jusqu'à présent le procédé d'af-
finage au charbon de bois est celui qui donne le
fer fin de meilleure qualité. A. F. N.

V. Traité complet de métallurgie, par PERCY; Dic-
tionnairede chimie, deBARRESwiL et Girard; La métal-
lurgie, de Jordan.

Affinage. 2° Dernière façon donnée aux ai-
guilles pour les adoucir et aiguiser leur pointe
sur une pierre. Il 3° La dernière tonte que l'on
donne aux draps. Il 4» Action de rendre le chanvre



plus long, plus fin et plus doux, au moyen d'affi-
noirs, peignes de fer très-déliés. || 5° T. de rel.
Bande de papier collée sur le côté du carton des-
tiné à être passé dans le mors du livre. Il 6° T. de
verr. Opération qui a pour but de faire disparaître
les bulles du verre.

AFFINER. T. techn. Employé dans un grand
nombre de cas; voici les principaux 1° Purifier
les métaux. 2° Chauffer .le verre jusqu'à ce
qu'il n'y ait plus de bulle sur le bain. || 3° Opé-
ration qui consiste à faire la pointe des clous en
les passant sur la pierre. || 4° Rendre le carton
plus fort. |] 5° Coller une bande de papier sur le
côté du carton qui doit passer dans le mors d'un
volume à relier. || 6° Rendre le ciment très-fin.

Il 7° Faire la pointe de l'épingle sur une pierre
d'émeri. |J 8° Rendre le chanvre, le lin, plus
délié, plus doux au toucher. ]| 9° Affiner du sucre.
Raffiner est plus usité. V. RAFFINAGE.

AFFINERIE. Outre la désignation du lieu où
l'on affine les métaux, ce mot s'applique à une
petite forge où l'on tire le fer en fil d'archal.

Les ateliers d'affinage étant déclarés insalubres, il
est interdit de se livrer à cette profession sans autorisa-
tion: Quiconque veut affiner doit en faire la déclaration
à l'administrationmunicipaleet à celle des monnaies; il
ne peut recevoirque des matièresessayées parun essayeur
public.

AFFINEUR,EUSE. Ouvrier, ouvrière' qui affine
les métaux, le lin, le chanvre, la dentelle, et, dans
les hôtels de monnaies, celui qui affine l'or et
l'argent.

AFFINOIR.' T. techn. Instrument pour affiner;
peigne à dent de fer avec lequel on affine le
chanvre et le lin.

AFFIQUAGE. T. de met. Opération qui consiste
à faire ressortir tous les points de la broderie du
point d'Alençon, en y passant l'extrémité d'une
grosse patte de homard.

AFFIQDÉT. Petit instrument de fer ou de bois
dont les femmes se servent pour soutenir l'ai-
guille, lorsqu'elles tricotent.

AFFLEURAGE. T. de pap. Action de délayer la
pâté qui sert à fabriquer le papier:

AFFLEURANTE. T. de pap. Pile qui délaye la
pâte à maillet nu; on appelle affleurée la pâte
qu'elle fournit.

AFFLEUREMENT. 1° Nivellement de deux sur-
faces. H 2° T. de min. Extrémité d'un filon qui se
rapproche de la surface du sol. || 3° T. de phys.
Point d'affleurement. Point qui doit toujours être
ramené au niveau du liquide dans l'aréomètre à
volume constant et à poids variable. Mettre à l'af-
fleurement,c'est charger l'aréomètre de telle sorte
qu'il enfonce dans le liquide jusqu'au point d'af-
fleurement. V. ARÉOMÈTRE.

AFFLEURER. T. techn. 10 Réduire deux corps
contigus à une même surface, les joindre exacte-
ment. || 2° Délayer la pâte du papier. |J 3° Mé-
langer plusieurs farines, telles que celles de fro-
ment, de seigle et d'orge. || 4° Niveler un parquet.

AFFLOUAGE. T. de mar. Opération qui consiste
à afflouer un navire échoué, c'est-à-dire le remettre
à flot, le redresser pour qu'il flotte.

AFFOURCHER. 1° T. de charp. Jonction de deux
pièces de bois dont l'une est à languette et l'autre
à rainure. || 2° T. de mar. Retenir un navire sur
deux ancres qui travaillent ensemble dans une
directionopposée et dont les câbles forment une
fourche.

AFFRANCHE. T. techn. Pièce de bois qui sou-
tient les ridelles aux quatre coins d'une voiture.

AFFRONTE. Art hérald. Se dit des animaux qui
se regardent; et, en général, de toutes pièces
posées en face l'une de l'autre deux lions af-
frontés.

AFFRONTER. T. de mét. Mettre front à front,
de niveau et bout à bout, deux pièces de bois,
deux panneaux.

AFFÛT (d'un canon). C'est le système qui sup-
porte le canon dans le tir et permet d'en faire le
service. On distingue diverses sortes d'affûts
d'après la destination spécialedes bouches à feu:
les affûts de campagne, de siège, de place,

de côte.
Il y a aussi beaucoup de désignations diverses

qui résultent de particularités de la construction
pour obtenir des avantages, soit pour la rapidité
du tir et la facilité du pointage, soit pour la pré-
servation des servants pendant le chargement des
pièces, soit pour diminuer l'ouverture des sabords
ou embrasures, etc. Nous devons renvoyer pour
ces détails aux traités d'artillerie. V. ARTIL-

LERIE.
Bornons-nous à dire que les conditions géné-

rales auxquelles doivent satisfaire tous les affûts
sont fort complexes et que le problème, dont
l'étude théorique est récente, n'a été approxima-
tivement résolu par les tâtonnements de la pra-
tique que bien longtemps après que la construc-
tion des bouches à feu était très-avancée. V.
CANON.

Il y a peu d'années le bois était la matière
employée dans la construction de tous les affûts.
Pour certaines destinations, notamment l'arme-
ment des côtes, comme le bois ne durait pas
longtemps, on imagina de construire des affûts
en fonte de fer. Avec la nouvelle matière, on put
fabriquer des affûts qui ne coûtaient pas trop
cher, qui se comportaient bien pendant le tir et
qui étaient durables. Mais la fragilité de la fonte
sous le choc des projectiles lancés par l'ennemi a
fait reconnaîtrequ'il fallait renoncerà l'emploi de
la fonte.

La tôle de fer et d'acier, généralement employée
aujourd'hui, donne des résultats complètement
satisfaisants, mais avec une augmentation de
dépense.

L'emploi de la tôle a eu pour effet d'enleveraux
arsenaux de l'Etatle monopole de la construction
des affûts; l'artillerie a pu trouver pour ces tra-
vauxdes ateliersparticuliersbien outilléset offrant
toutes garanties.



AFFÛTAGE. T. techn. 1° Action d'aiguiser les
outils; cette opération se fait à sec ou sur la pierre
mouillée, quelquefoishuilée ou graissée. || 2° Col-
lection des outils que doit avoir l'ouvrier menui-
sier tels que la varlope, le rifflard, le rabot et le
guillaùme. || 3° T. de chapel. Façon donnée à un
vieux chapeau pour le remettre à neuf.

AFFÛTÉ. Art hérald. Se dit d'un canon dont
l'affût est d'un émail différent.

AFFÛTER. 1û Refaire la pointe d'un burin, d'un
crayon, ou aiguiser un outil. 2° Mettre les outils
aux fûts qui les maintiennent, dans la position la
plus propre pour les rendre plus tranchants.

AFFÛTEUR. T. techn. Celui qui affûte, qui ai-
guise les outils. || Espèce de lime à forme conique
qui sert à redresser les scies.

AFFÛT-TRAINEAU. Sorte d'affût d'artillerie de
montagne.

AGALMATOLITHE. Minéral de la Chine qui
renfermebeaucoup de silice -et d'alumine, avec un
peu de chaux et de potasse; il vient en France
sous forme de statuettes et de magots. Il est
translucide, d'un blanc mat, légèrement teinté de
rose, de jaune ou de vert.

AGARIC. Genre de champignondont les espèces
sont nombreuses; l'agaric de chéne ou amadouvier
sert à préparer l'amadou.

L'amadouvierest récolté en Suisse, en Italie et dans
le midi de la France, et expédié aux fabricants d'amadou
proprementdits, après avoir subi diverses opérations.

AGATE. 1° C'est le nom sous lequel on désigne en
minéralogie et dans les arts une variétéde pierres
d'une pâte dure, fine et compacte, généralement
demi-iransparcntc et susceptible d'un beau poli.
L'agate n'est autre chose que du quartz diverse-
ment coloré dans lequel se rencontrent des acci-
dents multiples. Parmi les agates qui n'offrentà
l'œil qu'une seule'couleur, on distingue la cor-
naline d'un rouge sang; la sardoine, quelquefois
appelée sarde ou sardagate, de teinte fauve,
blonde, brune loncée ou orangée; la chrysoprase
qui est verte; la saphirine bleuâtre et la chalcédoine
d'un blanc laiteux. L'agate offre souvent dans sa
structure des couleurs diverses plus ou moins
régulièrement disposées; selon la manière dont
on débite les blocs de cette pierre, elle présente
des bandescapricieusementdérouléesen inflexions
sensiblement parallèles qui lui font donner le
nom d'agates rubannées, ou des bandes concentri-
ques, on les appelle alors agates œillées, œil de chat,
œil de lion, ou encore des couches superposées de
tons différents, ce sont les onyx et sardonyx (du
mot grec «vuj, ongle, taie sur l'oeil), on compte
ainsi quelquefois jusqu'à six ou sept couches,
parfaitement nettes, comme si elles étaient com-
posées de tranches de matières différentes collées
les unes sur les autres, ce sont les pierres qui
sont utilisées pour la gravure en pierre fine,
notamment pour les camées. On appelle nicolo
(abréviation italienne d'onicolo, petite onyx), une
agate dont la couche inférieure est noire et la
surface d'un bleu ardoise très-doux à l'œil; les

Romains se sont beaucoup servis de cette pierre
pour des gravures intailles, c'est-à-dire en creux.
Vues au transparent,à la lumière, les belles onyx
et sardonyx sont d'un beau rouge sang, ce sont
les matières de première qualité, dites orientales,
qui présentent ce phénomène.

Quand les couleurs sont irrégulièrement distri-
buées dans la contexture des agates, on les
appelle jaspées; le jaspe est, du reste, une variété
de l'agate. On nomme agates arboriséesou herbo-
risées, mousseuses, les agates qui semblent con-
tenir dans leur pâte des- représentations d'ar-
bustes, d'herbes, de mousses.

Les agates unicolores sont utiliséespour la gra-
vure en pierres 'unes en creux, c'est principale-
ment sur les cornalines et les sardoines que l'on
grave en creux des sujets ou des portraits, des ins-
criptions,devises, blasons, chiffres, etc. On en tire
ensuitel'empreinte en relief, en y coulantdu plâtre
délayé ou du soufrefondu, ou plus simplement,en
appuyantla gravuresur dela cire à cacheterfondue
ou sur la cire molle, dite cire à modeler. Comme
nous l'avonsdéjà dit, les agates onyx et sardonyx,
à deux ou plusieurs couches, servent à faire les
gravures en relief que l'on nomme camées.
V. Camée, INTAILLE, GRAVURE EN PIERRESfines.

Les autres matières sont employées pour faire des
vases, coupes, flacons, boites, coffrets, etc. On connaît
ces merveilleux ouvrages, dont l'antiquité nous a légué
quelquesrares échantillons, tels que le vase de la bi-
bliothèque nationale, donné jadis par Charles III à l'ab-
baye de Saint-Denis. Il est creusé dans une sardonyx
transparente, dont la teinte ne peut mieux se comparer
qu'à celle de l'écaille, offrant des parties brun foncé,
rouges à la lumière et des parties blondes. La panse est
ornée de bas-reliefs représentant des instruments des
cultes de Bacchus et de Cérès. Des anses ménagées dans
la masse ajoutent à l'ornementation de ce précieux mo-
nument.

Au Musée de Naples, la coupe en formed'assiettecreuse
à bords;relevés et évasés, dite TazzaFarnese,estégalement
en sardonix à plusieurs couches. Le travail dû à un
artiste grec inconnu en est admirable. Le fond de la
coupe représente, en relief, un sujet tiré de l'histoire
grecque, dont on peut lire la descriptionet l'explication
dans Visconti (Opere varie), et sur la face extérieureune
magnifique tête de Méduse aux cheveux épars entremêlés
de serpents.

Le musée du Louvre, la bibliothèque nationale, le
musée des Gemmes du palais Pitti à Florence, le musée
de Vienne et le British Museum possèdent aussi des vases,
coupes, statuettes et autres objets, exécutés par des ar-
tistes de l'antiquité ou de la Renaissance et même des
temps plus modernes, dans des blocs de ces matières
précieuses.

On a fait entrer ces mêmes pierres dans l'ornementa-
tion des meubles, coffrets, miroirs, flambeaux et autres
objets, en incrustant des plaquesdans l'ébénisterie ou en
enrichissant ces objets de colonnettes, de pieds et autres
motifs taillés dans ces mêmes matières. C'est surtout en
Italie et aux xve et xvi» siècles qu'ont été exécutés ces
sortes de travaux si recherchés des amateurs.

Les pierres dont les couleurs sont les plus brillantes et
les plus variées serventà faire des perles, des colliers, des
bijoux, des cachets. Taillées en petits cubes, elles servent
à la fabrication des mosaïques romaines, et débitées en
plaques elles entrent dans la fabrication des mosalques
dites de Florence.

L'agate se rencontre dans beaucoup d'endroits, Pline
prétend que cette pierre doit son nom au fleuve Achates,



en Sicile, dans le lit duquel on en a trouvé pour la pre-
mière fois, comme la sardoine aurait emprunté son nom
à la ville de Sardes, en Lydie (Asie mineure). C'est, en
effet, de l'Asie mineureet de l'Inde que viennent les plus
belles matières que pour cette raison on nomme commu-
nément Orientales. L'Inde et la Chine produisent aussi
des agates blondes et blanches tachetées de jaune et de
brun qui sont fort belles. Mais il en existe dans bien
d'autres contrées, même occidentales, notamment en
Bohéme, en Suisse, en Allemagne. A Oberstein (Prusse
Rhénane), des ateliers importantstaillent et polissentces
matières et en font des coupes, des assiettes, des vases,
des coffrets, des cachets, des jouets, etc. On emploie les
matières les moins avantageusespour f^ire des mortiers,
des brunissoirs,etc.

On est parvenu à modifier les couleurs primitivesdes
agates. Par le feu et des bains chimiques on fait d'une
agate brune une agate onyx à deux couches. On appelle
dans le commerce ces pierres, des pierres baignées: Cette
opérationnuit à la transparencede la matière qu'ellerend
opaque. Il est facile de reconnaitre une pierre qui a subi
cette opération, en examinantattentivementsa surface à
la grande lumière; elle présente alors de petits points

rouges très-abondants qui viennent de la formation des
sels chimiques. Cet accident ne se rencontrejamais dans
les pierres naturelles.

Enfin, on a fait des agatesartificielles en pâtes de verre
coloré qui jouent parfaitementles matièresdures.

L'antiquité connaissait ces procédés. Le fameux vase
de Portland, conservé au British museum, est une imita-
tion en verre à deux couches d'un vase de la nature de

ceux que nous avons décrits plus haut. La couche inté-
rieure est d'un brun qui, au transparent, prend une teinte
violacée et la couche superficielle est d'un blanc presque
opaque, c'est dans cette couche blanche qu'a été sculpté,
à l'aide du touret, le sujet composé de plusieurs person-
nages, animaux, etc., qui en décore le pourtour.Les col-
lections publiques et privées conservent beaucoup de
pâtes antiques en creux ou en relief qui ne sont autre
chose que des empreintes en verre, de camées ou d'in-
tailles antiques. Dans un esprit d'économie et quelquefois
de fraude, on a fabriqué par des procédés divers et avec
des substances différentes, de faux camées et de fausses
intailles; mais, dans un but plus sérieux, les fabriques
de Bohème et surtout celles de Murano, près Venise, ont
exécuté des matières artificielles en pâtes de verre imitant
parfaitement les matières que la nature offre à notre
admiration.

On a pu voir dans la section italienne de l'Exposition
de 1878, des vases en imitation de sardoine et agates
travailléesau touret qui peuvent à la vue trompermême
un œil exercé.^

Agate. 2° Pierre dure qui donne son nom à
l'outil dont se servent les brunisseuses sur porce-
laine on brunit de même la dorure sur bois, sur
papier, sur les métaux précieux; tantôt à plat,
tantôtsur certains points seulement, pour obtenir
un mariage de dorure mate et de dorure brillante,
ce qui se désigne sous le nom de bruni à l'effet.

V. BRUNISSOIR,BRUNISSAGE.

AGATIFÈRE. Qui renferme de l'agate.

AGE. L'archéologie distingue trois âges l'âge
de pierre, Yûge de bronze et Vûge de fer; le premier
çorrespondà l'époque où les peuplades primitives
fabriquaient leurs instruments et leurs armes
avec la pierre et le silex; le second marque le
temps où l'extraction du cuivre et la composition
du bronze furent connues; et enfin, le troisième
caractérise une civilisation plus avancée et l'em-
ploi du fer dans les créations ,du génie humain.

Age. Iconoi. Les poètes anciens ont divisé l'âge
du monde en quatre périodes différentes que l'on repré-
sente ainsi l'Age d'or, règne de Saturne, sous la figure
d'une vierge très-belle, couronnée de fleurs, assise auprès
d'un olivier et tenant une corne d'abondancedans l'une
de ses mains; l'Age d'argent est le temps que Saturne
passa dans l'Italie on le personnifie par une jeune
femme avec quelques ornements, s'appuyant sur un soc
de charrue, et tenant une gerbe de blé; lorsqu'aprèsle
règne de Saturne, le libertinage et l'injusticecommencè-
rent à régner, ce fut l'Aged'airain on le représente par
un homme ayant une peau de lion sur la tête et un javelot
à la main; ou bien encore par une femme richement
habillée, à la contenancehardie, casque en tête, bouclier
au bras; l'Age de jar est le règne du crime, représenté
par un homme dont le regard est féroce et menaçant; il
est coiffé d'un casque qui a une tête de loup pour cimier;
il tient une épée nue d'une main et un bouclier de l'autre.
On lui donne aussi la figure d'une femme armée de pied
en cap et sur le bouclier de laquelle est gravée la fraude.

AGENCEMENT.1° T. d'Art'. Arrangement, dispo-
sition des parties d'une figure, des draperies, des
accessoires d'un tableau, d'un groupe, d'un bas-
relief. || Manière dont sont disposés et mis en
rapport certains ornements. || 2° Ensemble du
matériel et des dispositions qui constituent l'ins-
tallation d'une usine, d'un atelier, d'un comptoir,
d'une administration.

AGÉNORIE ou AGÉRONE. Myth. Déesse de l'in-
dustrie et de l'activité on l'appelait aussi Strenua, agis-
sante.

AGGLOMÉRÉS. Matières menues ou granu-
leuses, charbonneuses ou pierreuses, naturelles
ou artificielles, réunies entre elles en une masse
compacte.

Les agglomérés de charbon sont connus sous
les noms de péras, de briquettes, de charbon
moulé, etc. V. Charbon moulé.

C'est vers 1833 que le goudron de houille a été
appliqué par MM. Ferrand et Marsais à l'agglutination
de la houille pour fabriquer des combustibles artificiels.
Mais, dès l'année 1842, M. Marsais, frappé des incon-
vénients de l'emploi du goudron,lui substituale brai gras
ou le goudron débarrassé de 25 0/0 de matières volatiles;
enfin, depuis une quinzaine d'années le brai sec a rem-
placé le brai gras dans un certain nombre d'usinespour
la fabricationdes agglomérés..

Vers 1850, M. Félix Dehaynin, donna une vigoureuse
impulsion à l'industriedes agglomérés de houille; acqué-
reur des hrevets pris par un ingénieur de Saint-Etienne
ainsi que des brevets des machines Mazeline, du Havre,
il fit construireune machinedont il perfectionnale méca-
nisme en augmentantsa solidité. Il en obtint des produits
qui lui valurent les plus hautes récompenses aux exposi-
tions de Londres et de Paris (1862-1867). Depuis cette
époque, ses deux usines de Gosselies et de Marcinelle
(Belgique), fabriquentannuellement150 à 170,000 tonnes
de briquettesde charbon, Ces briquettes sont composées
de charbons menus, criblés, lavés, mélangés, dans une
certaine mesure de brai et de goudron; elles ont une
grande puissance de calorique et elles offrent d'appré-
ciables facilités de transport et d'arrimage.

La fabrication des agglomérés a pris une grande ex-
tension depuis quelques années; on compte en France
plus de vingt usines d'agglomérés,,non compris les fabri-
ques à charbons de Paris; dans notre pays, la production
annuelle dépasse 650,000 tonnes; en Belgique on compte
sept à huit fabriques d'agglomérés produisant 500,000
tonnes; en Angleterre cette production dépasse 500,000



tonnes enfin, cette industrieest en voie de développement
en Allemagne,en Espagne, ainsi qu'en Italie.

FABRICATION INDUSTRIELLE. La fabrication des
agglomérés est une industrie moderne créée
par la nécessité d'utiliser les menus qui se pro-
duisent dans l'exploitation des charbons miné-
raux. Mais bientôt on est allé plus loin et on
a demandé aux agglomérés de fournir des com-
bustibles de qualité supérieure pour des usages
spéciaux. En effet, on a pu soumettre les menus
à des lavages bien exécutés et mélanger des
produits de diverses provenances de manière à
obtenir un excellent combustible.

L'agglomérations'obtient, soit par simple com-
pression, soit à l'aide d'un ciment; remarquons
que le ciment, tout en augmentant le prix de
revient, altère plus ou moins la qualité des pro-
duits. Cependant comme la simple compression
exige une température élevée qui détériore rapi-
dement les appareils, la pratique industrielle a
dû nécessairement avoir recours à l'emploi des
ciments, terre glaise ou goudron.

Mais l'emploi de la terre glaise ou argilecomme
ciment d'agglutinationest tellement restreint que
nous ne le citons que pour mémoire. En Bel-
gique, en France, on l'emploiepour fabriquer des
briquettes de houille, d'anthracite ou de lignite à
l'usage des foyers domestiques ces produits sé-
chés à l'air donnent de 18 à 20 0/0 de cendres.

Un bon aggloméré doit remplir certaines condi-
tions qu'une bonne fabrication est appelée à réa-
liser pour satisfaire âux exigences de la consom-
mation.La marine française demande desagglomé-
rés durs,sonores,homogènes, peu hygrométriques,
sans odeur, incapablesde se ramollir, susceptibles
de s'allumer facilement,de brûleravec une flamme
vive et claire, sans se désagréger au feu et ne
produisant pendant la durée de leur combustion,
qu'une flamme vive et claire, ehfin ne donnant
pas plus de 10 0/0 de cendres.

Ces agglomérés, fabriqués avec des menus de
bonne qualité, lavés avec soin, doivent renfermer
8 0/0 de brai sec.

Les compagnies des chemins de fer exigent
simplement des briquettes solides, donnant peu
de déchet et ne se désagrégeant pas au feu, d'une
teneur en cendres de 6,5 à 7,5 0/0.

Les houilles tendres conviennent parfaitement
à la fabrication des agglomérés; elles sont gé-
néralement riches en carbone, aussi ont-elles
un pouvoir calorifique très-élevé. Les houilles
maigres et les anthracites sont, au contraire,
d'une agglomération difficile, par suite les bri-
quettes se désagrègent promptement et tombent
en poussièreau feu de la grille. Pour éviter cet
inconvénient, il est nécessaire de les soumettre à
une véritable carbonisationou de mêler aux char-
bons trop maigres de 20 à 300/0 de charbons
gras.

M. Pernolet a eu l'idée, pour utiliser les pous-
sières de coke des usines à gaz, de faire avec elles
un mortier en les arrosant, sur le sol même de
l'usine, avec du goudronou des huiles lourdes.

Le goudron brut et ses deux dérivés, le brai

gras et le brai sec, sont les trois ciments employés
pour l'agglomération des charbons.

Le goudron brut, à cause de sa fluidité, per-
met d'opérer à froid le malaxageet la compression
de la pâte; mais on n'obtient ainsi que des bri-
quettes molles, ce qui rend la calcination indis-
pensable. C'est la méthode employée à l'usine
de Givors, et pour la fabrication du charbon de
Paris, on ajoute 8 à 100/0 de goudron brut aux
menus.

Le brai gras fondu est mêlé au charbon dans
un malaxeur chauffé; la pâte ainsi obtenue est
pressée à chaud; la proportion de brai ajouté au
menu varie entre 7 et 8 0/0. Le charbon employé,
bien lavé, demi-gras et riche en carbone, donne
des briquettes dures qui ne se désagrègentpas au
feu; mais elles brûlent avec une fumée noire.

Le brai sec est le ciment le plus employé au-
jourd'hui, il peut être broyé à froid et mélangé, à
l'état de poudre avec le menu de charbon; les
briquettes qu'il donne n'ont besoin d'aucune cal-
cination et brûlent avec peu d'odeur et de fumée.

Quelques inventeurs ont imaginé de cimenter
les menus de charbon avec des matières organi-
ques riches en carbone et en oxygène, des débris
de féculeries, par exemple, mais l'emploi de ce
ciment n'est pas entré dans la pratique indus-
trielle.

La préparation de la pâte destinée à fabriquer
).es briquettes est une opération qui se fait de
plusieurs manières différentes le broyage est
suivi du malaxage. Il importe d'obtenir un mé-
lange de ciment et de charbon aussi intime que
possible.

Dans le cas de l'emploidu.goudron, le malaxeur
se compose ordinairement d'une auge horizontale
semi-cylindriquedans laquelle se meut un arbre
muni de bras de fer et d'une hélice en tôle. Le
goudron est versé dans l'auge par une pompe et
le menu de charbon est distribué par une noria.
La pâte poussée par l'hélice va tomber dans une
trémie qui la conduit dans l'appareil de compres-
sion.

Avec le brai gras liquéfié, on chauffe le charbon.
M. Evrard a appliqué la vapeur à haute pression
au chauffage de la pâte. Le menu est versé dans
une trémie en tôle à double paroi; entre les inter-
valles circule de la vapeur. Le charbon chauffé
vers 100° est également élevé par une noria et
versé dans une auge horizontale qui reçoit le
brai préalablement fondu dans une chaudière.
Dans l'auge, une hélice opère un premier mélange
et conduit la pâte daus un cylindre vertical en
tôle à double paroi dans lequel passe un courant
de vapeur; comme dans l'auge, le mélange s'ef-
fectue par un arbre vertical muni de palettes;
de là, la pâte tombe par des conduits dans les
moules de la machine à comprimer (fig. 44).

L'emploi du brai sec exige le broyage, qui se
fait, dans certaines fabriques, au moyen d'un
broyeurconique en fonte. Le mélange de la pous-
sière de brai et dehouille s'effectue au moyen d'un
appareil composé de deux trémies d'inégalegran-
deur la plus petite reçoit le brai et l'autre le menu
de charbon. Chacune d'elles est fermée à sa partie



inférieure par un distributeurhorizontal à hélice
qui laisse passer les proportions convenables
des deux matières. A la sortie des distributeurs,
le brai et le charbon passent entre deux cylindres
broyeurs et finalement arrivent au malaxeur,dis-
posé d'ailleurs comme celui que nous venons de
décrire pour le brai gras. Le mélange doit avoir
une température d'environ 8O lorsqu'il arrive aux

permis d'établir les conclusions suivantes 1° la
pression fournie par la machine de compression
doit être au moins de 100 kilogrammes par centi-
mètre carré et atteint parfois 140 et 150 kilo-
grammes 2° pour une section transversale de 4 à
500 centimètres carrés, l'épaisseur doit être au-
dessousde 0m,15 et ne pas 'dépasser 10 à 11 cen-
timètres 3° la forme la plus avantageuse est la
forme cylindrique.

Appareils d'agglomération:Compresseurs.Quoique

appareils de moulage. Pour la fabricationau brai
sec, le broyeur à cylindre a été remplacé très-
àvantageusement par le broyeur Carr, qui con-
siste en deuxcirconférences arméesdebarreaux de
fer tournant dans un sens inverse et faisant 300
tours à la minute; la dimension est d'environ
lm,20 de diamètre sur 0m,50 de largeur.

La pratique de la fabrication des agglomérés a

les appareils employés à l'agglomérationdu char-
bon soient nombreux, on peut cependant les ré-
duire à trois types principaux de compresseurs,
savoir

1° Compresseurs à pistons et moules fermés,
exemples machines de MM. Marsais, Mazeline,
Révollier;

2° Compresseurs à pistons et moules ouverts,
exemple machine de M. Evrard;

3° Compresseurs à roues tangentielles, exem-



ples machines de MM. David, Jarlot, Verpilleux.
Tous les appareils du premier type reposent

sur des pistons foulant la pâte dans des moules
fermés à fonds mobiles.

Dans la machine Marsais, qui ne fait qu'une bri-
quette à la fois, la compression est produite par
une presse hydraulique;le moule est un prisme
creux en fonte, cerclé de frettes,jointives en fer
la section intérieure est celle d'un carré de Om,70
de côté, la hauteur est de lm,20. Chaque presse
Marsais produit, par heure, 2 tonnes 5 de houille
agglomérée avec un travail de 5 chevaux par
tonne et par heure.

Dans la machine lIfazeline, le piston compres-
seur été remplacépar des tasseaux mobiles éta-
blis au fond de chaque moule; en outre, la com-
pression s'effectue de bas en haut. La production
est de 13 à 14 tonnes par heure avec une force de
5 à 6 chevaux par tonne et par heure; les bri-
quettes ont des dimensions de 0m,30 surOm,24 et
O,ll.

La machine Révollier, combinaisonde la presse
hydraulique et du chariot Middleton, se compose
1° d'un distributeur; 2° d'une plate-forme tour-
nante et porte-moules; 3° d'une presse à compri-
mer 4° d'une presse à démouler. Depuis quelque
temps, le mouvement circulaire primitif des
moules a été remplacé dans cette machine par un
mouvementrectiligne.

Cet appareil peut débiter en moyenne 5 tonnes
par heure, avec un travail de 6 chevaux par tonne
et par heure.

Les machines à agglomérer du dernier type
sont fondées sur l'emploi de pistons et de moules
ouverts; la première idée de leur emploi est due
à M. Bessemer M. Evrard, directeur des mines de
la Chazotte, a résolu pratiquement la première
application de ce procédé. Chaque appareil com-
prend en général seize moules, disposés horizon-

kD NOM NATURE 2 j
g g, en chevaux PRINCIPAUX CENTRES£

d0l° DU

gSJ 3*î force "^TTrc °°

MACHINE CIMENT g f ° de U par tonne ELLE EST APPLIQUÉE

Marsais braisée 2,5 4,65 12 à 15 5 Givors, 'usine Marsais.
_.j Mazeline brai sec 13 à 14 9 à 10 70 à 80 5 à 6 Grand'Combe, Bességes,
= J:1 1) Béthune, Charleroi.
1^2 Mazeline (petit type).. braisée 8 5 50 6jîî I Popelin-Ducarre goudron » 0,100 15 à 25 » Charbons de Paris.[ Révollier brai sec 10 10 m plis. 60 6 Blanzy, Anzin, Portes et

Sénéchas.(( brai gras ou gou-) (La Chazotte, St-Etienne,Evrard dron et brai? 5 à 6 8 à 10 45 à 50
6 à 7 j

f Grand'Combe,Béthu-
£^, 1 sec.1 ne, Nîmes, Givors.Evrard (typede M. Do-"-•[ haynin) brai gras 10 8 à 10 70 à 80 7 à 8 Dehaynin à Charleroi.

t brai gras, plus, Montchanin Graisses-
s David (Mazeline).A rarement brai? 2 à 3,5 1 12 à 15 4 j sac, Le Havre, Caen,£

»>

( sec ) ( Brest.
'Zïi Jarlot brai gras 5 » 25 à 30 5 à 6 Bordeaux, Compagnie duMachine

des charbons
Midi.

5 de Paris braisée 5 0,30 15 à 25 10 à 18 Compagnie des charbons
de Paris.

talement sur un même plateau, suivant les rayons
d'un cercle à chacun de ces moules correspond
un piston dont la course est de 0ra,14. Au centre
du plateau, un arbre vertical, animé d'un mouve-
ment de rotation continue, porte un excentrique
dont la bague est reliée par de petites bielles aux
tiges des seize moules, qui ont des dimensionsde
0",12 à 0^,15.

Les machines à roues tangentielles sont peu
employées;parmi ces machines, la plus usitée est
celle de M. David, qui consiste en deux grandes
roues verticales de 2m,50 environ de diamètre,
l'une pourvue de moules, l'autre de dents. La
machine de M. Jarlot se compose de deux roues
tangentielles entièrement semblables, d'un dia.
mètre de lm,15; les deux jantes sont percées de
moules. Enfin l'appareil Verpilleux est une
machine à roues tangentielles unies sans moules,
véritable cylindre lamineur donnant un ruban
d'une longueur indéfinie, qu'un couteau mécani-
que divise en briquettes.

La machine David peut débiter 3 tonnes à 3
tonnes et demie par heure avec une force de 4
chevaux par heure et par tonne; celle de M. Jar-
lot 5 tonnes par heure, avec un travail de 5 à 6
chevaux par heure et par tonne.

On fabrique aussi des briquettes avec la tourbe;
on emploie généralementla machine Evrard.

On a pensé aussi à comprimer et à agglomérer
la houille sans ciment. M. Evrard a eu l'idée, le
premier, d'agglomérer le menu de houille à froid
par simple compression plus tard, M. Bessemer
a obtenu des briquettes au moyen du charbon
chauffé et comprimé; enfin M. Baroulier est par-
venu à fabriquer des agglomérésen comprimant
le menu à froid et en chauffant les briquettes
dans les moules.

Le tableau suivant résume les données fonda-
mentales des types de machines à agglomérer le
charbon.

Sa S S FORCE DÉPENSÉE

.3 "O machine et par hean:

Midi.



A la fabrique d'agglomérés'de M. C. Dehaynin,
à Somain (Nord), le compresseur employé est du
systèmeBouriez (principe de la machine Evrard),
qui produit un boudin aggloméré continu coupé
perpendiculairement à chaque coup de piston. La
compression est obtenue par le va-et-vient d'un
piston articulé par un arbre coudé qui -se meut
dans un moule rectangulaire constamment ali-
menté d'un mélange de menu et de brai à l'état
pâteux. Ce compresseurconsomme annuellement
70,000,000 de kilogrammesde charbons menus et
5,000,000de kilogrammesenviron de brai anglais.

Les principaux centres producteurs d'agglomé-
rés sont, en France la société des houillères de
Saint-Étienne, la société de la Chazotte, la com-
pagnie de la Grand'Combe, celle de Portes et
Sénéchas, d'Anzin, de Blanzy, la compagnie de
Paris-Lyon-Méditerranée, qui a des usines à
Chasse, Nîmes, etc.

Le prix de revient par tonne d'agglomérévarie
avec les centres de production; M. Gruner l'a éta-
bli ainsi qu'il suit

Belgique, 12 fr. 50 à 13 fr. Valenciennes,An-
zin, 18 fr.; Paris, 25 à 26 fr.; Dieppe, le Havre,
Caen (compagnie dé l'Ouest), 25 fr. 40 à 26 fr. 40;
Nantes, Bordeaux, 28 à.30 fr.; Brassac, Grand'-
Combe, Montchanin, Graissessac,Blanzy, 20fr. 50
à 21 fr. 50.

Les briquettes ou agglomérés présentent un
ensemble de qualités, facilité d'arrimage, dureté,
homogénéité, pouvoir calorifique, qui ne se trou-
vent réunies, au même degré, chez aucun des
combustibles naturels auxquels on les a compa-
rés. En France, la plus grande partie de ces com-
bustibles artificiels est absorbée par la marine et
les chemins de fer.

Les agglomérés au goudron ou brai, à cause de
la mauvaise odeur qu'ils répandent, ne sont pas
employés pour le chauffage domestique. L'indus-
trie a cherché à fabriquer des agglomérés sans
goudron, en agglutinant les débris de houille au
moyen de diverses matières végétales, fécule, dé-
bris d'apprêteurs, débris de la fabricationd'huile,
tourteaux de diverses provenances,etc., Le desi-
deratum de l'industrie des charbons artificiels,
c'est de trouver une matière agglutinante natu-
relle, minérale, à bon marché, qui ne dégage au-
cune odeur propre à la faire repousser par le
chauffage domestique.

On distingue encore d'autres agglomérés se
rapportant aux bétons et aux piles électriques.
V. ces mots.

AGIAU. T. de mét. Sorte de pupitre sur'le-
quel le doreur place le livret qui contient les
feuilles d'or.

AGITATEUR.On donnece nom,dans divers mé-
tiers, à un appareil propre à mélanger ou à re-
muer un liquide, des substances ainsi, dans la
fabrication du papier, c'est un cadre en bois, armé
de traverses, avec lequel on remue constamment
la pâte raffinée pour que le mélangeconserve son
homogénéité dans les brasseries, c'est un appa-
reil armé de crochetsen fer destinés à labourer le
malt. Dans une baratte, c'est le mécanisme inté-

rieur qui sert à agiter la crème pour en séparer le
beurre. || En chimie, baguette en verre plein
avec laquelle on remue les dissolutions.

AGITATION. Nom donné, sous le règne de Louis
XVI, à un genre de garniture de robes. Le marquis de
Valfond dans ses mémoires, récemment publiés, nous
apprend qu'il y avait, à l'époque où il écrivait, deux cent
cinquantefaçons de garnir les robes. Parmi ces deux cent
cinquantenoms différents, se trouve celui de la garniture
agitation. Il parait que ce nom ne s'applique pas seule-
ment aux robes, mais aussi à d'autres objets de la toilette
féminine ainsi nous voyons figurer dans une description
faite en 1778 de l'habillementde mademoiselle Duthé, le
manchon d'agitationmomentanée.

AGLAÉ ou AGLAIA. Myth. La plus jeune des trois
Grâces. On la représente tenant à la main un bouton de
rose.

AGNEAU. Art hérald. Symbole de la douceur et
de la franchise. || Agneaupascal, celui qui tient une
croix à laquelleest attachée une banderolle d'ar-
gent chargée d'une croisettede gueules. ·

AGNELIN. T. Techn. Peau d'agneau mégissée
à laquelle on a conservé la laine.

AGNELINE. Laine courte et soyeuse provenant
de la première tonte de l'agneau.

AGNETTE. T. de met. Sorte de burin, tenant le
milieu entre le burin-et la gouge.

AGOMÈTRE.T. de phys. L'agomètreest un ap-
pareil destiné, comme le rhéostat, à mesurer les
résistances électriques. Il a été combiné de plu-
sieurs manières. Les plus connus sont ceux de
M. Ed. Becquerel et ceux de MM. Jacobi Poggen-
dorff et Gounelle. V. Rhéostat.

V. Exposé des applicationsde l'électricité, de M. nu
MONCEL, t. il, p. 340, 341 et 342, Lacroix, édit.

AGRAFE. 1° Crochet qui sert à joindre deux ob-
jets ou les extrémités d'un seul au moyen d'une
porte ou crampon.

Grâce à la mécanique et à la vapeur, la fabri-
cation des agrafes, en France, a pris depuis
trente ans des proportions considérables.Une in-
génieuse machine, très-remarquée à l'Exposition
universelle de 1855, a opéré dans cette industrie
une importante révolution elle a été, en quelque
sorte, le point de départ des progrès accomplis
par les fabricants français et étrangers et des
nombreuses améliorationsde détail qu'ils ont in-
troduites dans les machines actuelles; celles-ci
exécutent avec une régularité parfaite, et en une
seulepasse, toutes les opérationsqui transforment
le fil de cuivre en agrafe; le fil, aussitôt saisi, est
entraîné, puis redressé, coupé et doublé, les yeux
sont formés, le crochet replié et poussé sous le
marteau qui l'aplatit. Ces machines, qui font de
soixante-quinzeà cent quatre-vingt et même deux
centsagrafes à la minute, suivant les dimensions.
donnent un produit irréprochable et de soixante
ou quatre-vingt pour cent au-dessous des prix
anciens. L'encartage et la mise en boîte se font
ordinairement dans les prisons.

-L'agrafe dans le sens propre de crochet destiné à
attacher les vêtements, les armes, la coiffure, a été connue
de toute antiquité.



Cependant,nous n'avons pu trouveren France, aucun
vestige d'une'corporationd'agrafiers suivant leur com-
position, leur forme, leur substance, les agrafes se ratta-
chaient à différents corps de métiers, mais plutôt à celui
des joailliers et orfèvres.

Elles affectaient les formes les plus variées et on les
faisait en ivoire, en os, en. bronze, en or et en argent;
quant à l'agrafe primitive elle se composait, d'une forte
épingledont la tète s'engageait dans un anneau après que
la pointe avait piqué l'étoffe qu'elle était destinée à
retenir.

Peu à peu les têtes d'épingles et les anneaux se modi-
fièrent et devinrent des objets artistiques, décorés de
pierres précieuses, d'émauxet de camées.

L'agrafe, chez les Romains, se plaçait sur l'épaule et
servait à retenir le pallium et le paludamentum; c'était
encore une agrafequi retenait la chlamyde, pour laisser
aux guerriers la liberté de leur bras droit.

Dans l'antiquité, l'agrafe servait surtout à boucler les
ceinturons, fermer les pièces d'une armure, attacher une
cuirasse;elle exigeaitalorsune grande force de résistance.

Notre éminent collaborateur, M. Viollet-le-Duc, dans
son Dictionnaire du mobilier, a reproduit plusieurs des-
sins d'agrafes anciennestrès-curieuses; l'une d'elles re-
présente une momie dont le buste et le corps forment les
parties d'une agrafe.

Au moyen âge, l'agrafe fut un ornement fort usité, et
nos musées en conservent quelques spécimens fort origi-
naux sa forme changea en se pliant aux exigences du
costume et se rapprocha de celle des broches dont les
femmesse servent de nos jours. V. BROCHE.

Agrafe. 2° T. d'arch. Crampon de fer qui
sert à empêcherque les pierres ne se désunissent,
ou encore à lier plusieurs membres d'architec-
ture les uns avec les autres; la console décora-
tive d'un arc qui relie l'archivolte au nu du mur
et à la clef est une agrafe. n 3° Boucle en fer au
moyen de laquelle on ferme en même temps les
fenêtres et les volets.

AGRANDISSEMENT. T. de photog. Procédé par
lequel on obtient de grandes épreuves tirées sur
olichés de petites dimensions.-V. PHOTOGRAPHIE.

AGRÉGAT.T. de min. Réunion de plusieurs ma-
tières pierreuses agglutinées ensemble à l'époque
de leur formation.

AGRÈS. T. de mar. On entend par agrès tout ce
qui est nécessaire à l'équipement d'un navire, et
qui peut en être séparé sans fracture, comme les
ancres, les voiles, les cordages, les chaloupes,
canots, etc.

AGREYEUR. Ouvrier qui fait passer le fil de
fer par la filière.

AGUILLOT. T. de mar. Cheville de fer qui réu-
nit deux cordes en une.

AGRICULTURE. Prise dans sa plus large accep-
tion, l'agriculture comprend non seulement l'art
de cultiver et de fertiliser la terre, mais encore
une foule de questions d'un haut intérêt qu;
n'entrent point directement dans notre cadre
Cependant,grâce à l'introduction de la chimie et
de la mécaniquedans la pratique agricole, l'agri-
culture étant devenue, au moins dans certaines
parties de la France, une véritable industrie, nous
consacrerons des études spéciales, soit aux ma-
chines ou instruments, soit aux procédés de la
culture industrielle. V. CULTURE INDUSTRIELLE.

'AHUN (mines d'). Le bassin d'Ahun (Creuse),
d'une longueur de 13 kilomètres sur une largeur
de 2 à 3, a une forme elliptique; on y a reconnu
les affleurementsconcentriquesde sept couches en
cuvette dont la puissance varie de 0m,35 à 4
mètres, et même davantage. Cette allure en fond
de bateau est régulière; seulement on remarque
que les soulèvements ont fortement comprimé la
lisière nord. L'ensemble du bassin est coupé par
une série de failles transversales dont quelques-
unes n'ont qu'une faible amplitude. L'épaisseur
des dépôts est d'environ 600 mètres.

La compagniehouillère d'Ahun comprenddeux
concessions Ahun-Nord, de 806 hectares (concé-
dée en date du 19 novembre1817, 20 octobre 1818,
22 février 1854); Ahun-Sud, de 1,217 hectares (19
novembre1817,27octobre1818);superficie totale:
2,023 hectares.

Actuellement Ahun possède quatre puits en
exploitation et deux en creusement.

La Société anonyme des houillères d'Ahun a été
constituée le 6 mars 1863, et autorisée par décretdu 9 du
même mois le siège social est à Paris, et le siège de la
direction et de l'exploitation,à Ahun. Le capital social
de 4,000,000de francs, est divisé en 8,000 actions libérées
de 500 francs chacune; 6,000 ont été déjà émises; 2,000
restent à la souche. La Compagnie d'Ahun a fait une
émission de 12,000 obligations nominatives à 250 francs.

De 1863 à 1871, les bénéfices ont été employés aux tra-
vaux d'agrandissement ou d'amélioration; depuis lors,
les exercices suivants ont donné des dividendes. L'extrac-
tion, pendant l'exercice 1874-1875, a été de 292,612
tonnes.

La Compagnie d'Ahun exploite, outre le charbon, des
fours à coke et une fabriqued'agglomérés. Voici la com-
position de ses charbons

nouille friable de toit qualité, igglsndîi.

Carbone fixe 75,80 69,90
Matières volatiles. 15,90 22,70Cendres. 8,30 7,40

AIDEAU. T. techn. Morceau de bois passé dans
les barres d'une charrette pour soutenir une
charge trop pesante. || Outil de charpentier.

AIGLE (GRAND). T. de papet. Papier du plus
grand format, après le Grand-Monde. Il mesure
75 centimètres sur 101, et s'emploiepour les atlas
et la taille-douce. || Le plus grand format des
feuilles de carton.

AIGLETTE ou AIGLON. Art. hérald. Jeune aigle
sans bec et sans serres. V. ALÉRION.

AIGRE. Se dit du métal qui n'est pas ductile, et
que ses parties mal liées entre elles rendent sec
et cassant.-

AIGREMORE. T. techn. Charbon pulvérisé de
bois tendre, à l'usage des artificiers.

AIGRETTE. 1° Bouquet de plumes effilées et
droites dont sont ornés les casques et les schakos
dans l'armée; on l'emploie aussi pour les cha-
peaux de femme. Ornement placé sur un dais, un
lit de parade et sur la tête des chevaux, dans cer-
taines cérémonies. || 2° Faisceau de diamants et
de pierreries destiné à la parure. || 3" Art. hérald.
Se dit de l'oiseau de ce nom placé dans l'écu, de



profil et passant. || 4° Emanation lumineuse qui
s'échappe d'un conducteur électrisé quand il est
taillé en pointe. Quand ce phénomène se produit
à l'extrémité d'un paratonnerre, d'un clocher,
d'une église ou d'un mât de vaisseau, il prend le
nom de feu Saint-Elme. -V. ÉTINCELLE.

AIGREUR. 1° 2'. de métall. État d'un métal aigre.
20 T. de grav. Défaut d'harmonie dans le de-

gré du fini; on nomme aussi aigreurs les tailles
où l'eau-forte a mordu d'une manière dispropor-
tionnée ou avec trop d'énergie.

AIGUE-MARINE.1° Pierreprécieusedont la cou-
leur est indiquéepar l'étymologiedesonnom(aqua
marina, eau de mer). C'est une variété de béryl ou
quartz hyalin verdâtre: Quelquefois cependanton
rencontre des aigues-marines qui offrent tous les
caractères du corindon dureté, pesanteur spéci-
fique et dichroïsme, c'est-à-dire la propriété de la
double réfraction. On trouve surtout l'aigue-ma-
rine au Brésil et en Russie.

Cette pierrea été utilisée par les graveursen pierres
fines. On peut voir à la Bibliothèque nationale, l'un des
plus précieux échantillons de la glyptique, exécuté à
Rome par un graveur grec, du nom d'Evhodus,sur une
aigue-marine d'une grande dimension. L'artiste y a
reproduiten creux l'intéressant portrait de Julie, fille de
ritus. L'intaille est enchassée dans sa monture antique

en or enrichie de saphirs cabochons. L'aigue-marineest
aussi employée en bijouterie, mais elle ne jouit pas d'une
très-grande faveur. Cependant, il s'est rencontré un
échantillon, qu'on a trouvé assez beau pour en former le
globe qui surmonte la couronne des souverains de la
Grande-Bretagne.

Aigue-marine. 2° T. de céram. Produit ar-
tificiel obtenu par la fusiondu sable, de la soude,
de la potasse, de l'oxyde de cuivre et de l'oxyde
de plomb, d'une belle couleur turquoise, ou bleu
céleste, employé pour décorer les porcelaines
tendres Vieux-Sèvres. V. TURQUOISE.

AIGUIÈRE. 1" Qui vient de aigue (eau) en vieux
français, est un vase ouvert, à anse et à bec, et
dont on se servait autrefois pour mettre l'eau sur
les tables.

Le Xvi« siècle vit de belles aiguièresfabriquées,soit

en émaux, soit en métaux précieuxrepoussés et rehaussés
de pierreries; le musée du Louvrepossède une aiguièreà
téte de Minerve, que l'on attribue à Benvenuto Cellini.

A cette époque, on fabriqua aussi beaucoup d'aiguières
en terre cuite; Limoges produisitune quantitéprodigieuse
de ces vases émaillés sur cuivre rouge. « Le musée de
Cluny, dit M. Viollet-le-Duc, dans son Dictionnairedu
mobilier français, possède une belle aiguière du xm»
siècle, de cuivre fondu, ciselé et doré, qui représenteune
tête de jeune garçon. La, fonte de cette aiguière est d'une
légèreté remarquableet d'une seule pièce, sans soudures;

les broderies, les cheveux, les yeux et les détails du dra-

gon ailé (formant l'anse) sont retouchés au burin avec une
sûreté de main merveilleuse. La hauteur totale est de

25 centimètres.
AIGUILLAGE. T. de chem. de fer. Les aiguilles

forment la partie mobile des appareils de chan-
gement de voie (V. ce mot). On les munit souvent
d'appareils de sûreté et de calage, tels que les
pédales (V. ce mot), servant à fixer leur position
pendant qu'un train les franchit.

AIGUILLE. 1* Petit instrumentpointu employé
pour la couture et pour divers autres ouvrages.
On distingue, en effet, l'aiguille à coudre,qui joue
le rôle le plus important dans tous les travaux
manuels des femmes; l'aiguille à tricoter, l'ai-
guille à emballer et beaucoup d'autres encore d'un
usage beaucoup plus spécial et plus restreint.
Nous désignerons plus loin les principales sortes
d'aiguilles.

La fabrication des aiguilles a été d'abord l'apanage
de l'Angleterre et de l'Allemagne; Aix-la-Chapelle et
Borcette étaient les centres de production les plus impor-
tants. La première fabriqued'aiguilles créée en France a
été établieà Mérouvel, près Laigle (Orne), où elle existe
encore. Cette industrie a pris un développement consi-
derable à Laigle et aux environs; les produits français

Fig. 45. Banc à dresser.

ont lutté avec succès contre ceux de l'étranger, en
même temps que les moyens de production ont reçu de
remarquables perfectionnements. Néanmoins, par une
singulière bizarrerie de la routine, les fabricants de
Laigle ont conservé jusqu'à ces derniers temps l'habitude
de mettre sur les paquets qu'ils livrent au commerce des
étiquettes libellées en anglais, pour assurer à leurs pro-
duits la même faveur qu'à ceux d'importation anglaise,
contre lesquels ce subterfuge leur avait d'abord permis

de souteniravantageusement la0 concurrence.Cependant

nous devons dire que quelques-uns n'ont pas craint de

rompre avec la routine et d'attaquer résolumentce vieux
préjugé. Leurs produits portent leur marque d'origine
et l'énonciationdu nom du fabricant. Cette innovation
hardie relèvera sans doute cette industrie de l'état d'iné-
galité où l'ont mise la pusillanimité des premiers fabri-
cants. Quoiqu'il en soit, il faut savoir gré aux auteurs de
de cette résolution d'être entré ainsi en lutte avec la fabri-
cation anglaise.

Nous allons décrire sommairementla fabrication des
aiguilles a coudre à Laigle et fans ses environs, centre



où se pratique aujourd'hui presque exclusivement cette
industrie.

Aiguilles à coudre. Une aiguille, avant
d'être en état de servir à la couture, doit passer
par les mains de plus de quatre-vingts ouvriers
différents. C'est un des plus curieux exemples de
la division du travail manufacturier, comme on
va Je voir par la série des opérations que nous
allons énumérer brièvement.

Les aiguilles sont fabriquées généralementavec
du fil de fer que l'on acière ensuite par cémenta-
tion. Cette méthodeest plus économiqueque l'em-
ploi de fil d'acier, comme on le faisait pour les
aiguilles anglaises et pour leurs imitations dès
l'origine de cette fabrication.

Calibrage. Le fil de fer sortant de l'atelier de
tréfilerie (V. ce mot) se trouve en bottes dont on
vérifie soigneusement les fils à l'aide d'une jauge
précise; on les repasseà la filière jusqu'à ce qu'ils
soient parfaitement arrivés au calibre voulu.

Dévidage. Alors on les dévide au moyen d'une
bobine en forme de cône tronqué et d'un rouet à
8 rayons dont une des jantes est mobile pour per-
mettre d'enlever le fil enroulé sur le tambour.

Coupage. Cette botte de fils est ensuite coupée à
la cisaille en deux faisceaux qui sont eux-mêmes
subdivisés en morceaux d'une longueur égale à
celle de deux aiguilles.

Dressage à chaud. Les petits faisceaux ainsi ob-
tenus ont des brins plus ou. moins pliés ou tordus
par l'effet de la cisaille et de la pression subie
pendant le coupage. Il faut les redresser ce dres-
sage s'exécute d'une façon aussi prompte que
simple, sur un paquet de fils qui sont soumis si-
multanément à l'opération, après avoir été préa-
lablement recuits.

La figure 45 représente dans son ensemble l'ap-
pareil qu'on désigne sous le nom de banc ci dres-
ser et qu'on emploie pour cette opération.

Le paquet de fils est placé dans deux anneaux
en fer, et posé horizontalement dès sa sortie du
four à recuire, sur le banc Ii dresser. Ce banc porte
une plaque de fonte fixe B, évidée de manière à
présenter des intervallescorrespondantsà la sail-
lie des anneaux qui maintiennent le paquet; une
autre plaque de fer C, appelée râpe, pareillement
évidée suivant la disposition des anneaux, se fixe
à la base d'un balancierqui peut recevoir un mou-
vement de va-et-vient,par suite duquel le faisceau
de fils, pris entre les deux plaques évidées, reçoit
un mouvementalternatif de rotation sur lui-même
dans les deux sens. Les fils se dressent ainsi tous
ensemble avec une régularité parfaite.

Empointage. Les morceauxsont alors présentés

à une meule disposée pour faire les deux pointes.
L'atelier à'empointeriecontient un certain nombre
de ces meules en grès quartzeux, qui tournent
avec une vitesse circonférentiellequ'on évalue à
5,000 mètres par minute. L'ouvrier commence
par le dégrossissage des pointes,en présentantun
faisceau de fils qu'il tient dans ses deux mains
étendues l'une sur l'autre, et auxquels il imprime
avec dextérité, au moyen de chaque pouce, un
mouvementde rotationrégulier qui assure l'aigui-
sage de toutes les pointes ensemble. La figure 46
indique comment se pratique cette opération. La
vitesse excessive dont la meule est animée fait
que le faisceau soumis à son action lance des
gerbes d'étincelles brillantes de fer chauffé au
rouge; un garde-vue formé d'une plaque de verre

est disposé en avant de la meule,'pour permettre
à l'ouvrierde voir son travail sans être exposé aux
atteintes des étincelles qui jaillissent autour de
lui.

Estampage. Les morceaux empointés des deux
bouts prennent le nom de transons. Ils corres-
pondent,comme nous l'avonsdit, à la longueur de
deux aiguilles. On les soumet alors à l'estampage,
opération qui consiste à imprimer sur le fil de
fer, à l'aide d'un mouton et d'une matrice, la
forme des têtes juxtaposées des deux aiguilles.

La figure 47 montre la disposition générale du
mouton, et l'on voit à côté les deux matrices infé-
rieure et supérieure.

L'empreinte indique nettement la forme de ces
aiguillesjumelles, mais elle laisse de chaque côté
et entre les deux têtes accolées l'une à l'autre,
une bavureproduite par l'aplatissementdu métal.
L'emplacement du chas, ou trou de la tète, est
nettement indiqué, mais il n'est pas débouché.

Perçage. C'est le perçage de ce trou qui consti-
tue la première opération à laquelle sont soumis
les transons de fer estampés.

Le perçage s'exécuteà l'aide d'un petit balancier
faisant mouvoir une sorte de poinçon qui débouche



le trou déjà préparé par la matrice d'estampage.
La figure 48 montre le balancier employé pour cet
usage. A côté de lui, nous avons figuré la disposi-
tion du poinçon double et de la matrice qui ser-
vent à déboucher simultanément les deux trous
des aiguillesjumellées.

Enfilage. Les transons sortant des mains de
l'ouvrière qui les a percés, sont enfilés par des
enfants sur de petites broches d'acier, de ma-
nière à former des faisceaux de fils parallèles,
juxtaposés, ayant environ dix à douze centimètres
de largeur.

Limage. Ces faisceaux sont remis au limeur qui
les fixe entre les mordaches d'une sorte d'étau
spécial dont un côté est mû par une pédale, et
qui abat lestement d'un coup de lime les bavures

excédant le contour net des deux têtes accolées.
Ensuite l'ouvrier par un mouvementbrusque dé-
dermine la rupture de la petite partie de métal
qui retient encore les deux têtes, et il sépare ainsi
les transons en deux parties distinctes correspon-
dant chacune à autant d'aiguilles qu'il y avait de
brins de fil dans le faisceau, puis d'un coup de
lime appliqué sur chaque côté des têtes il en
adoucit à peu près le contour par un ébarbage
grossier qui est le prélude d'un finissage ultérieur.

La figure 49 représente les aspects successifs
des transons, d'abord après l'empointage, puis
après l'estampage, et enfin, après la division en
deux aiguilles distinctespar le limage.

Cémentation. Alors les morceaux de fer qui
possèdent déjà la forme d'aiguilles sont soumis à
la cémentation qui les convertit en acier. A cet
effet les aiguilles sont rangées par milliers dans
une sorte de caisse en fonte, d'environ 40 centi-
mètres de longueur, avec du poussier de charbon
de bois: On ferme le dessus de la caisse avec un
couvercle en fonte qu'on lute soigneusement, et
on place cette caisse dans un four rectangulaire,
où elle est entourée complètement de charbons
incandescents.On la laisse ainsi exposée pendant
7 à 8 heures à la chaleur intense du four, pour
que le carbone se combine avec le fer (V. Cémen-

tation) et on l'abandonne à un refroidissement
lent.

Trempe. Les aiguilles cémentées sont réchauf-
fées dans un four spécial destiné à les amener
à la température du rouge cerise, qui est la plus
convenable pour la trempe.

On les plonge, à leur sortie de ce four, dans un
bain d'huile chaude, pour les tremper. A cet effet,
on les a disposées d'abord dans une sorte d'auget
en tôle, appelé mise, qui permet d'immerger à la
fois un très-grand nombre d'aiguilles.

Ensuite les aiguilles sorties du bain d'huile
sont jetées dans une boîte où elles s'égouttent,
puis elles sont vannées avec de la sciure de bois
et ensuite triées et rangées en ordre par paquets
dans d'autres boîtes.

Recuit. Après la trempe les aiguilles seraient
trop cassantes, il faut les faire revenir, comme
disent les ouvriers, c'est-à-dire leur faire subir
un recuit qui leur rend la flexibilité qu'elles doi-
vent avoir.

Second dressage à chaud. Les aiguilles ont pu,
pendant la série d'opérations qu'elles viennent
de subir, être plus ou moins pliées et gauchies,
elles ont besoin de subir un nouveau dressage à
chaud, qui s'exécute comme celui qui a précédé
l'empointage, au moyen du banc à dresser que
nous avons représenté par- la figure 45.

Polissage. Elles sortent des mains du dernier
ouvrier plus ou moins couvertes encore de la
crasse laissée par la trempe et le recuit. Il faut
les polir en les soumettant à une friction exercée
d'abord au contact du grès concassé linement,
puis du rouge d'Angleterre.

Pour exécuter le polissage on opère simultané-
ment sur un très-grand nombre d'aiguilles, qu'on
place dans des toiles grossières avec le grès pul-
vérisé on en forme des rouleauxA dont on lie so-
lidement les extrémités, et qu'on place entre les
deux plateaux des polissoirs.

Le polissoir, dont la figure 50 indique la dispo-
sition générale, se compose de deux tables hori-
zontales, l'une et l'autre mobiles, supportées par
des galets, et animées d'un mouvementde va-et-
vient au moyen de bielles et de manivelles. La
table inférieure se meut entre les côtés d'un bâti
en bois, qui porte en même temps les grands ga-
lets de roulement sur lesquels passe le plateau
mobile; la table supérieure est supportée par de
petits galets roulants sur les côtés du bâti, et
disposés- de manière à exercer une pression,
qu'on fait varier à volonté au moyen de leviers
ou de contre-poids, sur les rouleaux interposés
entre les deux plateaux mobiles. Ces plateaux se
meuvent lentement en directions inverses, l'un
allant, l'autre venant, de sorte que les rouleaux,
maintenus d'ailleurs par des barrettes transver-
sales qui les empêchentde se déplacer, sont obli-
gés de tourner constammentsur eux-mêmes et en
sens alternativement différents.

Le polissagene dure pas moinsde 5 à 8 jours.
Le fini s'obtient en remplaçant le grès pulvérisé
par le rouge d'Angleterre.

Lavage. Les aiguilles retirées des rouleaux où
elles sont restéesmélangéesau rouge, sont lavées



à l'eau de savon dans des cuviers, puis placées
dans des tonneaux mobiles autour de leur axe
horizontal,où elles sont mêlées avec de la sciure
de bois qui les sèche complètement par suite du
mouvementde rotation imprimé mécaniquement
à ces tonneaux. C'est là la dernière opération du
polissage.

Triage. Les aiguilles sont alors soumises à un
triage soigné, pour éliminer toutes celles qui pré-
sentent quelques défauts, et on les range en
ordre dans des boîtes pour les envoyer à d'autres
ateliers où s'achève leur préparation.

Bronzage. Les aiguilles triées ont encore à subir
quelques apprêts ayant pour but de leur donner
la perfection que l'on remarque sur les beaux pro-
duits de cette industrie.

Le bronzage est la première de ces opérations
du finissage Un enfant dispose sur un établi une

rangée d'aiguilles la tête tournée en dehors, et
l'ouvrier bronzeur applique d'un seul coup cette
rangée sur une plaque de fer chauffée au rouge par
un foyer ardent placé au-dessous. Les têtes pren-
nent aussitôt une nuance bronzée, et bleuissent
fortement dans la partie voisine du trou. Cette
teinte foncée a pour effet de rendre ce trou plus
apparent à l'œil, afin de faciliter l'enfilage.

Drillage. C'est l'opération qui a pour but d'ar-
rondir et surtout de polir le chas. Le trou est
resté jusqu'à ce moment assez imparfait, il cou-
perait bientôt le fil si le métal n'était convena-
blement adouci; c'est à cet achèvement du chas
qu'est destiné le drillage. On l'exécute au moyen
d'une petite pointe d'acier, sorte de fraise exces-
sivement fine, animée d'un mouvement de rota-
tion très rapide. L'ouvrier tient à la main une
pincée d'aiguilles qu'il étale en éventail, et avec
une dextérité dont on a peine à se faire idée, il
présente successivementchaque chas à la drille,
et il lui fait fraiser chaque côté successivement.

Brunissage. Le brunissage a pour effet d'atté-

nuer, sur le contour extérieur de la tête, la teinte
foncée donnée par le bronzage. En même temps
elle complète le poli de la tête. Les aiguilles éta-
lées entre les doigts de l'ouvrier, sont présentées,
la tête en avant, à une meule en grès fin d'abord,
puis à une petite meule en buffle animée d'une
très-grande vitesse.

Mise en paquets. Après cette dernière opération
les aiguilles sont encore soumises à un nouveau
triage, classées par qualités, et enfin mises en
paquets dans des petits carrés en papier préala-
blement découpés suivant la dimension des ai-
guilles à empaqueter.

Le comptage des aiguilles, pour les mettre en
paquets, est une des parties les plus longues de
cette série d'opérations. On l'abrège par des
pesages, qui ont surtout l'avantage de contrôler
l'exactitude du nombre.

Le pliage des paquets, le collage des étiquettes
sont suivis d'autres préparatifs selon que les petits
paquets doivent être emballés en quantités et de
façons différentes. Les aiguilles arrivées enfin au
magasin, prêtes à être livrées au commerce, ont
coûté, comme on vient de le voir, une somme de
main-d'œuvre et de temps dont on ne saurait se
rendre compte quand on considèrece petit instru-
ment de si peu de valeur.

Aiguilles à tricoter. La fabrication de ce
genre d'aiguilles est beaucoup moins importante
que la précédente. Le fil de fer coupé de longueur
est empointé aux deux bouts; les aiguilles ainsi
formées sont dressées à chaud, recuites, cémen-
tées, trempées, polies au moyen de rouleaux
comme les aiguilles à coudre, dressées à nouveau,
frottées pour les rendre brillantes, bronzées vers
les pointes, et livrées ensuite au magasin d'em-
paquetage.

Aiguillespour tapisserie. Elles diffèrent*t

des aiguillesà coudre en ce que,au lieu d'avoirune
pointe aiguë, elles sont aa contraire terminées
par une pointe émousséeet arrondie. Les aiguilles
employées pour raccommoderla dentelle présen-
tent la même particularité.

Aiguilles à bonneterie.-V.Bonneterie.

Aiguilles demachinesà coudre. Ces ai-
guilles, d'une forme tout à fait différente des ai-
guillesàcoudre ordinaires, sont fabriquéespardes
moyens analogues à ceux qu'on applique pour
celles-ci en ce qui concerne l'empointage et l'es-
tampage toutefois, cette dernière opération doit
présenter plus de difficultés, à cause de la grande
différence de longueur qui existe d'un côté à l'au-
tre pour la rainure aboutissant au chas, et à cause
aussi du renflement qui se trouve à la partie supé-
rieure de l'aiguille. Le chas, par lequel on enfile
l'aiguille, se trouve près de la pointe,et la tige est
légèrement courbéedans la portion voisine de cette
pointe. Cette fabrication, qui se fait principale-
ment en Angleterre, exige du fil d'acier de très-
bonne qualité. V. l'article Couseuse méca-
NIQUE.

Aiguilles d'emballeur.On désigne sousce
nom, de petits outils dont on se sert pour coudre,



avec des ficelles plus ou moins fines, les toiles
d'emballagé autour des paquets à expédier. Ces
aiguilles sont formées d'une forte tige en fer
aciéré, légèrementcourbée, dont la tête est ana-
logue à celle des aiguilles à coudre, et dont la
pointe est quadrangulaire; c'est ce qui a tait
donner à ces instruments le nom de carrelet.

Aiguilles de cordonnier, de bourre-
lier, de sellier. Elles sont de divers genres;
les unes ont la tige et la pointe quadrangulaire;
elles sont droites ou courbées et portent aussi le

nom de carrelets; les autres, particulièrement
celles dont on se sert dans la sellerie, ont une
pointe arrondie analogue à celle des aiguilles à
tapisserie; on les emploie concurremment avec
l'alène qui perce d'abord le cuir que l'on veut
coudre. g. j.

guille dont se servent les femmes pour retenir ou
orner leurs cheveux. V. ÉPINGLE.

AIGUILLIERS, EPINGLIERS. Autrefois, chaque région fa-
briquait à peu près tous les objets qui lui étaient néces-
saires ainsi, les aiguilleset les épingles, dont la fabrica-
tion se concentra à Laigle et à Rouen, se confectionnaient
auparavant un peu dans toute la France.

Les fabricants étaient appelés aiguilliers-alesniers ils
faisaient tous les genres. Cette industrie prit naissance
en France au xvi° siècle.

Les anciens faisaient usage des aiguilles à coudre,
grossièrementfabriquées avec des épines ou des arêtes
de poisson; plusieurs cabinets d'antiquitésen conservent
de curieux spécimens; cependant, depuis les temps les
plus reculés, les aiguilles à coudre et à tricoter étaient
connues dans l'Inde et dans l'Orient, d'où elles furent
importées vers 1545, en Angleterre, par un Indien. Le
procédé de travail y fut perdu; ce ne fut que dans l'an-
née 1560 qu'il fut retrouvé par G. Gruning.

D'après les traditions musulmanes, Enoch serait l'in-
venteur de l'aiguille.

Aiguilles. 2° Lames métalliquesqui indiquent
l'heure sur les cadrans. On nomme aiguille de ro-
sette celle qui, dans l'intérieur de la montre, sert
à faire avancer ou retarder. || 3° Instruments de
chirurgie, plus ou moins longs, droits ou courbés.

On compte encore une grande variétéd'aiguilles
dont les principales sont l'aiguille à passer,
qui est sans pointe et dont on se sert pour passer
un lacet dans une coulisse; l'aiguille à reprises,'
à tranchefiles de -différentes dimensions qui sert
aux tailleurs et aux couturières; l'aiguille de
matelassier avec laquelle on pique les matelas;
l'aiguille à insectes à l'usage des collectionneurs
d'insectes et des naturalistes; l'aiguille à crochet,
celle qui est terminée par une sorte d'hameçon
pour accrocherle fil dans la broderie au crochet;
l'aiguille à linures, à mèche, à l'usage des chan-
deliers, la première pour enfiler les chandelles,
laseconde pour introduire la mèche dans le moule;
l'aiguille d réseau, petit morceau d'acier fendu des
deux bouts, à l'aide duquel le perruquier fait les
réseaux à perruque; l'aiguille de tête, longue ai-

Fig. 50. Table à polir.

Il 40 T. de chem. de fer. Barres mobiles faisant
partie de l'appareil au moyen duquel une voie se
bifurque,ou se ramifie en plusieurs autres. (V.
BRANCHEMENT,Bifurcation).|| 5" Aiguillependante,
pièce de bois qui sert à soutenir le milieu des en-
traits par une clef de bois. Il 6° Pièce de bois ver-
ticale sur laquelle on assemble les arbalétriers
d'un comble pyramidal. Il 7° Petit instrument à
l'usage des graveurs à l'eau-forte et des peintres
émailleurs. || 8° Sorte de carrelet long et fort,
nommé aiguille a empointeret qui sert à arrêter
avec du gros fil ou de la ficelle les plis de certaines
pièces d'étoffes. || 9° Aiguille de balance. V. ba-
LANCE. || 10° Aiguillede barrage. Pièces de bois ver-
ticales juxtaposées qui forment une retenue.
V. BARRAGE. || 11° Navette,propreà faire les filets
de pêche. || 12° Instrumentdumineur pour loger
la poudre sous la roche. || 13° Outil du tabletier,
destiné à forer les tabatières ou autres pièces. ||
14° Alène à pointe recourbée dont se servent les
couseuses chez les relieurs. || 15° Outildu gaînier
pour faire des trous dans les pièces qui doivent
recevoir des petits clous d'ornement. || 16° Tige
de fer avec laquelle le cirier débouche le trou du



grêloir, quand la cire s'y arrête. || 17° Outil de
maçon, pour percer la pierre. || 18° Chez les car-
tiers, accessoire qui guide la lame mobile des ci-

.seaux. Il 19° Instrument avec lequel les voiliers
font les couturesdes voiles.

Aiguille. 20° T. de mar. Massif de charpente,
nommé aussi flèche, placé à l'avant du navire, en
saillie.sur l'étrave, et servant à fendre les flots. Il

Aiguille de fanal, barre de fer coudée, sur le coude
de laquelle on établit le fanal de poupe. ii Aiguille
de caréne, pièce de bois destinée à soutenir la mâ-
ture d'un navire lorsqu'on le met en carène.

Aiguille ou flèche. 21° T. d'arch. Espèce de
pyramidetrès-aiguë, en pierre ou en bois, élevée
sur un édifice, suruneéglise.C'est un desmembres
les plus caractéristiques de l'architecture ogivale.

Les plus belles aiguilles ou flèches qui existent
appartiennent aux édifices construits aux xme, xiv8 et
commencementdu xv° siècles. Les plus remarquablessont
celles de la Sainte-Chapelle,à Paris, des cathédrales de
Strasbourg, de Chartres, de Rouen, de Dijon, d'Amiens,
de Reims, de l'hôtel de ville de Bruxelles. Les obélisques
prennent aussi, ce nom l'aiguille de Saint-Pierre, à
Rome; l'aiguille de la place de la Concorde, à Paris.

Aiguille aimantée. 22° T. de phys. Aimant
en forme d'un prisme rhomboïdal très-aplati, ou
lame d'acier aimantée très-mince, allongée, dont
les deux faces basiquessont des losanges,pouvant
se mouvoir librement sur un pivot qui appuie sur
une chape ordinairement en agate.

L'aiguille aimantée horizontale se dirige dans
le plan du méridien magnétique du lieu, non pas
du nord au sud, comme on le dit par une erreur
populaire, mais en faisant avec le méridien astro-
nomiqueun angle qui varie avec les lieux et sur le
même point avec les siècles; dans la même loca-
lité il y a quelquefoisde faibles variationsdiurnes.
Dans nos climats, en ce moment, cet angle est
d'environ 17 degrés; à Paris, au mois de juin
1875, la déclinaisonmoyenne était 17", 21', 2'; en
1865 elle était de 18°, 47', 5'.

L'aiguille aimantée est là base de la boussole
dite boussolede déclinaison,qui sert à diriger les
marins sur l'Océan, à lever les plans topogra-
phiques et particulièrement les plans souterrains
des mines. -V. BOUSSOLE.

On distingué deux sortes d'aiguilles aimantées
par rapport à la position qu'elles occupent, sa-
voir l'aiguille de déclinaison et l'aiguille d'incli-
naison.

La déclinaison est l'angle que fait l'aiguille ai-
mantée, se mouvant sur un pivot vertical, avec le
méridien astronomique du lieu, ou plus correcte-
ment l'angle dièdre que fait le méridien magné-
tique avec le méridien astronomique d'un même
lieu.

L'aiguilleaimantéequi oscille librement sur son
pivot se place dans le plan du méridien magné-
tique par conséquent, elle est toujours parallèle
à ce plan.

L'inclinaison est le plus petit des angles que fait
avec l'horizon l'aiguille aimantéeplacée dans le plan
vertical. Cette aiguille aimantée se meut sur un
pivot horizontal. La valeurangulaire se lit dansla

boussole d'inclinaison sur le limbe gradué verti-
cal tandisque le limbe graduéest horizontaldans
la boussole de déclinaison.

L'inclinaison de l'aiguille aimantée est aussi
une valeur variable avec les siècles et les lieux;
à Paris elle était, en 1875, de 65°, 37', en 1865, de
65°, 58', 2", en 1671, de 75», en 1798, de 69°, 51.
Les aiguilles asiatiques sont des aiguilles aiman-
tées, liées entre elles, dont les pôles sont placés
inversement,ce qui les soustrait à l'actionmagné-
tique de la terre. Si les deux aiguillessont d'égale
intensité magnétique, l'action de la terre sur elles
est nulle; mais si l'une a une force magnétique
plus grande que l'autre, la terre exerce une action
sur le système astatique. Les aiguilles astatiques
sont la base de la construction des galvanométres
ou instruments destinés à mesurer la puissance
des courants et à reconnaître leur existence.

AIGUILLER (s'). T. de chem. de fer. Se dit
d'une voie qui se réunit à une autre au moyen des
aiguilles.

AIGUILLERIE. Fabrique d'aiguilles.

AIGUILLETTE. Morceau de tresse, de tissu ou de
cordon d'or, d'argent, de soie ou de laine, dont les
bouts sont terminés par de petites pointes de mé-
tal dites afférons ou ferrets. Le fabricant est dit
aiguilletier ou aiguillettier.

Un édit de Louis IX enjoignit aux prostituées de
porter une aiguillette sur l'épaule, comme marque dis-
tinctive plus tard, les aiguillettesont servi à attacher les
différentes parties du vétement; abandonnéespar le cos-
tume civil, les aiguillettessont devenues un ornement du
costume militaire elles ont été données d'abord à la
maréchaussée.Aujourd'hui, les officiers de 1" état-major,
les aides de camp, les aspirants de marine et les officiers
de certains corps portent ljaiguillette d'or sur l'épaule
droite; la gendarmerie, la garde républicaine portent
également l'aiguillette sur l'épaule gauche. On en fait
aussi quelquefois un ornementde grande livrée.

AIGUILLEUR. T. de chem. de fer. Employé
chargé de la manœuvre et de l'entretien des ai-
guilles.

Comme une fausse manœuvre des appareils confiés
à ses soins peut occasionner de graves accidents, l'ai-
guilleur encourt une sérieuse responsabilité qui peut
s'élever jusqu'à la condamnation a la prison. Aussi le
choisit-onparmi les hommes ayant fait preuve de bonne
conduite, de sobriété et de sang-froid. De son côté l'ad-
ministration ne doit pas le surcharger d'un excès de
travail.

AIGUILLIER. 1° Ouvrier qui fabrique les ai-
guilles. || 2° Petit étui où l'on met les aiguilles.

° AIGUILLOTS. T. de mar. Gonds ou ferrures
qui entrent dans les femelotspour serrer le gou-
vernail.

AIGUISÉ. Art. hérald. Se dit des pièces comme
la fasce, le pal, la croix, le sautoir, dont les extré-
mités sont aiguës et terminées en pointes.

AIGUISER. Rendrepointu ou tranchant un ins-
trument, un'outil. C'est à tort que,quelques per-
sonnes prononcent aighiser; on doit faire en-
tendre 1'u et dire aiguiser, aiguisage.



AIGUISERIE. T. techn. Usine où l'on aiguise
et polit les instrumentstranchants, armes, cou-
teaux, etc., à l'aide de meules mues ordinairement
par la vapeur ou par une roue hydraulique. Des
ventilateurssont installés dans ces manufactures
pour entretenir un air pur, et préserver ainsi les
ouvriersdes maladiesde poitrinequ'ils pourraient
y contracter.

AIGUISEUR. Ouvrier qui aiguise. || Les ai-
guiseurs des manufactures d'armes sont sujets à
une phthisie particulière causée par la poussière
siliceuse et métallique au milieu de laquelle ils
vivent. (LITTRÉ.)

AIGUISOIR. T. techn. Outil qui sert à aiguiser.

AILES. 1° T. d'arch. Parties latérales d'un bâti-
ment qui accompagnent le principal corps de
logis; elles sont construites, soit sur la même fa-.
çade, soit en retour d'équerre; les ailes d'une
église en sont les bas-côtés. || 2° T. de cord. Les
ailes d'un touret sont les deux planchettes en bois
qui servent à retenir le fil sur le touret, lorsqu'il
est prêt d'être rempli || 3° T. d'horl. Les dents
du pignon d'une pièce d'horlogerie. Il 4° Petite
bande de plomb qui sert à engager les losanges
du verre dans le panneau des vitres. || 5° Art hé-
rald. Une aile seule signifie demi-vol, deux ailes
s'appellent un vol. Les ailes sont élevées, lorsque
leurs pointes sont tournées vers le haut de l'écu,
et renversées lorsqu'elles sont tournées vers le bas
de l'écu. || 6° Grand châssis couvert de toile,
appelé aussi volant, et que le vent met en mouve-
ment pour faire tourner la meule d'un moulin à
vent. || 7° T. de chap. Bord d'un chapeau dont la
pente détermine la qambrure. Il 80 T. de serrur.
Petits morceaux de fer à charnières qui servent à
faire mouvoir les portes, fenêtres, etc. || 9° Aile
d'hélice, se dit des branches de l'hélice. || 10° T.
de charp. Charpentes cintrées qui soutiennent la
partie postérieure d'une toiture et l'unissent à la
flèche. || 11° Aile d'un pont. Elargissement pra-
tiqué sur les culées pour faciliter. les abords du
pont. || 12° Ailes de pavé ou de chaussée. Pentes
latérales de la chaussée d'une rue.

Ailes (de coiffure). Nom donné, au xvn" siècle,
e

aux touffes de cheveux placées des deux côtés du front et
taillées en formed'ailes. Verslecommencementdecesiècle,
la perruque se divisa en trois parties distinctes les che-
veux de derrière, que la mode enferma dans un petit sac
de soie appelé bourse; le toupet qui désigna les touffes
de cheveux dressés sur le-front, et les ailes qui s'appli-
quèrent aux touffes de cheveux relevés et frisés sur les
côtés. Dansl'Encyclopédieperruquière,qui parut en i 757,

sous le pseudonyme de Beaumont, il était encore question
d'un genre de perruque courte, garnie d'ailes, de toupet
et de queue.

Ailes (de robes). Nom donné aux pans d'une robe
placés sur les côtés et relevés d'une façon exagérée. Les
femmesportaient, dans les premièresannées du règnede
Louis XVI, des robes à paniers ou à jupes relevées de
manière à former trois pans deux sur les côtés, les ailes
et la queue par derrière.

AILÉ. Art hérald. Se dit des oiseaux dont les
»iles sont d'un autre émail que celui du corps.

AILERON. 1" T. de serrur. Partie d'une fiche
qui entre dans le bois comme un tenon dans sa
mortaise. |[ 20 T. d'arch. Petites consoles dont
on décoré les lucarnes, ou qui accompagnent la
partie supérieure d'un portail. || 3° Petits ais
adaptés à la roue d'un moulin pour la faire tour-
ner, en recevant le choc de l'eau. Il 4° Chacune
des extrémités des lames de plomb qui maintien-
nent les pièces d'un panneau de vitrage.

AILETTE. 1' T.' d'arch. Avant-corps ajouté à
un corps de bâtiment, et plus petit qu'une aile. [|

2° T. de filat. Appendices fixés de chaque côté des
broches dans les bancs à filer, et qui servent à
guider le fil avant son enroulement sur la bobine,
canette, fuseau, etc.

AIMANT. Minerai de fer, d'un aspect métalli-
que, brillant, qui a la propriété d'attirer le fer,
l'acier, le cobalt et le nickel. On distingue deux
sortes d'aimants les aimants naturels et les ai-
mants artificiels. L'aimant naturel ou pierre d'ai-
mant se compose d'une combinaisonde protoxyde
et de peroxyde de fer, très-dure, lourde, presque
noire, à cassure irrégulière cette pierre a relati-
vementune faible puissancemagnétique; elle ser-
vait autrefois à préparer les aimants artificiels qui
s'obtiennent aujourd'hui en soumettant l'acier à
une série de frictions avec l'un des pôles d'un
électro-aimant, ou bien encore par un contact
prolongé. les aiguilles des boussoles sont tou-j
jours des aimants artificiels.

Bien que le moyen âge connût les propriétés de
l'aimant, ce ne fut qu'au xvr3 siècle qu'un médecin anglais
démontra que l'influence magnétiqueréside dans le globe
terrestre, qui est lui-même un vaste aimant, et que c'est
sous son action directrice que l'aiguille aimantée se di-
rige constamment vers le nord.. De nos jours, plusieurs
savants ont cherché quels peuvent être les autres corps
magnétiques.

Jusqu'au xix° siècle, la mine de fer dite aimant naturel
et les barreaux d'acier aimantéavaient été, avec le globe
terrestre, les seuls corps magnétiques connus. Dans les
premièresannéesde ce siècle, on trouva que des métaux
autres que le fer, savoirle nickelet le cobalt, partageaient
avec celui-ci la vertu magnétique;mais on avait cru que
c'était peut-être parce qu'ils contenaient une certaine
quantité de fer. On doit nommer notre célèbre chimiste
Thénard, avec Sage, parmi ceux qui ont les premiers
expérimenté le magnétisme du nickel. Plus tard, Laugier
ayant réussi, par une habile analyse, à isoler parfaite-
ment le cobalt du nickel, le magnétisme de ces deux mé-
taux, à l'état de pureté absolue, fut constaté sans indéci-
sion, et l'on eut trois métaux magnétiques le fer, le
nickel et le cobalt. V. DIAMAGNÉTISME.

V. De l'aimant et du magnétisme terrestre (Revue
des Deux-Mondes, BabinetJ, 1857.

Aimant (Fer d') T. de bijout. et de joaill.
Aimant en forme de fer à cheval qu'on emploie
pour retirer la limaille de fer qui se trouve dans
la limaille d'or. On dit aimanter la limaille.

Aimant (Armures de 1'). Plaquesde fer doux
donton entoure les pôles d'un aimant naturel ou
artificiel, pour recueillir et donner plus d'éuergie
à sa force d'attraction. V. Armature.

AIMANTATION. T. de phys. Opératiou qui a
pour but de communiquerles propriétés mugnéto-



polaires aux substances magnétiques. L'aimanta-
tion consiste à orienter les courants particulaires
dans une substance magnétique et transformer
celle-ci en un aimant ayant ses pôles. Ordinaire-
ment on aimante le fer et l'acier; mais le fer ne
prend qu'une aimantation temporaire, tandis que
l'acier, doué de force coërcitive, garde son aiman-
tation et devient un aimant artificiel permanent.
Mais le fer peut conserver son aimantation si on
lui donne de la force coërcitive, soit par l'oxyda-
tion, soit par la compression, le martelage, etc.

On donne aux barres d'acier à aimanter la
forme de prismes ou celle d'un fer à cheval,
quelquefois d'un cylindre; d'ailleurs la forme dé-
pend de la destination de l'aimant. Le fer aimanté
temporairement par les courants constitue un
électro-aimant. V. ÉLECTRO-MAGNÉTISME.

On aimante les substances magnétiques i°par
l'action des aimants, touche, frictions, contacts
alternatifs; 2° par l'action de la terre, qui agit
comme un aimant; 3° par l'action des courants,
soit par l'électricité statique et mieux par l'élec-
tricité dynamique; c'est par cette dernière mé-
thode que l'on obtient les aimants puissants de
certaines machines.

V. les mémoires de MM. JAMIN et Gausain sur cette
question Comptes rendus de l'Académie des sciences.
Années 1873, 1874, 1875, 1876.

Dans le siècle dernier on s'était beaucoup préoccupé
des procédés d'aimantation, et certains constructeurs,
surtout chez les Hollandais, étaient parvenusà créer des
aimants extrêmementpuissants, qui portaient plusieurs
fois leur poids. De nos jours, on s'était peu préoccupé de
cette question, parce que la découverte des électro-ai-
mants avait mis entre nos mains des aimants infiniment
plus énergiques; il en est résulté que les bons procédés
d'aimantation et surtout de trempe des aciers se sont
trouvés oubliés. Cependant,quand les machinesmagnéto-
électriques (V. ce mot) sont devenues d'un usage indus-
triel et qu'elles ont pu fournir de la lumière électrique
dans des conditions économiques, on commença à étudier
de nouveau la question, et les efforts de M. Joseph Van
Malderem, de la compagniel'Alliance, ont été couronnés
de succès. Mais la question n'a été résolue que dernière-
ment, à la suite d'études sérieuses faites par M. Jamin
sur la manière dont se développe l'aimantation dans les
aciers trempés. Grâce à ces recherches,on a pu s'assurer
que l'aimantationpénètre peu profondément à l'intérieur
des lames d'acier, du moins quand elles sont assez trem-
pées pour garder leur aimantation. Quand elles le sont
peu, elles sont mieux et plus facilement pénétrées, mais
elles ne gardent pas longtemps leur magnétisme.

Or, pour obtenir que les aimants réunissent ces deux
qualités,M. Jamin les a constitués avec des lames d'acier
très-minces (des espèces de ressorts de pendule) forte-
ment trempées et réunies ensemble à leurs extrémités
polaires par des armures de fer. En aimantant énergi-
quementchacune de ces lames, elles ont pu se laisser
pénétrer suffisamment pour fournir une énergie considé-
rable par rapport à leur volume, et, étant en grand
nombre, leurs efforts se sont additionnés. De cette ma-
nière, on a pu obtenir des aimants d'une énergie plus
grande encore que celle des fameux aimants de Harlem.
Il y a, du reste, des lois parfaitementdéfinies qui limitent
le nombre de lames à superposer pour fournir les effets
maximadans des conditions données, et on pourra trouver
toutes ces études de M. Jamin dans les comptes rendus de
l'Académie des sciences (années 1873, 1874, 1875 et 1876).
M. Gaùgàin, de son côté, a fait des'études intéressantes
à ce sujet, ainsi que MM. Trêve et Durassier, et leurs

travauxsont insérés encore dans les mêmes volumes des
comptes rendus.

La pénétrationdu magnétisme dans les aimantsartifi-
ciels est non-seulementen rapport avec la dureté de leur
trempe, mais aussi avec la puissance de l'action aiman-
tante. Il en résulte que. si on prend pour développer
l'aimantation une bobine magnétique(V. ce mot) animée
par une pile très-énergique, on pourra faire pénétrer le
magnétismeà une plus grandeprofondeurque si la bobine
n'est animée que par une faible pile; mais si cette bobine
réagit en sens contrairede l'action primitive déterminée
quand elle avait toute sa puissance, on pourra désaiman-
ter complétement l'aimant à l'extérieur, malgré l'aiman-
tation précédente qui était supérieure. Toutefois, au-des-
sous de cette couche désaimantée, il'en existera une autre
due à la première aimantation qui persistera, et qu'on
pourra retrouver en dissolvant la partie superficielle de
l'aimant dans de l'acide nitrique. Grâce à ce procédé, on
a pu s'assurer que, dans les aimants bien trempés, la
couche aimantée ne dépasseguère deux ou trois dixièmes
.de millimètre. Conséquemment la partie centrale des
aimants un peu épais est à l'état neutre.

Avant la découverte de l' électro-magnétisme, les pro-
cédés d'aimantationétaient de deux sortes le procédéde
la simple touche et celui de la double touche. Ces procé-
dés sont tellement connus qu'il est inutile d'en parler ici;
mais depuis la découverte du pouvoir aimantant des cou-
rants électriques,on emploie aujourd'hui de préférence
les systèmes basés sur l'emploi des bobines magnétiques
qui, dans leur définition la plus simple, consistent à
introduire les barreaux d'acier trempé dans une de ces
bobines, en ayant soin d'armer leurs extrémités d'ar-
matures de fer doux, afin de maintenir développé le
magnétismepar une action condensante. V. Conden-
SATION magnétique. Quelquefois on joint à l'action de la
bobine celle d'un électro-aimantqui agit alors aux lieu et
place de l'armature de fer. Enfin, quand on veut obtenir
un maximum d'action polaire suivant l'axe même de
l'aimant,on emploie comme armature ou comme pôles de
l'électro-aimantexcitateur, des pièces de fer angulaires
placées dans le prolongementl'une de l'autre, et dont les
points de contact avec les extrémités du barreau se
trouventdisposés en lignes droites et constituées qu'elles
sont par la partie anguleuse. Ce système est employé par
M. Duchemin pour ses boussoles à aimants circulaires
qui, de cette manière, ont une ligne axiale nettement
déterminée.

L'aimantation ne doit être donnée à un aimant que
quand le barreau d'acier est convenablementtrempé et
quand il a été recuit, après la trempe, à la couleur gorge
de pigeon. Le desideratum serait, en raison de la meil-
leure conductibilité magnétique de l'acier quand il est
chaud, d'effectuer la trempe sous l'influence même de
l'action aimantante et alors qu'il est chauffé au rouge,
quitte à le recuire ensuite sous la même influence; mais
ce desideratum n'a pas encore été obtenu d'une manière
satisfaisante. T. n. M.

-V. Etude du magnétismeau point de vue de la cons-
truction des électro-aimants,par M. Th. DU MONCEL.

AIN. T. techn, Terme de manufacture par le-
quel on désigne un certain nombre des fils de la
chaîne, en sorte que les draps employés pour les
troupes étant de dix-huit et de vingt-deux ains
dans le même lé, ces derniers sont plus fins.
(Legoarant).

AINE. T. de fact. de mus. Morceau de peau de
mouton qui sert à joindre une éclisseet une têtière
dans un soufflet d'orgue.

AIR ATMOSPHÉRIQUE. T. de phys. et de chim.
L'air atmosphérique forme une enveloppe gazeuse



qui enveloppe la terre à une hauteur de 60 à 80
kilomètres c'est dans cette masse aérienne que
se passent les phénomènesnombreux qu'étudient
les physicienset les météorologistes.Jean Brun et
Bayen ont été des précurseurs de Lavoisier;mais
c'est à ce dernier et à Scheele que l'on doit la
connaissance de la composition de l'air atmos-
phérique. Dès 1630, Jean Rey avait remarqué que
l'étain calciné au contact de l'air se transformait
en augmentant de poids en un corps nouveau
(oxyde d'étain); en 1774, Bayen fit la même re-
marque sur le mercure. Mais c'est à l'illustre La-
voisier (1775) que la chimie est redevable/ de la
détermination de la composition de l'air, formé
d'oxygène et d'azote.

En chauffant lentement du mercure dans un
ballonde verre à long col en communicationavec
une éprouvettegraduée contenant de l'air, au bout
de 12 à 15 jours cet air fut réduit de 50 pouces
cubiques à 42 ou 43 pouces le gaz qui restait
avait toutes les propriétés de l'azote. Ensuite La-
voisierchauffa la substance rouge (oxyde de mer-
cure) qui s'était formée: cette poudre rouge se
transforma en mercure métalliqueen même temps
qu'elle laissait dégager un gaz, l'oxygène, dont le
volume représentait exactement les 7 ou 8 pouces
absorbés dans la calcination du mercure. En më-
langeant les deux gaz obtenus séparément dans
l'expérience, il reconstitua l'air ordinaire. L'air
est donc formé de deux éléments,l' un comburant,
l'oxygène,l'autre, l'azote, qui tempère l'énergie du
premier. Vers la même époque, un chimiste sué-
dois, l'illustre Scheele, arrivait par une méthode
différente, l'emploi des sulfures alcalins, à la
composition de l'air atmosphérique.

Mais outre l'oxygène etl'azote, l'air contient une
petite quantité d'acide carbonique et une certaine
proportion plus considérable de vapeur d'eau.
Depuis quelques années on a aussi constatédans
l'air la présence de l'ammoniaque(quelques million-
nièmes), de l'ozone ou oxygène électrisé, de l'acide.
azotique et azoteux, de l'iode, des carbures d'hy-
drogéne, enfin des particules salines en suspen-
sion.

L'air est un gaz inodore, insipide, incolore,
compressible, élastique. Sa densité est prise pour
unité; un litre d'air sec, sous la pression de 760
millimètres et à la températurede zéro degré, pèse
1 gr. 299; son coefficient de dilatation est de
0,003 665; ses éléments ont été récemmentliqué-
fiés par M. Cailletet et par M. Pictet au moyen
d'un abaissement considérable de température et
d'une forte pression.

L'air, par son oxygène, est l'agent de la com-
bustion, de la respiration, de l'oxydation et de la
fermentation; aussi la combustion, la respira-
tion s'arrêtent-elles si l;accès de l'air est sup-
primé.

L'air est un mélange des deux gaz azote et oxy-
gène et non une combinaison chimique, car en
mettant en présenceces deux corps, dans les pro-
portions de l'air, il ne se produit aucuneélévation
de température; son pouvoir réfringent est sensi-
blement la moyenne des pouvoirs réfringents de

ses deux composants; dans l'air, les volumes ga-
zeux d'azote et d'oxygène ne satisfont point à la
loi de Gay-Lussac; enfin chacun des deux gaz se
dissout dans l'eau en raison de son coefficient de
solubilité propre.

La composition de l'air s'établit au moyen de
diverses méthodes que nous ramenons à deux
types, 10 la méthode des absorbants dans laquelle
on combine l'oxygène avec un corps qui n'a au-
cune action sur l'azote; 2° la méthode eudiomé-
trique qui s'exécute, dans un appareil nommé
eudiomètre, (V. ce mot) en brûlant de l'hydrogène
par l'oxygène de l'air.

Les absorbants employés pour analyser l'air
atmosphérique sont le phosphore, l'acide pyro-
gallique et la potasse. Par exemple, l'air est mis
dans une éprouvettegraduée en volume et placée
sur le mercure un bâton de phosphorey est in-
troduit celui-ci absorbe l'oxygène et laisse l'a-
zote en liberté. Si du volume total on retranche
le volume restant d'azote on a le volume d'oxy-.
gène absorbé. On a trouvé ainsi que sur 100 par-
ties d'air en volume, il y a en nombres ronds 21
parties d'oxygène et 79 d'azote.

Exemple d'analyse par l'eudiomètre.On fait pas-
ser une étincelle électrique dans l'eudiomètre, à
travers un mélange de 100 volumesd'air et de 100
volumes d'hydrogène; après l'explosion, il a dis-
paru 63 volumes qui ont formé de l'eau, contenant
21 volumes d'oxygène; donc l'air contient 21 vo-
lumes d'oxygène et 79 d'azote.

Mais ces diverses méthodes ont l'inconvénient
de déduire la compositionde l'air de la mesure
de volumes très-petits; M. Brunner a eu le pre-
mier l'idée d'appliquer à l'analyse de l'air la mé-
thode de pesées mais c'est àMM.Dumaset Bous-
singault que l'on doit un procédé exact pour
déterminer la compositionde l'air en poids. D'a-
bord l'air à analyser est dépouillé de son acide
carbonique en passantdans une série de tubes en
U contenant de la potasse,' et de sa vapeur d'eau,
en traversant des tubes contenant de la pierre
ponce imbibéed'acidesulfurique. L'augmentation
des tubes à potasse, donne la quantité d'acidecar-
bonique contenue dans la masse d'air qui les a
traversés et celle des tubes à acide sulfurique, le
poids de la vapeur d'eau.

L'air dépouillé de son acide carboniqueet de sa
vapeur d'eau, au moyen d'un aspirateur, est con-
duit dans un tube en verre dur contenant du
cuivre métallique ce tube communique avec un
grand ballon dans lequel on a fait le vide. Le
cuivre est chauffé au rouge, alors on fait passer
le courant d'air; l'oxygène se fixe sur le cuivre et
l'azote se rend dans le ballon. L'augmentationdu
poids de l'oxyde de cuivre indique la quantité
d'oxygène absorbée, le ballon pesé donne celle
d'azote. Ainsi donc MM. Dumas et Boussingault
ont exclu toute appréciation de volume dans l'a-
nalyse de l'air en dosant directement par la ba-
lance l'oxygène et l'azote.

Il résulte des analyses de ces deux derniers sa-
vants, que l'air atmosphérique normal est com-
posé sur 100 parties

1.



Oxygène 23 20,8 ou environ

Azote.. 77 79,9

De plus, l'air contient en moyenne en poids de 3
à 6 dix millièmes d'acide carbonique et de 2 à 4
millièmes de vapeur d'eau.

L'air en divers lieux et à diverses hauteurs a
une composition sensiblement constante ou pré-
sente des différences extrêmement petites, qui,
pour l'oxygène, varient entre 20,8 et 21; la pro-
portion d'acide carbonique varie aussi dans des
limites très-peu étendues dans l'air libre.

La proportion est plus forte la nuit que le jour;
l'air d'une ville contient un peu plus d'acide car-
bonique que celui de la campagne. M. Boussin-
gault a déterminé approximativementla propor-
tion d'acide carbonique qui se produit à Paris en
vingt-quatre heures

Par la population 336,777 mètres cubes
Par les chevaux 132,370
Bois à brûler 855,385
Charbon de bois. 1,250,700Houille. 314,215Cire. 1,071Suif. 25,722Huile. 58,40tTotal. 2,944,641 mètres cubes

V. COMPRESSION, FROID ARTIFICIEL, GRISOU,
VENTILATION, etc. A. F. N.

Air confiné. L'air confiné est de l'air limité
et enfermé dans un espace sans possibilité de se
renouveler.Tous les phénomènesde combustion,
de respiration, de fermentation et d'oxydation al-
tèrent la pureté de l'air par la respiration la
quantité d'acide carboniqueaugmente rapidement
et celle d'oxygène diminue d'une manière sen-
sible aussi les personnes qui se trouvent dans un
air confiné éprouvent des faiblesses d'estomac,
des maux de tête, des gênes dans la respiration,
desvertiges, des éblouissementset quelquefoisdes
syncopes. Il faut à l'homme, pour l'exercicenor-
malde la respiration, environ 9 litres d'airpar mi-
nute ou 530 litres par heure ou 12 mètres cubes
pour sa consommationquotidienne.

L'air vicié peut agir sur l'organisme lentement
ou promptement d'une manière aiguë, rapide.
Dans le premier cas, il exerce une sorte d'intoxi-
cation lente qui à la longue détermine l'anémie,
la chlorose, les scrofules etc. dans la deuxième
cas, il produit un malaise général, des céphalal-
gies, des vertiges, des syncopes, enfin tous les
signes d'une asphyxiecommençante.Si son action
se continue, il survient des accidents plus graves
qui finalement déterminent la mort. On cite plu-
sieurs cas de prisonniers enfermés dan s un espace
étroit qui ont trouvé rapidement la mort dans l'air
confiné.

Lavoisier avait trouvé qu'il existe 1 1/2 à 2 0/0
d'acide carbonique dans les salles d'hôpitaux et
de théâtres; Leblanc a constaté qu'il y avait dans
une salle d'asile 3/1000 d'acide carbonique, dans

Poids. Volino.
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une salle de la Salpétrière 6/1000 à 8/1000, dans
une salle de la Pitié 3/1000, dans une salle de
spectacle4/1000. Dans les mines la quantitéd'oxy-
gène varie de 18 à 15 0/0 en volume, tandis que
l'acide carboniquene dépassepas 0/0. D'ailleurs
les autres corps qui altèrent la pureté de l'air
varient avec la nature de la mine.
Air carburé. On donnece nom à l'air qui a

traversé des hydro-carbures liquides et qui s'est
chargé et saturé de ces hydro-carbures qu'il dé-
tient ainsi en suspension. L'air acquiert de cette
manière la propriété de produire une flamme
éclairante en brûlant à la manière du gaz d'éclai-
rage.

C'est de là que sont venues les tentatives faites
par plusieurs inventeurs pour substituer ce sys-
tème d'éclairage à l'emploi du gaz, en faisant en-
traîner des vapeurs d'huiles essentielles (benzine,
essences de pétrole) par un courant d'air qui se
distribue au moyen de tuyaux et qui se brûle au
moyen de becs analogues à ceux qu'on emploie
pour le gaz. L'air joue dans ce cas le rôle d'un
simple véhicule, se chargeant de vapeurs avec
d'autant plus de facilité qu'elles sont plus vola-
tiles mais par réciprocité ces mêmes vapeurs
sont aussi plus susceptibles de se condenser au
contact des tuyaux, sous l'influence du moindre
abaissement de température; de sorte que le pou-
voir éclairant du mélange varie nécessairement
avec la température ambiante et la longueur des
conduites de distribution. C'est la principale cause
qui a empêchéjusqu'à présent l'air carburé d'en-
trer dans le domaine de la pratique industrielle.

V. CARBURATION, ÉCLAIRAGE.

Air chaud. Il est employé comme agent ca-
lorifiquedans un grand nombre d'applications à
l'industrie et à l'économie domestique. On em-
ploie aussi cette expressiondans la dénomination
des moteurs qui sont fondés sur la dilatation de
l'air. V. Calorifère, CHAUFFAGE, MOTEUR A

AIR CHAUD.

Air comprimé. Air qui a été amené parun
moyen quelconque,physique ou mécanique,à une
pression supérieure à la pression initiale. On se
sert généralementpour comprimer l'air des appa-
reils dits pompes de compression. L'air comprimé
est employéplusparticulièrementen remplacement
de la vapeur dans les machines motrices, les ap-
pareils de ventilation par induction,' les fusils à
vent. V. COMPRESSION DE L'AIR.

Air froid (Machines à). V. FROID.

AIRAGE. T. techn. On nomme ainsi l'angle qua
forment les ailes d'un moulin à vent, ou mieux la
voile de chaque aile, avec le plan de leur circula-
tion, lequel est perpendiculaire à la direction du
vent.

AIRAIN. Les anciensdésignaient par ce mot le cuivre
pur, mais plus fréquemment ils l'appliquaientaux alliages
de ce métal avec l'or, l'argent, le zinc et le plomb. On
appelai.t airain de Corinthe, un alliage que les anciens
attribuaient à la fusion des statues, des vases et des or-
nements qui décoraient les temples de Corinthe lors de
l'incendiede cette ville par Mummius, en l'an 146 avant



J.-C. -Pline a réfuté cette opinion(xxxiv, 4). Quoiqu'ilen
soit, on distinguaitplusieursespèces d'airain, l'uned'elles
était composée de quatre parties d'or et une d'argent, les
autres variaient de nature et de couleur, suivant la pré-
dominance de tel ou tel de leursmétauxconstituants.Airain
n'est plus guère usité que dans le langage poétique; dans
l'industriemoderne, il prend le nom de bronze (V. ce mot).

AISSELIER. T. de charp. Petite pièce de char-
pente qui, dans une ferme, relie l'entrait à la
jambe de force. V. FERME.

AIRE. T. de constr. Enduit de maçonnerie sur
lequel on pose le parquetet le carrelage. || Massif
de béton ou de ciment qui fait le fond d'un bas-
sin. Il Couche de gravier que l'or Atend sur la
surface d'un chemin. || Enduit de plâtre que l'on
fait sur le lattis des planchers. || On nomme à la
vénitienne l'aire composée de pouzzolane, de bri-
que pilée et de chaux vive. ||' Surface unie et pré-
parée pour le battage des grains. || T. techn.
Fond d'un fourneau. V. SOLE. Il Partie supé-
rieure et plate d'une, grosse enclume. Il Dans un
marteau, c'est le côté plat avec lequel on frappe.
|| Surface de la section perpendiculaire d'une
cheminée, d'un tuyau, etc. Il Petit bassin carré
d'un marais salant.

AIRURE. Fin d'une mine de houille ou d'une
mine métallique.

AIS. 1° En général planche ou planchette de
bois rendue propre à divers usages. Il 2° T. de
rel. Planchettes de la grandeur du format que
l'on travaille. On distingue les ais à endosser
qui sont de deux espèces ceux du milieu se
nomment entre-deux et sont plus épais' du côté du
mors; les membrures sont les ais qui se placent
aux extrémitésde la pile ils sont plus épais que
les entre-deux. On nomme ais à rabaisser une
planche de hêtre sur laquelle on.coupe,à la règle,
le papier, le carton, la peau, etc. Il y a encore les
ais pourglacer,satiner, brunir, etc. || 3° T.d'impr.
Panneau de bois sur lequel on range les feuilles
du papier trempé, ou sur lequel on desserre les
formes avant la distribution des caractères dans
les casses. Il 4° T. de fond. Planche sur laquelle
on pose les châssis du moule. Il 5" T. de vitr.
Planches feuillées et à rainures dans lesquelles
on coule l'étain. Il 6° Planches qui ont servi à la
construction d'un bateau. Il 7° Etabli sur lequel
le boucher débite la viande.

AISCEAU. T. de tonnell. -V. Aissette.

AISSEAU. 1° T. techn. Petit ais ou petite planche
mince, qui sert à couvrir comme la tuile. Il 2°
Petite hache de tonnellier.

AISSELETTE. T. de tonnell. Chacune des pièces
qui forment le fond d'une futaille. On dit aussi
aisseliére. •

AISSELIER. T. de charp. Pièce de bois destinée
à la charpente d'une voûte.

AISSELLE. T. d'arch. Partie de la voûte d'un
four comprisedepuis sa naissancejusqu'à la moi-
tié de sa hauteur.

AISSETTE. T. de mét.. Petite hache recourbée
du tonnellier qu'on nomme aussi aisse(tu.

*AJAX.Mytft. Fils d'Ollée, adroit dans tous les exer-
cices du corps et guerrier valeureux, rendit' de grands
services aux Grecs pendant le siège de Troie; mais ayant
outragé Cassandre, prêtresse du temple de Minerve,
celle-ci, pour l'en punir, fit élever par Neptune une tem-
pête furieuse, dès qu'il fût sorti du port; son vaisseau
échoua et il se réfugia sur la pointe d'un rocher, d'où il
s'écria J'en échapperai malgré les dieux, en levant
contre le ciel un poing menaçant. C'est ainsique quelques
artistes l'ont représenté.

AJOINTER. T. techn. Joindre ensemble deux
planches, deux tuyaux.

A JOUR. Genre de monture qu'on adapte aux
pierres précieuses dans lajoaillerie. Mettre à jour,
c'est ouvrir avec une certaine méthode les trous
des pierres à l'envers d'une pièce.

AJOURÉ. Art hérald. Pièces percées à jour de
manière à laisser voir l'émail du champ..

AJOUTÉ. T. d'impr. Addition faite aux manus-
crits, épreuves, placards, etc. V. ADDITION.

AJOUX. T. techn. Nom donné aux deux lames
de fer qui retiennent les filières du tireur d'or.

AJUSTAGE,AJUSTEUR. 1° T. techn. Dans les opé-
rations de l'ajustage, l'ajusteur est un ouvriermé-
canicien qui reçoit de la fonderie et de la forge
les pièces brutes, et qui les travaille manuelle-
ment ou mécaniquement, de façon à leur donner
les formes et dimensionsimposées par les dessins
de construction ces pièces, après avoir été ainsi
ajustées, peuvent s'assembler et fonctionner les

unes par rapport aux autres; cet assemblage
constitue le travail d'une autre classe d'ouvriers
que l'on désigne sous le nom de monteurs. Il 2° T.
de monn. L'ajustaqe des monnaies consiste à faire'
donner le poids légal, par l'ouvrier appelé ajusteur,
aux pièces de métal destinéesà passer sous le ba-
lancier.

AJUSTER. 1° T. d'art. Disposer les accessoires, les
détails d'une œuvre d'art d'une manière agréable.
|| 2° T. de monn. Donner le poids légal aux pièces

de monnaie. || 3° T. de balanc. Mettre les plateaux
d'une balance en parfait équilibre.

AJUSTOIR. 1° Petite balance d'une extrêmejus-
tesse où l'on pèse et l'on ajuste les monnaies. On
dit maintenant trébuchet. Il 2° Atelier des ajus-
teurs.

AJUSTURE. T. de maréch. Légère concavité
donnée au fer pour qu'il soit approprié au'pied
du cheval.

AJUTAGE. 1° T. d'hydr. Combinaison particulière
donnée aux canaux ou orifices de sortiequi s'ajou-
tent ou s'adaptent aux tuyaux pour diriger l'écou-
lement d'un liquide. Lorsqu'il est fait avec art,
l'ajutage produit des effets très-heureux, tels que
gerbes, berceaux, etc. on le dissimule quelque-
fois dans le corps de certains animaux pour faire
passer le liquide par leurs gueules entr'ouvertes.
Il 2° T. de chim. Petit tuyau destiné à joindre deux
appareils de chimie.

AJUTOIR. V. AJUTAGE.

ALABANDINE.Pierre précieusequi tient le mi-:



lieu entre le grenat et le rubis; on la nomme or-
dinairement spinellerouge pourpré, et elle occupe
le premier rang après le rubis.

ALABASTRITE. Faux albâtre, que l'on nomme
aussi biscuit de Florence,parcequ'on le tire de le.
Toscane. V. ALBATRE GYPSEUX.

ALADIN (Genre). T. de teint. On donnece nom,
dans l'impression de l'indienne, à un genre ob-
tenu au moyen de la cuve décolorante, sur des
étoffes garancées et savonnées.

ALAIS (Mines, forges et fonderies d'). Le terrain
houiller d'Alais est divisé en deux partie par une
saillie du schiste talqueux qui sépare le bassin de
Portes et la Grand'Combe du bassin de Besseges.
Au sud du massif primordial, les deux petits bas-
ses se réunissent et le terrain houiller est recou-
vert de ce côté par les dépôts du trias, du lias et
plus loin par les calcaires néocomiens et le ter-
rain tertiaire. M. Callon estime à dix-huit le
nombre de couches de houille du terrain houiller
du Gard,et à vingt-cinqmètres l'épaisseur moyenne
de toutes les couches réunies;leur puissancevarie
de un mètre et même moins à trois ou quatre
mètres.-

Le bassin houiller d'Alais ou du Gard compre-
nant les concessions de la Grand'Combe, Portes,
Sénéchas, Bességes, Rochebelle, Provençal, etc.,
a une superficiede 26,888 hectares. V. PORTES,
Grand'Combe, BESSÉGES, etc.

Dans leterritoired'Alais se trouvent. les conces-
sions de Rochebelle, Provençal, Condras,etc. Les
forges de Tamaris qui appartiennent à la Société
de Bességes,La Voulte et Terre-Noire,sont placées
à l'extrémité nord de la bande houillère dont Ro-
belle occupe la pointe méridionale.

CetteSociété métallurgiqueet minière a été fondée

au capital de 4,450,000 francs, représenté par 8,900 ac-
tions ou parts de 500 francs chacune,amortisdable en1930;
le taux de remboursementest de 500 francs. La Société a
exploité directement pendant longtemps les forges d'A-
lais elle possède, outre les forges, des gisements de
houille qui sont exploités. Par une décision récente, la
Société a loué ses forges à une autre compagnie sidérur-
gique.

Alais, chef-lieu d'arrondissement du département du
Gard, outre les gites de houille, les usines à fer, les
gisements de pyrite, les soies dont l'ensembleconstituent
les branchesprincipalesde l'industrie de la localité, pos-
sède encore une importante usine d'aluminium, une
Ecole de mattres mineurs destinée à former des contre-
maîtres, chefs-d'ateliers ou gouverneurs(porions), pour
l'exploitationdes mines, enfin un collége spécial d'ensei-
gnement professionnel.

Voici la production houillère, exprimée en tonnes, du
bassin d'Alais, pendant les années 1873-77

1873 1874 1875 1876 1877

tonnes. tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.
1,652,710 1,616,361 1,551,488 1,559,198 1,784,166
L'exportation de la houille du bassin d'Alais se fait

principalementpar la Méditerranée.

ALAISE ou ALÈSE. T. techn. Planche ajoutée
à une autre pour l'élargir, Il Emboîture.

ALAMBIC. Cet appareil distillatoire se compose
de trois parties essentielles la cucurbite, le cha-
piteau et le serpentin ou réfrigérant.

Le cucurbite ou ohaudière, reposant sur un
fourneau, reçoit le liquide que l'on veut distiller;
le chapiteau recouvre immédiatement la cucur-
bite, et il communique par un tuyau incliné avec
le serpentin,

Ce serpentin, formé d'un tuyau tourné en spi-
rale, est placé dans un vase métallique qui con-
tient de l'eau froide, afin de maintenir ses parois
à une basse température.

Pour opérer la distillation, on porte à l'ébulli-
tion le liquide contenu dans la cucurbite; la va-
peur se rend dans le chapiteau et de là dans le
serpentin, où elle se condense par le refroidisse-
ment qu'elle éprouve.

On recueille le liquide de condensationpar l'ex-
trémité inférieure du serpentin, auquel est fixé un
robinet.

L'eauqui entoure le serpentin s'éohauffanttrès-
vite par la chaleur qu'abandonne la vapeur en se
condensant, il est nécessaire de la renouveler
plusieurs fois quand la distillation doit durer un
certain temps, ce qui se fait à l'aide d'un tuyau
placé verticalement à l'extérieur du vase métal-
lique renfermant le serpentin; lequel tuyau est
surmonté d'un entonnoir et a sa partie inférieure
recourbée, de façon entrer au fond dudit vase.

On peut se servir de l'eau échauffée par la coq»
densation de la vapeur pour alimenter la chau-
dière de l'alambic, ce qui économise le combus-»
tible. V. DISTILLATION.

On attribue aux Amies l'invention des alambics(
au xine siècle, Arnaudde Villeneuve, en propagea l'usagç
en Europe..

ALANA. T. de minér. Terre dure et brillante
que l'on peut utiliser an lieu de tripoli pour polir
l'or.

ALANDIER. T. techn. Bouche ou foyer placé à
la base d'un four. Il Dans la cuisson des poteries,
c'est le nom du foyer des fours circulaires. On dit
fours circulaires ou à alandiers pour désigner les
fours à axe de tirage vertical,à foyers en nombres
variés, deux, trois quatre. quelquefois au nombre
de dix, répartis sur la circonférencedu four. On
ajoute souventdes alandiers particuliers qui ont
pour effet d'augmenter la chaleur dans le centre
du four.

Ces appareils datent de Wedgwood,qui les ap-
pliqua pour la première fois à la cuisson des
faïences fines au moyen de la houille. Ces fours
sont employés aujourd'hui d'une manière gené-
rale à la cuisson des pièces de grande dimension
pour une cuisson égale, surtout pour la porce-
laine dure.

ALANINE. V. AijCaus.

ALAQUE. T. d'arch. Pièce jcarrée et plate qui
sert d'assise à la base des colonnes.

*ALAUX (Jean), peintre, né à Bordeaux en 1786,
remporta le grand prix de Rome en 1815. Quel-
ques-unes de ses œuvres ont été destinéesà la dé-
coration de nos édifices, entre autres Pandore des-
cendue sur la terre par Mercure, qui ornait autre-
fois l'un des plafonds du palais de Saint-Cloud
la Justiceamenant l'Abondanceet l'Industrie sur là



terre, et la Justice veillant sur le repos du monde
qui se trouvent au palais du Luxembourg; dans
cette dernière toile, la composition seule lui ap-
partient, l'exécution est de Pierre Frangue. Sous
Louis-Philippe, il exécuta, pour une des salles du
musée du Louvre, un plafond qui lui attira les
critiques les plus acérées; dans l'étude que
G. Plancheconsacra à cette composition le Pous-
sin présenté.à Louis X11Ipar Richelieu, il écrivit
« .La peinture de cette toile serait tolérabledans
une salle de bal ou dans une décorationd'opéra.
Dans un monument comme le Louvre, c'est un
contre-sens. » Outre les tableaux de grandes di-
mensions qu'il a peints pour les galeries histo-
riques de Versailles,Alaux a été chargéde la mis-
sion difficile et délicate de restaurerles peintures
du Primatice à Fontainebleau. Les jugements sé-
vères portés sur la plupart de ses ouvrages ne
paraissent pas avoir amoindri ses succès officiels
il fut nommé directeur de l'école de Rome en 1847
et membre de l'Académie des Beaux-Arts, en rem-
placement de DroJling, en 1851. Il est mort en
1864.

ALBÂTRE. Sortede pierre que l'on emploie dans-
les arts on en distingue deux espèces Yalbdtre
calcaire et l'albdtre gypseux ou alabastrite.

L'albâtre calcaire est une variété de chaux car-
bonatée il est formé de couches successives qui se
dessinent en veines à la surface il est d'un blanc
laiteux un peu roux ou jaune de miel; assez dur
pour rayer le marbre, il est susceptibled'un beau
poli, et on en fait des vases, des camées et même
de grandes statues. Les anciens lui donnaient le
nom de marbre onyx.

Les anciens tiraient l'albâtre calcaire de l'Egypte,
de l'Asie-Mineure, de l'Inde, d'où son nom d'albâtre
oriental, et l'employaientpour faire des vases, des coupes,
des urnes cinéraires, des statues; on en peut juger par la
statueégyptienneque possède le musée du Louvre.

Il existe, dans la cathédralede Narbonne,unestatue
de la Vierge, plus grande que nature, en albâtre oriental,
du xrv° siècle, qui est un véritable chef-d'oeuvre.Les
artistes du moyen âge polissaient toujours l'albâtre lors-
qu'ils l'employaientpour la statuaire, mais à des degrés
différents. Ainsi, souvent les nus sont laissés à peu près
mats et les draperies polies; quelquefois, c'est le contraire
qui a lieu; souvent aussi on dorait et on peignait la sta-
tuaire en albâtre, par parties, en laissant aux nus la
couleur naturelle. (Viollet-le-Duc Diction. de t'arch.)

Albâtre gypseux. L'albâtre gypseux est
un sulfate de chaux hydraté. Plus tendre que l'al-
bâtre calcaire,il est remarquable par sa blancheur
proverbiale, mais le frottement suffit pour lui
enlever son éclat et son poli il sert à fabriquer
des'statuettes, des lampes, des vases, des pen-
dules, etc.

ALBITE. Espèce de feldspath. V.schorl.

ALBUM. Sorte de livre, ordinairement relié avec
luxe, et dont les feuilles sont destinées à recevoir
tout ce qu'on veut y laisser comme souvenir au-
tographes, pensées, musique, dessins, vers, fleurs
ou paysages.

ALBUMINE. T. de chim. Matière liquide, ino-
dore et incolore à l'état de pureté, prenant une

teinte opaline quand on la chauffe à 65°, se coa-
gulant et devenant totalement insoluble à 75°.

A l'état naturel elle constitue un des éléments
qu'on rencontre dans un grand nombre de subs-
tances animales et végétales. Le blanc d'œuf est
presque uniquement formé d'albumine, ainsi que
les liquides séreux et l'humeurvitréede l'œil. On
la trouve aussi dans les sucs de diverses plantes.
Sa composition chimique comprend du carbone,
de l'hydrogène, de l'oxygène et de l'azote, avec
quelques traces de phosphore.

On emploie industriellement l'albumine dans la
clarification des sucres, des vins et d'autres li-
quides. On l'emploieaussi dans la préparation des
apprêts et des couleurs pour impressions sur
étoffes.

Les deux sources principales de production de
l'albumine sont le blanc d'œuf et le sang des
abattoirs.

L'extraction de l'albumine du sang est la seule
opération que nous croyons utile de décrire ici.
Le sang est recueilli dans des vases circulaires à
fond plat, à bords légèrementévasés; après qu'ils
ont été remplis on les laisse reposer pendant
quelque temps dans un endroit frais, jusqu'à ce
que le sang soit entièrement coagulé. La fibrine
formant le caillot englobe dans son réseau le li-
quide appelé serum qui n'est autre chose que de
l'albumine dissoute dans une grande quantité
d'eau.

Le caillot est alors extrait des premiers vases
et renversé dans d'autres vases de forme ana-
logue, mais dont le fond est percé de petits trous
.comme une passoire. On hache le caillot en frag-
ments aussi divisés que possible pour mettre en
liberté le liquide, qu'on laisse égoutter complète-
ment. Lorsque l'égouttage est suffisamment effec-
tué, on soumet ce liquide à une évaporation lente
et soignée, de manière à faire coaguler l'albumine
et à l'obtenir sous forme de pelliculeset de poudre
d'une couleurlégèrement jaunâtre,qui se déposent
sur les parois et sur le fond de la bassine où se
fait l'évaporation.Lorsque la matière est arrivée
à un état de dessiccation complète, elle est prête à
emmagasiner pour la livrer ensuite au com-
merce.

Dans la fabrication du sucre on emploie géné-
ralement le sang à l'état naturel au lieu d'em-
ployer l'albumine pure. On brasse fortement à
une température suffisante pour coaguler l'al-
bumine, le sirop de sucre à clarifier après
l'avoir mélangé avec une certaine quantité de
sang frais provenant des abattoirs, ou de sang
desséché par un procédé qui a été mis en
pratique par M. Bourgeois-Rocques. V. SucRE.
Dans l'impression des tissus, l'albumine joue le
rôle d'épaississant pour donner à la couleur la
visoosité nécessaire, en même temps qu'elle agit
aussi comme fixatif des couleurs sur les fibres du
tissu– V. IMPRESSIONSUR étoffes.

ALBUMINIMÈTRE. T. de chim. Appareil qui
sert à déterminer la quantité d'albumine contenue
dans un liquide.

ALCALIMÈTRE. T. de chim. Instrumentqui sert



à mesurer la quantité réelle d'alcali que contient
une soude ou une potasse de commerce, d'après
celle d'acide sulfurique qu'il faut employer pour
saturer une quantité donnée de l'une ou l'autre
de ces substances. LITTRÉ.

L'alcalimètre a été inventé par Descroisilles, en
1801, puis modifié par Gay-Lussac; une autre méthode
est due à MM. Frésénius et Will.

ALCALIMÉTRIE. T. de chim. L'alcalimétrie a
pour objet de déterminer la quantité réelle d'al-
cali contenue dans les potasses- et les soudes du
commerce. La valeur réelle d'une potasse ou
d'une soude marchande dépend de sa richesse en
alcali libre ou carbonaté. Les procédés alcalimé-
triques sont fondés sur les faits suivants si dans
une solution étendue d'alcali libre, on verse peu
à peu un acide de titre connu, sulfurique ou oxa-
lique, cet acide porte son action uniquement sur
l'alcali libre ou carbonaté, et tant que l'alcali n'est
pas neutralisé par l'acide versé, la liqueur reste
alcaline et le tournesol y garde la couleur bleue.
Mais, dès que la base est saturée, une nouvelle
petite quantité d'acide fait virer le tournesol au
rouge. On peut, au moyen d'une liqueur normale
acide dont on connaît la quantité en volume em-
ployée, apprécier la quantité d'alcali contenue
dans la matière à essayer.

Le titrepondéral d'un alcali brut est le nombre
de kilogrammesde matière alcalinepure que ren-
ferme un quintal. 50 grammes d'acidesulfurique
monohydraté saturent 48 gr. 16 de potasse pure
anhydre. L'acide sulfurique normal s'obtient en
dissolvant100 grammes d'acide sulfurique mono-
hydraté dans une quantité d'eau distillée suffi-
sante pour obtenir un volume de un litre; cette
dissolution est capable de neutraliserun volume
égal de dissolution de potasse pure renfermant
par litre 96 gr. 32. Pour faire un essai de potasse,
on en pèse 48 gr. 16 que l'on dissout dans le moins
d'eau possible etquel'on recueilledansune éprou-
vette de un demi-litre. On prend, avec une pi-
pette, 50 centimètres cubes de cette liqueur dans
un vase, puis on la colore avec de la teinture de
tournesol, on fait ensuite tomber goutte à goutte
l'acide normal dans la liqueur alcaline jusqu'à
ce qu'elle prenne la couleur rouge vineux alors
on cesse. On lit sur la burette la division à la-
quelle on s'est arrêté la valeur de la potasse
soumise à l'essai est proportionnelle à ce vo-
lume.

ALCALIS. T. de chim. (de cal, le, kali, nom de
salsola soda, plante d'où l'on retire la soude par
incinération; kali signifie aussi en arabe:préparé
par le feu). Corps composés, caustiques, bases
énergiques qui verdissent le sirop de violettes et
ramènent au bleu les couleurs végétales rougies
par les acides, presque tous vénéneux, solides,
parfois liquides ou très-solubleset même gazeux
(ammoniaque), tels sont la potasse, la soude, la
chaux, la baryte, lalithine,la strontiane, protoxydes
des métaux de la première section (Regnault),
dits métaux alcalins et l'ammoniaque (oxyde d'am-
monium).

Les alcalis sont des corps électro-positifs ou qui

se portent au pôle négatif de la pile ils se com-
binent avec les acides pour formerdes sels définis
et cristallisables en se combinant avec les acides
des corps gras ils forment une série de sels appe-
lés savons (V. Savon, CORPS GRAS); c'est en raison
de cette propriété que les alcalis sont employés
dans le lessivage du linge et dans quelques autres
opérations industrielles. Les alcalis fixes combi-
nés avec une autre base et la silice donnent des
sels transparents, incolores ou colorés, appelés
verres et cristaux, etc. (V. ces mots).

L'ammoniaqueestdésignée communément sous
le nom d'alcali volatil (V. AMMONIAQUE)par oppo-
sition à la potasse, à la soude, dits alcalis fixes la
potasse prenait autrefois le nom d'alcali végétal à
cause de son origine, et la soude celui d'alcali
marin. Les alcalis sont, ou des oxydes métal-
liques anhydres ou hydratés, ou bien des composés
ternaires ou quaternaires, extraits du règne vé-
gétal les premiers sont connus sous le nom
d'alcalis minéraux, les seconds sous celui d'alcalis
végétaux ou alcaloïdes quelques-unss'obtiennent
artificiellement.

Les alcalis minéraux, particulièrement la po-
tasse, la soude et la chaux occupent un rang dis-
tingué dans les applications industrielles. Voici
l'histoire chimique, très-succincte,des principaux
alcalis caustiques; nous traiterons de leurs ap-
plications industrielles, de leur fabrication, de
leur dosage aux mots chaux,potasse, soude,baryte,
ammoniaque. V. ces mots.

Alcalis minéraux. 1° Baryte ou oxyde de
baryum, équivalent 76 = BaO. La baryte est
un corps blanc-grisâtre d'une saveur urineuse
qui fond à la température du feu de forge; elle
est indécomposable par la chaleur, elle est véné-
neuse sa densité est 4; le chlore, le soufre,
le phosphoretransforment la baryte en chlorure,
sulfure et phosphure de baryum. La baryte a
beaucoup d'affinité pour l'eau et les acides l'hy-
drate de baryteest indécomposable par la chaleur;
enfin l'eau en dissout 1/10 de son poids à 100°;
1/20 à 15°; on l'obtient par la décomposition de
l'azotate de baryte ou de carbonate naturel, et
même du sulfate que l'on décompose par le char-
bon et la chaleur.

L'eau de baryte est un réactif de l'acide sulfu-
rique qu'il précipite à l'état de sulfate insoluble,
ce qui permet de le doser.

2° Chaux ou oxyde de calcium équivalent 28 =
CaO. Corps blanc, caustique qui attaque les tissus
et les matières animales; sa densité = 2,3; elle
est infusible au feu de forge; exposée à l'air, la
chaux absorbe l'acide carbonique et l'eau et se
délite ou tombe en poussière; privée d'eau, elle
porte le nom de chaux vive. Si on fait tomber de
l'eau par petites portions sur la chaux vive, la
température s'élève, le volume augmente, lamasse
foisonne et se réduit en une poussière fine; alors
la chaux s'hydrate ou s'éteint le produit est de la
chaux éteinte ou hydratée, qui par la chaleur re-
passe à l'état anhydre.

La chauxest peu soluble dans l'eau; un litre de
ce liquide en dissout 1 gr. 280 à 15° 0 gr. 787 à



100° le liquide blanc qui tient de la chaux en
suspension est le lait de chaux filtré, il donne
l'eau de chaux la solubilitéde la chaux augmente
dans l'eau sucrée; elle diminue par la présence
de la potasse, de la soude.

La chaux s'obtient par la décomposition du
calcaire à l'aide de la chaleur ou des acides
(V. CHAUX, § Fabrication industrielle). Cet alcali
sert 1° à la préparation des mortiers 2° à la
préparation des peaux (v. épilage) 3° dans la fa-
brication du sucre (v. défécation) 40 des bougies
stéariques (v. SAPONIFICATION); 5" comme amen-
dementen agriculture;6° dans la fabrication de la
potasse, de la soude, comme réactif; et enfin
7° comme absorbant de l'eau, de l'acide carbo-
nique.

3° Lithine ou oxyde de lithium équivalent
15 = LiO, alcali qui n'a de l'importance que par
quelques-uns de ses sels, d'une saveur caustique,
réaction très-alcaline; mais peu soluble dans
l'eau.

4° Potasse ou oxyde de potassium; hydrate de po-
tasse,équivalent56=KO,HO. L'hydrate de potasse
se présente sous la forme d'une masseblanche qui
fond à 400°, se volatilise vers 1022° ou au rouge-
blanc, et jouit de propriétés alcalines très-pro-
noncées ce corps très-avide d'eau, attaque les
matières organiques; ramollit la peau et la dis-
sout peu à peu; enfin il perfore les membranes;
on utilise cette propriété en médecine pour établir
des cautères. Dans les laboratoires on emploie la.
dissolution d'hydrate de potasse pour précipiter
les oxydes insolubles.

La potasse se prépare en décomposantà chaud
une dissolution de carbonate de potasse par un
lait de chaux on obtient ainsi tapotasseà la chaux.
Mais ce produit n'est pas très-pur; pour avoir de
la potasse pure on redissout la potasse à la chaux
dans l'alcool, qui dissout l'alcali sans dissoudre
ses sels on décante la couche supérieure et on
distille. Le produit ainsi préparé est la potasse à
l'alcool. (V. Potasse,§ Fabrication industrielle). Le
mot potasse est dérivé de pot, pot; ashes, lessive
des cendres.

5° Soude. Oxyde de sodium, hydrate de soude
équivalent4O=NaO; H 0. L'hydrate de soude est
un corps blanc qui absorbe l'humidité de l'air,
tombe en déliquescence, ensuite absorbe l'acide
carbonique, se solidifie et forme un carbonatequi
s'effleurit, tandis que la potasse reste, déliques-
cente ou liquide. La densité de la soude est de 2;
elle est fusible au rouge sombre, volatile au rouge
et décomposée au rougeblanc; elle est caustique,
ramollit la peau et la dissout. Elle se prépare
exactementcomme la potasse, en traitant le car-
bonate de soude par la chaux soude à la chauxet
en purifiant celle-ci par l'alcool soude à l'alcool.

V. CRISTAL, SAVON, SOUDE, §' Fabrication, et
VERRE.

6° Strontiane oxyde de strontium, équivalentt
51,75=Sr 0, alcali qui n'a'de l'importanceque par
quelques-uns de ses sels; masse poreuse, grisâtre,
infusible soluble dans 125 parties d'eau froide
et dans 6 parties d'eau à 100°; sa densité = 3,9;
la strontiane anhydre au contact de l'eau s'échauffe

et se délite; on la prépare par la calcination de
l'azotate de strontiane, sel employé par les artifi-
ciers pour produire des feux rouges.

Alcalivolatil, V. AMMONIAQUE.

ALCALOÏDES^ Alcalis organiques. T. de
chim. (de alcali, eidos, ressemblance).Synonymie
alcalis végétaux, bases végétales, bases naturelles,
substances azotées représentant, en général, le
principe actif de la plante qui les a fournis, fixes
et solides, celles qui sont volatiles ne contiennent
pas d'oxygène et sont liquides.

Derosne, en 1803, signala l'alcaloïde de l'opium;
Sertuerner, en 1817, en démontra l'alcalinité;
Pelletier et Caventou isolèrent la quinine (1820).
En 1833, MM. Dumas et Pelouze ont découvert un
alcaloïde artificiel en mettant l'ammoniaque en
contactavec l'essence de moutarde (thiosinamine);
en 1834, Liébig a obtenu la mélamine en distillant
le sulfocyanhydrate d'ammoniaque. En 1843,
Zinin obtint la naphtalidame en faisant passer
l'hydrogènesulfurédansune dissolutionalcoolique
de nitro-naphtaline.

Les alcaloïdes forment deux groupes 1° les
alcalis organiques artificiels azotés, arseniés, phos-
phorés, etc. 2° les alcalis organiques naturels vé-
gétaux dont les plus importants sont: la morphine,
la codéine, la thébaine, la papavérine, la narcotine,
la narcéine, tirés de l'opium; la quinine, la quini-
dine, la quinicine, la cinchonine, la cinchonidine,
Varicine, des quinquinas; la strychnine, la brucinc,
des strychnées la nicotine, l'atropine, la solanine,
des solanées; la conine, de la ciguë, la pipéridinc,
des poivres; la caféine, du café; la colchicine, du
colchique, etc.



Les alcaloïdes artificiels ont été obtenus par
l'action de la potasse sur les hydramides, les
éthers cyauiques ou par des substitutions d'am-
moniaque ou d'hydrogtne, au moyen de' corps
ethylés; enfin, on peut préparer des alcaloïdes
artificiels par la réduction des hydrogènes carbo-
nés. nitrés.

D'une manière générale on obtient les alca-
loïdes naturels en traitant à chaud, par l'alcool
acidulé, les matièresvégétales qui les renferment,
ajoutant dans la liqueur un excès de chaux. Le
résidu de la distillation traité par un acide et
ensuite par l'ammoniaque, donne l'alcaloïde
isolé.

Plusieurs alcaloïdes ont sur l'économie animale
une action très-active, la plupart même sont très-
vénéneux la médecine en emploie'quelques-uns
comme remèdes héroïques ou spécifiques la
quinine contre la fièvre; la morphine comme cal-
mant énergique, etc. enfin, les arts et .l'industrie
utilisent quelques alcaloïdes artificiels; parmi
ceux-ci l'un des plus remarquables estl'aniline.-
V. ANILINE, QUININE, Cinchonine, MORPHINE,BRU-

cine, STRYCHNINE, NICOTINE, CONINE, etc.
PROPRIÉTÉS DES alcaloïdes. Les alcaloïdes na-

turels sont liquides et volatils, ou fixes et solides;
ils ont une grande ressemblance chimique avec
l'ammoniaque ils se combinent avec les acides
sans élimination d'eau; les sulfates, les nitrates,
les chlorhydrates, les acétates sont généralement
solubles; les tartrates, les oxalates, les gallates,
au contraire, généralement insolubles.

Les alcalis organiques sont décomposés par le
bichlorure de platine en formant un chlorure
double de platine et de l'alcaloïde; ils sont peu
solubles dans l'eau, plus solubles dans l'alcool,
l'éther; quelques-uns sont amorphes, d'autres
cristallisables; ils verdissent le sirop de violettes
et sont doués d'une saveur âcre et amère; enfin,
ils se combinent avec le chlore, le brome, l'iode,
pour former les acides chlorhydrique, brpmhy-
drique, iodhydriqueet de nouvellesbases.

Les dissolutions des alcaloïdes sont décom-
posées par le réactif de Schiulze (acide phospho-
rique dans lequel on ajoute, goutte à goutte, du
perchlorure d'antimoine), qui les précipite et per-
met d'en déceler des quantités très-faibles..

On se les procure en traitant à chaud, par
l'alcool acidulé, les matières végétales qui les
renferment, ajoutant dans la-liqueur un excès de
chaux. Le résidu de la distillation traité par un
acide et ensuite par l'ammoniaque donne l'aba-
loïde isolé.

Plusieurs alcaloïdes exercent une action phy-
siologique sur l'organisme et agissent avec éner-
gie sur le système nerveux ou sur la circulation
du sang; leur influence se manifeste tantôt sur le
cerveau, tantôt sur le cœur, etc. A. F. N.

*ALCAN (MICHEL), ingénieur, né à Donnelay
(Meurthe), en 1811. D'abord employé aux plus
humbles travaux de culture, il eut de bonne
heure le goût de l'étude, et pendant les années
qu'il passa, comme apprenti, chez un relieur de
Nancy, il travailla sans relâche pour acquérir
l'instruction que ses parents n'avaient pu lui
donner; une médaille d'argent que lui décerna la
Sociétédes amis du travail fut le premier encoura-
gement donné à cette nature intelligente et opi-
niâtre. Les évènements de 1830 l'attirèrent à
Paris après avoir pris une part active aux com-
bats des trois journées, il fut appelé devant la
commission des récompenses qui lui offrit une
décoration. « Je ne désire que de l'instruction, «
répondit-il; et poursuivant avec la même ténacité
le rêve de sa vie, il obtint, après trois années pas-
sées à l'Ecole centrale des arts et manufactures,
le diplôme d'ingénieur civil. En 1848, il fut nom-
mé député. Il était, depuis 1845, professeur de
tissage et de filature au Conservatoire des arts-et-
métiers l'industrie lui doit plusieurs décou-
vertes et de nombreux perfectionnements dans
les procédés de tissage. Nommé chevalier de la
Légion d'honneur, sur la proposition du jury in-
ternational de l'expositionde 1855, M. Alcan était
officier de l'Ordre à l'époque de sa mort, 26 jan-
vier 1877.

Outre une collaboration active au Dictionnaire
des arts (t manufactures, il a publié un travail de
premier ordre Essai sur l'industrie des matières
textiles, in-8°, Paris, 1859, avec un atlas de 35
planches.

ALCARRAZA ou ALCARAZAS. 1° Vase d'une
terre très-poreuse, propre à rafraîchir. l'eau, qui
se fabrique en France sous le nom d'hydrocé-
rames; on s'en sert principalement dans les pays



chauds. On hâte -le refroidissement intérieur en des mélasses, des pommes de terre, des bette-
les recouvrant d'un linge 'humide qui favorise -raves en un mot tous les fruits, toutes les racines
l'évaporationde l'eau, par conséquentle refroidis- charnues, tous les tubercules peuvent donner des
sèment. || 2° On donne aussi ce nom à des pote- liqueurs alcooliques. Ainsi l'arak, araki, arrach,
ries très-ornées destinées à la décoration des sont des eaux-de-vieprovenantdes sèves fermen-
appartements, en Espagne; il en est d'une perfec- tées ou du lait des juments; l'aygua-ardiente des
tion remarquable. Mexicainss'extraitdelà sève de l'agave américain

L'alcarraza est d'invention égyptienne, et ce sont le rack égyptien, de la sève des palmiers; la sève

les Arabes qui l'ont importé en Espagne. du cacaoyer, le sucre de canne donnent aussi des
liqueurs analogues; les baies dé genièvre, les

ALCOOL. T. de chim. (dérivé de l'Arabe al, le; co- merises écrasées avec leurs noyaux, les couètches
hol, très-subtil), synonymie hydrate d'éthyle, bi- ou prunes alsaciennes, les pêches, l'orge, les ba-
hydrate d'éthyléne,équivalenten poids 46; formule nanes, le sorgho, le riz, etc., servent à préparer des
chimique ou symbole = C* HG 0'. liqueurs alcooliques fermentées.

• Alcools Corps ternairescomposes de carbone, Toutes les matières végétales qui contien-
d'hydrogèneet d'oxygène capables de se combiner nen* du sucre donnent, par la fermentation,
directement avec les acides etdelesneùtraliseren des liqueurs qui fournissent de l'alcool à la dis-
•formant des
-éthers, avec sé-
'paration des élé-
ments de l'eau.
Mais les éthers à
leurtourpeuvent
fixer les éléments
de l'eau et repro-
duire l'acide et
l'alcool qui leur
ont donné nais-
sance(V. Fermen-
TATION, ÉTHERS,

ESPRITS, Li-
queurs). Les
principaux al-
cools sont al-
cool vinique,mé-
thylique, arnyli-
que, benzoique,
butyrique, etc.
-L'alcool ordinai-
re est le produit
d'une fermenta-
tion du glucose
avec accompa-
enement de nro-

tillation le su-
cre, sous l'in-
fluence du fer-
ment se dédou-
ble en plusieurs
produits dont
deux sont très-
importants, l'a-
cide carbonique
et l'alcool de
là, l'alcool de bet-
teraves, l'alcoolde
pommes de terre,
de fécule, l'alcool
de grains, l'alcool
de cerise, etc.

Parmi les li-
queurs alcooli
quen, l'alcool de
mais est recher-
ché parles liquo-
ristes, après ce-
lui de vin les
eaux-de-vie in-
dustrielles de
riz, de bettera-
ves, de mélasse.

duction d'acide carbonique, de glycérine et d'a- de pommes de terre sont moins estimées. Mais
cide suçcinique, en corrélation avec le dévelop- quand les cours des eaux-de-vie s'élèvent par
pement vital du ferment alcoolique. l'insuffisance de la production viticole ou agri-

L'alcoolvinique ou alcool ordinaire s'obtient par cole, l'industrie s'adresse alors à toutes les
la distillation du vin (V. DISTILLATION, RECTIFICA- ressources alcooliques possibles, aux topinam-
tion) le produit le plus fort ou le plus concentré Murs, au sarrasin, aux châtaignes, aux aspho-
est celui qui passe le premier à la distillation le dèles, à l'alcool méthylique. Les nombreuses ap-
liquide qu'on a distillé une seconde fois au bain- plications industrielles de l'alcool exigent une
marie est appelé alcool rectifié (fig. 51). consommation considérable de ce produit fa-

L'alcool anhydre ou sans eau est appelé alcool brication des liqueurs, des parfumeries, des
absolu; le degré de concentration des alcools est vernis, des produits chimiques et pharmaceu-
indiqué par l'aréométre de Beaumé ou l'alcoomètre tiques, des vinaigres, etc., aussi la fabrication de
centésimalde Gay-Lussac(V. ALCOOMÈTREet alcoo- l'alcool constitue-t-elleune industrie très-impor-
métrie). L'alcool pur marque 43à 44° Beaumé;l'al- tante. Cette fabrication présente ordinairement
cool ouesprit de vin affaibli par plus ou de moins trois phases distinctes l"préparation d'un liquide
d'eau et qui marque de 30 à 36°, porte le nom de sucré fermentescible; 2° fermentation de ce liquide;
trois-si~; mêlé à environ son poids d'eau, il cons- 3° séparation, au moyen de la distillation, de l'alcoo
titue l'eau-de-vie, dont six parties ne représen- du liquidefermenté. V. DistillationDE l'alcool.
Lent que trois parties de cet alcool. Cette fermentation se fait d'ailleurs aux dépens

Les eaux-de-vie les plus répandues sont tirées du sucre ou glucose de la matière à employer; le
des liquides usuels, vin, bière, cidre, ou des grains, ferment particulier ou la levure de bière déter-



mine la décomposition du sucre; celui-ci dispa-
raît et on trouve de l'alcool dans la liqueur que
l'on soumet à plusieurs distillations successives
selon le degré de concentration à obtenir.

La principale métamorphosequi se produit ré-
pond à la formule suivante

c^H18O'2_2C^H"O2 2C»0<
sucre alcool acide carbonique.

L'alcool anhydre se prépare en enlevant l'eau à
l'alcool hydraté au moyen d'agents chimiques
comme la chaux, la potasse, la baryte, le chlorure
de calcium. La chaux mise en présence de l'al-
cool pendant vingt-quatre heures, absorbe l'eau
et se délite; en distillant ensuite au hain marie
on obtient l'alcool.pur et anhydre; mais quand
on opère sur une certaine quantité de matière il
faut rectifier plusieurs fois, cette opération se fait
à l'aide de l'appareil représenté par la figure 52.
Cependant lors-
qu'on désire de
l'alcool parfaite-
ment absolu on
a recours à la po-
tasse récemment
fondue,au chlo-
rure de calcium,
ou mieux encore
àla baryte. Dans

ce dernier cas,
on fait digérer
l'alcool dans la
baryte jùsqu'àce
qu'elle se dis-
solve, puis on
distille au bain-
marie et l'on ob-
tient un produit
pur et anhydre.

Nous.ne prétendonspas, dans cet article sur les
alcools, faire une étude chimique complète de ces
produits, nous n'avons ici en vue quele côté tech-
nique et pratique de leur histoire laissant aux
traités spéciaux les théories sur les alcools. (Con-
sulter à ce sujet les ouvrages de MM. Dumas,
Lebig, Wurtz, Berthelot, Friedel, Craos, Pean de
St-Gilles, Cahours, Hofmann etc.).

M. Berthelotpartage les alcools en cinq classes,
savoir

1° Alcools proprement dits ou alcools
d'oxydation, qui dérivent des carbures d'hy-
drogènepar additiond'oxygène, en substituantles
éléments de l'eau à un volume égal d'hydrogène
exemples alcool ordinaire, alcool méthylique, etc.

2° Alcools d'hydratationobtenuspar voie
d'addition en ajoutant à un carbure incomplet les
élémentsde l'eau, sans qu'il y ait éliminationd'hy-
drogène, exemple alcool isopropyliqueou hydrate
de propylène.

3° Alcools secondaires et tertiaires
obtenus en fixant de l'hydrogène à un aldéhyde.

4° Phénols que l'on obtient au moyen des
carbures analogues à la benzine, en substituant

tèrentsa pureté. Après ces distillations successives
on ajoute 2 à 2 1/2 d'eau, on décante le liquide
aqueux, on additionnede quelquesgouttesd'acide
sulfurique, et finalement,on distille en recueillant
le premier tiers. Quand on veut obtenir un produit
marchand, on termine par une ou deux distilla-
tions sur la chaux vive.

L'alcool méthylique sert à frauder les liqueurs;

il DENSITÉ ALCOOL MÉTHYLIQUE
Il

A NEUF DEGRÉS EN CENTIÈMES
In|

0,8070 100
0,8371 90
0,8U199 80
0,8873 70
0,9072 -60
0,9232 • 50
0,9429 40
0,9570 30
0,9709 20
0,9751 10
0,9857 5

il est principalement employé pour brûler et pourla conservation des objets; il dissout les huiles

l'hydrogéne par un volume égal de vapeur d'eau;
exemple phénols. V. ce mot.

5° Alcools à fonction mixte dérivés des
alcools potyatomiqués modifiés, exemple glycé-
rine, monostéarine, saliginine, etc.

L'espritde bois ou alcool méthylique
(O H4 O* ou C' Ha 0, H 0) est un liquide mobile,
d'une odeur spiritueuse très-nette, qui bout à
66 degrés, d'une densité de 0,814 à zéro; il brûle
avec une flamme pâle peu éclairante et se mêle à
l'eau en toutes proportions; il est précipité de sa
solutionparle carbonatede potasse, enfin il exerce
une action physiologiqueparticulière sur l'orga-
nisme, ce qui rend dangereux l'emploi de cet al-
cool dans des préparations alimentaires ou dans
les boissons. Il serait donc urgent que l'adminis-
tration des contributions indirectes défendît l'em-
ploi de cette substance pour dénaturerles alcools

destinés à l'in-
dustrie.

L'alcool mé-
thylique est un
produit de la dis-
tillation de bois
qui en contient
un centième en-
viron. Un stère
de bois soumis
à la carbonisa-
tion donne 2 à 3
litres d'alcool.
Le produit obte-
nu est distillé à
plusieurs repri-
ses de manière
à lui enlever les
corps pyrogénés
odorants qui al-



unes et les carbures d'hydrogène, les résines, le
soufre, le phosphoreen partie, la baryte anhydre,
le chlorure de calcium, etc. Le tableau ci-dessus
indique la densitéà degrés de quelquesmélanges
d'eau et d'alcool. V. DISTILLATION DES BOIS
(ACIDE ACÉTIQUE).

L'Alcool ordinaire ou Alcool vinique
est le type des alcools; c'est un liquide transpa-
rent, incolore, mobile, inflammable qui brûle
avec une flamme pâle peu éclairante et produi-
sant de l'acide carbonique et de la vapeur d'eau;
il bout à 78° sous la pression de 760mm; sa tension
de vapeur à 20° est de 44mm sa saveur est âcre
et chaude, son odeur est piquante et aromatique,

100 VOLUMES DE MÉLANGE A 15 DEGRÉS

ALCOOL CONTRACTIONALCOOL CONTRACTION

100 0,00 45 3,64
95 1,18 40 2,44
90 1,94 35 3,14
85 2,47 30 2,74
75 3,19 25 2,24
70 3,44 20 1,72

.65 3,61 15 1,20
60 3,73 10 .0,72
55 3,77 5 0,31
50 3,74 » »

Le tableau ci-dessus indique le degré de con-

le froid ne le solidifie pas, mais il devient vis-
queux à– 80°. La densité de l'alcool est de 0,792 à
20° et de 0,793 à 15°,5 et de 0,807 à 0»; sa chaleur
spécifique est de 0,60 à 20" un gramme d'alcool
absorbe214 calories pour se réduire en vapeur à
78°; 46 grammes dégagent en brûlant321,000 ca
lories. V. CALORIMÉTRIE.

L'alcool se mêle ou se dissout dans l'eau en«n

toutes proportions; mais le mélange éprouve une
cor.traction, c'est-à-dire que le volume obtenu est
moindre que la somme dès deux volumes liquides
mélangés. Cette contraction est maximum quand
le mélange est fait dans les proportions de 52,3
volumes d'alcool et de 47,7 d'eau à 15°, il en ré-
sulte 96,35 volumes au lieu de 100,

traction qu'éprouvent les mélanges d'eau et d'al-
cool absolu.

L'addition d'eau à l'alcool permet de recon-
naître certaines substances dissoutes dans ce li-
quide c'est ainsi que les huiles contenues dans
les alcools de mauvais goût sont décelées par le
louche permanent de la liqueur hydratée. Pour
reconnaître certaines huiles essentielles conte-
nues dans l'alcool, on verse une petite quantité
de cette liqueur sur la main, l'alcool s'évapore
d'abord, l'huile essentielle se concentre et son
odeur s'exalte;, mais c'est là un mode d'apprécia-
tion primitifet incomplet. Pour déterminer d'une
façon précise les quantités d'huiles et d'impuretés
contenues dans l'alcool, M. Savalle a trouvé un
réactif chimique qui décèle ces impuretés, et, de



plus, il a combiné un nécessaire très-ingénieux,
d'un usage commode et prompt, destiné à rendre
de réels services à l'industrie, au commerce et à
l'hygiène publique. Il a nommé son appareil Dia-
phanométre. En effet, c'est par le degré de trans-
parence, à l'aide de la diaphanéité conservée par
l'alcool soumis à l'action du réactif qui dénonce,
en les colorant, les plus petites parcelles de rési-
dus non éliminéspar la fabrication,que M. Savalle
indique avec certitude la qualité du produit.

Ce nécessaire diaphanométrique est renfermé
dans une boîte en chêne (fig. 53).

Il consiste en une série de types, au nombre de
quinze; et qui sont établis avec la plus grande
précision. Ces types servent d'étalons pour la
comparaison à faire avec le produit soumis à
l'essai, et se décomposent de la façon suivante
celui qui porte le signe 0 est le type de l'alcool
parfaitement pur; il est blanc et complètement

timètres cubes de l'alcool à vérifier et on les verse
dans un ballon B (fig. 54). On y ajoute une quantité
égale duréactif'quisetrouvedansun flaconspécial,
puis on chauffe le mélange sur la flamme d'une
'lampe à alcool, en ayant soin de l'agiter constam-
ment. Une minute suffit à porter -le liquide à

-l'ébullition aussitôt le premier bouillon jeté, on
.arrête le chauffage, puis on verse le tout dans une
des bouteillesvides qui se trouvent dans le néces-
saire, afin de pouvoir faire la comparaison de la
nuance produite avec celle de l'un des types;
celui qui donne la couleur du mélange obtenu
indiquera le degré d'impureté.

Il est bon d'appeler l'attention des fabricants
et des négociants sur la propagation de cette mé-
thode, dont l'application entraînera certainement
la fixation du prix de l'alcool d'après son degré de
pureté.

Voici, à cet effet, un tableau qui présente com-
parativement le degré de pureté et le prix, en

diaphane. Pour établirce type,on ne peut se servir
que de produits tout à fait supérieurs, chimi-
quement débarrassés- d'huiles essentielles et d'é-
thers.

Les numéros de 1 à 15 forment une gamme de
teintes progressivement colorées, qui décèlent,
par des nuancesde plus en plus foncées, la quan-
tité des impuretés'. Pour atteindre ce but, ces
types sont chargés eux-mêmes de 1/10,000 à
15/10,000d'impuretés; de plus, ils sont mélangés
au réactif chimique, qui a la propriété de teindre
l'alcool selon la quantité de souillures qu'il con-
tient.

Ces quinze flacons sont cachetés et ne doivent
jamais être débouchés. Ils constituent une échelle
ascendante de couleurs qui forment la base des
termes de comparaison à faire.

On opère comme il suit pour l'alcool à essayer.
Au moyen du tube gradué A, on mesure dix cen-

majoration ou en déduction sur les cours de la
Bourse

VALEUR DES ALCOOLS.

Le type n° 0, alcool parfaitement incolore à l'épreuve,
20 francs au-dessus du cours.

Le type n' 1, alcool légèrement teinté à l'épreuve,
15 francs au-dessus du cours.

Le type n» 2, alcool plus teinté à. l'épreuve, 10 francs
au-dessus du cours.

Le type n° 3, alcool encore plus teinté à l'épreuve,
5 francs au-dessusdu cours.

Le type n» 4, type déposé à la Bourse pour fixer la
qualité passant en livraison.

Le type no 5, alcool à 3 francs au-dessousdu cours.
» 'fi, » 6 » »

» 7. » 9 n »

» 8, » 12 » »

Le diaphanomètre s'applique aux alcools du
Midi comme à ceux du Nord; il sert encore à con-
naître le degré de pureté des eaux-de-vie.

Certains corps avides d'eau, tels que la potasse



caustique, .la baryte, le. carbonate de, potasse, le
sulfate de manganèse,peuvent séparer l'alcool de
l'eau.

L'alcool dissout en général les chlorures, les
bromures, les iodures, les azotates métalliques,
mais ne dissout pas les sulfates, les borates, les
silicates, les phosphates; enfin il dissout la
potasse, la soude, la baryte, les alcalis. L'alcool
exerce une action dissolvante prononcée sur
la plupart des substances organiques; il dis-
sout les essences, les résines, les alcalis organi-
ques, les corps gras, les acides gras et les. corps
neutres enfin ce liquide dissout les gaz en plus
grandes proportionsque l'eau ainsi un litre d'al-
cool absorbe à 10° 123 centimètres cubes d'azote,

Fig. 55. Appareil pour la décomposition de l'alcool.
B Ballon contenant V&leool absolu. B' Ballon contenantun mélange d'acide nitrique et

d'ean. ( Tube de communication F Serpentin. rr1 Robinets. H Bécipient.
O Tube de dégagement de l'hydrogène bî-carboné. C Cloche gradnée.

284 centimètres
cubes d'oxygène,
68 centimètres
cubes d'hydro-
gène, 3,500 cen-
timètres cubess
d'acide carboni-
que (Berthelot)
(fig. 55).

L'alcool chauf-I=
fé avec la plupart
des acides mi-
néraux ou orga-
niques forme gé-.
néralement avec
ces corps des
éthers. V.
ÉTHERS.

L'oxygène li-
bre est sans effet
sur l'alcool, mais
en présence du
platine et de cer-
tains ferments
ce corps s'oxyde
en donnantnais-
sance à des com-
posés variés par-
mi lesquels do-
minent l'aidé
hyde et l'acide
acétique.

L'alcool (esprit de vin, eau-de-vie) ingéré dans
l'estomac, est absorbé avec une grande rapidité et
.passe dans les poumons qui l'éliminent en par-
tie. L'abus des liqueurs fortes produit une affec-
tion chroniquedite alcoolisme: l'ivresse,le delirium
tremens,la folie,l'épilepsie,les tremblements, etc.,
sont les effets ordinaires de l'ingestioncontinuede
.l'alcooF..

Les liqueurs fermentées sont connues depuis les
temps les plus anciens, le feu liquide- des Grecs, l'eau
ardente des Latins, la bière des Egyptiens,, etc., nous en
fournissentdes preuves. Mais ce n'est qu'au moyen âge
qu'on a retiré du vin, par distillation, l'esprit-de-vin ou
l'alcool étendu d'eau; cette découverte est attribuée à
Aboucasis ou Abulcasis et à Arnaud de Villeneuve;
Raymond Lulle a trouvé le moyen de le'concentrer par
le carbonate de potasse; plus tard Lowitz et Richter sont
parvenus à le déshydraterpar l'actionde la chaux vive.
• Raymond-Lulle, né àL'Ile-de-Majorque, en 1236, dé-

crit, dans son Théâtre chimique, la préparation de l'eau-
de-vieou eau ardente. Il recommandé de prendre du vin
blanc ou rouge limpide et de bonne odeur et de porter le
vase sur un feu très-doux; même dans le fumier en fermen-
tation. Dans son Nouveau Testament, Lulle donne le

moyen de reconnaîtrequand la rectification est suffisante;

Arnaud de Villeneuve, chimiste français,qui professait
au xiii» siècle à l'école de Montpellier, contemporain et
ami de Raymond Lulle, dans son Traité des vins, a in-
diqué encore plus clairementque Lulle la préparation de
l'alcool et sa distillation..

Thaddée le Florentin (né eh 1270), a parlé également
de l'esprit-de-vin; au xve siècle, Basile Valentin obtint à
l'aide de la chaux vive, de l'alcool anhydre aqua.vitce
(eau-de-vie). Au xvn», les jésuites d'Italie fabriquaient
avec de l'eau-de-vie des médicaments qu'ils distribuaient

aux pauvres; de là
leur nom de padri
d'ell' acqua vita.

Au xvn6 siècle,
le chimiste alle-
mand Sachs, men-
tionne la distilla-
tion du marc de
raisin pour en ex-
traire l'eau-de-vie.
C'est à J.-B. Por-
ta, physicien, napo-
litain, que l'on doit
la descriptiond'un
appareil convéna-»
ble'pour la distil-
lation duvin (1609);
vers le milieu du
xvnesiècle,Nicolas
Lefèvre, dans son
Traité de chimie,
a décrit un appareil
distillatoire qui
ressemble à celui
da Porta. Le chi-
miste Glauberafait
connaîtreun appa-
reil de distillation
qui peut bien avoir,
plus tard donné
l'idée de l'appareil
de Woolf, lequel a
été lui-même modi-
fié par Edouard
Adam, et a con-
duit à la fabrica-

tion de nos appareils actuels pour la distillationdu vin'.
Beaumé, Moline, Demachy imaginèrent des formes à

donner aux alambics; enfin, Chaptal, en 1780, à fait
connaitre un alambic-quia été longtemps en usage dans
les brûleries du Bàs-Languedoe.

Edouard Adam a découvert le principe de la distilla-
tion du vin par la chaleur de condensation du premier
produit et a inventé un appareil, brevetéen 1805, pour le
mettre en application. (V. pour les appareils modernes
Distillation.)

Th. de Saussure a, le premier, fait l'analyse de l'alcool
il a trouvé ce corps composé de gaz défiant et d'eau.
Enfin, M. Berthelota obtenu de l'alcool avec le gaz de la
houille, mais ce procédé de préparation n'est pas devenu
industriel.

MATIÈRES ALCOOLISABLES ET préparation DE
L'ALCOOL. L'alcool n'existe pas tout formé dans la
nature; il est le résultat, de la transformation de
certaines substances sous l'influence de la' fer-



mentation. Les matières végétales alcoolisables
sont généralement des hydrates de carbone mais
ces matièresdoivent satisfaire à une condition in-
dispensable il faut qu'elles soient capablesde se
changer en glucose (C12 H'2 O12). Il existe d'ail-
leurs plusieurs espèces ou variétésde glucoses ou
glycoses, savoir glucose ordinaire ou sucre de rai-
sin levuloseou sucre de fruits; sucreinterverti, mé-
lange des deux espèces précédentes; glucose inac-
tif ou para saccharose; sucre neutre, galactose ou
sucre de lait. V. SUCRE, SUCRERIE, GLUCOSE.

Ces différentes espèces de glucoses jouissent
toutes de la propriété de fermenter directement
en présence de la levûrede bière.

La glucose ordinaire dérive de la fécule de
pommesde terre et se prépare en grand dansTin-
dustrie. Quand on
veut faire fermen-
ter le sucre

2C12 H" 0",
préalablement on
l'intervertit ou on
le transforme en
glucose

2 C12 H12 O12

en lui faisantpren-
dre les éléments
de l'eau.

Les matières
amylacées ou fécu-
lentes, fécule, ami-
don (G12 H10 O10)
sécrétées par un
grand nombre de
plantes, sont aussi
des sources abon-
dantes de subs-
tances alcoolisa-
bles, car elles se
transforment faci-
lement en glucose
au moyen des fer-
ments ou des aci-
des; dans cette métamorphose il se produit à la
fois de la dextrine et de la glucose.

La glucose, sous l'influence de la levûre de
bière, se transforme en alcool (V. FERMENTATION)
mais l'industrie' détermine, par des procédés qui
lui sont propres, la fermentation des liquides
dont elle veut extraire l'alcool.

Toutes ces fermentations,dit M. Berthelot,ont lieu
soit aux dépens des glucoses du jus de raisin, soit aux
dépens des sucres analogues, soit enfin aux dépens des
substances transformables en glucose. Pour simplifier,
soit du sucre de raisin C18 H12 O12, ajoutons à ce sucre
dissous dans l'eau une petite quantité de levûre de bière,
c'est-à-dire une matière spéciale constituée par des cel-
lules organisées, qui représententun végétal cryptogame
(mycoderma cerevisiœ). Cette levure déterminela décom-
position du sucre. Un gaz se dégage en abondance, c'est
de l'acide carbonique,en même temps que la température
de la liqueur s'élève jusqu'à 35° et même 400. Au bout de
quelques jours la fermentation est terminée, on trouve
alors de l'alcool dans la liqueur et le sucre a disparu.

L'équivalent de sucre de raisin étant 180 et celui de
i'alcool 46, on voit que pour 180 parties de sucre, il doit

Fig. 56. Appareil de Laugicr.
AB Chaudières. ab Tubes do dégagement. H Rcctîficatcur. hhh Tronçons

d'hélice. ooo Voie de retour. 0 Tube de retour dans la chaudière. i Tube.
M Serpentin. r Robinet.

que. Dans l'industrie, cette opération se fait dans
un appareilqui se compose d'une chaudière où l'on
fait bouillir le liquide, et d'une suite de récipients
superposéssous formedecolonneetcommuniquant
entre eux. La vapeur arrive d'abord dans le réci-
pient inférieur où se condense le mélange d'eau
et d'alcool; une nouvelle quantité de vapeur arri-
vant, la température du liquide condensés'élève et
finit par déterminer son ébullition,qui se produità
unetempératureplusbasse que dans la chaudière,
puisque le liquide est plus riche en alcool. La
nouvelle vapeur ainsi formée s'élève dans le se-
cond récipient et s'y condense, en formant aussi
un mélange d'alcool et d'eau, plus riche en alcool
que le liquide du premier récipient. A son tour ce
second mélange, chauffé. par l'arrivée de nou-
velles vapeurs, entre en ébullition à une tempé-
rature plus basse que le précédent; il envoie
dans le troisième récipient une vapeur encore
plus riche en alcool, et ainsi de suite. Voilà en
quelques mots l'idée de l'appareil employé dans
la fabrication industrielle de l'alcool (fig. 56).

se produire à peu près 92 parties d'alcool, c'est-à-dire
près de la moitié en poids du sucre. Mais cette équation'
n'est qu'approximative divers produits accessoires, tels
que la glycérineet l'acide succinique, se formant en petite
quantité. Si au lieu de sucre de raisin, on fait fermenter
le sucre de canne, il fixe d'abord les éléments de l'eau et
se transformeen un mélange de glucose et de levulose,
lesquels éprouvent tous deux la même décompositiondans
le phénomène de la fermentationalcoolique.

La fermentation des glucoses achevée, on retire
l'alcool en le séparant de l'eau et des autres pro-
duits auxquels il est mélangé dans les liqueurs
fermentées. Pour cela on a recours à la'distilla-
tion, en se basant sur l'inégale volatilité des al-
cools et de l'eau.

Cependant l'alcool en distillant le premier en-
traîne de l'eauavec
lui; à mesure que
latempératures'é-
lève, il distille un
alcool de moins
en moins concen-
tré. Aussi est-il
nécessaire de dis-
tillerà nouveau les
premiers produits
obtenus :.on peut
ainsi obtenir un
alcool dont le titre
pourra monter jus-
qu'à 92 à 93 cen-
tièmes. Pour ob-
tenirunalcool plus
concentré, on
pourra abaisser la
température à la-

•
quelle se forment
les vapeurs d'eau
et d'alcool en dis-
tillant le mélange
sous une pression
inférieureàlapres-
sion atmosphéri-



On peut ainsi obtenir de l'alcool à 95 cen-
tièmes. L'industrie des alcools fabrique princi-
palement les alcools suivants alcool de vin, alcool
de mélasse, de betterave, alcool de grains, alcool de
pommes de terre, etc. V. DISTILLATION et RECTI-
FICATION pour la fabrication de l'alcool.

Alcoolde vin. Le vin est le premier liquide
abondant auquel on a demandé l'alcool. La fabri-
cation de l'alcool de vin a deux buts, savoir
1° faire des eaux-de-vie fines; 2" fabriquer de
l'alcool pour l'industrie.La fabricationdes alcools
pour eaux-de-vie se fait.en distillant des vins de
choix c'est dans le midi de la France que l'on
fabrique principalement les bonnes qualités qui
participent de l'arome ou du bouquet des crus
les fines champagnes, les cognacs de nos distilla-
teurs méridionaux sont renommés. Les eaux-de-
vie dites de Montpellier sont employées à tous usa-
ges qui nécessitentdes esprits fins. Les alcools ou
eaux-de-vie de marc sont répandus dans le midi
pour fabriquer des boissons communes; on s'en
sert pour le vinage; on les ajoute aux vins ou
aux cuves en fermentation, pour alcooliser ou re-
hausserles vins provenant d'une récolte peu su-
crée.

Alcool de mélasse. La mélasse, provenant
des sucreries de betterave, contenant encore
50 0/0 de matière sucrée, est une substance riche
en éléments fermentescibles,mais qui exige l'in-
tervention des acides pour neutraliserles alcalis
qu'elle contient. 100 kilogrammes de mélasse à
42° Beaumé fournissent de 28 à 30 litres d'un al-
cool inférieur à celui donné par la distillation du
vin.

Alcool de betterave. La conversion du
sucre de la betteraveen alcool se fait de diverses
manières; les différentes méthodespeuvent se ra-
mener aux suivantes 1° ràpage de la betterave,
pression, fermentation du jus; 2° découpage de la
racine en cossette, macérationà chaud ou à froid,
à l'eau ou à la vinasse, fermentation du jus;
3° fermentation des cossettes en présence du jus.
En moyenne on obtient 4 à 5 d'alcool à 90° pour
100 kilogrammesde betterave.

Alcool de grains. Tous les grains ne don-
nent pas la même quantité de sucre et, par con-
séquent, d'alcool; ainsi 100 kilogrammes de fro-
ment donnent 32 litres d'alcool pur; de seigle,
28 litres; d'orge, 25 litres; d'avoine, 22; de sarra-
sin, 25; de maïs, 30; de riz, 36. Aussi les alcools
de riz, de froment, de seigle et de maïs sont plus
fréquemmentpréparésrque les autres l'orge et le
sarrazin s'ajoutent aux précédents, dans certaines
proportions; enfin l'avoine s'emploie pour cer-
taines eaux-de-vieà arome spécial.

Alcool de pommes de terre. La pomme
de terre contient de 16 à 20 et même 240/0 de fé-
cule maiscomme elle ne porte pas en elle de fer-
ment, il faut employerl'action des acides ou celle
du malt pour transformer la fécule en glucose
100 kilogrammes de fécule de pommes de terre
donnent 45 à 50 litres d'alcool pur, 45 à 55 litres
d'alcool à 90 degrés.

En résumé, les principales sources d'alcool
sont les matières végétales qui contiennent du
sucre (cannes à sucre; betteraves, carottes, na-
vets, potirons, melons, etc.), ou celles qui ren-
fermentde la glucose (tiges du maïs, de millet, de
seigle; fruits; érable; bois de noyer, d'acacia; ra-
cines de chiendent, de réglisse, etc.), ou des ma-
tières féculentes (pommes de terre, grains, riz,
haricots, fèves, lentilles, châtaignes, marrons
d'Inde, glands, ignames,lichens, dalhias,garance,
topinambour, etc. Mais aucune matière alcooli-
sable ne peut remplacer le vin dans la fabrication
des alcools pour la préparation des liqueurs; les
liqueurs préparées avec de l'alcool de vin possè-
dent un arome, un parfum spécial, un bouquet
que ne peuvent leur donner les alcools ayant une
autre origine. Les alcools renferment presque
toujours des éthers ou d'autres alcools en mé-
lange qui leur communiquent des odeurs particu-
lières. L'alcool de pommes de terre renferme de
l'alcool amylique doué d'une odeur forte et désa-
gréable cet alcool se trouve aussi dans les eaux-
de-vie de marc, d'orge, de seigle, de betteraves.

L'eau-de-viede marc de raisin contienten outre
de l'acide et de l'éther œnanthique, de l'alcool
propylique l'eau-de-vie de grains renferme aussi
des acides gras, une huile très-odorante, etc: On
enlève aux alcools leur mauvais goût par rectifi-
cation et concentration,par des dissolvantset des
absorbants, par des réactifs chimiques. Les pro-
cédés d'épuration généralementemployés sont la
rectification (V. ce mot) et la méthode de purifica-
tion au charbonde bois granulé. V. DISTILLATION,

RECTIFICATION, pour la fabricationindustrielle des
alcools de diverses provenances. A. F. N.

Alcool de menthe. Préparation menthée
alcoolique d'un effet stimulant et apéritif, dont la
composition remonte à 1838.

La base de ce produit est l'huile essentielle
extraite des glandes contenues dans l'épaisseur
des feuilles de la menthe, heureusement mélan-
gée avec d'autres aromates très-recherchés. Ce
cordial est très-répandu à cause de ses nom-
breuses qualités hygiéniques et thérapeutiques.
Son emploi est conseillé toutes les fois qu'il est
nécessaire d'impressionnervivement l'organisme.

V. Dictionnaire de chimie, Annales de chimie,
Bulletin de la Société chimique, Chimie organique, BER-
THELOT Précisde chimie industrielle, Paye» Leçons de
chimie, Gikardin; Merveilles de l'industrie, Figuier;
Carbonisation du bois, VINCENT, etc.

STATISTIQUE.

Pour se faire une idée, aussi exacte que le permettent
les documents officiels, de la production et de la consom-
mation de l'alcool en France, il est nécessaire de con-
naitre, non-seulement les quantités livrées au commerce
ou consommées,par les producteurs, mais encore celles
qui se trouvent dans les diverses boissons spiritueuses
dont le pays fait usage, comme le vin, les liqueurs, les
cidres, poirés, hydromels et la bière. Les publications
de l'administrationdes contributions indirectes vont nous
fournir les moyens de les déterminer.

Mais, tout d'abord,examinons quelles sont les quantités
d'alcool pur fabriquéesà l'intérieur, qu'elles soient livrées



au commerce ou consommées par les récoltants {bouil-
leurs de crû).

Si nous éliminons les années 1870 et 1871, qui ont vu
se produire, dans toutes les branches de l'industrie, une
perturbation profonde, nous trouvons les résultats ci-
apVès pour la'période 1861-75 (quantités en hectolitres)

Si le vin servait exclusivement à la fabrication de l'al-
cool, on devrait trouver une étroite cotncidence entre les
quantitésproduites et l'importancede la récolte. Or, cette
coïncidence n'existe pas d'une manière absolue, parce
qu'on fait des alcools avec d'autres substances. Cepen-
dant, les maxima et minima sont à peu près les mêmes,
surtout depuis la fin de l'oïdium. Mais si le phylloxéra
continuaitses ravages, il faudrait s'attendre à ce que la
part, dans la fabrication de l'alcool, de la betterave, de
la pommé de terre, des céréales, etc., etc., deviendrait
de plus en plus considérable.Voici, au surplus,'pour les
mêmes années, le produit de la récolte en vins, d'après
les renseignements recueillis par les agents des contribu-
tions indirectes (quantités en hectolitres)

On remarqueraque la production de l'alcool n'a presque
pas cessé de s'accroitredans ces quatre dernières années,
malgré les pertes territorialesde 1871. Il ne faudrait ce-
pendant se hâter d'en conclure a priori, que la consom-
mation a augmentéà l'intérieur, nos alcools ayant, à
l'étranger, comme nous le verrons plus loin, un débouché
important. D'un autre côté, il faut tenir compte de la
belle récolte de 1874 et surtoutde celle de 1875.

Mais il importe aussi de constaterque les droits énormes
qui, depuis 1871,grèvent les alcools convertis en eaux-de-
vie n'ont pas arrêté le mouvement ascendant de la fabri-
cation ce qui permet de conclure dans le sens pu d'un
mouvement correspondantdans la consommation à l'in-
térieur, ou d'un accroissement des exportations. Au sur-
plus, les documents recueillis par le ministèredes finances
sont affirmatifs dans ce double sens.

Quand nous parlons de la consommation, nous n'enten-
dons pas désigner seulement celle des eaux-de-vie et
liqueurs, mais encore l'emploi qui est fait dé l'alcool pur,
dénaturéou non, dans l'industrie et dans les préparations
pharmaceutiques.Or, on sait que le traitementpar l'al-
cool d'un certain nombre de maladies prend un dévelop-
pement très-marqué.

Tous les alcoolsfabriqués en France ne sont pasatteints
par l'impôt. Une notable quantité y échappe, soit par la
fraude, soit par l'exercice du droit laissé aux récoltants
de consommer en franchiseune partie de leur distillation.
Ce droit limité à une'quantitédéterminéede 1872 à 1875,
a cessé de l'étre à partir de 1875. En 1875, sur une pro-
duction évaluée à 1*,840,000 hectolitres, l'impôt n'en a
frappé que 1J01 9,052; ce qui semblerait indiquer que la
différence (82t ,000 hectolitres) y échappecomplètement,
au grand préjudicedes finances de l'État. Il est vrai que
l'exercice chez les récoltantsrencontrait de telles difficul-
tés et soulevaitdetellesanimosités,qu'on a dû y renoncer.

Si nous recherchons les .quantités d'alcool réellement
consommées en France sous forme de boissons spiri-
tueuses autres que l'eau-de-vie et comprenant le vin, le
cidre, le poiré, l'hydromel et la bière, nous trouvons,
pour 1875 (laderniè.re année dont l'administrations. £z°^
îilié les résultats), les données ci-après vin, 83,837,000 |
hectolitres;cidres, 18,227,000 hectolitres;feiëïSs ?;>S55,5S 5 j4
hectolitres. il

En supposant, avec l'administration,que la force'alcoo
lique moyenne de nos vins soit de 10 0/0, et en admettant
que quatre hectolitres de vin sont nécessaires pour fabri-
quer un hectolitre d'alcool, nous retrancherons de la
quantité de vin récolté en 1875 (84 millions d'hectolitres
en nombres ronds), 7,360,000 hectolitres, que nous esti-
merons:avoir été brûlés. Il reste 76,477,000hectolitres dé
vin consommé comme tel. A 10 0/0 de force alcoolique,ce
serait 7,647,700 hectolitresd'alcool absorbé sous formede
vin, si tout le vin non converti en alcool, était consommé
à l'intérieur; mais il faut en déduire l'exportation, dé-
duction faite de l'importation, soit 3,453,670 hectolitres.
Restent alors 73,083,330 hectolitres, ou 7,308,333 hecto-
litres d'alcool réellement consommés. En ajoutant a ce
chiffre celui de l'alcool pur fabriqué dans la même an-
née, déduction faite de l'excédantdes exportationssur les
importations, soit 1,433,610 hectolitres, on arrive à uns
consommation totale de 8,741,943 hectolitres; soit 23,31
litres par habitant sans distinction d'âge et de sexe.

Même année, il a été fabriqué 18,229,000 hectolitres de
cidre (quantité exceptionnelle, il est vrai). Le cidre, con-
venablementpréparé, peut contenirjusqu'à8 0/0 d'alcool;
en abaissant cette proportionà 6, c'est une nouvelle quan-
tité- le cidre ne s'exporteque très-peu de 147,200heo-
tolitres d'alcool.

Même année encore, il a été fabriqué 7,355,515 hecto.
litres de bière; à 5 0/0 de force alcoolique, c'est un sup-
plément de 36,777 hectolitres.

Ces diverses quantités additionnées donnent un total
de 8,925,920 hectolitres ou 23,80 litres par tête.

Cette quantité doit être diminuée de celle qu'emploient
l'industrie et la pharmacie elle nous est inconnue. Il y
a lieu, en outre, pour être aussi exact que possible, de
déduiredu vin non converti en alcool la portion employée
à la fabrication du vinaigre, soit, en 1875, et en tenant
compte des quantités non atteintes par l'impôt, 400,000
hectolitres au plus.

Notre commerce d'alcool pur ou converti en eau-de-vie
et liqueurs n'est pas sans importance. Pour ne pas multi-
plier les données numériques,nous ne donneronsque les
quantités échangées dans les quatre dernières années
(valeurs en millions de francs, quantitésen kilolitres)

Ces documents se rapportentau commerce spécial,
c'est-à-dire ne comprennent,pour les importations,que
les quantités entrées dans la consommation, et pour les
exportations, les produitsde notre fabrication.

Nos échangesd'alcool sous forme de liqueurs donnent
'également lieu à un mouvement commercial d'une cer-
taine importance(valeurs en millions de francs, quantités
an kilnlitro.el·

Parmi les documents soumis au Parlement italien à
l'occasion du traite de commerce avec la France, nous
trouvons le tableau suivant sur la fabrication de l'alcool
en Italie (en hectolitres)



On voit que ces quantitéssont insignifiantes, en suppo-
sant qu'elles représentent exactement le'total de la pro-
duction. On sait, d'ailleurs, que dans les pays chauds,
comme l'Italie, l'Espagne et le Portugal, le vin est con-
sommé en nature et la quantité convertie en alcool est
minime. C'est l'applicationd'un principe d'hygiène.

En Angleterre, la quantité des spiritueux fabriqués à
l'intérieur n'a presque pas cessé de s'accroître, comme
J'indique le tableau ci-après (quantités en millions de gal-
lons d'une contenance de 4,54 litres)

1871 1872 1873 1874 1875 1876 1877

Quantités imposées 25,1 27,8 29,7 90,7 31,0 30,9 30,7
non imposées 1,5 1,8 2,2 1,3 1,0 1,2 1.7
exportées. 2,0 2,3 2,5 1,7 1,3 1,6 2,0
consommées. 24,6 27,3 29,3 30,3 30,6 30,0 30,4

Cette consommation de 30,400,000 gallons (exactement
30,361,163ou 1,378,397 hectolitres) en 1877, correspond
à 4,12 litres par tète seuiement.

Mais à la quantité consommée ci-dessus, il convient
d'ajouter: 10 l'excédantde l'importation sur l'exportation
des spiritueux; 2° l'importationdu vin; 3° la consomma-
tion de la bière.

Commerce des spiritueux (quantités en millions de
gallons1)
Q~ 1871 1872 1873 1874 1875 1876 1877

Importation. 14,7 11,7 15,1 13,8 16,1 21,1 13,7
Exportation. 1,6 1,8 1,7 1,2 1,1 1,3 1,5
Excédantde l'im-

portation. 13,1 9,9 13,4 12,6 15,0 19,8 Tïfi

En prenant la moyenne des sept années, on a un excé-
dant moyen de 13,7,' en nombre rond de 14 millions de
gallons, qui, réunis aux 30 millions400, 000 gallons fabri-
qués et consommés à l'intérieur, donnentun total de 44,4
millions de gallons ou 2,015,760 hectolitres.

L'importationdu vin a porté, dans les mêmes années,
sur les quantitésci-après (en millions de gallons)

1871 1872 1873 1874 1875 1876 1877

18,2 19,7 21,7 18,2 18,4 19,9 19,6

Les 19,6 millions de gallons importés en 1877 corres-
pondent à 889,840 hectolitres. La force alcoolique des
vins consommés en Angleterre étant au moins-de 16 0/0,
c'est une nouvelle quantité de spiritueux de 142,374 hec-
tolitres.

Quant à la fabrication de la bière, qui est la boisson
nationale, tout le monde sait qu'elle se fait, en Angle-
terre, dans des proportionsénormes. Seulement le droit
d'accise étant perçu sur les matières premières (malt)

-et non sur le produit, et, d'un autre côté, le nombre de
'boisseaux (anglais) d'orge fermentée pour produire une
quantité déterminée de bière ou d'ale nous étant inconnu,

nous ne pouvons que signaler dans le tableau ci-après, le
mouvement ascendant des boisseaux de malt soumis au
droit (quantités en millions)

1871 1872 1873 1874 1875 1876 1877

54,2 61,6 63,5 62,8 63,0 66,1 64,2

Or, d'une part, on sait que la bière anglaise (surtout la
bière blanche ou ale) est plus fortement alcoolisée que
toutes celles du continent; de l'autre, que le malt employé
à la fabricationde la bière de famille, c'est-à-dire à l'in-
térieur de la maison, est exempt du droit d'accise. Comme
il est peu de maisons de quelque importance, en Angle-
terre, qui ne fasse au moins la'bière des domestiques, la.
fabricationindiquée par le malt soumis au droit ne donne
pas la mesure exacte de la production et de la consom-

rnation du pays.
Un ancien fonctionnairepublic, M. D. Chadwick, affir-

mait, au_ Congrès des sciences sociales, tenu à Chelten-

ham, en septembre 1878, que le peuple anglais consomme
pour 155 millions sterl.. (3.815,000,000francs) de spiri-
tueux par an!

Dans les États allemands (toute l'Allemagne, moins la
Bavière, le Wurtenberg et lé Grand Duché de Bade),
soumis au régime de l'impôt uniforme sur la fabrication
des alcools (Brennsteuerverein), la consommation, c'est-
à-dire la fabrication moins l'exportation,a varié sensi-
blement dans les trente-six années de la période 1839-74.
Tombée graduellement,de 164,376 hectolitres en 1839, à
94,525 en 1855, elle s'est relevée, par suite de l'accroisse-
ment du nombre des membres de l'association,et peut-
être aussi de la diminutiondu droit, à 280,500 hectolitres
en 1874.

Si l'on ajoute 140,000 hectolitres pour la Bavière et
environ la moitié pour le Wurtenberget le Grand Duché
de Bade, on a, pour l'Allemagne entière, une production
totale, en 1874, de 490,500 hectolitres.

Les documents officiels évaluent le produit de la fabri-
cation de la bière ainsi qu'il suit, pour les cinq années de
la période 1872-76 (en millions d'hectolitres)

1872 1873 1874 1875 1876'

33,5 37.8 39,2 39,5 39,2
La bière allemande(à l'exception de celle de Bavière)

ne contenantpas plus de 6 0/0 d'alcool, les 39,2 millions
d'hectolitresfabriqués en 1876, représententune quantité
totale de 235,200 hectolitres qui, réunis aux 490,500 hec-
tolitres d'alcool pur, donnent un total dé 725,700 hecto-
litres.

Quant à la production et à l'importation du vin, elles
sont relativementminimes.

Le mouvement commercial des spiritueuxet de la bière
a plus d'importance, mais sans atténuer sensiblement la
consommation intérieure, l'Allemagne,en échange de ses
alcools à bon marché, important une certaine quantité
d'eaux-de-vie fines de France et de bière blanche d'An-
gleterre.

On ne peut guère se faire une juste idée dé la produc-
tion de l'alcool en Russie que par le produit de l'impôt.
En 1874, cet impôt a rapporté 190 millions de roubles à
4 francs le rouble-argent,c'est une sommerle-760millions
de francs et le produit le plus considérabledu budget des
recettes de l'empire. On assure que le droit est très-mo-
déré en supposant qu'il soitde'0,25 par litre, cette somme
de 760 millions de francs représente une consommation
totale d'un peu plus de S millions d'hectolitres (3,040);
mais; il est vrai, pour une population (Russie d'Europe)
de 85 millions d'habitants. Cette quantité de 3 millions
d'hectolitres ne représente que celle qui est atteinte par
l'impôt; or, d'une part, la loi accorde une franchise pour
une certaine consommation par famille, et, de l'autre,
la fraude se fait sur une échelle considérable.

La production des alcools et leur emploi à la fabrica-
tion des eaux-de-vie est importante dans les États scan-
dinaves, où le climat permet de consommer, sans danger
pour la santé, des quantitésexceptionnelles de spiritueux.
Mais, ces spiritueux étant fabriqués presque exclusive-
ment avec des céréales, la production se proportionneà
la récolte. C'est ainsi qu'en Danemark, la fabrication,de
44,646,610pots (ou 43,470 hectolitres) en 1859,'année de
bonne récolte, s'est abaissée à 41,997,646 en 1860, année
de récolte médiocre.

Aux Etats-Unis, malgré le prosélytisme incessantdes
Sociétés de tempérance, la fabrication des spiritueux
s'accroît sans relàche. Nous trouvons, à ce sujet, dans
l'Oncle Sam le document ci-après, dont l'auteur garantit
l'exactitude.En 1840, il avait été fabriqué dans l'Union,
41,402,627gallons (de 4 litr. 54) de liqueurs spiritueuses
et 23,267,730 de boissons fermentées (bière, ale, etc.),
pour une population de 17,009,453 habitants. En 1870,
pour une population de 38,558,371 habitants, la fabrica-
tion des spiritueux a atteint le chiffre de 71,151,367 gal-



Ions et celle des boissons fermentées de 320,789,523 gal-
lons c'est-à-dire que, tandis que la population doublait,
la consommation de ces boissons devenaitquatorze fois
plus considérable. A. L.

ALCOOLAT. Nom donné à toute préparation
pharmaceutique ou de toilette, qui résulte de la
distillation avec l'alcool sur une ou plusieurs
substances aromatiques ou médicamenteuses; ce
nom a remplacécelui d'esprit.

Les alcoolats sont simples ou composés, selon
qu'ils résultent de l'action de l'alcool sur une
seule substance ou sur plusieurs. On les prépare
avec des plantes fraîches ou desséchées que l'on
fait macérer dans l'alcool; après macération, on
distille à la chaleur du bain-marie. On peut ci-
ter parmi les alcoolats, l'eau de Cologne, l'eau de
mélisse des Carmes, le baume de Fioraventi, etc.

ALCOOLATURE. T. de pharm. Médicament al-
coolique préparé
avec des plantes
fraîcheset par dis-
tillation.

ALCOOLÉ. T.
de pharm. Com-
posé alcoolique
préparé avec des
plantes sèches,
sans distillation;
les alcoolés, de
même que les al-
coolatures, sont
souvent désignés
sous la dénomi-
nation généralede
teintures alcoo-
liques.

ALCOOLIFICATION. T. de chim. Fermentation
alcoolique.

ALCOOLIQUE. Qui contient de l'alcool. On
nomme liqueurs ou boissons alcooliques, celles qui
renferment de l'alcool.

ALCOOLISER. T. de chim. Action de mêler de
l'alcool à un autre liquide; faire, par la fermen-
tation, un alcool d'une liqueur sucrée.

*ALCOOMEL. T. de pharm. Composéformé d'une
partie d'alcool et de trois parties de miel.

ALCOOMÈTRE. Instrument destiné à déter-
miner la quantité d'alcool contenue dans une
liqueur.

ALCOOMÉTRIE. T. de phys. Ensemble de pro-
cédés pour reconnaître la quantité d'alcool que
contient un liquide ces divers procédés reposent
sur la densité, le point d'ébullition, la tension de
vapeur,ladilatabilité, la capillarité; mais les deux
méthodes dont on fait industriellement usage en
France, sont la méthodede l'aréomètre ou alcoo-
mètre et celle de la distillation.

Alcoomètrecentésimal.Méthodedes aréo-
mètres. L'alcoomètre centésimal fut construit en
1820 par Gay-Lussac, sur l'ordre du gouverne-

ment, pour substituer aux indications arbitraires
de l'aréomètre de Cartier, des indications plus
exactes ou réelles. L'alcoomètrecentésimal, aréo-
mètre à poids constant, porte son zéro placé au
bas de l'échelle; ce qui correspondà la densité de
l'eau distillée à 150; la division 100, placée vers
la partie supérieure de la tige représente celle de
l'alcool absolu (0,7947) à là même température
iQO correspondau point d'affleurementdans l'al-
cool absolu, comme zéro, à celui de l'eau distillée.
L'intervalle de 0 à 100 est divisé en 100 parties.

Ces points intermédiaires ou degrés centésimaux
compris entre 0 et 100 ont étéfixés directementpar
l'expérienceen déterminant les points d'affleure-
ment dans divers mélangesd'eau et.d'alcool à pro-
portions connues. Mais comme il y a contraction
dans le mélange, les longueursdes degrés centési-
maux sont variables.

Chaque division ou degré représente donc un
centième en vo
lume d'alcool pur;
et il suffit de
plonger l'instru-
ment dans un li-
quide spiritueux
pour qu'il en don-
neimmédiatement
la force, c'est-à-
dire la richesse en
alcool, pourvu ce-
pendant que le li-
quide ne renferme
pas de substances
étrangères capa-
bles de modifier sa
densité. Ainsi par
exemple, dans un
tonneau d'une ca-

pacité de 1000 litres de liqueur, l'alcoomètremar-
quant 45 degrés, cela indique qu'il y a 45/100
d'alcool; or, les 45/100 de 1000 égalent 450; la
liqueur essayée contient donc 450 litres d'alcool.

Mais la graduation de l'instrumenta été faite à
la température de 15 degrés centigrades; la lec-
ture du résultat de toute expérience faite à une
autre température nécessiteraune correction don-
née par les tables de Gay-Lussac, calculées par
Collardeau. On peut aussi calculer la correction
par la formulesuivante due à Francœur

X=C+0,4xt;
dans laquelle X est la richesse réelle en alcool, C,
celle qui a été donnée par l'instrument, t + la
température au-dessus ou au-dessous de zéro,
0,4 une constante.

Pour avoir le poids on multiplie le volume de
l'alcool trouvé par .0,7955 et on divise le produit
par la densité du liquide soumis à l'essai.

La table a ci-après, construite afin d'éviter ces
calculs, donne la correction correspondante à
chaque degré de l'alcoomètre.

Quelquefois on se sert encore des aréomètresde
Cartier et de Beaumé pour déterminer la richesse
d'une liqueur alcoolique. V. ARÉOMÈTRE.



a ALCOOL
ALCOOL DENSITÉS 0/0 DENSITÉS

0/0 0~0

vol. à 15' en vol. à 15-

0 10.000 55 9.248
5 9.929 60 9.141

10 9.867 65 9.027
15 9.812 70 8.907
20 9.763 75 8.779
25 9.711 80 8.645
30 9.657 85 8.502
35 9.594 90 8.346
40 9.523 95 8.168
45 9.440 100 7.947
50 9.348 » »

Le tableau suivant b établit la concordance entre
les aréomètres de Beaumé et de Cartier et de
l'alcoomètre centésimal à la température de 15°,
en même temps qu'il donnela densité correspon-
dante à chaque degré.

En Allemagne on fait usage des aréomètres de
Gilpin et de Tralles qui ont choisi pour tempéra-
ture moyenne 60° Fahrenheit (15° 5/9 centésimaux).

L'alcoomètredeTrallesne diffèrede l'alcoomètre
centésimal de Gay-Lussacque par la température
de graduation. Gilpin (1790-1794) a construit des
tables étendues il a déterminé la densité à des
températures variant de 5. en 5 degrés Fahrenheit,
depuis 30° jusqu'à 100° de quarante mélangesdif-
férentsd'eau et d'alcool l'alcool avait une densité
de 0,825 à 60° F. Tralles qui a déterminé la densité
de l'alcool absolu à 60° F, et l'a trouvée égale à
0,7946 et à 0,7939 à 4° centigrades, a calculé que

b DEGRÉS POIDS DEGRÉSS POIDS
LUS SUR L'INSTRUMENT SPÉCIFIQUES

LUS SUR L'INSTRUMENT SPÉCIFIQUES

Pise-liqnems Pèse-esprits Alcoomètre L'OPERATION pèse-liqueurs Pèse-espritu Alcoomètre I/OPÉB.ATION
de de do «tantfaite de de

P
de étant faite

Beaum6 Cartier Gay-Lussac à -j- 1 5° Cent. Beaumo Cartier Gfty-Luasac à -f- 15° cent.

10 10 0 1.000 27 » 69 0.893
11 11 5 0.993 » 26 70 0 891
12 » 10 0.987 28 » 71 0.8SS

» 12 11 0.986 » 27 72 0.8S6
13 » v 17 0.979 29 » 73 0.884

» 13 18 0.978 » 28 74 0.881
14- » 23 0.973 30 » 75 0.879

» 14 25 0.971 31 29 77 0.874
15 » 29 0 967 32 30 79 0.868

» 15 32 0.964 33 31 81 0.863
16 » .34 0.962 34 32 83 0.857
.» 16 37 0.957 35

» 84 0.854
17 » 39 0.954 » 33 85 0.851

» 17 41 0.951 36 34 86 0.848
18 »» 43. 0.948 37 35 88 0.842

» 18 46 0.943 38 36 89 0.838
19 » 47 0.941 39 37 91 0.832
20 19 50 0.936 40 38 92 0.826
21 20 53 0.930 41 » 93 0.822
22 21 56 0.924 42 39 94 0.818
23 22 59 0.918 43 40 95 0.814
24 23 62 0.911 44 41 96 0.810
25 » 64 0.906 45 42 97 0.806

» 24 65 0.904 46 43 98 0.805
26

» 67 0.899 47 44 99 0.795
» 25 68 0.896 48 » 100 "0.791

ALCOOL
ALCOOL MSSIIÉ ALCOOL lim ™IÉ

0/0 0/0 t 0/0 0/0 à

en Toi. poids *5" 5/9 en vol. en poi^fl 15' 5/9

0 0 1.0000 55 47.29 0.9242
5 4.00 0.9928 60 52.20 0.9134

10 8.05 0.9866 65 57.24 0.9021
15 12.15 0.9811 70 62.50 0.8900
20 16.28 0.9760 75 67.93 0.8773
25 20.46 0.9709 80 73.59 0.8639
30 24.69 0.9655 85 79.50 0.8496
35 28.99 0.9592 90 85.75 0.8340
40 33.39 0.9519 95 92.46 0.8164
45 37.90 0.9435 1 100.00 0.7946
50 42 52 0.9343 » » »

l'alcool employépar Gilpin, d'une densitéde 0,825,
renferme 82,2 en poids d'alcool absolu pour 10,8
d'eau. A l'aide de ces données, il a transformé les
tables de Gilpin, de manière qu'en connaissantla
densité d'une liqueur alcoolique on trouve immé-
diatement en regard la proportion d'alcool en
poids et en volume qu'il renferme (V. table c).

En Angleterre on se sert de l'aréomètre de
Clarke et plus généralement de l'hydromètre de
Syke, instrument gradué de telle façon que son
zéro se trouve au point d'affleurementdans l'al-
cool d'une densité de 0,825° à 60° Fahrenheit. Cet
appareil est muni de petits poids pour le faire en-
foncer dans les liquides plus denses. En ajoutant
les nombres inscrits sur l'instrument au point,
d'affleurement à ceux des poids, on trouve un
nombre auquel correspond, dans une table, la
proportion en alcool d'épreuve (alcool à 0,92307 à



51° ou à 0,919 à 60°) qui est contenu dans le mé-
lange.

Méthode par distillation. Lorsqu'on veut déter-
miner la teneur en alcool d'une liqueur fermentée,
vin,- bière ou autres liquides, on la soumet à la
distillation dans un petit alambic. On opère sur
une petite quantité de matière, par exemple, sur
300 centimètres cubes. Le liquide distillé qui se
condense dans le serpentin est reçu dans une
éprouvettegraduée en centimètres cubes. On ar-
rête la distillation lorsqu'on a recueilli 100 centi-
mètres cubes ou le tiers du volume employé. Ce
tiers renferme
en général, tout
l'alcool. On ra-
mène alors la li-
queur à 15°, puiss
on y plonge l'al-
coomètre pourr
déterminerle de-
gré alcoolique.
Le tiers du titre
trouvé représen-
te la richesse en
alcool de la li-
queur soumise à
l'essai. M. Salle-
ron a construit
un petit alambic
à lampe d'esprit
de vin (fig. 57),
qui est fréquem-
ment employé
aujourd'hui pourr
les essais des
vins; cet instru-
ment n'est d'ail-
leurs que l'alam-
bic de Gay-Lus-
sac perfectionné.

A. F. N.
Nouvel appareil

d'essai des vins
indiquant leur
richesse alcooli-
que avec préci-
sion. Il est d'uneSMn. 11 est d'une
grande impor-
tance, pour les distillateurs des pays vignobles,
de savoir exactement la richesse alcoolique des
vins qu'ils achètent; mais jusqu'à présent tous
les moyens proposés pour arriver à ce résultat
ne donnent souvent que des appréciations très-
approximatives qui s'écartent parfois beaucoup
de la réalité. Les petits alambics d'essai
donnent un produit très-faible 'en alcool, qu'il
est difficile de peser exactement, à cause de la
capillaritè qui fausse l'indication du pèse-alcool
dans les faibles degrés, et aussi à cause des
acides qui sont entraînés par la distillation et
mélangés au produit.

M. D. Savalle, après avoir étudié cette question,
est arrivé à établir un appareil d'essaiqui fournit
un produit à fort degré, exempt d'acides et facile
à titrer comme richessealcoolique.

Un des défauts principaux des appareils d'essai
était d'opérer sur un volume de vin trop minime;

l'appareil, que nous représentonspar la figure 58,
opère sur cinq ou, à volonté, sur dix litres de vin
à la fois, etdonne un produit qui pèse en moyenne
de 50 à 60° centésimaux.A l'aide de cet appareil,
qui donne une appréciation très-minutieuse, on
arrive à reconnaître l'alcool contenu dans les vins
à une approximationd'un litre d'alcool sur 100.

On procède de la manière suivante On intro-
duit dix litres de vinasse dans la chaudière par
une ouverture ménagée à cet effet sur couvercle.

suitedansl'éprouvettegraduée.Le volume du pro-
duit obtenu dépend de la teneur alcoolique du
liquide soumis à l'épreuve. Si l'on opère sur des
vinasses, un produit- de 100 centimètres cubes,
par exemple, sera l'alcool contenu dans tes dix
litres sur lesquels on opère. On peut ainsi retrou-
ver facilement un centimètre cube d'alcool dans
dix mille centimètrescubes de vinasses.

ALCÔVE. Emplacement du lit dans quelques
chambres à coucher. On ferme l'alcôve, soit par
des portes qui ne restent ouvertes que la nuit,
soit par des rideaux d'étoffe.

L'usage des alcôves remonte à l'antiquité; on en a
trouvé à Pompéi et à la villa Adrienne. Au xvu0 siècle,
elles étaient assez grandes pour qu'on pût y admettre et
y faire asseoir les personnes les plus intimes. Le Louvre
possède une alcôve du temps de Henri II.

On met de l'eau
froidedanslema-
nomètre, dans
l'analyseur et
dans le réfrigé-
rant. Puis on al-
lume le gaz de
chauffage. Le li-
quide contenu
dans lachaudière
se met en ébulli-
tion les vapeurs
traversent la co-

• lonneetviennent
se condenser
dans l'éprouve tte
de droite, d'où
elles retournent
à l'état liquide
charger les dix
plateauxdelaco-
lonne. Après
quelques ins-
tants de distilla-
tion intérieure,
l'eau se trouve
chaude dans l'a-
nalyseurqui sur-
montelacolonne;
les vapeurs les
plus richesen al-
cool passent à la
distillation, en se
condensant dans
le réfrigérant, et
s'écoulent en-



° ALDÉHYDE. T. de claim. Composé de carbone,
d'hydrogène et d'oxygène dans les rapports en
poids de-24, 4 et 16 (C* H4 0');.liquide incolore,
très-mobile, d'une odeur suffocante, qui se mé-
lange avec l'eau, l'alcool et l!éther.et bout à 21°

sa densité àO° est de 0,801 on l'obtient, par l'ap-
pareil représenté ci-dessous, au moyen de l'alcool,
du bichromate de potasse et de l'acide sulfurique
étendu. L'aldéhyde se forme aux dépens 1° de
l'éthylènepur; 2° de l'alcool; 3° du glycol; 4° des
éthers; et 5° de.l'acide lactique.

a Les aldéhydes sont des corps formés de car-
bone, d'hydrogèneet d'oxygène, qui dérivent des
alcools, dit M. Berthelot, par élimination d'hy-
drogène et régénèrent les alcools par fixation in-
verse d'hydrogène. D

Fig. 59. Appareil pour la fabrication de l'aldéhyde. Procédé de Stœdeler.
A Cemne. B B Bassine contenant nn mélange réfrigérant. C Entonnoir.- R Récipient. S Support. L Lampe à alcool. M. Serpentin.

tt' Thermomètres! V Vasa contenant un mélange réfrigérant. ««' Bpronvettes. sta* Tubes de oommnnioation. y Tnbo effilé

puis, elle a été prise. par plusieurs imprimeurs,en lui
faisant subir quelques modifications, ou même en la co-
piant.

Feu AmbroiseFirmin-Didot, dont la typographiedé-
plore la perte récento, possédait un ouvragequi montre
sous un nouvel aspect les célèbres typographesvénitiens.
En voici le titre Alde Manuceet l'Hellénismede Venise.
Paris, 1875, in-8° de lxviii et 647 pages, avec 4 portraits.
M. Didot avait déjà donné uue notice très-intéressante
sur les Aldes dans la Biographie générale.

V. Lettere di Paolo Manuzio, copiate sugli auto-
grafi esistenti della Bibliotheca Ambrosiana, correspon-
dance qui jette un grand jour sur la vie intime et si active
de Paul Mànuco, im. vol. (1834), in-8°, Renouard;
Annalesde l'imprimerie des Aldes, ou Histoire des trois
Manuce et de leurséditions, Paris, 1834, in-8°, Renouard
Aldo.Manuzio 1495-1516, par Armand BASCHET, Venise,
1867, in-8».

ALE. Bière anglaise légère. V. BIÈRE.

ALEIRON ou ALÉRON. T. techn. Liteau auquel
'sont fixées les lisses d'un métier à tisser et qui

Les chimistes distinguent plusieurs classes
d'aldéhyde correspondantes aux alcools généra-
teurs, savoir aldéhyde butylique, valérique, etc.

ALDINES (Editions). On' appelle ainsi les ou-
vrages sortis des presses de la famille Manuce,
et surtout d'Alde Manuce, à la fin' du xve siècle
et au commencementdu xvie. On dit aussi des
Aldes.

Au commencement de ce siècle, et plus tard, du
temps d'Augustin Renouard, ce savant libraire qui avait
formé une si telle collection des Aides, les éditions al-
dines se payaient un prix très-élevé. Aujourd'hui,.elles
conservent encore une grande valeur, surtout lorsque les
exemplaires sont bien conservés et dans leurs reliures
primitives.

Comme marque, les Aides avaient adopté l'ancre de-

sert, au moyen des marches,à les faire joue"r pour
la fabrication du tissu. •

*-ALENÇ0N (Point d'). La ville d'Alençon jouit
.d'une réputation universelle pour sa fabrication,
de dentelle dite point d'Alençon, et pour sa pro-
duction de tulles, de blondes et de mousselines.
La dentelle d'Alençon est la seule'dentelle fran-
çaise qui soit entièrement travaillée -à l'aiguille;
elle unit la richesse des dessins à la perfection du
travail et se prête, grâce à l'habileté des mains
qui l'exécutent, à la reproduction des motifs les
plus riches et des'effets des plus somptueux. Ca-
pable de résister au temps et au blanchissage
plus que toute autre dentelle, destinée à repré-
senter les plus beauy dessins, elle. a mérité le

surnom de Reine des dentelles.
Ce genre de dentelle se fabrique; comme nous

l'avons déjà dit, entièrement à l'aiguille et sur un
parchemin doublé d'une grosse toile; les ou-
vrières exécutent des morceaux de 20 à. 30 centi-



mètres. Ces morceaux achevés sont réunis au
moyen de coutures imperceptibles et forment la

coupe de dentelle.
Le salaire quotidien des ouvrières qui ne tra-

vaillent pas en atelier varie de 0 fr. 50 à 3 francs.
La dentelle d'Alençon s'exécute avec des fils

de lin d'un prix très-élevé qui, bien que' filés à la
main, sont retors et d'une extrême finesse. On les
tire du département de la Somme et plus particu-
lièrement des environs du Nouvion. C'est à la
qualité de ces fils que la dentelle d'Alençon doit
sa réputation de beauté et de durée. V. DEN-

TELLE.
Ce fut vers 1664 que Colbert lit venir à ses frais.

trente habiles ouvrières de Veniseet les installa dans son
château de Lourai. Le 5 août 1675, des lettres patentes
consolidèrent l'établissement fondé à Alençon; neuf ans
plus tard les dentellesde Venise, de Gèneset de Flandres
furent l'objet d'une prohibition. Vers le milieu du xvmf
siècle, Alençon comptaitplus de mille femmes occupées
à la fabrication du point d'Alençon; vingt ans plus tard,
le nombre des ouvrières était devenu dix fois plus impor-
tant. La prospérité de cette industrie ne dura pas. Le
point d'Alençon se vit préférer, sous le règne de Marie-
Antoinette, des dentelles plus légères, beaucoup moins
riches, partant moins coûteuses. Ce fut seulement sous
l'empire qu'on remit en honneur la dentelle d'Alençon
dont le succès ne fut qu'éphémère. Aussi, en 1830, on
n'aurait, parait-il, trouvé à Alençon que quelques cen-
taines d'ouvrières produisant environ de 30 à 40,000
francs de dentelles. Mais, depuis cette époque, le nombre
des ouvrières a considérablementaugmenté et le point
d'Alençon continue à être considéré comme le plus

propre à servir de trait d'union entre l'industrie et l'art.
Parmi les plus beaux morceaux fabriqués à Alen-

çon, on cite la robe faite pour le baptême du roi de Rome,
en 1810, et, dans ces dernières années, une toilette en
point de bride bouclée, exposée à Vienne par M. Verdé-
Delisle, reproduisant,comme exécution et comme'dessin,
une robe ayant appartenu à Mme de'Pompadour.C'est un
merveilleux objet d'art industriel.

ALÊNE. Espèce dé poinçon d'acier droit ou
courbé, dont les bourreliers et les cordonniers se
serventpour percer le cuir afin de le coudre. Le fa-
bricant d'alênes est appelé alénier.-V.Aiguille.

ALEPASE ou ALEPASSE. T. de mar. Pièce de
bois liée aux vergues nommées antennes, pour les
fortifier.

ALÉPINE. Etoffe dont la chaîne est en soie
et la trame en laine fine mérinos, qui se fabrique
à Amiens, Saint-Quentin, le Cateau et .Bohain.
C'est un article d'exportation.

Elle est originaire d'Alep, d'où elle tire son nom.
ALÉRION. Art. hérald. Se disait autrefois d'un

petit aigle sans bec et sans pattes qui avait les
ailes étendues ce qui indiquait une victoire rem-
portée sur l'étranger.

La maison de Lorraine portait d'or à la bande de
gueules, chargée de trois alérions d'argent, et la maison
de Montmorency avait seize alérions dans ses armoiries.

ALÉRON. T. tech. V. ALEIRON.

ALÉSAGE. T. tech. Action d'agrandir, d'ar-
rondir, de polir au moyen d'un instrumentap-
pelé alésoir.

ALÉSÉ. 1° T. tech. Se dit d'un tube, d'un trou

quelconque rendu poli à l'intérieur. Il 2° Art
hérald. V. ALÉZÉ.

ALÉSER. 1° T. tech. Opération qui consiste à
agrandir, polir ou ajuster un tube. Il 20 T. de

monn. Aplanir les lés, redresser les bords, re-
hausser les cornes.

ALÉSOIR. Instrument dont se servent les mé-
caniciens, horlogers, etc., pour polir, agrandir
ou ajuster un trou destiné à recevoir une pièce
cylindrique quelconque qui doit y jouer ou s'y
emmancher avec précision. Cet instrument con-
siste en une tige prismatique à arêtes vives, en
acier trempé, et terminée par une partie en forme
de tronc de pyramide allongée. On donne encore
ce nom aux machines à aléser, consistant en un
disque tournant sur lequel sont adaptées des
lames coupantes en acier trempé, destinéesà po-
lir, finir, ou agrandir des cylindres d'un diamètre
relativement grand; par exemple les corps de

pompe, les cylindres de machines à vapeur, de
machines soufflantes, etc., etc.

ALÉSURES. T. tech. Débris qui tombent d'une
pièce qu'on alèse.

ALETTE. 1° T. d'arch. Petite aile ou jambage
sur le pied droit. || Bord d'un trumeau qui dé-
passe une glace ou un pilastre. || 3° T. de cordonn.
Cuir cousu à l'empeigne d'un soulier.

ALÉZÉ. Art. hérald. Se dit des pièces hono-
rables qui sont retranchées ou diminuées, ou qui

ne vont pas jusqu'au bord de l'écu. On dit aussi
alezé, pal alizé, croix alésée.

ALFA. Plante dont le nom véritable est sparte
ou spart. C'est sous cette appellation qu'elle
est connue en Espagne et en Angleterre; les
Arabes la nomment el Halfa, et, par corruption,
nous en avons fait le mot français alfa. C'est une
graminée persistante, tribu des phalaridées, qui
croît par touffes, principalement dans les terrains
rocheux et pierreux des hauts plateauxinférieurs
du tuf récent de l'époque quaternaire. La feuille
d'alfa affecte la forme du jonc, mais en l'exami-
nant, on s'aperçoit que cette petite tige n'est ni
ronde ni fermée et 'qu'elle possède une légère
commissurepartant de sa base et se prolongeant
jusqu'à sa pointe. Chaque touffe présente, en
outre, un nombre plus ou moins grand d'autres
feuilles que l'on peut appeler femelles et qui por-
tent la graine elles apparaissent en décembreou
janvier et elles atteignent leur maturité complète
en mai ou juin; elles ressemblent à la paille de
blé sans être lisses comme celle-ci et dépassent de
beaucoup en hauteur les autres feuilles de la
touffe. A leur extrémité elles portent un épi qui
rappelle celui de la folle avoine.

A l'origine, l'alfa a dû paraitre sur les sommets
élevés et rocheux des terrains tertiaires émergés, pour se
répandre ensuite sur les tufs quaternaires; naguère, il
s'étendait sur le versant nord du Tell et sur la côte médi-
terranéenne de l'Espagne; aujourd'hui il occupe d'im-
menses régions encore inexploitées sur les hauts-plateaux
de l'Algérie.

L'usage de l'alfa remonte à la plus haute antiquité; les
Phéniciens envoyaient lew* vaisseaux en Espagne cher-



cher cette plante pour faire des cordes et des paniers; de
tous temps, les Espagnols et les Arabes l'ont utilisée,
comme les Phéniciens, pour la confection de cordages,
de cordes et de paniers de formes variées, plus tard, ils
en ont fabriqué des nattes et des tapis c'est là l'origine
de la sparterie. V. ce mot.

Ce sont les Anglais qui, les premiers, ont employé
l'alfa pour la fabrication de la pâte à papier, et, jusqu'à
présent, ils ont conservé le monopolede cette fabrication;
leur consommation qui n'était que de 20,000 tonnes il y a
une dizained'années, atteint aujourd'hui 200,000 tonnes
et tend encore à augmenter. C'est de la province d'Oran
principalement qu'ils tirent aujourd'hui cette plante,
après l'avoir longtemps demandée à l'Espagne qui n'en
produit plus relativement que de faibles quantités. Par
une mauvaise exploitation et en surmenant la plante, les
Espagnols seront, dans un avenir prochain, privés d'une
richesseconsidérable,car l'alfa disparaît des régions où
ils le récoltaientet leurs essais de repiquage sont restés

-infructueux. Comme disent les Arabes, « il n'y a que le
vent qui sache semer l'alfa. »

L'alfa a de nombreuses applications indus-
trielles on en fait des cordes, des filets, des
nattes. On le soumet d'abord à un rouissage de
20 à 25 jours, puis on le bat sous des pilons pour
l'écraser et on lui fait subir ensuite le peignage
et le filage, de même que pour le chanvre. Mais
l'avenir industriel de cette plante consiste surtout
dans son emploi pour la fabrication de la pâte à
papier, dont les premiers essais remontent à
quinze ans.

La pâte d'alfa s'obtient en macérant les feuilles
dans un bain de soude; on les triture pour en re-
cueillir les fibres et les débarrasser de la rési-
noïde, puis on blanchit ces fibres au moyen du
chlore; on obtient ainsi la pâte que la papeterie
transforme en papier de différentesespèces.

Les Anglais fabriquent avec cette pâte des mou-
lures très-belles,que nos industriels achètent pour
leurs moulures fines sans se douter de leur com-
position et de leur origine. On a pu voir à l'Expo-
sition de 1878 des moulures et des cadres d'alfa
d'une extrême blancheur exposés par la Compa-
gniefranco-algérienne,concessionnairede300,000
hectares de terrains à alfa, situés sur les Hauts-
Plateaux touchant au Sahara. L'exploitationha-
bile de cette plante sur une étendue aussi consi-
dérable assure à notre colonie une source de re-
venus inépuisables.

ALFÉNIDE. Alliage de cuivre, zinc et nickel, sur
lequel l'argenture et la dorure adhèrent parfaite-
ment. V. ARGENTURE,COUVERT.

Ce mot Alfénide vient du nom de Halphen(Charles)
qui, vers 1850, eut l'heureuse idée de faire entrer le
nickel dans la composition du métal destiné à la fabri-
cation des couverts. Jusqu'à cette époque, on appliquait
l'argenturesur un alliage composé de environ 30 parties
de zinc et de 70 parties de cuivre c'était le laiton (V. ce
mot) facilement fusible, ductible, malléale, et d'un jaune
plus ou moins vif, mais lorsque par l'usage et les frotte-
ments journaliers l'argentureétaitenlevée, le laiton repa-
raissait. La découverte de M. Charles Halphen fut un
grand progrès pour l'industrie des couverts argentés son
nouvel alliage dota cette industried'un métal blanc par-
faitement homogène, très-malléable, d'une résistance
supérieure à celle du laiton et comparable à l'argent par
sa couleur et son brillant. La fabrication, de l'alfénideen
France est assez importante.Bornel, dans le département

de l'Oise, qui comptait, en 1850, une vingtaine de feux,
est aujourd'hui un pays richeet prospère,grâceà t'usine
de la maison Halphen, qui occupe plus de cinq cents ou-
vriers honnêtes et laborieux.

ALFONSIN. Instr. de chirurg. Instrumentavec
lequel on extrait les balles.

Il a été inventé par Alphonse Ferri (1552) de là
son nom.

ALGÈBRE (caract. d'). T. d'impr. Caractères
typographiques- spéciaux. Les compositions algè-
briques exigent les plus grands soins et une mi-
nutieuse attention.

Autrefois, dans l'ancienne typographie,cette com-
position présentait de sérieuses difficultés; elle était dé-
fectueuse et irrégulière. Aujourd'hui, la fonderie en
caractèresest parvenueà en simplifier l'assemblagepar
une grandejustessedans la fonte et une grande précision
dans la gravure.

Feu Bailleul, qui fut prote chez M. Bachelier, impri-
meur-libraireà Paris, a beaucoup contribué au perfec-
tionnement des signes algébriques, car il joignait à des
connaissances typographiquestrès-étenduesune certaine
expérience dans la fonderie en caractères.

"ALGÉRIENNE. Sorte de tissu, ordinairement à
rayures multicolores,que l'on emploie pour cou-
vrir des meubles ou confectionnerdes rideaux.

ALGUE. Les algues sont des plantes marines
qui trouvent des applications nombreuses et va-
riées dans la science, dans la thérapeutique,
dans l'industrie et l'agriculture,elles sont appe-
lées à rendre de grands services.

ALICHON. T. techn. Planche de bois sur la-
quelle tombe l'eau qui imprime le mouvementà
une roue de moulin.

ALIDADE. Règle mobile, ayant à ses deux extré-
mités une pinnule ou plaque percée d'une fente à
son milieu; elle sert à tracer, sur un instrument
appelé planchette, les lignes déterminant la direc-
tion des objets visés à travers les pinnules. Dans
les intruments de précision, on préfère les lu-
nettes aux alidades, pour pointer au loin avec
plus de facilité et mettre plus de justesse dans les
observations.

L'alidadedes horlogersest une règle mobile sur
une plate-forme, destinée à diviser les cadrans.

ALIGNEMENT. 1° Voirie. Direction imposée
par l'autorité pour l'emplacement d'une construc-
tion quelconquele long d'une voie publique. ||
2° Trav. publics. Partie de la ligne composant le
tracé d'une voie de communication. Les aligne-
ments droits sont reliés entre eux par des courbes
de raccordement.

ALIGNOIR. T. de mét. Instrumenten forme de
coin dont on se sert pour fendre les blocs d'ar-
doise.

ALIMENTATEURS. T. de mécan. Appareils des-
tinés à alimenter les chaudières à vapeur. A
mesure que l'eau se transforme en vapeur, une
nouvelle quantité d'eau doit arriver pour rem-
placer cellequi s'est vaporisée; ce renouvellement
doit être fait avec soin pour que le niveau de l'eau



ne s'élève pas trop haut ni ne descende trop bas.
Tantôt l'alimentation est automatique, tantôt elle
reste sous la dépendance- du mécanicien qui
l'effectue au moyen de robinets qu'il règle à son
gré. Dans beaucoup de machines a vapeur à haute
pression, l'alimentation se fait par des pompes
foulantes,dites pompes alimentaires; dans les loco-
motives, elle est opérée par une machine spé-
ciale. Depuis quelques années, on emploie de plus
en plus un mécanisme direct d'alimentation qui
remplace les pompes alimentaires; parmi ces
alimentateurs, l'injecteur Giffard est l'un des plus
répandus; l'alimentateur Macabies est aussi très-
apprécié. V. CHAUDIÈRE A VAPEUR.

ALIMENTATION. T. d'hyg. Action de pourvoir
aux besoins de l'organisme et de porter au sang
les matériaux qui le confectionnent. Nos tissus et
les matières secrétées proviennent 'du sang la
faim et la soif sont des sensations qui nous aver-
tissent que le fluide nourricier s'appauvritet qu'il
a besoin de recevoir des éléments réparateurs la
faim et la soif sont donc les indicesde la destruc-
tion d'une partie de nos tissus par l'activité de la
vie les aliments remplacent les parties éliminées
ou détruites. La privation d'aliments détermine
des faiblesses, du malaise; mais si cette privation
de nourriturese prolongeau-delà de la limite de
résistance à laquelle peut atteindre l'organisme
individuel, les accidents deviennent plus graves
et la mort par inanition en est le terrible résultat
final.

L'alimentationpour être salubre doit être com-
plète, c'est-à-dire qu'elle doit fournir 1° des sub-
stances respiratoires pour l'entretien de la tempéra-
ture du corps ou de la chaleur animale 2° des sub-
stances pour réparer les pertes qu'éprouventles tis-
sus et pour subvenir à leur accroissement; 3° des
substances pour remplacer les matières entrainées
par les secrétions de toute nature.

Une bonne alimentation doit contenir à la fois
des aliments azotés et des aliments féculents;
une nourriture exclusivement féculente est affai-
blissante un régime purement azoté est trop
excitant. Une alimentation rationnelle sera donc
composée de substancesvégétaleset de substances
animales mélangées ou séparées en outre, le ré-
gime doit être varié dans la nature et le mode de
préparation des aliments. Tous les aliments ne
sont pas d'une égale digestibilité les végétaux
sont moins digestibles que les substances ani-
males les viandes bouillies sont plus difficiles à
digérer que les viandes rôties les volailles noires
plus difficiles aussi que les volailles blanches.

Lorsque l'homme doit produire une certaine
somme de travail mécanique,il est nécessaireque
son alimentation soit en grande partie composée
de viandede boucherie; l'influence du régimesur
la production du travail est considérable. Citons
deux exemples à l'appui de cette affirmation des
ouvriers métallurgistes du Tarn, alimentés par
un régime purement végétal, pain, mais, pommes
de terre, etc., perdaient individuellementpar ma-
ladie ou faiblesse 15 jours de travail par an; les
mêmes ouvriers, soumis ensuite à,un régime ani-

mal, n'ont perdu que trois journéesde travail, par
maladie, lassitude, fatigue. Des terrassiers fran-
çais travaillant au chemin de fer de l'Ouest, et
soumis au régime végétal, faisaient un travail
utile inférieur celui des terrassiers anglais
nourris avec delaviande: les mêmes ouvriers fran-
çais ont produit autant que les terrassiers an-
glais l.orqu'ils ont étéalimentés par des substances
animales.

Quel que soit le régime alimentaire il faut man-
ger avec modération; la sobriété est naturelle;
elle est la condition indispensable de la santé
qui mange beaucoup vit peu. La modération et la
tempérancesont recommandéespar l'hygiène.Les
excès de toute nature, que commettent les Euro-
péens en arrivant dans les contrées chaudes de
l'Afrique, de l'Asie, de l'Amérique, sont la cause,
bien plus que'le climat, des atteintes qu'ils su-
bissent, de la mort qui les frappe.

Les matières"grasses jouent un rôle important
dans l'alimentation des hommes des pays froids.
Les hommes du Nord devant constammentréagir
contre les influences réfrigérantes d'un climat ri-
goureux,la nature leur impose un régime alimen-
taire propre à donner beaucoup de chaleur par la
combustion des substanoes qui le composent.
Aussi leur nourriture consiste-t-elle en grande
partie en viandes et en matières grasses. Les La-
pons peuvent se nourrir presque exclusivement
d'huile de poisson, de beurre de renne, etc. Les
Russes consommentdes quantités d'alcool qui se-
raient très-pernicieuses dans un climat moins
froid que la Russie septentrionale:

• Les législateurs des hébreux, des musulmans,
des hindous et de presque tous les peuples des
pays chauds, ont été inspirés par lès règles de
l'hygiène en défendant la viande de porc et les
matières grasses qui en dérivent ils ont en outre
jeté la déconsidération sur le vin et les liqueurs
alcooliques. La loi civile s'est appuyée sur la loi
religieuse pour interdire ce qui portait atteinte à
la santé générale. En effet, les viandes grasses,
les graisses, les liqueurs alcooliques, constituent
autant de sources de chaleur superflues, sura-
bondantes, inopportunes et nuisibles sous des
climats chauds; mais les matières grasses nuisi-
bles à l'homme des contrées chaudes sont indis-
pensables à celui des climats froids et rigoureux.
Le régime alimentaire est corrélatifà la quantité
et à la qualité des aliments; M. A. Becquerel
pose les trois principes suivants

1° La quantité de nourriture que l'homme est
obligé de prendre chaque jour esten raison directe
de l'exercice qu'il fait et des efforts musculaires
qu'il est obligé de déployer;

2° La quantité d'aliments consommée par
l'homme est en raison inverse de l'élévation do
la température de l'atmosphère

30 L'homme n'a besoin, pour vivre, que d'une
quantité de nourriture très-inférieure à celle qu'il
consomme habituellement.

La résistance à la privation des aliments varie
avec l'âge et les sexes ce sont les enfants, puis
les vieillards, ensuite les adultes qui offrent le
moins de résistance à la suppression de l'alimen.



.'tatioh. La femme besoin dé monte d'aliments
iqne l'homme; un homme petit, faible, délicat, a
besoin de beaucoup moins de nourriture qu'un

hommegrand, fort, robuste.
Un régime purement animal convient aux habi-

,tants des pays froids ainv qu'aux personnes de
nos régions tempérées qui se livrent à dès exer-
cices musculairesénergiques;le régime végétal ex-
clusif est affaiblissant, il 'est plus spécialement
approprié aux peuples des pays chauds qu'à ceux
des régions froides ou tempérées enfin le régime
mixte ou régime gras, composé d'une quantité dé-
terminée de substancesanimales et de substances

•végétales, est celui qui' oon vient le mieux dans les
climats tempérés.

D'ailleurs le régime est modifié par l'âge, le
sexe, le climat et les habitudes dans la vieillesse
la nourriture doit être prise en petite quantité et

composée de substances facilementdigestibles
les femmes peuvent se contenter d'une alimenta-

tion dans laquelle dominent les substances végé-
tales. Une alimentation mauvaise ou insuffisante
chez les jeunes gens et les enfants déterminetrop
souventla formation d'un tempérament lympha-
tique, quand elle ne produit pas des effets plus
désastreux.

Les aliments sont donc des substancesdestinées à
fournir à l'organisme les éléments de réparationdes
tissus et les matériaux de la chaleur animale; ils
sont fournis par le règne organique on les
nomme complets quand ils contiennent tous les
éléments de nos tissus et les matériaux néces-
saires à la combustionrespiratoire le lait pour
le jeune mammifère,l'œufpour l'oiseau embryon-
naire sont des aliments complets; ils sont dits
incomplets quand ils ne satisfont pas à cette
double condition..

Les aliments doivent leur valeur nutritive aux
principes immédiats qu'ils contiennent les uns
azotés comme la. fibrine, l'albumine, la caséine, la
gélatine, les autres non azotés, tels que les
graisses, le beurre, le miel, la cire, le sucre, les
fécules, les huiles, etc.

D'après leur composition générale et leur rôle,
les aliments se divisent donc en 1° aliments
plastiques ou azotés qui servent à la confection et
à la réparation des tissus, ils forment les mus-
cles, les os et toutes les parties vivantes 2° ali-
ments respiratoires ou féculents non azotés, qui
pourvoient à la respiration en lui fournissant des
matériaux combustibles,et par suite à la produc-
tion de la chaleur animale.

Une ration normale alimentaire doit fournir à
l'homme, par 24 heures, 310 grammes de car-
bone et 130 grammes de matière azotée contenant
20 grammes d'azote. C'est dans un poids de 1 ki-
logramme de pain et 286 grammes de viande que
sont renfermées ces quantités de carbone et de
matière azotée; par conséquent, une ration nor-
male de pain et de viande sera composée de 286
grammes dé. viande et de 1 kilogramme de pain.
Cette dépense. ne constitue que la ration d'entre-
tien, mais elle ne pourrait suffire à la plupart
des hommes,qui font des travaux fatigants, longs,
pénibles à la ration d'entretien, il est dès lors in-

dispensablè d'ajouter la ration de travail 6u de
production. Les équivalents alimentaires sont les
quantités en poids des diverses substances, qui
peuventproduireles mêmeseffetsen carbone et en
azote, que 286grammesde viandeet 1000grammes
de pain. Ainsi une ration normalede fèves et de riz
se composerait de 350 grammes de fèves et de
425 grammes de riz; une ration de riz et dé
viande contiendrait; riz 590 grammes et viande
500 grammes. Connaissant la composition chi-
mique en azote et en carbone de chaque- subs-
tance alimentaire; une simple proportion permet
de calculer la composition d'une ration normale
de telle ou telle substance, soit pour l'homme,
soit pour les animaux domestiques.

M. Bixio, dans un mémoire sur l'alimentation
des chevaux (1878), semble attribuer à M. Gran-
deau des faits connus depuis longtemps sur la
composition des rations normales et exposés avec
netteté par M. Payen dans son livre Précis théo-
rique et pratique des substances alimentaires (1865)
et résumés dans notre Traité d'hygiène(1870) bien
avant la publication du mémoire de M. Bixio.

Chez les animaux comme chez l'homme, quel
que soit le genre d'alimentation, on doit distin-
guer la ration d'entretien ou indispensable à
l'existence, et la ration de production et de tra-
vail. Nourri avec la ration d'entretien seulement,
l'animaldomestique ne donne pas de produits. Si
la quantité d'aliments dépasse la somme des be-
soins réels, le poids de l'animal s'accroît propor-
tionnellement à cet excédant de nourriture; il
grossit, il grandit sous l'influence.de cette ration
de production ou de travail on obtient plus de
lait, de laine, de graisse, de viande ou de travail
la quantité d'aliments formant la ration d'entre-
tien correspond sensiblement au poids des ani-
maux domestiques. D'après MM. Riedesel et
Boussingault, la ration de production doit être
par jour de 1/60 du poids vivant s'il s'agit seu-
lement de l'entretien de l'animal; mais s'il faut
faire produire à celui-cide la viande, de la graisse
ou du lait, cette ration doit être doublée ou portée
à un 1/30. C'est donc six fois à douze fois son poids
en fourrages secs qu'un animal doit consommer
dans un an suivant sa destination. A. f. N.

Alimentationdes machinesà vapeur.
V. LOCOMOTIVES, MACHINE A VAPEUR.

V. Fonssagrives Entretiens familierssur l'hygiène,
Paris, G. Masson; Pàyen Précis théorique et pratique
des substancesalimentaires,Paris, Hachette; A. Becquej

bbl Traité élémentaire d'hygiène; Bixio De l'alimen-
tation des chevaux,Paris, Librairieagricole. •

ALINÉA T. d'impr. Ligne nouvelle dont le pre-
mier mot rentre sur les autres lignes. Voici, en
typographie, la forme du cadratin, à l'aide duquel
on forme l'alinéa •

Depuis quelques années, la typographie fran-
çaise a adopté le système étranger, qui consiste à
marquer les alinéas par deux cadratins ou. renfon-
cements dans les formats in-folio et in-quarto.

Il y a longtemps que ce mode était déjà'en usage à
l'étranger, c'est-à-dire en Allemagne et en Italie. On en
trouve la preuve dans la Dissertation qui a remporté le
prix à l'Académie royale des sciences et belles-lettresde



Prusse, sur la nature, les espèces et les degrés de l'évi-
dence. Berlin, 1764, in-4°, imprimé en français, en latin
et en allemand.

ALIZARINE NATURELLE. Principe colorant
extrait de la garance, qui s'obtient en traitant la
poudre de garance par l'acide sulfurique, ce qui
donne la garancine; celle-ci, sublimée, produit
l'alizarine en paillettes jaunes à reflet rouge,
solubles dans l'eau, l'alcool, l'ether, etc. V.
GARANCE.

V. Les Bulletins de la Société industrielle de Mul-
house, travaux de MM. Kûeghlin et Henri SCHLUM-

BERGER.

ALIZARINE ARTIFICIELLE. T. de chim. Lors-
qu'on oxyde l'anthracène par l'acide chromique
et qu'on dissout le corps obtenu (oxanthmcène)
dans l'acide sulfurique fumant et que l'on dé-
compose le nouveau produit obtenu par l'hydrate
de potasse en fusion, on obtient l'alizarine, ma-
tière tinctoriale très-puissante et très-stable. La
fabrication de l'alizarine artificielle est devenue
une branche importante de l'industrie.Le prix de
cette matière sèche était de 175 francs le kilo-
gramme en 1874 la production totale de la ga-
rance est de 47,500,000kilogrammes par année,
représentant 54 millions de francs, donc 100 kilo-
grammes de garance vaudraient 113 fr. 60 c. Dans
la garance, il y a environ 1,5 0/0 de matières co-
lorantes pures, 0,755 0/0 d'alizarine et 0,75 0/0
de purpurine, en moyenne il y a 1 0/0 d'alizarine
dans la garance. Or pour remplacer cette matière
colorante par l'alizarine artificielle, il faudrait
produire 367,200 kilogrammes d'alizarine sèche,
ce qui exigerait 700,000 à 740,000 kilogrammes
d'anthracène.

L'alizarine commerciale se présente sous forme
d'une pâte orangée plus ou moins riche. Ses qualitésdé-
pendentde diversescirconstances,notamment de la pureté
de l'anthracène, des proportionset de la concentrationde
l'acide sulfurique qui a réagi sur l'anthraquinone,de la
températureà laquelle cette réactions'est accomplie,de la
quantité et de la concentrationde la lessive de soude qui
a réagi sur les acides sulfo-conjugués, enfin de la tempé-
rature à laquelle cette réactiona eu lieu. Cette production
d'alizarine artificielle a-t-elle atteint et est-elle de nature
à atteindre sérieusement, dans l'avenir, la culture, le
commerce, la préparationindustrielleet les débouchés de
la garance? A cette double question il semble qu'on
doive répondre par l'affirmative. Une des fabrications
qui employaient le plus de fleur de garance et de garan-
cine, celle du rouge d'Andrinople, trouve de nombreux
avantagesà remplacer ces produits par l'alizarine artifi-
cielle, qui l'emportepar la solidité et l'éclat de la nuance,
aussi bien que par la simplicité plus grande des procédés
de teinture.

V. Rapport de M. A. WuRTz, sur les matières co-
lorantesartificielles, 1873.

PRÉPARATION DE L'ALIZARINE ARTIFICIELLE. La
production de l'alizarine artificielle s'est accrue
d'une manière considérable,et cela, en partie, au
détriment de la culture de la garance; sa produc-
tion était estimée, dans ces dernières années à
5,000 kilogrammes par jour; son prix, d'abord
très-élevé, s'est abaissé bientôt à 25 francs le ki-
logramme et au-dessous.

On sait que la racine de la garance doit ses
propriétés tinctoriales à la fois à.. l'alizarine et à la

purpurine. Cette dernière matière colorante, qui
diffère de l'alizarine par un atome d'oxigène enplus (formule C'4 H8 O5), fournit des nuances
plus rouges, mais moins violacées que sa congé-
nère l'alizarine (formule C14 H8 O'J.

Une légère modification dans la manipulation,
au lieu de l'alizarine, fournit un isomère de la
purpurineou l'isopurpurine. Enfin, M. de Lalande
a transformé, par voie d'oxydation,l'alizarine ar-
tificielle en purpurine (Cl4Hs0>).– V. MATIÈRES
COLORANTES.

MM. Graebe et Lieberman ont reconnu les
premiers que l'alizarine dérivait de l'anthracéne
(C" HIO) par oxydation ou addition d'oxygène.
En effet, en chauffant l'anthracène avec l'acide
chromique ou avec un mélange de bi-chromatede
potasse et d'acide sulfurique on produit l'oxan-
thracéne ou anthraquinone(C" H8 0'); à son tour,
l'oxanthracène purifié et chauffé avec l'acide sul-
furique fumant se transforme en acide di-sulfo-
anthraquinonigue; celui-ci, fondu avec l'hydrate
de soude se dédouble en sulfate de soude et en
alizarine artificielle; enfin, l'alizarine oxydée par
un mélange de bioxyde de manganèse et d'acide
sulfurique donne la purpurine.

Cette réaction a beaucoup d'analogie avec la
transformation de l'aniline et de la toluidine en
rosaniline ou fuchsine.
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La première méthode industrielle pour prépa-
rer l'alizarine artificielle est celle de Graebe et
Liebermann, brevetée en 1868. Depuis d'autres
brevets ont été pris par divers chimistes pour le
traitementde l'anthracène;mais les divers pro-
cédés de traitement s'écartent peu les uns des
autres. Grâce aux progrès réalisés dans la fabri-
cation par MM. Dale, Schorlemmer, Caro, Broen-
ner, Gutzkow, etc., l'alizarine artificielle est
devenue la base d'une industrie importante.

En 1869, Perkin prit un brevet pour la fabrica-
tion de l'alizarine par un procédé analogue à ce-
lui de MM. Graebe, Liebermannet Caro. Un autre
brevet pris en 1870 par ces derniers chimistes
modifia leur premier traitement en transformant
immédiatement, à l'aide des oxydants, l'anthra-
cène en acide bisulfanthracénique et ce dernier
en acide bisulfanthraquinonique. Le procédé
de MM. Dale et Schorlemmer, breveté en 1870,
apporta une plus grande simplificationà la pré-
paration de l'alizarine artificielle; d'ailleurs il
consiste essentiellement à faire bouillir 1 partie
d'anthracène avec 4 ou 10 parties d'acide sulfu-
rique concentré; on sature par les alcalis, on éli-
mine les sulfates formés, on traite finalement la
solution des bisulfanthracénates formés par un
alcali caustique additionné d'un peu de chlorate
de potasse ou de salpêtre, on évapore, on chauffe
vers 180° à 260° jusqu'à l'apparition d'une couleur
bleue-violet: De la masse fondue on extrait l'ali-
zarine par précipitation avec un acideminéral.

Pour produire un poids déterminé d'alizarine
sèche, il faut théoriquement le même poids d'an-
thracène pur; mais en réalité, dans la pratique,



on n'obtient que les 50 à 60 0/0 du poids de l'an-
thracène donc pour fabriquer 367,200 kilo-
grammes d'alizarine, il faudrait consommer
700,000 à 740,000 kilogrammes d'anthracène. En
1871, l'Angleterrea produit 300,000 à 400,000 ki-
logrammes d'anthracène et, en 1872, 1,500,000 à
1,800,000kilogrammes.

L'alizarine artificielle, avant d'être employée
comme matière colorante, doit être soigneuse-
ment purifiée en la dissolvant dans une lessive
alcaline un peu alumineuse; ensuite on sépare
l'alizarine de la laque au moyen de l'acide sulfu-
rique étendu. L'alizarine ainsi obtenue est lavée
jusqu'à ce que le liquide qui passe n'ait plus de
réaction acide. Lorsque l'alizarine n'est pas suf-
fisamment purifiée, le teinturier se prépare des
mécomptes sérieux, car le tissu peut être altéré
par l'acide, ou la matière colorante donne des
nuances autres que celles demandées par la con-
sommation. L'alizarine artificielle commerciale
se présente sous la forme d'une pâte assez fluide,
neutre, d'une couleur jaune tirant plus ou moins
sur le bleuâtre elle est livrée au commerce dans
des vases de verre, dans des caisses en zinc ou
des barils en bois. V. GARANCE.

ALIZIER ou ALISIER. Arbrisseau épineux assez
commun en France; son bois est apprécié à
cause de sa dureté par les menuisiers et les lu-
thiers ces derniers en font des flûtes.

ALKERMÈS. Liqueur de table très-excitante qui
tire son nom du kermès végétal employé pour la
colorer en rouge. On la prépare avec des feuilles de
laurier, du macis, de la muscade,dela cannelle et
du girofle; après infusion on distille et on ajoute
le sucre.

ALLÈCHEMENT. T. d'art. Se dit du soin que
le graveur ou le sculpteur apporte dans l'achève-
ment de son œuvre pour obtenir une beauté par-
faite.

ALLÈGE. 1° T. d'arch. Mur d'appui d'une fe-
nêtre, moins épais que l'embrasure,et sur lequel
portent les colonnettes ou meneaux qui divisent
la croisée.

Au xv<> siècle, l'allége est souvent décorée par des
balustrades aveugles, comme on le voit encore dans un
grand nombre de maisons de Rouen, à la maison de
Jacques Cœur, à Bourges; au xvie siècle, d'armoiries,de
chiffres, de devises et d'emblèmes. ( Viollet-le-Duc
Dict. d'arch.)

Il 2" T. de chem. de fer. Chariot d'approvision-
nement qui porte l'eau et le charbon. f| 3° T. de
mar. Chameau ou sorte de machine qui sert à
souleverun vaisseaudans les bas-fonds.|| 4° Petit
bâtiment, dont la fonction ordinaire est d'alléger
les grands navires, de porter une portion de leur
chargependant leur armement ou leur désarme-
ment.

Le navire qui ramena de Luxor l'obélisque de la
Concorde était un allége à trois mâts verticauxde trente-
cinq mètres de quille environ.

ALLÉGEMENT. T. de grav. Action de la main
qui forme les tailles et les hachures en appuyant
légèrement dans les endroits indiqués.

ALLÉGER, ALLËGIR. T. techn. Diminuer le vo-
lume d'une poutre, d'un châssis; rapetisser,
aiguiser.

ALLÉGORIE. Représentation sous une forme
concrète, généralement anthropomorphe d'une
idée, d'un être abstrait, d'un objet inanimé.
Exemples on représentera la Chasse sous la fi-
gure de Diane; l'Automne sous celle de Bacchus,
dieu de la vigne; l'Aurore sous celle d'une jeune
déesse effeuillant des roses; un Pleuve sous celle
d'un vieillard accoudé sur une urne d'où l'eau
s'épanche, etc. L'allégorie manque souvent de
clarté;pourla rendre moins obscure, on a recours
aux symboles, emblémes, devises et attributs con-
sacrés par l'usage (V. ces mots).

Dès sa plus hauteorigine,nous voyons l'artprocéder
immédiatement de l'idée religieuse; les artistes représen-
tent les divinités, les mystères et les rites du culte qu'ils
observent eux mêmes le corps sacerdotal impose
aux peintres et aux sculpteurs les formes symboliques,
les attributs distinctifs du dieu et les emblèmes de sa
puissance. Plus tard, le mode héroïque s'allie au mode
religieux,et l'allégorie,qui est le fond même de la mytho-
logie, inspire les belles exécutions de l'art ancien; enfin,
l'imitation des formes naturellesdevient plus précise et se
substitue aux formes conventionnelles;les demi-dieux et
les héros ne sont plus les seuls sujets de la peinture et de
la sculpture,c'est dans l'expressionintime et violente des
passions humaines que les artistescherchentl'inspiration.
C'est alors qu'Appelles, le peintre d'Alexandre, peint la
Calomnie, où il place les figures allégoriquesde la Déla-
tion, de l'Envie, de la Fourberie, de la Perfidie, de
l'Ignorance, de la Suspicion, de la Repentanceet de la
Vérité.

Les monuments primitifs de l'art chrétien sont rem-
plis d'allégoriesqui avaientpour but d'agir avec plus de
puissance et d'énergie sur l'âme ou l'esprit des initiés; du
xx» au xve siècle, les artistes, ou plutôt les supérieurs
ecclésiastiques qui les dirigeaient, ont inventé d'admi-
rables allégoriesqui se traduisent depuis le portail de la
cathédrale jusqu'à la verrière encadréedans l'ogive de
ses fenêtres, par des milliersde figures aux formes nalvc-
ment belles et élégantes, écrasant les figures hideuses du
vice.

L'art contemporain n'a recours à l'allégorieque dans
la décoration peinte et sculptée des monuments. Parmi
les plus récents exemples qu'il en ait donnés, on peut ci-
ter le grand plafond du pavillon de Flore aux Tuileries
peint par M..Cabanel et le beau fronton de la façade sud
du même édifice où le statuaire Carpeauxa représenté
« La France éclairant le Monde et protégeantl'agriculture
et la science. »

ALLEMAGNE(1). Le premier pays dont nous avons à
parler, puisqu'il est soumis à l'ordre alphabétique,c'est
l'Allemagne. Or, l'Allemagne a reculé devant la lutte

(1) Dans cette multitude de matériauxque nous tirons amassas depuis
de longues années, pour l'édification da Dictionnairede Vindttstrieet du
arts ivduttrieU,noua avions réuni, sons le mot EXPOSITIONS, les études
que nons avons faites, en 1878, au palais dn Champ-de-Marset an Troca-
déro )mais l'étendue de notre programme renvoie la publication de ce mot
à une époque où le souvenir de la dernière exposition sera déjà un peu
effacé il nom a donc fallu modifier notre plan. Nous avons divisé ce
travail d'ensemble,et en reportantà 'chacune de,nos industries le résultat
de nos investigations, nous avons consacré à l'industrie et aux arts des
sectionsétrangères, une esquisse a grands traits que nous publionsen res-
pectant l'ordre alphabétique. Nous avons cherché à donner la note carac-
téristique du génie de chaque penple, en même temps que nous avons dû
établir lu rapports industrielset commerciauxde ces pays avec le nôtre.
C'était une tâche ardue et délicate, mais noos y avons mis nn soin extrême
et nous nous sommesadressésaux divers gouvernements pour obtenir leurs
documents statistiques- Nous eo avons excepté l'Allemagne qui n'a point
voulu engager la lutte aveo la France et les autres nations, et prendre put
à cette manifestation pacifique. Nom espérons que le lecteur lira avec
intérêt cea études comparatives.



courtoise qui lui était offerte'ainsiqu'à toutes les nations.
Elle n'a pris part à l'Exposition de 1878 que dans la sec-
tion des beaux-arts. Mais, comme à nos yeux, l'art est le
générateur absolu de l'art industriel, nous pouvons tirer
quelque enseignementdu Salon allemand.Tachons d'être
juste. Il est toujours difficile d'être juste. Quand elle ne
procèdepas d'une native indifférence voisine de l'apathie
nerveuse qui caractérise les animaux à sang-froid, l'im-
partialité suppose un empire sur soi-même, une force de
volonté assez énergiquepour triompher de nos plus légi-
times ressentiments.Au seuil de la galerie allemande;il
nous faut donc oublier lès amertumesdont notrecœur est
plein, écarter nos préventions,nous souvenirque' l'artest
une œuvre dé paix étrangère à nos griefs et juger les
'artistes d'outre-Rhin, sans parti-pris comme sans fai-
blesse. Tel est le sentiment qui animait la plupart dès
visiteurs français au Champ-de-Mars.Il nous a semblé
même que dans leur esprit d'équité, dans leur commun
.désir de justice, ils allaient plus loin qu'il ne convient;
ils poussaient l'impartialité jusqu'aux limites de la com-
plaisance et même au-delà.

Rien ne prouve mieux notre bonne foi en méme temps
que notre nalve infatuation. Nous sommes,comme stupé-
faits de rencontrer quelques hommes de talent chez un
peuple qui fut l'adversaire heureuxde la patrie française.
D'une semblable surprise à crier au miracle ou tout au
moins au chef-d'œuvre, il n'y avait qu'un pas, beaucoup
l'ont franchi. C'est trop. Il ne faut pourtant pas que le
sentiment de l'hospitalité, même ici, nous aveugle à ce
point. Généreux, nous devons l'être. Dupes, non.

Louons l'excellente installationde la salle. La lumière
y était sagement mesurée, ni trop étouffée, ni trop intense;
les marbres entourésde feuillages étaient placés dans les
véritables conditions où la statuaire doit être montrée;
une table couverte de livres à images invitait à s'appro-
cher, les sièges à s'asseoir; on était là comme dans la
galerie d'un opulentcollectionneur, on ne s'y heurtait pas
aux angles et aux raideurs du génie civil. Voilà qui
est parfait. Mais dans ce salon si bien décoré, y avait-il
une peinture capitale, une seule? Y avons-nous vu une
œuvré équivalente à celle de l'autrichien Makart, du
hongrois Muncaksy, de l'italien Monteverde, des anglais
Millais et Jones Burne, du belge Alfred Stevens, car je
ne parle pas de la France? Eh bien, non!

On aura remarqué que seul entre tous les catalogues,
celui de l'expositionallemande ne fournissaitaucune indi-
cation sur le lieu de naissance des artistes. La raison de
cette lacune est dans ce fait, que nous avons vu figurer
sous le pavillon allemand bien des tableaux, et non les
pires, qui étaient l'œuvre d'artistes autrichiens et norwé-
giens. Ce qui appartient sans conteste à l'Allemagne,
c'est l'école de Dùsseldorf, dont M. Louis Knaus est le
chef bien connu en France. Cette école du petit sujet, qui
vit du costume et des moeurs populaires, de la mimique
et de l'expression,du rire et des larmes, a fait une for-
tune rapide en Europe et trouvé partout de nombreux
imitateurs.Le visiteurs'arrête à leurscompositions et s'en
amuse. Cela suffit et nous n'aurions pas à en parler plus
longuement, si M. Knaus,-lui-'même, n'avait pas exposé
cinq tableauxqui, à l'exceptiond'un seul, l'Enterrement.
témoignent d'un sensible affaissement du talent de l'ar-
tiste. M. Knaus n'eût pas pris la belle place qu'il occupe
dans l'art contemporain s'il ne nous eût jamais montré
que de telles oeuvres. Autrefois ses compositions procé-
daient d'une trés-fine observation de la nature humaine,
surprise à son insu, dans l'intimité de ses sentiments et
transportée toute vive sur la toile. Aujourd'hui les per-
sonnagesde M. Knaus savent trop qu'ils iront aux expo-
sitions, dans les musées, qu'on les regardera, qu'ils feront
sourire, et rire, et d'avance eux-mêmes ils rient de leur
propre esprit. Ce ne sont plus des paysans, ce sont des
comédiens qui jouent,en le chargeant, le rôle de paysans.
Ils disent jamiguè et j'allons en langage tudesque.

L'affectation est le vice capital de l'art en Allemagne,
c'est le vice de son art industriel. Tout y: est voyant,
criard, boursoufflé, enflé, lourd, prétentieux,riche d'une
richesse de parvenu. L'Allemagnea prudemment agi en
se retirant du concours des nations artistes., La goût lui
manque, elle a la force.Elle eût pu lutterdans le domaine
des industriesde mort et de destruction,dans celui de la
création et de la.vie, non Elle n'a qu'unesupériorité,son
nom est Krdpp.' ALLEMANDERIE.Forge où l'on réduit le fer
en petites bandes.

ALLEVARD (mines d'). Allevard (département
de l'Isère, arrondissement de Grenoble), possède
de beaux gisements de minerais de fer d'excel;
lente qualité, encaissés dans le micaschiste et
fondus en partie par les hauts-fourneauxde la lo-
calité.

Les forges et hauts-fourneauxd'Allevard fabri-
quent des fontes aciéreuses, des aciers et des fersestimés.

Les filons de minerai de fer d'Allevard, de Vi-
zille, d'Allemont, ont pour orientation dominante
E. 30°, S; leur puissance est variable; rarement
elle dépasse de 2 à 3 mètres; le minerai est pres-
que partout du. fer spathique (carbonate de fer ou
sidérose cristallisée), transformé à sa surface en
hydroxyde de fer ou mine douce. Dans ces mine-
rais manganésés, on distingue deux variétés les
rives (petites lamelles cristallines) et les maillats
(grandes lamelles).

Le quintal métrique de minerai coûte environ
1 fr. 20 d'extractionet 1 fr. 25 de transport, soit 2 fr. 45
sans compter le grillage. On a extrait, en

1873 1874 1875

tonnes. tonnes. tonnes.
5,470 4,539 4,771

Ces minerais sont en partie expédiés aux hauts-four-
neaux de l'Isère, du Rhône et de Saône-et-Loire.

Les hauts-fourneauxet forges de l'Isère ont produit de
1873 à 1875

1873 18.74 1875

tonnes. tonnes, tonnes.Fontes. 18,694 22,446 20,432Aciers 5,807 5,153 5,130Fers. 10,955 10,971 9,810
C'est sur la commune d'Allevardet dans les communes

limitrophesque se trouvent les principales concessions
de minerai spathique, dit minerai d'Allevard; ces con-
cessions sont- La Croix-Reculet, Col-Plumé, les Envers*
Nord, les Envers-Sud, l'Eteiller, le Fayard, la Feuillette,
Génivelle, Grand-Champ, l'Occiput, Paturel, Planchanet,
la Rivoire, Rossignol, Saint-Pierre-d'AUevard,le Taillet,
les Tavernes, etc.

Ces minerais sont en partie fondus à Chasse, à Givors
et au Creusot.

ALLIAGES. T. techn. On désigne sous le nom
d'alliages les produits qu'on obtient par l'union
de certains métaux entre eux.

Les caractères généraux des alliages sont ana-
logues à ceux des métaux ils ont, comme ceux-ci,
l'éclat, la dureté, la conductibilité, l'élasticité, la
ductilité, .la malléabilité, la sonorité, etc. Les
alliages tiennent en quelque' sorte le rang de mé-
taux nouveaux, doués de qualitésparticulières qui
les rendent propres à des applications spéciales.



On a longtemps considéréles alliagescomme de
simples mélanges il paraît plus rationnel de les
assimiler à des combinaisonsnettement définies,
associées avec un excès de l'un ou de l'autre des
métaux entrant dans ces combinaisons.
En général, la fusibilité d'un alliage est plus

grande que celle du plus fusible des métaux dont
il est formé; la densité n'est pas la moyenne des
densités des composants, et ce caractèrenécessite
même des précautions exceptionnellespour as-
surer l'homogénéité des alliages, en évitant, par
un brassage énergique, la séparation du métal le
plus dense; mais lorsque le brassage a produit
l'homogénéitévoulue, elle subsiste tant que l'al-
liage reste liquide. Durant la solidification lente
il arrive que, pour diversalliages, le métal le plus
lourd se rassemble à la partie inférieure du creu-
set c'est le phénomène auquel on a donné le
nom de liquation, et qu'on utilise, dans certains
cas, pour séparer des métaux alliés, tels que l'ar-
gent et le plomb, quand ils forment un alliage
pauvre qu'on ne peut traiter avantageusement
par la coupellation.

Considérant les alliages comme des combinai-
sons chimiques, il faut admettre que les affinités
s'exercent avec très-peu d'énergie et qu'elles se
détruisentfacilement. L'action de la chaleur suf-
fit, en effet, pour décomposer la plupart des
alliages. Certains métaux se séparent alors par
volatilité,d'autres par oxydation.

Nousbornerons à ces données généralesl'énoncé
des propriétés des alliages, et nous passerons
maintenant rapidement en revue les alliages les
plus importants et les plus employés dans les
applications industrielles.

Alliages d'or. L'or s'allie avec l'argent, avec
le cuivre, l'étain, le zinc, le plomb, le bismuth.

Les principaux alliages d'or sont ceux qu'on
forme avec l'argent et avec le cuivre, et qu'on em-
ploie pour la fabrication de la monnaie et des
bijoux. L'argent donné à l'or un ton d'un jaune
verdâtre, l'or vert; le cuivre, au contraire, en
rehausse la couleur et lui donne une teinte plus
rougcàtre.
On appel titred'un alliaged'or, laproportion d'or

entrant dans un kilogramme de cet alliage, ce
poids étant représenté par 1,000grammes.

Le titre de l'alliage des monnaies d'or est de
900/1000.

Le titre de l'alliage des médailles d'or est de
916/1000.

»Les titres des bijoux en or sont de 750/1000,
840/1000 et 920/1000.

On accordeune tolérance de 2/1000 en plus ou.
en moins pour ces trois derniers titres d'alliages.

Alliages d'argent. L'argent s'allie au
cuivre pour la fabrication des monnaies et de
l'orf'évrerie; il acquiert ainsi plus de résistanoe et
de dureté.

Le titre de l'alliage des monnaies d'argent est
de 900/1000.

Celui de ta vaisselle d'argent et des- médailles
d'argent est de 950/1000.

Les titres de' la bijouterie d'argent sont de
750/1000 et 800/1000.

La tolérance est de 2/1000 pour les premiers
titres, elle va jusqu'à 5/1000pour les alliages des-
tinés â la bijouterie.

Alliages de cuivre. Lecuivreestdetousles
métaux celui qui-peut former les alliages les plus
variés. Nous venons déjà de'le voirentrer dans les
alliages d'or et d'argent; mais lui-même joue le
rôle de métal principal dans un grand nombre de
combinaisons,dont le bronze et le laiton sont sans
contredit les plus importantes.

Bronze. Le bronze est en général un alliage
de cuivre et d'étain, avec une petite proportionde
zinc et parfois de plomb.

Là composition du bronzé varie avec les appli-
cations qu'on veut en faire. L'augmentation de la
proportion d'étain rend l'alliage plus sonore et
plus dur,, mais aussi plus cassant; il présente
toutefois la propriété remarquable de devenir
malléable, lorsqu'on lui fait subir une trempe plus
bu moins forte après l'avoir chauffé à une haute
température; c'est cette propriété qu'on utilisé
dans la fabrication des tam-tams et des cymbales:

V. BRONZE. 0

Le bronze industriel, employé pour les coussi-
nets, tiroirs, glissières, et toutes autres pièces
mécaniques se compose de 81 parties de cuivre;
17 d'étain, 2 de zinc.

Le bronze spécial pour la robinetterie est un
alliage de 88 de cuivre avec 8 d'étain et 4 de zinc.
Toutefois, ces proportions sont susceptibles de
quelques variations, surtout quand les fabricants
veulentobtenirdes alliages dont le prix de revient
soit aussi bas que possible.

Laiton. On donne généralement le nom de
laiton à l'alliage'de cuivre dans lequel le zinc do.
mine au lieu de l'étain.

Le laiton employé pour les pièces tournées,
pour la robinetterie, par exemple, renferme ordi-
nairement 67 parties de cuivre et 33 de zinc.

Le laiton en planches est composé de façons
diverses; les proportions courantes sont de 64,6
à 65,8 de cuivre, 33,7 à 31,8 de zinc, de 1,5 à 2,2
de plomb, et de 0,2 d'étain.

Le laiton, coulé en lingots ou en baguettes spé-
ciales, pour la tréfilerie, qui produit le filde laiton,
se compose de 64 à 65 de cuivre, 33 à 34 de zinc,
et 0,8 d'étain et de plomb.

Le similor est un alliage de 80, 84, 86, 88 de
cuivre, avec 20, 16, 14, 12 de zinc; la dureté,
l'éclat de la couleur, le brillant, augmentent avecP,

la proportion du cuivre. L'addition d'une très-
faible quantité de plomb donne à cet alliage une
nuance qui rappelle celle de l'or vert. •

Le chrysocale, employé par la bijouterie, se
compose de 90 à 92 de cuivre, 7,9 à 6 dé zinc, et
1,6 de plomb ou 2 d'étain.

Le laiton se fabrique en alliant par fusion dans
des creusets le cuivre et le zinc, où bien aussi en
fondant le cuivre avec de la calamine^ minerai de
zinc carbonaté. On le coule ensuite' 'dans des
formes ou moules appelés lingotières, dont les
types les plus parfaits ont été créés vers 1862,



par M. Forget, constructeur à Verneuil (Eure),
pour couler les planches et surtout les baguettes
destinées à la tréfilerie. V. LINGOTIÈRE.

Alliages de nickel. Ces alliages, dont
l'emploi s'est développé dans l'orfévrerie, ont
acquis depuis un certain nombre d'années une
grande importanceindustrielle, sous les noms de
maillechort, argentan, packfong, alfénide, métal
blanc, etc. Ce sont des alliages de nickel avec du
cuivre et du zinc dans des proportions très-va-
riables.

Le packfong ordinaire est composé de 2 parties
de nickel, 8 de cuivre et 3 1/2 de zinc. Le pack-
fong blanc est formé de 3 parties de nickel, 8 de
cuivre et 31/2 de zinc; sa teinte blanche est aussi
belle que celle de l'argent au titre de 750 mil-
lièmes.

Alliages de plomb et d'étain. Ces al-
liages, dont la série est très-nombreuse, com-
prennent la pote~~ie d'étain, la soudure des plom-
biers, la robinetterie des fontainiers, etc. La den-
sité de ces alliages est variable suivant leur
composition ils sont plus durs, en général, que
chacun des métaux qui entrent dans leur prépa-
tion, et se travaillent mieux sur le tour.

La poterie d'étain est formée de 90 à 92 de
plomb avec 8 à 10 d'étain dans les flambeaux,
les robinets et autres objets tournés, on intro-
duit jusqu'à 20 0/0 d'étain.

La soudure des plombiers est formée de 2 par-
ties de plomb avec une partie d'étain; on l'emploie
spécialementpour souder le plomb et le cuivre.
La soudure pour fer-blanc se compose de 7 par-
ties de plomb et de 1 partie d'étain. V. Sou-
DURE.

Alliages d'antimoine. Le principal de ces
alliages est celui qui sert à fabriquer les çarac-
téres d'i~npri~nerie. Il est formé de 75 parties de
plomb et 25 d'antimoine.

Un autre alliage, qui a été employé sous le nom
de métal d'Alger pour la fabricationdes couverts,
est formé d'étain avec une petite quantité d'anti-
moine. Quand la proportion d'antimoine est trop
forte, le métal devient cassant.

Alliages de bismuth. Le bismuth allié au
plomb et à l'étain, constituedivers alliagesdont le
point de fusion est très-peuélevé. On a tiré parti
de cette propriété pour composerdes alliages fu-
sibles, employés comme moyens de sûreté pour
les appareils industriels qui ne doivent pas dé-
passer une certaine température, et notamment
pour les chaudières à vapeur.

L'alliage fusible de Darcet est formé de 8 par-
ties de bismuth, 5 d'étain et 3 de plomb il fond
à 900. L'alliagede Newtoncontient 5 parties de
bismuth, 3 d'étain, 2 de plomb; il fond vers
100~.

Alliages du fer. Le fer s'unit à l'étain dans
la fabrication des fers-blancs,la couche d'étain
pouvantêtre considérée comme formant, au con-
tact même de la surfacede la tôle, un alliage qui
se trouve recouvert d'une mince couche d'étain
pur. V. FER-BLANC.

L'antimoine s'allie au fer et produit des com-
posés d'une grande dureté l'alliage de 70 parties
d'antimoine et de 30 parties de fer est assez fusi-
ble, mais une proportionplus grande de fer aug-
mente beaucoup la dureté de cet alliage.

Alliages d'aluminium. Une industrie
importante s'est créée depuis peu de temps par
les applications multiples de ces alliages, surtout
de ceux qu'on obtient en combinant l'aluminium
avec le cuivre et avec l'argent.

L'alliage de 95 parties de cuivre et de 5 parties
d'aluminium rivalise avec le vermeil comme éclat
et comme couleur. Celui de 90 parties de cuivre
et 10 parties d'aluminium est d'une nuance d'or
pâle. Un alliage de 5 parties d'aluminium avec
100 parties d'argent forme un métal aussi dur que
celui des monnaies.

Le bronze d'aluminium se prête admirablement
à toutes les œuvres de la statuaire, à toutes les
productions de l'art en général, ainsi qu'à l'orfé-
vrerie et à la bijouterie, qui en ont tiré un très-
grand parti. V. ALUMINIUM. BRONZE D'ALUMI-

NIUM. G. J.
ALLIANCE. V. ANNEAU.

ALLIEMENT. T. techn. Nœud de la corde d'une
grue.

ALLONGE. 1° T. techn. Morceaude cuir que les
cordonniers mettent entre le couche-point et le
sous-bout. Il 20 Dans certaines opérations chimi-
ques, petit instrument de verre, de grès ou de
porcelaine, adapté au col d'une cornue ou d'un
ballon. il 30 Equip. mzlil. Chacune des deux bandes
de cuir qui supportent le pendant d'un ceinturon.
Il 4° T. de mai·. Pièces de bois composant les

couples. V. CONSTRUCTIONS NAVALES.
'ALLUAUD.Importante famille du Limousin.Le

nom d'Alluaud est intimement liéà l'histoire de la
porcelaine à Limoges. François Alluaud, fonda-
teur de la fabrique de porcelaine connue sous la
raison sociale de François Alluaud ainé, était né
en 1778 dans cette ville, qui le vit mourir en 1865,
entouré de l'estimeet des regrets de tous ceux qui
l'avaient connu. Sa vie fut bien remplie. Il était,
au dire de Brongniart, le fabricant le plus instruit
et le plus au courant des choses de son industrie;
son activité ne le retint pas toujours à sa fabri-
que, son courage lui fit accepter les fonctions de
maire de la ville de Limoges à l'époque agitée de
1833, fonctions qu'il ne quitta qu'en 1843. Mais il
ne déserta pas et resta dans la carrière comme
membre du conseil municipal de Limoges, et
comme membre du conseil général de la Haute-
Vienne. Président de la chambre de commerce, il
s'intéressa vivementa toutes les questions à l'or-
dre du jour; comme fabricant, il reçut la croix
d'officier de la Légion d'honneur en 1858 et la
grande médaille d'or. Ami de Brongniart,il échan-
geaitavec lui de savantes correspondances.Habile
minéralogiste,il découvritplusieurs gisementsde
minéraux rares et fit connaître un phosphate de
fer et de manganèseauquel on a donné son nom.

Ses deux fils et l'un de ses gendres lui succé-
dèrent dans la direction de la fabrique de porce-
laine:



VICTOR ALLUAUD, son fils aîné, né en 1817, est
mort en 1873, à l'âge de cinquante-sixans; juge
au tribunal de commerce, il était vice-président
de la chambre de commerce au moment de sa
mort.

Amédée ALLUAUD, son second fils, était né en
1826; il est mort en 1873.

M. Wandermark, son gendre, est mort en 1874.
Directeur des moulins d'Aixe, son nom ne peut
être "séparé de celui d'Alluaud.

ALLUAUDITE. T. de min. Composé d'acide
phosphorique, de protoxyde de fer et d'oxyde de
manganèse trouvé près de Limoges par Alluaud.

V. l'article précédent.

ALLUCHON. T. de mècan. On donne ce nom à la
dent d'une roue d'engrenage, lorsque cette dent
n'est pas venue de la même pièce que le corps de

A Arbre coudé- B Bielle. D Chariot sur lequel est fé le rabot- E Carrépar lequel M maintientle morceau de bois destiné
à être débité en allumettes- F Conduit pour faire tomber les allumettes dans le collecteur.

ALLUME-FEU. Petitebûchepréparéepour allu-
mer le feu.

ALLUMÉ. Art hérald. Se dit de la flamme d'un
flambeau,ou des yeux d'un animal quand ils sont
d'un autre émail que le reste du corps.

ALLUMELLE. 1° Fourneau de charbon de bois
quand le feu commence à y prendre. |j 2° Epée
mince et déliée dont on se servait autrefois pour
percer l'ennemi au défaut de son armure.

ALLUMETTES CHIMIQUES. Petites tiges de bois
ou autre matière aisément combustible, enduites
à une extrémité de compositionchimique inflam-
mable par friction.

On distingue les allumettes chimiques en deux
catégories les allumettes en bois et les allumettes
bougies.

Allumettes en bois. Elles sont faites avec
des bois tendres, tremble, peuplier, bouleau, til-
leul et les bois résineux.

Avant d'enduire leur extrémité de la substance

la roue, et qu'au contraire elle y est rapportée et
ajustée à force dans des mortaisesménagéesà cet
effet. L'alluchon est composé de 4 parties la
tête, le corps, le tenon et la clef. La tête est l'ex-
trémité extérieure, elle est façonnée suivant le
tracé adopté pour l'engrenage; le corps est la
partie qui vient au-dessous de la tête, jusqu'au
tenon, ou extrémité inférieure, qu'on enfonce
dans la mortaise de la couronne et qui s'y ap-
puie au moyen de deux épaulements; enfin, la clef
est une cheville ronde ou plate qui passe dans la
couronneet le tenon pour maintenir l'alluchon en
place.

'ALLUMEou ALLUMI. T. de met. Morceau de bois
allumé, appelé aussi flambart dans quelques ate-
liers, et dont on se sert pour allumer le feu d'un
fourneau, d'un foyer.

Fig. 60. Machine h ra6oter les allumettes.

chimique, on les trempe sur 15 m/m de hauteur
environ dans un bain de soufre en fusion, ou dans
de la paraffine.

Les substances chimiques employées se rat-
tachent aux quatre classes suivantes

1° Phosphore ordinaire émulsionné dans la
colle forte;

2° Phosphore ordinaire émulsionné dans une
pâte de bioxyde de plomb, qui facilite l'inflamma-
tion en fournissant de l'oxygène;

3° Phosphore ordinaire émulsionné dans une
pâte de chlorate de potasse. Le chlorate joue le
même rôle que le bioxyde de plomb, mais avec
encore plus de vivacité; et, de plus, étant peu
hygrométrique, il a cet avantage de rendre la pâte
chimique beaucoup moins altérable à l'humidité.
Cette qualité est éminemment favorable àl'expor-
tation par mer.

Ces trois mélanges s'enflamment par friction
sur toute surface un peu rugueuse;

4° Mélange de chloratede potasse et de matières
combustiblessans phosphore.



Ce mélange n'est pas inflammable par friction
à moins que la surface de friction ne soit enduite
d'une légère couche de phosphore amorphe.

Le phosphore amorphe n'ayant pas les qualités
vénéneuses du phosphore ordinaire, n'étant pas
inflammable et n'émettant pas de vapeurs aux
basses températures, il en résulteoquecette der-
nière composition offre de sérieux avantagespour
la santé du consom-
mateur et de l'oii-
vrierqui la fabrique.
Cependant, le fait de
ne pas s'enflammer
sur toutes les sur-
faces constituant
une gène en même
temps qu'une sécu-
rité, on s'explique
pourquoi son usage
n'est pas général et
ne s'étend qu'à cer-
taines classes de
consommateurs.

Les émanations
des vapeursdu phos-
phoreordinairepeu-
vent amener la carie
des os de la ma-
choire chez les ou-
vriers assujetis à sa
manipulation, dans
le cas où leurs dents
ne seraient pas très-
saines. On y remé-
die par un renou-
vellement fréquent
de l'air des ateliers,
par la diffusiondans
l'atelier de vapeurs
d'essence de térér
benthine, et enfin
depuis quelque'
temps, par l'emploi
d'engins mécani
ques qui dispensent
l'homme des mani-
pulations les plus
dangereuses, quii
sont celles relatives
à la fabrication des
pâtes chimiques.

La manipulation
du chlorate de nn-
tasse peut amener des explosions dangereuses si
l'on n'a pas soin de l'isoler de toute cause d'inflam-
mation accidentelle. Quelle que soit la pâte chi-
mique employée pour former le bouton de l'al-
lumette, la fabricationde l'allumette en bois passe
par les phases suivantes

Découpage du bois. Le bois est amené par une
succession de sciages à l'état de tranches ayant
une épaisseur égale à la longueur à donner à
l'allumette.

Après l'avoir desséché au four, on le soumet à
l'action de la machine à découper les allumettes.

Le systèmede machine représenté (fîg 60) est des
plus usités.

Il se compose d'un rabot animé d'un mouve-
ment de va-et-vient, et dont le fer est formé de 50 fi-
lières tranchantes accolées. A chaque coup, le
rabot enlève 50 allumettes dans la tranche de bois
soumise à son action.

Le rabot est actionné par un moteur à vapeur
ou autre, par l'in-
termédiaire de pou-
lie, bielle et mani-
velle. Suivant la
forme des filières,
on obtient des.allu-
mettes de toutes for-
mes, rondes,carrées
ou cannelées

II existe deux au-
tres systèmes pour
le découpage des
bois l'un connu
plus spécialement
en France sous le

nom de système de
la fente,et l'autre dit
système de déroule-
ment ou suédois. Ce
dernier consiste à
faire tourner le bois
découpé en rondel-
les, en présenced'un
couteau contre le-
quel elles appuient
fortement suivant
une génératrice. Ce
couteauenlève ainsi
un ruban continu
ayantt l'épaisseur
d'une allumette, et
qu'onachèveensuite
de débiter au moyen
d'un autre couteau
animé d'un mouve-

ment alternatif.
On choisit les di-

vers systèmes sui-
vant la nature des
bois et le caractère
des allumettes à fa-
briquer.

Mise en presses.
Cette opération
consisteà placer les

allumettes à des distances régulières les unes
des autres, entre des lames de bois mince, qui se
superposent en 'glissant dans les rainures d'un
cadre. Lorsque le cadre est plein, on serre forte-
ment le tout avec des vis ou clavettes, pour pro-
céder ensuite au trempage.

La mise en presse qui s'est faite longtemps à
la main, se fait aujourd'hui avec la machine Ott-
mar Walch (fig. 61).

Les allumettes, jetées dans la boîte A animée
d'un mouvement oscillatoirecontinuel, se placent
d'elles-mêmesdans les 80 canneluresd'une plaque



B, d'où un peigne à 80 dents les chasse entre les
lames du cadre C que la fig. 61 montre à moitié
garni. L'ouvrier actionne le peigne avec une pé-
dale, pendant qu'il
place les plaquettes
dans les rainures du
cadre, avec la main.
La même opération
se fait aussi avec une
machine allemande
portant le nom de son
inventeur Sébold.

siste à prendre le ca-
dre garni d'allumet-
tes, et à le tremper
dans une bassine con-
tenant en fusion le
soufre et la paraffine,
ainsi que le montre lu
fîg. 62.

suivie du trempage
danslapâtechimique,
(fig. 63).

en épaisseur de 3 à 4
millimètres sur une
plaque chauffée aur"1bain-marie, ce qui la maintient à l'état semi-
liquide. Le cadre rempli d'allumettes déjà imbi-
bées de soufre est appliqué sur la plaque où
chaque allumette se charge de pâte chimique sur
une hauteur de 2 à
3 millimètres.

Séchage. Cette opé-
ration consiste à lais-
ser sécher la pâte chi-
mique qui recouvre
l'allumette. Elle a lieu
dans des chambres
chauffées et ventilées
où les cadres sont
placés sur des éta-
gères.

Dégarnissage. Il
consiste à retirer,
après séchage, les al-
lumettes des cadres,
ce qui se fait en enle-
vant les clavettes de
serrage, puis, succes-
sivement, les lames
qui maintenaient l'é-
cartement des allu-
mettes. Cette opéra-
tion se fait, soit à la
main, soit avec une
machinedeM. Ottmar
Walch, dont nous avons cité plus haut la ma-
chine à mettre en presse.

Paquetage et emboîtage. Ces opérations con-
sistent. à mettre en paquets ou dans des boîtes les
allumettes. La mise en boîtes se fait à la main.
Nous devons toutefois signaler la création récente

Trempage. Il con-

opération est

La pâte est étalée

d'une machine de M. Ottmar Watch, qui est des-
tinée à cet usage et complète l'ensemble de son
système pour la fabrication mécanique des allu-

détermine la grosseur de la bougie. Puis, les mè-
ches, étant coupées uniformément à la longueur
que doit avoir l'allumette,suiventtoutes les phases
de la fabrication décrites plushaut pourl'allumette

en bois, sauf bien

tés parfaitement connues vendues par la com-
pagnie concessionnairedu monopole, il faut tenir
compte des quantités considérables vendues par
la fabrication clandestine. La consommationoffi-
cielle serait d'environ 30 milliards d'allumettes,
.nécessitantl'emploi de 20 à 25 mille mètres cubes

mettes chimiques.
La confection des

boîtes d'allumettes se
fait de même soit à la
main, soit avec des
machines. V. CAR-

TONNÀGE.

Allumettes
bougies. Plus corn-
munément usitées
dans le Midi que dans
le Nord de la France,
elles servent pres-
que exclusivement à
l'usage des fumeurs.
Elles se composent
d'une mèche de co-
ton filé et tordu, de
douze à vingt brins,
immergée dans un
bain de stéarine et de

gomme fondues en-
semble. Au sortir du
bain, la mèche passe
dans une filière oui

.~u.

entendu le trempage
dans le soufre ou la
paraffine. Les pâtes
chimiques employées
pour l'allumette bou-
gie sont les pâtes au
bioxyde de plomb qui
sont naturellementde
couleurmarron, et les
pâtes au chlorate que
l'on colore en bleu
avec de l'outremer.

Malgré leur peu dé
valeur intrinsèque
les allumettes chimi-
ques ne laissent pas
que d'être l'objet d'un
commerce assez im-
portant à raison de
leur emploi universel.
La consommationan-
nuelle en France est
excessivement diffi-
cile à apprécier,puis-
qu'à côté des quanti-



de bois et de 30,000 kilogrammes de phospore.
Les allumettes en bois figurent dans cette con-
sommation pour les neuf dixièmes.

Le nombre d'ouvriers employés par cette indus-
trie est d'environ un millier d'hommes et cinq à
six mille ouvrières. Ces dernières occupées par-
ticulièrement à la fabrication des cartonnages, à
la mise en boîtes et à l'empaquetage des allu-
mettes.

L'importation des allumettes chimiques étran-
gères se réduit à deux types principaux qui n'en-
trent d'ailleurs dans la consommationque pour
une faible proportion. Ce sont des allumettes de
bois autrichiennes et des allumettes de Suède au
phosphore amorphe.

Le commerce d'exportation porte principale-
ment sur les allumettes de bois rond et sur les
allumettes en cire.

La vogue de ces dernières à l'étrangertient à
leur excellente fabrication, et, de plus, aux dispo-
sitions ingénieuses et élégantes de leurs boites,
habituellement décorées de dessins et légendes
humoristiques.

Le poids brut de l'exportationannuellevarie de
800,000 à 1,000,000de kilogrammes d'allumettes
de toutes sortes.

Il a été plus considérabledans les années 1872
et 1873, à raison du développementexcessifdonné
à leur productionpar les usines qui devaientêtre
expropriées par l'État.

En effet, la fabricationet la vente des allumettes
chimiques ont cessé, en 1873, d'être des com-
merces libres.

A la suite de la guerre, un impôt de consomma-
tion sur les allumettes chimiques avait été établi
par l'Assemblée nationale: (Loi du 4 sept. 1871.)
La difficulté de perception de cet impôt et son
faible rendement, à cause de la facilité de la
fraude, déterminèrent le Ministre des finances à
proposer la créationd'un monopole des allumettes
au profit de l'État. (Loi du 2 août 1872.)

Ce monopole qui ressortit à la direction géné-
rale des contributions indirectes, est actuellement
géré par une compagnie concessionnaire,en vertu
d'une adjudication publique faite, avec l'autorisa-
tion de l'Assemblée nationale, par le Ministre des
finances.

Les types et les prix des allumettes chimiques
sont, par assimilationà ceux des tabacs, fixés par
des lois et des décrets.

Les allumettes sont fabriquées par la compagnie
concessionnaire dans diverses usines, qui sont
celles de Marseille au Prado et à la Belle-de-Mai;
de Paris, à La Villette,'Aubervilliers et Pantin;
de Nantes, Angers, Chalon-sur-Saône,Blénod-les-
Pont-à-Mousson, Bordeauxet Saintines.

ALLUMETTIER. Celui qui fabrique les allu-
mettes.

ALLUMI. T. de boul. Petit morceau de bois
allumé, appelé aussi flambart, avec lequel on
éclaire l'intérieur d'un four. V. ALLUME.

ALLUMOIRS-ÉLECTRIQUES.Les propriétés ca-
lorifiquesde l'électricité,et particulièrementcelles
des courants induits de la machinede Ruhmkorff,

ont été mises à contribution pour allumer à dis-
tance les becs de gaz. Dès l'année 1852, MM. du
Moncel et Liais avaient proposé ce moyen pour
allumer la mire de nuit de l'Observatoirede Paris,
placée à une certaine distance dans le jardin de

cet établissement; mais ce n'est qu'en 1874 que
l'application de ce moyen si simple d'allumage
instantané a été faite sur une grande échelle.
C'est à l'éclairagede la salle des séances de l'As-
semblée législative qu'il a été adapté,par M. Gaiffe,
avec les appareils construits par MM. Chabrié et
Jean. A l'aide d'une bobine d'induction et d'un
distributeur électrique, ces constructeurs font
jaillir un certain nombre d'étincelles au-dessus
de chacun des becs de gaz de tous les lustres qui
sontsuccessivementallumésen quelquessecondes
et sans interrompre la séance. Il est probable que
l'emploi de ce système d'allumage se répandra de
plus en plus et qu'il, pourra même être appliqué
à l'éclairage des villes, lequel pourra être alors
fait instantanément. Le système est du reste très-
simple il suffit d'adapter à chaque bec de gaz
deux fils de platine isolés, recourbés devant le
jet de gaz et éloignés l'un de l'autre de un ou deux
millimètres. Ces fils étanc reliés par des conduc-
teurs recouverts de gutta-percha à un appareil
d'induction de Ruhmkorff placé en tel endroit
qu'il convient, transmettent l'étincelle à tous les
becs au momentoù l'appareil est mis en action.-
V. BRIQUET ÉLECTRIQUE.

V. l'Exposédes applicationsélectriques,de M. Ta.
DU Moncel.

•ALLURE. 1° T. de métall. Manière dont se com-
porte le feu d'un fourneau dans une opération'
métallurgique. Il 2' État d'un filon de minerai
dans le terrain ou dans la roche qu'il traverse.

ALMANACH. Outre le calendrier qui contient
tous les jours de l'année, les fêtes, les lunai-
sons, etc., on désigne ainsi certains livres publiés
au renouvellementde l'année, et qui contiennent
des renseignements, des anecdotes, des dessins
comiques,etc.

L'étymologie du mot almanach est incertaine. Il se
trouve pour la premièrefois dans un passagede Porphyre,
cité par Eusèbe, sous la double forme de almenacha ou
atmeniacha.Il est difficile, dit Littré, de chercher l'éty-
mologie de ca mot au-delà d'Eusèbe. Cependant, le sa-
vant lexicographe et les autres auteurs que nous avons
consultés enregistrent les étymologies suivantes en égyp-
tien (copte) al veut dire calcul etmen, mémoire,d'où a pu
être formé le mot almeneg calcul pour aider la mémoire.
En hébreu et en arabe, al est l'article et manah veut dire
compter. Almanach peut donc dériver de ces sources
égyptienneet hébraïque, à moins qu'il ne vienne de l'hé-
breu al (l'article) et du latin manachus, cercle tracé sur
un cadran solaire et servantà indiquer l'ombre pourchaque
mois, ou de l'ancien allemand al monaght. Quelques
étymologistes prétendent, en effet, qu'autrefois ils ne
disentpas à quelle époque on traçait le cours des lunes
sur un morceau de bois carré qu'on appelaitat monaght,
c'est-à-direcontenant toutes les lunes.

Il y a donc des étymologies pour tous les goùts. Il est
probableque nous avons affaire à plusieurs mots venant
de sources différentes et convergeant en une seule et
même forme, qui est celle dont nous nous servons au-
jourd'hui.

11 ne faut pas confondre l'almanachavec le calendrier



i'un se présente dans un sens plus étendu que l'autre.
L'indication des jours, des mois et des fêtes, tel est sim-
plement l'objet du calendrier. L'almanach contient, en
outre, des observations astronomiqueset climatériques,
des prédictions,des pronostics, voire des calculs cabalis-
tiques sur les événements de l'avenir.

Pendant longtemps, l'Église se chargea de la rédaction
de l'almanach. Chaque année,à Pâques, on rédigeaitune
nomenclaturedes jours fériés et on la plaçaitsur le cierge
pascal. On trouve jusqu'au xvn8 siècle des exemples de
ces tables pascales. Cependant, à la découverte de l'im-
primerie, les almanachspopulaires se répandirent, rem-
plis d'anecdotes,de contes, de conseils aux laboureurs,etc.
Les almanachs perpétuels naquirentalors.

Le Grand Compost des Bergiers (Paris, 1493) passe
pour être le premier almanachimpriméen français; c'est
un reflet, comme du reste presquetous les almanachsjus-
qu'à nos jours, de la science astrologique alors à son
apogée. Fait spécialement pour les gens qui ne savaient
pas lire tout y était imprimé en signes conventionnels
par exemple, une tête joufflue figurait le vent, un cercle
vide le beau temps,une lancette le moment propice pour
se faire saigner, une pilule l'époque convenable pour se
purger, etc.

Au xvi« siècle, le joyeux curé de Meudon, Rabelais,ne
dédaigna pas de faire un Almanach pour l'année 1553,
calculé sur le méridional de la noble cité de Lyon. Vers
la même époque apparut l'astrologue Michel Nostrada-
mus, qui mystifia le plus savammentdu monde Catherine
de Médicis et tous les souverains de son temps. C'est de
lui que date sérieusement en France l'apparitionrégulière
des almanachs, dont ses Centuries furent les ancêtres.

A peine monté sur le trône, Charles IX, peut-être
effrayé par les prédictions- des astrologues auxquels sa
mère avait ouvert l'entrée du palais, Charles IX, dis-je,
rendit, en 1560, aux Etats d'Orléans,une ordonnancedans
laquelle(article 26) il est défendu, sous peines corporelles,
d'exposeraucuns Almanachs et pronosticationsqu'aupa-
ravant ils n'aient été visités par l'Archevêque ou UÈvêque,

ou ceux qu'il commettra. Ce règlement fut confirmé par
Henri III, aux États de Blois (article 36). Mais cesdé-
fenses pouvaient-elles produire le moindre résultat alors

que les rois eux-mêmes qui les avaientédictées étaientles
premiers à recourir à l'astrologie?

Louis XIII renouvela, le 20 janvier 1628, les ordon-

nances de ses prédécesseurs,mais sans plus de succès.
C'est alors que parut Mathieu Laensberg, si connu et si
populaire. Mathieu Laensberg, qui vivait au commence-
ment du xvii0 siècle, était un 'bon chanoine de Saint-
Barthélémy,de Liège, mêlantà une véritable science une
connaissanceassez approfondie de l'astrologie son pre-
mier almanach fut imprimé on 1635 Almanach pour
l'année bissextile de Notre-SeigneurJésus-Christ supputé
par Mathieu Laensberg. L'almanach de Mathieu Laens-
berg ne suivit pas longtemps l'impulsion que lui avait
donnée son auteur, et ne tardapas à devenirun mauvais
livre dans toute l'acception du mot. Ce fut pour combattre
sa pernicieuseinfluence qu'on publia, un siècle plus tard,
le Bon Messager boiteux, de Bàle. Malgré la vogue de ce
dernier, le Mathieu Laensberg, imprimésur du papier à
chandelles avec des têtes de clous, tirait encore, il y a
vingt ans, à 100,000 exemplaires.

Bientôtle cercle de ces modestes publications s'élargit
considérablement;la science cabalistiqueest sur son dé-
clin, elle est reléguéeau second plan dans les almanachs,
dont la rédaction finit par être l'écho des idées qui domi-
nent les masses. C'est ainsi que nous voyons apparaître,
suivant les époques, l'Almanach royal, l'un des plus
anciensalmanachsannuels(ses lettres de privilégedatent
du 16 mars 1679); l'Almanach des Muses, l'Almanach
républicain, etc., etc.

De nos jours, quellevariété! le nombredes almanachs
qui se publientchaqueannée, en France particulièrement,

est très-considérable, et l'usage en est très-répanau.
Aussi s'efforce-t-on d'en rendre la Jecture profitable au
moyen d'articlesutiles et de conseils moraux.

Il se vend, en France, plus de huit millions d'al-
manachspar an, appartenant à 450 éditions différentes.

Comme la lecture de l'almanach exerce une certaine
influence sur une partie de la population, plusieurs gou-
vernements,tels que la Prusse et la Russie, ont cru devoir
s'en réserver le monopole. En Angleterre, il y a quelques
années, le droit de publier des almanachsétait encore lé
privilége exclusif d'une compagnie (Stationer'sCompany,
BULL. DE l'impr).

ALOËS. –V. PlTE.

ÀLOI. Titre légal des matières d'or et d'argent.
ALONGE. V. ALLONGE.

ALOYAGE. Sorte d'alliage dont se servent les
potiers d'étain.

ALOYER. 1° Action de donner l'aloi ou le titre
voulu aux matières d'or et d'argent. Il 20 Chez les
potiers, c'est mettre un alliage dans l'étain.

ALPAGA. Étoffe de laine, faite avec la laine de
l'alpaca, espèce de ruminant qui habite l'Amé-
rique du Sud. La laine de cet animal est remar-
quable par sa longueur et sa finesse.

Malgré les tentatives infructeuses.qui ont été faites
dans le but d'acclimateren France l'alpacà et le lama, il est
permis de croire que de nouveaux essais donneraientde
bons résultats, car les animauxde cette espèce importés
d'Amérique ont succombé, non pas • sous l'influence de
notre climat, mais parce qu'ils ont été placés dans de
mauvaises conditions d'acclimatation.Cette naturalisation
serait une conquête heureuse pour notre industrie.

ALPHABET. 1° T. d'impr. Lettres ornées de
fleurons et de figures, qui se mettent au com-
mencement des sections, des chapitres, etc.
|| 2° T. de rel. Alphabeten cuivre dont on se sert
pour imprimer en or les titres des livres.

Alphabet Morse. Télégr. Cet alphabet,
adopté par toutes les administrations télégra-
phiques pour la transmission des dépêches, est un
ensemble de signes de convention d'une grande
simplicité.

Les employés ont une telle habitude de cet alpha-
bet, dit M. Figuier, dans ses Merveillesde la science, que
presque toujours ils comprennentla dépêche au seul bruit
fait par l'armature du récepteur.L'audition peut si bien
suffire à l'employé pour saisir le sens de la dépêche qu'ilil
reçoit, que, dans certains pays, on a supprimé le papier
tournant et le rouage, et réduit l'appareil à un électro-
aimant avec son armature.

Les caractères de l'alphabet Morse étaient d'a-
bord formés simplement en relief sur une bande
de papier, au moyen d'une espèce de gaufrage;
mais ce système présentait de nombreux inconvé-
nients auxquels on a en partie remédié par l'in-
vention d'un hongrois,M. Thomas John, qui ima-
gina de remplacer la pointe sèche du levier Morse
par une petite roue plongeant dans un encrier, et
tournant sur son axe, lorsque le papier se dérou-
lait. En 1857, MM. Digney frères, constructeurs à
Paris, ont pris un brevet pour une autre disposi-
tion qui supprime les défectuositésdes systèmes
précédents. La fig. 64 représente leur appareil.
Ces constructeurs ont remplacé le style, ou pointe
sèche de Morse, par une molette, qui tourne lors-



que le papier se déroule, mais au lieu de suivre
les mouvementsdu levier, comme dans le système
John, elle tourne surplace et se charge d'encre en
frottant sur le tampon cylindrique qui s'appuie
sur elle à frottementlibre. Ce tampon en drap ou
en feutre est fortement imprégné d'une encre
oléique; le moindre frottement peut le faire tour-
ner sur son axe qui, lui-même, est mobile autour
de la tige horizontale qui le porte. Le levier se
recourbe à son extrémité sous la forme d'un mar-
teau qui amène le papierau contactde la molette,
et il se fait un point ou un trait suivant, la durée
du contact. La facilité du réglage et la netteté de
l'écrituré qu'on obtient avec cet appareil l'ont fait
adopter par toutes les lignes européennes.

V. Exposédes ap-
plications de l'électri~
cité, par M< Th. du
Moncel, 3» édition, La-
croix, edit., Paris; Mer-
veilles de la science, par
M. L. Figuier, Furne,
Jouvet et CIe, Paris; Le
télégraphe électro-ma-
gnétique américain, par
M. VAIL, 1847.

ALPHONSIN. V.
ALFONSIN.

ALQUIFOUX. Mi-
nerai de plomb sulfu-
ré dont se servent les
potiers pour recouvrir
les pièces de poterie
de l'enduit vitreux
appelé couverte; cet
enduit les rend im-
perméables aux li-
quides.
ALTO. T. de luth.
Instrument de musi-
que qui, par sa taille,
son timbre, et l'éten-
due de son registre,
est, dans la famille
du violon, l'intermédiaire entre le violon et le vio-
loncelle. Il porte aussi le nom de quinte,parcequ'il
est accordé une quinte au-dessousdu violon. On
l'appelle souventvioleeten effet, il a remplacétous
les instrumentsà cordes du registre moyen, nom-
més Violes qui, pendant le moyen-âge et jusqu'au
xviii' siècle, exécutaient les parties qui sont con-
fiées à l'alto, depuis que la simplificationde l'or-
chestre à cordes a réduit à quatre le nombre des
instrumentsde cette famille. L'alto est monté de
quatre cordes accordées de quinte en quinte; les
deux cordes aiguës sont .en boyau, les deux plus
graves sont filées (V. Coiide). La construction de
l'alto est absolument semblable a celle duviolon,
sauf les dimensions l'alto est d'un quart à peu
près plus grand que le violon, quelques altos
diffèrent un peu dans leurs proportions, mais ces
différences sont peu sensibleset depuis les grands
luthiers d'Italie, l'alto a peu changé de forme;
cependant, Vuillaume, en 1855, a contruit un alto
dont les éclisses sont plus élevées que dans les

instruments anciens. En 1820, un facteur eut
l'idée singulière de faire un instrument à deux
tables monté et accordé d'un côté en alto, de
l'autre en violon.

Dans la facture instrumentale on donne aussi le

nom d'alto à des instruments en cuivre du genre
bugle, saxhorn, etc., (V. ces mots) qui tiennent
dans ces familles la place que .tient l'alto propre-
ment dit, entre le violon et le violoncelle.

h'alto nous vient des Italiens, qui excellaient à le
fabriquer; on cite principalementceux sortis des ateliers
d'Amati, célèbre luthier de Crémone.

ALUDE. Basane colorée, à l'usage des relieurs.

ALUDEL. T. techn. Mot tiré de la technologie
espagnole. Assem
blagede pots en terre,
de forme conique et
sans fond, qui s'em-
boîtent les uns dans
les autres de manière
à faire un tuyau. On'

en fait usage aux mi-
nes d'Almaden, en,
Espagne, pour ex-
traire le. mercure de
son minerai.

ALUMELLE. Lame
de couteau ou d'épée,
mais plus spéciale-
ment lame de couteau
aiguisée d'un seul cô-
té, et qui sert à grat-
ter l'ivoire, l'écaille,
le buis, etc.

ALUMINAGE.Opé-
ration qui a pour but
de déposer sur un'
tissu un oxyde d'alu-
mine.

ALUMINE. Combi-
naison de l'oxygène
avec l'aluminium,

qui forme une des parties constituantes de
l'alun des teinturiers. Elle forme, avec la silice,
des silicates qui constituent l'argile pure, ser-
vant à fabriquer la porcelaine ou la poterie
commune. Elle peut être obtenue artificielle-
ment sous forme de cristaux octaédriques et co-
lorée en rouge rubis par l'oxyde de chrome. Le
rubis artificiel peut être utilisé pour la colora-
tion des pâtes roses au grand feu, dans la fabri-

cation des porcelaines.
L'alumine peut être colorée de même en bleu.

par l'oxyde de cobalt, pour former le saphir.
Alumine (propriétés DE l'). L'alumine pure

est une matière blanche, poudreuse, légère,'
happant à la Inngue, fusible au chalumeau oxy-
hydrique en un liquide non visqueux, étirable en
fils; refroidie, elle forme une masse cristalline
qui raye et coupe le verre; calcinée, elle est in-
soluble dans l'eau, mais dans l'air humide elle'
absorbe jusqu'à 15 0/0 de son poids d'eau.

L'alumine hydratée est blanche quand elle est,



humide; par la dessiceation'élledevient translu-
cide; elle a une grande affinité pour les matières
organiques; aussi en présence des matières colo-
rantes elle absorbe'peu à peu la couleur et forme
des composés insolubles, connus et utilisés sous
te nom de laques; enfin l'alumine hydratée se dis-
sout facilement dans les acides et les dissolutions-
alcalines avec lesquelleselle forme des aluminates
dontquelques-uns existent dans la nature, tels
que le rubis, la gahnite, l'hercynite, le.cymophane.
On obtient l'alumine soluble en chauffant dans
l'eau bouillante une solution étenduede bi-acétate
d'alumine; on coagule la dissolution par l'addi-
tion d'une petite quantité d'alcali ou d'acide.

L'alumine se trouve dans la nature à l'état de
pureté; incolore et cristallisée elle forme le corin-
don rouge, c'est le rubis; jaune, la topaze orien-
tale; bleu, le saphir oriental;' pourpre, l'améthyste
oriental; l'émcri est de l'alumine cristallisée mé-
langée à l'oxyde de fer la bauxite, la gibbsite, le
diaspore sont.des hydrates naturels d'alumine.

L'alumin3 a été artificiellement cristalliséepar
MM. Ebelmen, Sainte-Claire-Deville, Caron, Gau-
din, Debray, de Sénarmont, Fremy et Feil; ces
deux derniers chimistes ont exposé en 1878 de
beaux cristaux de rubis- 'artificiel et autres
gemmes.

Dans les laboratoires, on obtient l'alumine hy-
dratée gélatineuseen précipitant par l'ammonia-'
que un sel d'alumine dissous dans l'eau, ou en
faisant passer un courant d'acide carbonique
dans une solution froide d'aluminate de soude;
enfin l'alumine anhydre se prépare par la calci-
nation de l'hydrate ou par la décomposition, à
l'aide de la chaleur, de l'alun ammoniacal

Alumine (SELS D'). Les sels d'alumine ont
une importanceindustrielle considérable,tant par
leur emploi direct que comme matièrespremières
de l'aluminium ou des autres composés alumi-
neux. On les reconnaît aux réactions suivantes
1° parla potasse ou le sulfbydrate d'ammoniaque,
ils donnent un précipité blanc soluble dans un excès
de.potasse et dans les acides; 20 humectés avec de
l'azotate de cobalt et chauffés au chalumeau, la
masse se colore en bleu de ciel.

L'alumine se combine avec le chlore, l'iode,
le fluor pour donner naissance à des chlorures,
iodures, fluoruresdontdeuxont une importance in-
dustrielle, le, chlorure double d'aluminium et de so-
dium qui sert à préparer l'aluminium,:et le fluorure
double d'aluminium et de sodium ou cryolithe em-
ployé à la préparation des savons alumineux et à
celle de l'aluminium. V. Cryolithe

Le sulfate neutre d'alumine se fabrique aujourr
d'hui en grande quantité en traitant le kaolin
calciné par l'acide sulfurique; ce sulfate d'alu-
mine est employé directement ou sert à la fabri-
cation de l'alun par brevetage.

Le phosphated'aluminese trouve dans la nature
en combinaison avec d'autres corps pour former
la wawellite (phosphate d'alumine et fluorure d'a-
luminium) l'amblygonite, (fluo-phosphate d'alu-
mine, de lithine et de soude) la turquoise (phos-
phate d'alumine et dé' cuivre); enfin la topaze

(alumine fluatéé siliceuse); i'allophane (alumine
bydro-silicatée) les argiles, etc., sont des compep
ses alumineux naturels.

ALUMINIUM. T. de chim. Métaldécouverten 1827
par Wohler; mais ce n'est qu'en 1854 que M. H.
Sainte-ClaireDeville l'a obtenu à. l'état de pureté
et a fait connaître les propriétés qui le placent
parmi les métaux les plus utiles; il forme avec le
cuivre des alliages importants, jaunes d'or, dits
bronzes d'aluminium, d'une couleur jaune et sus-
ceptiblesd'un beau poli; ces alliages' contiennent
de 5 à 10 d'aluminium et de,90 à 95 de cuivre. On
en fait des couverts, des bougeoirs,des cuvettes de
montre, des objets d'art, etc. L'aluminium s'em-
ploie rarement seul aujourd'hui, on lui préfère
ses alliages. Son prix de revient est de 69 fr. 25 le
kilogramme; avec les frais généraux il ressort à
80 francs environ le kilogramme. On le vend
100 francs.

L'aluminium a une couleur blanc^gris, une
densité de 2,5, aussi dur que l'argent, sonore,
flexible, ductile et malléable, fond à 700°, se
conserve bien à lair. L'aluminium est presque
aussi tenace et aussi dur que l'argent; il est bon
conducteur de l'électricité qu'il conduit huit fois
mieux que le fer. Même au rouge, il n'a pas d'ac-
tion surl'eau; l'acidesulfhydriquenel'attaquepas;
l'acideazotiquemoiiohydratébouillant ne l'attaque
que lentement, à froid cet acide n'a pas d'action
sur lui; enfin, l'acide acétique le dissout lente-
ment, mais son véritable dissolvant est l'acide
chlorhydrique. Les dissolutions de potasse, de
soude, d'ammoniaque attaquentrapidement l'alu-
minium, mais les alcalis fondus n'ont pas d'ac-
tion sur ce métal.

L'aluminium, ne s'allie pas au mercure, mais
il s'unit facilement au cuivre, au fer, à l'argent, à
l'étain, au zinc, au potassium, au sodium et au
platine. Il s'obtient, dans les usines, en décom-
posant le chlorure double d'aluminium et de
sodium; on l'extrait aussi, de la cryolithe. En
France, la préparation,industrielle de l'alumi-
mine, base de la fabrication de l'aluminium, re-
pose essentiellement sur celle des aluminates al-
calins; la matière qui sert de base-à-cette fabri-
cation est la bauxite, qui contient de 60 à 75 0/p
d'alumine.

Aluminium (fabrication de-l'). La prépara;-
tion industrielle de l'aluminium-repose essentiel-
lement sur l'alumine;' mais ce corps ne se trouve
pas dans la natureà l'état de pureté ou d'agrégat
tion moléculaire convenable pour cet emploi
il faut donc l'obtenir artificiellement. L'alu-
mine résiste aux agents de décomposition, car
l'aluminium a' beaucoup d'affinité pour l'oxy-
gène le chlore, à son tour, a de l'affinité pour
l'aluminium, cependant il en a davantage pour
les métaux, alcalins potassium ou sodium. Si on
met en présence du chlorure double d'aluminium
et du sodium, à une hauteur élevée, il se forme
du chlorure de sodium et de l'aluminium métal-
lique. Cette réaction ést la base de là-préparation
industrielle de l'aluminium.

L'alumine pour la fabrication de l'a)amini::m



a été successivementdemandéeà l'alun ammonia- L'aluminium forme avec le cuivre un alliagepré-
cal, au sulfate d'alumine, à l'alun épuré, au chlo- cieux, le bronze d'aluminium, composé de 1 partie
rure d'aluminium provenant de la cryolithe, enfin d'aluminium et 9 de cuivre, qui convient pour les
à la bauxite. La bauxite des' environs de Taras- pièces frottantes; à cause de sa belle couleur
con est très-riche en alumine et pauvreen fer; on d'or, le bronze d'aluminium sert à remplacer le
l'attaque au four à reverbère par le carbonate de vermeil; à la dose de 2 à 30/0 dans le laiton il donne
soude; il se produit de l'aluminate de soude, à cet alliage l'éclat de la dorure.-V. BRONZE D'A-

exempt de fer. La solution d'aluminate traitée LUMINIUM.
par l'acide carbonique donne du carbonate de
soude et de l'alumine qui se précipite. Cette alu- ALUNS. T. de chim. Sels doubles qui résultent
mine ainsi obtenue sert à la préparation du chlo- de la combinaisonde l'alumine et d'une base al-
rure d'aluminium et de sodium. caline avec l'acide sulfurique; ce sont donc des

Le chlorure double
d'aluminium et de so-
dium se prépare en
faisant un mélange
intime d'alumine, de
charbon de bois et de
sel marin que l'on
humecte peu à peu
de manière à pouvoir
le façonner en bou-
lettes que l'on dessè-
che dans une étuve.

Après une dessicca-
tion convenable., ces
boulettes, brisées en
gros fragments, sont
mises dans des cor-
nues cylindriques en
terre réfractaire de 18
centimètres de dia-
mètre sur lm,25 de
hauteur, placées ver-
ticalement, dans les-
quellesle chlore arrive
amené par une tubu-
lure d'un pot en terre
cuite où il se produit.
La marche de cet ap-
pareilestcontinue; on
fait deux charges par
vingt-quatre heures le chlorure défourné est
refroidi dans un vase en fonte. La réduction
de l'aluminium se fait au moyen du sodium par
l'intermédiaire d'un fondant, spath fluor ou cryo-
lithe, en employantles proportions suivantes

Chlorure double parties.Sodium. 2 »Cryolithe. 5 »
Le minerai (chlorure double d'aluminium et de

sodium) et le fondant pulvérisés sont entièrement
mélangés; le sodium coupé en morceaux est
ajouté au reste et le tout mélangé de nouveau.
Cette masse divisée est introduite dans un four à
reverbère porté à une température convenable
pour déterminerlaréaction. Quand le bruita cessé,
on brasse la masse ou le bain métallique avec sa
scorie finalement, l'aluminium s'écoule par une
rigole, il est reçu dans une poche en fer et coulé
en lingots. La figure 65 montre le dispositif de ce
four à reverbèreen plan et en coupe.

Mais cet aluminium contient encore des scories
dont on le débarrassepar deux ou trois fontes suc-
cessives.

sulfates doubles d'a-
lumine et de potasse
ou d'alumine et de
soude, ou d'alumine
et d'ammoniaque; de
là les aluns potassi-
que, sodique, ammo-
nique ou ammoniacal.
Comme dans ces sels
l'alumine peut être
remplacéepar un ses-
quioxyde isomorphe
de fer, de manganèse,
de chrome, on a en-
core étendu le sens
du mot alun d'une
manière générale, les
aluns sont des sels
doubles résultant de
la combinaison de
l'acidesulfuriqueavec
une base alcaline et
l'alumine ou un ses-
quioxyde isomorphe
de l'alumine, par con-
séquent on a une nou-
velle série d'aluns;
savoir l'alun de po-
tasse et de fer ou alun
potasso-ferrique,l'alun

de potasse et de manganèse ou alun potasso-man-
ganique; l'alun de potasse et de chrome ou alun
potasso-chromique.La soude, l'ammoniaque, don-
nent la même série de trois aluns alun sodo-
ferrique, alun sodo-manganique, alun sodo-chro-
mique alun ammoniaco-ferrique; alun ammo-
niaco-manganique,ammoniaco-chromique.

Les aluns de potasse et de soude sont les plus
importants

L'alun de potasse a une saveur astringente, il
est transparent, incolore, légèrement efflorescent,
peu soluble dans l'eau froide, plus soluble dans
l'eau chaude; il cristallise en octaèdres réguliers.

L'alun est fabriquéde toute pièce,ou bien on l'ex-
trait du sol qui le renferme ou encore des schistes
alumineux; il est donc produit industriellement
par trois méthodesdifférentes, savoir 1° fabrica-
tion de l'alun potassique au moyen de l'alunite
ou sulfate d'alumine (alun de plume, alun de
Roche, alun de Rome, alun natif); 2° fabrication
des aluns par les argiles et l'acide sulfurique ou
fabrication de toutes pièces 3° fabricationdes aluns



au moyen des schistes alumineux et pyriteux.
V COUPEROSE.

Dans le commerce on distingue 1° l'alun de
Roche, du nom de la ville de Roche (Rocca), au-
jourd'hui Edesse, près de Smyrne,en Syrie;
2° l'alun de Rome, venant de la Tolfa, en petits
morceauxcubiques; 3° l'alun du Levant; 4° l'alun
d'Angleterre, 50 l'alun de Liège, le plus impur.
Chauffé, l'alun perd son eau; alors c'est l'alun
calciné employé en médecine comme dessiccatif
et escharotique.

Les aluns sont d'un emploi presque général
pour la fixation des couleurs; la teinture et l'im-
pression sur tissus en consommentdes quantités
considérables; ils servent à la fabrication des
laques, à la conservationdes gélatines, à la prépa-
ration des peaux, à l'encollage de la pâte à papier,
à l'épuration des suifs, etc.

FABRICATION INDUSTRIELLE DE l'alun. 4 méthode
Fabrication de l'alun potassique au moyen de l'alu-
nite. L'alumine forme avec l'acide sulfurique plu-
sieurs composés qui seraient des minerais d'alun
s'ils étaient suffisammentabondants; parmi eux,
l'alunite est un sulfate d'alumine que l'industrie
utilise pour la fabrication de l'alun. Son gisement
principal est à la Tolfa près de Civita-Vecchia; on
la trouve aussi dans plusieurs autres localités de
l'Italie, à Montioni; à Beregszasz en Hongrie; au
Mont-Doré (France). L'alunite soumise à une cal-
cination modérée se dédouble en deux parties
l'une soluble, est de l'alun potassique, l'autre in-
soluble, est de l'alumine en excès. C'est sur cette
décomposition qu'est fondée la fabrication de l'a-
lun telle qu'elle se pratique à la Tolfa.

L'alunite, réduite en blocs de la dimension de
la tête, est introduite dans un fourneauchauffé au
bois analogue aux appareils destinés à cuire la
chaux ou le plâtre sans contact du combustible.
Le fourneau est divisé horizontalement en deux
compartiments au moyen d'une sole en voûte per-
cée de trous par lesquels la flamme pénètre dans
le compartiment où se trouve l'alunite. On arrête
l'opération quand les vapeursdégagées au sommet
du fourneau paraissentblanches. Le minerai dé-
fourné est entassé et tous les jours humecté avec
de l'eau jusqu'à ce qu'il tombe en une masse
friable ou pâteuse. Cette masse est ensuite portée
dans des chaudières en plomb et lessivée à l'eau

.bouillante l'eau du lessivage, qui contient l'alun
en dissolution, est soutirée, évaporée et abandon-
née à la cristallisation. On obtient ainsi l'alun de
Rome cristallisé en cubes.

L'alun natif de la solfatare de Pouzzoles s'ob-
tient par un simple lavage, opéré sur les roches
friables et poreuses de cette localité. L'évapora-
tion se fait dans des chaudières en plomb, chauf-
fées par la chaleur naturelle du sol qui s'élève
jusqu'au-delàde 40 degrés.

2° méthode Fabrication des aluns par les argiles
et l'acide sul furique, ou fabrication de toutes pièces.
On choisit des argiles plastiques exemptesautant
que possible de carbonate de chaux et d'oxyde de
fer (argiles de Vanves, de Gentilly etc., kaolin de
Limoges, de Cornouailles, etc.). La matière bien

lavée est soumise à une calcination modérée dans
des fours à réverbère en sortant du four, quand
elle est convenablementdesséchée, on la pulvé-
rise dans des meules et ensuite on la soumet à
l'action de l'acide sulfurique.

On fait réagir l'acide sulfurique sur l'argile
calcinée, soit dans des bassins en pierre chauffés
par les gaz du four de calcination, soit dans une
sorte de chaudière ou cuvette en plomb chauffée
par la chaleur perdue du four à réverbère. L'acide
sulfurique est à 52° Beaumé et la température
s'élève de 60 à 80 degrés; lorsque la décomposi-
tion est suffisamment avancée (un jour ou deux),
on porte la masse pâteuse dans un four à réver-
bère, où elle est soumise pendant 8 à 10 heures à
une température voisine du point d'ébullition de
l'acide sulfurique. Le lessivage qui suit la décom-
position s'exécute dans une série de cuviers ou de
tonneauxsciés par la moitié. Lorsque les eaux des
lessives marquent 15 à 18° Beaumé, elles sont
concentréesjusqu'à 80" dans des chaudièresplates
doublées de plomb. On les laisse éclaircir pendant
quelque temps dans des citernes avant de les sou-
mettre au dernier traitement.

Avec ces eaux on peut obtenir du sulfate d'a-
lumine ordinaire, ou bien du sulfate pur à l'é-
preuve du prussiate, ou de l'alun.

1° Pour obtenir du sulfate d'alumine, on con-
centre les liqueurs éclairciesjusqu'à ce qu'elles
marquent 35 à 40° Beaumé; ce point obtenu on
décantevivement le liquide et on le fait couler sur
une aire bien dallée ou dans une longue cuvette en
plomb très-peu profonde le sulfate d'alumine se
solidifie et se prend en masse blanche (magma
d'alun), que l'on divise en pains rectangulaires
promptement embarillés pour les mettre à l'abri
de l'humidité;

2° Pour obtenir le sulfate d'alumine pur, on fait
subir aux eaux éclaircies les mêmes opérations
que dans le cas précédent, seulementon fait usage
du prussiate jaune de potasse pour précipiter
tout le fer qui altèrerait le produit. C'est au sor-
tir du cuvier de lessivage que la dissolution alu-
mineuse est traitée par la solution de prussiate
jaune;

3° Enfin quand le fabricant veut obtenir de
l'alun, on évapore les lessives (à 40° pour l'alun
potassique, à 25° pour l'alun ammoniacal), on les
mélange avec les quantités convenablesde sulfate
de potasse ou d'ammoniaque et on les transforme
en aluns cristallisés.

3' méthode Fabrication des aluns au moyen des
schistes alumineux et pyriteux. Les schistes alumi-
neux, que l'on trouve généralement en couches
dans les terrains primaires supérieurs et secon-
daires, et même associés à des lignites tertiaires,
sont des mélanges de silicates d'alumine et de
matières charbonneuses, bitumineuses et- de py-
rites de fer.

La Suède, la Norvége, la Bohême, le Hartz, la
Hollande, Whitby (Angleterre), Hurlet et Compsie
(Écosse), Bouxwiller, en France, renferment des
gisements de schistes alumineux exploités pour
l'alun.

Certaines argiles contiennent jusqu'à 3 et 50/0



de potasse et donnent 25 à 45 0/0 de leur poids
d'alun.

Les schistes alumineux de la Picardie contien-
nent'une proportionnotable de sulfure de fer qui,
par le grillage, est transformé en sulfate de fer;
quelquefois même l'oxydation du sulfure a lieu
par l'exposition prolongée à l'air comme pour le
schiste de Frienwalde.

Le grillage du schiste se fait en tas sur une aire
battue; on dispose sur le sol un lit de fagots
recouvert d'une couche de schiste de 60 à 66 cen-
timètres d'épaisseur; le tas se compose de huit à
dix couches et se termine par une couche de très-
menu la combustion dure de 40 à 60 jours.
Quand le schiste est très-bitumineux, le premier
rang de fagots suffit pour opérer le grillage. La
potasse que contient la cendre donne du sulfate
de potasse; le bois est quelquefois remplacé par
de la houille, ce qui produit du sulfate d'ammo-
niaque.

Trois circonstances principales peuvent donc
se présenter selon la nature des minerais,
dans le traitement des schistes 1° lorsque les
schistes alumineuxrenferment une proportion de
pyrite assez considérable pour qu'ils puissent
s'échaufferd'eux-mêmeset déterminer la réaction;
on les empile et on arrose les tas de temps en
temps; puis finalement on soumet la masse au
lessivage; 2° quand le schiste est riche en bitume
ou en charbon on procède comme nous l'avons
déjà indiqué plus haut; le schiste porte avec lui
le combustiblenécessaire à lu durée de la calcina-
tion 3' enfin, quand lè minerai est très-pauvre
en pyrite et en charbon, on emploie pour le gril-
lage un combustible étranger. Le lit de fagots a
de 2 à 3 mètres d'épaisseur et le tas mesure, quand
le schiste est disposé par couche; de 12 à 15
mètres de hauteur; à Whitby, il a jusqu'à 30
mètres de hauteur sur 50 de base.

Les produits du grillage sont très-complexes;
mais les produits solubles que l'on cherche sur-
tout à obtenir-sont l'alun et le sulfate d'alumine.

Le schiste grillé est soumis à quatre lavages
par décantations ou par filtrations; les eaux
sont jointes à celles qui proviennent du lessivage
naturel ou artificiel des tas en combustion. Les
solutionssont contenues dans de grands cuviers
en bois doublés de plomb ou dans de vastes ci-
ternes en pierre ou en béton. Les solutions mar-
quant 11 à 13° Beaumé sont d'abord évaporées
jusqu'à 36", puis laissées en repos pendant six
heures les sels insolubles se déposent. Les bO-
lutions décantées sont versées dans des cristalli-
soirs où elles abandonnent une grande partie de
l'alun déjà formé. On les décante encore, puis on
les concentre pour faire cristalliser le sulfate de
fer, on laisse refroidir, et l'on obtient une pre-
mière cristallisation. On reprend les eaux-mères,
on les concentrede nouveau, on obtient une nou-
velle précipitation en sulfate de fer enfin on a
finalement une liqueur ne contenant que du sul-
fate d'alumine qu'il s'agit de transformer en alun.
Cette opération, qui prend le nom de brevetage de
l'alun, se fait en mélangeant la dissolution de
sulfate d'alumine avec une dissolution de sulfate

de potasse (ou chlorure de potassium) ou d'am-"
moniaque, selon le sel à obtenir, dans les rap-
ports convenables ou équivalent à équivalent.
Le sel qui se précipite est dit alun en farine.
Pour transformer en alun 100 parties de sulfate
d'alumine, il faut 43,5 parties de chlorure de
potassium, 50,9 de sulfate de potasse, 47,4 de
sulfate d'ammoniaque. Le chlorure de potassium
de Stassfurt fait concurrencedepuis quelquesan-
nées au sel d'ammoniaque. L'alun produit par le
brevetage est peu soluble il se précipite sous la
forme d'une poudré brunâtre qu'on lave avaut de
la soumettre à la cristallisation, opération qui se
fait dans des cuviers en tronc de cône allongé. On
obtient ainsi des blocs de cristaux octaëdriques
qui ne pèsent pas moins de 5 à 6000 kilo-
grammes. A. F. N.

ALUNAGE. T. de teint. Action de fixer les cou-
leurs sur les étoffes, à l'aide de l'alun.

ALUNER. T. techn. C'est tremper une étoffe ou
fin tissu dans une dissolution d'alun, pour que la
couleur y adhère.
* ALUNERIE. Fabrique d'alun. Où dit aussi alu-

niére.

ALUNITE. T. de minér. Roche de sulfate d'alu-1
mine d'où l'on tire, en grande partie, l'alun du
commerce. V. ALUN, fabrication industrielle.

ALUTE. Basane molle que l'on emploie pour,
la reliure des livres. On dit aussi alude.

AMADE. Art. hérald. Trois listes parallèles
qui traversent l'écu sans toucher les bords.

AMADOU'. Substance spongieuse fournie par
l'agaric de chêne, et préparée de manière à
prendre feu au moyen d'une étincelle produite
par un briquet ou une pierre à fusil. A. cet effet,
on imprègne l'amadou d'une dissolution de ni-
trate de potasse, puis on le fait sécher. L'usage
des allumettes a considérablement diminué la
fabrication de l'amadou; on emploie encore l'a-
madou fin pour arrêter le sang dans les petites
hémorragies.

AMAD0UVIER. Nom donné à l'agaric de ohêne
qui fournit l'amadou.

AMAIGRIR. T. techn. Diminuer l'épaisseur
d'une pierre ou d'une pièce de charpente, pour
l'ajuster plus aisément à la pièce qui lui est des-
tinée.

AMALGAMATION.On donne le nom d'amalgame
à la combinaison d'un métal avec le mercure l'a-
malgamationest l'opération qui consisteà faire un
amalgame.

Le tain des glaces est un amalgame d'étain; la
dorure non galvanique s'obtient le plus souvent
au moyen d'un amalgame d'or.

Mais le mot amalgamation désigne le plus sou-
vent une opération métallurgique qui consiste à
extraire l'or et l'argent de leurs minerais ou gan-
gues, en les combinant avec le mercure.

L'extraction de l'argent par l'amalgamation
n'est employéeque pour des mineraistrès-pauvres



en argent. On connaît divers procédés d'amalga-
mation 1° l'amalgamation européenne; 2° l'amal-
gation américaineusitée au ftjexique, au Pérou, auChili. • •

L'amalgamationest souvent employée dans les
applicationsélectriques pourrendremoins grande
l'usure des zincs des piles voltaïques et donner
en même temps plus de constance à leur action.
Le moyen le plus simple pour ce genre d'amalga-
mation est d'immerger simplement le zinc dans
un liquide composé de nitrate de bioxyde de mer-
cure et d'acidechlorhydrique. Une immersion de
quelques secondes suffit pour rendre complète
cette amalgamation quelque sale que le zinc soit
à sa surface, et avec un litre de ce liquide, qui
ne coûte pas plus de 2 francs, on peut amalgamer
150 zincs. Voici du reste. la préparation de ce
liquide on fait dissoudre à chaud 200 grammes
de mercure dans 1,000 grammes d'eau régale; la
dissolution du mercure étant terminée," on y
ajoute 1,000 grammesd'acide chlorhydrique.

On emploie encore quelquefois l'amalgamation
pour les interrupteurs de courants électriques
qui exigent l'immersion de pointes de fer dans du
mercure. Pour obtenir cette amalgamation du fer
on s'y prend de la manière suivante sur le fer
nettoyé avec soin on verse une solution de chlo-
jure de cuivre dans de l'acide chlorhydrique, et
il se dépose une mince couche de cuivre. Sur
celle-ci, on applique une solution de bichlorure
de mercure dans de l'acide chlorhydrique, et
toute la surface se trouve ainsi amalgamée. C'est
ainsi que sont amalgamés les interrupteurs des
orgues électriques de Saint-Augustin, à Paris.

AMALGAME. Alliage du mercure avec un autre
métal. Les amalgames d'or et d'argent servent à
dorer et argenter les autres métaux; l'étain amal-
gamé constitue l'étain des glaces.

AMALGAMEUR. Celui qui fait un amalgame,
qui vérifie l'amalgame.

AMANDE. 1° T. d'arm. Partie ovale qui occupe
le milieu de la branche ou garde de l'épée. || 2°

T. de confis. Amandes pralinées ou simplement
pralines, amandes cuites dans du sucre brûlant et
aromatisé; amandes lissées, 'celles qui sont recou-
vertes d'une couche de sucre. V. DRAGÉE.

AMARANTE (bois D'). Bois exotique qu'on em-
ploie dans certains ouvrages de marqueterie.
V. Bois.

AMARINE. T. de chim. Substance produite par
l'action de l'ammoniaque sur l'essence d'amandes
amères, insipide ou légèrement amère, insoluble
dans l'eau,, soluble dans l'éther et' l'alcool bouil-
lant. V: Alcaloïdes.

AMARRE. Outre le câble servant à' retenir un
navire, un ponton, etc., on désigne.ainsi en T. de
charp. deux morceauxde bois percés au milieu
d'une ouverture, et par laquelle on fait passer le
bout d'un moulinet.

'AMASSETTE. T. de met. Palette ou lame
flexible dont les peintres se servent pour amasser

les couleurs broyées. || Petit instrument pour
amasser la pâte.

AMATEUR. Se dit de toute personne qui prati-
que un art quelconque sans en -faire sa profes-
sion. Par extension du sens absolu, se dit aussi
de celui ou de celle qui a un goût vif pour les arts
sans en pratiquer aucun, protége les artistes et
les encourage en achetant de leurs œuvres sans
arrière-pensée de lucre ni de trafic.. On confond
souvent les mots amateur, collectionneur et con-
naisseur. Un gmateur n'est pas nécessairement
un collectionneur. Un connaisseur n'est pas né-
cessairement un collectionneur ni un amateur.
Mais un collectionneur,qui peut être indifférem-;
ment un prince de la finance, un grand seigneur
ou un marchand, devrait toujours être un con-
naisseur. Le mot amateur se prend aussi en
mauvaise part. Ainsi un artiste dira d'un tableau
médiocre, trahissant certaines gaucheries d'exé-
cution « C'est de la peinture d'amateur, »

AMATIR. i" T. d'orf. Rendre mat l'or, l'argent;
ôter le poli. || 2° T. de monn. Blanchir, rendre les
flans mats. «

AMAZONE. Longue robe ordinairement en drap
que portent les femmes pour monterà cheval.

Amazones. Femmes guerrières de la Cappa-
doce. La tradition rapporte-qu'unefois par an, elles rece;
vaient les hommes des pays voisins pour perpétuer leur
race; qu'elles faisaient mourir ou estropiaient leurs en-
fants màles, et qu'elles élevaient avec soin leurs filles;

auxquelles elles brûlaient le sein droit afin de leur per-
mettre de tirer de l'arc avec plus de facilité. Cette tradi-
tion ne repose sur aucun fondement historique, car les
médailles, bas-reliefs ou statues de l'antiquité n'offrent
point d'exemplede cette mutilation.

AMAZONITE. T. de miner. Espèce .de feldspath
vert, opaque,que l'on trouvesur le bord du fleuve
desAmazones.'
Les anciens ont fait avec l'amazonite des vases, des

camées, des coupes.

AMBALARD. T. de pap. Brouette au moyen de
laquelle on transporte la pâte.

AMBALEUR. V. EMBALLEUR.

AMBATTAGE. T. techn. Action de garnir une
roue d'e son bandage, ou d'un cercle de fer qui en
tient lieu.

AMBITÉ. T. techn. Se dit du verre qui, après
l'affinage, a .perdu sa transparence, et semble
rempli d'aspérités et de taches.

"AMBITION. Myth. Les anciens en avaient .fait une
déesse que l'on représente avec des ailes et les pieds nus,

AMBON. T. d'arch. Tribune élevée dans le
sanctuaire des églises primitives, pour faire au
peuple la lecture du graduel, de l'évangile1et de
l'épitre. Plus tard, l'ambon fut porté à la sépara-
tion de la nef et du chœur et prit le nom de jubé.

V. ce mot.
AMB0UTISS0IR ou EMBOUTISSOIR. T. techn.

Appareil composé d'un poinçon et d'une matrice
de forme et de dimensionrespectiveset variables,
employé pour transformer une plaque de métal



ou de toute autre matière malléable, à froid ou à
chaud, en un objet concave qui a exactement
épousé les formes et les dimensions du poinçon
et de la matrice. On amboutit les têtes de clous
de tapissier, les boutons, les culots de cartou-
ches, les douilles de cartouches métalliques, et
une foule de menus objets employés dans la fa-
brication des articles de Paris. On écrit aussi
Emboutissoir.

AMBRE. Nom de deux substances différentes
l'ambre jaune ou succin, et l'ambre gris.

L'ambre jauneou succin est une sorte de résine
fossile, solide, jaune; diaphane, d'une odeur
agréable, sa densité est de 1,09 à 1,11. Dans
quelquesendroits,notamment dans leGard, on l'ex-
trait dela terre mêlé au lignite, mais on le trouve
surtouten assez grandes quantités sur les bords
de la mer Baltique, où il est recueilli à l'aide de
scaphandres et de dragues. D'après l'analyse de
Schrotter, il contient carbone 78,82, hydrogène,
10,23, oxygène 10,90. Il paraît provenir d'une es-
pèce de conifères antédiluviens dont la résine qui
en découlaita subi une transformation au sein de
la terre.

Les Orientaux, qui en font un grand usage, re-
connaissent l'ambre véritable à ce signe que,
frotté contre la laine ou la paume de la main, il
exhale l'odeur même d'une feuille de citronnier
écrasée. Il est facile, d'ailleurs, de distinguer
l'ambre naturel des productions analogues et des
composés factices que l'on trouve sous le nom
d'ambre dans le commerce ainsi l'ambre vrai
résiste sous la dent, il n'en est pas de même de
l'ambre factice ou du copal; celui-ci ne peut en-
tamer l'ambre qui peut le rayer. L'ambre se
coupe, se taille, mais on ne peut ni le recoller ni
le souder comme on le fait avec les imitations
d'ambre. Enfin l'ambre vrai ne peut se fondre
qu'à 400° de chaleur; l'ambre faux fond à 100°.

V. Comptes rendus de l'Académie des sciences, an-
née i816.

La Sicile a fourni presque tout l'ambre aux anciens
qui s'en servaient pour orner les murs, les meubles et
les bijoux ils en faisaient des vases, des statuettes, et
l'employaient pour graver l'image de leurs divinités.
L'ambre jaune, electron en grec, devient électriquepar
le frottement c'est de ce nom grec qu'est dérivé le mot
électricité.

La production de l'ambre a été, en 1874, de 175,000 ki-
logrammes. On emploie les belles qualités pour fabriquer
des coffrets, des bijoux, des becs de pipes, des objets de
tabletterie, etc. On en fait même des ouvrages de grande
dimension. Un fabricanta exposé, en 1873, à Vienne,un
lustre en ambre que l'empereur Alexandre a acheté
75,000 francs.

L'ambre gris est une matière grasse, grisâtre et
aromatique, qui se trouve à la surface de la mer
sur la côte de Coromandel, au Japon, à Madagas-
car, et que quelques auteurs croient formée de
masses de résine végétale ou de matières fécales
provenant d'une espèce de cachalot. Elle est d'un
gris cendré, se ramollit par la chaleur et fond
comme la cire. Elle est composée d'un corps gras
nommé ambréine auquel on accordait jadis une
vertu aphrodisiaque et antispasmodique.On l'em-
ploie dans la parfumerie.

On connaît encore deux autres variétés l'ambre
blanc, moins coloré que l'ambre jaune, et t'ambre
noir, le jayet. V. Jayet.

AMBRETTE. Semence ayant l'odeur de l'ambre,
que l'on emploie dans la parfumerie.

AMBULANCE. Hôpital militaire mobile qui suit
un corps d'armée en campagne, et qu'on établit
à peu de distance du champ de bataille pour y
transporter les blessés et les malades. On divise
les ambulances en deux classes les ambulances
volantes et les ambulances d'attente ou de réserve;
les premières sont formées près du lieu de com-
bat, les secondes restent sur les derrières de l'ar-
mée et forment des hopitaux temporaires; elles
reçoivent, en outre, le matériel nécessaire pour
approvisionner les ambulances volantes. Ce ma-
tériel est l'objet de constantes études ayant pour
but de rendre les secoursaux blessés plus prompts
et plus efficaces; les gouvernements, les sociétés
de secours aux blessés et l'industrie privée, riva-
lisent d'efforts pour porter au plus haut degré les
perfectionnementsdes divers services qui consti-
tuent les ambulances. V. HYGIÈNE, TENTE,

VOITURE.
Ce n'est guère que depuis Henri IV qu'on a songé

à établir un service de ce genre, mais son organisation'
régulière ne fonctionne réellement que depuis les

guerres de la Révolution et de l'Empire. La première
ambulancevolante a été créée par Larrey à l'armée de
Custine, en 1792.

ÂME. T. de luth. 1° L'âme, malgré ses petites
dimensions, est une des parties les plus impor-
tantes des instrumentsà cordes. C'est un cylindre
allongé en sapin bien sec, placé entre la table et
le fond du violon, à deux lignes derrière le pied du
chevalet et à neuf lignes juste d'éloignement du
point central de la table. Il est bien entendu que
les dimensions de l'âme diffèrentsuivant les pro-
portions de l'instrumentdont elle fait partie, vio-
lon, alto, violoncelle, etc.

Les maîtres luthiers du Tyrol et d'Italie avaient
merveilleusementappliqué dans la pratique les
lois qui président à la place de l'âme dans le vio-
lon, et à son rôle dans la structurede l'instrument,
mais ce fut Savart qui, le premier, exposa la théo-
rie des fonctions de l'âme. Pendant longtemps on
avait cru que non-seulement l'âme servait à sou-
tenir la table supérieure et l'aidait à supporter le
poids des' cordes, mais aussi que la sonorité de
l'instrumentdépendaituniquement de cette petite
pièce de bois. Savart, par un procédé ingénieux,
trouva moyen de fixer l'âme sur la table et non
au-dessous; cette table perdit en solidité, mais la
sonorité du violon n'en fut pas diminuée.

Le véritable office de l'Ame est de mettre en
communication la table et le fond et de rendre
leurs vibrations normales.

Une autre fonction de l'âme consiste à rendre
immobile le pied droit du chevalet et, de cette
façon, le pied gauche peut communiquerses mou-
vements à la barre.

A l'Expositionde 1867, un luthier avait placé deux
âmes dans ses violons, l'une à sa place ordinaire, l'autre
sous la queue. Il est superflu de démontrer que non-seu-
lement cette seconde âme est inutile, mais qu'elle peut



influer d'une manièrefâcheuse sur la qualité du son. Les
anciens luths des xvp et xvn» siècles, contenaient plu-
sieurs âmes, mais celles-ci servaient uniquement à sou-
tenir les éclisses.

On a fait aussi des âmes en bois de différentes essences
et même en verre.

On appelle aussi âme de la clarinette, un petit trou,
groscommela tête d'une épingle, percé près de l'embou-
chure, et qui permet de donner au chalumeau une égalité
irréprochable.

Il 2° C'est le creux où la charge est introduite
dans les canons, obusiers, etc. Il 30 Dans les ma-
nufactures de tabac, on nomme ainsi le bâton
autour duquel on monte le tabac cordé. || 4° Sou-
pape de cuir par laquelle l'air pénètre dans un
soufflet. || 5° Dans un cordage, fils que -l'on place
au milieu des torons dont le cordage est composé.
|| 6° Dans un câble sous-marin, l'âme est consti-

tuée par le fil de cuivre servant de conducteur
et qui se compose de 7 ou 9 brins tordus ensemble.
|| 7° Principale partie d'une machine. (| 8° Massif
sur lequel on applique le plâtre, le stuc, etc., qui
sert à former une statue, une figure, etc. || Noyau
sur lequelon coule une figure ou statue de bronze.
Il 9" Feuilles de. carton recouvertes d'une ou

de plusieurs feuilles de papier.

AMELET. T. dJarch. Petit filet qui orne les
chapiteaux.

AMENUISER. T. techn. Rendre plus mince, plus
menu une planche, un morceau de bois, une che-
ville.

AMERS. V. BALISAGE.

AMESTRER. T. de teint. Action de mêler le
carthame lavé avec de la cendre gravélée, en les
piétinant par faibles portions.

AMÉRIQUE CENTRALE ET MÉRIDIONALE. (1) Les
projetset les vœux d'utilitépubliquene sauraientêtrelimi-
tés aux bornes d'un Etat,mais doivent, au contraire,s'éten-
dre sur tous les pointsdu globe. Les manifestations des ef-
forts et des recherchesde presque tous les membresde la
grande famille universelledoivent amener,sans nul doute,
une plus grande somme de bien-être général; les petites
Républiquesde l'Amérique l'ont compris, en se présen-
tant à l'Expositionde 1878 au contact de la vieille civili-
sation de l'Europe, elles se sont inspirées des conquêtes
qui ont été faites dans le domaine de l'art et de la science,
et, elles nous ont fait connaître, en même temps, les pro-
duits de leurs industries naissantes. Nous connaissons
peu oumal ces contrées immensesauxquelles la Providence
a prodigué- tous les trésors; ce qu'il faut constater dès
maintenant, c'est que les transactions commerciales de
ces peuples lointainssontdignesde l'attentionde l'Europe,
et que le plus brillant avenir leur est réservé lorsque
l'émigrationabandonnant le nord trop plein, se dirigera
vers le sud de l'Amérique.

Nous avons eu à regretter l'abstention de l'empire du
Brésil, que tant de liens de sympathie et d'intérêt ratta-
chent à la France, et celle d'un certain nombre de Répu-
bliques du Sud. Cependant, malgré ces abstentions, le
terrain occupé par l'Amérique centrale et méridionale
était beaucoup plus considérable, l'année dernière, qu'ilil
ne l'était en 1867.

Grace à l'initiative intelligente,aux efforts et à l'habi-
leté de M. Torres-Calcedo, commissaire général du syn-
dicat, ces Républiques, groupées dans une sorte de fédé-
rationfraternelleet industrielle,offraient une physionomie

(1) V. la note page 117.

d'ensemble très-curieuse pour l'intérêt commercial de
l'Europe.

La République Argentine est une des plus
vastes contrées de l'Amériquedu Sud; Buenos-Ayres,sa
capitale, située sur la rive droite du Rio-de-la-Plata est
l'un des foyers de civilisation du nouveau monde. La
population de cette République,accrue par l'immigration,
comptaiten 1869, 1,877,490 habitants, occupant une su-
perticie de 4,195,500 kilomètres carrés, y compris les
Pampas. De 1857 à 1876, on estime à 60,000 le nombre
des Français qui sont allés s'établir dans ce pays.

Cette contrée, fertilisée par de grands fleuves, offre
l'aspectd'une végétation luxuriante susceptible d'un très-
grand développement agricole; jusqu'ici c'est l'industrie
pastorale qui occupe le,premierrang. Les vastes prairies
de la Plata, les immenses pâturages de l'intérieur, dits
pampas, nourrissent d'innombrables troupeauxde che-
vaux et de bestiauxqui y vivent en majeure partie à l'état
sauvage.On évalue à 15 millions le nombre de têtes du
gros bétail, .celui des chevaux à 4 millions et celui des
bêtes ovines à 80 millions. Cette prodigieuse multiplica-
tion des races chevaline, bovine et ovine constitue un
élément de grande richesse commerciale pour la Répu-
blique. Ce sont les (gauchos, descendants des anciens
pâtres, colons espagnols, qui se livrent principalementà
l'exploitation du commerce des peaux et de la viande
séchée et salée des animaux.Dans ces derniers temps, un
navire français, le Frigorifique, muni de machines à air
froid (V. Froid), est allé s'approvisionner de viandes
fraîchespour les amenerde Buenos-Ayres en France dans
le même état de fraîcheur. Si de nouvelles tentatives
réussissent,l'industrie dè la Plata se transformeraet les
marchés européens recevront des viandes fraîches à des
prix bien inférieurs à ceuxde notre viande de boucherie.
On abat environun million d'animaux par an, les laines
sont préparées dans les fermes, et les cuirs sont salés et
dirigés vers le littoral, d'où ils sont expédiés en Europe.

Les exploitations minières sont encore pour la plupart
dans la période des tâtonnements, mais elles offrent à la
spéculation des trésors incalculables. La République
Argentinepossède plusieurs mines d'or et d'argent, de
cuivre et de fer; malheureusementle manque de bras en
arrête l'extraction et l'exploitation. Parmi les beaux
marbresde Sierra de Cardova, on extraitun marbre onyx
translucided'une rare pureté.

La République reçoitde France des étoffes de laine et
de soie, des calicots, des draps, des vêtements confection-
nés, les articles de Paris, la mercerie, les modes, des gra-
vures et des lithographies,des livres, des instrumentsde
précision, des porcelaines et des cristaux, de l'orfèvrerie,
de la joaillerie et de la bijouterie, enfin des vins, des
liqueurs et des' conserves fines. Elle nous expédje des
cuirs secs et salés, de la viande salée, les graisses, les os
et les ongles de bœufet de chevaux, les laines et les suifs
de ses moutons,-des fourrureset des plumes, du guano de
Patagonie et du guano artificiel, de la cendre d'os, du
cuivre, de l'or et de l'argent en barres, et des bois de di-
verses espèces.

Dans le commerce général de la Républiquedes sept
dernières années, la France a figuré pour 670,706,450
francs, occupant ainsi le deuxième rang dans 1,'échelle du
commerce argentin, le premier appartenant à l'Angle-
terre dans le commerce extérieurde la France, la Répu-
bliqueargentine occupe le onzième rang.

Nos ports de France sont en relations directes et suivies
avec ceux de ce pays, et principalement avec Buenos-
Ayres, sur la Plata, l'un des plus fréquentésdu Nouveau
monde.

République du Pérou. La population- pé-
ruvienne s'élève à 2,704,998 habitants, occupant une
superficie totale de 62,376 lieues carrées.

Favorisé par une température exceptionnelle et par



l'abondancedes cours d'eau qui distribuentla féconditéet
la vie dans la plus grande partie du pays, le Pérou pos-
sède une végétation merveilleuse; la canne à sucre y
atteint des grosseurs énormes les gros raisins bruns ou
dorés de Pisco et de Locumba produisent des vins qui
commencent à être répandus en Europe; les cotonniers
fournissentun coton qui le dispute en qualité à ceux de
l'Egypte; et l'on y fait d'abondantes récoltes de céréales
et de cafés.

Le règne végétal est d'une extrême richesse le cèdre,
l'acajou, l'ébénier, le bois de fer, l'acacia, le jacaranda et
les bois précieux de toutes les essences offrent d'innom-
brables variétés propres à l'ébénisterie et à la construc-
tion. Le coton et le café y croissent presquesans culture,
ainsiqu'un grand nombrede plantes textiles, balsamiques,
médicinales et tinctorialesqui sont, et serontplus encore
dans l'avenir, une source de revenus inépuisables pour
l'exportationpéruvienne. Parmi les produits les plus im-
portants à signaler, il faut citer le coca, la plante sacrée
des Incas, dont on fait en France, une assez grande con-
sommation, depuis les savantesétudes de M. Chevrier,de
Paris (V. CocA). Le Pérou doit à M. Grégorio Cabello,
ancien élève de notre école des mines, l'améliorationde
la culture de la vigne, et c'est à ses efforts et à sa persé-
véranceque les vins péruviens s'imposent aujourd'hui à
l'attention de l'Europe.

Le règne animal n'est pas moins favorisé, on connaîtla
supérioritédes laines que produisent les nombreux trou-
peauxde vigognes, d'alpacas, de lamas et de guanacs. Le
guano, auquel notre agriculture emprunte les propriétés
fertilisantes, constitue aussi l'une des sources les plus
productives du Pérou.

L'industriesucrièreprend chaqueannéede plusgrandes
proportions. « Un nombreconsidérablede propriétés ru-
rales, dit M. Luis E. Albertini, où l'on ne semait aupara-
vant que du mats et du trèfle pour l'élevage des bestiaux,
d'autres où l'on ne cultivait que le coton, se sont appliquées
à la culture de la canne à sucre. Des capitaux énormes
ont été employés à la créationd'usines, C'est par des mil-
lions déjà que se chiffre la valeur du matériel et des ma-
chines qui, de France, d'Angleterre et des Élats-Unis,
ont été envoyés au Pérou, afin de donner une active im-
pulsion à cette industrie,une des plus sérieuses espérances
de l'avenir. » L'exportation des sucres qui était, en 1873,
de 16,000 tonnes, atteignait, en 1877, 78,000 tonnes et la
progression s'accentue encore.

La très-betle et très-ancienne collectiondu savant profes-
seur A. Raymondi,formée de 652 échantillons, représen-
tait presque tous les types minéraux du Pérou, l'un des
pays les plus riches en productions minérales. L'or, l'ar-
gent, le cuivre, le plomb, le cinabre, le fer, le nickel, le
platine, etc. sillonnent ses montagnes en larges et puis-
sants filons ses côtes contiennentd'immenses dépôts de
nitrate de soude dont on emploie maintenant, pour les
engrais, des quantités considérables en France et en
Belgique; enfin, on a constaté de nombreux gisementsde
houille, d'anthracite, de plombagine, de tourbe et de
pétrole.

République du Salvador. Parmi les Ré-
publiques latines de l'Amérique, le Salvador a pris la
tête du mouvement progressif qui s'est produit après leur
'affranchissementde la domination espagnole; il a fondé
'des universités, des académies, des écoles et des biblio-
thèques, et tous ses efforts tendentà appliquer les progrès
de la science moderne à son agriculture et à son indus-
trie lorsque l'immigrationlui apportera le concours des
bras qui lui manquent, le Salvador deviendra l'un des
pays les plus prospèresde l'Amériquecentrale.

L'indigo est le produitle plus importantde son industrie
agricole; on en récolte environ par an 2,400,000 livres
d'une valeur approximative de 1,721,378 piastres ou

.8,606,890 francs. La culture du café y est égalementtrès-

abondante et tend à se développer rapidement.En 1876,
l'exportationdu café s'est élevéeà 6,042,805 francs et celle
de l'indigo à 13 millions environ. L'industrie du tabacest
l'objet d'une fabrication importante de cigarettes et de
cigares excellents;enfin, le sucre et le caoutchouc don-
nent lieu à d'actives transactions.

On fabrique à San-Salvador les rebozos, sorte de
.tissus de soie ou de coton très-recherchésdans toutes les
contrées du Centre-Amérique; les autres articles fabri-
ques avec habileté sont les broderies, les dentelles, les
fleurs, les ouvrages en coquillages, les chapeaux, là
peausserie, la vannerie, la sellerie et quelques objets de
luxe et de fantaisie.

La valeur minièredu Salvador est inappréciable, l'or,
l'argent, le cuivre, le fer, le plomb et le charbon forment
de nombreuxgisements encore inexploités, mais qui sont
pour l'avenir de la Republique une source de grandes
richesses. Parmi les mines en exploitation, celles de
la Société française, à MM. Pereire, ont pour objet l'ex-
traction des mineraisd'argent et de cuivre.

La production agricole et industriellede la République,
en 1876, a été de 8,283,487 piastres ou 41.417,435 francs.
Son commerce extérieur progressedans de notables pro-
portions on comptait à l'exportation,en 1864, 8,377,480
francs, et en 1875, 15,897,565 francs. L'importation des
articles français, anglais, italien, de 6,168,555 francs
qu'elle était enl864,aa'teint, en 1875, 2.689,967piastres
ou 13,449,835 francs.

Parmi les produits exposés, les diverses collect~onc
témoignent des efforts que font les personnalitésmar-
quantes du Salvador pour initier l'Europe'au mouvemet
intellectuel et commercial de leurpays M. Torrès GaIcedÓ
avaitexposé ses ouvrages personnels et une collection de
livres de géographie, de science, de poésie et de littéra-
ture des Républiques latines, puis quelques antiquités
américaines: idoles, vases, lampes, etc.

Il nous faut encore signaler la laine et la cirevégétales,
et un bois, la funéraire, qui offre à notreébénisteried'art
une variété nouvelle et susceptiblede prendre un aspect
supérieur au palissandreet peut-être à l'ébène.

Les autres Républiques, représentées au Champ-de-
Mars étaient le Mexiqueavec des onyx remarquables,la
Bolivie, le Vénézuela, l'Uruguay, le Nicaragua, Hatti et
le Guatemala; le commissaire délégué de cette dernièrea
exposé une riche et curieuse collection d'oiseaux multi-
colores et d'insectesrares, ainsi que divers objets d'anti-
quités de l'Amériquecentrale: statuettesen pierre, pote-
ries, ornementset bijoux en or et en agate.

Arts décoratifs. Il semble au premier abord qu'il n'yy
ait rien à attendreau point de vue des arts décoratifs de
ces pays où la civilisation vient à peine de poser le pied,
de ces peuples qui naissentà la vie agricole et indus-
trielle et qui sont voués encore à la vie pastorale. Cepen-
dant, aux yeux de l'artiste, ils ont joué au Champ-de-Mars
un rôle intéressant. Outre qu'ils nous apportaientd'excel-
léntes matièrespremièresdes arts décoratifs, des pierres
précieuses, des métaux riches, éléments de l'orfévrerie,
des plumes d'oiseaux magnifiques dont la toilette des
femmes fait depuis quelques années un emploi plein de
goût, des bois d'ébénfsterie de couleurs et de nuances
variées à l'infini; ils ont aussideux industries artistiques
très-spéciales. L'une est affectée au service de l'homme,
la seconde à celui de la femme. C'est d'une part la sel-
lerie, de l'autre la broderie.

L'Américain du Sud vit à cheval, aussi attache-t-il
une grande et toute naturelle importanceau harnais de
cheval. Il met sa vanité et son émulation à l'avoir aussi
riche que possible. Les grands pâturages lui fournissent
d'inépuisables ressources de peaux et de cuirs que l'in-
dustrie manufacturière transforme en licous, brides et
fouets tressés à la main avec une curieuse adresse, des
tissus en peau de vache de la province de Catarmara dont
on fait des chabraques richement ornées de broderies.



Parfois l'équipement est fabriqué en cuir de tapir et
presque toujours les mors et les étriers en argent. Cette
orfèvrerie spéciale est ciselée d'une façon brutale qui
cependantne manque pas de caractère. Nous avons trouvé
aussi dans cette section d'élégantes chaussures en peau
de serpent et des bottes en peau de calman.Dans le décor
des tissus fabriqués à la main avec cette laine que les

troupeauxfournissent en si grandeabondance,on retrouve
la plupart des procédés employésautrefois par les indi-
gènes du Pérou et du Mexique. On peut comparer ces
tissus à ceux des anciennes sépultures péruviennescon-
servées au musée ethnographique. Mais tout le luxe du
décor à la main est réservé pour ces pièces d'étoffe dont
les femmes s'enveloppent la tète, et les épaules. Cette'
partie du vêtement est chargéede broderies soie sur soie,
soie sur laine, ou de broderies en coton, en fil et en or,
exécutées avec une habileté merveilleuse. et dans la tra-
dition antique. Le même soin et le même art président à
là décorationdes dessus de lit ornés aussi de broderieset
de brillantes passementeries. La femme orne le lit et
s'orne elle-méme, l'hoinme orne son cheval. C'est l'art
naturel, élémentaire et charmantdes peuplés pasteurs.

AMÉRIQUE DU NORD. –V. États-Unis.

AMÉTHYSTE. 'Il y a deux espèces de pierres,
·

toutes deux colorées en violet qui portent ce
nom. L'une est un quartz hyalin ou cristal de
roche teinté en violet, et l'autre plus précieuse par
l'intensité de sa nuance et sa dureté, est un co-
rindon hyalin violet. On appelle aussi cette der-
nière, améthysteorientale. Sa pesanteur spécifique
est quatre fois celle de l'eau.

L'améthyste présente quelquefois des dimen-
sions importantes; elle sert alors à faire des
coupes, des vases, des colonnettes pour l'orne-
mentation de'petits meubleset coffrets.
• La joaillerie s'en sert égalementpour les bijoux,
sa couleur se marie parfaitement à celle de l'or.
On en fait des bagues, des boucles d'oreilles, des
colliers, des boutons.

L'étymologie de ce nom qui vient du grec (<* priva-
tif et {AtllJx, je m'enivre), indique que les anciens cr oyaient

que cette pierre avait la vertu de préserver de l'ivresse,.
aussi était-elle consacrée à Bacchus et les graveurs de
l'antiquité ont souvent exécuté des portraits de ce dieu
sur améthystes.

Cette pierre se prête, en effet, admirablementpar sa
transparence et sa dureté à la gravure en pierres fines,
On peut citer parmi les beaux spécimens de la Glyptique,
un portrait supposé de Mécène, gravé en creuxsur amé-
thyste, par le célèbre Dioscoride. Une autre intaille,
signée de son auteur, Pamphile, représente un Achille
Citharède. Ces deux intailles font partie de la collection
de pierres gravées de la Bibliothèquenationale.

L'améthyste était l'une des douze pierres qui figu-
raient dans le pectoral du grand prêtre à Jérusalem:

Aujourdhuielle forme le chaton de l'anneau pastoral
des évêques, ce qui lui a fait donner le nom de pierre
d'évéque.

Les plus belles améthystes se trouvent dans les Indes,
le Brésil; l'Espagne en fournit d'assez belles. On en
trouve aussi en Sibérie, en Allemagne, en Suisse, en
France, mais celles qui proviennentde ces dernièrescon-
trées sont,des quartz violets et non plus des corindons.

AMEUBLEMENT. Ensemble des meubles et des
tentures nécessaires pour garnir et orner une
pièce, .un appartement, une habitation.

L'art oriental, si splendide autrefois, avait imprimé
son merveilleux cachet dans toutes les parties de l'ameu-

blementde l'antiquité les meubles étaient incrustésd'or,
d'ivoireet de matières précieuses; les tapis avaient cette
puissancede coloration,cette hardiesse de dessin et cette
harmonie parfaite que nous cherchonstrop souvent dans
beaucoup de nos produits modernes. La haute intelligence
des Grecs et des Romains, la perception complète qu'ils
avaient du beau, leur avaient inspiré un goût sûr dans la
décoration de leurs habitations ils y répandaient à pro-
fusion les tableaux, les statues, les vases, les •belles mo-
salques; des marbres précieux et lés plus beaux stucs.
Chez les Gaulois, on revêtit les murs et les meubles de
peaux de bêtes garnies de leurs fourrures, puis vinrent'
les joncs tressés et peints que Pontoise fabriqua, à cette.
époque, avec un art supérieur aux nattes orientâtes. Les'
étoffes byzantines et les tissus de toute sorte succédèrent
aux nattes, et avec la Renaissancequi développa le goût,
toutes les industries qui se rattachent à l'ameublement
prirent un rapide essor; des fabriqués s'étaient élevées
de toutes parts; la céramique, les émaux, les meubles;
les tapisseriesne le cédaient point en richesse à ceux de
l'Orient, avec plus de souci de la commodité et de l'agré-
ment des habitations; aux tapisseriesqui,étaient arrivées
à un rare degré de perfection, et l'on peut se rendre
compte du chemin parcouru depuis Bayeux jusqu'aux
magnifiques Gobelins, on joignaitencore, à cette époque.
les tapisseries de cuir bouilli, faites de peaux de -veau
avec des fleurs, des armoiries, des ornements relevés en
bosse, dorés, argentés, peints des plus brillantes couleurs.
Sous le règne de Louis XIV, l'ameublement se confor-
îtiait au goût du grand roi, qui comptaitpour rien ce qui-
n'avait que la commodité pour but, aussi Mme de Sévigné
recommandait-elleà sa fille, qui venait de Grignan passer
l'hiver à Paris, d'apporter une tapisserie pour tendre la
chambre où elle devait loger. Au xvm8 siècle, la mode
abandonna les tapisseries, même celles des Gobelins, eï
on y substitua les tentures en damas, lampas et autres
étoffes qui se fabriquaient à Lyon; les appartements
étaient bo.isés et le bois revêtu d'une peinture blanche,
vernie. On appliquait de hautes glaces sur les murs et les
canapés, les fauteuils étaient semblables aux tentures
les dames délaissèrent les métiers à faire le gros et le
petit point pour les remplacer par le métierà broder et le
clavecin. Après 89, l'ameublementfut grec ou romain, et
aux jours du romantisme, on s'éprit du gothique. Notre
époque n'a pas adopté de style propre; le style Louis XV
est plus en rapport avec la disposition de nos habitations,
et parait être le plus répandu; cependant, dans beaucoup
dé maisons, pour la pénitence des yeux, on entasse des
meubles qui sont en dehors de toute convenance et de
toute harmonie. « Autrefois, dit M. Guichard, dans ses
Considérations sur l'art industriel, l'on s'occupait,'avant
tout, dé la destinationdes choses, et, cette première con-
dition remplie, le plaisir des yeux naissait presque tou-
jours d'un choix d'ornements et'de colorationjudicieuse-
ment combinés avec cette destination.. Aujourd'hui, l'on
ne se préoccupe plus de ces misères. Aussi le fabricant,
qui sait cela, ose-t-il encore faire, sans commande, des
lits François 1er et Henri II. Il.est certain qu'on les lui
achètera pour leur faire subir l'humiliationde les dresser
souvent au milieu dé chambres à coucher qu'on dirait
imitées de Lilliput! » V. Décoration, Ebénisterib;
MOBILIER, Tapis, TAPISSERIE, 'TENTURE.

AMIANTE. Substance minér.ale, formée de si-
lice, de magnésie et d'Un peu de chaux, qui se
présente sous la forme de -filaments nacrés et
soyeux, tantôtlongs et blancs, tantôt gris et agglo-
mérés ensemble; elle est incombustible et infu-
sible on la trouve dans les fentes de certains
rochers, dans le Piémont, en Corse, en Savoie,

en Sibérie, et dans les Pyrénées, près de Baréges.
Elle paraît s'embraser dans le feu, mais quand



elle en est retirée, elle passe promptement de
l'état d'incandescenceà sa couleurnaturelle, sans
avoir subi de détérioration. On a essayé d'utiliser
l'amiante pour la fabrication du papier, de la
dentelle et des vêtements incombustibles, mais
son emploi dans l'industrie est jusqu'ici limité
à la garniture des presses-étoupes et aux-joints
de vapeur.

Les anciensqui faisaientavec l'amiantedes linceuls
pour leurs morts, afin d'en recueillir les restes intacts,
sans qu'ils se mêlassentaux cendres du bûcher, ne nous
ont pas transmis le secret de leur fabrication de toiles
incombustibles.

AMICT. Linge béni, de forme carrée, que le
prêtre met sur ses épaules pour dire la messe.

Ce mot vient du latin amictus, robe des prêtres des
douze grands dieux de l'Olympe.

v

AMIDES. T. de chim. Corps formés par l'union
de l'ammoniaque et les acides avec élimination
des éléments de l'eau ils diffèrent donc des sels
ammoniacaux par ces éléments. On peut con-
sidérer les amides comme résultant de la subs-
titution d'un radical acide à l'hydrogène de l'am-
moniaque. On a donné aussi le nom d'amides à
des corps qui résultent de l'action de l'ammonia-
que ou des alcalis hydrogénés sur les aldéhydes.

AMIDON. Sous le nom d'amidon ou de matière
amylacée, on comprend une matière organique
blanche, pulvérulente, inaltérable à l'air, se pré-
sentantau microscope sous forme de petits grrf-
nules différant d'aspect et de grosseur suivant la
plante qui l'a produite et que la chimie classe
parmi les substances ternaires avec la, formule
G36 H30 0".

Les végétaux nous offrent cette matière dans
tous leurs organes mais on la trouve surtoutdans
les racines et les fruits; extraite des premières,
elle porte plus spécialement le nom de fécule et
sert généralement à l'alimentation; extraite des
derniers elle porte le nom d'amidon et est em-
ployée principalementpour les usages industriels.

Les principales sources auxquelles l'industrie
s'adresse pour obtenir l'amidon proprement dit,
sont

1° Les fruits des graminées (froment, riz, maïs,
sorgho).

20 Les graines des légumineuses (fèves, féve-
rolles, haricots).

3° Les fruits de certains arbres ceux du mar-
ronnier d'Inde par exemple.

La fécule se retire
1° D'une foule de racines tuberculeuses telles

que les pommesde terre, les ignames, les patates,
les topinambours, etc. les tubercules du manioc
fournissent le tapioka, ceux du Maranta arundi-
nacea, l'arrow-root.

2° Des bulbes de certains orchis et notamment
de l'orchis mascula; elle s'appelle dans le com-
merce le salep.

3° Des tiges de plusieurs plantes et spécialement
d'un palmier qui donne le sagou.

4° Enfin, des racines du dahlia on extrait une
matière présentant la composition de l'amidon,
l'inuline, mais qui en diffère par quelques pro-

priétés cette substance ne presente d'ailleurs
qu'un intérêt secondaire.

Avant 1860 on n'extrayait guère l'amidon que
du froment qui en renferme à l'état sec, de 60 à
75 0/0; cette industrie 'était très-prospère en
France, si bien que, non-seulementelle suffisait
à la consommationindigène, mais elle exportait
annuellement2,000,000kilogrammes.Depuis cette
époque, les céréales, par suite de mauvaises ré-
coltes, étant montées à des prix très-élevés, les
amidonniers durent rechercher une matière pre-
mière moins coûteuse le riz se présenta tout na-
turellement à l'esprit, car sa teneuren amidon à
l'état sec est de près de 90 0/0; il faut ajouter à
cela qu'il est amené très-économiquement des
Indes par les navires anglais, si bien qu'il fut le
point de départ d'une production très-florissante
de la part d'usines nombreuses qui se fondèrent
à proximité des riziéries de Londres et d'Anvers,
dont elles utilisèrent les déchets. Grâce à un droit
d'entrée en France peu élevé cet amidon anglais
envahit rapidement nos marchés où il s'implanta
vite, à cause de son bas-prix et de l'avantage qu'il
offre pour certains emplois, l'apprêt du linge, par
exemple, de pouvoir s'employerà froid tandis que
l'amidon de froment a besoin d'être transformé
en empois par la chaleur. L'industrie française ne
put soutenir la concurrence étrangère et l'amidon
de froment dut céder le pas à l'amidon de riz et
à l'amidon qu'on commençaità extraire du maïs,
en Amérique, où cette plante pousse avec une fa-
cilité inouïe tout en donnant un rendement très-
avantageux. Le maïs renferme à l'état sec, d'après
Payen, 65 à 68 0/0 d'amidon très-blanc, que les
Américains emploient en grande quantité pour
falsifier les farines qu'ils expédient dans le
monde entier; quelques maisons le livrent, sous
le nom de maïzena, pour la préparation de pro-
duits alimentaires tels que les pâtisseries.

La France tire maintenant de l'étranger la majeure
partie de l'amidon qu'elle emploie; son importationégale
à 4,901,000kilogrammes en 1876, représentant une valeur
de 3,430,000 francs, n'a fait qu'augmenterencore depuis,
et en 1878 elle arrive à près de 8 millions de kilogrammes;
c'est la Belgique, où se trouve la plus grande fabrique
d'amidondu monde, celle de M. Rémy, à Louvain, où on
extrait 40,000 kilogrammes par jour, qui vient en pre^
mière ligne; l'Angleterre tient la seconde place. L'expor-
tation d'amidon français, en 1876. a été de 887,000 kilo-
grammes,représentantune valeur de 621,000 francs; l'Al-
gérie a une part de 168,000 kilogrammes dans ce chiffre,
puis viennent l'Angleterre, la Suisse et quelques autres
pays.

La consommation totale de l'amidon en France peut
être évaluée à 11 ou 12 millions de kilogrammes.

L'amidonpur, poudre blancheinodore, presque
insipide, produisant une impression particulière
lorsqu'on le froisse entre les doigts, est formé
d'une infinité de petits granules dont Payen a
déterminé à 1/1000 de millimètre les plus
grandes dimensions des grains des divers ami-
dons nous reproduisons les principaux résul-
tats de son travail dans le tableau suivant
Grains d'amidon de grosses pommes de terre. 185

D de pommes de terre ordinaires.. 140
» de l'Arrow-root 140



Grains d'amidon desfèves 75
» dusagou. 70

» des lentilles 67

» dublé 45 à 50

» du mais. 35 à 40

Séché à 15° dans le vide sec, l'amidon ne ren-
ferme que 10 0/0 d'eau abandonné à l'air. pré-
sentant un état hygrométrique moyen et une
température de 20", il en renferme 18 0/0 cette
quantité peut s'élever à 35 0/0 si l'air est saturé de
vapeur d'eau.

L'amidon n'est pas attaqué par J'eau froide,
1'eau bouillante n'en
opère pas non plus
la dissolution, mais
sous son influence,
les granule? amy-
lacés s'hydratant,
ils augmentent de
30 fois leur volume
environ et produi-
sent l'empois, qui
est d'autant plus
épais que la tempé-
rature a été amenée
plus rapidement à
ï'ébullition.

L'amidon séchéé
dans le vide peut
être porté impuné-
ment à la tempéra-
ture de 160° sans
éprouver d'altéra
tion; 200°, il prend
une couleur ambrée
et sans changer de
poids il éprouve une
désagrégationqui le
transforme partiel-
lement en dextrine,
soluble dans l'eau
froide. Cette trans-
formationse produit
à 160° si au lieu de
prendre l'amidon
sec on prend l'ami-
don ordinaire conte-
nant 18 0/0 d'eau, et
se produit plus faci-
lement encore si on
le chauffe en vase
clos; à une tempé-
rature plus élevée, la matière organique se dé-
truit peu à peu et laisse une masse charbon-
neuse qui, calcinée, laisse en général un résidu
minéral qui ne dépasse pas 1 0/0.

Les acides étendus transforment, à chaud, l'a-'
midon en dextrine puis en glucose; cette réaction
est utilisée industriellement pour la préparation
du sucre de fécule. L'acide nitrique concentré
dissout l'amidon, une addition d'eau précipiteune
matière détonnante la xyloidine qui a été em-
ployée par Uchatius pour préparer la poudre
blanche.

La matière amylacée prend en présence de

l'iode une coloration bleu-violacé caractéristique
qui disparaît par la chaleur, mais reparaît par le
refroidissement.

L'amidonse présente dans le commercesous la
forme de prismes irréguliers qu'on appelle ai-
guilles à volume égal, ces aiguilles sont plus
lourdes dans le cas du maïs que dans le cas du
froment ou du riz.

Les usages de l'amidon proprement dit sont
multiples; on l'emploiepour l'empesage du linge,
soit en aiguilles, soit réduit en poudre, bluté et
azuré par 1/4 0/0 de bleu de Prusse; les relieurs

en font de la colle.
Les industries li-
nière et cotonnière

en emploient de
grandes quantités
la nature de l'ami-
don, pour l'apprêt
des étoffes, n'est
pas indifférente,car
on a remarqué que
l'amidon de riz ne
pénètre pas l'inté-
rieur du tissu com-
me le fait celui de
froment,mais forme
plutôt un lustre à
sa surface, lustre
indispensable dans
certains cas.

L'amidon réduit
en poudre, ou
mieux la fleur d'a-
midon, qui en est
la partie la plus
fine, sert à faire la
poudre de riz des
parfumeurs; pour
cet usage on ne peut
employer l'amidon
de riz seul, car il
est beaucoup trop
légeret n'adhère pas
assez à la peau on
emploie générale-
ment un mélange
d'amidons de riz et
de froment, ce der-
nier donnant de la
fixité.

Enfin l'amidon
de maïs, qui est moins cher que les deux autres,
sert à préparer le glucose.

FABRICATION INDUSTRIELLE. Autrefois on n'em-
ployait que l'amidon de froment; l'extraction
s'effectuaitpar la fermentation pousséejusqu'à la
putréfaction. A cet effet; on concassait le grain
sec qu'on mélangeait dans quatre à cinq fois son
volume d'eau; on laissait fermenter pendant vingt
à trente jours suivant la saison,après avoir ajouté
au liquide 15 0/0 d'eau sûre d'une précédente
opération. Alors, le gluten devenu soluble était
parfaitement éliminé par le lavage; l'amidon dé-
posait au fond des baquets dans lesquels il pre-



nait la consistance nécessaire pour former des
pains en état d'être placés sur des aires en plâtre
absorbant, puis au séchoir, à l'air,et enfin àl'étuve.
Ces trois opérations successives qui constituent
le séchagesont toujours en usage.

Ce procédé avait de graves inconvénients il
était insalubre, et le gluten, substance très-riche
en azote, était sacrifié. On ne l'emploie plus que
lorsqu'on a à traiter des blés ou des farines ava-
riés dont le gluten a perdu ses propriétés agglu-
tinantes.

Aujourd'hui on opère la séparation du gluten et
de l'amidon en broyant du blé fortement hydraté,
d'abord entre des cylindres, ensuite sous des
meules verticales en pierre dure tournant dans
une auge circulaire, garnie à la partie inférieure,
de châssis recouverts de toile métallique que
traverse l'amidon, entraîné par un courant d'eau
continu. Le gluten privé d'amidon s'agglomèreet
se trouve mélangé de son il devient en cet état
un aliment frais et excellent pour les animaux;
cette fabrication n'occasionne aucune insalu-
brité.

Martin a modifié très-heureusementce sys-
tème il est parvenu à séparer plus complètement
l'amidon du gluten et à obtenir des produits plus
abondants et aussi beaux. On prend de la farine
de froment, on en fait une pâte semblable à celle
du pain, mais privée de levain et de sel; on la
laisse vingt-cinq à soixante minutes, suivant la
température, dans des corbeilles pour qu'elle
prenne de l'apprêt, on en fait des pâtons allongés,
qu'on soumet l'un après l'autre à une machine
appelée àmidonnière(fig. 66) dans laquelle un cy-
lindre cannelé, en bois dur, animé d'un mouve-
ment de va-et-vient, les roule sur la paroi inté-
rieure de l'auge.

L'eau injectée continuellementpar un tube lon-
gitudinal placé au-dessusde l'appareil tient l'ami-
don en suspension et l'entraîne au travers de
panneaux recouverts de soie ou de toile métal-
lique, placés sur les côtés de l'auge de l'amidon-
nière. Quant au gluten il s'agglomère et forme
une seule masse qu'on retire lorsque l'eau ne
blanchit plus.

Une pompe élève l'eau blanche sur les tables de
dépôt, l'amidon se précipite au fond, on l'enlève
avec des pelles, quand la couche est suffisamment
épaisse, on le lave de nouveau et on continue la
transformation comme il est dit pour l'extraction
par la fermentation. Ce travail de l'amidonnier se
trouve clairement expliqué par la légende de la
figure 66.

Mais ce procédé ingénieux, inventé par Martin,
n'est applicablequ'au froment qui, seul, contient
du gluten ayant la propriété de s'agglomérer. 11

a fallu chercher un autre moyen pour extraire
l'amidon des autres graines.

Le blé est souvent d'un prix élevé qui oblige
l'amidonnier à lui préférerle maïs, le riz, la féve-
rolle, etc., pour fabriquer des amidons qui, sans
avoir toutes les qualités de celui du froment,
peuvent le suppléerdans certainscas. Ils ont d'ail-
leurs des propriétés spéciales qui permettent de

les employer avantageusement. Alors les moyens
de séparation deviennent autant chimiques que
mécaniques on fait tremper les grains dans une
eau dans laquelle on a mélangé des acides ou des
alcalis; lorsqu'ils sont suffisammenthydratés, on
les broie entre des meules horizontales. On ta-
mise le produit des meules à plusieurs reprises
et après des lavages réitérés on laisse déposer et
on sèche comme l'amidon de froment. Cette ex-
traction exige plus de soin, d'attention et de pra-
tique que celle de l'amidon de blé.

L'amidon, d'où qu'il provienne, se transforme
en glucose par l'action de l'acide sulfuriqueétendu
d'eau. Longtempson a employé exclusivementla
fécule de pomme de terre pour fabriquer des si-
rops et de la glucose massée, mais la maladie
qui a diminué considérablement la culture de ce
tubercule et en a augmenté le prix, a amené l'em-
ploi de l'amidon du maïs et du riz à la place de
la fécule. Depuis quelques années on a créé des
fabriques importantes de glucose provenant des
matières amylacées extraites de ces deux grami-
nées. V. Féculerie, GLUCOSE.

Amidon en aiguilles. Nom que les ami-
donniers donnent au produit livré en prismes de
5 à 6 centimètresde hauteur.

Amidon marron. Produit obtenupar la sé-
paration mécanique du gluten et de l'amidon. On
le fabrique principalement en Alsace.

Amidon torréfié. Substance que l'on dé-
signe aussi sous le nom de Leiocomme.

AMIDONNERIE. Lieu où l'on fabriquel'amidon.
Il ne peut être établi d'amidonnerie dans le voisi-

nage des maisons particulièressans une autorisationde
l'autorité.

AMIDONNIER. Fabricant d'amidon.
Avant le xvruè siècle, les amidonniersfaisaientpar-

tie de la communauté des épiciers-apothicaires,mais, en
1744, ils reçurent des lettres patentes qui les érigèrent
en communauté particulière; elles furent enregistrées au
Parlement, le 12 janvier 1746, malgré l'opposition des
gantiers,des parfumeurset des épiciers-apothicaires.Aux
termes de leurs statuts, l'apprentissagedurait trois an-
nées, et ils devaienttravailler deux ans chez les maitres
avant d'être admis à faire le chef-d'œuvrequi consistaiten
« un centd'amidonparfait. »

AMITIÉ. Iconol. Divinité que les Romains repré-
sentaient sous la figure d'une jeune personnevêtue d'une
tunique, sur la frange de laquelle on lisait la mort et la
vie. Sur son front étaient gravésces mots l'été et l'hieer
elle montrait du doigt son cœur découvert, on y lisait:
de prés et de loin. Quelquefois un chien était placé à ses
pieds. Les Grecs lui donnaient les traits d'une jeune fille
vêtue d'une robe agrafée, la tête nue, une main posée sur

le cœur, l'autre appuyée sur un ormeau frappéde la fou-
dre, ce qui symbolise la constance de l'amitié dans l'in-
fortune.

AMMOCHRYSE.T. deminér. Sorte de mica pul-
vérulent, de couleur d'or, qui sert à poudrer
l'écriture.

AMMON ou HAMMON. Myth. C'est le même que
Jupiter. 11 était particulièrementhonoré à Thèbes, capi-
tale de la haute Egypte. Il était représenté sous la forme



d'un bélier, ou seulement avec une tête et des cornes de
bélier, en souvenirdu miracle qu'il accomplit. On dit que
Bacchus se trouvant dans le désert, mourant de soif, il
implora le secours de Jupiterqui lui apparut sous la forme
d'un bélier, lequel, en frappant le sol du pied, fit jaillir
une source d'eau.

AMMONIACAUX(SELS). Combinaison de l'am-
moniaque avec les
acides; les sels
d'ammoniaque
importants au
point de vue in-
dustriel sont le
chlorhydrate d'am- •

moniaque ou sel
ammoniac (médi-
cament, étamage,
zingage, impres-
sion des tissus, fa-
brication des cou-
leurs, etc.) le sul-
fate d'ammoniaque
(aluns engrais,
etc ) le carbonate
d'ammoniaque (dé-
graissages, pâtis-
series, etc.);le ni-
trate d'ammonia
que, sel réfrigérant. Les sels ammoniacaux ont
une importanceconsidérableen agriculture; l'am-
moniaque est indispensable dans la formation du
salpêtre, mais en outre cette base alcaline est
employée, dans beaucoup de cas, à la place de la

potasse.
Le chlorhydrate d'ammoniaque,chlorure ammo-

nique Az H', H Cl ou AzH4 CI = 53,43 est un sel
blanc flexible fi-
breux, difficile à
broyer, volatil, déli-
quescent, soluble
dans l'eau, l'alcool;
le potassium, le so-
dium, l'étain, le fer,
les oxydes le décom-
posent et sont trans-
formés en chlorures.
Le chlorhydrated'am-
moniaque sert au dé-
capage des métaux
et à l'étamage pour
faire disparaître les
oxydes qui passent à
l'état de chlorure.

Autrefois le sel ammoniacprovenait de l'Egypte
et était obtenu par la combustion de la fiente des
chameaux aujourd'hui on le prépare en transfor-
mantpar l'acidechlorhydrique,le carbonate d'am-
moniaque en chlorhydrate. La proportion d'acide
varie de 10 à 15 0/0 suivant le degré de concentra-
tion des liqueurs ammoniacales; le papier 'de
tournesol accuse une légère réaction acide, dès
que la saturation est faite. Lechlorhydrated'ammo-
niaque ainsi obtenu est séparé de ses impuretés
par cristallisation dans des cuves en bois doublées
de plomb de 2 mètres de diamètre sur 1 mètre de

hauteur, et finalement épuré par sublimation.
Cette dernière opération se fait tantôt dans des
chaudières, tantôt dans des pots en grès.

Sublimationdans les chaudières.Dans les grandes
fabriques où l'on prépare par semaine plusieurs
milliers de kilogrammes de sel ammoniac, les
appareils de sublimation se composent de chau-

dières hémisphe-
riques en fonte re-
couvertes inté-
rieurement de bri-
ques réfractaires
ifig. 67). Chaque
chaudière munie
d'un couvercle en
fonte C, C', C' à
fermeture hermé-
tique a son foyer
spécial A le sel
ammoniac subli-
mé se dépose sur
la surface inté-
rieure du couver-
cle pourvu du
contre poids P,
P', P', P", ce qui
permet très-faci
lement de les sou-

lever. Le diamètre de ces chaudières varie de
1 à 3 mètres, et leur charge de 1,000 à 9,000 kilo-
grammes. La sublimation dure au moins une
semaine. Le pain de sel ammoniac déposé sur la
face intérieure des couvercles a une épaisseurqui
va de 5 à 15 centimètres on le livre au commerce
coupé en morceaux.

Sublimation du sel ammoniac dans les pots. La
méthode de sublima-
tion dans les pots en
gris est plus ancienne
que celle que nous
venons de décrire.
Les pots (fig. 68) dis-
posés dans un four-
neau de galère for-
ment deux rangées
parallèles. Chacun
d'eux est formé de
deux parties, le pot
proprement dit, des-
tiné à recevoir la
charge de sel ammo-
niacmuni d'un orifice
à la partie supérieure,

mesurant environ 50 centimètresde hauteur, et le
dôme qui le recouvre de 30 centimètres. La voûte
est percée d'un certain nombre de trous qui don-
nent passage aux produits de la combustion du
foyer et permettent de pénétrer dans le comparti-
ment supérieur et de venir circuler autour des
pots P et M. Sous l'influencede la chaleur, le sel

se volatilise et vient se condenser contre la paroi
supérieure du pot; l'orifice de la partie supé-
rieure destinée à introduire la charge, permet
aux vapeurs en excès d'aller se condenser sur le
dôme. En brisant les pots, une fois la sublimation



terminée, on en retire de petites calottes de sel
ammoniac de 25 à 30 centimètres de diamètre.
Dans quelques usines les pots sont remplacés
par des ballons de verre.

On obtient quelquefoisle chlorhydrated'ammo-
niaque par double décomposition au moyen du
sulfate d'ammoniaque et du chlorure de sodium
il se forme du sulfate de soude et du cblorhydrate
d'ammoniaque que l'on épure par sublimation
après cristallisation. La formulesuivante indique
la double décomposition qui se produit dans cette
opération
AzH< O,SO3,HO-|-NaCl=AzH4Cl-fNaO,SO3,HO

sulfate anranique chlorure chlorure sulfatesodique
sodique ammonique

Sulfate d'ctmmoniaque sulfate ammonique.
Az H', HO, S<*> ou Az H4 0, S03 =66. Sel anhydre,

Fig. 69. Appareil de Mallet pour te traitementdes eaux de condensation du gaz d'éclairage.

d A' A" Agitateurs. B Bac. CC' C" Chaudières. F Foyer. MM' Cylindres. S& Serpentins. A' Entonnoir. P Vase en plomb.
ti Bassin. TTT' Tubes en t81e.

plus fixe. A l'usine de Bondy où l'on distille les
eaux vannes provenant des urines putréfiées,on
recueille les vapeurs ammoniacalesdans une cuve
contenant de l'acide sulfurique; de là, la dissolu-
tion brutedesulfate d'ammoniaque est dirigéedans
des chaudières en cuivre où elle se concentrejus-
qu'à 20 à 24° Beaumé la concentration s'achève
dans des chaudières spéciales de 500 litres de ca-
pacité chauffées à feu nu.

M. Mallet a imaginéun appareil pour traiter les
eaux de condensation du gaz d'éclairage qui est
fondé sur la distillation (fig. 69) et dont voici une
description succincte Trois chaudières en fonte
C, C' C' de 800 litres, environ de capacité sont dis-
posées en gradins; la chaudière C qui porte un
robinet de vidange repose directement sur le
foyer F; elle porte aussi un tuyau en plomb T qui
pénètre dans le liquide de la chaudière C'; cette
disposition se trouve d'ailleurs dans les autres
chaudières C' C'; enfin elles sont munies chacune
d'un trou d'homme et d'agitateurs à double mani-
velleA, A' A'. Les deux cylindres M M' munis de

incolore, piquant, efflorescent, soluble dans l'eau,
insoluble dans l'alcool, fond à 140° décrépiteet se
décompose à 180°. Pour le purifier on lui fait d'a-
bord subir un léger grillage, puis on le reprend
par l'eau et on le soumet à une ou plusieurs cris-
tallisations ce sel joue un rôle important en
agriculture comme source d'azote.

Le sulfated'ammoniaque s'obtient industrielle-
ment par le lavage du gaz d'éclairage au moyen
de l'acide sulfurique étendu et l'absorption, par
le même acide, des vapeurs ammoniacalesprove-
nant de la rectification des eaux goudronneuses.
Un traitement ultérieurpermet de retirer le sel à
l'état solide et purifié; ordinairement les eaux de
condensation sont soumises en chaudière, à une
distillation qui laisse partir les sels d'ammo-
niaque volatils pour donner le sulfate beaucoup

leurs serpentins S et S' et le vase en plomb P
forment l'appareil de condensation. L'absorption
de l'ammoniaque se fait dans le bassin peu pro-
fond, doublé de plomb R. Le bac B laisse circu-
ler du haut en bas, dans les deux cylindres, un
courant d'eaux goudronneuses froides. Au début
de chaque distillation on introduitdans la cuveC"
de la chaux éteinte qui passe dans les chaudières
C' G", et décompose les composés ammoniacaux,
met l'ammoniaque en liberté; celle-ci est dirigée
dans le bassin R où elle trouve de l'acide sulfu-
rique il se forme ainsi du sulfated'ammoniaque
qui est soumis ultérieurement à la cristallisation.

Le procédé de M. Figuera, pour le traitement
des eaux vannes, dans l'établissement de Bondy
est aussifondésurladistillation; l'appareil (fig. 70)

se compose essentiellement d'une chaudière à va-
peur ordinaire V chauffée directement par un
foyer; sa vapeur vientbarboter dans deux grandes
cuves C, C' en tôle qui reçoivent les liquides à
traiter; le carbonate d'ammoniaque des eaux se
volatilise et vient se condenser dans le serpentin



en plomb du réfrigérant A et arrive dans le réci-
pient S où se trouve de l'acide sulfurique qui le.
transforme en sulfate d'ammoniaque.

L'opération dure environ 12 heures; les eaux
vannes fournissent en moyenne de 9 à 12 kilo-
grammes de sulfate d'ammoniaque par mètre
cube une distillation donne en général 200 kilo-
grammes.

La cristallisation du sulfate d'ammoniaque se
fait au moyen de l'évaporationartificielle.

Carbonatesd'ammoniaque 1" sesqui-carbonate
d'ammoniaque

(AzH3, HO)2, HO, 3CO2 + 2Aq = 145;
2° bi-carbonate d'ammoniaque

Az H', HO, HO, 2 CO-' = 79.
Ladistillation des matières animales donnetou-

jours du carbonate d'ammoniaque, sel en masses
blanches, translucides fibreuses, d'une saveur
uriueuse, alcalin, volatil, solubledans l'eau.

Fij. 70. Appareil de Figuera pour le traitement des eaux vannes.
d Vaste cuve m bois (2Û hectolitres). C C Petites cnvea additionnelles.- V Chaudièreà vapeur (13 hectolitresj. 1 t' Petits tubes.

TVT' Gros tubes. Ah'h" Conduits. 5 Cave on récipient.

geur. La sublimation s'effectue sans interruption
pendant une période de 14 à 15 jours.

L'azotate d'ammoniaque, Az H3, HO, Az 0s ou
Az H4 0, Az 05 = 80 s'obtient en décomposantle
carbonate d'ammoniaque par l'acide azotiqne;
c'est un sel d'une saveur fraîche, piquante, soluble
dans l'eau, insoluble dans l'alcool, décomposable
par la chaleur, employée comme réfrigérant; il
renferme35 0/0 d'azote et se trouve en petite quan-
tité dans les pluies d'orages.

Phosphatesd'ammoniaque; on connaît trois phos-
phates ammoniques, nommés improprement
10 le phosphate neutre =

2(AzH3,HO), PhO' = 133;
2" le phosphate acide =

(AzH3, H)O),PhO5= 116;
3° le phosphatebasique 3 (AzH3 HO), Ph Os = 150.

Gay-Lussao proposa de rendre incombustibles
les tissus en les imprégnant de phosphate d'am-
moniaque les toiles sont actuellementrenduesin-
combustiblespar les borates.

AMMONIAQUE. T. de chim. (de a/tfiat, sable).
Synonymie alcali volatil, gaz ammoniac, air alca-

Le sesqui-carbonate (sel volatil d'Angleterre),
employé pour faire gonfler la pâte des pâtisseries,
s'obtient en décomposant par la chaleur le sulfate
d'ammoniaque par le carbonate de chaux on a

2(AzH3,HO,S03)+3(Ca0,G0I) =
2(AzH3HO),3(CO2) + AzH3,HO + 3(GaOSOs)

Cette réaction se produit dans l'appareil repré-
senté par la (fig. 71) A. fourneau en briques où
sont couchées des cornues en fonte C semi-cylin-
driques, quelquefois verticales, chauffées par le
foyer F; de chacune d'elles part un tuyau en
plomb T qui se rend dans une chambre en plomb
B B' où le carbonate d'ammoniaque vient se
condenser. Ce sel ainsi obtenu est purifié par
sublimation lente. Les cornues C au nombre de
3 à 5 ont 2 mètres de longueur sur Om,50 de lar-
geur les chambres en plomb B, B' ont 2 mètres
de hauteur, 2m, 50 de. longueur et Om,75 de lar-

lin, azoture d'hydrogène, découvert par Kunckel
en 1612; s'emploieà l'étatgazeux et en dissolution;
gaz incolore, saveur acre, odeur vive et piquante,
liquéfiable, et solidifiableà la température de. 75°.
Le gaz ammoniac est très-soluble dans l'eau qui
en dissout jusqu'à 500 fois son volume à 00: cette
dissolution est connue sous le nom d'ammoniaque
liquide. Le gaz ammoniacs'obtient en chauffantle
sel ammoniac avec de la chaux caustique. Dans l'in-
dustrie on utilise les sources ammoniacalessui-
vantes

1" Sources minérales carbonate, d'ammoniaque
naturel, préparation des sels ammoniacauxdans
l'extraction de l'acide borique, chlorured'ammo-
niaque volcanique, ammoniaque préparée avec
l'acide azotique dans la purificationde la soude,
ammoniaque préparée avec l'azote et l'acide azo-
teux, l'azotede l'air, etc.

2° Les sources organiques sont' -l'ammoniaque
fournie par la houille dans la préparation du gaz
de l'éclairage; dans sa transformation en coke,
dans son emploi comme combustible.On obtient
encore de l'ammoniaque de l'urine putréfiée, de
la distillationdes os, du jus de betteraves.



Cet alcali, que Priestley retira pour la première
tois du sel ammoniac, était autrefois importéd'Am-
monie, en Lybie. Les deux sources principales de
production industrielle de l'ammoniaque sont
aujourd'hui les eaux de condensation des usines
à gaz et les eaux vannes des vidanges.

Les deux formes les plus communes sous les-
quelles on trouve l'ammoniaque dans le com-
merce sont l'ammoniaque liquide, alcali volatil,
et le sel ammoniac.

Le gaz ammoniac Az Ha = 17 est doué d'une
odeur caractéristiquepénétrante qui faitlarmoyer;
il est caustique, corrosif; sa densité= 0,591 à 0°

un litre de ce gaz à 0° et à 760 de pression pèse
0 g. "68 il se liquéfie par une température de

40", et à-f-10° sous une pression de 6 atmos-
phères 1/2 par la décomposition du chlorure d'ar-
gentammoniacal, par la chaleur, dansuntube en C

on a un liquide incolore, mobile, d'une densité de
0,76; il est incombustible,cependant en le faisant

arriver dans un flacon d'oxygène, il y brûle avec
une flamme jaune; la chaleur chasse le gaz am-
moniac de sa dissolutionaqueuse.

L'ammoniaqueliquideou alcali volatil est la dis-
solution aqueuse concentrée de gaz ammoniac
dont elle possède les propriétés; sa densité varie
entre 0,87 à 0,90; elle se congèle à –40°, et aban-
donne le gaz à + 35° elle est décomposée par le
chlore, le brome, l'iode, et précipite la plupart
des oxydes des sels métalliques.

On obtient le gaz ammoniac dans les labora-
toires en décomposantdans un ballon un sel am-
moniacal par la chaux. On chauffe le mélange
de chaux et de sol ammoniac, le gaz qui se
recueille sur le mercure, se dessèche en passant
dans une éprouvette remplie de fragments de po-
tasse caustique la formule suivante indique la
réaction
AzH3, HC14-2CaO=CaCI, CaO -f HO + Az H3

sel ammoniac. oxychlorure Eaugaz
de calcium. ammoniac.

L'alcali volatil ou ammoniaque liquide se pré-
pare dans les laboratoires en dissolvant le gaz
ammoniac dans un appareil de Wolf contenant
de l'eau distillée; les flacons sont à moitié
remplis et maintenus froids. Dans l'industrie on
prépare en grand l'ammoniaque liquide en utili-
santsespropriétés de se dissoudre très-facilement

dans l'eau la chaux est aussi l'agent de décom-
position des sels ammoniacaux.

L'appareil de Figuera permet de fabriquer in-
dustriellement l'alcali volatil au moyen des eaux
vannes. Le carbonate d'ammoniaque arrive dans
des cuves en tôle où il rencontre un lait de chaux;
l'alcali est concentré et rectifié et finalement re-
cueilli dans un vase convenable.

L'ammoniaque a de nombreuses applications
industrielles on l'emploie pour extraire l'orseille
des lichens, le carmin de la cochenille, pour la
préparation du tabac à priser, pour purifier les
graisses et les huiles, pour fabriquer le prussiate
de potasse (procédé Gélis), dissoudre.le chlorure
d'argent des minerais, comme antichlore dans le
blanchiment, dans la fabrication des laques et
couleurs, dans l'extraction du cuivre, de ses sul-
fures, pour la fabrication artificielle de la glace
d'après le procédé Carré (V. GLACE ARTIFICIELLE);
pour combattre la tympanite des herbivoreset les
premiers effets de l'ivresse chez l'homme.

Le gaz ammoniac a été aussi employé comme
moteur.

L'ammoniaqueliquide sert aux teinturiers pour
dissoudre ou pour nuancer les matières colo-
rantes -les dégraisseurs en font usage pour net-
toyer les étoffes.

Le sel ammoniac (chlorhydrated'ammoniaque)
est particulièrement employé par' les plombiers
pour faire subir une sorte de décapage aux fers à
souder.

FABRICATION INDUSTRIELLE. L'organisme animal
et végétal est la source à laquelle l'industrie de-
mande la production de l'ammoniaque et des sels
ammoniacaux. On utilise comme matières pre-
mières, soit les produits de l'organisme eux-
mêmes, soit les matières qui en dérivent telles que
l'urine, les os, la chair, le cuir, la corne, etc.;
enfin plus fréquemment les produits de la distil-
lation de la houille.

La quantité d'ammoniaque qui se trouve déga-
gée dans la distillation ou la combustion de la
houille est très-considérable; en effet, sa teneur
moyenne en azote est de 0,8 0/0, ce qui corres-
pond à 1 0/0 d'alcali on peut évaluer la quantité
d'ammoniaque ainsi produite à 20 millions de
quintaux. Pour produire 100,000 mètres cubes de
gaz on doit employer 350,000 kilogrammes de
houille, dont l'azote correspond à peu près à
3,500 kilogrammesd'ammoniaque ou à 11,000 ki-
logrammes de sel ammoniac. Une partie des
composés ammoniacaux se trouve dans les eaux
goudronneuses l'autre partie est condensée par
un lavage convenable. A cet effet, on fait passer
le gaz dans une série de bassins (lavoir de La-
ming), peu profonds, disposés horizontalement
les uns au-dessous des autres et alimentés par
un courant d'eau circulant en sens inverse du
courant gazeux l'eau est divisée en un grand
nombre de jets au moyen d'une tôle percée de
trous.

Dans quelques usines, l'absorption de l'ammo-
niaque se fait soit au moyen d'acides minéraux
soit au moyen de sulfates.



Là calcinationdes os, de la corne, etc. fournit,
en même temps qu'un liquide goudronneux, une
dissolutionammoniacaleriche en carbonated'am-
moniaque (esprit de corne de cerf). Mais dans ces
produits, la proportiond'azote s'élève à 5 0/0 pour
les os, à 9 0/0 pour le cuir et à 13 ou 16 0/0 pour
la corne et la laine par suite ils fournissent unu
eau goudronneuse riche en alcali.

L'urine est aussiune source d'ammoniaque,car
le liquide évacué en vingt-quatre (heures par un
homme contient de 22 à 36 grammes d'urée, soit
13 à 22 grammes d'azote ou 16 à 27 grammes
d'ammoniaque. Ainsi une ville d'un million d'ha-

bitants peut fournir annuellement une quantité
d'urée qui correspond à 5,000 tonnes d'ammo-
niaque.

L'ammoniaquesert à la production d'un nom-
bre important de sels mais ceux qui sont l'objet
d'une fabrication industrielle sont le sulfate, le
chlorhydrate, le carbonate et enfin l'alcali volatil
lui-même.

Ammoniaquepar lct calcination des os. Dans
quelques usines on traite encore les eaux ammo-
niacales fournies par la calcination des os. Les os
sont placés dans des cornues verticales ou hori-
zontales en fonte disposées sur un foyer; les gaz
qui se formentpassent à travers des barillets et des

.condensateurs(fig.72).Ces cornuesen fonte placées
par séries de 4 ou 6 mesurent environ 2m,50 de
hauteur. Après huit heures de chauffe, les con-
densateurs renferment, avec les matières gou-
dronneuses, un liquide riche en carbonate d'am-
moniaque que l'on transforme en chlorhydrate
ou en sulfate.

Ammoniaque des urines putréfiées. Les
urines placées dans des bassins en argile battue
sont mélangées avec une petite quantité de chaux
éteinte, puis abandonnées à la putréfaction.
Quand elles sont suffisamment putréfiées on les
distille dans une chaudière demi-cylindrique en
fonte placée dans un. fourneau allongé et chauffé
par deux ou plusieurs foyers. Au-dessus de la
chaudière se trouve un chapeau en,plomb en py-
ramide quadrangulaire dont l'intérieur contient

une gouttière en serpentin. Des robinets placés à
la partie supérieure répandent de l'eau froide sur
les paroisextérieuresde l'appareil (fig. 73). La dis-
tillation d'un mètne cube d'urine dure environ
8 heures. Les produits de la distillation sont re-
cueillis dans un tonneauoù se fait la saturation du
carbonate d'ammoniaque. Les eaux vannes sont
traitées à Bondy par un procédé dû à M. Figuera.
L'appareil se composeessentiellementd'une chau-
dière à vapeurordinaire (fig. 70); la vapeur fournie
par ce générateurvientbarboter dans deux grandes
cuves en tôle contenantle liquideà traiter; par l'ef-
fet de la chaleur, le carbonate d'ammoniaque se
volatilise puis vient se condenser dans un grand
serpentin en plomb et arrive finalementdans une
solution acide, où il est transformé en sel ammo-
niacal.

Le serpentin en plomb est établi dans une cuve
en bois légèrement conique(25 mètres cubes) que
l'on remplit d'eaux vannes qui jouent le rôle de
réfrigérant. Le volume de chacune des cuves en
tôle est de 10 mètres cubes; le générateur peut
contenir 10 à 13 mètres cubes. L'opération dure
environ 12 heures. L'usine de Bondy, qui pos-
sède 11 appareils en marche, produit journelle-
ment 2,500 kilogrammes de sulfate d'ammonia-
que, ce qui correspond au traitement de 250,000
à 300,000 litres d'eaux vannes.

Ammoniaque des eaux dei condensation du
gaz. Les liquides retirés des barillets des usines à

gaz, désignés sous le nom d'eaux de condensation,
servent de matières premières à la fabrication de
l'ammoniaque.

Voici le traitementà leur faire subir. Le liquide
ammoniacal est chauffé jusqu'à l'ébullition; on
conduit la vapeur qu'il fournit dans une autre
chaudière chargée également d'eaux ammonia-
cales. On continue ainsi avec une troisième chau-
dière. Parmi les différentes dispositions adoptées
pour réaliser ces opérations successives, l'appa-
reil le plus usité est celui de M. Mallet (fig. 69). II

se composede trois chaudièresen fonte de 10 hec-
tolitres disposées en gradins; la première est



placée directement sur le foyer, un tuyau en
plomb recourbé qu'elle porte sur son couvercle
pénètre dans le liquide de la deuxièmechaudière;
celle-ci est chauffée par la chaleur du foyer; en-
fin de cette deuxième chaudière part également
un tuyau en plomb qui pénètre dans le liquidede
la troisième, qui n'est pas chauffée par le foyer.

La troisième chaudière est aussi, par un tuyau
en plomb, mise en communication avec un ser-
pentin enfermé dans un cylindre en tôle où cir-
cule un courant d'eau de condensation froide qui
vient d'un bac supérieur. Les produits volatils ou
condensés passent successivementdans un deu-
xième serpentin et puis dans un flacon en plomb,
de là enfin dans un bac peu profond en bois dou-
blé de plomb où se
fait la saturation de
l'ammoniaque.

M. Rose a imaginé
un appareilqui fonc-
tionne à Schonin-
gen il est fondé
sur la concentration
des vapeurs ammo-
niacales par une
condensation par-
tielle

En Angleterre,les
méthodes de concen-
trationdes eaux am-
moniacales prove-
nant de la distilla-
tion de la houille
sont un peu diffé-
rentes des nôtres.
A Liverpool, les eaux de condensation, à leur
arrivée dans l'usine, sont conduites dans un
réservoir souterrain d'une capacité de 8,000 mè-
tres cubes environ. Au moyen de pompes, elles
sont ensuite dirigées dans des cuves de 100 hec-
tolitres chacune où se fait la saturationde l'al-
cali.

PRÉPARATION DE L'ALCALI VOLATIL. L'ammonia-
que liquide se prépare industriellement 1° en
décomposant les sels ammoniacaux par la chaux
vive; 20 au moyen des eaux de condensation du
gaz par l'appareil de Mallet seulement on le mo-
difie en plaçant, à la suite du vase en plomb, une
série de vases semblables destinés à servir de
condensateurs 3° par les eaux vannes.

Le carbonate d'ammoniaque brut dégagé d'un
appareil Figuera à deux cuves et à un générateur,
est amené par un long tuyau dans une cuve à
fond conique, où il barbotte en contactd'un lait de
chaux(fig.74). Le gaz ammoniacmisenlibertépar
la chaux passe dans une seconde cuve contenant
de l'eau, puis dans une petite colonne à rectifier et
arrive finalement dans un bac de grande dimen-
sion où s'opère la condensation de l'eau restée à
l'état de vapeur.

Le gaz ammoniac,débarrassé de l'eau entraînée,
est conduit dans un appareil de dissolution formé
d'une boîte en plomb remplie d'eau, distillée.
Lorsque cette eau est saturée, on la soutire au
moyen d'un robinet. A. F. N.

Fig. 74. Appareil de Figuera pour ta fabrication
de L'ammoniaque liquide.

CC' Cavesen tôle où arrive le carbonate d'ammoniaqneconduit par le tube T
dansil il rencontrele lit de cbsn:. C" Colonne de rectiflcation.
–a&6'&"Serpcntins.

Ammoniaques composées. T. de chi~n.
Les ammoniaques composées sont des produits de
substitution qui dérivent du type ammoniaque
Az H3 ou d'un type plus condensé Azn ?".

Lorsque les radicaux ou ammoniums composés
sont négatifs comme l'acétyle, les produits qui ré-
sultent de leur substitution à l'hydrogènede l'am-
moniaque sont appelés amides; lorsqu'ils sont,
au contraire, positifs, comme l'éthyle, ils sont dits
amines; enfin quand l'hydrogène est remplacé en
partie par des radicaux négatifs et en partie par
des radicauxpositifs, les produits sontappelés al-
calamides.De là on divise les ammoniaques compo-
sées en trois classes, savoir 10 les amides (exem-
ple acétamide);20 les amines (exemple éthylam-

mine); 3" les alcet-
lamides (exemple
éthylacétamide
phényl-acétamide).

Ammoniaque
(GoMME).Gommeré-
sine d'une odeur
forte et d'une saveur
âcre.

'AMMONIUM. T.
de chim. Radical hy-
pothétique compo-
sé, non isolé, qui
dans les sels ammo-
niacaux joue le rôle
d'un métal sa for-
mule est Az H4 =
18 = (équivalent de
l'ammonium); l'am-

moniaque basique serait de l'oxyde d'ammonium
Az H4 0; le chlorhydrated'ammoniaque,du chlo-
rure d'ammonium Az H4 Cl. La théorie de l'am-
monium a été imaginée par Ampère et developpée
par Berzelius, afin de faire entrer dans la règle
commune les anomalies que semblent présenter
les sels ammoniacaux.

On n'a pas isolé l'ammonium, mais son exis-
tence est probable. En effet, si on place de l'amal-
game de potassium ou de sodiumdans une disso-
lution concentréede sel ammoniac, il se produit
de l'ammoniure de mercure sous la forme d'une
masse butyreuse qui'surnage. L'ammonium s'est
uni au mercure; mais ce corps très-instable se'
décompose en deux volumes d'ammoniaque et en
un volume d'hydrogène.

Que l'ammonium soit isolable ou non, le grou-
pement moléculaire Az H4 est isomorphe avec le
potassium, le sodium et peut se substituer à ces
corps dans les combinaisons chimiques. D'un
autre côté, on sait que les oxysels ammoniacaux
comme les sels haloides sont isomorphes, de
même forme cristalline,de même constitutionchi-
mique que les sels correspondants de potassium,
de sodium par suite leurs formules sont symé-
triques et analogues or, si l'on exprime la com-
position de ces sels en considérant l'ammoniaque
comme une combinaisonordinaire d'azote et d'hy-
drogène, on n'aura aucune symétrie dans les for-
mules. En effet, soient:



avec la théorie ordinaire, ces formules des sels
ammoniacaux ne présentent aucune symétrie
comparativement à celles des sels de potassium
et de sodium. Au contraire, si on admet l'exis-
tence de l'ammonium Az H4 ou Am, l'ammo-
niaque devient l'oxyde d'ammonium Az H* 0, ou
Am 0, et les formules des sels précédents sont

Les analogies chimiques concordent avec les
faits, car les chlorures de potassium, de sodium,
d'ammonium sont isomorphes, comme les sul-
fates de potassium, de sodium et d'ammonium le
sont entre eux. Donc quoique l'ammonium n'ait
pas été 'isolé, son existence est probable. D'ail-
leurs on connaît aujourd'hui, à partir du cyano-
gène, un nombre assez important de corps com-
posés qui se comportent comme des radicaux ou
éléments simples les mêmes éléments hydro-
gène, carbone,azote etc.,en se groupantde diverses
manières et en diverses proportions, produisent
des composés très-dissemblables par leurs pro-
priétés. A. F. N.

AMOISE. T. de charp. V. MoisE.

AMORCE. T. d'arm. On désignait sous ce nom
la poudre que l'on mettait à l'extérieur du canon
des bouches à feu, près de la lumière, qu'on en-
flammait directement avec une mèche allumée
et qui communiquait le feu à la charge. Aujour-
d'hui on appelle quelquefois amorce l'ensemble
de la capsule et de l'amorce qu'elle renferme.

En remplaçant les arquebuses par les mousquets,
dans la deuxième moitié du xvi^ siècle, on employa une
poudre spéciale plus finepour l'amorcequ'on versaitdans
le bassinet. Cet usage et celui d'une poire à poudre spé-
ciale, nommée amorçoir, s'est conservé très-longtemps.

Au siècle dernier, on commença à étudier les poudres
fulminantes qui étaient, vers 1765, une composition de
salpêtre, de sel de tartre et de soufre pilés et mêlés. De-
puis, la chimie a découvert beaucoup, de composés qui
sont fulminants, c'est-à-dire qui produisent une détona-
tion violente et instantanée,dite fulminante, par leur dé-'
composition sous l'influence du choc, de la pression ou de
la chaleur. Ces poudres sont brisantes et ne peuvent pas
servir à la projection des projectiles.

Le chloratede potasse mêlé avec des corps très-com-
bustibles comme le soufre, le charbon, le sulfure d'anti-
moine et les sulfures, le phosphore,donne une poudre
qui s'enflamme par le frottement ou par le choc. Mais il
attaque le fer.

Les fulminates d'argent et de mercure ne présentaient
pas cet inconvénient. Pourtant le fulminate d'argent dut
être abandonnécomme présentant trop de dangers.

Mais le fulminate de mercure ou poudre fulminante de
Howard, découvert en 1800, remplissaittoutes les condi-
tions.

On comprend que l'arquebuserieait cherché à utiliser

ces poudres pour l'amorce, en simplifiant l'arme par la
suppressionde la batterie et de la pierre.

On commença à employer les nouvelles poudres sous
forme de petits grains ou de petites boules, et au moyen
d'amorçoirsspéciaux. Enfin, à partir de 1820, Deboubert
importa l'alvéole en cuivre ou capsule, inventée en An-
gleterre et qui renfermait l'amorce. On put alors placer
l'amorce à la main sur la cheminée.

L'amorce de guerre est de forme tronc-conique
avec rebord, emboutie de manière à présenter
six fentes suivantles génératricesdu tronc de cône
l'amorce de chasse, qui a la même forme mais sans
rebord, n'est généralement pas fendue ou ne l'est
que suivantquatregénératrices.Ces fentes ont pour
but de présenter à la violence de l'explosion le
moins de résistancepossible; dans le cas contraire,
le cuivre dontest formé l'alvéole peut se déchirer
et causer des accidents. V. CAPSULE,FULMINATE.'
ETOUPILLE.

Les amorces au fulminate de mercure servent
aussi à l'explosionde la dynamite. Elles sont es-
sentiellement composées d'une petite douille en
cuivre rouge de 4 millimètres de diamètre et d'une
longueur variable.

A l'intérieur et dans le fond de cette douille
se trouve une charge de fulminate de mercure
de 0,250 pour l'amorce simple,
de 0,300 » » double,
de 0,340 » » moyenne,de 0,560 » » triple. V. DYNAMITE.

Amorce. 2° T. techn. Dissolution d'or, d'ar-
gent ou de platine, dans laquelle on trempe le
métal que l'on veut plaquer. Il 3° Mèche soufrée
des saucisses avec lesquelles on met le feu aux
mines. |] 4° Eau que l'on verse dans une pompe
afin qu'elle fonctionne. || 5° Commencement d'une
rue nouvelle qu'on est en train de percer.

Amorces électriques. 6° Ces amorces ser-
vent à l'explosion à grande distance des mines et
des torpilles, lorsqu'on emploie la dynamite
Nobel.

Elles sont de deux sortes i amorces de ten-
sion » et « amorces de quantité. »

Les premières sont basées sur l'usage de l'élec-
tricité dynamique ou à basse tension fournie par
les piles électriques. L'amorce contient un fil de
platine très-fin qui rougit sous l'influencedu cou-
rant électrique, enflamme le fulmi-coton qu'il
entoure et détermine ainsi l'explosion du fulmi-
nate de l'amorce et de la charge dynamite:

L'amorce de quantité, au contraire, est basée
sur l'emploi de l'électricité de tension produite
par les appareils électro-magnétiques. Cette
amorce se compose d'une petite capsule conte-
narit le fil conducteur qui traverse une poudre
spéciale peu conductricede l'électricité. Une in-
terruption existe dans le fil, elle est ordinaire-.
ment de l/10e de millimètre. Quand le courant
circule, une étincelle jaillit au point d'interrup-
tion, enflamme la poudre de la petite capsule,fait
partir l'amorce à fulminate et produit la détona-
tion de la dynamite. V. DYNAMITE, MINE ÉLEC-

TRIQUE, TORPILLE.

Amorces dites inoffensives. On donne ce
nom à des parcellesde matières explosibles par ie



choc, que l'on fait partir avec des pistolets d'en-
fant, ou dont on se sert dans certains briquets. Ce
n'est que leur petite quantité qui les rend sans
danger; en amas considérable elles présentent
tous les inconvénientsdes autres explosifs, ainsi
que l'a démontré la catastrophe de la rue Béran-
ger (1878). Il faut pourtantreconnaîtreque, autant
pour les rendre maniables que pour éviter les
dangers du frottement, on les enveloppe d'une
étoffe légère et gommée qui diminue les chances
d'accidents.

La matière explosible employée est générale-
ment le fulminate de mercure dilué dans une
gomme épaisse, puis séché. On en tait cependant
aussi d'une pâte phosphorée contenant du chlo-
rate de potasse. On n'a nullement avantage à les
faire au picrate de potasse comme on l'a cru
longtemps. Du reste ce dernier corps n'est pasun
explosif; il augmente seulement beaucoup la
force de ceux auxquels il est mélangé en leur
fournissant une énorme quantité d'oxygène. Le
chlorate de potassejoue le même rôle avec moins
de danger et est toujours préféré.

AMORCER. T. techn. 10 Tremper une plaque de
cuivre dans une forte dissolution d'or, d'argent
ou de platine. || 2° Remplir un syphon de liquide
et le renverser pour en faire plonger la courte
branche ou encore, faire le vide dans un syphon
pour y déterminer l'ascension du liquide. Il 3°
Verser de l'eau dans le corps d'une pompe qui
fait air par de petites fissures. Il 4° Commencer
à percer, dans une pièce de bois ou de fer, un trou
qu'on achève ensuite avec la tarière. || 5> Com-
mencer à ouvrir les dents d'un peigne. || 6° Pré-
parer deux morceaux de fer pour les souder en-
semble. JI 7° T. d'arm. Mettre l'amorce à ane
arme à feu, à un canon. Il 80 T. de trav. publ.
Amorcer une rue, commencer le percement d'une
rue nouvelle.

AMORÇOIR. T. techn. 1° Sorte de tarière donton
se sert, dans divers métiers, pour commencerdes
trous, qu'on achève ensuite avec des outils plus
gros ébauchoir est plus usité. Il 20 Sortede poire
à poudre. V. AMORCE.

AMOUR.Myth. L'Amour ouCupidon est le dieuqui avait
le pouvoir de faire aimer; il est le type de la beauté de
l'enfant et de l'adolescent. On le représente sous la figure
d'un enfant ailé, presque toujours nu et les yeux bandés;
on lui donne pour attributs un flambeau, un arc, un car-
quois rempli de flèches, allégories qui rappellent les
blessures que l'amour inflige au cœur. Il faut distinguer
avec l'Amour,que les Grecs nommaient Erôs, les Amours
qui se confondent avec les Jeux, les Ris, les Plaisirs et
les Attraits que l'on représente sous la figure de petits
enfants ailés.

AMOUREUX. T, de met. Se dit en général,dans
quelques métiers, d'une chose qui a de l'affinité
pour une autre; ainsi en T. de pap., on dit qu'un
papier est amoureuxlorsqu'ilprend bien l'encredu
rouleaud'imprimerie; en T. de maçonn.,on désigne
ainsi l'onctuositédu plâtre, qui se fait sentir à la
main quand on le touche en T. d'étam., que le bain
d'étain n'a plus d'amour ou n'est plus amoureux,
lorsqu'il perd son affinité pour le fer; en T. de

peint., on donne ce nom au duvet qui rend la toile
plus propre à recevoir la colle.

AMOVIBLE.T. techn. Se dit spécialementd'un
générateur facilement démontable. V. CHAU-

DIÈRE A VAPEUR.
AMPÉLITE. Schiste argileux noir dont on dis-

tingue deux espèces l'arnpélite alunifêre, em-
ployée à la fabrication de l'alun et l'ampélite gra-
phique, nommée aussipierred'Italie, avec laquelle
on fait les crayons noirs des charpentiers.

AMPÈRE (André-Marie), né en 1775 à Poley-
mieux, petit village pittoresque du Mont-d'Orlyon-
nais. La maison d'Ampère est située au bas du
hameau, elle a l'apparence d'une habitation bour-
geoise simple et modeste d'ailleurs, l'illustre sa-
vant dont nous traçons la biographie appartenait
à une famille honorable; son père était un négo-
ciant qui fut compromis dans les tourmentes poli-
tiques de la premièrerévolutionet exécuté en 1793.

Ampère fit de brillantes études « il montra,
dit M. Bouillet, un goût précoce pour les sciences,
enseignad'abord les mathématiques et la physique
à Bourg et à Lyon, devint en 1805 répétiteur d'a-
nalyse à l'école polytechnique,fut admis à l'insti-
tut en 1814, fut nommé vers 1820 professeur de
physique au Collége de France, et enfin inspec-
teur général de l'Université

Ampère embrassait dans ses études toutes les
branches de la science, aussi bien les sciences
psychologiqueset morales que les sciences ma-
thématiques et naturelles. Ce savant se faisait re-
marquer par une certaine bizarrerie et par des
distractions singulières. « Dès 1816 Ampère a pu-
blié un travail de chimie intitulé Essai sur la clas-
sification des corps simples. Il a proposé de diviser
les corps simples en quatorze familles naturelles
dont les, chefs ont étéchcisis dans les corps à pro-
priétés les plus nettement tranchées. Cette classi-'
fication a servi de base à celle de Despretz et de
tous les chimistes qui l'ont suivi.

Ampère se rendit célèbre de bonne heure, par
les développementsqu'il donna à la découverte
d'OErstedsur l'électro-magnétisme il fut le créa-
teur de l'électro-dynamique il reconnut dès 1820
que sans aucune intervention de l'aimant, deux
courants agissent l'un sur l'autre, et il indiqua dès
1822 l'emploi de la pile pour transmettre des
dépêches il découvritdonc le principe de la télé-
graphie électrique; en 1826, il publia la théorie
des phénomènes électro-dynamiquesdéduite de
l'expérience.

En 1819,- OErsted a découvert que, lorsqu'on
approcheune aiguille aimantée d'un courant, l'ai-
guille se détourne de sa direction primitive;
Ampère a étudié l'action directrice du courant et
son action répulsive ou attractive et en a formulé
la loi physique. Il a démontré par l'expérience
que 1° le courant dévie à sa gauche le pôle aus-
tral de l'aiguille, qu'il tend à mettre en croix
avec lui; 2" deux courants parallèles s'attirent
quand ils se dirigent dans le même sens et se re-
poussent lorsqu'ils sont dirigés en sens opposé.

Ampère a étudié également l'action des cou-
rants et des aimants, des solénoïdes; le célèbre



physicien a appliqué le calcul à ses expériences et
il en a déduit des résultats remarquables que
l'expérimentation a confirmés. C'est aussi le
même savant qui a introduitdans la science de
l'électricité les conducteursdstatiques enfin il a
fait connaître un appareil nommé table d'Ampère
qui sert à vérifier toutes les expériences relatives
aux phénomènesélectro-dynamiques.L'assimila-
tion des aimants aux solénoïdes est une des plus
belles conceptions delà physique relative àl'élec-
tro-magnétisme.

La chimie doit à Ampère des vues très-origi-
nales l'ammonium (V. ce mot), dont la théorie
a été si féconde par ses conséquences, est due à
notre illustre compatriote.

Ampère embrassait dans sa vaste intelligence
l'ensemble des connaissanceshumaines; il était
de la nature de ces esprits rares dont les puis-
santes facultés s'approprient les choses les plus
dissemblables en apparence; eux peuvent affir-
mer que la science est une et que tous ses anneaux
sont étroitement et harmoniquement soudés. En
1826, Ampère publia un livre remarquable Essai
sur la classification des sciences. a Si j'ai atteint
« mon but, dit-il, celui qui se proposerait de faire
« un cours sur une partie quelconquedes.con-
a naissances humaines ou de l'exposer dans un
« traité, trouverait dans la méthode suivant la-
« quelle j'ai divisé les sciences, une sorte de plan
« tout fait pour disposer dans l'ordre le plus na-
« turel les matières qu'il doit traiter. »

Le point de départ d'Ampère est qu'il faut avoir
égard à la nature des objets, et au point de vue
sous lequel on les étudie, savoir le point de vue
autoptique, cryptoristique, troponomique et crypto-
logique. Nous ne pouvons ici exposer la méthode
d'Ampère ni aborder la hiérarchie qu'il a établie
dans les sciences prises dans leur ensemble. Per-
sonne, parmi ses contemporains, n'était plus que
lui capable de grouper les sciences; Ampère a
touché à toutes les parties du domaine de la
pensée et de l'intelligence. Dans ses Leçons sur la
classification des connaissances humaines,il a émis,
sur la théorie de la terre, sur sa géogénie, des
théories trés-ingénieuses il semble, en cette ma-
tière, s'être préoccupé d'accorder le récit de la
Genèse avec la doctrine géologique.

Ce n'est pas l'espace dont nous disposons ici
qui nous permettrait de passer en revue les dé-
couvertes de toute sorte qu'Ampère a faites dans
les sciences et la philosophie; les mathématiques,
les sciences physiques et naturelles lui étaient
aussi familières que les langues anciennes, l'his-
toire et la poésie. Ce vaste génie s'est éteint à
Montpellier, en 1836, après une carrière utilement
et fructueusement remplie. A. F. N.

AMPHITHÉÂTRE. 1° Vaste édifice garni de gra-
dins destiné, chez les Grecs et les Romains, à
donner au peuple des spectacles divers, tragédies
et comédies, luttes d'animaux, combats de gla-
diateurs. C'est aujourd'huila partie d'une salle de
théâtre qui s'élève en pente vis-à-vis de la scène,
soit au-dessus du parterre, soit aux rangs supé-
rieurs des loges. |j 2" Lieu garni de gradins où un

professeur donne ses leçons et fait ses démons-
trations. || 3° Se dit aussi, par analogie, de la
construction de certaines villes Naples est bâtie
en amphithéâtre.

*AMPHITRITE.Myth. Déesse de la mer et femme de
Neptune. Elle fut amenée à Neptunesur un char en forme
de coquille conduit par deux dauphins ou des chevaux
marins. On la représente quelquefois tenant un sceptre à
la main pour marquer son autorité sur les flots.

AMPHORE. Vase à deux anses dans lequel les anciens
conservaient le vin et l'huile.

AMURCA ou AMURGUE. Résidu de la fabrica-
tion de l'huile d'olives utilisé dans la composition
des savons communs.

AMUSETTE. Pièce d'artillerie, aujourd'hui aban-
donnée. C'était un canon de petit calibre, qui lançait des
boulets d'une livre, et qu'on employait autrefois dans les
guerres de montagnes; on s'en servait aussi comme fusil
de rempart.

AMYGDALINE. T. de chim. C4»H8'Az 0". Prin-
cipe de l'essence d'amandes amères qui se trouve

dans les amandes d'un grand nombre de fruits à
noyau, dans les feuilles de laurier-cerise, dans les

jeunes pousses des pruniers, sorbiers, etc. Ce

corps se présente en aiguilles cristallines très-
solubles dans l'eau bouillante et l'alcool bouillant.
Pour l'extraire on épuise par l'alcool bouillant les
amandes amères, on distille le liquide et on pré-
cipite par l'éther. Par l'action des acides ou des
ferments l'amygdaline se transforme en glucose,

en essence d'amandes arriéres et en acide cyanhy-
drique ou prussique.

AMYLDIPHÉNYLAMINE. C'est un liquide oléa-
gineux qui bout entre 335 et 345 degrés. Son ca-
ractère basique est presque effacé. Encore moins
soluble dans l'alcool que ses homologues in-
férieurs, l'amyldiphénylamine se dissout comme
eux dans la benzine et dans l'éther. Trai-
tée par l'acide nitrique, elle donne une colora-



tion d'un bleu ardoise qui rappelle beaucoupcelle
de la diphénylamine.Chauffée avec l'acide oxali-
que, elle donne une matière colorante d'un bleu
verdâtre. (Rapp. de M. A. Wup.Tz, 1873).

AMYLÈNE.T. de chim. Carbured'hydrogèneob-
tenu dès 1844 par Balarden chauffantune solution
de chlorure de zinc avec l'alcool amylique on
le prépare généralement en chauffant l'huile de
pommede terre avecle chlorure de zinc fondu. L'a-
mylène est un liquide incolore, très-mobileet très-
léger,,d'une odeur éthéréeagréable, bouillant vers
35 à 400; il brûle avec une belle flamme blanche;
il a été employé comme anesthésique, mais les
dangers qu'il présente l'ont fait abandonner par
les médecins.

L'amylène donne naissance à un nombre consi-
dérable de déri-
vés et de com-
posés qui n'ont
de l'importance
que pour les chi-
mistes cepen-
dant l'alcool amy-

liquedoit trouver
sa place ici.

AMYLIQUE.
Synonymie Hy-
drate d'amyle,al-
cool amylique,
huile de pommes
de terre. T. de
chim. Liquidein-
colore, d'une
odeur forte, so-
luble dans l'eau
et l'alcool, non
miscible à l'eau,
bouillant à 132',
cristallisable à

20°,d'une den-
sité de 0,8184.
On l'obtient en
distillant l'esprit de pommes de terre; on re-
cueille les dernières portions dès qu'elles passent
à l'état laiteux. On agite le produit avec l'eau qui
dissout l'alcool ordinaire seulement, on décante
l'huile surnageante et on la rectifie.

L'alcool amylique est employé à la fabrication
des composés d'amyle qui servent à la prépara-
tion de certaines matières colorantes, à celle des
essences de poire et de pomme, enfin à l'extrac-
tion de la paraffine des goudrons.

AMYOT (FERDINAND), éditeur, est né à Paris le
20 décembre 1818. Dès 1843 il dirigeait la mai-
son de son père auquel il succédaen 1854. La
plupart des livres qu'il a édités sont des ouvrages
politiques, des mémoireset des voyages. Parmi
ces ouvrages se trouventlesœuvres de Napoléon III.

Il a aussi publié une collection estimée de ro-
mans. M. Amyot est mort en février 1876.

ANACOSTE. Etoffe de laine à double croisure
que l'on fabrique à Amiens et aux environs. On

l'emploie pour robes de religieuses, costumes de
bains de mer, etc.

'ANADYOMÈNE. Myth. Surnom de Vénus. Appelles
l'a représentée au moment de sa naissance sortant du
sein de la mer.

ANAÉROIDE (Baromètre). Appareil construit
pour remplir l'office de baromètre; une boîte vi-
dée d'airenestlaprincipalepièce. -V.Baromètre.

ANAGLYPHE. Les anciens donnaient ce nom à tous
les ouvrages ciselés, relevés en bosse, aux camées et
autres oeuvres en relief;

ANALYSE CHIMIQUE. T. de chim. Opération qui

a pour but de connaître les corps qui entrent dans
la composition d'une substance et leurs propor-
tions.

Dans l'analyse des matières minérales, on se pro-

Fig. 76. Dessiccateur de Liebig.

V Flacon d'écoulement. r Robinet.– i Tube de communication à chlornre de calciumif Petite chnndière en enivre contenant de l'ean et de l'huile. MB Support.
C DeBSiccatenr contenant la substance à dessécher. L Lampe à alcool. a Tube de
communication. T Tube à ponce sulfurique destiné à dessécher le courantd'airappelé
par l'écoulementde l'eau du flacon V. S Support du tube.

entrent dans la composition d'une matière; c'est
l'analyse qualitative 2° ou bien la nature en même
temps que les proportions ou les quantités de ce
corps c'est l'analyse quantitative.

Analyser un corps, o'est le décomposer. On ob-
tient cette décomposition 1° par les agents phy-
siques chaleur, électricité, lumière; 2° par les
agents chimiques, en mettantun corps en présence
d'un autre qui chassera quelques éléments du
premier il y aura alors substitution; ou bien par
double décomposition, en engageant le corps réagis-
sant dans une nouvelle combinaisoninsoluble ou
infusible, ou stable.

On peut arriver au résultatque recherche l'ana-
lyste soit par la voie humide, soit par la voie sèche.
L'exactitude de l'analyse dépend bien plus de la
dextérité manuelle, de l'habileté du chimiste que
du procédé opératoire; on détermine le plus sou-
vent la composition quantitative d'un corps par
la méthode. des pesées; mais on emploie aussi fré-
quemment la méthode des volumes; l'alcalimétrie,

pose rarement
d'obtenir direc-
tement les élé-
ments simples
qui entrent dans
la composition
d'un corps; mais
le plus souvent
on désire les ob-
tenir dans l'ana-
lyse organique,
c'est alors l'ana-
lyse élémentaire.
Si, au contraire,
on demande la
composition des
principes com
posés qui entrent
dans une matiè-
re, c'est l'analyse
immédiate.

L'analyse chi-
mique peut se
proposerde faire
connaître l"l'es-
pèce ou la nature
des corps qui



l'alcoométrie, la chlorométrie, l'acidimétrie, la sul-
fhydométrie, la sidérométrie., la saccharimétrie,
etc., sont des procédés spéciaux d'analyses vo-
lumétriques.Lesessais au chalumeau, les essais des
métaux précieux sont autant de procédés particu-
liers d'analyse.

L'analyste doit avant tout se procurer des réac-
tifs très-purs et une bonne balance bien sensible;
les instruments, ustensiles et appareils indispen-
sables à un laboratoirede chimie sont des mor-
tiers, des tamis, des lampes à alcool ou à gaz,
des supports, des fourneaux, des creusets, des
capsulesen porcelaine et en platine, des cristalli-
soirs, des cornues, des vases à précipités, des
verres à pied, des ballons, matras, fioles, des
tubes à essais, des entonnoirs, des flacons tubu-

P Pompeà main. M Tube à chlorure de calcium. tf Supportde la pompe. L Lampe
à alcool à double courant d'air. C Creuset en platine on en argent contenant de
t'huile t Thermomètre. a Tube renfermantla matière a dessécher

lés, des tubes de
verre, des éprou-
vettes et des tubes
gradués, des pi-
pettes jaugées, des
burettes, des aréo-
mètres.

« Les méthodes
analytiques dit
M. Chancel, peu-
vent être nombreu-

ses et variéesdans
la forme, mais
elles sont toutes
basées sur le mê-
meprincipeet pré-
sentent un carac-
tère commun. En
effet, dans tous les
travaux d'analyse,
on fait usage de
certaines proprié-
tés ou réactions
qui permettentde
diviser tous les
corps existants,ou
ceux que l'on con-
sidère, en classes
ou en sectionspar-
faitement tranchées. Ces propriétés sont toujours
choisies de telle sorte que chacunede ces sections
comprenne, autant que possible, un nombre à
peu près égal de corps, possédant tous au même
degré les réactions qui ont servi à les grouper.
Par l'application d'une autre série de caractères
on établit ensuite, dans chacune de ces sections,
de nouvelles divisions et subdivisions. En procé-
dant de cette manière, on élimine toujours un
certain nombre de corps dont on n'a plus à s'oc-
cuper et après quelques essais généralementpeu
nombreux, on acquiert ainsi là certitude que les
éléments du composé, soumis à l'analyse, appar-
tiennent'à telle ou telle section, ou à l'une de ses
divisions ou subdivisions. Ce n'est qu'après être
parvenu à ce résultat qu'on cherche à déterminer
d'une manière spéciale, les corps auxquels on
peut avoir affaire, en se servant alors de leurs
réactions particulières et de leurs caractères spé-
cifiques. »

Fig. 77. Dessiccateurdans le vide.

Les espèces chimiques sont douées de propriétés
qui n'appartiennent en propre qu'à elles seules,
de caractères qui les distinguent et les sépare nil
les unes des autres, tels que la densité, le point
de fusion et d'ébullition, la forme cristalline, la
couleurdes précipités,etc. C'est sur ces caractéris-
tiques que se font les séparations des espèces, et
que s'établissent les distinctions des types indi-
viduels.

Les doublesdécompositions sont la base essen-
tielle des procédés pour séparer et doser les corps
par voie humide ou par voie seche. Dans le premier
cas, les réactifs sont employés en dissolutiondans
l'eau; dans le deuxième, la substance et le réactif
sont mis en présenceà l'état solide à l'aide d'une
forte chaleur. Dans l'analyse quantitative oncom-

mence par peser
une très petite
quantité de ma-
tière, un ou deux
grammessuffisent
généralement
puis on la soumet
aux traitements
successifs dontt
nous allons som-
mairement indi-
quer l'histoire.
D'ailleurs, les
corps ne se pèsent
pas sous la forme
dans laquelleils se
trouvent combi
nés il faut les en-
gagerdans de nou-
velles combinai-
sons définies et
bien connuesdans
les proportions
des élémentscons-
titutifs. Par exem-
ple, si on veutdo-
ser l'acide sulfu-
rique libre ou com-
biné, on le trans-

forme en sulfate de baryte formé d'un équivalent,
54 d'acide sulfurique anhydre et d'un équivalent
de baryte 78,5. Dès lors il est facile de calculer
le poids d'acidesulfurique contenudans la matière
pesée et analysée.

« Il est évident,dit Fresenius, tout d'abord que
les recherches d'analyse qualitative supposent
la connaissance des corps simples et de leurs
principauxcomposés, ainsi que celle des principes
fondamentaux de la chimie; il faut, en outre,
savoir se rendre compte de ce qui se passe dans
les réactions chimiqueset apporter dans la partie
matérielledu travail beaucoupd'ordre, unegrande
propreté et une certaine adresse. D

Les principalesopérations mécaniques qui pré
cèdent la détermination des corps et leur dosage
sont la pesée, la dessiccation, l'attaque de
la matière, la précipitation, le filtrage, le la-
vage, etc.

Les matières à analyser et les corps à doser doi-



vent être pesés par la méthode de la double pesée.
V. BALANCE.

La dessiccation à l'air se fait ordinairement à
l'étuve de Gay-Lussac, (fig. 75) composée d'une
chambre en cuivre à doubles paroisentrelesquelles
est renfermée de l'huile de pied de bmuf on peut

Fig. 78. Lampe à alcool de Berzéliua.
B Rdscrroir d'alcool. K Crémaillère. M Cheminde. C Creuset.

S Support.

hâter la dessiccation au moyen d'un courant d'air
dans l'étuve. Mais quand on veut dessécher la
matière dans un courant d'air ou de.gaz on em-
ploie généralement le dessiccateur de Liebig
(fig. 76). Quelquefoison dessècheles matières dans

Fig. 79. Lampe à gaz.
G Tulja amenant le gaz d'oclairago. A Tube amenant t'air d'an

soufflet. P P1 Cbûlumçnu. FFlamme. C Capsule.

le vide de la machinepneumatique ou'dans un des-
siccateur particulier (fig. 77).

Pour opérer des combustions, des grillages, on
fait usage de la lampe à alcool de Berzelius
(fig. 78) ou de la lampe-forge de M. Sainte-Claire
Deville.

Aujourd'hui on a presque partout du gaz d'é-
clairage aussi la lampe à gaz (fig. 79) a remplacé
la lampe .à alcool de Berzélius.

L'attaque de la matière a pour objet de faire
entrer les corps qui la composent dans de nou-
velles combinaisons, de la transformer en pro-
duits solubles; le corps réagissant et le produit
qui résulte de -l'attaque doivent être sans action
sur les vases qui servent à l'opération. Générale-
ment on emploie les acides ou les bases pour at-
taquer les matières à analyser; le choix des corps
réagissants dépend d'ailleurs de la matière sou-
mise à l'analyse.

On sépare ordinairement les corps dissous des
parties insolubles par précipitation ou par fil-
trage mais dans tous les cas, il importe que les
précipitéssoient soigneusementlavés autant que
possible à l'eau chaude. Le lavage se fait sur le
filtre (fig. 80) le précipité détaché est séché dans
une capsule et le filtre brûlé finalement le pro-

Fig. 80. Lavage du précipité.

P Piasette. T Tube d'insufflation. J" Tube abducteur de l'eau-
P Filtre. Y Vase à recueillir les eaux de lavage. S Support.

duit obtenu est pesé avec soin. Un calcul très-
simple permet de traduire la composition en cen-
tièmes et d'établir la formule chimique.

La formule chimique exprime la réaction ato-
mique entre les éléments de l'analyse, et fait res-
sortir les relations qui existent entre l'oxygène
des différents composants.Supposonsque le feld-
spath orthose ait donné à l'analyse
Silice. 64,20 contenant/ 33,35 ) 1 12
Alumine. 18,40 en j 8,59 soit en 3

Potasse.. 16,95 oxygène ( 2,87 ) raPPorts
j

Le résultat de cette analyse devra s'écrire
`e

KO, SiO» +A1*O3, 3 Si0'.

Recherche des bases par la voie hu-
mide. Ordinairement on procède à la détermi-
nationd'une matière minérale par la voie humide,
Pour faciliter ces recherches analytiques, nous
diviserons les principales bases en groupes au



moyen de quelquesréactifssimples. Ensuite nous
procéderonspar la méthode dichotomique,,pour
établir le caractère chimique le plus saillant de
chacune d'elles.

A. Métaux dont les sels ne sont précipités ni par
l'hydrogène sulfuré ni par le sulfhydrate d'ammo-
niaque.

1er groupe. Sels non précipitables par le carbo-
nate d'ammoniaque Potassium, sodium, magné-
sium.

2e groupe. Sels précipitables par le carbonate
d'ammoniaque Baryum, strontium, calciam.

B. Métaux dont les sels dans une liqueur acide neB. ~~Ma: dOH< ~e~ dSH~ M~e H~M~Mr OM~ H6
sont pas précipités par l'hydrogéne sulfuré, mais
le sont par le sulfhydrate d'ammoniaque.

1er groupe. Sels non précipitables par l'ammo-
niaque dans un milieu où l'on a ajouté du chlorure' •

d'ammoniaque en excès Oxyde ferreux, manga-
neux, nickel, cobalt, zinc.

2a groupe. Sels précipitables par l'ammoniaque
en présence d'un excès de chlorure d'ammoniaque
Alumine, oxyde ferrique, oxyde chromique.

C. Métaux dont les dissolutionssalines sont pré-
cipitées à l'état de sulfure par l'hydrogène sulfuré
dans un milieu acide.

1" groupe. Métaux dont les sulfures sont solubles
dans le sulfure de potassium ou le sulfhydrate
d'ammoniaque en excès Antimoine, étain, or,,
platine, arsenic.

2' groupe. Métauxdont les sul furessont insolubles
dans le sulfure de potassium ou le sulfhydrate d'am*-
moniaque Cadmium, plomb, cuivre, bismuth,
argent, mercure.

Les tableaux qui suivent présentent les carac-
tères distinctifs des principales bases métalliques.

A.PMMIMBMUPE.
On ajoute du carbonate dé soude à la solution ·
Précipité soluble dans le chlorhydrated'ammoniaque. Magnésie.
Pas de précipité, on ajoute de l'acide perchloriquehydraté au sel primitif précipité blanc

cristallin Potasse.
Pas de précipité, flamme jaune au chalumeau Soude.

DEUXIÈME GMUPE.
On ajoute de l'acide sulfuriquedans les liqueurs étendues

(baryte }. {précipité cristallin, Baryte.Précipité. strontiane on *traite par l'acide hydrofluosiliçiqueprécipitéprécipité. Strontiane.strontteianon traite par 1 acide pas de précipité Strontiane.Pasdepréeipite. Chaux.

B.P&EMIEROROUPE.
On ajoute du sulfhydrate d'ammoniaque
Précipité blanc zinc j précipitésoluble dans un excès de potasse.: Zinc.

ou ou _`
rouge pâte

manganèse
m précipité insoluble, brunità.l'air. Oxyde manganeux.

Précipité blanc {zinc !¡ précipitéblanc sale, devenantrouilleà l'air Oxyde ferreux.
Précipité noir nickel sg précipite vertpâte. Nickel.

cobalt précipitébteuviotacé. Cobalt.

DEUXIÈME 6MUPE.
On ajoute de la potasse
Précipité soluble dans la sel primitif et la nouvelle solution'incolores Alumine.

un excès de réactif le sel primitif vert ou violet; la solution potassique verte. Oxyde c~ro/nigue.
Précipité insoluble dans un'excès de réactif sel primitif jaune ou rouge; précipité bleu

par le ferro-cyanuredepotassium. Oxyde j'errique.,

C. PREMIER GROUPE.

Solution incolore, par l'hydrogène sulfuré, donne
Précipitéjauncorangé. linfimoine.jaunesate,tachespart'appareitdeMarsh. Arsenic.pasdetaches.Etaittt'maxtmttn!brun. E'<at;MintU~.
Solution jaune, par le chlorure de potassium et l'alcool, donnePrécipitéjaunecristattin. Platine.Pasdeprécipité. Of..

DEUXIEME GROUPE.
Par l'hydrogène sulfuré, précipité jaune pur. Cadmium.
Précipité brun ou noir
Le sel primitif traité par l'acidechlorhydrique
Précipité blanc, soluble dans l'ammoniaque. Argent.

insoluble dans l'ammoniaque, noircit Oxyde mercureux
ne noircitpas. Plomb.

Pas de précipité; traité par l'acide sulfurique précipitéblanc. Plomb.
traité par l'ammoniaque précipité soluble dans un excès de réactif,cotorationbteue. Cuivre.

Précipité insoluble dans un excès de réactif
Potasse ajoutée à la solution primitive précipité blanc Bismuth.

précipité jaune Oxudemercu)'t9!<



Recherché des acides par la voie
humide. Au moyen de ces caractères, l'analyste
déterminel'élément électro-positifou la nature de
la base d'une matière minérale. Il reste donc à
indiquer les caractères des corps électro-négatifs
ou acides, par suitedes oxysels, azotates, titanates,
sulfates,phosphates,carbonates,borates,silicates,
tungstates, chromates et des fluorures, chlorures,
bromures, iodures, sulfures

Les tableaux qui suivent présentent les carac-
tères analytiques des principaux acides.

Ie' groupe. Acides dont les solutions ne préci-
pitentpas par le chlorure de baryum ni par l'azo-

On ajoutede l'acide sulfureuxà la dissolution
Il y a décoloration la dissolution primitiveétait bleu ouverte. Acide manganique.

était pourpre. Acide permanganique.
Il y a virementde couleur la liqueur jaune ou orangée passe au vert Acide chromique.

B. SELS QUI FUSENT.
On ajoute de l'acide sulfureuxet de la fécule

Il y a coloration
tjaune. Acide bromique.ybleue Acide iodique.

Pas de coloration on calcine le sel et on traite le résidu par l'azotate d'argent et l'acide
azotique, il se produit

la sel primitif traité par l'acide sufurique
Un précipité blanc soluble dans l'ammoniaque( dégage un gaz jaune. Acide chlorique.

ne dégage pas degaz. Acide perchlorique.
dégagementde vapeursrouges. Acide azoteux.

Pas de précipité
on ajoute l'acide sulfurique pas de vapeurs coloration en rouge parPas de précipité

au sel primitif la dissolution sulfurique de sulfate dee

On traite par l'acide sulfuriqueUsedégageungazinodore.nonfumant. Acide carbonique.
un gaz odorant, odeursulfureuse. Acide sulfureux.

odeur d'œufspourris. Acide sulfhydrique.
¡ pas de coloration, précipitépar l'azotated'argent Acide chlorhydrique.

Gaz fumant fécule et chlore pas de précipité par l'azotated'argent. Acide fluorhydrique.
Gaz fumant fécule et chtore colorationjaune. Acide bromhydrique.mant

bleue Acide iodhydrique.

Le précipitéest insoluble dans l'acideazotique. Acide sulfurique.
Précipité soluble dans l'acide azotique ou chlorhydrique,on traite par l'appareil de Marsh
Taches on ajoute de l'acide chlorhydrique précipité jaune àfroid. Acide arsenieux.

et sulfhydrique à la solution primitive
}

pas de précipité à froid, jaune à 700 Acide arsenique.
Pas de taches on traite par l'azotated'argentPrécipiténoiràchaud. Acide phosphoretl-e.
Pas de précipité acide sulfuriqueet alcool; ·

On enflamme: flamme verte Acide borique.
Pas de flamme verte résidu insoluble dans l'acidechlorhydrique. Acide silicique.

solution chlorhydriquedu sel sansrésidu. Acide phosphorique.

Recherche des bases par la voie
sèche. Lorsqu'on se propose de déterminer la
base d'une matière insoluble par la voie sèche on
la traite par la potasse, la soude ou par l'azotate
ou le carbonate de potasse ou de soude dans un
creuset de manière à la transformer en un sel so-
luble on peut arriver rapidement au résultat
cherché par un essai au chalumeau.

Les matières minérales fusibles au chalumeau
donnent tantôt un verre transparent, tantôt un
émail ou une scorie plus ou moins caverneuse in-
colores ou colorés. La teinte est spéciale à chaque
minéral. On facilite la fusion au moyen de fon-
dants qui rendent en même temps plus sensibles

tate d'argent. Exemple azotique, azoteux, chlo-
rique.

28 groupe. Acides dont les solutionsne précipitent
pas par le chlorure de baryum,mais précipitent par
l'azotate d'argent Acides chlorhydrique, sulf'hy-
drique, bromhydrique, iodhydrique, cyanhydri-
que, acétique.

3e groupe. Acides dont les solutions neutres
précipitent par le chlonue de baryum Acides sul-
furique, phosphorique, borique, carbonique,
chromique, arsenieux, arsenique, fluorhydrique,
silicique, sulfureux, oxalique.

Au moyen des réactions qui suivent il est facile
de déterminer le genre d'un sel ou l'acide.

A. ACIDES MÉTALLIQUESCOLORÉS.

fIe sel primitif traité par l'acide sufuriquc

protoxyde defer. Acide azotique.

C. SELS A ACIDES GAZEUX.

D. SELS PRÉCIPITABLES PAR L'AZOTATE DE BARYTE.

les couleurspropres aux oxydesmétalliques enfin
on emploie dans certaines circonstancesdes réac-
tifs pour réduire ou pour suroxyder les minerais
métallifères. Les réactifs dont on fait usage sont
la soude ou le sel de soude (carbonate), le borax,
le sel de phosphore(phosphatesodo-ammoniacal),
le cyanure de potassium, le bi-sulfate de potasse,
le nitre, l'azotate de cobalt, l'oxyde de cuivre, le
spath fluor. Outre le chalumeau (fig. 81) l'ana-
lyste doit posséder une pince à bout de platine,
une lame et un fil de platine, une lame d'argent,
un mortier d'agate et d'acier, des tubes pour gril-
ler ou chauffer.

On peut diviser, par rapport à la coloration de



ta flamme du chalumeau, les principaux corps en
cinq groupes

1-'Corps qui colorent la flamme en rouge
lithine, strontiane, chaux;

2° Corps qui colorent la flamme en violet po-
tasse, ammoniaque,chlorûre me~eureux;

30 Corps qui colorent la flamme en bleu arse-
nic, antimoine, silicium, tellure, plomb, chlorure
et bromure*de cuivre;

40 Corps qui colorent la flamme en vert baryte,
cuivre, iodures, acide borique; composés de phos-
phore et du molybdène;

50 Corps qui colorent la flamme en jaune sels
de soude. V. ESSAIS AU CHALUMEAU.

On détermine aussi par la voie sèche la nature
de l'acide d'un sel nous indiqueronsau mot Essais
au chalumeau les caractères pyrognostiques des
bases et des acides.

Analyse volumétrique. Dans l'analyse
en volumes ou par les liqueurs titrées, on détermine
les quantités des corps à doser à l'aide de liqueurs
ayant un titre ou une composition exactement
connue à l'avance. On n'emploie que juste le vo-
lume nécessaire du réactif exactement mesuré à
l'aide de tubes gradués de là on déduit immé-
diatement la quantité de corps à doser. L'analyste

est averti qu'il a employé la quantité nécessaire
de réactif par le changement de couleur, la nais-
sance ou la cessation d'un précipité. Pour faire
l'analyse en volume, il faut 10 une liqueur titrée
ou normale 20 un échantillonde la substancequi
représente la composition moyenne du corps à
analyser; 30 choisir un phénomène qui indique
nettement la fin de la réaction. La.chlorométi-ie, la
sulfhydornétr.ie, l'acidimétrie, l'alcoolimétrie, la sac-

charimétrie, etc., sont des procédés d'analyses
volumétriques.

Analyse des gaz. Eudiométrie. Lora-
qu'on se propose de déterminerla nature des gaz

on pourra arriver facilement à la solution de ce
problème de chimie, au moyen des caractères
suivants

A. GAZ INCOMBUSTIBLES.

I. Gaz non absorbables par une dissolution de
potasse: oxygène, protoxyde d'azote, bioxyde
d'azote, azote.

II. Gaz absorbables par une dissolution de po-
tasse.

a. Incolores ammoniaque, acide sulfureux,
acide carbonique, chlorure de cyanogène.

b. Colorés chlore, acide hypochloreux, acide
chloreux,acidehypochlorique.

c. Incolores et fumants acide chlorhydrique,
bromhydrique, iodhydrique, fluorure de silicium,
de bore, chlorure de bore.

B. GAZ COMBUSTIBLES.

I. Gaz absorbables par une dissolution de po-tasse.
a. Gaz acides acides sulfhydrique, sélénhy-

drique, tellurhydrique.
b. Gaz alcalins méthylamine.
c. Gaz Meures cyanogène, éther méthylique.
II. Gaz non absorbables par une dissolution de

potasse.

a. Gaz donnant par la combustion un acide éner-
gique: chlorure et fluorurede méthyle, phosphure
d'hydrogène, arseniure d'hydrogène, siliciured'hydrogène..

b. Gaz donnant par la combustionde l'acide car-
bonique oxyde de carbone, gaz des marais, mé-
thyle, éthyle, acétylène, propylène, butylène,
allylène.

c. Gaz donnant par la combustion de l'eau purehydrogène.
Ordinairement on détermine la composition

d'un gaz en volume; de cette compositionvolu-
métrique on déduit par le calcul la composition
centésimaleen poids. Les gaz s'analysent généra-



lement dans l'eudiomètre (V. EuDioMÈTRE),parla
combustion de l'hydrogèneou par addition d'oxy-
gène. On fait passer dans l'eudiomètreun volume
connu du gaz à analyser et un volume connu
d'hydrogène ou d'oxygène (fig. 82). Par l'étincelle
électrique l'oxygène se combine à l'hydrogènepour
former de l'eau dans le rapport de 2 volumes
d'hydrogène pour un volume d'oxygène; l'ascen-

sion du liquide de la cuve qui pénètre dans l'eu-
diomètre mesure le volume gazeux disparu ou
l'absorption.

On peut aussi combiner un des éléments du
gaz ou le gaz lui-même avec un corps capable de
l'absorber le résidu gazeux comparé au volume

r.1g. M.– Coupe de l'eudiomètre à mercure.
0 Tube en verre D parois épaisses. par Monture en fer tetminéo par

nn bout nrrondi b et intérienrementpar une petit. tige t. c Tige
en fer roconrbéefntérienrement a Chninemétalliqne.

primitif permet de déterminer la composition du
gaz en volume.

Quelques exemples sont nécessaires pour com-
pléter ces notions succinctes d'analyse eudiomé-
trique. Supposonsque l'on mesure dans l'elidio-
mètre 100 volumes de protoxyde d'azote et que
l'on y fasse passer 150 volumes d'hydrogène, on
a un volume total de 250; on fait passer l'étin-
celle électrique, après la combustion, il reste
150 divisions donc le protoxyde d'azote contient
100 volumes d'azote et 50 volumes d'oxygène ou 1

volume d'azote et 1/2 volume d'oxygène. De cette

composition en volume on peut facilementen dé
duire sa composition en poids; en effet

Si de la densitédu protoxyde d'azote, 1,524, on
retranche la densité de l'azote 0,972, la différencè
donne la demi-densité de l'oxygène 0,555; donc
un volume de protoxyde d'azote 1,524, renferme
un volume d'azote pesant 0,972 et un demi-
volume d'oxygène qui pèse 0,555. De là, on passe
à la composition en poids par les deux propor-
tions suivantes
1,524 100 1,524 100 97,2

t
15.50~72"U~55'"y'~x ety 1,524

On peut aussi absorber un des corps qui en-
trent dans la composition du gaz par un autre

Fig. 85. Eudiomètre eau de Volta.

AB Cylindreen Terreépais gradué en partied'égalecapacité.C bSoa.
tnre en laiton- Robinet.– AI) Antre monture en laiton.
R' Robiuat. b Houdoqui taltles de..
moncures. o Petit tube en verre. Tigo métalliquopoar 1
passage de l'étinoelle- C Entonnoir. D Capsule on entonnoir
inférieur. 0 h~ Tubegtodné.

corps, capable de s'y combiner entièrement et
rapidement; dans le cas du protoxyde d'azote,
l'absorption se fait par le potassium dans une
cloche courbe (fig. 83); on trouve comme résidu
un volume d'azote.

On établit aussi la composition des corps ga-
zéux par synthèse au moyen de l'eudiomètre
prenons l'eau pour exemple. On mesure dans
l'eudiomètre un volume d'oxygène et deux vo-
lumes d'hydrogèneque l'on combine au moyen de
l'étincelle électrique; après la combustion, il ne
reste aucun résidu gazeux. Donc l'eau est compo-
sée de 1 volume d'oxygène et de 2 volumes d'hy-
drogène.De là, il est facile de passer à la compo-
sition centésimale en poids; en effet, un volume



d'oxygène pèse 1,1056, 2 volumes d'hydrogène Analyse de l'air. L'analyse de l'air nous
pèsent 2 X 0,069 ou 0,1384; l'eau produite pèse offre un exemple du dosage eudiométrique d'un

1,2440 100 mélange gazeux. Dans l'eudiomètre à mercure ou1,1056 + 0,1384 = 1,2440 d'où j-^ = et dans l'eudiomètre à eau de Volta (fig. 85), on in-
1,2440 100 o- troduit 100 volumes d'air et 100 volumes d'hydror
0,1384 ~» x== 88,8/ d'oxygène et y= M'13 gène, on fait passer l'étincelle électriqueà travers
d'hydrogène.. le mélange par la combinaisonde l'oxygène et

Mais comme la densité de la vapeur d'eau est de l'hydrogène, il se forme de l'eau. Le mercure
0,622 au lieu de
1,2440, les deux
volumes d'hy-
drogène et le vo
lume d'oxygène
se condensenten
deuxvolumesde
vapeur d'eau.

C'est en procé-
dant par la mé-
thode volumétri-
que que l'on a
établi la compo-
sition des prin-
cipaux gaz

2 volumes de va-
peur d'eau = 2 vo-
lumes d'hydrogène
et 1 volume d'oxy-
gène

2 volumes de
protoxyde d'azote
= 2 volumes d'azote et volume d'oxygène; 79 volumes d'azote; donc l'air pur est formé en

4 volumes de bioxyde d'azote = 2 volumes d'azote et 2 volume de 21 d'oxygène et de 79 d'azote.
volumes d'oxygène De là on peut facilement passer à la com-

4 volumes d'acide hypoazotique=2 volumesd'azoteet position en poids; mais toutes les mesures ont
4 ^i^acThypochloreux^

2 volumes
de

chlore
besoin d'être corrigées au moyen de la formule

2 volumes d'acide hypochloreux = 2 volumes de chlore tD
1 H-fet 1 volume d'oxygène; p y y jg 2932 X X•4 volumes d'ammoniaque == 2 volumes d'azote et G vo- N. • l-[-U,UO367 X t 76l>1.. _n.L .]'lumes d'hydrogène;

2 volumes d'acide
chlorhydrique =
1 volume d'hydro-
gène et 1 volume
de chlore;

1 volume d'acide
sulfhydrique = 1

volume d'hydro
gène et 1/6 de vo-
lume de vapeur de
soufre;

1 volume de cya-
nogène = 2 volu-
mes de vapeur de
carbone et 1 volu-
me d'azote;

2 volumes d'oxy-
de de carbone =>
2 volumes de vapeurde carboneet 1/2 volume d'oxygène demi-centimètrecube d'une dissolutionde potasse

4 volumes d'hydrogènephosphore=6 volumes d'hydro- à l,4de densité, destinée à absorber l'acide carbo-
..gene et 1 volume de vapeurde phosphore. nique. Le nombre de divisions occupées par l'air

Dans l'analyse des gaz, il faut avoir le soin dee
actuel indiquent son volume. Maintenant on fait

ramener le volume V' mesuré à la température t' entrer dans le tube un quart de centimètre cube

et à la pression H', à ce qu'il serait à la tempéra- d'une dissolution d'acide pyrogallique (1 parlie
ture 0° et à la pression normale H; K étant le d'acide pour 5 à 6 parties e™>' l'oxygène est

coefficient de dilatation du gaz on a
absorbé; on mesure le résidu d'azote; s il reste,

coe Clen e laalon °l on a par exemple, 79 parties en volume d'azote, surH'_V_1+K H'_V(l+Kf)
d"

_HV(1+K<) 100 d'air, il y avait donc 21 volumes d'oxy-^•V'cl+K/ d'où H'il+K) gène.

monte dans l'eu-
diomètre et on
constatequ'il y a,-

eu une absorp-,
tion de 63 volu-
mes, par consé-
quent 21 volu-,
mes d'oxygène et
42 volumes d'hy-
drogène ont dis-
paru. Il reste
dans l'eudiomè-
tre 100 42 vo-
lumes d'hydro-
gène ou 58 vo-
lumes que l'on
achève de brûler

en introduisant
dans l'appareil
29 volumes d'o-
xygène pur, et il
reste finalement

On peut d'ai!-
leurs peserdirec-
tement les cons-
tituants de l'air
<Qg. 86).
On analyse ra-
pidement l'air.iu
moyen de l'acide
pyrogallique et
de la potasse.
Dans un tube
gradué rempli de

mercure on in-
troduit un cer-
tain volume d'air
sec; ensuite on y
fait pénétrer un



Au mot air atmosphérique nous avons indiqué
l'analyse par les pesées.

Analyseorganique. L'analyse organique
si tantôt pour objet la séparation des principes
immédiatsd'un corps donné, tantôt la détermina-
tion des proportions relatives des divers éléments
qui entrent dans sa composition dans le premier
cas, elle prend le nom d'analyse immédiate, dans
le deuxième celui d'analyse élémentaire ou ultime.
On sépare les principes immédiats 1° par les
dissolvantsneutres comme l'eau, l'alcool, l'éther;
2° par les acides ou les bases 3° par les sels mé-
talliques 4° par distillation. Les phases diverses
de l'opération de l'analyse élémentaire sont 1° la

A Aspirateur- xx Flacon cylindrique- zz Bocal. R Robinet. B B' Tnbe ft combustion. E Epuratenr. F Flacon à trots i/.bnlnres
à potasse- il* Tube rempli do fragments do chlorure de calcium. «Siphon. h Récipient à mercure. t Tube. r r' r Robinets.

n m Tubes. G Grille. L Support. V Condensateur de Liebig. oo' Tube» absorbants.

sorbé par la potasse d'un tube condensateur de
Liebig et la vapeur d'eau par l'acide sulfurique
concentré. Une pesée fera connaître le poids de
l'acide carbonique condensé, par suite celui du
carbone de la matière soumise à l'analyse; une
autre pesée donnera le poids de l'eau absorbée

par l'acide sulfurique, par suite le poids de l'hy-
drogène qui a servi à la former; en faisant la
somme du poids de l'hydrogène, de celui du car-
bone, puis retranchant le total du poids de la ma-
tière, on a le poids de l'oxygène.

M. Piria, en adaptant à l'appareil à combus-
tion un système d'écoulementparticulier, a ima-
giné certaines dispositionsavantageuses qui ren-
dent l'analyse élémentaire plus rapide et plus
exacte (fig. 88).

Supposons qu'une matière analysée ait fourni,
sur 0 gr. 500, un poids de 0 gr. 665 d'acide carbo-
nique et 0 gr, 320 d'eau; le poids du carbone sera
27,27 X 0,665 = Os, 1813, celui de l'hydrogène
.11,11X0,320 = 08,3550.

Dans le cas d'une substance azotée on doit ap-
porter quelques légères modifications l'analyse
élémentaire l'azote se dose soit à l'état d'azote

dessiccation de la matière; 2° le pesage; 30 les ap-
prêts des mélanges; 4° enfin la combustion des
corps à analyser.

Dans le cas d'une substance organique non azo-
tée, on dose le carbone à l'état d'acide carboni-
que, l'hydrogène sous forme d'eau et l'oxygène
par différence. La matière est mélangée avec du
chlorate de potasse ou avec l'oxyde de cuivre et
placée dans un tube à combustion(flg. 87) en
verre vert recouvert d'une feuille de cuivre, puis
placé sur la grille à combustion vers l'extrémité
fermée on place du chlorate de potasse seul afin
de pouvoir produire un dégagementd'oxygène à
la fin de l'opération pour balayer les gaz du tube
à combustion. L'acide carbonique formé est ab-

Fig. 88. Appareil de M. Piria pour l'analyse organique.

gazeux, soit à celui d'ammoniaque. La combus-
tion s'opère dans les mêmes conditions que pré-
cédemment, seulement le premier tiers du tube,
à partir de l'ouverture, est rempli par des pla-
nures de cuivre destiné à décomposer les compo-
sés aitreux l'extrémitéopposée renferme du bicar-
bonate de soude destiné à donner un dégagement
d'acide carboniquepour chasser l'azote du tube à
combustion, et ïe pousser dans une éprouvette
renversée sur le mercure et pleine d'une dissolu-
tion de potasse (fig. 891.

Lorsquel'on désire doser l'azote àl'état d'ammo-
niaque, il faut décomposer la matière azotée au
moyen de la chaux sodée; l'ammoniaque est ab-
sorbée par de l'acide sulfurique titré; le balayage
du tube se fait par l'hydrogènerésultant de la dé-
composition de l'acide oxalique. Le carbone, l'hy-
drogèneet l'oxygène se dosent comme dans le cas
d'une matière non azotée.

Analyse des vins. Les vins sont souvent
colorés artificiellementpar la fuchsine, la coche-
nille, le carmin, le campêche, le bois de Brésil,
le suc de myrtille, les baies de troène, de phyta-



lacca, de sureau, d'hièble, les fleurs de roses
trémières; en outre on les additionne aussi quel-
quefois d'alcool, de plâtre, d'acide tartrique. On
peut donc se proposer la recherche de l'une ou de
plusieurs de ces matières dans un vin donné.
Mais l'analyse complète d'un vin est plus com-
plexe, elle se compose de quatre parties 1° exa-
men de ses propriétés physiques et physiologi-
ques et dosage de son acidité; 2° dosage de
l'extrait, de l'alcool, du sucre et du bitartrate de
potasse; 3° étude de la matière colorante; 4° do-
sage des cendres et de leurs éléments.

est en grande partie décoloré par l'albumine, verdit franchement par
Conserve sa couleur l'alcali volatil Vin pur.

par le collage à l'albumine jaunit par 1 alcali Phytolacca.
ou la couleur vineuse devient bleuit parl'alcali Cochenille.

vire au violet plus claireet vire au violet se décolorepar l'alcali et se recolore par
améthyste. les acides Fuchsine.

Verdit avant ( devient violet par ( précipitérougepar l'extrait de Saturne Sureau.
ou l'acétated'alumine ( précipitévert bleuâtre par l'extrait de Saturne. Roses trémières.

après le collage ( verdit par l'acétated'alumine Myrtilles.

Analyse spectrale. Procédé d'analyse qui
permet de déterminer des quantités très-minimes
de substances par l'examen des raies et des colo-
rations des spectres lumineux. Cette nouvelle mé-
thode est due à MM. Kirchhoff et Bunsen; elle est
fondée sur l'observationdes spectres des flammes
colorées parla présence de certains corps.

Le spectre des divers métaux est caractérisé
par une ou plusieurs raies brillantes dont la cou-
leur et la position sont constantes pour chaque
métal particulier. L'appareil employé dans ces
analyses est le spectroscope, qui consiste essen-
tiellementen une lampe, un prisme et une lunette
dont l'objectif sert de collimateur. On obtient
ainsi des spectres qui caractérisent les bases dont
des fractions très-petites ont été placées dans
la flamme du brûleur à gaz ou de la lampe. Les
rayons du soleil en traversant le prisme sont di-
visés et forment le spectre solaire qui présentedes
lignes obscures connues sous le nom de raies de
Fraunhofer, irrégulièrement distribuées, mais
dont chacune cependant occupe une place fixe
et déterminée elles sont désignées, en allant
du rouge au violet par les lettres A, B, C, D,
E, F, G, H. Les lumières artificielles donnent
également des spectres lumineux; ceux des corps
incandescents sont continus (platine, chaux); ceux
des flammes offrent des bandes obscures mal défi-
nies et des raies brillantes dues à la présence
d'un corps volatilisé.

Les sels de potassium donnent naissance à un
spectrepresque continuavec deux raies brillantes

ceux de sodium une raie unique d'un grand éclat
située dans le jaune et correspondant à la double
raie D.

Les sels de lithium donnent deux raies bien
limitées. L'une d'un beau rouge, trés-brillante,
comprise entre les raies B et 'C, l'autre très-faible,
située dans la partie orangée ceux de strontium
produisent huit raies, six rouges, une orangéeet
une bleue. Les sels de calcium donnentune large
raie orangéeet une belle raie verte; ceux de ba-
ryte un groupe de belles raies vertes. Le cœsium

Le rouge d'aniline ou fuchsine se décèle
par les fils de coton ou de soie qui sont rapi-
dement teints en beau rouge; l'alcool ajouté au
vin se reconnaît au moyen de l'azotate de mer-
cure le plâtre avec une liqueur titrée de chlorure
de baryum; l'acide tartrique libre se reconnaît
par le chlorure de potassium qui détermine la
formation rapide d'une poudre blanche, grenue
de bitartrate de potasse.

Letableausuivant, dû à M. Caries, indique les
réactions caractéristiques des vins colorés artifi-
ciellement

donne deux belles raies bleues, le rubidium une
belle raie dans l'extrême rouge sombre bien au-
delà du rouge du potassium. Cette nouvelle mé-
thode analytiques'appliqueà de très-petites quan-
tités de matière; elle permet de reconnaître les
métaux en quantités infinitésimalesdans les eaux
minérales, les cendres. Ce procédé d'investigation
a déjà fait découvrir quelques nouveaux corps et
a permis de connaître la constitution chimiquedu
soleil et des étoiles. A. F. N.
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ANANAS. 'Nous ne voulons pas parler ici du.
fruit succulent que tout le monde connaît, lequel
donne lieu à un commerceassez répandu et pro-
ductif, mais bien du textile qui porte ce nom et
dont l'importance industrielle ne sauraitêtre mé-
connue. Ce textileest encore désigné dans les pays
de production sous les divers noms de pina ou
pigna, corawa (Guyane angl.), silkgrass, pineapple
(col. angl.), benang-nànas (col. holl.), pangrang
(Macassar), wong-lie (Chine), etc. Les fibres dont
nous parlons peuvent être retirées des feuilles de
l'ananassa sattva, qui fournit l'ananas comestible,
mais plutôt des bromelia ananas, bromelia pinguin,
bromeliakaratas,bromelia sagenaria, bromelia semie-
rata, bromelia lucida, etc. Souvent on confond ces
plantes ensemble, parce qu'elles appartiennent



toutes à la famille des broméliacées; mais le
botaniste anglais Lyndley sépare le genre ana-
nas du genre bromelia, dont il diffère par la pré-
sence de glandes nectarifères (squammes) à la
base des divisions du périgone.

Quoiqu'il en soit, les fibres fournies par l'ana-
nas peuvent être classées parmi les plus fines et
les plus soyeuses que l'on oonnaisse, elles sont
souples et en même temps transparentes.Ce n'est
guère que dans les Iles Philippines qu'on en fait
des tissus (province de Camarinès, Boulacan,
Baïangas, île'deLuçon, province de Iloïla et île de
Panay). Ces tissus sont extrêmement chers et ex-
portés principalement en Espagne et à Cuba; on

P Pompa à mnin. rr3 Robinets. T Tiibo bifurqué. n Partie étranglée da tube bifarqué. t Tube à combustion. S Tube ;iljâ'j:teQr
de l'azote. E Eprouvette a potasse. C Cave à mercure.

à 42 centimètres de large et sa finesse varie de
28 à 42 fils en chaîne et entraîne par 5 millimètres.
Quand la soie est mariée à l'ananas et y forme des
bandeslongitudinales de couleurs, l'étoffe porte le

nom de synamaydepina. La pièce a alors lômètres
de long et 36 à 45 centimètres de large le mètre
pèse 16 à 20 grammes; la finesse est de 21/23 fils
de chaîne et 15/16fils de trame par 5 millimètres.
Enfin quand cette étoffe à rayures porte des des-
sins brochés de coton, le tissu reçoit le nom de
patinqué, il a de 40 à 46 centimètres de large et le
mètre pèse de 18 à 21 grammes.

Généralementtous les tissus de fibres d'ananas
qui nous viennent en Europesont fabriqués dans
la province de Tondo et les environs de Manille.
Ce sont des écharpes, des mouchoirs ou des man-
tilles, brodés à jour avec du coton le plus fin.

en faitdes mantilles,des broderies,dea mouchoirs,
des tissus unis,so vendant: pour les mouchoirsde
10 à 100 francs la pièce, pour les tissus unis de 1

à 5 francs le mètre s'ils sont purs et un peu gros,
et de 1 à 6 francs le mètre s'ils sont mélangés de
soie. Ils offrent cela de remarquable qu'on'ne leur
fait subir aucunetorsion, les filamentssont collés
bout à bout, c'est ce qui explique leur transpa
rence.

M. Rondot qui a vu beaucoupde ces tissus aux
Philippines, nous donne sur les diverses variétés
qu'on en fabrique de curieux renseignements,
Ainsi quand l'étoffe est unie et toute de fibre d'a-
nanas, elle est appelée nipis de pina, elle a de 35

Fig. 89 Appareil pour le dosage de l'azole à l'état gazeux.

Ce coton est du coton anglais ou du coton filé
dans le pays (à Paranaqué, près de Malasé). On
connaît ces tissus en France sous le nom de 6ci-
tiste d'ananas et en Angleterre on les appellepinutt
muslin.

Mais si l'ananas fournit des filaments fins, ceç
filaments réunis ensemble ont une force des plu.i
grandes. Forbes-Royles rapporte qu'il est résulty
d'essais faits à l'arsenal de Fort-William, aux
Indes, sur des cordages divers, qu'alors que la
force exigée n'étaitque de 2,100kilogrammes,une
corde d'ananas de 8 oentimètres de circonférence
a supporté 2,800 kilogrammes. On a aussi fait les
mêmesessaiscomparativementavecduphormium
tenax, celui-ci s'est rompu à 120 kilogrammes,
tandis que de deux cordes d'ananas, l'uneprove-
nant de Singapoore s'est rompue à 160 kilo-



grammes, l'autre venant de Madras n'a supporté
que 120 kilogrammes.

Il ne nous semble pas nécessaire d'insister sur
la descriptiondes plantesqui fournissent les fibres
dont nous parlons. Ce sont de grandes plantes
herbacées et vivaces, dont les feuilles épaissesqui
partent de la racine, sont creusées en gouttières
et portent sur leurs bords des dents épineuses.
Dans certaines espèces, les fleurs sont assez
grandes, disposées en épi lâche et alors les baies
deviennent isolées à l'époque de la fructification,
dans d'autres les fleurs sont groupées en un épi
serré, les bases soudées les unes aux autres ne
présentent qu'un seul fruit semblable à un cône
de pin, couronné d'une touffe de feuilles.

11 faut, pour retirer les fibres des feuilles, que
celles-ci soient fraîches une fois sèches, elles
n'ontplus de valeur.On enlève alorsde ces feuilles,
étendues sur une planche,au moyen d'un couteau,
la pellicule qui en forme la Face externe. Les fila-
ments apparaissent alors. On les détache par l'ex-
trémité de la feuille avec le couteauet on les enlève
avec la main dans toute la longueur. A. R.

ANARCHIE. lconol. L'état d'un peuple sans chef et
l'instabilité des pouvoirs publics,ont inspiré aux artistes
différentes personnifications de l'anarchie; on la repré-
sente ordinairement sous les traits d'une femme dont
toute l'attitude annonce la fureur, ses vêtements sont dé-
chirés et ses cheveux épars; ses yeux sont couverts d'un
bandeau; elle foule aux pieds le livre de la loi, d'une
main elle brandit un poignard, de l'autre une torcheallu-
mée un sceptre brisé gità à ses côtés. Dans un tableau, le
fond représenteune lutte entre des citoyens, et, plus loin,
une ville incendiée. On lui donne aussi la figure d'un ser-
pent, d'un dragon vomissant du feu, quelquefois la forme
d'une hydre aux têtes toujours renaissantes à mesure
qu'elles sont coupées.

ANASTATIQUE. T. techn. Mot génériqueappli1-
qué à différents procédés d'impression, de gra-
vure, de décalque, à l'aide desquels on obtient,
par un transport chimique, la reproduction des
textes et des dessins imprimés.

ANATOMIQUES (Pièces). V. FIGURE DE CIRE,
.Pièce ANATOMIQUE.

ANCHE. T. de mus. L'anche est une languette de
métal ou de buis, dont la fonction est de briser
en battements réguliers un courant d'air qui, sans

-cet intermédiaire, s'échapperait sans vibrer.
Chaque battement de l'anche produit l'une des
vibrations d'un son, d'autant plus élevé que la vi-
tesse des vibrations de l'anche est plus grande.
Les anches peuvent vibrer seules ou associées à
des tuyaux. Dans l'un et l'autre cas ce ne sont pas

:les vibrations de l'anche même que nous enten-
dons, mais bien les vibrations de l'air engendrées
parle mouvement de l'anche. Les anches, avec
adjonction de tuyaux, sont les plus employées
dans les grandes orgues, comme dans les instru-
ments tels que le hautbois, le basson, le saxo-
phone, etc.; cependant l'accordéon et les instru-
ments désignés sous le nom d'harmonium,
d'orgue expressif,etc., nous ou'rent de nombreux
.exemples d'anches sans tuyaux.

Divisions. C'est la languette, battant sous l'im-
pulsion de l'air qui caractérise l'anche,quelle que

soit sa grandeur, quelle que soit sa forme. La lan-
guette se retrouve dans la voix humaine, où les
lèvres dela glotte constituent une anchevéritable,
la plus souple qui soit.

On pourrait aussi comparer au mouvement de
l'anche, le jeu des lèvres qui permet de faire ré-
sonner les instruments à bocal comme la trom-
pette. Quand à l'anche, proprement dite, elle peut
se subdiviser en trois espèces, l'anrhe simple ou
battante, l'anche double et l'anche libre.

Anche simpleoubattante.L'anche simple
est la plus employée, elle donne naissance à la
riche famille des clarinettes et des saxophones,et
à un grand nombre des jeux de l'orgue.

Bien que faisant vibrer la colonne d'air d'après
un principeanalogue, l'anche de clarinette diffère
sensiblement de l'anche des orgues.

L'anche de clarinette est flexible, en roseau, et
s'applique par une surface plane, appelée table,
sur l'ouverture du bec. Elle est pratiquée latérale-
ment sur la moitié environ' de la longueur de
celui-ci. L'ouverturecommuniqueavec la colonne
d'air. Le bec se tient dans la bouche de façon à
recouvrirpresque entièrement la partie vibrante
de l'anche. Le souffle met celle-ci en vibration, la
colonne d'air s'ébranle et l'anche étant flexible,
vibre en harmonie avec les longueurs du tuyau.

Pour que l'anche parle bien, il faut que la table
soit absolument plane et que le bec soit dressé de
façon à laisser entre les bords de son ouverture et
l'anche un intervallequi prend naissance au com-
mencement de l'ouverture, pour augmenter pro-
gressivement jusqu'à l'extrémité du bec. L'inter-
valle maximumest proportionnel à la longueurde
la clarinette; pour un instrumenten si-bémol, cet
écartement est d'un peu plus d'un millimètre, il
est essentiel aussi que les 'deux eôtés de l'anche
soient partout à une égale distancedes deux bords
de l'ouverture du bec.

L'anche doit être faite avec le roseau canne du
Midi, c'est le moins poreux, il est difficile d'en

trouver dé bons; coupé trop vert, il est spongieux
et le son qu'il produit manque d'éclat, coupé trop
sec et sans sève le roseau n'offre plus le moelleux
désirable. Le morceau de roseau destiné à former
l'anche doit être coupé suivant les contours de fa
taille du bec auquel on- veut l'adapter; égalisé avec
soin, il doit conserver une ligne d'épaisseur, sfi
taille en biseau doit avoir de douze à treize, lignes
de longueur. Il est difficile de préciser le degré de

,force que l'anche doit avoir; cette force doit être
réglée par celle des lèvres qui varie suivantchaque
individu. L'anche est fixée au bec au moyen d'une
ligature armée de deux vis, qui permettent de la
serrer ou de la relâcher, si l'on veutplus ou moins
diminuer ou augmenter l'intervalle qui sépare
l'anche du bec. En général l'anche doit être placée
sur le bec de manière à laisser entre ces deux
pièces un intervalle d'environ deux tiers de ligne
pour servir à l'introduction du volume d'air né-
cessaire.

Dans l'orgue, une pièce de métal creuse remplit
l'office du bec de la clarinette, et sur le côté uu-
vert de.cette pièce de métal appelée noyau, la lan-



guette vient s'appliquer dans les mêmes condi-
tions que celle de l'anche de clarinette. L'anche
montée sur son noyau est soudée dans une boîte
et c'est dans le haut de cette boîte que vient s'a-
juster le tuyau dont la forme varie suivant le
timbre qu'il plaît au facteur de lui donner. L'air
qui doit faire battre l'anche s'introduit dans la
boîte par l'ouverture du pied. (V. ORGUE.) Les
anches d'orgue, soumises le plus souvent à une
forte pression atmosphérique sont en laiton, les
anches simples de clarinettes ou de saxophones
sont en buis, leur dimensionest de quelques cen-
timètres, les dimensions des anches d'orgues va-
rient suivantle diapasondes tuyaux auxquels elles
sont adaptées, et la gravite des 'sons qu'elles
doivent rendre. L'anche d'orgue, telle que nous
l'avons décrite a porté aussi le nom â'échalotte, à
cause de sa forme. On trouve des tuyaux à anches
dans les orgues dès le xvie siècle et leur emploi
est des plus fréquents c'est à l'anche que l'orgue
doit ses jeux lés plus éclatants et les plus sonores,
tels que le jeu de régale, le plus ancien de tous,
aujourd'hui négligé, la bombarde, la trompette, le
clairon, le cromorne, la voix humaine, les jeux plus
modernesdu basson et de la musette, etc..

Les tuyauxadaptés à l'anche battante ne servent
pour ainsi dire qu'à renforcer le son, cependant
leur forme et leur diapason doivent être soumis à
des lois, sans lesquelles les vibrations de l'air se-
raient altérées; lorsque l'anche a pour but de faire
vibrer une colonne d'air, il faut, si elle est en mé-
tal, ce qui arrive dans les orgues, que la colonne
d'air soit réglée de telle sorte que sa longueur
correspondeexactementà la vitesse des vibrations
dé l'anche. Si le son fondamental, ou si l'un des
harmoniques du tuyau n'est pas d'accord avec le

son de l'anche, cette dernière résonne seule et
l'addition du t\îyau reste inutile. Si ce tuyau est
d'une longueur suffisante pour que l'un de ses
harmoniques soit à l'unisson de l'anche, le ren-
forcement a lieu, parce que, sous l'influence de
celle-ci, le tuyau ne vibre pas dans les conditions
exigées pour le son fondamental, mais se sub-
divise pour produire l'harmonique dont la for-
mation est sollicitée par la vitesse correspondante
de l'anche. C'est la forme du tuyau qui donne
des timbres variés au son produit par les vibra-
tions de l'anche, et le plus souvent l'anche sonne
dans des tuyaux évasés.

C'est encore au principe de l'anche simple que
se rattache la famille nouvelle des saxophones,
due aux ingénieuses inventions de M. Ad. Sax.
L'anche des saxophones aigus et graves présente
une grande ressemblance avec celle de la clari-
nette, cependant il y a entre elles quelques diffé-
rences qu'il est nécessaire de constater ici la
languette est plus forte et plus large et légèrement
bombée au centre, lé bec de l'instrumentn'a pas
absolument la même forme.

L'anche simple, ainsi que l'on peut le voir, est
d'un grand usage dans la facture instrumentale,
puisqu'elle s'applique à toutes les clarinettes,
depuis la petite en fa jusqu'à la clarinette contre-
basse en mi-bémol,à tous les saxophonesdepuis
le saxophone aigu en mi-bémol, jusqu'au saxo-

phone contre-basseen ut. Elle prête à ces instru-
ments un caractère sui generis, très-reconnais-
sable. En dehors de l'orgue, l'anche battante,
montée sur un noyau est d'un emploi très-res-
treint. Sa sonorité est criarde et perçante, aussi
ne s'en sert-on que pour des instrumentsqui doi-
vent être entendus de très-loin comme les cordes
d'appel, ou certains signaux de chemin de fer.
Ces anches sont en laiton comme dans les tuyaux
d'orgue.

Anche double. L'anche double qui a donné
naissance au hautbois et au chalumeau, paraît
être, avec le simple tuyau de flûte, le plus ancien
engin sonore connu (lès la plus haute antiquité.
Un tuyau de paille, une simple écorce de châtai-
gnier ont formé la première anche et depuis ce
jour l'anche par elle-mêmea peu changée. Elle se
compose de deux morceaux de roseau, dont les
bords sont juxtaposés, pas assez cependant pour
que l'airne puisse s'introduire entre les deux lan-
guettes à travers un étroit canal. L'anche vient
s'adapter au moyen de ligatures dans le tuyau
de hautbois ou de basson auquel elle est desti-
née. C'est par la pression des lèvres que l'exé-
cutant varie la force et le timbre du son. L'anche
double est un des plus précieux auxiliaires des
musiciens, elle produit des sons dits anchés d'un
caractère spécial et d'une couleur toute particu-
lière et qui peuvent se prêter aux accents les plus
tendres, aux sanglots les plus déchirants de la
douleur, ou aux bruyants éclats de la guerre; la
forme, la perce, la longueur du tuyau sonore,
l'habileté de l'exécutant, peuvent modifier le tim-
bre de l'anche double, mais toujours une oreille
exercée reconnaîtra, même au milieu de l'or-
chestre le plus nombreux, le son anché d'un haut-
bois ou d'un basson, si différent du son produit
par l'anche simple, ou par les instruments à
bouche comme la flûte, ou à bocal comme la
trompette.

L'anche double a de tous temps été appliquée
à un très-grand nombre d'instruments dont- la
nomenclatureserait trop longuepour être rappor-
tée ici; aujourd'hui elle sert encore de caractère
distinctif au hautbois et àses dérivés, lecoranglais
et le basson. Le facteur Gautrot en a fait un nou-
vel emploi en l'appliquantà des instruments co-
niques en cuivre nommés sarrusophones (V. ce
mot) du nom de l'inventeur, M. Sarrus, chef de
musique au 13° de ligne.

Les anches de ces divers instruments ne dif-
fèrent que par les dimensionset voici commenton
les construit et on les adapte au tuyau sonore
L'anche, nous l'avons dit, se compose de deux
languettes de roseau, soigneusement amincies.
Les deux languettes sont reliées au bec par'une
ligature. L'épaisseur de l'anche et salairevarient
suivant la nature du roseau employé, suivant les.
proportions de l'instrument auquel, l'anche est
destinée. L'anche ne doit être ni trop faible, ni
trop forte et surtout pas trop ouverte, car le son
perd sa finesse et sa portée.

Le roseau ne doit pas être spongieux, car étant
mouillé il s'imbibe trop facilement.



Pour évider le roseau, on se sert d'un canif et
on fait à la main ce petit travail. Plusieurs essais
ont été faits pour arriver au même résultat par un
procédé mécanique. Henry Brod qui avait trouvé
le meilleur n'obtint qu'un demi succès.

Triebert a inventé un moyen d'éviderle roseau,
qui semble répondre à toutes les conditionsexi-
gées pour la confection des anches.

Dans les anciens bassons et hautbois l'anche
n'étaitpas, comme aujourd'hui, à découvert; pour
faciliter l'embouchure et permettre à l'instrumen-
tiste de ne prendre entre ses lèvres que la partie
de l'anche nécessaire à la production du son, on
enfermait les languettes dans une boîte en bois
appelée oirouette, d'où on ne laissait passer au-
dehors que quelques lignes de l'anche. De tous
temps les anches françaises ont été supérieures
aux anches italiennes et allemandes, et c'est en
partie à cette supériorité que nos hautboistes doi-
vent la douceur et le velouté du son qui distin-
guent notre école.

Anchelibre. Notre siècle a fait naître l'usage
et mêmel'abus d'unetroisièmeespèce d'anchequi,
en moins de cinquante ans, a pris une extension
considérableet fait même l'objet d'un commerce
important. Nousvoulons parler del'anche libre. Ici
la languette est simple,mais elle n'est pas, comme
l'anche battante, posée sur un canalsur lequelelle
se meut, l'anche libre ne touche les bords de la
rigole que par sa tête, et elle joue librement. Que
le lecteur imagine une guimbarde perfectionnée;
la languette de métal, mise en vibration par l'air,
se meut entre les branches du .petit instrument,
par un mouvementde va-et-vient.

C'est à ce simple mécanismequ'est dû le prin-
cipe d'après lequel on a construit un nombre pro-
digieux d'instruments,qui varient plus par leurs
noms que par leurs caractères et qu'on appelle,
harmonium, accordéon, orgue expressif, mélo-
phone, harmonista, physarmonica, etc., tous
différents de forme et de construction mais se
ressemblant en généralpar leurs timbres, par l'in-

supportable essoufflement de l'introduction trop
fréquente et trop directede l'air dans les anches.

C'est au françaisGreniéque l'on attribuel'invention
des instruments à anches libres. Son brevet date de l'an-
née 18t0 et dans la notice qu'il a publiée lui-même à l'oc-
casion de l'admission de son orgue expressif, il dit, non
pas avoir inventé l'anche libre, mais en avoir fait une
nouvelle application.En effet, avant lui nous voyons ap-
paraître l'emploi de l'anche libre. Grenié lui-même cons-
tate que la première idée de l'anche libre lui avait été
fournie par Pierre Bédos dans l'Art du facteur d'orgues.
A la fin du xviii0 siècle, Kraklenstein avait imaginé, à
Saint-Pétersbourg, une machine à articuler les voyelles
dans laquelle il employait les anches libres. Le célèbre
abbé Vogler avait, en 1796, établi un jeu d'anches libres
dans un orgue. En 1800, on avaitconstruiten Allemagne,
l'apollonion, instrument magnifique qui représentait à
lui seul cinquante instruments et dans lequel les anches
libres avaient une place importante. Ruchwirtz, de
Stockholm, en 1798, avait aussi fait usage de l'anche
libre; Sanes, en 1803, à Prague, Keber à Vienne, en
1805, avaienttiré parti avant Grenié de cet engin sonore.
Enfin, et avant toutes ces diverses inventions, il a existé
chez les Chinois, un instrument nommé chenk, qui con-
sistait en une petite caisse d'airain en forme de demi-

sphère, sur laquelle étaient implantés une dizaine de
tubes cylindriques étroits et longs de quelques pouces,
munis â leur extrémité inférieure d'une anche libre.
Grenié sut le premier constituerun jeu d'anches d'un dia-
pason de cinq octaves et, par une ingénieuse soufflerie,
susceptible de rendre toutes les nuances d'expression; il
inventa l'orgueexpressifdont le principe s'appuie parti-
culièrement sur le système de l'anche libre.

Les diversemplois de l'anche ont fait naître un nombre
prodigieuxd'instrumentsdivers,mais,en résumé, l'anche
par elle-mème a peu changé,et citer tous les instruments
issus de l'anche libre nous entraînerait trop loin. Indi-
quons donc rapidement les transformations légères, en
ce qui regarde particulièrementl'anche, transformations
importantes cependant pour les instruments qui en ont
été l'objet. V. ORGUE EXPRESSIF et HARMONIUM.

Grenié avait conservé les tuyaux en faisant usage de
l'anche libre, l'inventiond'un petit instrument, véritable
jouet d'enfant, fit faire un grand pas à son invention. Un
aubergiste de Bade avait construit le muth harmonica
(harmonica à bouche) qui se composait d'une pièce ronde,
contenanttrois languetteset donnant la tonique, la tierce
et la quinte, par l'aspiration et la respiration. Ce joujou
eut du succès, on reprit l'invention, on augmenta le
nombre des anches, enfin l'harmonica métallique vint en
France. Candide Buffet, dès 1827, le perfectionna et en
fit l'accordéon qui est le père de tous les instruments à
clavier et anches libres avec soufflets existant aujour-
d'hui.

Les grands défauts de l'anche libreétaient la lenteur et
la monotoniedeses vibrations,Martinde Provins,en 1834,
inventa la percussion, c'est-à-direun système grâce au-
quel l'anche avant d'être mise en vibrationpar le courant
d'air, était préalablement mise en mouvement par un
marteau, analogueà celui du piano, qui venait frapper la
languette et la préparer ainsi à subir immédiatement l'in-
fluence de l'air lancé par les soufflets. Nous verrons au
mot HARMONIUMquelles ont été les différentes transforma-
tions de l'inventionde Martinde Provins, mais la percus-
sion n'ayant rien changé à la forme même de l'anche,
nous ne nous y arrêteronspas plus longtemps.

Grâce à Debain, l'anche libre fit un réel progrès. Cet
intelligentinventeuravait remarqué que les anches, avec
ou sans tuyaux, étaient dures et criardes et il attribuait
ces défauts à la boite qui contenait l'anche; il résolut
alors, de changer la forme et la matière de ces cases so-
nores, et fit construire des anches de toutes formes,
renfermée dans des boites en toute espèce de métal, pur
ou mélangé, de toutes les grosseurset de tous les calibres
c'est ainsi qu'il put imiter la flûte, le hautbois, la clari-
nette, le cor anglais, etc., et qu'il fit disparaître la mono-
tonie de l'instrument. (V. HARMONIUM.)Le brevet de De-
bain est de 1842.

De nombreuxfacteurs ont voulu marierle son de l'anche
libre aux résonnances des cordes et quelques-uns ont
obtenu des résultatssatisfaisants.L'anche ne change pas
de forme, mais ces nouvelles applicationspeuvent donner
naissance à de beaux effets sonores. Wiszniewsk, en
Prusse, appliqua au piano, en 1836, les lames vibrantes
et les cases sonores. En 1839, Pope introduisit un jeu
d'orguedans le piano ainsi que l'avait fait Cavaillé Coli,
dans son poihylorgue. Jaulin (1846), Debain (1851),
Alexandre(1852), Blackwel, à Edimbourg(1852),suivirent
cet exemple. On trouvera au mot PIANO des détails sur
ces essais plus ou moins heureux.

Accord des anches. Dans l'anche libre, comme dans
l'anche battante, les vibrationsdépendentde la longueur
et non de la largeur de la languette,mais elles dépendent
aussi de son épaisseur. Les proportions entre les vibra-
tions et les dimensions des languettes battantes ont éte
découvertespar un Allemand nommé Weber,et résumées'
par Savard et Cavaillé Coll, qui ont tous deux communi-
qué leurs observations à l'Institut. On s'est appuyé sur



ces deux propriétés des anches pour pouvoir les accorder;
comme il eût été trop difficile de couper toutes les anches
pour l'accord, les facteurs ont imaginé une sorte de
ressort appelé rasette qui, portant sur la tête de l'anche,
raccourcit la partie de la languette, mise en vibration par
l'air. Un autre inventeur,Schneider, en 1835, armait ses
anches de vis mobiles qui remplissaient le même office;
l'année suivante, M. Jaulin employait une vis de rappel à
pression, dans le même but. Enfin, pour augmenter ou
diminuer l'épaisseurde la languette,le facteur Eubenstein
qui avait eu la singulière idée de fabriquer tout un jeu de
guimbardesen 1825, accordaitles tiges de ses guimbardes
avec de la cire à cacheter. a. L.

ANCHE. Art hérald. Cimeterrerecourbé.

ANCHEAU. T. de mégiss. Vase dans lequel on
détrempe la chaux.

ANCHER. T. de fact. de mus. Mettre une anohe
à un instrument.

ANCHIFLHRE. Trou produit par un ver à la
douve d'un tonneau.

ANCHISE. My th. Prince Troyen qui épousa secrète-
ment Vénusot en eutEnée. Après laprisedeTroie, il sortit
de la ville avec peine, à cause de son extrême vieillesse.
Enôe té porta sur son dos jusqu'auxvaisseaux,tenant son
fils Ascagne par la main.

ANCORNÉ. Art hérald. Se dit de la corne du
bœuf, du taureau et du sabot de cheval, quand
cette oorne ou ce sabot est d'un autre émail que
le corps de l'animal. On dit aussi accorné, ac-
cornée.

ANCRE. '1° T. de mar. L'ancreservant à fixer les
navires au fond del'eau, se composed'unevergeou
lige dont la partie supérieure est munie d'un
gros anneau ou organeau sur lequel on attache le
cible ou la chaîne; à l'autre extrémité, la tige est
recourbéepour former deux bras terminés par des
pattes triangulaires pointues; l'une d'elles mord
(e fond et s'y fixe quand on laisse tomber l'ancre.
Pour forcer l'une des pattes à s'accrocher et em-
pêcher l'ancre de tomber à plat, la partie supé-
rieure de la tige reçoit une pièce transversale, le
jas, perpendiculaireau plan de latige et des pattes;
par l'action de la chaîne, l'une des pattes drague
quelques instants en suivant le navire et ne tarde
pas à s'enfoncer dans le sable, ou à se fixer dans
une anfractuosité de rocher. Les navires ont plu-
sieurs ancres; selon leurs usages, on les désigne
sous divers noms ancre de miséricorde ou de sa-
lut, maitresse ancre ou grande ancre, ancre d'af-
fourche, ancreà jet, etc.– V. Câble-Chaîne, Cabes-
TAN, LA CHAUSSADE. Il 2° T, de constr. Pièce de fer
que l'on fait passer dans l'œil d'un tirant pour re-
tenir l'écartement de la pousséed'une voûte, pour
soutenir un mur, maintenir-les tuyaux de chemi-
née fort élevés. On leur donne souvent la forme
d'une croix ou des lettres S, T, X. || 3° T. d'horlog.
Pièce d'horlogerieainsi nomméeparceque, autre-
fois, elle affectait à peu près la forme d'une ancre
de navire. Elle existe dans les systèmes d'échap-
pement où une roue lui donne sur son axe un
mouvement alternatifcirculaire; elle est généra-
lement en acier. Les horlogers emploient ce mot
au masculin.

Ancre. Iconol. On représentel'Espérance appuyée
sur une ancre,pour marquer que cette vertu nous soutient
dans le malheur.

ANCRÉ. Art hérald. Croix et sautoir dont les
bouts divisés sont disposés comme les pattes
d'une ancre.

ANCRURE. T, de constr. Barre de fer passée
dans l'anneau d'un tirant, pour s'opposer à la
poussée des voûtes. || 2° T. de manuf. Pli qui se
fait au drap, après une mauvaise tonte.

ANCY-LE-FRANC (Forges d'). V. COMMENTRY

et CHATILLON.

ANDOUILLE. 1° T. de pap. On donne ce nom
aux pâtons qui adhèrent au papier. || 2° Feuilles
de tabac préparées et roulées en espèce de corde.

ANDROÏDE. Automate à figure humaine qui,
au moyen de ressorts habilement disposés à l'in-
térieur, exécute quelques-unes des actions parti-
culières à l'homme.

Les plus parfaits furent le flûteur de Vaucanson et
le joueur d'échecs de Kempelen. V. AUTOMATE.

ANDROMÈDE.Myth. Elle fut condamnée par Junon
à être liée par les Néréides avec des chaines, et exposée
sur un rocher à la fureur d'un monstre marin mais
Persée, monté sur le cheval Pegase, la délivra en tuant
le monstre. Ce sujeta inspiréles peintreset les sculpteurs.

ANDRON. V. APPARTEMENT.
ÂNE. T. de met. Étau dont on se sert dans

plusieurs métiers. || Outil sur lequel les tabletiers
évident les dents de peignes. Il Coffre du relieur
qui reçoit les rognures. || On nomme banc d'dne.
le banc qui sert à assujettir les pièces de bois à
façonner avec la plane,

ANÉLECTRIQUE. V. DIÉLECTRIQUE.

ANÉMOCORDE. T. de mus. Clavecin dont les
cordes sont mues par le vent.

ANÉMOGRAPHE. L'anémographe est un in-
strumept destiné à enregistrer la force, la durée
et la direction des différents vents aux divers
instants du jour. C'est un appareil automatique
(V. ce mot) qui a été combiné de plusieurs ma-
nières, soit mécaniquement, soit électriquement.
Dans le premier cas, la girouette (ou le moulinet
à deux systèmes d'ailettes de M. Piazzi Smith)
destinée à fournir la direction du vent, est reliée
mécaniquementà l'appareil enregistreur qui doit
par cela même en être très-rapproché, ainsi que
l'appareil anémométrique(moulinetde Woltmann
ou de Robinson ou plaque articulée) destiné à
indiquer la force du vent. Ce système est d'une
application difficile, parce qu'il nécessite un local
d'une construction spéciale et appropriée. Les
appareils les plus perfectionnés de ce genre sont
ceux de MM. d'Ons de Bray, Chazallon, et ceux
employés dans certains observatoiresd'Amérique.
Dans le second cas, c'est-à-dire' quand on emploie
les moyens de transmission électrique, les condi-
tions d'installation sont très-faciles, et l'appareil
enregistreur peut être placé en tel endroit qu'il
convient, et aussi éloigné qu'on le veut de l'appa-
reil qui fournit les indications. Le premier appa-
reil de ce gonre a été imaginé en 1852 par M. Th.



du Moncel, et depuis lui, on en a fait de beaucoup
d'autres modèles dont les principaux sont ceux
de MM. Salleron, Hervé Mangon, Hardy, Hough,
Yeates, Gordon. Souvent cet appareil fait partie
d'un enregistreurplus compliqué appelé Météoro-
graphe qui fournit toutes les indications relatives
à l'étude de la météorologie. On pourra trouver
une descriptioncomplète de tous ces instruments
dans l'Exposé des applications de l'électricité de
M. Th. du Moncel (t. IV, p. 304-420). Quelquefois
on donne aux anémographes le nom d'Anémomé-
trographes c'est même ainsi qu'étaient appelés
ces sortes d'appareils avant les anémographes
électriques qui sont aujourd'hui les plus em-
ployés.

ANÉMOMÈTRE. Le nom d'anémomètre s'ap-
plique spécialement à un petit moulinet muni
d'un compteur qui, par.le nombre plus ou moins
grand des révolutions qu'il accomplit en une
seconde de temps, ou en une minute, indique la
vitesse ou la force des courants d'air. Le premier
appareil de ce genre a été imaginépar Woltmann,
mais les appareils aujourd'hui les plus employés
et les plus perfectionnés, sont ceux de M. Combes
et du général Morin. Ils sont appliqués surtout
pour le contrôle des systèmes mécaniques em-
ployés pour l'aération et la ventilation des appar-
tements, pour le tirage des cheminéesd'appel, et
quelquefois aussi pour mesurer la vitesse des
cours d'eau. Ces appareils peuvent être rendus
enregistreurs au moyen d'un intermédiaire élec-
trique.

ANËMOMÉTROGRAPHE. V. ANÉMOGRAPHE.

ANÉMOTROPE. T. techn. Moteur par le vent.
ANÉROÏDE. T. de phys. Genre particulier de

baromètre. V. Baromètre.
ANGÉLIQUE. Plante qui fournit à la pharmacie

et à la confiserie un élément important de prépa-
rations aromatiques. Ses tiges fraîches macérées
avec des amandes amères dans de l'eau-de-vie,
donnent une sorte de liqueur de table; on fait en-
trer le suc de sa racine dans quelques confitures
et sirops.

ANGIK ou ANGIKA (Bois d'). Bois propre à
l'ébénisterie fourni par l'aylanthusglandulosa, de
la famille des térébinthacées; il présente sur uri
fond rougeâtre des veines d'un rouge foncé, et il
est susceptible d'un beau poli. V. Bois.

ANGLER. T. techn. C'est former exactement
les moulures dans les angles du contour d'une
tabatière en métal.

ANGLET. T. d'arch. Cavité à angles droits, qui
sépare les bossagestaillés sur les façades d'archi-
tecturé rustique.

ANGLETERRE(Expositiondel') (1). La respectueuse
sympathieque nous éprouvons, en France, pour le prince
de Galles, est plus vive encore depuis la part qu'il a prise
au succès de l'Expositionde 1878. Par sa haute et intel-
ligente initiative, il a entralné la nation anglaise et déter-
miné un mouvement favorable à l'étranger. Il n'y a

(1) V. In note p«e 117.

d'exposition possible, à Paris ou ailleurs, qu'avec la par-
ticipation des Français et des Anglais l'abstention des
uns ou des autres paralyserait la bonne volonté des expo-
sants des autres pays ét condamnerait à l'inaction le
gouvernement organisateur. Le concours du prince de
Galles a donc été fort utile au nôtre.

De toutes les expositions étrangères, la section britan-
nique était la plus importanteet la plus instructive par la
nombre des exposantset la variété des produits exposés.
S. A. R. ne s'était point contentée de présider les com-
missions, elle a surveillé elle-mêmeles moindres détails
d'une œuvre destinée à résumer la puissance productive
du peuple laborieux et persévérant qu'elle est appeléeà
gouverner.

L'Angleterre proprement dite, l'Ecosse et l'Irlande,.
l'empire des Indes, les colonies anglaises, toutes ces con-
trées si variées de climats et de produits ont répondu à
l'appeldu Prince Rnval, et nousles avons vues représentées
par leurs côtés les plus caractéristiques et les plus inté-
ressants.

La commission royale nommée par la reine d'Anglei
terre, était composée des plus grands noms du Royaume-
Uni elle avait pour président, nous l'avons dit, Son
Altesse Royale le Prince de Galles.

Les comités étaient présidés ainsi finances le très-
honorable Lyon Playfain; beaux-arts le duc de West-
minster science et éducation: le comte de Granville;
commerce et industrie le comte de Spencer; arts méca-
niques le duc de Sutherland.

Le secrétaire de la commission royale et des comités
était M. P. Cunliffe-Owen, qui a déployé dans l'organi-
sation générale le talent très-remarquabledont il a donné
tant de preuves à la tète du SouthKensington, de Londres.

Statistique. Le nombre des exposants, sans compter
les Indes et les Colonies, était de 2,443, parmi lesquels
235 armateurs ont envoyé les objets de leurs collections
d'art, 733 artistes et 1,475 industriels et commerçants.
Ces exposants étaientrépartis entre 256 villes, y compris
Londreset ses faubourgs.

Nous empruntonsà la statistique générale publiée par.

la commission royale, les documents qui résumentl'im-
portance industrielle et commerciale de la Grande-Bre-
tagne, et celle de ses échanges avec la France.

D'après les derniers recensements, la population du
Royaume-Uni qui était en 1867, de 30,334,999 hab.
était en 1876,de. 33,193,439 »

Soit une augmentationde, 2,758,440 hab.
en dix années.

1867 1878

Valeur des importations. 275,183,1371.s. 375,154,703 1. s.
des exportationsde

produitsbritanniques. 180,961,9231.8. 200,639,2041.s.
(La livre sterling vaut 25 francs.)
Le commerce entre l'Angleterre et la France pendant

cette période de dix ans, est résumé d'après le tableau

a de la page 164.
Le commerce entre l'Angleterre et les Colonies fran-

çaises, pendant la même période, donne les résultats
indiqués au tableau b (p. 164).

La valeurdes importations directes en France des pos-
sessions britanniquesextra-européennes,s'est élevée aux
chiffres ci-après, dans les années désignées au tableau
c(p. 164).

Les quantités de charbons de terre et de métaux dans
chacune des années 1866 et 1875 ont été relevées comme
l'indique le tableau d (p. 164).

En 1867, on comptait 14,277 milles de chemins de fer
en exploitation;en 1876, il y en avait 16,872

Le nombre des vaisseaux enregistrés comme apparte-
nant au Royaume-Uni était en 1867, pour les vaisseaux
à voiles de 25,842,et pour les vaisseauxà vapeurde 2,931,
soit un total de 28,773 avec un tonnage de 5,753,973



0> IMPORTATIONSDE LA FRANCE EXPORTATIONS EN FRANCE

ANNÉES MARCHANDISES
Marchandises Lingots et espèces 'Xlotota^" TOTAL lingots et espèces

Produits anglais et étmngers

livres st. livres st. livres st. livrea et, livres st. livres st.
1867 33.734.000 1.388.000 12.121.000 10.901.000 23.022.000 8.824.000
1868 33.896.000- 1.325.000 10.652.000 12.861.000 23.513.000 9.011.000
1869 33.527.000 2.487.000 11.438.000 11.838.000 23.276.000 7.611.000
1870 37.607.000 1.527.000 11.643.000 10.339.000 21.982.000 4.064.000
1871 29.848.000 4.799.000 18.205.000 15.182.000 33.387.000 2.809.000
1872 41.803.000 3.040.000 17.268.000 11.023.000 28.291.000 1.911.000
1873 43.339.000 2.851.000 17.291.000 12.904 000 30.195.000 4.196.000
1874 46.518.000 1.912.000 16.370.000 13.018.000 29.388.000 6.755.000
1875 46.720.000 3.415.000 15.357.000 11.935.000 27.292.000 7.701.000
1876 45.304.0CO 2.767.000 16.085.000 12.914.000 28.999.000 6.021.000

tonnes; en 1876, il y avait un grand décroissement dans
le nombre des vaisseauxà voiles, 21,144, et un accroisse-
ment considérable dans les bateaux à vapeur, 4,335;

f> IMPORTATIONS ilPOmiIOKS AUX COIOMS FRAHÇAISIS

ANNÉES des x,i.n, u
Colonies françaises *«*«• anglais ''SèoiSf

livres livrea livrea
1867 56.130 60.566 11.552
1868 109.673 51.830 3.121
1869 134.345 56.543 6.265
1870 355.585 168 617 6.574
1871 509.370 172.569 4.389
1872 425.356 133.575 10.496
1873 501.231 130.197 5.189
1874 703.680 129.276 8.481
1875 693.482 336.404 36.270
1876 663.310 390.317 74.997

ensemble 25,479, réunissant 6,263,333 tonnes. Depuis
1867jusqu'enl877,on a construit 5,945 vaisseaux à voiles,
mesurant 1,625,887 tonnes et 3,755 bateaux à vapeur

c POSSESSIONS 1872 1873 1874 1875 1876

livres livres livres livres livresIndes. 4.568.000 3.532.000 4.648.000 5.980.000 6.200.000
Amérique britannique 216.000 144.000 228.000 156.000 240.000
Afrique 652.000 788.000 316.000 232.000 232.000Australie 120.000 52.000 24.000 12.000 1Il Total 5.556.000 4.516.000 5.216.000 6.368.000 6.684.000

riale du prince de Galles, dont les pierres précieuses
étincelaientcomme les étoiles du firmament,sous l'aigrette
de plumes de ces oiseaux dores qui, selon la légende

d 1866 1875

tonnes tonnesCharbon de terre 101.630.000 133.364.000
Fer en saumons 4. 523.000 6.556.000Cuivre fin 11.153 4.069
Plomb, métalliques. 67.390 58.667Etain blanc 9.990 8.500Zinc 3.192 6.641
Argent (du plomb) 636.000 483.000

indienne, se nourrissent du parfum des fleurs et de la
roséedu soleil.

En entrant dans le Palais, on se trouvaitdans la mère
patrie anglaise, étalant avec un juste orgueil les fruits de
son génie industriel et commercial. Son exposition occu-

mesurant 2,076,500 tonnes, sans compter les bâtiments
construitspour les étrangers.

Les principaux exposants.Bien que limitées par des
nécessités impérieuses, l'expositionanglaise occupait un
peu plus du quart de l'espace réservé aux nations étran-
gères.

Sous le vestibule d'honneur, faisant face au Trocadéro,
un pavillon indien, construit par M. Clarke, dans le stylé
modernedes palais et des temples de l'Hindoustan,ren-
fermait des châles splendides de cachemire,des coffresen
ébène avec de merveilleuses incrustationsd'ivoire; des
meubles sculptés avec une patience inconnue dans nos
contrées, des tapis épais et moelleux, des objets d'orfé-
vrerie travaillés avec un art infini, et enfin, un trône en
argent massif, garni de satin rouge, don d'un rajah au
prince de Galles. Puis, çà et là, dans le vestibule, sur
des chevalets et dans les vitrines, des selles brodées de
soie, d'or et d'argent; des armes damasquinéesenrichies
de diamants et de rubis, des vases rehaussés d'or et
d'émaux, des vêtements aux étoffes chatoyantes objets
admirables que le futur empereur des Indes a rapportés
de son voyage triomphalà travers l'Hindoustan(1875-76).
Puis encore, dansune vitrine spéciale, la couronne impé-

pait dans la rue des Nations une façade longue de 164
mètres.

Dans la galerie des machines, les admirables engins
de travail exposés par l'Angleterreont une fois de plus at-
testé la haute importancequ'elle attacheà la question mé-
caniquedans tous ses rapportsavec la production.Aussi sa
section était-elle la plus intéressantede toutes les sections
étrangères et par le nombre et par la variété des ma-
chines. Celles destinées à la fabrication du coton ont
excité vivement la curiosité du public par la simplicitéet
la perfection des divers mécanismes mis en mouvement
sous ses yeux; a cette classe, dit M. Anderson, a été
l'objet d'un plus grand nombre de perfectionnementset
de brevets, et elle est le fruit de méditations plus pro-
fondes que n'importe quelle autre que l'on puisse nom-
mer. » Par l'examen de ces machines, on a pu se rendre
compte des transformations subies par le coton depuis
l'heure à laquelle il sort du champ du planteur jusqu'au
moment où il devienttoile on bonneterie. Parmi tous ces
métiersà ourdir, bobiner, lisser, carder, étirer, renvider,
tisser, fouler,calandrer,gaufrer, moirer,métrer, plier, etc.



'1 nous serait impossible, faute d'espace, d'en choisir
quelques-unspour en donner une description détaillée,
on trouvera aux articles spéciaux de cet ouvrage des
études sur ces sujets, mais nous devons signaler les
métiersautomatiques de MM. Blézardet fils; la « Beetling
Machine, » de MM. Mather et Platt; les beaux métiers
de MM. Hattersley, George et fils, et ceux non moins
perfectionnésde M. Hodgson; les égreneuseset les cardes
de MM. Dobson et Barlow, et les peignes de MM. Crois-
ley et fils; MM. Ziffer etWalker avaientexposé, en dehors
du Palais, une sorte de petite filature dans laquelle fonc-
tionnait une très-curieuse série de machines à travailler
le coton.

Les diverses machines à vapeur ont été l'objet d'une
sérieuseattentionde la part de nos ingénieurs; celles du
système Compound à détente par échelons à deux cylin-
dres, ont été particulièrement remarquées à cause des
différentes applications qui en ont été faites au Champ-
de-Mars. Les chaudières à vapeur ou générateurspré-
sentent des dispositions variées; la chaudièrede manu-
facture, lente à monter en pression, mais à vaporisation
régulière se trouvaità côté de la machine de locomotive,
jar chaque type de générateur doit s'adapter à un genre
de travailparticulier; les chaudièresdu système Galloway
offraient tous les perfectionnements introduits depuis
quelques années elles ont fourni la vapeur nécessaire à
la galerie des machines et à l'annexe agricole de TAn-
gleterre.

L'Angleterre, qui a produit la locomotive, a présenté
divers types qui maintiennent la réputation de ses cons-
tructeurs. On sait que la première locomotive the rochet
(la fusée) est sortie des ateliers de Robert Stephenson
(1829). Cette créationa enfanté l'industriedes chemins de
fer dont le trafic aujourd'hui considérable exige des ma-
chines de plus en plus puissantes.Toutes les locomotives
à grande vitesse sont à deux essieux accouplés, tandis
qu'en 1867 elles étaient à roues indépendantes; les spé-
îimens exposés indiquent que le progrès s'est manifesté
dans la perfection des détails. On a remarquéun nouveau
venu dans la carrière industrielle, le pulsomètre, qui
itait inconnu en 1867. Cet appareil est destiné à rendre
des services importants dans l'emploi qu'on en fait pour
îlever l'eau.

L'industrie agricole, si prospère en Angleterre, a pro-
voqué un mouvement considérable dans la construction
de machines et d'appareils propres à l'agriculture; les
locomotives routières de MM. Garrett, déjà connues en
France, ont appelé l'attention des spécialistes par leurs
ingénieuxdispositifs;celles de MM. Fowler, dont l'em-
ploi tend à se généralisersur les routes et pour le service
de grandes industries, ont été vivement remarquées.
MM. Aveling et Porter, qui ont poussé très-loin la per-
fection dans la construction des instruments agricoles,
avaient exposé une belle locomotive de huit chevaux de
force nominale pouvant tirer une charge de' quinze tonnes
sur une route ordinaire, et servant au besoin de batteuse

et de machine fixe; MM. Burgess et Key avaient une in-
téressante moissonneuse à régulateur qui confectionnait
des gerbes uniformes; MM. Ransomes, Sims et Héad
ont envoyé, non-seulementleurs locomobiles se chauffant
aussi bien avec la houille qu'avec le bois, mais encore
leurs batteuses à vapeur et un moulin à vapeur offrant

un rendementconsidérable.Enfin, M. Colman, le grand
producteur du Royaume-Uni, avait exposé, outre sa
grande variété de produits,un appareil ingénieuxdémon-
trant par son fonctionnement le procédé de fabrication de
la moutardeanglaise.

En résumé, l'Angleterre a montré quelle était la puis-
sance de son outillage industriel et agricole, et combien

ses ingénieurset ses constructeurss'efforçaientde reculer

sans cesse les bornes du progrès, en se rapprochant da-
vautage de l'idéal de la perfection.

Arts décoratifs. Avant de parler des arts industriels

dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne,il convient
de dire quelques mots de l'art anglais en général. C'est
une loi aujourd'huiuniversellementreconnue et proclamée

que celle de l'unité de l'art. Qu'il s'agisse de la représen-
tation d'un fait héroiqueou de la décoration d'une étoffe,
d'un monument ou d'un meuble, d'une statue ou d'un sur-
tout de table, le principe initial est le même, les modes
d'applicationseuls diffèrent et constituentles degrésd'une
sorte de hiérarchieesthétique.

Dès l'Exposition de 1855, la peinture anglaise avait
révélé au continentétonnéce phénomène tout à fait ignoré
qu'elle existait. La surprise fut subite, en France, lors-
qu'on vit au petit palais de l'avenue Montaigne une
suite nombreusede tableaux ne relevant d'aucuneécole
qui nous fût familière. Le succès fut grand, précisément
en raison de la surprise. Il fut moindre en, 1867. A ce
moment l'école anglaise traversait une crise singulière
qui l'avait jetée dans une sorte d'exacerbationde colora-
tions suraiguês. Cette fièvre s'est calmée et l'école a
retrouvé, bien plus réfléchie qu'en-1855, une véritable
vogue à l'Exposition de 1878, non-seulementauprès du
public, mais aussi, ce qui est plus précieux, parmi les
artistes français.

Ce mot école, que nous conservons pour la rapidité du
discours, s'appliquepourtant d'une façon bien imparfaite
à la peinture anglaise. Il sert à désigrer un ensemble de
traditions esthétiques et de procédés techniques adoptés
par un groupe d'artistes. Or, cequiressi rt très-visiblement
de l'étude des tableaux exposés par la Grande-Bretagne
et l'Irlande, c'est précisément l'absence de toute tradition
pittoresque, l'indépendance absolue et pour ainsi dire
l'isolement de chaque artiste. On n'y trouve nulle em-
preinte d'une méthode commune, d'une éducation collec-
tive, d'un enseignementofficiel, d'une Académie à Rome,
d'une école des Beaux-Arts. C'est un art libre.

Dans sa liberté, commeil relève uniquement du public,
il se conforme au goût et aux mœurs des classes éclairées
de la nation; il est tour à tour humoriste et distingué,
souvent l'un et l'autre, toujours décent. A part une ou
deux exceptions il n'y a pas de nu dans la galerieanglaise.
Mais de ce que l'école répugneà l'image du nu,-et, pour
le dire tout de suite, on n'accepte, on ne peint et on ne
sait peindre le nu qu'en France, il ne faudrait pas
conclure que le génie britannique est fermé aux concep-
tions du grand art. Les belles compositions de M. Jones
Burne, Merlinet Viviane, l'Amour dans les ruines prou-
vent bien le contraire. Je ne sais rien de plus noble comme
style, rien d'une exécution plus minutieuse. En l'absence
de M. Rossetti et de M. Holman Hunt, M. Jones Burne
soutient vaillammentle renom de la petite église préra-
phaëlite dont M. Millais fut le grand maître.

M. Millais exposait aussi, et très-justement le jury
international lui a accordé une médailled'honneur; mais
il s'est dégagé des procédés un peu archaiquesdu préra-
phaëlisme pour entrer dans une voie plus accessible à
tous. Il nous avait envoyé d'incomparablesportraits, des
paysages du plus grand caractère, des tableauxde genre
d'une intimité pénétrante, de ces menus drames discrets
où se complait le génie britannique. Et c'est là le trait
essentiel auquel on reconnaît la peintureanglaise. Si l'art
n'escaladepas de sublimes hauteurs, au moins n'y appa-
rait-il pas comme un métier. Tout y est facile, aisé, de
bon ton, accueillant,encourageant;les moeursd'un peuple
épris du at home s'y exprimentd'une façon toute natu-
relle. Dans l'art contemporainl'école anglaise nous donne
l'expression la plus complète de la vie intérieure. Non-
seulement avec une constante prédilectionelle retrace les
mœurs familiales, mais pénétrant plus profondément en-
core dans l'analysede l'individu,elle s'appliqueà traduire
la secrète émotion des pensées.

Cette même recherchede l'intime, du discret; de ce qui
ajoute du prix à la vie de famille, au bien-être intérieur,
de ce qui est d'usage facile, commode, bien en main, à



portée du désir immédiat, cette même poursuite des satis-
factions d'unégoïsme bien entendu,-car nous ne prenons
pas le mot ici dans un sens fâcheux, domine toute la
productionde l'art décoratifen Angleterre. C'est ce prin-
cipe qui préside à l'architecture ajourée en façon de lan-
terne dans ce pays des longs crépuscules, des brouillards
intenses etde lumière avare. C'est lui aussi qui préside à
l'ameublement, Chez les grands ébénistes décorateurs,
outre la préoccupation constante du « confortable, » on
remarque un goût très-particuqierpour les combinaisons
les plus variéesdes bois de luxe, citron, thuya, buis, bois
de rose, acajou, chêne et noyer solide incrustés. Au pre-
mier rang de ces habiles industriels figurait M. Gillow,
qui a été chargé de l'aménagement intérieur du pavillon
de S. A. R. le Prince de Galles et des commissaires
royaux.

Ne pouvant nommer tous les exposants qui ont réussi
dans leur effort, nous nous borneronsà signalerMM. Jack-
son et Graham qui joignent à la richesse des matériaux
omployés une rare finesse d'exécution; MM. Shoolbred
et James qui ont fait, dansun excellent style purementan-
glais, tout l'ameublement et toute la décoration de la
maison de M. Doulton, une des plus charmantes de la rue
des Nations. La passion des bois variés dans l'ébé-
nisterie est telle en Angleterre qu'elle a donné naissance
à de curieuses imitations. C'est ainsi que MM. Trollopeet
fils ont été conduits à inventerun procédéqu'ils appellent
d'un nom assez barbare la Xylatechnigraphie,au moyen
duquel on peut appliquer des dessins coloriés sur le bois
sans altérer la beauté du grain ni le lustre de la fibre.
Deux épreuves de cette application étaient exposées
l'une pour l'imitation du tarsia ou marqueterie, l'autre
dans laquelle toute similitude avec la marqueterie était
évitée. La teinture ayant une grande force de pénétration
est indélébile. MM. Trollope l'emploient d'une façon
usuelle pour décorer des salons de paquebots de
yachts, etc., le procédé n'étant pas affecté par les varia-
tions de la température.

MM. Trollope ont également inventé un procédé de
décoration en plâtre qui rappelle les Sgraffiti en usage
fréquent dans l'Italie des xve et xvte siècles.- Nous
croyons, quelque intéressant que soit ce moyen, que les
progrès considérables accomplis depuis vingt ans dans
l'art de la céramiquene permettra pas à cette invention
nouvelle de prendre un grand développement.

Parmi les céramistes qui occupent une grande situation
en Europepar la beauté de leurs produits, il faut nommer
au premier rang, la fabrique royale de porcelaine,dirigée
par M. Binns, qui exposait d'intéressants échantillonsde
porcelaine-ivoire,de faïencevitreusedite « Crown-Ware,»
de porcelaineornée de joyaux et d'émaux de Worcester;
M. Copeland pour ses sculpturescéramiques;MM. Daniel
et fils pour leurs majoliques MM. Minton pour leurs
habiles imitations de la Carence d'Oiron, dite de Henri II,
et des faïences indienne et persane. Mais l'exposition la
plus originale était peut-être celle des grès de Doulton qui
se prétent avec une singulière souplesse aussi bien à la
décoration monumentale qu'à celle des menus objets de
poterie. A côté d'une fontaine de six pieds de hauteursur
six pieds de diamètre, on rencontraitdes plats décoratifs,
des vases ornés de dessins tracés dans la pâte avec un
goût charmant par une jeune artiste que les Anglais ont
déjà nommée « la Rosa-Bonheurdu grès. » La fabrique
de Doulton a adopté l'excellent usage de n'offrir aux ama-
teurs que des pièces uniques. Un modèle ne sert qu'une
fois ou n'est jamais répété qu'avec l'autorisation du pre-
mier acquéreur. De telles pièces prennent ainsi la valeur
de rareté des véritablesobjets d'art.

Nous ne dirons que peu de chose des vitraux anglais.
Ils ont eu un grand succès auprès du jury international;
ils sont loin cependantd'avoir la grande valeurartistique
et même industrielledes vitraux français. L'aspect en est

très-séduisant. Mais toule leur puissance de séduction
tient à ce qu'ilssont peints sur un verre strié dans la pâte,
ce qui donne à la coloration un jeu particulier de facettes
et de paillettes. C'est un procédé charmant pour les vi-
traux d'appartementqui se suffisent avec une coloration
légère, transparente, à tons rabattus. Il a l'inconvénient
d'interdire au décorateur l'emploi des tons francs comme
le rouge à grandes surfaces qui exige plusieurs cuissons
successives. Or, il arrive que dès la seconde mise au feu,
le verre anglais perd ses facettes, ses pailletteset se ter-
nit. Les vitrauxfrançais,au point de vue de la décoration
des églises, sont très-supérieurs à ceux que la Grande-
Bretagne nous a envoyés.

L'Angleterre est tributaire de la France pour la tapis-
serie, car nous ne pouvonsconsidérercomme telle quel-
ques tentatives de peintures à cru sur reps. Il existe
cependantune manufacture royale de tapisserie. Il n'est

pas de bonne fabriquefrançaisequi ne puisse lutter avec
cet établissement. Bien entendu nous ne parlonspas de nos
manufactures nationales des Gobelins et de Beauvais qui
sont hors de pairs.

Un nom résumel'orfèvreried'art de l'expositionbritan-
nique, c'est celui d'Elkington, qui doit toute sa célébrité
à un artiste français, M. Morel-Ladeuil. La pièce princi-
pale du salon de M. Elkingtonétait le Bouclierdu pélerin,
composé en pendant du Bouclierde Milton, universelle-
ment connu. Il se compose d'un grand médaillon central
où l'artiste a représenté le pélerin chrétien combattantde
l'épée les puissances du mal. Quatre cartouches en forme
d'ellipses irrégulièrescomplètent la composition. Ils sont'c
occupés dans le haut, auprès de la croix rayonnante,par
les choeurs des anges, dans le bas par des légions de dé-
mons qui ont revètu toutes les formes de l'animalité la
plus hideuse. Cette belle œuvre est faite de deux métaux,
le fer et l'argent repoussés et ciselés. Une autre pièce
importante, le Vase de l'Hélicôn, ayant déjà parù à
l'Exposition de Vienne, nous nous y arrêterons moins
longuement. Ce travail de style renaissance se compose
d'un plateau allongé contenant entre les deux figures
assises de la Musique et de la Poésie, un vase de forme
ovoïde surmonté par un groupe de deux génies. Les bas-
reliefs ciselés, sur le corps du vase et sur le piédestal sont
consacrés aux Muses et à Pégase. Un miroir de style
renaissance également composé d'argent oxydé et de
bronze incrusté d'or et d'argent, offrait cette particularité
intéressante,que la bordpre ovale est la pièce la plus im-
portante qu'on ait faite jusqu'à ce jour, en acier damas-
quiné aux fils d'or de différentes couleurs.

Dans le bronze, nous n'avons rien vu d'exceptionnelà
signaler; dans les fers, une belle grille en fer forgé méri-
tait quelque attention. Mais il n'y avait là rien d'essen-
tiellementoriginal.

La grande et véritable originalité de l'exposition des
arts décoratifs dans la section anglaise lui venait de l'in-
comparable collection de trésors appartenant au prince
de Galles. Mais ce n'est pas ici le lieu de l'étudier et nous
demandons au lecteur la permission de le renvoyer au
mot INDE anglaise.

Terminons par une dernière et importanteremarque.
Dans tous les arts qui empruntentà la couleurle principal
élément du décor, les Anglais subissent en ce moment
comme la France d'ailleurs l'influence japonaise. Il y a là
un fait général curieux à étudier. Nous le ferons au mot
Japon.

Australie. La part que nous devrions faire à
l'Australieau pointde vue des arts décoratifs serait abso-
lument nulle, malgré quelquesjolies fantaisies d'étagère
formées avec des œufs vert foncé d'une espèce d'échassier
nommé ému et montés en argent, si les organisateurs de
cette exposition n'avaient eu l'heureuse pensée d'orner
toutes les parois intérieures et extérieures d'un vaste
salon, de nombreuses peintures exécutées avec un talent



très-suffisant et représentantdeux ou trois cents aspects
du pays. Il est regrettable que cet excellent exemple n'ait
pas été suivi. par toutes les nations. Rien n'ajoute du prix
et de l'intérêt à l'exhibition des produits d'un peuple,
comme de voir l'image du milieu même où ce peuple se
meut.

Canada. Des harnais de cheval et des patins très-
historiés, c'est à cela que se résumait l'exposition du
Canada au point de vue qui nous occupe, à moins que
nous n'attachions quelque valeur de renseignementà un
damier ingénieusementcomposéde 21,360 morceaux tirés
de trente-deux sortes de' bois -différents, tous originaires
du pays et parfaitementpropres à l'ornementationla plus
variée du mobilierde luxe. C'est à ce titre seul et comme
renseignement utile pour nos fabricantsque nous signa-
lons ce détail particulier. On sait, en effet, quel parti
,d'habiles ornemanistes peuvent tirer de la variété des
bois, variété de veines, variétéde couleur.

ANGLETERRE(Point d'). On donne le nom de
point d'Angleterreou point anglais à un genre de
dentelle qui, loin d'être fabriqué dans le Royaume-
Uni, est produit én Belgique et plus particulière-
ment à Bruxelles le point d'Angleterre n'est
autre chose que le point de Bruxelles. Le faux
surnom donné à cette espèce de dentellevient de
ce qu'en 1662 le Parlement anglais, ayant prohibé
l'importation de tout point étranger, les mar-
chands achetèrent -parquantités considérablesles
plus belles dentellesde Bruxelles, les firent entrer
.en contrebande et les vendirent sous le nom de
pointd'Angleterre.Ainsi l'on rapporte qu'en 1678,
le marquis de Nesmond captura un navire chargé
de dentelles de Flandre à destination de l'Angle-
terre et dont la cargaison se composaitde 744,953
aunes de dentelles, non compris les mouchoirs,
'les cols, les fichus, les tabliers, les jupons, les
éventails,les gants, etc., le tout garni de dentelles.

Autrefois la dentelle de Bruxelles comportait
deux sortes de fond le bride et le réseau. Aussi
dans les inventaires anciens on ne manquait pas
de désigner la nature du fond.

Nous trouvons dans les comptes de madame
du Barry « neuf aunes d'Angleterreà bride ». De-
puis plus d'un siècle le fond à bride est aban-
donné on ne le fait plus que sur commande. Le
fond à réseau se faisait à l'aiguille et au fuseau,
en petites bandes larges de 25 centimètres qu'on
•réunissait ensuite par un point pratiqué seule-
.ment par les dentellières d'Alençon et de Bruxel-
les, connu sous le nom d'assemblageou point de
raccord. Depuis l'adoption du tulle mécanique
pour les fonds, le fond à réseau, de même que le
fond à bride, ne se fait plus guère que sur com-
mande.

Le dentelle de Bruxelles est ornementée de mo-
.tifs ou de fleurs qui se font ou à l'aiguille ou au

fuseau; dans le premier cas, la dentelle s'appelle
point à aiguille, et dans le second point plat.
Autrefois' le motif et le fond étaient travaillés en-
semble ce n'est que plus récemment que l'ap-
plication, dite Application de Bruxelles, avu le jour.

Pour cette dernière espèce de dentelle, chaque
ouvrière a une fonction spéciale, un travail dis-
,tinct à la brocheleuse on donne le réseau; à la
pointeuse, les fleurs à l'aiguille; à la plateuse, les.
fleurs au fuseau; à la fonceuse, les jours à ouvrir

dans les fleurs; à l'attacheuse; les différentes par-
ties du fond à relier entre elles; enfin, à, Yappli-

queuse, les fleurs à fixer sur le fond.
La dentelle de Bruxelles a sans doute pris nais-

sance vers le commencementdu xv" siècle de-
puis cette époque, elle n'a cessé de jouir d'une
constante faveur; mais c'est surtout au commen-
cement de ce siècle et sous le premier empire,
qu'elle a brillé du plus vif éclat.

Le fil employé pour la fabrication du point de
Bruxelles est d'une finesse extrême et se vend
6,000 francs le demi-kilogramme. Ce prix s'est
même élevé, d'après le rapport sur l'Exposition
universelle de 1855, jusqu'à 12,500 et 25,000 francs
le kilogramme.

Le fil provient de Hal-et de Rebecq, Rognon,
en Brabant; on en cultive aussi auprès de Tour-
nai et de Courtrai.

La Belgique attache, et avec juste raison, la
plus grande importance au développement de
l'industrie dentellière. M. F. Aubry, dans son
rapport sur l'Expositionde Vienne de 1873,estime
qu'il y a dans ce pays 100,000 ouvrièreset, qu'a-
près la France, c'est lui qui occupe le plus de
mains. Aussi la Belgique n'épargne-t-elle aucun
effort pour maintenirdans sa population le goût
de la fabrication des dentelles elle cherche à le
lui inspirerdès l'enfance. C'est ainsi qu'elle intro-
duit l'étude de la fabrication des dentelles dans
les écoles, et il paraît qu'il y a aujourd'hui près
de 1,000 écoles où l'on apprend à faire la dentelle.
Pourquoi la France ne suivrait-elle pas ce bon
exemple et n'introduirait-ellepas dans les écoles
de nos départements dentelliers l'étude d'une in-
dustrie qui jouit de l'heureux privilègede pouvoir
être exercée au sein de la famille, et d'être à la
fois rémunératrice et morale ?

ANGON. Arme du moyen âge dont le feravait quelque
rapport avec celui de la hallebardeet avec la fleur de lys.
C'était l'arme la plus noble des Français le fer de sa
lance figurait dans les armoiries des princes et des hauts
barons, et c'est à la représentation de cette lance qu'on
attribue l'origine des fleurs de lys et leur introduction
dans l'art héraldique.

ANGORA. Dans le commerce des laines, ce mot
signifie poil du lapin angora. Ce poil est généra-
lement filé à la main et lentement en raison des
difficultés de l'opération il fournit un tissu léger
et très-chaud dont on fait des gants, des man-
chettes, des vêtements. Il n'y a guère qu'en France
où l'on élève industriellement cette espèce de la-
pins qui tire son nom d'Angora(Anatoliei, son pays
d'origine. Le prix de l'angora filé est très-élevé,
parce que l'animal, arrivé à sa grosseur normale,
ne fournit environ que quatre cents grammes de
poil par an.

ANGROIS. T. techn. Petit coin enfoncé dans
l'ceil d'un marteau pour en assujettir lemanche.

ANGULAIRE. T. d'arch. Qui se trouve à l'encoi-
gnure d'une maison,d'un édifice. Pierre angulaire,
signifie plus particulièrement la première pierre
fondamentale qui fait l'angle d'un édifice.

ANHÉLER, T. de verr. C'est entretenir le feu
au degré voulu.



'ANHYDRE. T. dechim. Qui ne contientpasd'eau.
ANHYDRIDES T. de chim. Acides anhydres ou

privés d'eau; ces corps sont, par rapport aux
acides réels, ce que sont les hydrates par rapport
aux oxydes métalliques. En réalité, les anhy-
drides ne sont pas de véritables acides, puisque,
pour réagir soit sur les bases, soit sur les réactifs
colorés, ils prennent de l'eau ou de l'hydrogène.
Ainsi on dit anhydridesulfurique(S 0'), anhydride
phosphorique (PhOs), anhydride azotique (Az O),
pour désigner les acides sulfurique, phospho-
rique, azotique anhydres.

ANHYDRITE. T. de minér. Minéral blanc ou
gris, à base de sulfate de chaux anhydre, qui se
présente généralement en masses demi-cristal-
lines, lamelleuses, saccharoïdes ou compactes,
rarement cristallisées sa dureté est supérieure à
celle du calcaire, sa densité = 2,8 à 3; il est
insoluble dans les acides. L'anhydrite est très-
répandue dans les Alpes où elle forme des amas
dans les couches qui renferment du sel gemme
ou du gypse. Une variété connue sous le nom de
marbre de Bergame ou de Bardiglio et qu'on extrait
de Vulpino, en Lombardie,est utilisée pour faire
des tables et des cheminées.

ANICHE(Mines d'). Gisementde houillefaisant
partie du bassin du Nord.

La concession houillère d'Aniche renferme
1° Au nord, un gisement de houille maigre en-

core inexploré;
2° Au centre, un autre faisceau de seize couches

de houille sèche, formant un massif de 8m,50 d'é-
paisseur en charbon, en exploitationsur une lon-
gueur de 4 kilomètres 1/2, et s'étendant vierge
jusqu'à Douai, sur 9 kilomètresenviron;

30 Au-dessus de ce deuxième faisceau, un gise-
ment de houille grasse renfermant vingt-sept
couches, d'une épaisseur totale de 17m,50, en ex-
ploitation sur 6 kilomètres de longueur; •

4° Enfin, au sud, environ 2 kilomètres de ter-
rain houiller dont l'exploration s'achève, s'éten-
dant en direction sur 8 kilomètreset renfermant,
selon les présomptions géologiques, les couches
les plus gazeuses de la concession.
Les quarante-trois couches, d'une épaisseur to-
tale en houille de 26 mètres, actuellement en
exploitation, et les nouveaux gisements décou-
verts ou à découvrir, constituent une richesse
immense permettant le développementd'une pro-
duction régulière pendant une période pour ainsi
dire illimitée.

Bien que la Société eût déjà un siècle d'exis-
tence, ce n'est guère que depuis trente ans que
sa production a pris un certain développement,
comme on le verra par les chiffres ci-après

1780 10,000 tonnes. 1868 407,725 tonnes.
1800 15,000 » 1869 471,815 »
1820 30,000 » 1870 447,677 »
1830 33,669 » 1871 548,086 »
1840 19,200 » 1872 568,417 »
1850 107,583 » 1873 618,462 »
1860 289,473 >, 1874 618,760 »
1865 438,532 » 1875 625,000 »
18G6 482,070 » 1876 556,303 »
1867 447,874 » 1877 517,519 »

Comme exemple du capital nécessaireà la créa-
tion d'une exploitation houillère dans le nord de
la France, voici les dépenses de premier établis-
sement faites aux mines d'Aniche, depuis l'ori-
gine jusqu'au 31 mars 1876

Du 11 novembre 1773 à la fin de 1796. 2,200,000 fr.
Du 1 er janvier 1797 au 31 mars 1839. 2,000,000
Du 1" avril 1839 au 31 mars 1855 3,200,000
Du 1" avril 1855 au 31 mars 1876. 9,000,000
Fonds de roulementet de réserve 4,400,000Ensemble. 20.800,000 fr.

Le fonds social est représenté par vingt-cinq parts ou
sols se divisant chacune en 12 deniers. Aux termes des
statuts, sur les 25 sols, 22 sols et 6 deniers devaientfaire
face à tous les besoins de l'entreprise, et les 2 sols 6 de-
niers restant devaient être mis en réserve. Il y a quinze
ans, sur les 300 deniers composant l'actif social, 253 ap-
partenant à des particuliers étaient en circulation, et les
47 autres étaient en réserve dans les caisses de la Société.
Depuis quelques années, il a été disposé de 6 deniers sur
cette réserve, qui est encore de 41 deniers.

En 1872, 1873 et 1874, les cours moyens des deniers ont
été de 198,000 francs; 193,000 et 313,000 francs. En ce
moment, avril 1879, les douzièmes de deniers se traitent
à 11,900 francs, il s'ensuit que le prix actuel du denier est
de 142,800 francs.

Vers la fin du xvi" siècle, les mines de houilles,
reconnues par leursaffleurements, étaientexploitées dans
le pays du Borinage,plus vulgairementconnu en France
sous la dénominationde Couchant-de-Mons.

Le traité de Ryswyck, du 20 septembre1697, en sépa-
rant le Hainaut belge du Hainautfrançais, ne nous laissa
plus aucune mine de houille en deçà des nouvelles fron-
tières. Déjà les recherches étaient commencées sur
Fresnes et Anzin, depuis un certain nombre d'années,
quand la Société des mines d'Aniche fut fondée, le 1 no-
vembre 1773, sous la forme de Société civile et sous l'ins-
piration du marquisde Traisnel qui s'était assuré le con-
cours de propriétaires nobles et fermiers du pays.

Le contrat primitifn'a subi aucune modification depuis
cette époque et forme encore la loi des parties.

Après plusieurs essais de sondage infructueuxà Fres-
sin et Monchécourt, on entreprit le foncement du puits
ou fosse Sainte-Catherinesur \e territoire d'Aniche, et le
charbon de terre y fut découvert le 11 septembre 1778.

Ce premier succès encouragea les sociétaires, mais dès
1781, l'exploitationde la houilleprovenant des premières
découvertes ne répondait déjà plus à leurs espérances.

De nouveaux puits furent ouverts sur le territoire
d'Aniche,au nord des précédents, et, dès 1788, on y ex-
ploitait, avec profit, quatre couches de houille. Malheu-
reusement bientôt survint la Révolution et, avec elle,
l'invasiondu pays par les Autrichiens, puis l'émigration
de la plupart des intéressés.

A partir de 1798, l'exploitationreprit un certain déve-
loppement, mais de nombreuses difficultés mirent les
administrateursdans .la nécessité d'entamer, en 1819, des
négociations avec la Compagnie d'Anzin pour la cession,
moyennant 300,000 francs, de la moitié des parts d'inté-
rêts de la Société et, plus tard, en 1827, avec des capita-
listes pour la cession de tout l'avoir social moyennant
500,000 francs.

La situation fut mauvaise jusqu'en 1837 époque où
tous les charbonnagesétaient en faveur; la plupart des
intéressés, découragés par un insuccès persistant, cédè-
rent à bas prix, leurs parts d'intérêts à de nouveaux
sociétaires.

A partir de cette époque, la situation changea. On
ouvrit de nouvelles fosses et on abandonna les anciennes,
trop peu productives.

Depuis 1845, l'exploitation a donné des bénéfices qui



vont en augmentantd'année en année et dont une grande
partie est employée au développement des travaux.

Jusqu'ici, la Société des mines d'Aniche n'avait ex-
ploité que le faisceau des houilles maigres, à très-courte
flamme, dont l'usage était limité à la consommation do-
mestiqueet à la cuisson de la chaux mais, dès 1853, de
nouveaux puits furent créés près de Douai, sur le gise-
ment des houilles grasses. Cette nouvelle exploitation
prit un rapide développement et a acquis, aujourd'hui,
une importanceégale à celle du village d'Aniche. Elle va
prendre encore un très-notable accroissement par la mise
en activité de deux nouveaux sièges d'extraction actuel-
lementen creusement. Depuis son origine, la Société des
mines d'Aniche a foncé,vingt-trois puits.

Beaucoup de ces puits ne sont pas utilisés pour l'extrac-
tion ainsi, douze ont été abandonnés; un sert à l'aérage
des travaux; neuf sont en extraction, et les deux derniers
sont en creusement.

La concession d'Aniche, primitivement accordée par
arrêt du conseil, du 10 mars 1774, pour trente ans, et
augmentée par un autre arrêt du 16 août 1779, a été ré-
duite, en exécution de la loi du 28 juillet 1791, à H, 800
hectares.

ANIL. Plante dont on tire l'indigo.-V. ce mot.

ANILIDE. T. de chim. Se dit des amides que l'on
produit avec l'aniline on les désigne aussi sous
le nom de phényl-amides.

ANILINE. T. de chim. Synonymie benzidam,
cristalline, phénylamine, amidobenzol; formule
(Cls H7 Az). Le nom d'aniline est dérivé d'une
plante du genre indigofera (indigotier), l'indi-
gofera anil, origine de l'indigo du commerce
(anil signifie indigo en Portugais). L'aniline dé-
rive de la transformation de la nitro-benzine
sous l'influence d'un corps réducteur. Le gou-
dron de houille rectifié donne de la benzine,
de l'acide phénique, etc.; l'acide nitrique trans-
forme la benzine en nitro-benzine d'où l'aniline est
dérivée. En d'autres termes, lorsqu'onfait agir des
corps réducteurs sur les dérivés nitrés de la ben-
zine, il se forme des produits qui varient suivant
la nature et la force de l'agent de réduction; dans
ces produits on distingue des bases (bases ami-
dées, ammoniaques composées), parmi lesquelles
se trouve l'aniline. Ces réactions seront faciles à
comprendre en les représentantpar des symboles
chimiques

C'est Unverdorbenqui, le premier observa l'aniline
(1826); il l'obtint par la distillation de l'indigo il lui
donna le nom de cristalline; mais Fritsche, qui la prépara
aussi avec les produits du traitement de l'indigo et la
potasse, l'appela dès lors aniline.

Zinin la retira de la nitro-benzineet la nomma benzi-
dam Runge l'avait extraite de l'huile de goudron et lui
avaitdonné le nom de kyanol; enfin, Hofmann a prouvé
que ces divers produitsobtenus par des méthodes diffé-
rentes et avecdesmatièresdiverses étaientcependantiden-
tiques et qu'ils formaient une seule espèce chimique.

La basa actuelle des préparations aniliniques est la
benzine et la nitro-benzine; les matières colorantesdéri-
vées de. l'aniline qui donnent des nuances brillantes,

s'emploient non-seulementen teinture sur soie et laine,
pour l'impression des tissus, mais aussi pour une foule
d'autres applications papiers peints, laques, crayons,
encre: enfin, les fraudeurs en liquides s'en servent pour
foncer la couleur des vins.

Aujourd'hui, l'aniline est la base d'une industrie floris-
sante, créée en 1856, par W. Perkin qui a découvert le
violet d'aniline, vendu à l'origine 4,000 francs le kilo-
gramme. En 1859, Verguin, chimiste lyonnais, découvrit
un procédé industrielpour la préparation du rouge d'ani-
line (fuchsine), dont le prix, d'abord élevé, tomba rapi-
dement de 250 francs le'kilogrammeà 25 francs. Le bleu
d'aniline ou azulinefut découvert en 1860par MM. Girard
et de Laire; à la même époque, MM. Guinon-Marnas et
Bonnet, de Lyon, fabriquaient aussi un bleu dérivé de
l'acide rosolique, mais d'une qualité inférieure; Cherpin
découvrit un vert d'aniline, Hofmann un violet, dont le
prix fut très-élevé, 250 francs le kilogramme; enfin, en
1865, MM. Poirrier et Chappat trouvèrent le violet de
méthylaniline, dit violet de Paris.

LorsqueMM. Poirrieret Chappatprirentl'initiative de
la grande industrie de l'aniline, tout était à créer, maté-
riel et matières premières. Bientôt cette industrie se ré-
pandit rapidement en France, en Angleterre et en Alle-
magne. Les fabricantsdemandèrentla benzineaux usines
à gaz; la fabrication dangereuse de la nitro-benzine
n'arrêta pas nos industriels. Enfin, la fabrication de
l'aniline fut créée d'après un procédé récent découvert
par M. Béchamp. Le prix de l'aniline tombant rapide-
ment, l'emploides couleurs qui en dérivent prit dès lors
le plus grand développement.

A la suite de la découverte du rouge d'aniline, par
Verguin, dont le procédé fut exploité par MM. Renard
frères, teinturiersà Lyon, il y eut de nombreux procès;
d'autres inventeurs avaient trouvé des agents d'oxyda-
tion meilleurs que celui de Verguin et obtenu du rouge
d'aniline sous des noms divers. Aussi la fabrication du
rouge d'aniline se répandit-elle en Angleterre, en Alle-
magne, en Suisse; ces produits venaient faire concur-
rence, sur notre marché,au rouge de MM. Renard frères.
D'ailleurs le rouge d'aniline a été le point de départ de
toutes les autres couleurs bleu, violet, vert, grenat, etc.
MM. Girard et deLaire apportèrent aussi leur violet et leur
bleu d'aniline à MM. Renard; peu de temps après,
M. Lauth obtenait un bleu d'aniline instable, au moyen
duquel Cherpinparvintà fabriquerun vertd'aniline stable.

Le violet Hofmann fut aussi accueilli avec faveur;
mais à cause de son prix élevé son emploi ne se généra-
lisa pas. C'estdans ces circonstancesfavorables que parut
le violet de Paris, de MM. Poirrier et Chappat fils.

Faisons remarquer que ce violet n'était pas obtenu,

comme ses congénères, en passant par le rouge, mais
qu'il dérive directementde l'aniline. Une voie nouvelle
s'ouvritdès lors à l'industrie des matières colorantes dé-
rivées du goudron.Le violet deParisou violetde méthy la-
niline avait été indiqué, vers 1861, par M. C. Lauth';
mais ce ne fut qu'en 1865 que MM. Poirrier et Chappat
fils, avec la collaborationde M. Bardy, parvinrent à ob-
tenir industriellementce produit à un prix inférieurau
violet Hofmann. Pour arriver à cette fabrication, il fallait
pouvoir obtenir en grand des alcaloïdes, à radicaux al-
cooliques on y parvint en faisant intervenir une donnée
purement scientifique indiquée par M. Berthelot. La
méthylanilineobtenue, on la transforma,par une action
oxydante appropriée, en violet de méthylanitine.

La production du violet de Paris, chez M. Poirrier, est
très-considérableet constitue l'une des plus belles indus-
tries de notre pays.

La distillation du goudron, outre la benzine, donne
l'acide phénique, la naphtaline, Vanthracène qui peuvent
également servir à la préparationde matières colorantes
et tinctoriales. V. ACIDE PICRIQUE, ACIDE phénique,
ALIZARINE, Antiiracène.,



Les couleurs d'aniline sont d'un emploi facile,
car elles ont une grande affinité pour la fibre
textile; elles s'appliquent généralement sans mor-dant, par simple immersion dans la cuve à tein-
ture. Leur prix, qui était très-élevé à l'origine
de leur découverte, est .aujourd'hui relativement
très-bas. Aussi les exporte-t-on dans les contrées
les plus éloignées. C'est avec elles que sont pro-duites ces nuances éblouissantes d'une pureté et
d'un éclat inconnus jusqu'alors. La valeur des
produits tinctoriaux préparés avec l'aniline s'é-
lève à plus de 60 millions par an; il se fabrique

6 Cylindre vertical en fonte, muni à sa partie sop6riourad'ouvertures pour recevoir les B Tuyau conduisant la vapenr ho l'axecreux en C Roues coniques dentées qui communiquent iL l'agitateur le mouvementdonné par la poulie D.0 0 Tube abducteurpour des gaz et des vapeurs, et réfrigéra.nt. H Sceau disposé ponr recevoir les produitsvolatilscondensés dans leserpmtinplacéà l'intérieurdu réfrigérant G.-FTaberecourbé pourfaire écouler l'excédant de nitro-beI1BÏlÍe.- ZPortoservant-iL 10. vidnngodu cylindre A.

et le poids degoudron, de benzineet d'aniline, etc.,
qu'on peut en retirerHouille. 1.000 kilogr. » gr.Goudion ioo »Benzine. »Nitro-benzine. 1 400Aniline » 850

Rouge d'aniline » 260
Les produits complexes que l'on retire du gou-

dron et qui sont utilisés pour la fabrication des
matières colorantessont la benzine, le toluéne, le
seyléne, la naphtaline, l'anthracéne, l'acidephénique,
l'aniline.

La benzine résulte de la réunion ,de trois mo-lécules d'acétylène en une seule sous l'influence
de la chaleur. Cette benzine, à l'aide de l'acide
nitrique fumant, est transformée en nitro-henzine

journellement en Europe environ 10,000 kilo-»
grammes d'aniline dont le prix est tombé au-
dessous de 5 francs le kilogramme.

L'aniline est un poison énergique cette sub-
stance agit comme un narcotique dont l'action
s'exerce sur le système nerveux mais ses sels
sont moins vénéneux qu'elle ne l'est elle-même.
Chez les personnes intoxiquées, les gencives et les
ongles se colorent en violet snfin Bolley la recom.
mande comme antidote du chlore.

Les chiffres suivants donnent approximative-
ment le rapportqui existe entre une tonne de houillo

Fig. 90. Fabrication de l'aniline.

douée d'une forte odeur d'amandes amères, enfin
un peu d'acide acétique et de la limaille de fer,
de la chauxéteinte et du chlorure de chaux, sour.l'influence de la chaleur, métamorphosent la
nitro-benzine en aniline; il se développe aussitôt
une belle coloration bleu violacée, caractéristique.
La nitro-benzine sert donc d'intermédiaire à la
formation de l'aniline, qui dérive en définitive dela benzinepar la substitution de l'ammoniaque ù
un volume égal d'hydrogène dans le carbure
L'aniline se comportecomme une base et se com-bine avec les acidespour donner des sels.

On reconnaît l'aniline à la coloration bleue
qu'elle donne 1° en faisant agir le chlorure de
chaux sur ce corps; 2° ou en la traitant par le bi-
chromate de potasse en poudre avec addition
d'acide sulfurique.



Le toluène se forme par la réaction de la ben-
zine naissante sur le formène naissant CI H4 (gaz
des marais) l'acide nitrique; en agissant sur le
toluène, le transforme en toluène nitré ou nitro-
toluène; enfin l'hydrogène naissant change le
nitro-toluène en toluène mononitré ou toluidine,
dans les mêmes conditions où la nitro-benzine se
transforme en aniline.

Les mélanges d'aniline et de toluidine jouent
un rôle important dans la fabrication des ma-
tières colorantes artificielles en effet, la rosani-
line résulte de l'union d'une molécule d'aniline et
de deux molécules détoluidine,avecperte d'hydro-
gène, sous l'influence des actions oxydantes. In-

ces deux corps nitrés, comme aussi l'aniline mar-chande contient généralement de la toluidine.
' Propriétés de l'aniline. L'aniline est un liquide
incolore,huileux, d'une odeur aromatique, d'une
saveur brûlante, bouillant à 182»; sa vapeur est
combustible et brûle avec une flamme fuligi-
neuse elle .est soluble dans l'alcool, l'éther, les
hydrocarbures, le sulfure de carbone, l'esprit de

-bois, les huiles; peu soluble dans l'eau froide,
elle se dissout mieux dans l'eau chaude, sa den-
sité diffère pe de celle de l'eau, elle estd'environ

.1,028. A l'air libre elle s'évapore, et sous l'in-
fluence de la lumière et de l'air elle se colore enbrun; enfin elle dissout le soufre et le phosphore.
,La fabrique la plus importante d'aniline,de fuch-
sine et des composés qui en dérivent est incon-
testablement, en France, celle de M. Poirrier, à
Saint-Denis; nous indiquons ci-dessous les pro-

.cédés généraux de fabricationqui y sont suivis.

dustriellement cette oxydation'sefait au-moyende
l'acide arsénique. La rosaniline est le type d'un
grand nombre de matières colorantes telles que
violet de Paris, vert d'aniline, noir d'aniline, bleu
d'aniline, etc.

La nitro-benzine,découverte en 1839 par Mit.s-
cherlich, est un liquide huileux, inflammable,
'd'une odeur d'amandes amères prononcée, d'une
densité de 1,209 et bouillant à 213°.

Le nitro-toluène, liquide également huileux ex
inflammable, d'une densité de 1.130, bout à 125».
Le produit commercial vendu sous le nom do
nitro-benzineest le plus souvent un mélange de

FABRICATION INDUSTRIELLE DE l'aniline. On fa-
brique industriellement l'aniline, avons-nous fl it,t,
en faisant réagir de la nitro-benziiic, de. l'acide
acétique et de la tournure de 1er. C'est avec les
anilines commerciales ainsi obtenues que l'on
prépare les matières tinctoriales et colorantes
artificiellesdérivées de l'aniline.

Cette méthode a subi la modification suivante
la réduction de la nitro-benzine par le 1er et
l'acide acétique étant opérée, au :lieu de distiller
le tout, on peut séparer par' décantation la plus
grande partie de l'aniline formée. A cet effet, les
cornues sont munies de robinets superposés. On
sature par la soude l'acétate d'aniline formé et
après avoir agité, on laisse reposer. L'aniline
mise en liberté surnage et est soutirée après rec-
tification, on peut la livrer au commerce. On re-
tire la portion qui reste dans la'cornue par en-
traînement, à l'aide de vapeur d'eau. On réalise



ainsi une économie notable de charbon, on ré-
duit la durée de l'opération et on augmente le
rendement. En effet, en distillant le tout à l'aide
de la vapeur d'eau, on perd la petite quantité
d'aniline qui se dissout dans l'eau condensée.

La fabrication en grand de l'aniline commer-
ciale se fait en réalité aujourd'hui presque par-
tout suivant le principe indiqué par Béchamp.
Les diverses modifications que lui ont fait subir
les fabricants ont créé deux méthodes principales
que l'on désignesous les noms de procédé anglais
et de procédé français. Le premier est aujourd'hui
beaucoup plus répandu que le second.

Procédé anglais. On mélange les matières pre-
mières de la fabrication dans les proportions sui-
vantes nitro-benzine 100, tournure de fer 200 et
acide acétique 8 ou 10, quelquefois5 seulement.
L'appareil pour la distillation et la réduction
consiste en un cylindrevertical en fonte de 1,000
à 2,000 litres de capacité, ayant ordinairement
1 mètre de diamètre sur 2 mètres de hauteur un
couvercle est fixé à l'aide d'une vis sur le bord
saillant du cylindre; il est muni d'ouvertures
pour l'introduction des matériaux et porte le cha-
piteau ou le col qui sert au dégagement des va-
peurs. Au milieu du couvercle se trouve une ou-
verture pour l'axe creux qui porte supérieurement
une roue conique dentée, et inférieurement un
agitateur qui peut être mis en mouvement au
moyen d'une poulie. Un courant' de vapeur peut
arriver à volonté dans la partie inférieure du cy-
lindre. La. figure 90 représente l'appareil que
nous venons de décrire.

Ordinairementon introduit d'abord le fer et
l'acide acétique et l'on ajoute une petiteportion de
la nitro-benzine, 20 kilogrammes environ. Il se
produit une vive réaction aussitôt qu'elle a
cessé, on met l'agitateur en mouvement et en
même temps on fait pénétrer les vapeurs dans
l'appareil. Au moyen d'un tube recourbé on fait
couler le reste de la nitro-benzinecontenue dans
un vase placé à une certaine hauteur. Dans d'au-
tres fabriques on introduit en même temps la
nitro-benzineet le fer et l'on fait couler peu à peu
l'acide acétique. Dès que la vapeur arrive, la dis-
tillation de l'aniline commence. L'arrivée de la
vapeur est réglée de manière à ce que pour 1
partie d'aniline il se condense environ 14 parties
d'eau.

On reconnaît si le liquide contient encore de
la nitro-benzine en le mélangeant avec un peu
d'acide chlorhydrique. Si le liquide reste parfai-
tement clair, il n'y a plus de nitro-benzine. BOLLEY
et Kopp.

Procédé français. Ce procédé se distingue du
précédent par 1° la réduction et la distillation
dans des appareils séparés; 2° la distillation de
l'aniline à feu nu; 3° l'emploi d'une plus grande
proportion d'acide acétique.

MM. Bolley et Kopp le décrivent ainsi on
emploie pour 100 parties de nitro-benzine, 60
à 65 parties d'acide acétique du commerce,'
et 150 parties de tournure de fer de grosseur
moyenne. L'appareil de réduction est un cylindre
vertical en fonte dans le couvercle duquel sont

pratiquées des ouvertures pouvant être fermées
hermétiquement et qui servent pour l'introduc-
tion des matériaux; sur le couvercle est en outre
adapté un tube abducteur pour le dégagement
des gaz et des vapeurs. Ce tube est en communi-
cation avec un réfrigérant et s'élève verticale-
ment, afin que les vapeurs condensées puissent
retomber dans l'appareil. A la partie inférieure
du cylindre se trouve une porte fermant hermé-
tiquement, par laquelle on enlève le produit de
la réaction enfin le milieu du couvercle, qui en
ce point est muni d'une gârniture, est traversé
par un axe en fer à l'extrémité inférieure duquel
se trouvent des bras horizontauxet auquel on
peut, par son extrémité supérieure, communi-
quer un mouvement de rotation soit à l'aide d'un
mécanisme particulier, soit à l'aide d'une mani-
velle mue par la main de l'homme; cet appareil
agitateur sert à brasser la masse.

On introduit d'abord la tournure de fer et la
nitro-benzine. L'acide acétique est tantôt ajouté
en une seule fois, tantôt en deux. Lorsque la
réaction a eu lieu, on brasse la masse avec l'agi-
tateur et l'action chimique recommence; on con-
tinue ainsi d'agiter jusqu'à ce qu'il ne se pro-
duise plus aucun échauffement ni aucune réac-
tion l'opération dure de trente-six à quarante-
huit heures.

Le produit ainsi obtenu est une masse pâteuse
qui est retirée par la partie inférieure, puis versée
dans des auges en tôle qui elles-mêmes sont in-
troduites dans des grandes cornues demi-cylin-
driques horizontales analogues à celles que re-
présente la figure 91. Un tube abducteur fixé à la
.partie supérieure de la cornue se recourbe pour
venir s'adapter à un réfrigérant. Il distille un
mélange d'aniline et d'eau qui est additionné
d'une petite quantité de sel marin, ce qui facilite
la décantation de l'aniline, qui surnage.

Aniline-méthylée(méthylaniline).Ce corps
est une aniline composée dans laquelle on a subs-
titué une molécule de méthyle à une molécule
d'hydrogène de l'aniline. C'est un liquide inco-
lore, oléagineux, transparent, qui se colore en
violet au contact des hypochloritesalcalins; ana-
logue à l'aniline par son goût et sa saveur, bouil-
lant à 192° et formant avec les acides des sels
qui ont beaucoup de ressemblance avec ceux d'a-
niline.

Pour obtenir l'aniline méthylée on chauffe à
haute pression un sel d'aniline, le chlorhydrate,
par exemple et l'alcool méthylique. L'opération
terminée, on laisse refroidir, on a le chlorhydrate
de la nouvelle base, qu'on décompose par la
chaux. On distille à feu nu, on sépare la couche
huileuse que l'on distille une deuxième fois en
séparant les parties qui passent entre 190 et 210°.
La figure 91 donne une disposition des appareils
employés pour cette fabrication.

La méthylaniline est la base du violet de Paris,
ce violet fabriqué par M. Poirrier, à Saint-Denis,
est, ainsi que nous l'avons dit, supérieur au
violet Hofmann et au violet d'aniline, de Perkin.
M. Poirrier obtient sans iode, des violets de méthy-



laniline, des violets bleus, des verts d'une grande
beauté.

MATIÈRES COLORANTES dérivées DE L'ANILINE.
Les matièrescolorantes (V. ce mot) dérivées de l'ani-
line connues jusqu'à ce jour sont variées et nom-
breuses nous les classeronspar nuances, savoir:

1° Matières colorantes rouges fuchsine, rosani-
line, sels de rosaniline, chrysaniline, cerise, gé-
ranosine, safranine, etc.

2° Matières colorantes bleues: bleu de rosaniline,
bleu de Lyon ou de fuchsine, bleu direct, bleu
lumière, bleu d'aniline phénylé, bleu de Paris,
bleu Coupier, bleu de Mulhouse, inaline, azurine,
azuline, sels de mauvaniline,etc.

3° Matières colorantes violettes violet impérial,
violet Hofmann, violet de Paris, violet Perkin,
rosalane mauvaniline, mauveine, etc.

4° Matières colorantes -vertes: vert d'aniline, vert
Usèbe, vert Hof-
mann, vert de Paris,
vert de méthylani-
line, etc.

5° Matières colo-
rantes jaunes jauno
d'aniline, cinaline,
sels de chrysotolui-
dine, etc.

6° Matières colo-
rantes brunes brun
de rosaniline, brun
de phénylène, sels
de violaniline, etc.;

7° Matières colo-
rantes noires et gri-
ses noir d'aniline,
etc.

Au milieu de cette
grande variété de
matièrescolorantes,
nous nous borneronsà faire connaître simplement
les caractères des plus importantes.

Matiéres colorantes rouges. Le rouge d'aniline ou
fuchsine (de fuchsia, ou mieux de fuchs, renard),
porte aussi le nom d'aniléine rouge, de magenta,
de solférino, d'azaléine, de roséine, de rosaniline;
sa puissance colorante est très-considérable.Cette
matière, insoluble dans l'éther, est un peu plus
soluble dans l'alcool que dans l'eau- V. FucasiNE.

Le rouge d'aniline est le sel d'une base éner-
gique que l'on obtient en beaux cristaux d'un vert
brillant; en dissolution dans l'eau ou l'alcool et
exposée à l'air, elle se colore en rouge.

L'acide arsénique est maintenant presque gé-
nénéralèment employé pour la production de la
fuchsine brute la proportion moyenne est de
160 parties d'hydrate à 76 degrés Baumé pour
100 d'aniline. La matière colorantede la fuchsine
brute s'obtient au moyen de l'eau bouillante ou de
la vapeur d'eau. Le rendement moyen en fuchsine
cristallisée est de 33 0/0; 40 0/0 est un rende-
ment excellent; rarement on obtient 50 0/0.
La figure 92 représente un appareil peu com-
pliqué employé à la fabrication de la fuchsine
brute. Une chaudière en fonte recouverte d'un
couvercle égalementen fonte est placée dans un

la coralline ou peonine est une matière colorante
rouge obtenue par la réaction de l'ammoniaque
sur l'acide rosolique de Runge.

La fabrication de la fuchsine a beaucoup oc-.
cupé les chimistes et les hygiénistes; on a cherché
à éviter l'emploi de l'acide arsénique. M. Coupier
est parvenu à préparer sans arsenic des matières
colorantes rouges, savoir la rosotoluidine, rouge
de toluidine, rouge de xylidine.

La géranosineou ponceau d'aniline est aussi une
matière colorante dérivée de la fuchsine l'écar-
late d'aniline est analogue à la géranosine; la
safranine, employée dans la teinture de soie,
d'une couleurrouge magnifique, se trouve dans le
commerce, solide ou en pâte elle se dissout faci-
lement dans l'eau et l'alcool, mais elle est inso-
lubledans l'éther; bouillie avec l'anilineelle donne
une couleurviolette. Les sels de safranineont une
couleur rouge plus ou moins orangée. M. Poirrier
fabrique à Saint-Denisde la rosaniline et de la
safranine.

Matiéres colorantes bleues. En partantde l'aniline
on peut obtenir, par divers procédés, un nombre
considérablede matièrescolorantesbleues, savoir
bleusde rosaniline phénylés,tels que: bleudeLyon,
bleu direct, bleupurifié, bleu lumière, bleu soluble.

foyer et chauffée a feu nu; le milieu du couvercle
est traversé par un axe qui porte en haut une
roue dentée qui lui transmet le mouvement; en
bas un agitateur. Un tube abducteur placé à la
partie supérieure de la chaudière est mis en com-
munication avec le réfrigérant.

Les résidus de la préparation traités convena-
blement ont donnéà Sopp des matières colorantès
diverses jaune de Lyon, ponceau de Lyon, brun
chataigne de Lyon. M. Girard, en traitant les ré-
sidus solides de la fuchsine, a obtenu trois corps
basiques colorants, savoir violaniline, mauvani-
line, chrysotoluidine. La rosoniline se combine
avec les acides pour donner des sels dont la solu-
tion est rouge cramoisi; le tannate de rosaniline se
présente sous la forme d'une masse pulvérulente
rouge-carmin l'acétate et le picrate de rosaniline
forment des cristaux rouges de diverses nuances.

La leucaniline,
produit de la réduc-
tion de la rosaniline,
devient rouge au
contact de l'air;
chauffée elle se co-
lore en rouge et en
présence d'un oxy-
dant, elle se trans-
forme en rosaniline.

La chrysanilineen
se combinant avecse combinant avec
l'acide nitrique for-
me un azotate de
chrysaniline d'une
couleurrouge rubis.

La couleur dite
cerise, qui tire sur
le ponceau, est pré-
parée avec les rési-
dus de la fuchsine



Le bleu de Paris, de Persoz, de Luynes et de Salr
vétat, s'obtient en faisant réagir le bichlorure
d'étain sur l'aniline; le bleu à l'aldéhyde, de
M. Lauth, teint bien, mais sa couleur n'est pas
.solide. h'azurine s'emploiepour l'impression des
tissus; Vazuline, dont l'acide rosolique est le point
de départ, est soluble dans l'alcool et l'éther et
colore en rouge violet les alcalis caustiques.

Matières colorantes violettes. Bolley et Kopp di-
.visent les matières colorantes violettes dérivées de
l'aniline en 1° matières phénylées, comme violet
impérial rouge et violet impérial bleu; 2° matières
élhylées ou méthylées, violet Hofmann, violet rouge,

.bleu, violet lumière, violet de Paris.
Le violet de Paris de MM. Poirrier et Chappat

se présente sous la forme d'une masse verte,
brillante, soluble dans l'eau en violet très-vif.
Cette matière se fixe sur la laine et la soie comme
le rouge d'aniline, sans addition de mordant ni
d'acide. Le violet d'aniline, mauvéine, rosolane,
indisine, découvert par Perkin, est un violet
rouge, peu brillant, mais assez solide à l:eir, ob-
tenu par l'action d'agents oxydants.

Matières colorantes vertes. Les principaux verts
dérivés de l'aniline, sont le vert à l'aldéhyde ouvert Uscbe qui s'emploie pour teindre et imprimer
.les tissus, le vert Hofmann, vert d'iode, le vert
de Paris préparépar MM. Poirrier, Bardy et Laulh
en faisant agir un agent oxydant sur un composé
anilinique benziné ou toluiné.

Matières colorantesjaunes. Le jaune d'aniline se
présente sous la forme d'une poudre cristalline
jaune-brun.

Matières colorantes brunes: On obtient un brun
d'aniline par l'action de corps réducteurs sur la
rosanilino suivie d'un traitement par l'aniline. On
peut également obtenir un brun en faisant agir un
sel d'aniline sur un sel de rosaniline:enfin, le brun
db phénylène teint la laine et la soie sans mor-
dant.

Matières colorantes noire< et grises. Le noir d'a)zi-
line prend naissance par l'oxydation lente de cette
base; il sert à la fois pour l'impression et pour la
teinture.

MM. Coupier, Lightfoot, Kœchlin, Lauth, etc.
ont apportôdes perfectionnements notables à la
préparation du noir d'aniline.

Les sels de vanadium et ceux d'aniline, en pré-
sence des chlorates, déterminent la formation du
noir d'aniline. Depuis peu de temps, on vient de
remplacer dans cette préparation, les sels de
vanadium, par le bi-chromatede potasse; 1/10 de
milligramme de bi-chromate de potasse, pour
.125 grammes de sel d'aniline dissous dans un
litre d'eau, développe encore le noir. Les progrès
réalisés dans la fabrication des couleurs d'aniline
sont incessants; chaquejour les industriels y ap-
,portent des perfectionnements un nombre consi-
dérabled'habiles chimistes sont constammentoc-
cupés de rechercher les moyens d'améliorer les
procédas,de fabricationet les produits.
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ANILLE. 1° T. techn. Pièce de fer ou de fonte
scellée dans l'œillard de la meule courante d'un
moulin. Elle reçoit au centre le fer de meule qui
tient celle-ci en équilibre. || 2° T. d'hy draul.Anneau
de fer qui sert à retenir les poteaux de garde po-
sés le long des branches et sur 'es faces de
l'avant-bec des piles. Il 3° Art hérald. Figure en
forme de deux croohets adossés et liés ensemble.

ANILLÉ. Art. hérald. Se dit des croix et des
sautoirs ancrés et dont le milieu est percé en
carré, ce qui les fait ressembler à l'anille d'un
moulin.

ANIME. Espèce de cuirasseen usage au moyen âge,
et qu'on appelait aussi garde-cœur.

ANIMÉ. 1° Art hérald. Se dit du cheval qui
semble prêt à combattre, ou bien encore des yeux
du cheval ou de la licorne quand ils sont d'un
autre émail que la tête. Il 2° T. de pharm. Sorte
de résine d'un jaune de soufre et très-odorante.

ANIMER. En T. d'art, c'est donner une appa-
rence de vie, du mouvement.

ANIS. Plante annuelle dont les graines sont
très-aromatiques et exhalentune odeur agréable;
originaire de l'Egypte et de l'Italie, on la cultive
aujourd'hui dans toute l'Europe. Les principes de
l'anis vert du commerce se dégagent à chaud
dans l'eau, et froid dansl'alcool; par la distilla-
tion, on en extrait une huile essentirlle odorante
qui sert à parfumer diverses préparations, et par
la compression,on en peut tirer, une huile fixe, de
couleur verdâtre. On distingue plusieurs sortes
d'anis que l'on utilise pour la fabrication de l'a-
nisette, et celle des petites dragées appeléesgrains
d'anis; pour aromatiser certains gâteaux, et quel-
quefois même le pain, comme cela se pratique en
Italie pt en Allemagne;enfin en médecine, comme
stomachique et apéritif. L'anis d'Italie et l'anis
étoilé ou badiane de la Chine, servent à la fabri-
cation de Yanisette. On nomme anis aigre ou acre
le cumin, et anis de Paris une variété de fenouil
dont la graine est souvent employée au lieu de la
graine d'anis. On désigne aussi sous, le nom de
bois d'anis un bois blanc, tendre et odorant, qui
provient du laurier avocatieret qui sert dans la
tabletterie et la marqueterie.

ANISER. T. techn. Donner à une' liqueur, à un
gâteau, le goût de l'anis; mêler avec de l'anis.

ANISETTE. Liqueur de table fort estimée pro-
duite par un mélange d'alcool, de sucre et d'eau,
aromatiséavec Je l'essence d'anis, un peu de can-
nelle et de néroli; les anis d'Italie et du Tarn et



l'anis étoile récoltés depuis un an sont choisis dé.
préférence pour obtenir une bonne anisette.

Les plus renommées sont celles qui se fabriquentà
Bordeaux, à la Martinique et en Hollande; l'anisette de
la veuve Amphoux a été longtemps en faveur, ainsi que
l'anisette d'Amsterdamqui eut de tout temps' une grande
réputation; mais déjà, vers la fin du xvme siècle, la
France disputait à la Hollande le monopole de la fabrica-
tion de cette liqueur, grâce à Marie Brizard, qui de con-
cert avec son neveu, M. Roger, créa l'anisètte de Bor-
deaux. Aujourd'hui, les héritiers directs de la créatrice,
donnentà cette liqueur des qualités de finesse et de goût
qui la font rechercher des gourmets en France et à
l'étranger. On expédie l'anisette de Bordeaux dans les
quatre parties du monde et elle compte dans nos chiffres
d'exportationspour une somme assez considérable.

ANISSON-DUPÉRON (ALEXANDRE-JACQUES-LAU-
RENT), né en 1776, mort en 1852, était le descen-
dant d'une ancienne famille qui s'était illustrée
dans la typographie; son père, directeur de l'im-
primerie royale sous Louis XVI, fut condamné à
mort en 1794 par le tribunal révolutionnaire.
Sous le premier empire, Anisson-Dupéron devint
directeur de l'imprimerie impériale, qu'il réorga-
nisa entièrement. Député et pair de France, il fut
un ardent défenseur de la liberté commerciale,
économiste distingué, il a laissé plusieurs ou-
vrages parmi lesquels nous citerons De l'affran-
chissement du commerce et de l'industrie et tissais
sur les traités de commerce de Méthuen, 1847.

ANNEAU. 1" T. de luth. Sorte de clef qui sert
à faciliter le doigté dans Jes instruments à vent,
comme les flûtes, les clarinettes, les hautbois,etc.
,Cette invention est due à l'illustre Bœhm. Lors-
qu'il eut achevé la flûte qui porte son nom (V.
Flûte), il s'aperçut que le pouce, servant exclu-
sivement à maintenir l'instrument, l'exécutant ne
pouvait plus disposer que de neuf doigts pour
boucher quinze trous. Bœhm inventa la clefà an-
neau. Dans ce système, le doigt qui ferme un trou
pousse en même temps un petit cercle en saillie.
Ce cercle est attaché à une tringle qui correspond
avec une clef ouverte, communiquant avec un
autre trou, de telle sorte qu'en abaissant l'anneau
on déprime nécessairement la clef et, de cette
façon, un doigt, par un seul mouvement fait deux
fonctions simultanées. Pour faciliter le glisse-
ment, plusieurs tentatives avaient déjà été faites
et vers 1824, Janssen avait inventé les rouleaux
mobiles et les avait employés pour la clarinette.

Les anneaux de Bœhm furent appliqués à tous
les: instruments du système Boehm (hautbois
1854, clarinette transformée par. Buffet 1844). Le
basson fut seul excepté. Lorsqu'on voulut lui
adapter ces anneaux, on s'aperçut que les trin-
gles, à cause de leur longueur, produisaient une
sorte de clapotement désagréable; de plus, ces
longues tigesde métal chargéesd'anneaux néces-
sitaient de fréquentes réparations, il fallut y re-
noncer presque complètement.

Anneau. 2° Signe d'ornement et de distinction
en usage dès la plus haute antiquité.

1 On le trouve chez les Egyptiens, les Hébreux et les
Grecs desquels il passa aux Romains. Dans les premiers
temps de la République romaine, les sénateurs portaient

au doigt un anneau de fer, les ambassadeursétaient les
seuls qui eussent le droit de porter l'anneau d'or; ce droit
s'étendit bientôt aux chevalierset enfin à toutes les autres
classes; cependant l'anneau de fer est resté le signe ca-|
ractéristique des esclaves. Au moyen âge, les rois por-
taientau doigt l'anneau royal, qui leur servait de sceau;
à Rome, le sceau avec lequel on scelle les brefs et les
bulles apostoliques est l'anneau du pécheur, ainsi nommé
parce que la figure de saint Pierre péchant dans une
barque y est gravée. Il doit être rompu à la mort de
chaque pontife. L'anneau est, avec la crosse, le symbole
• lu pouvoir pastoral et de l'alliance que l'évêque contracte
avec l'Eglise; il est en or et au milieu est enchâsséeune
améthyste. L'anneau fut aussi un signede servitudeou de
châtiment Jupiter ayant détaché Prométhée de son
rocher lui passa au doigt un anneau de fer, non comme
ornement, selon Pline, mais comme lien. V. BAGUE.

Anneau nuptial ou Alliance. 3° Celui

que le prêtre bénit, dans la cérémonie du ma-
riage, et que l'époux passe ensuite au doigt de sa
femme, il s'ouvre ordinairement en deux parties
et on y grave, à l'intérieur, les noms des époux et
la date de leur union.
Dans l'origine, l'anneau de mariage était de fer,

avec chaton d'aimant, pour.symboliser l'attraction que
les époux -exercent l'un- sur l'autre et l'union qui doit
tégner entre eux. Les doges de Venise qui se conside-
raientcomme les époux de l'Adriatique, jetaient, chaque
année, le jour de l'Ascension, un anneau d'or du haui du
Bucentaure.

La manière de porter l'anneau a beaucoup varié jus-
qu'aumoment où chacun fut libre dé le porter à sa guise
les Hébreux en ornaient leûr main droite; tes Romains,
leur main gauche; les Grecs, le quatrième doigt de la
même main, que cette coutume fit nommer.le doigt annu-
laire les Gaulois et les Bretons le portaient au médius,
ou doigt du milieu. V. Bague.

Anneau. 4° Cercle qui est fait d'une matière
dure, et qui sert à retenir, à attacher quelque
chose; ils sont en fer et fixés aux murs des quais
pour retenir les navires et les bateaux; en cuivré
ou en bois pour attacher des rideaux, etc. Il

50 Dans une clef, c'est la partie qu'on tient à la
main pour introduire la clef dans la serrure. |[

6° Se dit particulièrement d'une bague. || 7° Par
analogie, boucle de cheveux roulés en spirale. ||
8" Art hérald. Cercle dont on meuble les écus..

ANNELÉ. T. d'arch. Se dit des anneaux qui di-
visent horizontalement les colonnes dans leur
hauteur; on les appelle aussi bagues.

Un des plus beaux exemples de ce genre de bagues
se trouve dans le réfectoire du prieuré de Saint-Martin-
des-Champs, à Paris. (VIOLLET-LE-Duc,Dict. dé l'arch.)

ANNELET. 1° T. d'arch. Petit filet ou. listel
qui se place au chapiteau de l'ordre dorique. Il

20 Art hérald. Petits anneaux que l'on. met dans
un écu comme marque de grandeur et de noblesse.
j| 3° T. de manuf. Dans un métier, petits anneaux
destinés à préserver les fils contre les effets du
frottement.

ANNEXE. Se dit d'un bâtiment qui dépend: d'un
édifice, d'une chose quelconque unie à un objet
principal, sans en faire partie essentielle.

ANNILLE. V. ANILLE.

ANNULÉ. V. ANILLÉ.



ANNONA. Myth. Déesse que l'on représentait tenant
des épis dans la main droite, et dans la gauche une corne
d'abondance; elle présidait aux récoltes et aux provisions
de bouche.

ANNONCE. Avis ordinairement inséré dans les
journaux pour faire parvenir à la connaissancedu
public l'existence d'une chose quelconque. L'an-
nonce anglaise, empruntée à l'Angleterre,est celle
qui est imprimée sur une justification et des ca-
ractères uniformes; l'annonce de fantaisie est celle
qui est livrée à l'imprimeurau moyen d'un cliché
reproduisant des dessins et des caractères spé-
ciaux, les annonces légales et judiciaires sont les
insertions exigées par la loi des actes judiciaires
du pays; le droit de désigner les journaux qui
doivent recevoir ces annonces appartient aux pré-,
fets qui règlent les tarifs d'impression. V. AF-
Fiche, PUBLICITÉ.

ANNONCIER.Celuiqui est chargé des annonces
d'un journal; ouvrier compositeur spécialement
chargé de la composition et de la mise en pages
dfcs annonces d'un journal.

ANODE. Electrode placé au pôle positif de la
pile qui, dans la décomposition électro-chimique,
peut être dissous, ou qui, s'il est insoluble, attire
l'oxygène et les acides.

ANSE. T. techn. 1° Partie saillante, ordinaire-
ment recourbée, qui sert à saisir et à porter un
vase, un ustensile. || 2° Axe de voûte à plusieurs
centres. || 3° Saillie semi-circulaired'un cadenas.
Il 4° Anneau de fer placé de chaque côté de l'œil
d'une bombe. || 5° Partie d'une cloche qui sert à
la suspendre.

ANTAGONISTE(force ou ressort). T. de phys.
Une force antagoniste est une force qu'on oppose
à une autre, soit pour l'équilibrer, soit pour réa-
gir après que cette autre force a cessé d'exister.
Dans ce dernier cas, la force antagoniste doit être
plus faible que l'autre, et le problème que l'on.
cherche à résoudre, surtout dans l'application de
cette force aux appareils électriques, est de la
rendre la plus faible possible, afin de moins di-
minuer la force qui est effective. D'autres fois ce-
pendant on cherche à obtenir l'effet inverse et
même à augmenter successivementla force an-
tagoniste,. afin de la faire réagir comme force
motrice. Dans ce cas, la force variable dont on dis-
pose est employée avec le concours de certains
mécanismes comme moyen d'amplification, soit
pour bander successivement un fort ressort qui
constitue alors la force antagoniste, soit 'pour
élever un poids à une hauteur de plus en plus
élevée, soit pour comprimer un gaz qui réagit
alors en raison de sa force élastique, etc., etc.
Quand c'est un ressort qui réagit comme force
antagoniste,il prend le nom de ressort antago-
niste. Il joue un rôle très-important dans les
appareils électriques, car c'est par son action que
l'armature des électro-aimants se trouve sans
cesse rappeléeà sa position d'attente, au moment
où ces électro-aimantscessent d'être actifs, et dès
lors il devient possible de faire exécuter à cette
armature un mouvementde va-et-vient qui peut

être appliqué de diverses manières. Ce ressort
antagoniste est généralement constitué par un
ressort à boudin fixé à un petit treuil par l'inter-
médiaire d'un fil, et en tournant ou détournant ce
treuil, on peut en régler facilement la tension.
Quelquefois même l'axe du treuil est muni d'une
aiguille mobile devant un cadran divisé, afin de
connaître le degré de serrage qu'on donne au res-
sort. V. ARMATURE.

ANTE. 1° T. d'arch. Pilier saillant sur la face
d'un mur; se dit aussi de tous les ordres de pi-
lastres d'encoignures. || 2° T. techn. Petit manche
sur lequel on fixe le pinceau à laver. Il 30 Pièce
de bois appliquée sur l'avant des ailes d'un mou-
lin à vent.

ANTE-BOIS. T. de menuis. Tringle mise sur
le parquet d'une pièce d'habitation, ou baguette
continue terminant la partie supérieure d'un sou-
bassement, afin d'empêcher le frottement des
meubles contre Je revêtement. On dit aussi anti-
bois.

ANTÉE. Myth. Fameux géant, fils de la Terre et de
Neptune, qui massacraittous les passants pour bâtir un
temple à Neptuneavec les crânesde ses victimes. Hercule
lutta contre lui, et le terrassa trois fois sans pouvoir la
vaincre, parce que la Terre, sa mère, lui rendait des
forces nouvelles lorsqu'il la touchait. Hercules'en étant
aperçu, prit le parti de l'isoler du sein maternelet, en le
soulevant entre ses bras, il l'étoufïa sur sa poitrine.

ANTÉFIXE. Ornement qui, dans l'architecture
ancienne, s'appliquait au bord ou au faîte d'un
toit couvert de tuiles.

Dans l'antiquité, les édifices étaient couverts par
des rangées de tuiles plates et bombées, posées alternati-
vement en suivant la pente inclinée du toit; celles qui
aboutissaient au bord ou au faite du toit laissaient des
vides que l'on masquait par des antéfixes, dont le but
principal était de s'opposerà l'introduction des eaux plu-
viales plus tard, les antéfixes devinrent un motif de dé-
coration on leur donna les formes les plus variées et
leurs ornementspeints ou sculptés représentèrentdes têtes
de lion, des aigles, des feuilles d'acanthe, etc.

ANTENNE. T. de mar. Vergue longue, très-in-
clinée, propre à soutenir une voile latine ou
triangulaire. Il Rang transversal de gueuses, de
barriques ou de caisses, arrimées dans ja cale
d'un navire. || Fortes aiguilles ou traverses de
bois qui appuient et retiennent du côté deterre le
mât principal et les bigues d'une machine à
mâter.

ANTÉROS. Sorte de pierre précieuse qui res-
semble au jaspe.

ANTHÉLIES. Les anthélies sont de petits
arcs-en-ciel que l'on voit quelquefois autour de
l'ombre d'un corps, quand elle est projetéesur un
nuage qui s'élève verticalement; si cette ombre
résulte d'une personne vivante, l'anthélie consti-
tue alors autour de son corps et surtout de sa
tête un cercle irisé qui forme comme une gloire
de saint. Ce phénomème se rencontre souvent
sur les montagnes, notamment sur le Righi et le
Faulhorn, en Suisse, et il est connu sous le nom
de spectre du Righi. Il paraît dû à un effet désigné
en physique sous le nom de diffraction et semble



avoir pour cause les interférences déterminéespar
les rayons de lumière réfléchis par les vésicules
de vapeur des nuages, lesquels rayons ayant leurs
ondes en retard sur' celles des rayons solaires,
d'une demi-ondulation, donnelieu au phénomène
bien connu des réseaux. C'est probablement un
effet du même genre que celui qui se produit
quand on regarde la lumière solaire à travers les
cils des yeux, et c'est lui qui donne aux opales,
aux labradorites, etc., leurs belles teintes irisées.
Sous Louis XV, on avait eu recours à ce phéno-
mène de physique pour donner aux boutons de
gilet qui étaient en cuivre l'aspect de diamants
pour cela on taillait des boutons en facettes et on
rayait très-finement les surfaces de ces facettes;
aujourd'hui ces boutons sont désignés sous le
nom de boutons de Barton. V. DIFFRACTION,IN-
terférence, Réseau.

ANTHRACÈNE. T. dechim. Carbured'hydrogène
que l'on extrait du goudron de houille, en le sé-
parant des diverses matières huileuses qu'on
recueille par le fractionnement des produits mul-
tiples de la distillation de ce goudron.

On a appliqué le nom d'anthracéne à deux car-
bures dont la composition atomique et les pro-

Fig. 93 Presse doubleà chaud, de Dfforane jeune,
pour la fabrication de l'anthracène.

priétés présentent les plus grandes analogies, la
paranaphtaline (C15H12),et l'anthracèneproprement
dit (C28HIO).

1° Le premier de ces deux carbures se trouve
dans les produits huileux de la distillation du
goudron, lorsqu'on laisse ces huiles déposer, à
une température n'excédant pas 10° au-dessus de
zéro, en une masse cristalline qui se compose
de naphtaline et de paranaphtaline ce dépôt,
comprimé au moyen de presses hydrauliques
(fig. 93) pour le débarrasser des matières liquides
interposées parmi les cristaux, est ensuite traité
par l'alcool qui dissout la naphtaline et laisse
l'anthracène (ou paranaphtaline)à peuprès intacte.
On peut la purïfier alors par une série de distilla-
tions.

A cet état, l'anthracène fond à 180° et entre en
ébullitionau-dessus de 300°. Par sublimation on
l'obvient sous forme de lamelles qui rappellent
celles de la naphtaline dont elle paraît être un
isomère.

Elle donne avec l'acide sulfurique concentré,
par dissolution à chaud, un liquide d'un vert
sale.
2° L'autre carbure auquel on applique aussi le

nom d'anthracène est extrait principalement des
parties huileuses du goudron qui passent à la dis-
tillation après celles dans lesquelles se trouve la
naphtaline. L'anthracène obtenue ainsi cristallise
en prismes rhomboïdaux à six pans, d'une blan-
cheur remarquable à l'état de pureté. Lorsque la
purification est incomplète,elle a une légère teinte
jaunâtre et possède alorsune fluorescence violette
assez caractérisée.

Elle fond au-dessus de 200° et cristallise à 210°
cette température reste invariable tant que dure
la cristallisation. Elle se volatiliseet distilleà une
température voisine de 360°. A cette température
sa compositionatomique (C28H'O) subit une cer-
taine altération qui sembledue à ce que le carbure
se polymérisesousl'action de la chaleur, de même
que sa solution sous l'action de la lumière. Il
revient d'ailleurs à l'état primitif en, reprenantla
températurecorrespondante à sa formation.

Ce carbure produit avec l'acide sulfurique une
liqueur verdâtre, et avec le chlore un dérivé tout
à fait analogue à celui que fournit la même réac-
tion sur le précédent carbure.

La préparation industrielle et les emplois de
l'anthracène ont été depuis quelques années l'ob-
jet d'études sérieuses de la part de la Compagnie
parisienne du gaz, qui traite en grand tous les
carbures dérivés du goudron de houille, dans
son usine de La Villette, où elle poursuit ardem-
ment le perfectionnement de tous les procédés
qui se rattachent à cette fabrication.

ANTHRACIFÈRE. T. de minér. Se dit d'un ter-
rain qui contient de l'anthracite. On dit aussi
anthraxifére.

ANTHRACINE. V. Anthracène.
ANTHRACITE. T. de minér. L'anthracite ou

houille éclatante est essentiellementcomposée de'
carbone et de peu de matières volatiles; elle brûle
difficilement avec une flamme très-courte, sans
fumée ni odeur, ne s'embrase qu'en grandes
masses, à une chaleur élevée, ne s'agglutine pas
et décrépite; elle est brillante, noir grisâtre et ne
tache pas les doigts.

L'anthracite, en brûlant, développe une tempé-
rature très-élevée; son pouvoir calorifique est le
même que celui du coke. Elle est employée en
France comme combustible ordinaire; rarement
on en fait usagedans les fonderieset les usinesmé-
tallurgiques. En Pensylvanie et dans le pays de
Galles, l'anthracite sert à la fusion des minerais.
On fait actuellement avec de l'anthracite et de la
houille mélangées un bon coke et des agglomérés
estimés. V. COMBUSTIBLE.

Les gltes les plus considérablesen France, sont ceux
des bords de la Loire, et dans les départements du
Nord, des Bouches-du-Rhône, de la Mayenne, de l'Isère, du
Gard, de la Sarthe et de l'Ille-et-Vilaine. On rencontre
l'anthraciteen grande abondanceau Caucase,surtoutdans
l'ancienneColchilde et aux environsde la mer Caspienne,
enfin, en Bohême et aux États-Unis, où elle forme de
puissantescouches. Les Orientaux en font des bracelets
et des chapelets, dont les grains sont historiés de sculp-
tures.

Pendant la périodetriennale 1873à 1875 la production



en tonnes de l'anthracite a été répartie comme il suit en
France:

Saroio. Hautes-Alpes. Isère. ïaioe-et-Loire.Mayenne Sarihe.

1873 19,305, 5,895 101,442 47,920 96,465 29,150
1874 24,211 6,265 108,440 50,100 106,199 27,863
1875 19,670 6,975 105,845 49,300 f03,726 26,116

D'après les documents officiels, on compté cent
soixante exploitations d'anthraciteet de lignite(les chiffres
de ces deux combustibles sont relevés ensemble). Leur
.production s'e-st -élevée, en 1873, à 12,381,681 quintaux
métriques, valant en moyenne 1* fr. 30 le quintal, ce qui
porte la valeur totale de ce produit à 16,133,563 francs.
En 1869, le résultat de l'extraction n'avait été que de
10,756,637 quintaux. Ces exploitations se répartissent
dans trente départements et occupent 6,729 ouvriers et
2,349 chevaux-vapeur.

ANTHRACITEUX. T. de minér. Qui est formé
d'anthracite; qui contient de l'anthracite.

ANTHRAQUINONE. T. de chim. G29 H9 O»; pro-
duit qui résulte de l'oxydation de l'anthracène
au moyen de l'acide azotique ou chromique; sa
couleur varie du jaune rougeâtre au jaune blanc:
solide, stable, fusible à 273°; soluble dans les
acides azotique, sulfurique, insoluble dans les
alcalis à froid, attaquable à chaud; ce corps sert
à la préparation de l'alizarine artificielle.

ANTIBOIS. V. Ante-bois.

ANTICABINET. T. d'arch. Pièce qui précède
un cabinet.

ANTICHAMBRE. Pièce d'entrée d'un apparte-
ment celle que l'on doit traverser pour entrer
dans les autres.

ANTICHLORE. T. de chim. Sulfate de soude
qui, dans la fabrication du papier, sert à neutra-
liser le chlore et l'acide sulfurique employés pour

.le blanchiment de la pâte.

ANTICUM. Nom que les Romains donnaient à la
façade d'un édifice, par opposition à porticum.

ANTIFRICTION. T. de mécan. Se dit de tout
système destiné à diminuer le frottement des di-
verses parties d'une machine.

ANTIFROTTANT. T. techn. Se dit des rouleaux
destinés à empêcher le frottement dans les roues
de voitures.

ANTIGORIUM. T. techn. Émail grossier dont on
recouvre la faïence commune.

ANTIMOINE. Stibium. Corps simpleou indécom-
posable son équivalent = 129 = Sb.

L'antimoine est un métal blanc, très-brillant,
d'un éclat argentin, un peu bleuâtre, très-cas-
isant, aigre et facile à réduire en poudre, à cassure
kmelleuse; sa densité est de 6,8, sa dureté de 3,5.
Quand on le frotte, il dégage une odeur qui rap-
pelle celle de l'ail et de la graisse. Il est fusible à
4500; il ne se vaporise sensiblement qu'au rouge
blanc; au chalumeau, il fond en émettant des
vapeurs blanches; on peut le distiller dans un
courant d'hydrogène.

Lorsque l'on abandonne le métal fondu à un
refroidissement lent, il cristallise en rhom-

boèdres (système hexagonal); la forme fonda-
mentale de l'antimoine natif est un rhomboèdre
de 87° 35'; des clivages ont lieu suivant les faces
d'un rhomboèdrede 117° 8', un autre clivage très-
net perpendiculaire à l'axe ou suivant la base du
prisme régulier hexagonal.

Les affinitéschimiquesde l'antimoine le placent
à côté de l'arsenic l'air sec et froid n'a pas d'ac-
tion sur lui; l'air humide le ternit; à une tempé-
rature élevée, il s'oxyde avec dégagement de
lumière. Çhaufféau rouge vif et versé d'une assez
grande hauteur sur une tablette, il jaillit en une
multitude d'étincelles brillantes qui se résolvent
en une fumée blanche, épaisse, très-dangereuse
à respirer, d'oxyde d'antimoine -(Sb 0'),. enfin la
surface du métal qui a été fondu présente l'aspect
de feuilles de fougères.

Les métalloïdes, à l'exception du carbone, du
bore, du silicium, se combinent avec l'antimoine;
dans le chlore, là combustion de ce métal se fait
directement à froid avec dégagement de chaleur
et de lumière.

L'antimoine se dissout très-lentement dans les
acides sulfurique et chlorhydrique concentrés et
chauds; l'eau régale le dissout en donnant du
chloruredqntimoine;enfin, l'acide azotique l'oxyde
et le transforme en acide antimonique (Sb O').

Les sels oxydants, comme l'azotate et le chlo-
rate de potasse, forment avec l'antimoine des
mélanges explosifs à une haute température.

Les composés d'antimoinesont faciles à recon-
naître chauffés sur le charbon avec de la soude,
ils donnent un culot métallique très-cassant; en
même temps il se produit des fumées blanches
qui se déposent sur le charbon. Le culot se re-
couvre d'aiguilles blanches d'oxyde antimonique.

La production européenne annuelle de l'anti-
moine dépasse 500,000 kilogrammes; la France
est le pays qui en produit le plus; sa consomma-
tion annuelle est de plus de 200 tonnes; combiné
aux autres métaux il leur donne de la dureté.

L'antimoine sert 1° allié au plomb, à la fabri-
cation des caractères d'imprimerie et de musi-
que (plomb, 75 à 80; antimoine, 25 à 20); voici
une autre composition plomb, 72 parties; anti-
moine, 18 étain, 25; 2° allié à l'étain, à la prépa-
ration dumétaldit d'Algerou anglais, qu'on emploie
pour couverts, vaisselle, théières (étain, 100; anti-
moine, 8; bismuth, 1 cuivre, 4); 3° du métal du
prince Robert 4° il sert à la préparation de'plu-
sieurs médicaments,tels que l'émétique(tartrate
potassique et antimonique), le kermés officinal, du
soufre doré, du verre d'antimoine, etc.; 5° enfin,
certaines préparations antimoniales sont em-
ployées comme couleurs, exemple jaune-de Na-
ples (antimoniate de plomb), cinabre d'antimoine,
blanc d'antimoine. La plupart des composés d'an-
timoine portent des noms qui rappellent le lan-
gage des alchimistes le foie d'antimoine est un
sulfure double d'antimoine et de potasse; le verre
d'antimoineest un oxysulfurevitreux d'antimoine;
le vermillon d'antimoine, le safran d'antimoinesont
des oxysulfures de composition variable.

Le kermés est un mélange de sulfure et d'oxyde
d'antimoine, en partie libres, en partie combinés,



e premier avec du sulfure de sodium, le second
avec de la soude. Le beurre d'antimoine est un
chlorure à structure cristalline qui tombe rapide-
ment en déliquescence à l'air; en présence de
l'eau il se décompose et donne un précipité blanc
d'oxychlorured'antimoine appelé poudre d'alga-
roth.

Le régule d'antimoineest de l'antimoine mélangé
encore d'oxysulfure et recouvert par une scorie
jaune nommée crocus, formée de sulfure de so-
dium et d'oxysulfured'antimoine.

L'antimoniure d'hydrogéne.se prépare par l'ac-
tion de l'acide chlorhydrique sur un alliage d'an-
timoine et de zinc; ce gaz est décomposable par
la chaleur en antimoine et en hydrogène. L'an-
neau qu'il produit dans l'appareil de Marsh se dis-
tingue de l'anneau d'arsenic par sa moindre vola-
tilité.

L'alliage, de Cooke (zinc etantimoine),secompose
de 57 parties d'antimoine et 43 parties de zino
cet alliage décompose l'eau à la température de
son ébullition en donnant un dégagementd'hy-
drogène.

Minerais d'antimoine. Etat naturel. Les
composés antimonifères que l'on trouve dans la
nature, sont l'antimoine natif, l'antimoine arse-
nié, l'antimoine sulfuré, l'antimoine rouge ou
oxysulfure naturel, l'exitèle ou antimoine oxydé, la
stibiconiseoù acide antimoriique, la zinkénite, la
plagionite, lajamesoriite, sulfures doubles d'anti-
moine et de plomb. Mais parmi ces espèces, les
véritablesmineraisd'antimoine sont 1° la stibine
ou antimoine sulfuré qui, outre son emploi dans
la fabricationde l'antimoine,associée au graphite,
entre dans la composition des crayons communs
de mine de plomb; 2° la jamesonite, minerai d'an-
timoine et de plomb; 3° l'exitèle; A" la stibiconise.

Les filons de stibine percent.les terrains pri-
maires,' schisteux ou calcaires et les roches cris-
tallines, granite, et gneiss Auvergne, Ariége,
Aude, Vendée, Lyonnais, Allemagne, Angleterre;
Maroc. BnJ Algérie, ce minerai, associé à l'anti-
moine oxydé se trouve en couches, en rognons,
en amas ou enveines dans les calcaireset les argiles
bitumineusesde la craie. Dansles mines de Pareta,
près de Monte-Cavallo, en Toscane, la stibine,
tantôt en filons, tantôten amas.fapour gangueun
quartz calcédonieux éruptif. La jamesonite se
trouve en Angleterre, dans les mines de Cor-
nouailles en Espagne, à Valencia-d'Alcantera
(Estramadure); en Hongrie, en Toscane,au Brésil.
A Pont-Vaux (Puy-de-Dôme), ce'minerai contient
une proportionnotable d'argent aurifère.

L'exitèle se trouve en Algérie, à Sensa (province
de Constantine) dans le terrain crétacé à Hàmi-
mate, à 5,700 mètres des affleurements de Sensa.
En France, on connaît l'exitèle aux Chalanches-
d'Allemont(Isère) en Bohême, en Saxe, au Hartz,
en Hongrie. Enfin l'antimoine natif se trouve dans
les filons qui traversent les terrainsanciens et qui
renferment des minerais arsenifères; à Sahla,
en Suède, on le trouve dans un calcaire saccha-
roïde à Allemont, il accompagne l'antimoine
arsenifère; enfin on le, rencontre à Andréasberg,
au Hartz, en Bohême, au Brésil, au Mexique.

Voici la quantité d'antimoine sulfuré produito
en France, pendant les années 1873, 1874. 1875,
provenant principalement de la Corse

Kombre de mines. Qaantités en tonnes. Valear en francs. Prix moyen partout.

1873 6 .79 22,979 290 87
1874 5 177 41,364 233 70
1875 3 223 57,479 257 75

Lès mines d'antimoine concédées en Frarice
(1876) sont situées" dans le départementde l'Allier,
(Nades, arrondissement de Gannat), de l'Ardèche
iMalbosc), de l'Aude (Maisons et Palairac), de
l'Aveyron, du Cantal (Sainte-Marie, Le Plain,;
Bonnac), de la Haute-Loire, de la Corse (Ersa,

Fig. 94, Traitement des minorais d'antimoine
en Hongrie.

F Foyer.-eo Pots onperlearB. c' Pota Inférieure. A Canal
de communication.

Luri, Meria, arrondissement de Bastia), de la
Creuse, du Gard, de la Loire, de la Lozère, du
Puy-de-Dôme, de la Vendée et de Constantine.

Ce métal a été décrit pour la première fois par Ba-
sile Valentin, vers le milieu du xve siècle, mais on con-
naissait depuis longtemps ses minerais et ses composés.
Son emploi avait même donné lieu à tant d'abus, qu'en
1566, le parlement,sur une décision de la faculté de Paris,
crut devoir en proscrire sévèrementl'usage ce n'est que
centans plus tard qu'un nouvel arrêté mit fin à cette inter-
diction.

Quantà l'origine du nom, on conte que BasileValen-
tin ayant remarqué l'action purgative exercée sur des
animaux par une préparation d'antimoine qu'ils avaient
avalée par hasard, imaginade s'en servir égalementpour
traiter ses confrères, ruais que tous en moururent c'est
de là, dit-on, que serait venu le nom d'antimoine, c'est-
à-dire contraire aux moines (Bodillei). « Mais cette
étymologie, dit Littré, ne se fonde absolumentsur rien,
aucune anecdote de quelque authenticité ne nous appre>
nant comment un pareil sobriquet aurait pu être donné i

ce métal. » D'autres font dériver ce nom d'une autre
source on a cru longtemps que ce métal ne se trouvait
jamais seul dans la nature, anti monos, opposé à la boIh
tude.

TRAITEMENT METALLURGIQUE pe L'ANTIMOINE. Le
traitementmétallurgiquede l'antimoinecomprend
cinq opérations distinctes lg la première a pour
objet de séparer l'antimoine de sa gangue par une
simple fusion c'est la préparation de l'antimoine
cru. Cette opération se fait en ohauffant le mine-
rai concassé dans des pots coniques ei\ terre,
percés de trous à leur sommet et superposés à
d'autres pots dans lesquels ils entrent de quel-



ques centimètres (fig. 94). Ces pots en terre cuite
mesurent 30 centimètres de hauteur sur 20 centi-
mètres de diamètre, leur capacité leur permet de
contenir 10 kilogrammes de minerai.

Les pots sont placés en galère dans une sorte de
fossé revêtu de briques ou mieux dans des fours à
reverbèrequi en contiennent de 50 à 60; ces fours
offrent même des dispositionsvariées, tantôt ils
sont à sole unique, tantôt à deux étages ou même
à gradins latéraux.

Dans certains fours, particulièrement en Hon-
grie, les pots inférieurs sont placés extérieure-

Fig. 95. Traitement de l'antimoine aux mines
de Malbosc.

FPF Foyers. P Porte du foyer. CC Cnmnets on poto.
H Cheminée.

ment, ce qui met l'antimoine cru à l'abri des
accidents qui pourraient arriver aux pots supé-
rieurs.

On a proposé divers dispositifs pour séparer
l'antimoine cru de sa gangue; aux mines de Mal-
bosc (Ardèche) on fait usage de quatre cylindres
verticauxenterre cuite, disposéssur deux rangées
et chauffés par trois foyers parallèles. Aux quatre
cylindrescorrespondent quatre pots munis infé-
rieurement d'une ouverture par laquelle s'écoule
le minerai fondu qui vienttomber dans le pot in-
férieur, dit pot à boulet (fig. 95U Chaque cylindre
contient200 kilogrammesde minerai, la liquation
dure environ trois heures.

20 La deuxième opérationest le grillage de l'an-
timoine cru ce corps est d'abord pulvérisé à la
dimensionde petits pois, puis' grillé dans un four
à reverbère; on donne un bon coup de feu, il se
dégage des vapeurs blanches; alors on abaisse la
température et on ne cesse de brasser la masse
au ringard en fer; celle-ci, au bout de quelques
heures change d'aspect, de grise elle devient rou-
ge&tre: l'antimoine cru rend de 60 à 70 0/0 de sonpoids en oxyde d'antimoine.

Ce minerai grillé contient de l'oxyde, de l'anti
moniate d'antimoineet un peu de sulfure échappé
à l'oxydation; 11 faut maintenant le transformer
en métal.

3° La troisième opération ou la réduction du mi-
nerai grillé à l'état de régule, s'exécute dans des
creusets en terre réfractaire, capables de contenir
5 kilogrammes de matière environ. On mélange
le minerai grillé avec du charbon et des fondants
alcalins (65 parties de minerai, 8 à 10 parties de
charbon de bois arrosé d'une dissolution concen-
trée de sel de soude). Les creusets rangés à côté
les uns des autres dans des fours carrés ou dans
des fourneauxde galère,au nombre de six à douze
sont chauffés à une bonne chaleur. Lorsque l'opé-
ration est terminée,on casse les pots dont on retire
le régule d'antimoine qui en occupe le fond, puis
le crocus.

4° La quatrième opération consiste à refondre
.dans des creusets, à l'aide de nitre et de carbonate
de soude, le régule impur obtenu; on le purifie
en le faisant fondre deux à trois fois successives,
en lui ajoutant des scories des opérations précé-
dentes. On obtient ainsi le régule bien cristallisé
sous la forme de pains à surface étoilée.

Cette quatrième opérationa pour but d'enlever
au régule le soufre, les métaux alcalins, le fer et
le zinc.

5° La cinquième opération consiste à traiter les
fumées antimoniales; ce traitement se fait comme
celui du minerai grillé.

Le fer est employé en Allemagne dans la fonte
directe de l'antimoine cru. L'opérationa lieu dans
un four à reverbère à atmosphère réductrice au
fur et à mesure de sa production, le métal
s'écoule pour le purifier on le chauffe au creuset
de Hesse dans un mélange d'antimoine cru et de
sel de soude. A. f. N.

Antimoine diaphorétique. T. de chim.
Composé résultant de l'action du nitrate de po-
tasse à température de fusion sur l'antimoine
métallique c'est de l'antimoniate acide de po-
tasse lavé, il constitue la base de quelques cou-
leurs jaunes minérales et principalement des
couleurs jaunes vitrifiables, propres à la peinture
sur porcelaine et sur faïence; on en modifie la
teinte par des additions d'oxydes de fer et de zinc,
les premiers pour les jaunes foncés, les seconds
pour les jaunes clairs. V. JAUNE DE NAPLES
d'antimoine, DE CADMIUM, etc.

ANTIM0NIATE. Combinaison de l'acide anti-
monique avec une base.

ANTIMONIQUE (Acide). Sb 05. Combinaison
de l'antimoine avec l'oxygène dans le rapport en
poids de 129 à 40, qui se présente en poudre
blanche, capable de saturer les bases.

ANTIMONIURE. T. de minér. Alliage d'anti-
moine avec un autre métal.

ANTINOUS. Jeune esclave bithynien, d'une beauté
parfaite,qui devintle favoride l'empereurAdrienet se noya
dans le Nil pour se soustraire, selon quelques auteurs, à
la criminelle affection de son maltre. Le Louvre possède
deux statues d'Antinous l'une le représente en Hercule,
l'autre en Aristée, avec la demi-tuniqueet les bottinesde



cuir; celle-ci est admirablementconservée. Le cabinet
des médailles possède deux belles intailles représentant
Antinous.

ANTIPHONAIRE ou ANTIPHONIER. Livre d'É-
glise où les offices, appelés heures canoniales,
sont notés avec des notes en plain-chant.

ANTIPHONEL. Mécanisme inventé par De-
bain, et qui, étant adapté à un orgue ou à un har-
monium, permet d'exécuter sur ces instruments
mêmes, les airs les plus variés et les plus diffi-
ciles, au moyen d'une manivelleou d'un levier.

Tous nos grands compositeurs,Auber, Halévy,
Ambroise Thomas, Adam, Berlioz ont été una-
nimes à reconnaître l'utilité de l'antiphonel; Ber-
lioz, dans les Débats, en a donné la description
suivante

« L'antiphonel permet à tout enfant de chœur,
sachant distinguer une note longue d'une note
brève, d'exécuter à première vue, sur l'orgue ou
sur l'harmonium, les accompagnementsdu plais-
chant ou toute autre musique d'église.

« M. Debain a remplacé le papier de l'orga-
niste compositeurpar une planchette sur laquelle
les notes sont transcrites à l'aide de petites pointes
de fer en saillie et solidement fixées dans le bois.
Il a imaginé ensuite un système de bascules qui,
par leur partie inférieure, communiquent avec
chaque touche du clavier, tandis que, par leur
partie supérieure, elles se rapprochent pour com-
muniqueravec les pointes de fer des planchettes.
Ce mécanisme est contenu dans une petite caisse
recouverted'une plaque de métal percée dans sa
largeur d'une série de petites ouvertures très-
rapprochées les unes des autres et laissant pas-
sage à des becs d'acier qui garnissent et terminent
l'extrémité supérieure des bascules dont je par-
lais tout à l'heure.

« La fonction de chaque bec est d'abaisser la
touche qui lui correspond.

« Cet appareil, placé sur le clavier d'un orgue
ou d'un harmonium, est mis en action par un'le-
vier qui s'y adapte.

« En lui imprimant un mouvement alternatif
d'élévation et d'abaissement, on fait à chaque
coup avancer sur la plaque de métal la planchette
portant la suite des accords notés par les pointes
de fer, la machine fonctionne, choisit elle-même
les touches comme feraient les doigts d'un orga-
niste, et le morceauest exécuté avec la plus grande
précision.

« Le rythme des morceaux est marqué sur le
bord de la planchette. A chaque mouvement de
progression de cette planchette, une aiguille fixe
indique à la personne qui fait agir le levier la
note longue ou brève, double longue ou longue
prolongée,prescrivant la durée relativede l'accord
qui résonne dans le moment. D (Berlioz.) V.
HARMONIUM, ORGUE.

ANTIQUE. 1° Ou désigneainsi dans les arts, les
œuvres ayant le caractère d'une production de
l'antiquité, c'est-à-dire des ouvrages les plus re-
marquables de la Grèce et de l'Italie, jusqu'aux
temps de l'invasion des Barbares. Son acception
comprend les pierres gravées et les médailles; os

dit souvent dans ce cas: une belle antique. || 2° Art
hérald. Se dit des couronnes rayonnées, des coif-
fures ou des objets de décorationd'une forme an-
cienne.

ANTIQUER. T. de rel. Outre le genre de reliure
qui rappelle la manière antique, on désigne ainsi
le travail d'enjolivementsde figures de couleurs
sur la tranche d'un livre.

ANTIQUITÉ. On représente l'antiquité sous la figure
d'une femme assise sur un trôneet couronnée de lauriers;
d'une main elle tient les poëmes de Virgile et d'Homère,
et de l'autre elle montre les médaillons des grandshommes
de Rome et d'Athènes.

ANTIQUITÉS. En général, on comprendsous le
nom d'antiquités,tout ce qui nous reste des temps
anciens, soit en ouvrages d'art, soit en produc-
tion de l'esprit ruines, monuments, tombeaux,
sculpture, peinture, meubles, ustensiles, inscrip-
tions objets de toute nature qui méritent d'être
étudiés pour connaître les institutions,les croyan-
ces religieuses, les mœurs, l'industrie, les arts et
la civilisation des peuples qui ont vécu dans
des temps fort éloignés de nous.

Parmi les ouvragesremarquablesqui ont été publiés
sur les antiquités, il faut citer les Antiquités grecques,
de Robinson, de Gronovius; les Antiquités romaines,
d'ADAM, de SALLENGRE, de Palini; les Trésors d'anti-
quités sacrées, d'XJoHOLiNi; les Antiquités teutoniques, de

-HUMMEL, de GRUPEN; le Dictionn. d'antiquités de l'En-
cycl. méthod., par Mongez; les Antiquités britanniques,
de BAXTER; les Anciens monuments français, par Du
Sommerard; les Antiquités gauloises, LA SAUVAGÈRE,
MARTIN; l'Atlas des arts en France, 1 vol. in-folio, Alex.
LENOIR, avec la Descriptiondes monuments français. La
partie France est également curieuse à feuilleter dans
l'Universpittoresque, publié chez Firmin Didot.

ANTISEPTIQUE.Etymologie:Anti-Sept6n, c'est-
à-dire antiputride, corps dont les propriétés con-
tribuent à la conservationdes substancescapables
de fermentation, d'altération, de décomposition.
Si l'étymologie grecque n'indiquait pas claire-
ment la signification de ce mot, on pourrait le
traduirepar « conservateur ou préservateur. n

Les antiseptiques,par leurutilité incontestable,
ont, plus que jamais, besoin d'être appréciés de-
puis que la science a mis en évidence le rôle
qu'ils jouent dans les arts, dans l'économie do-
mestique et dans la médecine.

On peut classer les antiseptiques en plusieurs
catégories ceux qui sont du domaine de la chi-
mie inorganique, tels que le sulfate de fer, chlo-
rure et sulfate de zinc, sulfate de cuivre, chlorure
de mercure, acide arsenieux, hyposulfites, borax,
acide chromique,sel marin, hypochloritedechaux,
chlore, etc., etc., sont généralement employés
pour la conservation ou à l'assainissement des
substances qui n'ont aucun rapport à l'alimen-
tation.

Les égoûts des villes, ies fosses d'aisance, les
urinoirs sont entretenus au moyen du chlore, du
sulfate de fer ou du chlorure de zinc et du phénol.

L'acide arsénieux, le bichlorure de mercure,
le phénol, la créosote, l'acide chromique dont les
propriétés sont entre autres très-toxiques, ser-



vent principalement à la conservation des cada-
vres et des pièces anatomiques.

Les substances alimentaires exigent une autre
^lasse d'antiseptiques et, pour leurs applications,
il est avanttout nécessaire de faire choix de corps
qui n'ont aucune action nuisible sur l'économie
animale; les corps les plus recommandablesdans
ces cas sont l'alcool, le sel marin,les bisulfites de
chaux ou de soude et l'acide salicylique dont les
propriétés remarquables ont été fort appréciées
dans ces derniers temps.

Le sel marin, tout le monde le sait, a son em-
ploi tout indiqué dans la conservation des pois-'

sonset des viandessalées, mais en raison des pro.
portions considérablesauxquellesil doit être mis
en œuvre, il ne peut, malgré son bas prix, et à
cause de son goût, être mis en comparaison avec
l'acide salicylique qui agit par millièmes et par
10/1,000*. Aussi se sert-on déjà avec avantage de
cet antiseptique pour la conservation des bières,
des vins, des confitures, du beurre, de la viande,
du poisson, des extraits de plantes, des sirops,etc.

L'acidephéniqueet la créosote sont évidemment
d'aussi puissants antiseptiques que l'acide sali-
cylique, mais eii raison de leur odeur, de leur
goût et de leur action toxique, ils ne peuvent ser-
vir que comme moyen d'assainissement des ap-
partements, salles d'hôpital, water-closets; en
médecine ils sont fort appréciés pour la cicatri-
sation et l'entretien des plaies. (Pansements
Lister).

Au point de vue médicinal, il y aurait presque
un volume à écrire sur les antiseptiques, aussi
nous bornons-nous simplement à indiquer som-
mairement que l'étude de la physiologie nous a
permis de classer les maladies générales en deux
catégories bien distinctes, les unes sont appelées
maladies nerveuses, et les autres maladies sep-
tiques. Ces dernières sont celles qui affectent le
plus notre organisme,et c'est aussi pour les com-
battre que l'on a recours aux substances antisep-
tiques, telles que le camphre, le phénol, la
oréosote, la quinine, l'acide salicylique, les sali.
cylates, l'acide benzoïque et les benzoates.

Nous devons à Raspail d'avoir démontré un des
premiers l'utilité des antiseptiques en dernier
lieu Pasteur, par ses brillants travaux, a éclairé
cettequestion des ferments en indiquantle moyen
de les combattre lorsqu'ils commencent à devenir
nuisibles. Son système consiste à détruire les
ferments au moyen de la chaleur.

Le froid agit aussi comme antiseptique en ce
sens qu'il empêche la formation ou l'éclosion des
germes; c'est grâce au froid que l'on maintient
en état de conservationtoute espèce de substance
capable de se décomposer a la température ordi-
naire. V. CONSERVESALIMENTAIRES, FROID.

ANTISTATIQUE. T. de miner. Minéraux dont
les cristaux présentent des facettes à figures irré-
gulières ou' symétriques.

ANTISTIQDB. T. de minér. Minérauxdont les
'cristaux offrent des rangées de facettes tournées
en sens inve.rse.

ANTOIT, T. de mar. Sorte de levier coudé et

pointu par une de ses extrémités, dont asservent
les charpentiers de marine.

ÂNZIN (MINES D'). Les concessions formant
l'agglomération des mines d'Anzin renferment
toutes les variétés de houille, depuis la houille
grasse maréchale, propre aux usages de la forge
et à la fabrication du coke, jusqu'à la houille
maigre anthraciteuse dont l'usage est limité à la
cuisson des briques et de la chaux.

Voici la désignation de ces diverses catégories
à partir de la base du terrain houiller, en remon-
tant suivant l'ordre de superposition

Houille maigre anthraciteuse. Elle sert à la cuis-
son des briques et de la chaux. On l'exploite S

Fresnes et à Vieux-Condé, où quatorze couches
réparties sur une épaisseur de terrain de 310
mètres, forment un massif de charbon d'une épais;
seur de 8m,30. Cette houille ne renferme que
7 1/4 0/0 de matières volatiles.

Houille maigre quart-grasse. On l'emploie au
chauffage des chaudières à vapeur, aux foyers
domestiques,dans les fours à chaux, etc. Elle est
exploitée à Fresnes-Midi,où on compte quatorze
couohes dans une épaisseur de terrain de 480
mètres, donnant une puissance en charbon de
9m,60, Elle renferme 9 0/0 de matières volatiles.

D'après les documents authentiques, la .houille,ou
charbon de terre, était déjà exploitée dans le pays de
Liège et dans le Hainaut, dès le commencement du
xiu» siècle, et, à la fin du avne on comptait aux environs
de Mons cent vingt fosses ou puits houillers occupant
5,000 ouvriers.

Après que lés conquêtes de Louis XIV eurent séparé le
Hainaut français du Hainaut impérial autrichien, en
vertu du traité de Ryswich, du 20 septembre 1697, la
partie du Hainaut réunie à la France ne renfermait au-
cune minede houille ouverte.

Aussi les habitants de cette contréesongèrentbientôt i
ouvrirdes mines comme leurs voisins et de nombreuses
recherches,toutes infructueuses, furent faites à proximite
de la frontière, pendant les vingt premières années de
l'annexion, pour y découvrirla houille.

Cependant, en 1716, à la date du fer juillet, Jacques,
vicomte Desandroin,quiexploitaitdéjà des mines àChar-
leroi, forma avec son frère Pierre, maltre dé verreries à
Fresnes Taffin et Desaubois,et cela en vertu d'un privi-
lége du roi, une Société pour rechercher là houille dans
les environsde Valenciennes.

Les travaux furent immédiatementcommencés sous la
direction de Jacques Mathieu, ingénieur praticien de
Charleroi. Six fosses furent successivement foncées et
abandonnées, par suite de l'abondance des eaux, avant
d'avoir atteint le terrain houiller. Le charbon ne fut dé-
couvert que le 3 février 1720; il était maigre et ne pou-
vait servir qu'à la cuisson des briques et de la chaux, et,
comme si la fatalité s'était attachéeà l'entreprise, la veille
de Noël de la même année, le cuvelage (V. ce mot) se
rompit, les eaux submergèrent les travaux et l'entreprise
fut abandonnée.

Jacques Desandroin, ce promoteur des mines d'Anzin,
ne se laissa pas abattre et, certain désormais de la pré-
sence de la houille, il forma une nouvelle Société dont le
but était surtout d'arriver à la découverte de la houille
maréchale.

Deux nouveaux puits furent ouverts, et en août 1723,
-on découvrit une belle veine de charbon. Malheureuse-
ment c'était toujours de la houille maigre,brûlant presque
sans flamme et dont les usages étaient très-limités.Néan-
moins l'exploitation de Fresnes était fondée, mais on ne



réalisait aucun bénéfice. On fit encore des travaux infruc-
tueux et, après bien des tentatives, Pierre Mathieu, fils
de Jacques, finit par rencontrer la houille grasse maré-
chale, le 24 juin t734, à la fosse du Pavé, sur Anzin.

De 1716 à 1735, on avait creusé trente-quatre puits et
dépensé 1,413,103 livres, somme énorme pour l'époque.
La compagnie Desandroin, aidée par le gouvernement,
commença seulement alors à trouver la récompense de
ses persévérantssacrifices et, au bout de quelquesannées,
elle commençait à prospérer, quand survint un nouvel
adversaire. C'était le droit d'exploiter dont disposaient
tes seigneurs haut-justiciers, selon la législation féodale.
Atteinte dans la propriété de ses concessions par le
prince de Croy, qui avait découvert la houille près de
Condé, en 1749, et le marquisde Cernay, qui avait ouvert
en'1754, des puits sur Raisméset à,Sairit-Waast-le-Haut,
elle était sur le point de succomber, quand intervint, le
18 novembre 1757, un contratde transactionet d'associa-
tion perpétuelle, signé au château de l'Ermitage, près
Condé, et qui forme encore aujourd'hui la charte de la
compagnie d'Anzin.

Cette transaction fut validée, en 1759, par arrêt du
Conseil.

A cette époque, la compagnie d'Anzin se trouvait en
possession des quatre concessions d'Anzin, de Raismes,
de Fresnes et de Vieux-Condé.

L'avoir social fut, selon l'usage assez adopté à cette
'époquedans la contrée; divisé en 24 sols ainsi répartis

Au prince de Croy et ses agents 4 sols.AumarquisdeCernay. 8 M

A la compagnie Desandroinet Taffin 9
A la compagnie Desàubois et Cordier. 3 BTotal. 24 sols.
Chacun de ces 24 Mis était encore divisible en 12 de-

niers, ce qui portait à 288 le nombre des parts sociales.
Ce nombre de parts est resté le même, bien que par la
.su iteon ait jointaux concessions primitives,reprises pour
'22,706 hectares, les concessions deDenain, Saint-Saulve,
.Odomezet Hasnon, ce qui porte l'étendue totale des con-
cessions à 28,054 hectares, soit à un peu plus de la moitié
de l'étendue des concessions formant le bassin houiller
'du Nord ou de Valenciennes.
Plus tard, les deniers furent divisés en dixièmes et, au

commencement de juin 1875, en centièmes de deniers qui
se négocièrent à cette époque, à la bourse de Lille, au
cours moyen de 12,500 francs.

Revenons à l'historiquede la compagnied'Anzin.
De 1757 à 1791, elle creusa soixante-douzepuits, dont

quarante-trois seulement réussirent. Si on y joint les
quatre-vingt-quatorzepuits qui avaientété foncés par les
compagnies devancières, on arrive à un total de cent
soixante-sixpuits, dontquatre-vingt-dixseulementpurent
être utilisés.

En 1791, il restait seulement en activité trente-sept
puits, dont vingt-huit pour l'extraction de la houille et
neuf pour l'épuisementdes eaux.

Les travaux, conduits avec intelligence et activité, se
développaientsur la plus large échelle, et il est bon, à ce
sujet, de relever quelques chiffres, puisqu'il s'agit de la
première Société houillèrede France.

En 1783, la compagnie des mines d'Anzin employait
déjà plus de 3,000ouvriers. Elle en utilisait4,000en 1789.
Elle avait, en outre, douze machines à vapeur et 600 che-

vaux pour l'extractionet le voiturage. Elle extrayait, de
1779 à 1783, 175,000 tonnes de houille par an, et 280,000
tonnes en 1790.

Cette quantité énorme de houilleextraiteamenala baisse
de prix de ce combustible. En 1734, le charbon belge va-
lait àValenciennes 15 francs la tonne.,La découverte de
la houille à Anzin fit baisser ce prix à 12 francs et même
à 8 francs. En 1756, il était de 9 francs et subsista à ce
jours'~ISqu'en 1782. Il remontaà 10 francsen 1785 et, au

moment de la Révolution, le département du Nord en
consoaimait 300,000 tonnes.

Le salaire du mineur était de 14 sous 1/2 en 1755, de
20 sous en 1784, et de 22 sous 1/2 en 1791.

Les bénéfices de la compagnie des mines d'Anzin
étaient, en 1764,de 300,000 livres; en 1775,de 400,000;¡
en 1779, de 700,000, et en 1788, d'après l'estimation du
préfet Dieudonné, de 1,400,000livres.

D'un registre écrit de la main du marquis de Cernay,
et déposé au district de Valenciennes,il résulte que cc

le
marquis de Cernay, propriétaire de 2 sous 1 denier et
5/l9ee de denier, a reçu pour sa part, dans le profit des
mines d'Anzin, année commune, depuis 1764 jusqu'en

1
1783, 47,474 livres, » soit environ 1,900 livres au denier.

En 1781, le denier d'Anzin se vendait 33,250 livres et,en 1791, sa valeur devaitêtre double.
Le capital représenté par les parts, d'intérêts, corres-

pondait donc à 9,576,000 livres en 1781 et à près de
20 millions en 1791.

On a vu plus haut ce qu'il était devenu depuis.
Voici, d'après les relevés du préfet Dieudonné, quelles

étaient les recettes et les dépenses des,mines.d'Anzin
en 1789.

RECETTES.
280,000 tonnes de houilles extraites. 3,395,010 fr.

Soit 12 fr. 12 par tonne.

DÉPENSES.

4,000employéset ouvriersà 275 francsen
moyenne par an. 1 1,100,000 fr.

40,000 stères de bois pour le soutènement
des galeries, puits, etc.. à 7 fr. 50 300,000

30,000 tonnes de houille consomméepour
le chauffage des machinesa feu, d'épui-
sement, des bâtiments, etc. 270,000

Entretienetachatdechevaux. 593,300Total. 2,263,300 fr.
Soit 8 fr. 08 par tonne.
D'où résulte un bénéfice annuel de 1,131,700 fran"s

ou 4 fr. 04 par tonne de charbon.
La Révolution française vint modifier toutes les condi-

tions de la nouvelle industrie des mines de houilles du
Nord.

La guerreravageases établissements,le pays fut envahi
par les Autrichiens, les magasins furent pillés et les tra-
vaux abandonnés.La plupart des sociétaires durent émi-
grerainsi que le directeur-gérant.Leurspartsfurent con-
fisquées par la Républiquequi fut ainsi substituéeà leur
place. Enfin, parut la loi du 17 frimaire an III, qui auto-
risait « les citoyens intéressésdans les établissementsde
commerce ou manufactures,dont un ou plusieurs associés
avaient été frappés de confiscation, « à racheter de la na-
tion les portions confisquées sur leurs sociétaires, à la
charge d'entretenir ces établissements en activité et de
demeurer seuls soumis aux dettes sociales.

Il résultedes pièces visées dans un avis du Directoiredu
district de Valenciennes,du 18 germinal an III, quedes
24 sous, dont la Société d'Anzin est composée, 14 sous
1 denier et une portion appartiennentà la Républiquepar
l'émigration des propriétaires, et que, suivant l'état de
l'actif et du passif dudit établissement, dressé par les
experts-arbitres, l'actif ne dépasse le passif que de
4,105,327 livres 16 sous 5 deniers, dont il revientà la Ré-
pnblique 2,418,505 livres 18 sous 5 deniers pour les inté-
rêts des émigrés.»

Le 23 prairial an III, l'administration du district du
Valenciennessigna, au profit de Desandroin, l'acte d' a-
bandonet de cession par la République des parts d'ém i-
grés, moyennant le paiement de 2,418,505 livres, et
l'obligation de maintenir les établissementsdans la plu s
grande activitépossible.

M. Desandroin transféra les 14 sous 4 deniers des émi-



grés, partie à titre de restitution, à plusieurs de ses
anciensassociés, partie à de nouveaux sociétaires.

Le calme succédant à l'orage révolutionnaire,les be-
soins du commerce se faisant sentir, le travail des mines
repritavec vigueur, de nouvelles fosses furent ouvertes,
l'exploitation se développa et recommença à être fruc-
tueuse en 1805. Toutefois, les guerres de l'empire arré-
fèrent encore son essor, et ce ne fut qu'en 1818 que
l'extraction revint au taux qu'elle avait atteint avant la
Révolution. En 1820, la production étaitd'environ250,000
tonnes.

De grandes difficultés s'opposaientcependant au déve-
loppementdes exploitations de la Société d'Anzin, à l'est
et à l'ouest, d'un côté, par une épaisseurconsidérablede
terrains crétacés qui recouvrentla formationhouillèreet
qui donnentun volume d'eau énorme, lors du foncement
des puits; et de l'autre, à l'ouest, à la hauteur du village
de Saint-Waast, par le torrent,,qui offre des difficultés
d'épuisementinoules.

Ce torrent pour nous servir de l'expressionlocale-
consiste en une couche de sables grisâtres, à grains
opaques, plus ou moins gros, mêlés d'argile plastique
provenantde la décompositiondes schistes houillers. Cette
couche contient de grandes quantités de pyrites, du bois
et des végétaux fossiles. Elle paraît appartenir à l'étage
inférieur du terrain crétacé.

On la trouve entre Saint-Waast et Denain au-dessous
du tourtia, reposant sur le terrain houiller, sur une
étenduede 8 kilomètres sur 4 kilomètres.

Son épaisseurmoyenne est de 7 à 8mètres; l'eauqu'elle
donneest salée, et, quoique séparée du niveau des eaux
potablespar les dièves (argiles imperméables), on ignore
si elle n'est pas alimentée par des. courants souterrains,
parce qu'après quarante-sept ans d'épuisement,pendant
lesquels on a enlevé 843 millions d'hectolitres, le niveau
de l'eau que l'on avait fait baisser de 54 mètres, s'est
relevé de 10 mètres depuis sept ans, époque de la suspen-
sion de l'épuisement.

Il y avait là un danger pour les exploitations,et la com-
pagnie se décida, en 1819, à vaincre ce dernier obstacle.
Elle mit trois années à préparer le drainage du torrent
par une longue galerie et, en 1822, elle en attaqua réso-
lument l'épuisementpar huit fosses munies de machines
qui opérèrent presque en même temps que la galerie.
Mais, dans la crainte que le résultat ne se fit trop at-
tendre, elle ouvrit un nouveau puits à Abscon; le charbon
y fut trouvé en 1822 et elle y créa alors l'établissementde
ce nom.

En 1826, le torrent est franchi à Saint-Waast,quoique
non épuisé. Les fosses nouvelles commencent à donner
des produits et un sondage constate le terrain houillerà
Denain et l'absence du torrent. La fosse Villars est ou-
verte l'année suivante; le charbon y est découvert le
30 mars 1828 et l'établissementde Denain est fondé.

En 1855, on ouvre la fosse Thiers à Saint-Saulve, et
elle forme, aujourd'hui, à elle seule, un établissement
très-productif.

En 1866, un nouveau siège d'exploitationa été établi à
Haveluy, et les travaux s'y développent avec rapidité.

En 1873, trois puits conjugués ont été ouverts à l'est de
Vieux-Condé, ils portent le nom de le Général-Cha-
baud-Latour et déjà cet établissementnouveau donne
d'excellents résultats.

Enfin, ces temps derniers, un puits nouveau a été établi
à la fosse Renard, de Denain une installationnouvelleet
puissante permettra de tirer parti du riche gite houiller
qui y est connu. On doit, sous peu, ouvrir un établisse-
ment nouveau à Wallers pour l'exploitation du faisceau
méridional des couches maigres; on le mettra en commu-
nication avec une fosse de recherche que l'on doit ouvrir
dans la concession d'Hasnon.

Le nombre des puits qui ont été percés dans les diverses
:oncesaionsqui forment l'apanage de la compagnied'An-

zm depuis 1716, est de deux cent quatorze, dont cent dix-
huit pour l'extraction, quarante-six pour l'épuisementou
l'aérage et cinquante qui ont été improductifs ou ont
échoué.

Actuellement, il en reste cinquante-trois ouverts, dont
vingt et un en extraction, deux en exécution et vingt-
quatre servantà l'aérage ou à l'épuisement.

Les concessions de la compagnie sont au nombre de
huit, savoir

1° La concession de FRESNES, accordée à MM. Desan-
droin et Taffin, le 8 mai 1717. Elle s'étendaitalors sur les
terrains concédés depuis à M. de Croy, à Fresnes, et à
M. de Cernay, à Raismes. Ses limites, fixées par un ar-
rêté du 29 ventôse an VII (19mars 1799), lui donnent une
surfacede. 20 kilomèt. 730

2° La concession d'AjtZtN, accordée
le 8 mai 1717, à MM.Desandroinet Cie

et limitée par l'arrêté précité,à. 118 D 518
3" La concession de VIEUX-CONDÉ,

accordée à perpétuitéà M. de Croy, le
14 octobre 1749 et le 20 avril 1751,
d'une contenancede. 39 D 620

4° La concession de RAI3MES,accor-
dée à M. de Cernay, le 13 décembre
1754 et le 18 mars 1755. Ses limites,
fixées par l'arrêté du 29 ventôse an VII,
lui donnent une surfacede. 48 » 197

5° La concession de SAINT-SAULVE
(achatdu 31 octobre 1807 et 1808). 22 » »

60 La concession de DENAIN,obte-
nue par ordonnance royale du 5 juin
1831. Elle contient. 13 » M7

7o La concessiond'ODOMEZ (ordon-
nanceroyale du 6 octobre 1832). 3 s 360

8° La concession d'HASNON (ordon-
nance royale du 23 janvier 1840) ache-
tée par la compagnie d'Anzin, le 19
mai1843. 14 » 083Total. 279 kilomèt. 945

Ces concessions sont contiguës, elles ont une surface
de 279 kilomètres carrés 945/1000es,soit un peu plus de
20,800 hectares.

Elles existent sur une étendue, de l'est à l'ouest, de
28 kilomètres, depuis la frontière belge jusqu'à la route
de Bonchain à Marchiennes,et sur une largeur moyenne
de 10 kilomètres.

Nous avons parlé plus haut des terrains crétacés qui
recouvrentla formation houillère, terrains qui sont géné-
ralement aquifères -et qui offrent d'énormes difficultés
pour le fonçage des puits. La réunionde ces terrains, de
la formation tertiaire et des alluvions, est connue dans le
pays sous le nom de morts-terrains. Le terrain houiller
qu'ils recouvrent dans toute l'étendue des concessions est
préservé des infiltrations des eaux pluviales par des
couches de terrains imperméables,dièvres et fortes-toises
qui se trouvent à la base du terrain crétacé et dans les-
quels on établit la base des cuvelages. V. CUVELAGE.

L'épaisseur de ces morts-terrains est très-variable
elle est de 6 mètres à la partie orientale des concessions,
près de Bonsecours (frontièrebelge) de 25 à 30 mètres à
Vieux-Condé; de 35 à 40 à Fresnes;. de 130 au puits
Thiers; de 240 à Bruai (Nord); de 40 à IlàAnzin; de
70 à 80 à Saint-Waastet Denain et de 110 à Abscon.

` APANOPI. T, de carross. Morceau de fer qui
fixe au train la flèche d'une voiture.

APERÇOIR. T. de mét. Plaque de tôle placée de
chaque côté du billot sur lequel porte la meulede
l'épinglier.

APÉRITOIRE. T. de mét. Plaquedu tour à em-



pointer les épingles; elle sert à égaliser les fils
de laiton.

APHRODITE. Myth. Un des noms de Vénus. Les
poètes disent, d'après Hésiode, qu'elle naquit de l'écume
de la mer.

APIËCEUR,EUSE. T. de mét. Celui ou celle qui
travaille à la pièce. Chez les tailleurs, on donne
ce nom à l'ouvrier qui fait le montage du vê-
tement.

APLAIGNER ou APLANER. T. de métier. Action
de coucher d'un même côté les brins de la laine
des draps, couvertures, etc.

APLAIGNEUR, EUSE. T. de métier. Celui ou
celle qui aplaigne. On dit aussi aplanisseur.

APLANER. T. de métier. Action de polir un
morceau de bois avec un outil nomméplane. Il

Ce mot a aussi le sens de aplaigner.
APLANÉUR. T. de mét. Ouvrier qui aplane le

bois. Il Ce mot a aussi le sens de aplaigneur.
APLANISSEUR. T. de met. V. APLAIGNEUR.

APLAT. T. de mét. Pièce de drap qui se pose à
plat sur un vêtement.

APLATISSAGE DE CORNES.Opération qui con-
siste à préparer les cornes de bœuf, de buffle,
pour en faire des feuilles ou plaques, c'est-à-dire
des morceaux aplatis, plus ou moins grands et
plus ou moins épais, suivant la grandeur des
cornes. Ces plaques sont ensuite livrées au com-
merce, pour servir à fabriquer soit des peignes et
de là tabletterie, soit de la bijouterie, ou encore
une foule d'autres articles de consommationtrès-
usuelle, et dont l'énumération serait trop longue.

L'industrie de l'aplatissage, en tant que métier
unique, ne remonte guère plus haut que le com-
mencemént de ce siècle. Pendant longtemps le
fabricant de peignes était en même temps apla-
tisseur. Il achetait des cornes entières, les prépa-
rait en plaqueset ensuite taillait dans ces plaques
les différents genres de peignés dont il avait la
vente. Il y a même encore-, dans certaines con-
trées, des fabricants de peignes qui procèdent de
cette manière. Mais l'industrie du fabricant de
peignesprenantune plus grande extension,donna
naissance à celle de l'aplatisseurde cornes.

L'aplatissage comporte plusieurs opérations
différentes,que nous allons indiquer

1° Le débitage ou tronçonnage, qui consiste à
couper la corne en morceaux ou tronçons, suivant
sa destination, et de manière à l'utiliser le plus
avantageusementpossible;

2" L'ouverture, qui consiste à redresser chaque
morceau, par l'action d'une flamme claire. Après
avoir fendu ce morceau, au moyen d'une serpe,
on indroduit dans la fente le bout d'une grande
pince, dite pince à ouvrir, au moyen de laquelle
on fait mouvoirle morceau sur la flamme°jusqu'à
ce qu'il soit en état d'être mis dans la presse à
redresser. Après un instant, on le retire de la
presse, puis on le met dans l'eau froide pour
l'empêcher de reprendre sa forme primitive

3° Le grattage ou le dolage. Ces opérationscon-
sistent à enlever la crasse ou croûte existant sur

les cornes de bœuf ou de buffle. Ce travail exige
préalablement un certain nombre de jours de
trempe dans l'eau, afin d'amollir la surface de la
corne, etdepermettred'enleverpluscomplétement
le déchet. Pour le grattage on se sert d'un grat-
toir, et pour le dolage on se sert d'une doloire ou
tille en terme de métier, sorte d'outil en forme de
petite piocherecourbéeet emmanchéetrès-court;

4" La miss à vert ou aplatissage à vert, qui con-
siste à serrer fortement dans une presse, après
qu'elles ont trempé pendant huit ou quinze jours,
les plaquesde corne, grattées ou dolées, de manière
à les rendre lisses et, autant que possible, régu-
lières d'épaisseur. En les retirant de cette presse,
on les met dans une autre presse à plaques de
métal froides, dite presse à refroidir, pour les em-
pêcher de se gondoler. Jusqu'à l'année dernière,
on se servait, pour la mise à vert, de presses dont
les plaques de fer étaient chaufféessimultanément
sur le feu, et que l'on serrait au moyen d'un le-
vier ou barre en fer ou encore au moyen de vo-
lants. Ce travail, excessivement pénible est au-
jourd'hui bien perfectionné; l'on emploie des

Fig. 96. Presse pour l'aplatissage de cornes,

presses dont les plaques de métal sont chauffées
à la vapeur et qui sont serrées au moyen de
pompes hydrauliques. Ces presses (fig. 96), cons-
truites par M. Morane jeune, ont été appliquées
pour la première fois chez MM. Paisseau frères et't
Perdrizel, à Paris. On obtient par leur usage un
produit mieux fini, une grande économie dans
la quantité de vapeur employée, en même temps
qu'on épargnebeaucoup de fatigue à l'ouvrier.

A côté de l'aplatissage à vert, il existe une autre
opération que l'on pourrait appeler l'aplatissage
ou plutôt l'ouverture à blanc. Les plaques de corne
que l'on choisit comme blanches dans les mor-
ceaux tronçonnés, sont seulement redressées et
traitées de manière à ce que la couleur blanc mat
de ces cornes reste après qu'ellesont été ouvertes.
Elles servent alors à faire des peignes blancs,
imitation d'ivoire.

Aplatissage d'ergots. L'aplatissage des cornes
de pieds de bœuf (ergots) est un travail beaucoup
plus simple que le précédent. Après avoir laissé
tremper les ergots dans l'eau pendant une quin-
zainede jours, on les dole, c'est-à-direqu'on enlève
avec une serpe le peu de crasse ou de déchet qui
est sur la surface. On sépare chaque ergot, avec
la serpe, en deux morceaux, le dessus et la se-
melle, puis on aplatit ces. morceaux qui sont
employés par le fabricant de boutons.



APLATISSERIE. T. techn. Atelier de forge où
les ouvriers aplatisseurs préparent et aplatissent
les barres de fer.

APLATISSEUR.Ouvrierqui aplatit le fer || Celui
qui aplatito la corne. Il Aplatisseur de grains.
V. CONCASSEUR.

APLATISSOIRE. T. techn. Cylindre qui sert, dans
les forges, à étendre et aplatir les barres de fer.

APLOMB. Verticalité. Les ouvriersen bâtiments
expriment par ce mot qu'un mur, un pan de bois
est posé avec justesse, verticalement et perpendi-
culairementà l'horizon ils se servent, pour s'en
assurer, d'un plomb suspendu à une corde. On
dit plus ordinairement fil Ii plomb; les ouvriers
disent plus brièvementle plomb.

La tour de Pise est un exemple étonnant d'un hors
d'aplomb; il a été produitpar l'affaissement du terrain et
non par la fantaisie de l'architecte. Si du haut de cette
tour, hautede 142 pieds, on laisse tomber un fil-à-plomb
jusqu'au sol, on trouve 12 pieds de distanceentre le plomb
et la base de l'édifice.

APLOME. T. de miner. Variété de grenat d'une
couleur brun foncé.

APOGRAPHE. T. techn. Nom d'un instrument
qui sert à copier des dessins.

APOINTISSER.T. de mét. Faire la pointe.

'APOLLON. Myth. Fils de Jupiteret de Lato'ne, dieu
de la poésie, de l'éloquence, de la musique et des arts. On
le nomme aussi Phœbus, parce qu'il conduisaitle char du
soleil. Dès l'origine de la statuaire grecque, les artistes
lui ont donné le type idéal de la beauté juvénile; on le
voit représenté avec divers attributs sur les médailles,
les pierres gravées et les peintures qui sont parvenues
jusqu'à nous un fouet dans la main droite et portant la
boule du monde dans la gauche jouant de la lyre ou te-
nant l'arc il est ordinairement couronné de lauriers et
monté sur un char traîné par quatre chevaux, parcou-
rant le zodiaque. Raphaël, dans sa belle fresque du
Parnasse, l'a placé au milieu des muses; V Apollon ly-
cien que possède le Louvre nous le montre un bras ployé

sur la tête et un serpent à ses pieds. L'Apollon de Bel-
védère est certainementla plus parfaite et la plus célèbre
de toutes les figures de ce dieu; cette admirable statue,
chef-d'œuvred'un artiste de génie dont le nom est incon-

nu, a été retrouvée à Porto-d'Anzio, où naquit Néron.
Elle se trouvait dans la cour du Belvédère du Vatican
lorsque NapoléonIer, après ses victoires en Italie, la fit
transporter à Paris de là son nom. A la chute de l'em-

pereur, elle fut rendue à Rome.
De nos jours, Apollon exerce encore le talent de nos

artistes, mais l'œuvre la plus remarquablequ'il aitinspirée
dans ces derniers temps est de M. Paul Baudry; son
Parnasse qui décore une des surfaces courbes du plafond
de la salle de l'Opéra a fait prononcerle nom de Raphaël

par d'enthousiastesadmirateurs; le.peintre a représenté
Apollon .descendant d'un char étincelant dont les cour-
siers sont retenus par les Heures; à sa droite les Grâces
lui présentent la lyre et le plectre d'ivoire; sur sa tête
vole Eros tenant l'arc qui frappe et le flambeau qui
éclaire. Sur la coupole du monument, un groupe en
bronzedoré aux proportionsénormes, représenteApollon
et les Muses; il est d'un autre artiste de grand talent,
M, Aimé Millet, élève de David.

APOLLONICON. Orgue mécanique. Il fut in-
venté en 1812 par Flight et Robson, mécaniciens
anglais, d'après les plans et les ordres du comte

Kirkwal. Les constructeurs mirent cinq années a
construire cet ingénieux instrument, qui coûta
dix mille livres sterling. Le premier essai fut fait
en 1817, et on le fit entendre avec grand succès
pendant plusieurs années.

Pour la dispositiondes jeux et la distribution
de l'air dans les tuyaux, l'apollonicon était sem-
blable à. l'orgue; il avait 45 jeux et possédait
1,900 tuyaux dont le plus grand était un sol

grave de 24 pieds. Trois cylindres de 2 pieds de
diamètre et de 5 pieds de long étaient piqués de
manière à faire résonner les tuyaux, lorsque ceux-
ci n'étaient pas mis en jeu par un organiste.

L'apollonicon joua d'abord les ouvertures d'A-
nacrêon, de Chérubini, et de la Clémence de Titus de
Mozart, puis on ajouta à ces deux morceaux l'ou-
verture de Prométhée de Beethoven, de la Flûte
enchantée, des Noces, d'Idoménée de Mozart, du
Freyschutz et d'Obéron de Weber, et l'andante
de la Symphonie militaire d'Haydn.

AP0LL0NI0N. Instrument à clavier surmonté
d'un automate qui jouait de la flûte. Il fut inventé
par un Allemand, en 1800.

APOMÉCOMÉTRIE.Art de mesurerla distance
des objets éloignés; on se sert'd'un instrument
désigné sous le nom d'apomécomètre.

*AP0PHTGE. T. d'arch. Partie d'une colonne qui,
sortant de sa base, commence à s'élever. || Mou-
lure qui réunit le fût d'une colonne à la base et
au chapiteau.

APOPHYLLITE.T. de miner.Substanceterreuse
qui se présente en masse lamelleuse et souvent à
l'état cristallisé; on la trouve associée à certains
dépôts métallifères et principalement au fer oxy-
dulé de la Suède et de la Norvège; elle est dia-
phane, de couleur blanche et nacrée, quelquefois
teintée rouge de chair.

APOTHICAIRE. V. PHARMACIEN.

APOTHICAIRERIE. V. PHARMACIE.

APOTRES. T. de mar. Nom donnédansla cons-
truction navale aux deux allonges d'écubierplacées
de part et d'autrede l'étrave.

Apôtres. Dans la céramique,on nomme cruches

aux apôtres, des cruches en grès, fabriquéesen Bavière

au xvu° siècle, et qui représentent en relief les apôtres et
les évangélistes. Les musées du Louvre et de Cluny pos-
sèdent de beaux exemplaires do ces cruches décorées
d'émaux.

APOTUREAUX. T. de mar. Bouts d'allonges de
l'avant qui servent à amarrer diverscordages.

APOZÈME. T. de pharm. Ce mot, omis par beau-
coup de dictionnaires, vient du grec Aac'Çi/uaa,
décoction. On s'en sert pour désigner un médica-
ment qui tient le milieu, comme force, entre les
tisanes" et les potions, et qui est destiné à un em-
ploi défini, d'après lequel on le qualifie; ainsi l'on
dit apozème vermifuge, apozéme purgatif. Parmi
les plus connus, on doit citer l'apozeme anti-
scorbutique,la tisane de Feltz, Yapozème de santé de

Lemaire employé dans les cas de constipation et
de mauvaisesdigestions, etc.'



APPARAUX. T. de mar, D'une manièregénérale,
on emploie ce mot comme synonyme d'appareils,
et plus spécialement pour désigner les appareils
formés avec des palans et destinés aux grandes
opérations de hissage, de mâtage, etc. Les agrès
et les apparaux d'un navire sont la collection de
son gréement et de ses machines.

APPAREIL. Machine, collection d'ustensiles et
d'instruments, assemblage de pièces propres à
.faire quelque opération, une expérience ou une
préparation quelconque. Ce mot a, relativement
au plan de cet ouvrage, un sens si étendu et des
applications si nombreuses, que nous devons
renvoyer à chacune des industries, l'étude de ses
appareils les plus connus et les plus perfectionnés.
Nous ne retiendrons ici que les définitionsqui sont
soumises à l'ordre alphabétique.

1° T. d'arch. Art de tailler, d'assembler et de
disposer les pierres ou les marbres, selon leur
convenance et leur relation, avec telle ou telle
partie d'un édifice, d'une construction.On.ditd'un
bâtiment qu'il est d'un bel appareil, quand toutes
les pierres sont de même proportion et disposées
avec la même symétrie. Il 2° Se dit aussi pour
distinguer les pierres sous le rapport de leur
épaisseur; elles sont de grand ou de petit appareil,
c'est-à-dire d'une plus grande ou d'une moindre
épaisseur. V. CONSTRUCTION. Il. 30 T. de chirurg.
Ensembledes compresses, des bandes ou bande-
lettes qu'on applique sur une plaie, sur une
blessure.

APPAREILLAGE. 1° T. de mar. Action de tout
disposer dans un navire pour partir à la voile ou
à la vapeur. || 20 T. de manuf. On emploie aussi
ce mot, en parlant des tissus, dans le même sens
que apprétage.

APPAREILLER. 1° T: de constr. Action de tracer
la coupe de la pierre à ceux qui la doivent tailler,
marquer la place qu'elle doit occuper dans une
construction. On appareille aussi les moëllons,
les pavés qui doivent être assortis et unis entre
eux. Il 2° T, de chap. Apprêter le mélange des
laines et des poils qui'doivent entrer dans la con-
fection d'un chapeau. || 3° T. de manuf. de soies.
Préparer, disposer les soies. || 4° T. techn. Réunir
les diverses pièces qui doivent être assemblées.

|J 5° Réunir des planches, des pièces de bois ou
de tout autre matière qui doivent avoir la même
longueur, la même épaisseur, en un mot joindre
un objet à un autre semblable. || 6° T. de mar.
Disposerun navire pour le départ.

APPAREILLEUR. 1° T. de constr. Chef ouvrier
qui choisit les pierres, dirige ceux qui les taillent
et préside à leur pose, d'après les plans dé l'ar-
chitecte il doit connaîtrenon-seulementle dessin
linéaire et la géométrie, mais encore la nature
des matériaux qui sont destinés à une construc-
tion. Il 2° T. de manuf. Ouvrier qui, dans les ma-
nufactures de soies, prépare le métier, dispose les
soies; qui, dans la tabrication des chapeaux, ap-
prête le mélange des laines, des poils.

Appareilleurà gaz. Nom donnéaux pa-
trons et aux ouvriers dont le métier consiste à

fabriquer et installer les appareils destinés à l'é-
clairage au gaz. V. ÉCLAIRAGE AU GAZ.

APPARITEUR. V. Préparateur.
APPARTEMENT. Logement composé de plu-

sieurs pièces d'habitation de grandeurs diverses,
et propres chacune à un usage particulier.

L'habitation des anciens se composait généralement
de pièces petites, mais distribuées commodément et bien
orientées les Grecs la divisaiten deux appartements le
gynécée, réservé aux femmes, se trouvaitdans la partie
la plus retirée, et l'andron, où les hommes seuls étaient
admis, occupait le devantdu bâtiment. Les architectesde
la Renaissance, qui édifièrent les splendides palais de
l'Italie et de la France, préoccupés de la vie fastueuse des
souverainset des grands seigneurs de cette époque, ima-
ginèrent ces vastes appartements, dont la décoration
somptueuse rehaussait encore l'éclat des fétes.qui s'y don-
naient. Le xvme siècle commença la distributionde la
maison en appartements distincts; mais l'accroissement
de la population dans les villes a depuis imposé l'obliga-
tion de restreindre l'emplacementdes maisons et de leur
donneren élévation ce que la cherté des terrains leur a
fait perdre en étendue; on chercha alors à donner aux
appartementsdes dispositions qui permissent de rendre
les pièces confortables et aussi indépendantes que pos-
sible les unes des autres. Les appartementsdes maisons
construites dans les nouveaux quartiers de Paris, sont
généralementdistribués avec goût et commodité.

APPARTENANCE. T. de sell. Se dit de tout ce
qui ne fait pas partie essentiellede la selle, telles
que les sangles, la croupière, etc.

APPAUMÉ, ÉE. Art hérald. Se dit de la main,
quand on voit la paume.

APPAUVRI. T. de min. État d'un filon lorsque
le minerai devientmoins abondant.

APPEL. 1" Outre les significationsétrangères à
cet ouvrage, ce mot est usité, en typographie, pour
indiquer par un signe placé dans le texte que
l'auteur a mis une note, soit en marge, soit au
bas de la page, soit à la fin du chapitre ou du
.volume; on dit alors appel denote. Il 2, Appel d'air,
Introduction, dans un foyer, de l'air nécessaire à
la combustion.

APPENDICE. Art hérald. Se dit de la queue, des
griffes, des cornes des animaux..

APPENTIS. Petit toit en forme d'auvent appuyé
d'un côté à un mur et soutenu de l'autre par des
poteaux. L'appentis sert souvent à couvrir des
escaliers extérieurs.

APPERT (François). Inventeur du procédé qui
porte son nom pour la conservationdes viandes.

François Appert commençases expériences en
1796. En 1804 une commissionofficielle réunie à
Brest en constata les résultats. La Société d'en-
couragement lui décernades médailles en 1816 et
en 1820, et un prix de 2,000 francs en 1822. A
l'Exposition de 1827 et à celle de 1835, il pbtinf
une médailled'or. En 1836, le ministre de l'inté-
rieur lui accorda une récompensede 12,000 francs
à la seule condition, pour Appert, de rendre ses
procédés publics. Il s'exécuta avec loyauté en
publiant vers la fin de 1836 le livre de tous les
ménages ou Art de conserver pendantplusieurs an-



nées toutes les substances animales et végétales. Ce
livre fut traduit danstoutes les langues etla divul-
gation du procédé empêcha Appert de profiter de
sa découverte. Ce fut en 1809 que parurent les
premiers produits dus à cette méthode, qui cons-
titue un des plus précieux bienfaitsdont l'huma-
nité ait été enrichie et une des plus utiles acqui-
sitions de la civilisation moderne.

M. L. Figuier nous apprend que F. Appertétait
loin d'appartenir à la classe des savants, car il
était simple confiseur dans la rue des Lomoards,
et portait le titre bizarre d'élève de bouche de la
maison ducale de Christian IV. Le savant écrivain
est en contradiction avec le Bottin de 1798, qui
place Appert, 21, rue Neuve-Saint-Merri et le fait
épicier.

Le frère d'Appert était un auteur de talent et
un philanthrope distingué qui s'est occupé avec
beaucoup de dévouement de l'amélioration du
sort des prisonniers.

Le procédé Appert que Gay-Lussac analysa
pour la première fois en 1810, consistait à enfer-
mer dans des vases hermétiquement bouchés les
produits à conserver, et à plonger ces vases pen-
dant 8 à 10 minutes dans l'eau bouillante.Appert
renfermait les viandes et les légumes dans des
vases de terre; ce fut un nommé Collin, épicier,
qui, le premier, remplaça les vases par des bottes
de fer-blanc.

François Appert était né à Paris en 1780, il
mourut en 1840, à Massy(Seine-et-Oise), dans un
état voisin de la misère. V. CONSERVES alimen-
TAIRES.

APPLICAGE. T. techn. Action d'appliquer
quelque chose pour l'ornement ou la solidité d'un
objet; dans la céramique, c'est l'opération qui
consiste à rapporter sur une pièce les garnitures
qui la complètent et qui sont fabriquées séparé-
ment.

APPLICATION. Ce mot désigne une bande
d'étoffe, de toute espèce, cousue en biais, quel-
quefois en droit fil, sur une largeur variable et
destinée à être appliquée, en général, sur des ar-
ticles de toilette.

Au moyen de ces applications fixées aujour-
d'hui par des piqûres faites à la machine, les
fabricantsou confectionneursobtiennent des effets
nouveaux ou des dessins que la mode consacre.

Les applications sont usitées dans l'ameuble-
ment, dans la confection pour hommes et pour
femmes, et surtout dans la lingerie. On donne
aussi le nom d'application à des motifs détachés
de broderiesou de dentellesqu'on ajoute ou qu'on
adapte à des étoffes. Enfin, on appelle application,
un genre de dentelle spéciale qui consiste dans
l'application sur tulle, de fleurs isolées ou d'autres
motifs travaillés au fuseau ou à l'aiguille.
V. ANGLETERRE (Point d'). || 2° T. techn. La super-
position des matières d'ornement sur la pierre,
la brique, le moellon ou le bois, d'un métal sur
un autre, le placage des objets d'ébénisterie et de
tabletterie, l'étamage des glaces, sont des applica-
tions.

APPLIQUE. T. techn. Se dit de toute pièce qui

s'assemble, qui s'enchâsse ou qu'on ajuste avec
une autre. On appelle pièces d'applique, toute
pièce assembléepar charnières, rivures ouécrous.
|| Support auquel on a fixé une ou plusieurs
branches propres à recevoir un système d'éclai-
rage quelconque, et qu'on applique contre le mur
d'une pièce d'habitation Il Plaque d'ornement.

APPLIQUEUSE. T. de mét. Dans les fabriques
de dentelles dites d'application, on nomme ainsi
l'ouvrièrequi applique des fleurs sur la dentelle.

V. ANGLETERRE (Point d').
APPOINT. Ce qui sert à parfaire un payement

qui ne pourrait être effectué en entier avec les
espèces principales dont on s'est servi pour le
faire.

Aux termes de l'article 2 du décret de 1810, on ne
peutemployer la monnaiede cuivre ou de billon dans les
payements que pour appointde la pièce de 5 francs, c'est-
à-dire pour une somme qui n'atteint pas ce chiffre.

APPOINTAGE. 1° T. techn. C'est le dernier fou-
lage que l'on fait subir aux cuirs, avant de les
mettre au suit. Il 20 Action de faire la pointe.

APPOINTÉ, ÉE. Art hérald. Se dit des pièces
qui se touchent par la pointe, épées, sabres, che-
vrons, etc.

APPOINTER. T. techn. 1° C'est fouler un cuir
une dernière fois avant de le passer au suif. Il

2" Tailler en pointe un bâton, un crayon, etc.
Il 3° Coudre les bouts d'une pièce d'étoffe pour
qu'elle ne se déroule pas. || 4°. Marquer avec soin
la pointe des fleurs d'une broderie. || 5° Chez les
bourreliers, action de percer deux morceaux de
cuir dont on veut joindre les bords par quelques
points que l'on nomme appointures.

APPONDURE. T. techn. Perche qui sert à for-
tifier un train de bois.

APPRENTI, APPRENTISSAGE. (CONTRAT D'AP-

prentissage). On appelle apprentissage soit l'en-
seignement donné par un maître ou toute autre
personne à celui qui veut étudier une profession
ou un métier, soit le temps pendant lequel est reçu
cet enseignement.

C'est en employant le mot avec cette double
acception qu'on dit vulgairement faire son ap-
prentissage, être en apprentissage.

La personne qui apprend les secrets d'une pro-
fession et acquiert les connaissancesd'un métier
s'appelle apprenti.

En général, l'apprenti est celui qui s'adonne à
l'étude d'une profession manuelle; et c'est à celui
qui apprend les arts ou embrasse une carrière
libérale qu'est réservé le nom plus élevé d'élève.

L'apprentissageestl'un des actes lesplusimpor-
tants, sinon le plus important, de la vie des « gens
de métier ». Sans apprentissage l'ouvrier ne peut
pas posséder son métier car un métier pas plus
qu'une science ou qu'un art, ne peut s'apprendre
sans l'initiation lente et progressive à tous les
éléments et à toutes les connaissancesdont il se
compose.

L'apprentissage se propose un double objet
l'étude d'une profession et l'éducation morale



de l'enfant; il fait de l'atelier non pas seulement
une école, mais une école de mœurs et comme un
second foyer domestique.

M. Mollot, dans son Code de l'ouvrier, a dit de
l'apprentissage « qu'il est la pépinière de l'indus-
trie ». Cette image révèle un des caractères les
plus élevés de l'apprentissage; elle nous montre
les apprentis grandissant et se développantsur
le sol national et répandant la richesse et la
fécondité dans les champs de l'industrie. De là
on peut conclure que plus il y aura d'apprentis
dans un État et mieux leur éducation sera dirigée,
plus il y aura d'ouvriers habiles et distingués et
plus l'industrie sera prospère. Les nations ne sont
pas seules intéressées dans la question de' l'ap-
prentissage mais la société, l'humanité tout en-
tière aussi, il importe que l'apprenti qui reçoit
en même temps et son enseignementprofessionnel
et son éducationmorale, ne soit pas traité comme
un instrumentdocile ou une bête de somme par
un maître avide de tirer de lui une somme
de travail supérieure à ses forces, mais comme
une créature humaine d'autant plus digne d'in-
térêt et de respect qu'elle est plus jeune et plus
faible.

Nous aurons, malheureusement, l'occasion de
voir combienles idées de justice et d'humanité ont
été lentes à se faire jour et à pénétrer dans la pra-
tique de l'apprentissage.C'est cette tristevéritéque
démontre l'histoire de la condition des apprentis.
-Il est très-rarementquestion dans les textes hébraïques

des professions manuelles et de l'organisation du travail
chez les Israélites; cependant, chez aucun peuple de
l'antiquité le travail ne fut tenu en plus grand honneur
et, nulle part ailleurs, l'homme de métier n'a joui d'une
aussi respectueuseconsidération. Les hommes les plus
illustres dans la Synagogue exerçaient les plus humbles
professions, et les docteurs du Talmudprescrivaientà tous
les pères de famille de faire apprendre un métier à leurs
fils. Les professions se transmettaient dans les mêmes
familles; toutefois, bien que l'hérédité professionnelle
fut la règle, il y avait des corps d'arts et métiers, indé-
pendants les uns des autres, presque toujours groupés
dans le même quartier et jouissant d'une organisation
spéciale. Il résulte des textes très-rares et tout à fait dis-
séminés d'où sont extraits ces renseignementsque, s'il y a
eu des apprentis chez les Hébreux, ils ont été soumis, de
même que ceux qui remplissaient le rôle d'esclaves, à des
traitements très-doux et. assujettis à une condition déri-
vant plutôt des usagesque des lois et règlements.

Chez les peuples de l'Inde où le travail manuel était
l'objet du plus profond mépris et où les artisans étaient
parqués dans une caste d'ordre tout à fait inférieur, l'ap-
prentissage était l'objet de dispositions législatives parti-
culières. Une stance du Code de Yajnavalkyaétait ainsi
conçue « Un apprenti, lors même qu'il sait déjà son mé-
tier, demeureradans la maison du maître jusqu'à la fin
du temps convenu, recevant du maître son entretien et
lui donnant ce qu'il gagnera. » Ce texte très-net et très-
préciscontienttoute la théorie du contratd'apprentissage;
il est encore en vigueur aujourd'hui dans la société hin-
doue et a force de loi auprès des tribunaux purement
indigènes, qui échappentà l'applicationdes lois anglaises.

Chez les peuples de l'Orient soumis à la religion mu-
sulmane, les classes ouvrières étaient réparties dans les
corporationsde métiers et les professions étaient hérédi-
tairescommechez les Hébreux.Nous n'avonspas retrouvé
de texte spécialement consacréà l'apprentissagemais nous
sommes autorisés.croire que l'éducation professionnelle

se ressentait de la douceur des mœurset de l'humanitédes
prescriptionscontenues dans le Koran, si jaloux du res-
pect dû à l'enfanceet des droits des mineurset des orphe-
lins.

Chardin, dont on connaît le livre si rempli de rensei-
gnements intéressants sur la Perse, nous donne quelques
détails sur l'apprentissagedans ce pays au xvho siècle

« Quiconque veut lever boutique d'un métier,va au chef
de métier, donne son nom et sa demeurequ'on enregistre,
et paie quelque petit droit. Le chef n'examine nullement
de quel pays est l'artisan, ni de quel maître il a appris son
métier, ni s'il le sait bien.Les métiersaussi n'ont point de
bornes marquées pour empêcher que l'un n'anticipe sur
l'autre. Un chaudronnier fait des bassins d'argent si on lui
en donneà faire. Chacunentreprend ce qu'il veut on ne
s'intentepointde procès pourcela. Il n'y apoint aussid'en-
gagement d'apprentissage, et on ne donne rien pour ap-
prendre le métier. Au contraire,les garçonsqu'on meten
métier chezjun maître, ont des gages dès le premier jour.
On faitmarchéentre le maître et l'apprenti à tant par jour
la premièreannée. Deux liards ou un sou par jour, selon
l'âge de l'apprenti et la rudesse du métier, et ces gages
s'augmententavec le temps et selon que l'apprenti réussit.
La chose est toujours sans engagement réciproque à
l'égard du temps, le maîtreétant toujours libre de mettre
son apprenti dehors et l'apprenti de sortir de chez son
maître. C'est bien là qu'il faut dérober la science, car le
maître, songeant plus à tirer du service de son apprenti
qu'à l'instruire, ne se peine pas beaucoup après lui, mais
l'emploie seulement par rapport à l'utilité qu'il en peut
retirer. »

Chez les Grecs, il n'échappe à personne combien le
travailmanuelétait l'objetd'un profond mépris à Sparte,
les métiers étaient réservés aux Hilotes; à Athènes, les
Métèques seuls avaient le droit de se livrer au commerce
Cependantune loi de Solon ordonnait au père de faire
apprendre un métier à son fils et déclarait déchu du droit
de réclamerdes alimentspendant sa vieillesse tout homme
qui aurait contrevenu à cette obligation. Quelque rares
que soient les textes relatifs à l'organisation du travail en
Grèce, il est permis de penser que le dédain professé
pour les artisans existait plutôt à l'état de principe que
dans la réalité. Thémistocle, Périclès et Alcibiade ne
reculèrent pas devant la pratique des affaires. Nous trou-
vons dans Platon beaucoup de pages où les gens de mé-
tier sont l'objet d'une appréciation bienveillante. C'est
dans la Républiqueet dans le Traité des Lois que le dis-
ciple de Socrate s'occupe de la classe des artisans; c'est
dans ce dernier ouvrage surtout qu'il trace ou reproduit
les règles suivant lesquelles l'enfant doit être initié à la
connaissanced'une profession. a Pourdevenir un homme
excellent, dit Platon, en quelque métier que ce soit, il
faut s'y exercer dès l'enfance. par exemple, il faut que
celui qui veut être un bon architectes'occupe, dès sa pre-
mière jeunesse, à bâtir des petits châteaux d'enfant; que
le maître qui l'élève lui fournisse des petits outils sur le
modèle d'outils véritables; qu'il lui fasse apprendre
d'avance ce qu'il est nécessairequ'il sache avant d'exer-
cer sa profession, comme au charpentier à mesurer et à
niveler. » « Il n'y a presque pas d'hommes,écrit ailleurs
le même philosophe,qui réunisse en soi les talents né-
cessaires pour exceller en deux arts ou en deux profes-
sions, ni même à exerceravec succès un art par lui-même
et diriger quelqu'un dans l'apprentissage d'un autre. »
Et plus loin « Le maître qui ne se contente pas de
l'exerciced'une profession unique, qui travaille le fer et
le bois, ne peut pas dispenser ses soins d'une manière
égale à ceux qui, sous ses ordres,apprennent à travailler
le fer ou le bois. Si quelqueétranger exerce deux métiers
à la fois, que les magistrats le condamnent à la prison,
à des amendes pécuniaires; qu'ils le chassent même de la
cité et le forcent, par la crainte de ces châtiments,à être
un seul homme et non plusieurs.a Ces quelques ligues



ne peuventassurémentpas jeter sur l'apprentissage chez
les Grecs une éclatante lumière, mais elles suffisent à
.prouverque l'étude sérieuse des métiers avait préoccupé
les législateurset les philosophes et que, malgré les dé-
clarations pompeuses de ses écrivains contre le travail
manuel, la Grèce n'en traitait pas moins avec douceur et
justice tous ceux de ses enfantsqui se livraientaux oeuvres
serviles

Chez les Romains,l'existence des corporationsouvrières
remonte presque aussi haut que la fondation de Rome
elle-même. Ainsi, sous le règne de Numa, on rencontre
déjà les corporations des joueurs de flûte, des orfèvres,
des ouvriers en bois (menuisiers-charpentiers),des ou-
vriers en cuir, des forgerons, des potiers, etc. La loi des
Douze Tables consacre l'existence des corporations ou
.colléges et leur reconnaît le droit de se constituer, de
.s'organiser et de se gouverner comme il leur convient,
.pourvu que les lois publiques soient respectées. Les
métiers ne sont pas seulement entre les mains des col-

lèges, mais des esclaves; et l'on n'ignore pas que, parmi
les esclaves, les uns demeurentattachés à la personnede
ceux qui les possèdent et que les autres travaillentpourle public, commercent au profit et sous le nom de leurs
maîtres. La concurrencedu travail des esclaves toujours
redoutableet menaçantepour les corporations ouvrières
est considérablementatténuée par la protection particu-
lière qu'accordeAlexandreSévère aux associations d'arti-
sans.-Devons-nous penser que,à Rome, il n'y ait eu sur
l'éducationprofessionnelle des enfantsvoués à la pratique
des métiers aucune loi, aucun règlement? Tel n'est pas
notre avis. Pour les artisans étrangers aux corporations
et aux colléges; l'existence de prescriptions relatives à
l'apprentissage ne saurait être douteuse; car, dans plu-
sieurs titres du Digeste, il est parlé d'enfants apprenant
une profession chez un maître. Ainsi, Julien (1) parle
d'un enfantplacé chez un cordonnierqui, à la suite d'un
acte de violencede son maître,aurait perdu l'œil et, après
avoir observé que le droit de correctiondont peut user le
maître envers l'enfant, lors même que ce dernier travaille
mal, ne saurait dépasser un léger châtiment (levis cas-
tigatio), le jurisconsulte décide qu'une action ex locato
sera accordés au père de l'enfant contre le maître.
Ainsi, encore, Ulpien (2) s'occupe du cas où le maître
(magister) blesse ou tue un esclave (servus) durant l'ap-
prentissage et faisant allusionà l'espècementionnée par
Julien, il emploie les expressions discipulum in disci-
plina. Le textene répond-ilpas à deux ordres de faits bien
distincts, à savoir: le travail des ouvriers esclaves et le
travail des ouvriers libres; et s'il montre qu'il n'y a pas
eu pour désigner l'éducationprofessionnelleet celui qui y
était soumis des expressionsspéciales, des termes consa-
crés, ne révèle-t-il pas que l'apprentissagea été connu et
usité à Rome, et que, de plus, il a été régi par les lois

.qui lui étaient propres? Disons,enfin, que d'autres textes
des jurisconsultes Paul et Ulpien, dans lesquels il est
question de la cruauté du maître et de l'action de la loi
Aquilia ouverte au père lorsque son fils est maltraité ou
blessé, prouvent, d'un manière éclatante, l'existence de
l'apprentissage organisé chez les Romains. Pour les
artisans répartis dans les corporations et les colléges
(il s'agit, bien entendu, des colléges et corporations
licites), il est très-probable que les règlements et les
statuts,. ceux-mémés qui fixaient les conditions de récep-
tion et les conditions de travail dans le collége, s'occu-
paient aussi des obligations et du traitement imposés aux
apprentis. L'Etat n'en prenait sans doute pas connais-
sance, car il se désintéressait volontiers de toutes les
questions qui dérivent de la puissance patronale ou do-
minicale car il n'aimait pas à intervenir dans les faits et
les actes particuliers qui relèventde l'organisationintime
de la famille (et ici nous prenons le mot famille dans son

(1) Dignité, Ut. XIX, Ut. II. Locnt. coud. les. 13, 9 4.
(!) Digate Ut. lX tit. II. Ad. les. oqnil. les. 5, La.

sens le plus large, s'appliquant non-seulement aux en-
fants, mais à, toutes les personnes, à toute la domesticité,
à toute la gens du pater-familias). Il devait en être de
même pour les corporations l'État ne voulait point sans
doute se mêler à leur administration intérieure. Aussi
nous sommes loin de croire que l'humanité et la douceur
aient toujours présidéaux leçonsdonnéespar les membres
des colléges (prœceptores-magistri)aux enfants-apprentis
(discipuli). La condition des maitres étant très-dure et
très-rigoureuse, combien devait l'être plus encore celle
des enfants placés sous leurs ordres!

Dans la Gaule, de même qu'à Rome, on peut regarder
l'apprentissagecomme un mode de formationet, si je puis
dire, de rajeunissementdes corporationsde métierset de
colléges libres. a Si, ditM. Levaaseur(l), lesconditions de
l'apprentissage,étaienten Gaule, au iv» siècle, ce qu'elles
étaient en Orient à la même époque, les parents s'enga-
geaientà fournir tout ce qui était nécessaireà la nourriture
et à l'entretiende l'enfant et passaientun contratpar lequel
ils abandonnaient au maître son temps et sa conduite
pendantun certainnombred'années.»Et le savantauteur,
poussantplus loin son raisonnementparanalogie,ajoute:
« Le jeune apprenti quittait sa famille pour aller vivre
chez son patron, et ne pouvait plus retourner dans la
maison paternelle pendant la durée de l'initiation. L'ap-
prentissage commençait de bonneheure. » La vérité de
quelques-unes de ces assertions semble être démontrée
par une inscription trouvée sur le tombeau d'un jeune
esclave, la voici (2)

a Passant, qui que vous soyez, versez quelques larmes
sur l'enfant qui repose ici. Il avait atteint sa douzième
année; cher à son maître, cher à ses parents dont il était
l'espoir, il a été arraché à eux, et cette séparationa été la
cause d'une longue douleur. Il savait de sa main habile
fabriquer des colliers et enchasser dans l'or des pierres
précieuses. Son nom étaitPagus. » Quand l'enfant,après
l'apprentissage, était entré dans la corporation, il n'en
pouvait plus sortir; sa condition était immuable et la
mort seule l'affranchissait des obligations rigoureuses
imposées aux membres des corps de métier.

Après l'établissement des Barbares dans la Gaule, la
législation sévère qui régissait les artisans fut singulière-
ment adoucie; en vertu des lois gombette et salique, des
amendes, plus ou moins fortes, suivant la nature des mé-
tiers, furent prononcées contre ceux qui avaient tué un
esclave; ces amendes s'ajoutaient au prix que le maître
avait payé pour l'esclave. Ce dernier était tenu de de-
meurer invariablement dans l'atelier de son maître; il
était attaché à ses travaux serviles comme le serf à la
glèbe; quelquefois cependant, il obtenait l'autorisation
d'entrer en apprentissagechez un ouvrierde renom. Mais
cette qualité d'apprenti ne l'affranchissaiten aucune ma-
nière et la connaissanceet la pratique du métier le plus
long à étudier ne pouvaientprescrire sa condition.-Il ne
devait ni contracterd'empruntni se marier sans autorisa-
tion, ni rien posséder en son nom propre (3) de même
que, lorsqu'il travaillait dans l'atelier du seigneur, ses
actes n'engageaient point sa responsabilité,ses dettes ne
grevaientpoint des biens que, le plus souvent, il n'avait
pas; mais il obligeait son maître qui devait, pour satis-
faire les créanciers, ou les rembourserou leur abandon-
ner le débiteur. De ces divers détails nous croyons pou-
voir conclure que c'était le seigneur qui contractait au
nom du serf aveo l'ouvrier, qu'il fixait lui-même le temps

(1) LeTaeseur,Bût. des cloa. ouv., t. 1, p. 65.
(î) QaieamqQe es, pnero lacrimaa effnnde, viator.

Bis tulit hic senosprimœTigerminit(sic) annos,
Dellclamquefait domini, ftpefl grata parentum
Qaos maie deserait longo post fata dolori.
Noverat hic docta fabrlcare monilia dextra
Ec molle in varias aorom disponere gemmas.
Nomon ont puero Pagns.

(Wall., But. de Cad., t. il, p. 11 et 60.)
(31 LevMsenr, Hitt. du clas. ouv., p. 117 et 129.



de l'apprentissage, convenait du prix et conservait à sa
charge les frais d'entretien et de nourriture. Toutes ces
dépenses n'étaientpas faites en pure perte; car le mattre
devait tirer du serf, après l'apprentissage, des services
plus nombreux et plus lucratifs; et, selon toute probabi-
lité, il imputait les sommes déboursées pour l'éducation
matériellede l'esclave sur les gages, déjà si légers, qu'ilil
lui accordait.

Chez les Wisigoths, les Burgondes, les Francs, chez
tous les hommes de race gauloise, les lois romaines de-
meurèrent en vigueur jusqu'au xe siècle. Les corporations
ouvrières qui n'étaientplus divisées comme dans la Gaule
romaine et dont l'organisation avait été profondément
modifiée surent se maintenirjusqu'àl'époque de la féoda-
lité et, même dans les Codes barbares, quelques-unes
d'entre elles furent l'objet de faveurs particulières ainsi
celles qui s'occupaientde la fabricationdes monnaies et
du travail de l'or. Saint-Ouen, en effet, nous apprendque
le père d'Éloi, voulant développer dans l'esprit de son
son fils le goût du travail, le mit en apprentissagechez
Albon, le plus renommé des orfèvres.

Depuis l'invasion des Germains jusqu'au xue siècle,
l'organisation du travail embrassa les campagnes, les
villes et les monastères. Dans de nombreux couvents, les
moines se transformèrent en ouvriers et essayèrent de
réhabiliter le commerce et l'industrie au nom du christia-
nisme. Cette division tripartite du travail ne lui fut pas
favorable et ne donna pas aux professions manuelles un
plus considérable développement. En établissant au sein
de la société des lignes de démarcation trop profondes,
elle rendit les communications difficiles, les échanges pé-
nibles et les relations commerciales en souffrirent.

Du x. au xu° siècle, la liberté individuelle des artisans
demeura,plus étroitementque jamais,confisquée au profit
des nobles et des seigneurs qui ne leur accordèrent en
échange que de faibles redevanceset de maigres salaires.
L'apprentissage, pendant cette période, dût être soumis
aux mêmes règles que dans la Gaule; toutefois, l'ap-
prenti, au lieu d'être sous les ordres directs du maitre,
devint le plus souvent le serf de l'artisan, c'est-à-dire
l'esclavede l'esclave. ,'1

L'affranchissementdes communesentraîna l'émancipa-
tion des artisans, et c'est à partir du xme siècle que l'in-
dépendancedes classes bourgeoiseset ouvrières fut défi-
nitivement fondée et qu'une législation particulière
organisa et régit les corporations, les communautés et les
corps de métiers. Mais il faut s'empresser de reconnaitre
que si les corporationsont été une forteresse élevéecontre
la royauté, les nobles et les seigneurs, un rempart dressé
contre l'esprit de la féodalité, elles ont été par rapport à
leurs propres membres un instrumentd'oppression et de
tyrannie; les priviléges et les monopoles passèrent des
mains des nobles à celles des chefs des corporations et
des maîtres du métier.

C'est à ce point de vue surtout, puisque à partir de
cette époque, les apprentis ont une véritableet particu-
lière histoire, que nous devons passer en revue les règle-
ments des corps de métiers.

Les registres des métierset marchandisesde la ville de
Paris dûs à Etienne Boileau, prévôt de Paris sous le règne
de Louis IX, méritent plus qu'une mention et nous necraindrons pas de sortir des limites de notre sujet en y
recherchant toutes les dispositions intéressantesrelatives
à la condition des apprentis. L'œuvre, dont l'honneur
revient à l'intègre et persévérant prévôt, est d'autantplus
cligne de notre attentionqu'elle a sur tous les règlements
postérieurs l'avantage d'émaner en grande partie des
corporationsmêmes et non de la volonté des souverains
et de leurs ministres.

Tous les meuniers de Grand-Pontà Paris (c'est-à-dire
tous les meuniersétablis dans les moulins flottant sur la
Seine auprès du Grand-Pont, appelé maintenant Pont-
au-Change)pouvaient avoir autant d'apprentis et de va-

lets qu'ils voulaient; il en était de même dea a blcetiers »
(marchands de blé), des « vendeurs de toute autre manière,
de grains, n des cervoisiers (brasseurs de bière), des,
potiers d'étain, des févres (ouvriers en fer), des moris-
saux (maréchaux-ferrants),des greiffiers (faiseurs de fer-.
metures métalliques), des serruriers.

Nul orfèvre ne pouvait avoirqu'un apprenti a estrange, i>

c'est-à-dire étranger à sa famille; mais «de son linage
ou du lignage de sa femme soit de loing soit de près; » il
pouvait en avoir autant qu'il lui plaisait.

Nul ne pouvait avoir d'apprenti de sa famille ou étran-
ger, s'il n'était âgé d'au moins dix ans et mis à même de
gagner « cent sols l'an et son dépens de boivre et de
mangier. »

Les cardiers de Paris avaient le droit de réunir autant,
de valets qu'ils voulaient, mais ils ne pouvaientavoir
qu'un apprenti, et encore cet apprenti unique ils ne pou-
vaient le prendre pour moins de quatre ans de service.

Les a ouvriers de toutes menues œuvres que on fait
d'estaim ou de plom à Paris » (ce qui correspondaujour-
d'hui aux bimbelotierset aux miroitiers) n'avaient droit
qu'à un apprenti (à moins qu'il ne s'agit de leurs enfants
ou des enfants de leurs femmes a nés de lofai mariage »),
mais avaient toute liberté d'engager l'apprenti à « argent
et sans argent » et pour un terme quelconque.

Chez les fèvres-couteliers, la durée de l'apprentissage
était au moins de six années; et chez les coutelliers fai-
seurs de manches d'au moins huit ans. Dans ce dernier
corps de .métier, si l'apprenti quittait trois fois son
maitre sans congé « par sa folour ou par sa joliveté, » le
maîtrene pouvait le reprendre ni nul autre. Eh outre, la
règle générale était que l'apprenti devait être engagé en
présencede deux prud'hommes ou de trois membres du'
métier.

Le temps d'apprentissage des boîtiers ou faiseurs de
serrures à boites était de sept années avec vingt sols d'ar-
gent ou de huit ans sans argent. En cas de fuite de l'ap-
prenti, le maitre devait le faire rechercher un jour à ses
frais et les parents de l'enfant une autre journéeà'leurs
frais; si l'apprenti revenait, le maitre devait le reprendre
et l'apprenti a restorer tout le service que il li auroit
lésé » et si l'apprenti ne voulait pas reprendre le métier,
il était tenu de le a forfaire et rendre à son mestre toz les
les cous (coûts) et tous les dommages qui le aurait fez,
avant que il meist le main à nul austre mestier en la
ville de Paris. »

Chez les tréfiliers de fer le maître pouvaitprendre au-
tant d'apprentis qu'il voulait et travailler la nuit.

Le maître tréfilier d'archal gardait l'apprenti sous sa
direction pendant dix ans, s'il payait « 20 sols et xij ans »
sans argent; l'apprenti ne travaillait jamais la nuit si ce
n'est pendant le temps de fonderie (qui durait une semaine)
et pendantles jours de foire.

Les attacheurs qui faisaient les clous en fer ou en
cuivre, employés pour attacherdes métaux ou du cuir; les
« patenôtriersd'os et de cor » conservaientl'apprenti six
ans, moyennant a 20 sols et viij ans sans argent;ils n'en
prenaient qu'un seul, sauf pourtant les attacheurs qui,
outre leur apprenti, avaient le privilége de prendre leur
enfant ou l'enfant de leur femme, s'ils étaient en leur
gardé; l'apprenti de l'attacheuret du patenôtrier ne tra-
vaillait pas la nuit; il existait une exception pour l'ap-
prenti attacheur les jours de foire; l'attacheur payait
5 sols à la communauté. Chez les patenôtriers d'os et de
cor, s'il arrivait que l'apprenti se rachetât avant son
terme ou que son maître le vendit pour son besoin, le
maitre ne pouvaitpas engager'un autre enfant avant que
le terme pendant lequel l'apprenti devait te servir ne
fût accompli. Si l'apprenti s'enfuyait, le maitre devait
l'attendre un an avant d'en prendre un autre. S'il revenait
avant un an et un jour le maitre devait le reprendre; et,
après avoir fait son terme, l'apprenti devait restituer au
maitre le temps qui s'était écoulé depuis sa fuite.



Si l'apprenti en fuite laissait s'écoulerun an et un jour
avant de revenir, il a'appartenait plus au métier à moins
qu'il ne montrât « lolale » raison de son escapade.

Chez les fabricants de cottes de mailles de fer (hauber-
giers) le nombre des apprentis n'était pas limité, l'ap-
prenti travaillaitla nuit si le métierle voulait. L'apprenti
patenôtrierde corail et de coquille était seul, il ne travail-
lait pas la.nuit, il payait 5 sols à la confrérie et devait
avoir douze ans en entrant en apprentissage. Le maître
patenôtrier de corail et de coquilles ne prenait qu'un ap-
prenti.Chezles patenôtriersd'ambre et de gest, l'apprenti
qui ne devait pas avoir plus de dix ans, ne travaillait
pas la nuit, le maître patenôtrier prenait ij apprentis, il
ne pouvait vendre son apprenti à moins d'aller outre-mer
et ne pouvait prendre aucun autre avant que le premier
n'eut fini son terme.

L'apprenti cristallier de « pierres matureus» était seul;
il demeuraitdix ans en apprentissage avec argent et xij
ans sans argent, il payait 5 sols à la communauté. Outre
son apprenti, le lapidaire cristallier pouvaitprendre ses
enfants nés de légitime mariage.

L'apprenti cristallier ne peut se racheter et le maître
lui faire grâce du service avant le terme, à moins qu'il
n'aille outre-mer« ne git au lit de langueur » ou ne laisse
le métier. L'apprenti ne peut lui-même avoir d'apprenti
avant que les dixans nesoiententièrementaccomplis:il ne
sait pas encore assez pour apprendre aux autres.

L'apprenti batteur d'or et d'argent ne peut travailler la
nuit ni les jours de fête, sauf les jours de foire le maitre
batteur d'or peut prendre à -sa volonté tel nombre d'ap-
prentis qui lui piatt.
Chez les « bateurs d'estain » l'apprenti peut travailler
la nuitet le maîtreprendre le nombre d'apprentisqu'ilveut
il en était de même chez les batteurs d'or et d'argent,
mais chez ces derniers l'apprenti ne travaillait ni la nuit
ni les jours de fête, sauf pourtant les jours de foire; il
devait jurer, avant d'entrer en œuvre, devant au moins
« ij du métier qu'il gardera et fera le mestier bien et
loïalement. »

Chez les « fillaresses de soie à petiz fuiseaus » l'appren-
tissage durait sept ans ou huit ans, sept ans avec argent
ou huit ans sans argent; la maîtresse « fillaresse» exi-
geait 20 sols; elle pouvait en demander davantage et re-
culer même le terme de l'apprentissage, si les ressources
de son commerce le lui permettaient. Il ne lui était pour-
tant pas permis de vendre son apprentie avant que le
temps pendant lequel elle s'était engagée, ne se fût écoulé.

Le a crépi/lier de fil et de soie prenait un seul ap-
prenti et le prenait pour sept ans; dans le cas où sa femme
était crépinière, on lui en tolérait deux comme la filla-
resse, le crépinier jouissaitdu privilége de « prendre plus
service et deniers si avoir le peut. »

Les ouvrières de « tissuz de soie » avaient fixé à iiij
livres le prix de l'apprentissage les « braaliers de fil » à
iLx sols et les ouvriers de « draps de soye » de Paris à
6 = vj livres les ouvrièresde « tissuz de soie » faisaient
cependant une distinction. Pour 8 livres l'apprentie ne
restait que six ans sous leur direction, celle au contraire
qui avait payé 40 sols demeuraithuit ans en apprentis-
sage on gardait même dix ans celle qui n'avait fourni
aucune rétribution. Le maître « braalier » pouvait élever
le prix de l'apprentissagejusqu'à 10 sols par an, en s'en-
gageantà gouvernerl'apprenticommefils de prud'homme.

Les ouvrières de « tissuz de soie, » les « ouvriers de
draps de soye, » les « fremailliers de laiton,» les « pate-
nostrierset faisiers de boucletes à somlers,» les « teisse-
randes de queuvrechiers de soie à Paris, les « lampiers»»
eux-mêmes ne travaillaient pas la nuit ni les jours de
fête à moins « que commun de vile foire; » il n'en était
pas de même des « fondeurs et des molleurs » qui, si les
besoins du métier l'exigeaient,continuaientleurs travaux
pendant la nuit les « barilliers b de Parisjouissaient de
la même faveur.

L'ouvrier de « draps de soye » prenait deux appren-
tis si l'un de ses apprentis s'enfuyait et demeurait
un an et un jour hors de la maison du maître, il était
banni du métier et le maître pouvait le remplacer
après l'année et le jour écoulés. L'apprenti, ouvrier de
drap de soye, si son maltre venait à mourir, avant le
terme de l'apprentissage,estait pourvu d'un maître par le
conseil des gardes du métier et le gardait jusqu'à ce que
le terme fut accompli; le maître « fremaillier de laitons o
qui voulait prendre un apprenti pendant moins d'années
et pour moins d'argent que ne le portait l'ordonnancedu
mestier, devait payer 5 sols au roi. L'apprenti « pate-
nostrierétait seul, comme l'apprenti « fremaillier de
laiton; » son apprentissage durait neuf ans, tandis que le
fremaillieret les « teisserandes» faisaientune distinction:
pour le fremaillier, le service de l'apprenti était de huit
ans avec argent et de neuf ans sans argent; pour les

« teisserandes, » sept ans avec argent et huit ans sans
argent. Les lampiersne pouvaient « ouvrer à fêted'apôtre
ni au samedi puis le 1er coq de vespres sonnées à Saint-
Merry. »

Le charpentier cessait tout travail le samedi à l'heure
où nonne sonnait à Notre-Dameà la grosse cloche; il ne
prenait qu'un apprenti qui demeurait huit ans sous sa
puissance et il ne lui était pas permis de le remplacer
avant la huitième année, à moins que cet apprenti ne fut
son fils, son neveu ou le fils légitime de sa femme.

Les maçons, tailleurs de pierre, les « plastriers, » les
« morteliers, » les « toisseransde langé, a les « tapissiers
de tapiz sarrasinois d n'engageaient qu'un apprenti; les

maçons, tailleursde pierre, plastriers, morteliers» pre-
naient le leur pour six ans de service, s'ils le pouvaient,
on leur permettait aussi de prolonger la durée de l'ap-
prentissagemoyennant20 solsparisis d'amende; le maçon
jouissaitmême du privilége de prendreun autre apprenti
au moment où le premieraccomplissaitles cinq premières
années de son terme, à quelque terme que cet apprenti se
fût engagé. On trouve chez les « toisserans de lange »
une clause toute différente tant que le termede l'apprenti
n'était pas écoulé, le maître ne pouvait en prendre un
autre, et il n'y avait d'exceptionà cette règle que dans le
cas où l'apprenti venait à mourir ou à quitter le métier
pour toujours.

L'apprenti « toisseran de lange » qui abandonnait son
maitre par « folie ou ioliveté » était tenu de lui restituer
ce qu'il avait pu lui coûter: si au contraire, c'était par la
faute du maître que l'apprenti se retirait, celui-ci pouvait
se mettre sous la protection des maîtres du métier qui
enjoignaientau maltre de l'apprenti d'avoirà subveniraux
besoins de cet apprenti, et cela avant quinze jours. On
prenait même, en faveur de l'apprenti « toisseran de
lange, » la précautionde contraindre le maltre de cet ap-
prenti, dans le cas où il n'obéiraitpas au commandement
des maîtres du métier, à procurer lui-même à l'apprenti
un emploi chez un autre maître avec rémunération si
l'apprenti était capable d'en mériter; si, au contraire, il

en était incapable,c'était aux maîtresdu métiereux-mêmes
à s'occuperentièrementde lui.

Il ne paraît pas que dans d'autres métiers l'on ait pris
tant de mesures utiles pour protéger l'apprenti.

Le « tapissier de tapiz sarrasinoisprenait seulement
un apprenti; le « tapissierde tapiz nostrez, » le « foulon »
en prenaient deux, mais au premier comme au second,
il était permis d'engager encore en apprentissage leurs
enfants légitimes ou les enfants légitimes de leurs
femmes.

La veuve du maître foulon pouvait continuerle métier
de son mari avec les mêmes priviléges d'apprentissage,
mais si elle se remariait avec l'intention de ne pas aban-
donner le métier, il fallait que ce fùt avec un maître
foulon.

L'apprenti foulon, qui quittait son maître avant l'expi-
ration du terme, ne pouvait aller offrir ses services nulle



part ailleurs avant d'avoir complétement rempli son en-
gagementenvers son maître; même après l'avoir fait, il
devait, en punition de sa mauvaise foi et avantde travailler
commeouvrier, rester pendant deux années supplémen-
taires en apprentissage,soit chez son maître, soit chez un
maître étranger.

Si un apprenti quitte son maître ou si celui-ci le cède à
un autre maître, le second maître ne pourra prendre
d'autre apprenti avant que le premier n'ait fini son temps.

Tout maître prenant comme ouvrier un apprenti qui a
quitté son maître avant l'expiration du terme d'appren-
tissage est passiblede la même amende.

L'on trouve chez les merciers une clause que l'on ren-
contre assez rarement dans les corps de métiers on les
laisse libres de fixer eux-mêmes les termes et conditions
de l'engagement.'

Le gantierengageaitautantd'apprentisqu'il lui plaisait.
Aucune condition n'était fixée pour l'engagement,c'était
au maître à s'entendre avec l'apprenti qu'il engageait.
Une fois engagé chez son maître, l'apprenti ne pouvait
le quitter pour aller chez un autre sans la permissiondu
premier, sous peine d'une amendede 5 sols pour le maître
qui violait cette clause.

Au contraire, dans les différents corps de chapeliers
(chapeliersde feutre, de fleurs, etc.), l'apprenti pouvait se
racheter s'il était d'accord en cela avec son maître. Le
règlement de l'engagement ne fixait que la durée qui
devait être au moins de sept ans. Quant à la somme, le
maître la fixait à son gré et ne demandaitrien s'il lui con-
venait. La seule redevance obligatoire pour l'apprenti
était une somme de 10 sols à verser à la caisse de la con-
frérie.

On voit d'après cette analyse de l'œuvre d'Etienne
Boileau combien, ainsi que l'a fait remarquer M. Henri
Martin, l'esprit de corporation était exclusif, égoïste et
violent, comme l'esprit de la féodalité elle-même. « De
défensif il devenait facilement agressif et n'avait pas plus
de scrupules à exercer la tyrannie qu'à la repousser. La
corporationn'était pas moins jalouse que le gentilhomme
de ses droits féodaux et elle les maintenait par des
moyens tout aussi acerbes. Ce n'était pas seulement
contre le dehors, contre les marchands et fabricants
étrangers ou contre les acheteursque la corporationdé-
ployait son égoïsme elle opprimait au-dedans d'elle-
même ceux de ses membresqui n'étaient, pourainsi dire,
que l'appendice des autres. » Comme nous venons de le
voir, les ouvriers et les apprentis obéissaientà des règles
sévères et s'élevaient lentement et péniblementde leur
humble situation à celle de membres des corps de mé-
tiers. Les apprentis, à proprement parler, ne faisaient
point partie de la corporation; ils avaient seulement
l'espérance d'y entrer, le droit d'y être admis. Ils ache-
taient ce droit moyennant certaines redevances et ne
pouvaient commencer à travailler sous les ordres du
maître qu'après les avoir complétement acquittées. Dans
tous les métiers leur nombre était fort restreint et fixé
limitativement; s'il y avait exception à cette règle, ce
n'était qu'en faveur des enfants des maîtresqui pouvaient
toujours se faire instruire dans le métier de leurs pères.
Un autre privilége, qui consacraità leur profit une iné-
galité, une injustice non moins flagrante, consistaitdans
l'immunité des droits d'entrée. De là, la locution prover-
biale « Jamais fils de maître n'a été apprenti. »

Dans quelques métiers seulement les maîtrespouvaient
avoir trois apprentis le plus souvent il ne leur était per-
mis que d'en instruire un ou deux. Le temps de l'appren-
tissage était déterminé,il était de trois ans au moins et le
plus souvent de huit, dix ou douze ans. « Les merciers et
les potiers d'étain, a fait observer M. Jules Simon (t),
avaient seuls la liberté de régler de gré à gré avec les
parents la durée de l'apprentissage dans toutes les
autres corporations, les statuts contenaientdes stipula-

nt Le travail, par Jules Simon, p. Sa.

tions formelles. Ainsi l'apprentissageétait de quatre ans
chez les cordiers, de six ans chez les batteurs d'archal,
de dix ans chez les cristalliers. Et le savant auteur
ajoute « Les maîtres n'étaientpas libres de se contenter
de moins; il ne fallait pas que l'intérêt particulier rendit
l'accès de la corporationtrop facile. On permettait seule-
ment de racheter une ou deux années d'apprentissage,
l'argent étant un obstacle aussi sérieux que le temps. Et
ce qui achève de prouver que l'esprit des règlementsest
purementet simplement un esprit de monopole, c'est que
la duréede l'apprentissage ne se mesurepas sur la diffi-
culté du métier. Des trois corporations de patenôtriers
qui faisaientle même travail avec des matériaux diffé-
rents, l'un ne demandait à l'apprenti que six ans de son
temps pendant qu'une autre en exigeait douze. Il fallait
aussi acheter par douze ans d'apprentissage le droit
d'exercer le métierfacile de tréfileur d'arclial. » On pour-
rait ajouter à ces exemples beaucoup d'autres qu'il est
facile de puiser dans le résumé qui précède.

Les engagements avaient lieu verbalement, en pré-
sence de plusieurs témoins; dans certaines corporations,
devant deux des maîtres du métier, et, dans d'autres,
devant les prud'hommes. Gardons-nous de donner à
ce mot la même acception que celle où on l'emploie au-
jourd'hui les prud'hommes dont il est question étaient
tantôt des officiers municipaux,tantôt des juges compo-
sant les tribunaux ordinaires, tantôt des experts commis
par justice. Une ordonnance de Philippe-le-Bel (1285),
porte qu' « on élira vingt-quatreprud'hommesde la ville
de Paris qui seront tenus de venir au parloir aux Bour-
geois, au mandatdu prévôt et des échevins, qui consulte-
ront les bonnes gens et iront avec les prévôts et les éche-
vins, chez les mestres, le roi ou ailleurs, à Paris, ou
dehors pour le profit de la ville (1). Les engagements
contractés par l'apprenti l'enchaînaient d'une manière
invincible. Aussi lorsqu'ilquittait l'atelier avant le temps
stipulé, il pouvait, aux frais de ses parents, y être ramené
manu militari (par la force militaire). Nul ne pouvait
protéger ni encouragersa fuite à moins d'encourir les
peines les plus sévères (2). Après la troisième évasion,
l'apprenti ne pouvait plus faire partie de la corporation ni
même entrer en apprentissagedans aucun autrecorps de
métier (3). Le maître pouvait, excepté dans le cas précé-
dent, le vendre à tout autre patron(4). De ce droit naquit
un commerce nouveau qui consistait à acheter des ap-
prentis et à les vendre à gros bénéfices, mais qui fut in-
terdit par une ordonnancede 1294.

Le maître contractait certaines obligations vis-à-vis
de l'apprenti; il devait le loger, le nourrir et le vêtir; et
si celui-ci « dedans le terme qu'il a promis à servir » ve-
nait à se marier et ne voulait plus cc mangierau disner et
au souper chus son mestre » il avait droit à un salaire de
4 deniers par jour (5). Le patron s'obligeaità l'aider, à le
surveillerdans tous ses travaux et à lui apprendre le mé-
tier. Quand l'apprentissage était terminé, l'ouvrier,
rendu à la liberté, pouvait s'engager aux services d'un
autre maître ou s'établir pourson propre compte ou, s'il
restait dans la corporation, y devenir valet. Les valets,

comme les apprentis, étaient soumis à des obligations
écrites dans les statuts des corps de métiers mais à la
différence de ces derniers, ils avaient une somme de
liberté plus grande. En effet, s'ils étaient tenus de n'offrir
leurs services qu'aux maîtres de métiers, ils pouvaient
s'engager à la journée, à la semaine ou à l'année (6).

Il est très-probable que le chef-d'œuvre destiné à
prouver la capacité de l'ouvrier n'était pas encore exigé

(1) Edit de Louis XI (1464). L'institutiondes prud'hommes fut successi-
ment confirmée par des lettres patentes des rois François I", Henri II,
CharlesIX, Louis XII. Louis XIV et Louis XV.

(2) KiglemenUdes mestiers, liT. XXI, 189.
(3) Réglementadu meatiera, liv. XVII, 49.
(4) Règlementa dea mutilera. Ht. XVH, 49.
(5) Règl. des méat., liv XXXIII, 225.
(6) Règl. des méat.,Ut. LUI, 138.



au xm° siècle, ou ne l'était que dans quelques corps de
métiers. Ce fut durant le siècle suivant que tous les ap-
prentis, sans distinction, furent soumis à cette dure et
coûteuse épreuve. Ceux-là seuls qui l'avaientvictorieuse-
ment subie purent désormais ouvrir boutique (1). On
avait édicté la nécessité du chef-d'œuvre sous le motif
spécieux qu'il y aurait plus de garantie pour les ache-
teurs et qu'il ne circulerait plus sur les comptoirs des
objets mal fabriqués et de qualité secondaire; mais' la
raison véritablequi avait présidé à cette invention était
l'avantage de restreindre le nombre des commerçants
établis et de diminuer la concurrence que devaientsup-
porter les maîtres de métiers. A chaque profession dif-
férente était imposé un chef-d'œuvredifférent, soit d'office
par les jurés, soit d'avancepar les statuts. L'apprenti,
durant le temps qu'il l'exécutait, était contraint de tra-
vailler'seul, et le plus souvent dans la maison d'un
des jurés auquel il payait une indemnité locative
celui-ci ou quelques-uns de ses collègues venaient de
temps en temps visiter l'apprenti. Quand le travail
était terminé, il subissait l'examen sévère des jurés qu
certifiaientpar écrit l'avoir vu et approuvé. Très-souvent
l'apprenti n'était point admis à devenir maître après une
première épreuve. Quand son chef-d'œuvre n'avait pas
été agréé par les jurés, il pouvait, s'il n'était pas renvoyé
pendant plusieurs années en apprentissage, courir les
chances d'un nouveau concours; il avait toujours le droit
d'en appeler dela décision rendue par les jurés à un juge
supérieur. Les frais qu'entraînait l'exécution du chef-
d'œuvre, les indemnitésdues aux jurés, aux maîtres, les
banquets obligatoiresdonnés aux membres des corps de
métiers, les procès intentéscontre les jurés, en cas d'é-
checs et de nombreuses dépenses accessoires ne permet-
taient pas à tous les ouvriers d'affronter l'épreuve ni de
la renouveler, après l'avoir subie sans succès. Elle était
pour tous hérissée des mêmes difficultés, chargée des
mêmes frais, entouréedes mêmes dangers; pour les fils
des maîtres seuls, elle était plus facile, moins coûteuse et
sans péril. On n'exigeait d'eux qu'une simple expé-
rience les droits de réception étaient diminués de moitié
et presque toujours les jurés étaient des amis de leurs
pères.

Les corps de métiers, comme nous l'avons plusieurs
fois observe, étaient assujettis à des prescriptions si ri-
goureuses, les maîtres qui les dirigeaient en avaient si
habilement« barricadé l'entrée » (2), que la plupart des
ouvriers durent renoncer à la maîtrise. Une nouvelle as-
sociation se forma, à la fin du xv° siècle, sous le nom de
compagnonnage et tous ceux qui abandonnaient leurs
patrons s'y refugièrent. V. COMPAGNONNAGE.

Il ne tarda pas à s'élever entre ces associations des
causes de différends, de luttes et de dissensions.Les que-
relles et les procès des corps de métiers contre les artisans
libres, des corporations rivales, des associations d'ou-
vriers contre les associations de maîtres, des apprentis
contre les jurés abondent pendant tout le cours du xvie
siècle et provoquent des arrêts de Parlement et quelque-
fois même des décrets royaux. La plupart des villes solli-
citentl'honneur de voir leurs métiers érigés en maîtrises
et jurandes; et des ordonnances leur accordentces titres,
objets de tant de compétitions, d'intrigues et de ma-
nœuvres Les maîtres de métiers se préoccupentplus de
leurs différends que des obligations qui leur sont impo-
sées vis-à-vis des ouvriers qui travaillent sous leurs
ordres ils négligent surtout les apprentis. Victimes de
l'indifférence coupable de leurs patrons, les apprentis
voient se fermer à jamais pour eux les portes de la mal-
trise seuls les fils des maîtres jouissent impunémentdu
double privilége de l'ignorance et de l'inhabileté. Mais
entre les maltres eux-mêmes, des distinctionss'établissent

(1) Ordon. XX, g» 18. Sept. '467, art. 7-8*

(2) Henri Martlir, ffùloire de Fr., t. 13, p. 110.

et l'on peut bientôt énumérer les trois olasses des jeunes,
des ancienset des modernes

Un grand nombre d'offices avait été orée pat Henri II
et s'était encore accru sous le règne de Charles 1X(1). La
royauté, pour donner plusd'étendue à sonpouvoir, imagina
de nommer directement les jurés de communauté. Depuis
la fin du xv» siècle, époque où l'unité politique est la ré-
sultat définitif de ses efforts, elle donne tous ses soins à.

l'unité administrativeet cherche plutôt; en accomplissant
son œuvre, à servir ses intérêts que ceux du pays, mot
dont on ne connaltpas encore la puissance.

Des confrériess'étant établies, malgré une ordonnance
de 1498, François lor, à Villers-Cotterets, eh 1539, dé-
clara qu'il prohibe et abolit « par tout le royaume toutes
confréries de gens de métierset artisàns, soient maîtres
ou compagnons,et leur défend de s'en entremettre sous
peine de punitioncorporelle».

L'ordonnancede François I"âvait été précédée des or-
donnances successives de Bloia (1499) et de l'édit de
Crémieu (1536); elle fut suivie, sous Charles IX, de
l'ordonnance d'Orléans (1561), de l'édit de Roussillon

(1565), de la fameuse ordonnancede Moulins et enfin de
l'ordonnancede Blois de 1576. Après leur promulgation,
Henri III, dans .l'édit de 1581, modifia leurs règlements,
tantôten les résumant, tantôt en les étendant.

Tous les historiens se sontplti à reconnaitre l'impor-
tance de ce monument législatif. Il impose à tous les ou-
vriers l'obligation, pour travailler à leur compte, de se
faire recevoir maitres; il rend les,conditions de la mai-
trise moins sévères et moins onéreuses, entoure les arti-
sans de garanties jusqu'alors inconnues et s'occupe sur-
tout de l'interét de la royauté dont l'immixtion dans les
affaires des corps de métiers devient de plus en plus fré-
quente. Nous croyons utile de faire pour ce document ce
que nous avons fait pour le registre dès métiers et de ré-
sumer les principales dispositions de l'Edit.

D'après Charondas le Caron, commentateur du Code,

« il consiste en un ordre politic qui doit être en tous arts
à sçavoir que ceux qui veulent faire profession de quelque
art ou mestier, faient premièrementleur apprentissageet
après espreuve de ce qu'ils ont appris en servant les
maistres et enfin s'ils sont trouvés suffisants par le chef-
d'œuvre qu'ils font, ils sont reçus maistres, qui est le but
et la récompense de leurs labeurs; et si cet ordre n'était
observé ce serait jetter en confusion tous les arts et
faire usurper par les ignorants la qualité des maistres
contre la règle de toute discipline.» Tous les maîtres de
métiers et artisans de Paris pouvaient prendre apprentis
pourvu toutefois qu'ils fussent sortis de l'Hôpital de la
Trinité et eussent été reçus « des mains dudit Hôpital,
ou baillis et délivrés par les commissaires des pauvres. »
Les directeursde l'Hôpitalet les commissaires obligeaient
les enfants envers les maitres et ceux-ci s'engageaientà
apprendre et instruire les enfants de la manière accou-
tumée (2).

Les conventions devaient être autorisées par le roi et
sanctionnées par des lettres de prescription(3). Le temps
de l'apprentissage était fixé par les statuts des métiers et
les maitres ne devaient le diminuer « en faveur des prix
extraordinaires et excessifs qu'ils leur pouvaient faire

payer. » L'apprentissage avait lieu sous un même maitre
« ou sa veuve sans intermission» et si les maîtres ou
veuves décédaient « durant iceluy, » les apprentis l'ache-
vaient « sous un autre maistre, ainsi qu'il est accoutume
faire, sus peine d'être déclarés déchus du droit de mais-
trise et d'y pouvoir parvenir en aucune sorte et ma-
nière (4). » Quahd le temps fixé par les statuts aura été
rempli, les apprentis seront encore tenus de servir les

(1) En 1574, furent établis des offices de jorfo-maçonaet de juras-char*
pentiers.

(!) Art. 6.
(3) Art 7.
(4) Art. SO.



matstres, leurs veuves ou autres de pareil art ou métier
durant trois années a sinon que leurs dits statuts portas-
sent pour leur dit service plus ou moins de temps (1). »
Les fils des maistres ne pourront parvenir à la maîtrise
sans avoir fait apprentissage. Toutefois, à la différence
des autres enfants, ils pourront étudier leur profession où
bon leur semblera et se présenter à la maîtrise dans les
villes qu'ils auront choisies (des règlesspéciales régissent
!a ville de Lyon). S'ils exercentle même métier que leurs
pères, ils devront faire leur apprentissage entier mais
pourront ensuite ne servir les maitres que « la moitié du
tempspréfixauxautresapprentis» (2). Quand lesconditions
exigées par les statuts et par l'art. 21 de l'Edit auront été
remplies, les maitres seront tenus de leur bailler certifi-
cation par-devant notaires, ou acte public, à la première
requêtequi leur en sera faite, sur peine de dix écus d'a-
mende, applicables le tiers au trésor royal, le tiers « au
dit apprenti dénonciateuret le tiers aux pauvres du lieu. »
Lorsque les certifications ont été obtenues, alors com-
mence la longue et difficileépreuve du chef-d'œuvre. Elle
ne consistera pointdans la fabrication d'objets « d'impense
inutile et non nécessaireou n'étant plus en usage ou com-
merce commun; d elle aura lieu « dans les formes et fa-
çons reçues et usitées pour le temps sans immensité ni
superfluité des frais et de façon (3). d Les chefs-d'œuvre
seront vus et reçus « en la manièreaccoutumée, » c'est-
à-dire examinés par les gardes ou jurés des métiers
ils sont encore l'objet des mêmes précautions qu'au
xiv« siècle, mais la durée du travail ne pourra pas dé-
passer trois mois. Afin de prévenir le mauvais vouloir des
jurés et les exactions qu'ils pourraient commettre, ils
seront, quand il y auralieu, remplacés par les juges ordi-
naires des lieux, commissaires ou autres officiers aux-
quels il appartient de les recevoir, » afin que les députa-
tions de maitres de métiers soient nommées « en nombre
pareil que les dits jurez (4). » V. Jurés.

L'Éditdans son art. 27, divise les métiersen trois caté-
gories les meilleurs, les médiocres et les moindres.
Suivant que les apprentis et compagnons aspireront à
l'un d'eux et désireront s'établir dans les villes de Paris,
Toulouse, Rouen et Lyon, dans les sénéchaussées, dans
les villes royales, les bourgades ou les petites villes, ils
paierontdes droits plus ou moins élevés à chaque métier
et à chaqueville son tarif spécial. Il est abaissé en faveur
des apprentis fils des maîtres de métiers « en outre les
frais tant pour le salaire des juges et leurs greffiers que
des jurés et des maîtres qui assisteront aux dits chefs-
d'œuvre et visitations. » ne pourront être élevés au-
dessus du tiers exigé pour les autres apprentis (5). Une
règle essentielle et commune à tous est que la réception à
la maîtrise ne puisse avoir lieu avant l'âge de vingt ans
accomplis.

Le privilége particulier accordé le 22 décembre 1608 et
(registré au Parlement le 9 janvier 1609) aux ouvriers de-
meurant aux galeries du Louvre à Paris fut continué à
leur successeurs. Ainsi ils pouvaient « avoir chacun
deux apprentis dont le dernier sera pris à la moitié du
temps seulement que le premier aura à demeureren ap-
prentissage.pour ensuite lesdits apprentis être reçus
maitres tant à Paris qu'à autres villes du royaume, tout
ainsi que s'ils avaient fait leur apprentissage sous les
autres maîtres des dites villes, sans être astreints à faire
aucun chef-d'œuvre. » (6).

Pour que les élèves des galleries du Louvre puis-
sent aspirer fructueusement à la maîtrise de l'art qu'ils
professent, il faut qu'ils justifient que lorsqu'ils sont
entrés en apprentissage ils ont passé devant notaires un-

(1) Art. 21, art. 1.
(2! Art. !5-S2.Art. a.(3) Art S.
(4) Art. S3.
k5) Art. m.
(6) Collect. et dçcis. nouvelleet de not. relat. &la jurispr. actuelle, par

J.-B. Denisart (verbo serviteurs).

brevet par lequel ils se sont obligés à leurs maîtres pour
cinq années, et leur temps d'apprentissageune fois fini et
parachevé,ils doivent rapporter à leur maître, un certifi-
cat en bonne et due forme qui fasse preuve de leur capa-
cité. »

Sous la minorité de Louis XIV, la détresse financière
poussa le pouvoir à transformerles fonctions électives de
jurés et de gardes du métier en offices concédés directe-
ment par lui (I). Peu lui importait alors que l'acheteur^
n'eût pas satisfait aux exigences des règlements, subi
l'apprentissage, exécuté le chef-d'œuvre, passé les exa-
mens de réception pour former avec ceux qui aspiraient
à la maîtrise ces contrats lucratifs, le gouvernement ou-
bliait.toutesles ordonnances si compliquées et si sévères
que promulgaient ses agents et surtout Colbert, le pro-
tecteur de l'industrie; et, pour remplir le trésor, il foulait
lui-même aux pieds les règles qu'il avait posées. Depuis
1666 jusqu'à1669, Colbertrédigea plus de 150 règlements
nouveaux relatifs à la fabrication des tissus et qui, résu-
més dans quatre ordonnances,formaientce qu'ona pu, ap-
peler le Code de la Draperie. Le nombre des corporations
ne tarda pas à augmenter dans de considérablespropor-.
tions fixé à 60 en 1672, il fut de 83 quelques mois seule-
ment après la publicationdo l'Édit. Loin d'être libres,
tous les corps de métiers ne relevaientque du pouvoir cen-
tral, y étaientétroitementrattachés et reposaient presque
tout entiers entre ses mains.Colbertdans son désir si vif,
si ardent, si insatiable de protéger l'industrie, finissait

par l'étouffer et par l'embarrasser de mille entraves.
Après sa mort son système subsista, et, en passant dans
des mains moins habiles devint encore plus tyrannique.
Les offices se multiplièrent et dans les corporations qui
n'avaientni maîtres ni jurés, des syndic» furent créés et

pourvus d'offices héréditaires.
Le compagnon qui entrait chez un nouveau maître de-

vait présenter le congé du maitre qu'il quittait et donner

aux jurés son nom et son adresse (2). C'est à son dernier
patron que devaient être réclamées ses dettes (3). La
journée de travail était de douze heures, et l'ouvrier n'a-
vait le droit de s'absenter qu'à des heures déterminées et
pour prendre ses repas en cas de contravention à cette
règle il était soumis à une amende qui pour une demi-
journée n'était pas moindre de 3 livres. Pendant la durée
du travail aucun propos indécentou immoral ne pouvait
être tenu sous peine d'une amende quiallait de 3 à- 6 livres:
il était sévèrement défendude passerd'un atelier à l'autre.
Tous les samedis l'ouvrier devait avec l'argent qu'il tou-
chait payer son hôte il y avait comme un privilége au
profit de ce dernier,et, si ce paiement réguliern'avaitpoint
lieu, lasaisiedeshardes et meubles pouyaitêtre effectuée

sans retard. S'ilyavaitquelque secretde fabrication,l'arti-
san prêtait sermentde ne jamaisle dévoiler; il s'engageait
solennellement à se bien conduire en dehors de l'atelier,
à assister à la messe pendant les jours de fête, à ne re-
chercher que tes honnêtes distractionset toujours ren-
trer au logis avant dix heures du soir. Dans cette nouvelle
organisationdu travail ou, pour mieux dire, dans cette
organisationmodifiée le patron et l'ouvrierne vivent plus

à côté l'un de l'autre de cette séparation doit naître là
division du travail.

En 1657, la royautésupprime les lettresde maîtrisemais
cette réforme est introduite uniquementdans l'intérêt du
trésor,afin d'exiger des corps de métiers des contributions
plus lourdes. D'ailleurs cette mesure est appliquéeà peine
pendant trois ans car, dès 1660, les lettres de maîtrise
sont de nouveau en honneur. Comme elles dispensent de
l'apprentissage,du compagnonnage,du chef-d'œuvre,des
droits de confrérie, les obtenirà prix d'argent, est, pour
parvenir au rang de maître, le moyen le moins coûteux
et la voie la plus courte.

(1) Le travail, p. 8y, 97, Julen Simon.
(2) Rec. des Rïgl-. n, 369.
(3) &C. de. Ittul-, IV, 17.



C'estgrâce à Colbert et à ses efforts toujours généreux,
mais quelquefois inutiles, que la France était devenue
industrielleet avait vu s'établir sur son territoire des ma-
nufactures qui pouvaient lutter avantageusement avec
celles de l'Angleterre et de la Hollande. Les protestants
n'avaient pas peu contribué au développement de notre
commerce et à la prospérité de notre pays; et c'est au
moment même où nos fabriques faisaient de si remar-
quables et si rapides progrès, que Louis XIV donna le
signald'une persécutionqui les arrètapour un long temps.
Il semble qu'en consultant les documents législatifs, on
puisseprévoir, ou au moins pressentir, cet acte d'intolé-
rance, d'inhumanité et de despotisme inouis qui a en-
sanglanté la fin du xvue siècle. On s'est demandé d'abord
si un serviteur ou apprenti catholique se pouvait obliger
à un maître de la religion protestanteet on n'a pas craint
de se déciderdans le sens, non-seulementle plus défavo-
rable à l'intérêt de la France, mais le plus contraireà ces
grands principes de tolérance dont le triomphea été si
longtemps ajourné. En 1669, le 16 juillet, un jugement
rendu au nom du roi, défend aux maîtres brodeurs a d'a-
voir aucuns apprentis que de leur religion. » Enfin, le
13 mai 1681, une sentencede police au Châtelet de Paris
porte défense « à aucun maître artisan de la religion pré-
tendue réformée de faire aucuns apprentis de ladite reli-
gion, même d'en prendre de la religion catholique, apos-
tolique et romaine sous les peines portées audit règle-
ment. » Durant les persécutionsaussi odieuses qu'injustes
qu'entrainait la révocation de l'Édit de Nantes (1685), re-
culèrent ces milliers de citoyens paisibles, a ce grand
troupeau qui broutait de mauvaises herbes, mais ne
s'écartait pas » etétait pour la France une source féconde
de précieuses richesses. L'émigration forcée des protes-
tants suspendit subitement le développement de notre
industrie; avec eux elle émigraaussiet « les manufactures
suivirent les manufacturiers. » De là, à la fin du règne
glorieux de Louis XIV, une misèreprofonde et une déca-
dence certaine de notre commerce, décadence qui dura
jusqu'à l'avènementde Louis XVI.

Turgot, intendant de Limoges, depuis 1761, arrive au
pouvoir et remplacele ministre Terrai en 1774; sans re-
tard il essaie d'appliquer à toute la France sa maxime
a liberté et perfectibilitéd qu'il a si bien mise en pratique
dans son petit gouvernement. Dès 1775, on parle de la
suppression des corporationset, dans le courantdu mois
de janvier, de l'année suivante, paraissent, entre autres
Edits, ceux qui retranchent de nos lois et de notre
commerce les jurandes, maîtrises, corps de métiers, et
donnent à tout citoyen la pleine liberté d'entreprendre
toute espèce d'industrie conformément au droit naturel.
Ces mesures bienfaisantesne s'adressent pas seulement
aux Français mais à tous les étrangers, « Il sera libre,
dit l'article 1er, à toutes personnes de quelque qualité et
conditions qu'elles soient, même à tous étrangers, encore
qu'ils n'eussent point obtenu des lettres de naturalité,
d'embrasser et d'exercer dans notre bonneville de Paris
telle espèce de commerce et telle profession d'arts et mé-
tiers que bon leur semblera, même d'en réunir plu-
sieurs. »

AinsiTurgot avaitrenversél'ancien système et lui avait
porté le dernier coup. En vain après lui tentera-t-onde le
rétablir. La France ne pourra plus le souffrir et montrera,
en revendiquantles droitsque Turgot a essayé d'affirmer,
qu'il est des biens dont il suffit de jouir pendant le plus
court espace de temps pour s'y attacher avec tant d'ardeur
qu'à côté de leur perte, le sacrifice de la vie semble léger.

Après que l'honnête et libéral ministre eut quitté le
pouvoir, un Edit d'août 1776, créasix corps de marchands
et quarante-quatrecommunautés d'arts et métiersà Paris;
en 1777, quarante et une furent établies à Lyon et, dans
la même année, quatre-vingt-quinze autres villes en re-
çoivent vingt chacune.

Les abus anciens ne tardèrent pas à s'introduireet à se

faire jourdans les corporationsnouvelles et de nombreuses
ordonnancesde police furent rendues contre les compa-
gnons, les sociétés et les confréries. Enfin, la réuniondes
États généraux, vint marquer la dernière heure de ce
régime dont, pendant si longtemps, la France avait fait
la triste expérienceet qu'elle était impatiente de voir à
jamais détruit. Lescahiersdes trois ordres furent presque
unanimes à demander la suppressionde tous les mono-
poles et priviléges, l'abolition des jurandeset maîtrises.
« Tout citoyen, disaient les faubourgs de Paris, de quel-
que ordre et de quelque classe qu'il soit, peut exercer
librement telle profession, art, métier et commerce qu'ilil
jugera à propos. Tous les colléges du Tiers-État s'ac-
cordèrentà ne conserver des anciennes institutions que
les règlementssur l'apprenti.sage. La nuit du 4 août 1789
lit entrer définitivement et tout d'un coup la France dans
l'ère nouvelle où elle devait, après avoir reconquis tous
ses droits, les inscrire dans ses lois et les mettre en
usage. L'abolition des jurandes et des maîtrises y fut
solennellement proclamée et de la bouche même de ceux
qui, autrefois, s'étaient montrés le plus acharnés à les
défendreainsi que les autres privilèges. Toutefois, c'était
à l'Assembléeconstituante qu'était réservé l'insignehon-
neur de reprendre et de réalisercette magnifique pensée
de Turgot, que « Dieu en donnant à l'homme des be-
soins, en lui rendant nécessairesles ressourcesdu travail,
a fait du droit de travailler la propriétéde tout homme et
cette propriété est la première, la plus imprescriptible
de toutes. n La loi du 2 mars 1791 abolit (art. 2) les bre-
vets et lettres de maîtrise, les droits perçus pour la récep-
tion des maîtrises et jurandes. et tous priviléges de
profession sous quelquedénominationque ce soit.

A partir de la promulgationde cette loi, « le travailest
devenu vraiment libre en France. Chacun peut l'offrir,
en débattre, en fixer les conditions à son gré, l'accorder
ou le refuser, le consacrer sans l'agrémentde personne à
un art ou à une profession quelconque, passer d'un mé-
tier à un autre ou en exercer plusieurs à la fois, sans
aucune condition d'apprentissage.Le droit de chacun n'aa
d'autre limite que le droit d'autrui. De là nait le principe
de la libre concurrence(1). »

Comme il arrive pour toutes les lois issues des révolu-
tions, la loi du 2 mars 1791 ne subit aucune restriction
mais les abus, les excès forcèrent bientôt le législateur à
imposer des limites à la liberté du travail et à régulariser
ainsi les rapports des patrons et des apprentis.

Toutefois ce ne fut que le 22 germinal an XI, que fut
rendue une loi relative aux manufactures, fabriques et
ateliers. Cette loi, pour la première fois, depuis les Edits
royaux, s'est occupée de l'apprentissage. Elle a fait re-
vivresur cette matièrequelques-unes des règlessalutaires
que la législation ancienne contenait, et a cherché à les
concilieravec les grands principes qu'avait proclamés la
Constituante.

Il suffit de prendre connaissancedu texte de la, loi du
22 germinalan XI pour reconnaîtrequ'elle a eu un double
but; d'abord la protection de l'apprenti contre les exi-
gences tyranniquesdu maître en second lieu, la défense
du maître contre la mauvaise foi de l'apprenti. Ainsi,elle
ouvre dans beaucoup de cas la faculté de rompre le con-
trat d'apprentissage; ainsi elle frappe de nullité toutes
les stipulations ayant pour objet de prolongerdans l'in-
térêt du maître l'apprentissage au-delà du terme usité. Il
est évident que cette loi constitue un progrèsconsidérable.
Mais le bien qu'elle a réalisé ne s'est pas étendu à toutes
les parties du territoire français; l'absence des conseils
de prud'hommesen fut une des causes principales.Aussi,
après comme avant la promulgationde la loi de l'an XI,
les mêmes abus ont existé; l'enfant a été, de la part du
maître, l'objet de la même exploitation, l'instrument do-
cile et passif des mêmes passions.

(1) Kappoi-t sur les coalit., de M. Emile OUÏT., p. 10.



En- 1841, une loi réclamée de tous les côtés
de la France fut rendue pour porter secours
à l'enfant ouvrier; mais ne s'occupa que des
enfants gagnant un salaire et obligés de fournir
en retour un travail effectif. Elle avait négligé
complètement les apprentis, c'est-à-dire les en-
fants engagés par des patrons pour recevoir l'en-
seignement du métier et fournir aux maîtres des
services le plus souventgratuits. Dès que la loi de
1841 fut promulguée un grand mouvementd'opi-
nion signala les lacunes de la loi naissante, et ce ne
fut que dix ans après que la loi sur les contrats
d'apprentissage prit place dans notre législation.
Nous nous proposons de l'analyser et de l'expli-
quer avec tout le soin dont elle est digne et tous
les détails qu'elle comporte.

LOI DU 22 FÉVRIER 1851.

Art. 1er. «Le contrat d'apprentissageestceluipar
lequel un fabricant, un chefd'atelier ou un ouvrier
s'engage à enseigner la pratique de sa profession
à une autre personne qui s'obligeen retour, à tra-
vailler pour lui le tout à des conditionset pen-
dant un temps convenu. »

On le voit, l'art. 1« est la définition du contrat
d'apprentissage. Ce contrat est à la fois synallag-
matique et commutatif synallagmatique parce
que chacune des parties s'engageà fournir certain
service; commutatif, parce que chacune des par-
ties contractantes s'engage à donner ou àfaire une
chose qui est regardée comme l'équivalent de ce
que l'on lui donne ou de ce que l'on fait pour elle.
Le contratd'apprentissage se rapproche du contrat
de louage d'ouvrage et d'industrie en ce que l'ap-
prenti peut être classé parmi les gens de travail
qui, en vertu de l'art. 1779 du Code civil, s'enga-
gent au service de quelqu'un d'autre part, il
touche au contrat de vente et au contrat d'échange
en ce que le maître s'oblige de donner à l'enfant
ses préceptes, ses soins et souventmême à fournir
d'autres services en retour de ceux qui lui sont
promis. Il résulte de cette assimilation du contrat
d'apprentissage à ceux que nous venons de rap-
peler que, pour tous les cas non prévus par la loi
de 185Î, le contrat d'apprentissagesera soumisaux
règles mentionnéesau Code civil au titre des con-
trats ou obligations conventionnelles.

L'art. 2 nous apprend que le contrat d'appren-
tissage peut être fait ou par acte public ou par
acte sous-seingprivé ou verbalement.

Quand il est fait par acte public, les notaires,
les secrétaires des conseils de prud'hommes, les
greffiers des justices de paix peuvent être appelés
à fournir leur ministère. Cet acte a les caractères
de l'authenticité et jouit de tous les avantages
attachés à l'acte authentique.

Quand il a lieu sous-seingprivé l'acte doit être
fait double et sur papier timbré. Comme il con-
tient des obligations synallagmatiqueset que les
deux parties ont un intérêt distinct, un original
doit être dans les mains de chacune d'elles; en
outre, sur chaque original aoit être inscrite la
mention du double.

L'art. 3 énumère les mentions que doit conte-
nir l'acte d'apprentissage.

1° Les nom, prénoms, âge, profession Pt domi-
cile du maître

2° Les nom, prénoms, profession et domicile
de ses père et mère, de son tuteur ou de la per-
sonne autorisée par les parents et, à défaut, par
le juge de paix.

3° La date et la durée du contrat
4° Les conditions de logement, de convention

de prix et toutes autres arrêtées entre les parties.
Enfin, l'acte sera signé par le maître et les re-

présentants de l'apprenti..
L'acte dont l'art. 3 indique les formalités cor-

respond à celui qu'on appelait sous le régime des
corps de métiers et des communautés, le brevet
d'apprentissage;c'est encore de ce nom qu'on se
sert à Rouen, à Lyon et dans beaucoupd'autres
villes manufacturières.

Pour que le contrat soit valable, il ne suffit pas
que l'acte soit rédigé conformément aux condi-
tions de l'art. 3, il faut, aussi et surtout, qu'il ait
lieu entre lesparties capablesde contracter.

Quelles seront les personnes ayant la capacité
de contracter? 1° en qualité de maître; 2° en
qualité d'apprenti.

DES PERSONNES CAPABLES DE S'ENGAGER

EN QUALITÉ DE MAITRE.

En principe,toutespersonnesmajeures ont cette
capacité. Il faut cependant faire exception pour la
femme mariée, majeure ou émancipée, à moins
qu'aux termes des art. 4 et 5 du Code de com-
merce, elle ne soit autorisée par son mari à être
marchande publique.

Le mineur émancipé, qui fait un commerce et
est réputé majeur pour tous les faits de son com-
merce,est cependant incapable d'engager des ap-
prentis en vertu de l'article 4 de îa loi de 1851 qui
prescrit que nul ne peut recevoir des apprentis
mineurs s'il n'est âgé de 21 ans au moins.

DES PERSONNES CAPABLES DE S'ENGAGER EN QUALITÉ
D'APPRENTIOU AUX LIEU ET PLACE DES APPRENTIS.

En principe, comme tout à l'heure, toutes les
personnes majeures peuvent s'engager en qualité
d'apprenti mais ce cas est très-rare- La règle est
que l'on s'engage aux lieu et place des apprentis
aussi les personnes qui ont le droit de contracter
au nom de ces derniers sont le père, ou en cas
de prédécès de celui-ci, la mère tutrice légale,
ou, à défaut de la mère, le tuteur désigné par le
conseil de famille. Il peut se rencontrer d'autres
représentants légaux tels que toutes les personnes
autorisées par les parents, ou, à leur défaut le
juge de paix; enfin toutes les sociétés charitables
et toutes les institutions de bienfaisance autori-
sées en vue de placer les enfants en apprentissage
et de contracter, en leurnom, aux lieu et place des
parents.

Si le mineur est un enfant né hors mariage, il
faut, suivant nous, accorder le droit de contracter
en son nom à celui de ses père et mère naturels
qui l'a reconnu.

Les enfants trouvés ou abandonnés sont repré-



santés et miB en apprentissage par les commis-
sions administratives des hospices.

La section II de la loi de 1851 traite des condi-
tions spéciales au contrat d'apprentissage. Il n'est
pas douteuxque toutes les règles que le Code civil
applique aux conventions générales, dans les
articles 1108 et suivants, régissent également
notre contrat.

Nous avons déjà cité l'article 4 qui prescrit l'in-
capacité du mineur de 21 ans de prendre des ap-
prentis. Cette prohibition repose non-seulement
sur des considérations d'ordre moral mais sur
l'inexpérience présumée chez un maître qui n'a
pas atteint l'âge de la majorité.

Autrefois, ainsi que nous avons pu le voir, d'a-
près l'analyse des registres des métiers, on atta-
chait une grande importanceau nombre d'appren-
tis que pouvait instruire un seul maître.

Le législateur de 1851 n'a pas voulu limiter le
nombre des apprentis; « il a craint d'interdire à
une infinité de personnes l'accès des professions
industrielles et de rétablir le système des corpo-
rations. » A cette excellente raison, fournie par le
rapporteur de la loi, M. Auguste Callet, il convient
d'ajouter que, très-souvent, et surtout dans la
grande industrie, le maître délègue à un ou plu-
sieurs chefs d'atelier; la maîtresse à une ou plu-
sieurs contre-maîtresses, la sous-direction des
apprentis.

L'article 5 dispose qu'aucun maître, s'il est cé-
libataire ou en état de veuvage ne peut loger
comme apprenties des jeunes filles mineures. Il
convient de remarquerque tout maître célibataire
ou veuf a le droit d'engager des apprenties mi-
neures mais il ne peut pas les « loger ». Cette
interdiction,toute d'ordre moral, prend fin du jour
où le célibataire ou le veuf se marie.

L'article 6 déclare incapables de recevoir des
apprentis, les individusqui ont subi une condam-
nation pour crime; ceux qui ont été condamnés
pour attentats aux mœurs ceux qui ont été con-
damnés à plus de trois mois d'emprisonnement
pour les délits prévus par les articles 388, 401,
.405, 406, 417, 408, 423 du Code pénal. Il est très-
certain que tous les individus condamnés pour
crimes, ou en qualité de voleurs, de filous, de
faussaires, d'escrocset de banqueroutiers fraudu-
leux, ne sont pas dignes de diriger l'éducation
professionnelleet morale d'enfants qui ont besoin
d'une saine protection et d'exemplessalutaires.

La section III de la loi de 1851 traite dans les
articles 8, 9, 10, 11, 12 et 13 des devoirs des
maîtres et des apprentis-: nous n'imiterons pas
les auteurs de cette loi et nous examinerons sé-
parément les devoirs des maîtres et ceux des ap-
prentis. En outre, comme il y a une corrélation
très-étroite entre l'idée de devoir et celle de droit
et que, de même que les devoirs donnent nais-
sance à des droits, l'exercice de certains droits
impose fatalement l'accomplissementde certains
devoirs, nous diviserons cette section en deux
chapitres: l'un relatifaux devoirs et aux droitsdes
maîtres, l'autre aux devoirs et aux droits des ap-
prentis.

DES DEVOIRS ET DES DROITS DES MAITOliS.

« Le maître,dit l'article8, doit se conduireenvers
l'apprenti en bon père de famille, surveiller sa con-
duite et ses mœurs, soit dans la maison, soit au-
dehors et avertir les parents ou leursreprésentants
des fautes graves qu'il pourrait commettre ou des
penchants vicieux qu'il pourrait manifester.»L'ex-
pression « bon père de famille n ne laisse pas d'à-1
voir un caractère général et d'être tellementcom-
préhensivequ'elle peutsembler vague et manquer
de précision. C'est ce que pensaient les membres
de la Chambre; mais le rapporteur de la Commis-
sion, M. Callet, maintenait cette expression à rai-
son même de toutes les obligations qu'elle ren-
ferme et de tous les devoirs qu'elle résume.
a Votre Commission, disait-il, d'accord avec le
Gouvernement, a pensé que cette expression de

a bon père de famille » ne serait point déplacée
dans une loi sur l'apprentissageet qu'elle éclaire-
rait le maître comme elle éclaire le tuteur sur la
nature de ses devoirs et l'étendue de sa responsa-
bilité. Et il ajoutait « L'apprenti lui-mêmepeut
apporter dans un atelier des germes de corruption
dangereux pour ses compagnonsd'apprentissage.
Dans toutes ces hypothèses, si le Conseil des
prud'hommes, sur la plainte d'une des parties,
juge dans sa sagesse qu'il y a lieu de briser le
contrat, il aura fidèlement interprété le sens mo-
ral de l'article 8 et cette expression qui contient
l'espritde l'article et dé toute la loi. » Nous aurons
lieu plus tard de revenir sur ce point et de voir si,
en réalité, le maître peut être absolument, littéra-
lement comparé au père de famille, et s'il n'y a
pas entre le maître et le père des différences pro-
fondes et que la nature même a tracées d'une ma-
nière ineffaçable.

Le maître a-t-il le droit de châtier l'enfant et de
lui infliger des punitions corporelles? Il va de
soi, bien que la loi soit muette sur ce point, que
le maître n'est pas reprochable quand il édicte
des punitions légères, telles que des retenues les
jours de sortie mais son droit ne va pas jusqu'à
la correction. La jurisprudence des Conseils de
prud'hommes, avec beaucoup de raison, brise le
plus souventles contrats d'apprentissage lorsque
le maître a usé de mauvais traitements ou exercé
des voies de fait. Si le maître a contrevenuà l'ob-
servationde cette règle et a frappé l'apprentid'une
manière violente et d'où résulte une incapacité
de travail, non-seulement le contrat doit être ré-
solu, mais l'auteur des sévices peut encourir l'ap-
plication des peines portées aux articles 309 et
311 du code pénal.

Le maître doit surveiller la conduite et les
mœurs de l'apprenti, soit dans la maison, soit au
dehors. Cette obligation morale s'applique non-
seulement vis-à-vis de l'enfant qui est logé et
nourri chez le maître, mais aussi vis-à-vis de
celui qui demeure aveo ses parents. Dans ce der-
nier cas, le maître partage avec les parents le
devoir d'exercer une surveillanceaussi active que
continue. Un des meilleurs moyens pour le
maître de remplir cette obligation est de se sur-
veiller lui-mêmeainsi que ceux qui l'entourentet



de iie donnèr ni de laisser donner aux enfants des
exemples ou des conseils pernicieux.'

Le maître qui nourrit, loge et entretient l'en-
fant doit lui fournir une nourrituresaine et suffi-
sante, un logement convenable et salubre, exiger
une tenue, sinon irréprochable, du moins correcte
de corps et de vêtement.

Quand, dans le même atelier ou dans le même
logement, il y a des apprentis des deux sexes, le
maître doit, autant qu'il dépend de lui, tenir
éloignées las filles des garçons ou des hommes
ouvriers:
L'article 8, dans son deuxième alinéa, prescrit

au maître de prévenir les parents, sans retard,
en cas de maladie, d'absence, ou de tout fait de
nature à motiverleur intervention.

L'article 8, dans son troisièmeet dernier alinéa,
dispose que le maître n'emploiera l'apprenti, sauf
convention contraire, qu'aux travaux et services
qui se rattachent à sa profession; qu'il ne l'em-
ploiera jamais à ceux qui seraient insalubres et
au-dessus de ses forces. Cet article se propose,
entre autres objets; de supprimerun abus criant
et malheureusement très-fréquent,qui est le pire
fléau de l'apprentissage et qui consiste à faire
des enfants les domestiques de leurs maîtres.

L'article 9 s'occupe des devoirs du maître rela-
tivement à la durée du temps de travail de l'ap-
prenti, et prévoitcertains cas où il aurait été sti-
pulé entre les contractants que des charges spé-
ciales incomberaient à l'enfant

« La durée du travail effectif des apprentis âgés
de moins de quatorze ans ne pourra dépasser dix
heures par jour:» Le travail effectif est celui
qui a lieu au profit du patron, dont il tire
bénéfice; on compte les heures de travail effeotif
en déduisant le temps consacré à la nourriture
ou au repos, et c'est de ces heures que se compose
la « journée de travail dont parle l'art. 10. Pour
les apprentis âgés de quatorze ans, dit l'article 9,
la durée du travail effectif ne pourra dépasser
douze heures. Aucun travail de nuit ne peut
être imposé aux apprentis âgés de moins de seize
ans. Est considérécomme travail de nuit tout tra-
vail fait entre neuf heures du soir et cinq heures
du matin.

«Les dimanches et jours de fêtes reconnues ou
légales, dit l'artiole 9 dans son quatrième alinéa,
les apprentis, dans aucun cas, ne peuvent être
tenus vis-à-vis de leurs maîtres à aucun travail
de leur profession.
Dans le cas où l'apprenti serait obligé, par suite
des conventions ou conformément à l'usage, de
ranger l'atelieraux jours ci-dessus marqués, ce
travail ne pourra se prolonger au-delà de dix
heures du matin.

Les maîtres, en vertu des dispositions de cet
article, doivent assurer aux enfants le repos inté-
gral des dimanches et jours de fêtes reconnues
ou légales. Tel est le principe, et il est tellement
absolu qu'à la différence de la durée du travail
effectif et de l'interdiction du travail de nuit, il
échappe à l'autorité du Préfet.

Est-ce en vue de l'observation des devoirs reli-
gieux ou de la nécessité de prendre un jour de'

repos sur sept, qùe le législateur a édicté lé repos
dominical d'une façon aussi rigoureuse et à ce
point inéluctable? Il ne nous appartient pas de
le décider et, du reste; ce qui importe lé plus,
c'est que l'enfant puisse, après six jours de tra-
vail, prendre le repos légitime, aussi nécessaireà
cultiver son esprit, à élever son oœur qu'à assurer
le développement de ses forces physiques-.

L'article 10 est entièrementconsacréà l'instruc-
tion de l'apprenti. « Si l'apprenti âgé de moins de
seize ans, dit cet article, ne sait pas lire, écrire
et compter, ou s'il n'a pas encore terminé sa pre-
mière éducation religieuse, le maître est tenu de
lui laisser prendre, sur la journée de travail, le
temps et la liberté nécessaires pour son instruc-
tion. Néanmoinsce temps ne pourra pas excé-
der deux heures par jour. j> Cet article contient
une prescription excellente, mais qui n'a qu'excep-
tionnellementété mise en pratiqué. Où, en effet, le
patron pourrait-il envoyerl'enfant pendant deux
heures pour lui faire compléter son instruction?
Quelle école pourrait le recevoir? Quels maîtres
le patron pourrait-il et voudrait-il appeler à son
aide pour remplir lés obligations de l'article 10?
Aussi, nous n'hésitons pas à le dire, jusque
dans ces dernières années cet article est resté
lettre-morte la loi de 1874 est venue heureuse-
ment porter remède à ce mal, et les inspections
qu'elle a organisées ont eu pour effet de ne pas
permettre aux enfants ignorants ou illettrés de
fréquenter l'atelier au mépris de l'école.

L'article 12, dans son premier alinéa, prescrit
au maître d'enseigner à l'apprenti progressive-
ment et complètement l'art, le métier ou la pro-
fession spéciale qui fait l'objet du contrat. L'en-
seignement, d'après cet article, doit réunir deux
qualités. Il doit être progressif et complet; pro-
gressif, c'est-à-dire procéder du simple au com-
posé, commencerpar les préceptes rudimentaires
pour s'éleveraux connaissances les plus difficiles
et les plus complexes; complet; c'est-à-dire ne
rien laisser d'obscur ou de secret à l'enfant qui
apprend le métier, l'art ou la profession qui fait
l'objet du contrat.

Est-il nécessaire que le maître enseigne direc-
tement et personnellement son métier à l'ap-
prenti ? Bien que notre loi soit muette sur ce
point, il convient de décider que le maître, qui
est libre d'engager autant d'apprentis qu'il lui
plaît, peut se décharger sur autrui du soin de les
instruire mais le maître seul est et demeure
responsable de l'enseignement professionnel.

Le dernier alinéa de l'article 12 énonce que le
maître délivrera à la fin de l'apprentissage un
congé. d'acquitou certificatconstatant l'exécution
du contrat. Cette formalité a été empruntée à la
loi du 22 germinal an XI. Pendant longtemps on
s'est demandé si ce congé d'acquit ou certificat
ne devait pas être assimilé au livret de l'ouvrier et
si l'apprenti était affranchi de cette obligation
des règlements spéciaux avaient résolu cette dé-
licate question en forçant le maître à faire enre-
gistrer les contrats d'apprentissage à la Préfec-
ture de police et la Cour de cassation avait décidé
que l'article 12 de la loi du 22 germinal an XI,



relatif au livret de l'ouvrier, ne devait pas s'appli-
quer aux apprentis, (Crim. rej. 22 février 1839).
La suppression du livret obligatoire enlève au-
jourd'hui tout intérêt à cette controverse. Il est
cependant bon de faire remarquer que dans la
pratique, beaucoup d'apprentis font usage des
livrets ces livrets, sur lesquels est reproduit le
texte de la loi de 1874, sont soumis à la signature
du maire.

Quand le maître se refuse à signer le congé
d'acquit, le juge aura-t-il le droit de prononcer
contre lui des dommages-intérêts.

La loi de germinal an XI disposait qu'au cas de
refus du congé d'acquit de la part du maître, les
dommages intérêts seraient au moins du triple du
prix des journées depuis la fin de l'apprentissage
(art 10 et suiv.). 0

L'article 13 est un complément très-important
de l'article qui précède il est relatif au devoir
commun à tous les maîtres de ne pas soustraire
les apprentis aux patrons qui les emploient
et les instruisent. « Tout fabricant, dit cet ar-
ticle 13, chef d'atelier ou ouvrier, convaincu
d'avoir détourné un apprenti de chez son maître
pour l'employer en qualité d'apprenti ou d'ou-
vrier pourra être passible de tout ou partie de
l'indemnité à. prononcer au profit du maître aban-
donné. » On le voit, l'indemnité peut être récla-
mée en même temps à l'apprenti ou aux parents
de l'apprenti et au maître ou seulement au
maître c'est une simple question de fait.

DES DEVOIRS ET DES DROITS DES APPRENTIS.

Il est bien évident que tous les devoirs desmaîtres
que nousvenons de passer en revue constituentles
droits des apprentis et que,si les premiers essaient
de se soustraire aux obligations qu'ils ont con-
tractées, les secondspourrontélever de légitimes
réclamations et se plaindre devant les juges com-
pétents. Ainsi l'apprenti aurale droitde demander
ou la résiliation du contrat ou des dommages-
intérêts quand le maître ne lui apprendra ni
progressivementni complétementson métier;

Quand il ne lui laissera pas prendre sur sa
journée de travail le temps nécessaire à son ins-
truction •,

Quand il lui imposera des travaux supérieurs à
ses forces;

Quand il lui refusera son congé d'acquit, etc.;
De son côté l'apprentiest astreintà des devoirs

qui constituent les droits qu'a le maître vis-à-vis
de lui. C'est dans l'article 11 que sont énoncés
les principaux devoirs de l'enfant « L'apprenti
doit à son maître fidélité, obéissance et respect
il doit l'aider par son travail dans la mesure de
son aptitude et de ses forces. Il est tenu de rem-
placer, à la fin de l'apprentissage, le temps qu'il
n'a pu employer par suite de maladieou d'absence
ayant duré plus de quinze jours. » La fidélité
à laquelle est tenue l'apprenti consiste dans la
probité la plus stricte lés fautes que l'apprenti
infidèle peut commettre sont considérées comme
des « vols domestiques » et punies à l'égal des
crimes. C'est une conséquence qui dérive de

l'art. 386 du Code pénal, ainsi conçu a Serapuni

de la peine de la réclusion tout individu coupable
de vol commis dans l'un des cas ci-après § 3, si
le voleur est un domestiqueou un homme de ser-
vice à gages ou si c'est un ouvrier, compagnon,
ou apprenti, dans la maison, l'atelier ou le maga-
sin du maître. »

Toutes les détériorations,mal-façonscommises
sans mauvaise intention et simplement par inca-
pacité ou inhabileté resteront à la charge du
maître.

L'apprenti est tenu à l'obéissance et au respect
vis-à-vis de son maître; tandis que le Code civil,
reproduisant les termes du Pentateuque, énonce
que l'enfant doit à ses parents « honneur et res-
pect, » la Loi de 1851 ne prescrit, vis-à-vis du
maître, que l'obéissance et le respect. Cette der-
nière a parfaitement compris qu'elle ne pouvait
forcer à honorer des personnes qui ne sont pas
liées aux enfants par les liens du sang, et pour les-
quels le maître est un père de famille bien plutôt
au figuré que d'une façon réelle et absolument
exacte.

Les apprentis doivent s'abstenir de tout man-
quement grave envers leurs maîtres. « Tout délit
tendantà troubler l'ordre et la discipline de l'ate-
lier, dit l'art. 4 du décret du 3 avril 1810; tout
manquement grave des apprentis envers leurs
maîtres, pourront être punis d'un emprisonne-
ment qui n'excèdera pas trois jours, sans préju-
dice de l'art 19, tit. v, de la loi du 22 germinal
an XI.»»

Nous pensons qu'il convient d'assimiler l'ap-
prenti à l'ouvrier dans tous les cas où le Code
pénal édicte des peines prononcées en raison de
la violation des règlements relatifs aux manufac-
tures, au commerce et aux arts.

Un des principaux devoirs de l'apprenti con-
siste, ainsi qu'il est dit dans l'art. 11, à aider, par
son travail, le maître dans la mesure de son apti-
tude et de ses forces. L'apprenti ne pourra donc se
soustraire à aucun des travaux et des devoirs
qu'impose la profession qui fait l'objet du contrat.

L'apprenti aura le droit de s'intituler. éléve

ou apprenti de tel maître et de se faire con-
naître au public sous ce nom lorsqu'il aura
reçu d'une façon effective les leçons du maî-
tre dont il se dira l'élève. Ainsi le tribunal de
la Seine, à la date du 13 octobre 1841, a bien jugé
que les élèves d'un fabricant qui ont payé leur
apprentissage soit en argent, soit par l'abandon
de leur travail pendant plusieurs années, ont le
droit de prendre le titre de ses éléves et de le
placer sur leurs enseignes et factures, pourvu,
toutefois, que le nom du maître ne soit pas ins-
crit de manière à établir une confusion entre
l'établissement de celui-ci et l'établissement de
ses élèves.

DE LA RÉSOLUTION DU CONTRAT.

L'art. 14 de la loi de 1851 est une exception aux
principes généraux qui régissent la matière des
contrats, il est ainsi conçu

Art. 14. « Les deux premiers mois de l'appren
tissage sont considérés comme un temps d'essai
pendant lequel le contrat peut être annulé par la



seule volonté de l'une des parties. Dans ce cas,
aucune indemnité ne sera allouée à l'une ou à
l'autre partie, à moins de conventions expresses.D

Le législateur n'a pas voulu lier d'une façon
indissolublepar un contrat immuable, deux per-
sonnes qui ne se connaissaient pas et qui, tout
d'un coup, se trouvent placées dans des relations

-intimes et rapprochéesparun commerce quotidien
et de tous les instants. En faisant du temps d'es-
sai, l'entrée, pour ainsi dire, le vestibule de l'ap-
prentissage, il n'a fait que consacrer un usage
très-ancien et presque général. La clause relative
au temps d'essai, n'a même plus besoin d'être
énoncée dans les contrats; elle est une condition
de droit, et, pendant deux mois, l'une et l'autre
des deux parties a un droit égal de l'invoquer.

Le temps d'essai commence-t-il à courir du
jour de la réceptionde l'apprenti ou seulement de
la date de la signature du contrat?

Le Conseil des prud'hommes de la Seine décide
que le temps d'essai ne court qu'à partir du mo-
ment où commence le temps convenu pour la
durée du contrat d'apprentissage. Les contrac-
tants ont la faculté de stipuler une indemnité pour
le cas où l'apprenti quitterait la maison de son
patron ou serait renvoyé par lui à l'expiration des
deux mois d'essai. Mais, il est nécessaire qu'il se
soit expliqué sur ce point par une clause ex-
presse.

L'art. 15 énonce les cas de résolution de plein
droit du contrat d'apprentissage

Art. 15. «Le contratd'apprentissage sera résolu
de plein droit

1° Par la mort du maître ou de l'apprenti;
2° Si l'apprenti ou le maître est appelé au ser-

vice militaire
1 3° Si le maître ou l'apprenti vient à être frappé

d'une des condamnationsprévues de l'art. 6 de la
présente loi

4° Pour les filles mineures, dans le cas de dé-
cès de l'épousedu maître ou de toute autre femme
de la famille qui dirigeait la maisonà l'époquedu
contrat. »

Quand l'apprentissage finit par la mort du
maître ou celle de l'apprenti, de quelle manière
doivent se régler les intérêts du maître, de l'ap-
pi ti ou de leurs héritiers?

Certains commentateurs ont pensé qu'il y au-
rait lieu, vis-à-vis des héritiers de l'une ou de
l'autre des parties ou vis-à-vis du maître ou de
l'apprenti, à des restitutions. Ces jurisconsultes
ont invoqué les art. 1148 et 1722 du Code civil,
relatifs au principe qu'une des parties ne doit
pas s'enrichir aux dépens de l'autre. Pour nous,
nous pensons que la mort étant un cas fortuit
ou de force majeure, il n'y a lieu à aucuns
dommages et intérêts de la part du débiteur.
C'est, selon nous, ce principe qui doit dominer,
,à part quelques distinctions qu'il appartiendra
aux juges d'apprécier selon que l'apprentis-
sage aura un prix en argent et qu'il imposera
au maître, outre l'obligation d'enseigner, celle de
loger, nourrir et blanchir l'apprenti. Afin d'éviter
toutes les difficultés auxquelles ces questions
peuvent donner naissance, nous conseillons aux

parties de ne jamais oublier de prévoir les cas
de décès dans la rédaction du contrat.

L'appelau service militaireest considérécomme
un cas de force majeure.La loi du 1er complémen-
taire an XII, énonçait déjà ce principe s'il s'agit
d'un engagement volontaire, les juges devront
régler l'indemnité qui est due à raison de l'inexé-
cution de l'engagement. Quand la résolution du
contrat a lieu par suite d'une condamnation, la
partie condamnéesera passible de dommages et
intérêts.

Le contrat d'apprentissage est résilié pour les
filles mineures, non-seulement quand la femme
du maître vient à mourir, mais encore en cas de
décès de toute autre femme de la famille qui di-
rigeait la maison à l'époque de l'engagement.

L'art. 16 s'occupe des cas où la résolution du
contrat est soumise à l'appréciation du juge.

Les cas où l'une des parties manquerait aux
stipulations des contrats, sont presque tous pré-
vus par les articles de là section 3 de la loi de
1851 qui traite des devoirs des maîtres et des
apprentis. En voici quelques exemples

MANQUEMENTS DE LA PART DU MAITRE.

Lorsqu'il donne un enseignement insuffisant;,
Lorsqu'il se livre à des mauvais traitements

contre l'apprenti
Lorsqu'il met l'apprentidans l'impossibilité de

remplir ses devoirs religieux;
Lorsqu'il l'empêche de fréquenter l'école
Lorsqu'il lui fournit une nourriture mauvaise et

des aliments malsains;
Lorsqu'il le prive d'un repos nécessaire ou ne

lui fournit pas de lit;
Lorsqu'il ne surveille pas sa conduite et ses

mœurs, soit dans la maison, soit au dehors;
Lorsqu'il ne donne pas à l'apprenti le travail

promis;
Lorsqu'iltransporte sa résidencedans une autre

commune que celle qu'il habitait lors de la con-
vention

Lorsqu'il cède son fonds de commerce à un
successeur, etc., etc.

1
MANQUEMENTS DE LA PART, DE L'APPRENTI.

Lorsque l'apprenti n'acquitte pas; lui ou sa
caution, le prix convenu;

Lorsqu'il est indocile ou insoumis;
Lorsqu'il abandonne l'atelier ou se permet des

absencesnon justifiées et trop prolongées j
Lorsqu'il n'aide pas son maître dans la mesure

de son aptitude et de ses forces;
Lorsqu'il fait preuve de mauvaise volonté ou de

négligence intentionnelle;
Lorsqu'il est incapable, par suite de maladie

ou d'infirmités graves, d'exécuter les travaux de
sa profession;

Lorsqu'il se livre à des offenses, à des insultes
ou à des voies.de fait contre son maître

Lorsqu'il commet des abus de confiance ou des
infidélités, etc., etc.

Dans tous les cas que nous venons d'énumérer
rapidement et dans beaucoup d'autres auxquels



la pratique donne l'occasion de se produire, les
juges ont le droit de prononcer la résolution en
accordantou en refusant des dommageset intérêts
à l'une ou à l'autre des parties.

En cas de résiliation de plein droit ou par juge-
ment, le maître est tenu de restituer à l'apprenti;
les effets mobiliers qui appartiennent à ce der-
nier.

Si le maître s'est engagé à payer à son ap-
prenti, à la fin de l'apprentissage, une prime,.en
cas de progrès notable ou de bonne conduite, il
ne pourrait déduire de cette prime les 5 ou 10 0/0
qu'il aurait donnés hebdomadairement à l'ap-
prenti, à titre d'encouragement pendant le cours
de l'apprentissage.

L'art. 17 s'occupe du cas où le contrat a été
conclu pour un temps excessif.

Art. 17. « Si le temps convenu pour la durée de
l'apprentissage dépasse le maximum de la durée
consacré par les usages locaux, ce temps peut être
réduit ou le contrat résolu. »

DE LA COMPÉTENCE.

L'art. 18 énonce que
« Toutedemandeà fin d'exécutionou de résolu-

tion du contrat sera jugée par le Conseil des
prud'hommes dont le maître est justiciable, et, à
défaut, par le juge de paix du canton. »

C'est à la juridiction des prud'hommes qu'est
attribuée la connaissance de toutes les contesta-
tions relativesà l'interprétation, à l'exécution ou
à la résolution du contrat d'apprentissage c'est
devant eux que doit être portée toute difficulté
née entre patrons et apprentis. C'est seulement
lorsqu'il n'existe pas de Conseil de prud'hommes
dans les lieux où le maître est établi, que les
juges de paix deviennent compétents: la juridic-
tion des prud'hommes a la priorité sur la juri-
diction ordinaire.

Le juge de paix, à défaut des prud'hommes,
prononce en dernier ressort jusqu'à la somme
de cent francs et, en premier ressort, à quelque
valeur que la somme puisse s'élever; en appel,
là contestation, soumise au juge de paix, est por-
tée devant les tribunaux civils.

Les tribunaux français sont compétents pour
prononcer sur les contestations relatives au con-
trat d'apprentissage, bien que le père de l'ap-
prenti et le maître soient étrangers et qu'ils
n'aient pas été administrativement autorisés à
établir leur domicile en France. La loi spéciale à
la juridiction des prud'hommes les autorise à se
transporterdans une manufacturepour l'instruc-
tion des procès qui leur sont soumis; ils auront
donc le droit d'aller sur place vérifier les faits
allégués par les parties. Ils pourront charger un
membre du conseil de veiller à l'exécution des
mesures ordonnées ils auront même le droit
d'étendre leur protectorat et d'exercer une sur-
veillance personnelle à laquelle le' patron ne
pourra se soustraire. w

Art. 19. a Dans les divers cas de résolution
prévus en la section iv du titre ler, les indemnités
ou les restitutions qui pourraient être dues à
l'une ou à l'autre des parties, seront à défaut de

stipulations expresses, réglées par le Conseil des
prud'hommes, ou par le juge de paix, dans les
cantons qui ne ressortissent point à la juridiction
d'un Conseil de prud'hommes. »

Il est cependantdes cas où les juges seront liés
par un fait matériel et brutal la prescription.
Ainsi la créance du maître pour la somme repré-
sentant la nourriture, le logement et les leçons,
ou le prix seulement des leçons se prescrit par le
laps d'un an écoulé sans poursuite de sa part de-
puis l'échéancede chaque terme, lorsque le con-
trat a été formé verbalement.

Dans le cas de promesse par écrit, la prescrip-
tion ne s'acquiert que par trente ans toutefois
la prescription peut être interrompue par tous
les actes énoncés dans les articles 2242 et sui
vants du Code civil.

Si le maître a nourri l'apprenti, il peut être as-
similé au maître de pension et jouir d'un privi-
lége pour le prix de l'apprentissage, au moins
pendant la dernière année.

L'apprenti qui reçoit un salaire peut, de même
que l'ouvrier, réclamer le privilége attribué aux
gens de service pour l'année échue et ce qui est
dû sur l'année courante.

L'article 20 s'occupe de la juridiction discipli-
naire des Conseils de prud'hommes. « Toute con-
travention, dit-il, aux articles 4, 5, 9 et 10 de la
présente loi sera poursuivie devant le tribunal de
police et punie d'une amende de 5 à 15 francs. »

« Pour lescontraventionsaux articles 4, 5, 9 et 10,
le tribunal de police pourra, dans le cas de réci-
dive, prononcer, outre l'amende, l'emprisonne-
ment de un à cinq jours.

En cas de récidive, la contravention à l'article 6

sera poursuivie devant les tribunaux correction-
nels et punie d'un emprisonnement de quinze
jours à trois mois sans préjudice d'une amende
qui pourra s'élever de 50 à 300 francs. »

Les jugements prononcés par les Conseils des
prud'hommes en vertu de l'article 20 de la loi de
1851 sont susceptibles d'appel. L'appel doit être
porté devant le tribunal correctionnel dans le res-
sort duquel le conseil a son siége: l'appel, comme
en toute matière, suspend l'exécution du juge-
ment (art. 173, C. d'inst. crim.).

La condamnation prononcée par les prud'-
hommes ne met pas obstacle aux poursuites que le
ministère publicpeut exercerdevant les tribunaux
de police, soit qu'il s'agisse de délits ou de crimes,
soit même qu'il s'agisse de contraventions de
simple police. Mais, en sens inverse, l'action pu-
blique exercée devant les tribunaux de répression
met fin à la juridiction disciplinaire des prud'-
hommes.

L'article 21 de la loi de 1851 permet aux juges
de modérer la peine par l'application du bénéfice
des circonstancesatténuantes;il s'exprime en ces
termes a Les dispositions de l'article 463 du
Code pénal sont applicables aux faits prévus par
la présente loi. »

Enfin l'article 22 se propose de débarrasser le
terrain législatifet judiciaire de toutes les dispo-
sitions de la loi du 22 germinal an XI contraires
aux principes nouveaux posés par la loi de 1851.



« Sont abrogés, dit-il, les articles 9 (cas de réso-
lution du contrat d'apprentissage), 10 (retenuede
l'apprenti à l'expiration de l'apprentissage'et
congé d'acquit), et 11 (réception d'apprenti sans
congé d'acquit), de la loi du 22 germinal an XI. «

Après avoir passé en revue l'histoire et la légis-
lation relativesaux apprentis,nous avons examiné
et commenté avec tous les détails que comporte
un pareil sujet .les lois du 22 germinal an XI et
du .22'. février 1851. Nous avons, par la, présenté
une histoire abrégée et un manuelde l'apprentis-
sage étudié au point de vue chronologiqueet lé-
gislatif. Notre commentaire serait incomplet si
nous n'ajoutions que la loi de 1851 a été, dans
quelques-unes de ses parties, abrogée, remplacée
et complétée par la loi récente du 19 mai 1874,
qui a pour objet lé travail des enfants et des filles
mineures employés dans l'industrie. L'article 30

'de cette dernière loi contient la disposition sui-
vante

Les articles 2, 3, 4 et 5 de la présente loi sont
applicables aux enfants placés en apprentissage
et employés à un travail industriel. « Les dis-
positions des articles 18 et 25 ci-dessus se-
ront, etc: »

11 résulte de cette énonciationque
1° Les apprentis ne pourront être employés par

des patrons ni être admis dans les manufactures,
usines, ateliers ou chantiers avant l'âge de douze
ans révolus ils pourront toutefois être employés
à l'âge de dix ans révolus dans les industries spé-
cialement déterminées par un règlement d'admi-
nistration publique, rendu sur l'avis conforme de
la commission supérieure ci-dessous constituée.
(Art. 2 de la loi du 19 mai 1874.)

2° Les enfants, jusqu'à l'âge de douze ans révo-
lus, ne pourront être assujettis à une durée de tra-
vail de plus de six heures par jour, divisée par un
repos.

A partir de douze ans, ils ne pourront être em-
ployés plus de douze heures par jour divisées par
des repos. (Art. 3 de la loi du 19 mai 1874.)

3° Les enfants ne pourront être employé àà
aucun travail de nuit jusqu'à l'âge de seize ans
révolus.

La même interdiction est appliquée à: l'emploi
des filles mineures de seize à vingt et un ans, mais
seulement dans les usines et manufactures.

Tout travail entre neuf heures du soir et cinq
heures du matin est considéré comme un travail
de nuit.

Toutefois, en cas de chômage résultant d'une
interruption accidentelleet de force majeure, l'in-
terdiction ci-dessus pourra être temporairement
levée et pour un délai déterminé par la commis-
sion locale ou l'inspecteur ci-dessous institué,
sans que l'on puisse employerau t.- avail de nuit
des enfants âgés de moins de douze ans. (Art. 4
même loi.)

4° Les enfants âgés de moins de seize ans, et
les filles âgées de moins de vingt-un ans ne pour-
ront être employés à aucun travail, par leurs pa-
trons, les dimanches et fêtes reconnues par la
loi. même pour rangement de l'atelier. (Art. 5
même loi.)

5" Les inspecteurs auront entrée dans tous les
établissements manufacturiers, ateliers; et chan-
tiers. Ils visiteront les enfants (aussiles apprentis)
et pourront se faire représenter le registre pres-
crit par l'article 10, les livrets, les feuilles de pré-
sence aux écoles, ,les règlements intérieurs.

Les contraventions seront constatées par les
procès-verbaux des inspecteurs, qui feront foi
jusqu'à preuvecontraire.

6° Enfin les manufacturiers, directeurs ou gé-
rants d'établissements industriels et les patrons
qui auront contrevenu aux prescriptions de la
présente loi (c'est-à-dire aux prescriptions conte-
nues dans les articles 2, 3, 4 et 5)' et des règle-
ments d'administration publique relatifs à son
exécution, seront poursuivis devant le tribunal
correctionnel et punis d'une amende de 16 à
50 francs.

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y
aura eu de personnes employées dans des condi-
tions contraires à la loi, sans que son chiffre total
puisse excéder500 francs.

On le voit, il résulte des articles 18 et 25 de la
loi de 1874, de graves modifications. à la loi de
1851; la juridiction des Conseils de prud'hommes
est non pas seulement entamée, mais presque en-
tièrement battue en brèche. Toutes les infractions
aux prescriptions légales relatives à l'âge d'ad-
mission des apprentis, à la durée. de leur travail,
au travail de nuit, au travail des dimanches et
jours de fêtes sont désormais constatées par le
service de l'inspection et relevées comme des
contraventions-délits;en outre ces contraventions
sont non plus poursuivies devant le tribunal de
simple police, mais devant le tribunal correc-
tionnel.

STATISTIQUE.

Il nous reste à examiner quelle est, dans la
pratique, la situation des apprentis et à nous
rendre compte de leur condition présente. Nous
aurons recours, pour cette partie de notre étude,
aux documents officiels.

C'est dans l'enquête industrielle, faite en 1850,

par les soinsde la'Chambrede commerce de Paris,
que nous puisons nos premiers renseignements.

En 1850, les apprentis ont été recensés au
nombre de 19,114, compris dans la population
ouvrière de 342,530travailleurs. Ces chiffres don-
nent une proportionde 5 et 58/100 sur l'ensemble,
ou un apprenti pour 16 ouvriers 92/100 salariés
de l'un ou de l'autre sexe.

Dans s les19,114 apprentissontcomptés 36adultes,
et 948 sont enfants ou parents de patrons, sans
conditions de contrat appréciables restent donc
18,166 apprentis dont les engagements ont été
l'objet d'investigations.

Sur ce nombre, 4,077 ont été engagés par con-
trat écrit; 13,399 engagés par contrat verbal;
2,690 par contrat de nature inconnue.

a Il résulte des faits ainsi constatés que le con-
trat d'apprentissage n'a à Paris ni toute l'impor-
tance ni toutes les heureuses conséquences qu'il
pourrait avoir. Un cinquième seulement des ap-
Drentis sont liés par des contrats écrits et dans la



plupart des autres cas les conditions ne sont pas
très-précises et permettent de fréquents change-

ments, soit dans les conditions, soit même dans
la durée de la présence d'un apprenti chez un
patron ou chez un autre. « C'est en ces termes que
le rapporteur de l'enquête apprécie les chiffres
que nous avons présentés plus haut. Nous pou-
vons ajouter, qu'en 1850, au moment où l'enquête
était ouverte, la loi relativeaux contrats d'appren-
tissage n'existait pas. Il en résulte que, si l'on
peut considérer l'absence d'une loi valant mieux
que celle de germinal an XI, comme la cause de la
pénurie des apprentis et de la raretédes contrats,
la situation doit être tout autre et les résultats
singulièrement modifiés après la mise en vigueur
de la loi de 1851. L'enquête faite par la Chambre
de commerce de Paris, en 1860, nous permet de
vérifier l'exactitudede cette conclusion.

En 1860, à Paris, le nombretotal des ouvriersrecensés
estde 416. 8Hf

Qui se décomposentainsi
Ouvriers 285.861Ouvrières. 105.4100

Enfants au-dessousde seize ansGarçons 19.059Filles 6.481
416.811

Dans le nombre de 25,540 enfants au-dessous
de seize ans figurent pour 19,742, les apprentis
des deux sexes.

Tableau indiquant la répartition des -apprentis
(garçons et filles) dans les différentes industries

1 1
DÉSIGNATION APPRENTIS

pj des

£ tu groupes industriels GarçoDS Filles total

1 1.409 Alimentation 1.183 9 1.192
2 2.322 Bâtiment. 964 » 964
3 5.539 Ameublement. 2.517 54 2.571
4 t. 418 Vêtement 498 3.155 3.653
5 735 Fila et tissus 212 471 683
6 1. 042 Acier, fer, cuivre, zinc 1.108 5 1.113
7 475 Or, argent, platine.. 3.017 612 3.629
8 465 Industries chimiques
9 896 et céramiques. 190 2 192

100 1.256 Imprimerie,gravure
11 2.008 et papeterie. 1.224 159 1.383
12 479 Instruments de pré-
13 250 cision, de musique
14 176 et d'horlogerie. 994 16 1.010
15 180 Peaux et cuirs. 56 1 5î
16 96 Carrosserie, sellerie 834 1 835
17 231 Boissellerie, vanne-
18 261 nieetbrosserie.. 253 18 !>7i

19 271 Articles de Paris 1.1 00 1.078 2.184
20 233 Industries diverses.. 5 » 5

19.742 14.161 5.581 19.742

Apprentissage de 1 année. 272 326
2 1.646 2.496
3 5.092 1 706
4 5.007 647
5 1.569 96

Sana durée déterminée 575 310

14 161 5 581

Garçons. Billes.

iy.74'2

Le patronagea été l'objet de recherchesles plus
minutieuses et ces recherches ont permis de
constater les faits suivants:

Garçons. Fille.
Patronés par parents ou tuteurs. 13.515 '5.4t3

par associations civilesreligieuses. 646 168

14.161 5.581

19.742

Voici dans quelle proportion ont été trouvés les
engagements avec ou sans contrat

Garçons. mies.
Engagementavec contrat 3.674 849

sans contrat 10.487 4.732

14.161 5.581'

19.742
Le nombre des apprentis logeant chez leurs pa-

trons ou chez leurs parents a donné le résultat
suivant

Garçons. Filles.
Logeantchez leurs patrons. 8.904 2.762

parents. 5.257 2.819

14.161 5.581.

19.742

Après avoir attentivement examiné tous les
chiffres présentés par l'enquête de 1860, nous
sommesfrappés de l'arrêt qui s'est produit dans
le personneldes apprentis. Tandis que le nombre
total des ouvriers s'est accru de près de 80,000
travailleurs, celui des apprentis ne s'est augmenté
que de quelques centaines d'enfants; les engage-
ments avec contrat écrit au lieu d'être de 4,077,
se sont élevés seulement au nombre de 4,523. La
loi de 1851, sur laquelle philosophes, législateurs
et industriels comptaientpour faire refleurir l'ap-
prentissage n'a donc, jusqu'en 1860, produit aucun
effet, obtenu aucun résultat, réalisé aucun pro-
grès Elle a été tout à la fois stérile et impuis-
sante Loin de notre esprit la pensée d'énoncer
une pareille affirmation. Nous sommes au con-·traire d'avis, que la loi a porté d'excellentsfruits,
qu'elle a adouci la condition des enfants et élevé
de sérieux obstaclesà l'avidité et à la rapacité des
patrons;mais elle a été incomplèteet insuffisante.
Elle a énoncé des principes utiles et des règles
avantageuses, mais elle n'a pas eu le pouvoir d'en
imposerl'observationet de rendre les contratsobli-
gatoires. C'est ce qu'a demontré, selon nous, et
avec autant de force que sa devancière, l'Enquête
de 1872, dont nous extrayons le tableau ci-après
(page 205).

Il résulte de ces proportions que le nombre
des apprentis pour les vingt arrondissements de
Paris était, à cette époque, de 15,064 garçons et
6,186 filles, et pour les arrondissements de Sceaux
et de Saint-Denis de 3,063 garçons et de 2,716
filles; ensemble 18,127 garçons et 8,902filles.

Nous n'avonsmalheureusement pas trouvé dans
cette dernière enquête un renseignement fort
utile qu'avaient fourni les précédentes, à savoir
le nombre des contrats d'apprentissage. La con-
clusion la plus frappante qu'on peut tirer de
l'examen de ces chiffres, est la même que pour



l'année 1860; elle consiste dans l'abandon de
l'apprentissage. En effet, en 1872, le nombretotal
des ouvriers répartis dans le département de la
Seine s'élève à 826,000; il a, pendant l'espace de
dix ans, presque doublé et, dans cette même pé-
riode le nombre des apprentis ne s'est augmenté
que de quelques milliers d'enfants.

DÉMONTRANT LES PROPORTIONS DES APPRENTIS DANS L'EFFECTIF 21 !I.t2!ro~ls,em. DK LA BBI~E
DES ATELIERS Clarçons Filles Cartons Fitles anrçom Filles

ler groupe. Alimentation. 3.00 1.40 2.79 » 2.97 0.99
2° Bâtiment. 2.01 2.29 » 2.07 M
3e Ameublement 5.56 4.46 2.2l' » 5.39 4.27
4° Vêtement. 2.54 2.90 4.7214.IS 2.75 5.90
50 Fibettissus. 5.21 3.16 2.21 3.12 4.00 3.16
60 Métaux communs (acier,fer, cuivre). à. 31 » 6.06 » 6.24 »
70 Métaux précieux (or, argent, platine). 15.19 11.41 8.03 » 15.06 11.33
So Chimie et céramique. 5.21 » 4.49 » 4.82
9e Imprimerie, gravure et papeterie. 6.65 1.36 6.43 6.21 6.63 1.64

Ire partie: Instrumentsde précision, do musique,

20 Peauxetcuirs. 1.60 D 4.69 » 2.89 »
10' 3. Carrosserie, sellerieet équiptmilitaire 5.122 » 6.60 » 5.36 »

40 Boissellerie, vannerie et brosserie. 7.88 7.57 6.11 » 7.40 6.00
5e Articles de Paris 8.60 6.17 10.86 2.37 8.74 6.00
60 Industriesdiverses. 0.08 » »1 » 0.05 »

se multiplient. Nous ajoutons que, lorsqu'il s'agit
de l'ensemble des Conseils de prud'hommes, ce
n'est plus seulement de Paris qu'il est question,
comme dans les trois enquêtes qui précèdent,
mais de la France entière.

Vers l'époque à laquelle l'Enquête de 1860 se
préparaitet suivait son cours, pendant les années
1859 et 1860, les Conseils de prud'hommes (il y en
avait à peu près 95) jugeaient

En 1859, 3,452questions relatives à l'apprentis-
sage, en 1860, 3,316; en 1859, 823 relatives au
livre d'acquit du. contrat d'apprentissage, et en
1860, 2,214.

Après 1870, les Conseils de prud'hommes (dont
le nombre dépasse 100) examinaient
En 1871, 1,283 affaires relatives au contrat d'apprentissage

1872, 1,761
1873, 1,613
1874, 1,722
1875, 2,079
1876, 1,962

Assurément,il y aurait lieu de se féliciter de ces
chiffres, s'ils pouvaientdémontrerl'observationde
la loi, le respect des engagements contractés et
l'accord des parties; mais ils ne prouventmalheur
reusement que la rareté des contrats et la déser-
tion de l'apprentissage. C'est ce résultat qui a
constamment frappé les rédacteurs des enquêtes;
aussi ont-ite essayé de se rendre compte de ce fait
alarmant et ils en ont' cherché les motifs en
dehors de la loi de 1851. Ils l'ont expliqué dès
1860, par les modifications profondes qu'a subies
le travail manuel; par la division de la main-
d'œuvre, par l'introduction et le développement
des machines; par la puissance des outils chaque
jour agrandis, multipliés et perfectionnés.En cela
ils ne se sont pas trompés. Suivant nous, il faut-

Si, d'un autre côté, nous jetons les yeux sur les
statistiques des affaires soumisesaux Conseils de
prud'hommes relativement au contrat d'appren-
tissage, c'est-à-dire à l'exécution de la loi de 1851,
nous voyons le nombre de ces affaires décroître,
tandis que la populationouvrière augmenteet que
les Conseils des prud'hommes se développent et

CROUPES PARIS Mm-mSttSCMm MPAmEST

pour cent ponrcent pourcent pourcenc pour cent pomcent

d'horlogerie. 4.88 3.03 3.64 » 4.75 2.90

ajouter à ces causes non pas seulement l'imper-
fection de la loi de 1851, mais l'absence d'institu-
tions de nature à permettre l'observationdes pres-
criptionslégislativestelles que les écoles du demi-
temps, les inspections des ateliers, les écoles pri-
mairesannexées aux manufactures, les internats
d'apprentis, etc., etc. Il ne suffit pas, en effet, de
faire des lois il ne suffit pas non plus de les faire
bonnes; il faut les faire précéder ou les accompa-
gner de mesures et de réformes qui en rendent
le respect facile et l'observationpossible.

C'est ce que ne doit jamais perdre de vue tout
gouvernement soucieux des intérêts de la classe
ouvrière et jaloux du bien-être moral et matériel
des enfants voués aux travaux de l'industrie. Au
surplus, il ne conviendrait peut-être pas de se
lamenter et de se désespérer si l'on voyait moins
d'enfants dans les ateliers et qu'on en retrouvât
en plus grand nombre sur les bancs des écoles!
Les manufactures ne sont pas précisément des
foyers de lumière et des écoles de mœurs des plus
recommandableset il vaut mieux que les enfants
soient le plus tard possible, livrés à la contagion
de l'exemple et aux dangers des ateliers. Nous
avons foi dans l'amélioration des lois existantes,
dans les efforts de l'initiative privée, dans l'intel-
ligence qu'auront les maîtres de leurs intérêts
pour faire renaître, revivre et se développerl'ap-
prentissage, si jamais il est démontré que l'in-
dustrie française est dépourvue et ne peut plus
se passer d'apprentis -V. ÉCOLE d'apprent. j.h.

APPRÊT. T. techn. On désigne par ce mot les
opérationspréparatoires ou finales qu'on fait su-
bir aux étoffes de toutes sortes et aux fils, suivant
leur nature, leur mode de fabrication et les
usages auxquels on les destine.



Les apprêts constituent une branche impor-
tante de l'industrie des tissus, et dans certains
cas ils deviennent eux-mêmes la base d'une in-
dustrie distincte de toute autre, à laquelle sont
exclusivement consacrées des usines considé-
rables, munies d'un outillage spécial, travaillant
à façon pour les iabricants de tissus. Ce genre
d'établissements existe principalement dand les
grands centres de production ou de consomma-
tion, et les industriels qui exécutentles opérations
diverses et plus ou moins délicates des apprêts
sont pour ce motif désignés sous le nom à'appré-
teurs.

On peut classer les travaux et procédés des
apprêts suivant les résultats qu'on se propose
d'obtenir ce qui
nous 'conduit à la
distinction sui-
vante

10 Apprêts ayant
pour but de rendre
nette et lisse la sur-
face des tissus ce
sont le grillage et le
tondage;

2° Apprêts desti-
nés à resserrer, à
feutrer plus ou
moins les fibres des
tissus: tels sont, par
-exemple, les foulon-
nages, que l'on ap-
plique aux tissus de
laine, aux draps
principalement.

Ces deux opéra-
tions préparatoires
auxquelles on sou-
met les tissus écrus
ou sortant du mé-
tier, ne font point
partie de l'apprêt
proprement dit;
elles ont néanmoinsleur place dans cette nomen-
clature puisqu'elles s'accomplissent chez les ap-
prêteurs, mais elles constituent plus spécialement
cequ'onappellele traitementdu tissu. Le motapprêt
est plus particulièrement réservé pour désigner
la dernière main-d'œuvreque subit le tissu avant
d'être livré au commerce.

3° Apprêtsayant pour but de donner seulement
une apparence lisse aux tissus ce sont le pres-
sage, le calandrage simple et à friction, le cylin-
'drage à chaud ou à froid;

4° Apprêts ayant pour but d'assouplir et de
rendre laineux ou pelucheux les tissus ce sont
les tirages à poil;

5° Apprêts ayant pour but de donner aux tissus
un certain degré d'humidité, soit en les humec-
tant à froid pour les rendre plus propres à d'autres
opérations, soit en les soumettant à l'action de
la vapeur pour les gonfler et détendre leur fibres:
humectage, vaporisageet décatissage;

6° Apprêts ayant pour but d'étendre les tissus
en largeur ou en longueur ce sont les séchages

N° 97. Machine à griller les tissus par le gaz.

sur rames, our rouleaux, sur métiers de Saint-
Quentin

7° Apprêts ayant pour but de raidir, d'affermir
par des substances incorpcrées dans les fibres.
certains tissus auxquels on veut donner plus de
corps et de lustre pour la vente tels sont, l'encol-
lage, le gommage, le glaçage, le moirage, le battage
ou beetlage;

8° Apprêts ayant pour but d'appliquer au tissu
un dessin en relief le saffnage, le gaufrage.

Ces divers genres d'apprêts s'appliquent sépa-
rément ou combinésentre eux, selon la naturedes
étoffes et le mode de fabrication qu'on veut obte-
nir. Nous allons passer rapidement en revue, en
suivant la classification que nous avons indiquée

ci-dessus, les prin-
cipaux moyens etap-
pareils employés in-
dustriellement.

Nous nous borne-
rons ici à une des-
cription succincteet
générale des diver-
ses opérations que
comporte cette no-
menclature, nous
réservant d'étudier,
à l'article correspon-
dant à chaquegenre
de tissus, la nature
et la série des ap-
prêts qui lui con-
viennent.

GRILLAGE DES TIS-
SUS.Opération ayant
pour objet d'enlever
les fibres qui for-
ment un duvet sail-
lant à la surface de
l'étoffe sortant du
métierà tisser: cette
opérations'applique
aux tissus de coton,

de laine, de soie; elle est indispensable surtout
pour ceux qui doivent être soumis à l'impression
ou à la teinture.

Le procédé le plus ancien consistait dans l'em-
ploi d'une plaque Je fonte ou de cuivre, chauffée
au rouge, sur laquelle on faisait passer rapide-
ment l'étoffe, par un moyen mécanique quel-
conque. Plus tard on avait construit des appareils
dans lesquels une rangée de flammes produites
par l'alcool remplaçait l'action du métal rougi au
feu.

Les machines actuellement en usage pour le
grillage des tissus, d'après les procédés les plus
perfectionnés,sont basées sur l'emploi du gaz. Le
tissu, entraîné par les organes mécaniques de
l'appareil, passe avec une grandevitesseau-dessus
des flammes produites par une ou plusieurs séries
de jets de gaz et d'air mélangés, brûlantsans fu-
mée, et dégageant une chaleur très-vive.

Les machines, construites par MM. Tulpin
frères, de Rouen, sont employées depuis de lon-

.gues années pour le grillage parle gaz. La fig. 97



en représente l'ensemble et montre les rouleaux
par lesquels l'étoffe est entraînée, amenée au-
dessus des rampes à gaz, et enlevée ensuite, après
avoir été humectée pour lui rendre le degré d'hu-
miditéque la flamme du gaz lui a enlevée, et pour
éteindre les particules dont l'inflammationper-
sisterait après le passage sur cette flamme. Plu-
sieurs brosses disposées avant les rampes à gaz
relèvent les poils du tissu et les préparent à subir
plus complétementl'action de la flamme à laquelle
l'étoffevient présenter l'une de ses faces sur chaque
rouleau. On peut régler la marche des rouleaux
à volonté, de manière à griller deux fois l'envers
et deux fois l'endroit, ou seulement le même côté

aux machines à griller, l'emploi de l'air sous
pression forcée, d'après le principe du chalu-
meau de Bunsen, pour effectuer la combustion
du gaz dans des conditionséconomiques.

Un mouvement de bascule instantané lui per-
met en outre, en cas d'accident, d'isoler le tissu
des rampes de gaz, qui peuvent continuer à brû-
ler sans danger d'avaries.

TONDAGE DES TISSUS. Opération mécanique des-
tinée à raser lés duvets qui existent à la surface
des étoffes.

Dans les tondeuses, le tissu passe devant un ou
plusieurs cylindres armés de lames en spirale, à
l'action desquelles il se trouve exposé avec une
légère tension qui favorise la tonte du duvet.

On applique ces machinesaux cotonnades,aux
lainages, au velours et à la soie.

La figure 98 représente un type de tondeuse à

deux ou quatre fois. L'air mélangé au gaz esti
fourni par un ventilateur soufflant; et, au-dessus
des rampes à gaz sont disposées deux petites
hottes en tôle communiquant par deux tuyaux à
un aspirateur qui active les jets de gaz et enlève;
constamment les fibres enflammées à mesure
qu'elles se détachent du tissu.

Cette machine peut griller par heure 2,500 à.
3,000 mètres de tissus de coton ou 1,500 à 2,000'
mètres d'étoffes de laine. Pour des tissus de un
mètre de largeur, elle consomme 1,000 litres de
gaz à l'heure, et 1,500 litres pour les tissus de
lm,50 de largeur

M. Blanche, de Puteaux,a appliqué avec succès

No 98. Tondeuse à deux cillindres

deux cylindres, construit par MM. Tulpin. L'étoffeo.

amenée successivement devant chaque cylindre
subit deux tontes dans le même passage. On voit
à la partie antérieure de l'appareil le rouleau sur
lequel est enroulée l'étoffe, qui passe d'abord
devant un premier cylindre muni d'une brosse
en spirale, ayant pour but de redresser les fila'
ments pour les mieuxpréparer à recevoir l'action
des couteaux. Le tissu vient ensuite se présenter
sous le premier cylindre à lames d'acier égale-
ment en spirale, puis sous le second qui se trouve
à la partie supérieure, et enfin se plier automati-
quement à l'arrière de la tondeuse.

Les tondeuses se font avec un, deux, trois ou
quatre effets de tondage.

Elles peuvent être construites pour tondre le
tissu en longueur ou en travers.

Pour les draps, lé lainage 'et le tondage s'exé-



cutent alternativement jusqu'à quatre ou cinq
reprises différentes, en y apportant des soins en
rapport avec la qualité du tissu à apprêter.

FOULONNAGE. Cette opération s'exécute de la
même façon, soit qu'il s'agisse de donner aux
tissus plus de corps en feutrant plus ou moins
leurs fibres soit qu'il s'agisse plutôt de leur
enlever les corps gras dont ils sont imprégnés à
la sortie des métiers à tisser.

Les foulons se composentgénéralement de pi-
lons verticaux ou inclinés, relevés par l'action de
cames callées sur un arbre horizontal, et retom-
bant dans une auge appelée pile, où l'étoffe' est
disposée de manière à recevoir les chocs réitérés
produits par la chute des pilons. L'extrémité infé-
rieure des pilons, destinée à agir sur le drap, est
coupée en biais, de façon
à faciliter le mouvement
de roulement que l'étoffe
doit prendre dans la pile
pour présenter successi-
vementtoutes ses parties
à l'action des pilons.

Ces machines, assez
imparfaitesd'ailleurs.ontt
été remplacées depuis
quelquetemps avecavan-
tage par des machines à
cylindres, dont les prin-
cipaux types sont dûs à
MM. Vallery et Delaro-
que, de Rouen, Desplas,
d'Elbœuf, et àM.Benoit,
de Nîmes.

PRESSAGE. Cette opéra-
tion consiste à soumettre
les tissus, préalablement
pliés, à l'action d'une
presse à vis ou d'une
presse hydraulique, en
interposant entre chaque
pièce d'étoffe une plaque
de zinc épais ou de bois.

Le genre de presse à
vis le plus employé pour cet usage est le système
dit à percussion, qui permet de compléter le ser-
rage par des secousses successives que l'on donne
à l'écrou mobile, soit avec des leviers, soit avec
un volant. V. BLANCHISSAGE.

La presse hydraulique, employée pour les tissus
en pièces, se compose d'un bâti quadrangulaire
au-dessous duquel se trouve le piston destiné à
soulever le plateau et à opérer la compression
contre la traverse supérieure du bâti.

La pompe qui refoule l'eau dans le cylindre où
se meut le piston peut être manceuvrée à la main
ou par une transmission mécanique.

Le figure 99 représente un des types les plus
courants de ce genre de presses.

Les presses de toutes sortes fonctionnent à
chaud ou à froid. L'action à froid ne sert en gé-
néral que pour l'empaquetage et l'emballage des
pièces, pour en régulariser et en réduire l'épais-
seur. Cependant, sous une forte pression, on
peut parvenir à écraser le grain du tissu, et on

N° 99. Pi'es*n hydrauliquepour l'apprêt des tissus
en pièces.

obtient un léger brillant. Pour l'apprêt des draps,
flanelles et lainages en général, on joint l'action
de la chaleur à celle do la presse; ou bien, des
cartons chauffés au contact de pièces métalli-
ques portées à une température assez élevée, sont
placés entre les plis de la pièce; ou bien, au lieu
de cartons, on emploie de grandes feuilles de
cuivre qui débordent les pièces; la presse forme
alors une armoire close, dont les pans sont de
vraies boîtes à vapeur; les feuilles de cuivre en
contact avec ces surfaces chauffées transmettent
la chaleur dans la masse des tissus mis en presse.

CALANDRAGE. Opération qui consiste à presser
énergiquement l'étoffe enroulée sur un cylindre
de. bois très-dur (gaïac ou charme), roulant entre
deux su-faces lisses planes, dont l'une est animée

d'un mouvement destiné
à produire la rotation du
rouleau d'étoffe, qui
tournesur lui-mêmesous
la pression qu'il subit.

La calandre horizon-
tale, qu'on appelle aussi
mangle, employée surtout
pour les tissus unis
dans les blanchisseries
et les teintureries, se
compose d'une table fixe
horizontale en pierre
polie ou en métal,au-des-
sus de laquelle se trouve
disposée une caisse rec-
tangulaire, de même
largeur et de même lon-
gueur, dont la surface
inférieureopposée à celle
de la table fixe est elle-
même polie comme celle
de cette table. La caisse
supérieure étant chargée
d'un poids pouvant aller
jusqu'à 40 ou 50,000
kilogrammes, reçoit par
un mécanisme convena-

ble, un mouvement rectiligne de va-et-vient par
suite duquel elle entraîne et fait rouler entre elle
et la table fixe et le cylindresur lequel est enroulée
l'étoffe. Les fibres du tissu éprouvent ainsi par
ce mouvementde rotation durant l'allée et venue
de la caisse mobile une compression qui lisse le
tissu.

Si l'opération est prolongée, la surfacedu tissu
subit une modification plus profonde le tissu
étant ainsi comprimé sur lui-même, les fils s'é-
crasent par parties tandis qu'ils se relèvent en
d'autres, et il se produit sur la surface de l'étoffe
ainsi lustrée un jeu de lumière qui fait paraître
un beau moirage. Ce moirages'obtient également
avec le cylindre à condition de faire passer entre
les rouleaux l'étoffe doublée sur elle-même, soit
dans sa largeur, soit dans sa longueur.

La calandre double est composée d'une caisse
mobile entre deux tables fixes, l'une supérieure,
l'autre inférieure.

La calandre roulante remplace la table fixe et



la caisse mobile par des rouleauxpresseurs entre
lesquels l'étoffe est soumise à la compressionné-
cessaire pour obtenir l'effet voulu.

Dans certaines usines on remplace aujourd'hui
les calandres horizontales par un bel engin de
l'invention de M°. Deblon, teinturier à Lille. Le
rouleau de bois chargé du tissu enroulé est placé
entre trois cylindresde fonte disposés en triangle.
Le cylindre d'en haut est mû par une double vis
qui le fait monter et descendre mécaniquement,
de manière à pouvoir introduire ou retirer le
rouleau de bois, et à le soumettre à une pression

Fig. 100. Cylindre à trois rouleaux, pour le lustrage à chaud du tissus.

l'emploi de cylindres compresseurs, dont les dis-
positions varient suivant la nature et le degré du
lustre qu'on veut produire.

Les cylindres à chaud sont destinés à donner aux
tissus un lustrage beaucoup plus brillant qu'on
ne peut l'obtenir à froid. Ils se composent de rou-
leaux superposés, supportés par un solide bâti en
fonte. Les anciens appareils étaient chauffés par
des barres de fer rougies au feu qu'on plaçait
dans l'un des rouleaux. Mais ce système a été
remplacé avec avantage par le chauffage à la va-
peur et au gaz. Le chauffage à la vapeur est le
plus usité.

Citons parmi les spécimens les plus remar-
quables de ce genre de machines, les cylindres
à trois, quatre et cinq rouleaux construits par

qui peut aller à 100,000 kilogrammes. Les trois
cylindresde fonte tournentsimultanément; grâce
à un ingénieux mécanisme, après avoir fait une
révolution dans un sens, ils en opèrent une autre
dans l'autre, ce qui correspond au va-et-vient de
la calandre horizontale et produit le mouvement
alternatifindispensable pour obtenir les effets de
moiragedemandés à cet appareil.

CYLINDRAGEA FROID ET A CHAUD. Opérations di-
verses ayant pour but d'obtenir un lustrage plus
ou moins complet de la surface du tissu. Les ma-
chines employées à cet effet reposent toutes,sur

MM. Tulpin, pour des pressions de 8,000 à 12,000
kilogrammes.

Le cylindre à trois rouleaux comprend un rou-
leau en papier ou en coton comprimé, interposé
entre deux rouleaux en fonte. Ces rouleaux sont
chauffés intérieurement au moyen d'un courant de
vapeurentrantpar l'un de leurs tourillons. La pres-
sion est déterminée par des leviers articulés q
soulèvent le rouleau inférieur avec une force q
l'on gradue à volonté par les poids placés à l'extr
mité de chaque levier (fig. 100).

On varie, suivant les besoins, la disposition de
ces machines dont les types employés pour les
apprêts sont composés généralement de deux à
cinq rouleaux. Les rouleaux de papier et de métal
alternent généralement. Le passage du tissu est



simple, double, triple ou quadruple, selon qu'on
lui fait subir le contact de deux, de trois, quatre
ou cinq cylindres.

En imprimant aux rouleauxde fonte ou canons
une rotation plus rapide qu'aux cylindres de pa-
pier avec lesquels ils sont en contact, on obtient
une friction du tissu qui donne encore plus de
brillant au lustre obtenu.

Dans cette catégorie d'appareils mécaniques, il
faut ranger encore les machines à moirer, à glacer,
à gaufrer, qui sont employées pour des applica-
tions spéciales à certains genres de tissus. Nous
reviendronsplus loin sur ces opérations.

TIRAGE A poil. Cette opération a pour but,
comme son nom l'indique, de faire ressortir les
fibres du tissu, pour rendre sa surf-ace laineuse
ou pelucheuse. C'est surtout aux draps qu'elle
s'applique. Depuis un certain temps on en fait
usage également
pour quelques
étoffes de coton,
telles que finette,
moleskine, bril
lanté, etc.

Le lainage ou ti-
rage à poil s'exé-
cute aujourd'hui
au moyen de ma-
chines spéciales,
composées de rou-
leaux garnis de
chardons ou de
cardes qui étirent
les fibres du tissu
et les allongent à
la surface de l'é-
toffe.

Lamachine à lai.

ner en long, agis-
sant par consé-
quent dans le sens
de la longueur de
la pièce d'étoffe
est disposée de façon que les rouleaux à cardes
donnent deux touches dans un seul passage du
tissu.

La machine à lainer en travers (système Lacas-
saigne), opère dans le sens transversal sur l'étoffe,
à l'aide de quatre porte-cardes mobiles, étirant
énergiquement les fibres du tissu qui se trouvent
soumisesensuite à l'action d'une cardeuse circu-
laire tirant les poils en long.

MACHINES A HUMECTER.Ce genred'opérationcon-
siste à donner au tissu qu'on veut apprêter un
léger degré d'humidité qui lui est nécessairepour
favoriser la réussite de certains apprêts.

La figure 101 représente une machine à humec-
ter'construitepar MM. Tulpin. On remarque à la
partie supérieure une sorte d'auge horizontale
qui est la bassine d'humectage. L'eau y est ame-
née par un tuyau percé de trous dans sa lon-
gueur, par lesquels elle se déverse sur une brosse
animée d'un vif mouvementde rotation. Projetée
ainsi à travers un tamis, elle tombe en brouil-
lard plus ou moins épais sur le tissu, appelé d'un

Fig. 101. Machine humecter.

feutre, et en faisant arriver des jets de vapeur qui
s'imprègnent dans le tissu pendant que celui-ci
est soumis à une certaine pression.

Séchage SUR RAMES. Cette opération a pour but
de sécher lés tissus apprêtés, en leur faisant su-
bir simultanément plusieurs façons diverses,
telles que l'élargissementà la laize voulue, la mise

en droit fil, le déraillage qui brise l'apprêt et sé-
pare les fils en régularisant leur.direction.

Les machines destinées à ce genre d'opération
sont assez nombreuses, et diffèrent entre elles
suivant la nature des tissus à étendre et suivait
les résultats à obtenir.

La machine à ramer avec pinces est composée de
deux chaînes sans fin, disposées parallèlement et
pouvant être plus ou moins écartées suivant la
largeur de la laize du tissu qu'il s'agit d'apprêter.
Ces chaînes reçoivent un mouvementcontinu par
des rouleaux de commande qui les entraînent en
conservant invariablement le parallélisme et la
largeur voulue. Chacune des chaînes est formée
de pinces articulées, à mâchoires en cuivre, sai-

mouvementplus, ou moins rapide à passer soue
cette pluie.

La substitution aux brosses des rouleaux pro-
jecteurs métalliques (système Fromm) a permis
d'obtenir une régularité beaucoup plus grande
dans la projection de l'eau. Enfin, la machine à
pulvériserl'eau (type Welter, de Mulhouse), d'ap-
plication récente, produit un brouillard plus di-
visé et plus régulier. Une ligne de petits tubes
laisse écouler l'eau à l'orifice d'autres tubes, par
où l'air est fortement insufflé par un ventilateur.
L'eau est littéralement réduite en poussière.

VAPORISAGE, DécatissaGe. Certains tissus, les
coutils notamment et les cotonnades (V. ces mots),
sont parfois soumis à l'action de la vapeur, pour
les gonfler et leur donner plus de grain.

Cette opération se fait mécaniquementà l'aide
d'une machine composée d'un embarragemobile,

avec tension va-
riable, d'un tuyau
percé de petits
trous lançant des
jets de vapeur sur
l'étoffe,et de cylin-
dres en cuivre ser-
vant de rafraichis-
seurs au moyen
d'un courant d'eau
froide.

Les draps sor-
tant de la presse
sont soumis au
dècaiissage qui
assure la conser-
vation de leur lus-
tre, en les expo-
sant à l'action de
la vapeur à basse
pression. Cette
opération se fait
en étalant le drap
par couches alter-
natives avec du



sissant les lisières du tissu avec une énergie pro-
portionnée à la tension qu'on a réglée préalable-
ment. La constructiondes pincesest tellequ'elles
s'ouvrent au moment où elles doivent lâcher prise
et qu'elles se referment au moment où elles doi-
vent saisir les lisières. Deux ouvriers tenant
l'étoffe par ses lisières la présentent à l'action des
premières pinces; un cylindre sécheur, chauffé
par la vapeur, reçoit cette étoffe quand elle quitte
les dernières pinces; son action a pour but de
compléter le séchage des lisières, qui ne peut
s'obtenir complétementpendant qu'elles sont en-
gagées dans les pinces. Un chauffage par tuyaux
avec ventilation ou par plaques à vapeur com-
plète cet ensemble en opérant le séchage du
tissu ramé.

Les machines à pinces s'emploient pour les tis-
sus qui ne doivent pas conserverde traces d'élar-
gissement. EHes se divisent en deux types prin-

Fig. 102. Machine à ramer avec les pinces pour le séchage et l'élargissement des tissus.

geur voulue. Puis il vient s'enrouler sur le tam-
bour, qui l'abandonne à l'action d'une plieuse-
après l'avoir séché.

Un autre genre de machines à ramer dites ma-
chines à picots s'emploie pour certains tissus.
Parmi les diverses formes de rames à picots, une
des plus en usage est celle destinée à l'apprêt,
au séchage et à là mise en droit fil des tissus
légers, tels que tulles et mousselines pour ri-
deaux.

Cette machine est composée d'un châssis rec-
tangulaire, porté horizontalement par un bâti en
fonte. Les quatre côtés du châssis sont garnis de
picots; les deux faces transversales sont fixes, les
faces latérales sont mobiles et peuvent être pla-
cées à l'écartement correspondant à la largeur
que doit avoir le tissu apprêté. Les picots fixés
dans la lisière maintiennent l'étoffe tendue pen-
dant son séchage sur le châssis. L'écartement
des deux faces longitudinales s'opère au moyen
de deux vis sans fin à filets contraires, qu'on
met en mouvement avec les engrenages et le vo-
lant-manivelle disposés à cet effet à une des ex-
trémités de la machine.

D'autres systèmes d'appareils élargisseurs, ap-

cipaux le premier n'a pour but que d'étendre et
d'élargir le tissu; le second effectue, en outre de
l'élargissement, l'opération du déraillage, qui
consiste dans un mouvementmécanique de va-et-
vient plus ou moins prononcé pour briser l'ap-
prêt. Ce dernier genre de machines à ramer est
employé surtout pour l'apprêt des tissus légers
jaconas, mousseline, tulle, etc.

La figure 102 représente un type de machines à
ramer avec pinces, construit par MM. Tulpin.
Le cylindre ou tambour sécheur y est formé
de plaques creuses en tôle constituant autant de
compartiments où la vapeur est introduite par
des tuyaux distincts; des tuyaux de retour reliés
à l'axe cloisonné assurent une circulation con-
tinue de vapeur dans ces compartiments.

Le tissu est présenté en avant des pinces par
les ouvriers. Les deux rangées de pinces dispo-
sées latéralement l'entraînentet l'étirent à la lai-'

pliqués au séchage sur rouleaux, se composent de
tambours ou cylindres sur lesquels l'étoffe saisie,
soit par des pinces, soit par des picots, est enroulée
par le mouvement de rotation qu'un mécanisme
quelconqueimprime à la machine à ramer. On
peut en former des appareils distincts, ou les
combineravec les autres types de machines que
nous avons décrites, suivant la nature des tissus
et les résultats qu'on veut obtenir.

Les appareils désignés sous le nom de métiers
de Saint-Quentin, métiers à rideaux, se rattachent
au genre de machines à ramer avec picots, dont
nous avons parlé précédemment.Ils se composent
d'un châssis à côtés mobiles, permettant d'ap-
prêter des tissus de largeurs variables, de les
étendre et de les sécher sur rames.

ENCOLLAGEET GOMMAGE. Opération qui consisteà
encoller le tissu soit en vue de lui donner plus de
soutien ou de rigidité, soit en vue de le rendre
plus propre à d'autres opérations, telles que le
glaçage, le moirage, le gaufrage, etc.

Cet apprêt est ordinairement fourni à l'aide
d'un appareil dit foulard, qui se compose d'une
auge rectangulaire où l'étoffe, amenée par des
rouleaux d'embarrage, se trouve immergée entiè-



rement dans le bain de colle qu'elle traverse, puis
elle passe entre des brosses ou des rouleaux
exprimeurs régularisant la quantité de colle im-
prégnée dans les fibres du tissu, dont le séchage
peut être ensuiteeffectuépar descylindres à vapeur
placés sur un ou deux rangs. Le foulard pour ap-
prêts en plein bain se place généralement en
avant d'une machine à sécher dont les disposi-
tions se rattachent toujours à celles que nous
avons précédemment indiquées. La fig. 103 donne
un spécimen-de cet ensemble.

Les agencementsd'un foulard peuvent naturel-
lement varier suivant les effets différents qu'il est
appelé à produire. Dans l'appareil que nous ve-
nons de décrire, le tissu plongeant en plein bain

Fig. 1 03 Machine Il sécher, munie d'un foulard, pour- l'apprêt des tissus en plein bain.

Dans la deuxième disposition l'appareil est le
même, sauf la suppression du rouleau supérieur
de pression.

Dans la troisième, les rouleaux comprimeurs
sont complétement supprimés et remplacés par
des raclettes. Un bassin inférieur reçoit l'excé-
dant de la colle, enlevée par ces dernières. La
colle est versée au-dessus de l'étoffe soit par un
distributeur mécanique, soit simplement à la
main, avec une cuillère.

Les matières employées le plus généralement
pour l'encollage sont l'empois ou l'amidon, la
colle de poisson, la gélatine, le riz en décoction,
qui sert principalement pour la soie, la fécule et
particulièrement la dextrine qui n'est autre chose
que de la féculetorréfiée. Sous le nom de léiocomme,
on a désigné dans le commerce une sorte de dex-
trine fabriquée tout spécialement pour les ap-
prêts des tissus. Citons encore le Haî-Thao, la
colle d'algues, le parement Freppel, qui paraît

est apprêté sur ses deux faces. Il arrive souvent
qu'un seul des côtés doit être soumis à l'encol-
lage. Trois dispositions principales répondent à
ce genre d'apprêt.

Dans la première le tissu est amené, comme
dans la précédente,entre deux cylindres compri-
meurs. Le cylindreinférieur seul trempe dans la
bassine qui contient la colle, et communique cette
dernière à la face du tissu avec laquelle il est en
contact. Pour faciliter l'opération de l'encollage,
ce cylindre, dit cylindre apprêteur, reçoitune gra-
vure en mille points ou à mille raies. La bassine
est mobile et le bain est parfois communiqué au
cylindre par un fournisseur au lieu de l'être par
voie de trempage direct.

être un mélange de décoction de lichen et de gly-
cérine, la stéarine, la glycérine, les savons, la
paraffine employée pour les velours, le glucose,
la cire blanche, la cire du Japon, etc.

Dans certaines fabricationson remplace la colle
par de la gomme arabique. Pour les apprêts des
chapeaux de peluche de soie on se sert d'une so-
lution de gomme laque dans l'alcool. L'opération
prend alors le nom de gommage. On emploie en
outre une quantité de substances insolubles des-
tinées à donner soit du poids, soit du toucher;
ainsi le kaolin, le talc, le spath pesant, le plâtre,
la craie, les sels de zinc, etc., les sels de soude,
le chlorure de calcium, les suifs. (V. ces mots).
L'adjonction du borax à l'amidon donne l'appré'
dur qui convient à la coiffe des chapeaux.

GLAÇAGEET CIRAGE. Le glaçage des tissus s'ob-
tient de deux façons différentes 1° par le pas.
sage, sous une grande pression, entre un rouleau
de fonte chauffé et un des cylindres en papier de



la machine à cylindrer. Le rouleau de fonte en-
traîné par une plus grande vitesse que le tissu,
produit sur ce dernier un effet de friction ou de
lustrage plus ou moins brillant; 2° par l'action
répétée et le frottement d'un gallet métallique ou
en agate, se mouvant avec une pression va-
riable, sur une coulisse en bois, d'une lisière à
l'autre du tissu qui obéit à un appel régulier. Ce
dernier métier s'appelle un glaçoir.

Le tissu gommé, pour être glacé, est souvent
au préalable ciré, c'est-à-dire soumis à l'action
d'un rouleau enduit de cire vierge ou de cire
jaune, animé d'un mouvement de rotation en
sens inverse, sous une pression plus ou moins
considérabledonnée par des leviers.

MOIRAGE. Le moirage s'obtient, comme nous
l'avons vu, soit par la calandre soit par le cy-
lindre.

BATTAGE. Opération spéciale que subissent cer-
tains tissus de coton, de coton et soie, et de lin,
et qu'on exécute méthodiquementau moyen d'une
machine dite maillocheuse ou machine à beetler.
Elle se compose de pilons en bois ou en fonte agis-
santpar leur chute sur l'étoffe enroulée fortement
autour d'un rouleau qui a préalablement reçu un
apprêt spécial, et qui est animé d'un mouvement
régulier de rotation pendant que les pilons bat-
tent le tissu. Celui-ci acquiert, par suite de cette
opération,plus de brillant et plus de souplesse.

Le battage donne un lustre plus soyeux que le
glaçage; prolongé, il peut produire le moirage,
sans arriver aux beaux effets de la calandre.

Citons au passage un type de maillocheusetrès-
perfectionné exposé en 1878 par MM. Mather et
Platt, de Manchester, que nous avons déjà signa-
lée dans notre étude sur l'exposition de l'An-
gleterre (V. ce mot).

GAUFRAGE. Opération qui consiste a appliquer
sur un tissu ordinairement gommé un dessin
en relief gravé sur un rouleau de cuivre. Le tissu
est pressé entre ce rouleau gravé et une contre-
partie en papier. Le rouleau de métal est chauffé.
On gaufre ainsi en particulier la percaline dite
toile de reliure.

Pour les tissus ou le dessin ne doit pas p'a-
rattre à l'envers comme dans les velours frappés,
la contrepartie est en métal.

Apprêt DES FILS. Cet apprêt constitue une des
opérations préliminaires les plus importantes du
tissage. Il a pour but de donner aux fils la rigi-
dité qui leur est nécessaire pour le travail des
métiers à tisser, en leur faisant subir un encollage
à l'aide des machines spéciales qu'on désigne
sous le nom de pareuses ou machin2s à encoller les.
chaînes. Cette opération sera décrite dans ses
détails au mot Tissage. V. ce mot.

Indépendamment de l'encollage ou parage qui
s'applique tout spécialement aux fils de chaîne,
certaines opérations d'apprêts sont utiles pour la
préparation des fils destinés au tissage.

La plus importante que nous signalerons ici est
le grillage des fils, qui s'est répandu depuis plu-
sieurs années, grâce à une machine inventée par
MM. Jules et" Joseph Imbs. Les fils passent, avec
une très-grande vitesse et alternativement, dans

des flammes de gaz et autour de roulettes qui,
par cette double action du feu et de l'enroulement
rapide, les égalisent, les rendent lisses et bril-
lants en enlevantles fibres irrégulières. Les tissus
obtenus avec les fils qui ont subi ce traitement
présentent d'une façon remarquable les mêmes
qualités.

Les gaufrages des fils, au moyen de cylindres
cannelés, convenablement chauffés, produisent
des ondulations dont la passementerie tire avan-
tageusement parti pour obtenir certains effets
nouveaux d'une réelle originalité. G. J.

APPRÊT ou APPRÈS, T. techn. Petit coin de
bois destiné à serrer les parties d'un tonneau.

APPRÊTAGE. T. techn. Opération qui consiste
à donner l'apprêt. Manière d'apprêter.

APPRÊTER 1° T. techn. C'est faire subir les di-
verses opérations de l'apprêt aux tissus, soit
pour leur donner un lustre favorable à la vente,
soit pour leur donner plus de corps et de fermeté.
Ce terme s'applique à de nombreuses fabrica-
tions, car outre les tissus de soie, de laine, de fil
et de coton qui sont soumis aux manipulations
que nous avons décrites au' mot Apprêt, et que
nous compléteronsà l'étude de chacun de ces tis-
sus, on apprête aussi les cuirs, les chapeaux, la
bonneterie, les fleurs artificielles, le papier, l'or et
l'argent. V. Apprêt,, et les mots en italique Il

2° T: de fond. Dernière façon que l'on donne aux
caractères d'imprimerie.

APPRÊTEUR, EUSE. T. techn. Bien que ce nom
s'applique plus particulièrement à celui qui ap-
prête à façon les tissus de soie, de laine, de fil et
de coton, on désigne ainsi, dans divers métiers,
celui, celle qui donne l'apprêt. || Ouvrière qui,
chez les modistes, ne fait que les accessoires ou
ornementsdes chapeaux. || Celui qui fond, forge
et lamine l'or.

APPRÊTOIR. T. de met. Selle de bois dont se
servent les potiers pour apprêter l'étain.

APPROCHE. 10 T. de fond. Opération par laquelle
le fondeur en caractères s'assure, au moyen de
quelques lettres de la même sorte, réunies dans
un composteur ad hoc, de la hauteur, de l'épais-
seur, de l'alignement et de la conformationdes
lettres, afin qu'il n'y ait pas de disparate dans
une même fonte. Il 2° T. d'imp. Signe typogra-
phique ayant la forme d'une parenthèse horizon-
tale 3et qui sert, dans la correctiondes épreuves,
à indiquer que des mots ou 'des lettres doivent
être rapprochés les uns des autres, Il 3° Lunette
d'approche. V. Lunette.

APPROCHEUR. Celui qui amène le bois à l'en-
droit où l'on construit un train.

APPUI. 1° T. d'arch. Pièce de bois ou de fer
scellée dans les jambages des fenêtres, et qui
permet de s'accouderpour regarder à l'extérieur;
on la nomme barre d'appui. || 2° Corbeau ou
morceau de fer qui sort d'une muraille, pour
soutenir une poutre. || 3° T. de met. Pièce du banc
du tourneur.



APPUI-MAIN. Baguette sur laquelle le peintre
appuie la main qui tiept le pinceau.

APPUI-TÊTE. T. de mét. Chez les photogra-
phes, petit appareil destiné à maintenir dans un
état d'immobilité la tête des personnes dont on
fait le portrait.

APPUYOIR. T. de mét. Outil dont on se sert
pour appuyer,et spécialementchez le ferblantier,
morceau de bois triangulaire qui sert à presser
les pièces qu'il veut souder ensemble.

APSIDE. T. d'arch, V. ABSIDE.

APURER. T. de chim. C'est ramener un corps à
son état de pureté chimique. Il Apurer l'or, c'est
laver à plusieurs eaux l'or réduit en poudre,
après l'avoir- amalgamé avec du mercure.

APYRINE. Sorte d'amidon que l'on tire du
noyau d'une espèce de cocotier.

APYRITE. T. de minér. Tourmaline rouge.
APYROTYPE. T. d'imp. Se dit "des caractères

typographiques fabriqués à froid, par un pro-
cédé mécanique. V. CARACTÈRE D'IMPRIMERIE.

AQUAFORTISTE. Graveur à l'eau-forte (V. ce
mot).

Il existe à Paris une Sociétédes aquafortistes,fondée
le 1er avril 1868, par l'intelligenteinitiativede M. A. Ca-
dart. Les membres de cette Société ne sont pas seulement
des graveurs reproduisant au moyen de l'eau-forte les
oeuvres des artistes peintres ou statuaires; ils sont eux-
mêmes peintres-graveurs,c'est-à-dire qu'ils gravent leurs
propres compositions. Cette Société publie depuis onze
ans une livraison de quatre planches originales tous les
mois. Ses efforts ont amené une véritable renaissance de
l'eau-forte en France. Tous nos éditeurs bibliophilesau-
jourd'hui qui publient les chefs-d'œuvre de la langue
française, ont'recours au talent des aquafortistes pour
orner et commenter par la gravure le texte de leurs pré-
cieuses éditions.-Le mot aqua fortiste ne figure pas dans
le récent dictionnaire de M. Littré, quoiqu'il soit désor-
mais passé dans la langue.

AQUARELLE. Procédé de peinture exécutée au
moyen de couleurs légères, très-transparentes,
délayées dans de l'eau et appliquéessans empâte-
ment sur la surface qu'il s'agit de couvrir. Cette
surface, papier, soie, peau, ivoire, est tou-
jours blanche. On appelle aussi ce genre de
peinture lavis, parce qu'on délave pour ainsi dire

•les couleurs en les étendant d'eau. Mais aujour-
d'hui le mot lavis est plus habituellement réservé
à l'emploi de l'encre de Chine et de la sépia. Les
Italiens ont appelé l'aquarelle aqua-tinta, eau
teinte, et les Anglais watercolors, couleursà l'eau.
La pratique de l'aquarelle exige une grande sû-
reté de main, parae que la composition une fois
arrêtée ne peut plus être modifiée. Beaucoup
d'artistes montrent une légitime prédilection pour
ce procédé rapide, expéditif, aussitôt fixé qu'em-
ployé, qui leur permet d'obtenir une fraîcheur de
tons, une légèreté, une netteté que la peinture à
l'huile ne saurait atteindre. L'application décora-
tive la plus fréquente de l'aquarelle a pour objet
l'ornementation des éventails. Quelques peintres
de grand renom ne craignent point de dérogeren

consacrant leur beau talent à parer cet élégant
accessoire de la toilette féminine. Nous' citerons
au premier rang M. Eugène Lami, le doyen des
aquarellistes français et tout un groupe de jeunes
artistes à sa suite, MM. Leloir, Vibert, Edouard
Détaille, qui excellent à faire courir sur les plis
réguliers du large segment de vélin, les jolis ca-
prices de leur imagination et les fantaisies de
leurs colorationsà la fois puissantes et légères.

V. EVENTAIL.

AQUARELLISTE. Peintre d'aquarelles.
A l'imitation des Sociétés qui existent déjà depuis

longtemps en Angleterre et en Belgique, il s'est fondé à
Paris, au mois d'avril 1879, une Société des aquarellistes
français.

AQUARIUM. Réservoir dans lequel on entretient.
des plantes ou des animaux d'eau douce ou d'eau'
de mer; ses dimensions varient depuis le petit
bassin ou vase qui reçoit ordinairement des pois-
sons rouges pour orner une pièce d'habitation,
jusqu'aux grandes constructions destinées IL offrir
en. miniature la représentation des profondeurs de
l'Océan.

-Londres, Bruxelles, Le Havre, Paris, possèdentdes.
aquariums remarquables; celui du Jardin d'acclimata-
tion, au bois de Boulogne, a été l'objet d'améliorations
successives qui en font aujourd'hui un des spécimens les
plus perfectionnés; les cloisons qui séparent les réser-
voirs sont en ardoises, et des glaces épaisses permettent
d'y étudier la vie des plantes et des animauxd'eau douce
ou d'eau salée; le fond est garni de fragments de roche
pour les espèces qui recherchent les cavités, et l'eau y est
constamment renouvelée;enfin, la lumière et la tempéra-
ture, habilement ménagées, réunissent les conditions né-
cessairespour que les êtres aquatiques puissent y vivre
et s'y développer.

AQUA-TINTA. Gravure à l'eau-forteimitant les
dessins au lavis faits à l'encredeChine, &ubistre ou
à la sépia. V. GRAVURE.

AQUATINTISTE. Celui ou celle qui grave à
l'aqua-tinta.

AQUEDUC.Canal construit en pierres, sèches ou
maçonnées, et destiné à conduire les eaux d'un
lieu à un autre.

Toute conduite en bois, en métal ou en maçon-
nerie, qu'elle soit ouverte ou fermée, qui prend
l'eau en un point pour la conduireà un autre, est
à proprement parler un aqueduc, mais on donne
plus spécialement aux tuyaux de bois ou de mé-
tal, le nom de conduites de distribution, pour
conserver la dénomination précédente aux
travaux de maçonneriequi ont pour but principal
l'approvisionnement de l'eau dans les villes el
dans les centres industriels..

La construction des aqueducs remonteaux temps les
plus reculés. Dans tous les pays du monde, leurs ruines
restent comme la trace de l'ancienne civilisation. Chez
des peuples aujourd'hui dégénérés, et incapables d'en
construirede nouveaux, on trouve des vestiges d'anciens
aqueducs, destinés soit à l'assainissementou à l'embellis-
sement des villes, soit à l'irrigation des campagnes.

En Égypte, en Perse, en Grèce, à Rome surtout, on en
trouve des débris importants.En Perse, dans le Khousis-
tan, aujourd'hui désert aride, où les bêtes fauves ont de
nouveau établi leur séjour, on rencontre desmorceauxde



meules à écraser le blé ou de moulins à écraser la canne
à sucre, qui accusentune richesse agricoleexpliquée par
les amorces d'un aqueduc, alimenté par l'eau du Karoun,
qui donnaità la province toute sa fertilité. Partout où les
Romains s'établissaient, ils construisaient des arènes et
des aqueducs,et l'ancienneGaule en possède des exemples
remarquablesà Lyon, à Nîmes, à Fréjus et dans d'autres
villes; celui de Nîmes était surtout remarquable par un
pont fameux nommé pont du Gard.
'Mais si dans ces temps reculés,on savaitdéjà apprécier

Je bienfaitd'une abondantedistributiond'eau, l'art de l'in-
génièur n'avaitpas encore atteint sa précision il ignorait
la connaissancedes matériaux et de leur résistance, qui
permet d'apporterune économie même dans la répartition
du bien-être et de la santé. L'abus considérable des ma-
tériaux a entraîné les anciens à dé véritablescontre sens
dans la construction. Presque partout les épaisseursde
murs ou de voûtes sont trop considérables,et ont conduit
à des dépenses exagérées. Nous aurions tort de nous en
plaindre, puisque grâce à cette circonstancenous pou-
vons juger encore aujourd'hui de la puissance de leur
civilisation, mais autant leurs travaux sont remarquables
'par leur masse imposante, autant les nôtres se distinguent
par la légèreté et l'élégance.

Toute ville doit posséder un système complet
'd'aqueducs pour amener l'eau, et d'égouts pour
enleyer les eaux-vannes et les impuretés de toute
nature, sous peine de voir sa mortalité s'accroître
dans des proportions considérablesen comparai-
'son des autres villes.

Le point important dans le calcul des dimen-
sions de l'aqueduc, est que l'eau doit toujours
être en quantité suffisante, et non pas se trouver
au bout d'un certain temps en quantité supérieure
à celle qui est nécessaire.

Pour les calculer on se sert de la formule
RI = 0,0000242651 V -f 0,000365543 V»

,dans laquelle R est le rapport de la section d'écou-
lementau périmètre mouillé,V la vitesse moyenne
I- la pente. La vitesse la plus petite que l'on se
donne est de Om25 ou'Om30 par seconde.

Nous avons 'dit que les aqueducs se font en
^maçonnerie sauf quelques cas exceptionnelson
,les, recouvre d'une voûte. On y trouve plusieurs
.avantages, entre autres celui d'empêcher le mé:
lange' des eaux de l'aqueduc avec les eaux pluvia-
'les.qui, à la surface du sol, entraînent toujours
quelques débris, ou de leur éviter toute autre
'cause de dépréciations, et de les maintenir à une
.température très-voisine de- celle de la source
.elle-même.'

Quelle que soit du reste la forme de l'aqueduc,
'il est essentielque les fondationsen soient solides
afin d'éyiterlestassements, les fissureset les lézar-
dements. 'On ne sauraittrop recommanderle soin
à apporter aux enduits qui. doivent compléter le
travail à l'intérieur -de l'aqueduc et parer aux
imperfectionsinévitables, même dans la maçon-
nerie la plus soignée. Il est bon de faire, autant
'que possible, ces enduits à une températureuni-
forme et la plus voisiné possible de celle qu'ils
devront conserverplus tard, lors de la mise en

eau. On évite ainsi les innombrables fissures et
.les clocages produits par des dilatations et des

contractions,dont la causeunique est la variation
jde'la température.
• Cette préoccupationdoit guider, même pour.la

construction de l'aqueduc, dans toutes les parties
où les différentes portions de la maçonnerie ne
doivent pas être soumises aux mêmes températu-
res. Lorsque, par exemple, l'aqueduc est tout en-
tier enfoui sous terre, la température de ses dif-
férentes parties est à peu près toujours la même,
mais s'il s'agit de faire passer au moyen
d'arcades, l'eau au-dessus d'une vallée, il est bon
de rendre indépendant de l'aqueduc proprement
dit, les arches' qui le portent et la voûte qui le
recouvre. En effet, tandis que ces derniers subis-
sent toutes les variations de température de l'hi-
ver et de l'été, l'aqueduc lui-même est maintenu
à une température à peu près uniforme par la
circulation d'eau intérieure. On construira donc
séparément et sans les unir par aucun lien,
d'abord les arcades, puis le radier et les piedroits
du canal et enfin la voûte. Le jeu de dilatation et
de contractionde l'un d'eux n'entraînerapas, dans
ces conditions,de fissures dans la maçonneriequi
retient l'eau.

Les aqueducs sont de toutes formes et de toutes
dimensions. A Dijon, le fond de l'aqueduc, ou ra-
dier, est plat, les parois sont verticales, le ciel
seul est cintré; à Bordeauxon a jugé convenable
de cintrer légèrement le radier; à Paris, pour les
eaux de l'Ourcqet d'Arcueil on a ménagé sur le
côté un trottoir qui rend le nettoyage facile; mais
les formes intérieures, ovoïdes ou complétement
circulaires, sont,de beaucoup,les plus employées.
On cherche autant que possible à permettre dé
parcourir l'aqueduc et de le visiter. A ce point de
vue, la forme de l'aqueduc de la Dhuys, à Paris,
est vicieuse, car on ne peut le visiter qu'après
avoir vidé l'eau. Pour la même raison, il est im-
portant également de ménager un accès facile
dans l'aqueduc, soit au moyen de regards, soit
par des cheminées verticales munies d'échelons
en fer.

En France, les récents travaux de ce genre sont
nombreux; parmi'les plus remarquables il faut
citer sans contredit les aqueducs de Paris et celui
qui amène à Marseille les eaux de la Durance, en
passant sur ces admirables arcades de Roque-
favour, véritable chef-d'œuvre de l'art de la cons-
truction. Les eaux de la Durance'doivent malheu-
reusement à la partie supérieure du cours de cette
rivière, qui ades allurestorrentielles, de porter une
certaine quantité de sableet de limon,que leur na-
ture rend impropres à tout filtrage, malgré les
immenses filtres que l'on a construit.

A Paris, la Ville va bientôt posséder en dehors
des eaux de la Seine et de la Marne et dé celle des
puits artésiens, cinq aqueducs de dérivation
ceux de KOurcq, d'Arcueil, de la Dhuys; 'de la
Vanne et enfin de Cochepie, ce dernier étant
seulementmaintenant (i879), en voie d'exécution.

Les deux aqueducs de la Dhuys et de la Vanne
sont des travaux exceptionnels.Le premier prend
son origine aux environs de Château-Thierry et
arrive à Paris, dans les réservoirs de Ménilmon-
'tant, pour alimenter la rive droite de la Seine.
L'autre, la Vanne, prend'sa source près de Sens,
'et se déverse dans le réservoir de Montsouris,
qui distribue ensuite l'eau à la rive gauche..



L'aqueduc de la Dhuys est de la forme d'un
œuf, le gros bout en bas. Sa hauteur sous clefest
de lm75, sa plus grande largeur est de lm40.

L'aqueduc de la Vanne, au contraire, est com-
plètement circulaire. Le diamètre intérieur est de
deux mètres, la hauteur maxima de l'eau est de
lm40. de sorte qu'en temps ordinaire, il est géné-
ralement possible de se laisser filer au courant
de l'eau, sur un léger batelet, pour faire la vérifi-
cation de la conduite.

Cette dernière résume les plus récents perfec-
tionnements apportés dans l'établissement de ces
sortes d'ouvrages. Les eaux des sources de la
vallée de la Vanne sont captées, recueillies avec
soin dans de petits aqueducs secondaires et ar-
rivent sur un même point où des pompes les élè-
vent toutes à la même hauteur, 805m,70au-dessus
du niveau de la mer. Elles sont alors versées
dans l'aqueduc principal, qui a les dimensions
indiquées plus haut, et qui, incliné parune pente
de Om,013 par 100 mètres, leur donne une vitesse
uniforme et régulière correspondant à un débit
de plus de 100,000 mètres cubes par vingt-quatre
heures.

La nécessité d'une inclinaison constante, par-
ticulière aux aqueducs, pour que la vitesse de
l'eau soit uniforme, et le but que l'on se propo-
sait de ne pas s'enfoncer trop profondémentdans
le sol, ni de s'élever trop haut pour que la cons-
truction fût économique, a forcé de suivre, dans
le tracé, des courbes capricieuses épousant toutes
les formes et presque toutes les ondulations du
terrain. L'aqueduc de la Vanne comporte cepen-
dant quatre sortes de travaux. Il suit sur une
grande partie de son parcours de vastes plaines
qu'il traverse en tranchées il perceen souterrain
des collines de craie, de rochers, de sables mou-
vants ou de pierres meulières; il franchit de
nombreuses vallées sur des arcades de toutes
formes et de toutes grandeurs, depuis les petites
arches de 6 mètres d'ouverturejusqu'aux ponts
de 40 mètres de largeur, et enfin, lorsque ces
travaux auraient été trop coûteux, il abandonne
ses eaux à un siphon qui les amène de l'autre
côté de la vallée.

Pour la constructionde l'aqueduc en tranchées,
rien n'est plus simple. On ouvre dans la plaine
une saignée large et profonde dont on maintient
les parois, si elles ne sont pas solides, au moyen
d'étais en bois. La maçonnerie se fait à la suite
des terrassements et on rejette sur la conduite
terminée, à mesure qu'elle avance, la terre que
l'on avait enlevée pour permettre les construc-
tions.

Pour les arcades, les difficultés ne sont pas
plus grandes la ligne qu'elles doivent suivre
étant indiquée, on exécute une série de ponceaux
formant de véritablesviaducs et sur ces ponts, on
établit la conduite de la même façon que dans
les tranchées.

Mais pour les souterrains, le travail est alors
plus délicat. Comment, en effet, se diriger sous
terre et arriver à faire un tube à pente continue?

Lors du tracé, partout où l'on a reconnu la né-
cessité d'un souterrain, on a indiqué, au-dessus

du sol, le passage sous terre par de grands ja-
lons, ou balises, placés sur les collines que l'on
devait traverser. Ce procédé est jusqu'ici le même
que celui suivi pour les grands tunnels, il est
inévitable. Mais alors, pour éviter l'emploi d'ins-
trumentstrès-précis,on procéda d'une façon élé-
mentaire qui, malgré l'étroitesse de la conduite,
ne donna que de bons résultats.

Entre deux de ces balises, tous les trois cents
mètres environ, on perça un puits vertical sur
l'axe du tracé. Puis de chaque côté de ce puits
on descendit deux très-longs fils tenus verticaux
par des poids et on plaça ces fils, à l'extérieur,
exactement dans la ligne des deux balises ex-
trêmes. On avait ainsi au fond du puits, par la
ligne qui réunissait ces deux fils à plomb, la di-
rection générale que devait suivre le percement
du tunnel.

D'autre part, le niveau extérieur indiqué par
des repères était reporté au fond du puits et ser-
vait à fixer l'altitude du percement. L'ouvrier mi-
neur pouvait donc marcher à coup sûr, sans
crainte d'aller ni trop haut ni trop bas, il ne pou-
vait que suivre une direction fixe.

Pendant la nuit, un manègemû par des chevaux
enlevait au-dehors, à chaque puits, les terres dé-
tachées dans les galeries par le mineur, et pen-
dant le jour les maçons venaient garnir le vide
laissé par ces percements.

Si la terre était légère, le mineur la détachait
à coups de pioche; si elle était plus dure, il se
servait d'un levierou d'une pince. Enfin, si c'était
une roche compacte, il employaitla poudre.

La partie la plus importante des travaux de la
Vanne est, sans contredit, la traversée de la forêt
de Fontainebleau, tant à cause de la nature du
terrain, que de la difficulté d'approcher les maté-
riaux de leur lieu d'emploi. En entrant dans la
forêt par la porte des Sablons, du côté de Moret,
on remarque une série de petites arcades basses
de 6 mètres, sur lesquels la conduite de la Vanne
se déroule sur 1,900 mètres de long. Le terrain se
relevant ensuite, l'aqueduc, pour conserver sa
même pente, doit plonger légèrement en terre,
au lieu-dit le Rocher-Brûlé;mais il ressort bien-
tôt et s'élève jusqu'à 12 mètres au-dessus du sol,
pour former l'admirable aqueduc de la Croix-du-
Grand-Maîtrei fig. 104). Là, sur deux kilomètres
de long les arcades se succèdent les unes aux
autres, de toutes formes, de toutes grandeurs,
mais toujours aussi légères, aussi élégantes.

Au delà de ces arcades, on entre dans le souter-
rain de Bouligny, au-dessous du rocher qui do-
mine le mail Henri IV et sur lequel on voit
encore un arbre planté, dit-on, par le Béarnais.

La forêt de Fontainebleau est plantée sur un
terrain très-accidentéqui présente de nombreuses
gorges et de nombreuses collines, et c'est préci-
sément à l'amas confus des rochers et des ar-
bres, sur ces terrains abrupts, que cette forêtdoit
son caractère de sauvagegrandeur.

Or, l'esprit assez sérieux ou assez froid devant
cette beauté, pour pouvoir s'en distraire un ins-
tant, est frappé par une remarque originale
o'est que toutes les collines sont de la mêmehau-



teur, et que, toutes, elles formentsur l'horizonune
ligne parfaitement droite, qui est celle de leur
niveau commun.

Cette ligne, cette hauteur, ce niveau sont ceux
des Grès.

Il est évident que toute cette région était autre-
fois établie à cette altitude, et que les eaux ou les
glaciers ont tracé plus tard les vallées qui sépa-
rent toutes ces collines.

En creusant verticalement l'une d'elles, on
rencontre, sous le grès, le sablon jaune de Fon-
tainebleau, mais quelques mètres plus bas ce
sablon est complétementblanc et s'étend ainsi

Fig. 104. Aqueduc de la croix du Grand-mattre, dans la forêt de Fontainebleau

même soixante mètres de hauteur de sable sur-
chargéd'un énorme banc de grès de quatremètres
d'épaisseur en moyenne.

Comment tenir cette masse mobile assez long-
temps pour permettre d'exécuter la maçonnerie
qui doit la supporter? On y parvint après de nom-
breux essais, par une méthode très-simple au
moyen de madriers juxtaposés, tenus-fortement
serrés sur le sable par des cadres en bois et que
l'on abandonnait derrière la maçonnerie, sans
courir le risque, en les retirant, de produire des
éboulements désastreux.

L'écolefut longuepour y réussir; des accidents
terribles arrivèrent;on eut des morts à déplorer;
à Bouligny notamment, au premier souterrain
dans le sable que l'on exécutait dans les environs
de Fontainebleau; mais les ouvriers mineurs par-
vinrent rapidement à une adresse, à une expé-
rience admirable, et ils exécutèrent bientôt leur

sur 70 ou 80 mètres d'épaisseur au moins. Au-
dessous on trouve le calcaire grossier qui contient
de l'eau.
Les conditions du niveau voulurent que dans
toute la forêt de Fontainebleau et même bien
au-delà, toute la conduite se trouvât noyée dans
le sablon blanc.

Pour la confection de l'aqueduc en lui-même,
on peut tirer parti du sablon même pouremployer
le béton aggloméré dans sa construction, c'est ce
qui a été fait; mais la difficulté est ici de'passer
en souterrain sous ces collines, en ayant au-des-
sus de sa tête, trente, quarante, cinquante et

travail avec une précision tout à fait remar-
quable.

On traverse à la suite du souterrain de Bouli-
gny, sur une arche magnifique, la route de
Nemours, et, après avoir cotoyé les rochers du
Mont-Morillon, on arrive bientôt à la route d'Or-
léans, sur laquelleon trouve encore un autre pont
aussi beau que le premier.

Après avoir plongé sous les rochers de la Sala-
mandre, et après avoir passé la route ronde, on
touche enfin à Franchard.

Ici il est inutile d'insister sur les difficultés du
travail. Elles sautent aux yeux d'elles-mêmes. Il
fallut une forêt de bois pour tenir les terres et pré-
venir les éboulements. Quelquefois on cassait en
fragments transportables les énormes grès qui
barraientle chemin; d'autrefois on se faisait un
passage sous ces roches monstrueuses, et l'on
construisait l'aqueduc ayant au-dessus de la tête



des blocs considérables tenus seulementen trois
ou quatre points..

Tout se passa bien cependant, grâce au talent
des ingénieurs, à l'adresse, au courage, et surtout
à l'habitude de la difficulté que les ouvriers
avaient conquise.

Enfin, on perça le rocher de la Reine, on cons-
truisit les arcades de Noisy, la tranchée de Sucre-
mont et l'on arriva ainsi à travers un des plus
beaux pays du monde, à la limite des départe-
ments de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise.

Les siphons qui doivent, dans beaucoup de cas,
remplacer l'aqueduc pour la traversée des vallées,
sont des tuyaux de fonte de 1m,10 de diamètre
intérieur. L'eau s'y engouffre et suit avec eux
toutes les ondulations du terrain. Elle remonte
ensuite en vertu d'un principe de physique, bien
connu sous le nom de vases communiquants, et
de l'autre côté de la vallée, l'aqueduc la reprend
avec sa penté régulière. On met généralement à
côté l'un de l'autre deux de ces tuyaux pour éviter
les manques d'eau par suite d'accidents ou de
réparation de l'un d'eux.

Les eaux arrivent à Paris à une altitude de
80 mètres, après un parcours total de 173 kilo-
mètres et sont ensuite distribuées par le réser-
voir de Montsouris.

Ces travaux ont été conçus et exécutés par
M. Belgrand,le savant ingénieur que nous venons
de perdre et qui avait justement acquis dans ces
travaux une autorité incontestée. V. BELGRAND.

l.
AQUILON. Myth. Vent furieux et froid que les poètes

ont représentésous la figure d'un vieillardayant les che-
veux blancs et hérissés.

AQUITECTEUR. T. techn. Ouvrier qui travaille
à l'entretien des aqueducs.

ARABESQUE. T. d'art. Ornement très-décoratif,
employé par le peintre, le sculpteur et l'architecte.
Il consiste en des entre-lacs, des enroulements,
des rinceaux formés par des branchages de feuil-
les, ornés de fruits qui supportent des animaux,
des chimères et des êtres fantastiques et imagi-
naires, etc.

On a attribué à tort ce genre de décoration aux
Arabes,ils n'en sont pas les inventeurs commenous allons
bientôt le voir, mais ils l'ont tellement employé et modifié
dans ces temps modernes, que l'on a dénommé ce genre
d'ornementation,arabesque. L'antiquité a connu ce mode
de décoration, c'est incontestable; nous en avons, non-
seulement des exemples remarquablesdans la ville gréco-
romaine de Pompél, mais encore l'architecte romain
Vitruve, se plaint de l'abus que les décorateurs de son
temps font de cet ornement a Mais tous ces sujets de
peinture que les anciens tiraient des objets véritablesde
la nature, des habitudesdevenues aujourd'huivicieuses
les font réprouver ce qu'on peint sur nos enduits n'a plus
de modèle fixe et régulier. Ce ne sont plus que des
monstres; on substitue aux colonnes des roseaux; aux
frontons a succédé, je ne sais quelle espèce d'entortillage
de formes bizarres et bigarrées. On voit des candélabres
soutenirde petitstemples, du faitedesquels sortent,comme
d'une racine des feuilles délicates et flexibles qui, contre
toute vraisemblanceportentdes figures très-petites, toutes
choses qui ne sont point, n'ont point été et ne peuvent
être. 8

La Renaissance française et italienne a créjé dans le
genre arabesque des décorations pleines de finesse et de
goût, et la ciselure de cette époque a créé sur des armures
et sur des bronzes des décorations qui font des travauxdu
xvie siècle de véritableschefs-d'œuvre.

ARABIQUE (gomme). Produit d'une espèce d'a-
cacia qui croît en Arabie, en Egypte et sur les
côtes d'Afrique;on pratique prés du tronc et aux
branches de l'arbre des fentes desquelles il dé-!
coule une liqueur qui forme en se solidifiantun
suc en grumeaux, de couleur jaune pâle oujaune
brillant. La gomme arabique se dissout dans
l'eau, à laquelle elle donne une viscosité gluante.
Les peintres à l'aquarelle s'en servent pour dé-
layer leurs couleurs; les confiseurs, les pharma-
ciens, l'utilisent dans certaines préparations, le
sirop de gomme, par exemple.

ARACHIDE. Plante herbacée de la famille des
légumineuses dont la graine est utilisée dans
le commerce et l'industrie. L'arachide, que l'on
nomme aussi pistache de terre, croît vigoureuse-
ment au Sénégal et sur la côte occidentale de
l'Afrique dans le midi de l'Espagne on la cultive
sous le nom de cacahouet. Bien que les graines
de l'arachide puissent servir à la préparation de
certaines friandises et même à l'alimentation,
c'est par l'huile qu'elles fournissent qu'elles sont
devenues l'objet d'un commerce important entre
l'Afrique et nos ports de la Méditerranée. Cette
huile, très-limpide, peut remplacer l'huile d'olive
pour les usages culinaires, mais elle est surtout
utilisée dans les industries des tissus de laine, de
l'éclairage et de la savonnerie. Les pharmaciens
et les parfumeurs en font usage également.
V. HUILE.

On a essayé d'acclimaterl'arachide dans le midi de
la France, mais les résultatsn'ont pas été satisfaisants.

ARACHIDIQUE. T. de chim. Acide gras que
l'on obtient avec l'huile d'arachide saponifiée par
la soude; il cristallise en petites paillettes, fond
à 75°, et il est très-solubledans l'alcool et l'éther.

ARACHIS. Synonyme de arachide. V. ce
mot.

ARACK, ARAKI, ARRACH. Liqueur fermentée
en usage chez certains peuples de l'Asie, de l'A-
frique, de l'Amériqueet de l'Océanie. On l'obtient
soit par la distillation du riz fermenté, ,soit avec
du sucre et du jus de noix de coco qui fermentent
ensemble, soit encore avec le jus qui exsude d'in-
cisions pratiquées au cocotier appelé toddy. ||
Par extension, à Bourbon et aux Antilles, nom
de l'alcool retiré, par la distillation, du vesou
fermenté. V. ALCOOL.

ARAGO (Dominique-François), naquit le 25 fé-
vrier 1786, à Estagel (Pyrénées-Orientales), et
mourut à Paris, le 2 octobre 1853. Cet illustre
savant qui restera l'une des gloiresdu xix° siècle,
fut, après sa sortie de l'école polytechnique, atta-
ché d'abord comme secrétaire au bureau des lon-
gitudesqu'il quitta presqueaussitôtpour achever,
en collaboration avec Biot, la mesure de l'arc du
méridien terrestre. Il avait .vingt ans lorsque
l'empereur Napoléon lui cohfia cette missionLe



voyage scientifique de Biot et d'Arago fut semé
de vicissitudeset d'aventures souventpérilleuses;
le jeune Arago, pris pour un espion parles Espa-
gnols, en guerre alors avec la France (1807),
s'échappa de leurs mains à l'aide d'un déguise-
ment, et ne fut sauvé que par l'intervention d'un
officier de la marine espagnole qui, pour le sous-
traire à la fureur populaire, le conduisitdans une
île voisine de la côte.Ses infortunesn'étaient point
finies. A son retour en France, il fut pris par un
corsaire espagnol et envoyé sur les pontons de
Palamos. Lorsqu'enfin il put regagner sa patrie,
il y fut accueilli avec une vive sympathie,ins-
pirée par les dangers qu'il avait courus avec un
admirable patriotisme et un protond amour de la
science qu'il n'avait point cessé de servir.
A vingt-trois ans, il fut reçu membre de l'Acadé-
mie des sciences, et l'empereur le nomma profes-
seur de géodésie à l'école polytechnique.Quelque
temps après, il fut nommé directeur de l'Obser-
vatoire c'est alorsqu'il commençaces admirables
cours d'astronomie qui eurent pour auditeurs les
plus grands savants des quatre parties du monde.
En 1830, il devint secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie pour les sciences mathématiques, puis
député de son département, et en 1848, membre
du gouvernement provisoire. Il appartenait à
toutes les académies et sociétés savantes de l'Eu-
rope toutes s'honoraient de le compter parmi
leurs membres.

Nous empruntons au remarquable dictionnaire
de Pierre Larousse l'étude qu'il a publiée sur les
principaux travaux d'Arago; nous n'en pouvons
donner un résumé plus complet

« Comme savant, Arago a fait un assez grand
nombre de découvertes utiles et ingénieuses,
mais qui n'auraient cependant pas suffi à établir
et à répandre la popularitévraiment rare attachée
à son nom, sans le remarquabletalent qu'il avait
d'exposer la science avec clarté et attrait, et sans
l'ardeur qu'il mettait à la vulgariser. L'optique,
dont la connaissance sert de base à toutes les
observations astronomiques, fut l'étude de pré-
dilection d'Arago. Il adopta et propagea la Théorie
des ondulations, théorie qui compare les phéno-
mènes lumineux à. ceux duson, et qui les explique
,par la transmission, à travers l'éther, des mouve-
ments vibratoires dont seraient animées les mo-
lécules des corps doués de lumière. Il construisit
un photométrequi permet de mesurer les inten-
sités lumineuses des astres, et donne des résul-
tats photométriquesplus certains que ceux tirés
des lumières artificielles.A l'aide de ce bel appa-
reil,dont Arago dut,à cause de l'affaiblissementde
sa vue, confier l'emploi à des mains étrangères;
MM. Laugier et Petit purent vérifier ce principe
de Fresnel, que la lumiére polarisée réfractée est
complémentaire de la lumiére réfléchie.La réfraction
atmosphérique joue un rôle important dans l'ob-
servation desglobes célestes. Depuis Tycho-Brahé,
bien des tentatives avaient été faites pour en cor-
.riger les effets, mais toujours avec un succès mé-
diocre. II fallait mesurer l'indice de réfraction de
l'air; c'est ce que firent Arago et Biot, au moyen
du prisme de Borda. Ils trouvèrent pour cet

indice, à la température de Ô°et à la pression de
0m,76 le nombre de 1,000,294.' Ils opérèrent de
même sur plusieurs autres gaz. Les résultats
déduits des magnifiquescalculs de Fresnel sur la
polarisation furent pour la plupart vérifiés par
Arago, à l'aide de son ingénieuxpolariscope, qui
lui fit découvrir que la lumière renvoyée, par
l'atmosphère, quand le temps est serein, est for-
tement polarisée. C'est à Arago qu'est due
l'explication la plus généralement admise de la
scintillation des étoiles, tirée du principe des in-
terférences, découvert par Young. La science
de l'électro-magnétisme,née en 1819, d'une obser-
vation d'OErsted, est en partie redevable à Arago
de la rapidité de ses progrès. Ayant fait osciller
une aiguille aimantée, d'abord sur une plaque de
cuivre, puis sur des plaques de différentes sub-
stances, il remarqua que l'amplitude des oscil-
lations décroissaittrès-rapidementsurlaplaquede
cuivre, et plus rapidement sur les plaques métal-
liques que sur les autres. Si donc une plaque mé-^

tallique en repos finit par arrêter les oscillations
d'un aimant, ne doit-elle )pas l'entraîner et le
faire tourner, étant mise elle-même en mouve-
ment ? Les nombreuses expériences d'Arago ré-
pondirent affirmativement à cette question, et
donnèrent naissance au magnétisme de rotation,
belle découverte quivalut à son auteur'lamédaille
d'or de Copley, décernéepar la Société royale de
Londres.-Enfin, de concert avec Dulong, Arago
entreprit, sur les tensions de la vapeur d'eau, une
série d'expériences qui le conduisirent à sou-
mettre à une vérification complète la loi dite de
Mariotte, sur la compressiondes gaz. Cette loi fut
trouvée exacte, pour l'air, jusqu'à une pression
de 27 atmosphères. Les deux savants allaient
l'éprouver sur d'autres gaz, quand l'administra-
tion des bâtiments leur retira la jouissance du
local (la tour du lycée Napoléon1), dans lequel ils
avaient installé leurs appareils. »

Les œuvres complètes d'Arago ont été réunies
en 1856-57, par M. Barrai. Elles forment 14 vo-
lumes, dont la partie principale est l'astronomie
populaire.

ARAIGNÉE. 1° T. de min. Branches ou rayons
de galeries souterraines, conduits de mine qui,
partant d'un puits commun, s'en éloignenten di-
vergeant entre eux pour'aboutir chacun à un
fourneau. Les dimensions de l'araignée sont va-
riables et se combinentselon l'étendue de terrain
qu'on veut faire sauter. [| 2° T. techn. Crochet de
fer à plusieurs branches qui sert à retirer les
seaux d'un puits. Il 3° T. de carross. Sorte de voi-'r
ture très-légère a quatre roues supportant un
siége à deux personnes; ces roues sont tout en
fer et plus hautes que celles des autres voitures.

ARAMER. T. techn. Mettre du drap sur un rou-
leau pour l'allonger par l'étirage.

ARASEMENT. 1° T. de menuis. Extrémité d'une
planche,à la naissance du tenon. || 2° T. de constr.
Dernièreassise d'une maçonnerie parvenue à unn
niveau déterminé.

ARASER. 1° T. de constr. Mettre de niveau les dit
-verses assises d'un mur ou d'un bâtiments Il 2?



T. de menuis. Scier l'extrémité d'une planche où
l'on veut mettre des emboîtures en conservant le
bois nécessairepour faire des tenons.

ARASES ou PIERRES D'ARRASES. Pierres de
bas appareil, plus hautes ou plus basses que
celles dont le mur est formé, pour mettre l'arra-
sement de niveau.

ARAZZI. V. TAPISSERIES.

ARBALESTRES. T. techn. Cordelettes qui ser-
vent à monter le métier des fabricants de gaz, de
soie, etc.

ARBALÈTE. 1° Arme de trait dont on se servait
avant l'invention de l'artillerie, et qui était com-
posée d'un arc en bois ou en acier monté sur un
fût en bois ou arbrier.

On tirait en appuyant le bois sur l'épaule, et non à
l'épaule comme pour le fusil, et en visant au moyen d'une
hausse ou fronteau de mire qui avait souvent plusieurs
trous pour le tir aux diverses distances. La corde était

Fig. 105. Arbalète à main.

retenueau bandé par un cran' taillé dans une pièce nom-
mée noix (c'est de là qu'est venue la noix des platines mo-
dernes), et une gachette maintenaitla noix; la clef, longue
pièce de fer placée sous l'arbrier, servait de détente pour
faire partir le coup. Le trait était maintenu en place par
une pièce nommée tient-tout, et souvent il était guidé par
une rainure. `

Il y eut une distinction marquée entre les arbalètes de
guerre et les arbalètesde chasse. On distinguel'arbalète
à main (qui se bandait à la main) (fig. 105), l'arbalète à
étrier qui portait en avant de l'arbrierun étrier où le pied
s'engageait pour que l'homme put se servir de ses deux
mains et de toute sa force pour bander l'arc; les arbalètes
plus fortes s'armaient au moyen d'appareils nommés
bandages (bandageà griffe, à pied de chèvre, bandage à
cric, guindard, ou bandage à treuil. Ces arbalètes, ban-

dées au moyen de divers mécanismes, étaient longues à
préparer pour le tir, mais elles produisaientmême sur les
armures de fer des effets qui ont balancé longtemps ceux
des premièresarmes à feu, à cause de l'imperfectionde
la poudre et de l'appareil qui servait à l'employer. L'ar-
balète à cric, notamment, consistaiten une crémaillèreà
crochet, dans laquelle s'engrenait une roue dentée que
l'on tournaitau moyend'unemanivelle; lorsquele crochet
de la crémaillèreatteignait la corde, on tournait la mani-
velle en sens inverse et l'on bandait l'arme en ramenant
la corde engagée dans le crochetjusqu'au cran d'extrême
tension. La figure 106 représente l'arbalète à cric sur le
point d'être ramenée par le crochetau cran de bandage.

L'origine de l'arbalète n'est pas bien connue; elle ne
figure pas dans la tapisserie de Bayeux ni dans aucun

Fig. 106. Arbalète à cria

autre monument du xi» siècle; cependantune miniature
exécutée par Heldric, abbé de Cluny, mort en 1010, re-
présente des soldats armés d'arbalètes. Elle fut proscrite
au xii° siècle (1139) par le concile de Latran, à cause de
ses effets trop meurtriers, ce qui n'empècha pas de s'en
servir jusqu'au commencement du xvn° siècle, mais l'ex-
tension que prirent alors les armes à feu la firent aban-
donner.

La plus ancienne société d'arbalétriers fut fondée à
Compiègne, en 1357, les lettres patentes datent du mois
d'août 1359, et en 1368, Charles V la prit sous sa sauve-
garde. Leur patron était saint Sébastien.

L'arsenal de Zurich possède une arbalète qu'ondit avoir
été celle de Guillaume Tell.

L'Arbalèle à jalet ou arbalète à bâlle (balista globu-
laria) servait à tirer, au lieu de flèches, de petites boules
de terre cuite ou desséchée. La balle, qui était contenue
dans une poche placée au milieu de la corde, était nommée
fronde. Elle s'armait généralementsans bandage et était
plus légère que. l'arbalète ordinairede chasse.

On a aussi construit des arbalètes à jalet qui avaient
pour guider la balle un tube fendu dans l'espace que la
corde devait parcourir. On les a nommées arquebuseset
ce nom a été plus tard appliqué à des armes à feu por-
tatives.

Alonzo Martinez de Espinar a publié, en 1644, un traité
spécial Arte de ballestria y Monteria.



Arbalète. 2° T. techn. Instrument composé
de deux lames élastiques d'acier courbées en arc,
employé par certains ouvriers en métaux pour
rendre moins fatigant le travail de la lime. || 3°

Corde avec laquelle on attache la poignée du bat-
tant, dans les fabriques de soie. || 4° Sorte de
grappin ou de portè-amarre dont on se sert dans
la marine. Il 5° Dans le blason, l'arbalète est re-
présentée en pal et la corde détendue.

ARBALÉTRIER. T. de charp. Pièces de bois qui
servent à soutenir le toit d'un bâtiment; elles sont
posées obliquement et assemblées d'un côté dans
la poutre perpendiculaire appelée aiguille, et de
l'autre dans la poutre horizontaleou entrait.

ARBELAGE ou ARBELAY. T. techn. Lame de
fer aplatie qui sert dans la fabrication de la tôle.

ARBITRAIRE. T. de met. Nom que l'on donne
aux outils qui peuvent former la même moulure,
bien qu'ils soient faits à contre-sens l'un de
l'autre.

ARBORISÉE (Agate). -V. AGATE.

ARBOUSIER. Parmi les différentes espèces du
genre arbousier, on distingue l'arbousier des
Alpes, arbuste rampant, à fleurs rouges ses
feuilles, semblables à celles du buis, lui ont fait
donner le nom de busserole; ses fruits rouges,
en grappes, sont le régal des ours, d'où son autre
nom de raisin d'ours. Les feuilles de l'arbousier
renferment une grande quantité de tannin et d'a-
cide gallique, qu'on utilise dans le tannage du
cuir et la préparation du maroquin.

ARBRE. 10 T. de mécan. Pièce d'acier ou de fer
prismatique ou cylindrique,pouvant tournerdans
des supports ou paliers, munis de coussinets, et
servant dans les machines motrices à trans-
former en mouvementcirculaire continu le mou-
vement alternatifdu piston moteur. On donne le

nom d'arbre de couche aux grands arbres de pre-
mière transmission qui reçoivent directement le
mouvement de l'arbre du moteur, par l'intermé-
diaire de poulies et de courroies. Les arbres de
couches servent à transporter le mouvement à
toutes les machines-outils d'une même usine ou
d'un même atelier. || 2° T. de constr. naw. Tige,
ordinairement en fer forgé, tournant autour d'un
axe invariableet qui sert à transmettre le mouve-
ment de rotation qu'elle reçoit de la puissance
motrice sur un de ses points. || 3» Arbre des

roues, celui qui porte les roues d'un navire à va-
peur. || 4° Arbre d'hélice, celui qui porte l'hélice
et agit sur elle par le mouvement du mécanisme
établi depuis la machine jusqu'à lui. || 5° Arbre
du tiroir, axe qui reçoit le mouvementde l'excen-
trique et sert à le transmettreau tiroir par divers
mécanismes.j| 6° T. d'horlog. Pièce qui a des pi-
vots, et sur laquelle est ordinairement adaptée
une roue l'arbre du grand ressort, l'arbre de
la fusée; dans les montres l'essieu qui .passe
au travers du barrillet, et qui sert à bander le
ressort. || 7° Outil qui sert à placer ou à déplacer
le ressort. || 8° Art. hérald. En armoiries, l'arbre
est ordinairement de sinople; il est fusté, lors-

que le tronc et les branches sont d'un émail diffé-
rent effeuillé, s'il n'a pas de feuilles; arraché, si
on en sort des racines. || 9° T. d'impr. Pièce de
fer qui, dans une presse typographique, descend
perpendiculairementsur le sommet de la. platine
et force celle-ci à opérer l'impression de la forme
sur le papier. Il Pièce qui se trouve entre la vis
et le pivot d'une presse d'imprimerie.. Il 10" T.
techn. Chez les cartonniers, cylindre placé per-
pendiculairement et tournant sur une crapaudine
au fond de la cuve où se trouve la pâte à broyer.
|j 11° Partie du rouet à laquelle est suspendue la
roue par une cheville en fer. || 12° Chez les fileurs
d'or, axe de la grande roue qui donne le mouve-
ment aux autres rouages. || 13° T. de constr. Pièce
la plus forte de la machine qui sert à élever des
pierres et des poutres. Il 140 On donne enfin le
nom d'arbre à la verge de fer ou de' cuivre à
laquelle est suspendu le fléau d'une balance.

Arbre. Dans la productiondes arts inspirés par la
mythologie, on donneaux arbres une signification parti-
culière le chêne et le hêtre sont consacrésà Jupiter, le
frêne à Mars; le laurier à Apollon; le lotus et le myrte a
Vénus; le pin à Cybèle; l'olivier à Minerve; le cyprès à
Pluton; le pavotà Cérès; la vigne, le pampre et le lierre
à Bacchus; le palmier aux Muses; le peuplier à Hercule;
le platane aux Génies.

Arbre encyclopédique. Tableau systéma-
tique disposé de manière à faire voir l'enchaîne-
ment des sciences et des arts et leurs rapports
mutuels. Diderot, d'Alembert, et, de nos jours,
Ampère, ont laissé d'intéressants travaux à ce su-
jet, mais malgré les classifications établies par
ces illustres savants, il sera toujours difficile de
dresser le bilan exact des connaissances humai-
nes, le domaine de l'intelligence n'ayant point de
limites et les conquêtes de l'esprit étant suscep-
tibles de transformations et de progrès inces-
sants. V. AMPÈRE.

ARBRIER. Bois ou fût de bois sur lequel l'arc
de l'arbalète est-ajusté. V. ARBALÈTE.

ARC. T. d'arch. Constructionlimitée en dessous
par une surface courbe. L'origine de l'arc re-
monte à une haute antiquité,et dans ces temps
reculés, le premier arc a du être fait au moyen de
pierres encorbellées les unes au-dessusdes autres,
ainsiqu'ilenexisteencore aujourd'huidansdesrui-
nes fort anciennessituées auprès de Missolonghi.
La forme des arcs est extrêmementvariable, cha-
cune de ces formes a reçu des noms différents, il
existe des arcs à contre-courbure ou infléchis, des
arcs aigus, ou oqiyes,'desarcs brisés ou angulaires,
on nomme aussi ces derniers arcs en mitre ou en
fronton, des arcs aplatis, des arcs biais, des arcs
bombés ou segmentaires, des arcs en chaînette,
des arcs concentriques, des arcs déprimés, des
arcs en accolades ou en talon, des arcs en berceau,
des arcs de décharges, des arcs en doucine, des
arcs en fer à cheval, dits aussi arcs outrepassés,
des arcs en plein cintre, des arcs en talus, des
arcs rampants, des arcs renversés, des arcs ser-
pentaires, des arcs surhaussés, et surbaissés ou
arcs en anse de panier, des arcs trilobés, quin-
tilobés, polylobés, zig-zagués, etc. Nous ne dé-



crirons pas ces divers arcs, nous nous bornerons
à renvoyer le lecteur à des ouvrages spéciaux,
mais nous définironsl'arc-boutantet l'arc ogive.

L'arc-boutant très-employé dans la construc-
tion des églises, est pour ainsi dire une contre-
fiche en maçonnerie qui sert à étayer une cons-
truction, dont il reçoit la butée et qui 'contre-
bute de là son nom. L'arc ogive est formé par
deux segments de cercle qui se coupent suivantun
certain angle, aussi suivant le plus ou moins d'ou-
verture de ces deux arcs segmentaires, on obtient
des arcs ogives mousses ou obtuses, des arcs ogives
en lancettes ou pointues, des arcs ogives en tiers
point dite aussi ogive équilatérale, enfin des ogi-
ves surhaussées ou surbaissées.

Arc. 2° Arme de jet quia été employée partous
les peuples tant à la chasse qu'à la guerre. Il se
compose d'une verge de bois ou d'acier et d'une
corde. Lorsque. le bois étant maintenu par la
main gauche on en éloigne la corde, on augmente
sa courbure; l'arc tend à reprendre sa forme pre-
mière en vertu de son élasticité. Lorsquela corde
est abandonnée,il se redresse en se débandant, et
il pousse violemmenten avant le milieu de la
corde en décochantla flèche. V. Flèche.

C'est en 1633 que la législation anglaise intervint
pour la dernière fois en faveur de l'archerie militaire.
Ainsi l'arc a continué à être employé concurremment
avec l'arbalète et son usage a survécu pendant cent cin-
quante ans à l'emploi des armes à feu portativespour la
chasse, qui date du commencement du xvi« siècle.

C'està la perfection de leurs arcs longs que les Anglais
durent leurs victoires décisives de Crécy et de Poitiers. A
cette époque la puissance de l'arc assurait déjà la supé-
riorité aux troupes à pied, et elle aurait conduit même
sans l'invention de la poudre à la suppression des ar-
mures. Une armure ordinaire pouvait être percée à
400 mètres par la longue flèche des Anglais.

a Un bon archer anglais qui, dans une minute ne tirait
pas douze coups et qui, sur ce nombre, manquait un
homme à 219 mètres était méprisé. » Louis NAPOLÉON,
Passé et avenir de l'artillerie.

Arc. 3° T. de caross. Pièces de fer qui joignent
le bout de la flèche à l'essieu des petites roues, et
qui ont la forme d'un arc. Il 4° 1'. de mar. Dans
.un navire, on nomme arc de l'éperon, la longueur
qu'il y a du bout de l'éperon à l'avant du vais-
seau, par-dessus l'éperon. |] 5° Courbure que
prend la quille et qui produit un changement de
forme dans les différentes parties du navire. Il

6° T. techn. Ressort dont se servent les armuriers,
les tourneurs et autres ouvriers, pour communi-
quer à certains outils un mouvement de rotation
alternatif; on donne ordinairement à cet instru-
ment le nom d'archet ou d'arçon. Il 7° Râteau de
charbonnier.

Arc de triomphe. On donne ce nom aux
monuments formés de grands portiques, ornés de
bas-reliefs et d'inscriptions, qui consacrent la
gloire d'un conquérant ou le souvenir d'un évè-
nement mémorable; les anciens peuples les éle-
vaient en l'honneur des dieux ou deshéros;
aujourd'huion les dresse sur le passage du pre-
mier venu qui, dans l'ordre politique ou adminis-
tratif, a su gagner une éphémèrepopularité, et se

fait habilement décerner ce triomphe en atten-
dant qu'il retourne à son obscurité première.

Paris possède quatre arcs de triomphe; ceux de la
porte Saint-Denis, de la porte Saint-Martin, dédiés à
Louis XIV; celui du Carrousel, élevé pour consacrer la
gloire de Napoléon ler et des armées françaisesen 1806,
et celui de l'Etoile. Ce dernier, dédié à la grande armée,
commencé en 1806 par Chalgrin, a été continué par
Hùyot, et terminé par Blouet en 1835. It a 49 mètres de
hauteur. Les deux piédestaux qui font face aux Champs-
Elysées sont surmontés de groupesallégoriquesdont l'un
représente le Départ (t792) et l'autre le Triomphe (1810).
Le premier, sculpté par Rude, est une œuvre magistrale,
dont la composition énergiqueet mouvementée amoindrit
la valeur du groupe de Cortot, exécuté suivant les tradi-
tions du style académique le plus'pur. M. Etex a sculpté
les deux groupes qui décorent la façade du côté de
Neuilly; l'un représente la Résistance (1814), l'autre la
Paix (1815). L'exécution de ces deux compositions est
large et vigoureuse. En France on en possède d'autresqui
sont l'œuvredes Romains ceux d'Arles, d'Aix, de Saintr
Remi (Bouches-du-Rhône), d'Orange, de Reims, etc.
Celui d'Orange est le monument le plus antiqueque nous
possédions en ce genre.

Arc voltaïque. T. de phys. L'arc voltaique
est le flux électrique lumineuxqui passe entre les
deux extrémités disjointes d'un circuit voltaïque,
quand le courant de la pile qui parcourt ce cir-
cuit possède une grande tension et une grande
intensité, et que les extrémités disjointes du cir-
cuit sont constituéespar des conducteurs suscep-
tibles de s'échaufleret de se désagrégerfacilement,
comme des morceaux de charbon de cornue; par
exemple.

Pour obtenir l'arc voltaïque qui, en somme,
fournit ce que l'on appelle la lumière électrique,
il faut d'abord approcher au contact les deux
parties du circuit où il doit se développer, puis
les écarter l'une de l'autre et les maintenir à une
très-petite distance. Sous l'influence du passage
du courant, les charbons mis en contact rougis-
sent précisément au point où ils se touchent, et
quand on vient à les séparer, l'airavoisinantétant
chauffé au rouge, se trouve avoir acquis une con-
ductibilité suffisante pour compléter le circuit et
déterminer le flux lumineux en question, dont
l'éclat provientsurtoutdes particules charbonnées
entraînées par le courant et qui sont chauffées au
rouge blanc. Un corps d'une conductibilité dite
secondaire et susceptible de devenir conducteur
par la fusion ou l'échauffementpeut, étant inter-
posé entre les extrémités disjointes du circuit,
développer l'arc voltaïque, et ce moyen a été mis
à contribution pour les fusées électriques de
mine, et même pour constituer avec deux char-
bons ce que M. Jabloskoff a appelé bougies élec-
triques.-V. BOUGIE ÉLECTRIQUE, JKusée ÉLECTRIQUE

et LAMPE ÉLECTRIQUE.
L'arc voltaïque une fois formé jouit de la plu-

part des propriétés de l'auréole électrique (V. ce
'mot). Ainsi il est susceptible d'être influencé par
les aimants; et si ceux-ci sont très-énergiques, on
peut arriver à le couper et à éteindre la lumière
qu'il fournit. 'Vu au spectroscope, il présente un
spectre brillant qui est sillonné par de magni-
fiques raies coloréesdont le nombre et la position
peuvent indiquer la naturedes corps conducteurs



entre lesquels l'arc est produit.. V. Spectros-
COPE.

ARCADE. 1° T. d'arch. Ouvertureen forme d'arc
et qui repose sur des colonnes, des pilastres, ou
des pieds-droits; on distingue divers genres d'ar-
cades l'arcade en plein cintre, en ogive, en fer à
cheval, etc. elle est praticableou réelle lorsqu'elle
est entièrement ouverte; et aveugle ou feinte,
lorsqu'elle est seulement simulée et destinée à
l'ornement d'un mur. || 2° Partie d'une rampe
d'escalier ou d'un balcon, qui forme le fer à che-
val. J|. 3°. T. d'opt. Partie de la monture d'une lu-
nette ou lorgnon, qui embrasse le nez. || 4° T. de
sell. Partie cintrée qui se trouve devant et der-
rière une selle.

ARCANE. T. techn. Composition métallique em-
ployée dans l'étamage des métaux; elle est ainsi
nommée parce qu'autrefois les ouvriers gardaient
le secret de cette composition.

ARCANNE. T. de met. Craie rouge délayée avec
de l'eau, avec laquelle les scieurs de long tracent
leur ouvrage sur une pièce de bois; ils trempent,
à cet effet, un cordeaudans le liquide et le tendent
aux extrémités de la pièce pour le pincer par le
milieu et le lâcher vivement; les charpentiers se
servent plutôt de blanc.

ARCANSEUR. T. de mécan. Appareil qui sert à
faire avancer ou reculer une voiture lourdement
chargée.

ARCANSON. Résine de couleur brune que l'on
obtient en distillant la térébenthine commune;
cette matière, fusible, inflammable, à cassure vi-
treuse, prend aussi le nom de colophane.

ARCASSE. T. de mar. Charpente horizontale de
l'arrièredes anciens navires.

ARCATURE. T. d'arch. Ornementd'architecture
qui consiste en une série de petites arcades réel-
les ou simulées,portées par des colonnettes ou des
consoles; l'arcature sert à décorer soit les surfa-
ces lisses d'un mur, soit le dessousdes appuis de
fenêtres ou des corniches. Les monuments funé-
raires, les rétables d'autel, reçoivent souvent
des arcades décorées de sculptures ou de pein-
tures.

La Sainte-Chapelle, le portail de Notre-Dame, à
Paris, et le portail de la cathédrale d'Amiens, offrent de
beaux spécimens d'arcatures décorées, soit de peintures
dans les entre-colonnements,commeà la Sainte-Chapelle;
soit de sculpturesen rondebosseou d'arabesquesfinement
fouillées dans la pierre, comme aux portails des cathé-
drales.

ARCAUX. T. de met. V. ARCANNE.

ARC-BOUTANT.1° T. d'arch. V. Arc. || 2° T.
de charp. Pièces de bois qui servent de soutiens,
de contre-forts et qu'on appelle aussi contre-fiches.
|| 3° T. techn. Barreau de fer droit ou chantourné
servant à bouter une grille, un balcon. || 4° Barre
d'une porte ccchère, autrement dit pied-de-biche..
|| 5° Verges qui tiennent en état les montantsd'un
carosse. || 6° Branches de métal qui soutiennent
les baleines d'un parapluie, quand il est ouvert.

=7° T. de mar. Pièce de bois que l'on place horizon-
talement dans les hunes pour maintenir l'écarte-
ment des galhaubans. Il 8° Arc-boutant affourchê,
celui dont les extrémités sont fenduesen forme de
fourche. Il 9° Arc-boutant rond, celui dont la forme
est arrondie. || 10° Pièce de bois placée vertica-
lement sous le beaupré, pour soutenir les martin-
gales. |1 11° Petit mât ferré qui sert à repousser.
l'abordage. || 12° Arc-boutant de coites. Pièces de
bois que l'on met entre les coites et les semelles
du ber pour consoliderson système.

ARCEAU. 1° T. d'arch. Ouvertureen forme d'aro
ou de cintre; elle ne comprend qu'une partie du
cercle, un quart au plus. || 2» T. de métall. Petits
arcs sur lesquels reposent les caisses de oémen-.
tation. || 3° Petite arche d'un pont.

ARC-EN-CIEL. 1° L'arc-en-ciel est un arc de
cercle lumineux, plus ou moins développé, com-
posé des sept couleurs spectraleset que l'on aper-
çoit dans le ciel par les temps de pluie. Cet arc,
qui est quelquefoisblanc s'aperçoit non-seulement
le jour, sous l'influence solaire, mais encore la
nuit sous l'influence lunaire, et on le retrouve
toutes les fois qu'une nappe d'eau projetéedans
l'air retombe en gouttelettes éclairées par des
rayons lumineux. Tous les traités de physique
donnent la théorie de l'arc-en-ciel telle qu'elle a
été conçue pour la première fois par Descartes;
mais cette théorie ne semble devoir s'appliquer
qu'au cas où les gouttelettes sont assez grosses
pour que les réflexions des rayons lumineux à
l'intérieur de ces gouttes puissent donner lieu à la
décomposition de la lumière. Quand ces. gouttes
sont très-petites, cette décomposition est incom-
plète et ce serait à cette circonstance, que,suivant
la théorie moderne,on devrait rapporter l'origine
des arcs-en-ciel blancs. La plupart des chutes
d'eau sont accompagnées d'arc-en-ciel. 2° Art
hérald. Dans le blason, la forme et les couleursde
l'arc-en-ciel se détachent sur un champ d'azur.

ARCHAÏSME. S'entend dans les arts du dessin
d'une certaine imitation ou assimilation du style
propre à d'anciennes époqueset plus particulière-
ment aux maîtres primitifs. On dit « un bel
archaïsme, un faux archaïsme. s L'adjectif de ce
nom est également usité « Un style archaïque. »

ARCHAL. V. FIL D'ARCHAL.

ARCHE. 1° T. de trav. publ. Voûte qui porte sur
des piliers, des piédroits ou culées de ponts. Une
arche, suivant la courbe qui sert à l'engendrer;
suivant sa courbe génératrice,peut être pleincintre,
surhaussée ou surbaissée, elliptique, cycloïdale,
etc. On nomme arche d'équilibre celle dont toutes
les parties supportent la même pression; arche
marinière, celle qui est plus spécialement réservée
au passage des bateaux; on nomme aussi cette
dernière arche maitresse, parce qu'en général elle
se trouve au milieu du pont, et qu'elle est plus
large et plus élevée que les autres.

Arche. 2° T. de charp. Cintre de charpentes
faisant partie d'un toit bombé; on l'appelle arche
d'assemblage. || 3° T. de verr. Cellules en briques,



placées autour du four, avec lequel elles commu-
niquent par des lunettes d'un pied de diamètre.
Ces fourneaux secondaires reçoivent des dénomi-
nations particulières, suivant leur emploi arches
à pots, arches à fritter ou arches à calciner, arches
de recuisson, celles-ci pour opérer le recuit des
pièces fabriquées, etc. V. Verrerie. [| 4° T. de
Xfiar. Boite en charpente qui sert à garantir la
pompe de toute détérioration. || 5° Se dit encore
d'un grand coffre plus long que large.

A Rome on désignaitsous ce nom arca le trésor du
prince, celui du fisc, du préfet.

On appelait aussi arca le meuble dans lequel on
renfermaitce que l'on avait de précieux. C'est aussi de ce
mot que dérive l'expressionarchive, et l'arche d'Aman,
dans laquelle on conservait, sous la coutume de Metz, les
minutes des actes, n'avait peut-être pas d'autreorigine.

ARCHELET. T. de met. Petit outil en forme d'ar-
chet, à l'usage des horlogers, des orfèvres et des
serruriers, pour les ouvrages les plus délicats. Il

Outil de maçon. || Bout de fil de fer courbé du
moule à fondre les caractères d'imprimerie.

ARCHET. 1° T. de luth. Accessoire indispensable
du violon, de l'alto, du violoncelle et de la contre-
basse.

Jusqu'au xvra» siècle, l'archet conserva sans grand
changementla forme d'arc qu'il avait au moyen âge. Ce
fut Corelli qui s'aperçut le premier des inconvénients que
présentait cette disposition de la baguette,et Tartini con-
tinua cette petite révolution. Peu à peu, la baguetteperdit
sa courbe, se redressa, puis dessina une nouvelle courbe
en sens contrairepour donnerà l'archetsa forme actuelle.
Ce furent les Tourtequi contribuèrent le plus à l'amélio-
ration de la forme de l'archet. Déjà Tourte le père et son

fils avaient rectifié la cambrure et égalisé les crins, mais
François Tourte apporta de tels perfectionnements qu'on
peut l'appeler le Stradivarius de l'archet.

Il employa le bois de Fernambou'c, chercha longtemps
la courbe et la longueurdéfinitive de la baguette; aidé par
les conseils Ju célèbre violoniste Viotti, il la trouva en
1790. Depuis cette époque, l'archet n'eut plus à changer
de.forme. D'instinct,Tourte avait trouvé les proportions
et le calibrage de la baguette; il en fixa la longueur entre
74 et 75 centimètres pour le violon, 74 pour l'alto, 72 et 73

pour le violoncelle. Ce fut le luthier J.-B. Vuillaume
qui trouva la formule mathématiquedes proportionsde
l'archet suivie par Tourte. En 1834, Vuillaume fabri-
qua inconsciemment, d'après le système Tourte, des ar-
chets dont la baguette était en acier creux et qui eurent
du succès.

La mèche de crin dont le frottement fait vibrer les
cordes a été l'objet de nombreuses recherches.Pour fixer
la mèche et régler sa tension, on avait inventé au xvn°
siècle une crémaillèreadaptéeà la hausse; cette crémail-
lêre grossière fut remplacée au xviii« siècle par le bouton
et la vis encore employés aujourd'hui. Tourte le père et
son fils avaient aussi perfectionné cette partie de l'archet.
Mais ce fut encore François Tourte qui inventa les meil-
leurs perfectionnements en trouvant l'archet à recouvre-
ment. Les crins, dans ce système, retenus par une vi-
role en métal adaptée à lahausse,ne pouvaients'enrouler;
la partie de la mèche qui repose sur la hausse est re-
couverte d'une feuille de nacre. Ainsiconstruit, un archet
de Tourtesans ornementvaut de 200 à 250 francs. Après
Tourte,FrançoisLupot appliquala coulisseàla hausse,et
plus tard Vuillaume inventa la hausse fixe.

La fabrication de l'archet a donné naissance à une
branche spéciale d'industrie, qui fut autrefois illustrée
par les Tury, les Lafleur, les Lupot, les Peccate, les

Henri, les Maire, les Vuillaume, et surtout par les trois
Tourte. Aujourd'hui Simon, Voirin, l'anglais Dood en
sont les seuls représentants.

Tandis qu'on adoptaitpour les autres violons l'archet
moderne, les contrebassistesse divisèrenten deux camps;
le plus grand nombre prit l'archet droit et court, mais
d'autres conservèrentet conserventencore, en Angleterre
et en Italie, le vieil archet en forme d'arc de Dragonetti;
cet archet parait meilleur pour l'attaque du staccato,mais
d'après la méthode de Bottesini, le plus brillant virtuose
de notre époque sur la contrebasse,il a le défautd'étouffer
le son, et l'archetmodernesemble préférable. Cependant
il est bon de constater que l'archet à la Dragonetti et
encore assez en usageen Belgiqueet en Allemagne.

Archet. T. techn. 2° Arc composé d'une ba-
leine ou d'une lame d'acier et d'une grosse corde
de boyau, à l'usage de diversmétiers, pour percer
les métaux avec le foret ou pour faire tourner les
pièces sur le tour; les tourneurs se servent d'une
longue perche attachée au plafond par l'une de
ses extrémités. || 3° Scie en fil de fer, dont se ser-
vent les ouvriers en mosaïque pour découper le
marbre. )| 4° Petite scie en fil de laiton avec la-
quelle on coupe les pierres précieuses au moyen
de l'eau et de l'émeri. Il 5° Outil du briquetier
pour couper la terre. Il 6° Fil de fer ou d'acier en
forme d'arc attaché au-dessous des mbules dans
lesquels on fond les caractères d'imprimerie. On
dit aussi archelet.

ARCHÉTYPE. T. d'art. Se dit d'un plâtre moulé
sur un bas-relief de pierre ou de bronze.

ARCHIER. Fabricant d'arcs et de flèches.

ARCHINE. T. techn. Petite arche ou cintre que
forme la charpente qui soutient le ciel d'une car-
rière.

ARCHITECTE. Artiste dont les travaux consis-
tent à tracer les plans et les devis des édifices
publics ou des maisons particulières, et à en di-
riger les constructions. L'architecte-paysagisteest
celui qui trace les plans des jardins et des parcs
et fait édifier tout ce qui peut concourir à leur
décoration, kiosques, pavillons, ponts, etc.

Ce mot ne semble pas remonterau delà du xme siècle.
Dans les premiers temps de notre histoire, les religieux
seuls, au milieu d'une population barbare et guerroyante,
sans industrieet sans commerce, cultivaient les sciences,
les lettres et les arts. Les premiers architectes français
furent donc des évèques ou des moines.

Les plus anciens et les principaux de ces artistes reli-
gieux furent, vers le commencement du ve siècle, saint
Agricol,évèque de Chalon-sur-Saône,qui bâtit plusieurs
églises de Bon diocèse, notamment sa cathédrale; saint
Germain, évèque de Paris, qui éleva, vers 550, dans sa
ville épiscopale, une église dédiée à saint Vincent, laquelle
devint plus tard l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés;
pendant le xi° siècle, Hugues, abbé de Montiérender,fit
exécuter sous sa direction, en 1002, de grands travaux
dans l'églisede son diocèse. Dans le xne siècle, saint Be-
nezet construisaitle pont d'Avignon. Le religieuxchargé
de la construction ou de l'entretien des bâtiments était
qualifié de « magister operis. » (A. Lance, Dict. des arch.
français.)

Les religieuxnon-seulement traçaientles plans de leurs
édifices, mais ne dédaignaient pas de travailler de leurs
mains. Lors de la construction de l'abbaye du Bec, en
1033, le fondateuret le premier abbé de ce monastère,
Herluin, tout grand seigneur qu'il était, prit part aux



travauxcomme un simple maçon, portant sur le dos la
chaux, le sable et la pierre. (A. Lenoir, Arch. monast.)

Au xn° siècle apparaissent les architectes laïques,
mais ils ont diverses qualifications, selon les différentes
provinces de la France au xiu° siècle, à Amiens, Robert
de Luzarcheset Thomas de Cormont, chargésde la cons-
truction de la cathédrale, étaient désignés chacun comme
« maistrede l'ouvraige.» Pierre de Montereau, architecte
de saint Louis, est mentionné dans un document avec le
titre de « maçon » Raymond du Temple, architecte de
Charles V, était le a maçon du roy »; Simon Lenoir,
architecte du bailliage de Senlis, n'avait d'autre titre que
celui de « maçon du roy. » Enfin,en 1440, Jean de Beau-
jeu, était a maistre des œuvres royaux, » à Nimes, et, en
1457, Pierre Gramain était « maistredes œuvres du roy.»
Ce titre de maître des oeuvres ou de maître de l'œuvre,
dit M. Lance, finit par prévaloir et fut employé le plus
souvent jusqu'au milieu du xvme siècle. Le même auteur
dit que le mot architecteparaît avoir été employé pour la
première fois, en 1545, par AmbroiseParé, qui exprime
ainsi l'idée de Dieu « ce grand architecteuret facteur de
l'univers. » Un autre exemple de l'emploi de ce mot se
trouve, à la date de 1549, dans un document concernant
les travauxdu tombeaude FrançoisI0', élevé dans l'église
abbatialede Saint-Denis.Il s'agit d'unesommede 337 liv.
10 s. tournois « ordonnée par Me Philibert de l'Orme,
conseiller,aumosnier du roy et son architecte. »

La France fournit au monde un grand nombred'ar-
chitectes illustres si elle enseignaaux autrespeuples l'art
de parler et d'écrire, elle leur apprit également l'art de
bâtir beaucoup d'édifices civils et religieux portent, à
l'étranger, l'empreintedu génie français. (V. Les artistes
français à l'étranger, par M. Dussieux, Paris, 1856.)

Parmi les plus célèbres architectes,il faut citer,au xn8
siècle, Guillaume de Sens; au xme siècle, Pierre de Mon-
tereau, Robert de Luzarches, Pierrede Corbie, Robertde
Coucy: au xiv° siècle, Philippe Bonaventureet Pierre de
Boulogne; au xme siècle, Philippe de Bourgogne, An-
drouet du Cerceau, Louis de Foix, Philibert Delorme,
Pierre Lescot, Jean Bullant; au xvii" siècle, Salomon de
Brosse, les Mansard, Perrault; au xviiie siècle, Gabriel,
Servandoni, Soufflet,Rondelet, Brongniart, Chalgrin;
au xix" siècle, Baltart, Blouet, Duban, Ch. Garnier,
Huyot, Lebas, Percier, Lassus, Lefuel, Vaudoyer, Vis-
conti, Viollet-le-Duc,etc.

V. Le manuel de droit et de jurisprudence spéciale
pour tes architectes entrepreneurs, Paris, 1841, in-16,
BRUNET-DEBAINE;Code des architectes et entrepreneurs
de constructions, 2e éd., 1848, Frémy-Ligneville Dic-
tionnaire des architectes, par Ad. LANCE, Paris, 1871,
Morel.

ARCHITECTONIQUE. Qui a rapport à l'architec-
ture. Se dit des découvertes, des procédés qui
appartiennent à l'architecture; de l'art de la
construction.

ARCHITECTONOGRAPHE.Ecrivain qui s'occupe
d'architectonographie, c'est-à-dire de l'histoire et
de la description des édifices; on l'a aussi nommé
historiographedes bâtiments.

ARCHITECTURAL. Qui appartient à l'architec-
ture, qui en a le caractère.

ARCHITECTURE (Théorie de 1'). L'architecture
a été sans contredit le premier art cultivé par
l'homme, si toutefoison peut dénommer ainsi, les
constructionsrudimentaires qui lui ont servi de
premier abri. Nous pouvons donner ce fait comme
certain, bien que les études préhistoriques mo-
dernes aient parfaitement établi, que l'homme,

même avant d'avoir songé à se construire un
refuge, à gravé avec des grattoirs de silex des
linéaments, des traits et même des figures sur
des os de renne, mais ce sont là des exemples
isolés, et du reste ces dessins sont si imparfaits,
si'peu correctsqu'on ne peut les considérer même
comme des rudiments de l'art du dessin; tandis
que la première cabane de bois ou une construc-
tion en pierre renfermaient le premier germe de
l'architecture. C'est donc bien celle-ci qui cons-
titue le premier art cultivé par l'homme à son
apparition sur la terre. Nous n'insisterons pas
davantage sur ce point qui touche à l'histoire
même de l'architecture, et nous renverrons le lec-
teur à l'article de notre confrère et éminent colla-
borateur M. Viollet-le-Duc. Nous n'avons à nous
occuper ici que de l'art de bâtir proprement dit,
à classer et énumérer ensuite les divers genres
d'architecture.

Les grottes et les cavernes creusées par la na-
ture dans le flanc des rochers purent dans le
principe suffire à l'homme comme habitation;
mais la multiplication des individus et leur dis-
persion dans les pays de plaines firent que
l'homme, se trouvant sans abri, eut sans doute
l'idée d'enchevêtrer des branches d'arbre pour
former des cabanes de verdure et suppléer ainsi
à la rareté ou même à l'absencedes grottes. Bien-
tôt après pour donner à ce rudiment de maison
une toiture plus sérieuse, plus imperméable,
l'hommecouvrit sa demeurede roseaux,de chaume
et de mousses, le tout amalgamé, agglutiné avec
du limon ou de la boue. Ces deux types d'habita-
tions primitives sont le point de départ de nos
deux systèmes architectoniques de construction.
Les Etrusques, les Grecs et les Romains trans-
formèrent la cabane par une suite de perfection-
nements ils la consolidèrent en employant des
matériaux plus solides et plus résistants. Les
grottes et les cavernes au contraire inspirèrent
aux Indiens et aux Egyptiens leur lourde mais
imposante architecture.-Tellessont les origines
de l'art de bâtir, de cet art qui devait briller plus
tard d'un si vif éclat en Egypte, en Assyrie, en
Grèce et en Italie.

La cabane devenant insuffisante,l'homme son-
gea bientôt à perfectionner sa demeure, et cela
par tous les moyens en son pouvoir. Les progrès
de la civilisation devaient l'amener fatalement à
la recherche de formes plus exactes, plus cor-
rectes et plus savantes; le luxe, à son tour, vint
achever ce que les exigences de la vie avaient
commencé. C'est alors que l'homme édifia, après
les avoir conçus, ces monuments suivantles règles
de la science et les lois du beau, et que l'archi-
tecture donna des formes harmoniques à la ma-
tière inerte. Ainsi dans le principe, l'homme n'a
fait que de la construction pure et simple, nous
allons le voir bientôt, mais ce n'est qu'après la
formationdes sociétés, aussitôt que les exigences
collectives se sont produites, que l'architecture
proprement dite s'est perfectionnée et s'est ma-
nifestée dans tout son éclat. Cette double action a
été féconde, car c'est elle qui a assigné à l'archi-
tecture un rang si élevé. Si nous ajoutons qu'elle



est avant tout un art créateur, nous lui aurons
accordé le premier rang parmi les arts plastiques.
En effet, tandis que le peintre et le sculpteur co-
pient, imitent plus ou moins la nature, l'archi-
.tecte ne puise ses inspirations que dans la fécon-
dité de son imagination et de son génie.

Nous avons dit précédemmentque l'homme a
.commencé à faire de la construction pure et
simple; en effet, quand il prend le bois comme
élément de construction, que fait-il? Il plante en
terre des pieux, des poteaux,au-dessus desquels il
pose et il assemble d'une manière quelconque,
probablement au moyen de liens faits avec des
plantes flexibles, des pièces de bois, des traverses;
surces traverses il superpose d'autrespièces pour
former les chevrons de sa toiture. Celle-ci est
faite de branches entrelacées, et le tout est re-
couvert de terre et de gazon. Telle a été sans
doute la première manifestation de l'art de bâtir.
Plus tard, l'homme s'aperçoit que sa maison de
bois pourrit facilement, qu'elle peut être détruite
par l'incendie, il se décide alorsà essayer de cons-
truire en pierre; peut-être a-t-il employé aupara-
vant le pisé; ceci n'est qu'une supposition, aussi
devons-nous la négligeret étudier immédiatement
la construction en pierre. L'homme primitif fait-il
sa maison rectangulaire ou circulaire? Nous pen-
sons que la difficulté de pouvoir relier entre eux
les murs en retour d'équerre, lui fit préférer une
forme courbe, il monte ses assises en encorbelle-
ment en ayant soin de faire une porte également
encorbellée, à moins, ce qui n'est guère suppo-
sable, qu'il n'ait eu tout à coup l'idée de placer
des pièces en bois pour form.er le dessus, le lin-
'teau de sa baie. Pour couvrir sa maison, il dut
également former une sorte de voûte encorbellée
ou bien il posa sur ses murs des pièces de bois
jointives, c'est-à-direplacées le plus près possible
les unes des autres; il les recouvritde pierres, de
terre et de gazon. Tel aété sans doute le deuxième
mode de construction, la bâtisse de pierre. Beau-
coup plus tard, bien des siècles après, l'art de
bâtir se perfectionnantde plus en plus, le poteau
de bois est remplacépar le pilier et par la colonne;
la traverse par la plate-bande et le linteau de
pierre; aux proportions étroites et mesquines de
la cabane, l'homme substitua les larges et gran-
dioses proportions que nous pouvons admir'.r
dans l'architecture égyptienne,assyrienne, perse-
politaine, proportions qui n'ont pu être dépassées
dans ces temps modernes que par l'introduction
d'un nouvel élément de construction, le fer (V. ce
mot) et V. CONSTRUCTION, POUTRE MÉTALLIQUE,

CHARPENTE, FERME, COMBLE, etc.; qui forment lé
complémentde ce qui précède.

Maintenant si nous considérons l'architecture
par rapport à la destination des monuments
qu'elleest appelée à créer, on la divise 1° en ar-
chitecture proprement dite; 2° en architecture reli-
gieuse 3° en architecture civile, laquelle se subdi-
vise elle-même en architecture industrielle et en
architecture rurale; 4° en architecture militaire;
5° en architecture hydraulique; 6° en architecture
navale: 7° en architecturedes jardins.

I. Architecture proprement dite. On
désigne sous ce terme l'ensemble de tout ce qui
concerne l'art et la science architectoniques,
c'est-à-dire l'architecture pratique et l'art monu-
mental. L'architecture pratique comprend toutes
les constructions économiques et industrielles,
qui sont faites sans luxe et sans décorations,
telles que les écoles d'instruction primaire et se-
condaire, les usines, les ateliers, les fabriques, les
entrepôts et docks, les écluses, les constructions
rurales, etc., etc. L'art monumental comprendtous
les beaux édifices publics et privés qui, par leur
caractère luxueux, réclamentde beauxmatériaux,
une mise en œuvre très-soignée de ces matériaux
et une grande richesse décorative, tels sont les
palais, les musées, les. hôtels, les châteaux, les
hôtels-de-ville, les églises, les villas, etc., etc.
L'architectureproprementditeembrassedoncdans
son vaste ensemble la théorie de l'architecture (V.
ci-dessus) et l'histoire de l'architecture (V. plus
loin).

II. Architecturereligieuse. L'architec-
ture religieuse comprend l'ensemble de tous les
édifices consacrés au culte.. Les peuples ont eu
une ou plusieurs religions, d'où la nécessité de
construire des temples pour adorer les dieux. Les
premiers monuments de ce genre paraissent avoir
affecté la forme de tumulus ou monticule, de
phallus, de tables de pierre, etc. Ce genre d'édifice
se retrouve dans presque toutes les parties du
monde au Mexique, on les nommait téocalis;

en Russie, tumbs ou dumbs; dans une grande
partie du continent européen, en Afrique et en
Asie, des monumentsmégalithiques, ou mieux des
monuments celtiques, car souvent ils sont formés
par un amas de pierres de dimensions très-ordi-
naires. On retrouve ce genre d'édifice dans tout
le nord de l'Europe, en Danemark, en Suède, en
Norwége,. en Russie,'en Sibérie, dans l'ancienne
Germanie, en Angleterre, en Ecosse, en Irlande,
enfin dans les îles Hébrides et dans les Orcades,
en Grèce, etc. Ammien Marcellin dit que les
Arabes, les Perses, les Scythes et même des
peuples plus anciens, érigeaient des piliers de
pierres. Les Hébreux élevaient également des au-
tels en pierres brutes, divers passages de la bible
peuventen témoigner «

Si tu m'élèves un autel
de pierres, dit le Seigneur dans YExode, tu ne le
feras point avec des pierres taillées. Si tu em-
ploies le ciseau, il sera souillé. »

Et dans le Deu-
téronome; nous lisons a Tu élèveras un autel au
Seigneur, ton Dieu, avec des rochers informes et

non polis. » Dans le nouveau-monde, à Campos,
près de Rio-de-Janeiro, il existe une énorme
pierre, nommée Pedre de los gentils, pierre des
paiens, qui passe pour un monument d'une haute
antiquité. Dans l'Inde, beaucoup de monuments
religieux étaient creusés en forme de grottes; en
Egypte, beaucoup d'hypogées passent pour avoir
été des édifices consacrés aux cultes; chez les
Grecs et les Romains les temples, sauf quelques
modifications de peu d'importance, étaient à peu
près construits sur le même plan. Dans les temps
modernes l'architecture religieuse embrasse dans



son ensemble les abbayes, les couvents, les mo-
nastères, les églises, les chapelles et les temples,
les évôchés et les archevêchés. Le moyen âge
nous a laissé des monuments très-remarquables
de l'architecture religieuse, c'est surtout pendant
cette époque que oe genre d'architecture a princi-
palement fleuri. V. CATHÉDRALE, EGLISE, etc.

III. Architecture civile. L'architecture
civile embrasse dans son ensemble tous les mo-
numents qui présentent un caractère civil, tels
que bâtiments d'habitation à la ville et à la cam-
pagne, les édifices destinés aux services publics
et administratifs qui appartiennent à la com-
mune ou à l'État. Cette architecture renferme
donc plusieurs catégories de monuments dis-
tincts de là; l'architecture civile proprement dite
comprenant les édifices publics l'architecture
privée, qui comprend tous les édifices élevés par
les simples particuliers cette dernière se subdi-
vise en architecture domestique urbaine, subur-
baine, manufacturière, industrielle, agricole et ru-
rale, mais toutes ces subdivisionsne forment que
deux classes parfaitement distinctes l'architec-
ture industrielle et l'architecture rurale.

A. ARCHITECTURE INDUSTRIELLE.
Les développements considérables de l'indus-

trie ont fait naître dans ces dernières années une
architecture spéciale qui doit puiserses moyens et
ses inspirations dans la science de l'ingénieur.
Dans la construction de l'usine, de la manufac-
ture, le bâtiment n'est plus que l'esclave du ma-
tériel qu'il est appelé à recevoir, et l'architecte
doit observer des dispositions particulières pour
l'entrée et la sortie du personnel, pour l'arrivée
et l'expédition des marchandises, pour l'eau, le
chauffage, l'éclairage et l'aération, pour la trans-

mission de la force motrice, pour l'économie, la
stabilité, l'incombustibilité, la surveillance, etc.,
toutes choses d'une grande importance et que
nous traiterons avec le soin qu'elles comportent
à l'article CONSTRUCTIONSindustrielles.

B. ARCHITECTURE RURALE.
Ce genrecde constructionembrasse tous les bâ-

timents élevés à la campagne mais qui ne font
pas partie de l'usine ou de la manufacture, car,
nous venons de le voir, cette catégorie fait
partie de l'architecture industrielle. L'architecture
rurale a une grande importance, elle englobe
dans son ensembleune variétéde bâtiments très-
nombreux, ce sont l'habitation de l'homme des
champs, le logement des animaux domestiques;
écuries, étables, bergeries, porcheries, chenils, lapi-
niéres,poulaillers, colombiers ou pigeonniers,basse-
cours, apiers ou ruchers, magnaneries, etc. Puis
les constructionsannexes de la ferme, les hangars,
granges, séchoirs, greniers, glariéres, laiteries, ven-
dangeoirs, cuviers, celliers, chais, enfin la ferme.

Nous venons de dire que l'architecture rurale a
une grande importance, rien n'est plus exact, car
un bon ou un mauvais aménagement peut enri-
chir ou ruiner l'agriculteur ou le fermier; il y a
longtemps que l'utilité de l'architecture rurale est
démontrée, Columelle. Varron et Caton, dans les

traités agricoles qu'ils nous ont laissés et dont
malheureusement nous ne possédons que des
fragments, démontrent l'importance des bâti-
ments ruraux; mais sans remonter aussi loin dans
l'histoire nous pouvons citer notre compatrioto
François de Neufchâteau, qui disait « L'art de
loger les hommes, les animaux et les récoltes;
avec simplicité, solidité et économie, est le pre-,
mier problème à résoudre dans la science des
campagnes. » Et cet auteur avait bien raison.
Mais si dans les grandes villes la science et l'art
des constructions ont fait quelques progrès, il est
très-regrettable que les constructions rurales
n'aient point progressé de même que les construc-
tions urbaines. Cependant, dans ces derniers
temps, on a beaucoup étudié ce genre d'architec-
ture, et d'excellents procédés de construction ont
été propagés nous parlerons plus loin de cet in-
téressant sujet. V. CONSTRUCTIONS RURALES.

Par ce qui précède on peut voir combien sont
nombreux les bâtiments de l'architecture civile;
ils sont d'autant plus variables dans leur forme
que leurs destinations sont elles-mêmes très-
diverses aussi peut-on leur imprimer un carac-
tère de grandeur et de noblesse, de simplicité, de
solidité, de force ou de richesse, suivant le genre
auquel ils appartiennent. C'est dans l'architec-'
ture civile qu'il faut ranger les arcs-de-triomphe,
les amphithéâtres et les théâtres, les bains et
thermes, les cirques, les hippodromes, les gym-
nases et les palestres, les palais et les portiques,
les villas, etc. Aussi peut-on dire avec raison que
l'architecture civile, la première dans l'ordre des
satisfactions humaines, varia selon les temps,
le climat et les pays; c'est pourquoi aucune ne
peut peindre avec plus de netteté et de précision
les goûts, les mœurs, les usages, les coutumes,
en un mot le degré de civilisation d'un peuple,'
d'une société.

IV. Architecture militaire.Sous ce terme
générique, on désigne tous les monuments d'ar-
chitecture qui concourent à la défense ou à l'at-
taque d'une place forte. Les premiers genres de'
fortifications furent l'acropole et l'oppidum. Les
Egyptiens, les Babyloniens, les Mèdes, les Perses,
les Assyriens, les Etrusques, les Grecs et les Ro-
mains ont possédé de nombreuxouvrages d'archi-
tecture militaire. Nous avons peu de renseigne-
ments certains et complets sur les fortifications
des peuples anciens, il nous' faut arriver aux
Etrusques, aux Grecs et aux Romains pour avoir
des données plus certaines et plus complètes sur
le sujet qui nous occupe. Chez les Grecs et chez
les Etrusques, les'murailles des fortifications
étaient faites en gros blocs de pierres brutes, ou
de pierresgrossièrementéquarries;enfin, si nous
avançons vers la civilisation, les murs sont for-
més de pierres régulièrementtaillées. On donnait
aux premiers murs anciens, le nom de murs cy-
clopéens ou pélasgiques. Nous trouvonsce genre de
murs, en Grèce, en Asie mineure, en Italie, en
Etrurie et dans tous les pays peuplés par les
Hellènes. Dans toutes ces contrées, les fortifica-
tions paraissent établies d'après les mêmes don-



nées; c'est-à-dire des murs élevés avec des angles
saillants et des postes défendus par des tours
lourdes et massives, tantôt rondes ou circulaires,
tantôtcarrées ou rectangulaires. Ce vieux système
de fortification a subsisté presque tel qu'il se
trouvait à son origine, jusqu'à l'époque où l'on
a introduit l'artillerie dans l'attaque et dans la
défense des places fortes. La forme, l'épaisseur
et le mode de construire les murailles ont certai-
nement varié, mais plutôt dans les détails que
dans l'ensemble de la construction. Les colonnes
Trajane et Antonine nous fournissent de nom-
breux renseignements sur l'architecture militaire
des anciens, nous en retrouvons aussi sur cer-
tains bas-reliefs, surtout sur ceux des arcs-de-
triomphe.

Pendant le moyen âge, pour l'escaladedes murs,
les assiégeants se servaient, comme dans l'anti-
quité du reste, de grosses tours en bois. Pour
l'attaqueet la défense des places, on 'utilisa pen-
dant une grande partie du moyen âge, comme on
l'avait fait dans l'antiquité, des catapultes pour
lancer des pierres et des dards forts lourds, ainsi
que des balistes pour envoyer des flèches, de
lourds javelots et des traits forts longs et d'un
grand poids.

Les places fortes du moyen âge possédaient
toutes un château qui servait à résister si la ville
venait à être prise, et le château lui-même renfer-
mait un donjon qui permettait une dernière ré-
sistance désespérée une fois que l'assiégeant
s'était emparé du château. Souvent le donjon
possédait des souterrains, qui débouchaient au
loin dans la campagne,ce qui fournissait le moyen
aux assiégés, surtout aux chefs, de pouvoir
échapper à un ennemicruel et barbare et souvent
implacable.

A la fin du xvi° siècle, ou plutôt dans les pre-
mières années du xvn* siècle, par suite de l'emploi
des armes à feu, une révolution radicale s'accom-
plit dans l'art de fortifier les places de guerre.
C'est de la fin du xvie siècle que datent les
bastions; alors les hautes murailles et les tours
disparaissent, les créneaux et les merlons qui
couronnaient les murs dès la plus haute anti-
quité font place aux sacs à terre, les bretèches
sont remplacées par les courtines; enfin, tout un
système d'engins et de fortifications est inventé
et perfectionné,et ces inventions et perfectionne-
ments se poursuivent encore de nos jours.

Les pièces de canons modernes, de gros ca-
libre et de très-longue portée menacent même
d'une transformation prochaine tous les travaux
d'architecture militaire. V. ARME, ARTILLERIE,
CANON, Château-fort, FORTIFICATION, etc.

V. Architecture hydraulique.C'est celle
qui s'occupe des constructions sous l'eau et dans
l'eau, du mouvementde l'eàu dans les conduites,
telles que aqueducs, canaux, etc. pour élever et
distribuer les eaux dans les villes, soit pour les
usages journaliers, soit pour décorer des places
et des jardins, au moyen de fontaines, de gerbes,
de cascades, de châteaux-d'eau, etc. -On donne
plus spécialement le nom d'architecture hydrau-

lique à cette partie de l'art de bâtir qui consiste
à élever sur pilotis les genres de travaux tels que
digues, ponts, ponceaux, jetées, murs de .quai,
ports, phares, canaux d'irrigation et de naviga-
tion, écluses, moulins et grottes, une partie de
l'architecture hydraulique se nomme même archi-
tecture navale (V. l'art. suiv.). V. AQUEDUC,
CANAL, ECLUSE, PONT, PORT.

VI. Architecture navale. Architecture
qui embrasse les constructions destinées à la
navigation, et celles qui sont situées dans les
établissements maritimes, tels que ports, quais
d'embarquement, docks, magasins et entre-
pôts situés sur les bords de bassins ou de ports,
avant-port, bassin de retenue, phare, lazaret,
hôpitaux maritimes, morgues, bâtiments de
douanes, chantiers de constructionsnavales, na-
vires, etc. V. CONSTRUCTIONSNAVALES, NAVIRE,
PHARE.

VII. Architecturedes jardins.Depuisque
l'architecture existe, l'homme l'a utilisée comme
élément décoratif des jardins. On désigne donc
sous le titre générique d'architecture des jardins,
un genre spécial qui embrasse toutes les cons-
tructions qu'on dispose ça et là dans les parcs et
dans les grands jardins pour rompre la monoto-
nie des perspectives,pour former un point de vue,
pour créer des pavillonsde repos, de travail, etc.
Ce genre d'architecture comporte des éléments
très-divers et l'architecte-paysagiste peut mettre
en œuvre des matériaux variés: le bois, la brique,
la meulière, la rocaille, les pierres de toutes
sortes, les terres cuites et les faïences; s'il sait
tirer tout le parti que comporte ce genre, il peut
obtenir des résultats décoratifs d'autant plus
remarquables que la plupart de ces édicules sont
utilisés pour divers services que l'on peut pla-
cer chacun dans l'emplacement le plus propice.

L'architecture des jardins, qui comporte tous
les styles d'architecture depuis le style le plus
fantaisiste jusqu'à l'architecture grecque la plus
sévère, le pestum, comprend les constructions
suivantes pavillons de lecture et de repos, salles
de billard, de divers jeux, bains, kiofiques, tem-
ples, pyramides, obélisques, ponts de pierre et
de bois en grume, balustrades, observatoires,la-
byrinthes, ruines d'édicules, glacières, etc., etc.

V. CONSTRUCTIONS RURALES, PARC. e. B.-C.

HISTOIRE DE L'ARCHITECTURE.

Art et science à la fois, l'architecture comprend
tout ce qui a trait à la construction et, ce n'est
que depuis un siècle environ, qu'on a séparé
l'architecture des fonctions attribuées à l'ingé-
nieur.

L'architecture ne commence à se développer
qu'avecunétat quelquepeu civilisé, et les hommes
ont sculpté le bois, tracé des linéaments sur des
os ou des pierres tendres, et se sont servis de
matières colorantes avant de disposer des cons-
tructions qui puissent être considérées comme
des œuvres architectoniques.

A l'origine, et aussi loin que l'on remonte dans
l'histoire, on trouve deux systèmes différents de



structure l'un qui dérive de l'emploi du bois,
l'autre qui est la conséquence de l'habitation de
l'homme dans des cavernesnaturelles.

L'empreinte de ces deux principes, pourrait-on
dire, se retrouve très-tard dans les édifices élevés
par les hommes, bien que les moyens de struc-
ture n'aient plus de rapports immédiats avec les
formes adoptées.

Architecture égyptienne. La plus an-
cienne architecture connue est certainement celle
de l'Egypte, qui déjà, il y a quarante siècles,.éle-
vait des édifices de pierre, lesquels avaient été
précédés de constructions faites de pisé et de
roseaux et d'habitations souterraines.

Les monuments les plus anciens de l'Égypte
ne peuvent être que la conséquenced'une longue

Ainsi, l'Arya qui, à l'origine, élëveses construc-
tions en bois, lorsqu'il se trouve transporté dans
des contrées où ces matériaux manquent, en em-
ployant la pierre, conserve à celle-ci l'apparence
d'une structure de bois.

De même aussi, l'homme qui longtemps s'est
abrité dans des cavernes, lorsqu'il vient à bâtir
des édifices, leur conserve l'apparence de grottes.

Fig. 107. Salle du palais de Khorsabad ()).).

civilisation, car ces monuments par leur perfec-
tion, par la puissance et l'étendue des moyens
employés pour les élever, indiquent une série de
tentatives et de transformations qui feraient re-
monter l'existence du peuple égyptien à des

(1) Cette figure et les trois safrantes sont Urées de l'intéressantouvrage
de notre collaborateur, M. B. Viollet-le-Snes Histoire de l'habitation
humaine, 1 vol., HetaeL



époquos tien-antérieures à toutes les données
historiques.

Après l'architecture égyptienne on peut consi-
dérer les monumentsde l'Assyrie comme les plus
anciens parmi ceux qui nous ont été laissés.

Architecture assyrienne. L'architecture
assyrienne se composed'une structure de briques
crues et cuites, et semble mieux qu'aucune autre
dériver des traditions des troglodytes, bien que
dans la décoration apparaisse le souvenir de
constructions de bois.

Mais ce qui distingue tout particulièrement
l'architecture assyrienne, c'est l'emploi de la

Architecture grecque. Plus rapprochée
des temps modernes, se développe l'architecture
grecque dorier,ne; structure de pierre, mais sans
emploi de mortier et avec l'application, sans
exception, du système de la plate-bande, c'est-
à-dire du linteau de la traverse horizontale de
pierre avec plafond de bois portés sur des points
d'appuis verticaux la colonne.

Les édifices grecs ne sont pas élevés sur de
grandes dimensions. Préoccupés de la question
d'art et de l'harmonie parfaite des proportions,
les Grecs de l'Hellade, surtout, pensaient que
.tout édifice doit présenter un caractère d'unité
qui ne peut être obtenu que si les constructions
sont embrassées d'un seul coup d'oeil. Nous don-
nons, figure 108, un exemple d'impluviumgrec
appartenant. une habitation.

voûte, absolument ignorée des Égyptiens et que
les Grecs même, plus. tard, n'employèrent pas,
bien qu'ils la connussent.

La structure concrète ne formant qu'une masse
homogène, employée par les habitants des bords
du Tigre et de l'Euphrate, se prêtait d'ailleurs à
l'adoption de la voûte, et le climat extrêmement
chaud de cette contrée rendait ce mode de bâtir
nécessaire pour se soustraire aux ardeurs du
soleil.

L'exemple que nous donnons plus haut (fig.
107), indique les procédés de voûtage des Assy-

riens

Fig. 108.– Impluvium grec.

Architecture romaine. Les Romains
adoptent un système mixte et appliquent simul-
tanément à leurs édifices, comme l'avaient fait les
Étrusques, leurs maîtres en fait d'art, la plate-
bande et la voûte. Mais aussi emploient-ils le
mortier dans la construction des voûtes et l'ex-
cluent-ils complétementde la structure de pierre.

Avant de pousser plus loin, signalons un fait
d'une grande importance. Des monuments de
l'Égypte il ne nous reste que des temples, des
tombeaux et quelques palais moitié temples moi-
tié habitations souveraines.Des monuments assy-
riens nous ne connaissons que des ruines de
palais immenses ou des amas prodigieuxde bri-
ques crues qui, peut-être, portaient des sanc-
tuaires. Les Grecs nous laissent voir les premiers,
outre les temples, des édifices d'un caractère civil,



tel que dès théâtres, gymnases, basiliques. Chez
les Romains, se sont les édifices civils qui pren-
neat le premier rang comme étendue et comme
mportance; basiliques, thermes, portiques, cir-
ques, amphithéâtres, hippodromes, villx, arcs
triomphaux; puis les édifices militaires camps
permanents, casernes, défenses.La civilisation théocratique de l'Égypte et de
l'Assyrie avait fait place chez les Grecs et chez les
Romains à un état voisin de nos mœurs politiques
actuelles; et si, ohez les Égyptiens et les Assy-
riens les populationsn'habitaient que des cabanes
faites de boue et de roseaux, à l'entour de ces
temples et palais somptueux,chez les Grecs et les

rants du vieux monde, En effet, dès que Rome
annexait une ville à la République et plus tard à
.l'empire, ses premiers soins se portaient sur la
voirie.

Des voies étaient ouvertes et pavées, des égouts
les drainaient, des aqueducs promptement élevés,
conduisaient en abondance l'eau dans la cité; des
thermes; un théâtre, un amphithéâtre étaient
construits; puis la curie, la basilique et des mar-
chés, des casernes, un prétoire.

Ce fait explique comment, malgré les abus et
les spoliations, la conquête romaine prenait pied
chaque jour plus avant dans l'Europe, l'Asie et
l'Afrique et comment elle se maintenait.

Mais aussi le Romain se souciait assez peu de
la question d'art. Il avait ses formules, ses règles

Romains, l'habitation du citoyen était bien bâtie,
confortable, souvent décorée avec luxe et, entre
la demeure des empereurs au Palatin et la. petite
maison du bourgeois de Rome, il y avait toute là
gradation architectonique que nous observons
aujourd'hui chez les nations européennes.

La figure 109 reproduit la cour d'une villa ro-
maine. (V. la description que Pline fait de sa
villa le Laurentin.)

Architecturecivile. On peut donc affir-
mer que l'architecture civile a été inaugurée chez
les Grecs et développée sous l'influence romaine
dans toutes les contrées occupées par les conqué-

Fig. 109. Villa romaine, cour.

administratives et, pourvu que l'édifice remplit
exactement sa destination, il ne lui importait
guère qu'il fut érigé avec ce goût et cette distinc-
tion dans le choix de la forme qui caractérisent
l'architecture grecque.

Cependant la vie se retirait peu à peu des
..extrémités de l'empire romain. Les conquêtes
n'étaient plus à faire dans la -partie occidentale
de l'Europe, celle-ci désormais romaniséê, vivant
dans un état de paix profonde, non-seulement ne
pouvait plus causer d'inquiétudes à Rome, mais
lui envoyait des légions, ses produits, ses bois,
ses métaux. Il n'en était pas de même sur les
bords du bas Danube et dans l'Asie-Mineure. Là,
des populations nombreuses, mal. soumises,
braves, prétendant conserver leur indépendance,



suscitaient chaquejour à l'empire des difficultés
qui ne pouvaient être qu'imparfaitement résolues
par des guerres sans cesse renouvelées. Rome
était désormais trop loin d'une frontière que la
lutte contre ces populations menaçantestendait à
éloigner de jour en jour.

Architecture byzantine. L'empire dut
changer son centre, et sa capitale fut transférée
à Byzance. Ce déplacementeut sur l'architecture
une influence considérable. V. BYZANTIN.

Désormais, l'empire allait se trouver en contact
immédiat avec les populationsgrecques établies
dans ces contrées, avec la Perse et l'Orient. L'ar-
chitecture se ressentit du nouveau milieu où le
gouvernementromainse plaçait. Ellé prit à l'Asie,
elle prit à la Grèce transformée déjà par le chris-
tianisme, et l'art romain devint l'art byzantin,
mélangedes traditions romaines avec les éléments
empruntés à l'Asie. La voûte romaine se modifia
au voisinage de la voûte asiatique. Elle devint
plus hardie et imposa la forme des édifices plus
qu'elle ne l'avait fait en Occident. Les ordres grec
et romain (c'est-à-direla colonne avec l'architrave
et son entablement) furent abandonnéspour être,
sauf de rares exceptions, remplacés par l'archi-
volte l'arc sur piles ou colonnes. En un mot, le
système de l'architecture à plates-bandesdispa-
raissait, pour faire place au système voûté.

L'ornementation architectonique empruntait à
la fois aux traditions' grecques et à l'Asie. Aux
premières, cette flore découpée, maigre et sèche;
à l'Orient, les combinaisons géométriques, les
entre-lacs, cet art ornemental dont il faut trouver
l'origine dans la passementerie, si fort prisés
depuis des siècles, dans tout l'Orient.

Moyen âge. Cependant les populations du
Nord envahissaient l'empire romain et les arts
étaient noyés sous les flots de barbares qui se
succédaienten Occident.

Pendant cette lacune qui dura du V au vme
siècle, Byzance seule conservait ses écoles d'art,
car d'autre part, les invasions arabes faisaisntsuc-
céder aux lumières qui éclairaient l'Égypte et
l'Asie-Mineure, les ténèbres et la ruine.

En Occident, Charlemagne, le premier, tenta
unerenaissancede l'empireromain,non-seulementt
par ses conquêtes, mais par les efforts qu'il fit
pour renouer la chaîne interrompue des études
sur les arts, les lettres et les sciences.

L'architecture fut remise en honneur, mais les
tentatives du grand empereur d'Occident ne pro-
duisirent que des résultats immédiats de peu
d'importance. Cet art exige, en effet, une longue
série de travaux pour pouvoir atteindre une cer-
taine valeur; il ne s'improvisepas. Cependant le
mouvement imprimé par Charlemagne eut plus
tard ses conséquences. Les établissements mo-
nastiques devinrent des foyers d'enseignement et
leurs rapports avec l'empire d'Orient, soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire de l'Italie, leur
permirent de fonder des écoles d'art, qui attei-
gnirent un développement remarquable*vers la
fin du X. siècle.

Alors, toute lumière venait de Byzance et les

moines d'Occident faisaient venir d'Orient, ma-
nuscrits, meubles, objets d'art, étoffes, qui deve-
naient ainsi dans les écoles conventuelles, les
modèles auxquels on recourait presque exclusi-
vement.

L'architecture se relevait ainsi peu à peu dans
les établissements monastiques. D'ailleurs, bien
avant les croisades, des pèlerins en grand nombre
parcouraient l'empire grec, la Syrie, la Palestine
et rapportaient de ces contrées des méthodes, des
exemples qui contribuaient au développement
des écoles occidentales; et quand le grand mou-
vement des croisades se prononça à la fin du
xi° siècle, les bandes de Pierre l'Ermite ne firent
que parcourir des pays déjà connus d'un grand
nombre d'Occidentaux et avec lesquels ils étaient
depuis plus de deux siècles en relations.

Influences des croisades sur l'archi-
tecture. Les premières croisades eurent sur
l'art de l'architecture une double influence. Si les
pèlerins rapportèrent en Occident des exemples
tirés de ces villes voisines d'Antioche et d'Alep,
de la Syrie centrale, villes singulièrement riches
en monuments d'un style charmant, plutôt grec
que byzantin, et si ces exemples, ainsi qu'il est

'facile de le reconnaître, servirent de modèles à la
plupart de nos monuments romans de la Pro-
vence, du Poitou, du Languedoc, de l'Auvergne
et de la Picardie; les édifices que les croisés cons-
truisirent en grand nombre en Palestine, pendant
la seconde moitié du xn° siècle, sont identiques à
ceux que les monastères cisterciens surtout
élevaient en France.

Les monuments de Syrie qui dataient des
m0, iv°, va et vie siècles et que les croisés trou-
vèrent sur leur chemin, furent des types auxquels
nos architectes français eurent recours pour
constituer la belle architecture romane des Clu-
nisiens et de la Provence, en y mêlant les tradi-
tions gallo-romainesqui s'étaient conservées sur
le sol.

C'est donc une erreur de croire que notre ar-
chitecture, dite gothique, soit due aux souvenirs
d'Orient. C'est notre architecture romane de la
belle époque qui, seule, s'est inspirée des monu-
ments syriaques, et l'architecture dite gothique
est au contraire une réactioncontre cette influence
orientale admise par les écoles monastiques.

Architecture dite gothique. S'il est un
art qui ait une autonomie, c'est bien cette archi-
tecture gothique, qu'il serait plus naturel de qua-
lifier de française puisqu'elle surgit en France, o
dans l'Ile-de-France, dès le milieu du xii° siècle,
c'est-à-dire soixante ou quatre-vingts ans avant
qu'on ne la voie poindre partout ailleurs eu Eu-
rope qui surgit par opposition, à l'art monas-
tique, et qui est pratiquée exclusivement par des
laïques. V. OGIVAL.

Les cathédrales de Paris, de Senlis, de Meaux
(partie ancienne), de Sens, de Noyon, s'élèvent,
de 1160 à 1200, d'après un principe de structure
tout nouveau, et qui n'a rien de commun avec la
système de structure non plus qu'avec tes formes
des monumentsde la Syrie.



Si l'architecture orientale rappelleparfoisnotre
architecture gothique, c'est pendant les xiv° et
xv siècles. Il n'est guère admissible cependant
que nos architectesduxiie siècle se soient inspirés
^'édifices bâtis en Orient pendant les xiv et xve
siècles. Maison n'y regardé pas de si près.

Écoles françaises d'architecture. Et,
fait à observer, non-seulement nous avons alors,
au milieu du XIIe siècle, une architecture bien
française, savante, belle de forme et due à des
écoles laïques, mais chaque province conserve un
caractère spécial, une école. Nous possédons une
école romane en Auvergne, d'une grande valeur,

élevé à l'instar de Saint-Marc, de Venise, et dont
l'influence se fit sentir dans l'Angoumois, la
Saintongeet jusque sur les bords dela Loire.

Mais quand se développe l'architecture gothi-

que, dans l'Ile de France, de 1140 à 1200, ces
écoles disparaissent successivementpour adopter
le nouveau style, avec certains tempéraments
cependant, dus aux matériaux employés, et au
caractère des populations. Ainsi, pendant, la
première moitié du xm* siècle, on ne distingue
plus que trois écoles françaises; celle de l'Ile-
de-France, celle de la Champagne et celle de la
Bourgogne.

Architecture italienne. L'Italie était
alors, au point de vue de l'architecture, fort en

et dont l'église d'Issoire est un type; une école
romane en Normandie, dont l'église de l'abbaye
aux Dames est un des bons exemples; une école
romane en Bourgogne, sous l'influence des Clu-
nisiens et dont le meilleur spécimen se trouve à
Vézelay; une école champenoise, dont Saint-
Rémy, de Reims est le modèle le plus complet;
une école provençale, brillante et toute empreinte
des influences de l'Orient et des traditions ro-
maines.-Saint-Trophime,d'Arles;St-Gilles, etc.,
une école languedocienne, dont Saint-Sernin, de
Toulouse est prototype; une école poitevine
Notre-Dame-la-Grande,à Poitiers; une école pé-
rigourdine Saint-Front, de Périguèux, édifice

arrière de nous, car pendant que nous bâtissions
des monumentstels que les cathédrales de Paris,
de Chartres, de Bourges, de Reims, elle n'élevait
guère que des édifices petits, bâtards, mal cons-
truits, tout empreints encore des débris de la
décadence romaine.

L'architecture italienne ne sortit réellement de
l'état d'affaissementoù elle était tombée, qu'au
xv. siècle, lorsqu'elle eut recours à l'antiquité et
constitua ce qu'on appelle là Renaissance.

Mais aucun principe nouveau n'était trouvé.

Renaissance. Las de notre architecture na-
tionale, nous suivîmes, par mode, les traces de
l'Italie, mais notre Renaissance ne laissa pas de
conserverun caractère d'originalité remarquable



et l'imitation de l'art italien du xv siècle n'alla
pas jusqu'à nous faire oublier ce que nous avaient
enseigné trois siècles d'une pratique savante de
l'architecture appliquée à notre génie, à nos
mœurs, à notre climat et à nos matériaux-.

Pendant le xvi0 siècle, nos écoles françaises
sont très brillantes et nous possédonssur l'archi-
tecture civile de cette époque des exemples re-
marquables par leur bonnes dispositions autant
que par leur élégance. Notre figure 110 présente
un de ces hôtels français du milieu du xvi<» siècle.

Ce ne fut que plus tard que s'éclipsèrent ces
qualités qui avaient fait la gloire de notre archi-
tecture nationale. V. RENAISSANCE.

Ce fut sous le règne pompeux de Louis XIV,
qu'à ce savoir, à ce bon sens qui avaient présidé
si longtemps à cet art, succéda la passion du
majestueux, que l'on imitaou que l'on crut imiter
l'architecture de la Rome impériale- sans en com-
prendre ni le sens, ni la structure si sage et si
économique, et que le grand roi fonda une aca-
démie d'architecture dans l'espoir de perpétuer
à tout jamais cet art de seconde main, faux, qui
ne pouvait se prêter ni à nos mœurs, ni à notre
climat. Ce fut alors aussi qué la main-d'œuvre
déclina visiblement.On construisit médiocrement,
chez nous qui avions été d'admirables construc-
teurs, et une ornementation -théâtrale, empruntée,
croyait-on, à l'antiquité, vint se substituerà notre
charmante décoration architectonique française
empruntée à la flore de nos champs. Depuis lors,
nous n'avons pas, dans l'art de l'architecture, fait
de notables progrès. Nous avons quelque peu
fouillé le passé, essayé de réunir les éléments
nécessairesà laconstitutiond'un art du xix° siècle.
Mais le souffle manque. Les traditions du grand
siècle, si funestes à notre pays à tous les points
de vue, nous gênent. Nous n'osons résolument
nous servir des matériaux et des moyens fournis
par notre industrie. Si bien, que les choses conti-
nuant ainsi quelquesannées,on pourradire qu'au-
cun siècle peut-être n'auraautantbâti que le xix»,
mais aussi que notre époque n'apassu imprimer
à son architecture un caractèreoriginal conforme
à ses tendances, à ses mœurs et à son génie.
E. V.-L.-D.
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ARCHITRAVE. 1° T. d'wch. Partie de l'entable-
ment située sous la frise, et qui porte immédiate
ment sur le chapiteau des colonnes, des pilastres
ou sur des piedroits il existe des architravesmuti-
lées, coupées ou interrompues.-V.Entablement. ||
2° T. techn. Partie lisse, en contre-bas d'une cor-
niche, et qui est terminée par une moulure.

ARCHIVIOLE. Instrument de musique inusité
aujourd'hui; il était composé d'un clavecin et
d'un jeu de viole qui fonctionnait à l'aide d'une
manivelle semblableà celle des vielles. |) L'archi-
viole de lyre était un instrumentà cordes qui avait
de la ressemblance avec la lyre et la guitare; il
était monté de douze à seize cordes.

ARCHIVOLTE. T. d'arch. Moulure plus ou moins
large, en saillie, qui règne sur la tête des vous-
soirs d'une arcade dont elle suit et décore le con-
tour d'une imposte à l'autre, ou qui souvent
butte sur des colonnettes et sur des culots; on
nomme archivolte retournée, celle qui se retourne
court et forme bandeau au niveau des naissances
des arcs.

ARCHURES. T. techn. Coffre circulaire ou à
pans qui entoure la meule d'un moulin à farine.

ARCILIÈRES. T. techn. Pièces de bois cintrées
et tournant sur place, qui entrent dans la cons-
truction de certains bateaux.

ARCOLE. Bride du sabot découvert dans quel-
ques contrées.

ARÇON. 1° T. de sell. Chacune des deux pièces de
bois ou de gros cuir disposées en forme d'arc et
qui servent à faire le corps d'une selle de cheval;
elles sont unies au moyen d'une branche de fer
ou d'acier; il y a l'arçon antérieur ou de devant,
et l'arçonpostérieur ou de derrière. Les selles des
chevaux de l'armée reçoivent sur les côtés de
l'arçon de devant, des poches ou fontes destinées
à contenir des pistolets, dits pistolets d'arçon. Il

2° T. techn. Instrumenten forme d'archet dont se
servent les chapeliers, les bourreliers, et en gé-
néral, les artisans qui travaillent la laine, le poil
et le coton, pour diviser les matières et en séparer
les parties étrangères qu'elles contiennent. || 3°
Sorte d'archet à l'usage des marbriers.

ARÇONNAGE.Action de préparer avec l'arçon
la laine, le poil, le coton, et résultat de cette ac-
tion.

ARÇONNEUR. Ouvrier qui manie l'arçon. La
santé des arçonneurs est souvent altérée par la
poussière et les émanations dangereuses qu'ils
avalentsans cesse, aussi a-t-on cherché, dans les
grandes fabriques, à substituer à l'arçon un cy-
lindre tournant mis en mouvement par un mé-
canisme quelconque.

ARÇONNIER. Celui qui fabrique des arçons.
Sellier est plus usité.

ARCOT. T. de fond. 1° Partiesde métal tombées
dans les cendres, d'où on les retire en.criblantces
•mêmes cendres. || 2° Alliage qui entre dans la
fabrication du laiton et qui contient 20 0/0 de
zinc.



'ARCTIER. Fabricant ou marchand d'arcs et de
Pèches. On dit aussi arcfiier,

ARDIER. T. de mét. Grosse corde qui se met
autour de l'ensouple du tisserand pour la faire
tourner à l'aide.d'un levier.

ARDILLON. 10 Pointe de métal qui, daas une
boucle, sert à arrêter la courroie que l'on y passe.
|| 2° Dans.une presse typographique,chacunedes
deux petites pointes qui servent à fixer exacte-
ment sur le tympan la feuille qu'on imprime.

ARDOISE. Synonymie phyllade, schiste feuilleté,
schiste tégulaire. Roche schistoïde, divisible en
feuillets minces, de couleur très-variable, noire,
bleue, verte, rouge, etc., peu altérable à l'air, ne
se décomposantque très-lentement en une terre
onctueuse, terne, rarement luisante, dure; quel-

a DÉNOMINATIONS DIMENSIONS EN MILLIMETRES POIDS f70VSlV5~

ARDOI9EB D'ANGERS EMPLOYÉES POUR COUVERTURE Hauteurs
I, targears

tpaisseurs approlimati~es, ,1,010 Ardoises'

Ir6 carrée, grand modèle. 0,324 X 0.222 0.0026 aO.0035. 520 kil.
Ire carrée, t/2 forte. 0.297 X 0.216 0.0026 à 0.0030 410
1·o carrée,forte. 0.297 X 0.216 0.00:~7 à 0.0040 540

rn 2'carrëe,forte. O.S97x 0.195 0.0026 à 0.0035 410
â Grande moyenne, forte. 0.297. X 0.180 0.0026~0035 380'

Petite moyenne, forte. 0.297 X 0.162 0.0026 à 0.0035 330
Z Moyenne. 0.270 X 0.180 0.00~6 &O.C035 355
'Õ Flamande gO1. 0.270 X 0.162 0.0026~0.0035 320
0: Flamande n~2. 0.270'x0.t50 0.0026:10.0035 300
o 30 carrée nO 1. 0.243x0.180' 0.0026'a'0.(J035 '310
M 3° carréen-'2. 0.243x0.150' -0.0026a0.0035 265
@ 40 carrée ou cartelette nOi. 0.216 X 0.162 0.0026 à 0.0035 260
Õ n"2. 0.216 X' 0.1<2 0.0026 a 0.0040 200nos. 0.216x0.095 0.0026 à 0.0040 150
-< Poil taché 0.297 X 0.168 0.0026 à 0.0040 400

A.rdoise~
nu moins au moins

non eçhan- Poil roux. 0.270 X 0.14] 0.0026 à 0,0040 300
tlllonnées. au moina an moinslleridelle. 0.380x0.108' 0.0026 à 0.0040 480

Ardoises ;GrandeecaiUe. 0.296 0.198 0.0027 à 0.0040 500
taillées à la Petite écaille 0.230 X 0.132 0.0026 à 0.0035 240
mécanique. Ardoise découpée. 0.300 X 0.170 0.0026 à 0.0035 300

Nos1. 0.640 X 0.360 0.0045 à 0.0060 3.100f 2. 0.608 X 0.360 0.0045 à 0.0060 2.900
3 3. 0 608 X 0.304 0.0045 à 0.0060 2.4504. 0.558 X 0.279 0.0045 à 0..0060 2.020
Z 5. 0.508X0.254 0.0038 à 0.00<>0 1.460
d 6. 0.458 x 0. 2~54 0.0038 à 0.0050 1.330rn 7. 0.406 X 0.203 0.0038 à 0.0050 860
;:¡' 8. 0.355X0.203 0.0038 à 6.0050 710

.ç.J 9. 0.355x0.i77 0.0038 à 0.0050 630
8

l'
11. 0.305x0.165 0.0038 à 0.0050 470§ ti. 0.360, X 0.2544 0.0038 à 0.0050 96012. 0.304 X 0.2Q3 0.0038 à 0.0050 620

gers. Cette fissilité est due à une action méta-
morphique, chaleur ou compression, éprouvée
par te schiste ou la roche argileuse.

L'ardoise est employée à couvrir les toits, à
faire des dalles, des tables, des planches et plan-
chettes à écrire, qui portent d'ailleurs le nom
d'ardoises. Depuis quelques années l'industrie et
l'emploi des ardoises ont considérablement pro-
gressé les principales applicationssont

Pour le bâtiment éviers, revêtements,marches

quefois pailletée, micacée, maclifère, carburée,
bitumineuse, etc.

L'ardoise se trouve à plusieurs étages ou ni-
veaux géologiques :,1 Dans les terrains cambrien
et silurien (Ardennes, Angers, etc.); 2" dans le
terrain antraxifère des Alpes; 3° dans.le per-
mien (Lodève); 4° dans le terrain jurassique "(Sa-
voie) 5° et dans le terrain nummulitique (Dau-
phiné).

L'ardoise d'Angers est composée de silice
57 0/0; alumine, 20,10; protoxyde de fer, 10,98;
chaux, 1,23; magnésie, 3,39; potasse, 1,73;
soude, 1,30; eau, 4,40.

L'ardoise se distingue par sa facilité à se débi-
ter en feuillets très-minces, longs, larges, droits,
sonores et assez durs, quelquefois flexibles et
très élastiques, oomme dans les ardoisières d'An-

des -=.des

au uv.ius su moins

d'escaliers, urinoirs, plinthes, carrelages, appuis
de croisées, cheminées,fontaines, réservoirs, trot-
toirs, tables, rayons, dallages, pierres tumu-
laires, etc.

Pour l'industrie tables de billards, tablettes,
cuves à eaux, à acides, çanniveaux, caisses à
fleurs, à eaux, bassins, bains, etc.

L'application des ardoises pour. la couverture
des édifices tend à s'accroître; M. Blavier a fait
des expériences sur les propriétés- de résistance



des schistes ardoisiers d'Angers; les résultats de
ces expériences sont favorables à l'emploi des
ardoises de grandes dimensionspour toitures.

Des ardoises de 0m,25 sur 0m25 chargées sur
une surface égale àdécimètrecarré ont supporté:

Avec 1 millimètre d'épaisseur 8 kilogrammes.
2 2 35

S 50
4 90
5 120

6 150
7 170

L'ardoisede 20° carrés et 3m/m d'épais, a supporté 60 kil.
25 3 50
30 3 45
35 3,5 57
40 4 65
60oarréssur36età6m/md'épais. supp. 130k.
60 36 7 150

La résistance à l'écrasement est aussi très-con-
sidérable la résistance à la rupture augmente
rapidement avec l'épaisseur.

MM. Blavieret Brossardde Corbigny, ingénieurs
des mines, ont fait des expériences comparatives
sur des dalles d'ardoises d'Angers, de marbre et
de pierre de Tonnerre, de lm,00 de longueurenvi-
ron, sur une largeur de 0m,16 à Om,50 et une
épaisseur de 0,008 à 0,050. Ils ont trouvé comme
valeurs du coefficient de résistance à la rupture

Pour l'ardoise en long, d'Angers. 5,621,000
Pour l'ardoise en travers, d'Angers. 2,733,000
Pour le marbre. 1,140,000
Pour la pierre de Tonnerre. 630,000
L'ardoise d'Angers en long possède donc un

coefficient de résistance à la rupture, quintuple de
celui du marbre, et neuf fois plus grand que celui
de la pierre de Tonnerre. Celui de l'ardoise en
travers n'est que deux fois et demi celui du
marbre et quatre fois et demi celui de la pierre
de Tonnerre.

Le coefficient de résistanceà la rupture du bois
de chêne, étant de 6,000,000, on voit par les
chiffres qui précèdent, la possiblité de substituer
au bois, dans beaucoup d'applications courantes
le schiste tégulaire d'Angers, car il présente sur
le bois avec une égale force de résistance, les
avantagesessentiels d'un moindre prix de revient
et d'une inaltérabilité complète sous l'influence
des agents atmosphériques.

Les ardoises doivent être bien échantillonnées,
saines, sonores, légères, à grain fin et serré, im-
perméables à l'eau, planes, unies, d'une teinte
égale, sans écorchures ni fêlures.

Le tableau a (page 235), donne les dimensions,
le poids et le nom des ardoises d'Angers.

Les ardoises ne doivent pas absorber l'eau; on
doit pouvoir les tailler et les percer sans qu'elles
se brisent; leur épaisseur doit être suffisante et
unitorme, afin qu'elles aient de la solidité et de la
durée; elles doivent provenir des meilleursbancs
de carrière et pouvoir résister aux chocs, à l'effet
des vents et de tous les météores atmosphériques.

La Commission des ardoisièresd'Angers a joint
à la fabrication des ardoises pour toitures, celle
des dalles d'ardoises de toutes dimensions tra-
vaillées mécaniquementsous toutes formes utiles

aux arts et à l'industrie, et dont l'emploi se géné-
ralise de plus en plus, grâce aux qualités pré-
cieuses et particulières du schiste ardoisier
d'Angers.

ARDOISIER.Ouvrier qui travaille dans une ar-
doisière. || Celui qui exploite une carrière d'ar-
doises celui qui fait le commerce des ardoises.

ARDOISIÈRE. Carrière d'où l'on extrait l'ardoise.
L'exploitation des'ardoises s'est concentrée, en

France, autour des massils anciens sur lesquels
dominent les terrains dits primaires ou de transi-
tion (cambrien, silurien et dévonien), et principa-
lement dans les départements du Finistère,
d'Ile-et-Vilaine, de la Mayenne, de l'Orne, du
Calvados, de la Sarthe, de la Loire-Inférieure,du
Maine-et-Loire, des Ardennes (à Fumay, Mon-
thermé, Rimogne, Deville, etc.); plus au sud et
dans le midi, autour du plateau central, dans la
Corrèze,dans les Pyrénées et en Savoie. Mais ces
différents centres de production sont d'une impor-
tance fort inégale; ce sont les ardoisières d'An-
gers et des Ardennes qui fournissent en grande
partie à la consommation, les autres ne contri-
buent que pour une faible part à la production
des ardoises. Cependant depuis quelques années
les ardoisières de la Savoie et principalement
celles de La Chambre ont pris une extension con-
sidérable dans la région du midi et du sud-est
de la France, quoiqu'elles ne vaillent pas les
schistes siluriens d'Angers.

Les schistes ardoisiers qui font généralement
partie intégrante des terrainsprimaires ou paléo-
zoïques, se trouvent nécessairement dans les ré-
gions où ces terrains anciens affleurent. C'est
donc là que les exploitations se sont établies. En
France, ces terrains de transition schisteux for-
ment cinq massifs principaux, par suite cinq
grandes régions où se trouvent des ardoisières,
savoir le massif breton et vendéen, le massif ar-
dennais, le massif vosgien, le plateau central et le
massil pyrénéen.

Massifbreton. Au nord de la Loire, les terrains
de transition ou ardoisiers forment trois bassins,
ceux de la Manche, de Rennes et du Finistère
c'est dans cette région que se "trouvent les gîtes
ardoisiers de- Châteaulin (Finistère), de Plessis-
en-Coesmes et Châteaubourg (Illé-et-Vilaine), de
Renazé et Chattemoue (Mayenne), de Saint-Léo-
nard (Orne), de Caumont-l'Éventé (Calvados), de
Saint-Germainet Saint-Georges-le-Gaultier(Sar-
the), d'Auverné et de Vritz (Loire-Inférieure),
d'Avrillé, la Pouëze, Angers (Maine-et-Loire).

Dans les environs de Saint-Lô, le terrain de
transition inférieur (cambrien), est composé de
schistes bleus ardoisiers; dans le Finistère, ce
sont les schistes verdâtres satinés, qui donnent
des ardoises grossières. Le terrain de transition
moyen ou silurien, très-développé au nord de la
Loire, occupe le centre de chacun des. trois bas-
sins nommés plus haut c'est dans cet étage que
se trouvent les schistes purs, bleus, exploités à
Angers. Dans la Sarthe et la Manche, on trouve
dans ce même terrain des couches d'ampélite ex-
ploitées pour faire des crayons. Le terrain de tran-



sition supérieur ou dévonien forme une grande
bande allongée avec couches d'anthracite il se
trouve aussi sur quelques points du Finistère et
de la Manche, où il donne des schistes noirs ar-
doisiers.

a La superpositiondu schiste d'Angers sur le
grès se voit de la manière la plus positive près
des Ponts-de-Cé. Le grès qui, près de Brissac,
situé à 3 lieues auS.-E. d'Angers, repose sur le
schiste cambrien, se profonge jusqu'aux escar-
pements de schiste bleu tégulaire qui couronnent
la rive gauche de la Loire. Le schiste se relève
vers le grès, sur lequel il repose en stratification
concordante. Les couches, quoique très-contour-
nées, ont une direction bien constante, qui est
E. 25» S. elles plongent de 75° vers le N. 25° E.
On marche surleschistenoir jusqu'auxardoisières.

« Dans le bourg de Saint-Maurille,situé dans la
petite île où sont construits les Ponts-de-Cé, le
schiste ressort de tous côtés il forme des escar-
pements dans les rues montueuses de ce bourg
les couches y sont presque verticales et se diri-
gent 0. 30° N. A Angers, ce même schiste se
montre au jour de tous côtés il forme de longues
arêtes saillantes dans plusieurs rues, et notam-
ment près de la cathédrale, du château et sur les
boulevardsqui entourent la ville. Dans ce dernier
point, les couches de schiste sont presque verti-
cales et se dirigent E. 12° S., 0. 12° N.; on les
suit sans interruption jusqu'aux carrières.

« La position des schistesd'Angers est donc bien
déterminée; leur fissilité, quoiqueaccidentelle, se
reproduit cependant sur une grande longueur.
L'épaisseur de ces schistes tégulaires est égale-
ment considérable; ils sont, presque partout,
recouverts par du calcaire compact noir, conte-
nant des entroques et des trilobites. » (Explica-
tion de la carte géologique de la France.) Le gise-
ment des ardoisières d'Angers est remarquable,
dit M. Blavier, par l'existence presque exclusive
des schistes à l'inverse de ce qui se voit aux Ar-
dennes où les bancs de quartzite ou cailloux de
quartz alternent avec les couches schisteuses.
L'orientation de la bande ardoisière est de 0. 20°
N. à E. 20° S.; elle a été principalement fouillée
et exploitée sur les communes de Saint-Barthé-
lemy, Trélazé,et reconnue plus loin, à la Pouèze;
elle se poursuit même dans la Mayenne,à Renazé,
Chattemoue,où elle est exploitée.

Cette bande de schiste exploitée aux environs
d'Angers renferme quatre couches ou veines dis-
tinctes dont deux seulementplacées à la distance
l'une de l'autre de 350 mètres, la veine du nord
et la veine du sud, sont bien déterminées; les
deux autres, la veine de l'union et la veine de la
torée sont moins importantes. La veine de l'U-
nion forme les buttes du Grand et du Petit-Noyer,
les buttes de l'Union où une exploitation a été ou-
verte il y a bien des années.

Dans la veine de la Porée, aux environs de Tré-
lazé, les compagniesde l'Union et du Buisson ont
tenté des exploitations,qui n'ont pas. donné de
bons résultats. Le schiste ardoisierétait incli.ié
vers le nord d'environ65° avec un plan de fissilité
à peu près vertical.

La veine du nord ou des Petits-Carreaux a pour
limite, au nord, une couche de schiste ampéliteux
désignée sous le nom de la Charbormée; au midi
la limite est moins nette, elle est donnée par un
schiste fissile prenant une teinte d'un bleu plus
foncé, c'est la pierre noire des ouvriers, contenant
une plus forte proportion de cristaux cubiques de
pyrite. D'après M. Blavier, entre la charbonnée
du nord et les grès du sud, il y a une épaisseur
de schiste de 160 à 180 mètres.

Ces schistes fissiles sont plus ou moins chargés
de pyrites de fer et autres corps étrangers connussous le nom de lamproies, mouches, blancs qui
interrompent la fente.

La veine du sud ou Grands-Carreaux, se trouve
placée au milieu de schistes recoupés au nord
sur une longueur d'environ 50 mètres et au sud
sur une longueur de 180 mètres; elle présente un
pendage de 20 à 25° sur la verticaleau sud et se
trouve limitéede ce côté par des schistes renfer-
mant en abondancedes lamelles de pyrites de fer
(foriaces); au nord, la veine est limitée par les
liches, petites surfaces douces au toucher qui cou-
pent en tous sens les plans de fissilité de manière
à empêcher la séparation du schiste en feuillets
de dimensions convenables. L'allure des couches
ardoisières a été troublée par des soulèvements
postérieurs au dépôt des schistes siluriens; il en
résulte des plans de rupture ou délits auxquels
les exploitantsont donné le nom de torsins, chefs,
érusses ou rembrayures lorsque ces accidents se
poursuivent dans toute l'étendue des terrains
fouillés lorsque les accidents n'ont aucun carac-
tère de régularité ou de continuité, ils sont dési-
gnés sous les noms de feuilletis, chauves, asse-
reaux, cordes de chat. Enfin la cosse est la partie
supérieure des veines décomposée sous l'influence
des agents atmosphériques, en perdant sa colora-
tion bleue, et sa consistance pour prendre la
teinte de rouille terreuse la cosse atteint quel-
quefois 15 à 18 mètres d'épaisseur.

STATISTIQUE

Ardoisières de l'Anjou. Le schiste ardoisier des envi-
rons d'Angersn'était pas connu des Romains son exploi-
tation n'est établie d'une manière authentique que par
des documents remontantau xn° siècle.

Une légende locale attribue à l'évéque Licinius (vi«
siècle), la découverte des propriétésfissiles du schiste des
environs de Saint-Léonard, Saint-Barthélemy,Trelazé;
cet évèque, sous le nom de Saint-Lezin, est devenu le pa-
tron des ouvriers carriers de cette région.

Dans une fouille pratiquée au milieu d'une vieille ex-
ploitation (La Bremandière), on a trouvé des médailles
mancelles du xne siècle. D'après les archives de la mairie
d'Angers, en 1376, cette ville tirait de la perrière de
Saint-Cierge l'ardoise, pour les édifices publics, quelle
payait alors 24 sous le millier. A cette même époque
(1372 à 1438), l'évêque Hardouinde Bueil, faisait couvrir
son palais épiscopal avec ce même produit tiré du sol du
pays.

La carrièredu Bouc-Cornu, communede Saint-Léonard
était exploitée dès 1457; l'abatage se faisait par bancs
de six à. sept pieds, et il existait, comme aujourd'hui,
plusieurs bancs dans une carrière. L'épuisementde l'eau

se faisaitau moyen de manèges. « L'artificepar lequel on
tire l'eau de ces perrières. dit Bruneau de Tartifumo



(1828) est admirable et sans coût, un seul cheval, encore
qu'aveugle,est capable de le faire. »

Un siècle après le récit de Bruneau, l'exploitationavait
fait des progrès; dès 1743, les anciens engins qui ne
tiraientque l'eau, sont disposés pour élever la pierre et
les vidanges; quant au travail d'abatage au fond et de
fabrication au jour, il y a peu de modifications intro-
duites.

Le nombre et la position des carrières en activitéa été
des plus variables; en 1725, on comptaitcinq exploitations
aux environs d'Angers les Carreaux, la Jouvençière, le
Bois, le Petit-Bois et Villechien produisant environt millions d'ardoisespar an.

En 1750, on en compte sept les Carreaux, la Noë; la
Paperie, Villechien,Pigeon,Bouillon, la Hacherie.

En 1792, un document officiel constate l'existence de
onze carrières les Carreaux, la Croix, l'Aubinière, la
Gravelle, la Paperie, Villechien, la Chanterie, les Per-
sillières, la Haoherie, la Gléardière, le Bouc-Cornu.

En 1808, l'industrie ardoisière avait notablementdé-
cliné, en effet, il n'existe que cinq carrières en exploita-
tion et trois en découverte. Ces carrières occupent seule-
ment 1,200 ouvriers dont 500 fendeurs et produisant 52
pillions d'ardoises,représentantune valeurde 575,000 fr.
environ. Les prix de vente sont 26 livres tournois pour le
millier de carrées, 16 de poil taché, 14 de poil roux.

En 1817, les carrièresen activité sont encore au nombre
de cinq les Fresnais, la Paperie, le Grand-Bouc, la
Gravelle, la Bremaudière en 1823, dix exploitations oc-
cupent 1,200 ouvriers.

A partir de 1830, la production s'accroit considérable-
ment en 1847, la fabrications'était élevée à 170 millions
d'ardoises en 1851, à 121 millions seulement.

Le tableausuivant condense les faits d'exploitationde-
puis 1830 à 1860

En 1 850, la production du centred'Angers, s'est élevée
en chiffres ronds à 114 millions d'ardoises de toute na-
ture en 1855, à 140 millions d'ardoises représentantun
poids do 00,000 tonnes; en 1860, la livraisons'est élevée
à 224 millions d'ardoises représentant un poids de 99,000
tonnes. Depuis cette statistique que nous relevons dans
l'excellent travail de M. Blavier, l'accroissementde la
production s'est toujours accentué.

Massif ardennais. Le massif des terrains pri-
maires ou de transition des Ardennes, des bords
du Rhin pénètre en France, en suivant le cours
de la Meuse jusqu'aux environs de Mézières; on
y reconnaît les trois divisions signalées dans le
massif breton et vendéen. La partie inférieure
(cambrien), très-développée dans la vallée de la
Meuse, renferme des ardoises luisantes, bleuâtres
ouverdâtres, exploitées à Deville, Monthermé,des
schistes bleus, rouges, verts ou violets, à un ni-
veau supérieur des précédents,exploités à Fumay.
Dans le silurien ardennais on exploite aussi pour
pavage des grès ardoisiers ou schistoïdesbleus, et
dans le dévonien des calcairesmarbres de diverses
nuances. V, MARBRE.

Voici la description des ardoisières des Ar-
dennes.

D'après M. d'Omalius d'Halloy, la couleur la
plus ordinaire de l'ardoise, ou plutôt du schiste
du terrain ardoisier, est celle connue sous le nom
de bleu ou gris d'ardoise qui passe souvent au
verdatre, au rougeâtre, au gris ordinaire, etc.
» Mais quelle que soit la couleur et même l'état
d'altération du schiste ardoisier, sa cassure, qui
est schisteuse jusque dans ses plus petites parties,
fournit presque toujours un moyen de le distin-

guer du schiste argileux. Ce dernier a aussi un
état différent de décomposition il se transforme
ordinairement en une terre argileuse, quelquefois
sablonneuse, tandis que l'ardoise présente une
altération particulière. Celle qui se trouve à la
surface des plateaux est devenue blanchâtre,
tendre, friable, douce au toucher, d'un aspect
stéatiteux, et se réduit en une terre légère, onc-
tueuse, qui ne fait point pâte avec l'eau. Il parait,
au reste, que cette altération est due, comme celle
qui a changé le schiste gris en jaune, à un ordre
de choses qui n'existe plus actuellement car,
non-seulement les ardoises employées à la bâtisse
n'éprouvent rien de semblable, mais les couches
qui se montrent au jour dans les vallées profondes
ont encore conservé leur couleur bleuâtre et leur
dureté; or, on sait que, dans les terrains inolinés,
les couches du sommet sont les mêmesque celles
du fond des vallées. D

L'ardoise exploitable est un état spécial du
schiste argileux, sous lequel il est loin de se pré-
senter toujours, même dans le terrain ardoisier.
D'après M. Clère, on donne ce nom à un schiste
argileuxqui a la propriété de se déliter en longs
et larges feuillets parfaitement droits, minces et
plats. Pour qu'une ardoise soit de bonne qualité,
c'est-à-dire qu'à l'usage elle puisse résister le plus
longtemps possible à l'action de l'air, il faut
qu'elle soit très-homogène, d'une couleur uni-
forme, d'un grain fin et serré, et surtout très-
sonore. Elle n'offre, en général, ni plis, ni inflexion
dans ses feuillets, qui sont parfaitement plans,
sans éprouver la moindre déviation dans leurs
allures d'un autre côté, elle n'est jamaismicacée,
quoiquequelques-uns des schistesqui la touchent
le soient.

L'ardoise se présente communément sous plu-
sieurs couleurs le vert, le violet (l'un et l'autre
plus ou moins intenses) et le bleu foncé, qui par-
fois passe au noir. Dans les ardoises bleues, on
trouve souvent des taches vertes, dont la plus
grande largeur a lieu dans le sens de la pente du
banc. A Fumay, la couleur rougeâtre, qui est la
nuance générale, passe quelquefois brusquement
au gris bleuâtre; et on peut obtenir ces deux
nuances dans un échantillon assez petit.

L'ardoise repose ordinairement sur le schiste
argileux, et est recouverte par des grauwackesou
quartzitesverdâtres. Les schistes du mur peuvent
être violets ou verts, le plus souvent ils sont vio-
lets lorsque l'ardoise qu'ils supportent est verte,
et vice versd, verts lorsque l'ardoise est violette.

Les exploitations d'ardoises les plus impor-
tantes de l'Ardenne sont celles de Fumay, avan-
tage qu'elles doivent aux débouchés que leur
ouvre la Meuse, et aux facilités que la profonde
vallée de cette rivière procure pour l'extraction.
On peut aussi citer les exploitationsde Rimogne
(Ardennes), celle des environs de Couvin(province
de Namur), d'Herbeumont, de Martelauge et de
Vieil-Salm (province de Luxembourg).Les avan-
tages que présente l'Ardenne, tant pour l'extrac-
tion des ardoises que pour leur facile exportation,
ont été reconnus depuis longtemps. En 1623, on a
extrait, à Fays-les-Veneurs (Luxembourg), dés



ardoises qui ont été envoyées à Saint-Jacques-de-
Compostelle, pour couvrir l'église principale de
cette ville.

« Fumay, disait déjà Monnet il y a soixante ans,
est une petiteville célèbre par ses grandes couches
d'ardoise, exploitées depuis bien longtemps, et
par l'industrie de ses habitants, appliqués uni-
quement à ce genre de travail.

Elle est située sur la pointe d'une petite plaine
formée par le contour ou demi-cercle que décrit
la Meuse en cet endroit. C'est, si l'on veut, un
bassin extrêmement enfoncé entre les côtes de la
Meuse, et entouré de bancs de bonne ardoise.

Cette ardoise est particulière en ce qu'elle est
souvent tachée de couleur rougeâtre ou couleur
lie de vin et d'une couleur verdâtre. Elle est fort
bonne, et ne s'effleurit nullement; on y trouve
quelquefois des pyrites cubiques; ainsi qu'il est
ordinaire d'en trouver dans les ardoises et les.
schistes. Presque toutes ces ardoises s'embar-
quent pour le pays de Liège, pour l'Allemagne
et la Hollande. »

On compte sept bancs d'ardoise dans la côte de
Divers-Monts, située immédiatement à l'ouest de
Fumay. Ces bancs, qui alternent' avec des bancs
de quartzite verdâtre, plongent du côté du midi
sous un angle de 15 à 18°. Les veines ou couches
d'ardoise ont depuis quatre jusqu'à 35 pieds
d'épaisseur. Il n'y en a qu'une, à la vérité, de cette
dernière épaisseur, qui est la plus basse, et c'est
celle qu'on y exploitaitlorsque j'y étais, dit Mon-
net, en août 1778. On l'avait déjà poursuiviejus-
qu'à plus de 600 pieds, en suivant son penchant.
On en vidait les eaux au moyen de pompes à bras,
placées obliquement selon le penchant de cette
veine, que des femmes faisaientagir, coutumeun
peu barbare qui s'est conservée jusqu'ànos jours.

« Il y a, dit encore Monnet, une autre couche
d'ardoise en exploitation sous Fumay même, qui
est la plus fouillée, et dont l'exploitation a com-
mencé dans les premières années du xvme siècle.
Cette couche a 45 pieds d'épaisseur, son inclinai-
son estbeaucoupplus grande que celle des couches
dont nous venons de parler; mais la direction de
cette inclinaison est la même, et nous ferons re-
marquer, à ce sujet, ajoute Monnet, que a non-
seulement cette direction est généralepour toutes
les couches d'ardoise qui setrouventdans ce pays,
mais encore que les bancs de roche ardoisée
affectent la même direction et le mêmependage. »

Les ardoisières de Rimogne méritent aussi
d'être citées parmi les plus importantes de l'Ar-
denne elles sont situées dans le village même
dont elles portent le nom. Dans les travaux sou-
terrains, qui atteignent une profondeurvariant de
plus de 170 mètres, on remarque d'immenses
excavations où l'on a extrait du schiste sur une
hauteur (perpendiculairement aux couches) de
plus de 40 mètres, sans que, dans toute cette
épaisseur, il se soit interposé aucune roche diffé-
rente du schiste ardoisier. Les couches plongent
sur onze heures de la boussole.

et Près de DevilleetdeChâteau-Regnault, il existe
sur les bords de la Meuse plusieurs ardoisières
remarquables par la couleur vert bleuâtre des

ardoises qu'on en tire, et par la grande quantité
de petits cristaux octoèdres de fer oxydulé qui
s'y trouvent disséminés. Dans l'une et l'autre
localité, les bancs d'ardoise s'enfoncent sous des
bancs de quartzite, circonstance qu'on observe
aussi à Rimogne. » (Explication de la carte géolo-
lique de la France.)

Massifvosgien. Dans le massif vosgien, le ter-'
rain silurien renfermedes schistes tantôt satinés,,
bleus, violets ou jaunâtres, tantôt ternes, mica-
cés, rouges ou noirs exploités pour ardoises.

Plateau central. Autour du plateau central de la
France, le terrain primaire forme une ceinture'
qui enveloppe le sol primordial et les granites
anciens; les divers étages du terrain de transition
contiennent des schistes diversement colorés ex-
ploités sur beaucoup de points comme ardoises,
notamment dans la Corrèze mais ces schistes gé-
néralement micacés, feldspathisés ou pénétrés
de diverses substances minérales, donnent des
produits marchands qui ne peuvent entrer en
comparaison avec les ardoises d'Angers ou des
Ardennes.

Massifpyrénéen. Les terrains de transition s'é-
tendent d'un bout à l'autre de la chaîne des Py-
rénées en se renflant à la partie centrale; les
étages dévoniens, siluriens, etc., de structure
feuilletée renferment 'de nombreuses couches de
schistes noirs, bleus, gris, verts qui donnent des
ardoises dont l'exploitation a pris peu de déve-
loppement (Pyrénées-Orientales,Ariége, Hautes
et Basses-Pyrénées).

Massif Alpin. Dans les Alpes de la Savoie, du
Dauphiné et de la Suisse, on exploite des ardoises
provenant de schistes plus récents que ceux des
terrains primaires.

Les ardoisières de la Savoie, particulièrement
celles de La Chambre, sont ouvertes dans un
schiste métamorphique appartenant au terrain
jurassique inférieur ou lias.

» Dans l'Oisans, le Valbonnais, le Valgaude-
mar, etc., les schistes argilo-calcairesdu lias sont
en généraltrès-argileux et d'une fissilité extrême,
et ils sont exploités comme ardoises dans un
grand nombre de localités. Ces ardoises sont de
qualité très-variable; elles contiennent générale-
ment en trop grande abondance deux principes
nuisibles à leur conservation, le carbonate de
chaux et le sulfure de fer; elles sont d'autant
meilleures que ces deux principes altérables s'y
trouvent en proportions moindres et que le grain
de l'ardoise est plus fin et plus serré. » Lory.

Dans les Alpes du Dauphinéet de la Savoie, on
trouve aussi des schistesardoisiers associés à des
grès dans le terrain nummolitique, qui fait partie
de la période tertiaire inférieure..

En Suisse,dans le Valais, aux environsde Mar-
tigny, on exploite des schistes ardoisiers qui font
partie des couches carbonifériennes à anthracite.
A l'exposition universelle de 1878 (Paris), on a pu
voir des échantillons d'ardoises provenant des
centres d'extraction que nous venons de parcou-
rir, savoir

Ardoisière de l'Espérance,à Haybes (Ardennes).
ardoisesnoires;ardoisièrede Labassère(Pyrénées),



ardoisesnoiresavecpetitscristauxj aunesdepyrite,
ardoisières de la Corrèze à Alleissac, ardoises noi-
res ;ardoisièresde Sainte-Barbe,à Monthermé(Ar-
dennes), ardoises verdâtres, avec grain à aspect
feldspathique ou quartzeux; ardoisières d'An-
gers, belles ardoises bleues ou noirâtres; ardoises
de Renazé (Mayenne),noires très-fissiles; ardoises
de la Maurienne; ardoisières de Cévins (Alber-
ville) Haute-Savoie, ardoises noires, unies, lisses;
ardoisières de Truffy et Pierka, à Rimogne, ar-
doises verdâtres piquées de grains noirs; ardoi-
sières de Rochefort-en-Terre (Morbihan), ardoises
noires; ardoises vertes et noires des ardoisières
de Rimogne (Fosse-aux-Bois); ardoisières de
Liemery, à Haybes, avec ardoises à nuances
vertes rouges et bleues; ardoisières de Chatte-

m Hillon de conduite. b Ilasstcot. c CAble d'extraction. Treuil servant a déterminer la tension du billon de conduite. p Cayorne.
H Bâtiment da la machine et du tambour. Banc en exploitation.

barres, leviers en fer de longueur convenable;
5° les alignoirs, petits coins.'

La première opération pour l'abatage de l'ar-
doise est le fonçage. qui s'opère à la pointe ou
à la poudre, en suivant autant que possible
les plans naturels de séparation ou chauves
chaque foncée a environ '3m,33. C'est quand la
foncée existe que l'ouvrier fait la coupe ou tran-
chée verticale, faite à la pointe sur la hauteur du
banc; l'alignage de la pierre est l'ensemble des
opérations nécessaires pour débiter le schiste en
gros fragments qui seront ultérieurement débités
par le fendeur. Enfin l'enlèvementà la pointe du
talon qui reste après l'abatage des blocs se
nomme Je rangement des écots. L'ouvrier du fond
ou ouvrier d'à-bas a à exécuter le fonçage, la
coupe, la préparation des mines, le frappage, le
renversement des pièces, l'alignage et le range-
ment des écots.

Les matières utiles abattues sont enlevées au
moyen de machines à vapeur; la caisse d'extrac-

moue, en Javron (Mayenne), ardoises noires;
ardoisières de Perthieu-Rougeprès Redon (Ille-et-
Vilaine), ardoises un peu esquilleuses. Voilà, en
quelques lignes, les produits des ardoisières
françaises qui ont figuré à l'exposition.

EXPLOITATION DES ARDOISIÈRES DES ENVIRONS
D'ANGERS. Les outils dont les ouvriers se servent
dans le travail de l'ardoise ou dans l'exploitation
sont 1° la pointe, sorte de pic droit à manche
mince de 1 mètre de longueur, dont un seul bout
est acéré; 2° les quilles, longs coins en fer (Om,80)

sur lesquels les ouvriers frappent en cadence
avec, 3° le pic, lourd marteau dont la longueur
est en relation directe avec celle des quilles et le
poids variable avec le travail à produire; 4° les

Fig. 111. Matériel d'extraction.

tion ou bassicot, de lm,50 de longueur, lm,10 de
largeur et Om,65 de hauteur, est fixée au câble,
qui s'enroule sur un tambour; sur un second
câble ou billon de conduite roule une poulie à
gorge ou cayorne, reliée au câble d'extraction par
une chaîne de petite longueur (fig. 111).

A son arrivée à la surface, le bassicot est reçu
sur un chariot à bascule où il est fixé par deux
crochets le chargement est conduità l'atelier de
l'ouvrier fendeur.

Au moyen d'un grossier ciseau d'acier et d'un
maillet en bois, l'ouvrier divise les gros blocs en
morceaux de moindre épaisseur et ceux-ci en
fragmentsnommésrepartons rectangulaires.Après
le repartonnage,l'ouvrier d'à-haut divise le morceau,
placé entre ses jambes, au moyen de ciseaux
très-fins, en plaques d'épaisseurs décroissantes
ou fendis. Enfin ces plaques sont taillées en di-
mensions voulues au moyen d'un couteau lourd
en fer à poignée en bois ou dolleau, qui fait ci-
saille avec le rebord métallique d'un billot en



bois ou chapus, sur lequel l'ouvrier appuie le côté
du fendis à affranchir, tandis que l'autre côté est
arrêté par les coches d'une petite tringle en fer qui
limite les dimensions des échantillons demandés
par la consommation. Cela s'appelle rondir l'ar-
doise. La figure 112 représente l'ensemble de ces
divers travaux.

Voici en quelques lignes comment se fait l'ex-
ploitation d'une ardoisière des environs d'Angers,
où les couches de schiste sont fortement incli-
nées

Après avoir fait la découverte on enlève, sur
une étendue de 2,000 à 5,000 mètres carrés, la
terre végétale et la cosse, on attaque la roche par
foncées successives ou gradins droits de 3 mètres
à 3m,33 de hauteur chaque. On coupe verticale-
ment les deux parois ou chefs perpendiculaires à

le pied et se détache; le bloc en tombant dans la
tranchée s'y brise en blocs plus petits ou quernons
que l'on subdiviseen y faisant des entailles enfin
les ouvriers abattent ou rangent les écots ou
saillies que le bloc en se détachant a laissé adhé-
rents à la masse.

Les blocs d'ardoises et les débris ou vidanges
sont amenés à la surface du sol au. moyen d'en-
gins mécaniques dont nous avons déjà parlé.

Lorsque l'exploitation est parvenue à une cer-
taine profondeur, on donne aux tranchées une
'pente légère pour faciliter l'écoulement des eaux
dans Ses cuves ou réservoirs creusés dans le
crocher, d'où elles sont élevées le jour au moyen
de puissantes pompes à vapeur. Les chefs sont
toujours taillés verticalement; les parois latérales
sont taillées en gradins plus. ou moins larges ou
en talus pour prévenir les éboulements.

La profondeurdes ardoisières à ciel ouvert est
généralement limitée à 80 ou 100 mètres, soit par
suite des éboulements qui surviennent, soit par
suite du rétrécissement du fond exploitable résul-
tant des relais successifs pour en assurer la soli-

la direction du schiste, en laissant seulement de 3
en 3 mètres environ, une saillie de quelques cen-
timètres pour marquer les foncées: On commence
chaquefoncée en ouvrantau milieu' de la carrière
et parallèlement à la direction' des feuillets de

schiste, une longue tranchée de3 mètres de profon-
deur, de 1 mètre de largeur à l'ouverture et se ter-
minant' en coin ce travail se fait avec la pointe.
On abat ensuite la roche de manièreà former plu-
sieurs gradins sur chacun desquels est disposé
un atelier. La tranchée ouverte, on pratique à la
pointe, et à une distance de 2 à 5 décimètres du
bord supérieur, une série de trous espacés de 3 à
5 décimètres destinés à recevoir les fers (ferrer),
coins de 20 à 30 centimètresde long. Les fers sont
remplacéspar les quilles dont il faut quelquefois
superposer 5 à 6 rangées. La roche se brise par

dité. Notre figuré 113 reproduit l'ensemble d'une
exploitation à ciel ouvert; notre figure 114, une
exploitation à ciel ouvertdont la photographien'a
pu prendre que l'ouverture.

Pour suivre la veine en profondeur, on pratique
depuis une quarantaine d'années l'exploitation
souterraine, et c'est aujourd'hui le mode le plus
en usage sur le centre d'Angers.

Cette méthode consiste à'creuserdes puits ver-
ticaux dont la section horizontale a 5 mètres de
longueur sur trois mètres de largeur, que l'on

pousse jusqu'à la profondeur où l'on veut prati-

quer les chambres d'exploitation.
Au fond du puits, on perce quatre galeries,à

angle droit,de 40 mètres de longueur environ, qui
deviennent le point de départ d'une exploitation

par foncée, analogue à l'exploitation à ciel ouvert.(fig.115).
On construit ainsi de vastes chambres souter-

raines qui atteignent souvent une hauteur de
75 mètres sous clef, une largeur de 40 et une lon-

gueur de 50 mètres.
Ces dimensions sontcompatiblesavec la nature



et la solidité exceptionnelles du schiste ardoisier
d Angers, mais nécessitentcependant une grande
expérience et une incessante surveillance dans la
conduite des travaux.

Pour éclairer ces vastes chantiers souterrains,
las exploitantsdésireuxd'assurerà leurs ouvriers
i«t plus grande somme de sécurité possible n'ont
point reculé, il y a un grand nombre d'années,
devant la création de cinq usines à gaz sur leurs
différents sièges d'extraction.

C'est encore dans ce but qu'ils s'occupent au-
jourd'hui de substituer l'éclairage électrique à
l'éclairage au gaz, et qu'ils l'ont installé avec suc-

plis par les ardoisières d'Angers sont dus à la
fois, à lafusion des diversessociétés d'exploitation
en un syndicat avec commission de direction
unique, et à l'intelligente activité du gérant de la
Société, M. Ch. Larivière.

.-En 1855, la Commission des ardoisières a créé
une corderie mécaniqueavec tréfilerie, et, dans le
but de mettre ses ouvriers à l'abri de toutes les
chancesde rupturèpouvantêtre prévues, elle a fait
une étude spéciale de tous les éléments de fabri-
cation des câbles en fils métalliques employés à
l'extraction dans ses nombreuses, exploitations.
Grâce aux garanties de sa fabrication, cet éta-
blissement a pris aujourd'hui une extension con-
sidérable et ses produits sont d'un emploi général
dans la marine et l'industrie minérale. V.
Oâble, CORDERIE

cès dans une des plus grandes chambres souter-
raines. (Les Fresnais, puits ho 10.)

Lorsquel'approfondissementdu chantier amène
des éboulements qui obligent à en abandonner
l'exploitation,on remblayel'excavation,on fonceà
nouveau le puits jusqu'à un niveau dépassant de
20 mètres la semelle de l'ancien fond, et on forme
un' deuxième étage de chambre souterraine au-
dessous de la première, la limite en profondeur
des couches de schiste ardoisier exploitées par la

Commission des ardoisières d'Angersétantâncon-
nue jusqu'à ce jour.

Les progrès industriels et commerciauxaccom-

Fig. 113. Exploitation A ciel ouvert.

Les variétésde gisements d'ardoisesont conduit
les exploitants à des méthodes de dépouillement
qui peuvent se ramener à six classes, savoir

1° Méthode par gradins droits, employée dans
de grandesexcavations àciel ouvert avec machines
d'extraction et d'épuisement, exemples Angers,
Renazé, Chattemoue, Nauttle (Angleterre);

2" Méthode par gradins avec plans inclinés,
adoptée dans le pays de Galles (Llamberis);

3? Méthode par gradins inclinés et grandes
chambres à ciel ouvert, adoptée à Festiniog (pays
de Galles);

4° Méthodeparpetites chambres souterraines (Ri-
mogne)

5° Méthode par grandes chambres souterraines
indépendantes (Angers);

6° Méthodeparpetites chambres souterraines jua>-



laposées et superposées avec piliers et massifs de
soutènement horizontaux (Deville, Monthermé,
Fumay).
EXPLOITATION DES ARDOISIÈRES DES ARDENNES.
C'est donc le mode de dépouillementindiqué par
la 4e et la 6° méthodes qui est en usage dans les
Ardennes; la couche principale de Rimogne ex-
ploitée à la carrière de la Grande-Fosse,affecte la
forme d'un coin sa puissance qui se réduit à zéro
vers l'est, atteint 50 mètres vers l'ouest.Le schiste
est enlevé du toit au mur de la couche par massifs
carrés appelés ouvragés ayant 13 à 15 mètres de
côté. Entre les ouvrages, sont réservés pour le

Fig. 114. Pan de bois, bâtiments .des wàchines et cibles d'extraction d'une exploitation A ciel ouvert.

pic; les eaux sont épuisées au moyen de pompes
mues par des machines. ·

A Fumay, le banc principal, exploité par les
carrières du Moulin-Sainte-Anne, Bellerose, Lie-
mery, présenté une- épaisseur qui n'atteint pas
huit mètres et se divise en un certain nombre de
couches; l'inclinaison n'est que de 25°; il est
exploité en laissant des massifs de réserve ou
nayes pour soutenir le toit.

A Fumay et à Rimogne, lés repartons ont la
forme de parallélogrammesou de trapèzes allon-
gés le bloc en morceau ou faix de lm,60 à 2m de
longueur, sur 0m,35 à 0m,50 de largeur et Om,30 à
0m,40 d'épaisseur est divisé en deux parties, puis
les deux morceaux sont fendus à l'épaisseur con-
venable l'ouvrier, avec la pointe d'un couperet,
fait les raies et obtient quatre échantillonspointus

soutènement du toit, des piliers carrés de 10 à
•12 mètres. L'abatage s'o,père par l'emploi simul-1
tané de la poudre et de coins en fer (4" méthode).

ADeville,àMonthermé,on faitusagedela 6" mé-
thode d'exploitation; les couches de 4 à 5 mètres
de puissance plongent d'environ 50° elles sont
exploitées par ouvrages longitudinaux séparés
par des massifs de soutènement n'ayant que 2 ou'
3 mètres d'épaisseur, tandis que les ouvrages en
ont 11 à 12; ces ouvrages sont attaqués de chaque
côté d'un porcheou coupement fait suivant le toit,
avec une largeur de 3 mètres sur une hauteurde
2 mètres. Enfin, l'abatàge se fait à la poudre et au.

appelés flamandes et deux échantillons rectangu-
laires analogues aux carrés d'Angers. Enfin, la
taille de ces échantillons s'opère à petits coups
'au moyen du couperet, en plaçant l'ardoise sur
l'angle d'un petit morceau de bois fixé sur lee
banc ou l'ouvrier s'asseoit.

En Angleterre, les ardoisières les plus impor-
tantes sontpresque toutes concentréesdans le pays
de Galles, principalement dans le Carnarvonshire;
en Ecosse, dans le Westmoreland. Généralement
en Angleterre, les ardoisières sont placées dans
des pays montagneux et exploitées au-dessus du
niveaunaturel d'écoulementdes eaux, par consé-
quent,onn'a pas besoin de machines d'épuisement
ni d'extraction. Les ardoisières de Penrhyn et de
Llamberis sont les plus importantesde. l'Angle-
terre.



Toutes les contrées de l'Europequi renferment
dans leur constitution géologique des terrains
primaires ou des sédiments argileuxplus récents
et métamorphiséscontiennent des ardoises; enAl-
lemagne, on trouve des ardoisièresexploitées dans
la Silésie, la Moravie, la Bohême et le Tyrol. En
Belgique on retrouve les affleurementsdes ardoises
des Ardennes. En Italie, en Espagne, etc., on
trouve des schistes ardoisiers.

Fig. 115. Plan du commencement d une exploitation
souterraine.

Mais il n'entre pas dans le cadre de cet article
de décriretoutes les ardoisièresde l'Europe nous
avons insisté sur celles de notre pays et particu-
lièrement sur' les belles exploitations d'Angers.

a. F. N.
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ARDUINNA. Déesse de la chasse chez les Gaulois;
on l'a représentéearmée d'une cuirasse et tenant un arc
à la main, avec un chien à côtéd'elle.

° ARÉFACTION. T. de pharm. Opération qui con-
siste à faire subir une dessiccation aux médica-
ments destinés à être pulvérisés.

ARÈNE. 1° On désigne ainsi l'espace circulaire
ci sablé, au centre des amphithéâtresdes anciens,
où s'exécutaient les combats de gladiateurs et de
bêtes féroces. Ce mot est appliqué aux centres des
cirques modernes, et, par extension, aux amphi-
théâtres romains dont les restes subsistent encore,
on dit ainsi les arènes de NimesMs arènes d'Arles.

|| 20 T. techn. Espèce de sable argileux qui forme
un bon mortier hydraulique,lorsqu'il estmôlé avec
de la chaux grasse.- V. Arkose. || 3° T. de min.
Canal destiné à faire écouler les eaux d'une mine.

ARÉNER ou S'ARÉNER. T. de consir. Se dit
d'un bâtiment, d'un édifice qui, mal construit ou
bâti sur un fond peu solide, s'affaisse sous son
propre poids.

ARÉOMÈTRE. T. de phys. Instrument flotteur
destiné à faire connaître le poids spécifique des'
corps liquides ou solides, ou le degré de concen-
tration de certains liquides.

Les aréomètres sont ordinairement en métal
ou en verre, lestés avec du plomb ou du mercure,
de manière à se tenir en équilibre stable dans les
liquides où ils sont immergés. Généralement ils
prennent la forme d'un cylindre terminé par une
boule ou un tube où le lest es placé. Ils s'enfon-

• cent d'autantplus dans le liquide que celui-ci est
moins dense, car tout flotteur pèse autant que le
volume de liquide qu'il déplace jusqu'à son point
de flottaison. Les conditions d'équilibre à réali-
ser pour un flotteur sont les suivantes

1° Il faut que le centre de gravité du corps et
celui de la masse déplacée soient sur la même
verticale;

2° Que le centre de poussée soit au-dessus du
centre de gravité du corps. Le principe d'Archi-
mède exige, d'ailleurs, pour qu'un corps flotte,
que le poids du flotteur soit égal au poids du
liquide déplacé par la partie immergée; en effet,
lorsqu'un corps a un poids V D plus grand que le
poids V'D' du volume du liquide qu'il déplace,
il s'enfonce et tombe au fond; quand le poids
VD du corps = V'D', poids du volume du li-
quide déplacé, le corps reste dans la position où
on le place; enfin, lorsque le poids du corps VD
est inférieur au poids du volume du liquide dé-
placé V'D', le corps surnage. C'est ce poids du
volumedu liquide déplacé qui s'appellela poussée
du fluide.

L'aréométrie exige la connaissance des trois
principes suivants

Les volumétres sont des appareils flotteurs ou
des variétés d'aréomètres, appelés aussi densi-
métres, qui servent à déterminer la densité des



corps par la considérationou la mesure des vo-
lumes déplacés, en se basant sur le principeque
deux corps ayant des poids égaux, leurs volumes
sont en raison inverse de leurs densités. Plon-
geons un volumètre dans l'eau, supposons par
exemple qu'il déplace 55 centimètres cubes de
ce liquide, la densité de l'eau étant 1; plon-
geons ensuite l'instrumentdans l'acide azotique,
par exemple, où il déplace 60 centimètres cubes
la densité de l'acide azotique étant x, on a
55 x

ou
55

9.ig- =-5-, on « = -55-0,9. V. Densi-

MÈTRE, VOLUMÈTRE.

On divise les aréomètres en deux groupes, sa-
voir

1° Les aréomètresà volume constant et à poids
variable, comprenant l'aréomètre de Nicholson,
de Farenheit, etc., qui déplacent constammentle

même volume du liquide

mergés; pour les forcer
à plonger jusqu'à un
point .d'affleurement fixé

n à l'avance, on est obligé
de les charger de poids
qui varientavec la naturee

M)M!t du liquide ou du corpsn dont on veut avoir le
M poids spécifique;

MBi 2° Les aréomètres à
volume variable et àpoidi

j[, constant, comprenant les
~-ga-~ aréomètres de Baumé,"J de Cartier, les pèse-sels,

pèse- acides, pèse-li-
Fig. HC. Aréomètre queurs pèse esprits

de Nicholson. l'alcoomètrede Gay-Lus-
sac, etc. tous ces ins-

truments, chargés d'un même poids constant,
leur lest, s'enfoncentd'autant plus que le liquide
dans lequel ils sont immergés est moins dense.

I. Aréomètres A VOLUME CONSTANT ET A POIDS

VARIABLE.

i° Aréomètre de Nicholson. L'aréo-
mètre de Nicholson se compose d'un cylindre
en métal ou en verre terminé par deux cônes
(fig. 116); à la partie supérieure se trouve une
tige qui supporte un plateau où l'on met des
poids et le corps à peser. La partie inférieure
porte un plateau ayant la forme d'un cône ren-
versé dans lequel on. met aussi le corps. On
plonge l'aréomètre dans une éprouvette conte-
nant de l'eau pure. L'instrumentn'affleure pas;
on met des poids pour déterminer l'affleurement,
soit 80 grammes; on enlève les poids et on
place le corps sur le plateau; pour faire af-
fleurer supposons qu'il, faille 50 grammes, le
poids du corps sera .donc de 80 50 = 30

grammes. Cela fait, on le place dans la capsule
inférieure, l'aréomètre remonte; pour déterminer
l'affleurement il faut ajouter, par exemple, 10

grammes sur le plateau supérieur, la densité du
corps en expériencesera

77r=
3. Cet appareilest

dans lequel ils sont im-

30

surtout employé pour déterminer 'la densité des
minéraux.

2° Aréomètre de Farenheit. L'aréomè-
tre de Farenheit est en verre, de forme cylindri-
que (fig. 117), terminé inférieurement par une

b
boule à l'aide de laquelleÎil il est lesté; à sa partie

~*y*~ supérieure il porte une
t tige avec un point d'af-

M fleurement et terminée
par un plateau destiné à
recevoir des poids mar-
qués. On connaît le poids

p P de l'instrument, on le
plonge dans le liquide
dont on veutavoir la den-

1 site. Pour le faire af-
\W fleurer on ajoute un
II poids p; il est évident

Ép que P-f-p représente lev poids du volume du li-
Fig. 117. Aréomètre quide déplacé par l'ap-

de Farenheit. pareil jusqu'au point
d'affleurement. Ensuite

on plonge l'aréomètre dans l'eau pure pour le
faire affleurer il faut mettre un poids p' sur le
plateau supérieur, P+p' est men le poids du.

volume d'eau déplacé; donc
j^ , = densité du

quide.
II. ARÉOMÈTRES A VOLUME VARIABLE ET A POIDS

CONSTANT.

1° Aréomètre de Baume. L'aréomètre
de Baumé a deux destinations; il sert 1° pour
les liquides plus denses que l'eau, on lui donne
alors les noms de pèse-sels, pése-acides, pèse-si-
rops, etc.; 2° pour les liquides moins denses que

l'eau, on l'appelle dans
«. ce caspèse- liqueurs, pèse-

esprits, etc. L'aréomètre
de Baumé se compose

r d'un tube cylindriqueen
verre qui porte à sa

ï partie inférieure un tube
plus large terminé par

• une boule lestée.
H Pour graduer l'aréo-Î mètre destiné aux liqui-

\s~~ des plus denses que l'eau
(fig. 118), on le leste de
telle sorte que, plongé

1,' Jjk dans l'eau pure, il s'e.n-.
fonce jusqu'à la partie

Fig.
supérieure de la tige, où

F'g- "dî -^T l'on marque 0. Puis onde Baumé.
1 on marque 0. Puis onde Battre. le plonge dans un mé-
lange de 15 parties de sel

marin et de 85 parties d'eau pure, on marque
15 au point d'affleurement, puis on divise l'in-

'tervalle en 15 parties égales et on continue'les
divisions sur toute la longueur du tube.

Dans le cas des liquides moins denses que
l'eau, pour graduer l'instrument, on fait un mé-

lange de 90 parties d'eau pure et de 10 parties de



sel marin. On leste l'aréomètre de manière que,
plongé dans ce mélange, il plonge jusqu'à la
naissance du tube, où l'on place le zéro de
l'échelle. On le plonge ensuite dans l'eau pure,
il s'y enfonce davantage; on met 10 au point
d'affleurement, on divise l'intervalle en dix par-

ties égales que l'on pro-

vI Cartier et dans celle de
Baumé le 29° de Car-II tier correspond à peu

M près au 31° de Baumé;
<fp sa graduation est d'ail-

leurs tout à fait arbi-t iS- 119. Alcoomètre traire.
de Ga.y~hy.ssac. TTde Un aréomètre à poids

constant peut être gra-
dué de manière à donner immédiatement, soit la
densité d'un liquide, soit le volume occupépar l'u-
nité de poids de ce liquide; l'instrument prend
alors le nom de densimétre ou de volumètre. L'al-
coomètre centésimal de Gay-Lussac est un volu-
mètre

3° Alcoomètre centésimal de Gay-
Lussac. L'alcoomètrede Gay-Lussac est des-

tiné à faire connaître

volume contenues dans
J) les liqueurs alcooliques

(fig. 119). V. ALCOO-

5 MÉTRE, Alcoométrie.
± Les alcoomètres du

commerce sont gradués
± par comparaison et nonz directement comme les
^| alcoomètres-étalons.Pour cela on prend un

instrument bien gradué
a et par les divisions 100 et

~B 0, on mène deux lignes
Y droites qui se coupent;

Fig. 120. Aréomètreensuiteon dispose Paral"
à échelle lèlement entre eux les

alcoomètres à graduer,

par chacundes degrés de l'alcoomètreet aboutis-
sant au sommetde l'angle formé par les lignesqui
passent par 100 et 0; ces lignes coupent les alcoo-
mètres à graduer à ces points d'intersectionon
place les degrés correspondants de l'alcoomètre-
étalon

4° Aréomètre à échelle. L'aréomètre à
échelle se compose d'un tube portant à son extré-
mité inférieure une boule spbérique et à son extré-

longe jusqu'au bout du
tube;

20 Aréomètre de
Cartier. L'aréomètre
de Cartier, abandonné
aujourd'hui, était autre-
fois employé pour les al-
cools, on disait alcool à
36°, 40°; mais le degré
10 est sensiblement le
même dans l'échelle de

les quantités d'alcool en

puis on mène des lignes

mité supérieure une capsule (fig. 120), destinée à
contenir le corps en expérience.Entre la boule in-
férieure et le lest se trouve une petite chambre
propre à recevoir le corps. Sa tige, d'une lon:
gueur variable de 15 à 20 centimètres est divisée

en demi-millimètres, ce qui correspond à des
volumes égaux. L'instrumentest lesté de telle
sorteque, dans l'eau pure, il affleure à 0 on placele corps sur la capsule supérieure, l'aréomètre
s'enfoncede n divisions, par exemple, le corps aI donc un poids égal au poids de ces n divisions

d'eau déplacée, exprimée en fractions de gram-
mes. On le retire de la capsule et on le place
dans la chambre inférieure; alors le flotteur dé-
place n' divisions n n' est le poids du vo-
lume d'eau déplacé. par le corps( donc le rapportr = la densité cherchée.
n–nn

Les constructeurs donnent des formes variées
aux divers flotteurs destinés à apprécier le poids
spécifique des liquides ou leur degré de concen-
tration mais tous ces instruments sont basés
sur les principes que nous avons fait conpaître
plus haut, et s'écartent peu des principaux aréo-
mètres que nous avons décrits. A. F. N.

ARÉOMÉTRIE. T. de phys. Art de déterminer
la densité, la pesanteur des liquides au moyen de
l'aréométre. (V. l'article précédent.)

ARÉOSTYLE. T. d'arch. Système d'entre-colon-
nement dans lequel l'intervalle qui sépare les
colonnes est de trois diamètres et demi, comme
dans la colonnade des édifices de la place de la
Concorde, à Paris. On écrit aussi JErostyle. -V.
ENTRE-COLONNEMENT.

ARËOSYSTYLE. T. d'arch: Système d'entre-
colonnementdans lequel les colonnes sont accou-
plées, comme dans la colonnade du Louvre; l'in-
tervalle entre les couples est de trois diamètres
et demi, et celui qui sépare les colonnes d'un
même couple n'est que d'un demi-diamètre.

ARÉOTECTONIQDE. T. d'arch. milit. Art de for-
tifier, de défendre, d'attaquerles places de guerre.

ARÊTE. 1° T. d'arch. Angle saillant formé par
deux faces droites ou .courbes d'une pièce de bois,
d'une pierre. || Aréte d'une voûte, angle qu'elle
forme avec un mur ou une autre voûte. || Aréte
vive, angle bien marqué. || 2° T. de charp. On ap-
pelle aussi arête vive une poutre ou une pièce de
bois bien éqùarrie. || 3° T. de miner. Ligne formée
par la réunion de deux surfaces inclinées l'une
sur l'autre. || 4° T. de lapid. Angles de toutes les
faces qu'un diamant peut recevoir. || 5° T. de
fortif. Arétè de glacis, ligne formée par deux
angles de glacis qui se joignent à un angle de
chemin couvert. || 6° T. d'arm. Elévation angu-
laire qui règne tout le long d'une lame d'épée. [|

7° Carre d'une lame de baïonnette. Il 8° T. techn.
Extrémité du chapeau, où l'on coud le bord. II

9° Extrémité du bord d'un plat ou d'une assiette,
du côté du fond. II 10° Bord d'une enclume. ||
11° Fil qui règne sur le manche d'une cuillère ou
d'une fourchette.



ARÊTIER. 10 T. de charp. Pièce de bois, droite
ou courbe dans sa longueur, qui se place à la
partie saillante et rampante d'un comble, formée
par la rencontrede la face et de la croupe. || 2" T.
de plomb. Lame de plomb qui, maintenue par des
pattes, couvre les angles d'un comble en pavillon
ou ceux d'une flèche. || 3° Pavé qui se trouve placé
à la rencontre de deux ruisseaux.

ARÊTIÈRES. T. de constr. Tuiles spéciales des-
tinées à couvrir la partie où sont les arêtiers. Il

Enduits de mortier ou de plâtre que l'on met aux
endroits d'un comble où se trouvent les arêtiers.

ARGAMASSE. T. d'arch. Plate-formeau-dessus
d'un édifice.

• ARGAND (Lampe d'). V. ÉCLAIRAGE.

ARGANEAU. T. de mar. V. ORGANEAU.

ARGENT. Symb. Ag. Equiv. = 100. 1° L'argent
est le plus blanc des métaux, son éclat est très vif
surtout lorsqu'il a été poli, il ne le cède sous ce
rapport qu'à son alliage avec le cuivre et l'acier.
Il conduit bien la chaleur et l'électricité. C'est,
après l'or, le plus malléable et le plus ductile
des métaux avec 0 gr. 05 d'argent, on a pu tirer
un fil long de 130 mètres et, par le battage, on
peut le réduire en feuilles dont l'épaisseur est
moindre de 3/000 de millimètres; plus mou que
le cuivre, il l'est moins que l'or; sa résistance à
la rupture est assez grande, un fil ayant environ
1/4 de millimètre de diamètre supporte 10 kilo-
grammes 35 avant de se rompre.

Sa densité est de 10,5. Il fond vers 1,000° et se
volatilise un peu au-dessus de cette température
en émettant des vapeurs verdâtres; il peut fournir
par refroidissement lent des cristaux qui sont des
octaèdres réguliers. Si pendant sa fusion il reçoit
le contact de l'air, il absorbe une quantité d'oxy-
gène égale environ à 22 fois son volume, mais
par le refroidissement il abandonne ce gaz,
l'oxygène brise la couche extérieure qui s'est déjà
solidifiée et détermine à la surface du métal une
sorte de végétation on dit alors qu'il y a rochage.
L'adjonction d'une petite quantité d'or ou de
cuivre empêche ce phénomène, de même que le
dépôt d'une couche de charbon en poudre àla sur-
face du métal.

L'argent ne s'oxyde ni dans l'air sec, ni dans
l'air humide; aussi,'est-il employé dans la fabri-
cation des instruments de chirurgie, serrefines,
fils à ligatures, etc. Il peut-être chauffé au con-
tact de l'air sans subir d'oxydation; les alcalis
caustiques fondus, leurs carbonates, le nitre, le
chlorate de potasse sont sans action sur lui; cette
propriété explique son emploi sous forme de
creusets et de capsules dans les laboratoires.

Il est attaqué par les acides à des degrés diffé-
rents; l'acide azotique, même étendu, l'attaque
fortement, l'acide sulfurique n'agit que s'il est
concentréet bouillant, l'acide chlorhydrique est
à peu près sans action; le chlore, le brome, le
soufre et la plupart des métalloïdes forment avec
lui des combinaisons; enfin, l'acide sulfhydrique
le noircit en formant du sulfure d'argent.

L'argent, soit seul, soit allié à d'autres métaux
est très employé dans l'industrie; dans la fabri-
cation des monnaies, de la vaissellemétallique,
des couverts, des bijoux, etc., on l'allie dans de
certaines proportions au cuivre afin de lui donner
de la dureté; déposé à la surface des métaux, du
bois, du plâtre, du verre, etc., il constitue l'ar-
genture. V. ARGENTURE, Monnaie, BIJOUTERIE.

Les essais d'argent se font soit par voie sèche
(coupellation) soit par voie humide; dans ce der-
nier cas l'argent est précipité à l'état de chlorure.V. EssAi

Parmi les composés d'argent nousn'étudierons
avec détails que l'azotate.

L'oxyde d'argent, le chlorure, l'iodure, l'hypo-
sulfite ne sont utilisés qu'en médecine.

Le sulfure d'argent est employé pour produire
des dessins noirs à la surface des objets d'orfè-
vrerie. V. NIELLAGE. Il entre dans la composi-
tion de certaines eaux de teinture pour les che-
veux pour colorer ceux-ci on les traite d'abord
par une solution ammoniacale d'argent, puis par
une dissolution de monosulfure de potassium, le
sulfured'argent produit se fixe sur la fibre animale.

L'azotate d'argent (nitrate d'argent, sel de
Diane), est le plus important des sels d'argent, il
se prépare en attaquant le métalpar l'acide azoti-
que peu concentré; la solution est évaporée jus-
qu'àcristallisation. Le nitrate d'argent ainsi obtenu
est en lamestransparenteset incolores, il ne noircit
à la lumière qu'autant qu'il a le contact des ma-
tières organiques. Il est très vénéneux. La dis-
solution de ce sel est précipitée en blanc par les
chlorures, les sulfites, les hyposulfites, les cya-
nures, etc., un excès de réactif redissout le préci-
pité et fournit des bains incolores constitués par
des sels doubles. C'est sur cette propriété qu'est
fondée la préparation des bains d'argenture, tant
à la pile qu'au simple trempé. V. ARGENTURE.

L'action de la lumière sur le chlorure d'argent
est la base de la photographie, aussi l'azotate
d'argent est-il très employé dans cette industrie.

V. PHOTOGRAPHIE,
On l'utilise pour faire une encre à marquer le

linge, elle consiste en une dissolution de ce sel
additionnée de gomme; on mouille l'endroit où
l'on veut écrire avec une solution de carbonate de
soude et de gomme arabique, on sèche, on écrit
et on expose au soleil; on obtient ainsi des carac-
tères indélibiles.

Fondu, le nitrate d'argent constitue la pierre
infernale des chirurgiens. Le sel étant en fusiontranquille dans un creuset d'argent ou de platine,
on le coule dans une lingotière préalablement
graissée et chauffée. En maintenant le sel en fu-
sion.pendant quelques instants on lui donne
beaucoup plus de solidité; ce point est important
pour éviter qu'il ne se brise pendant les opéra-
tions chirurgicales; après l'avoir détaché du
moule il a la forme de petits cylindres d'une
couleur brune ou ardoiséedue à une petite quan-
tité d'argent ramené à l'état métallique. Pour
l'usage, ces cylindres sont introduits dans une
sorte de porte-crayon appelé porte-pierre, on s'en
sert comme caustique.



Au point de vue de l'hygiéne industrielle la ma-
nipulation de l'argent ne donne lieu à aucun
accident; les batteurs et autres industriels ne pré-
sentent aucun phénomène d'intoxication, la co-
lique des apprêteurs d'argent doit être attribuée
aux métaux alliés. Il n'en est pas de même de
l'emploi des teintures pour les cheveux, l'usage
de ces liquides amène quelquefois des accidents
très graves.

METALLURGIE DE L'ARGENT

Les principaux minerais d'où l'on retire l'ar-
gent, sont l'argent natif que l'on rencontre à
Kongsberget au lac supérieur; l'argent chloruré
qui constitue les minerais colorados du Pérou,
du Mexique, du Chili et les terres rouges de Bre-
tagne l'argent mlfuré, antimoniositlfuré, arsénio-
sulfuré, etc., que l'on exploite dans l'Amériquedu
Sud et au Mexique sous le nom de minerais noirs
ou négros; les plombs obtenus par le traitement
des galènes argentifères'et des minerais de cuivre
argentifères, tels que les cuivres gris d'Europe, du
•Pérou, du Chili; du Colorado, du Mexique, etc.

Le rendement des minerais d'argent est pour
les sulfures, de 20 à 100 kilogrammesd'argent par
tonne de minerai; pour les chlorures de 3 à 5 kilo-
grammes pour les antimoniures,de 1 kilogramme
environ.

Les minerais d'argent sont trop pauvres en
cuivre et en plomb pour qu'on puisse avec avan-
tage en extraire ces métaux, on les soumet à
l'amalgamation.
Les minerais de plomb argentifèressont traités
pour plomb. Le plomb retenant tout l'argent est
coupelle directement ou après enrichissement par
cristallisation.

Les minerais de cuivre argentifères sont traités
comme cuivre.'

Les dernièresmattes et le cuivre noir sontdésar-
gentés.

TRAITEMENT DES MINERAIS D'ARGENT

AMALGAMATION A FROID. Les minerais em-
ployés sont les colorados et les négros, ces der-
niers doivent au préalable être soumis à un
grillage; ils sontbocardés à sec, puis broyés avec
de l'eau jusqu'à ce qu'ils aient acquis une grande
finesse; le produitobtenuséché grossièrement est
étendu en petits tas sur une aire en pierre, on ré-
pand à la surface du sel dans la proportion de
2 0/0 envirofi, le mélange étant rendu homogène
par le piétinement de chevaux ou de mulets, on
l'abandonne à lui-même pendant vingt-quatre
heures; le magistral est alors ajouté dans la pro-
portion de 1 à 2 0/0, et l'on fait piétiner dé nou-
veau. Le magistral est produit par le grillage à
basse température de pyrite cuivreuse, il doit
contenir environ 20 0/0 de sulfate de cuivre et de

fer. Le sulfate de cuivre provenant de la sépara-
tion de l'or et de l'argent par l'acide sulfurique
constitue un excellent magistral, en raison de
son acidité.

Dans ces opérationsle sulfate de cuivre et le sel

se décomposent réciproquement, l'argent natif

ramène le chlorure de cuivre à l'état de sous-sel,
qui, en dissolution dans l'eau salée, réagit sur le
sulfure d'argent et produit du chlorure d'argent
et du sulfure de cuivre. Le chlorure d'argent se
dissout dans l'excès de sel marin

On incorpore alors la première dose de mer-
cure, environ quatre fois le poids de l'argent
cor/tenu dans >e minerai, on fait piétiner et on
laisse le tas livré à lui-même en faisantdes prises
d'essai de temps en temps pour juger des progrès
de l'amalgamation, la retarder ou l'accélérer. Si
l'amalgamationse ralentiton ajoute du magistral,
si le mercure diminue sans que la proportion
d'amalgame solide augmente, on incorpore dans
la masse de la chaux ou des métaux divisés. Ce
fait est dû à ce qu'il se forme trop de chlorure de
cuivre, dont l'excès détermine la formation d'un
peu plus de protochlorure de mercure qu'il n'y a
proportionnellementd'argent amené à l'état mé-
tal tique. Quand l'amalgame obtenu est solide, on

répand sur la surface les 3/8 environ de la pre-
mière dose de mercure employée, on fait piéti-
ner. Lorsque l'amalgamation paraît terminée, on
ajoute 1/8 environ du poids primitif de mercure.
La durée de l'amalgamation varie entre vingt-
cinq jours et trois ou quatre mois.

La matière envoyée dans des cuves est traitée
par le mercure pour réunir les grains d'amal-
game. On laisse déposer, on décante, le mercure
chargé d'argent est filtré, l'amalgame solide ob-
tenu est pressé, puis distillé.

L'appareil (fig, 121), dans lequel se produit la
distillation de l'amalgame se compose de four-
neaux fixes en maçonnerie, dont chacun porte
à sa partie inférieure un tiroir A, roulant sur
des galets et dans lequel est disposée une chau-
dière B cylindrique, en fonte; cette chaudière
est remplie d'eau; en son milieu s'élève une
tige D portant des rondelles de fer de grosseur
progressivementdécroissante, au-dessus se place
une cloche allongée mobile I, des portes en fonte
F fermentchacun des fourneaux. L'amalgame se
charge sur les rondelles, la cloche est abaissée.
on entretient un feu de charbon dans chaque
fourneau, le mercure volatilisé vient se condenser
dans la chaudière inférieure.

L'argent obtenu est raffiné par une fusion avec



du borax.dans un creuset de plombagine. D'après

v
M. Simonin, ces lingots contiennent environ

947 d'argent,
42,5 d'or,

et 10,5 de métaux étrangers,

1000,0

Dans ce procédé, une certaine quantité de mer-
cure est perdue pour 100 d'argent, on perd en-
viron 187 de mercure, en supposant que ce métal
passe à l'état de protochlorure. On a cherché à
obvier à,cet inconvénient en se servant d'amal-
game de cuivre ou de plomb, l'adjonction du so-
dium au mercure dans la proportion de 1 à0/0 a été égalementproposée et semble donner
de bons résultats.

AMALGAMATIONA CHAUD. Ce procédé qui tend à
remplacer l'amalgamationà froid, est mis en pra-
tique dans l'Amérique du Sud, principalement
vers la chaîne dès Cordillières, au Pérou, en Bo-
livie. Les minerais employés sont les colorados;
ils sont d'abord bocardés, puis grillés; au milieu
du grillage on introduit 10 à 15 0/0 de sel marin
destiné à la chloruration; le mélange étant bien
intime on finit le grillage. L'opérationdure quatre
ou cinq heures. Le minerai est jeté dans des
chaudièresen cuivre, chauffées à feunu; l'on intro-
duit de l'eau au 2/3, l'on fait bouillir et l'on ajoute
10 0/0 de sel. La quantité de minerai que l'on
introduit dans chaque chaudière est d'environ
150 kilogrammes. Le sel entre en dissolution, l'on
agite constamment la matière avec une spatule
en bois, lorsque la dissolution est complète, on
ajoute dans la chaudièreune quantité de mercure
égale à deux fois le poids de l'argent contenu
dans le minerai. Cette adjonction du mercure se
fait par petites portions, elle exige beaucoup de
soins pour éviter l'amalgamation de la chau-
dière.

Le chlorure d'argent, amené par l'agitation
continuelle au contact du cuivre, en présence
d'une dissolution de sel marin, est décomposé, il
se forme un sel de cuivre au minimum et de l'ar-
gent le chlorure d'argent en solution ou en
suspension est ramené à l'état métallique par le
sel de cuivre. L'opération est terminée lorsqu'a-
près une dernière addition de mercure on ne voit
plus changer la consistance de l'amalgame; cinq

o heures suffisent pour cette opération. Le contenu
des chaudières est envoyé dans des bassins en'
maçonnerie, l'on ajoute environ 8 parties de mer-
cure pour rassembler l'amalgame, on lave et
l'on continue le travail comme dans la méthode à
froid.

Dans certaines usines disposant d'une force
motrice considérable, le minerai préparé comme
plus haut est introduitdans des tonneauxen bois
animés d'un mouvement rotatoire. L'eau addi-
tionnée de sel est chauffée au moyen d'un courant
de vapeur, le cuivre nécessaire à la réaction est
ajouté sous forme de plaques, l'introduction du
mercure se fait comme dans le procédé décrit
plus haut. La charge pour chaque appareil est
d'environ 1,000 kilogrammes de minerai.

PROCÉDÉ DE SAXE OU DE Freyberc. Le minerai
contenant environ 2 millièmes d'argent est grillé
dans un four avec 10 0/0 de sel marin. Les acides
sulfureux et arsénieux se dégagent, il 'reste
comme résidu, du sel en excès, du perchlorure
de fer, du chlorure d'argent, etc.; ce dernier est
produit par la réaction du sulfure d'argent sur le
chlorure de sodium en présence de l'air. Le ré-
sidu, réduit en poudre, est introduit dans des
tonneaux en bois tournant autour de leur axe, on
y ajoute le dixième de son poids de tôles en
petites plaques et de l'eau de façon à former
une boue épaisse. On met la .tonne en mouve-

ment pendant deux heures, on ajoute alors une
quantité de mercure égale à la moitié du poids
du minerai, on tourne pendant une vingtaine
d'heures, on remplit d'eau et l'on tourne deux
heures, Le fer ramène le perchlorure de fer à
l'état de protochlorure et 'réduit l'argent à l'état
métallique. Le mercure dissout l'argent et l'eau
sépare l'amalgame produit. Cet amalgame est
pressé et distillé.

L'appareil dont on se sert en Saxe est repré-
senté par la figure 122. Il se compose de tonnes
D en bois de chêne mesurant un mètre en ton-
gueur et en diamètre, et 0m,06 en épaisseur. Ces
tonnes sont mobiles autour d'un axe horizon-
tal qui est mis en mouvement à l'aide de la

roue dentée K. Au-dessus de chacune d'elles se
trouve un bassin A ouvert à la partie inférieure
et qui se termine par une manche en toile gou-



dronnée C destinée à verser le contenu dans
chaque tonne. Chaque tonne peut verser son con-
tenu dans une auge prismatique munie d'un pre-
mier conduitdestiné au départ de l'amalgame, et
d'un second F, qui conduit les boues dans une ri-
gole spéciale G.

Ce procédé qui, comme on le voit, est un per-
fectionnement à la méthode américaine, a été
abandonné en France depuis un certain nombre
d'années.

Procédé A l'hyposulfite DE SOUDE. Cette mè-*
thode a été mise en pratique dans l'Utah; les mi-
nerais utilisés contiennent l'argent à l'état natif
ou à l'état de chlorure; convenablementbroyés,
ils sont introduits dans un appareil à épuisement
et traités par une dissolution d'hyposulfite de
soude, qui dissout l'argent et le chlorure. On

A B&errolr. B Oure de dissolution.– C C Onve, précipités. D Réservoir anal et pompe. E TuTan ramenant le liquide

au réservoir initial

gés de gangues, on peut alors dissoudre les sels
et précipiter l'argent à l'état de chlorure ou par
un métal.

PROCÉDÉ DROUÏN. Ce procédé est une chlorura-
tion à froid et s'applique à tous les minerais con-
tenant de l'argent et du cuivre, ou seulement
l'un ou l'autre de ces métaux. Il permet de traiter
avec avantage les arséniures, sulfoarséniures, sul-
foantimoniures d'argent et de cuivre.

Les minerais ou les mattes sont réduits en
poussière fine avant ou après grillage, le grillage
est nécessaire si la matière renferme du soufre,
de l'arsenic et de l'antimoine. Le minerai est in-
troduit dans une cuve en bois et disposé en
couche d'une certaine épaisseur sur un faux-fond
percé de trous, la liqueur saline (sel marin en dis-
solution acide), traverse le minerai et vient sortir
parun orifice placé à la partie inférieure. On règle
l'écoulement. Au fur et à mesure que la liqueur
s'écoule; elle arrive dans des cuves à précipita-
tion à deux compartiments, contenant les unes
du cuivre pour précipiter l'argent, les autres du
fer pour précipiter le cuivre (fig. 123). On dis-

pose ces cuves en gradins, et une pompe quel-

épuise jusqu'à ce que l'hydrogène sulfuré ne
produise plus de trouble dans l'hyposulfite, on
traite alors celui-ci par le sulfure de sodium qui
régénère l'hyposulfite et forme du sulfure d'ar-
gent dont il est facile de retirer le métal; quel-
ques usines font simplement passer dans la so-
lution un courant d'hydrogène sulfuré.

La Société aurifère de Paris a fait connaître ré-
cemment un procédé d'extraction de l'argent des
minerais; ceux-ci étant broyés et grillés, on les'
met en digestion avec de l'acide nitrique ou sul-
furique, ils sont ensuite mélangés à une propor-
tion convenable d'acide, puis coulés sur la sole
d'un four chauffé; la réaction s'opère, l'argent
passe à l'état de sel soluble, l'excès d'acide s'éva-
pore et est condensé dans des appareils particu-
liers. Le résidu contient des sels d'argent mélan-

Fig. 123. Procédé Drouin.

conque renvoie la liqueur au réservoir initial

pour recommencer ou continuer l'opération. La
substitution des métaux se faisant rigoureuse-'
ment d'après la loi des équivalents,100 kilo-

grammes de fer suffisent pour précipiter 122 ki-
logrammes de cuivre, soit 415 kilogrammes d'ar-
gent. On vide les cuves à précipitation lorsque la
substitution du métal est complète on n'a plus
qu'à laver à l'eau et à fondre.

Les métaux qui peuvent être contenus dans les
minerais, plomb, étain, zinc, etc., restent mêlés à
la gangue. Dans le traitement des minerais ferru-
gineux, pyrite, etc., le résidu est un minerai de

fer que l'on peut utiliser pour produire le fér né-
cessaire à la précipitation.

Procédé CLARKE ET SMITH. Le minerai est grillé

pour chasser les substances volatiles telles que
l'arsenic, le soufre; on mêle avec un chlorure
alcalinet on fait la chloruration dans un fourneau
ordinaire. L'on hâte cette opération en injectant
dans le four un courant d'air chaud ou froid à

volonté.
La matière chlorurée refroidie est lavée avec

de l'eau; les sels d'or, de cuivre, de fer se dissol'-



vent, l'étain reste, une partie seulement' du
chlorure d'argent est dissoute, et cette quantité
dépend de la température de l'eau. La solution
chauffée par un courant de vapeur est dépouillée
du cuivre qu'elle contient en la faisant digérer
avec du fer. Ce cuivre peut contenir un peu d'ar-
gent et d'or provenant de la dissolution du
chlorure dans l'eau. Le résidu est traité par une
solution d'hyposulfite de soude ou une solution
de gaz ammoniac, ou bien un mélange des deux.
Dans ces liquides, l'argent est soluble ainsi que
le cuivre qui peut s'y trouver si la chloruration a
été imparfaite;on fait écouler cette solution dans
des citernes où sont placées des feuilles de cuivre
en contact avec du platine ou un autre métal
convenablement arrangé pour exciter l'action
galvanique. La citerne est donc disposée en une
batterie voltaïque. Le dépôt d'argent se fait rapi-
dement surtout si l'on ajoute de l'ammoniaque,
soit dans la citerne de lessivage, soit dans la ci-
terne de précipitation; lorsqu'il contientun peu de
cuivre,on peut le laver soit avec la liqueurammo-
niacàle, soit par de l'hyposulfite de soude; ces
liquides sont ensuite réunis à ceux de la citerne.
La solution est soutirée, l'ammoniaque est chas-
sée par un jet de vapeur, on peut alors précipiter
le cuivre. Si l'on emploie comme dissolvant l'hy-
posulfite, on peut activer l'opération du dépôt
d'argent en chauffantla solution.

TRAITEMENT DES PLOMBS ET CUIVRES ARGENTIFÈRES

Lorsque l'on traite les galènes dans le but d'en
retirer. le plomb, tout l'argent passe dans ce
métal, qui prend alors le nom de plomb-d'œuvre.
Quand ce plomb renferme plus de 1/1000 de son
poids d'argent, on l'en retire par coupellation,si
la proportion est moindre il faut concentrer l'ar-
gent. Cette concentration de l'argent dans un
poids faible de plomb riche s'appellepattinsonage,
du nom de son inventeur, Pattinson.

Ce procédé est basé sur la propriété que pos-
sèdent les alliages de plomb et d'argent soumis à
un refroidissement lent d'abandonner le plomb à
l'état de cristaux, tandis que l'argent se concentre
dans la partie liquide. Cette séparation n'est pas
absolue, les premiers cristaux sont très pauvres
en argent, mais à mesure que le bain s'enrichit,
ils le deviennent de moins en moins. Cependant
la séparation du plomb pauvre et du plomb riche
peut se faire industriellement par plusieurs cris-
tallisations successives, jusqu'à ce que la presque
totalité de l'argent ait été séparée par ces traite-
ments successifs. A chaque nouvelle opération
l'on retire les 7/8 du plomb contenu dans les
chaudières, lorsque le plombest pauvre, et les 2/3
lorsqu'il est riche en répétant ceci d'une part sur
des plombs de plus en plus pauvres, et d'autre
part sur des plombs de plus en plus riches, on ar-
rive à abaisser la teneur des premiers à 10 ou 15
grammes d'argent par tonne et à élever les se-
conds jusqu'à 2, 6 0/0. V. PATTINSONAGE.

La fusion se fait dans des chaudières en fonte
pouvant contenir jusqu'à douze tonnes de ma-
tière le brassage du plomb fondu a lieu mé-

caniquement, les cristaux sont retirés au moyen
d'écumoires en fonte. »

MM. Luce fils et Rozan, désargentent le plomb
en envoyant dans la masse de plomb fondu, et
par la partie inférieure, un jet énergique de va-
peur ou d'air comprimé, ou de tout autre gaz
coercible; cette introduction de gaz provoque la
cristallisation en oxydant les métaux'étrangers
ces derniers viennent se rassembler à l'état pul-
vérent à la surface du bain, d'où l'on peut facile-
ment les retirer, tandis que l'on peut écouler la
partie liquide (plomb riche) dans des lingotières
et la coupeller. Ce procédé est très économique.

DésargentationPAR LE ZINC. Depuis un certain
nombre d'années un nouveau procédé tend à se
substituer au pattinsonage. Découvert par Karns-
ten, métallurgiste allemand, il repose sur ce fait,
que si l'on ajoute du zinc au plomb argentifère
maintenu en fusion dans une chaudière et qu'on
laisse refroidir, le zinc ayant plus d'affinitéquele plomb pour l'argent, entraîne celui-ci et vient
à la surface de la masse sous forme d'écumes.
Ces écumes sont un alliage triple de plomb, de
zinc et d'argent. Le zinc est introduitdans la pro-
portion de 1,5 0/0 environ du poids du plomb.
L'addition du zinc se fait en une ou plusieurs
fois, elle a lieu le plus souvent au moyen de
poches en fer percées de trous; le mélangese fait
mécaniquement,l'opération dure de quatre à cinq
heures lorsqu'elle est terminée, on retire l'argent
de l'alliage triple et l'on affine le plomb pauvre.

Un certain nombre de procédés ont été propo-
sés pour favoriser la séparation de l'alliage triple
et pour en extraire l'argent.

M. Sieger porte les écumes obtenues dans un
haut-fourneau,elles sont mélangées avec un fon-
dant, le meilleur est celui qui forme une scorie à
3/4 basique; les doses employées sont les sui-
vantes 18 kilogrammesde coke, 30 kilogrammes
de scories de four à puddler, 100 kilogrammes
d'alliage riche. Le zinc disparaîtpar volatilisation
ou scorification, le plomb riche est passé à la cou-
pelle.

Dans le procédé Manès, l'alliage triple est
transporté dans un appareil hermétiquement
clos et où l'air est sec (fourneau à creuset de
construction particulière), le zinc est chauffé à
blanc, il distille sans oxydation et à l'état de mé-
tal en laissant le plomb et l'argent au fond du
creuset.

Dans le procédé Marquez et Millan, le plomb
étant fondu et la quantité de zinc nécessaire in-
troduite, l'on brasse, puis l'on fait passerdans la
masse le courant d'un appareil électrique conve-
nable qui produit une trépidation constante et
presque insensible pendant cinq à dix minutes,
suivant la proportion d'argent contenu dans les
plombs, on laisse déposer en diminuant le feu et
l'on procède à l'écumage de laeroûte "superfi-
cielle. L'écume ayant été liquéfiée pour la rendre
homogène, on la pulvérise et on la traite par
l'acide chlorhydrique étendu, on décante, le ré-
sidu contient l'argent; la liqueur est précipitée
par le carbonate de soude, il se forme du carbo-
nate de zinc que l'on recueille.



Dans le procédé Cordurié, l'alliage triple étant
en fusion, l'on envoie dans la masse un courant
d'air chaud ou un jet de vapeur surchauffée sous
une faible pression pour que les oxydes ne soient
pas entraînés les oxydes de zinc et de plomb sont
séparés du plomb riche par écumage, ce dernier
est alors coupelle.

La Compagnie générale des mines de Gênes
traite les écumes de la façon suivante elles sont
chargées dans un four à reverbère sur un banc
de plomb de quelques centimètres d'épaisseur,
on place à la surfacede l'alliage triple une couche
de litharge provenant d'une opération antérieure,
la masse est chauffée jusqu'à fusion, le zinc cède
l'argent au plomb et forme à la surfacedu bain
une crasse que l'on enlève pour l'utiliser à nou-
veau, le plomb est ensuite coupellé:

M. Moroy a indiqué le procédé suivant sur la
sole d'un four à reverbère on fait fondre un mé-
lange de litharge et de triple alliage dans des pro-
portions telles que la litharge puisse fournir au
zinc tout l'oxygène nécessaire à sa complète oxy-
dation et qu'il en reste encore assez pour former
entre le plomb métallique et l'oxyde de zinc une
couche liquide. On obtient ainsi, en raison des
différences de densité, 3 couches du plomb
argentifère que l'on coupelle; de la litharge con-
tenant un peu d'argent, que l'on utilise à nou-
veau de l'oxyde de zinc.

Quelques métaux ont été essayés dans le but
de désargenter le plomb. D'après les résultats
obtenus par MM. Roswag et de Pauwill, le ma-
gnésium désargente rapidement et parfaitement,
malheureusement son prix est trop élevé, l'alu-
minium donne un résultat moins rapide, le so-
dium est sans action. Allié au zinc dans de cer-
taines proportionsl'aluminium présente de grands
avantages; le zinc devient moins oxydable, la
remonte du réactit se fait très rapidement dans
l'intérieur de la chaudière, les écumes riches
d'argent se séparent avec rapidité du plomb. La
proportion de zinc et d'aluminium est variable,
ou emploie souvent 65 de zinc et 35 d'aluminium,
1/20 de ce dernier métal donne déjà de bons ré-
sultats.

Dans tous ces procédés le plomb pauvre re-
tient un peu de zinc, on l'en débarrasse en diri-
geant un courant de vapeur d'eau surchauffée
dans le bain chauffé vers le rouge. Le zinc est
recueilli soit à l'état de crasses, soit dans les
chambres à condensation.

La désargentation du plomb par le zinc est
plus économique que le pattinsonage, tandis que
dans ce dernier procédé le prix de revient est
d'environ25 francs par tonne de plomb traité et
peut s'élever jusqu'à 40 francs si les plombs sont
impurs, dans le procédé par le zinc, le prix varie
de 20 à 25 francs, le traitement du plomb pauvre
compris. V. PLOMB.

COUPELLATION. Le plomb d'œuvre riche ou enri-
chi par l'une ou l'autre des méthodes que nous
avons signalée est soumis à la coupellation. Dans
cette opération, le plomb converti en oxyde se
sépare de l'argent en formant des litharges
pauvre" c\des litharges riches; ces dernières sont

revivifiées et donnent un plomb pauvre que l'on
enrichit par cristallisation,puis que l'on coupelle.
Le départ de l'argent s'obtient en exposantl'al-
liage fondu à l'action d'un courant d'air dans un
four particulier. L'opération s'exécute dans un
four à reverbère, dont le dôme en briques peut
s'éleverou s'abaisser à volonté. Quand le plomb
d'oeuvre est chargé, on baisse le dôme et l'on
chauffe. Le bain se recouvre de crasses, on les
enlève, puis on donne le vent de deux fortes
tuyères. Les litharges noirés (abstrichs) appa-
raissent puis viennent les litharges pures, elles

Fig. 124. Four de coupellation allemande.

sont mises à part, soit pour les vendre, soit pour
les revivifier.

Lorsque la surface de l'argent couverte jus-
qu'alors d'oxyde apparaît, c'est-à-dire lorsque
l'éclair est passé, l'opération est terminée. On
refroidit le bain avec de l'eau chaude, et l'on dé-
tache le disque métalliquesolidifié. L'argent brut
ainsi obtenu renferme environ 2 0/0 de plomb,
mais cette proportion peut quelquefois s'élever
jusqu'à 4 et même 8 0/0; pour enlever ce plomb,
on raffme l'argent par fusion dans une coupelle

en os calcinés, chauffée au rouge vif dans un
moufle, le plomb s'oxyde et la litharge est ab-
sorbée par la coupelle. On fond quelquefois l'ar-
gent brut dans un creuset en plombaginedécou-
vert,avec un peu de nitre.

La figure 124 représente un four de coupella-
tion allemand; la sole S est concave et ronde;
elle a de 2m,5 à3m,5 de diamètre; elle est placée
au-dessus du fond fixe en briques B; la voûte est
formée par un couvercle en tôle C, revêtu inté-
rieurement d'argile. La paroi circulaire du four
est percée d'ouvertures l'air arrive par les ou-
vertures VV; F correspond au foyer; la porte P

sert au travail P' est la sortie des gaz et est des-
tinée au chargementdu four. Duréepour 10 t. 72h.

Les frais de coupellation sont variables suivant



es pays, ils ne sont pas moindre de 30 francs
par tonne et peuvent s'élever jusqu'à 70 et 75 fr.
y compris le travail des litharges.

DÉSARGENTATION DES MINERAIS pyriteux. Les
pyrites cuivreuses et les cuivres gris argentifères
sont traités pour cuivre noir.

Les minerais renfermant du plomb, du cuivre
et de l'argent, exigent un traitement plus long.
Ce traitement est dirigé dans le but d'obtenir des
mattes plombeuses et.pyriteuses.

Les premières sont obtenues en fondant des
galènes argentifères grilléesavec des mattes pyri-
teuses grillées (fonte riche), ces mattes sont obte-
nues par la fusion des minerais pyriteux partiel-
lement grillés avec les scories riches de la pre-
mière fusion ou fonte riche.

La matte plombeuse est grillée et fondue au
four à cuve on obtient 1° un plomb d'œuvre
riche en argent que l'on coupelle soit directement,
soit après l'avoir enrichi par cristallisation; 20

une matte cuivreuse renfermant du plomb, tout
le cuivre et une notable proportion d'argent.
Cette matte plombo-cuivreuseest, par des fontes
et des grillages successifs,débarrasséede la plus
grande partie du plomb et -de l'argent qu'elle
renferme, et transformée ainsi en matte cui-
vreuse les plombs-d'œuvre obtenus dans ces
fontes successives vont rejoindre le premier à la
coupellation. La matte obtenue est concassée,
grillée et fondue pour obtenir soit un cuivre noir,
soit une matte de concentration 3° des scories
que l'on passe dans le lit de fusion des minerais
pyriteux et des scories de la fonte riche.

DÉSARGENTATION DU CUIVRE NOIR. La première
méthode a pour base la liquation; elle est actuel-
lement très peu employée.

.On fond le cuivre noir avec une proportion de
plomb telle que l'alliage contienne 500 fois plus
de plomb que d'argent; on coule sous forme de
disques. Ces disquessont placés les uns à côté des
autres sur des plaques de fonte, on les chauffe à
une température, un peu inférieure à la fusion
totale. L'alliagese liquate, c'est-à-dire se sépareen
plomb cuivreux, qui fond et entraîne tout l'ar-
gent, et en cuivre contenant un peu de plomb. Le
plomb argentifère est coupellé.

Un autre procédé pour désargenter le cuivre
noir est l'amagalmation.

La matière est pulvérisée au rouge sombre, on
la mélange avec 5 0/0 de pyrite de fer et 12 0/0
de sel marin fondu. Le mélange est chauffé pen-
dant sept ou huitheures au rouge sombre. L'oxy-
dation est complète lorsqu'on n'aperçoit plus de
cuivre métallique. A la fin de l'opération l'on
donne un coup de feu, le sel marin transforme
les sulfates, arséniates et antimoniates en chlo-
rures. La masse chlorurée, humectée d'eau et
mélangée de gobilles de cuivre noir, est introduite
dans des tonneaux tournant autour de .leur axe;
au bout de quelquesheures on ajoute du mercure,
on oontinue le mouvement de rotation puis l'on
ajoute de l'eau pour réunir l'amalgame, celui-ci
est distillé; cette méthode est surtout applicable
aux cuivres noirs impurs.

Désabgentation DES MATTES. 1° Méthode cle

M. Augustin. Les mattes sont porphyrisées à sec,
on les grille sans sel marin on obtient ainsi une
petite quantité de sulfate d'argent, du peroxyde
de fer et de l'oxyde de cuivre. Ce mélange est
grillé avec du sel marin, qui transforme les sul-
fates en chlorures. On sépare le chlorure d'ar-
gent des autres éléments des mattes en épuisant
le produit grillé avec une solution bouillante de
sel (22 0/0 de sel). Les eaux chargées de chlorures
d'argent et des chlorures métalliques solubles,
traversent des cuvés contenant du cuivre obtenu
par voie humide. Les perchlorures de fer et de
cuivre sont ramenés à l'état de chlorures, et l'ar-
gent se précipite rapidement.

2° Méthodede M. Ziervogel. Les mattes sont gril-
lées sans sel marin l'on obtient du sulfate d'ar-
gent, des oxydes de fer et de cuivre, du sulfatede
cuivre, etc. Le mélange après digestion dans
l'eau est lessivé méthodiquement par de l'eau
chaude, qui dissout les sulfates dans la liqueur
on précipite l'argentpar du cuivre.

3° Méthode de M. Kernsten. La matte de con-
centration est grillée assez fortement pour dé-
composer aussi complètement que possible tous
les sulfates. La matte ainsi obtenue est broyée,
puis mise en digestion avec de l'acide sulfurique
contenant son poids d'eau, on chauffe à 70°. La
dissolution abandonne par refroidissement du
sulfate de cuivre, le résidu lavé formé d'argent
métallique, de sulfate de plomb, etc., est repassé
dans la fonte plombeuse.

Le procédé de MM. Farnham, Maxwell Lyte,
reposant aussi sur le traitement par voie humide
des mattes, est employé en Amérique.

4° Méthode hongroise. Fonte d'imbibition. La
matte liquide est amenée dans du plomb en fu-
sion au moment de la coulée on brasse forte-
ment. On enlève la matte au fur et à mesure de
sa. solidification, puis on introduit une nouvelle
quantité de matte et l'on agite. On introduit du
plomb à chaque addition de matte. Le plomb est
entièrement remplacé lorsqu'il est suffisamment
riche pour être coupellé. La désargentation par
cette méthode est imparfaite on peut arriver à
un meilleur résultat en faisant agir le plomb
sur la matte dans le creuset même du four où
se fait la fonte de concentration.

M. Cumenge a donné un procédé pour retirer
l'argent et l'or du cuivre gris antimonié qui re-
pose sur les principes suivants

On peut se débarrasser de l'arsenic et de l'an-
timoine contenus dans un minerai ou dans une
matte, en soumettant les corps à l'action 'de la
vapeur d'eau dans une enveloppe fermée et en
les chauffant tout au plus au rouge sombre,
pourvu qu'ils contiennent une proportion de
soufre capable de former une quantité d'hydro-
gène sulfuré plus que suffisante pour entraîner
la totalité des corps nuisibles à l'état de combi-
naison hydratée; de plus, sous l'action de la va-
peur d'eau et avec une addition convenable de
pyrites de fer et de cuivre, tout l'argent et l'or
sont ramenés à l'état métallique, tandis que les
autres métaux sont simplement oxydés.

Le minerai ou la matte est pulvérisé et por-



phyrisé; l'on grille dans un four particulier,
dans lequel la vapeur d'eau arrive par un conduit
spécial; la flamme ne doit pas être oxydante, la
quantitéde vapeur employée est d'environ 100 ki-
logrammes d'eau vaporisée par heure, le four
étant chauffé au-dessous du rouge sombre; au
bout de huit heures la moitié de l'argent est ra-
mené à l'état métallique la matière est de nou-
veau porphyrisée, puis mélangée avec du nitrate
de soude; la masse homogène est grillée à la va-

peur d'eau dans le même four, la proportion
d'azotate de soude ajouté est de 5 0/0, la charge
du four est de 250 kilogrammes; l'on marche
a raison de 100 kilogrammes d'eau vaporisée
par heure, le four étant chauffé au-dessous du
rouge, et l'ouvrier travaillant au rable; l'opéra-
tion dure quatre heures. Au bout de ce temps
l'or et l'argent sont ramenés à l'état métallique.
Lorsqu'on soumet un minerai ou une matte con-
tenant de l'arsenic et de l'antimoine suffisamment
chargé en soufre, à l'action simultanée de la va-
peur d'eau et d'une petite quantité d'azotate de
soude intimement mélangé à la matière, dans
une enveloppe chauffée au rouge sombre, à l'abri
de l'air atmosphérique, l'arsenic et l'antimoine
sont expulsés, entraînés, par la vapeur à l'état
d'oxydes volatils et de sulfures hydratés. Le ré-
sidu contient l'argent et l'or à l'état métallique
il est soumis à l'action du mercure dans un mou-
lin américain l'amalgame lavé, filtré, pressé, est
distillé. Les boues d'amalgamation sont fondues
dans un four à manche comme cuivre noir, ou
bien attaquées par l'acide sulfurique pour pro-
duire du sulfate de cuivre.

Dans une usine de Liverpool, les pyrites cui-
vreuses d'Espagne, renfermant une petite quan-

1863-64 Q4-65 65-66 66-67 67-68 68-69 69-70 71-72 72-73 73-74 74-75 75-76 76-77

223 fr. 221 fr. 222 fr. 220 fr. 221 fr. 220 fr: 231 fr. 223 fr. 221 fr. 215 fr. 209 fr. 198 fr. 197 fr

La production françaiseen argent de 1867 à 1875, avec le prix du kilogrammeest donnée par le tableau suivant

1867 1868 1869 1870 1871 1872 1873 •
1874 1875

Valeur totale en francs. 8,995,797 2,585,240 10,112,670 8,069,174 6,209,078 5,577,159 8,000,000 10,200,000 9,800,000
Prix moyende l'argent

au kilogramme 219 217 218 218 219 219 223 209 200

Argent amalgamé, ,V. MERCURE AR-
GENTAL.

Argent antimonial. Substance blanche
d'un éclat métallique,cassante, un peu malléable,
à structure lamellaire; elle cristallise dans le
système orthorombique; sa densité varie de 9,4 à
9,8; sa dureté égale 3,5. Cette espèce accompagne
ordinairement les minerais d'argent arsénifères
à Andréasberg, au Hartz, à Wolfach, à Guadal-
canal (Espagne), à Allemont (Dauphiné) à Co-
quembo (Mexique).

Argent antimonié sulfuré. V. ARGY-

RITHROSE.

Argent ardent. Celui qu'on obtient en dé-
composant de l'azotate d'argent sur un charbon
ardent.

Argent arsenical. Substance d'un blanc

tité d'or et d'argent sont traitées de la façon
suivante le minerai broyé, puis grillé avec du
chlorure de sodium, est lavé dans une cuve à
double fond avec de l'eau aiguiséed'acide chlor-
hydrique. Dans la liqueur claire on ajoute de
l'iodure de potassium, le dépôt est lavé à l'acide
chlorhydrique faible, puis traité par le zinc. On
obtient une solution d'iodure de zinc et un dépôt
métallique renfermant l'or et l'argent.

PRODUCTION DE L'ARGENT. La production de l'ar-
'gent qui, en 1868,était pour le mondeentierde 321,000,000
de francs est descendu de 1869 à 1875 à une moyenne
annuelle de 200,000,000 de francs; en 1875, elle s'est
élevée brusquementà 400,000,000, répartis comme suit
États-Unis, 250,000,000; Amérique espagnole, 100 mil-
lions autres pays, 50 millions.

Cette augmentationdans la production de l'argent est
due à la découverte de gisements importants dans l'Etat
de Névada. La production dans ce pays passa brusque-
ment, en 1875, de 80 à 200 millions. Le filon principal,
le Comstoch, trois ans après sa découverte, avait produit't
12 millions de dollars, fait qui n'avait aucun précédentet
qui déterminaune véritable fièvre dans les pays voisins,
que les habitants désertèrenten foule pour se précipiter
sur les bords du Carson et du lac Washoë.

Ce filon exceptionnel n'est pas la seule mine d'argent
de cet État. Vers le nord sont les mines de liurnbolt, vers
l'est celles d'argent rouge d'Austin, vers le sud celles de
Pahranagas, vers le centre celles de White-Pline.Une
telle source qui jette sur les marchés 200 millions d'ar-
gent par an, est une des causes principales de la dé-
préciation de ce métal depuis quelques années, cause à
laquelle viennent se joindre la suppression de l'étalon
d'argent en Allemagne et dans plusieurs autres pays, et
l'abondancedu papier-monnaieen Autriche, en Italie et
ailleurs.

Nous donnons ci-dessous,les fluctuations moyennes par
année et pour la France, de la valeur marchande de
l'argent au kilogramme

métallique, grisâtre, aigre, cassante, à cassure
grenue, structure amorphe ou molamée, densité
= 8; elle contient de 12 à 14 0/0 d'argent, de 35
à 62 0/0 d'arsenic; on la trouve dans la mine
d'Andreasberg. C'est le minerai exploité à Gua-
dalcanal (Espagne).

Argent arsénié sulfuré. V. PROCESTITE.

Argent bismuthal. Alliage naturel d'ar-
gent et de bismuth; petites masses d'un blanc
d'argent dans les cassures fraîches, se ternissant
et devenant jaunes à l'air.

Argent blanc. Minerai- de plomb argenti-
fère.

Argent bromure V. BROMITE.

Argent corné. Chlorure d'argent naturel
d'un blanc grisâtre ou gris-perlé, ou d'un gris
noirâtre tirant sur le bleu ou le verdâtre; sa den-



sité = 5,6 il est rayé par l'ongle et se coupe au'
couteau; il cristallise dans le système cubique;
on le trouve en masses compactes, amorphes, ou
en très petites parties disséminéesdans les pacos
et les colorados de l'Amérique du Sud, et surtout
dans les chapeaux de filons; on le rencontre aussi
en Sibérie, en Norwège et en Espagne.

Argent fulminant ou fulminate d'ar-
gent. Petites aiguilles blanches, opaques, véné-
neuses, très peu solubles dans l'eau froide, noir-
cissant à la lumière. Ce corps peut être manié
quand il est humide, mais il faut le faire avec le
plus grand soin et à l'aide de corps comme le
bois ou le papier quand il est sec. Il détonneplus
vivement que le fulminate de mercure; la lumière
qu'il donne est rouge blanc avec un liseré bleu.
On l'obtient en dissolvant 1 partie, d'argent dans
10 parties d'acide nitrique; puis versant la solu-
tion dans 27 parties d'alcool à 85°, on porte le
mélange à l'ébullition, on retire du feu, on aban-
donne la liqueur, qui laisse déposer le sel cris-
tallin. On recueille sur un filtre, on lave, on
détache humide, on sèche sur une assiette au
bain-marie. V. FULMINATE.

Argent ioduré. V. Iodite.

Argent natif. Argent allié à de faibles pro-
portions de cuivre, d'or, d'antimo,ine. Il se ren-
contre en cristaux le plus souvent cubiques, en
lames minces et en masses am'orphes, dans les
filons; dans.des roches ferrugineuses; avec le
cuivre natif, etc., souvent coloré à la surface en
jaune ou en noir.

Argent noir. Syn. Psaturose. Antimonio-sul-
fure d'argent; cristaux d'apparence hexagonale
ou masses compactesd'un gris de fer, à cassure
inégale; se rencontre aveclesautresmineraisd'ar-
gent à Freiberg, en Bohême, en Hongrie, au Harz,
au Mexique, au Pérou; dureté 2 à 2,5; densité
6,27; poussière grise.

Argent oxydé. Patine qui donne,à l'argent
une apparence plus artistique. On l'obtient par la
sulfuration ou la chloruration. On plonge les ob-
jets argentés dans de l'eau contenant 4 ou 5
grammes par litre de sulfhydrate d'ammoniaque
ou .mieux- de -foie de soufre -solide. Au'bout de
quelques secondes on les retire, on rince à l'eau
.et l'on gratte-bosse. La teinte obtenue est noir
,bleu foncé.

Argent rouge.- V. ARGYRITHROSE, Prous-
TITE, MlAHGYRITE.

Argent sélénié.Séleniuredoubled'argent et
de cuivre (Naumannite) renfermant 65 0/0 d'ar-
gent.

Argent sulfuré. V. ARGYROSE.

Argentsulfuré fragile. -V. Psaturose.
Argent telluré. Tellurure d'argent qui ren-

ferme jusqu'à 60 et 62 0/0 d'argent. Masses com-
pactes ou cristaux orthorhombiques, d'un gris
;d'acier; cassure lisse; se laisse couper au cou-teau..

Argent (Vieil). "Dans les arts industriels, on
désigne ainsi une sorte de patine qui donne aux.
objets modernes un caractère ancien. On l'obtient
au moyen d'une bouillie claire composée' de
plombagine et d'essence de térébenthine, mêlée
d'une faible quantité de sanguineou d'ocre rouge;
après en avoir enduit l'objet argenté, on laisse
sécher,'on brosse doucement les reliefs, puis on
les déchargeavec unlingeimbibéd'alcool. Actuel-,
lement on procède d'abord à l'oxydé, puis on dé-
charge la teinte avec une brosse dure imprégnée
de ponce fine ou de blanc d'Espagne.

Argent vif ou yif-argent. Le mercure.
Argent. || 2° Art hérald. C'est le second des

métaux; il signifie pureté, innocence et chasteté.
|| 3° Age d'argent.-V.AGE. || 4° Argenten feuilles,
Feuilles très minces qui servent à argenter et
qu'on obtient par le battage. || 5° Argent en lames,
celui qui est aplati entre deux cylindres. || 6° Ar-
gent en coquilles, celui qui est réduit en poudre,
mêlé avec du miel et de la gomme arabique, et
étendu dans des coquilles à l'usage des peintres.
'|| 7° Argent trait, fil d'argent très fin. || 8° Argent
monnayé, celui qui est converti en monnaie. || 9°

Argent fin, celui qui a le moins d'alliage. || 10"

Argent faux, cuivre argenté. ||-H° Argent allié,
lorsqu'il contient en faibles proportions des mé-
taux étrangers || 12° Argent doré, vermeil. || 13°
Argent de coupelle, argentpur. || 14" Argent tenant
or, celui qui renferme de l'or dans une certaine
proportion. || 15" Argent bas, qui est inférieur au
titre requis. || 16° Argent en pâte, celui que l'on a
préparé pour mettre au creuset. || 17° Argent en
bain, lorsqu'il est en fusion. || 18° Argent de cendré,
poudre que.l'on retire après les opérations de
l'affinage.

ARGENTAL. T. de miner. Qui renferme,qui con-
tient de l'argent métallique; mercure argental, or
argental.

ARGENTAN ou ARGENTON. T. techn. Alliage
de nickel, de cuivre jet de zinc, dont on fait des
couverts de table et une foule d'autres objets; il a
la blancheur et l'éclatde l'argent de là son nom.

V. ALLIAGES.

ARGENTER. 1° C'est donner l'apparence de l'ar-
gent à des ouvrages d'une matière quelconque,en
les couvrant d'une mincefeuille d'argent ou d'une
solution d'argent. V. Argenture. |] 2° Dans la
pharmacie, on argente certaines pilules en les
roulant dans des feuilles d'argent, afin de dissi-
muler au malade, le plus souvent, l'apparence
des drogues dont elles sont composées.

ARGENTERIE. Meuble, ustensile d'argent. Se
dit particulièrement de la vaisselle et des usten-
silés de table. Il Collectivement, on donne ce nom
aux vases d'argent, à la croix, au bénitier, etc.
qui servent aux cérémoniesdu culte catholique.

ARGENTEUR. T. techn. Ouvrier dont le travail
consiste à fixer l'argent sur des ouvrages de ma-
tière quelconque, pour leur donner l'apparence
des ouvrages en argent.



ARGENTIER. Ce nom ne fut pas seulement appliqué,
autrefois, à celui qui était chargé ou des finances du
royaume ou de la distribution de certains fonds chez un
prince, on désignaitainsi les orfèvres, fabricants et mar-
chands d'objets d'argent; et, en général, tous ceux qui
faisaientle commerce d'argent, les banquiers et les chan-
geurs.

ARGENTIFÈRE. Qui contient de l'argent; plomb
argentifère.

ARGENTINE. 1 On donne ce nom à l'étain pré-
cipité par voie galvanique on l'obtient en mettant
des lames de zinc en contact avec une solution
étendue de protochlorure d'étain. L'étain ainsi
précipité est employé dans l'impression des
tissus pour produire des effets d'argenture. On
l'épaissit à l'albumine ou au caséum et, après
l'impression, on soumet le tissu à une forte pres-
sion entre deux rouleaux qui, par le frottement
qu'ils exercent sur la poudre mate d'étain, lui
donnent un éclat métallique. Il 2° T. de minér.
Variété de chaux carbonatée qui présenteun éclat
nacré et brillant.

ARGENTINE(République).– V. Amérique CEN-
TRALE ET MÉRIDIONALE.

ARGENTIQUE. T. de chim. Se dit d'un oxyde et
des sels qui ont l'argent pour base..

ARGENTO-PHILE. Nom que l'on a donné à un
liquide destinéà rafraîchir les vieilles argentures,
et qui n'est autre chose qu'une dissolution de
cyanure de potassium.

ARGENTURE. Application de l'argenten couches
minces, sur certains métaux et alliages employés
dans l'industrie.

Procédés ANCIENS. L'application de l'argent sur
les métaux, avant la découverte des procédés
galvanoplastiques,se faisait par diverses méthodes
.que nous allons examiner sommairement.

Plaqué d'argent. L'applicationde l'argent en
placage sur le cuivre remonteà une très-haute antiquité.
On a retrouvé dés monnaies et des médailles assyriennes
faites en cuivre plaquéd'argent; on connaltaussi des sta-
tues de la même époque et de la même fabrication.Les
ruines de Pomper nous ont révélé l'existence de divers
objets de vaisselle plaqués d'argent. Les Mérovingiens
connurentl'emploi du plaqué.
Pendant le moyen âge, les Arabesacquirentunegrande
habileté dans l'application du plaqué d'argent et de la
dorure.

En 1742, un coutellier de Sheffield, Thomas Bolsover,
trouva le moyen de souder l'argent sur le cuivre, en les
superposantet les faisant adhérer entre eux par l'action
du borax à une température suffisante pour opérer la
brasure, puis en faisant passer les lingots ainsi soudés et
encore chauds entre les cylindres d'un laminoir.

Cette méthode, continuée jusqu'à présent sous
le nom de placage, avait acquis une certaine im-
portance qu'elle a bientôt perdue dès l'apparition
de l'argenture galvanique. Elle avait pour princi-
pal inconvénientla perte d'une quantité notable
de métal précieux, par les déchets des feuilles
argentées dans lesquelles on découpait les diffé-
rents objets à façonner; de plus elle ne se prêtait
qu'à un nombre assez limité de formes, et néces-
sitait certaines précautions pour dissimuler la

tranche du métal découpé qui n'était pas recou-
verte d'argent.

Le meilleur plaqué du commerce est fait au
dizième, c'est-à-dire en appliquant sur un lingot
de cuivre qui pèse 9 kilogrammes un lingot d'ar-
gent qui pèse un kilogramme, de sorte que si on
réduit, par une série de laminages successifs,
l'épaisseur totale de la plaque à 1 millimètre, la
couche d'argent qui forme le plaqué n'aura qu'une
épaisseur d'un dixième de millimètre.

Argenture à la feuille. Cemoded'argen-
ture ne s'applique qu'aux objets façonnés, au
cuivre jaune aussi bien qu'au cuivre rouge.

On commence par recuire les pièces à argenter,
puis on les trempe toutes chaudes dans une solu-
tion d'acide sulfurique additionnée d'acide chlo-
rhydrique et d'acide azotique, après quoi on les
sèche en les frottant avec de la sciure de bois, ou
en les passant au feu. L'objet à argenter est alors
emmandriné et fixé dans un étau ou sur un tour,
suivant sa forme, et chauffé à environ 150° avec
du charbon incandescent. Ensuite, au moyen de
pinces d'acier faisant ressort, nommées brucelles
ou précelles, l'ouvrier dépose sur un tampon des
feuilles d'argent battu, et les applique sur la
pièce, en. les faisant adhérer par une pression
légère d'abord, puis par un frottement énergique
au brunissoir d'acier poli. Les fragments de
feuilles qui n'ont pas adhéré au métal, ce qu'on
appelle en terme de métier les bractées d'argent
(du mot latin bractex, par lequel les artistes ro-
mains désignaient les feuilles d'or et d'argent
battus), sont enlevées à l'aide d'une brosse douce,
et on recommence l'application de nouvelles
feuilles, de la même manière, jusqu'à ce que la
couche de métal ait acquis l'épaisseur voulue;
ensuite on termine avec un brunissoirqui polit la
surface et la rend brillante.

On a réussià appliquer ainsi jusqu'à60grammes
d'argent par douzaine de couverts; on a fabriqué
aussi par la même méthode des objets d'orfèvre-
rie mais. on a peu à peu abandonné ce mode
d'argenture, dont le prix de revient était beaucoup
trop élevé pour lutter contre la concurrencedes
procédés galvaniques.

Argenture aù trempé. L'ancienne mé-
thode, désignée sous les noms de bouillitoireou
blanchiment d'argent, n'est employée que pour
des objets de minime valeur, qu'on veut recouvrir
d'une couche presque impondérable d'argent. On
l'emploie, par exemple, pour les œillets métal-
liques de corsets, les boutons, les boucles de
bretelles, les agrafes, les épingles et pour une
foule de petits objetssimilairesà très-bon marché.

On commence par dissoudre une certaine quan-
tité d'argent vierge dans le double de son poids
d'acide azotique pur; l'azotate d'argent ainsi ob-
tenu, préalablementétendu d'eau, est alors traité
par le sel de cuisineou par l'acide chlorhydrique,
qui détermine un dépôt de caillots blancs de
chlorure d'argent. On reconnaît que tout l'azotate
d'argent est décomposé lorsque quelques gouttes
d'acide chlorhydrique, ajoutées dans la liqueur



qui surnage, n'y produisent plus aucune trace de
précipité blanc.

On décante et on lave à plusieurs reprises le
dépôt de chlorure d'argentainsi obtenu. Ensuite,
on le mélangeintimement,grâce à l'additiond'une
certaine quantité d'eau, avec quatre-vingts fois
au moins son poids de crème de tartre en poudre
fine, et on conserve ce mélange dans un pot de
grès si on ne doit pas l'employer immédiatement.

On peut aussi procéder par la formulesuivante,
qui donne de très-bons résultats

Au chlorure d'argent précipité de 30 grammes
d'argent vierge, on ajoute 2 kilogr. 500 de crème
de tartre en poudre, et 2 kilogr. 500 de sel marin.
On prend de préférencedu sel ayant servi à saler
la morue, sans doute à cause de son bon marché
plutôt que de son meilleur effet.

La pâte préparée, comme il vient d'être dit, se
délaie dans de l'eau bouillante,pour constituer le

bain d'argenture.A cet effet, une bassine en cuivre
rouge (fig. 125) contient le bain chauffé à l'ébulli-
tion on y place une seconde bassine moins pro-
fonde, dont le fond percé de trous nombreux,
reçoit les objets à tremper, durant leur immer-
sion dans le bain. En enlevant cette bassine inté-
rieure et en la laissant égoutter quelques instants
au-dessus du bain, on évite ainsi toute déperdi-
tion du liquide.

A chaque opération nouvelle, on ajoute une
quantité de pâte proportionnée à la masse d'ob-
jets à blanchir. Les bains acquièrent plus d'effi-
cacité en vieillissant, et leur couleur devient vert
foncé par la présence du. cuivre qui se dissout
dans ce bain en même temps que l'argent se dé-
pose sur les pièces immergées.

Après leur blanchiment les pièces sont généra-
lement rendues brillantes par le sassage à la
sciure.

L'argenture au simple trempé a remplacé avan-
tageusement dans la plupart des applicationsle
bouillitoireque nous venons de décrire.

Ce procédé se divise en deux méthodes le
trempé à chaud et le trempé à froid.

TREMPÉ A CHAUD. Nous ne pouvons entrer ici
dans tous les détails des préparations et des opé-

rations, qui varient du resteau gré des fabricants.
Nous signalerons seulement, comme étant les
meilleures qu'on puisse adopter, les formules
suivantes, pour'la préparation des bains d'argent
ture au trempéà chaud.

1™ formule. Dans une chaudièrede fonte émail-
lée, verser 9 litres d'eau, y faire dissoudre 500
grammes de cyanure de potassium à 70°. D'autre
part, dans une capsule de porcelaine, faire dis-
soudre 150 grammes d'azotate d'argent fondu
(pierre infernale) dans un litre d'eau distillée.

Verser peu à peu cette seconde dissolutiondans
la premièreen agitant avec une baguette de verre,
jusqu'à ce que le précipité, 'qui se forme d'abord,
se soit redissous. Ce bain, chauffé à l'ébullition,
argenté instantanément les pièces de cuivre ou de
laiton bien décapées, dès qu'on les y plonge.

2e formule. Dans une chaudière ou bassine de
cuivre rouge, faire dissoudre, à l'action du feu,
dans cinq litres d'eau distillée ou d'eau de pluie,
600 grammes de cyanure jaune (cyano-ferrure
de potassium, ou prussiate de potasse), et 400
grammes de carbonate de potasse. Quand la dis-
solution est bouillante, ajouter la quantité de
chlorure d'argent obtenue par la précipitation de
30 grammes d'argent vierge (traité comme il a
été dit précédemmentpour le bouillitoire).Après
vingt-cinq à trente minutes d'ébullition,.le bain
filtré est bon à employer.

Cette préparation donne une belle argenture
mate, mais elle laisse déposer sur les parois de la
bassine une couche d'argent qu'il faut enlever
quand on refait un nouveau bain.

3° formule. Dans une marmite émaillée on met
ensemble

Eau distillée 4 litres.
Potassecaustique. 150 grammes.
Bicarbonatede potasse 100
Cyanurede potassium. 60

Puis, lorsque le tout est dissous, on ajoute une
solution de 20 grammes d'azotate d'argent fondu
avec 1 litre d'eau distillée.,

C'est par ce moyen qu'on argente généralement
les petits objets, la menue bouclerie,. les agrafes,
les boutons, etc.

Trempé A FROID. Ce procédé plus commode que
la précédente méthode, puisqu'il n'exige pas le
chauffage préalable des bains, produit aussi une
argenture plus belle et plus solide. Néanmoins, il
est peu employé peut-être à' cause de la difficulté
de trouver dans le commerce à l'état de pureté
suffisante le bisulfite de soude qui entre dans la
préparation du bain.

Dans un vase de porcelaine ou de grès, on verse
jusqu'aux trois quarts la solution de bisulfite- de
soude marquant 22 à 26" au pèse-sels. On y ajoute,
en remuant constamment avec une baguette de
verre, une solution d'azotate d'argent dans de
l'eau distillée. Le précipité de bisulfite d'argent,
qui se forme d'abord en caillots blancs, est bien-
tôt dissous par l'excès de bisulfite de soude et se
transforme en sulfite double de soude et d'argent
qui constitue le bain d'argenture.

M. Roseleur, dans son excellent ouvrage pu-
blié sous le titre de Guide pratique du doreur, de



l'argenteur et, du galvanoplaste, auquel nous avons
emprunté une partie des détails qui précèdent,
recommande le trempé à froid comme une des
meilleures méthodes d'argenture qu'on puisse
employer.

Argenture à la pâte. Terminons cet exa-
men des anciens procédés par celui qu'on désigne
sous les noms d'argenture à la pâte, et aussi
d'argenture au pouce, au bouchon, au pinceau,
selon le mode d'application de la pâte employée
pour déposer la couche d'argent.

Cette pâte se prépare en broyant à la molette,
et à l'abri des rayons directs de la lumière, un
mélange composé de

Chlorure d'argent 100 grammes.
Bitartrate de potasse. 200
Sel marin. 300

à l'orfévrerie un concours précieux, qui devait
bientôt engendrer de merveilleuses productions.

Cette remarquable association de la science et
de l'art, qui a donné naissance aux diverses
branches des industries électro-chimiques,a in-
troduit d'utiles et nombreuses améliorationsdans
les objets d'usage journalier,aussi bien que dans
les objets de luxe et dans les créations artis-
tiques.

C'est à l'argenture électro-chimiquequ'on doit
ces ustensiles divers, services de table, cafetières,
théières, et surtout ces couverts, à la fois hygié-
niques et élégants, qui sont aujourd'hui si répan-
dus dans presque tous les ménages; c'est l'argen-
tureélectro-chimiquequi aainsipropagéjusqu'aux
plus humbles demeures le confortable à bon
marché, tandis qu'elle multipliait d'un autre'côté
les œuvres d'art vulgariséeset rendues accessibles
à un plus grand nombre d'amateurs.

Avant d'aborder l'étude intéressante de cette
industrie, donnons place ici à quelques observa-

La pâte préparée et conservée dans un flacon
opaque pour la soustraire à l'action de la lumière,
est délayée à l'état de bouillie, par petites quan-
tités, dans un godet en porcelaineou en verre, et
appliquée au pinceau sur les pièces bien déca-
pées, ou sur des pièces déjà dorées ou argentées.
Après dessiccation, la couche d'argenture peut
être polie au gratte-bosseet au brunissoir.

Les diverses pâtes, poudres ou liquides, qu'on
venddans le commerce pour produire ou entre-
tenir l'argenture sont basées sur l'emploi de cette
préparation, plus ou moins modifiée»

ARGENTURE ÉLECTRO-CHIMIÛUE.

L'argenture se pratiquait par les divers pro-
cédés que nous venons d'énumérer, lorsque l'ar-
genture galvanique vint opérer dans cette in-
dustrie une révolution considérable, et apporter

tions rétrospectives sur l'histoire de l'argenture
galvanique..

Dès 1802, un physicien de Pavie, Brugnatelli,avait
signalé un moyen d'obtenir avec la pile électrique, que
Volta venait d'inventer, un dépôt d'or ou de platine sur
les métaux. De nouvelles recherches entreprises dans le
même but par M. de la Rive, à Genève, en 1825, amenè-
rent ce physicien à trouver un procédéde dorure galva-
nique, par l'action du courant électriquesur un bain de
chlorure d'or. Quoique ses recherches n'aient pas pro-
duit de résultat industriel, elles ouvrirent une voie nou-
velle, et bientôt, MM. Elkington, de Birmingham, qui
avaientdéjà perfectionné la dorure au trempépar l'emploi
de bains alcalins, eurent l'idée de substituer ces bains à
ceux que M. de la Rive avait essayés sans succès. Leur
réussite fut complète, et les brevets, pris en 1840, par
MM. Henri et Richard Elkington, l'un pour la dorure et
l'autre pour l'argenturevoltaïque, dotèrentdéfinitivement
l'industrie des procédés qui sont encore la base de toutes
les applicationsgalvaniquesd'or et d'argent. M. de Ruolz
fit breveter, presque à la même époque, des procédés ana-
logues à ceux de MM. Elkington.

Sans avoir à se préoccuperdes questions d'antériorité



dô brevets, l'Académle des sciences, le 19 décembre 1842,
décerna solennellement un prix partagé entre MM. de la
Rive, Elkington et de Ruolz, pour leurs découvertes rela-
tives à l'argenture et à la dorure électro-chimiques..Plus
tard, la priorité de l'invention de MM. Elkington fut
établie par un arrêt de la Courde Paris, le 3 février 1832.
Néanmoins, les travaux de M. de Ruolz comprenaient
plusieurspoints intéressants et nouveaux qui ont acquis
à cet inventeurune place honorable parmi les créateurs
de l'électro-chimie.

M. Charles Christofle, qui dirigeait alors une des prin-
cipales fabriques de bijouterie de Paris, avait compris
tout l'avenir industriel de ces nouvelles découvertes.Il
acheta les brevets de MM. Elkington et de Ruolz, et créa
bientôt, rue de Bondy, le magnifique établissementoù il
installa;sur la plus vaste échelle, la fabrication de l'orfé-
vrerie argentéeet dorée ainsi que la galvanoplastie qui,
bous son habile impulsion, atteignirent rapidement le
haut degré de perfection qu'on remarque dans toutes les
œuvres d'artsorties des ateliersde la rue de Bondy. Après
une lutte laborieuse, d'abord contre les premièresdiffi-
cultés de la mise en oeuvre, puis contre la concurrenceet
la contrefaçon même, M. Ch. Christofle (V. ce nom) a vu
ses efforts couronnés du plus complet succès. Il fut du
resté secondé avec ardeur par M. Paul Christofle, son fils,
et par son neveu, M. H. Bouilhet,aujourd'hui les dignes
continuateurs de cette puissante organisation qui sait
maintenir au niveau des progrès de la science et de l'art,
l'industrieà la tête de laquelle elle a toujours marché.

La fabrication et l'argenture des couverts de table est
une des branches les plus importantes des applications
électro-métallurgiquesdans les ateliersde MM. Christofle
etC10. C'est par millions de couverts et par milliers de
kilogrammes d'argent que se compte la production de
cette immense fabrication. Mais l'orfévrerie tient néan-
moins la premièreplace dans les produits de cette maison
sans égale aussi bien pour les créations artistiques du
mérite le plus élevé que pour les plus simples objets du
commerce le plus courant.

Nous allons étudier ici l'argenture galvanique
au point de vue spécial de l'application électro-
métallurgique,c'est-à-dire que nous ne nous occu-
perons que des procédés employés pour obtenir
les dépôts métalliques sur les divers genresd'ob-
jets soumis à l'action de la pile.

.Quant aux détails de fabrication des objets
propres à recevoir ces dépôts, c'est-à-dire à la
façon des pièces d'orfévrerie et des couverts de
table, nous les étudierons à leur place respective.

V. COUVERT DE TABLE, ORFÈVRERIE.
Nous n'entrerons pas dans l'examen technique

de la théorie de l'argenture galvanique. Cette
question a été traitée avec autant d'autorité que
de talent pai- M. Henri Bouilhet, dansun mémoire
adressé par lui à l'Académie des sciences, et
dans un intéressant chapitre du Dictionnaire de
chimie industrielle, publié par MM. Barreswil et
Girard.

Disons seulement qu'il est reconnu aujourd'hui
que le dépôt d'argent est toujours dû à la décom-
position par la pile du sel double d'argent (cya-
nure double de potassium et d'argent) qu'on forme
dans l'une ou l'autredes méthodesemployées pour
la préparation des bains; et de même pour le dé-
pôt d'or, .par le cyanure double de potassium et
d'or, quand il s'agit de la dorure.

Décapage. Avant d'appliquer le métal précieux
sur les pièces de ouivre ou de laiton, il faut

mettre ànu leurs surfaces par un décapage soigneu-
sement opéré.

Deux moyens sont employés, le décapage chi
mique et le décapage mécanique.

Le décapage chtmique, qui s'applique au bronze
et au laiton, consiste dans une ëérie d'opérations.
Le bronze est soumis d'abord au recuit* puië au
dérochage dans un bain d'acide sùlfuriqueétendu;
le laiton ne peut subir de recuit et est passé di
rectement aux bains acides: En sortant de ces
bains les pièces sont séchées avec de la sciure de
bois maintenue à une température d'environ40°;

Le décapage mécanique, qui consiste en un pon-
çage vigoureux avec des brossesdures, à la main,
ou à la machine, s'applique à l'argent, au maille-'
chort, et aux autres alliages analogues.1 Quand le décapage a mis complètementà nu
les surfaces destinées à recevoir l'argenture; on

vérifie attentivementlabonne exécution des pièces,

pour rebuter celles qui sont reconnues défec-
tueuses,, et on soumet celles qui doivent être
traitées à une pesée ayant pour but'de permettre

un contrôle exact et sûr de la quantité d'argent
déposé durant le passage au bain d'argenture:
Cette opération du pesage est pratiquée avec des
soins minutieux pour l'orfèvrerie Christofle, et
donne à l'acheteur une garantie sérieuse, confir-
mée par l'apposition d'un poinçon qui indique la
quantité d'argent dont les pièces ont été recou-'

vertes.
Bains d'argenture. Les pièces décapées et pe-

sées sont alors placées dans le bain d'argenture,
dont nous allons indiquer la préparation.

Ce bain, formé d'un cyanure doublé d'argéàt et
de potassium, s'obtient en employant

Eau < > • • 10 l'tres.
Cyanurede potassium (de pre-

mière qualité) !•• 500 grammes.
Cyanure d'argent, produit par 250 grammes d'argent

vierge.

Voici, du reste, la manièredont on procèdepour
composer le bain d'argenture.



1° Préparation de l'azotate d'argent. On met
d'abord, dans une capsule de porcelained'un litre
de capacité

Argent vierge, en grenaille. 250 grammes.
Acide azotique pur, à 40». 500

On favorise là dissolution de l'argent dans l'a-
cide, en plaçant la capsule au-dessus d'un feu
doux. Quand les derniers fragments d'argent sont
dissous, on active le chauffage et on évapore jus-
qu'à siccité tout le liquide obtenu, jusqu'à ce que
la matière restée au fond de la capsule se bôur-
soufle et se mette en fusion; on étend ce liquide
en fusion sur les parois de la capsule, où il se
fige bientôt; puis, quand celle-ci est refroidie suf-
fisamment, on la renverse sur une feuille de pa-

dans 10 litres d'eau avec500 grammes de cyanure
de potassium, qui, tout en se dissolvant, se com-
bine avec le premier cyanure, et forme ainsi le
cyanure double de potassium et d'argentqui cons-
titue le bain destiné à l'argenture.

Pour des bains de peu d'importance on peut
simplifier la préparation que nous venons d'indi-
queren prenant

Azotate d'argent fondu. 100 grammes.
Cyanurede potassium. 250Eau. 10 litres.

On fait. dissoudre et, on filtre pour obtenir un
bain limpide, car le cyanure de potassium peut
laisser déposer un peu de fer, quand il n'est pas
à l'état de pureté parfaite.

On peut aussi faire des bains contenant une
plus forte proportion d'argent, mais en général la
moyenne de 20 à 25 grammes d'argent par litre

pier et au moyen de quelques coups secs donnés
sur le bord, on fait tomber sur cette feuille
l'azotate d'argent fondu.

20 Formation du cyanure d'argent. On fait dis-
soudre cet azotate d'argent dans 10 à 15 fois son
poids d'eau distillée, et on y verse de l'acide cya-
nhydrique (appelé aussi acide prussique), qui
détermine la production d'un dépôt blanc de
cyanure d'argent, jusqu'à ce que quelques gouttes
d'acide, ajoutées dans le liquide clair qui surnage
le précipité, n'y produisent plus aucun trouble.
On filtre alors, et le dépôt resté sur le filtre est
lavé à deux ou trois reprises.

3° Préparation du cyanure double. Le cyanure
d'argent ainsi obtenu est versé dans le vase où
l'on veut préparer le bain d'argenture. et délayé

de bain donne toujours des résultats excellents et
réguliers.

Les bains d'argenture peuvent s'employer à
chaud ou à froid; toutefois, l'intervention de la
chaleur étant moins utile ici que pour la dorure
galvanique, on opère plus généralement à froid.

Dépôt galvanique. Le bain étant préparé con-
venablement, on y plonge les pièces à argenter, en
les suspendant à une tringle de cuivre mise en
communicationavec le pôle négatif d'une pile de
Bunsen (V. PILE ÉLECTRIQUE); on place, dans le
même bain, vis-à-vis des pièces ainsi suspendues,
une lame d'argent, qu'on désigne sous le nom
d'anode, que l'on attache à une tringle communi-
quantavec le pôle positif de la pile. La figure 126
représente une cuve à argenter mise en com-
munication avec la pile.

Sous l'action du courant électrique qui traverse
le bain, dès que le circuit est fermé, le cyanure



d'argent se décompose en argent naissant dont
les molécules se transportentet vont adhérer sur
les pièces suspendues au pôle négatif, tandis que
le cyanogène mis en liberté se porte au pôle posi-
tif, et là, rencontrant l'anode d'argent, l'attaque,
le dissout à l'état de cyanured'argent, et par cette
réaction, reproduit constamment une quantité de
cyanure équivalente à celle qui a été décomposée.
Le baind'argenture se trouveainsi toujoursmain-
tenu au degré de richesse suffisant pour effectuer
le dépôt d'argent sur les pièces soumises à son
action.

Tel est le principe essentiel de l'argenture gal-
vanique. Quant aux détails pratiques de cette im-
portante industrie, nous ne pouvons les indiquer
ici que d'une manière sommaire, pour les appli-
cations diverses de l'argenture aux couverts de
table, aux objets d'art, aux pièces d'orfèvreriede
toutes dimen-
sions et de tou-
tes formes. Le
principe d'ail-
leurs est tou-
jours le même,
et les différen-
cesportentseu-
lement sur les
dispositions a
donner auxva-
ses contenant
les bains, aux
tringles de sus-
pension aux
anodes, ainsi
que surles pré-
parations pré-
liminaires et
sur les précau-
tions à obser-
ver dans l'exé-
cution des ma-
nipulations
successives.

Dans son
Guide pratique
du doreur et de l'argenteur, M. Roseleur après avoir
désigné la formule en. usage dans l'industrie de
l'argenture signale, en outre, une disposition
très simple qui permet de faire à peu de frais un
bain suffisant pour de petits objets. Nous le re-
commandons spécialement aux amateurs, car il
ne conviendrait guère dans la pratique indus-
trielle.

Le bain est. disposé dans un vase cylindrique
en grès ou en verre (fig. 127). Les pièces à argenter
sont suspendues au moyen de fils conducteurs à
la circonférence d'un cercle de laiton garni de trois
ou quatre branches radiales soudées sur cette
circonférence. On le relie au pôle négatif de la
pile. Au centre du bain, on place un fil rond de
platine, ou mieux une feuille d'argent roulée en
cylindre, qui forme l'anode soluble et qu'on relie
au pôle positif. Les pièces se trouventainsià égale
distance de l'anode; toutefois, pour' obtenir des
dépôts réguliers, il faut les retourner de temps en

temps de façon que leurs faces soient successive-
ment présentées du côté de l'anode.

Dans l'industrie, on emploie des bains de
grandes dimensions pour l'argenture des cou-
verts de table, et pour les pièces d'orfèvrerie.
L'atelier d'argenture de MM. Christofle, repré-
senté par la figure 128, est remarquablement
disposé pour l'argenturede pièces de toutes gran-
deurs.

Les bains destinés à l'argenture des couverts
sont placés dans des cuves en bois, de forme rec-
tangulaire, doublées de gutta-percha. Ces cuves
doivent avoir des dimensions.telles que les pièces
qui y sont plongées soient recouvertes d'une cou-
che au moins de 10 centimètres de liquide, en
laissant au-dessous d'elles une couche d'égale
épaisseur, et à peu près la même distance entre
elles et les parois verticales.

C'est une cu-

Fig. 129. Cuve à argenter munie oe ses anodes,

ve de ce genre
que représente,
la figure 129.
Sur les bords
de cette cuve
sont fixées
deux galeries
de laiton, qui
en suivent les
contours, et
sont à une cer-
taine distance
l'une de l'autre
enmêmetemps
qu'à une hau-
teur différente
par rapport
aux'rebords de
la cuve; de
cette façon,
elles se trou-
vent complète-
ment isolées
l'une de l'autre,
et les tringles
qu'elles reçoi-

vent transversalement ne peuvent ainsi être ap-
puyées que sur l'une ou sur l'autre séparément.
L'une des galeries est reliée au pôle positif de la
batterie galvanique, la seconde est reliée au pôle
négatif et reçoit par conséquent les tringles sup-
portant les pièces à argenter, tandis qu'on sus-
pend à la première les tringles portant les anodes
solubles destinés à entretenir la saturation du
bain.

Les couverts sont disposés sur une tringle
une autre tringle, placée vis-à-vis de celle-ci,
porte l'anode soluble, formé d'une plaque d'ar-
gent on dispose ces tringles sur le bain de
façon qu'une rangée de couverts se trouve entre
deux anodes d'argent; cette disposition favorise
la distribution régulière du métal sur les pièces à
argenter.

Cette précaution ne suffit pas cependant pour
assurer la régularité parfaite du dépôt. En effet,
la densité du bain varie à mesure que .l'opération



s'avance; le cyanure de potassium mis en liberté,
étant moins dense que le reste de la dissolution,
s'élève vers la partie supérieure, tandis que le
cyanure d'argent, formé par la décompositionde
l'anode, tend à descendre à la partie inférieure;
le fond du bain, dans les conditions ordinaires,
devient plus dense et plus chargé d'argent que
les couches de la surface, et l'on observe que la
partie inférieure des pièces reçoit un dépôt plus
abondantque la partie supérieure. Pour remédier
à cet inconvénient, il suffit de déterminer dans
les bains une agitation très lente, capable de dé-
truire les courants ascendants ou descendantsqui
se forment par la différence de densitédes couches,
et d'entretenirdu fond à la surface une homogé-
néité constante dans la composition du liquide.
Sans cette précaution, il y a non seulement à

rant électrique d'agir en raison inverse des dis-
tances, d'où il résulte que plus une pièce est
rapprochéede l'anode, plus il s'y dépose d'argent;
on prend soin de disposer dans les bains les
anodes en conséquence.

Les bains d'argenture gagnent en vieillissant,
sous le rapport de la régularité des dépôts, mais
ils subissent néanmoins diversesaltérations, dues
au contact de l'air et à l'action du courant élec-
trique le cyanure de potassium se décompose
partiellement en carbonate de potasse et le
cyanogène donne naissance à une certaine quan-
tité d'ammoniaque, de sorte que la solubilisation
de l'anode d'argent ne suffit pas à entretenir per-
pétuellement la saturation du bain. On y remédie
par l'addition de petites quantités de cyanure de
calcium qui, s'emparant de l'acide carbonique
pour former du carbonate de chaux qui se préci-
pite au fond du bain, régénèreune quantité équi-
valente de cyanure de. potassium,. Ce moyen, ap-

craindre l'inégalité des dépôts, mais encore une
sorte de striage qui produit sur les pièces des
raies longitudinales dans le sens des courants.
Le moyen employé pour agiter les bains, dans la'
fabrication en grand des couverts, consiste à'
opérer, par une transmission mécanique quel-
conque, telle, par exemple, que celle représentée
par la figure 130, un mouvement alternatifd'élé-
vation et d'abaissement qu'onimprime au châssis

•même auquel sont suspendus les couverts.
Pour les pièces d'orfèvreriela même précaution

est utile, et on la réalise de diverses manières,
que chaque opérateur peut varier à son gré.

On a quelquefois besoin, particulièrement pour
l'orfévrerie, de déposer sur certaines parties des
pièces une épaisseur de métal plue ou moins
forte: on se sert alors de la propriété qu'a le cou-

Fig. 130. Agitateur mécanique pour couverts

pliqué avec succès dans les ateliers de MM. Chris-
tofle, est dû à M. Duchemia, l'un des ouvriers de
cette maison.

Les diversesprécautions que nous venons d'in-
diquer permettent d'obtenir une bonne argen-
ture. Mais il est une condition essentielle à
réaliser, c'est l'application d'une couche d'argent
d'une épaisseurconvenable. L'habitude et l'obser-
vation peuvent suffire, dans la plupart des cas,
pour apprécier le moment où les pièces doivent
être retirées du bain. On peut d'ailleurs procéder
par pesées, en notant le poids d'une pièce déca-
pée, prête à être mise au bain, et pesant cette
même pièce au bout du temps que l'on juge suf-
tisant pour la recouvrir de l'épaisseur voulue
d'argent.

Au point de vue de l'argenture des services de
table, et surtout des couverts, l'épaisseur dé la
couche d'argent étant la seule garantie de l'ache-
teur, il importe de déterminer avec précision le



moment de l'opération où cette épaisseur est
atteinte.

M. Roseleur a imaginé un ingénieux appareil
représenté par la figure 131, qu'il a appelé Ba-
lance argyrométrique pour régler automatique-.+ l"r1,n.+¿;'A'n.ment la quantitéd'ar-
gent déposée sur les
objets.

A l'une des extré*
mités du fléau de cette
espèce de balance est
adapté le support au-
quel sont suspendues
tes pièces plongeant
dans le bain de cya-
nure le courant élec-
trique est communi-
qué à ce support par
un contactqui permet
le passage du courant
tant que le fléau ne
dépasse pas une cer-
taine limite d'incli-
naison. A l'autre ex-
trémité de ce fléau est
suspendu un plateau
portant la tare des
objets soumis à l'ar-
genture, et le poids
,juste d'argent qu'on
veut leur appliquer.
Dès que ce poids est
atteint l'équilibre
ayant cessé, le fléau oscille au delà do la-limite
voulue, le contactélectrique est rompu, le courant
cesse, et le dépOt galvanique s'arrête immédia-
tement. En même temps un petit timbre résonne
et avertit l'opérateur que le dépôt est effectué au
poids et au degré voulus.

Cette disposition a été adoptée par plusieurs
fabricants de couverts. Dans les ateliers de
Christofle on préfère cependant la méthode des
pesées successives, à laquelle, du reste des
soins tout particuliers sont attachés pour assurer
un contrôle parfait et loyal de la quantité d'ar-
gent ou d'or déposée sur les couverts et sur les
autres objets d'orfèvrerie.

Finissage des pièces argentées. Quand les pièces
argentées, couverts ou objets d'orfèvrerie, ont
reçu la couche d'argent dont elles doivent être
recouvertes, leur surface est mate, et pour la ren-
dre brillante il faut les soumettre au gratte-bos-
sage et au brunissage.

Toutefois disons de suite qu'un peu de sulfure
de carbone, ajouté dans les bains, permet d'obte-
nir du premier coup une argenture brillante
pour laquelle l'action du brunissoirest beaucoup
moins nécessaire. Il suffit de verser par litre de
bain un centimètre cube d'une liqueur préparée
d'avance avec 10 grammes de' sulfure de carbone
mélangés à 10 litres du liquide composant le bain
lui-même, et le dépôt de l'argentacquiert un bril-
lant tel que s'il avait été gratte-bossé. Ce phéno-
mène curieux, qui a été découvertpar M. Elking-
ton, n'a point d'explication théorique c'est ce

1 On fait encore d'autres genres de gratte-bosses
en ri courbant en deux. un faisce ;u de fils de, lai-
ton, et rapprochant les deux extrémités pour en

formerun pinceau qu'on attache sur un manche
en bois, comme le montre.lafigure 135.

Les pièces très fouillées nécessitent l'emploide
petits gratte-bosses capables de pénétrer dans

que la science a désigné sous te nom d'actions
catalytiquesou actionsde présence, donton cons-
tate le résultat sans savoir déterminer la cause
efficiente.

Gratte-bossage. On donne ce nom à l'opéra-
tion qui consiste à
faire disparaîtrele ton
mat des objets argen-
tés ou dorés, par une
friction suffisamment
prolongée avec une
sortede brosseou pin-
ceau de fils métalli.
ques. Le gratte-bosse à
main est formé d'un
faisceau de fil de lai-
ton bien récrouis et
dressés, qu'on atta.-
che en forme de pinr
ceau au moyen d'une
ficelle solidement serv
rée. Le pinceau de
fils métalliques est
attaché à un manche
en bois, après que
l'extrémité qu'on doit
tenir dans la main a
été consolidée par
une soudure à l'étain
qui réunit tous les
fils en un seul pa-
quet. V. Fig. 132,
133 et 134.



toutes les cavités, on les nomme graltillons et
violons.

Le gratte-bossagene se pratique généralement
que sur des pièces préalablement mouillées par
une solution qui, ordinairement, n'a d'autre but
que d'adoucir la friction de l'outil, mais qui quel-
quefois a aussi pour effet de déterminerune réac-
tion chimique. C'est ainsi que lorsque les pièces
ont été sulfurées, c'est-à-dire noircies par l'action
de l'air impur, on peut faire intervenir pour le
gratte-bossage une solution de potasse bouil-
lante, ou un bain

lement, et l'humectant de temps en temps avec
le liquide contenu dans le baquet.

Pour certaines pièces, le gratte-bossage s'exé-
cute au moyen d'une brosse métallique montée
sur un tour, comme le montre la figure136. Cette
brosse (fig. 137) tourne de manière que l'extré-
mité supérieure de son diamètre vertical revienne
sur l'opérateur de façon que les pièces présentées
au-dessous, comme on le voit sur la figure 136,
reçoivent l'action du faisceau métallique.

Le gratte-bossage est une opération d'autant
plus importante qu'elle constitue souvent à elle
seule le finissage des pièces avant leur livraison
au commerce. Si les pièces ont été mal argentées,
et que le dépôt n'ait pas une adhérencesuffisante,
ce dépôt ne résiste pas à l'action du gratte-
bossage.

Brunissage. Lorsque les pièces doivent être
parfaitement polies et brillantes, le brunissage est
l'opération qui a pour but de leur donner le poli
qui leur est nécessaire. Cette opération consiste à
frotter, au moyen d'un instrument appelé brunis-

de cyanureà 4 0/0.
Généralement le
liquide employé
pour mouiller les
pièces à gratte-
bosser est une so-
lution d'eauvinai-
grée, ou de vin
tourné, ou encore
de crème de tartre
et d'alun. D'autres
fois on emploie des
liquides mucilagi-
neux, tels que la
décoction de ré-
glisse, de guimau-
ve, de bois de Pa-
nama, de sapo-
naire, qui n'ont
d'autre but que
de faciliter le glis-
sement du gratte-
bosse sur les sur-
faces métalliques.
L'ouvrieropère au-
dessus d'un ba-
quet contenant le
liquide, en ap-
puyant l'objet sur
une planche dis-
posée transversa-

des aspérités tandis que l'autre les écrase et
les aplatit pour unir cette surface. L'argenture
galvanique polie est d'un aspect plus séduisant
P""t.-ètre que l'argenture brunie, mais la résisr

tance supérieure que cette dernière acquiert par
l'écrouissage dû au frottement qui augmente la
cohésion moléculaire, fait donner au brunissage
une préférencebien méritée.

Nous n'entrerons pas ici dans de plus longs dé-
tails sur cette belle et grande industrie qui pro-

soir, la surface du dépôt métallique, de manière
à effacer toutes les aspérités et rendre la surface
unie et brillante comme un miroir. Cette action
augmenteen mêmetemps l'adhérencede la couche
déposée sur le métal sous-jacent, et lui donne,par
le rapprochementdes molécules, une cohésion qui
accroît notablement sa résistance et sa durée.

L'opération du brunissage se divise en deux
parties distinctes la première a pour but d'ébau-
cher et se pratique avec des outils à arête presque
vive, dits trancheurs; la seconde a pour but de

finir ou lisser, et
s'effectue avec les
outils appelés lis-
seurs, à aréte plus
ou moins adoucie.

On opère le bru-
nissage de trois
manières à la
main, au tour ou
au bras. On mouil-
le les outils et les
objets à brunir
avec certaines dis-
solutions, analo-
gues à celles qu'on
emploie pour le
gratte bossage
l'eau de savon noir
est généralement
la plus employée.

Un beau bruni
doit produire l'ef-
fet d'une glace
pour la réflexion
des rayons lumi-
neux on dit alors
qu'il est d'un beau
noir. Le bruni dif-
fère du poli en ce
que ce dernier ni-
velle la surface
par l'enlèvement



duit chaque jour tant d'objets utiles et tant de
chefs-d'œuvre artistiques. Nous avons voulu,
dans cette esquisse rapide, donner seulementune
idée des travaux immenses auxquels elle a donné
lieu. De nombreux fabricants en ont développé
avec succès les diverses branches, et l'orfévrerie
en a tiré de merveilleuses productions qui, sans
son concours, n'eussent pu être multipliées
comme elles l'ont été.

L'art a pu faire grand sans être arrêté par l'exa-
gération des dépenses, et ce que l'orfévrerie mas-
sive n'aurait osé entreprendre, l'argenture a per-
mis de le réaliser. Depuis le plus simple couvert
jusqu'à la plus somptueuse conception des ar-
tistes, l'argenture et la dorure électro-chimiques
ont tout embrassé, en créant, par une triple al-
liance, des merveilles d'économie, de bon goût
et de solidité. g, J.

Argenture des glaces. Depuis quelques
années on a remplacé l'étamage des glaces (tain)
au moyen de l'amalgame d'étain, par l'argenture
c'est-à-dire par le dépôt d'une couche mince
d'argent sur l'une des faces de la glace.

Ce procédé beaucoupplus rapide et plus écono-
mique a supprimé une des industries les plus
insalubres que l'on connaisse.

Le premier dépôt continu, brillant et adhérent
d'argent à la surface du verre a été obtenu en
1830, par Liebig, au moyen d'une solution d'ar-
gent qu'il réduisait par l'aldéhyde. En 1843,
Drayton essaya, le premier, l'application indus-
trielle de ces réactions. Il employa comme réduc-
teurs des sels d'argent, les huiles essentiellesde
girofle et de thym en faisant intervenir la chaleur.
Malheureusementles glaces obtenuespar Drayton,
d'abord nettes et brillantes, se recouvraient de
taches brunes ou rougeâtres, provenant de ce que
l'argenten se précipitant entraîne avec lui un peu
d'hydrocarburesqui, à la longue,s'oxydentà l'air.
Ce procédé échoua, et malgré les modifications
que M. Drayton y apporta, il fut abandonné. En
1857, Wagner proposa, comme réducteurs, l'em-
ploi des essences de camomilleet de rue débar-
rassées des matières résineuses par le bisulfite
de soude.

Liebig a donné un bon procédé d'argentureque
l'on a employé pendant longtemps.

On dissout 10 grammes d'azotate d'argent dans
200 grammes d'eau distillée, on additionned'am-
moniaque en quantité strictement nécessairepour
redissoudre le précipité. On ajoute peu à peu à la
liqueur 450°° d'une lessive de soude d'une densité
de 1,035 et bien exempte de chlore. Il se produit
un précipité brun noir que l'on fait disparaître par'
quelques gouttes d'ammoniaque. On étend la
liqueur à 1,450C0. On y verse goutte à goutte une
solution étendue de nitrate d'argent jusqu'à for-
mation d'un précipité permanent.

D'autre part, l'on dissout 1 gramme de sucre
de lait dans 10 grammes d'eau que l'on mélange
immédiatement avant de s'en servir avec huit ou
dix fois son volume de la liqueur d'argent.

La surface de la glace que l'on veut argenter
est nettoyée avec le plus grand soin et lavée à

l'alcool; on la place dansune cuve à environ 1° du
fond, en la supportant par des taquets de bois.
On verse dans la cuve assez de liqueur pour
baigner uniformément la surface inférieure. La
réduction commence dès l'introduction du lactose.

Il se dépose environ 2 gr. 2 d'argent par mètre
carré; l'excès tombe au fond de la cuve ou se dé-
pose sur les parois. L'opérationterminée on lave
soigneusement le verre avec de l'eau distillée en
évitant tout frottement.

La couche ainsi obtenue est excessivement
mince, elle ne dépasse pas 1/300 de millimètre;
pour la mettre à l'abri de tout accident, on y
dépose par voie galvanique une couche de cuivre
ou de nickel.

Hill emploie comme réducteur le glucose addi-
tionnéd'un peu de mannite et d'éther, Delamotte
se sert d'une solution potassiquede coton-poudre
ou bien de nitro-mannite ou encore d'acide nitro-
picrique, Massi a recours à l'acide citrique comme
agent de réduction, M. Lowe remplace la lessive
de soudede Liebigpar du glucosate de chaux, qu'il
ajoute à 1/6 de son volume de la solution de ni-
trate d'argent ammoniacal, M. Lavignac se sert
de nitrate d'argent, de sel, de matière sucrée
(confiture), d'ammoniaqueet d'eau distillée.

M. Petitjean a donné, il y a environ vingt ans,
un procédé qui, perfectionné par MM. Brossette
et Cie, a été mis en pratique aux usines de Saint-
Gobain il est basésur l'action de l'acide tartrique
sur les sels d'argenten présencede l'ammoniaque.
On dissout 100 grammes de nitrate d'argent dans
62 grammes d'ammoniaquede 0,87 à 0,88 de den-
sité, on laisse refroidir et l'on ajoute 500 grammes
d'eau distillée. On.filtre, et on ajoute goutte à
goutte, 7 gr. 5 d'acide tartrique dissous dans 30
grammes d'eau; on étend ensuite de 2 litres 5
d'eau distillée. On fait, en outre, une seconde
liqueur qui ne diffère de la première que par la
quantité d'acide tartrique qui est doublée.

Pour nettoyer la glace on délaie de la potée
d'étain blanche dans de l'eau et on l'étend sur
toute la superficie avec un tampon en peau de
chamois; on laisse sécher. Au bout de quelques
minutes, on essuie avec un linge doux ou une
peau de chamois. On dépose la glace sur un
ratelier à claire-voieet on lave au moyen d'un
rouleau de caoutchouc baigné dans l'eau dis-
tillée. Ce décapage du verre est une opération
assez difficile.

La glace, polie et nettoyée, est disposéesur une
table horizontale et chauffée entre 40 et 50°. On
verse sur toute sa surface la première liqueur,
autant que la capillarité peut en retenir sur le
verre sans qu'il y ait coulure; on laisse séjourner
quinze minutes. On lève la glace en l'inclinant
on lave avec une peau de chamois et un peu d'eau
tiède pour enlever la poudre non adhérente.

La glace replacée horizontalement est mise en
contact pendant un quart d'heure avec la liqueur
n° 2. On lave de nouveau la glace, on la sèche,
puis on applique à la surface un vernisalcoolique
au copal, puis quand ce vernis est sec,une couche
de peinture composée de minium, d'huile sicca-
tive et d'essence; on répète une seconde fois



l'applicatïon de la peinture afin de mieux pré-
server l'argent. L'on substitue avec avantage à
cette peinture un cuivrage ou un nickelage galva-
nique.

M. F. Bothe remplace l'acide tartrique par de
l'acide tartrique moisi.

Les glaces argentées ont plus d'éclat que les
glaces étamées. Les objets réfléchis ont peut-être
une teinte légèrement jaunâtre, mais cela tient à
la teinte propre de l'argent lorsqu'une pièce polie
de ce métal est soumise à des réflexions mul-
tiples, On pourrait à la rigueur corriger ce défaut
en donnant au verre une légère coloration rose
ou bleue.

Le procédé de M. Petitjean est aussi mis en
pratique pour transformer en miroirs de toutes
formes, des globes, des gobelets, des coupes, des
flambeaux, des statues, etc.

Ces pièces sont creuses; on les rince à l'eau dis-
tillée, on les remplit à moitié de la liqueur n° 2,
on chauft au bain-marie vers 45°, on agite, et
lorsque la couche de métal déposé est assez
épaisse pour ne plus se laisser traverser par la
lumière on fait écouler le liquide, on rince à l'eau
distillée, on laisse sécher et l'on ferme l'orifice.

Les globes argentés de couleur bleue, rouge,
jaune, etc., empruntent leur coloration au verre
transparent qui a servi à les fabriquer.

Procédé LENOIR. Les glaces argentéesà l'acide
tartrique ont non seulement une teinte jaunâtre,
mais encore l'adhérence de la couche d'argeni
n'est pas très considérable. Cette couche se dé-
tache alors sur une étendue plus ou moins consi-
dérable, surtout par l'exposition au soleil. De
plus, par le passage des gaz sulfhydriques à
travers la peinture, l'argent devient noir. Pour
faire disparaître cette teinte et en même temps
donner plus d'adhérence à l'argent, M. Lepoir,
verse sur elle, aussitôt après l'argenture', une
dissolution étendue de cyanure de mercure dans
du cyanure de potassium. Une partie de l'ar-
gent déplace du mercure qui amalgame immé-
diatement le reste et lui donne une plus grande
adhérence. Pour faciliter l'opération et utiliser
tout l'argentemployé, en économisantle cyanure
double de mercure et de potassium, M. Lenoir,
dans un perfectionnement récent, saupoudre la
glace, au moment où elle est recouverte de la so-
lution mercurielle,d'une poudre de zinc très fine
qui précipite le mercure et régularise l'amalga-
mation.

La glace qui porte cet amalgame d'argent
ne présente plùs de reflet jaunâtre et donne des
images blanches comparables à celles qui étaient
produites par les glaces étaméesau mercure dans
l'ancien procédé. Cet amalgamerésiste mieuxque
l'argent seul aux émanations sulfureuses.

On recouvre ensuite la glace d'une couche de
vernis.

Procédé Pratt. La glace nettoyée est lavée
avec une solution de une partie de protochlorure
d'étain dans 100 parties d'eau. Si les plaques
sont très grandes la solution a la composition
suivante 30 parties de protochlorure d'étain.

10 parties oxaiate d'ammoniaque, 190 parties
poudre de potée, dans 2 litres d'eau distillée.

Cette solution est étendue sur la plaque au
moyen d'un frottoir doux; on laisse sécher. On
lave alors avec une solution de 2 parties d'oxalate
d'ammoniaque en poudre, 4 parties sucre de rai-
sin, 1 partie de chaux, 1 partie cyanure de potas-
sium, dans 1,000 parties d'eau. La glace ayant
été ainsi traitée est prête à recevoir la solution
ordinaire d'argent acide tartrique, ammoniaque
et nitrate d'argent.

M. R. Bœttger a décrit, en 1878, un procédé
facile d'argenture du verre. Il consiste à employer
le tartrate d'argent. Pour procéder à l'argenture,
on met en suspension dans l'eau distillée du tar-
trate d'argent finementpulvérisé, puis on y ajoute
avec précaution une solution très étendue d'am-
moniaquejusqu'à ce que le tartrate d'argent soit
complètementdissous. Il faut avoir soin qu'il reste
un petit excès de sel d'argentnon dissous etque le
liquide n'exhale pas la moindre odeur ammonia-
cale. On plonge l'objet à argenter, bien nettoyé,
dans le bain ainsi obtenu. Il se recouvre déjà au
bout de dix minutes d'une couche uniforme et
miroitante d'argent.

M. Siemens a modifié l'ancien procédé de Liebig
de la façon suivante. On fait passerdu gaz ammo-
niac bien sec dans un vase contenant de l'aldé-
hyde. On prend 2 gr. 5 de ce liquide et 4 grammes
d'azotate d'argent, pour un litre d'eau. On fait
dissoudre séparément ces deux substances dans
l'eau distillée, puis on mêle les deux solutions et
l'on filtre.

L'argenture se fait à la manière habituelle. En
Allemagne ce procédé est en grande faveur.

Procédé BROWNING. On prépare trois solutions
normales

A. Solution de nitrate d'argent.
Nitrate d'argent 5 gr. 83
Eaudistillée 124 gr. 4C

B. Solution d'alcali caustique.
Potasse caustique à l'alcool. 31 gr. 10
Eau distillée 777 gr. 60

C. Solution de sucre de lait.
Sucre delait 15 gr. 55
Eaudistillée 155 gr. 50

On verse 62 gr. 2 de la solution A, on ajoute
goutte à goutte, en agitant avec une baguette de
verre, de l'ammoniaque jusqu'à ce que le préci-
pité soit redissous et la solution claire.

On y verse 124 M 4 de la solutionB. Il se forme
un précipité, on le redissout dans une quantité
juste nécessaire d'ammoniaque.

On parfait avec de l'eau distillée un volume de
467 °° 3. Puis on y fait tomber goutte à goutte
de la solution A, jusqu'à apparition d'un léger
précipité gris qui ne se redissout plus par l'agita-
tion. On ajoute 467 °° 3 d'eau distillée, on laisse
déposer. On décante le liquide clair sans filtrer.
Lorsque tout est prêt pour l'argenture et l'immer-
sion de la glace on ajoute 62 °° 3 de la solution
C, on mélange bien. L'argenture se fait à froid et
exige de cinquante à soixante-dixminutes. L'opé-



ration terminée on lave la glace à l'eau distillée,
et on la laisse sécher. On polit ensuite la couche
d'argent avec une peau très douce et l'on finit
avec un peu de rouge.

Dans les dernières formules d'argenture dues
à M. Liebig, nous voyons pour la première fois le
cuivre intervenir dans la liqueur réductrice,
(2 gr. 857 de tartrate de cuivre avec, assez de les-
sive de soude pour dissoudre la poudre bleue, on
étend à 500°°). L'intervention du cuivre est indis-
pensable, bien que M. Liebig ne puisse encore
s'expliquer le rôle de ce métal. Le dépôt d'argent

obtenu sans l'intervention du cuivre est blanc et
peu homogène mais il est irréprochablelorsqu'on
a fait intervenir une trace de cuivre, tandis qu'un
excès de ce métal empêche le dépôt d'argent.

Les tables dont on se sert pour l'argenture des
glaces ont, en général, 3 mètres de, longueur,
2 de largeur et 15 centimètres de hauteur, elles
sont en fonte et pèsent environ 3,000kilogrammes.
Sur cette table on étend une couverture de coton
préalablement mouillée, on chauffe l'appareil par
un courant de vapeur ou par le gaz, on étend la
glace sur la couverture et.l'on verse la liqueur
.d'argent.

Dans ce procédé, la vapeur chauffe l'intérieur
de la table, et par contact la couverture de coton,
celle-ci est bientôt desséchée et brûlée faute
d'eau, la glace alors risque de se briser.

La table est quelquefois quadrangulaire, en
feuilles de tôle rivées, à double fond, parfaite-
ment plane, elle est remplie d'eau qu'on chauffe
à volonté avec des serpentins qui reçoivent la
vapeur fournie par une chaudière.

M. Maugin a indiqué la modification suivante
la table est en fonte, fer, tôle, zinc, terre céra-
mique, bois, etc. On fait arriver dans l'intérieur
de la table la quantité de vapeur nécessaire pour
échauffer la surface supérieure. Cette surface sur
laquelle est appliquée la couvertureest percée de
trous,l'eauen se condensant l'humecte constam-
ment, de plus, les extrémités de l'étoffe baignant
dans des rigoles remplies d'eau; par capillarité
elle se mouille.

Ce procédé qui présentait quelques inconvé-
nients, a été, dans la pratique abandonné par son
auteur. Il se sert aujourd'hui des tables en fonte,
sans trous, indiquées par M. Lenoir, et chauffées
au gaz. Les rampes circulant sous la face infé-
rieure des tables, permettent, suivant qu'on les
règle, d'y entretenirune température constante,
tandis qu'une toile cirée placée entre elles et la
couverture mouillée sur laquelle reposent les
glaces, empêchent cette couverture de séchertrop
rapidement.

M. Pratt établit la table sur des tourillons placés
soit au milieu soit près d'une extrémité de sa
longueur, ou bien, sur une boule ou un joint à
rotule, au centre de sa surfaceinférieure la table
peut ainsi basculer et s'incliner de manière à
forcer la solution d'argent à se répandre unifor-
mément.

Pour argenter à froid, la table est en bois; à
chaud on établit la table en métal et on la chauffe
comme ci-dessus.

PROCÉDÉ DE M. A. MARTIN. Ce procédé est spé-
cialement appliqué à l'argenture des miroirs de
télescope, où l'on se propose d'obtenir une couche
extrêmement mince et très brillante d'argent,
dont le verre taillé n'est que le support. V. TÉ-
LESCOPE.

On prépare
1° Une solution de nitrate d'argent contenant

40 grammes de ce sel pour 1,000 grammes d'eau
distillée;

2° Une solution de 6 grammes de nitrate d'am-
moniaque pur dans 100 grammes d'eau;

3° Une solution de 10 grammes de potasse
caustique (bien exempte de carbonate et de chlo-
rures) dans 100 grammes d'eau

4° Une solution de sucre interverti, préparée
en faisant bouillir pendant un quart d'heure
10 grammes de sucre avec 100 grammes d'eau et
0 gr. 5 d'acide nitrique. On pourrait produire
l'inversion avec3 grammesd'acidetartrique. On y
ajoute, après refroidissement, 20CO d'alcool (pour
empêcher la fermentation) et on complète 2OO00

avec de l'eau. L'on met plus d'eau si l'opération
doit être faite en été.

Prenons pour exemple l'argentured'un miroir
de 10° de diamètre. On verse à la surface du
verre, que l'on a époussetéà l'aide d'un pinceau
de blaireau, quelques gouttes d'acide nitrique
concentré, et à ['aide d'un tampon de coton cardé
exempt de corps étrangers, on nettoie le verre
avec soin, on le rince à l'eau et on l'essuie avec
un linge fin bien propre. On fait sur la même
surface un mélange à volumes égaux de la solu-
tion de potasse et d'alcool, et l'on s'en sert pour
nettoyer le verre avec du coton. Ce liquide, de
consistance un peu sirupeuse, mouille le verre
sans se retirer sur les bords. On plonge la face
ainsi couverte du miroirdansun vase d'eau pure,
on la frotte bien avec un blaireau pour faire dis-
soudre la couche alcaline, et on renverse la sur-
face nettoyée sur une assiette dans laquelle on a
mis de l'eau pure, en ayant soin qu'entre la sur-
face et le fond il y ait au moins un demi-centi-
mètre d'épaisseur d'eau, et'par un léger balance-
ment, on entraîne le liquide du lavage précédent.

Dans un premier verre on verse
15 e0 de la solution de nitrate d'argent n° 1;
15 °° de la solution de nitrate d'ammoniaque

n° 2.
Dans un second verre
15°° de la solution de potasse n° 3;
15°° de la solution de sucre interverti n° 4, et

on verse dans le premier verre.
Ce mélange est introduit dans une petite as-

siette et l'on y porte rapidement le miroir resté
sur l'eau on maintient ce dernier à un demi-cen-
timètre du fond, on agite doucement d'une ma-
nière continue. Le liquide se colore en jaune rose,
jaune brun, puis noir, A ce moment l'argent com-
mence à se déposer sur les bords de l'assiette; le
verre s'argente ensuite, suivant une couche régu-
lière on continue à agiter de temps à autre, et,
lorsque le liquide se couvre de plaques d'argent
brillant, l'opération est terminée. On retire le
miroir, on le lave avec soin sous un filet d'eau, et,



après avoir passé rapidement de l'eau distilléeà la
surface, on le laisse sécher, sur la tranche en l'ap-
puyant sur des doublesde papierbuvard.Onenlève
un légervoile existantà la surfaceà l'aide d'un tam-
pon de peau de chamois et de rouge fin d'Angle-
terre. Si la potasse est bien décarbonatée et le
nettoyage de la surface bien fait, l'argenture est
brillante et polie.

Argenture sur bois et sur mur. L'ar-
gent en feuilles peut s'appliquer, en détrempe et
à l'huile, sur bois et sur mur les procédés de
l'argenture sont les mêmes que ceux que l'on
emploie pour la dorure; l'usage de l'or étant
plus répandu, nous étudierons à l'article DORURE
les procédés de ces deux industries.

Argenture du papier. On argente le pa-
pier soit en le recouvrant totalement de métal,
soit par plaques sur un fond de couleur.

1° Les feuilles de papier sont encollées (V. PA-
PIER PEINT), l'on fait sécher chaque feuille sur
des cordes à l'étendoir. Après l'encollage on
donne le fond avec du blanc de plomb à la colle;
après avoir séché, lissé et satiné, on passe avec
un pinceau un mordant formé d'un blanc d'oeuf
(albumine) délayé dans 200 cc d'eau. On pose de
suite l'argent. On met la feuille métallisée sur
l'étendoir et on laisse sécher pendant plusieurs
jours; après dessiccation,on la brunit au moyen
de la lisse à cylindre métallique, en ayant soin de
placer une feuille de papier blanc entre le cy-
lindre et l'argent. Un autre procédé consiste à
étendre avec un pinceau à la surface du papier
une couche de colle de Flandre préparée en dis-
solvant dans un litre d'eau 125 grammes de colle
de Flandre et 30 grammes de miel, on pose l'ar-
gent, on sèche et on lisse. On peut encore, après
avoir appliqué la couche de colle, saupoudrer de
feuilles d'argent ou d'étain broyées, sécher et
lisser. V. BRONZAGE.

M. Lapeyre emploie le procédé suivant Le
papier dont on se sert est du papier satiné, foncé
ou glacé. On. étend, au moyen d'un fonçage à la
brosse, une colle faible légèrement teintée d'une
couleur opposée à celle du fond. Au fur et à me-
sure de ce fonçage et pendant que l'encollage est
humide, on saupoudre par dessus de la poudre
d'argent ou d'étain. On ajoute ainsi une troisième
nuance aux deux autres. On séche et on lisse à la
pierre.

Quelquefois on saupoudre la feuille de papier
de résine, on applique l'argent et on détermine
la fusionde la résineau moyen d'un corps chaud,
on termine par un lissage.

2° Le papier dont on se sert est le plus souvent
coloré, car sur du blanc, l'argent ne paraîtrait
pas. On le colle et on passe sur une des faces
une couleur aussi conforme que possible à la cou-,
leur et à la nuance du papier. On sèche, on lisse
au revers et l'on satine à l'endroit. On étend la
feuille horizontalement et on la recouvre d'un
patron découpé représentant le contour des des-
sins qui doivent être couverts d'argent. On passe
sur ces places, mises à découvert, le mordant
(blanc d'oeuf dans l'eau). On enlève le patron et

l'on pose l'argent sur les places mordancees, on
l'assujettit par du coton et on laissé sécher. Le
papier étant sec, on pose dessus une plaque de
cuivre modérément chauffée, gravée en relief, et
portant les dessins. On porte sous une presse,
l'on serre la vis avec lenteur et l'on dépresse sur
le champ. L'argent n'est fixé qu'aux places que
la gravure a touchées.On enlève l'argenten excès
avec du coton et l'on vernit.

On obtient encore des dessins par la fusion
partielle de la résine sur laquelle on a appliqué
l'argent, au moyen d'une planchegravée chauffée.

Argenture de la porcelaine et du
verre. L'argent est quelquefoisemployé en na-
ture pour la décoration des poteries et du verre;
sa malléabilité et son inaltérabilité au feu et
à l'air le rendent très propre à cet objet.

On le réduit en poudre excessivement fine soit
par la précipitation d'une solution étendue d'un
de ses sels au moyen du cuivre métallique, soit
en employant l'argent en coquille, obtenu par le
broyage de feuilles minces de ce métal avec du
miel, du sucre, etc.; la poudre est ensuite broyée
à l'essence et appliquée au pinceau. Pour empê-
cher l'argent de se sulfurer, on le recouvre d'une
légère couche d'or.

La cuisson se fait au moufle; après cette opéra-
tion, le métal est généralementmat, on lui donne
l'éclat métallique en le frottant à l'aide de brunis-
soirs en hématite brune ou en agate. L'on em-
ploie quelquefois les dépôts galvaniques d'argent
pour la décoration de la porcelaine et du verre.
M. Hansen fait dissoudre du soufre dans l'huile
de LavendulaSpica, on évapore jusqu'à consis-
tance sirupeuse; d'un autre côté on fait dissoudre
du chlorure d'or ou de platine, on mêle, et l'on
évapore de façon à obtenir la consistance des
peintures à l'huile, on appliquela pâte au pinceau,
on cuit, et on recouvre par un dépôt galvanique
d'argent.

Dans le procédé Alexandre, on trace le dessin
avec unp pâte métallique bonne conductrice de
l'électricité, délayée dans une huile essentielle,
mêlée d'un fondant. Le dessin une fois exécuté,
on soumet l'objet (porcelaine ou verre) au feu de
moufle ou de four. Après refroidissement, on le
trempe dans un bain d'argent, on fait passer sur
le dessin un courant galvanique qui précipite le
métal; on égalise, on cisèle et on régularise le
dessin.

L'on emploie encore l'argent pour l'obtention
des lustres sur poteries.

Argenture sur tissus. On fixe l'argent
en feuilles sur tissus au moyen de vernis gras sic-
catif faisant l'office de mordant. On enlève à la
brosse l'excédant du métal qui tombe sur les
parties non mordancées. Quelquefois on étend la
feuille métalliquesur le fond du tissu saupoudré
de résine; en appuyantun moule en reliefchauffé,
on détermine la fusion locale de la résine et par
suite l'adhérence de l'argent.

ARGILE. L'argile est un des corps les plus ré-
pandus dans la nature. C'est à coup sûr l'un de



ceux que le génie de l'homme peut approprier
aux usages les plus divers.

La seule définition exacte et constante de l'ar-
gile est de dire qu'elle est produite par la décom-
position des roches feldspathiques. Ses éléments
essentiels sont la silice, l'alumine et l'eau. Mais
elle se trouve presque toujours mélangée à des
sels divers qui modifient à la fois sa couleur et ses
propriétés. On peutajouter,d'unemanièregénérale,
que c'est une terre grasse, à texture savonneuse,
très avide d'eau, qui happe à la langue lors-
qu'elle est sèche, et qui, légèrement mouillée,
forme une pâte ductilequi durcit au feu.

Le rôle de l'argile dans la nature est des plus
considérables. C'est elle qui forme, dans la'grande
majorité des cas, la couche imperméable sur la-
quellecoulentles fleuves, et qui retient les mers à
la surface du globe terrestre.

C'est elle qui arrête l'eau des glaciers et des
nuages, bue par les terrains poreux du sommet
des montagnes, et qui l'amène dans les vallées
en sources fertilisantes. Malheureusement c'est
elle aussi qui, en raison même de son imperméa-
bilité, forme ces grandes couches de glissement
sur lesquelles des montagnes entières se dépla-
cent, entraînant dans les précipices les arbres,
les maisons, les villages entiers qui les cou-
vrent. C'est elle qui retient l'humidité dans un
sol n'ayant pas d'écoulementnaturel, et constitue
les marais stériles et malsains. C'est elle enfin qui
force à faire ces travaux de drainage, sans les-
quels bien des pays retomberaient dans la pau-
vreté et par conséquentdans l'ignorance.

Au point de vue de l'industrie, l'argile est pré-
cieuse dans une infinité d'applications diverses.
Les sables, les oxydes 'métalliques, les détritus
végétaux auxquelselle est le plus souvent mélan-
gée, en faisant varier ses propriétés, lui ont en
même temps valu des noms divers. Elle s'appelle
glaise, marne, terre à potier, suivant les pays.
Cependanton peut plus. spécialement distinguer
les argiles dans les noms suivants

La marne est une argile contenant en combi-
naison une certaine quantité de carbonate de
chaux. Elle fait effervescence aux acides, et se
fond à une température peu élevée. Mais la pâte
qu'elle forme avec l'eau est moins liante et plus
légère. Son usage est surtout recommandé aux
agriculteurs.

L'argile plastique est celle des sculpteurs; elle
ne fait pas effervescence aux acides et est très ré-
fractaire.

L'argile figuline est moins liante que l'argile
plastique. Elle a le plus grand rapport avec les
marnes et prend à la cuisson une couleur rouge.

Les qualités de l'argile sont telles qu'elle sert
de base à la fabrication de la plupart des pote-
ries. A l'état naturel elle jouit de la propriété de
faire pâte avec l'eau quand cette dernière n'est
pas en trop grande proportion après calcination
elleperdcette propriété, devientindélayable,dure,
quelquefois vitrifiée; quelquefois elle se trans-
forme en un véritable verre, suivant sa composi-
tion calcaire ou ferrugineuse; selon la chaleur
à laquelle on la soumet, elle fond sans conser-

ver la forme que le potier lui a donnée; elle peut
aussi sortir du four avec l'apparence poreuse
(terre cuite), ou non poreuse, grès cérame et bis-
cuit de faïence fine, ou biscuit de porcelainedure
ou tendre. Quelquefois elle cuit sans coloration,
mais avec une certaine transparence (porcelaine)
quand on fait un mélange de kaolin et d'une
quantité déterminée de roche incolore et fusible.

V. KAOLIN.

La brique (V. ce mot) se fait avec la plus ordi-
naire et la plus commune des argiles. On verra
cependant les choix qu'il faut faire et les précau-
tions qu'il faut prendre pour les briques et les
autres objets réfractaires.

Mélangée à de la chauxpure, une petite quan-
tité d'argile la fait passer, aprèscuisson,à l'état de
chaux hydraulique, et lorsque la proportion d'ar-
gile est trop forte, une surcuisson fait de cette
mauvaise chaux hydraulique un excellent ciment.

V. ces mots.
L'argile à foulon, très tendre, sert dans les

manufactures de draps à enlever l'huile employée
pour leur fabrication.

On comprend,par la multiplicité de ces appli-
cations, le rôle important joué par l'argile dans
l'industrie. Un mot les résumera il n'est pas un
seul des objets nécessaires à la vie, depuis la
maison en briques jusqu'au pot au feu, que
l'homme ne puisse fabriquer au moyen de l'ar-
gile.

ARGILEUX. Qui est de la nature de l'argile, qui
en contient, qui est formé d'argile.

ARGILOLITE. T. de miner. Dénominationdon-
née àdes argiles sédimentairesparvenuesà un cer-
tain état d'endurcissement, et à des petrosilexdé-
composés leur cassure écailleuse est translucide
sur les bords amincis. On écrit aussi argilolithe.

ARGILOPHYRE.T.deminér. Variété de trachyte
silicifère à pâte très fine et d'un aspect terreux.

ARGO. Myth. Navire des Argonautessur lequel Jason
alla conquérirla Toison d'or.

ARGUE. T. techn. Machine dont se servent les
orfèvres et les tireurs d'or, pour dégrossir les lin-
gots d'or, d'argent et de cuivre, en les faisant
passer par des trous de filières qui vont toujours
en diminuant de grosseur.

Les orfèvres et les tireurs d'or allaientautrefois faire
dégrossir leurs lingots au bureaude l'argue; il y en avait
dans les principalesvilles de France.

ARGUER. T. techn. Action de passer par les
trous de l'argue, l'or, l'argent, le cuivre.

ARGUS. Myth. Fils d'Arestor, qui avait cent yeux,
dont cinquanteétaientouverts, quand les cinquanteautres
étaient fermés. Après l'avoir endormi au son de la flûte,
Mercure le tua. Junon le méthamorphosaen paon.

ARGYRINE. Métal blanc qui présente une
grande analogie avec l'argent; très homogène,
ductile et malléable; il offre une grande résis-
tance,une belle sonorité et une inaltérabilité qui
le rendent propre à la fabrication des monnaies
divisionnaires. Par la fonte et le poli, il entre
dans un grand nombred'applicationsindustrielles



et artistiques: les ornements de carrosserie et de
sellerie; les appareils d'éclairage, la serrurerie de
luxe et d'art; l'orfévrerie, la bijouterie, etc.; son
prix est plus élevé que celui du cuivre et du
bronze.

ARGYROMÉTRIE. Méthode à l'aide de laquelle
le poids de l'argent déposé sur une pièce d'orfé-
vrerie, couvert de table, médaille, etc., s'accuse
de lui-même avec précision. V. ARGENTURE.

ARGYROSEou ARGENTITE. T. de minér. Mi-
néral argentifère d'un aspect métallique et d'une
couleurgris d'acier (sulfured'argent); il renferme
0,871 d'argent et 0,129 de soufre; il se laisse cou-
per au couteau. On le trouve en filons plus ou
moins riches, dans les terrains de cristallisation,
ou dans les terrains de sédiment qui les avoisi-
nent, en Hongrie, en Norwège, en Suède, et sur-
tout au Mexique et au Pérou. V, ARGENT.

ARGYRYTHROSE. T. de miner. Dénomination
donnée parBeudantà une substancedésignéeordi-
nairement par les noms d'argent rouge et argent
antimonié sulfuré; cristaux d'un rouge cerise,
transparents en lames minceset laissant passer le
rouge. C'est l'une des trois combinaisons natu-
relles du sulfure d'argent avec celui d'antimoine;
il renferme 0,589 d'argent, 0,229 d'antimoine,
0,166 de soufre et 0,016 dé scories. On la trouve
abondamment au Mexique. V. ARGENT.

ARIANE. Myth. Fille de Minos qui, aimant Thésée,
lui donna un peloton de fil au moyen duquel il sortit du
labyrinthe,après avoirvaincu le Minotaure,dontildevait
être la proie.

ARICINE. T. de chim. Alcaloïde découvert par
Pelletier. V. Alcaloïdes.

ARIDE. Synon. Antiplastique. Se dit en T. de
céram. des substances qui possèdent la propriété
de diminuer la plasticité des éléments de la pâte.

ARIMER. T. d'épingl. Ajuster sur l'enclume le
poinçon de l'épingle.

ARION. Fameux poète et musicien, qui vivait à la
cour de Périandre. Etant sur un vaisseau, les matelots
voulurentl'égorger pour avoir son argent; mais avant de
mourir, il obtint la permissionde jouer de son luth; aus-
sitôt les dauphins,charmés par cette musique, s'attroupè-
rent autour du navire. Arion se jeta à la mer et l'un de
ces dauphins le transporta jusqu'au cap de Tenare.
M. Hiolle, sculpteur,a remporté, avec ce sujet, une mé-
daille d'honneur au Salon de 1873.

C'est aussi le cheval que Neptune fit sortir du sein
de la terre, d'un coup de son trident.

ARISTÉE. Myth. Fils d'Apollonet de Cyrène; il ap-
prità cultiver l'olivieret à éleverles abeilles.Les bergers
bâtirent des temples en son honneur. Il était épris d'Eury-
dice, qui fuyant ses poursuites le jour de ses noces avec
Orphée, fut piquée d'un serpent et mourut sur le champ.
Les nymphes touchées de ce malheur, tuèrent toutes les
abeillesd'Aristée. Le célèbre Pradier s'est inspiré ds ce
sujet dans son bas-relief représentant Aristée pleurant
ses abeilles. Cet ouvrage est au musée de Genève.

ARITHMÉTOGRAPHE.Instrumentà calculerau
moyen duquel on exécute les opérationsordinaires
de l'arithmétique.

AR1THM0GRAPHE. Sorte de règle à calculer.

ARITHMOMËTRE. Une très ingénieuse machine
à calculer, inventée par M. Thomas (de Colmar)
(V. ce nom), en 1820, et perfectionnéedepuis par
M. Thomas de Bojano, fils de l'inventeur, porte le
nom d'arithmomêtre.En renvoyant le lecteur à un
article plus général sur la technologiedu calcul,
nous devons pourtant indiquer ici la différence
profonde qui existe entre les tables de calculs
faits ou barèmes, qui fournissent des résultats
limités à certains cas; les instruments de calcul
qui sont de simples auxiliaires du calculateur ou
bien, comme les règles logarithmiques,nedonnent
que des résultats approchés; et enfin les machines
à calculer. Ces dernières effectuent automatique-
ment des calculs exacts, sans exiger ces efforts
d'attention et de mémoirequi fatiguent l'esprit en
peu de temps et sont sans profit pour lui.
V. Calculer (Machine à).

L'idée de faire exécuter par une machine les
opérationsde l'arithmétiquea pu sembler d'abord
hardie et même peu réalisable. En réfléchissant
on se rend compte au contraire que le calcul est
une opération machinale, qu'il n'est que la répé-
tition d'un petit nombre d'opérations simples et
que des mécanismes peuvent parfaitement sup-
pléer l'homme dans cette besogne de routine.

Ajoutons que les calculs qui constituent la plus
usuelle et la plus indispensable application des
sciences exactes sont encore la plus pénible. Les
preuves des opérations sont longues, fatigantes
et ne garantissent pas toujours l'exactitude des
résultats. Les erreurs se multiplient dans le cal-
cul de tête, dans le travail du copiste. Aussi doit-
on compter parmi les bienfaiteurs de l'humanité
ceux qui consacrent leur temps et leur fortune à
créer et à vulgariser les machines à calculer. Le
jour viendra peut être où ces efforts généreux
profiteront au publicet où les machines à calculer
seront connues et répandues comme les comp-
teurs. Ces derniers ne sont du reste que des
machines à calculer qui forment des nombres par
l'addition successive de l'unité.

L'arithmomètre de M. Thomas se compose
d'une boîte rectangulaire en cuivre de 70 centi-
mètres de long et 18 centimètres de large sur
10 centimètres d'épaisseur.

La surface supérieure (fig. 138) présente
1° Une ligne supérieure de petites lucarnes cir-

culairesoù apparaissent les chiffres des résultats.
Pour chaque lucarne il y a un petit disque ou
roulette qui peut tourner autour d'un pivot ver-
tical et qui porte sur le même axe une petite
roue dentée conique qui sert à la faire tourner
Chaque roulette porte vers sa circonférence les
dix chiffres 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 qui appa-
raissent successivementà la lucarne, pour- mar-
quer les nombres

2° Une deuxième ligne de lucarnes semblables
dont l'usage sera expliqué;

3° Au-dessousde ces deux rangées de lucarnes
on trouve une ligne de coulisses ou rainures per-
pendiculairesà la longueur de la boîte et munies
chacune d'un bouton mobile. Chaque rainure
porte les chiffres de 0 à 9. Ces rainures servent à
inscrire les nombres soumis aux opérations en.



portant à chaque rainure le bouton vis-à-vis du
chiffre correspondant à l'espèce d'unité que cette
rainure représente;

4° Une petite coulisse séparée à gauche permet
le mouvementd'un gros bouton qu'on doitarrêter
en haut à l'indication addition, multiplication
-ou vers le bas où se lit soustraction, division,
suivant l'opération qu'on veut exécuter;

50 Une manivelleplacée à l'angle droit inférieur
et dont l'emploi sera expliqué

Tels sont les organes apparents. Nous commen-
cerons par indiquer comment on procède pour
exécuter les opérations.

Inscription des nombres. La machine au repos,
tous les boutons et les lucarnes marquant zéro

A Boutons glissant dans les coulisses pour marquer les chiffreB qu'on veut soumettre à l'opération. B Bouton indiquantl'opératlou que l'on
veut faire. C Lucarnes où se trouventJes résultat» des opérations. D Lucarnes indignantle multiplicateuret le quotient. M Platiuè
mobile qnt porte les cadrans N Manivelle ponr donner le mouvement à la machine. O Bonton de droite pour remettre les chiffres des
lucarnes D àiéro. P Bonton de gauche ponr remettro les chiffres aes lucarnes C à zéro. NOTA. Ces deux boutons servent aussi à lever
et à faire glisser la platine M.

la ligne des résultats. Le mécanismepermet donc
de transmettred'un seul coup d'une ligne à l'autre
un nombre de plusieurs chiffres.

ADDITION. Effacez le nombre 3,507 à la lignedes
coulisses, c'est-à-dire reportez tous les boutons
vers le bas à zéro. Inscrivezun. deuxième nombre
792, donnez un tour de manivelle et ce nombre
sera transmis d'un seul coup, comme le premier
3,507. Vous lirez alors sur la ligne supérieure
3,507 -(-792 = 4,299. La machine aura additionné
ces deux nombres sans que vous ayez fait autre
chose que de donner un tour de manivelle.

La roue des unités qui marquait7 a tourné de
deux crans, marquant d'abord 7 + 1 = 8, puis
7 -j- 2 = 9; le total du chiffre primitif7 et de 2,
s'est formé par l'addition successive au chiffre 7
des unités du nouveau nombre; au rang des
dizaines qui manquaient dans le premier nombre
sont venues s'inscrire les neuf dizaines du
deuxième nombre. Enfin les sept centaines à
ajouter ont fait avancer successivementde 7 crans

partout, pour inscrire le nombre 3,507, par
exemple, on porte successivement vis-à-vis des
chiffres 3, 5 et 7 les boutons de la quatrième
coulisse à partir de la droite (celle des mille) et
les boutons de la coulisse des centaines et de
celle des unités simples. Cela est vite fait et on lit
aisément les nombres ainsi exprimés. Il suffit de

ne considérer à chaque coulisse comme chiffres
significatifs que ceux qui sont marqués par un
bouton. Quand il y a un zéro on n'a pas à l'écrire
puisque tous les boutons sont déjà à zéro.

Si maintenant le bouton indicateur des opéra-
tions, étant placé pour l'addition, on fait faire un
tour entier à la manivelle, on verra apparaître le
nombre 3,507 aux quatre ouvertures de droite de

l-'ijj. U8 Arithmomètre. Organes apparent.

la roue des centaines et fait apparaître successi-
vement àla lucarne 6.7.8.9.0.1 .2; mais au mo-
ment où apparaissait le zéro, la roue des cen-
taines ayant fait un tour entier faisait avancer
d'une dent la roue des mille et comme dans les
compteurs transmettait ainsi la dizaine obtenue
aux unités immédiatement supérieures les mille.
Un calculateur aurait dit 7 et 7 quatorze, je pose
4 et je retiens 1 puis il aurait ajouté 3 mille et
1 de retenu font 4 mille que j'écris. La machine
a fait toutes ces opérations-d'un seul coup, sans
erreurpossible.

On comprend maintenant qu'en reportant les
boutons à zéro on peut écrire un troisième nom-
bre, l'additionner au total des deux premiers
d'un tour de manivelle et ainsi de suite, pou/-
autant de nombres qu'on voudra, pourvu que,
le total ne dépasse pas les centaines de milliard*
ce qui donne une marge suffisante.

SOUSTRACTION. Vous écrivez le plus grand
nombre comme il a été dit en le reportant d'un



tour de manivelleà la colonne des résultats. Puis
vous descendez le bouton indicateur vis-à-vis le
mot soustraction; vous inscrivez le plus petit
nombre sur les coulisses,vous donnez un tour de
manivelle, toujours de gauche à droite comme
pour l'additionet lalignesupérieurevousdonnela
différence cherchée. Le déplacement du bouton
indicateur des opérations a disposé le mécanisme
intérieur de manière que les roulettes qui mar-
quent les chiffres ont tourné en sens contraire,
reculé chacuue du nombre d'unités de même
ordre contenuesdans le plus petit nombre, ce qui
est l'exécution de la soustraction. Dans le cas où
l'un des chiffres du plus petit nombre est plus
fort que le chiffre correspondant du plus grand
nombre, le mécanisme emprunte 1 à la roulette
qui représente les unités d'ordre supérieur qui
est à sa gauche, et cela se fait par le même.or-

A Cylindres opérateurs. li Pignons ft dix dents que le cylindre fait tourneret qui transmetla rotation aux roulettes qni indiquent les rC-siiltflta.
b' Pignon fixe de retenue. C C Boutonsservant à inscrire les nombres. Manchonsqui portent les petites roues dentées verticales.

K Itèsle qui tue les manchons sert à les faire avancer on recaler. H Leviers qui servent à reporter la dizaine an ey-
lindre suivant.

De la sorte, le premier chiffrede droite du second
produit partiel, serait inscrit au rang des dizaines
et ainsi de suite. Après ce déplacement (ce qui
est le procédé inverse de celui que doivent suivre
les calculateurs, mais avec le même résultat),
vous donnez deux tours de manivelle. Vous
pouvez lire alors sur la ligne des résultats le pro-
duit de la multiplication de 23,593 par 27.

Division. Vous indiquez sur la machine, la di-
vision, au moyen du gros bouton, après avoir
inscrit le dividende à la ligne des résultats. Cela
fait vous inscrivez le diviseur de manière que son
chiffre le plus élevé puisse être soustrait du
chiffre le plus élevé du dividende; je veux dire
que si ce dernier chiffre était inférieur à celui du
diviseur.il faudrait reculer le diviseur d'un rang
vers la droite. Exemple, 288 diviser par 9 vous
inscrivez 9 non pas au dessous du chiffre 2, mais
au-dessous du chiffre 8, le nombre 28 étant celui
que vous sépareriez pour obtenir un premier di-
vidende partiel dans le procédé ordinaire de la
division.» Puis en tournant la manivelle vous
trouvez

Après le premier tour, 19,8;
Après le deuxième, 10,8;
Après le troisième, 1,8.

gane qui dans l'addition transmetà la roulette de
gauche la dizaine qui s'est formée quand le total
des deux chiffres est supérieur à 9.

MULTIPLICATION. C'est une addition abrégée
dans laquelle tous les nombres à ajouter sont
égaux. Soit à multiplier 23,593 par 7. Toutes les
roulettes et boutons des coulisses mis à zéro, le
bouton indicateur des opérations étant placé en
haut, en face des inscriptions addition, multipli-
cation, vous inscrivez le nombre au moyen des
boutons des coulisses au lieu de faire un tour
de manivelle, vous en faites 7, ce qui ajoute 7
nombres 23,593 ou multiplie 23,593 par 7.

Si le multiplicateur était composé de plusieurs
chiffres, s'il était par exemple 27, après avoir
multiplié par 7, comme nous l'avons indiqué, on
déplacerait la ligne supérieure qui donne les
résultats en l'avançant d'un rang vers la droite.

I-'ig. 139. Vue perspective des principaux organes de la machine.

Le quotient est 3; puis vous déplacez la ligne
des résultats d'un rang vers la gauche pour que
9 puisse être retranché. En donnant deux tours
de manivelle vous obtenez zéro. Le quotient est
donc 32.

En résumé, vous avez à surveiller la ligne des
résultats et à tourner la manivelle autant de fois
que vous trouvez au dividende partiel un
nombre supérieur au diviseur. Le nombre de
tours de manivelledonne le chiffre du quotient, et
il est indiqué par la deuxième ligne de lucarnes.
Si l'opérateur par inattention donnait un tour de
manivelle de trop il en serait averti par la machine
elle-même, toutes les lucarnes à gauche marquant
à la fois 9, ce qui produit un bruit particulier. Il
suffirait pour corriger l'erreur d'ajouter le divi-
seur une fois après avoir fait en entier le tour de
manivelle de trop qui est commencé.

Remarquez que vous procédez à coup sûr, fai-
sant la division par soustractions successives;
vous évitez les tâtonnements de l'essai de plu-
sieurs chiffres au quotient; parce que ces sous-
tractions successives se font plus rapidement
qu'un seul essai dans le calcul à la plume. On
comprend que le procédé est tout aussi simple
lorsque le diviseur a plusieurs chiffres, puisque



la machine agit d'un seul tour de manivelle sur
tous les ordres d'unités à la fois, le diviseur'pou-
vant avoir six chiffres.

l,e deuxièmerang de lucarnes sert à marquer

Fig. 140. Plan des deux parties extrêmes d'un arithmomètre indiquant les détails de construction.

A Cylindre opérateur. B Pignon a dix dents que le cylindre fait tourneret qui transmetla rotation aux roulettes qui indiquent les résultats.
D Cadransindiquantles résultats E Cadrans indiquent le nombre de tours et le quotient.-F Manchonqui porte une dent pour transmettre
les dizaines. G Croix de Malte pour arrêter la volée que le cylindre A pourrait donner à l'arbre portant le pignon B. H Disque portant
une échancrùre pour empêcherle changement d'opération pendant la marche de la machine.- Manchonsqui portentles petites roues dentées
verticales. K Règle qui commandetous les manchons 1 et sert à les faire avancer ou reculer. L Levier sur lequel est monté le bouton
indicateurdes opérations. P Crémaillère servant à remettre à zéro les cadrans des résultats. P Crémaillère servant à remettre à zéro les
cadrans de quotient. Q Came placée sous les cadrans des résultats et servantà faire mouvoir le levier R des reports de retenue.

sultats indiqués soient obtenus avec certitude,
sans erreur possible, c'est-à-dire sans l'emploi
d'organes fragiles susceptibles de se déranger.

La machine 'complète comprend
§ ler. Les organes indicateurs des opérations.
§ 2. Les organes d'inscription des nombres.

le nombre de tours de manivelle et le chiffre du
quotient.

Il nous reste à expliquer les détails du méca-
nisme imaginé par M. Thomas pour que les ré-

§ 3. Les organes opérateurs.
§ 4. Les organesrécepteurs qui servent à enre-

gistrer les résultats.
§ 1er, 2. Nous avons décrit déjà en commen-.

çant ces organes qui sont apparents. Il nous reste
à dire pour le § 1 que le bouton indicateur des



opérations est lié avec deux systèmes de petites
roues d'angle, une paire par chiffre ou par ordre

',d'unités. Ces deux roues sont parallèles, op-
i poséeset placées l'une en avant, l'autre en arrière
d'une roue pareille,mais horizontale, qui est fixée
sur le même axe que les disques ou roulettes qui
portent les chiffres 0, 9 et servent à inscrire les
nombres à la ligne des résultats ces petites
roues verticales sont mises en mouvement lors-
qu'on tourne la manivelle. Lorsqu'on porte le
bouton en haut de la coulisse pour l'addition, on
fait engrener la ligne de pignons inférieurs et les
roulettes tournent dans le même sens que la
manivelle. Si le bouton est tiré en bas pour la
soustraction, on fait engrener la ligne de pignons
verticaux qui est du côté extérieur des roulettes.
Les pignons verticaux tournant toujours dans le
même sens, mais attaquant la roue dentée hori-
zontale du côté opposé, font tourner les roulettes
qui portent les chiffres en sens contraire, ce qui
produit la soustraction.

§ 3. Organes opérateurs. Ils sont la base de la
machine à calculer et ils constituent une inven-
tion originale. Les figures 139 et 140 les repré-
sentent et nous permettent de les décrire aisé-
ment.

Pour chaque ordre d-'unités un cylindre A porte
9 nervures d'inégale longueur. Si l'on divise en
10 parties égales la longueur du cylindre, la pre-
mière partie à partir du bas n'a pas de canne-
lures, la deuxième partie en a une, et elle est
vis-à-vis le numéro 1 de la graduation des cou-
lisses la troisième partie offre deux cannelures
et se trouve en face du chiffre 2, etc. En d'au-
tres termes si l'on part de l'autre côté du cy-
lindre, les 9 cannelures, également espacées,
comme les dents d'un engrenage, ont des lon-
gueurs inégales; la plus courte a 1/10 de la
longueur du cylindre; les autres croissent suc-
cessivement de 1/10 jusqu'à la dernière, qui a
9/10.

Un pignon B qui peut se mouvoir suivant la
longueur de son arbre et qui est fixé par un col-
lier sur le bouton à index qui sert à l'inscription
des nombres. On comprend que si -le cylindre
tourne, il fera tourner le pignon B, à moins que
le bouton et le pignon n'aient été tirés vers le bas,
où le cylindre n'est_pas denté et où la graduation
extérieure porte zéro. Si le bouton est porté au
chiffre 3, comme vis-à-vis le cylindre à 3 dents,
un tour du cylindre fera avancer le pignon B de
3 dents; et ainsi pour les autres indications de
la graduation, les chiffres correspondant à autant
de dents du cylindre.

Sur l'arbre du pignon B est placé un manchon
I, qui fait corps avec les deux roues d'angle ver-
ticales dont nous avons parlé; le bouton indica-
teur des opérations agit sur ce collier pour le
faire avancerou reculer le long de son arbre, afin
de faire engrener avec la roue d'angle horizon-
tale des roulettes l'une ou l'autre de ces roues
verticales, suivant qu'on veut additionner ou
soustraire; c'est ce que nous avons expliqué.

Organes récepteurs. La figure 140 montre relevée
la règle mobile qui porte les lucarnes, ce que

'nous avons appelé la ligne des résultats. Quand
on rabat la charnière, on voit aisément que le
cylindre A fait tourner le pignon B, lequel en-
traîne l'arbre et les deux roues d'angle verti-
cales. Celle de ces dernières qui engrène avec la
roue de la roulette fait tourner cette dernière, et
elle la fait tourner d'autant de divisions que le
cylindre avait de dents eh prise avec le pignon B.
C'est ainsi que les chiffres sont transmis à la
ligne des résultats. Chaque roue du récepteur
transmet'l'avancement d'une dent à la roue de
gauche quand elle a fait un tour entier, c'est-à-
dire formé une dizaine ou une unité de l'ordre
supérieur.

Pour transmettred'un seul coup un nombre de
plusieurs chiffres, la figure 140 nous montre le
mécanisme employé un arbre horizontal placé
le long de la base des cylindres et que la ma-
nivelle fait tourner commande tous les cylindres
au moyen de roues d'angle. Tous les cylindres
tournent donc en même temps quand on tourne
la manivelle et avec 6 cylindres on peut trans-
porter d'une ligne à l'autre un nombre de 6
chiffres..

ARITHMOMÉTRIE. Art d'effectuer les calculs
au moyen de l'arithmomètre. V. l'article pré-
cédent.

âRITHMOPLANIMÈTRE. Instrument avec le-
quel on effectue rapidement les opérations les
plus difficiles de la géométrie et de la trigonomé-
trie, et les calculs des mouvements des terres
dans les projets de chemins de fer, de routes et
de canaux.

Cet instrumenta été inventépar Léon Lalanne, in-
génieur français.

ARKOSE. T. de minér. Roche de grès méta-
morphique,dont la texture est assez variée; tantôt
elle est grenue et composée de quartz hyalin et
de feldspath, tantôt elle est compacte ou argi-
leuse. Le quartz domine dans l'arkose commune,
dans l'arkose granitoïde, c'est le feldspath;
i'arkose friable ou aréne que l'on trouve en Bour-
gogne et dans le Morbihan sert à faire des mor-
tiers hydrauliques. On emploie plusieurs variétés
plus dures ou granitoidespour faire des carreaux
de dallage, des cheminées, des hauts-four-
neaux, etc.

ARLÈS (François-Barthélémy), industriel, est
né à Cette (Hérault), en 1797. Son père, officier de
fortune, le destinait à la carrière militaire. Après
sa sortie du lycée, il s'engagea, en 1813, dans le
4° régiment des gardes d'honneur. L'année sui-
vante, les bandes étrangères se ruaient sur la
France et menaçaient Paris. Le jeune Arlès,
n'écoutant que son patriotisme, marchait au pre-
mier rang parmi les volontaires qui tentèrent de
repousser les envahisseurs. La paix signée, il
dut, non sans regret, quitter l'uniformeet chercher
un emploi; il eut alors de bienmauvaisjours les
dîners étaient rares, les déjeuners inconnus et
l'avenir sombre! Un petit emploi de commis, chez
un fabricant de châles de Paris, fut une brillante



éclaircie dans ce ciél dé misères, mais, en 1815,
Napoléon revenaitde l'île d'Elbe, et tous ces j eunes
cœurs pleins d'enthousiasme pour le grand capi-
taine, couraientse ranger sous les drapeaux qu'ils
avaient dû abandonner l'année précédente Arlès
partit pour l'armée. Quelques mois après, Water-
loo engloutissait l'armée et l'épopée impériales!
La carrière militaire du jeune Arlès était ter-
minée, il allait commencerla carrière civile, dont
nous allons retracer les principales phases que
nous empruntons au Panthéon de la Légion d'hon-
neur. Après Waterloo, il était entré dans la fa-
brique de MM. Laîné frères. a Envoyé par eux
en 'Allemagne' il épousa, en 1824, MUa Dufour,
d'une famille française, émigrée depuis ledit dé
Nantes ;-il' entra comme commisintéressé dans la
maison-Dufourfrères et Cle, dont il dirigea la suc-
cursale établie à Lyon. Il la transforma, en
1837, en maison principale, sous la raison Arlés-
Dufour.

Dès 1822, Arlès-Dufour avait commencé à s'oc-
cuper d'économie politique avec Henri Fonfrède,
de Bordeaux; depuis, il ne cessa de travailler
activement à la propagation de la liberté du
commerce, qu'il a eu le bonheur de voir triom-
pher en Angleterreen 1847, et en France en 1860.

Il s'enorgueillit aussi d'avoirjoui de l'amitié de
Richard Cobden pendant trente ans, et jusqu'à la
mort de ce grand homme. Intimement lié, dès
1817, avec Prosper Enfantin, il partagea ses idées;
et, sans cependant faire partie de la hiérarchie
saint-simonienne, il participa au mouvementéco-
nomique, philosophiquë, social et religieux de
cette grande école, d'où sont sortis tant d'hommes
remarquables.

Le 31 août 1864, il accompagnaità sa dernière
demeure son illustre ami, qui l'avait nommé son
légataire universel, en le chargeant de la propa-
gation de ses œuvres et de ses idées. Consé-
quent avec le grand principe saint-simonien de

^l'égalité de l'homme et de la femme, il demanda et
obtint, en 1860, l'autorisation d'ajouter à son nom
celui de sa femme, et se nomma dès lors officiel-
lement Arlès-Dufour.

La carrière d'Arlès-Dufour peut se résumer
ainsi Enfant de troupe au commencementde ce
siècle, il devintsuccessivement: adjoint au maire
de Lyon, en. 1830 membrede la chambre de com-
merce de cette ville, en 1832, du conseil général
du Rhône, en 1860; membre du jury des exposi-
tions nationalesde1839,1844,1849et de l'exposition
universelle de 1855. Il était l'un des fondateurs
de l'école centrale lyonnaise et de.la société dés
cours professionnels; sociétaire de la société
d'instruction primaire du Rhône; administrateur
de l'école de la Martinière; censeur de la succur-
sale de la banque de France; membre de l'acadé-
,mie de Lyon.

Enfin, pour ses divers et nombreux services
publics gratuits, il a été successivementnommé
chevalier de la Légion d'honneur en février 1835,
officier en 1855, commandeur en 1862; officier de
l'instruction publique en 1866 commandeur (fôs
ordres d'Autriche,de Prusse, d'Italie, de Portugal,
de Saxe et do Wurtemberg, etc., etc., après l'ex-

position universelle de 1855, dont il a été le se-
crétaire général sous la présidence du prince
Napoléon.

M. Arlès-Dufourest mort en 1873; sa vie était
un grand exemple de ce que peuvent le travail et
la loyauté; et elle motivait et justifiait sa devise
Rien sans peine.

*ARMAN (Jean-Lucien), constructeurpour la ma-
rine, né à Bordeaux, en 1811. .De ses chantiers
ont été lancés de nombreux navires, tels que fré-
gates pour la Russie, canonnièreset batteries flot-
tantes pour la France.- Cet industriel, qui a
remis en activité les ateliers d'Ajaccio, a produit
à l'exposition universelle de 1855 un système de
vaisseaux en bois et en fer, inconnuà cette époque.

Il a fait partie des membres du conseil général
du département de la Gironde et a été envoyé deux
fois à la Chambre dei députés par les électeurs
de ce département, en 1857 et en 1863. Étant
encore pourvu de ces deux mandats, en 1868,
M. Arman, pour des raisons personnelles, donna
sa double démission de conseiller général et de
député.

Chevalier de la Légion d'honneur dès 1852, il a
été promu successivementau graded'officieraprès
l'Exposition de 1855 et de commandeur de cet
ordre le 13 août 1864. Il est mort en 1876.

ARMATURE. 1° T. techn. Assemblage de pièces
ou de liens de métal pour soutenir ou contenir les
parties d'un ouvrage de maçonnerie, de charpen-
terie, de mécanique, d'un modèle de sculpture,
d'une figure de bronze, etc. Les armatures des
fondeurs sont composées de pièces jointes au
moyen de vis, de boulons et de clavettes. Il 2° T.
de constr. On emploie l'armature à relierensemble
plusieurs poutres, afin qu'ellesaient plus de force,
ou bien encore à, fortifier une partie faible, || 3° Char-
pente cintrée qui sert à la construction des ar-
cades, des arches, des voûtes.

Armature. 41 T. de phys. On emploie souvent
ce mot à tort, pour désigner des organes com-
plètement différents, tels, par exemple, que les
garnitures métalliquesdes bouteilles de Leyde et
des aimants, et les pièces de fer qui subissent les
effets d'attraction de ces derniers. Cette confusion
est illogique et dlautant plus regrettable qu'il
existe le mot armure (V. ce mot), pour désigner
les garnitures métalliques en question. En défi-
nitive, le mot armaturene doit être appliqué qu'à
la, pièce de fer qui subit l'action attractive des
aimants ou électro-aimants. Cette pièce est la
partie essentielle de'tous les appareils électro-
magnétiques, oaiv.c'est par son intermédiaire
qu'un mouvementpeut être créé instantanément
à distance sous l'influence d'aimantations et de
désaimantations successives, opérées par le pas-
sage ou l'arrêt d'un courant électrique à travers
un aimant temporaire ou électro-aimant.

La disposition des armatures a été très-variée
tantôt elles .consistent dans des prismes de fer
doux qui, étant articulés parles deux bouts, peu-
vent se mouvoir angulairement devant les deux
pôles d'un aimant qui est alors en fer à cheval,



et c'est un ressort antagoniste qui produit les
mouvementsinverses à ceux provoqués par l'ac-
tion électrique tantôt ces prismes ne sont arti-
culés que par un bout seulement, et le mouve-
ment sensible n'est produit qu'au bout opposé.
D'autres fois les armatures, au lieu d'être en fer
doux, sont constituées par des aimants afin de ne
produire d'effet mécanique que sous l'influence
d'un seul sens des courants qui sont transmis.
D'autres fois encore ces armatures, tout en étant
en fer doux, réunissent les avantages des arma-
tures aimantées, étant polarisées par l'action
d'un aimant puissant placé dans le voisinage. On
les appelle alors armaturespolarisées, et elles sont
généralement préférées aux armatures aimantées,
parce qu'elles ne peuvent se désaimanter et
qu'elles réagissent plus énergiquement. D'autres
fois encore, les armatures a,u lieu d'être compo-
sées de prismes en fer d'une seule pièce, sont
composées d'un certain nombre de lamelles de
fer juxtaposées, et on les appelle alors armatures
multiples. Ces armatures ont l'avantage de se dé-
saimanter beaucoup plus promptement que les
armatures massives.

La forme et les dimensions des armatures doi-
vent dépendre du genre d'effet qu'elles sont appe-
lées à produire. Si elles doivent fournir une
grande force, elles doivent être massives et pré-
senter extérieurement une grande surface. Si
elles ne doivent produire qu'une faible force,
mais des mouvements rapides, elles doivent être
les plus petites possible, afin que leur force
d'inertie soit réduite au minimum et que leur
désaimantation puisse se faire rapidement. Les
armatures, en effet, comme du reste les électro-
aimants, sont soumises à une action nuisible ap-
pelée magnétisme rémanent. (V. ce mot) qui est
d'autant plus développée que la masse de l'arma-
ture est plus grande, et c'est pour cette raison que
les armatures multiples produisent de bons effets,
quoique leur force soit moindre que celle des
armatures massives de mêmesdimensions.

Quelquefois les armatures sont constituées par
de véritables électro-aimants, et elles réagissent
alors comme des armatures aimantées; mais
elles présentent l'avantagede pouvoir fournir des
polarités variables ou annulées suivant que le
courant qui les traverse change de sens ou est in-
terrompu. Les besoins de l'application ont fait
varier du reste de mille manières différentes la
disposition des armatures et leur mode d'action
sous l'influence électro-magnétique. On pourra
en voir les principales dispositions dans les diffé-
rents ouvrages de M. Th. nu MONCEL, notamment
dans son Exposé des applications de l'électricité,
tome II, et dans son Etude du magnétisme.

ARME. On appelle armes les instruments et
appareils qui servent à l'homme pour attaqueret
soumettre les animaux et l'homme lui-même ou
pour défendre son existence c'est le complément
(dans la lutte pour la vie) des ressources en outils
et machines que son intelligence a imaginées
pour faire servir à la satisfaction de ses besoins
multiples la matière insensible et les plantes.

Aux débuts, l'outillage était unique; l'instru-
ment contondant ou tranchant qui servait aux
premiers travaux était aussi une arme; bien des
fois dans l'histoire nous voyons des instruments
de travail armer des masses; encore aujourd'hui
la hache est à la fois un outil incomparable et
une arme terrible.

A mesure qu'il étendait ses connaissances,
l'homme a multiplié et varié ses outils; comme
le corps de l'homme et de la plupart des animaux
est moins résistant que les minéraux et le bois,
il a imaginé pour la chasse et la guerre des ins-
truments spéciaux plus légers et plus commodes;
il s'est établi une distinction, par la forme et par
le poids, entre l'outil et l'arme.

Plus tard, l'inventiondes armes défensives, con-
duisit à augmenter la puissance et par suite le
poids des armes offensives; il y eut des armes par-
ticulières pour la chasse, plus maniables et plus
légères que les armes de guerre.

Les divers instruments ou appareils qui cons-
tituent les armes peuvent se grouper de plusieurs
manières. On les classe d'après leur forme et les
effets qu'ils produisent, d'après leur emploi ou
leur mise en action.

CLASSEMENT DES ARMES D'APRÈS LEURS FORMES

ET LEURS EFFETS.

A ce point de vue on distingue trois classes
principales

1° Les armes de choc ou armes contondantes
qui opèrent par écrasement ou par compression,
comme la massue, le bâton, etc.

2° Les armes de taille ou armes tranchantes;
3° Les armesd'estoc ou armes perforantes,comme

l'épée, le poignard, etc., qui agissent par la
pointe. On appelle arme de hast les armes d'estoc
longues, comme la lance, la pique, etc.

On combine souvent ces éléments pour donner
à une arme deux propriétés, exemple le sabre à
faible courbure qui est une arme d'estoc et de
taille.

CLASSEMENT DES ARMES D'APRÈS LEUR MISE

EN ACTION.

Armes de main Laforcedel'hom-
ou armes que I
le combattant Action directe. me af SeU'8

conserve à la ( avoc la pesan-

main. teur.

Projectiles ou ar- I **»" Idem.
mes projetées.(. c Ion IS ance. em.

Armes de jet ou Force de l'homme
armes mécani- et forces natu-
ques de projec- relies, comme
tion comme Action à distance. la force centri-
l'arc, l'arbalète fuge, l'élastici-
la fronde, la té des solides et
sarbacane. des gaz.

Armes à feu.
Force explosive

Armes à feu.
Action a distance, j %£?

de ta poudre.

Les armes de jet utilisent une série d'efforts qui
s'ajoutent pour produire un plus grand effet. Par
exemple dans l'arc l'élasticitérend, avec une perte,
mais d'un seul coup, les sommes des forces qui
ont été emmagasinéespendant qu'on le bandait.



Dans les armes de jet qui emploient l'élasticité
de l'air ou la force centrifuge, l'application de la
force se fait d'après le même principe. L'homme
qui fait tourner la fronde développe, au moyen de
ses muscles, la force centrifuge; celui qui souffle
dans une sarbacane fait agir son souffle, comme
force accélératrice, pendant toute la durée du
trajet du projectile dans le tube.

Les armes à feu, au contraire, ont pour carac-
tère distinctif de multiplier la force, tandis que
les armes de jet se bornaient à la concentrer. Là
est le progrès. Le projectile est lancé au moyen
d'un corps sclide, facile à préparer, lequel déve-
loppe presque instantanément des gaz qui occu-
pent 400 fois son volume et qui sont chauffés à
2,000° par la combustion de la' poudre; une
énorme tension est produite sans qu'il ait fallu
faire un travail préalable égal ou seulement pro-
portionnéà l'effet obtenu, à l'énorme tension d'un
ressort incomparable. Il suffit que l'homme pro-
duise une étincellequi enflamme la poudre le feu
se développe et travaille pour lui.

On distingue les armes aussi en armes blanches
(et on désigne ainsi généralement par ce mot
l'ensemble des armes de main, d'estoc ou de taille)
et armes à feu, les projectiles lancés à la main et
les armes de jet n'étant plus d'aucun usage, en
Europe au moins.

Toutes les armes que nous venons d'énumérer
sont des armes offensives, c'est-à-dire servant à
l'attaque. Pour protéger la fragilité du corps
humain on a imaginé des armes défensives comme
les boucliers, les casques, les cuirasses, etc.
V. ARMURE.

On trouve aussi souvent la dénomination d'ar-
mes portatives appliquée aux armes tant offensives
que défensives par opposition aux engins et ma-
chines de guerre de l'artillerie. V. ARTILLERIE.

Signalons aussi un classement des armes qui
a été fait d'après ià matière employée pour leur
fabrication, et qui a permis d'établir dss époques
distinctes pour les sociétés humaines anciennes
dont notre époque a cherchéà faire l'histoire.

On distingue les armes de pierre; les armes de
bronze; les armes de fer.

Nous nous bornerons à donner quelques indi-
cations sur les armes ainsi désignées, qui renfer-
ment les armes des âges préhistoriques et qui ont
été l'objet de recherches très-intéressantes depuis
quelques années.

Armes de pierre. Les premières armes, dit
Lucrèce, furent les mains, les ongles et les dents; puis
on employa les pierres et les branches d'arbre. Quand les
hommes primitifs effectuèrent, au milieu des périls, une
reconnaissancede la terre qui devait être le domaine de
leur espèce, ils durent être d'abord frappés des diverses
propriétésphysiques des corps; ils reconnurent la dureté
des uns, la flexibilité des autres; chaque pas dans le
monde nouveau leur apportaitun enseignement. La chute
d'un rocher leur révéla la pesanteur; les coquilles et les
cailloux leur apprirent les propriétés des pointes et des

tranchants.
Le jour où l'homme a ramassé un éclat de pierre, qu'il

en a essayé sur une branche d'arbre le tranchant qui
avait blessé son pied, il a trouvé à la fois un outil et une
arme. Jusqu'alors il avait utilisé ce qu'il trouvait. A ce

moment il a fait le premier pas dans une voie nouvelle, la
transformation des corps par un travail raisonné, leur
adaptationà diversusages il a commencéalorsà marcher
à la domination des animaux et de la matière.

Quoique la nature fournisse en abondance des pierres
pointues et tranchantes de formes variées, l'homme ne
tarda pas à les gnodifier pour obtenir les formes et les
dimensions les plus convenables.Il procéda d'abord par
le choc, enlevant des éclats plus ou moins irréguliers.
C'est la première période.

Plus tard (deuxième période, de la pierre polie) les
procédés s'améliorèrent, la pierre fut polie par le frotte-
ment l'ouvrierde cette époque préhistoriquesavaitpercer
la pierre pour l'emmancher,donnerà la hachedes formes
régulières, des renforcementsraisonnés.

L'arme la plus usuelle, celle que l'on trouve le plus
souvent dans les fouilles, c'est la hache; mais dans les
restes de la périodede la pierre polie on trouve une grande
variété d'outils et d'armes, des pointes de flèche, des poi-
gnards, etc.

Armes de bronze. Il est historiquementcons-
taté, depuis longtemps, que bien avant de connaltre le
fer, on a su extraire le cuivre et l'étain de leurs minerais
et fondre le bronze. Les anciens savaient le travailleide
manièreà obtenir la dureté des tranchants.

Posterius ferrivis est œrisque reperta
Et prior œris erat quam ferri cognitus tutu.

Lucrèce Livre V.

Armes de fer. Les procédés 'primitifs employés
pour dégager le fer de son minerai durent donnerun fer
aciéreuxrelativement propre à la fabrication des armes
portatives. Dans l'antiquité romaine cette fabricationpa-
rait avoir été portée à un grand degré de perfection et
elle s'étendit à divers pays de l'Europe. On a trouvé no-
tamment en Danemarck, dans des tombeaux, avec des
monnaies romaines, des épées de fer bien forgées et pré-
sentant des formes très-arrètées. Dans la longue période
de barbarie qui suivit la chute de l'Empire romain, l'art
de bien travailler le fer se perdit; la fabrication devint
grossière. Nous citerons l'épée du Cid conservée à Ma-
drid qui, à peine dégrossie, est plutôt une arme de choc
qu'une arme tranchante.

A l'époque des premières croisades, l'armement était
encore très-imparfait. C'est ce qui explique la grande ré-
putationqu'onteue les lames dites de Damas, qui venaient
surtout de la Perse et de l'Inde. Les Orientaux se ser-
vaient déjà d'acier fondu pour leurs armes portativeset
ils savaient alors le produire et le travailler avec un art
qu'ils ont en partie oublié.

Armes à feu de guerre. La compositionde
la poudre et ses propriétésexplosibles étaient connues en
Europe pendant le xiu» siècle; Marcus Grœchus (liber
ignium ad comburandoshostes)donne la recette du pétard
et de la fusée volante. Les Arabes ont employé dans la
deuxième moitié du xm° siècle, non-seulementdes arti-
fices incendiaires composés de salpêtre, de soufre et de
charbon, mais encore de véritables appareils de projec-
tion ces armes étaientà la vérité très-élémentaires,très-
imparfaites et peu efficaces. Mais ces conceptions primi-
tives constataient la possibilitéde maîtriser la force de la
poudre, de diriger son action dans un seul sens pour
obtenir des effets de projection suivant une direction
donnée. C'était le point de départ des armes à feu et de
l'artillerie.

Ces premières armes se composaient d'un court tube
en fer fermé par un bout. Ce tube nommé madfaa était
logé dans l'extrémitéd'une lance ou dans lé massifd'une
massueet lançaità faible distanceune balle ou une flèche,
en laissant éloigné du tireur le récipient de la poudre et
le danger de l'explosion.

L'Europe tient-elle l'invention des Arabes comme ces



derniers avaient appris les propriétés dé la poudre des
Mongols qui les connaissaientpar les Chinois? Cela est
probable. Les Italiens et les Espagnols communiquaient
fréquemmentavec eux par la Méditerranée.

En 1299, une chanson italienne (attribuéeà Guido Ca-
valcanti, mort en 1301) renfermeun passage qui a attiré
l'attention

Guarda ben, dico, guarda ben
Ti guarda, non aver vista tarda
Ch'a pietra di bombarda arme val poco.

a Regarde bien, te dis-je, regarde bien, prends garde,
aie le coup d'œuil prompt, parce que contre la pierre de
bombardel'armure vaut peu. »

L'autorité de ce passage a été contestée parce qu'il est
question de bombardes lançant des pierres et que c'est,
seulement beaucoup plus tard que l'on constate l'emploi,
de la poudrepour lancer des pjerres. II faut remarquer..
que dans l'histoire des armes et de l'artillerie les mêmes
mots désignent des objets très-différents, perdent leur"
sens pendant un-temps, le.retrouvent plus tard souvent
avec une applicationdifférente. C'est une des grandes dif-.
ficultés de l'histoiredes premièresarmes à feu.

L'emploi d'armesà feu, en 1299, en Italie n'a dn reste
rien d'improbable; en 1313, Berthold Schwartz appli-
quait en Allemagne la force projective de la poudre; en
1326, l'emploi des armes à feu est formellement,constatée
à Florence et il s'agit d'armes déjà perfectionnées.

En 1342, Pétrarque (Dialogue: de remediis utriusque
fortunes) parle d'armes à feu qui devaientêtre très répan-
dues en Italie et étaient montées sur un fût en bois.

L'artillerie était, du reste, si peu perfectionnée vers
cette époque qu'on lançait encore des flèches avec les ca-
nons c'est la preuvedu peu d'effet du boulet. Longtemps
les bouches à feu portaient moins loin que les balistes.

Dès la fin du xiv° siècle on employait de petites armes
à feu que l'on fixait généralement à plusieurs sur des
espèces d'affûts à roués et l'ensembleétait nommé ribeau-
dequin. Un inventaire de Bologne (cité par le général
Favé Etudes sur l'artillerie), daté de 1397, leur donne
le nom de selopus, dont on a fait plus tard les mots sclo-
petti, schioppo et escopettes VIII sclopos,de ferro de
quibus sunt tres a manibus.

La couleuvrineà main (premièremoitié du xve siècle)
est la première arme à feu portative sur laquelle on ait
des données certaines; le canon était lié à un fût en bois
par des liens en fer ou même en cordes. Le canon rece-
vait une amorce de poudre sur la lumière et on l'enflam-
mait avec une mèche allumée qu'on tenait à la main. La
couleuvrine à main resta en service jusqu'à la fin du
xve siècle. On s'est servi aussi beaucoup à cette époque
de l'arquebuseà croc ou à crochet; cette arme se compo-
sait uniquementd'un canon nu, portant vers le milieu de
sa longueur un crochet, par lequel on le fixait sur un
chevalet au moment du tir.

L'arquebuse à mèche adoptée par les Espagnols au,,
commencement du xvi» siècle marquaune nouvelle pé-.
riode dans l'histoire des armes à feu. Elle comprenait-uo,
bassinet fixé sur la côté droit du canon pour porter la,
poudre d'amorce,un couvre bassinet qu'on déplaçait au.,
moment de tirer et.qui servait à retenir l'amorcequand j
on déplaçait l'arme chargée, enfin une pièce de fer,co,urrt-
bée, nomméeserpenttn,portait la mèche le bout enflammé
dirigé vers le bassinet, sur lequel on l'abaissait,' en pres-
sant une détente. Enfin la monture avaitété perfectionnée,'
la crosse élargie et courbée, pour qu'on pût viser en ap-
puyant l'arme à l'épaule. Pour la première fois l'arme à
feu arrivait sur le terrain prête à tirer, avantageque l'ar-r
balète avait seule présenté auparavant.t-iV. Arquebuse.

En1 1523, dit-Montluc,-iJn'y avait pas d'arquebusiers.
dans notre nation. Les Allemands et les Italiens nous,.
avaient devancés depuis plusieurs années,,les Anglais

depuis 1521 ce ne fut qu'en 1525 que-les Français,com-
mencèrentà se servir d'arquebusesà la guerre.

L'arquebuse à mèche, sous son propre nom d'abord,
puis sous le nom de mousquet fut la seule arme à feu de

l'infanterie françaisejusqu'en 1700. Le mousquet ne dif-
férait de l'arquebuse primitive que par son calibre qui
était plus fort et par sa charge qui était double. Commu
l'invention de l'arquebuse de guerre ce perfectionnement
fut dû aux Espagnols. D'après Brantôme (vie de S.rozzi)
le roi CharlesIX fit organiser le nouvel armementd'après
ce qu'il avait vu dans les Flandres à l'armée du duc
d'Albe. Les premiers mousquetairesparurent en 1572.

Le mécanisme à rouet fut inventé par les Allemands
à peu près à la même époque où les Espagnols répan-
dirent l'usage de l'arquebuseà mèche. C'était l'application
aux armes du phénomène qui se produit quand on pré-
sente à une meule un instrument à aiguiser. Seulement
les rôles étaient renversés la pierre était fixe et pressée
contre une petite roue d'acier cannelé (rouet) mue par un
ressort; en tournant rapidementcette roue produisaitdes
étincelles. On n'avait plus besoin de conserver du feu,
d'aviver la mèche et de la' compasser. On supprimait
l'odeur et la lueur de la mèche qui révélait la présence
des arquebusiers.

Le rouet n'était pas sans présenter des inconvénients
il était coûteux, exigeant l'emploi d'une clé pour le mon-
ter il nécessitaitdes soins et des réparations. Aussi il
n'a pas marqué dans l'histoire des armes une période
définie comme l'arquebuseà mèche et commeplus tard la
fusil à silex.

Il n'a guère remplacé l'arquebuse à mèche dans les
armées que pour la cavalerie.Les Espagnolsimaginèrent
une arme courte à rouet qu'ils nommaient à pedernat
(pierre à feu), d'où sont venus en France les mots de
pétrinal et poitrinal,

Le rouet fut très-répandu parmi les chasseurs et son
emploi se continua, au moins en Allemagne, jusqu'au
cours du xvmo siècle.

La platine de l'arme à feu subit un changementimpor-
tant dans la première moitié du xvu° siècle sans qu'il
soit possible d'en bien préciser l'époque. Vers 1630, les
platines espagnoles,dites platines à la miquelet, présen-
tèrent un nouveau mode d'inflammationde l'amorce. On
remplaçaitla mècheet le rouetpar deux pièces nouvelles,
le chien et la batterie. Le chientenantdans ses mâchoires
une pierre ou silex, choquait avec force une pièce d'acier
mobile à charnière, la batterie, et ce choc donnait des
étincelles suffisantes pour enflammer la poudre du bassi-
net. Le mot italien focile ou fucite qui signifie une pierre
à feu était déjà passé dans là langue française pour dési-
gner la petite pièce d'acier ou briquet avec laquelle on
bat un caillou pour en tirer des étincelles on appelaitet
on appelle encore pierre à fusil, la pierre qui était em-

ployée, ordinairement le silex. Le nouveau système plus
solide que le rouet et d'un, maniementplus rapidedonnait
aussi plus d'étincelles. Toutefois on en doutait et cette
nouveauté ne fut pas admise facilement dans les armes
de guerre.

En 1653, il parut deux ordonnances royales proscri-
vant le fusil .pour,l'armée; la deuxième, en date du 24 dé-
cembre, punissait de mort les soldats qui n'auraient paa
quitté le fusil pour reprendre le mousquet. Le fusil s'im-
posa pourtant malgré la routine.Des ordonnancessucces-
sives autorisèrent^quatrefusils par compagnie(1670), six
(1687) et vingt et un (16.92). Enfin, en 1700, le fusil rem-
plaça l'ancien,mousquetà mèche. En 1708,. la pique dis-
parut de nos armées, remplacée par la baïonnette à
douille mise au bout du fusil qui devint alors à la fois
arme de main et arme à feu. V. FUSIL, pour détails
sur les différents modèles.,

>

Le fusil, devenu l'armement de toutes les ar-
mées,. fut très-peu p.erfe.ctionné".ju8qi*'en.l&40,où



l'adoption du système à. percussion rendit le char-
gement plus prompt,l'inflammationplus certainè,
en même temps que les grands progrès de toutes
les fabrications permettaient d'améliorer les. dé-
tails de l'arme et des munitions.

Peu d'années après les rayures, qui depuis
1827, avaient été l'objet de nombreuses expé-
riences, inaugurées par Delvigne, donnèrent un
accroissement inespéré de justesse et de portée.

V. RAYURE, FUSIL rayé, Carabine.-
Enfin, après la campagne de 1866, qui se ter-

mina par la bataille de Sadowa, les grands effets
produits, par le fusil prussien à aiguille, forcèrent
.tous les gouvernementsà. résoudre la question dû
chargement par la culasse qui n'avait pas cessé
d'être à l'étude et de susciter des inventions. Les
nouveaux fusils profitèrent des'nouvelles études

MODELES CALIBREMODELES
QUI LESONT ADAPTÉS

CALIBRE d' 1 b 11
INITIALE.

Chassepotmodèlei866. P j A du (
modèle 1866. Japon,AmériqueduUan 11 » 420 rnèt.• transformé au système; < g j llm/m » Zo^O 5e?-50 420 met.Gras.i

u
Gras, modèle 1874 France,Grèce. 11 »/=» » 25,0 5,25 450 »

Mauser, modèle 1-871 Allemagne.. lin»/™ » 25,0 5,00 440 »
Werder, modèle 1869. Bavière. • 11 m/m» 22,0 4,30 '440 »
Martini-Henry, modèle 1871 Angleterre,Turquie,Portugal llm/n>4'3 31,1 5,50 416 »
Werndl, modèles 1867 et 1873.. Autriche 10m/m70 24,0 5,00 438 a

États-Unis, Japon, Chine, ,•
» h_ • 3»•RemmSton" Espagne,Suède, Danemark

l1"/m
B 27,0 5,00 423Vetterli Italie, Suisse. 10 m/m 40 20,0 4,00 430 ».

Berdan, modèle 1871 Russie 10"n/m7p 24,0 5,06 442 »

Actuellement,la valeur des différents modèles
des nouveauxfusils rayés à tir rapide,est presque
pareille et c'est la troupe qui s'en servira le mieux
qui gagnera les batailles.

Armes de c liasse. Toutes les armes de main
et de projection ont été autrefois employées à la chasse.
Encore maintenant les tribus restées dans u,n état primitif
'de civilisation se servent d'armes d'estoc comme les
sagaies ou javelots, de la fronde et de l'arc.

Les Patagons et les Gauchos de la Plata emploient des
-boules liées par une corde solide qu'ils font tourner avant
de les lancer; ils frappent ainsi avec la plus grande jus-
tesse l'autruche ou le jaguar. Ils se serventtfaussi du
lasso ou nœud coulant qu'ils lancentavec une dextérité
merveilleuse sur l'animal qu'ils veulent prendre.

Certaines tribus de l'Amérique du Sud emploient aussi
'la sarbacane.

Au moyen âge l'arc et l'arbalète furent les armes de
'chasse par excellence. Ellescontinuèrentà être employées
.jusqu'au cours du xvu° siècle. Espinar parle encore de
l'arbalète à l'occasion de certaineschasses de PhilippeIV,
roi d'Espagne, dans son traité de chasse (1644). On s'en
servait encore sous Louis XIII,d'après Salnove (traité de
vénerie). L'arbalète à baguettemunied'un canon de fusil

.fendu, pour laisser passer la corde,et lançant un carreau

.ou une balle, était encore en usage sous Louis XIV.
On continua à se servir de' l'arc tout aussi longtemps,

surtout en Angleterre où cette arme était devenue natio-
nale. En 1633, Charles I" nomma une commission char-

,gée d'empêcherd'enclore les champs près de Londres, ce
,qui devait interrompre le nécessaire et profitableexercice
-du tir à L'arc.

On peut s'étonner que les armes de jet aient servi, tant

i
à la guerre qu'à la chasse, pendant près de deux siècles

faites'sur la réductiondes calibres, sur les poudres
perfectionnéeset sur les rayures et en même
temps que la rapidité du tir, ils donnèrent des
portées et une pénétration remarquable et sur-
tout une justesse bien supérieure.

Les premiers fusils, se chargeantpar la culasse,
tiraient une cartouche combustible,mais bientôt
cette cartouchea été remplacée par une. autre, à
étui métallique, dont l'adoption a permis de sim-
plifier le mécanisme de culasse et augmenter
encore la rapidité du chargement. Enfin, aujour-
d'hui, la' question des armes à répétition et des
chargeurs rapides est à l'ordre du jour; .un grand
nombre de modèles ont été essayés dans tous les
pays

Lé tableau suivant indique les modèles d'armes
à feu actuellement en service

PAYS POIDS VITESSE
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Espagne,Suède,e, anemar',

après que les armes à feu étaient répandues et déjà très
efficaces. Cela tient à la grande perfection qu'elles
avaient acquises, à l'absencedu bruit qui effraie le gibier
et aussi à la lenteur dès progrès'des armes à feu. Elles
'disparurent définitivement devant le fusil à silex. V.
Arbalète.

Armes à feu de chasse. C'est seulement
vers la fin -du xv° siècle que l'on commença construire
.des armes de luxe dans lesquelles le canon était fixé sur
une monture courbée par s'appuyerà l'épaule et la mèche
etait fixée sur l'arme même au moyen d'un serpentin que
le tireur pouvait abaisser sur l'amorce pendant qu'il vi.sait.

Une très-ancienne'arquebuse à mèche, conservée au
musée de Berne qui, suivant la tradition, fit partie du
butin conquis à Morat (1476), par les Suisses et qui aurait
appartenu à Charles le Téméraire, nous montre les débuts
de l'invention. L'adoption par les troupes espagnoles de
l'arquebuse,à mèche dans les premières années du xvr3
siècle en répandit rapidementl'usage.

Les arquebusesde chasse ne différèrent pas d'abord de
celles qui armaient les soldats. A mesure qu'elles se per-

fectionnèrent on les allégea et elles purent servir à tirer
à la course et au vol. Ce progrès fut réalisé vers la fin du
xvi° siècle; il ne nous- est signalé à cette époque que par
un auteur italien, Cesare Solatio Romano, qui écrivaiten

.1669. En France on considère le tir au vol comme ayant
été inauguré par.Louis XIII.

Pendant le xvne siècle on trouve employées des armes
de chasse à un seul canon, très-longues en général; les
-trois systèmes d'inflammationde la charge, par la mèche,
par le rouet et par la platine à silex furent employés con-
curremment.

Jusqu'en 1700, les armes à feu de chasseétaient gêné-



ralementà un seul coup. On a fait pourtantde nombreuses
tentatives, pendant les xvi« et xvii0 siècles, pour obtenir
de pouvoir tirer successivement plusieurscoups. On ima-
gina des armes à répétition du coup dansun même canon.
Deuxouplusieurs chargessuperposées étaientséparéespar
des rondelles de cuir forcées et s'appuyant sur la balle de
la charge précédente; il y avait une lumière pour chaque
charge. On répétait le mécanisme d'inflammation ou on
le déplaçaitpour tirer successivement chaque charge.

On construisitaussi des armes à magasinsde balles ou
d'amorces pour rendre le chargement plus rapide. Plus
tard, en 1767, un fusil, exécuté par Bouillet, arquebusier
à Saint-Etienne, qui fut présenté à Louis XV, avait trois
magasinsde charges et pouvait tirer vingt-quatre coups
sans être rechargé.

On fabriqua aussi des armes à plusieurs tonnerres
tournantscomme les revolvers modernes.

On reporte jusqu'à l'époque d'Henri IV, c'est-à-dire au
commencement du xvne siècle, des essais de fusils formés
de deux canons parallèles et de deux platines, l'une à
droite, l'autre à gauche. Les canons étaient seulement
ajustés l'un contre l'autre, maintenus sur le fût commun
par des goupilles; chaque canon avait sa visière et son
guidon. Le changementde ligne de mire d'un coup à
l'autre entralnait une perte de temps.

Aussi ces armes ne furent pas adoptées par le public.
Lorsque les premiers fusils à canons tournantsfurent ima-
ginés sous le règne de Louis XIV, on les préféra parce
qu'ils permettaient de passer encore assez rapidement
d'un coup à l'autre et surtout de viser, comme on avait
l'habitudede le faire, avec un seul canon.

Les auteurs du siècle dernier nous apprennent que
Jean Le Clerc (mort en 1739) fut le premierqui ait fait à
Paris, vers 1730, des fusils doubles avec canons soudés.
réunis par une platébande de dessus et ayant une ligne
de mire unique suivant le milieu de la platebande; mais
l'inventionvenait de Saint-Etienne où, à cette époque, il
s'en faisait déjà depuis plusieurs années. Ainsi, le fusil
double, tel que nous le connaissons date du commence-
ment du xvme siècle.

A partir de 1820, l'invention de la capsule ren-
dit facile l'emploi des poudres fulminantes, et le
systèmeà percussion simplifia le fusil de chasse
en produisant l'inflammationde la chargepartous
les temps avec régularité.

Enfin, le xixe siècle a vu se reproduire les essais
de chargement, par la culasse, et cette fois avec
succès parce qu'on s'est occupé d'assurer l'obtu-
ration de la culasse au moyen d'une cartouche
spéciale. V. CARTOUCHE.

Lefaucheux, dont les premiers brevets datent
de 1828, arriva à construire un fusil à bascule
qui a été depuis l'arme perfectionnée de chasse
par excellence et qui a été adoptée dans tous les
pays.

A côté de ces principesnouveauxqui ont trans-
formé l'armement des chasseurs, nous devons
signaler l'accroissementdes calibres qui nous est
venu des Anglais, ainsi de grands perfectionne-
ments dans la fabrication.

Aujourd'hui, une arme de chasserégulièrement
éprouvée, sortant d'une fabrique connue, offre
toute sécurité au tireur; ajoutons que les armes
se chargeant par la culassesupprimentbeaucoup
de causes d'accidentsqu'offrait l'usagedes fusilsse
chargeantpar la bouche au moyen d'une baguette.

Le fusil double est maintenant la seule arme
des chasseurs; le couteau de chasse est d'un
usage très-exceptionnel.

Armes blanches. On appelle armes blanches
les armes d'estoc et de taille les poignards,
épées, sabres, baïonnettes, etc.

L'épée est l'arme la plus célèbre, et l'arme des peuples
civilisés, mais ce nom désigne des armes très diverses.

L'épée romaine (gladius, ensis) n'avait guèreque Om,60
de long, y compris Om,15 de poignée. L'épée grecque,
depuis l'épée des Germains et des Gaulois était plus
longue. L'épéedes Francs ou scramasaxeétait très-courte,
lourde, à un seul tranchant; c'était plutôt un fort couteau.

Au moyen âge, l'épée dut être allongéepour combattre
à cheval; on la fit lourde et massive pour agir sur les
armes défensives. Telle fut la flamberge. On nomma
flambardou fla.mm.ard une flamberge, dont les tranchants
présentaient des sinuosités, le saillant d'un côté corres-
pondantau tranchant de l'autre tranchant.

Nous citerons parmi les varietés d'épées dont le nom
est le plus connu l'estocade, dont la coustille fut une
réduction,la brette, la rapière.

Au xvino siècle, l'épée fit partie du costume de céré-
monie, même pour les personnes qui ne tenaient pas à
l'armée. Elle était triangulaire, très-effilée et très-légère
et simple arme d'estoc. Elle n'en était pas moins une
arme redoutabledans les duels et sa légèreté amenaune
transformation dans l'art de l'escrime, dont toutes les
passes pouvaient être figurées au moyen du fleuret.

L'épée a donc été, suivant les temps, courte ou longue,
arme de taille, arme d'estoc ou à la fois d'estoc et de
taille. La lame a été pleineou allégée par des évidements
longitudinauxnommés pans creuxou gouttières. La mon-
ture comprenantla poignée proprementdite, la garde qui
préserve la main et le pommeau qui fixe la lame à la
poignéea eu aussi des formes très-différentes. On a eu
longtemps l'usage de faire graver le sceau sur le pom-
meau les rois et les chefs militaires scellaient fièrement
leurs ordres avec le pommeau de l'épée. La garde s'est
composéed'une simple traverse en croix ou de branches
partant d'une coquille et contournées pour couvrir le poi-
gnet. V. Épée.

L'épée a été longtemps tranchante et même à deux
tranchants.Le sabre courbé, doué d'une faculté tranchante
supérieure,nous est arrivé de l'Asie. Les Assyrienset les
Perses avaient déjà des lames larges et courbéesqui sont
devenues les cimeterresdes Arabes et des Turcs.

En France, pendant les guerres de l'empire,
l'infanterie était armée d'un court sabre courbé
dont la poignée n'avait qu'une branche. En 1831,

on adopta un sabre droit et court à deux tran-
chants, construit d'après l'épée romaine qui est
remplacé, depuis 1866, par le sabre baïonnette
qui peut se mettre au bout du fusil.

Plusieurs modèles de sabres, dont l'énuméra-
tion présenterait ici peu d'intérêt, arment notre
cavalerie.

L'importance des armes blanches a beaucoup
diminué dans ces derniers temps avec l'accrois-
sement de la puissance des feux de l'artillerie et
surtout de la puissance des feux de l'infante-
rie. M. R.

Il y a, en Europe, plusieurs collections d'armes re-
marquables la plus riche et la plus intéressanteest assu-
rément celle du musée d'artillerie de Paris. Bien que
pillée en 1815 par les Prussiens, elle renfermeencore de
merveilleux spécimens des armuresde différentes époques
et de différents peuples; on y trouve les haches celtiques,
les plus belles armures de pied en cap des xve et xvi»
siècles, une très curieuse réunion des pièces d'artillerie
depuis l'origine de cette arme les bombardesprimitives,
les couleuvrines, des canons de Gustave-Adolphe,etc. Le



musée de Cluny à Paris les musées de Londres, Vienne,
Dresde; le czar et le roi d'Italie possèdent également
d'admirablescollections.

De tous temps, le port public d'armes fut l'objet
d'une réglementation rigoureuse. Cependant les gen-
tilshommes, les officiers et les soldats furent d'abord
exceptés des règlements prohibitifs; les édits de 1487,
1546, 1559, 1565, 1598, 1603 et 1609 prononcèrent des
peines sévères contre les porteurs, détenteursou fabri-
cants d'armes à feu. Un autre édit de 1660, en interdisant
le port des armes à feu dans Paris, le permit hors de la
capitale, aux nobles et aux officiers de justice et de
l'armée, mais une nouvelle ordonnancedu 23 mars 1728,

en réglementant la fabrication,la vente et le portd'armes
à feu, sanctionnaune prohibitiongénéralequi s'étendit à
ceux qui en avaient été dispensés jusque-là; cette même
ordonnanceréglementaégalement la fabrication,le com-

merce, le port des armes telles que pistolets, cannes à
épée, poignards, etc., dont l'usage était considéré comme
dangereux.

ARMES (Manufacture? d'). Nous parlerons
d'abord des manufactures d'armes de guerre qui,
dans la plupart des pays de l'Europe, sont des
manufactures appartenant à l'État et-dirigéespar
le personnel de l'artillerie.

Actuellement, l'Angleterre, la Frànce, l'Alle-
magne, l'Autriche et la Russie possèdent de très
importantes manufactures nationales. En Angle-
terre pourtant on a respecté le principe de la libre
concurrencedes industries individuelles.Les An-
glais sont persuadés qu'en général le gouverne-
ment ne doit pas établir de manufactures, si ce
n'est pour des travaux indispensables et trop peu
pratiqués par les particuliers, ce qui rendrait la
fourniture incertaine. Ils ont créé la manufacture
modèle d'Enfield, qui est importante sans être co-
lossale, comme notre manufacture de St-Etienne;
cette manufacture suffit aux besoins ordinaires;
en cas d'accroissément de l'armement, le gouver-
nement donne des commandesaux ateliers libres
qui en temps ordinaire savent utiliser leur outil-
lage pour l'exportation.

D'après Gassendi,dès le xve siècle, il y eut à Saint-
Étienne des fabricants d'armes à feu. Mais longtemps,
dans tous les pays, cette fabrication était faite par des
ouvriers isolés ou de petitsgroupesd'ouvriers.Longtemps
même l'achat des armes à feu fut faite sans contrôle de
l'État.

Avant 1720, d'après les besoins du gouvernement, un
entrepreneur de Paris faisait des marchésavec les diffé-
rents fabricants d'armes de Saint-Étienne. Un seul con-
trôleur canonnier était chargé de l'épreuveet de la visite
des armes.

En 1720, le roi prit différents entrepreneurs à Saint-
Etienne pour les fournituresd'armes; il y envoya un offi-
cier d'artillerie et trois contrôleurs pour inspecter les tra-
vaux. On apportait toutes les armes en un même local

pour y être examinées. En 1763, tous les entrepreneurs se
réunirent en une seule Compagnie,mais ce n'est qu'en
1784 que fut créée une organisation de manufacture
d'armesde l'État qui s'est continuée depuis avec quelques
modifications.

Le principe qui a généralement dominé est celui de
l'entreprise; l'entrepreneur est chargé de réunir et de
maintenir un certain approvisionnementde matières pre-
mières, d'entretenir les bâtiments et l'outillage,de payer
les ouvriers mais il ne dirige pas la fabricationqui est
conduite par des contrôleurset des officiers du corps de
l'artillerie. L'État paie à l'entrepreneur le prix de revient

des armes augmentéd'un tant pour cent pour couvrirses
charges et lui assurer un bénéfice. Le tant pour cent a
varié aux diverses époques, suivant les conditions de
l'entreprise à Mutzig, ou l'entrepreneur était proprié-
taire des bâtimentset des machines, il recevait 20 0/0 du
prix que coûtaient les armes pour matière et main-
d'œuvre, les prix étant fixés par des devis très conscien-
cieusement établis qui tenaient compte d'une certaine
moyenne de rebuts de pièces au cours de la fabrication.

Récemment, quand la manufacturede Saint-Etienne
fut rebâtie, les constructions et les machines étant fournies

par l'État, la prime de l'entreprise était de 7 0/0. Elle a
été réduite à peu près de moitié depuis la guerre. Elle a
donné encore de beaux bénéfices avec l'extension anor-
male de la fabrication à la suite des pertes d'armes faites

en 1870; il n'est pas sûr que l'entrepreneur y trouve son
compte lorsque notre approvisionnementétant complété
il n'y aura plus à faire que quelques milliers de fusils

par an.
Nous empruntons les chiffres suivants à l'ouvrage de.

Charles Dupin

A la fin de 1802 il n'y avait dans les maga- iwis.
sins de l'ordonnanceque 177.000

Au commencement de 1803, avant que les
manufactures fussent organisées, on
acheta à l'étranger 293.000

De 1803 à 1816, fabriquésen Angleterre.. 2.673.000

Total.. 3.143.366

Emploi de ces armes

Mises hors de service pour l'usage. 230.000
Enmagasins. 818.282
Entre les mains de l'armée et de la marine. 200.000,
Restées aux alliés sur le continentou perdues 1.995.084Total 3.143.366

Ainsi le développement de la fabrication des armes en
Angleterre date de la lutte contre Napoléon. Ce dévelop-
pement a persisté; ses perfectionnements ont été conti-
nuels et après s'être mise en mesure d'armer l'Europe
coalisée, l'Angleterrea jusqu'ici pris la plus forte part de
la fournituredes armes pour les pays qui n'en fabriquent
pas. Ce résultat très avantageuxà son industrieet à son
commerce est venu de l'esprit libéral du gouvernement
anglais qui a donné du travail aux ateliers des particu-
liers sans les désorganiser ni les absorber. Avec les
idées de notre administration, la fabricationdes armes de
guerre étant de fait un monopole de l'État, on aurait
requis les armuriers, on aurait fait travailler sous la di-
rection d'un personnelofficiel et, après la paix,ces manu-
factures auraient été improductives pour' la richesse
nationale.

Au siècle dernier, les commandes du gouvernement
français, n'étaientguère que de 20,000 fusils ou mousque-
tons par an. Les manufactures n'en pouvaient fabriquer

au plus que le double. En 1808, elles fabriquaient
220,000 à 230,000 par année. Il avait fallu, au cours de
la Révolution, multiplier les ressources de fabrication
pour suffire aux nécessités qu'une guerre générale long-
temps continuée imposait à la France. L'approvisionne-
menten armes à feu étaitde 558,000 en 1771 et de 700,000

en 1789.
Il n'est pas sans intérêt de mettre sous les yeux du lec»

teur le nombre de fusils dont disposèrent nos troupes
pendant cette lutte colossale

Fusils existanten1803 800.000
Fusils fabriqués par les manufacturesfran-

çaise du 1er vendémiairean XI au 31 dé-
cembre1814 2.456.257

Fusils pris à l'ennemi de 1803 à 1814. 700.000

Total. 3.956.257



En 1808, lorsque les Anglais se préparèrent à engager
toutes leurs ressources dans la guerre continentale, ils
établirent à Lewisham une manufacture de l'État, en
continuantà donneraux fabricantslibres de Birmingham
toutes les commandes qu'ils pouvaientexécuter. Déjà ils
avaient acheté 293,000 fusils à l'étranger. Comme les
armées françaises occupaient toute l'Europe, ils durent
produire eux-mêmes des armes en quantité inusitée,
tant pour leurs propres troupes que pour leurs alliés.

Aux États-Unis d'Amérique, l'invention du revolver
moderne, à rotation automatique du tambour, fit créer
de grandes manufactures. De 1836 à 1842, le colonel
Samuel Colt organisa l'usine de la compagnie des armes
brevetée (Patent arm's Company), à Hartfort (Connec-
ticut) il commença à fabriquer les pièces au moyen de
machinesce qui permit de faire 250 revolvers par jour en
employant500 ouvriers.

Pourtant la fabrication des fusils de guerre et méme
celle des armes de chasse ne prit un grand développement
aux États-Unis que vers 1863,'pendant la grande guerre
civile qui éclata entre les États du Sud et ceux du Nord.
Ces derniers déployèrent d'admirables ressources d'in-
vention et une activité qui n'a jamais été dépassée. Des
modèles d'armes nouveaux furent imaginés en grand
nombre et il y en eut plusieurs d'excellents l'emploi des
machines fut porté' à la perfection; on put ainsi obtenir
une très bonne fabricationèt'la' développerrapidement.
Comme tous ces résultats étaient dus à 'l'initiativepri-
vée, Jes ateliers fondés pendant la guerre pour armer les
troupes nationalescontinuèrenttravaillerà la paixpour
l'exportation Les Américainsdû Nord, qui peu d'années
avant faisaientvenir des armes d'Europe, sont devenus
les fournisseursdu monde entier.; eu même temps leurs
cartouches, leurs modèles d'armes à tir rapide et leurs
procédés de fabrication s'introduisaient en Europe et
exerçaient une influence décisive sur la routine des ma-
nufactures de la vieille Europe.

Ainsi, dans trois grands États, la France, l'An-
gleterre et les États-Unis, la guerre a amené le
développementdes manufactures d'armes; niais,
chez nous, on a développé les manufactures de
l'État, stériles ou onéreuses en temps ordinaire;
l'initiative privée n'a jamais été encouragée par,
l'administration de la guerre; même depuis la
loi de 1860qui autorise les particuliers à fabriquer
des armes de guerre, la surveillancedes autorités
a créé toutes sortes d'entraves et cette industrie
n'a pas pu s'implanterchez nous. Nous citerons
un exemple depuis 1873, l'État français a vendu
près d'un million de fusils démodés de divers
modèles qui encombraient ses arsenaux. La vente
était faite à charge d'exportation et à la condition
expresse que les armes ne seraient ni réparées, ni
transformées en France. Ainsi les bureaux de la
guerre décrétaient que les armuriers de Liège ou
de Birmingham auraient du travail et que les
armuriers français n'en auraient pas. Espérons
que ces vieilles idées n'auront plus cours et que
l'administration se montrera à l'avenir plus
éclairée et plus libérale. Au oontraire, l'industrie
et le commerce des objets d'armement a fait.
gagner des sommes énorme* aux fabricants an-
glais et. américains..

Le régime de la liberté a produit en Belgique
des résultats aussi avantageux qu'en Angleterre
et aux États-Unis. La fabrication des armes de
guerre s'est surtout développée dans 'la ville de
Liège et dans la banlieue; Elle a pourtant perdu

de son importance depuis que les Américainsça
sont livrés à cette industrie avec une grande su-
périorité et qu'à leur exemple on a fondé en
Europe des manufactures bien outillées contre
lesquelles le travail manuel ne pouvait pas lutter.

Actuellement il y a en France trois manufac-
tures d'armes à feu et d'armes blanches de l'État,
à Tulle, à Chatellerault et à Saint-Étienne; cette
dernière est plus importante que les deux autres
réunies.

En Angleterre, à côté d'une manufacture de
l'État établie à Enfield, les ateliers de Birmin-
gham, de Manchester et de Londres peuvent
exécuterles commandes les plus importantes.

Les Allemands ont une manufacture impor-
tante à Suhl (Prusse), une autre à Saint-Blaisa
(Grand-Duché de Bade) et à Witten'.

Les Autrichiensont favorisé le grand dévelop-
pement de la manufacture de Steyr.

On compte encore des établissements de second
ordre en Suède, en Espagne et en Italie.

La Russie, à côté de la manufacture d'armes
blanches de Toula, a fondé une fabrique d'armes
à" feu outillée a l'américaine.

Pour les armes blanches, les principales ma-'
nufactures sur le continent, sont Solingen et Klin-
genthal.

Armes de chasse (Fabriques d'). Elles
n'ont nulle part acquis le développement des ma-
nufactures d'armes de guerre. En général, les
armes de chasse, sont faites dans de petits ateliers
qui achètent les canons et les pièces à des fabri-
cants spéciaux. Ces petits ateliers ou les mar-
o'hands d'armes qui portent le nom d'armuriers
(et qui souvent ne sont pas armuriers) montent
et finissentl'arme. Beaucoup d'armuriersvendent
même des fusils auxquels ils n'ont fait travailler
que pour y graver leur marque. C'est ce qui
explique la grande importance qu'on a très juste-
ment attribuée à certaines personnalités dont la
marque inspire confiance. C'est là surtout la cause
de la vogue des fusils de Paris, vogue qui date du
siècle dernier et qui succéda en France au goût
pour les fusils d'Espagne. On paie très cher un
fusil de Paris, fourni par un armurier connu et
Ton a raison; on ne saurait trouver, dans la fa-
brication en général dispersée et sans contrôle,
une garantie aussi complète.

Arme. T. techn. Feuillet de scie très-mince
et large dont se servent les facteurs de piano,
les ébénistes, etc. || Nom des plaques gravées
dont se servent les relieurs pour imprimer les
ornements sur les plats des couvertures.

ARMÉ, ËE. 1» Art hérald. Se dit des ongles, des
dents, des griffes et de toutes les défenses d'ani-
maux qui sontd'un autre émail que le corps; des
parties du corps de l'homme lorsqu'elles sont
protégéespar quelques pièces d'armure. On le dit
aussi des flèches, lances, etc., lorsque les pointes
sont d'un autre émail que le fût. || 2° T. de constr.
Se dit d'une poutre, d'une solive soutenue, ren-
forcée par une armature ou cercles de fer. Il 3°-



Jouée de lucarne que l'on couvre d'ardoises
maintenues sur un enduit en plâtre.

ARMEMENT. 1° Le mot amernent, appliqué Ma
marine, aux places fortes, aux préparatifs de
guerre, etc., comprendtout ce qui concerne, non
seulement les armes offensives et défensives,
l'artillerieet les munitions, mais encore l'équipe-
ment et les approvisionnements. C'est la signifi-

• cation la plus générale du mot, et c'est celle que
nous adoptons, bieil qu'on lui en donne souvent
une beaucoupplus limitée et qu'on l'emploie à
désigner seulement l'ensemble des objets qui
servent a armer les troupes.

L'armement militaire comprendra ainsi les ob-
jets suivants qui seront l'objet d'articles séparés
lés- armes, i' artillerie, l'équipement, l'habillement,

le harnachement..
Il 2° En langage maritime, on comprend aussi

par armement, là profession et les opérations de
l'armateur; ce mot ne définit pas seulement l'ac-

tion de munir un navire de tout ce qui Mi est
nécessaire pour remplir sa destination, mais
encore la classe d'individus qui se livre à cette
industrie. Il 3° T. de ùonstr. Ardoises que l'on met
sur ùnmuf pourlegarantir de l'action de la pluie.

Armement des navires de commerce.
L'armement d'un navire signifie la mise en état
de ce navire à prendre la mer; l'installation à
bord de tous les engins; apparaux, agrès, voilure
de rechange, charbon, fourniture et victuailles
nécessaires pour effectuer une bonne navigation.

Le navire armé doit être muni de documents
officiels établissant sa nationalité, son emploi, sa
bonne navigabilité,etc.

On distingue plusieurs classes d'armement
L'armement de guerre, en course, de commerce

qui comprend l'armement au long-cours, au cabo-
tage, en rivière (ou bornage),à la pèche côtière, à la
pêche à la baleine et à la morue, de plaisance.

L'armement de guerre est du 'fait de l'État
(V. l'article suivant). Les autres genres d'arme-
ments concernent les particuliers.

En thèse générale, un navire doit être muni,
s'il est français

1° D'un acte de francisation constatant que le
navire et ses armateurs sont français. La loi admet
la participation d'étrangers dans la propriété d'un
navire français, tant et autant que leur intérêt
n'atteintpas la moitié de la valeur du bâtiment;

2° D'un rôle d'équipage signé et approuvé par
l'armateur, énumérant les noms,âge, domicile des
marins, constatant officiellement le paiement de
leurs gages, leur embarquement, leur débarque-
ment, etc<

3° D'un acte de visite ou certificat dé naviga-
bilité délivré par les capitaines experts des
Chambresde commerce.

Si le navire est à vapeur, il doit posséder, en
outre, un certificat du bon état de ses chaudières
et de ses machines. Ce document est appelé
permis de navigation;

4° D'un certificat de douane, dit inventaire;
5° D'un congé dé douane;
6° D'une patente de santé.

D'autres documentssont exigés suivant l'emploi
auquel le navire est consacré. L'armement à la
pêche, au service des passagers, etc., sont sou-
mis, ea outre, à des- règlements particuliers.
Ceux ayant armes et munitions de guerre, c'est-

à-dire montés pour se défendre en cas d'attaque
sur mer, sont tenus d'obtenir une' autorisation
spéciale ceux armés pour la course, c'est-à-dire
les corsaires ennemis étaient soumis, en outre,
à une documentation supplémentaire et à des
règlements spéciaux. Ils devaient obtenir préala-
blement, une lettre de marque, mais le congrès
dé Paris, de 1856, a aboli la course et toutes les
puissances, 'à l'exception des États-Unis, ont
adhéré à cette résolution.'

Armement dèë navires dé guerre,
L'Armement d'un navire de guerre est une opé-
ration qui consiste à le mâter, lester, arrimer,
gréer, installer;. le pourvoir de son personnel
ainsi que dé son artillerie et dé ses vivres, en un
mot à le munir de tout ce que nécessite la naviga-
tion à laquelle il est destiné. Dans la marine de
l'Etat, l'armement d'un navire à voiles est exécuté
par le maître de manœuvre, le maître canonnier,
le capitaine d'armes, le maître de timonerie (le
maître mécanicien lorsque le navireest à vapeur),

-le maître charpentier, le maître Voilier> le maître
ealfat, lé maître armurier, le commis aux vivres,
le magasinier, l'aumônier, l'officier d'administra-
tion, le chirurgien, le commissaireet enfin l'offi-
cier commandant. Les objets qui leur sont déli-
vrés, et dont ils prennent charge, varient en
nombre et en nature suivant la catégorie du na-
vire à armer. On en trouvera la nomenclature

.pour nos navires dans un Règlement qui porte la
date de 1862, et qui, par suite de la variété des
types imposée aujourd'hui au génie maritime,
compte un assez grand nombre de suppléments.

Lorsqu'un officierest désignépourcommander
un bâtiment, ce bâtiment lui est remis par le di-
recteur des mouvements du port. Il reçoit en
même temps les plans d'arrimage, d'emménage-
ment, de mâture et de voilure,ceux des machines
et de l'appareil évaporâtôire, lé registre histo-
rique et descriptif dé la machine, les rôles de
toute nature, les' notes et devis remis au retour
des précédentes campagnes, l'état des lieux, enfin
tous les documents qui forment l'historiqué du
bâtiment et en constatent les qualités. Le Décret
sur le service à bord des bâtiments de la flotte, du
20 mai 1868, donne les modèles des devis d'ar-
mement et fixe à chacun la responsabilitéqui lui
incombe dans l'entretien ou la consommationdes
divers objets qui lui sont confiés sous la haute
surveillancedu commandant.

ARMER. T. techn: 10 Garnir, fortifierune chose
par une autre pour la mettre plus en état de ser-
vir. On arme une poutre, une meule de moulin.
|| 20 Armerl'aimant,c'est l'entourer d'une plaque
de fer doux afin de conserver ou d'augmenter son
énergie. V. Aimant. || 3° En termes de forges,
c'est garnir d'acier, |j 4° T. de min. Couvrir le
coffre d'un fourneau de mine avec des madriers,



quand on l'a chargé de poudre. || 5° Art hérald.
Armer un écusson, c'est en composer les armes.

ARMES HÉRALDIQUES. Emblèmes, signes sym-
boliques figurés sur l'écu. Armes se dit de telles
armes en particulier ou du blason de ces armes;
les armes de France, les armes d'Angleterre, mais
on dira armoiries pour désigner la science, la
connaissance des symboles en général! V. Ar-
MOIRIES. Les armes sont parlantes lorsqu'elles ex-
priment par un ou plusieurs objets naturels le
nom de la maison qui les porte; elles sont brisées
lorsqu'elles offrent des brisures, des bordures,
pour distinguer les cadets de leurs aînés, ou pour
indiquer la bâtardise; elles sont pleines quand
elles sont entières, sans altérations; elles sont
fausses ou à enquerre, quand elles ne sont pas
conformes aux règles du blason, et qu'elles of-
frent, par exemple, métal sur métal, couleur sur
couleur; elles sont chargées, lorsqu'on y ajoute
d'autres pièces, et diffamées lorsqu'on a été obli-
gé de retrancher quelques pièces, en punition
d'une forfaiture.

ARMET. Casque de cavalerie en usage depuis 1460
jusqu'au règne de Louis XIII. Les fantassinsportaient le
petit armet, casque léger formant un cône et muni de
rebords, tantôt plats, tantôt abaissés. V. Armure.

ARMILLES. T. d'arch. Petites moulures qui en-
tourent le chapiteau de la colonne dorique, im-
médiatementau-dessous de l'ove.

ARMOIRE. Meuble en menuiserie, garni de ta-
blettes et de tiroirs à l'intérieur,fermé par une ou
deux portes et destiné ordinairement à contenir
du linge et des objets de ménage. Dans les appar-
tements modernes, l'armoire proprement dite est
souvent reléguée dans un endroit quelconque;
elle a été remplacée comme meuble apparent par
l'armoire à glace.

Les premières armoires (armorium)servirent sans
doute à serrer les armes; elles furent aussi employées,
dans les abbayes et les églises, à renfermer les livres, les
objets précieuxet même les reliques, le trésor, les saintes
hosties. Dom Doublet, dans les Antiquités de l'abbaye de
Saint-Denis, dit, qu'auprès de l'autel des saints martyrs,
« premièrementau costé droit en une armoire est gardé
l'un des précieuxclouds. au costé senestre de l'autel en
une grande armoire est le sacré chef de saint Denis
l'Aréopagite, etc. D

La magnifique armoire Renaissance,en bois de noyer
sculpté, que possède le musée de Cluny, et qui fut exécutée
par les moines de l'abbayede Clairvaux, est un véritable
chef-d'oeuvre, non-seulementpar ses belles cariatides et
la délicatesse de sa décoration, mais encore en raison
d'un travail de menuiserie dont les artisans d'autrefois
semblent avoir conservé le secret; le xvn° siècle vit la
confection des armoires en bois précieux on peut voir au
méme musée un spécimen remarquable de l'ébénisterie
de cette époque les panneauxde ce meuble représentent
l'Adoration des mages, celle des bergers et les Évangé-
listes.

ARMOIRIES. Signes symboliques qui servent à
distinguer les personnes, les familles, les sociétés
ou corporations, les villes et les nations. On les
portait originairement sur les armures et les
bannières. Sous le rapport de leur composition,
les armoiries comprennent l'écu, les émaux et
les figures, ornements que nous décrirons à l'ar-

ticle BLASON. Sous le rapport de leur signification
ou de leur destination on distingue les armoiries
suivantes 1° Armoiriesde domaine ou de souverai-
neté; elles symbolisentles fiefs, lespeuples, les em;
pires; 2° Armoiriesde villes, destinéesà symboliseï
l'affranchissement de la cité; 3° Arnioiriespleines
ou primogénes, qui appartiennent exclusivement
aux chefs de la branche aînée 4° Armoiriesde di-
gnités,emblêmes se rattachantà certainesfonctions;
on les porte indépendamment des armes person-
nelles 5° Armoiries de corporations, telles que
celles des communautésciviles, religieuses,corps
d'arts et métiers 6° Armoiries d'assomption, celles
auxquelles on a ajouté un quartier pour perpé-
tuer le souvenir d'une action mémorable; 7° Ar-
moiries de patronage, lorsque les armes d'une
villes sont unies à celles d'un prince, sous le pa-
tronage duquel elle est placée ainsi les armoiries
de Paris portent en chef celles des rois de France,
pour indiquer la protection toute particulière
dont la cité a été l'objet de la part des souve-
rains 8° Armoiries de concession, lorsqu'elles con-
tiennentquelques pièces concédées par le souve-
rain 9° Armoiries de prétention, qui contiennent
les signes ou pièces indiquant les droits que l'on
prétend avoir sur un fief, un pays c'est ainsi
qu'autrefois les rois' d'Angleterre joignaient à
leurs armoiries celles des rois de France; 10° Ar-
moiries de famille, qui sont dites légitimes, vraies,
parlantes, brisées, pleines, diffamées ou à enquérir.
Elles peuvent encore être substituées, de succession
ou d'alliance; les premières sont celles d'une
famille éteinte dont on est chargé de reprendre le
nom et les armes les secondes celles que l'on
prend par droit de succession, et les troisièmes
celles qu'on ajoute aux siennes propres pour mar-
quer les alliances contractées par mariage. On
nomme armoiries fausses, celles qui sont compo-
sées contre toutes les règles de la science du
blason. V. ARMES héraloiques, BLASON.

Il serait difficile d'assigner une date à l'origine des
armoiries, car de tout temps les guerriers illustres ont
donné à leurs boucliers des formes particulières ou les
ont fait couvrirde peintureset de signesdistinctifs propres
à les faire reconnaître,mais ce qu'on peut dire, c'est que
l'usage d'avoir des armoiries ne remonte guère plus haut
que la fin du xi° siècle. « Lorsque les armées occidentales
se précipitèrent en Orient, à la conquête du Saint-Sé-
pulcre, leur réunionformait un tel mélangede populations
différentes par les habitudes et le langage, qu'il fallut
bien adopter certains signes pour se faire reconnaître des
siens lorsqu'on en venait aux -prises avec l'ennemi. Les
rois, connétables, capitaines, et même les simples che-
valiersqui avaientquelques hommes sous leur conduite,
afin de pouvoir être distingués dans la mêlée au milieu
d'alliés et d'ennemisdont le costume était à peu près uni-
forme, firent peindre sur leursécus des signesde couleurs
tranchées, de manièreà être aperçusde loin.

« Mais lorsque leurs écus armoriésse furent montrés
devant les infidèles, lorsque, revenus des champs de ba-
taille de l'Orient, les chrétiens occidentaux rapportèrent
avec eux ces armes peintes, ils durent les conserver au-
tant comme un souvenir que comme une marque hono-
rable de leurs hauts faits. Les armoiries devenues
héréditaires, il fallut les soumettre à de certaines lois
fixes, puisqu'ellesdevenaientdes titres de famille. Il fallut
blasonner les armes, c'est-à-dire les expliquer. » (VIOL-
LET-LE-Duc,Dict. de l'archit.)



L'Assemblée nationale avait aboli, le 20 juin 1791, les
armoiriesde famille et de la noblesse, mais en 1804, Na-
poléon les rétablit en créant une nouvelle noblesse à
laquelle il donna de nouvelles armoiries. Elles ont été
reconnuespar Louis XVIII, et elles ont survécu à la Révo-
lution de 1848.

V. L'Armorial de France, dressé par d'HoziER et
continué par de la CHESNAIE DES Bois; l'Armorial de
l'empire, par H. Simon l'Armorial universel,de M. JOUF-
feoy d'Escha vannes la Vraie et parfaite science des ar-
moiries, de M. de MAGNY; le Nouveau traité historique
et archéologique de la science des armoiries, du même
auteur; l'Armorial du bibliophile, de Joannis GUIGARD,
chez Bachelin-Deflorenne,1870-1873.

ARMOISEUR. Ouvrier qui fabrique de l'étoffe
appelée armoisin.

ARMOISIN. Taffetas léger, peu lustré, ordinai-
rement de couleur rouge, qui se fabrique à Lyon
et en Italie, il est aussi appelé armoise.

ARMON. T. de carross. Les armons sont les
deux pièces symétriques de la partie mobile d'un
avant-train. Ils sont assemblés dans la sellette,
perpendiculairement à celle-ci, et comme ils re-
çoivent directement l'effort de traction, on les in-
cline de 4 à 5 centimètres dans le sens des traits
du harnais. Ils supportent les jantes de rond qui
forment la plate-forme du dessous de l'avant-
train. Dans toutes les voitures à deux chevaux,
attelés de front, le gros bout du timon vient s'as-
sembler entre les armons, dans la partie que l'on
nomme tétar. Dans les voitures à un cheval, les
brancards de limonières'assemblent à la tête des
armons, terminés à cet effet en forme de chape
ou de gueule de loup. V. TIRANT, VOLÉE.

ARMORIAL. Art hérald. Qui appartientaux ar-moiries, livre d'armoiries.
Le plus ancien Armorial se trouve à la Bibliothèque

nationale il renferme les armoiries de tous les barons et
chevaliers qui firent la première croisade à la fin du
xve siècle.

ARMORIER. Action de peindre, graver ou appli-
quer des armoiries sur une voiture,de la vaisselle,
un cachet, etc.

ARMORISTE. Art hérald. Celui qui grave ou
peint des armoiries; celui qui enseigne le blason.

ARMSTRONG (canon). Ce genre de canon doit son
nom à sir William Armstrong, ingénieur anglais, qui
l'imagina vers 1858; aujourd'hui toutes les batteries du
littoral anglais sont armées du canon Armstrong. V.
BOUCHES A FEU, CANONS.

I. ARMURE. Les armures constituent l'ensemble
des armes défensives qui couvrentet garantissent
les diverses parties du corps,comme le casque,la
cuirasse,.le bouclier.

Tous les peuples guerriers de l'antiquité ont fait
usage des armures; mais aucun d'eux n'a connu l'armure
complète ou armure de pied en cap, telle qu'on l'a portée
au moyen âge. C'est dans les premières années du xiv»
siècle que l'on parvint à donner le dernier degré de per-
fection à cette carapace métallique,qui enveloppait tout
le corps, et dont les diverses pièces se réunissaiententre
elles au moyen de courroies, de crochets, etc. Les che-
vaux eux-mêmes avaientune espèced'armureparticulière
que l'on appelaitbarde. Mais ces lourdes masses d'acier

ouvragé furent souvent décorées d'une façon merveilleuse
par les ciseleurs, les doreurs et les marteleurs anciens.
Nos musées spéciaux sont richesen armures de ce genre,qui'rappellent la grande époque de l'orfèvrerie et de la
gravure sur métaux.

Aussi loin qu'on remontechez les peupleshelléniques,
on trouve que le casque était composé de peaux d'ani-
maux et principalementde peaux de chiens, presque tou-
jours garnies encore de leur poil. Pour donner à ces
couvre-chefs un aspect'plus terrible, on plaçait à leur
sommet les dents et quelquefois les os tout entiers de la
gueule de l'animal.

Par la suite, c'est-à-dire au commencement des temps
historiques, le casque de l'époque' héroïquese transforma

il avait un masque immobile qui s'adaptait à la figure et
laissait seulement deux trous pour les yeux, de telle sorte
que, quand on le tirait, il couvrait et cachait entièrement
le visage. C'est à ce casque qu'Homère donne l'épithète
de long. Mais ce genre de casque tomba bientôt en dé-
suétude, et alors les casques grecs réguliers se compo-
sèrent de plusieursparties distinctes 1" le cimier, placé
en haut du casque et sur lequel l'aigrette était fixée;

20 l'aigrette,consistanten une criniere de cheval (fig. 141 );

on en mettait quelquefois deux ou trois (fig. 142), dans le
but de jeter la terreur au cœur de l'ennemi 3° les men-
tonnières, attachées de chaque côté du casque par des
charnières et fixées sous le menton par un bouton ou un
fermoir; 40 le.phalos, sorte d'ornement brillant formé par
quelque figure en relief, telle que celle du griffon, qu'on
plaçait de chaque côté du cimier. Sur quelques vases
peints, l'aigrette elle-mémeest supportéepar une figure
semblable,juste au-dessusdu panache, ainsi que le décrit
Homèredans l'Iliade.

Le premier de ces casques était porté par les troupe»
pesamment armées, le second par les troupes légères, le
troisième par la grosse cavalerie. Les monuments offrent
trois types de casques bien distincts. Le musée d'artil-
lerie de Paris possède un des plus beaux casques grecs



que
l'on connaisse. 11 porte au frontal le masque de Mé-

duse, et sur les jugulaires des tètes de cheval en demi-
relief, complètement harnachées, et de la plus belle épo-
que de l'art grec. Peut-être est-ce là un de ces casques
ouvragés qui, selon les prix énumérés par Aristophane,
coûtaient, au temps du grand comique grec, 1 mine
attique (87 francs). Plutarque nous a conservé le nom
de Théophilus, habile ouvrier qui fabriqua pour Alexan-
dre un casque en fer, dont le poli égalait celui de l'ar-

cuirasse avec la jaquette formée de bandes de cuir,
qui

s'attachait au bord inférieur (iîg. 143). Il s'agit ici du
thorax, cuirasse de métal modelée de manière à figurer
les muscles du buste, et qui s'arrêtait à la ceinture. Elle
se composait de deux pièces, réunies par des charnières
sur l'un des côtés, et se fermait avec des agrafes. Deux
larges courroies de cuir l'assujettissaientsurles épaules.

L'armure du guerrier des temps héroïques n'était pas
complète sans les cnémides ou jambières d'étain. Les
a tlexibles cnémides, » selon l'expression homérique,
couvraient le genou, descendaientsur le cou-de-piedet

gsnt, et dont l'exécution répondait sans doute au goût
et â là puissancedu propriétaire.

Quant aux armures, les premières furent tout simple-
ment composées de peaux de bêtes sauvages. Mais déjà,
à l'époque de la guerre de Troie, une noble armure d'ai-
rain recouvrait le corps des héros.

Plus tara les Grecs donnèrent aux troupes pesantes
une cuirasse maintenue par une ceinture (zona) portée
autour des reins pour couvrir la ligne de jonction de la

s'attachaient derrière la jambe avao des agrafes.Plus
.tard on les coula en bronze elles collaient alors à In
jambe et se maintenaient d'elles-mêmes sans agrafw,
grâce à l'élasticité du métal (fig. 144). Telles sont celles
dont parle Hésiode, dans le Bouclier d'Hercule,où il dit
que « le héros mit autour de ses jambes ses cnémideâ
d'orichalque brillant, présent fameux de Vulcain. » On
voit au musée d'artillerie, trois paires de cnémides grec-
ques en bronzed'une belle conservation.
Passons maintenantau bouclier (clypeus), complément

indispensablede l'armure. Aux temps héroïques, le bou-
clier couvrait tout le corps.LorsqueHector,dans X'Hliada,
quitte pour un instant le champ de bataille et se dirigp
vers Troie, « il s'éloigne en rejetant sur ses épaules un
vaste bouclier noir dont la surface arrondie frappe à la
fois ses talons et sa tête. » Mais à cette époque tous les
boucliers n'étaient pas aussi simples, et certains héros en
avaient d'excessivement ornés. C'est ainsi que Vulcain
fabrique,à la prière de Thèti3, pour Achille, un bouclier
vaste et solide, l'orne partoutavec un art divin et le borde
d'un triple cercle d'une blancheur éblouissante. Homère
en fait une descriptionsplendide trop longue pour trouver
place ici: Il en résulte qu'on savait alors argenter, dorer
et émailler.

Le bouclier dont les Grecs firent usage par la suite
était entièrement rond, convexe, orné d'un bord large et
plat, et particulièrementpropre à leur infanterie pesam-
ment armée. Dans la partie intérieure du bouclier se
trouvait une large boucle de métal, sous laquelle passait

le bras, pendant que la main en serrait une autre, plus
petite, placée aussi à l'intérieur, au bord de la circonfé-

rence.
Quelquefois, comme dans ce dernier cas, le bouclier

était entièrementen bronze; mais le plus ordinairement
il se composait de branches d'osier entrelacéessur les-
quelles se trouvaient étendues des peaux de boeuf super-
posées ou des plaques de métal, comme on le voit dans
les fragments d'Euripide.

Parmi les peuples contemporains de la guerre de Troie
qui se sont fait remarquer par leurs armures, il faut citer
les Assyriens ils portaient des espèces de cuirasses en
sparterieou de cordelettes tressées, ainsi que des boucliers
ronds, probablementen airain, décorés généralementde
cercles concentriques ou d'ornements réticulés. Par la
suite, les Assyriens firent usage de cuirassesde lin, puis
de cottes de mailles en acier poli qui leur donnaient,
suivant Ammien Marcellin, un aspect farouche.

Avec les Romains, les armes se modifient. Contraire*
ment aux Grecs, le casque est chez eux la pièce la moins
décorée de l'armure. Il se distingue par son peu de pro-
fondeur la calotte de fer, renforcée par deux bandes de
métal croisées, est munie d'une courte gouttière par der-
rière et par devant d'un bandeau étroit en guise de
viaière. Des jugulairesl'attachaient sous le menton. C'est
ainsi qu'est représenté, sur la colonne Trajane, le casque
des légionnaires (fig. 145). Le casque des centurionsres-
semblait à ce dernier; mais il était muni d'un cimier;
queJLquafois plaqué d'argent et orné de plumes sombres,



comme ie montre une' des plaques de l'arc de Constantin;
qui appartenaitprimitivementà l!arc de Trajan.

Dans les derniers temps de l'empire, l'art grec devint
à la mode, et les casques furent munis d'une longue

visière rabattue. Bientôt enfin, la tradition disparut, le
goût s'altèra et touteuniformité80 pordit. C'est alors que
les Romains adoptèrent des armes 4e genre et de style
différents.

La cuirasse des Romains ressemblait au thorax grec,sauf qu'elle était d'une plus grande dimension et recou-

N'oublionspas les ocrea:ou jambièresdans le genredes
cnemides des Grecs. Cette armure défensive couvrait le
tibia, depuis la cheville jusqu'au-dessus du genou. Des
courroies et des boucles l'attachaient sur la partie posté-
rieure de la jambe. Elle était faite de différents métaux,
d'étain ou de bronze, et modelée sur la forme et les di-
mensions de la jambe de la personnequi la portait. Oa
l'ornait richement de figures en creux ou en relief.

Les Gaulois avaient une -telle vénération pour leurs
armesgénéralement incrustéesde corail dont, au dire de
Pline, lé 'meilleur venait des lies Staecohades (iles
d'Hyères),qu'ils se faisaientinhumer tout armes sur leurs
chars et avec leurs chevaux. Leurs casques de fer ou
d'airain, sillonnésde dessins ciselés a la pointe, comme

vrait l'abdomen. Les monuments les plus anciens pré-
sentent le thorax allongé, presque toujours ornementé,
soit de deux animaux, soit de deux figures placées symé*
triquementau bas du buste,quelquefois accompagnéesde
feuillages ou de lignes géométriques. Mais sur les co-
lonnesTrajane et Antonine la cuirasse des soldats s'ar-
rête aux hanches et n'est plus qu'un corselet formé de
larges plaques de métal protégeant la poitrine, et de
longues bandes d'acier couvrant les épaules et entourant
la taille. Elles étaient arrangées de telle sorte que, tout
en s'adaptant exactement aux formes et à la taille de
celui qui portait la cuirasse, elles pouvaient glisser les
unes sur ou sous les autres, quand les bras étaient levés
où le corps courbé, comme le montre le modèle ci-joint,

1d'après la colonne Trajane (fig. 146). Les Romains em-
ployaientencore une autre espèce de cuirassequ'on reti-
rait, qu'on plaçait à terre toute vide, et qui d'elle-même
se tenait debout. Elle était en réalité formée de deux
pièces, mais avec un perfectionnement,ces deux pièces
étant jointes sur le côté droit au moyen d'une série de
charnières traversées par une tige mobile, de façon que
les deux plaques pouvaient être écartées ou rapprochées
promptement et commodément quand on voulait ôter ou
mettre son armure. Il n'y avait plus de boucleset d'agrafes
qu'à gauche de la cuirasse. Les jointures sont faciles à
apercevoir sur une statue du musée Pio-Clementinet sur
la statue équestre de N. Balbus. découverteà Hercula-
num.

le casque de Berru, au musée de Saint-Germain,ou ornés
à la base et à la visière de cocardes ouvragées et rehaus-
sées de coraux, dans le genre de celui de la Gorge-
Maillet (Marne), exposé auTrocadéro, en 1878, par l'au-
tour de la découverte, M. Fourdrignier, étaientsurmontés
de grands appendicesdestinés à servir d'épouvantail,tels
que des figures d'oiseaux, des cornes d'animaux, ou de
riches aigrettes. Quelquefois, mais rarement, ils proté-
geaient leur poitrine à l'aide d'une cuirasse composée
de mailles de fer, dont Diodore de Sicile leur attribue
l'invention. Toujours est-il qu'une inscription latine,
récemment découverte à Monceaurle-Comte (Nièvre),
mentionne un certain Marcus Alpius Avitus, centu-
rion détaché en Gaule pour diriger ou surveiller les



ouvriersen cottes de mailles établis dans le territoire de
la cité des Eduens. On connaît d'ailleurs déjà l'existence
de cette fabrique par la mention qui en est faite dans la
Nottitia dignitatum: <t(in Galliis) Augustodinensislorica-
ria. Un passage de Vegèce nous apprend, en outre,
qu'il y avaitpour les légions romainesun certain nombre
de ces établissements dont la direction appartenait au
prœ/ectus (abrum. Les Gaulois adoptèrent ensuite des
cuirasses fort légères en bronze, semblablesà celles des
Grecs et des Romains. Diodore arme en général les Gau-
lois d'une cuirasse de fer, avec des ceinturons dorés ou
argentés; mais il parle aussi de cuirassesd'or, qui natu-
rellement étaient plus propres à servir de parure que de
défense. Les spécimensde cuirasses conservés dans les
collections, notammentau musée de Saint-Germain, qui
possède une fort belle cuirassegauloise complète trouvée
l'ans la Saône, sont, pour la plupart, d'un travail remar-
quable.

Les Gaulois portaient égalementun bouclier d'osierre-
couvert de cuir ou de planches assemblées, proportionné

à la taille d'un homme, et pour l'orner on y clouait au
centreune tète d'animal, ou un fleuron, ou un masque en
bronze repoussé.

Telles sont à peu près les armures employées par les
principaux peuples depuis l'antiquité jusqu'au v. siècle.
Passons maintenant à l'histoire des armures pendant les
temps modernes, que nous diviserons en quatre périodes
distinctes.

lr» Période. L'historien Agathias (Hist. de Justinien),
parlant de l'armée franque qui fut battue par Narsès à la
bataille du Casilin, en 554, s'exprimeainsi « Les Francs
ignorent l'usage des cuirasses,des cuissards et des bras-
sards; la plupart ont la tête désarmée,et bien peu portent
des casques. o Les Francs, en effet, n'eurent d'abord
pour toute arme défensive que le seul bouclier rond ou
ovale en bois, garni au milieu d'un umbo ou ombilic,
espèce de calotte profonde en fer faisantune forte saillie
et creusée par derrière. Un capitulaire de Charlemagne
ordonne aux comtes d'avoir soin de fournir à leurs sol-
dats des casques et des cuirassesen bon état, et nous
voyons les leudes porter la cotte et le capuchon de mailles,
qu'ils remplacèrentpar la brunia, espèce de paletot re-
couvert entièrement de petites plaques de métal plus ou
moins rapprochéeset cousues sur l'étoffe Le grand mo-
narque lui-méme était recouvert d'une pesante armure.
Le moine de Saint-Gall (Des faits et gestes de Charles-
le-Grand), décrit ainsi le costume de Charlemagne mar-
chant avec son armée pour assiéger Didierdans Pavit.
« Enfin, dit-il, parut Charles, cet homme de fer, la tête
couverte d'un casque de fer, les mains garnies de gante-
lets de fer, sa poitrine de fer et ses épaules de marbre

défendues par une cuirasse de fer. L'extérieur des
cuisses, que les autres, pour avoir plus de facilité à
monter à cheval, dégarnissaient même de courroies,
il l'avait entouré de lames de fer. Que dirai-je de ses
bottines? Toute l'armée était accoutumée à les porter
de fer; sur son bouclier on ne voyait que du fer; son
cheval avait la couleur et la force du fer. » Mais si
l'on ajoute foi aux témoignages de quelques miniatures
que renferment les manuscritsdu temps de Charlemagne
et de.ses successeurs, on retrouve plutôt dans l'armement
des hommes de guerre, aux vme et nc« siècles, un cons-
tant souvenir des usages romainsplus ou moins altérés,
résultat du mauvais goût contemporain. Les manuscrits
de la Bibliothèque nationale,notamment la Bible de Metz
et les Heures de Charles-le-Chauve, qui remonte à l'an

850, offrent, en effet,des représentationsde soldats com-
piétement habillés à la mode gallo-romaine(fîg. 147).

Dans la Bible de Charles-le-Chauve,un des gardes de

ce prince est représenté non-seulementcouvert de la cui-
rasse romaine, mais encore avec le pallium, et l'on voit
l'armuredéfensive, composée de petites bandesverticales
ou horizontales, se continuer encore pendant quelque
temps.

2e Période. Cette période commence avec l'invasion
des peuples du Nord qui s'abattent sur l'Europe, et elle
s'arrête à l'instant où commence, avec les grandes croi-
sades de Philippe-Augusteet de Richard-Cœur-de-Lion,
le duel entre l'islamismeet la religionchrétienne.

A partir du xt° siècle, le casque romain fut remplacé
chez nous, chez les Anglais, les Saxons, etc., par -le
casque grossier des conquérants du Nord, appelé de son
nom casque normand (fig. 148). La tapisserie de Bayeux,
qui représente l'armée du duc Guillaume,à la bataille de
Hastings (1066), en fournitde nombreux exemples. Ce
casque, en forme de cône pointu, n'a pas, comme celui de
la période précédente,de visiérp pour protéger la figure,
ni de jugulaires destinées à le fixer sur la tète; mais il se
fait remarquer par une innovation bizarre qui plus tard
forma la visière, c'est-à-dire par une pièce de fer reotan-



gulaire, mince et allongée, quelquefois fort étroite, dans
d'autres cas au contraire assez large, laquelle descendant
du sommet du casque couvre le nez et le protège contre
les coups. C'est ce qu'on appelle le nazal (fig. 149),

On voit aussi, sur la Tapisserie de Bayeux, des guer-
riers revêtus de chemises de mailles ou de blouses étroites
recouvertes d'écailles de fer, soit carrées, soit rondes,
soit triangulaires, cousues sur l'étoffe. Leurs boucliers
ont également subi une modification notable ils sont
larges et arrondis par le haut, allongés et pointuspar le
bas. Pourtant sur les vitraux que Suger, ministre de
Louis VII, avait fait peindre pour l'abbaye de Saint-
Denis, et dont Montfaucon nous a conservé les dessins,

d'artillerie' de Paris. Le même musée possède aussi un
ventail bien conservé, qui fait connaître la maille si rare
de cette époque.

Par 'suite d'innovationssuccessives, le haubert s'allon-
gea, le chevalier porta des gants de peau de buffle cou-
verts de mailles, des chausses de mailles et des chaussons
de mailles.

Nous n'entrerons pas ici dans le détail des différentes
cottes de mailles. Remarquonsseulement, avec M. Qui-
cherat, que les forts tissus de mailles, appelés dobliers et
treslis, c'est-à-dire ceux à anneaux, ceux en fil de fer,
ceux en pièces de métal, etc., avaient été remplacés par
les tissus en jazeran d'acier, car c'est à partir de cette
époque que la fabrication des tissus métalliques employés
alors dans l'armement, fut portée à sa perfection.

3e PÉRIODE. Cette période commence vers l'an 1190.
Alors s'ouvre pour les armes comme pour les idées une
ère de renouvellement, conséquence naturellede la trans-

on voit les guerriers des premières croisades armés de
petits boucliers ronds assez semblablesà ceux des Ro-
mains.

Vers le milieu du xii° siècle, la chemise plaquée ou
maillée fut remplacée par une tunique à manches courtes
consistantgénéralement en un tissu de mailles, sous le
nom de haubert, vétement que les chrétiens occidentaux
avaient empruntéaux Sarrasins après les deux premières
croisades (fig. 150), Le haubert était garni par le'haut
d'un ventail ou capuchon également maillé, qu'on pou-
vait relever sur la tête, et sur lequel on plaçait le casque
ou calotte de fer du siècle précédent, dont deux spéci-
mens curieux trouvés dans la Somme figurent au musée

fusion qui s'opère entre l'Orient et l'Occident. Les barons
chrétiens, ces hommes durs et couverts de fer, s'amollis-
sent au contact des richesses de l'Asie; leurs vêtements
brillent de tout le luxe de la cour byzantine, et à leur
retour on les voit prodiguer sur leurs armes et dans leurs
demeures le faste qu'ils ont remarquéavec tant de surprise
dans le palais impérial de Blaquernes,l'ancien faubourg
de Constantinople. A partir, de ce moment, le casque nor-
mand quitte sa forme conique, sur laquelle cependant
devaient aisémentglisser les coups, pour prendre, sous
le nom de heaume, celle d'un cylindre arrondi, large au
point de couvrir une partie des épaules, mais dont la
forme,généralementplate au sommet,.offrait tant de prise
aux épéeset aux masses d'armes.Ce casquee néanmoins
un avantagesur celui auquel il succéda ce fut de pré-
senter, au lieu du nazal, dont la confection était si impar-
faite, une défense bien plus certaine pour le visage Le
heaume, en effet, fut presque toujours fermé par devant,



et le guerrier qui en était revêtu ne voyait et 'ne respirait
que grâce à quelques ouvertures très-étroites, composées
quelquefois d'une croixdouble ou simple, comme celui de
Hugues, vidame de Chàlons, représenté par la fig. 151,
d'autres fois de petits trous. Quelques-unscependant
n'étaient fermés que par un grillage, tandis que d'autres
avaientune espèce de fenêtre pouvants'ouvriràvolonté.Le
heaume était souvent garni d'une chatnette qui permettait
de le suspendreà l'arçonde la selle ou à laceinture du cava-
lier. Presque toujours il avait une sorte de gorgerin qui le
réunissaità la cotte de mailles. C'est avec un casque sem-
blable que Philippe-Auguste gagna, non sans danger, la
célèbre bataille de Bouvines (1214), où, suivant la Chro-
niquede Rains, on voyait reluire de toutes parts « l'or et
l'azur des armeûres. » Guillaume-le-Breton,qui assistait
au combat, raconte, dans sa Philippide, que le roi, ayant
été désarçonné, un grand nombre d'ennemis se précipi-
tèrent sur lui pour le mettreà mort; mais, dit le chroni-
queur, leurs poignards s'émoussèrent sans avoir pu se

frayer un passage à travers l'armure de mailles qui le
rendait invulnérable.

L'usagedu heaume se prolongeaen France jusque vers
la fin du xme siècle. Un vitrail de la cathédrale de Char-
tres, représentantLouis IX partant pour la Terre-Sainte,
nous le montre à cheval, revêtu du haubert et coiffé du
heaume. Toutefois, le casque conique sans visière ni
nasal ne fut pas abandonné partout. On peut s'en assurer
par celui de Jaymel",roi d'Aragon, conservé à l'Armeria
real de Madrid il est en fer poli, surmonté d'une tête
de dragon et richementdoré par places.

On. portait alors l'habillement complet de mailles,
comme le témoigne le sceau de Jean-sans-Terre. Mais
quoique cette armure fut lourde et incommode, on l'alour-
dit encore davantageà l'époquede Philippe-le-Hardi,suc-
cesseurdesaint Louis, par l'adjonction descoudièresetdes
genouillères,sortes de demi-boîtes en fer, de forme ronde
ou ovale, qui s'attachaient par-dessusle haubert sur l'ar-
ticulation du coude et du genou, au moyen de courroieset
de boucles. Sous Philippe-le-Bel,on y ajouta, toujours
par-dessus le haubert, les garde-bras, plaques de fer
qui garantissaient les bras, puis les trumelières ou gre-
vières. autres plaques de fer qui couvraientles cuisses, et
enfin les gantelets de fer à doigts séparés et articulés,
dont on vit alors le premier exemple. Jusque-là, ces gan-
telets n'avaient été que des pièces rigides recouvrant le
dessus de la main.

Cette troisième période s'écoulaà préparer la transition
entre la cotte de mailles et l'armure proprementdite.

En effet, on abandonna les tissus maillés vers la fin du
xm« siècle, époque à laquelle ils ne furent plus que des
objets de fantaisie.

4° PÉRIODE. La dernière époque de la panoplie du
moyen âge est celle- où, grâce à l'invention de la poudre
et de l'artillerie, s'opèrent les plus grands changements
dans l'armure de nos ancêtres. Elle commence, suivant
Guillaume de Nangis, sous le règne de Philippe de Va-
lois, et se termine aux premières années du xvn" siècle,
dont le milieu vit définitivement disparaître la cuirasse,
le casque et le bouclier de métal, devenus tout à fait inu-
tiles comme défenses contre les projectiles modernes.

Le xivo siècle, avons-nousdit, s'employapresqueentiè-
rement à transformer la cotte de mailles en armure de
fer plein ou d'acier poli, appeléeaussi armure plate. Vers
1340 la transformationfut complète. Cette époque est celle
du casque à visière mobile c'est la période du plus
grand perfectionnement auquel parvinrent les armes
du moyen âge avant de disparaitre pour toujours des
champs de bataille. On a vu que le casque des temps
antérieurs, par sa forme cylindrique et par sa fermeture
immobile qui cachait la figure, offrait de grands in-
convénients. On chercha à y remédier; pour cela on
revint à la forme arrondie, qui laissait glisser les coups,
et l'on inventa la visière, qui se composait de trois parties
distinctes,susceptibles de se mouvoir à volonté vers le

sommet ou vers le bas du casque. La première de ces
parties, en commençant par le haut, est la visièrepropre-
ment dite, ainsi nomméedes trous ou dugrillageautravers
duquel elle laisse passer la lumière; la deuxième est le
nazal, bien différent de celui du casque normand, mais
qui couvre cependant le milieu du visage, ce qui dut lui
valoir son nom; enfin la troisième partie est le ventail ou
la ventaille, qui descend depuis le nez jusqu'aumenton
et offre ainsi des passages à l'air. « La visière et ven-
taille, qui ont pris le nom de vue et de vent, dit Fauchet
(Traité de la milice', pouvaient lever et baisser pour
prendre vent et haleine. » Quelquefois le ventail se com-
posait d'une pièce, entièrement séparée du casque, qui
prenait au-dessous du nazal et allait s'attacher à la cui-
rasse sur la poitrine.

L'ensemble de ces diverses pièces, qui souvent n'en
formaient qu'une seule, pareille en quelque sorte à un
masque', se nommait mézail ou murzail (fig. 152).

Le casque avait souvent encore, au xve siècle, une pièce
accessoire qu'il ne faut pas confondre, comme on l'a fait
souvent, avec le hausse-col; nous voulons parlerdu gor-
gerin, appelé aussi gorgeretteou gorgière. Le gorgorin se
composa d'abord d'un tissu de mailles en acier très-serré
qui s'attachait aux deux côtés du heaume, puis plus tard
d'une ou de plusieurs bandes d'acier descendant autour
du cou vers les épaules et vers la gorge, tandis que le
hausse-col était tout simplementune pièce de l'armure du
corps tout à fait distinctedu casque et ayant la forme d'un
cône tronqué, très-surbaissé.

C'est à partir de ce moment que les Espagnols, qui
pendant l'invasionarabe avaient suivi dans leurs armes
et leurs costumes la marche des autres nations euro-
péennes,subirent, par suite de leurs fréquentescommuni-
cations avec les guerriers maures, l'influence orientale
qui distingue les ornements de leurs armes pendant la



xrv« et le xve siècle.Toutefois, s'ils se laissèrent aller,vers
la fin do la domination arabe, à quelques imitations mau-
resques dans le genre de la splendide salade damasqui-
née d'argent, dite de Boabdil (1491), et exposée par l'Es-
pagne en 1878, au musée rétrospectif du Trocadéro, il

y eut, après l'expulsion des Maures de Grenade, une
réaction qui ramena les artistes espagnolsau caractère de
simplicitéet de sévérité qui, dans les armes comme dans
les autres parties des beaux-arts,est le propre de la Pé-
ninsule. Maisce retourà la nationalitédura peu. Charles-
Quintet ses successeurs introduisirenten Espagnele genre
italienet flamand. Les armures furent richement ornées
dans le goût milanais; on laissa de côté les trèfles et les
découpures des Maures pour prendre, avec la Renais-
sance, le dessin plus ferme de l'art grec et romain.

Après Charles-Quint,dont YArmeria real de Madrid
possède l'armure équestre ainsi que l'armure de tournoi
de son fils don Juan d'Autriche, celle du grand duc
d'Albe, dont un collectionneur offrit, il y a quelques an-
nées, 300,000 francs au gouvernement espagnol, puis
enfin celle de Christophe Colomb, toutes exposées en
1878 au Trocadéro, l'art espagnol, comme l'empire lui-
même, diminua de grandeur et de majesté.

Fig. 153.

Mais revenons en France. Outre le heaume, il y avait
des coiffures militaires moins lourdes, moins gênantes,
que les chevaliers faisaient porter derrière eux par un
écuyer et qu'ils ne revêtaientque rarement. L'une des plus
fréquentesétait la salade, casque à grande gouttièrepro-
tégeant la nuque, le derrière du cou et muni d'oreilles
carrées. Quelquefois d'une grande beauté de forme, la
salade formait surtout la coiffure des atradiots, soldats
albanais qui composèrent en grande partie la cavalerie
de LouisXI et de ses successeurs;elle fut aussi celle des
francs archers institués par Charles VII, en 1448, et sup-
priméspar son fils.

La bourguignote différait de la salade en ce qu'elle
n'avait pas de mézail et laissait le visage à découvert,
comme les casques grecs et romains, auxquels elle res-
semble beaucoup. Elle portait,en outre, commele heaume,
une crête ou avance destinée à protéger les yeux, plus
deux plaques nommées oreillèreset dont le nom seul in-
dique quelle partie elles devaientcouvrir. Parfoisla bour-
guignote n'offrait qu'une de ces plaques. Le nom de ce
genre de ce casque, qui date du xv° siècle, vient de ce que
les Bourguignonssurtout en faisaientusage.

L'armet, ou petit heaume, ressemblaitbeaucoup à la
salade, et, comme la bourguignote, avait quelquefois
une avance. Il fut employé pour désigner le casque vers
l'époque de FrançoisI0' et de Henri II.

Le morion fut la coiffure des gens de pied. C'était un
bonnet de fer légèrementconique, sans ornements exté-
rieurs, surmonté souvent d'une crête et offrant un bord
large, relevé en forme de bateau. On l'employaitparticu-
lièrement dans les duels et les combats à outrance. A

l'époque de François Ior, on commença à orner extraor-
dinairementles morions. Il y en eut de finement gravés et
dorés (fig. 153).

Nous ne parlerons pas du bacinet, casque sans visière,
très-léger, qui ne servait qu'au repos, ni du cabasset, ni
du chapel de fer, ni de la cervellière,etc. nous préférons
renvoyer nos lecteurs à l'inventaire fait, en 1316, des

armes de Louis-le-Hutin. Ce dernier document donne les
détails les plus complets sur l'armure à cette époque. Il a
été publié par Du Cange, dans son Glossaire, au mot
Armatura.

Les casques, dont nous venons faire l'énumération,
sont très-rares aujourd'hui dans les collections d'ama-

teurs. Néanmoins, M. W. Riggs en a exposé toute une
série au Trocadéro, en 1878, la plupart en fer forgé riche-,
mentgravés, dorés et rehaussésd'incrustationsde métaux
précieux.

Durant la période qui nous occupe, nous trouvons d'a-
bord, pour les boucliers, le petit écu, qui vers la fin du
xiii0 siècleavait succédéà l'écu long.A dater du xvr3 siècle,
on voit paraître la targe, dont le nom du reste remonte
bien plus loin, puisqu'il se trouve dans Joinville, qui vi-
vait sous saint Louis; seulement, à l'époque de Fran-
çois Ier, ce terme désignait souvent le grand bouclierdes
archers, appelé aussi pavois. Quant aux chevaliers, ils
avaientalors l'écu circulaireou légèrementovale nommé
roelle, rouelle,-rondache,etc., dont la richesse était sou-
vent portéeà l'excès.

La collectionde M. Spitzer en offre plusieursexemples.
On y voit, entre autres, un bouclier magnifique en fer
repoussé représentant le triomphede Charles-Quint,ainsi
qu'un autre bouclier plus merveilleux encore, orné de
quatre médaillons ciselés en relief; ils représentent la
Force, la Justice, la Victoire, la Défaite. Mais ce sont là
de véritables boucliers de parure, trop lourds d'ailleurs
pour servir dans les combats.

Il y avait aussi la rondelle à poing, qui était tellement
petite qu'elle ne servait que pour garantir la main des
coups de dague ou de rapière. On l'employaitsurtoutdans
les combats singuliers.Le musée d'artilleriepossède une
rondelle à poing dans la cavité de laquelle on plaçaitune
lanterne, afin de pouvoir se battre la nuit en cas de sur-
prise.

Au moyen âge, l'infanterie, qui était composée de gens
pauvres et de basse condition, porta presque toujours des
boucliers en bois, sans ornements et de petite dimension.
Certains corps seulement firentusage du grand bouclier,
soit pour s'approcher des places, soit pour les miner à
couvert.

Nous avons vu plus haut que la troisième période de
l'histoire des armes ne fut, en quelque sorte, qu'un état
transitoire entre la cotte de mailles et l'armure, qui prit
définitivement faveur chez nous un peu avant la moitié du
xive siècle. On commença d'abord par couvrir le devant
du buste avec un fort plastron defer, appelépar Froissard,
poitrine d'acier, dans un récit qui se rapporteà l'an 1381.
Puis on adopta la demi-cuirasse,sorte de corselet de fer
formé de deux pièces réunies par des courroies et ayant
pour objet la première, de protéger la poitrine, comme
le plastron d'aujourd'hui; l'autre, de protéger le dos et les
omoplates, comme la dossiérede notreépoque. L'intérieur
de ces pièces était garni de drap ou de velours, et leurs
points de séparation au sommet et sur les côtés présen-
taient des échancrures nécessaires pour laisser passer la
tête et les bras. Ensuite on attacha à la ceinture de la
cuirasse un système de lames circulaires articulées ap-
pelées des fauldes. Enfin sous Charles VII la cuirasse
devientcuirasseentière, montant devantet derrière, en-
fermant le corps jusqu'au cou. Désormais l'armure est*
complète. On l'appelait harnais blanc, dit M. Quicherat,
lorsque, prise dans son ensemble, elle était de fer ou
d'acier poli.O'était la façon préférée pour la guerre. Dans
les joutes et tournois on faisait usage de harnais brunis,



vernis en couleur ou dorés. L'industrie n'en était pas en- cuissards, brassards, etc., annonçant un homme de huit
core à exécuter de ces belles pièces ciselées ou damasqui- pieds, gros à proportion c'était en effet la taillede l'indi-
nées, qu'on voit dans presque toutes les collections vidu. Les panoplies du xvi» siècle présentent cependant
d'armesanciennes Quoique les incrustationsd'émauxet une variété extrême comme façon et comme ornementa-
de pierreries fussent le 'dernier degré de luxe qu'on sut tion. Plusieurs spécimens du musée d'artilleriemontrent
y apporter, en général, l'armure du temps de CharlesVII que les ornements le plus fréquemment employés étaient
ne recevait sa décoration que du marteau. Telle est l'ar- des fleurs, des bandes, des raies ou des filets en creux,
mure de Jeanne d'Arc, dans la collection de Pierrefonds, imitant les dessins décoratifs des belles étoffes du temps.
qui appartenait à la Pucelleau moment où elle tomba au Le graveurreproduisaitparfois les plis crevés et tailladés
pouvoir de l'ennemi, dans une sortie qu'elle fit à Com- qui étaient alors en usage dans le costume civil, tandis
piègne. Cette armure ressemblede tout point à celle con- que les armures dites à l'antique présentaient pour tout
servée aux Invalides, dont Charles VII fit présent à ornement des bandes d'écailles repoussées. alternative-
l'hérolquejeune fille,
et que celle-ci vint
déposer à Saint-De-
nis après avoir été
blesséesous les murs
de Paris. Cette ar-
murehistorique,com-
posée de lamelles
d'acier, pèse environ
25 kilogrammes.
Telle est encore,
quoique avec plus
d'ornementation,
l'armure complète de
Charles -le-Témérai-
re, duc de Bourgogne,
qui nous servira de
type, et dont on peut
énumérer ainsi les
pièces diversesqui la
composent: 1° la cui-

rasse en deux pièces
formantboîte 2° les
épaulières; 30 les
bras ou brassards;
4° les coudières avec
les gardes qui cou-
vrent la saignée; 5°
les avant-bras; 60 les
fauldes; 7° le haute
bergeon, sous la cui-
rasse 8° les cuissots
ou cuissards; 9° les
genouillères; 100 les
greviéres; 11° les
souliers ou solerets
en lames articulées;
12° les gantelets,
composés de lames
de fer cousues sur un
gant de buffle. Com-
me on le voit, les ar-
mures de ce genre
étaient solides et plus
commodes que celles
du xmesiècle, surtout
par l'admirable .jeu
des charnières, à ce
point, selon les ex-
pressions de l'histo-
rien Alexis Monteil, qu' a un homme était dans une celui d'Enée, et toutes les conceptions des poëtes de l'an-
armure de fer battu comme dans sa peau. » tiquitéquand ils ont mis Vulcain à l'œuvre pour le compte

L'armure ordinaire, sous CharlesVIII et François lor, de leurs héros. Des milliers de figures, des ornements
était élégante de forme mais beaucoup plus simple. On en sans nombre sont dessinés dans un style admirable et,
trouve un exemple dans le harnais en fer du temps de la combinés sans que leur multitude produise la confusion.

bataille de Pavie, publié par Séré, dans le Moyen age et Henri II possédaitbeaucoup de ces merveilleux ouvrages,
la Renaissance. La collection d'antiquitésdu musée d'Am- exécutés pour lui, soit à Milan, soit à Paris, par les deux
bras, à Vienne (Autriche), renferme plusieurs armures sem- frères César et Baptiste Gamberti, milanais qu'il avait
blables. Il en est une surtoutprobablementsansanalogue: attirés à son service. Plusieurs pièces de ces panoplies
c'est celle d'un paysande Brida, devenu soWat, qui vivait existent au musée du Louvre et dans la collection des
en 1540. Elle est complète: casque, cuirasse, gantelets, Invalides. Malgré ces prodiges de l'art. la carapace che-

."r" .a.
ment dorées et ar-
gentées. Mais le ta-
lent des artistes ar-
muriers se déploya
surtout dans les su-
jets à figures qu'ils
ciselaient avec une
délicatesse infinie
dans la masse du mé-
tal. L'armure aux
lions, dite de Louis
XII, au musée des
Invalides, et dont les
dessins sontattribués
& Jules Romain (fig.
154), ainsi que l'ar-
mure de Henri JI,
autrefois au musée
des souverains, au
Louvre,donnentéga-
lement une idée dela
perfection avec la-
quelle les armuriers
du XVI0 siècle, pra-
tiquaient la dama–
quinureet la ciselure.
Enfin, un véritable
chef-d'œuvrede l'art
du ciseleur, est l'ar-
mureque l'on prétend
avoir été exécutée
pour François Ier,
par Benvenuto Cel-
lini.

Mais c'est surtout
pendant les règnes
de Henri II et de
François II qu'éclata
la magnificence dés

armures.« Rien n'est
comparable, dit M.
Quicherat, à la ri-
chesse des armures
ciselées qui furent
fabriquées alors à
l'usagedes princeset
généraux d'armées.
Elles laissent bien
loin derrière elles le
bouclier d'Achille,



valeresquen'en était pas moins entrée dans la période de
décadence. »

La cuirasse éprouvadiverses variations.SousLouis XII,
elle fut presque sphérique par devant, à l'imitation des
nombreuses armures maximiliennes, qui reçurent leur
nom de la mode des cannelures que Maximilien I" avait
introduitesen Allemagne (fîg. 155). M. Spitzerpossède une
armure semblable, faite pour l'empereur Maximilien lui-
même. Elle est ornée et richementdécorée d'une canne-
lure qui borde toutes ses parties, absolument comme celle
dont le vaincu de la bataille de Fornoue est revêtu dans
un tableau du vieux château de Nuremberg.Après avoir
été fortementbombée, surtoutau milieu de la poitrine, la
cuirasse fut aplatie en
hautet s'abaissa en pointe
vers la ceinture. Sa troi-
sième forme fut celle du
surcot de Charles IX et
de Henri III, c'est-à-dire
qu'elle suivit le costume
civil. En dernier lieu, elle
ne fut ni sphérique ni
pointue elle fut polie
partout; mais à aucune
époque elle ne descendit
plus bas que la ceinture.
Quant aux brassards et
aux cuissards, qui com-
plétaientl'armure, ils va-
rièrent également, mais
dans les détails seule-
ment. C'est ainsi, par
exemple, que les derniers
furent d'abord très-longs
et ensuite très-courts.

Les anciens, comme
nous l'avonsvu plus haut,
faisaient usage de che-
vaux bardés. Au moyen
âge, ils sont mentionnés
à chaqueinstant. La tête
et le poitrail de l'animal
se trouvaient protégés
par des mailles ou des
lames defer, qui, pendant
un certain temps, cou-
vrirent même le reste du
corps. Les parties de
cette couverture portaient
différents noms. Le chan-
frein, espèce de masque
dont on couvrait la tête
du cheval, était ordinai-
rement en cuivre, en
acier, en fer poli ou en
peau. On trouve un chan-
frein dans l'inventaire
des armes de 'Louis X.
Il y avait encore le mo-
nè faire, le poitrail, la
croupière, les flançois ou
fianchières et enfin les jambières, qui couvraientle cou,
la poitrine, le dos, les flancs et les jambes du cheval
ainsi que le représente la figure 156. Une aquarelle du
xve siècle, conservée à la bibliothèquede Wolfenbûttel,
offre une armure de cheval remarquablepar ses jambières
articulées, quo l'on voit aussi sur le portrait de maitre
Albrecht, armurier de l'archiduc Maximilien, peinture
exécutée en 1480 pour l'arsenal de Vienne.

Les chanfreins ont été souvent des objets de grand
prix. Celui du cheval du comte de Saint-Pol, au siège
d'Harfleur, en 1449, était d'or massif, du travail le plus
délicat; on ne l'estimaitpas moins de 20,000 couronnes.

Fig. 155. Armure bombée du XV" siècle, dite
Maximilienne (Musée d'artillerie de Paris).

taille d'Ivry, ne revêt ni perle ni clinquant
11 s'arme tout à cru, et le fer seulement
De sa forte va.leur eat son riche ornement.

Quoi qu'il en soit, à force de vouloir donner aux ar-
mures uue résistanceen rapport avec le perfectionnement
des engins nouveaux, leur emploi devint bientôt im-
possible. C'est alors qu'on commença par supprimer les
pièces les moins importantes, puis elles tombèrent peu à
peu en désuétude.

En France, l'infanterie qui, dans la seconde moitié du
xvie siècle, avait été démoralisée par les guerres civiles,
repoussa les armes défensives et ne voulutplus, suivant

Lorsque le comte de Foix entra la même année dans
Bayonne, son cheval portait un chanfrein d'acier poli
enrichi d'or et de pierreries pour une valeur de 15,000
couronnes d'or. « Les bardes d'acier, caparaçons,flan-
cars de beuflle, de mailles, lit-on dans les Mémoires de
Gaspard de Tavannes, servoient aux batailles anciennes,
qui se démesloient avec l'espée et la lame; le peu de pè-
rils rendoient les combats longs.'Tel a esté fait en Italie,
les hommes et les chevaux si bien couverts, que de deux

cens meslez ne s'en tuoit quatre en deux heures. » Le
même Tavannes, au combat de Renty, en 1554, comman-
dait une compagniede gens d'armes « avec des chevaux
tous bardés d'acier, retenant encore, dit Brantôme, dans

ses Hommes illustres,
de la mode ancienne
qu'il avoit veusoubs M.
le grand escuyer, quand
il estoit guydon. » Selon
le P. Daniel, les chan-
freins n'avaient pas ces-
sé d'être en usage à l'é-
poque d'Henri IV. La
ville de Lyon en a ex-
posé, en 1878, au Tro-
cadéro, qui sont tout à
fait hors de pair.

Nous avons dit que
la décadence de l'ar-
mure commença vers la
fin du xvi» siècle. Déjà,
en effet, ceux dont elle
était l'attribut, commen-
çaient à se plaindre de
son incommodité. De la
Noue, célèbre capitaine
calviniste du temps de
Charles IX, dit dans un
de ses Discours mili-
taires « La violence
des piques et des arque-
buses a fait adopter
avec raison une- armure
plus forte et plus à l'é-
preuve qu'elle n'etait.
Mais celles d'aujourd'hui
sont tellement pesantes,
qu'un jeune chevalier
de trente ans en a les
épaules entièrement es-
tropiées. »

Néanmoins, on se ser-
vit encore d'armures
entières à la fameuse
bataille d'Ivry ( Eure)
où Henri IV defit le duc
de Mayenne. Le roi lui-
même, selon les expres-
sions du poëte Du 13ar-
tas, dans la description
qu'il a faite de la ba-



un contemporain, R porter qu'une arquebuze sans mo-
rions. » Les armures, abandonnées par l'infanterie ne
tardèrent pas à l'être aussi par la cavalerie. Ce fut en
vain que Louis XIII, en 1638 et en 1639, prescrivit, sous
peine de dégradation, à tous les cavaliers et aux gen-
tilshommes de s'armer d'armes défensives. On aimait
mieux s'exposer à une mort probable que de supporter
tous les jours une fatigue devenue intolérable. Louis XIV,

Fig. 156. C/uruaKer armé et monté en guerre, au XV» siècle (Musée d'artillerie de Paris).

d'unedemi-lune, rapporte dans ses mémoires, « qu'on lui
avait donné une cuirasse dont la pesanteur ne lui laissait
pas la liberté d'agir; il la jeta en sortant, et entra un des
premiers dans la demi-lune. » Villars raconte encore que,
au commencement d'une action, en 1677, on l'avait
pressé, de prendre une cuirasse; mais il dit tout haut, en
présence des officiers et des cavaliers, qu' « il ne tenait
pas sa vie plus précieuse que celle de ces braves gens à
la tête desquels il combattait. » Cependant,en 1703, lors-
qu'il prit le commandement de l'armée d'Allemagne, il
insista vivement auprès de Chamillardpour qu'on rendit
à la cavalerie l'usage des cuirassesou au moins des plas-

par une ordonnance du 5 mars 1675, enjoignitégalement
aux officiers de la gendarmerie et de la cavalerie légère,,
de porter des cuirasses. Lui-même donna l'exemple aux
sièges de Douai et de Lille où il assista. Il recommandait
surtout aux officiers de revêtir un casque en allant à la
tranchée; néanmoins, il était difficiled'obtenirque l'on se
soumit à ces prudentes précautions.En 1673, au siège de
Maestricht, Villars,marchantcommevolontaireàl'attaqua

trons. En 1712, 4 la bataille de Denain, il ravètit u)
buffle, « seule arme défensive dont il se servaitquelquo-
fois, » et la mêmeannée,au siège de Denain, il fit prendre
des cuirasses aux officiers; cette précaution, dit-il, en
sauva plusieurs. Il y a tout lieu de supposer, d'après cela,
que l'armure magnifique, dont la République de Venisu
fit présent à Louis XIV, en 1668, et que l'on conserveau
musée d'artillerie de Paris, fut une des dernières exé-
cutées en Europe.

La fabricationdes armes, qui selon le mot de Platon
o est une division de l'art si important et si divers de
préparer les moyens de défense, » fut très florissante



chez les anciens. Il est permis de croire, sur la foi
d'Homère, que l'on connaissait de son temps l'art de
combinerles métaux, de les graver, de les ciseler, de les
damasquiner, de les émailler. Les Grecs, d'ailleurs,
avaient un trop grand sentimentde l'art pour ne pas dé-
ployer par la suite une exquise délicatesse dans l'exécu-
tiôn de leurs armures. Le temps n'a malheureusement
épargné pour ainsi dire aucune de leurs productions en
ce genre.

Les Romains n'eurent pendant longtemps que des ar-
mures d'une fabrication grossière; mais plus tard on les
rehaussad'argent, d'or, de perles et même de pierreries.
Jules Capitolin rapporte que l'empereurMaximin fit exé-
cuter des casques ornés de pierres précieuses. Claudien,
décrivant le faste militaire de son époque, parle de bou-
cliers constellés de perles (cingula baccis aspera), de cui-
rasses ornées d'émeraudes(virides smaragdis loricœ), de
casques couverts de saphirs étincelants {galess renidentes
hyacinthis), etc. C'étaient là sans doute des armes de
parure, dont la splendeurpeut donner une idée du déve-
loppement qu'avait pris, à Rome, l'armurerie de luxe.

Une pareille magnificence n'exista jamais chez les
Gaulois. Nos ancêtres se plaisaientcependantà décorer
leurs armes, non seulement de brillantes peintures,
comme Lucain le dit des Lingons, mais en outre d'orne-
ments ciselés en or ou en argent. Plutarque l'affirme
expressémentpour leurs boucliers: Un peuple à ce point
industrieux,qui savait travailler les métaux et qui appor-
tait dans ses armes un luxe aussi varié qu'éclatant,
remarque le baron de Belloguet, dans son Ethnologie
gauloise,devait certainement avoir atteint un degré de
civilisation supérieur à celui, qu'on s'est figuré jusqu'à
présent.

Les Gaulois étaient effectivement devenus très habiles
dans la fabrication des armes défensives. On peut voir au
musée d'Alise et au musée d'Agen deux casques en fer
forgés en Gaule à une époque voisine de la conquête.
Celui d'Agen, découvert récemment, est à peu près tel
que s'il sortait des mains de l'ouvrier. o L'éléganceet la
pureté des lignes sont frappantes, lit-on dans les compte-
rendus de l'Académiedes inscriptions(21 mars 1879). La
calotte, de forme sphérique un peu allongée, est d'un
beau galbe. La carèneà saillie anguleuse et le listel qui
en contournentla base, une visière et un couvre-nuque
original, enfin un porte-aigrette attirent l'attention des
amateurs d'armesantiques. Un ouvrier d'un goût parfait
et d'une main exercée a pu seul exécuter une pareille
pièce, avec un métal ie qualité supérieure;capable de se
plier à toutes les sinuosités d'un profil compliqué. Le
casque est, en effet, d'une seule feuille de fer travaillée
au marteau, sans soudure, sans brasure. A l'époque en
question, la métallurgie était donc très avancée en Gaule.
L'origine gauloise du casque est établie par le lieu où il
a été rencontré; il gisaitdansun puits funéraireau milieu
d'objetsincontestablementgallo-romains.»

Ce n'est guère qu'au moyen âge que l'on commence à
avoir des renseignementsprécis sur la ferronnerie mili-
taire, époque où les pièces forgées devinrentla spécialité
exclusive des armuriers européens. Le moindre forgeron,
déjà considéré au-dessus des autres artisans, jouissait
alors de prérogativesexceptionnelles il. ne payait, en cas
de meurtre, que demi-amende, tandis qu'au contraire,
selon les ancienneslois burgondes,l'amendeétaitdoublée
s'il s'agissait de punir l'homicide commis sur un simple
esclave forgeron.

A partir du xir3 siècle, l'armurerie française devint
célèbre à Paris, où les marchandsde boucliers habitaient
le quartier Saint-André-des-Arts. Quant aux heaumiers
ou fabricants de casques, ils se trouvaient près Saint-
Jacques-la-Boucherie,dans la rue de la Hiaumerie ou
Ilcaumerie, qui reçut ensuite le nom de rue des Armu-
riers. La dénomination de heaumiers s'appliqua d'abord
précisément à ceux qui faisaient les armes défensives en

général. « Armoyers et fourbisseurs de nostrebonne ville
de Paris, » lit-on dans le Glossaire de Du Cange, au mot
Arrheator. Leursstatuts dataient de 1409,sous le règne de
Charles VI, et ils furent renouvelés en- 1451, sous
Charles VII.' Louis XI, par ses lettres du mois de juin
1467, confirma les statuts de Charles VII relatifs aux
armuriers ou brigandiniers (fabricants de cuirasses),par
une ordonnance, dont voici le titre III « Item, seront
les dicts armuriers, brigandiniers, et aultres des mestiers
dessus dicts, tenuz de faire ouvrage bon, loyal et raison-
nable, c'est assavoyr, les dicts armurierset brigandiniers,
harnoys blancs (en fer poli) et brigandinesd'espreuve. »
Ces statuts, signés par Poton, seigneur de Xaintrailles,
ayant été négligés, il en fut dressé de nouveaux en 1562,
que Charles IX approuvaet confirma la même année.

Quoi qu'il en soit, l'artde l'armurier employait tous les
métaux; il comprenaitl'art du forgeron, du coutelier, du
fourbisseur, de l'orfèvre et même celui du graveur. La
dorure sur métaux au moyen du mercure était déjà em-
ployée, puisque le moine Barthélemy Glanville, livre
XVI De proprietatibus rerum, en indique les procédés.
Selon les lettres patentes de CharlesVI, avril 1412, rela-
tives à la permission donnée aux ouvriers étrangers de
fabriquer des armes, les armures de Paris, de Bourges,
de Toulouse et de Poitiers étaient considérées comme les
meilleures.

Les artistes milanais avaient acquis déjà une très
grande célébritéen Europe au xrv» siècle. Froissart rap-
porte qu'Henri IV, roi d'Angleterre, n'étant encore que
comte de Derby, et se préparant à combattre le duc de
Norfolk, fit demanderdes armures à Galéas, duc de Mi-
lan, qui les lui envoya, avec quatre armuriers milanais.

La Renaissance artistique, au xvi° siècle, s'étendit à
l'armurerie ainsi qu'aux autres arts. Les cuirasses, au-
paravant simplement polies ou cannelées, se couvrirent
d'ornementset de sujets à figures gravés à l'eau-forte ou
damasquinés en or ou en argent sur toute leur superficie.

De plus en plus favorisés, les armuriers italiens firent
alors partie de la corporationdes peintres; ils allaient de
pair avec les damasquineurs(azzizimistes) auxquels ils
furent souvent associés dans leur travail d'armurerie.
Louis XI, Charles VIII, Louis XII attirèrent de ce pays
plusieurs armuriers, les retenant, les pensionnantauprès
de leur personne ou bien les établissant en Touraine.
Le xvi" siècle fut aussi l'époque florissante de la fabri-
cation allemande,particulièrementcelle d'Augsbourg.

Mais si l'Italie et l'Allemagne marchaientà la tète des
autres nations sous le rapport artistique de ces ouvrages
où, comme dit le poète, le travail dépasse la valeur de la
matière,materiamsuperabat opus, la France ne restapas
longtemps en arrière. Brantômenous a laissé des détails
curieuxsur la fabrication,en France, dés corselets et des
morions, que pendant longtemps on fut obligé de faire
venir de Milan.

A partir de cette époque, la décadence commençapour
l'armurerie. Au xvm» siècle, il n'y avait plus pour ainsi
dire d'armuresni d'armuriers. « La fabriquedes corps de
cuirasse, dont on se sert encore dans quelques régiments
de cavalerie française est présentementétablie à Besan-
çon, écrivaient en 1779, Hurtaut et Magny, dans leur
Dictionnaire historique de la ville de Paris. Le peu
d'usage que l'on fait aujourd'hui des armures, a fait
réunir à cette communautécelle des arquebusiers,quoique
de profession bien différente. »

Nous ne dironsque quelques mots des armures fabri-
quées en Orient. De tout temps, les divers peuples de
l'Asie ont recherché les belles armes; leurs cuirasses,
leurs boucliers, leurs casques, toujours décorés de gra-
vures, de dorures et de damasquinures, offrent souvent
des ornements et des formes d'une originalitéparticulière.
La cuirasse persane, le bouclier persan et les casques
orientaux du musée de l'empereur de Russie, en four-
nissent des exemples frappants.



Cette originalité se montre dans toute sa bizarrerie
surtout en Chine et au Japon, témoin l'armure chinoise
ou japonaise envoyée avec d'autres armes, d'après le
Catalogue de don Abadia, au roi d'Espagne Philippe II,
par « l'empereurde la Chine et le roi du Japon. »

Les Indienssont beaucoup plus artistes mais pour eux
la beauté ne consiste pas tant dans la perfection des cise-
lures et dans la variété des dessins que dans la richesse
de la matière; comme les Romains de la décadence, ils
préfèrent à d'ingénieuses compositions les métaux pré-
cieux et les diamants.

La collection indienne du prince de Galles, exposéeen
1878 au Champ-de-Mars,le témoigne surabondamment.
Les Indiens connaissentd'ailleurs depuis fort longtemps
l'usage des armures. « Varouna a revêtu sa cuirasse d'un
or éclatantet pur; des rayons de lumière l'environnentde
toutes parts, » dit l'auteur d'un hymne du Rig-Véda.
L'objet le plus curieux de la collection précitée est une
armure complète Taite d'écailles de corne provenant du
tatou indien, et ornée d'or, de turquoises et de grenats
incrustés. Il y a une autre armure complète splendideen
maillons de Kaschmyr,d'un travail presque aussi beau
qu'un ouvrage de dentelle. Le style en est essentiellement
persanet circassien il est identique à celui des armures
qu'on portait en Europeau xin» siècle. Le casque damas-
quiné est surmonté d'un plumet de perles. Il y a beaucoup
d'autres armures complètes avec des plastrons damas-
quines, des gantelets de fer et des jambières, qui vous
reportent par la pensée au temps des croisades. La
splendeur des armes indiennes est due en général à la
'prodigalité inoute avec laquelle sont semés les diamants,
les rubis, les émeraudes et autres pierres brillantes et
colorées. Le défaut particulier de l'art indien est de
tomber dans cet excès et de faire abus des détails déco-
ratifs. s. B.
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II. ARMURE. T. de phys. On a donné spéciale-
ment ce nom aux garnitures métalliques qui se
trouvent collées des deux côtés de la lame iso-
lante d'un condensateur électrique ou d'une bou-
teille de Leyde. Mais par extension on l'a donné
également aux garnitures de fer qui enveloppent
les extrémitéspolaires d'un aimant naturel. Dans
ce dernier cas, les armures ont pour effet de con-
centrer les polarités magnétiques inégalement
distribuées sur ces sortes d'aimants, en offrant au
magnétisme qu'elles recueillent une meilleure
conductibilitéque celle qu'il rencontre sur le mi-
nerai, et comme le fer doux permet à l'action
magnétique de se déplacer très-facilement, on
peut faire en sorte,au moyen de deux appendices
polaires qui ressortent des garnitures, de créer
deux pôles magnétiquesde noms contraires assez
rapprochés l'un de l'autre pour qu'une armature
de fer doux puisse être énergiquement attirée.

Les armures d'un condensateur servent à épa-
nouir la charge électrique sur une grande surface,

afin qu'elle puisse s'y accumuleren quantité sous
l'influence de la condensation, et donner lieu
ensuite au phénomène de la conductaon électro-
tonique. V. CONDENSATEUR, Conductibilité
ÉLECTROTONIQUEet BOUTEILLE DE LEYDE.

III. ARMURE. 1° T. de manuf. On donne le nom
d'armure à la distribution dans un certain ordre
des lisses d'un métier, et à la dispositionparticu-
lière des fils de l'étoffe, qui résulte de cette dis-
position des lisses. On dit donc l'armure d'un
métier et l'armure d'une étoffe; mais c'est dans
cette dernière acception, surtout, que ce mot est
le plus usité.

L'armure sert à distinguer les étoffesde soie ou
de laine, les unes des autres. Ainsi le taffetas est
une armure qui résulte de l'entrecroisement régu-
lier, fil par fil, des fils de la trame et de la chaîne.
Le satin, le gros de Tours, le reps, pour nous
servir des termes autrefois employés, sont trois
autres armures de dispositions diverses, parfai-
tement différenciées entre elles, et qu'on peut
reconnaître à première vue. Le fond d'une étoffe
brochée ou à ramages, est toujours une armure,
plus ou moins brillante, plus ou moins réduite,
suivant la richesse de l'étoffe et sa destination.

Il 2° T. techn. Pièces de fer qui servent à main-
tenir, fortifier ou préserver une meule, une char-
pente, une machine. Il 3° Petites pièces de fer qui
sont aux deux bouts de la navette du passemen-
tier. || 4° Planchette que, dans une verrerie, l'ou-
vrier souffleur attache quelquefois sur sa cuisse
pour rouler la canne. Il 5° Enveloppe des rames
de papier. || 6° T. de mar. Pièce qui s'endente sur
un mât, sur une vergue d'assemblage; ce mot est
dans ce cas synonyme de jumelle.

ARMURERIE. Forge ou boutique d'armurier;
magasins d'armes.

ARMURIER. Fabricant ou marchand d'armes.
Ce nom s'appliqueplus particulièrement au fabri-
cant ou au marchand d'armes à feu; celui qui
fabrique ou vend des épées, des sabres, des cui-
rasses, etc.; est plus communément appelé four-
bisseur.

L'art de l'armurierembrassait, au moyen âge, plu-
sieurs métiers ceux du peintre, du graveur, de l'orfèvre,
du doreur, du fourbisseur, du forgeron, du coutelier.
C'était indispensablepour la bonne fabrication des ar-
mures ornées de dorures et de damasquinures, et des
boucliers sur lesquels les chevaliers et les hauts barons
faisaient peindre leurs armoiries. L'armurier ne fabri-
quait alors que les armures ou les armes défensives,
comme cuirasses, casques, gantelets, etc. (V. Armures)
les armes de trait ou à feu étaient le privilègedes arque-
busiers qui formaient. une corporation particulière avec
les arctiers, artilliers, arbalestriers et artificiers.
V. ARME, ARQUEBUSE, ARQUEBUSIER.

Après la réforme de 1776, armuriers, arquebusiers,
fourbisseurs et même couteliers formaient un même
groupe. Si de nos jours les couteliers sont étrangers au
commerce des armes proprement dites, cette reunion
d'autrefois eut pour effet, pendant la premiére révolution,
de faciliter singulièrementl'énorme consommation d'ar-
mes nécessaires alors. Les couteliers étaient encore à
cette époque assez fourbisseurs et armuriers,pouralimen-
ter ces ateliers nationaux qu'il fallut établir dans les
églises ou couvents de certaines villes renommées pour



leur coutellerie, Thiers, par exemple, et d'où sortirent
ces briquets et sabres de cavalerie qui devaient armer
les défenseurs de la patrie en danger et faire le tour du
monde.

ARNOUX (CLAUDE-JEAN), ingénieur, est né au
Cateau-Cambrésis, en 1792. Fils d'un maître de
poste, il s'intéressa de bonne heure à la question
des moyens de transport. Il fut reçu en 1811 à
l'École Polytechnique, fit comme lieutenant d'ar-
tillerie les campagnes de 1813 à 1815, donna sa
démission lors de la signature de la paix et re-
tourna près de son pays natal, à Cambrai, où il
s'occupa d'industrie. En 1828, il revint à Paris
pour occuper la position d'administrateur des
Messageries nationales. Là, il put se livrer à des
recherches que son esprit ingénieux et pratique
lui permit de faire avec succès; il inventa plu-
sieurs machines,fort répandues aujourd'hui, avec
lesquelleson peut effectuer mécaniquement des
travaux qu'on ne réalisait qu'à bras d'hommes.

En 1834, Arnoux, frappé du grand inconvénient
que présentait pour le matériel des chemins de
fer la nécessité des courbes à grand diamètre,
.découvrit son système de trains articulés, qui
permet de faire parcourir aux trains des courbes
de diamètre très faible à l'aide d'un mécanisme
perfectionné par l'un de ses fils, et qui consiste
essentiellement en un losange' à côtes mobiles
ramenantcontinuellementl'essieu, qui en est une
des diagonales, dans une direction perpendicu-
laire, aux rails; de plus, les roues sont mobiles
autour des essieux, de façon qu'elles puissent
parcourir des espaces différents.

Ce système.installésurun train parcourantenvi-
ron 1 kilomètredans un champ d'expériencessitué
près de Saint-Mandé, valut à l'inventeur le grand
prix de mécanique décerné en 1839 par l'Institut.
Les grandes Compagnies ayant déjàconstruit une
grande partie de leur matériel à cette époque,
.n'adoptèrent pas les trains articulés, qui furent
installés sur la ligne de Paris à Sceaux, concédée
à Arnoux par ordonnance du 6 septembre 1844 et
inaugurée en juin 1846.

Administrateur du chemin de fer de l'Est, il
devint en 1856 directeur de la Compagnie géné-
rale des voitures parisiennes. Il mourut à Paris
en1866..

II a laissé plusieurs écrits relatifs aux chemins
de fer, entre autres Système de voitures pour che-

'mins de fer de toute courbure (1838, in-4° avec
'pi.); Dé la nécessité d'apporterdes économies dans
la construction dès chemins de fer (1860, in-8°,
5 pi).

AROMATE. On donne le nom d'aromate à di-
verses substancesd'originevégétale qui répandent
une odeur agréable et pénétrante.

On a souvent confondu, comme étant syno-
nymes, les mots aromate et parfum. D'après
M. Littré, la différence entre ces substances est
cependant bien grande; l'aromate est la subs-
tance qui dégage une odeur, le parfum est l'odeur
exhalée. Les aromates sont exclusivementvégé-

,taux, la qualité qui les distingue s'adresse au
goût, elle leur est propre les parfums, au con-

traire, peuvent être empruntés aux trois règnes
de la nature, ils exercent surtout leur action sur
l'organe de l'odorat, ils peuventêtre ajoutés à un
corps et sont souvent factices.

Les aromites peuvent être employés de diffé-
rentes manières 1° comme médicaments; ils
sont utilisés alors pour leurs propriétés carmina-
tives, cordiales, aphrodisiaques et antispasmodi-
ques 2° comme condiments; l'art culinaire s'en
sert pour relever la saveur de certains mets; leur
emploi est souvent indispensable dans les pays
chauds, alors que l'économie a besoin de lutter
contre l'épuisement qu'occasionnent une tempé-
rature élevée et des sueurs abondantes; ils su-
rexcitent le fonctionnement de nos divers organes,
et principalement raniment l'appétit 3" comme
cosmétiques; les préparations du domaine de la
parfumerie sont toutes basées sur l'emploi de ces
substances.

Les aromates sont d'ordinaire d'autant plus
forts qu'ils proviennent de pays où la tempéra-
ture est plus élevée; on ne compte guère comme
indigènes que ceux fournis parla famille des om-
bellifères. Ils s'emploient rarement seuls; le plus
souvent pour en faire usage on mélange plu-
sieurs d'entre eux, pour confectionner des pou-
dres, des pâtes, des sachets, des trochisques, des
liqueurs aqueuses, acides ou alcooliques.

La nature du principe particulier qui donne
aux substances aromatiques leur qualité spéciale,
est variable. Nous renvoyons au mot arôme pour
en connaître la nature. Ce principe se trouve
sous diverses formes dans lès végétaux; tantôt
tout. fait et isolable avec plusou moins de-facilité;
tantôt ayant besoinpour se manifesterdu concours
de plusieurs circonstances,amenant la formation
de réactionsehtmiques,ou contribuant simplement
à développer l'odeur, sans pour cela modifier la
composition du corps.

Les endroits des végétaux dans lesquels on
trouve des principes aromatiques sont très
divers il y a des plantes dont toutes les parties
sont odorantes, d'autres, au contraire, n'offrent
d'odeur que dans un seul organe,voir même cer-
taines parties d'appareil. Quelques exemples suf-
firont pour le montrer.

Dans l'angélique, la racine, la tige, les feuilles,
les fruits sont aromatiques; dans une plante tout
à fait voisine, l'anis, le fruit seul est utilisable.
Dans l'iris, la valériane, la partie souterraine est
seule employée, et encore après que la dessiccation

a développé le principe odorant. Une portion de
la fleur est spécialementrecherchéedans certains

cas, tels sont le bouton, dans le giroflier le
pistil, dans le safran; parfois ce sont les liquides
qui découlent des végétaux qui offrent de l'in-
térêt tous les produits désignés sous-le nom de
baumes sont dans ce cas citons ici la myrrhe, le

benjoin, l'encens, le storax, etc. On pourrait mul-
tiplier ces exemples à l'infini.

Au point de vue botanique, les principaux aro-
mates sont fournis par les familles des amomées,
des laurinées, myrtacées, myristicées, ombelli-
fères, pipéracées, styracinées et térébinthacées,
et les plus utilisés d'entre eux sont l'ambrette,



les amômos, la badiane, le benjoin, le bétel, le
calamus aromatieus, la canelle, le oubèbe, le cur-
cuma, l'encens, le galanga, le genseng, le gin-
gembre, le girofle, les labiées, le laurier, le macis
et la muscade, la myrrhe, les piments et poivres,
les résines et semences des ombellifères, le
schœnanthe, les souchets, le storax, la vanille, la
zédoaire, etc.

AROMATIQUE.Qualité que possèdent les corps,
lorsqu'ils sont doués d'une odeur pénétrante et
agréable.

Série aromatique.On donne ce nomen chi-
mie, à un groupe de composés organiquesqui pos-
sèdent tous une odeur forte et aromatique et pré-
sentent un ensemble de réactions spéciales. Ils
ont pour noyau un carbure d'hydrogène, la ben-
zine (Cl2H6), et proviennent, soit de fixation sur
ce principe fondamental de nouveaux éléments,

LA BENZINE -"- DU FORMÈNE

par le phénylo par le méthylo

C'2 HO C'« H8. C' H*.
Benzine Toluène ou mélhylbenzine. Forain» ou hydrure de mtttyla.

Ci» H» Cl. C14H'C1. C»H«C1. C H' Cl.
Benzine chlorée. Toluène chloré. Benzyle chloré. Chlorure de méthyle.

C" H» O'. C14 H» O2. C14 H6 (II2 0'). C' H< O2.
Phénolou alcool phénique. Crésylol ou phénol crésyl: Alcool benzylique. Alcool méthylique.

C12 H' Az H'. C» H9 Az. C14 H» Az. C' H' (Az H3).
Aniline. Toluidine. Benzylamine. Méthylamine.

C" A* (Az O4). C14H?(Az0«).
Nitrobenzine. Nitrotoluène.

C14 H6 O». C2 H2 0*.
Acide benzoique. Acida formique.

fournissentégalementdes composés aromatiques,
ainsi que, par exception, certains autres carbures.

Nous ne nousarrêterons pas ici àdonner les ca-
ractères de ces corps, dont quelques-uns ont été
déjà étudiés V. ACIDES, ALIZARINE, ANILINE, AN-
THRACÈNE; les autres seront l'objet d'articles spé-
ciaux. Nous montrerons seulement pourquoi, au
lieu de comprendre uniquement les corps qui se
rapprochaient de l'acide benzoïque, on range ac-
tuellement dans la série aromatique, ceux qui lui
sontanalogues par la façon dont ils se comportent
en. présence des agents réducteurs, oxydants ou
autres. Dans la benzine, il n'y a pas assez d'hy-
drogène pour saturertout le carbone, aussi peut-
on enleverfacilementun ou plusieurs équivalents
de cet hydrogène, pour le remplacer par d'autres
corps. On obtient par simple contact, avec le
chlore ou le brôme, la benzine mono et bichlorée,
mono etbibrômée, hexachlorée ou hexabrômée,
dans lesquelles l'hydrogène cède peu à peu sa
place au chlore ou au brome la benzine
traitée par l'acide azotique forme de la nitroben-
zine, en perdant un équivalent d'hydrogène qui
est remplacé par Az O4 l'acide hypoazotique.

La benzine traitée par l'acide sulfurique, donne
de l'acide phénylsulfureux, lequel saturé par une
base et décomposé,produit de l'hydrate de phényle

tel' est le cas du phénol ou acide phénique
(C12H60s),soit de substitution. Si l'on enlève à la
benzine un équivalent d'hydrogène, pour le rem-
placer par un équivalent d'un composé nitré, on
pourra obtenir un produit rappelant l'odeur d'es-
sences d'amandes amères, la nitrobenzine

(ClsH6(AzO4).
Les corps qui constituent la série aromatique ont
un grand intérêt au point de vue industriel. En
outre de la benzine, de l'acide phénique et de la
nitrobenzine, on connaîtles nombreuxemplois de
l'aniline, des acides picrique, gallique, tannique,
des essencesou huiles volatiles, de ia naphtaline,
de l'anthracène, de l'alizarine, de l'indigo, etc.
Tous ces corps sont actuellement rangés dans la
série aromatique, car si la benzine ne donne pas
elle-même tous les dérivés que nous venons d'in-
diquer. ses homologues, c'est-à-dire les hydrocar-
bures répondant à la formule générale GnH2n~"6,

COMPOSÉS AROMATIQUES DÉRIVÉS DE

DU TOLUÈNE

ou phénol, corps jouant le rôle d'un alcool. Tous
ces composés, benzines chlorées ou brômées,
nitrobenzine, ou phénol, sont des produits aro-
matiques, qui à leur tour pourront en engendrer
d'autres. Enlevons à la nitrobenzineC'2 H6Az O4,
quatre éléments d'oxigène pour les remplacer par
de l'hydrogène, il y aura élimination d'eau, et
formation d'un corps Cn H5 Az H8 contenantdeux
équivalentsd'hydrogène, et que l'on nomme ani-
line ou phénylamine, si on la considère comme
une ammoniaquecomposée (la formuleprécédente
pouvant se présenter ainsi ClsH4(AzH3). Cette
matière oxydée par le chlorure de chaux ou par
le bichromate de potasse et l'acide sulfurique,
donne naissance à une matière coloranteviolette.
Telle est l'origine de l'industrie des couleurs
d'aniline; il y a vingt-cinq ans environ que Per-
kin a obtenu cette réaction, depuis il se fabrique
annuellement en Europe, pour plus de 200 mil-
lions de francs de couleurs dérivées du goudron
de houille.

Le phénol, traitépar l'acide azotique, donne de
l'acide picrique, et ce qui prouve bien que la série
aromatique doit être étendue ainsi que nous
l'avons fait, c'est que le même composé nitré, en
présence de l'indigo, du benjoin, de l'aloès, etc.,
donnera toujours de l'acide picrique. D'ailleurs,



tous les compos Js aromatiques forment toujours
comme un des termes ultimes de leur décompo-
sition. le carbure G12 H6, autrement dit la ben-
zine.

Jusqu'à présent nous avons vu comment avec
de la benzine on pouvait arriver à produire diffé-
rents corps appartenant tous à la série qui nous
occupe, nous allons montrer que les homologues
de la benzine donnent les mêmes résultats et
doivent être rangés dans la même famille. Ces
carbures d'hydrogène sont nombreux, nous ne
pouvons les passer tous en revue, citons comme
principaux, le formène ou hydrure de méthyle
CH4, le toluène C'<H8, le xymêne G16 H10, le
cyméne CS0HH, etc. Si on leur fait subir les di-
vers traitements que nous avons indiqués pour la
benzine, on engendrera des corps de la série aro-
matique. Pour montrer d'ailleurs ces analogies,
nous n'avons qu'à porter les yeux sur le tableau
de la p. 298qui comprendavec la benzine les deux
premiers corps homologues que nous avons cités.

Nous n'insisterons pas davantage sur l'impor-
tance de cette série aromatique; comme on peut
le voir par le tableau qui précède, elle comprend
à la fois des produits organiques naturels et des
produits artificiels, mais nous ne pouvons nous
empêcher de remarquer, en terminant, qu'elle
offre avec la série grasse, les plus nombreuxrap-
ports, et que l'on peut même passer de l'une à
l'autre avec une grande facilité. C'est ce que l'on
montre en chauffant de la glycérine ou un corps
gras, à une certaine température; on obtientainsi
de l'aldéhyde acrylique ou acroléine C6 H4 Of, et
de l'acide acrylique C6 H6 O4, de même que,
en saturant les acides de la série acrylique, par
les alcalis fondus, on les transforme en acides de
la série grasse.- j; c.

AROME. On désigne par ce mot le principe sa-
pide ou odorant qui se dégage d'un grand nombre
de corps d'origine fort variable.

D'après les anciens chimistes, Boerhave en par-
ticulier, l'arôme était dû à la présence d'un prin-

-cipe particulier, qu'il désignait sous le nom
d'esprit recteur, et que l'on pouvait facilement
enlever par diverses opérations; Macquer vit bien-
tôt que cet esprit n'était pas unique, et pour
expliquer la cause des différents arômes, il admit
l'existence d'esprits acides, alcalins et huileux.
Lorsqu'à la fin du siècle dernier, la chimie mo-
derne se fonda, et que l'on voulut donner des
noms rigoureux rappelant la composition des
corps, aux mots que devait utiliser cette science,
ces noms d'esprits, d'esprits recteurs, disparu-
rent, et le mot arôme fut choisi pour distinguer
le principe que l'on considérait comme la cause
des odeurs.

Fourcroy s'élevacontre cette théorie, et soutint
que ce que l'on appelait arôme, n'était qu'un effet
dû à la propriété qu'ont les corps aromatiques de
fp, volatiliser plus ou moins rapidement, en tout
ou partie, suivant leur nature. Cette opinion n'est

• que partiellement juste; il est vrai que certaines
substances ne sont aromatiques que par suite de
leur volatilisation, ou de l'entraînement d'une

partie d'elles-mêmes par l'action des vapeurs
aqueuses, alcooliques, ammoniacales, etc., et
qu'elles impressionnent plus ou moins suivant la.
force et la nature de l'arôme, mais cette théoris
seule ne peut suffire pour expliquer bien des faits.
L'ambre gris, par exemple, est une substance
très aromatique, et cependant Guibourt a démon-
tré, que soumise à une dessiccation lente, puis
conservée dans une boîte en cartonpendant quatre
.ans, elle avait conservé au bout de ce temps fort
exactementson poids, avait augmenté en dureté,
mais n'avait rien perdu de son odeur.

L'arômepeut être d'origine simple ou complexe
et dû à des causes très différentes.

Il provient 1° de l'existencedans les produits
aromatiques d'une huile volatile toute formée,
répandue dans tout ou partie de la plante, et dont
la constitution chimique peut elle-même être
variable, qu'elle soit d'ailleurs solide ou liquide.
Certaines huiles volatiles sont des carbures d'hy-
drogène, appartenant surtout à la série camphé-
nique il en est de dimères, comme l'essence. de
citron (Cl0H8) 2; detrimères, comme l'essence de
copahu (Cl0H8)3; d'autres sont des aldéhydes,
aldéhydes monoatomiques, comme le camphre
(C20H16O2), ou aldéhydes diatomiques, comme
l'essence d'anis (G12H8O2); 2° de matières en-
gendrées par suite de réactions chimiques résul-
tant de l'action de l'eau sur les corps en présence.
L'essence d'amandes amères (G14H6O) est de
l'aldéhyde benzylique qui se forme seulement
lorsque l'amygdaline peut se dédoubleren pré-
sence de l'eau, par suite de l'action d'un ferment
appelé émulsine; il en est de même de l'essence
de moutarde, qui est un sulfocyanure d'allyle
[C 6 H (C 2 H Az S 2)] formé par l'action de myrosine
sur le myronate de potasse, toujours en présence
de l'eau. L'arôme des vins est dû à la formation
lente de certains éthers, dont le plus connu est
l'éther œnanthique, et que produisent l'actionsur
l'alcool, des acides du vin. Nous remarqueronsen
passant, que l'on emploie un nom spécial, celui
de bouquet, pour désigner l'arôme des vins.

Certains principes aromatiques augmentent
parfois d'intensité par suite de la présence de
quelques composés chimiques, sans que pour
cela, aucune réaction se trouve engendrée. C'est
ainsi que l'on a signalé que le tabac, le musc,
l'ambre, exhalent plus d'arôme lorsqu'on les
mouille avec une eau légèrement ammoniacale;
3° de la présence d'acides aromatiques volatils,
tels que les acides benzoïque, cinnamique, etc.
Le premier (C14H6O4) est le corps qui donna
l'arôme au benjoin, au baume de Tolu, au sang-
dragon, au bois de Gaiac, au castoréum; le se-
cond (CI6H8O4) existe surtout en notable quan<
tité dans le Styrax, les baumes de Tolu et du
Pérou.

Plusieurs moyens sont employés pour enle-
ver aux différents corps l'arome qui les carac-
térise, et les procédés doivent évidemment varier
avec la nature du principe aromatique. On peut
dire d'une façon générale que l'on doit "^v soit
par infusion, macération, distillation, digestion,
trituration ou déplacement,et que les véhicules



les plus. employés sont l'eau, l'alcooi, les corps
gras solides ou liquides, lorsqu'on veut conserverle principe en dissolution; l'éther, le sulfure de
carbone et divers carbures d'hydrogène, lorsque
l'on veut isoler ce principe pour le conserver à
l'état de pureté.

Arôme. Ce mot a encore été employé par
Ch. Fourier dans un tout autre sens que celui
que nous lui connaissons. Il a attribué ce nom
aux principes subtils (qu'il comparaît aux par-
fums) que, d'après lui, les astres devaient éma-
ner. L'influence prédominante de ces parfums,
dans un sens ou dans un autre, agissait, toujours
d'après cet auteur, sur la distribution des ani-
maux, des végétaux et des minéraux à la surface
de notre globe. j. c.

*ARON. Sorte d'armoire dans laquelle lesisraé-
.lites mettent les livres du Pentateuque.

rain même; le levé des plans, oules opérationsqui
ont pour but de transporter ces mesures sur le
pnpier, c'est-à-dire leplan figuratifdu terrain; et
enfin,' le toisé, ou les calculs nécessaires pour
arriver à la connaissance de la superficie de l'aire
du terrain. Ces diverses opérations s'exécutent à
l'aide d'instruments spéciaux, tels que équerre,
graphomètre, chaîne d'arpenteur, jalons, boussole
d'arpenteur,planchette, niveau, etc.

ARPENTEUR. Celui dont la profession est d'ar-
,penter, de mesurer les terrains; il est appelé aussi
arpenteur-géomètre. L'arpenteur ne doit pas seu-
lement connaîtresuperficiellementl'arithmétique
,et la géométrie pratique; il doit encore avoir de
.ces deux sciences des notions exactes et étendues,
car la simple pratique ne suffit pas toujours et il
doit être en état d'exercer les fonctions d'expert.

V. le Guide du 'géomètre-arpenteur;par M. Guy.
ARPON. T. de mét. Grande scie dont se servent

.les charpentiers de marine.
ARQUEBUSE. C'est le nom de la plus ancienne

des armes à feu portatives, qui ait porté un mé-
canisme pour enflammer la charge.

Arquebuse, en latin archibugius, archibusus, en ita-
lien archibugio, archibuso. arcobugio; en espagnol

ARONDE (Queue d'). 1° T. de constr. Sorte de
tenon servant à relier des pièces de charpente ou
de menuiserie. Ce mode d'assemblage, connu de-
puis les temps les plus reculés, rappelle la forme
d'une queue d'hirondelle, d'où queue d'aronde
ou queue d'hironde. Il 2° T. de fortif. On donne ce
nom aux ailes ou branches d'un ouvrage à corne
ou à couronne, lorsqu'elles vont se rapprochant
vers le corps de la place, de sorte que la gorge est
moins étendue que le front.

ARPANETTA. 2. d'instr. de mus. Ancienne
harpe qui avait deux rangs de cordes séparéespar
une double table d'harmonie.

ARPENTAGE. Art de mesurer la superficie des
terrains, de lever des plans et de les transporter
sur le papier; les opérations de l'arpentage se
divisenten trois parties l'arpentage proprement
dit qui consiste à prendre les mesures sur le ter-

arcabuz. Remarquonsque arca veut dire une caisse, une
boite et que buzano a été le nom d'un ancien canon en
allemand büchse; l'arquebuse à croc s'appelait haken
bûchse.

11 nous a semblé utile de réunir ces dénominations si-
milaires qui ont pourtant des origines différentes.

Le mot est ancien. Laurent-Guillaumede Saona, dans
sa Rhetorica nova (1480), en parlant d'armes défendues
ajoute comprehensis etiam archibugûs. Il s'agissait
alors d'une arme de jet. Piobert a fait dériver le mot
arquebuse de l'italien arcobugio (arc à trou), ce qui est
mal défini et incertain. Il faut bien le dire, nous man-
quons de renseignements positifs. Quant à l'arbalète mu-
nie d'un canon pour diriger la pierre qui aurait porte le

nom d'arcobugio, il est permis d'affirmer que cette arme
n'est venue que beaucoupplus tard, quand les armes à
fou etaient répandues.

On trouve aussi d'autres expressions, en français ha-
quebutes, etc., qui doivent venir de l'allemand haken-
bùchse.

Quoiqu'il en soit, au commencement du xvi» siècle, le
mot arquebuse a une signification définie; il désigne la
premièrearme à feu de main portant un système complet
d'inflammation de la charge, et une monture à crosse per-
.me.tantde viser facilement.

La figure 157 A représenteune arquebuseà mèche ap-
puyée sur la fourchette qui soutenait le canon pendant le
tir. La mèche est engagéedans, les mâchoires du serpen-



tin prête à s'abaisser sur le bassinet qui renferme a
poudre d'amorce, Lorsqu'onpresse sur la détente.

La figure 158 B,représenteune arquebuse àrouetjGM
rouet séparé, la pierre appuyée sur sa surface; D, la
poire à poudre qui servait d'amorçoir. V. Arme.

En résumé, pendant les xvi» et xvtr3 siècles, jusqu'au
.fusil, le mot arquebuseservait à désigner les armes à feu
portativesen général, sauf le pistolet.

ARQUEBUSIER. Fabricant, marchand d'armes à
feu portatives; on dit ordinairement aujourd'hui
armurier.

Les arquebusiers ou fabricants d'arquebuses pre-
naient aussi autrefois le nom d'arbalétriers. parce que,
précédemment, ils fabriquaient les arbalètes et qu'ils
continuèrentlongtemps à en faire après que les armes à
feu étaient employees. Henri III leur donnades sta uts en
1575 et'Louis XIII les confirma en 1634. Louis XV leur
accorda, le 2janvier 1749, des lettres patentes portantrè-
glementpour leurs compagnons et ouvriers.

Par ordonnance du 11 août 1776, les arquebusiers
furent unis en communautéavec les fourbisseurs et les
couteliers; ils eurent la faculté de fabriquer et de polir
tous les ouvrages d'acier.

Le nom d'armurier qui s'applique aujourd'hui à tous
'ceux qui fabriquentou vendent, soit des armes à feu, soit
des armes blanches, était réservé autrefois aux ouvriers
qui faisaient les armures défensives.

L'ancienne organisation du corps des arquebusiers
renfermait certaines dispositions fort sages, notamment
.la visite de toutes les armes par les jurés, avant qu'elles
pussentêtre mises en vente. Nous verronsqu'aujourd'hui
l'acheteurn'a plus les mêmes garanties.

Les prescriptions indiquées par les règlementsdu mé-
tier avaient amené, au xvi° siècle, l'arquebuserieà un rare
degré de perfection;on voit encore dans nos musées des
arquebuses de cette époque décorées de ciselures et de
'sculpturesen plein relief.

Les « harquebusiers » avaient Sainte-Barbepour pa-
tronne. Leur première société fut fondée à Paris en 1523

par un édit de François Ier; mais le tir de l'arquebuse
était surtout en honneur à Château-Thierry, où une so-
ciété avait été constituée en 1548 par lettres patentes de
Henri II.

Le lundi de la Pentecôte on tirait « l'oyseau », le che-
valier qui l'abattait était roi et exempt de tout impôt
pendantun an. Si le même chevalier abattait « l'oyseau »
deux années de suite, il devenaitempereuret l'exemption
d'impôt s'étendait à toute sa vie. En 1761 les collecteurs
avaient imposé le roi de l'arquebuse. La société s'etant
pourvue auprès de la cour des aides, le 16 juillet 1763, il
intervint un arrêt qui fit défense aux collecteurs d'impo-
ser le roi du Papegaut et les condamnaaux dépens.

ARQUER. T. techn. Courber en arc une pièce r'e
bois, une barre de fer.

ARQUÉRITE. T. de min. Substanced'un blanc
.d'argent, terne à la surface, en grains, éclatante,
en plaques ou en cristaux, malléable, susceptible
d'être coupée au couteau,èristallisedans le système
cubique; sa densité est de 10,85; elle est soluble
dans l'acide azotique et composée de mercure
et d'argent, Ag1!Hg elle constitue le principal
minerai d'argent exploité dans les mines d'Ar-
gueros, près Coquimbo (Chili).

ARQUET. 1° T. de tisser. Petit fil de fer fixé à
la brochette et qui retient les tuyaux dans la na-
vette, où il sert de ressort.

ARQUIFOUX. V. Alquifoux.
ARRACHE-CARTOUCHE. T. d'arm. Extracteur

que l'on nomme aussi tire-cartouche.
ARRACHÉ, ÉE. Art hérald. Se dit de tout ce

qui paraît en lambeaux et semble avoir souffert
quelque violence; principalement des arbres et
des plantes dont les racines sont à découvert,
comme si elles avaient été arrachées.

ARRACHEMENT. T. d'arch. Nom des pierres
saillantes laissées dans une construction, pour
servir de liaison avec d'autres pierres que l'on

•
voudray joindre; on les appelleaussi harpes, pierres
d'attente, ou simplement attentes. Arrachement
d'une voûte, se dit des premières pierres engagées
dans le mur, et qui commencent à former le
cintre d'une voûte.

ARRACHE-PIEUX. Lorsquedans les travaux de
terrassements, principalement ceux exécutés dans
les rivières, les pieux sont enfoncés dans de vieux
ouvrages et ne sont pas assez détériorés pour
qu'onpuisse les draguer, on les enlève un à un à
l'aide d'une machine spéciale, dite arrache-pieux.
Nous ne décrirons ici que celle employée par
MM. Couvreux et Hersent, dans les travaux de
régularisation du Danube.

L'appareil était monté sur un ponton formé di
deux bateaux assemblés et portant une mâtu ro
garnie à son extrémité supérieure d'un palan
pour lever une forte chèvre.

On posait cette dernière près des pieux à arra-
cher, et on prenait chacun d'eux dans un collier
en chaîne de 30 millimètres de diamètre. On ti-
rait verticalement dessus au moyen d'un palan et
d'un treuil actionnépar une locomobile de 8 che-
vaux, pouvant produire une traction de 25,000 à
30,000 kilogrammes, suffisantepour arracherdes



pieux enfoncés jusqu'à 9 mètres et attachés à des
bois engagés dans le sol.

Ce procédé étant très long, on songea à em-
ployer la dynamite, mais la dislocation produite
ÉLant insignifiante,on en revint à l'emploi de l'ar-
rache-pieux.

ARRACHER. 1° T. de grav. C'est enlever de
dessus le cuivre des parties déjà gravées, pour les
corriger. (| 2° T. de chapel. Eplùcher le jarre
ou poil luisant qui se trouve sur les peaux du
castor.

ARRACHE-SONDE. T. techn. Outil appelé aussi
accrocheur, et qui sert à retirer du trou de sonde
les fragments d'une tige brisée pendant le travail
du forage.

ARRACHE-TUYAU. T. techn. Outil de l'ouvrier
sondeur et armé de crochets horizontaux pour
retirer du trou les tuyaux brisés.

ARRACH, ARRACK. V. ARACK.

ARRACHEUR, EUSE. T. de mét. Celui ou celle
qui -arrache le jarre des peaux de castor, dans les
fabriques de chapeaux de feutre.

ARRASEMENT. V. ARASEMENT.

ARRASES. V. ARASES.

ARRASTRE. T. techn. Machine qui sert à ré-
duire en poudreet tamiser le minerai argentifère.

ARRÊT. T. techn. 1° Petite pièce qui sert à
arrêter le ressort d'une arme à feu et qui l'empêche
de se débander. || 2° Arrêt de cartouche. Pièce du
fusil destinée à empêcher les cartouches de sortir
du magasin, tant que l'auget n'est pas disposé
pour les recevoir. || 3° Petite pièce qui empêche que
le mouvement d'une horloge n'aille trop vite. ||
4° Ressort fixé au palastre d'une serrure, et dont
l'extrémité libre est terminée par-un crochet qui
tombe dans les entailles du pêne. || 5° Petite
broche en fer au bout d'une chaînette, et qui sert
à fixer les persiennes au mur. [| 6° Ganse que l'on
met à l'extrémitédes ouvertures des boutonnières,
pour empêcher que le linge ou l'étoffe ne se dé-
chire. Il 7° Courroie attachée au harnais de der-
rière, et servant au cheval à arrêter la voiture. ||
8° Arrêt ou arrêtoir d'avant-train. Petite pièce de
fer placée quelque part dans un avant-train, et
plus généralement dent de fer enlevée de chaque
côté du rond; l'arrêtoir a pour objet d'empêcher
l'avant-traind'accomplir entièrement son mouve-
ment de rotation autour de la cheville ouvrière,
comme axe.

ARRÊTANT. T. de met. Morceau de fer du
métier à bas qui empêche le crochet inférieur de
l'abatant de passer outre.

ARRÊTÉ, ÉE. Art hérald. Se dit de l'animal
posé sur ses quatre pieds, sans que l'un dépasse
l'autre.

ARRÊTIER. V. Arêtier.
•ARRÊTOIR. T. d'arch. 1° Saillie destinéeà arrê-

ter le mouvementd'une pièce sur une autre. Il 2°
T. d'arm. Dent de fer qui surmonte la bague
d'une baïonnette. Il 3° Dans le fusil, modèle 1874,

on nomme arrêtoirune piècequi termine la planche
de hausse à sa partie supérieure. || 4° Petit cro-
chet qui servait à tenir en arrêt la corde d'une
arbalète. || 5° Arrétoir d'avant-train. V. ARRÊT.

ARRIÈRE. T. de mar. La moitié de la longueur
du navire, depuis le grand mât jusqu'à la poupe.

ARRIÈRE-BASSIN.T. de mar. Le bassin le plus
reculé d'un port.

ARRIÈRE-BEC. L'angle, l'éperon d"une pile de
pont du côté d'aval.

ARRIÈRE-BOUTIQUE. Pièce située immédiate-
ment et de plain-piedderrière la boutique.

ARRIÈRE-BRAS.Dans une armure, partie du
brassard qui couvrait le bras depuis le coude
jusqu'à l'épaule.

ARRIÈRE-CHŒUR. Choeur placé derrière le
maître-autel.

ARRIÈRE-CORPS. 1° T. d'arch. Partie verticale
d'un bâtiment ou d'une façade qui est en retraite
d'une autre. Il 20 T. de menuis. Lambris assemblé
en renfoncementavec un autre. || 3° T. de marb.
Evidement pratiqué sur l'angle d'un socle ou
sur tout autre partie du marbre.

ARRIÈRE-FENTE. T. de gant. Fente que l'on
fait dans un gant du côté de la paume de la
main.

ARRIÈRE-FLEUR. T. de mêgiss. On désigne
ainsi le reste de fleur qui n'a pas été enlevé de
dessus les peaux en les effleurant.

ARRIÈRE-POINT. T. de cout. Point d'aiguille
qui empiète sur celui qu'on vient de faire. Point-
arrière est plus usité. °

ARRIÈRE-PORT. T. de mar. Partie reculée d'un
port où sont amarrés des navires d'une catégorie
particulière.

ARRIÈRE-RADIER.Ouvrage que l'on fait en
aval, pour prévenir les affoùillements aux abords
d'une construction hydraulique.

ARRIÈRE-SCÈNE. Partie postérieure de la
scène où se trouvent les toiles de fond.

ARRIÈRE-TRAIN. T. de carross. Dans une voi-
ture à quatrb roues, c'est la partie portée par les
roues de derrière.

ARRIÈRE-VOUSSURE. T. d'arch. Espèce de voûte
pratiquée derrière une fenêtre ou une porte, soit
pour couronner l'embrasure, soit pour faciliter
le jeu de la porte. On distingue l'arrïère-voussure
St-Antoine, en plate-bande,à feuillure du linteau
et en demi-cercle par derrière; l'arriére-voussure
de Montpellier, en plein-cintre à la feuillure, et
en plate-bande par derrière; l'arrière-voussure
de Marseille, en plein-cintre sur le devant et
bombée en arrière V arrière-voussure réglée et
bombée, celle dont l'arc intérieur est beaucoup
moindre que le demi-cercle.

ARRIMAGE. T. de mar. Opération qui consiste
à arranger méthodiquement les objets de toute
nature qui composentle chargement d'un navire,



et, par extension, dans les chemins de fer, arran-
gement des colis dans les wagons à bagages.

ARRIMER. T. de mar. Distribuer, arranger, pla-
cer convenablement et solidement dans l'inté-
rieur d'un navire les divers objets qui composent

sa charge, sa cargaison.

ARRIMEUR. T. de mar. Celui qui est chargéde
l'açrimage; Y arrimeur juréest celui qui est patenté
pour surveiller l'arr.image.

ARRONDI, IE. Art hérald. Pièces représentées
dans la forme courbe, comme les serpents, ou
arrondies par des ombres un globe arrondi d'ar-
gent.

ARRONDIR. 1° T. d'art. Prononcer les contours,
les saillies avec grâce, avec force. || 2° T. d'horlog.
Rendre rondes les extrémités d'une roue ou d'un
pignon leur donner la courbure nécessaire. || 3°
T. de chap. Rogner l'arête du bord d'un chapeau.

ARRONDISSAGE..T. de met. Action d'arrondir
une chose, et en particulier, une lime, les dents
d'un peigne, etc. l'outil dont on se sert se nomme
arrondissezer. Opération du battage d'or. V.
BATTAGE d'or.

ARROSAGE. T.techn. 1° Dans la fabrication de
la poudre à canon, action de verser l'eau dans les
mortiers, pour lier le salpêtre, le soufre et le
charbon. Il 2° Action de verser, de distribuer
l'eau au moyen d'une pompe, d'un arrosoir. Il

3° Opération qui précède l'apprêt des tissus dé
laine peignée, mérinoset cachemire.-V.Tissus.

ARROSEMENT. Au point de vue de l'hygiène
publique, l'arrosement a surtoutpour objet, pen-
dant l'été, d'empêcher la production de la pous-
sière. Dans tous les centres importants, il y a un
service d'arrosemcnt réglementé par les autorités
locales, mais c'est assurément à Paris que ce ser-
vice est le mieux fait. On se sert de tonneaux
d'arrosage ou de lances de pompe; les premiers
montés sur des voitures munies à l'arrière d'un
arrosoir horizontal répandent l'eau en pluie sur
une largeur de près de 3 mètres; oh les emploie
dans les rues et les grandes voies; les avenues
du bois de Boulogne, l'avenue des Champs-Ely-
sées et les boulevards sont arrosés au moyen de
lances de pompes,tenues chacune par un homme
et communiquant aux bouches d'arrosage placées
de distance en distance sur le bord des trottoirs;
un long tuyau monté sur roulettes permet à
l'homme d'arroserun grand espace en s'alimen-
tant aux différentes prises d'eau. V. BALAYAGE,
.Chaussées.

L'arrosement des rues et des promenades remontee
au xvne siècle; sous Louis XIII, il y eut une ordonnance
qui le prescrivit, mais il n'était appliqué qu'aux princi-
pales rues et places une autre ordonnance de 1777

commença l'organisation de ce service, qui s'est amélioré
avec le temps et perfectionné sous le second empire.

Arrosement. T. de cêram. Procédé suivi
pour la fabrication des poteries composées. La

poterie est cuite en biscuit, peu absorbante. Si
l'on veut vernir seulement l'intérieur, on y verse

une quantité convenable de la glaçure en bouillie
plus ou moins épaissie, et on la promène sur les
parties de l'intérieur. V. Glaçure.

ARROSOIR. Ustensile de fer-blanc ou de cuivre
fait pour arroser au moyen d'un long bec évasé;
on lui donne aujourd'hui des côtés plats qui en
rendent l'usage plus facile; l'arrosoirà pomme est
terminé par une tête ou pomme percée de plu-
sieurs trous par où l'eau s'écoule en forme de
gerbe; l'arrosoir à goulot n'a pas de pomme et
produit un seul jet.

ARROW-ROOT. Nom d'une fécule amylacée
que l'on retire de la racine du maranta indica,
plante originaire des Indes-Orientaleset cultivée
maintenant à la Guyane, à la Jamaïque (maranta
arundinacea) et dans toutes les régions tropicales.
L'arrow-root est surtout employé dans l'alimen-
tation des enfants il s'en fait une assez grande
consommationaux colonies et en Angleterre; son
emploi, en France, est relativement beaucoup
plus restreint. Il existe de nombreuses variétés
d'arrow-root qui diffèrent suivant le climat où la
plante est cultivée.

Ce mot anglais que l'on prononce arrû-rgute
veut dire racine à (lèche,parce que les Indiens t'emploient
pour détruire l'effet des flèches empoisonnées. Mais
pourquoi ce mot anglais dans notre' langue, quand il était
si simple d'employer le nom scientifique de cette plante.

ARRUGIE. On nomme ainsi dans les mines, un
canal destiné à l'écoulement des eaux.

ARSENAL. Ce mot s'écrivait jadis arsenac et
plus tard arcenal. On le fait dériver, soit du
radical celtique sanal, grenier; soit du latin arx
navalis, citadellenavale soit de l'italien arsenale,
lieu où l'on remisait les galères; soit enfin de
l'arabe darsenna, port de guerre. Dans son accep-
tion la plus générale, arsenal signifie une réu-
nion de magasins où l'on fabrique et garde en
dépôt des armes et des munitions de toute espèce.
On distingue trois espèces d'arsenaux pour l'ar-
tillerie, pour le génie, pour la marine. Les pre-
miers sont de deux sortes ceux qui reçoivent et
conservent les armes de guerre, les munitions et
les objets d'équipement,et ceux nommés arsenaux
de construction qui comprennent de vastes ma-
gasins d'approvisionnement de bois, de voitures
confectionnées, des ateliers de sciage, de charron-
nage, de menuiserie,de forge, de serrurerie et de
peinture; des fonderies, des poudrières, des ate-
.liers de pyrotechnie, et enfin, des chantiers et
hangars pour les bouches à feu, des parcs où les
projectiles sont disposés par calibre; les seconds
sont chargés de l'outillage des pionniers; ils se
composent de magasins et d'ateliers d'ouvriers
sachant travailler le bois et le fer; les troisièmes
dont nous nous occupons ici sont les plus impor-
tants. Les Grecs disaient nâfioi pour le lieu où l'on
bâtit -et radoube les vaisseaux; les Romains,arma-
mentarium; Louis XIV faisait inscrire sur ses mé-
dailles,navale.Un arsenal maritime,aussi complet
que ceux de Portsmouth, de Devonport, de Brest,
de Cherbourget de Toulon est un port de construc-
tion, d'armement et de réparation pour les bâti-



ments de l'État, qui y sont à l'abri du mauvais
temps et des insultes de l'ennemi. Il doit se suf-
fire à lui-même, depuis les clous et les chevilles,
qui entrent en si grand nombre dans la construc-
tion d'un navire, jusqu'à l'eau douce'et aux vivres
nécessaires pour l'approvisionner. Il renferme
dans son enceinte,outre l'arsenal proprement dit,
c'est-à-dire tous les bâtiments nécessaires à l'ar-
tillerie des cales de construction, des formes ou
bassins de carénage pour le radoub des bâti-
ments quantité d'ateliers à bois et à métaux,
entre autres des scieries, des forges, des fonde-
ries et un atelier de confection ou tout au moins
de réparation des machines à vapeur; des éta-
blissements de garniture, de voilerie, de goudrons
et de chanvres; une corderie; des mâtures; des
dépôts de houille tant pour les navires que pour
les ateliers; un atelier de compression du gaz
pour le flambage des bois de navire tel qu'il se
pratique actuellement; une manutention et des
fours pour la cuisson des biscuits; des ateliers ou
des magasins de salaisons; une boucherie; des
caves; une tonnellerie; des ateliers de caisses à
eau des coqueriespour la cuisine des équipages
employés dans le port; des sources; des magasins
d'habillement; un hôpital; des casernes. C'est
toute une cité militaire, habitée pendant le jour
par plusieurs milliersd'ouvriers et de marins qui
y entretiennent une activité merveilleuse, fermée
la nuit et alors parcourue seulement par les rondes
de terre et de mer.

Un port militaire de ce genre renferme donc
bien des millions, soit en ouvrages, soit en im-
meubles on évalue à plus de deux cents la valeur
totale du seul port de Cherbourg. Aussi n'y a-t-il
que les nations puissantes qui puissent se donner
le luxe de grands arsenaux de mer. Même dans
les grands États, ils sont peu nombreux. Les
États-Unis en ont sept régulièrement établis;
l'Angleterre en a le même nombre; la France,
cmq seulement, ce sont Cherbourg, Brest, Lo-
rient, Rochefort et Toulon.

Forteresse,atelier, magasin, l'arsenal maritime,
comme le navire de guerre, se présente sous trois
aspects qui sembleraient pouvoir être définis et
décrits isolément; mais en l'état actuel, son per-
sonnel, sauf quelquesexceptions, étant militarisé
ou assimilé, il n'est pas possible d'en séparer
l'élément civil de l'élément combattant. Chacun
des corps dont l'ensemble fait mouvoir le méca-
nisme qui constitue la vie d'un arsenal, en effet,
ne fabrique pas seulement son armement; il l'ad-
ministre et l'emploie. En les énumérant nous
nous étendrons plus longuementsur ceux qui ont
un caractère particulièrement industriel.

A la tète de l'arsenal est le vice-amiral, préfet
maritime, qui représente le ministre sur toute
l'étendue de l'arrondissement comme autorité de
recrutement, de police et de la. navigation; il est
en même temps le directeur général de l'arsenal-
'usine, et le commandant en chef de l'arsenal force
militaire comme de tous les bâtiments qui en dé-
pendent. Sous son autorité la responsabilité du
service se répartit entre huit chefs supérieurs qui
sont 1° le contre-amiral major général, déposi-

taire du pouvoir militaire du préfet, ayant sous
ses ordres tout le personnel militaire, nautique et
scientifique; 2° le major de la flotte, .représentant
du préfet pour la direction de l'armement des
bâtiments; chargé, de plus, des bâtiments en
réserve; 3° le commissaire général, gardien des in-
térêts de l'État dans l'arsenal; 40 le directeur des
constructions navales, chargé de la construction
de la flotte, de son entretien, de sa réparation;
chef du corps du génie maritime, du personnel
des maîtres entretenus qui en dépend; directeur
des écoles d'ouvriers; 5° le directeur des mouve-
ments du poi t, représentant, surtout dans l'arsenal-
usine, l'élément marin; chargé du mâtement, du
lestage, du gréement des navires; 6° le directeur
de l'artillerie, chargé de pourvoir l'arsenal, les
bâtiments et les troupes de toutes les parties de
leur armement (à Lorient, l'artillerie possède, en
outre, un établissement spécial d'expériences le
polygone de Gâvres; à Toulon, elle a une école de
pyrotechnie); 70 le directeur des travaux hydrau-
liques, ingénieur-architecte del'arsenallui-même,
chargé de sa construction et de son entretien;
ayant sous ses ordres des ingénieurs et des con-
ducteurs 80 le directeur du service de santé, chargé
de la direction du service médical et de l'école de
médecine, lorsqu'il en existe une dans le port.

En dehors de ces chefs de service, un inspec-
teur en chef', indépendant du préfet et correspon-
dant directement avec le ministre, surveilletous
les services au point de vue administratif, des
intérêts de l'État et de l'application des lois et
règlements.

Chacun des directeurs des constructions na-
vales, des mouvements du port et des travaux
hydrauliques, et le commissaire général, pour
chacun des services des subsistances, des hôpi-
taux et du magasin général, centre de l'approvi-
sionnement naval, disposent librement pour les
travaux, des locaux, de l'outillage et du personnel
ouvrier dont ils ont besoin. Ils recrutent ce
personnel, le dirigent et l'administrent pour
la rémunération et la constatation de ses droits
ou titres à la pension de retraite ou à tous
autres avantages résultant de ses services. Quant
à la matière à mettre en œuvre, ils en ont le choix,
mais ils n'en disposent que dans la mesure de
son application à un ouvrage actuel, toute ma-
tière ou tout objet non en service ni en œuvre
formant une richesse réservée en magasin, qui
porte le nom d'approvisionnement, et qui est
placée sous la responsabilité personnelle des
garde-magasins relevant du commissaire géné-
ral. Les magasins correspondent aux divers ser-
vices ceux des constructions navales, des mou-
vements du port, de l'artillerie et des travaux
hydrauliques ont un centre commun le magasin
général.

Comme on le voit, les services d'un arsenal ont
cinq destinationsdistinctes. Ils doivent 1° créer,
conserver et défendre l'arsenal lui-même; 2' créer
et entretenir armée la force maritime, surtout la
flotte; 3° conserver la flotte non armée; 4° assurer
aux services d'exécution leurs moyens de fonc-
tionnement en, leur procurant leur matériel, en



entretenant leur personnel, et garantir à l'État le
soin de ses intérêts; 5° enfin, maintenir le per-
sonnel de l'arsenal dans l'ordre et déterminer les
volontés individuelles à concourir au but com-
mun, par l'encouragementet par la répression.

Commenous venons de le dire, la créationet la
conservationde l'arsenal forment le service propre
de la direction dés travaux hydrauliques. C'est elle
qui creuse les chenaux et les bassins, qui cons-
truit et entretient les quais, les cales de construc-
tion, les formes de radoub, les édifices de tout

genre. Les installations télégraphiques et l'ameu-
blement des locaux à terre entrent égalementdans
ses attributions. Mais l'appropriation des rades et
des eaux des ports au service nautique, concerne
exclusivementla direction des mouvementsdu port,
laquelle est chargée du curage des fonds; du
placement des coffrés, ancres et chaînes d'amar-
rage du balisage et de l'éclairage des passes
pour ce qui est spécial à la marine; des moyens
de.sauvetage.

La créationet l'entretien de la flotte incombentà
la direction des constructions navales. Ce service,
le plus important de l'arsenal-usine a été divisé
en quatre sections distinctes, par un règlement
en date du 21 décembre 1859 sous-direction,
constructionsneuves, armements et réparations, ma-
chines à vapeur. La première section comprend
la surveillance générale de la comptabilité des
travaux la formation des états de prévision pour
l'approvisionnementdes magasins, la commission
des marchés, les adjudications; les archives,
bibliothèques, laboratoires de chimie et de photo-
graphie, musées, salles de modèles; les admis-
sions et congédiementsd'ouvriers, la surveillance
des matricules; la police généraledes chantiers-et
ateliers, la surveillance des appels, entrées, sor-
ties et de la paie des ouvriers; les écoles de
maistrance et des apprentis, les dessinateurs
autres que ceux particuliers aux ateliers, les gar-
diens de bureau, patrons et canotiers; les ateliers
de charpentage, perçage, calfatage, étouperie,
les journaliers et la distribution de leur personnel
entre les sections. La deuxième section com-
prend la construction et la transformation de
tous -les bâtiments de mer, en bois ou en fer, sur
cales et dans les bassins; la mise à l'eau de ces
bâtiments, leur achèvementà flot et leur premier
armement, jusque et y compris les essais; les
cales de construction et la salle des gabarits; la
réception, l'empilage, la conservation et la déli-
vrance des bois de construction; les ateliers de
sciage à bras et de scierie mécanique, gourna-
blerie, sculpture; le chantier des démolitions.La
troisième section comprend l'entretien et la ré-
paration de la coque et du matériel d'armement
(machines motrices exceptées) pour tous les bâti-
ments armés, en commission, désarmés ou en
réserve, les armements de tous les navires autres
que les bâtiments neufs; les désarmements; les
ateliers de menuiserie, mâture, cabestans, gou-
vernails, embarcations, poulierie, tonnellerie,
avironnerie; les grandes forges, serrurerie, tôlerie
et caisses à eau, ferblanterie,plomberie,peinture;
la corderie; les bassins de radoub; la construc-

tion, l'entretien et les réparations des bâtiments
de servitude. La quatrième section comprend la
construction, le montage, l'entretien et les répa-
rations de toutes les machines motrices et chau-
dières à vapeur, tant celles des navires dans
toutes les situationsque celles des établissements
à terre; les ateliers des modèles, la fonderie, les
forges spéciales aux machines,l'ajustage, le mon-
tage, la chaudièrerie, la chaudronnerie de cuivre;
la régulation des compas. Chacune de ces sec-
tions est dirigée par un ingénieur du génie ma-
ritime ou un sous-ingénieur,ayant d'autres sous-
ingénieurs sous ses ordres.

La direction des constructions navales, n'est pas
seule à jouer, dans l'arsenal, un rôle industriel;
il faut citer encore 1° celle des mouvements du
port qui prépare le gréement des navires, leur
voilure, leur matériel d'ameublement personnel,
de timonerie, de pavillonnerie, et qui en fait le
lestage et le délestage 2° Yartillme, dont le di-
recteur, colonel ou lieutenant-colonel,est chargé
1° des ateliers de charronnage, forge, armurerie
et artifices de guerre, et de tous les autres ateliers
affectés au service de l'artillerie 2° des épreuves
des bouches à feu et des poudres; 3° de l'arrange-
ment et de la conservation des bouches à feu,
des poudres et des artifices, des bombes, boulets
et autres projectiles, des armes et munitions ser-
vant à l'armement des navires et des batteries
dépendantes de la marine; 4» de la garde, de la
conservation, de la délivrance et de la comptabi-
lité des objets ouvrés déposés dans le magasin
spécial de sa direction. Il a sous ses ordres les
officiers attachés au service de l'artillerie, les
compagnies d'ouvriers, d'artificiers et d'armu-
riers les gardes d'artillerie, les maîtres canon-
niers entretenus, les gardiens de batterie et ceux
des poudrières, etc.

L'arsenal ayant construit la flotte, il lui faut,
lorsque cette flotte n'est pas armée, veiller à sa
conservation; le décret du 8 mai 1873, fixe les
règles à observer à l'égard des navires placés
dans cette situation; cet acte a divisé les bâti-
ments non armés en quatre catégories en achè-
vement à flot, désarmés, en réserve, en armement. Il

y a peu de choses à dire sur la première et la
quatrième de ces catégories. Les bâtiments en
achèvement restent, comme objet en oeuvre, entre
les mains des trois directions qui concourent à
les munir de leur matériel d'attache. Les bâti-
ments en armement, sur lesquels règne déjà le
régime d'ordre et de police des bâtiments armés,
sont également, pour les travaux, sous la direc-
tion et la responsabilité des services du port.
Quant aux bâtiments désarmés ou en réserve, ils
sont l'objet de dispositionsplus nombreuses que
nous allons analyser. Les bâtiments désarmés sont
ceux qui ne sont point préparés pour un emploi
immédiat. Ils sont dégarnis de leur matériel
d'attache, dans toute la mesure que réclame la
facile conservation de leur coque et de leurs divers

organes. La partie non immergée de leur dou-
blage est enlevée; le gouvernail est démonté;
leurs bas-mâts sont quelquefois mis à terre; des
bordages peuvent être détachés de leur coqre,



pour l'aération de la membrure; une toiture per-
manente recouvre le pont, etc. C'est le directeur
des mouvements du port, et, au-dessous de lui,

un sous-directeur spécial, à ce préposé, qui est
responsablede la garde, de la police et de l'entre-
tien de ces bâtiments; la direction des construc-
tions navales veille cependant aux organes de la
machine restée à bord, et la direction d'artillerie,
aux pièces de gros calibre qu'il aurait été utile
d'y laisser également. Les travaux d'entretien et
de réparation sont exécutés à bord par les diverses

.directions sous leur responsabilité, mais ils sont
suivis par le directeur des mouvementsdu port.-
La réserve comprend tous les bâtiments tenus
prêts, après essais, en vue d'un armement immé-
diat. Elle relève exclusivement du major de la
,flotte et se divise en trois catégories. Les bâti-
ments en première catégorie sont complètement
prêts au matériel, ont le noyau de leur équipage,
et sont en mesure dé suivre toute destination à la
mer en huit jours. Chacun d'eux forme à tous
égards une unité militaire et administrative per-
sonnelle,et est commandé par un officier qui re-
lève directement du major de la flotte. Les bâti-
ments en deuxième catégorie peuvent prendre la
mer en quinze jours; ceux en troisième catégorie,
au bout d'un mois. Les bâtiments de ces deux
dernières catégories sont réusiis sous l'autorité
d'un officier supérieur qui relève exclusivement
du major de la flotte, et qui commande un éta-
blissement spécial, à la fois bâtiment,' atelier et
centre administratif le bâtiment central de la
réserve, qui possède un équipage propre, et, de
plus, un équipage affectéà chacun des navires en
deuxième et en troisième catégorie. Ces navires
sont réunis par groupes de trois à cinq sous le
commandementde lieutenants de vaisseau. L'ate-
lier central, accessoire du bâtiment central, exé-
cute toutes les réparations courantes des bâti-
ments en réserve; il est dirigé par un premier
maître mécanicien, sous la surveillance d'un mé-
canicien principal; il a un outillage déterminé
par le ministre et il utilise les services des méca-
niciens,uharpentiers,calfatset voiliers disponibles
à la division. Les travaux non courants, comme
les constructionset modifications d'organes, sont
exclusivementexécutés, sur la demande du major
de la flotte, par les directions de l'arsenal.

Telles sont, en résumé, les grandes lignes de
l'organisation de nos arsenaux maritimes. Labo-
ratoire de l'armée de mer et force militaire où la
flotte trouve son pivot d'opération, l'arsenal réunit
tous les services que réclame cette destination
complexe. Sous l'autorité d'un vice-amiral, chef
unique, un major général y dirige et commande
toute force; quatre directeurs en préparent les
éléments matériels; un major de la flotte a le soin
des bâtiments non armés, mais disponibles, et
préside à leur armement un commissairegénéral
s'occupede l'approvisionnement,des subsistances,
des services hospitaliers et pénitentiaires, de
l'administration de la solde, de la défense des
intérêts de l'État, de la centralisation des comptes;
enfin, un directeur du service de santé, gouverne
le service médical. Nous nous étendrons plus lon-

guementsur les services purement administratifs
et militaires lorsque nous aurons à envisagernos
arsenaux, non plus comme des usines, mais
comme ports de guerre et chefs-lieux de nos cinq
arrondissements maritimes. V. PORT. L. r.

ARSÉNIATES. T. de chim. Ce sont les sels obte-
nus par la saturation de l'acide arsénique As 0 6

avec une base. Leur formule générale est MO,
AsO6, et par conséquent le rapport de l'oxygène
de' la base à celui de l'acide est 1 5. Ils son^t
isomorphes avec les phosphates.

Ce sont des sels fusibles, indécomposablespar
l'action de la chaleur, mais qui répandent, lors-
qu'on les projette sur des charbons ardents, une
forte odeur alliacée, en donnant lieu à la forma-
tion d'arsenic et d'un arséniure. En général les
corps réducteurs agissent sur eux de la même
façon.

Les arséniates alcalins sont seuls solublesdans
l'eau, ceux métalliques se dissolvent dans lés
acides concentrésou dans l'ammoniaque, et leurs
solutions précipitent en blanc par les sels so-
lubles de plomb, de baryte, de chaux; en jaune,
par le molybdated'ammoniaque, surtout si l'on "y

ajoute un peu'd'acide nitrique; en rose violacé,
par les sels de cobalt; en jaune, par l'hydrogèrie
sulfuré. Cette dernière réaction, lente à se formèr
à froid, se produit instantanément lorsqu'on fait
bouillir- avec l'acide chlorhydrique. Ils sont dé-
composés dans l'appareil de' Marsh et alors
donnent de l'hydrogène arsenié V. ARSENIC.

Les arséniates naturels forment une famille
nombreuse", dont quelques types sont rares, et
ne présentent pas d'applications industrielles.
Les principaux sont comme arséhiates de chaux,
-la pharmacolite (à Wittichen, Baden), la kuhnite
(en Suède) comme arséniates de fer, la scorodite
(au Brésil), la pharmacosidêrite (en Cornouailles),
la sidérétine (en Saxe), Varséniosidêrite (à Romà-
nèche, près Mâcon) comme arséniates de cobalt,
ï'érythrine et la rosélite (en Saxe, tous deux);
comme arséniate de zinc, l'adamine (mine de Ga-
ronne, Var) comme arséniate de plomb, la mirnê-
tèse (à Badenweiler); enfin comme arséniates de
cuivre, l'olivénite (Cornouailles), l'euchroite (Libe-
then, en Hongrie), l'érinite (en Irlande), l'aphanèse,
la calchophyllyle et la liroconite (tous en Cor-
nouailles).

Les seuls arséniates qui soient utilisés dans le
commerceet l'industrie sont les arséniates acides
de potasse et de soude; ils servent dans les fa-
briques de toiles peintes et en teinture, soit
comme sels à bouser, soit comme fixatéurs, de
mordants, ou pour faire des réserves (genre Lapis,
par exemple). Il y a encore quelques années, on
préparait ces produits directement dans les fa-
briques, en calcinant l'acide arsénieux' avec de
l'azotate de potasse. L'acide arsénieux se chan-
geait en acide arsénique aux dépens de l'oxygène
de l'azotate, et s'unissait alors à la potasse. On
reprenait la masse par l'eau bouillante, filtrait et
amenait à concentrationvoulue, pour obtenir des
cristaux par refroidissement.Aujourd'hui le coin-
merce livre ces sels à un très bas prix, 'parce que



Q«stun produit'secondaire obtenir dans la fabri-
cation de l'aniline,par la nitrobenzine,

ARSENIC. T. dechim. Corps simple, dont l'équi-
valent est = 75 et le symbole As. Il est solide,
d'un éclat brillant, d'une couleur gris d'acier,
lorsqu'il vient d'être sublimé; il s'altère rapide-
ment à. l'air, aussi doit-on le conserver dans l'eau
bouillie, il cristallise en rhombqèdre aigu (85°,4)
efc-a une densité de 5,75. Soumis à l'action de la
chaleur, il se volatilise, sans fondre, vers 180°, et
l'odeur qu'il répand alors, due, dit-on, à ,un com-
mencement d'oxydation, est alliacée. Projeté sur
des charbons ardents, il -répanddes vapeurs blan-
châtres et dégage la même odeur caractéristique;
ce phénomène peut encore se produire sous l'in-
fluence d'un choc violent. Il se réduit alors en'

une poudre grise.
L'arsenic est facilementattaquable; il brûle à_

l'air, et mieux. dans l'oxigène, avec une flamme
bleuâtre,en s'oxydant et se transformant en acide
arsénieux. Il se combine avec le chlore, avec une.
telle énergie, qu'il s'enflammeen produisant des
vapeurs blanches de chlorure d'arsenic. Ses com-
binaisons avec l'iode, le brôme, sont brusques; il
faut au contraire employer l'action de la chaleur
pour l'unir au' soufre; avec l'hydrogène,il fait un
composé gazeux odorant. Traité par l'acide azo-
tique, il se transforme en acide arsénique As 05

fondu au rouge avec l'azotate de potasse, il donne
également de l'arséniate de cette base.

Les anciens connaissaient certains composés
arsenicaux mais il n'est fait mention de l'arsenic
que dans les ouvrages des premiers.alchimistes
Geber, Albert-le-Grand, etc. Schrœder, en 1694,
l'avait isolé par l'action du charbon sur l'arsenic
blanc;.en 1733, Brandt l'a bien défini, enfin c'est
Berzélius qui a fait connaître la composition et la
constitution des combinaisonsarsenicales.

L'arsenic se rencontre dans la nature à l'état de
pureté ou combiné avec différents autres corps.
Dans l'industrie les composés- artificiels sont le
plus généralementemployés.

Minerais d'arsenic. L'arsenic natif se
trouve en masses compactes, fibreuses,et souvent
testacées; sa densité est de 5,93; il renfermeordi-
naire des traces d'argent et d'antimoine. Il se ren-
contre dans le Hartz, en Saxe et en Bohême; en
France, dans les Vosges (Sainte-Marie-aux-Mines)
et à Allemont (Isère). Les combinaisons de l'ar-
senic et du soufre sont au nombre de deux on
nomme orpiment un trisulfure d'un jaune
orangé As S8 qui cristallise en prisme rhom-<
boïdal droit, et dont la densité est de 3,48, mais
que l'on trouve bien plus souvent en masses com-
pactes, lamellàires ou botryoïdes. Sa poudre est
d'un jaune d'or magnifique, elle est utilisée en
peinture. Il se trouve en Hongrie, en Bohême, en
Chine et au Japon.Le second composé sulfuré est le réalgar
As Ss;' il ne- contient que deux équivalents de
soufre et est aussi désigné spue le nom d'arse-
nic sulfuré rouge il a une densité de 3,55, et
cristallise en prisme rhomboïdal oblique; réduit
en' poudre, il servait'comme le précédent dans la

peinture, même du temps dea Grecs. Les Chinois
en font des vases qui, après quelque temps de
séjour, donnent aux eaux acidulées, des pro-
priétés purgatives.On le trouve en beauxcristaux
en Transylvanie, en Saxe et en Bohême; en sta-
lactites volumineusesdans l'île de Ximo, au Ja-
pon. La diiïiorphine As2 S' est un sulfure intermé-'
diaire, de couleurjaune orangé, que l'on a trouvé
à la solfatare, près Naples.

Les arséniures ont une plus grande utilité que
les corps que nous venons d'indiquer, ceux de
fer surtout.

Le véritable minerai d'arsenio eat le mispickel
ou arsenio-sulfure de fer, qui renferme de 46 à
50 0/0 d'arsenic; il se trouve dans les filons atan»
nifères (Cornouailles) et argentifères et se ren-.
contre aussi souventassocié avec des minerais de
niokel et de cobalt. En Silésie, on l'exploite en
masses et en veines disséminées dans une ser-
pentine.

La ldllingite ou arséniure de fer est encore un
minerai qui contient de 65 à 70 0/0 d'arsenic
ce corps se trouve accidentellement dans cer-
tains filons métallifères,au Hartz, en Saxe, en
Silésie; à LOling, en Carinthie. Un autre arséniure
de fer, la leucopyrite, se trouve abondamment à
Reichenstein,en Silésie. Ces trois minerais ser-
vent pour l'extraction de l'arsenic et la fabrication
de divers composés arsenicaux. Parmi les autres
arséniures qu'il faut citer, nous indiquerons la
nickéline, la cloanthite, la disomose (arsenio-sul-
fure), qui sont des composés de nickel recherchés
pour l'extraction de ce métal; la smaltine, la co-
baltine et le glaucodot(arsenio-sulfures)? servantà
isoler le cobalt et à préparer ses sels. Ces derniers
minerais seront étudiésaveclés métauxqu'ils ren-
ferment. L'arsenic existe encore dans un certain
nombre d'eaux minérales naturelles, celles de
Vichy, Plombières, par exemple.

PRODUITS ARTIFICIELS. Leur emploi est bienplus
répandu que celui des produits naturels.

L'arsenic métallique, ou arsenic noir, se prépare
en décomposantl'acide arsénieux par le charbon
de bois en poudre; généralement on emploie
100 parties de résidus d'acide arsénieuximpur,.
pour 100 parties de charbon debois. La déçompo-
sition se fait dans des cylindres en fonte surmon-
tés de hausses cylindriques sur lesquelles sont
placés des chapiteaux en entonnoir..

On obtient aussi l'arsenic métallique en chauf-
fant directement le mispiokel dans des oornuea
cylindriques en terre; on facilite le départ de
l'arsenio en ajoutant un.peu de fonte ou de ohar.bon

L'arsenic pulvérisé et délayé dans de l'eau,
constitue ce que l'on appelle la poudre aux mouches
.ou kobolt. On s'en sert pour fabriquer des miroirs
de télescopes, en l'alliant au cuivra et à l'étain;
pour donner de la dureté au plomb de chasse. Il
a servi, pendant un certain temps, à faciliter le
travail du platine, en formant avec ce métal un
alliage assez fusible, Sa combustion dans l'oxy-
gène donne une lumière bleue, connue sous le
nom de feu-indien, et que l'on emploie parfois laa
nuit pour les travaux de triangulation.



Le soufre forme avec l'arsenic deux sulfures
artificiels qui portent les mêmes noms que les
minerais dont nous avons parlé; nous renvoyons
pour leurs caractères, aux mots 'ORPIMENT et
RÉALGAR.

Les seuls composés importants que nous ayons
à signaler, sont ceux qui résultent de l'oxydation
de l'arsenic. Ils portent les noms d'acide arsé-
nieux et d'acide arsénique.

Acide arsénieux, ou arsenic blanc
ou anhydride arsénieux. Composé d'arse-
nic et d'oxygène, dans le rapport en poids de 75 à
24, équivalent en poids = 99 = As O3 équi-
valent en volume = 1. C'est un corps solide,
blanc, inodore, presque sans saveur. Il affecte
deux états l'état vitreux et l'état opaque ou por-
celanique. L'acide vitreux a une densité de 3,738;
l'acide porcelanique de 3,699; c'est presque tou-
jours sous cette dernière forme qu'on le trouve,

car il n'est vitreux que lorsqu'il vient d'être pré-
paré.Vitreux, il est amorphe, il a une forme cris-
talline sous le second état; il se trouve alors en
octaèdres, mais on peut aussi l'obtenir en
prismes, ce qui montre son dimorphisme. L'acide
arsénieux est peu soluble dans l'eau, il se dissout
mieux dans l'alcool, surtout à l'ébullition; il se
dissout bien dans les liqueurs acides; ses solu-
tions dans l'acide chlorhydrique, dans l'ammo-
niaque, le laissent déposer en octaèdres, sans
qu'il y ait eu combinaison.Il se réduit en vapeurs
sur une plaque chaude, sans dégager d'odeur, il
lui faut la présence des corps réducteurs pour
répandre l'odeur alliacée. Chauffé avec les acé-
tates alcalins, il donne lieu à la production de
cacodyle, reconnaissable à son odeur infecte. Sa-
turé par les bases, il forme les arsénites V. ce
mot.

L'acide arsénieux, connu vulgairement sous le
nom de mort aux rats, farine d'arsenic, oxyde
blanc d'arsenic, sert dans l'impression des in-
diennes, à la préparation des composés arséni-
caux (arsénites et arséniates), à la transformation
de la nitro-benzine en aniline, au brunissage en
gris du laiton, à la trempe du fer, à la purifica-
tion du verre, à la préparation des peaux des ani-
maux,pour l'empaillage.En médecine, on emploie
l'acide arsénieux à petite dose, pour combattre

l'asthme et certainesfièvres rebelles à la quinine:
on en donne aux chevaux dans certaines contrées,
pour leur donner du lustre et de l'embonpoint.
C'est un corps très vénéneux.

PRÉPARATION INDUSTRIELLE DE L'ACIDE ARSÉ-

nieux. L'oxydation ou le grillage du mispickel
s'opère dans un four à moufle (fig. 160). Le mi-
nerai est introduit par une trémie dans le four-
neau qui communique avec les chambres de
condensation où se rendent les produits du gril-
lage.

L'acide arsénieux se dépose sous la forme de
fleurs d'arsenic. L'oxydation dégageant beaucoup
de chaleur, le feu a besoin d'être modéré. L'opé-
ration dure en moyenne douze heures. L'acide
n'est enlevé des chambres de condensationque
tous les deux mois; cette opération est très-dan-
gereuse et exige des précautions minutieuses de
la part des ouvriers, afin d'éviter l'intoxication
arsenicale. L'acide arsénieux en fleurs ou en
farine est ensuite raffiné et transformé en acide
vitreux.

Le raffinage des fleurs d'arsenic ou sa trans-
formation en acide vitreux,a lieu par sublimation
(fig. 161) dans des creusets cylindriques E en
fonte, placés chacun sur un foyer F; ces pots ou
creusets sont surmontés de trois hausses D en
fonte, munies de trois tuyaux cylindriquesou en-
tonnoirs A, dont le dernier s'ouvredans la. chambre
de condensation L.

Les pots reçoivent de. 150 à 200 kilogrammes
chacun, de fleurs d'arsenic; l'opération dure envi-
ron douze heures; l'acide vitreux se recueille dans
les chambres de condensation et sur les parois
des hausses.

Dans certains pays, ce sont les arséniures de
cobalt ou de nickel que l'on grille pour faire
l'acide arsénieux, mais lorsque l'on a utilisé les
arsenio-sulfures, il faut enlever le soufreentraîné
lors de la volatilisation de l'acide. Pour cela, on
mélange la masseavec de la potasse et on sublime
à nouveau.

L'acide arsénieux vaut en moyenne 45 francs
les 100 kilogrammes.

Acide arsénique. Composé d'arsenic et
d'oxygène, dans le rapport en poids de 75 à 40;
équivalent= 1 15=As0 6 Il estanhydreou hydraté.
Anhydre, c'est un corps solide, blanc, iusible au
rouge et décomposable au rouge blanc en oxygène
et acide arsénieux. Hydraté, il est de consistance
sirupeuse, et à l'air dépose des cristaux déliques-
cents à trois équivalentsd'eau=AsO5 3 HO, qui
perdent leur eau d'hydratation par la chaleur.

L'acide arsénique, poison très actif, est réduit
par le charbon et par l'hydrogène; l'acide sulfu-
reux le ramène à l'état d'acide arsénieux.

L'acidearsénique,quis'obtientoupar l'oxydation
de l'acide arsénieux, en faisant bouillir 400 kilo-
grammes de ce dernier dans 300 kilogrammes
d'acide azotique (procédé Kopp), ou encore en
traitant par le chlore une solution concentrée
d'acide arsénieuxdans l'acide chlorhydrique,puis
distillant jusqu'à cristallisation du résidu (pro-
cédé Girardin), est employé quelquefoisà la pré-



paration de certaines couleurs dérivées du gou-
dron principalement de la rosaniline ou fu-
chsine. A une époque, il y a eu des fabriques
d'aniline qui consommaientplus de 100,000 kilo-
grammes d'acide arséniquepar an; depuis qu'en
Allemagne, on a rigoureusementinterdit l'oxyda-
tion par l'acide arsénique, on a trouvéd'autres pro-
cédés, et l'usage de cet acide est considérable-
ment restreint. On a, en maintes circonstances,
signalé les accidentsoccasionnés dans cette fabri-
cation, par l'absorption du composé arsenical,
notamment à Lyon, à Pierre-Bénite.

RECHERCHE DE L'ARSENIC DANS LES CAS D'EMPOI-

connemeot. L'arsenic est d'un emploi si journalier

dans l'industrie, que l'on a fréquemment à cons-tater des accidents occasionnés par l'ingestion de
ce corps. L'empoisonnement peut être criminel,
il se présente alors sous la forme aiguë, dans la
majorité des cas; quelquefoisil provientde mani-
pulations faites dans des fabriques, il peut cons-titueren cette circonstanceune,maladiechronique,
d'autant plus grave, que l'économie se trouveplus
ou moins saturée de poison. L'arsenic était jadis
le corps qui était le plus fréquemment employé
pour commettre des crimes, et pendant une pé-
riode de douze années, de 1851 à 1863, sur 617
cas d'empoisonnements poursuivis en France par
la justice, on n'en comptait pas moins de 232
occasionnés par lui; actuellement,cechiffre a
considérablement diminué, et le phosphore se
trouve à la tête de la liste des substances choi-
sies par les criminels pour accomplir leurs for-
faits.

L'arsenic est facile à retrouver, lorsque l'on a
eu soin de traiter les produits livrés à l'expert,
avec toutes les précautions voulues, car étant

volatil, ainsi que plusieurs de ses composés, il
pourrait avoir été entraîné parl'emploid'un mau-
vais procédé, et l'on doit se rappeler ,qu'il est
toxique à très-faible dose, que par conséquent on
peut n'avoir à retrouver que quelques centi-
grammes d'arsenic.

Commeil est fort rare de rencontrer lasubstance
dangereuse en nature, la première opération à
faire est de procéderà la destructionde la matière
organique. Pour cela diverses méthodes peuvent
servir, suivant que les expériences devrontporter
sur tel ou tel organe (foie, estomac, intestin,
muscles, cerveau, etc.), ou que l'on devra faire
l'examen de matières alimentaires; de terres, si
l'inhumation a eu lieu; etc.

La calcination au moyen de l'acide sulfurique
pur, soit seul (procédé Flandin et Danger), soit
combiné avec l'action postérieure de l'acide azo-
tique (procédé Lassaigne), est une très-bonnemé-
thode. Les matières convenablementdivisées sont
traitées dans une capsule.jusqu'àobtention d'un
charbon pulvérulent et sec. On peut encore dis-
soudre les matières organiques 1° par l'action de
la potasse, puis mélanger de nitrate de même
base, de façon à obtenir une pâte, que l'on fait
déflagrerdans un creuset rouge de feu (procédé
Fordos et Gélis) ou 2° les détruire par un cou-
rant de chlore gazeux (procédé Jacquelain), jusqu'à
production d'une matière blanche d'aspect ca-
séux ou encore 3° par l'action du chlore naissant,
produit, soit au moyen de l'acide chlorhydrique
et du chlorate de potasse (procédé Frésénius et
Babo), de l'eau régale (procédé Malagutti et Sar-
zeau), du chlorure de sodium et de l'acide sulfu-
rique (procédé Schneider).

Quelle que soit la méthode qui ait été employée,
comme elle a eu pour avantage de rendre soluble
dans l'eau le composé arsenical, on reprend la
masse obtenue par l'eau distillée (on y ajoute de
l'acide sulfurique,si les liqueurs sont à même de
contenirdes produits azotés,lesquelsseraientcapa.
bles d'amener plus tard une explosion, on chasse
ceux-ci par la chaleur), puis on introduit les li-
queurs dans un appareil de Marsh.

Celui-ci est basé sur la propriété qu'a l'arsenic
de s'unir à l'hydrogène pour faire divers compo-
sés, un hydrure solide et de l'hydrogène arsénié
(As H3) gazeux, décomposablepar un corps froid,
ce qui amène le dépôt de l'arsenic et la combus-
tion de l'hydrogène seul. Il fut inventé, en 1836,
par James Marsh, d'Edimbourg, modifié par Che-
valier, et enfin perfectionné, comme on l'emploie
aujourd'hui, par une commission de l'Académie
des sciences.

L'appareil de Marsh (fig. 162) se compose d'un
flacon de WoolfA, contenant de l'eau, du zinc et
de l'acide sulfurique,.et qui par conséquent dé-
gage de l'hydrogène. Un tube C conduit le gaz
dans un second tube D rempli d'amiante qui doit
retenir l'eau pouvant être entraînée par le gaz;
enfin, un deuxième tube E, à pointe effilée, laisse
sortir le gaz en un mince filet. Ce dernier tube E
est enveloppé de clinquant sur une partie de sa
longueur, là où il doit être chauffé par une lampe
à alcool G. Un petit écran métallique F localise



l'action de la chaleur. Le tube de sûreté B sert en
même temps à l'introduction des liqueurs arsé-
nicales.

Quand l'hydrogène s'est dégagé en quantité
suffisante pour remplir tout l'appareil, on chauffe
la partie enveloppée de clinquant etl'onenflamme
le jet d'hydrogène arsénié; on approche du jet
enflammé une soucoupe de porcelaine H; il se
forme des taches noires qui sont volatiles par la
chaleur.

Dans les expertises judiciaires, comme l'on
doit souventdéterminerla quantitéd'agent toxique
ingéré, ou même doser l'arsenic existant dans les
viscères, il importe de ne pas perdre d'hydrogène
arsenié; on parvient facilement à ce résultat en
faisant arriver le gaz dans un tube de verre peu
fusible, que l'on étire en un point, et chauffe en
cet endroit au moyen d'une lampe à alcool ou d'un

Il reste maintenant à déterminer la nature
exacte des taches que l'on a recueillies, car un
autre métal, l'antimoine, donne par suite d'un
traitement semblable,des traces fort analogues.

Les taches d'arsenic sont miroitantes, d'un gris
noirâtre, blanches si on les a obtenues dans la
partie oxydante de la flamme (formation d'acide
arsénieux), volatiles par la chaleur, avec produc-
tion d'odeur alliacée. Elles sont solubles dans
l'hypochlorite de soude, dans l'acide azotique;
leur solution dans ce dernier acide fournit, lors-
qu'elle a été neutralisée par l'ammoniaque, un
précipité rouge brique caractéristique, soluble
dans l'ammoniaque et régénéré par l'acide azo-
tique.

Lorsque l'opération ne fournit qu'une quantité
très-minime d'acidearsénieux,ou que les liqueurs
sont trop étendues pour donner avec les réactifs
des caractèresbien tranchés, on peut fixer le com-
posé arsenical par l'addition d'un peu de potasse;
on concentre alors, et comme les arsénites ne
précipitent pas par l'hydrogène sulfuré, on ajoute
quelques gouttes d'acide chlorhydrique, puis de
l'acide sulfhydrique.On obtient ainsi un précipité
jaune de sulfure d'arsenic, soluble dans l'ammo-
niaque et insolubledans l'acide chlorhydrique,ce
qui le distingue du sulfure de cadmium.

Quant aux autres taches analogues, on recon-
naîtrait celles d'antimoine à leur peu de volatibi-
lité par la chaleur, à la réaction de leur solution
azotique qui précipite en blanc par l'azotate d'ar-
gent pour les taches de matière organique,
dites taches de crasse, les taches dues à la ré-

bec de gaz. Sous l'influence de la chaleur, lé gaz
se dédouble en un anneau d'arsenic métallique,
qui se dépose sur lapartie froide du tube, et en
hydrogène. On pourrait aussi faire arriver le gaz
dans une solution d'azotate d'argent; il y aurait
formation d'acide arsénieux et réduction de l'ar-
gent à l'état métallique.

Il est nécessaire dans toutes les opérations de
cette nature, d'être parfaitement sûr de la prove-
nance du corps retrouvé, aussi a-t-on l'habitude;
lorsque l'on fait des recherches d'arsenic, non
seulement de n'employer que des vases neufs et
des produits dont on a contrôlé à l'avance la pu-
reté, mais encore d'avoir à côté de soi un second
appareil de Marsh fonctionnant à blanc, c'est-à-
dire fournissant de l'hydrogène pur, dont la
flamme ne donne aucune tache lorsqu'on y inter-
pose une soucoupe froide.

Fig. 162. Appareil de Marsh pour la recherche de l'arsenic.

duction du sulfate de zinc formé dans l'appareil de
Marsh et projeté dans le tube, elles n'ont pas
l'aspect luisant et métallique des premières.et ne
se déplacentpas, quand on les chauffe.

Il arriveparfois qu'on est appelé à constater un
empoisonnement mixte, nous voulons dire, pro-
duit à la fois par un composé à base d'arsenic et
un autre à base d'antimoine. Il faut savoir isoler
les deux produits, car dans ce cas, les anneaux à
la simplevue ne donneraient aucun indice; il est
nécessairealors de traiter taches ou anneaux par
l'acide azotique, puis d'évaporer à siccité. On a
formé de la sorte de l'oxyde d'antimoine (Sb'J O3)
insoluble, plus un acido arsenical soluble; on
reprend par l'eau distillée bouillante,qui laisse le
premier corps et dissout le second, on filtre, éva-
pore la liqueur claire, sature par l'ammoniaque,
et traite par l'azotatp d'argent. On obtient ainsi
le précipité rouge brique caractérisant l'arsenic.
Le précipité insoluble est à son tour repris par
l'aoide chlorhydrique, transformé en chlorure,
lequel sous l'influence d'un courant d'hydrogène
sulfuré, donne un précipité jaune de sulfure d'an-
timoine.

Arsenicsulfure jaune, -r-V. ORPIMENTet
ARSENIC (Minerais).

Arsenic sulfuré rouge. V. RÉALGAR et
ARSENIC (Minerais). J. c.

ARSÉNICOPHAGES.Nom donné à certains indi-
vidus et même à certaines peuplades qui oonsom»
ment régulièrement de l'arsenic. Il est parfaite-



ment démontré par l'emploi journalier des prè1-

fparatioris arsenicales,que l'on' peut arriver à don-
'ner à l'homme des doses très élevées de ce poison.
Il ne s'agit pas là d'une tolérance particulière,
comme certains animaux peuvent en présenter
une, mais d'un effet obtenu progressivement,
d'une habitude acquise. M. le docteur Tschudi a
publié, à cet égard, des faits très curieux (Gazette
'des hôpitaux, mai 1854), desquels il résulte, que
dans les montagnes de la Hongrie, de la Basse-
Autriche, dans la Styrie, presque tous les jeunes
paysàns et paysannes, absorbent de l'acide arsé-
nieux pour se donner de la fraîcheur et de l'em-
bonpoint. Ceux qui font le métier de guides ou de
contrebandiers en prennent également pour se
•rendre plus a volatils n, c'est-à-dire, faciliter la
,respiration pendant la marche ascendante. Ils
'commencent, pour s'habituer, par une dose de
0 gr. 025 environ, et vont parfoisjusqu'à absorber
0 gr. 20,d'acide arsénieuxchaque jour; tant que ce
régime est suivi régulièrement, ils ne se déve-
'loppe aucuns accidents, mais dès que l'intoxica-
tion cesse, les phénomènesmorbidesapparaissent
et cette habitude devient un besoin qu'il faut
impérieusement satisfaire.

Des faits semblables ont été signalés du reste
'a Vienne, et dans d'autres villes, où les chevaux,
au poil bien luisant, ne devaientcette qualité qu'à
l'acide arsénieux qu'on leur donnait. Entre les
mains d'autres palefreniers, ils perdaient leur
belle robe et leur bonne santé.

ARSÉNIEUX (Acide). V. ARSENIC.

ARSÉNIOSIDÉRITE. Arséniate double de fer et
'de chaux, que l'on trouve en notable quantité à
Romanèche (Saône-et-Loire) et qui se présente
sous forme de concrétions -fibreuses, de couleur
jaune, ou jaune brunâtre et qui accompagnentles
minerais de manganèse.• ARSÉNIOSULFURES.–V. ARSENIC (Minerais)..

ARSÉNIQUE. (Acide). V. Arsenic.
ARSËNIT. T. de -miner. On. donne ce nom,

ainsi que celui d'arsénolite, à une variété native
.d'acide arsénieux, que l'on trouve dans le Hartz et
en Bohême..

ARSÉNITES. T. de chim. Ce sont les sels que
forme l'acide arsénieux, lorsqu'on le sature par
des bases. Leur formule généraleest Mo, As' 0 3.

A l'exception des arsénites alcalins, ils sont in-
solubles dans l'eau, quelques-uns sont solubles
dans la glycérine, ils le sont tous dans l'acide
tihlorhydrique. Traités par l'acide azotique ou
l'eau régale, ils donnent de l'acide arsénique.
:L'es arsénites sont réduits au chalumeau dans la
flamme intérieure, avec dégagement d'odeur al-
liacée; 'Chauffés au rouge, ils se décomposenten
donnant naissance à des arséniates, avec réduc-
tion d'arsenic métallique; celui de plomb fait seul
exception.

Les arsénites sont faciles à distinguer des arsé-
niates, aux caractères suivants leur solution
^acidulée par l'acide chlorhydrique,donne 1° avec
l'hydrogène sulfuré, un précipité jaune, soluble

dans l'ammoniaque, la potasse ou les' carbonates
de ces bases, soluble dans les sulfures alcalins',
insoluble' dans l'acide chlorhydrique; 2° avec
l'azotated'argent ammoniacal,un précipité jaune,
tandis qu'avec les arséniates, il est rouge brique;
3° avec le sulfate de cuivre, un précipité vert, so-
luble dans l'ammoniaque; le précipité est bleu
verdâtre,avec les arséniates; 40 en présenced'une
lame de zinc, la réduction de l'arsenic à l'état
métallique (avec les arsénites comme avec les
arséniates).

Les arsénites ont de nombreux emplois dans
l'industrie. S'ils sont moinsutilisés chez les indien-
neurs que les arséniates (en Angleterre, pour le
dégommage, on se sert presque exclusivementde
ces derniers), on emploie depuis une quinzaine
d'années, l'arsénite à'alumine en assez grande
quantité. Ce sel, en effet, sort pour préserver les
rouges, mais surtout comme' mordant avec les
couleurs d'aniline; on le dissout dans l'acide
acétique, puis on imprime la couleur avec l'arsé-
nite, sur des tissus préalablement passés .en
solution faible de tannin. Les couleurs ainsi
obtenues résistent bien aux savonnages.

Quelques arsénites métalliques solubles dans
la glycérine, au moins en partie, servent à faire
quelques genres, en unis.

L'arsénite de plomb, remplace quelquefois dans
la peinture l'orpiment; il est d'une couleur jaune
très éclatante, est solide et couvre bien.
Les arsénites de cuivre utilisés sont au nombre
de deux. L'arsénite proprement dit, connu égale-
ment sous le nom de vert de Sehèele, qui contient
environ 50 0/0 d'acide arsénieux, et l'acéto-arsé-
nite ou vert de Schweinfurt, qui renferme 58 0/0
du même acide.

L'importance industrielle de ces produits est
telle, qu'en Angleterre seulement, à une époque
(1860), une fabrique de papiers utilisait à elle-
seule, deux tonnes d'acide arsénieux par seL
maine, et que la production totale de. ces verts
était de 700 tonnes. L'arsénite de cuivre s'obtient
par double décomposition en traitant une solution
de sulfate de cuivre par l'arsénite de soude;
l'acéto-arsénite, en faisant réagir une solution
d'acide arsénieux sur l'acétate de cuivre (c'est un
mélange d'arsénite et d'acétate de cuivre).
Les industries qui employaientces belles cou-
leurs vertes, étaient nombreuses, mais les fré-
quents accidents qui ont été signalés, ont fait
interdire en grande partie l'emploi de ces produits.
On connaît des empoisonnementsoccasionnés par
l'usage de fleurs artificielles, de tarlatanes, de
lustrines, de papiers de tentures (les veloutés sur-
tout), sur. lesquels la couleur verte n'était fixée
que par de la colle; de produits alimentaires,
dragées, gâteaux décorés, pièces de charcuterie;
de jouets d'enfants, de couleurs à l'eau, de vi-
sières en cuir, etc., dans lesquels aussi, la colora-
tion était due à la présence de ces composés. Ces
faits n'ont rien d'étonnant, lors que l'on sait, par
exemple, que M. Bacon a trouvé de 35 à 40
grammes de vert arsenical, par mètre carré de
papier de tenture, correspondant à 500 grammes
d'acide arsénieux pour une chambre de grandeur



moyenne. Lorsque l'ingestion du produit toxique
a eu lieu, l'empoisonnements'expliquefacilement,
surtout pour les produits alimentaires; pour les
autres, il faut admettre que le corps se détachant
aisément, surtouten présencede l'humidité et du
frottement, des parcelles colorées sont entraînées
dans les voies respiratoires, et, qu'en outre, de
l'hydrogène arsénié se trouve souvent engendré,
par suite de la fermentation des matières orga-
niques, qui réduisant l'acide arsénieux, facilitent
la production du gaz arsénié.

D'autres arsénites moins purs et moins beaux,
comme les cendres vertes, qui sont des mélanges
d'arsénite et de sulfate de cuivre, sont quelquefois
utilisés en peinture.

En France, une circulaire ministérielle, en date
du 16 août 1860, a mis en garde les industriels
contre les dangers que présente l'emploi des arsé-
nites de cuivre, et une autre, du 21 avril 1861,
prescrit des mesures obligatoires dans les fabri-
ques où l'on se sert de ces substances. j. c.

•ARSÉNIURES.–V. Arsenic, § Minerais.

ART. Application des procédés par lesquels
l'homme fait un ouvrage, produit une œuvre,
exprime ses sentiments et ses pensées, selon cer-
taines règles et traditions. L'art s'adresse à l'in-
telligence et aux sens; son but est d'assurer à
l'homme son bien-être physiqueou de faire naître
en lui quelque jouissance intellectuelle ou mo-
rale il subit les transformations incessantes
étroitement liées aux transformations de l'esprit
humain. De cet ensemble de règles et de prin-
cipes est née la division de l'art en trois branches:
1° les Arts mécaniques,qui ont pour but d'exploi-
ter la nature, de transformer manuellement ou
mécaniquement la matière première pour l'ap-
proprier aux exigences de la vie matérielle; 2° les
Arts scientifiques, qui répondent aux besoins de
l'esprit, associés aux besoins physiques 3° les
Arts libéraux ou les Beaux-Arts,qui sont destinésà
provoquer en nous des sentiments généreux et
élevés, et qui ont pour mission non-seulement de
charmer ou d'éblouir, mais encore d'élever l'âme
en épurant les passions.

Les arts scientifiques et les arts mécaniques
ont de nombreuses affinités, les seconds devant
donner une forme utile et saisissable aux idées
et découvertes qui sont du domainedes premiers,
mais chaque jour de nouveaux progrès rendent
cette classification moins rigoureuse en fondant
les nuances, en créant de nouvelles distinctions;
c'est ainsi qu'on a proposé de ranger sous le nom
d'arts automatiques ceux qui produisent une chose
par le secours d'une machine faisant seule le
travail de l'homme. Cette proposition est inac-
oeptable. L'art et l'automatisme sont tellement
opposés l'un à l'autre qu'on ne peut les accou-
pler sans blesser la logique et le bon sens; l'art,
ou ses synonymes dans les arts mécaniques l'a-
dresse,l'habileté, exigent le concours de l'esprit et
de la main de l'homme; or, dans le travail de la
machine, l'homme n'est rien. Les arts mécani-
ques sont donc très-exactement définis par les
moyens et les procédés qui soumettent les pro-

duits de la nature, par la construction de ma-
chines et appareils propres à économiserla force
de l'homme, pour laisser celui-ci à des travaux
plus relevés où son initiativejoue un rôle plus ou
moins considérable. V. INDUSTRIE.

Les arts mécaniquescomprennentaussi les Arts
industriels ou décoratifs, lesquels s'inspirentplus
particulièrement des Beaux-Arts.

Nous n'avons point à traiter dans cet ouvrage
les Beaux-Arts proprement dits, mais seulement
de leur intervention dans l'industrie; M. Ph.
Burty, dont l'autorité en ces matières est incon-
testée, étudie un peu plus loin cette importante
question l'Art appliqué à l'industrie.Nous y ren-
voyons le lecteur. Nous nous bornerons à dire ici
que nous n'admettons point de ligne de démarca-
tion entre les œuvres d'art créées par l'industrie,
et celles créées par l'imagination du peintre ou du
sculpteur, le principe initial est toujours le
même, et, comme l'a dit M. de Laborde a L'art
a sa vie propre en dehors de la nécessité de ses
applications; mais en l'appliquant à l'industrie
humaine, loin de rabaisser sa mission, il l'agran-
dit. Les manifestations de l'art sont multiples,
mais il n'y a qu'un art et c'est lui qui fait les
Rubens dans la peinture, les Palissy dans la po-
terie, les Boulle dans l'ébénisterie; c'est ainsi que
l'ont compris Raphaël, Titien, Paul Véronèse et
tous les artistes de la Renaissancequi n'ont point
dédaigné de mettre le sceau de leur génie aux di-
verses branches de l'industrie. V. Artiste.

Cette alliance nécessaire de l'art et de l'indus-
trie enfanta un certain nombre d'oeuvresque l'on
a rangées dans la classe des Arts industriels, puis
des Beaux-Arts appliqués à l'industrie, sans que
ces désignations donnassent satisfaction à la lo-
giqufi de notre esprit. Lorsque nous avons conçu
le plan de ce dictionnaire, l'expression Arts in-
dustriels était la seuleconsacrée, aujourd'hui Arts
décoratifs semble prévaloir, non sans raison, car
la fonction de l'artiste ici n'est point de traduire,
au moyen des formes et de la couleur, certaines
émotions de l'âme humaine,, mais très-exacte-
ment d'orner, de décorer des objets utiles et d'a-
jouter à leur utilité la parure de la beauté.

Les arts décoratifs se divisent en un certain
nombre de'classes 1° Décoration de l'habitation
architecture décorative; décoration des villes, des
édifices publics, des demeures privées, des jar-
dins sculpture ornementale sur marbre, pierre,
bois, etc.; menuiserie d'art, marqueterie, mar-
brerie fer forgé, fer fondu, quincaillerie d'art,
cuivre repoussé; peintures décoratives pour em-
placements déterminés; vitraux, stores; 20 Ten-
tures de l'habitation tapis et tapisseries, étoffes
d'ameublementen laine, soie, damas,lampas,etc.;
papiers peints, cuirs, cartons gaufrés art du ta-
pissier 3° Mobilier Meubles exécutés en bois
divers, sculptés, dorés, laqués, ornés de bronze,
de marqueterie, de faïence ou d'émaux; sièges,
caisses d'instruments de musique, cadres; 4° Mé-
taux usuels: Bronzes d'art, d'ameublement et d'é-
clairage, ciselés, dorés, ornés d'émaux, de cris-
taux, etc. zinc d'art et d'ameublement; orfèvrerie
d'église, acier moulé, bijouteried'acier; 5° Métaux



et matières de prix .orfèvrerie d'or et d'argent;
bijouterie, joaillerie, camées; 6° Céramiqueet ver-
rerie terres cuites décoratives, poteries d'art,
lave et terre cuite émaillée, faïence émaillée, por-
celaine peinte; émaux, verrerie, cristaux, glaces;
7° Etoffes d'usage domestique et vêtements châles,
cachemires, dentelles, broderies, passementeries,
costumes, tissus de laine et de soie; tissus impri-
més toiles ouvrées et damassées.

A cette première énumération, il nous faut
ajouter une foule d'objets divers tels que voi-
tures, armes, coutellerie, tabletterie, maroqui-
nerie, articles de Paris et de Vienne, fleurs artifi-
cielles, éventails, reliure, puis tous les procédés
de reproduction des œuvres d'art gravure sur
métaux, sur bois, lithographie, lithochromie, au-
tographie, photographie, photochromie,héliogra-
vure, etc. Nous renvoyons le lecteur à ces diffé-
rents mots, où chacune de ces industries dans
leurs rapports avec les arts du dessin sera l'objet
d'une étude spéciale.

Adoptant la désignation nouvellement conve-.
nue, l'Etat a donné à l'ancienne École nationale de
dessin et de mathématiquele nom d'Ecole des arts
décoratifs. Dans le même esprit, l'Union centrale
des beaux-arts appliqués à l'industrie a ouvert en
1878, au pavillon de Flore, aux Tuileries, un
Musée des Arts décoratifs,auquel nous consacrons
plus loin un article spécial. V. ÉCOLE.

Art (Ouvraged'). V. GÉNIE CIVIL.

Art appliqué à l'industrie (L'). L'ex-
pression « beaux-, Éts appliqués à l'industrie »
n'offrait certainement ni la justesse ni la conci-
sion désirables. Rigoureusement, elle tend à per-
pétuer une pure logomachie, car l'industrie étant
« l'habileté à faire quelque chose, à exécuter un
travail manuel » (Littré), l'applicationdes « beaux-
arts e mots d'une extrême élasticité modi-
fierait, non pas ce que l'on a en vue, c'est-à-dire,
le travail achevé, mais bien l'habileté qu'il faut.
déployer pour achever ce travail. Mais ne n,ous
arrêtons point à cette querellede mots. La formule
a frappé l'attention du public, l'a fixée sur un
ordre de faits qu'il croyait nouveaux et qu'il a
sentis être importants. Elle a été trouvée, adoptée
par un groupe de hauts industriels, d'artistes, de
critiques qui comprenaientque les termes « union
des arts industriels, » étaient insuffisants ou im-
propres qu'il fallait désigner plus nettement le
terrain infiniment vaste et cependant circonscrit
sur lequel allait se traiter une question vitale
pour notre fortune nationale, pour notre supré-
matie traditionnelle. C'en était assez pour accep-
ter hardiment sur le drapeau deux ordres de faits
supérieurs les Beaux-Arts, l'Industrie que
les nouveauxengins de production, que la divi-
sion du travail, que les lois de la commande
moderne, que la séparation officiellement cons-
tatée entre les expositions d'oeuvres d'art et les
expositions de produits industriels, enfin que les
sophismes d'une esthétique nuageuse avaient
habitué le public à dissocier, à regarder même
comme des faits antagonistes.

La question,dans ses termes étroits, est toute

actuelle. Elle a été brusquement soulevée en
France, il y a quinze ans, et s'est amplifiéedepuis,
par la constatation, dans les expositions univer-
selles, de l'infériorité de formes et de colorations
de produits qui, dans les époques précédentes,
avaient toujours uni les conditions de l'agrément
à celles de l'utilité. Le Beau, le Bon et l'Utile ne
sont que les qualificatifsd'un seul fait, la Conve-
nance. Les rhéteurs ont pu les traiter en trois
chapitres, la logique ne les isole pas. Ce sonr. les
conditions inhérentes et tout à fait harmoniques.

Si loin que l'on pénètre dans l'histoire des civi-
lisations, on constate sur les objets les plus vul-
gaires à l'usage de l'homme, ou sur le corps
de l'homme lui-même les effets d'une faculté
qui est spéciale à celui-ci, qu'on n'a jamais
vu s'exercer chez aucun animal, si élevé que
fût son rang parmi les primats ce sont les
effets de la recherche de l'ornementation exté-
rieure. Les animaux, aux époques de la repro-
duction, subissent, par suite d'une excitation
sanguine et nerveuse, une modification qui se
traduit par la coloration de l'enveloppe les
taches orangées qui ponctuent le corps de la sala-
mandre et par la fierté des allures les com-
bats à mort des cerfs,- mais jamais, au 'moins
dans la captivité, un gorille mâle n'a été vu se
barbouillant de couleur, ni une chimpanzée s'or-
nant de fleurs. Le luxe du mâle est la force, le
charme de la femelle est la santé. Au contraire,
nous observons que les peuples sauvages se ta-
touent pour le combat ou pour l'amour, s'ornent
de colliers de plumes, peignent leurs pagnes,
polissent ou cisèlent leurs armes, augmentent
leur taille par la coiffure, etc. Les Hellènes qu'ont
chantés les poëtes du cyclehomérique se tatouaient
encore. Les plus anciennes sculptures égyp-
tiennes nous indiquent des broderies sur la
tunique des femmes. Les objets en os de renne
des périodes préhistoriques nous arrivent sou-
vent, non pas seulement conçus dans les propor-
tions harmoniques qui sont la grâce de l'utile,
mais gravés, mais oinés de bas-reliefs, lesquels,
en admettant qu'ils eussent eu pour raison pre-
mière la résolution de perpétuer un ftîit de guerre
ou de chasse, sont encore traités avec une obser-
vation du mouvement, une recherche de la vie
qui sont la résultante d'un sentiment très net de

ce que nous appelons aujourd'hui l'Art. Une
hache n'exigeait pas d'être polie jusque dans les
parties qui échappaient certainement à la vue,
sous la portion, par exemple, qui devait être ser-
rée par l'encoche du manche ou par des corde-
lettes d'attache. Une hache aussi soignée avait
donc un attrait qui s'ajoutait à ses qualités d'ou-
til, à sa valeur purement industrielle?Toutes
celles qu'on découvre ne portent point ces carac-
tères de perfection il y avait l'outil qui s'altère
par l'usage journalier et se remplace, puis l'objet
qui, destiné à tel être que l'on voudra concevoir,
prêtre ou chef, était le signe manifestéd'une puis-

sance quelconque.
Le goût de l'ornementation sur le corps, sur

les vêtements, sur les armes, sur les ustensiles
qui aident l'humanité à soutenir le rude et inces-



saut eombât de la -vie -contre les éléments, les
animaux; les autres "hommes, n'est point propre à
certaines familles ou à certains individus. Il s'est
accusé avec plus ou moins de souplesse ou de
variété, selon que les milieux naturels ou sociaux
ont été plus rigides ou plus propices. Procède-
t-il primitivementde faitsde chasse, de guerre, de
commerce, de religion auxquels on voulait im-
primer un caractère d'authenticité et de perma-
nence ? A-t-on enfilé des coquillages pour les
échanger contre d'autres produits avant de les
passer à.son cou? Les dents de requins, les griffes
d'ours ont-elles joué le rôle actuel des sequins, à
la fois dot et parure, dans les tresses des Cauca-
siennes ? La symbolique, chère aux enfants, qui
vont jusqu'à enfourcherun bâton pour un cheval,
et constatée chez toutes les peuplades sauvages,
dût relever de bonne heure le caractère des objets
embellis par le travail de la main.

Ce que nous voulons dégager clairement, c'est
le caractère extérieur de cette ornementation
qu'il s'agisse des yeux peints à l'avant des piro-
gues, des dents de scie imprimées dans la terre
molle des vases que les nègres cuisent à la cha-
leur du soleil, des têtes de lions des vases de
bronze de la Chine, des anses du moindre vase
grec, l'ornementation épouse toujours la forme
générale, n'altère jamais ni la résistance, ni l'é-
quilibre, ni la commodité des objets. L'artiste et
l'artisan ne font qu'un, Le caprice et l'usage ne
font qu'un, On peut dire que c'est le moment de
la pureté absolue, d'une beauté inconsciente, dé-
gagée .de toutes les considérations esthétiques
qui, bien plus tard, oréerala commandedes objets
de destination indéterminée et, par conséquent,
l'artisan qui n'obéissant plus à un programme
strict et correct, ne fera plus parler à son outil
qu'un langage intelligible pour les classes seules
de la société qui vivent dans la richesse, dans
l'admiration politique du passé, dans l'indiffé-
rence pour tout ce qui n'est point exclusivement
rare et coûteux. L'artisan est donc le pivot de la
sppiété productrice,

Les corporations,dont on constate la puissante
organisation si haut que l'on remonte dans les
annales de l'Egypte, de l'Assyrie, de l'Inde, per-
pétuaient la loyauté dans la main-d'œuvre, le
secret de ces tours de main » qui jusqu'à l'in-
vention de la machine furent la sauvegarde des
métiers, d'élite,

Ni la Grège., ni l'Italie ne firent de distinction
nominative entra l'artisan, c'est-à-dire, l'homme
de métier, et l'artiste, c'est-à-dire l'artisan qui se
sent ass.ez, supériaur pour s'affranchirdes obliga-
tions de la commande répétée, tyrannique, et qui
impose, au contraire,la tyrannie de sa conception
isoléfl à l'État qui lui commande de grands tra-
vaux^ aux particuliers qui se disputent ses œuvres,
aux élèves qui poussent sous son ombre vigou-
reuse. C'est à la Renaissance italienne que nous
devons ce type singulier de l'artiste industriel,
dont Benvenuto Cellini fut la personnification
vantarde et surfaite, A Athènes, Phidias n'éiait
que le plua éminent, par conséquent la plus
recherché, le mieux rétribué, le plus hautement

responsable de la gloire de sa cite, parmi les
sculpteurs, les architectes. Le même mot, t!x,v~t«i

sert pour désigner sans distinction ce que nous
distinguons aujourd'hui. Il en fut de même pen-
dant le moyen âge français.- L'expressiona Beaux-
Arts appliqués à l'industrie » eût donc été alors
complètement vide de sens. Une marchande
d'herbe, sur le marché, à Athènes, eût rejeté ins-
tinctivement un vase de terre qui n'aurait pas été
beau,c'est-à-dire harmonieuxet commode, comme
aujourd'hui une. dame de la halle jetterait un pot
qui fuirait. Les deux idées de beau et convenable
étaient connexes.

Il n'en fut plus ainsi dès qu'au xme siècle, en
Italie, les académieseurentsubstitué des formules
à l'enseignement professionnel, que les • élèves
avaient reçu en quelque sorte inconsciemment,
tant qu'ils étaient entrés tout jeunes dans l'atelier
des maîtres de leur choix. Léonard de Vinci, Mi-
chel-Ange, Raphaël lui même, qui était fort oc-
cupé à la cour des papes comme ordonnateur des
fêtes, directeur des fouilles, etc., tous ces génies
que leurs contemporains admiraient et recher-
chaient, ont fourni aux corps de métiers de leurs
villes, tapissiers, fondeurs de robinet, armuriers,
orfèvres, sculpteurs de bois, etc., des modèles
dont l'humilité semblerait dégradante aujourd'hui
aux artistes arrivés à l'Institut. Les corporations
avec leurs statuts, qui ne sauraientplus s'ajuster
aux exigences de la liberté moderne, avec leurs
années d'apprentissage obligatoire, source de la
science de tous les détails aussi bien pour l'ouvrier
que pour le patron, avec leurs « chefs-d'œuvre »
qui devaient subir l'analyse et la critique rigou-
reuse des compagnonset des maîtres, les corpo-
rations résistèrent longtemps avec succès contre
cet envahissementd'une esthétique qui tend sans
cesse à immobiliser les résultatsacquis, à discré-
diter les méthodesnouvelles, à stériliser les efforts
originaux, à rendre timides et découragées les
imaginations.

M. Paul Mantz, dont la compétence en ces ma-
tières est bien connue, a publié, dans la Gazette
des Beaux-Arts, un article de fond sur l'Histoire
des arts appliqués a l'industrie au xvm* siécle.
Nous ne pouvons qu'y renvoyer. Mais nous cite-
rons, comme très typique, un document qui avait
échappé à ce savant critique. C'est un volume
in-8., qui a pour titre Corps d'observations de la
Société d'agriculture, du commerce et des arts, éta-
bliepar les États de Bretagne, année 1757 et 1758.

« C'est moinsune suite d'instruction qu'une suite
d'invitations, qui porteront ceux qui peuvent
aider leur patrie à ne pas lui refuser leur se-
cours. D

« La Société attend et désire les mêmes secours sur
une autre partie de son travail étroitement liée à l'agri-
culture. C'est celle des Arts. Ce serait une carrière très
vaste à fournir, si on prenait ce terme dans le sens qu'il
présente lorsqu'il est isolé. Par rapport à la Société, on
ne doit envisagerque les arts qui sont placés entrel'Agri-
culture et le Commerce de la Bretagne. » Les États, qui
l'avaient instituéau nom du bien public, la composèrent
de membres des troisordres..

1
Dans la séancedu jeudi 10 février 1757, la commission

du commerce répondit aux observations de M. de Gour-



hay, intendant du commerce « Article 1 er. Presque tous
les arts, qu'il est si important de perfectionner,ne peu-
vent faire de grands progrès sans le dessin; c'est princi-
palement par le goût supérieur dans cet art que les ma-
nufactures du royaume se sont acquis la préférencesur
celle des étrangers. Les villes de Rouen et de Reims ont
fondé des écoles publiquesde dessin. Nos artistes et nos
ouvriers retireraient beaucoup d'avantages d'un pareil
établissement. Sur le premier article, les États ont,
conformément à l'avis de la commission, ordonné et or-
donnent qu'il sera établi deux maitres de dessin, un à
Rennes et l'autre à Nantes, lesquels seront tenus de
donner quatre jours de chaque semaine, et trois heures
de chaque jour, des leçons,publiquesde leur art à tous
ceux qui se présenteront,et que celui de Rennes qui aura
le moins d'écoliers, sera en outre tenu d'enseigner les
élèves de l'hôtel des gentilshommes,aux jours et aux
heuresqui lui seront indiqués; et ont nommé et nomment
le sieur Causiez 'pour Rennes et le sieur Volaire pour
Nantes, sur .lesquels MM. de la Société des arts auront
l'inspection, et ont, lesdits États, accordé 500 livres par
an à chacun desdits maitres. »

L'année suivante, la Société publia ce rapport dont
l'importancehistorique est très grande « Les écoles de
dessin de Rennes et'deNantes ayant été mises sous l'ins-
pection de la Société, te premier soin du Bureau de
Rennes fut d'examiner sur quelle partie du dessin le-
maitre donnerait des leçons à ses élèves. On crut devoir
penser que. le vœu de la province était plutôt de former
de bons artisans que d'accroitre le nombre des artistes.

Le fils d'un serrurier, d'un charpentier, d'un maçon qui
dessinerait passablementla figure, abandonneraitla pro-
fession de son père il voudrait devenir peintre ou archi-
tecte. Le nombre de nos artisans diminuerait celui des
artistes, qui n'est déjà que trop grand, augmenterait

encore les ouvriers demeureraientdans l'Etat d'incapa-
cité d'où les États cherchent à les tirer. On jugea donc
qu'on devait regarder comme les meilleures leçons celles
qui deviendraient d'une utilité plus générale. Le maitre
fut chargé d'apprendre à ses écoliers à tracer des sur-
faces régulières,des assemblagesde charpente, de serru-
rerie, de menuiserie,de coupes de machines,de machines
en pièces comme un moulinà blé, un métier de tisserand,
des pièces d'horlogerie, etc., et enfin quelques morceaux
d'ornement.

a Les élèves se sont attaché par préférence à dessiner
des fleurs et de l'ornement; quelques-unsmêmeont voulu
dessiner la figure. Peut-être eût-il été dangereuxde con-
trarier leur goût avant que l'école de dessin fût assez
affermie. s Le Bureau permit au maître de se prêter aux
circonstances. Il donna, le 27 août 1757, une liste de
quatre-vingt-dix-septécoliers. »

Cetteécole atteignit rapidement le chiffre de deux cent
cinquante élèves auxquels on enseignait indistinctement
la figure, le paysage, l'ornement, la perspective. Les
États, par une délibérationdu 17 février 1759, établirent
une école de dessin à Saint-Malo, semblableà celles de
Rennes et de Nantes.

La question est posée avec cet admirable bon
sens qui fut Je propre du xvnr siècle dans toutes
les questions philosophiques a Diminuer le
nombre des artistes (des artistes sans vocation
supérieure) qui n'est déjà que trop grand; aug-
menter le nombre des artisans (des artisans d'é-
lite). »'

Mais l'ère moderne, ce mouvement général de
la science qui s'ouvre avec la chimie, crée à l'ar-
tiste qui applique son génie aux exigences de la
productionindustrielle et commerciale, des diffi-
cultés de plus en plus nombreuses. La diffusion
des fortunes et de l'éducation, 1e* multiplicité des

rapports internationaux, la nécessité d'exécuter
plus vite et à meilleur marché que dans là passé,
joints à une fusion des classes qui entraîne la
fusion des idéals et des besoins, ont jeté un
trouble extrême autant chez les producteurs que
chez les consommateurs. L'emploide la machiné
dans presque tous les corps de métiers, depuis
l'orfèvrerie, par exemple, jusqu'à la reliure, a
entraîné la division du travail. Tel ouvrier en
sera réduit à toujours estamper une plaque d'ar-
gent ou à toujours polir une tranche de livre,
lorsqu'en revanche tel grand fondeur demandera
au sculpteur Klagmann un modèle de fontaine
publique monumentale combiné de telle sorte
'« que chacune des figures ou des parties généra-
trices des vasques et des soutiens se puisse isoler,
fasse un tout et serve à des fontaines publiques
pour les petites municipalités. D

Klagmann résolut ce problème. Bien d'autres
artistes en résolvent chaque jour d'analogues
dans les fabriques du faubourg Saint-Antoine, à
l'honneur du génie français. Mais ce génie tra-
verse visiblement une période, non pas d'affai-
blissement, mais de trouble. Uu cri d'alarme fut
poussé, dès les premièresexpositions universelles,
lorsque l'on vit clairement que nos voisins, les
Anglais, par exemple, avaient fait, par le mariage
de l'Art avec l'Industrie, des progrès qui met-
taient en péril la supériorité traditionnelle de la
France. Nous ne pbuvons, dans ces lignes con-
densées, que renvoyerauRapport dé P. Mérimée,
au Rapport de Léon de Laborde, aux noteséparses
dans les archives de l'Union centrale.

On a proposé bien des remèdes. Les plus sûrs
seraient une reconstitution de l'apprentissage
qui, en respectant tous les droits de citoyen de
l'apprenti, donneraient cependant la sécurité au
patron;dans l'obligation pour l'apprenti de suivre
des cours de dessin général et de dessin profes-
sionnel qui lui formeraient le' goût, la main et la
mémoire des styles; dans la formation,dans les
villes industrielles, de musées analogues à ce
musée central de South Kensington,qui est un des
plus grands faits intellectuels et pratiques de
notre temps et qui a déjà rendu à l'Angleterre
d'immenses services, tant par les richesses d'art
et d'industries qu'il exhibe et qu'il fait circuler,
que par les cours qu'il ouvre et les contre-maîtres
qu'il forme. L'enseignement que distribue notre
école des beaux-arts est trop exclusivementaca-
démique, la méthode qui s'y professe est trop
étroite, la concurrence en est trop jalousement
bannie pour que les professeurs à diplômes qui
en sortent aient des chances d'exercer sur la
renaissance de nos hautes industries d'art une
influence heureuse.

L'école prend son mot d'ordre à Rome. Il faut,
comme à ces sentinelles pour qui on le changé
chaque jour, le demander aux besoins, aux aspi-
rations de la société nouvelle, n'exclure rien de ce
qui peut fortifier la conception et l'exécution, voir
et discuter ce qu'ont fait les peuples de tous les

pays et de tous les temps, les Grecs et les Japo-
nais, les Italiens et les Mèdes, les Français sur-
tout, les Français du moyen âge et de l'aube de la



Renaissance.Enseigner aux enfants les éléments
du dessin en même temps que l'écriture, inter-
roger avec passion et avec intelligenceles modèles
de notre architecture, de notre mobilier, de nos
arts décoratifs, ouvrir des chaires qui tiennentau
courant les artisans et les patrons de tous les
progrès généraux ou techniques qui s'accentuent
au-delà de nos frontières, favoriser l'initiative
personnelle, tels sont les points fondamentaux
du programme. On peut le dire plus justement
encore que des foi mes de gouvernement: un
peuple a toujours les arts industriels et décoratifs
qu'il mérite. V. DESSIN. PH. B.

Bibliographie Dictionnairedes antiquités grecques et
romaines d'après les textes et les monuments, par Ch.
Daremberg et Ed. Saglio article Artifices, par MM. E.
CAILLEMER et G. Humbert

Encyclopédie générale Articles Artisan, par M. F.
DENIS; Artiste, par M. FOUQUIER;

Les chefs-d'œuvre des arts industriels;
Histoire sommaire de l'UnionCentrale des beaux-arts

appliqués à l'industrie, et les Rapports de ses Jurys aux
expositions bisannuelles de l'Union des arts et de l'in-
dustrie, par le comte Léon DE LABORDE

Corps d'observation de la Société d'agriculture du
commerce et des arts, établie par les États de Bretagne,
années 1757-1758.

ARTS DÉCORATIFS (Musée des). Depuis long-
temps on avait reconnu, en France, l'impérieuse
nécessité de fournir aux artistes industriels les
éléments d'étude qui leur manquent pour perfec-
tionner leur éducation. On est étonné en ouvrant
un catalogue d'exposition de voir continuelle-
ment la répétition des mêmes termes armoire
Henri II, fauteuil Louis XIV, bureau Louis XV,
table Louis XVI. Cette imitation est particulière à
l'industrie, ses artistes n'ayant point eu jusqu'à
ces derniers temps de musée qui, en développant
chez eux l'esprit de comparaison, les empêchât
de copier servilement les formes des temps passés.
Et ce sont précisément les modèles des siècles
antérieurs qui sont conservés au musée de Cluny.

Quand un artisan veut se rendre compte de l'art
contemporain il va au Luxembourg, mais il n'y
trouve rien qui se rattache à sa ptofession.Tous
les dix ans, il est vrai, il peut voir dans les Expo-
sitions universellesune immensequantité de pro-
duits, mais c'est à la fois trop et trop peu pour
son instruction. Trop, parce que le bon y côtoie
le mauvais, trop peu, parce qu'en dix ans un ap-
prenti devient ouvrier et que pendant ce temps
rien n'a pu le guider dans ses études. Cette lacune
est sur le point d'être comblée par la fondation
du musée des Arts décoratifs.

C'est surtout à l'enseignement de la jeunesse
que le musée rendra de sérieux services, non
seulement en mettantà la disposition des écoles
des modèles qui bien souvent leur manquent,
mais encore en imprimant aux études une direc-
tion plus rationnelle et plus artistique. Autrefois
l'enseignement se faisait par l'àpprentissage pra-
tique. A la fois praticien et artiste, le maître, qui
possédait à fond toutes les parties de son métier,
les transmettait directement à l'apprenti en
échange celui-ci lui consacrait tout son temps

pendant un certain nombre d'années. V. Ap-
prentissage. Après avoir produit tant de chefs-
d'œuvre, ce système n'est plus possible depuis
que la division du travail a été introduite dans
nos fabriques. La fabrication d'un objet relève
maintenant de vingt professions différentes, en
sorte que l'élève n'apprenden réalité qu'une par-
tie de son état quand il devrait les connaître
toutes pour en comprendre la relation, et établir
l'harmonie sans laquelle l'œuvre d'art ne saurait
exister.

Le but du peintre étant toujours de traduire la
réalité avec la plus grande exactitude, l'enfant
ne trouve dans nos musées aucune interprétation
décorative.Au contraire en visitant le musée des
Arts décoratifs, il aura sous les yeux l'interpré-
tation de la fleur, par exemple, par les maîtres
de l'art décoratif; il comprendra le parti qu'il
peut tirer de son étude, quelle que soit sa profes-
sion, puisqu'il verra la plante sur émail ou sur
faïence, en métal ou en bois, en pierre ou en bro-
derie. Alors il reconnaîtra, malgré les exigences
très différentes de la matière employée, que le
point de départ est toujours la nature, mais que
dans ses applications à la décoration d'un objet,
la plante, tout en gardantsa forme typique, n'ap-'
partient plus à l'histoire naturelle. Elle se fait
ornement, s'enroule en rinceaux, s'épanouit en
bouquets imaginaires, s'allonge ou se contourne
pour se subordonner aux exigences de la décora^
tion. Quand il voudra comparer ensemble un pro-
duit de l'art grec et un produit de l'art de l'extrême
Orient, il s'apercevra que la différence réside
dans le mode d'application bien plus que dans un
principe, puisqu'il trouvera toujours, comme
point de départ, l'observation de la nature, et,
comme but, la beauté décorative.

Rappelons les faits qui ont provoqué la fonda-
tion du musée des Arts décoratifs. A l'Exposition
universelle qui eut lieu à Londres en 1851, les
Anglais remarquèrent combien les produits fran-
çais l'emportaient par le goût sur ceux des autres
pays et cherchèrent les causes de cette supério-
rité. Soudant l'idée d'une collection à celle d'un
enseignement, ils fondèrent aussitôt le South
Kensington museum. Ne reculant devant aucun
sacrifice, ils comprirent qu'ils ne faisaient pas là
une dépense, mais un placement à gros intérêt.
Le chiffre toujours croissant des exportations
dans les industries d'art leur a montré qu'ils ne
se trompaient pas, car le pays retrouve en béné-
fices nets des sommes bien supérieures à celles
qu'on avait dépensées pour amener un progrès
dans la fabrication. La France vit diminuer de
jour en jour le chiffre de l'exportation des objets
dans lesquels l'art joue le principal rôle. Elle a
pour rivale l'Angleterre et partage forcément ce
qu'elle était seule à posséder. Le vicomte Dela-
borde et Mérimée ont voulu, en des rapports cé-
lèbres, nous montrer de quels dangers nous
étions menacés; on ne les a point suffisamment
écoutés et c'est seulementaux Expositionsde 1867
et de 1878 que nous avons vu quel rang avait
conquis l'industrie anglaise. Bien que nous gar-
dions toujours la premièreplace, les Anglais qui,



il y a trente ans, étaient très loin derrière nous
avaient gagné tant de terrain que nos fabricants
s'inquiétèrent. Malheureusementla guerre contre
l'Allemagnefut déclarée et notre attention fut dé-
tournée de cette direction.

L'honneur d'avoir proposé l'établissement du
musée des Arts décoratifsrevient au journal l'Art,
qui en 1876 ouvrit une souscription à cet effet
dans ses colonnes et s'inscrivit en tête des listes
pour 6,000 francs; M. Edouard André, président
de l'Union centrale, pour 25,000 francs, et sir
Richard Wallace pour 10,000 francs. Les sous-
criptions reçues au pavillon de Flore, à l'Union
centrale, à l'école des Arts décoratifs, dans les
bureaux de Y Art, de la Gazette des Beaux-Arts et
du Moniteur universel,atteignirent bientôt 200,000
francs.

Un comité directeur se forma alors sous la pré-
sidence honoraire de M. le duc d'Audiffret-Pas-
quier et fut composé de trente membres dont
voici les noms MM. le duc de Chaulnes, prési-
dent vicomte de Ganay, vice-président;de Cham-
peaux, secrétaire; Tardiea, secrétaire; Ballu, de
l'Institut; F. Barrias; G. Berger; marquis de
Biencourt; Em. Bocher; Boucheron; Bouilhet;
Paul Dalloz; de fiaux Duc, de l'Institut;Duplan;
Dupont-Auberville;Fourdinois; baron Gérard;
Gérôme, de l'Institut; comte Henri de Greffulhe,
sénateur; Guillaume,de l'Institut; G. Lafenestre;
A. de Longpérier, de l'Institut; Louvrier de Lajo-
lais Manheim; P. Mantz; F. Odiot; baron
Adolphe de Rothschild; Sensier; de Sourdeval.

Aussitôt constitué ce comité, par acte passé de-
vant MMes Segond et Aumont-Thiéville, notaires
à Paris, le 27 avril 1877, forma l'association du
musée des Arts décoratifs. L'association déclara
n'avoir aucun caractère commercialet renoncer à
tout bénéfice; d'après l'article 3 des statuts, tous
les objets d'arts qu'elle aurait réunis feraient
retour à l'Etat et deviendràient propriété natio-
nale, dans le cas où elle cesserait d'exister. Beau-
coup de bonnevolonté et quelques noms illustres
ne suffisant pas pour mener à bonne fin une telle
entreprise, on fit appel à la société de l'Union
centrale des Beaux-Arts appliqués à l'industrie,
qui apporta au musée le concours de son expé-
rience et de sa grande popularité.

Assurée de son existence légale, l'associationse
composa 1° d'un comité de patronage réunis-
sant les plus grands noms de France; 2° d'un
comité directeur dont les membres, au nombre
de trente, sont renouvelables au bout de cinq ans
d'exercice, c'est-à-dire en 1882 3° des membres
co-fondateurs, acquérant ce titre par une sous-
cription de 500 francs, et qui, réunis en assem-
blée générale, nommeront tous les cinq ans les
membres du comité directeur.

Ainsi constituée, l'œuvreprésentait des chances
de succès et d'avenir. Le comité directeur se mit
au travail avec ardeur et, pour la partie adminis-
trative, constitua, sous la présidence de M. Paul
Dalloz, dont on connaît la rare habileté et qui
s'est dévoué à cette tâche, une commission con-
sultative subdivisée en sections, ayant pour mis-
sion d'élucider toutes les questions spéciales.

Seul, le comité direateur a le droitde déciderdes
projets d'achats ou autres qui tous lui sont sou-
mis. Toutes ces fonctions sont essentiellement
gratuites et seuls les employés sont rétribués.

On acheta à l'Exposition universelle les plus
belles œuvres que les ressources de la société
permettaient d'acquérir; on se pourvut de vi-
trines des dons en nature tels que meubles,
faïence, bijoux, dessins industriels, modèles et
moulages, furent offerts par des fabricants. Pour
se donner le temps de procéder à l'installation du
musée avec les éléments dont on disposait, on
organisa une exposition de tableaux de maîtres.
Ouverte du 19 août au 20 octobre 1878, elle ob-
tint un très vif succès, vulgarisa le nom du mu-
sée et conquit des adhésions. Immédiatement
après la clôture de l'Exposition universelle, le
comité installa dans les salles du premier et du
second étage du pavillon de Flore, aux Tuileries,
les chefs-d'œuvre d'art contemporain, acquis ou
prêtés, afin de montrer bien nettement le but de
l'institution;ces salles furent inaugurées le 6 jan-
vier 1879.

Le musée des Arts décoratifs comprend trois
séries d'objets 1° Les pièces originales qu'il
acquiert par achat ou par don. Au début d'une
institution, ses ressources étant fort restreintes,
cette série ne se complètera que peu à peu; 2» la
deuxième catégorie, temporaire et sans cesse re-
nouvelable, comprend des pièces et des collec-
tions prêtées. Elle a pour but de faire connaître
au public les richesses artistiques contenuesdans
les collections privées; 3° des moulages ou des
reproductions d'objets d'art fameux appartenant
aux muséesétrangers, forment la troisième série.
Utilisant la perfection des nouveauxprocédés de
moulage et de galvanoplastie, les organisateurs
du musée des Arts décoratifs montrent les plus
beaux objets du musée de Naples, provenantd'Her-
culanumetdePompéï; ils font voiries plus beaux
bijoux étrusques ou grecs tirés, les uns des mu-
sées de Rome, les autres de ceux de Saint-Péters-
bourg les merveilles contenues dans le trésor
impérial de Vienne; l'argenterie des Médicis, qui
est à Florence.

Une bibliothèque est jointe au musée. L'im-
portanced'une bibliothèquespéciale comme celle-
là n'a pas besoin d'être démontrée.

Si la richesse d'une collection dépend de la
beauté et du nombre des objets qui la composent,
son utilité et les services qu'elle rend dépendent
de leur classement. Le titre du musée des Arts
décoratifs imposait un classement dans lequel la
matière était subordonnée à la décoration. La
place qu'il occupera sera fixée par la destination
de chaque objet. Ainsi, d'après le projet d'orga-
nisation, une porte de bois sculpté, une porte de
fer forgé et une porte de vitrages peints ou gra-
vés, figureront ensemble dans la section du décor
architectural, et non séparément dans les sec-
tions du bois, du fer et de la verrerie. Le seul
grand classementadopté pour le moment, c'est la
division en deux parties décor de la personne,
décor de l'habitation. Le premier comprend le
vêtement, la parure, les armes, etc.; le second,



l'extériew et l'intérieur, de l'édifice et, par consé-
quent, les tentures, l'ameublement, etc.

Tel qu'il s'annonce, le musée des Arts décora-
tifs est destiné à exercer une action féconde sur
l'éducation artistiquede notre pays. E. ç.

ARTS ET MANUFACTURES (Ecole centrale des).
L'Ecole centrale des Arts et Manufactures, plus
connue sous le. diminutif d'Ecole centrale, est
destinée à former des ingénieurs pour l'industrie
et les travaux privés, et pour tous les services
publics qui ne sont pas exclusivementréservés
• aux ingénieurs de l'Etat.

Bien que de fondation relativement récente,
l'École centrale a su maintenir si élevé le niveau
des études, et les élèves qu'elle a formés ont si
dignement et si honorablement tenu leur place
dans les progrès de l'industriemoderne, que son
nom est aujourd'hui connu du monde entier.
Pour bien juger des bienfaits qu'elle a répandus
autour d'elle, il suffit de comparer la chétive ex-
position de 1829, avec la dernière exposition de
1878, et de constater que la plus grande partie
des progrès accomplis l'ont été par ses élèves ou
par les enseignements qu'elle a été la première à
classer, à coordonner et à vulgariser.

L'École centrale est une oeuvre d'initiative
privée. En 1829, trois savants Péclet, Ollivier et
J.-B. Dumas, et un administrateurhabile M. La-
vallée, se réunirent, et associant à la fois les res-
sources de leur fortune et de leur intelligence,
fondèrent l'École centrale, et surent édifier du
premier coup une œuvre assez solide et assez du-
rable, pour arriver aujourd'hui, cinquante ans
après, à une prospérité remarquable, sans avoir
eu besoin pour cela de modifier ni les premiers
règlements,ni les programmes de l'enseignement.
Les fondateurs consacraient en même temps leur
science à leur école. Ollivier enseignait les ma-
thématiques, Péclet professait le premier cours de
physique industrielle qui ait été fait, et par ses
nouvelles vues et ses nouvelles expériencessur la
chaleur, devait ouvrir le plus vaste champ aux
découvertes; enfin, J.-B. Dumas, le chimiste émi-
nent, secrétaire perpétuel de l'Académie des
sciences, aujourd'hui le seul survivant des fonda-
teurs, sut faire pour l'étude de la chimie un pro-
gramme si bien entendu que toutes les décou-
vertes modernes ont su trouver place dans ce
cadre général sans altérer le plan de l'œuvre. La-
vallée fut le premier directeur de l'École centrale.
La première promotionsortit en 1832, et, depuis,
chaque année, l'industriereçoitdans son sein une
pléiaded'ingénieurs,,qui ont su se distinguer ex-
ceptionnellementdans toutes les carrières qu'ils
ont embrassées.

Quoique les études soient les mêmes et que les
seules différences qui existent soient dans
quelques projets qu'ont à faire les élèves, l'École
centrale délivre quatre sortes de diplômes d'ingé-
nieurs ingénieur-mécanicien, ingénieur-chi-
miste, ingénieur-constructeur, ingénieur-métal-
lurgiste. Dans la pratique, ces distinctions n'ont
qu'une très minime importance.
En 1857, l'État fit l'acquisition de l'École cen-

trale, et un décret de 1862 organisa d'une façon
définitive son administration, réglementa les tra-
vaux des élèves et la remise des diplômes, Un
conseil des études arrête toutes les modifications
ou augmentations au programme des cours, un
oonseil d'ordre assure la discipline des élèves.

Les élèves étrangers sont admis au même titre
que les français. Tous soit externes. Ils n'ont ni
uniforme, ni aucun signe distinctif.

Le programme des cours est excessivement
étendu et remplit, avec les diverses applications
ou manipulations pratiques, les trois années
d'études. Il comprend les mathématiques, les
sciences naturelles, physiqueet chimie, machines
à vapeur, exploitation des mines, métallurgie,
mécanique rationnelle et appliquée, travaux pu-
blics, constructions civiles, tout ce qui concerne
enfin l'art de l'ingénieur. On veille avec soin à ce
que toutes les nouvelles données de la science,
toutes les découvertesfigurent dans ce programme;
de façon à se tenir toujours a.u niveau du progrès.

L'École centralea eu, dès son début, les hommes
les plus éminentscomme professeurs.Elle cherche
aujourd'huià mettre dans les chaires de ses am-
phithéâtres-, ses anciensélèves, parvenus aux plus
hautes positions des carrières qu'ils ont embras-
sées. Ils ne le cèdent en rien à leurs anciens pro-
fesseurs.

L'Écolecentraleactuellementinstallée dans l'an-
cien hôtel de Juigné, à Paris, sera bientôt trans-
férée dans des bâtimentsneufs, spécialement con-
struits pour elle, dans le voisinage du Gonserva-.
toire des Arts et Métiers, L.

ARTS ET MÉTIERS (Ecoles nationales d'). On
compte en France trois écoles nationales d'arts
et métiers, établies à Aix, Angers et Châlons-sur-
Marne. Ces écoles, régies par le ministère de
l'Agriculture et du Commerce,étaientparticuliè-
rement destinées à former des chefs d'atelier et
des ouvriers instruitset habilespour les industries
où l'on travaille le fer et le bois. Malgré cette des-
tination limitée par l'administrationsupérieure,
la plupart des élèves sortant de ces écoles, attei-
gnent maintenantaux positions les plus élevées
de l'industrie. Il n'est pas en France, pour ainsi
dire, d'usines métallurgiques, ni d'ateliers de,
constructions mécaniques, où les directeurs, les
ingénieurs, les chefs d'ateliers, ne soient recrutés
parmi les anciens élèves des écoles d'arts et
métiers.

Le conseil supérieur de l'enseignement tech-
nique en France en compte un certain nombre
parmi ses membres les plus actifs.

En un mot, les services rendus par ces écoles
à l'industrienationale, ont été tellement considé-
rables, que le gouvernementfrançais a résolu, en
principe, la création d'une quatrième école qui
sera probablement établie dans le Nord.

Les auteurs attribuent l'idée première de la
création des écoles d'arts et métiers à M. le duc
François-Alexandre-Frédéric de La Rochefou-
cauld-Liancourt qui, en 1780, installa dans son
doîfiaine de Liancourt, la première école de ce
gea;-e, sous le nom, de a École de la M<mtqgne^s



Vè*$ l'annéô 1799, "cette éôôlé fut agrandie et
transportée au château de Compiègne, dont elle
prit le nom.

Enfin, un arrêté' de Napoléon Ier, en date du
5 septembre 1806, transportal'école de Compiègne
à Châlons-sur-Marrie, où elle est restée depuis
cette époque, sur l'ancien emplacement des Cou-
vents de Toussaint et de la Doctrine.

Déjà, le 19 mars 1804, un déôrèt consulaire
avait décidé la création d'une deuxième école
d'arts et métiers, qui fut établie à Angers, et à
laquelle vint se fusionner une école similaire,
précédemmentfondée àBeaupréau.

En dernier lieu, le 17 avril 1843, sur la propo-
sition de M. Gunin-Gridaine> alors ministre du
commerce, la troisième école d'arts et métiers fut
créée à Aix pour desservir la région méridionale
de la France.

Actuellement,voici comment sont répartis les
départements de la France pour chacune des
trois écoles nationales d'arts et métiers.

L'école de Chalons comprend les élèves des dé-
partements suivants Aishe, Ardennes, Aube,
Côte-d'Or, Ddubs, Eure, Jura, Marne, Haute-
Marne, Meurthe-et-Moselle,Meuse, Nord, Oise,
Pas-de-Calais, HaUte-Saôhe, Seine, Seine-Infé-
rieure, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Somme,
Vosge, Yonne et arrondissement de Belfort.

L'école d'Angers comprend Allier, Calvados,
Charente, Charente-Inférieure, Cher, Gôtes-du*
Nord, Creuse, Dordogne, Eure-et-Loir, Finistère,
Gironde, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre- et^Loire,
Landes, Loir-et-Cher, Loire-Inférieure, Loiret,
Maine-et-Loire, Manche, Mayenne, Morbihan,
Nièvre, Orne, Basses-Pyrénées,Hautes-Pyrénées,
Sarthe, Seine, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne,
Haute-Vienne.

L'école d'Aix est attribuée aux départements
suivants

Ain', Algérie Basses-Alpes, Hautes-Alpes;
Alpes-Maritimes,Ardèche, Ariègê, Aude, Aveyron,
Bouches-du-Rhône, Cantal,Corrèze,Corse,Drôme,
Gard, Haute-Garonne,Gers, Hérault, Isère, Loire,
Haute-Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Puy-
de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Rhône, Saône-et-
Loire, Savoie, Haute-Savoie, Tarn, Tarn-et^Ga»
ronne, Var, Vaucluse.

L'enseignement donné dans les écoles d'arts et
métiers est, à la fois, théorique et pratique,
c'est-à-dire que, chaque jour, une partie du
temps est consacrée aux études, et l'autre partie
aux travaux manuels.

La durée des études est de trois années.
La partie théorique de l'enseignement com-

prend l'arithmétique, la géométrie plane et
dans l'espace, l'algèbre,' la trigonométrie, la
géométrre descriptive, la mécanique, la cinéma-
tique, là physique, la chimie, lé dessin indus-
triel, la géographie, la comptabilitéet la gram-
maire.

La géométrie descriptive, la mécanique, la
cinématiqueet le dessin, sont les quatre branches
que l'on cultive le plus dans .ces écoles. Le dessin
industriel surtouty est enseignéd'une façon tout
à fait supérieure. Nulle part, on n'est encore

arrivé au degré de perfection atteint par les
élèves des arts et métiers, dans l'art du dessin
des machines.

L'enseignementpratique est donné dans quatre
ateliers correspondant aux professions le plus
souvent combinées dans toutes les usines de
constructions mécaniques.

Ce sont 1° les tours et modèles où l'on prépare
les modèles en bois devant servir au moulage des
pièces de fonte et de bronze, et où l'on exécute
également lés travaux de menuiserie;

2° La fonderie, où l'on se sert des modèles faits
par le précédent atelier, pour mouler et couler
les pièces de fonté et de bronze;i

30 Les forges, où l'on exécute toutes les pièces
dé fer et d'acier;

y-Enfin 4° l'ajustage, dans lequel on travaille les
pièces venant des trois autres ateliers pour les
ajuster aux dimensions rigoureusement fixées par
les dessins, et les monter de façon à constituer
l'ensemble des machines à construire.

Sept heures par jour, pendant trois ans, sont
consacréesà ces travaux manuels, et l'on peut
dire "eh toute certitude que c'est grâce surtout à
cet exercice que les élèves de ces écoles acquièrent
si facilement la grande pratique de l'industrie.

Diverses écoles ont été plus ou moins copiées
sur les écoles d'arts et métiers, mais sur une
plus petite échelle; il faut citer dans ce nombre
l'école municipale des apprentis, boulevardde la
Villette, à Paris; l'école industrielle du Havre;
l'institut industriel du Nord, à Lille; l'école in-
dustrielle de Moscou; l'école polytechnique d<>

Zurich, etc., etc.
On ne peut terminer ce qui est relatit au*

écoles nationales d'arts et métiers sans parler
de l'admirable société qui est fondée par les an-
ciens élèves de ces écoles. Cette société, établie
en 1846 parFlaud et quelques-unsde ses illustres
contemporains, a Sôh siège à Paris elle compté
environ 2,000 membres, résidant tant en France
que dans la plupart des pays étrangers. Elle est
reconnue d'utilité publique depuis 1860; indé-
pendamment de l'intimité qu'elle a toujours en-
tretenue parmi tous les anciens élèves de ces
écoles, elle fait paraître un a Bulletin mensuel »

et un « Annuaire », dont la partie technologique
est très goûtée dans le monde industriel. A. c.

ARTS ET MÉTIERS (Conservatoire des). V.
CONSERVATOIRE.

ARTS ET MÉTIERS (Corps d'). V. Corpora-
tions.

ARTAUD(Joseph-François), peintre et archéo-
logue, né à Avignon en 1767, mort à Orange en
1830, ës& l'tiii des fondateurs du musée de Lyon.
Nommé directeur de èe niUséé, il y réunit un
nombre considérablede tableaux et d'objets d'an-
tiquités. 11 a laissé plusieurs notices parmi les-
quelles Cabinet des antiques du musée de Lyon;
Galerie des tableaux du musée do Lyon; Les mo-
saïques de Lyon et des départements méridionaux;
il a laisse, en ouire, un manuscritsur la Céramique
dés anciens et titi autre ouvragé intitulé Lyon
souterrain,



ARTELLE. T. de plomb. Outil de bois de forau
concave qui sert à verser la soudure.

ARTÉSIEN (Puits). Fontainejaillissante obtenue
au moyen d'un forage vertical jusqu'à une nappe
d'eau souterraine; celle- ci remonte alors à la sur-
face du sol le long du canal que la sonde lui a
ouvert, et jaillit à une hauteur plus ou moins
considérable.

L'expérience démontre que la pluie ne pénètre
jamais la terre végétale au-delà d'une limite restreinte.
Partant de ce principe qu'ils connaissaient,et admettant
ce qui n'est point exact, que l'écorce terrestre est partout
et uniformément recouverted'une couche de terre végé-
tale, les anciensen concluaientque les eaux pluviales ne
peuventalimenter les sources et les rivières qui jaillissent
du flanc des montagnes et des entrailles même du sol.
Cette erreur a donné naissanceaux théories les plus com-
pliquées et les plus bizarres. Nous devons les mentionner
en passant puisqu'elles tiennent à l'histoire de notre
sujet.

SuivantAristote, l'air répandu dans les profondeurs de
la terre se change en eau. Cette eau sous l'influence de
causes diverses s'élève jusqu'à la surface du sol.

D'après Descartes, les eaux marines s'infiltrent à l'in-
térieur des continents. Conduites par des canaux souter-
rains dans de vastes réservoirs situés sous les montagnes,
elles subissent 'sous l'influence du feu central une distilla-
tion qui dégage le sel dont elles sont chargées et les
transformeen vapeurs. Ces vapeurs amenées aux abords
du sol, s'y condensent,y passent à l'état liquide, et sor-
tent du flanc des montagnessous la forme de sources, de
fontaines ou de rivières.

D'après Lahire, qui admettaitla premièrehypothèse de
Descartes, c'est-à-dire l'infiltration des eaux de l'Océan
à travers les continents, la terre agirait comme un filtre,
au travers duquel la masse liquide, dégagée de ses prin-
cipes salins, s'élèveraitjusqu'au sol par l'influence de la
capillarité.

Ces théories séduisantes,mais absolument fantaisistes,
ne résistent pas à l'examen. On rencontre des puits qui
ne fournissent point d'eau bien que la profondeur à
laquelle ils descendentsoit bien au-dessousdu niveau des
mers les plus proches. On a trouvé dans les mers de
l'Inde une source d'eau jaillissantdu fond de l'Océan le
même fait est signalé dans le golfe de la Spezzia (Italie)
et sur la cote méridionale de l'île de Cuba où plusieurs
sources s'élèvent des profondeurs'de la mer et jaillissent
à sa surface avec assez de violence pour mettre en danger
les barques qui se risqueraient dans leurs parages.

Il existe enfin des contrées entières qui ne sont point
inondéesbien que leur niveau soit inférieur à celui des
lacs ou des Océans voisins. C'est donc ailleurs qu'il faut
chercher l'explication du problèmequi nous occupe. La
théorie moderne des puits artésiens que nous aurons à
expliquerau cours de cette étude nous montreraque cette
explicationest des plus simples.

Le premier puits foré, connu en France, est celui
de Lilliers (Pas-de-Calais) il est situé dans la cour du
vieux couventdesChartreux et semble dater du xn° siècle.
Remarquons, en passant, qu'il fournit depuis sa fonda-
tion un débit *gal et constant, ce qui est une réponseaux
terreurs chimeriques de ceux qui pourraientcraindre que
les fontaines naturellesvinssent à tarir. Les sondages se
pratiquent d'ailleurs avec une telle facilité dans l'Artois
qu'on y rencontreen quelque sorte à chaque pas des puits
forés. C'est à cette circonstance qu'il faut attribuer le nom
de puits artésiens, consacré dans notre langue pour dé-
signer les fontaines jaillissantes.

Mais l'art de forer les puits remonte à la plus haute
antiquité. L'origine du puits de Zemzem, en grande véné-
ration dans la Mosquée de la Mecque, enfoui pendantdes

siècles et remis au jour par le grand-père de Mahomet,
se perd dans la nuit des temps. Les oasis de Thèbes et
de Gharb étaient littéralementcribléesde puits artésiens
que M. Ayme a ressuscites, en 1850, dans les fouilles
qu'il entreprit à cette époque pour le vice-roi d'Egypte.
Les sources jaillissantesqui fertilisentles oasis parsemées
dans les déserts de la Syrie, de l'Arabie, de l'Egypte et
du Sahara ne sont autre chose que des fontaines creusées
artificiellement, et le nom qu'ellesont conservé à travers
les âges atteste qu'ellesdatent des temps bibliques.

Pour atteindre la roche calcaire, qu'il fallait forer, les
anciens orientaux commençaient par creuser un puits
carré dont ils se contentaientde maintenir les parois par
un solide revêtement en planches. Ce revêtement ne tar-
dait pas à pourrir, et le puits envahi par les sableset par
les terres latérales, à être obstrué. Ces procédés défec-
tueux étaientpourtant les seuls qu'employaient encore les
Arabes, lorsqu'en 1856, fut entreprise, à l'instigation
du général Desvaux, cette magnifique série de travaux
qui en cinq années dota le Sahara oriental de cinquante
puits, donnant ensemble 53,900 mètres cubes d'eau par
vingt-quatre heures, permit de plantor 30,000 palmiers,
1,000 arbres fruitiers, de releverde leurs ruines des oasis
abandonnées,et de créerdeux villages. C'està M. Charles
Laurent, ingénieur, et gendre de M. Degousée, que re-
vient en partie la gloire de cette belle campagne.Il en fit
les études, en entreprit les premiers travaux et grand
fut le prestige qui en rejaillit sur le nom français parmi
ces peuples dont l'imagination est si prompte à s'en-
flammer au spectacle du merveilleux.

Terminonscette courte excursionà traversl'histoiredes
puits artésienspar quelques indicationssommaires sur les
forages les plus importants qui ont été exécutés en France
depuis un demi-siècle.Le premier puits artésien établi
dans le départementde la Seine fut creusé à Enghien,
par Péligot,en 1824 les deux entreprises de cette nature
qui ont, sans contredit, le plus passionné l'opinion pu-
blique sont celles qui ont mis au jour les eaux jaillis-
santes de Grenelle et la fontaine de Passy.

C'est en 1833 que furent commencés les travaux de
sondage du puits de Grenelle. Leur exécution fut décidée
par M. de Rambuteau,préfet de la Seine, sur un rapport
de M. Héricart de Thury, ingénieur des ponts et chaus-
sées, et confiée à M. Mulot. Après de longues péripéties
et une série d'accidentsqui en retardèrent l'achèvement,
on atteignit le 26 février 1841 la couche liquide à la pro-
fondeur de 548 mètres, et l'eau jaillit avec impétuosité.
Le 30 novembre 1842 seulement, c'est-à-dire au bout de
neuf ans de persévérants eftorts, la pose des colonnes
d'ascension fut définitive, et les travaux furent complète-
ment terminés. Le sondage et le tubage avaient coûté
362,000 francs. Le débit du puits est de 2,400 litres par
minute à la hauteur du sol, de 1 ,100 litres seulement à la
hauteur de 33 mètres. Une colonne monumentale a été
élevée à l'orifice du puits, à travers laquelle le tube
d'ascension amène les eaux, sans l'intervention des
pompes, dans un réservoir situé à 34 mètres au-dessus
du sol et d'où elle se déversent sur les quartiers avoisi-
nants.

Le sondage du puits de Passy a été commencé en 1855,
sous la conduite et d'après un nouveau procédé de
M. Kind, ingénieur saxon. Sans avoir à traverser les
mêmes péripétiesque celui du puits de Grenelle, il dura
néanmoins six années,et ce ne fut que le 24 septembre1861
qu'on atteignit à la profondeur de 586 mètres la couche de
sables verts contenantl'eau jaillissante. Son débit, bien
inférieur à celui du puits de Grenelle, ne dépasse guère
8,000 titres par vingt-quatre heures, et les eaux- qu'il
rejette s'élèvent à peineau-dessus du niveau du sol. Leur
analysecomparée à celle des eaux fournies par le puits
de Grenelledonne d'ailleurs des résultats assez rappro-
chés pour qu'il y ait lieu d'admettrequ'elles proviennent
de la même nappe souterraine. Comme ces dernières,



elles sont d'une pureté remarquable, propres à tous \es
usages domestiques et industriels, à la teinture, à la
cuisson-des légumes, à l'alimentation des chaudières à
.apeur; leur saveur forte, l'absence d'air, la faiblequan-
tité d'acide carbonique et de carbonatecalcaire qu'elles
tiennent en dissolution les rendentpourtantmoins propres
à être employées comme boisson.

En dehors des forages que nous venons de signaler
nous en pourrions citer nombre d'autres ceux des puits
de la Butte-aux-Cailles,entrepris par MM. Saint-Just et
Dru; de la chapelle Saint-Denis, entrepris par M. Ch.
Laurent, ont une importancepresque pareille. L'art des
sondages a fait de tels progrès depuis un quart de siècle,
et les engins mécaniques se sont perfectionnés à tel
point, que les puits artésiens se sont multipliés d'une ma-
nière très rapide. Les travaux des mines ont beaucoup
contribuéau développement des richesses aquifères ren-
fermées dans les entrailles du sol. Il existe aujourd'hui
•sur toute l'étendue de la
France des sources jail-
lissantes en nombrecon-
sidérable et leurs débits,
s'ils étaient additionnés,
atteindraientdes chiffres
énormes.

L'Angleterre, l'Alle-
magne, la Belgique et
l'Italie sont, parmi les
pays étrangers, ceux qui
ont fait le plus de pro-
grès dans cet ordre d'i-
dées.

Pour que l'eau jail-
lisse des profondeurs
du sol à la surface, il
faut, avons-nous dit,
qu'àl'aide d'un forage
vertical il lui soit ou-
vert un débouché.
Nous n'avons pas à
nous occuper ici des
procédés employés
pour ce forage. (V. FORAGE, SONDAGE, PUITS.)
D'où vient cette eau, comment se fait-il, en un
mot, qu'à travers le canal que lui a ouvert la
sonde, elfe jaillisse spontanément dans l'espace,
telle est la seule question que nous ayons à nous

poser.
Tout le mondeconnaîtce principequ'en hydros-

.tatique on a désigné sous le nom de principe des
vases communiquants. Prenez deux vases V et A
(fig. 163) réunissez-les parun tube D placé à leur
partie inférieureet muni d'un robinetr destinéàles
isoler à volonté ou à les mettre en communication
l'un avec l'autre. Versez de l'eau dans le premier
de ces vases; ouvrez le robinet r; spontanément
une partie du liquide passera du vase V dans le
vase A, et cet échange ne s'arrêtera que lorsque
le liquide sera en équilibre, c'est-à-dire lorsqu'il
aura atteint le même niveau N dans les deux
vases. Remplacez le vase A par le vase B, variez
à volonté la forme et les dimensions des deux
vases, le même phénomène se reproduira. Subs-
tituez enfin au tube B le tube C dont la hauteur
est inférieure au niveau que le liquide y devrait
atteindre, l'eau s'échappera verticalement dans
l'espace, jusqu'à un point qui théoriquement se-
rait le point N; et si elle ne jaillit pas exactement

jusqu'à ce point, c'est uniquement en raison des
résistances qu'elle rencontrera de la part de l'air
et du poids des molécules qui, après avoir atteint
le sommet de leur course, .viendront arrêterdans
leur élan celles qui jailliront à leur suite. V. JETD'EAU.

S'il était démontré que, contrairement à l'opi-
nion des anciens, la pénétration des eaux plu;
viales à travers le sol se produitdans des condi-
tions déterminées, qu'elle s'opère à travers des
canaux naturels et imperméables qui descendent
du flanc des montagnes pour passer sous les
vallons et remonter ensuite vers des parties plus
élevées, il est clair que par application du prin-
cipe que nous venons de citer, il suffirait de
creuser un puits au-dessus de la partie la plus

basse de leur par-
cours, de percer l'en-
veloppe imperméable
qui les retient prison-
nières, pour créer un
véritable système de
vases communi-
quants et obtenir une
fontaine jaillissante à
l'orifice du puits. Une
courteexcursiondans
le domaine de la géo-
logie va nous prouver
que c'est bien ainsi
que les choses se pas-
sent.

L'écorce terrestre
est composée de ter-
rains denatures diver-
ses. Les uns d'origine
ignée sont le résultat
d'un épanchement de
la matière centrale

d'abord liquide et incandescente et qui s'est soli-
difiée ils constituent la charpente des hautes
montagnes. Les autres d'origine aqueuse sont
stratifiés c'est-à-dire formés de matières ter-
reuses qui, amenées par les eaux à diverses
époques, s'élèventpar nappes superposées, d'une
épaisseur sensiblement uniforme mais de carac-
tères bien différents. De ces couches, les unes
offrent une digue infranchissable à la pénétration
des eaux, les autres au contraire sont absolument
perméables.

La figure 164 représente la coupe d'un terrain
stratifié propre à l'établissement d'un puits arté-
sien. Par suite de dislocationsprovenantde causes
diverses, les couches se sont relevées vers les
extrémités formant un vaste entonnoir à' fond
plat. Chacune des couches, déchirée en quelque
sorte, est donc venue affleurer sur les flancs du'
coteau. La couche A B est composée de terrains
perméables et comprise entre deux couches FF
imperméables. Le niveau du point D étant infé-
rieur à celui des points A et B, si l'on y pratique
un forage destiné à percer en E la croûte supé-
rieure imperméable de la nappe AB, l'eau jaillira
forcémentà la surface.

Le point auquel elle s'élèveradépenddé causes



diverses qui en rendent la fixation à peu près im-
possible. Théoriquement, si les deux points A et
B étaient au même niveau, l'eau devrait jaillir à
la même hauteur; mais en dehors des causes que
nous avons signalées plus haut, il en est d'autres
qui .pourront modifier sensiblement le niveau.

Le mouvement intérieur de la croûte terrestre
qui a relevé les extrémités du bassin ne s'est
jamaisaccompli d'une façon uniforme. Les affleu-
rements A et B ne seront donc jamais au même
niveau. Dans la figure 164 le point B est inférieur
au point A. Il s'établira de A en B un courant
souterrain, et l'eau sortira continuellementparle
point B qui suivant l'importance de là masse
liquide sera la source d'un cours d'eau, d'une
rivière ou d'un fleuve. Le puits creusé en A ne
constituera donc qu'un canal de dérivation.

Fig. 164. Coupe d'un terrain propre A l'établissement d'un puits artésien.

.pour établir que l'écorce terrestre est sillonnée en
•quelque sorte de courants souterrains, et par-
semée de cavernes dans lesquelles reposent des

.lacs immenses qui non seulement donnent nais-
sance au phénomène des puits artésiens, mais
encore sont les réservoirs auxquels s'alimentent
continuellement les fleuves, dont les eaux bien-
faisantes apportent la fertilité à nos champs, la
vie à nos usines, un intarissable appoint dans
notre alimentation et dans la satisfaction de nos
besoins domestiques.

Un fait suffirait à démontrer l'exactitude de
cette théorie, c'est la relation constante qui existe
entre l'abondance des pluies et le débit des ri-
vières et des fontaines jaillissantes. La célèbre
fontaine de Vaucluse, immortaliséepar les,amours
de Laure et de Pétrarque, offre un remarquable
exemple de cette étroite connexité. Lorsque des
pluies abondantes viennent à tomber dans la
contrée, le débit de la source augmente presque
instantanément dans des proportionsénormes, et
a petite rivière de la Sorgue à laquelle elle donne
naissance se transforme en un véritable torrent.

Si le puits au lieu d'être creusé au-dessus du
point le plus profond du bassin AB était au con-
traire creusé en un point plus rapproché de A oa
de B, il est évident que la puissance d'ascension
serait moins grande. 11 pourra même arriver que
l'eau tout en s'élevantà travers le trou ouvertpar
la sonde, n'atteigne pas la surfacedu sol. Dans ce
cas il faudra l'aller chercher à l'aide d'une
pompe.

Il se trouve parfois quelasonde rencontresucces-
sivement plusieurs nappes d'eau situées à des
hauteurs diverses. Dans certains forages exécutés
pour découvrir des gisements de houille on a
rencontré jusqu'à sept nappes d'eau superposées
et séparéesentre elles par des couchesde terrains
imperméables.

La théorie et l'observation sont donc d'accord

Ce débit très variable, réduit parfois à'140 mètre?
cubes d'eau par minute, s'élève jusqu'à 1,400,
mètres; il atteint une moyenne annuelle de

.468 millions dé mètres cubes, quantité, dit Arago
dans ses Notices scient2 f~q2aes, a à peu près égale,à la totalité des pluies qui tombent annuellement
dans cette partie de la France, sur une étendue
de 30 lieues carrées. »

II existe d'ailleurs de nombreux exemples de pé-
nétration à travers le sol des eaux qui s'écoulenteu
tombent à sa surface. La Meuse, à Bazoilles, de-
vient souterraine pendant plusieurs lieues; la
Dromme disparaît sans retour dans la fosse de
Soucy (Calvados). Le plus curieux phénomène de
ce genre,en Francedu moins, est la Perte du Rhône,
aux environs de Bellegarde (fig. 165). A mesure
qu'il approchede l'endroit où il va momentanément
disparaître, le fleuve devient graduellement plus
tourmenté. Il traverse d'abord un étroit bassin de

verdure puis son lit se resserre encore entre les
rochers. Il bondit sur leurs parois, son cours
entier se change en un bouillonnement dont les
gerbes entrechoquées ne sont plus qu'un amas



d'ccuine, et avec un mugissement indescriptible
il se précipite dans un vaste entonnoir de 35
mètres d'ouverture que sa furie ^creusé sous ses
flots. Quelle est la profondeur de cette caverne et
quelles sont ses dimensions; quels ravages ces
eaux bondissantes ont-elles fait dans l'antre où
elles se précipitent. Toujours est-il que quelques
lieues plus loin le llhône apparaît de nouveau;
toute trace de bouillonnement a disparu; son

le iac ae Zirknitz, en Carniole (Autriche). Ce lac
est formé en quelque sorte de deux nappes li-
quides superposées la première', longue de deux
lieuesenviron sur une largeurde deux kilomètres,
s'écoule à certaines époques de l'année dans la
seconde par des ouvertures qui deviennentpar-
faitement visibles dès qu'elle est à sec, et se rem-
plit à d'autres époques par le trop plein de cette
dernière. Les eaux en revenant ramènent des
poissons de différentes sortes, et même des ca-
nards. qui au moment où ils viennent au jour

cours majestueux et paisible a l'apparence tran-
quille des eaux d'un lac. On a laissé filer dans ce
passage souterrain un câble quatre fois plus long
que la portion de rochers qui couvre la perte, on y
a jeté des quantités de paille hachée, des tonneaux
de couleur rouge, sans que jamais rien n'ait
reparu.

Un phénomène, sinon aussi majestueux, du'
moins plus bizarre encore, est celui que présente

Fig. 165. La perte du Rhàne.

présentent ce caractère curieux d'avoir les yeux
fermés et d'être en quelque sorte dénués de plu-
mage. Ce fait singulier de l'existence d'animaux
vivant dans ces cours d'eau ténébreux n'est d'ail-
leurs point aussi rare qu'on le pourrait supposer.
Humphry Davy donne la description d'un ani-
mal étrange, le Protée qui vit dans les eaux sou-
terraines de la rivière Poick, et qu'on a retrouvé
dans celle du Leybach et à Sittich. Dans les
fouilles entreprises par M. Ayme, directeur gé-.
néral des établissementsmétallurgiques du pacha.



d'Égypte, l'eau a rejeté des poissons parfaitement
mangeables.

De Humboldt a décrit la célèbre caverne du
Guacharo,en Amérique, dont les dimensionssont
encore inconnues, et dans laquelle s'écoule une
rivière large de dix mètres, que l'on a cotoyée sur
une longueur de 800 mètres, sans qu'il soit pos-
sible de prévoir où elle s'arrêteni ce qu'elledevient.

Le célèbre voyageur L. Deville a fourni une
description intéressante de la Grotte de Mam-
mouth, située dans le Kentucky, la plus vaste des
cavernes souterraines qui aient été parcourues.
Après avoir franchi une série de grottes et de
couloirs aux dimensions phénoménales, on arrive
à un passage étroit qu'il faut presque franchiren
rampant, et à l'extrémité duquel se trouve l'abime
sans fond. « C'est un noir précipice, dont la pro-
fondeur surpasse toute imagination. Des cornets
de papier huilé, que l'on y jette enflammés,
s'éteignent avant d'arriver au fond. On raconte
que deux nègres fugitifs poursuivis à outrance
dans ce sombre labyrinthe par leurs persécuteurs
se sont précipités dans ce gouffre effrayant.Une
corde de 300 mètres n'atteint pas le fond de cet
abîme. » En poursuivant l'exploration,on traverse
un bassin de huit à dix mètres (Dead sea, la mer
morte) et l'on arrive à un cours d'eau qui porte
un nom significatif, le Styx. On le franchit
en canbt. Au delà, c'est encore une série de grottes
et de galeries dont l'issue est un mystère, bien
que ces ténébreux passages aient été parcourus
jusqu'à une distance éloignée de plus de cinq
lieues de leur ouverture.

On multiplierait à l'infini les exemples de ces
réservoirs souterrains, existant tantôt à l'état de
nappes tranquilles,tantôt à l'état de courants ra-
pides, pouvant par conséquent donner naissance
à des rivières ou à des fontaines jaillissantes.
Pour rentrer plus particulièrement dans notre
sujet, disons que les terrains qui paraissent les
plus propres au forage des puits artésiens, sont
les terrains secondaires et après eux les terrains
tertiaires. C'est à cette dernière catégorie qu'ap-
partient le bassin où s'alimentent les eaux jaillis-
santes du département de la Seine. Il a pour
limites extrêmes, Montereau, Laon, Compiègne
et Beauvais et repose sur la craie.

Il est aujourd'hui démontré que la température
s'élève à mesure que l'on descend à l'intérieur de
la terre. (V. EAUX thermales.) La température
des eaux fourniesparles puits artésiens doit donc
varier en raison de leur profondeur, et cette cir-
constance a été, ainsi que nous le verrons tout à
l'heure, avantageusement utilisée dans certains
cas. Voici, pour quelques-uns des puits artésiens
les plus connus, les résultats fournis par l'expé-
rience
La température du puits de Grenelle à la profondeur
de 248 mètres, est de 20° à la profondeurde 548 mètres,
elle est de 270 7.La température du puits de la gare de Saint-Ouenà la
profondeur de 66 mètres, est de 16» 9.

La température du puits de l'École militaire à la pro-
fondeur de 1 73 mètres, est de 1 6» 4.

0La température moyenne de Paris à la surface du sol,
est de 10» 5.

L'élévation de température, à mesure que l'on
descend à l'intérieurdu globe, est donc sensible-
ment de 30 par 100 mètres. En admettant, et rien
n'autorise à en douter, que cette loi demeure
constante quelle. que soit la profondeur à laquelle
on pénétrera la croûte terrestre, il en faudrait
conclure qu'un puits creusé jusqu'à une profon-
deur de 3,400 mètres, et y rencontrant une nappe
d'eau susceptible de jaillir à la surface, fournirait
sans frais de l'eau à 100°, c'est-à-dire de l'eau
bouillante. On conçoit que ce serait là la plus
gigantesque des révolutions industrielles. Mais
rien ne prouve d'abord qu'il existe, à une pareille
profondeur, des nappes.liquidesdans des condi-
tions géologiquement convenables,rien surtout,
qu'un pareil forage, qu'il faut laisser dans le do-
maine des utopies, soit'pratiquementréalisable.

Terminons cette courte notice par quelques
considérationssur les applicationsutiles des puits
artésiens au point de vue qui plus particulièrement
nous préoccupe.

Nous emprunteronscette dernièrepartie de notre
travail aux Merveilles de la science de M. Louis
Figuier

a Outre leurs applications aux usages domes-
tiques, à la salubrité publique et à l'irrigationdes
champs, les eaux artésiennes rendent d'utiles ser-
vices à l'industrie.

« Elles constituent en premier lieu une force
motrice plus ou moins considérable, qu'on em-
ploie, soit à faire tourner les meules d'un moulin,
soit à mettre en mouvement les différentes ma-
chines d'une manufacture, par l'intermédiaire
d'une roue hydraulique, soit à actionner une
pompe qui doit élever de l'eau ou d'autres li-
quides à de grandes hauteurs. Elles ont même
sur les eaux courantes un avantage considé-
rable celui de posséder, en tout temps, une
température assez élevée, et par conséquent de
ne point arrêter les travaux par les froids les plus
rigoureux. C'est pourquoi elles sont recherchées
comme force motrice, même dans les contrées où
les cours d'eau ne manquent pas.

« Une application fort heureuse des eaux arté-
siennes venant des grandes profondeurs, est celle
qui consiste à les faire circuler dans des tuyaux
métalliques, et à les faire servir au chauffage des
serres, des hôpitaux, des prisons, des grands
ateliers, etc. Dans le Wurtemberg,M. Bruckmann
a maintenu à + 8° la température de ses ateliers,
au moyen d'un courant à -f- 12°, alors que la
température extérieure descendait jusqu'à 18°
au-dessous de zéro.

a Les eaux artésiennes sont employées avec
avantage dans les papeteries, à cause de leur lim-
pidité constante. En effet, l'eau des rivières est
toujours trouble après les grandes' pluies, et l'on
est contraint d'arrêter les travaux. Avec les puits
forés, on n'a pas à craindre de chômage de cette
nature.

« Les qualitésparticulières des eaux artésiennes
les ont fait également adopter dans nos départe-
ments du Nord, pour le rouissage des lins de
choix, destinés à la fabrication des batistes, des
dentelles, etc. »
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ARTICHAUT. 1° T. de serrur. Pièce hérissée de
pointes et de clous, dont on garnit une grille ou
un mur, pour qu'on ne puisse l'escalader. || 2° T.
d'artif. Sorte de fusée volantedont les trous dela«
cartouche sont disposés de manière à la faire
tournoyer pendant son ascension.

ARTICLE. Dans le langage commercial et in-
dustriel, on désigne par ce mot la fabrication
spéciale d'une ville ou d'un centre manufacturier;
ainsi, l'on dit l'article de Roubaix, de Reims,
d'Amiens, pour désigner les tissus de laine unis
ou de fantaisie; l'article de Rouen et de Mulhouse,

pour indiquer la spécialité des indiennes et des
toiles peintes; l'articlede Tarare et de Saint-Quen-
tin, c'est-à-dire les rideaux de mousseline brodée
ou brochée, les tulles, les gazes, les broderies, les
mousselines; les articles d'Annonay et d'Angou-
léme, pour marquer l'industrie du papier; enfin
l'article de Paris, qui embrasse une foule d'indus-
tries, petites ou grandes, mais dont le caractère
spécial estla rechercheconstante de la nouveauté.
Nous consacrons à l'article de Paris (V. l'article
suivant) une étude spéciale; ceux que nous ve-
nons d'énumérer plus haut sont étudiés dans cet
ouvrage à chacunedes industries qu'ils désignent.

Ce mot s'applique aussi à certains objets de
nature diverse, mais appropriés ensemble pour
concourir à un but commun; ainsi les hameçons,
les cannes à pêche, les lignes, etc., sont compris
sous la désignation d'articles de pêche; les poires
à poudre, les gibecières, les bretelles de fusil, les
cartouchières, etc., sont, dans le même sens,
désignés sous le nom d'articles de chasse. On
entend généralement par articles de ménage les
meubles et les ustensiles de cuisine, mais depuis
le développement qu'ont pris certains bazars, on
leur a donné une si grande extensionqu'une foule
d'objets d'ameublement se trouvent à tort compris
dans la même catégorie.

Article de Paris. Aucun des dictionnaires
que nous avons pu consulter, spéciaux ou géné-
raux, ne donne ces trois mots réunis, et, pour
trouver l'explication d'une expressiond'un usage
quotidien dans le commerce, nous avons dû
recourir au volume de Statistique de l'Industrie
de Paris, contenant les résultats de l'Enquête
faite par la Chambre'de Commerce, pour l'année
1860.

C'est à cette publication officielle que sont em-
pruntés la plupart des renseignements qui vont
suivre. Aucun travail plus récent de statistique
n'a été publié; mais, pour la plupart des indus-
tries désignées sous la dénomination générale
d'Articles de Paris, la situation est à peu près la
même aujourd'hui qu'il y a vingt ans, sauf les dé-
placementsoccasionnéspar l'annexion,alors toute
nouvelle, de l'ancienne banlieue,et par les embel-
lissements de Paris. Nous aurons soin d'indiquer,

du reste, d'une façon sommaire, sans donner des
chiffres qu'une nouvelle enquête pourrait seule
fournir avec exactitude, les changements qui ont
pu se produire, la prospérité ou la décadence ap-
proximativede chacune des branchesindustrielles
qui sontcomprisessous la dénomination d'articles
de Paris.

Ces industries sont au nombre de quinze prin-
cipales, se subdivisant elles-mêmes pour la plu-
part, en un certain nombre de spécialités.

En voici la liste exacte, accompagnée de quel-
ques détails statistiques, dont les chiffres, comme
on l'a dit déjà, sont empruntés à la grande En-

#quête de 1860.

Bimbeloterie. Cet article comprendles poupées
et les bébés nus et habillés, articulés et non articulés, en
peau, en toile, en carton, en porcelaine, et, suivant une
invention postérieure à 1860, en bois avec des articula-
tions semblables à celles.des mannequins à l'usage des
peintres. La confection des vêtements pour poupées est
encore comprise dans l'article bimbeloterie,ainsi que les
tableauxet sujets mécaniques en relief, tes théâtres, les
dioramas, les panoramas, les polyoramas; les polichi-
nelles en bois et en carton; les ménages, les paysages,
les'bergeries, les forteresses, les soldats et les armes et
munitions qui les.garnissent, les animaux et les person-
nages de touteespèce, articulésou non articulés, recouverts
ou non de peau; de plumes, de toison, de vètementsdesoie,
de laine ou de coton. Les petits meubles en bois d'ébénis-
terie, les jouets militaires tels que coiffures, armes, équi-
pements et instrumentsde musique; les voitures diverses,
les cerceaux, les raquettes, volants, jeux de grâce et jeux
d'adresse,jeux de patience et de loto: les cerfs-volants,
les toupies, les billes, les mirlitons, les ballons, les balles,
les fouets et les cravachespour enfants; les jouets et les
sujets grotesques en. carton, en bois, en baudruche, en
caoutchouc; les fausses montres; les jeux pour fêtes pu-
bliques, et les jouets d'enfants qui en sont l'imitation ou
la reproduction; les petits articles en nombre infini pour
verroterie et tabletterie; les tètes pour modistes, pour.
lingères, pour coiffeurs; les têtes et les accessoires du
cotillon, les masques de toute nature, de toutes formes et
de toutes dimensions, font égalementpartie de la bimbe-
loterie.

Le 3« arrondissementétait, en 1860, et est encore au-
jourd'hui, le siège principal de ces diverses industries.
On y comptait 192 fabricants, 34 dans le 2<> arrondisse-
ment, 49 dans le 11°, 105 étaient disséminés sur d'autres
points de Paris; soit, en totalité, 380 patrons, dont 30
occupaient plus de 10 ouvriers. Ces 380 industriels em-
ployaient à eux tous 1,608 ouvriers, et leur chiffre d'af-
faires s'est élevé, en 1860, à 8,534,990 francs.

La nomenclature ci-dessus indique suffisam-
ment que la bimbeloterie et les nombreuses in-
dustries qui s'y rattachentoccupent un des pre-
miers rangs parmi les Articles de Paris. Depuis
1860, un certain nombre de ces industries ont
pris un développement extraordinaire, auquel ont
surtout contribué les Expositions universelles de
1867 et de 1878. La supériorité des fabricants et
des ouvriers parisiens, leur bon goût, leur esprit
d'invention et d'arrangement s'est fait principa-
lement apprécier dans la fabrication des poupées,
des bébés, et de tous les accessoires qui les ac-
compagnent.

Les gracieux spécimens que tous les visiteurs
ont admiré dans les galeries du Champ-de-Mars
en 1878, pouvaient être considérés comme des



modèles accomplis d'élégance et de distinction.
Les poupées et les bébés vêtus de soie, de drap,
de velours, de dentelles, formaient des scènes
complètes, des tableaux animés presque vivants,
placés dans des milieux décoratifs, un salon, un
berceau de verdure, un jardin, qui étaient eux-
mêmes des chefs-d'œuvre d'exécution. Dans les
contes de fée les plus surprenantsou ne trouve
rien de plus merveilleux que ces jouetsenfantins,
que leur prix élevé met trop souvent hors de la
portée du commun des acheteurs.

Mais ce ne sont là que les produits luxueux
d'une industrie qui s'adresse, par sa nature
même, à tout le monde. Riche ou pauvre, il n'est
pas d'enfant qui n'ait été ou qui ne soit encore
l'heureux possesseur d'un jouet de deux sous à
mille francs et au-dessus; le bimbelotierparisien
sait assortir sa marchandise à toutes les bourses
et à tous les goûts, et c'est là une de ses grandes
qualités. Les fabricants allemands auprès des-
quels nos marchands se fournissent un peu
trop peut-être depuis quelques années, font
tout sur le même modèle, sans souci de la desti-
nation de l'objet. A Paris, le jouet destiné à ljex-
portation n'est pas le même que celui qui doit
être vendu sur place; il est aussi soigné dans sa
fabrication, mais il n'est pas de la même façon et
il n'a pas la même tournure.

Un nouveau travail de statistique, comme celui
qu'a fait exécuter la Chambre de commerce de
Paris en 1860, pourrait seul donner exactement
le chiffre d'affaires de l'industrie de la bimbe-
loterie en cette année 1879, et pendant les années
précédentes,mais on peut sans exagération,mal-
gré la concurrence allemande, l'évaluer à une
somme double du produit de 1860, c'est-à-dire à
16 millions et au-dessus. Dans ce chiffre, la fabri-
cation, des poupéeset des bébés doit figurer pour
la plus forte part.

A la suite de la bimbeloterievient, par ordre alphabé-
tique, la fabrication des Boutons en corne, en os, en
corrozo, en papier verni, en bois durci, etc.

En 1860, les fabricants de ces diversobjets au nombre
de 97, étaient particulièrementétablis dans les f er, 3°, il'e
et 20' arrondissements. Ils occupaient 1,160 ouvriers et
leur chiffre d'affaires annuel était de 4,763,850 francs.
(Jette industrie doit être restée à peu près stationnaire.

Les fabricants des boutons en métal et en tissu, au
nombre de 51 seulement, avec 1,899 ouvriers,étaient dis-
séminés daus les fer, 10e, H6 et 20° arrondissements.
Leur chiffre d'affairesannuel s'élevait à 6,463,000francs.

V. Bouton.
Le rapport de la chambre de commerce qui

nous a fourni quelques-unes des indications qui
précèdent, classe ensuite les diverses industries
non encore désignées et comprises sous la déno-
mination générale d'Articles de Paris, dans l'ordre
suivant

Cartonnage. Cette industrie comprend, outre les
ouvrages courants, les boites à bonbons et tous les car-
tonnages décoratifs. Les principaux centres de fabrica-
tion étaient les 2", 3' et 40 arrondissements; 392 indus-
triels, occupant 2,346 ouvriers, faisaient un chiffre d'af-
faires annuel de 8,929,950 francs.

Postiches et ouvrages en cheveux.
Coite irHnsrrie doit avoir pris, depuis 1860, une grande

extension, par suite de la coiffure actuelle des femmes,
qui nécessite l'emploi de plus en plus fréquent et
abondant des faux-cheveux. Les coiffeurs sont partout,
mais les arrondissementsoù les affaires ont le plus d'im-
portance sont les 1", 2°,. 3° et 9e. 1,616 industriels,dont
71 seulement sont d'une façon spéciale fabricants d'ou-
vrages en cheveux, occupent 1,670 ouvriers, et font pour
10,216,377 francs d'affaires.

Les 3-SventailS sontun desplus gracieux produits de
l'industrie parisienne; les objets similaires importés du
la Chine et du Japon leur font concurrence,mais ne les
remplacentpas. Un article spécial sera consacré,dans ce
dictionnaire,à l'art de l'eventailliste; il suffira de dire ici
que l'on comptait à Paris, en 1860, 49 fabricantsd'éven-
tails, employant 969 ouvriers, et faisant un chiffre d'af-
faires annuel de 4,763,440 francs. V. Éventail.

De tous les articles de Paris, celui qui occupe le plus
grand nombre d'ouvriers et dont le chiffre d'affaires est
le plus élevé, est la fabrication des Fleurs artifi-
cielles (V. FLEUR). Les fabricants étaient, en 1860, au
nombre de 847, occupant 7,831 ouvriers; leur chiffre
d'affaires annuel s'élevait à 28,081,010 francs Les fluc-
tuations de la mode ont une grande influence sur cette
industrie, qui n'est jamais plus prospèreque lorsquel'in-
dustrie des plumes, dont nous aurons à parler tout à
l'heure, est en souffrance. Les fabricants de fleurs artifi-
cielles, qui expédiaient autrefois leurs produits dans le
monde entier, ont, depuis quelques années, à soutenir
une concurrencede plus en plus ruineuse pour eux avec
les fabriquesétrangères, qui deviennentchaquejour plus
nombreuses, et qui fournissent en Angleterre, en Alle-
magne, en Russie, en Italie, en Amérique, une grande
partie de leurs nationaux. Il n'est donc pas probable que
cette industrie ait pris, depuis 1860, beaucoup d'exten-
sion.

Q-aînierS. Cette industrie, dont le siège principal
était, il y a vingt ans, dans les 1" et 3e arrondissements,
comptait alors 140 fabricants occupant 710 ouvriers. La
gaine, d'où les gainiers tirent leur nom, est, comme on le
sait, un étui servant à renfermer la lame et, quelquefois,
une partie du manche d'un instrumenttranchant et aigu,
tels que les couteaux de chasse, de table, de cuisine; le
fourreau du sabre ou de l'épée est une gaine. Outre les'
gaines, qui ne sont aujourd'hui que la partie la moins
importante de leur fabrication, les gainiers fabriquent
encore les boites pour couteaux, pour couverts, les étuis

pour chirurgiens, les étuis de mathématique, les étuis

pour pipes, cigare3. cigarettes, pour jumelles; les four-
reaux d'armes blanches, et, surtout, les écrins pour la bi-
jouterie, vraie ou fausse. La vogue qui s'est mise depuis
quelques années aux bijoux en imitation, a donné une
grande extension à cette industrie. Pendant l'année 1860,

son chiffre d'affaires a été de 2,810,700francs. 11 doitêtre
beaucoup plus élevé aujourd'hui.

Nécessaires. Les fabricantsde cet article, classés
à part dans l'enquête, se rattachent aux gainiers par
l'emploi du cuir, mais ce produit n'est pour eux qu'un
accessoire. La carcasse des boîtes et des coffrets qu'ils
fabriquent est en bois; c'est à eux que l'on doit encore
certains petits meubles qui serventde jouets aux enfants
et qui se distinguent des meubles des bimbelotierspar
l'emploi du cuivre. Les fabricants, qui habitent presque
tous dans le 3° arrondissement, étaient, en 1860, au
nombre de 209, occupant 980 ouvrierset faisant, annuel-
lement, pour 5,086,253 francs d'affaires.

Parapluies et ombrelles. Cette fabrication
est une des grandes industries parisiennes; elle de-
mande un article spécial auquel nous renvoyons le lec-

teur. (V. le mot Parapluie.) En y joignant la fabrica-
tion des cannes, des fouets et des cravaches,cette indus-
trie était exercée, en 18fi0, par fi37 fabricants. habitant



les 2e et 3» arrondissements,occupant 2,222 ouvriers, et
faisant pour 18,344,930 francs d'affaires. Les grandes
maisons de fabricationet de vente de parapluies sont au-
jourd'hui placées sur le boulevard de Sébastopol, aux
environs du Conservatoire des Arts-et-Métiers, et leur
chiffre d'affaires,depuis vingtans, s'estconsidérablement
accru.
LesPeignesont été d'abord en bois, puis en corneet
en ivoire; on se sert aujourd'hui de la corne de buffle, de
l'écaille et de ses imitations; on fait les peignes à char-
nières, à dos doré, avec gravure au burin ou à l'estam-
page et incrustations; les grands peignes, à la Girafe,
qu'on portait aux environs de 1830. étaient découpés à
jour, comme les arceauxd'une cathédrale. 135 industriels
avaient, en 1860, pour spécialité la fabrication des
'peignes et employaient984 ouvriers. La moyenne de leur
chiffre annuel d'affairesétait alors de 5,360,900 francs.

Plumassiers.Les fabricantsplumassiersétaient,
il y a vingt ans, au nombre de 94; '899 ouvriers travail-
laient dans leurs ateliers, situés, en grande partie, dans
le 2e arrondissement.Leur chiffre d'affaires annuel s'éle-
vait à 5,551,900 francs. Les plumes trouvent leur princi-
pal emploi dans la coiffure militaire en France et à
l'étranger: le surplus va à la coiffure des femmes. Il
n'est peut être pas tout à fait hors de propos de remar-
quer ici que les Européens civilisés, comme les Peaux-
Rouges américains et les Nègres barbares de certaines
parties de l'Afrique, les chefs et les guerriers principale-
ment, ont une tendancecommune à orner leurs têtes de
plumes d'oiseaux. La dispositionde la coiffure est diffé-
rente, mais le goût est évidemment le même. Au xviii'
siècle, la coutume qu'on avait prise, d'offrir aux dames
des bouquets de plumes les plus rares, avait momentané-
ment donné un grand essor à l'industrie des plumassiers.
De nos jours, sauf la consommation à peu près invariable
de l'armée, le commerce et la fabrication des plumes sont
plus ou moins prospères, suivant les vicissitudes de la
mode; si l'on porte beaucoup de fleurs on vend moins de
plumes et réciproquement.

Portefeuilles et articles de maroqui-
nerie. Il sembleraitque cette industrie dût être classée
dans la catégorie des gainiers; elle forme cependant
une spécialité distincte,dont le siège principal est, comme
pour la gainerie, dans le 3° arrondissement.Les patrons
ou fabricantsétaient,en 1860, au nombre de 191 et occu-
paient 1,163 ouvriers; leur chiffre annuel d'affairesétait,
au moment de l'enquête,de 7,1 04,200francs. Il y a quelques
années, la fabricationdes étuis à cigareset des porte-mon-
naies, dont Paris a, conservé le monopole jusqu'à 1860 et
plus tard encore, avait donné un grand développement à
cette industrie.Des fabriquesse sontmaintenantétabliesà
peu près dans tous les pays, en Autricheprincipalement;
mais la consommation a, de son côté, beaucoup aug-
menté, et, pour les articles de choix, les produits de l'in-
dustrie parisienne continuent à être préférés à tous les
autres.

Tabletterie. Cette industrie, la quinzièmeet la
dernièredans la nomenclaturequ'onvientde donner,com-
prend la fabrication des billes de billard, des crucifix et
autres objets de piété en ivoire ou en bois, des montures
de cannes, de lunettes, de. jumelles, de lorgnettes; des
touches de pianos des manches de couteaux; des fiches
en os, en bois, en ivoire; des jeux de dominos; de tous
les menus objets de toilette ou de jeux en ivoire, en
nacre, en os, en corne, en noix de cola, en bois dur;
des porte-monnaies en os, des porte-cigaresen ivoire, en
écaille ou imitation, et des pipes autres que les pipes
de terre. La tabletterie se divise en tabletiers propre-
ment dits en fabricants d'articles pour fumeurs en
tourneurs en ivoire et en os, et en sculpteurssur ivoire.
Dans son ensemble, cette industrie comptait, en 1860,

271 fabricants et 1,236 ouvriers; son chiffre d'affaires an-
nuel s'élevait à 11,185,139francs.

Il résulte des chiffres et des renseignementsci-dessus,
que les diverses industries comprises sous la dénomina-
tion générale d'articles de Paris étaient exercées, il y a
vingt ans, par 5,142 fabricants ou patrons, qu'elles occu-
paient 25,748 ouvriers et qu'ellesont produit, en 1860, la
somme de 127,546,540francs.

Quelle est leur situation actuelle? Il serait dif-
ficile de l'indiquer exactement. Un déplacement
d'industrie, dû en partie aux expositions univer-
selles de Londres, de Vienne, de Philadelphie, de
Paris, a certainement eu lieu depuis vingt ans. De
nombreuses fabriques se sont formées, en Angle-
terre, en Allemagne, en Autriche mais, d'autre
part, la consommationa augmenté; stimulés par
la concurrenceétrangère, nos fabricants se sont
efforcés de conserver leur ancienne supériorité,
et, dans la plupart des cas, ils sont restés vain-
queurs.

Une enquête nouvelle donnerait donc, croyons-
nous, comme chiffre d'affaires et comme nombre
d'ouvriers occupés, des résultats supérieurs aux
totaux de 1860. FR. F.

ARTICULATION. T. de mécan. Joint de deux
pièces qui exécutent, dans une machine, un mou-
vement l'une sur l'autre, sans pouvoir se dis-
joindre. || Assemblage de deux ou plusieurs pièces,
qu'elles soient mobiles ou non, les unes sur les
autres.

ARTICULER. 1° T. techn. Action de joindre,
d'unir par des charnières, des anneaux, des chaî-
nons. || 2° T. d'art. Marquer les jointures, les
attaches.

ARTIFICE. Ce mot s'applique à toute composi-
tion de matières faciles à enflammer qui a pour
objet, soit de produire, au moyen de combinai-
sons de formes et de couleurs, des effets brillants
et pittoresques; soit de fournir à la guerre des
fusées pour faire des signaux, pour éclairer, in-
cendier, etc. Les artifices se divisent en diverses
catégories qui seront l'objet d'études spéciales
auxquelles nous renvoyons le lecteur.. V. FEU

DE JOIE, PYROTECHNIE.
La fabrication des pièces d'artifice est rangée

dans la première classe des établissements dan-
gereux, à cause des dangers d'incendie et d'ex-
plosion qu'elle présente. Nous allons résumer les
prescriptions administratives édictées par les dé-
crets et ordonnances, et notamment le décret de
1810 et l'ordonnancedu 7 juin 1856.

Les ateliers où se confectionnent les artifices seront
tous placés dans de petits bâtiments n'ayant qu'un étage
ou rez-de-chaussée, et séparés des uns des autres par
des espaces de 10 à 12 mètres. Ces espaces seront rem-
plis par des cavaliers ou amas de terre gazonnées d'au
moins 2 mètres de hauteur. Quand cette disposition ne
sera pas possible, on plantera dans ces espaces des arbres
à basse tige n'ayant entre eux qu'un intervalle d'un
mètre.

L'atelier où se préparent les artifices aura, au milieu de
la pièce, une table divisée par compartiments, avecrebords
relevés de 0m,50 de tous côtés, afin d'isoler les ouvriers
les uns des autres, et d'éviter que, dans le cas où une
inflammation ou explosion partielle viendrait à se mani-



festor, l'incendie ne se communiquâtaux pièces d'artifices
les plus rapprochéesdes ouvriers.

Les portes des ateliers, sauf celles des magasins où on
conservetes artifices confectionnés, seront toutes battantes
et sans fermeture, et ouvrant en dehors, de manière à
.permettre, en cas d'accidents,une évacuation rapide.

On n'aura jamais, dans les ateliers, que la quantité de
poudre et de pulvérinnécessaireau travail de la journée,
et, sous aucun prétexte on n'y conservera des artifices
préparés. Aussitôt leur achèvement on devra les porter
au magasin ou dépôt, destiné à les recevoir.

On aura soin que les ouvriers n'aient sur eux ni bri-
quets, ni pipes, ni allumettes chimiques.

L'éclairage des ateliers devra se faire par des lampes à
réflecteurs placées au dehors, et ils seront chauffés en
hiver soit par de l'air chaud, soit par une circulationd'eau
chaude.

Les mélanges pour les feux de couleurs attirant facile-
ment l'humiditéde l'air, on ne devra, autantque possible,
les préparer qu'au fur et à mesure des besoins, et avec
des sels très purs, et parfaitementdesséchés. Dans le cas
où on aurait de ces mélanges à conserver, il faudrait les
renfermerdans des flaconsbien secs, bien bouchés et bien
lutés, soit à la résine, soit au papier d'étain, et les frac-
tionner par masses qui ne dépassentpas 1 kilogramme.

Les magasins où seront déposés les artifices confec-
lonnés seront placés le plus loin possible des ateliers; les

fenêtreset ouvertures exposées aux rayons solairesseront
garnies de stores en toile, et si elles sont à proximité
d'une voie publique, d'un treillis métallique à mailles
serrées.

L'arrêté d'autorisationfixera la quantité de poudrequi
pourra être conservée en dépôt dans la fabrique.

Les clefs de la poudrière, du magasinaux feux de cou-
leurs, du magasinaux matièreschloratéeset fulminantes,
devront toujours être dans les mains du chef de l'établis-,
sement jt du contre-maîtrequi le remplace.

Il devra y avoir toujours dans l'usine une pompe à in-
cendie en bon état.

Fig. 166. Ribeaudequin du XIV' siecle armé de petits canons et de lances.

machines de guerre, et ses perfectionnements
sont intimement liés au progrès du travail des
métaux et de la mécanique industrielle. Les ate-
liers de construction du matériel, les poudreries,
les capsuleries, les raffineries et les entrepôts
de salpêtre sont sous la dépendance directe de
l'État.

La toituredes ateliers et de tous les autres bâtiments,
si elle est en métal, devra être recouverte, tous les deux
ans, d'une forte couche de. peinture à l'huile.

Dans le cas où des paratonnerres seraient jugés néces-
saires, ils devront être établis suivant les principes con-
tenus dans l'instruction adoptée par l'Académie des
Sciences; ils devront de plus être visités chaque année
par MM. les inspecteurs des établissementsclassés, afin
de s'assurer s'ils sont en bon état. Un rapport de la visite
sera envoyé à l'administration.

Bibliographie TRÉBUCHET Rapport du Conseild'hy-
giène et de salubrité de la Seine, de 1849 à 1858, p. 257 et
suivantes; LASNIER Rapport du Conseil d'hygièneet de
salubrité de la Seine, de 1862 à 1866, p. 258 et suivantes;
Docteur GINTRAC Rapport du Conseil d'hygiène et de
salubrité de la Gironde, de 1868, p. 25; Ordonnance con-
.cernant les feux d'artifices, la vente et le tir sur la voie
publique, du 7 juin 1856 Ordonnancedu roi relative à la
fabrication et au débit des poudres détonantes et fulmi-
nantes, du 7 juin 18*23; Artificier, par A. D. et P. VER-
onaud.

ARTIFICIEL,ELLE. Ce qu'onobtientpar lemoyen
de l'art ou de la science, par opposition à, Naturel.

V. DENT, FLEUR, FROID.

ARTIFICIER. Celui qui fabrique des feux d'ar-
.tifice; dans les arsenaux de l'Etat, la confection
des pièces de pyrotechnieest confiée à des artil-
leurs dirigés par un maitre artificier.

ARTILLERIE. On désigne par ce mot la réunion
de bouches à feu d'une nation, l'art de les fabri-
'quer, de les appliquer aux besoins de la guerre,
et enfin le corps d'officiers et de soldats chargé
de ce service. Art et science à la fois, l'artillerie
a donc pour objet l'établissement et l'emploi des

Le mot artillerie est plus ancien que l'emploi de 1

poudre projective et l'inventiondes canons.
Artillerie est le charroy
Qui par Duo, par Comte on par Boy,
Ou par aucun Soigneurdo terre,
Est chargé de qnarriattxen guerre,
D'Arbalestes, de dards, de lances
Et de targea d'une semblanee-

Guillaume Guiart.



On appelait artillers ceux qui construisaient les ma-chines ou engins de guerre. « Ce mot, dit le dictionnaire
de Richelet, comme celui d'artillerie, est dérivé de ars,
artis, parce qu'il y avait beaucoup d'artifice dans la cons-

truction de ces machines. » C'est ainsi qu'engin vient
d'ingenium et d'engin, engeigneur, ingénieur.

Nous citerons, comme plaisante curiosité, l'etymologie
imaginée par Noël Taillepied, en 1584, d'après lequel
Jean Tilleri aurait découvert la poudre en 1384 et son

siècle l'emploi de la poudre pour lancer dès balles ou des
flèches, est formellement constaté dès 1326, à Florence;
en 1 338 en France, et daus le courant du siècle tous les
pays d'Europe, y compris la Prusse et la Suède, eurent
des armes à feu.

Les premièresapplicationsde la force projective de la

seulement de tuer des hommes, mais encore de briser des
obstacles résistants, ce qui constitue essentiellement
l'artillerie telle que nous la comprenons.

Les premières armes à feu furentgénéralementde petit
calibre, composées

1° D'un pot à traire (tirer) ou d'une botte (cylindre
épais fermé par un bout en fer forgé) qui servait de réci-
pient à la poudre et résistait à l'explosion;. on bouchait
la chambre avec un tampon en bois forcé pour donner

emploi aurait été dénommé Art de Tilleri, d'où artil-
lerie.

Le mélangede salpètre,de soufre et de charbonemploya
par les Chinois pour des artifices de guerre et de réjouis-

sance dans l'antiquité la plus reculée, fut connu des Grecs
dès le vue siècle et il entrait dans la composition des feux
Grégeois. Les Européens connurent au xm° siècle non
seulement la poudre, mais ses applicationsau pétard et
aux fusées volantes. Dans la première moitié du xiv°

poudre ne furent du domaine de l'artillerie que dans le
sens qu'on donnait anciennement à ce mot comme com-
prenant la constructionet le service de tous les engins de
guerre, en y comprenantles machines nevro-balistiques.
Ce ne fut que plus tard que les progrès réalisés permirent
de construire de véritables bouches à feu capables, non

une plus grande tension aux gaz de la poudre qui était
à l'état pulvérulent et ne donnaitpas une explosion ins-
tantanée

2° Un cylindreservant à donner la directionau projec-
tile et permettant aussi à l'action de la poudre de se
continuer plus longtemps. Ce cylindre était placé dans
la direction de la chambre à laquelle il était quelquefois
relié pendant le tir'au moyen d'un étrier ou bride en fer.
Ce cylindreou volée fut plus tard prolongépour supporter



la boite, puis on lui donna des rebords et un talon pour
que la boite pût y être logée et fixée solidement au moyen
de coins.

Ces premières pièces d'un poids assez faible qui por-
tèrent bientôtchez nous le nom de bastons à feu ou canons
(de canna, tuyau) n'étaient pas des armes portatives en ce
sens qu'elles offraient trop de dangerpour les tirer en les
tenanta la main, mais ce n'étaient pas non plus ce que

suppléaitainsi par un projectiled'estoc ou pointu à l'in-
suffisance du choc.

On pourrait dire que l'artillerie à feu commence avec
l'inventionde la bombarde, invention qui parait avoirété
réalisée ou au moins appliquée d'abord en Flandre, au
commencement de la deuxième moitié du xiv° siècle. Il
faut pourtant remarquerqu'on a longtemps fait des bom-
bardes de petites dimensions, que ce mot désignait sur-
tout un mode de constructiondes pièces. Ou a, plus tard,

précisément par l'explosion; on conçoit que plus tard
on l'ait plus particulièrement appliqué aux plus grosses
bouches à. feu, aux plus bruyantes qui pour nous sont
restées les bombardes. Villani appelle bombardes les
cinons de Crécy qui étaient de très petites pièces du poids
de nos fusils de rempart.

Ainsi le mot bombarde a servi à désignerdes engins de
guerre très différents par leurs dimensions. Beaucoup
d'autres mots restés en usage dans la languemoderneont
eu égalementautrefois, commetermes techniques,un sens
différent de celui qu'ils ont aujourd'hui ou au moins un
sens plus général.

nous entendons par le mot canon. On y mettait -le feu

avec un fer rougi au feu qui enflammait une tralnée de
poudre aboutissant à la lumière, traînée assez longue
pour que l'on eut le temps de se mettrel'abri avant
l'explosion. La force de projection était faible, mal em-
ployée aussi fut-on longtemps obligé de lancer, au lieu
de balles, des flèchesqu'onappelaitgarros ou quarreaux,
parce que leur fer était une pyramideà base quarrée. On

particularisé cette expression, en restreignant le sens
pour désigner seulementde grosses pièces qui lançaient
des boulets de pierre et qui sont les mieux connues de
l'espèce.

Marchus Grœchu» (xm° siècle) appelle bombax un pro-
jectile incendiaire, probablement à cause du bruit qu'ilil
faisait. Le nom bombarde, imitatif du bruit, a bien pu,
surtouten pays latin, désigner les premiers engins à feu
qui étaient distingués des machines à arc ou à fronde

Le mot baston ou bâton a désignél'ensembledes armes
de main. Quand les croisés furent faits prisonniers et
désarmés,Joinville écrit: « Et chacun rend aux Sarrasi nb
les bastons et harnois. »

Ce mot. s'appliqua naturellement aux armes de hast
armées de feux ou de fusées, dont Biringuccio parle
encore en 1572, et qui furent la continuationdes pra-
tiques des Grecs et des Arabes. Il servit aussi pour les

armes à feu et les ordonnances royales l'emploient sou-
vent pour désigner les armes à feu en général. Quand on
commença à faire des pièces plus fortes on les appelait
gros hastons.



Le mot canon vientde canna qui signifie tube, tuyau et
aussi roseau. Il en est question en Francedès la première
partie du xrv° siècle.

A partir de la deuxième moitié du xiv» siècle l'emploi
de la poudre comme force projective avait fait de grands
progrès. On employait beaucoup de petites pièces, soit
isolées montées sur des affûts qui résistaient au recul,
soit en juxtaposantplusieurs de ces petites pièces sur un
même chariot, ordinairement fortifié par des pointes de
fer contre l'assaut; ce dernier système, que représente
la figure 166, portait le nom de ribeaudequin, ribau-
deau. Les diverses dénominations veuglaires,ou crapeau-
daux, couleuvres,couleuvrines,représententdes systèmes
de construction différents. La figure 167 représente un
veuglaireavec la chambre fixée à la volée pour le tir. Le
veuglaire fut, comme solidité et rapiditédu tir, un perfec-
tionnementde la bombarde. La figure 168 représenteun
canon du xv. siêcle où la boite est mieux maintenue. On

fer. Il en résulta une réduction de calibres, un renforce-
ment des bouches à feu et une augmentationdes charges
.de poudre. Ces perfectionnementsamenèrent la suppres-
sion de la chambre des bombardes et conduisirent à
fabriquer de véritablescanons se chargeantpar la bouche.
Les couleuvrines,pièces longues et de petit calibre,tirant
des boulets de fonte prirent place dans cette artillerie
améliorée. On continua pourtant à se servir encore des
bombardes qui constituaient une partie importante de
l'armementconstruitprécédemment.

Jean Bureau améliora les affûts en fixant les bouches à
feu entre deux flasques placés de champ. Ces affûts pou-
vaient recevoir des roues pour les transports. Enfin les
calibres furent régularisés et limités aux boulets de 2, 4,
8, 16, 32, 48, 64.

Il y avait alors trois espèces distinctes de bouches à

feu
La grosse artillerie comprenant les grosses bombardes

de 70 et au-dessus, les canons de 32 à 64 et les longues
couleuvrines de 32, 16, 8.

ne fut d'abord en état de fabriquer ces divers modèles
qu'avec des dimensions réduites et efficaoea seulement,
contre les hommes

La bombarde, que son mode de constructionpermettait
de faire dans de fortes dimensions, fut le premier essai
d'une bouche à feu pouvant briser des obstacles résis-
tants. On s'en servait pour lancer des boulets de pierre;
mais comme la boite à poudreétait seule épaisseet que la
volée présentait peu de résistance, avec les forts calibres,
on ne pouvait tirer qu'avecune charge faible et imprimer
une faible vitesse au projectile. C'est surtout pour la dé-
fense des villes qu'elles étaient employées. Les boni--
bardes contribuèrentpuissammentà la défense d'Orléans
contre les Anglais, avant que Jeanne d'Arc fit lever le
siège.

Sous CharlesVII l'artillerie se développa. Jean Bureau
perfectionnata fonte des pièces et tendit à remplacer les
grossiers boulets de pierre par des boulets de fonte de

L'artilleriede campagnequi suivait les troupes com-
prenait des canons et des couleuvrines des calibres 2,

4et8.
La petite artillerie qui tirait des balles de fer ou de

plomb des calibres2 à 1/4 de livre.
De plus les petites couleuvrines de bronze servies par

un ou deux hommes ou couleuvrines à main s'étaient fort
multipliées.

Cette artillerie régularisée et simplifiée joua un grand
rôle quand Charles VII eut à reprendre sur les Anglais
la Normandie et la Guienne. Devant le Mans (1447),
contre la ville de Caen (1449), devant Honfleur, Cher-
bourg, etc., elle montra la puissancedes nouvelles créa-
tions, et il n'est que juste de tirer de l'oubli le nom do
Jean Bureau. Les figures 169 et 170 montrentles types de
pièces qui se construisaient dans la deuxième moitié du
xv8 siècle et qui figurèrent encore dans l'artillerie de
Charles-le-Téméraire.

Louis XI, qui monta sur le trône en 1461, trouva en
France un armementimportant mais l'artillerie était de-



reloppée aussi au dehors, chez les Suisses et surtoutchez
le duc de Bourgogne, dont la puissance était devenue
formidable. Un génie aussi calculateurne devait pas né-
gliger l'artillerie pour assurer la supériorité à l'autorité
royale; il s'y appliquad'autant plusqu'ils'était trouvé infé-
rieur aux Bourguignonsà la bataille de Montléry. Jusque
là les pièces avaient été transportéessur des chariots et
placées pour le tir sur des affûts. La forme et les dimen-
sions de l'affût n'avaient rien d'arrêté. On s'obstinait à
vouloir résister au recul, ce qui exigeait des affûts mas-
sifs qui étaient toujours très fatigués par le tir, comme
l'indique la figure 172 6.

On avait bien fait des essais variés d'affûts permettant
de pointer sous divers angles et munis de roulettes qui
laissaient reculer le système quand le coup partait. La
figure 171 a en reproduit un type curieux et la figure 173
représenteun type plus avancé. Cette dernière bombarde
était, comme on le voit, munie de deux coffres latéraux
portant les munitions; l'un de ces coffres contenait la
poudre. l'autre les boulets de pierre. La pièce, pour faire
feu, restait sur la voiture, que l'on faisait tourner pour
étendre le champ de tir dans le sens horizontal.

Mais sous l'impulsionde Louis XI, l'adoption des tou-
rillons fixés aux pièces, donna les affûts améliorésqui

pièces »onl eu bronze, tirent des boulets de fonte et le
nombre (les modèles est réduit à cinq

Le canon, de 32, désigné par le poids du boulet en
livres;

Le demi-canon ou couleuvrine,de 16;
Le quart de canon ou demi-couleuvrine,de 8;
Le huitième de canon ou faucon, de 4

Le seizième de canon ou fauconneau,de 2.
On fit aussi de doubles canons, mais par exception. On

avait appris à se limiteraux dimensionsqui rendaient les
pièces transportables en leur conservant une puissance
balistique suffisante. Comme les pays étaient parsemés
de villes fortifiées et de chàteaux, la grosse artillerie était
souvent employée pour les 'réduire; elle servait aussi
contre les carrés massifs et profonds de l'infanterie.

L'artilleriede campagneétait souvent employée contre
les petits postes et aussi contre l'infanterie; elle compre-
nait ordinairementles calibres 8 et 4".

Les fauconneaux,d'abord employés en graM nombre,
surent peu à peu abandonnés,à mesure que se répandaient
les armes portatives. Il en fut de même des couleuvrines
à main, arquebusesà croc, etc., qui formaient la petite
artillerie. Au commencement du xvi» siècle on s'appliqua
souvent très heureusementà orner de ciselures et de gra-
vures ces petites pièces. La figure 174 représente un des
plus jolis modèles des fauconneaux de cette époque. Tel
était l'état général de l'artillerie au moment où allaient
commencer les grandes guerres de la France contre
l'Europe, de François 1er contre Charles-Quint.

Vers 1520, ce puissant souverain renonça à la petite
artillerie qui fut remplacée par de gros mousquets tirant
des balles de deux onces. En France aussi on se limita à
l'artillerie de parc qui était avantageuseà cette époqueoù
les mouvementsétaient peu rapides et où les guerres de

laissaient la liberté de recul pour le tir, permettaientde
pointer sous divers angles et donnaient la faculté de
transporter aisément les pièces. Ce grand progrès, la
simplification des calibres et les perfectionnements ap-
portés à la fabrication,concoururentà une forte organi-
sation dont nous pouvons suivre les effets dans l'histoire
de l'invasionde l'Italie par CharlesVIII.

L'artillerie de Charles VIII comprenait:
1° Le grand parc, composé de trente-six canons de 32,

de cent quatre longues couleuvrines de 16 et de 8. C'étaient
des pièces de siège ou de position;

2° Comme pièces de troupes, des calibres 2 et 4 au
nombre de plus de deux cents;

3" Plus de 1,200 pièces de petite artillerie préludaient
à l'emploi des armes portatives.

Cette artillerie qui devait être le grand moyen d'action
dans la conquête du royaume de Naples était servie par
1,200 canonniers,2,500 ouvriers ou artificiers,traînée par
8,000 chevaux; la garde en était confiée à l'infanterie
suisse, comme un poste d'honneur. Ajoutons que tous les
progrès acquisà cetteépoquepermettaient de faire tirer aux

grosses pièces environ deux coups par heure.
Les perfectionnements qui suivirenteurent pour but la

simplification du matériel. Sous Louis XII toutes les

Fig. 181. Canon avec avant-train, XVII'- siècle.

siège ou de position étaient les plus fréquentes. C'est
vers cette période que dans toute l'Europe on tendit à
donner à la royauté le monopole de la possession de l'ar-
tillerie et à réunir tous ses services sous la directiond'un
corps spécial.

François Ier et Henri II rendirent des ordonnances
pour la recherche du salpêtre et la fabrication de la
poudre, le tout mis sous les ordres du grand maitre de
l'artillerie. La poudre qui était jusque là employée à l'état
de pulvérin fut mise en grains; comme elle produisait
plus d'effet la charge fut réduite aux 2/3 du poids du
boulet, tandis qu'avant elle pesait autant que le boulet.
On augmenta aussi la longueurdes pièces en accroissant
leur puissance. On commença à s'occuperde la courbure
de la trajectoire et de la théorie du tir. Sous Henri II on
employa pour les pièces de campagnedes gargoussesen
papier ou en cuir. Tous ces progrès permirent à l'artil-
lerie de produire plus d'effet et d'accélérer son tir. On
put tirer quinze coups à l'heure avec le quart de canon
(calibre 8) et vingtcoups avec le calibre 4.

C'est aussi dans la première moitié du xvi" siècle que
fut inauguré le tir à mitraille (1515, bataille deMarignan)
et l'emploi des projectiles creux explosifs, qui allaient
faire reprendre les mortiers et le tir sous les grands
angles.

Tous les affûts étaient alors à rouages, servant pour le
transport et pour le tir. Ils étaient pourtant lourds et im-
parfaits comme toutes les voitures de l'époque. En France
on comptait un cheval par 220 livres pour les grosses
pièces, et par 170 livres pour les plus légères qu'on voulait
pouvoir déplacer plus rapidement. Il en résultait qu'il
fallait 23 chevaux pour le canon (de 32) et 9 chevaux pour
la pièce de 4. Un seul limonier et des couples de chevaux
attelés en avant, traits sur traits, au bras de limonière



constituaient l'attelage qui ne pouvait guère aller qu'au
pas.

On peut dire que pendant la première moitié- du xvr3
siècle, l'artillerie réduite à un petit nombre de lourdes
pièces par la suppression de la petite artillerie, avait
perdu de son importance, d'autant plus que l'infanterie
avait diminué la profondeur de la formation et se faisait
protéger par des mousquetaires.Il est vrai que la cava-
lerie, disposée en haie, était peu redoutable pour l'artil-
lerie et souffrait beaucoup dé ses projectiles. Cet état de
choses régna pendantla lutte que la France soutint contre
toutes les forces de Charles-Quint.'

Après ces guerres, dans la longue période troublée par
les guerres de religion, le désordre régna dans les choses
militaires. Ce n'est qu'après la paix de Saint-Germain
qu'on trouve un nouvel essai d'organisation. L'ordon-
nance du roi Charles IX, de 1 572, fixe à six le nombre
des pièces, que représentent les figures 175 à 180

Canon, poids du boulet 33 livres 1/2;
Couleuvrine, 16 1/2;
Bâtarde, 7–1/2;
Moyenne, 2 1/2;
Faucon, 1–1/2;
Fauconneau, » 3/4.
Le caractèrele plus saillant de cette réorganisationest

la remiseen service
des faucons et fau-
conneaux, pièces de
peu d'effet que la
nécessité d'une ar-
tillerie plus mobile
lit a 'opter.

Une améliora
tion plus sérieuse
fut réalisée par
Sully, quand Henri
IV eut assuré son
autorité: L'artille-
rie fut réduite aux
quatre calibres de
32, 16, 8 et 4. On fit
aussi des pièces de
42 et de petites
pièces qui tiraient
des boulets de 2 li-
vres, mais qui
étaient considérées
comme d'un usage
exceptionnel. Sully
fit les plus grands
efforts pour ame-
ner l'unité dans la
fabrication une
seule poudre ser-
vit pour tous les
canons,tandisqu'a-
vant chaque calibre
avait sa poudre particulière. En même temps la car-
touche à boulet employée pour les pièces de campagne,
la régularisationdu service de la pièce par le partage des
fonctions entre plusieurs canonniers rendaient le tir plus
rapide.

La mitrailleétait fréquemmentemployée dans les opé-
rations de campagne; le tir des projectiles creux très
pratiquédans les sièges était rare en campagneet les obu-
siers peu répandus.

Un an après l'assassinat d'Henri IV, Gustave-Adolphe
monta sur le trône de 'Suède (1611). Ce grand général
porta toute son attentionsur l'artillerie et il innova beau-
coup tant dans son organisationque dans son emploi. Il
adopta un petit nombrede gros calibres pour agir contre
les villes, des canons de 12 et de 6, courts et assez légers
pour servir dans toutes les opérationsde la guerreet des

Fig. 183. Affût des batteriesde côtes et de navires,
créé sous Louis XIV.

pièces de 4 destinées à accompagner les troupes. En
1623, Gustave-Adolphefit fondre un canon de 4, pesant
seulement 625 livres, qu'il destinait surtout au tir à mi-
traille en 1625, il adopta les canons de cuir du colonel
Wurmbrand. Ces pièces formées par un cylindre de
bronze fretté de fer enveloppé de cordes et recouvertes de
cuir étaient courtes et légères mais elles ne pouvaient
tirer qu'à faible charge et avaient peu de portée et de
justesse.Cette artillerie lui donna une grande supériorité
contre la cavalerie polonaise d'abord et ensuite dans les
nombreux engagements de la guerre de 30 ans.

En résumé, dans la première moitié du xvne siècle, on
fit beaucoup d'efforts infructueux pour tirer les projec-
tiles creux avec les canons. Les calibres s'étaient multi-
pliés, au moins en France, ce qui compliquait le service.
Dans cette période, les Provinces-Uniesdes Pays-Bas
furent le centre des innovations en artillerie. Les calibrés
y furent réduits à 4 pour l'armée et la marine. Les affûts
étaient mobiles avec un seul modèle d'avant-train. Les
mortiers, leurs affûts, les charges furent proportionnés;
les bombes à fusée en bois purent être tirées sans danger
par le système, dit à deux feux, qui consistaità enflam-
mer séparément, d'abord la fusée, puis la charge qui la
projetait.

De 1650 à 1700 furent accomplies des améliorations_w_nombreuses et con-
sidérables. En
France, on adopta
les calibres qui fu-
rent conservés jus-
qu'à notre époque,
pendant deux cents
ans. Les affûts fu-
renttousmunisd'a-
vant-trains et de-
vinrent plus mobi-
les (fig. 181). On
varia la forme des
affûts d'après leur
destination et l'on
arriva à créer les
affûtsde montagne,
de place et de côte.
La figure !82 re-
présente l'affûtma-
rin. créésous Louis
XIV, et qui a été
conservé jusqu'à
notre époque. Les
mortiers exercé
rent souvent une
influence décisive
dans les sièges. Les
Hollandais et les
Anglais amené
rent, dans cette pé-
riode, des obusiers

sur le champ de bataille; mais le chargement de ces
pièces était compliqué et leur tir de peu d'effet. Lés
grenades entrèrent dans l'armement d'une partie de
l'infanterie. La fonte des pièces de bronze fut portée
à la perfection et on leur donnait de beaux orne-
ments en relief qui rappelaient le xvi« siècle (fig. 183).
Ajoutons qu'un corps de troupes spécial pour l'artillerie
fut créé, et nous aurons résumé l'ensemble des innova-
tions, françaises pour la plupart, qui marquèrent le
règne de Louis XIV.

En 1732, une ordonnance royale prescrit qu'il ne sera
dorénavant fabriqué que des pièces de canon de calibre
24, 16, 12, et 4; des mortiers de 12 pouces et de 8 pouces
3 lignes de diamètre; des pierriers de 15 pouces. La
même ordonnance,fixe pour la première fois, d'une ma-
nière uniforme toutes les dimensionsdes bouches à feu.



Les dessino et les tables de construction qui furent publiés
portent le nom du Duc du Maine, grand maître de l'ar-
tillerie la postéritén'en a pas moins rendu justice au vé-
ritable auteur et elle a donné à l'artillerie ainsi régula-
risée le nom de système Vallièra.La figure 184 représente
l'affût d'obusier en batterie.i Pour résumer les progrès accomplis dans la première
moitié du xvnr3 siècle, nous devons ajouter le tir des
bombes à un seul feu et la canon léger de 4, monté sur
affût léger avec vis de pointage qui fut construit d'abord
en Suède pour suivre tous les mouvements des troupes.

Dès son avènement au trône, Frédéric II fit faire des
essais pour alléger les pièces de campagne; mais les expé-
riences furent mal dirigées; en 1759, le canon de 6 pesait

1,400 livres et le canon de 12 pesait 2,900 livres. C'est enAutricheque les meilleurs résultats sous ce rapport furent
d'abord obtenus.

En France, dès 1757, on adopta un canon à la Sué-
doise par bataillon d'infanterie; l'affût portait un coffre àmunitions et était traîné par trois chevaux. Après la
guerre de sept ans on avait épuisé le matérielet on avait
multiplié au moment des besoins les constructions irré-
gulières. Ainsi, le maréchal de Broglie, pendant qu'il
commandait l'armée d'Allemagne, avait fait forer les
canons de 1 2 au calibre de 1 6 et les canons de 8 au calibre
.de 12.

Le général Gribeauval,qui avait été envoyé à l'armée
autrichienne pendant la guerre de sept ans, connaissait
.bien les modifications apportéesau matériel, en Prusse
•et en Autrichepour l'alléger. Il élabora, avec le concoursd'officiers d'artillerie, le système qui porte son nom. Il

créa un matériel distinct pour chacun des services de
campagne, de siège, de place et de côte. Il sépara nette-
ment de celle qui devait servir aux sièges, l'artillerie de
campagneà laquelle il voulut donner une grande mobi-
lité pour cela il augmenta le diamètre des roues de
l'avant-train, adapta des essieux en fer étudia le tracé
des fiasques et de la crosse; rendit facile le tir à la pro-
longe pour faire feu en retraite devant une poursuitede
l'ennemi. Il adopta le boulet fixé à un sabotet relié au sac
en serge qui renfermait la charge, la botte à balles pour
le tir à mitraille.

L'obusier qui venait des artilleries étrangères et que
Vallière n'avait pas admis fit partie de l'artillerie de
campagne.

Gribeauvalrétablit sur les canons le tracé de la ligne
de mire et il ajouta des hausses pour donner les lignes de
mire aux différentes distances. C'est de cette organisation
que datent la précision et l'uniformitédans les construc-
tions que Vallière avait voulu établir; on comprendcom-
bien cette rigueur était nécessairepourrendre les répara-
tions faciles.

Le système Gribeauval, adopté'en 1765, fut rejeté
l'année suivante et donna lieu aux discussions los plus
passionnées. La discussion lui fut favorable, et de 1776
à 1789, Gribeauval, étant premier inspecteurgénéral, put
appliquer ses idées.

Le nouveau matériel qui servit à nos armées pendant
les guerres de la République et du premier empire com-
prenait deux équipagesde ponts militaires.

Au commencementdu xix° siècle, les principes
du système Gribeauval avaient été adoptés par
toute l'Europe. On a reconnu l'effet que peuvent
produire les obus pour rendre une brèche prati-
cable. Schanhorst a posé les principes qui doivent
guider l'artillerie.

Nous ne parlerons que pour mémoire de l'en-
semble de travaux faits en France, en 1803, pour
améliorer l'artillerie ou plutôt de décisions prises
a la hâte sur beaucoup de questions,décisions qui
ne furent pas exécutées et qui furent annulées en
1814. C'est ce qu'on a appelé le système de l'an XI.

Quand l'Angleterrevint prendre part à la lutte
du Portugal et de l'Espagne contre les armées
impériales, elle inauguraun nouveau matérielqui
excita l'attention de nos officiers; mais ce n'était
pas au moment où la lutte gigantesque était en-
gagée qu'on pouvait changer notre matériel et
renouveler les imprudences de l'an XI. En 1815,
cette artillerie de campagne anglaise était à Paris
avec l'armée alliée et elle fut étudiée par le chef
de bataillon Parrizot qui en signala les avan-
tages simplificationdes rechanges,grande facilité
pour réunir les trains, les séparer et se mettre en
batterie, roulage plus facile, transport des canon-
niers servants sur les coffres.

Ce système modifié dans quelques détails fut
adopté par mesures successives, prises de 1825 à
1829, et il porte le nom de système de 4827. Cette
réorganisation très importante pour le matériel
roulant et pour le personnel n'apporta aucune
améliorationau canon, ni à son tir. Elle fut donc
moins complète que celle de Gribeauval. Peu de
temps après pourtant, l'obus Schrapnel ou obus
à ballesfut adoptéet l'étoupilleà friction remplaça
la lance à feu pour enflammerla charge.

En 1822, quand Paixhans publia son ouvrage,
Nouvelle forcemaritime, il luttait depuis1809, pour
faire admettre le tir des obus avec le canon pour



le service de la marine. Il réussit enfin à se faire
écouter. En 1827, le canon-obusier de 80 fut mis
à l'essai et se répandit rapidement. L'emploi de
l'obus devait se généraliser trente ans plus tardet
reléguer le boulet plein parmi les reliques du
passé.

En 1848, le prince Louis Napoléon, depuis Na-
poléon III, proposa, de remplacer les deux pièces
de campagne de 8 et de 12 et les deux obusiers
de 15 et de 16 centimètres par une pièce unique,
un oanon-obusierde 12, qui tirerait des boulets
de 12 livres ou des obus de 12 centimètres de
diamètre.

Tout en reconnaissant l'avantage de la simpli-
fication, °le corps d'artillerie accueillit mal la
pièce proposée qu'elle dut pourtant adopter après
1851. C'est avec cette pièce que notre artillerie eut
à faire la guerre de Crimée.

En 1804, le général Congrève importa de l'Inde
les fumées de guerre, dont l'usage s'était perdu

nous du problèmedes canons rayés. Le capitaine
Tamisier, qui avait pris une part importante à ces
travaux, vit ses idées accueillies favorablement
en 1847; mais les expériences, interrompues par
les événements de 1848, ne furent reprises qu'en
1850. Le capitaine Tamisier se proposait d'im-
primer au projectile un mouvement de rotation
au moyen de saillies pénétrant dans des rayures
en hélice pratiquées dans la paroi de l'âme; de
centrer Je projectile en amenant les saillies à tou-
'cher le fond des rayures et faire coïncider ainsi
son axe avec celui de la pièce. Dans les expé-
riences faites à Vincennes avec une pièce de 6 le
forcement réussit; le projectileprenait un mou-
vement de rotation et frappait toujours le but par
la tête. On peut dire qu'à ce moment l'avenir des
canons rayésétait assuré, et, en 1851 il était certain
qu'on réaliserait un progrès important.

Les expériences furent reprises en 1854 et pri-
rent tout de suite un caractère pratique par la
proposition du capitaine Chanel sur le tracé des
rayures, proposition qui était la plus importante
depuis celle de M. Tamisier. Il était observé qu'à
cause de la courbure hëliçoïdale des rayures les
ailettes en zinc du projectile appuyaient toujours
.d'un côté de la rayure quand on enfonçait le pro-

depuis le xvi" siècle. Elles servirent contre
Copenhague. On les a beaucoup perfectionnées
depuis sans qu'elles aient jamais joué un rôle
important dans les sièges ou dans les guerres.
Pour terminer cette exposé, il nous reste à parler.
des canons rayés ou de l'artillerie contemporaine,

La nécessité de perfeçtionner la portée et la.
justesse des canons s'imposait depuis que les
armes rayées portatives étaient devenues d'un
chargement facile par l'invention de procédés'
ingénieuxpour produire le forcementde la balle.
On pouvait prévoir que des tirailleurs aisément
abrités pourraient abattre les canonniers et ra-
lentir ou arrêter leur feu. Dès 1827, Delvigne s'oc-
cupa d'expériences sur un canon rayé, de son
invention, mais ses idées ne furent pas adoptées..

Après les expériencesremarquables qui eurent
lieu à Vincennes et qui amenèrent l'adoption de
la balle allongée, en doublant la portée et la jus-
tesse des carabines, on s'occupa activement chez

jectile dans l'âme; elles appuyaient sur l'autre
côté ou flanc quand le projectile était lancépar la
poudre. En traçant ce flano comme un plan in-
oliné allant rejoindre le fond de la rayure on
obtenait le résultat suivant dans le trajet de
sortie, les ailettes fendent à monter sur ce plan
incliné et comme cet effet se produit sur toutes à
la fois, le projectile se force légèrement par la
déformation des ailettes; en même temps il se
place de manière que son axe coïncide avec celui
de l'âme. En rétrécissant l'une des rayures vers le
fond de l'âme on plaçait naturallement les ailettes
en contact avec le flanc de sortie. On finit par
s'arrêter à un canon de 4 tirant un projectile
oblong creux et explosifde 4 kilogrammes; on
construisit un canon de campagne et une pièce
de montagneplus légèrequi fut employée d'abord,
en 1857, à l'expédition de Kabylie. Ce nouveau
matériel qui était resté dans nos arsenaux
oaché même aux officiers d'artillerie, fut mis en
service au moment de la campagne d'Italie, en
1859, et il joua un rôle important aux batailles
de Magenta et de Solférino.

Ce succès de l'artillerie française excita l'ému-
lation à l'étranger où diverses tentatives faites
précédemment avaient échoué. En Angleterre,



deux ingénieurs, M. Whitworth et M. Armstrong
produisirent des inventions remarquables. En
Allemagne le canon Krupp fut adopté. Quoique
provoqué par l'adoption du canon rayé en France,
ces travaux ne s'inspirèrent pas des idées qui
avaient cours en France. Au lieu d'un projectile
à ailettes saillantes on adopta généralement un
obus couvert d'une chemise de plomb; le charge-
ment par la culasse remplaçait le chargementpar
la bouche. En même temps le fer et surtout l'acier
étaient substitués au bronze comme matière des
bouches à feu. Après nos désastres de 18'i0-71,

nous avons modifié notre matériel d'après les
données des artilleries étrangères.

On trouvera au mot CANON des détails sur le
matériel actuel; dans un article ARTILLERIE nous
n'avons pu qu'indiquer des généralités, nous ré-
servant de compléter les explicationsaux articles
particuliers qui suivront.

Bibliographie la Pyrotechnieou l'Art du feu, par le
seigneur BIRINGUOCIN, traduit par M. Jacques VINCENT,

édition de 1526 le Dictionnaire d'artillerie, 1822-32, de
COTTY; le Traité d'artillerie théorique et pratique, de
Piobert (1828); Instructions théoriques et pratiques sur
t'artillerie, de Thiroux; le Manuel d'artillerie (1836);
Histoire de t'artillerie, de Brbnet (1842); Études sur
le passé et t'avenir de l'artillerie, de Louis BONAPARTE

(Napoléon III, 1851); Histoire de L'artillerie, par le
général SusANE, Paris, 1870.– V. Arme.

ARTIMON. T. de mar. Nom du mât qui est placé
le plus près de l'arrière. V. MATURE.

ARTISAN. Celui qui exerce un art mécanique,
qui exécute des travaux difficiles et considérés
comme plus relevés; son rôle est plus étendu
que celui du simple ouvrier et exige plus d'intel-
ligence et une certaine initiative.

L'artisan est un ouvrier, mais l'ouvrier peut
n'être pas un artisan, et l'un et l'autre sont au-
dessus du manœuvre. Lorsque l'artisan travaille
à son compte sur la matière première qui lui est
fournie, ou même sur celle qu'il a achetée, sans
poursuivre d'autre gain que la rétribution de son
travail, il ne peut. être assimilé aux commerçants,
mais il cesse d'être un simple artisan et doit être
considérécomme un fabricant lorsque la matière
première qu'il achète et revend est une occasion
de bénéfice en dehors de la rémunération attachée
à sa main-d'œuvre. Au mot ouvrier, nous donne-
rons une étude sur la condition des artisans et
des ouvriers dans les différentes phases par les-
quelles l'humanité est passée. V. ART APPLIQUÉ

A L'INDUSTRIE,ATELIER, OUVRIER.

ARTISTE. Celui qui cultive, qui exerce un art
où l'imagination et la main doivent concourir;
il y a entre l'artisan et l'artiste cette différence
que le premier ne peut que servir l'œuvre créée
parle second; l'artisan exécute avec plus ou
moins d'habileté telle ou telle partie d'une chose
d'art, tandis que l'artiste conçoit et interprète
l'œuvreentière et lui donne l'expression et la vie.

Nous empruntons au Dictionnaire de Larousse
une définition très exacte de l'artiste, telle que
nous l'entendons nous-mêmes, nous ne pouvons
mieuxfaire que de la reproduire ici textuellement

« Les Grecs et les Romains, dit-il, confondaient
sous la même dénomination (techniiés' en grec,
artifex en latin) l'artiste et l'artisan. Les lexico-
graphes ne sont pas d'accord sur la différence qui
a motivé les deux appellations françaises selon
l'Académie, l'artisan est celui qui travaille dans
un art où le génie et la main doivent concourir,
qui cultive les arts libéraux. L'industrie a éga-
lement ses artistes celui qui invente, un dessin,
un modèle, destiné à être reproduit sur une étoffe,

sur le bois, le métal ou toute autre matière, à
l'aide de procédés mécaniques, fait œuvre d'art
tout aussi bien que le peintre, qui se sert de la
couleur pour fixer une image quelconque sur la
toile, aussi bien que le statuaire qui, d*un bloc
de marbre, fait sortir une statue ou un vase. On
objectera peut-être que le peintre et le statuaire
poussent jusqu'au bout la réalisation de leur idée
et continuent à être guidés par l'inspiration dans
l'exécution de la partie matérielle de leur œuvre,
tandis que, le plus souvent, les productions de
l'art industriel sont dues à des procédés serviles
d'imitation. Nous rappellerons d'abord que beau-

coup de peintres et de statuaires célèbres ont
abandonné à des praticiens le soin d'exécuter
l'œuvre dont ils avaient tracé la composition ou
façonné la maquette, se bornant à donner eux-
mêmes les derniers coups de pinceauou de ciseau
qui devaient parfaire un travail, dont nul n'a
songé à leur contester la paternité. C'est encore
ainsi que procèdent la plupart des sculpteurs de
notre temps. Et, d'ailleurs, si l'on faisait une loi
à l'artiste d'entrer dans tous les détails de la pra-
tique, que faudrait-il penser des architectes? De-
vrions-nous leur refuser le nom d'artistes, parce
qu'ils se contentent de donner des plans et d'en
surveiller l'exécution?et le monument dont ils
auraientconçu toutes les parties ne devrait-il pas
être regardé comme leur ouvrage, parce qu'il au-
rait été construit par d'humbles travailleurs?On
voit à quelles absurdités aboutirait cette théorie.
Il résulte, de tout ce que nous venonsde dire, que
l'artiste est celui qui traduit l'idée du beau sous
une forme sensible.En d'autres termes, c'estfaire
oeuvre d'art, c'est être artiste. que de combiner
des lignes, des contours, des couleurs, des sons,
en vue de produire sur notre imagination, par
l'intermédiairedes sens, une impressionde beauté.
Le praticien qui dégrossit le bloc de marbre, le

maçon (1) qui bâtit l'édifice, le fondeur qui coule le
métal dans un moule, voilà l'artisan! Est-ce à
dire que les deux qualités soient incompatibles,
que le même homme ne puisse être a 'la fois ar-
tiste et artisan? L'histoire est là pour nous ap-
prendre le contraire Bernard Palissy, pour ne
citer qu'un nom illustre entre tous, ne modelait-il
pas et ne faisait-il pas cuire lui-même ses rus-
tiques figulines? Mais, chose singulière, tandis
que de nos jours, bon nombre de gens, dont le
métier n'a absolument aucun rapport avec l'art,
usurpent la qualification d'artiste, tandis que
nous avons des artistes- capillaires, des artistes

(1) Encore faut-il, selon noua, faire lui une distinction entre la grosst
maçonnerie et la maçonnerie légère, celle-ci pluB qne celle-là exige des

ouvriers habiles et d'an ordre plus éleyé l'ouvrier maçonqui fait le Hmnu-

linagt serait impropreà exécuter leo plafonds, corniche»,nie.



pédicures, des artistes vétérinaires, etc., les plus
grandes illustrations des beaux-arts se contentent
de s'intituler peintres, sculpteurs, architectes ou
musiciens.. »

ARUNDEL (Marbres d'). Marbresantiques trouvés
à Paros au commencement du xvne siècle, et sur lesquels
sont inscrites lesépoques de l'histoiregrecque.Ilsfurentre-
cueillisparJohnEvelyn et W illiamPetty, envoyés en Italie
et en Grèce aux frais de Lord Howard, comte d'Arundel,
qui leur donna son nom. La collection entière se compo-
sait de trente-sept statues, deux cent cinquante marbres
chargés d'inscriptions,cent vingt-huitbustes, des autels,
des sarcophages, des bijoux, etc. En 1667 son petit-fils,
le duc de Norfolk, fit don à l'Université d'Oxford des
tables écrites qu'il reçut en héritage, et depuis cette
époque on les désigne aussi sous le nom de marbres
d'Oxford.

ARZÉGAIE ou ARZAGAYE. Art milit. Armeof-
fensive en usage au moyen âge. C'était un javelot long
de trois à quatre mètres garni à ses deux extrémités d'un
fer pointu, que les cavaliers lançaient à force de bras.
Cette arme disparut au commencement du xvn° siècle.

ASARET. Plante herbacée vivace, à fleur nu-
tante d'un violet livide, à feuilles réniformes,dont
une espèce, l'asaret d'Europe, appelé aussi oreil-
lette, cabaret, nard sauvage est employée comme
sternutatoire. On en retire aussi une couleur vert-
pomme qui devient d'un brun-clairpar ébullition
prolongée, et peut servir dans la teinture des
étoffes dé laine.

ASBESTE. T. de minér. Substance minérale à
fibres raides, cassantes, composée de silicate de
chaux et de magnésie, et qui a, comme l'amiante,
la propriété d'être incombustible. On rencontre
l'asbeste dans les montagnes granitiques en An-
gleterre, en Savoie, en Corse, dans les Pyrénées,
et on lui donne les noms de cuir fossile, liège fos-
sile, papier fossile, carton de montagne, etc., selon
sa texture et son plus ou moins de dureté. Les
anciens réduisaientl'asbesteen fils avec lesquelsils
fabriquaient quelques tissus; de nos jours, on est
parvenuà en faire des tissus,d u papieret du carton.

ASCENSEUR. Appareil élévatoire hydraulique
dans lequel la pression de l'eau est utiliséecomme
agent moteur.

La dénomination d'ascenseur a été donnée à cet
appareil par son inventeur,M. Léon Edoux, qui, le pre-
mier, exposa et fit fonctionnerà l'Expositionuniverselle
de 1867, une machine élévatoire très remarquée. Cet
ingénieur a, depuis cette époque, apporté et appliquéà
la construction de ces appareils de nombreux perfection-
nements qui tous ont été réunis dans le grand ascenseur
établi au Palais du Trocadéro pour l'Expositionde 1878.

Les progrèsaccomplis par cette industrie, pendant les
dix années qui viennent de s'écouler, peuvent donnerune
idée du développement qu'elle est appeléeà prendre au-
jourd'hui que l'extension des ressources hydrauliques
permet de généraliser son application.

Nous reviendronsau motchemins de fer, sur une ingé-
nieuse application par laquelle M. Edoux a fait de ses
appareils la base d'un système de cheminde fer de mon-
tagnes, destiné à franchir, quelles que soient les rampes,
lès régions accidentées et inaccessibles aux moyens ordi-
naires de locomotion.

Voici l'exposé sommaire de la théorie, de la
construction, du fonctionnement et des emplois
d'un ascenseur.

L'eau contenue dans les récipients clos, tels
que les conduites ou tuyaux composantune cana-
lisation quelconque, est dite forcée, c'est-à-dire
qu'elle exerce sur les parois de ces récipients, et
également dans tous les sens, une pression dé-
pendant de la hauteur,au-dessus de.chaque point
considéré, de son niveau d'origine.

Cette pression, dans les villes par exemple, est
obtenue au moyen de réservoirs généralement
élevés, ou châteaux d'eau, approvisionnés, soit
par des aqueducsàpentes naturelles ou à syphons,
soit par des élévations d'eau mécaniques; elle
s'élève, dans les tuyaux, à plusieurs mètres ou
dizaines de mètres (atmosphères),selon la hauteur
des niveaux d'alimentation. Chaque atmosphère
correspond sensiblement, en raison du poids
spécifique de l'eau, à une pression de un kilo-
gramme par centimètre carré de la surface
pressée.

L'ascenseur reçoit cette action au moyen d'un
cylindre ou corps de pompe E, dont la hauteur
est égale à la course que le plateau, ou véhicule
proprement dit, doit fournir, et dans lequel se
meut un piston plongeurB, d'une longueur égale,
et d'une section déterminée par la puissance que
l'on veut obtenir.

Le plateau est solidement attaché au piston
plongeur qu'il surmonte; l'ensemble est convena-
blement équilibré par un système de contrepoids
qui se meut dans les colonnes qui supportent
l'appareil et guident la cabine dans son ascension
ou dans sa descente. La pression et par suite le
mouvninent, sont, A volonté, communiqués au
piston par un système d'organes de manœuvre
qu'il nous reste à définir.

Un distributeurC (fig.185) reçoit l'eau en pres-
sion par un tuyau A et la fait passer par le tuyau
de communicationC', suivant qu'il s'agirade faire
monter ou descendre le plateau, du tuyau d'ar-
rivée A au cylindre E ou du cylindre E au tuyau
de déchargeK. Lorsquele levier H du distributeur
est horizontal, les orifices intérieurs des tuyaux
A et K.sont fermés, et l'appareil est au repos;
lorsque le levier est en bas, la communication
s'établit par le tuyau C' entre la conduite d'arrivée
A et le cylindre E, le plateau monte; lorsque le
levier est en haut, la communications'établit par
le même tuyau C' entre le cylindre E et le tuyau
de décharge K, le plateau descend.

A l'extrémité du levier H se trouve une tige
rigide F', appelée tige de manoeuvre qui longe le
plateau dans toute sa course, et extérieurement
à la cabine. Cette tige est équilibrée au moyen
d'une ou deux poulies de renvoi P et d'une corde i
passant dans la cabine et au bout de laquelle se
trouve t6 contrepoids d'équilibre F. La corde i a
donc un mouvementinverse de celui de la tige de
manœuvreF'.

Il résulte des dispositions que nous venons de
décrire que pour faire monter l'appareil, il suffit
au conducteur placé dans la cabine de tirer la
corde de manœuvre de bas en haut; le leviersol-
licité par le poids de la tige de manœuvre
s'abaisse et ouvre le distributeur pour opérer \t\
descente il suffit au contraire de tirer la corde de



manoeuvre de haut en bas, cette manœuvre ayant
pour conséquence de fermer là conduite d'arri-
vée A, et d'ouvrir le tuyau de décharge K.

bas, les taquets l V" qui sont fixés à la tige de
manœuvre, de manière à ramener en ces deux
points le levier du distributeurdans la position
horizontale, c'est-à-dire à mettre l'appareil au
repos. Pour les arrêts automatiques intermé-

Pour les arrêts automatiques aux extrémités de
la course, il existe sur la cabine c une buttée
fixe p, qui vient toucher à l'arrivée en haut et en

diaires, il existe, dans la cabine, une botte à ma-
nœuvre \n qui porte autant de verrous mobiles
qu'il y a d'arrêts ces verrous viennent toucher,
comme le fait la buttéefixe, le taquetl', l", qui leur
correspondà l'étage où l'on veut arrêter. De telle



sorte que, pour provoquer un arrêt à un étage
intermédiaire, il suffit, en opérant comme si l'on
devait franchir la course entière, de pousser en
même temps, dans la boîte de manœuvre n, le
verrou correspondant à l'étage où l'on veut sta-
tionner. L'ouverture de la porte de la cabine pro-duit la rentrée automatique du verrou, et remet
instantanément le plateau en état de monter ou
i\e descendre à la volonté du conducteur.

Fig. 187. Chambre de manœuvre de l'ascenseur du Trocadéro.
A A' Tnyanx d'arrivée. E Tnyan de décharge. C Distributeurs. C C" C" Triple conduite amenant l'eau des distributeurs C an

cylindre R par l'intermédiairede la valve régulatrice D. R Levier régulateur.-r~ F Contrepoids attaché h la corde de manœuvre.F Crémaillère fuée à l'extrémitéde la tige de manœuvre et actionnantla rone dentée G. H Pignons calés sur nn arbre horizontal fixe
a l'axe de la roue G, et manœuvrant les secteurs 1 qui mettent en mouvement à l'aide de leviers qui leur sont articulés les elanefâdes
distributeursC. P Poulies âxâes à l'extrémitésupérieure de 'appareilet au-dessusde laquelle passela corde de manœuvre.

produit automatiquement par la vitesse de l'eau
agissant sur un secteur mobile qui étrangle
la section de passage du liquide. Le contrepoidsR
placé sur le levier extérieur tend à ramener sans
cesse le secteur à la position verticale, aussitôt
que la vitesse se trouve réduite ou nulle. Cet ap-
pareil joue un rôle analogue à celui du pendule
de Watt dans les machines à vapeur. Le fonction-
nement étant le même, que le courant d'eau ait
lieu dans un sens ou dans l'autre, le réglage est
produit à la descenteaussi bien qu'à la montée.

Notre figure 186 représente une coupe de l'as-
censeurdu Trocadéro.C'est l'appareil de ce genre
le plus important qui ait été construit. Le plateau

Une poignée (m, m', m", m"') fixée à la tige de
manœuvre permet enfin, sur. le palier de chaque
étage, de faire monter ou descendre la cabine,
en ouvrant on. fermant le distributeur.

Une valve modère la vitesse de l'appareil, à
la montée si la charge est trop faible, comme à
la descente si la charge est trop forte, en ré-
glant le débit de l'eau. La modération de vitesse
est due au rétrécissement de l'orifice intérieur

fournit une course de 62m,50, et par suite le pis-
ton plongeurpénètre dans le sol à une profondeur
semblable. Le cylindre dans lequel il se meut
traverse les Catacombes t. Cet appareil a été
construit par M. Edoux,pour l'Expositionde 1878.

L'eau en pression est fournie par un réservoir
placé au sommet de la tour; elle est introduite
dans les distributeurs C (fig. 187) par le robinet A.
Un autre robinet A', mis en communication avec
les conduitesde la ville de Paris, est disposépour
fournir cette eau dans le cas où il y aurait lieu
d'arrêterl'arrivée par le réservoir.L'eau est élevée
au réservoir par une machine à vapeur installée
dans les sous-sols S du. monument.



Dans le but de prévenir toute interruption
dans le fonctionnement de l'appareil, trois dis-
tributeurs C, fonctionnant indépendamment les

uns des autres, fournissent l'eau en pression
au tube ascensionnel E par trois conduites C'
C" C"' qui l'amènent dans une conduite unique
où elle rencontre la valve régulatriceD, dontnous
avons plus haut défini la fonction. La corde de

manœuvre, passant par dessus la poulie P,et por-
tant le contrepoids F, communiquecomme dans
les appareils ordinaires avec une tige;, et cette
dernière se termine dans la chambre même où
se trouvent les appareils distributeurs par une
crémaillère F' qui actionne une grande roue
dentée G, laquelle manœuvre elle-même un pi-
gnon H calé sur un arbre horizontal passant de-
vant trois secteurs dentés. Ces secteurs 1 mettent
en mouvement à l'aide de leviers qui leur sont
articulés les clapets des distributeurs C, corres-
pondant à chacune des conduitesC G" C"

La manœuvre est donc absolument la même
que celle que nous avons expliquée plus haut, en
ce qui concerne la conduite de l'appareil.

On comprend, d'après les courtes explications
que nous venons de donner, quel rôle important
les ascenseurs sont appelés à jouer dans les édi-
fices modernes. Par leur emploi, des personnes
en nombre quelconque ou les fardeaux les plus
lourds peuvent être montés facilement à des
points élevés; un effort des plus considérables
peutêtre produit par l'actionla plus légère.'L'ap-
plication des ascenseurs s'étend aujourd'hui aux
usages les plus divers, tels que élévation des
voyageurs dans les hôtels, des habitants et des
visiteurs dans les maisonsparticulières, des ache-
teurs et employés dans les grands magasins, des
malades et des blessés dans les hôpitaux, des
personnes infirmes ou âgées dans leurs habita-
tions transport vertical des marchandises dans
les docks, entrepôts, magasins, ateliers; des
espèces, papiers, valeurs, dans les banques, au
moyen de caisses spéciales se logeant dans des
réduits souterrains et inaccessibles; manœuvre
de cloisons mobiles, destinées à réunir.ou séparer
à volonté des locaux quelconques,des décors de
théâtres, etc. accès commode et rapide aux
plates-formes des édifices les plus élevés.

L'importance même et le nombre des applica-
tions que peut recevoir l'ascenseur ont appelé
naturellement l'attention des chercheurs et pro-
voqué diverses modifications sur lesquelles les
limites de cette étude ne nous permettent point
de nous étendre. Une, entre autres,a pour but de
produire à l'aide du même principe initial,
des effets répondant au même but, par des
moyens différents c'est l'ascenseur sans puits
de M. Samain que nous allons décrire sommai-
rement.

Au lieu d'attacher le plateau au piston plon-
geur, ce dernier constructeur supprime entière-
ment ce piston. Le plateauest relié par une chaîne
au contrepoids qui lui fait équilibre. Ce contre-
po ids forme en même temps piston et se meut
dans un cylindre en cuivre, placé verticalement
ot hors terre. Le mouvement se produit donc à

l'inverse de celui de l'ascenseur à piston plon-
geur. Quand on introduit l'eau sous le piston, il
monte et la cabine descend an contraire, il des-
cend et la cabine monte, lorsque l'on fait évacuer
l'eau.

Le nom d'ascenseur constitue, ainsi que nous
l'avons dit, une qualification spéciale qui s'ap-
plique exclusivement aux appareils élévatoires
hydrauliques. On réserve plus particulièrement
le nom de monte-charges (V. ce mot), aux appa-
reils dont la force ascensionnellea une origine
différente, à ceux notamment dans lesquels l'élé-
vation se produit par l'emploi des treuils (V. ce
mot). C'est dans cette dernière catégorie d'engins
que doit être rangé, à proprement dire, l'ascen-
seur du nouvel Opéra de Paris. Nous croyons
toutefois qu'en raison de la qualification qui, dans
l'usage, a prévalu, c'est ici la place de donner
quelques indications sommairessur la construc-
tion et le fonctionnementde cet appareil.

Le niveau de la cour du nouvel Opéra est infé-
rieur de 11 mètres environ à celui de la scène. Il
s'agissait donc, sans établir de machine à vapeur
dans cette partie du monument, sans recourir à
des rampes d'accès dont l'installation eût été
impossible dans l'espace restreint dont on dispo-
sait, de construire une plate-formesuffisamment
large pour recevoir le matériel et les décors, au
besoin même des chevaux montés et attelés, et
d'élever cette plate-forme par un moyen méca-
nique jusqu'à la hauteur de la scène.

Notre figure 188 offre une vue de l'appareil. De
solides sommiers en fer double T composent la
charpente supérieure, sur laquelle repose en réa-
lité toute la charge; ils sont assujettis au mur de
face de la cour. Huit montants G entretoisés et
reliés au mur par des solives, viennent s'assem-
bler sur ces sommiers et ont pour fonction de
guider la cage E dans son mouvement ascen-
sionnel.

La cage a 10m,80 de longueur sur 2m,76 de
largeur et 4m,50 de hauteur. Douze chevaux avec
leurs cavaliers peuvent aisément y trouverplace.
Elle glisse entre les montants G au moyen de
seize galets à gorge placés aux angles à la partie
supérieure et à la partie inférieure du cadre qui
la forme.

Des fers plats disposés en losanges maintien-
nent les armatures principales de la partie supé-
rieure de ce cadre, sur laquelle s'attachent deux
groupes de chaînes se réunissant aux points D de
suspension de la cage. A ces mêmes points D
s'attachent les chaînes qui correspondent au
treuil, et celles qui portent les contre-poids F. La
cage pèse 5,000 kilogrammes, les contre-poids
3,000 kilogrammes.

Les chaînes C, qui correspondent au treuil,
passent par dessus des poulies maintenues par
des poutres en fer reliées aux sommiers et vien-
nent se réunir en un point d'attache, qui, par
une chaîne unique B, est en relation avec le
treuil.

Ce dernier engin est un treuil à double noix,
système Bernier, muni d'un parachute automati-
que pour prévenir tous les accidents. Son bâti seul



pèse 3,000 "kilogrammes et est solidement atta-
ché à la fois au sol et au mur contre lequel
repose l'ensemblede l'appareil. Il est mû à bras,

l'appareil; il faut 15 à 20 minutes pour élever la
charge, et cette dernière peut, sans danger, at-
teindre un poids de 12,500 kilogrammes.

ASCLEPIAS. On retire de l'arbuste dit aselepias

mais pourrait être actionné, si on le préférait,
par tout autre moteur.

Cinq à six hommes suffisent à- la. manœuvre de

deux sortes de textiles des graines d'abord, les
poils soyeux dont elles sont munies et qui servent
a faire de la ouate; ensuite,de la plante elle-même,
des fibres qui ressemblent beaucoup à celles du
chanvre. Ce sont les asclepias curassavica, syriaca



et douglasii, qui fournissent principalement le
duvet, et les variétés exaltata, syriaca, gigantea,
obovata, amoena, tomentosa, phytalaccoides et qua-
drifolia, qui donnent surtout la fibre proprement
dite: l'une et l'autre sont employées dans les Indes
Orientales et l'Amériquedu Sud et ne sont nulle-
ment originaires de l'Asie, malgré le nom de
syriaca qu'on donne à certaine espèce.

L'asclepias est désignée, dans les pays de pro-
duction, sous les noms d'apocyn à 'ouate soyeuse,
plante à soie, coton sauvage, herbe à la ouate, et
d'une manière générale sous le nom d'asclepias de
Cornuti; elle s'est propagée dans toutes les ré-
gions tropicales.

Les asclepias sont de grandes herbes vivaces à
tige velue, cylindrique en bas et anguleuse vers
le haut, dont les feuilles sont blanchâtres par
dessous, d'un vert sombre et glabre par dessus.
Elles portent, de juin à août, des fleurs blanches
réunies sous forme d'ombelles très fournies.

Le duvet est assez peu employé. Decaisne rap-
porte qu'on a cherché à en tirer parti, autrefois,
pour en fabriquer des étoffes, mais que d'un côté
le bon marché du coton ordinaire, de l'autre la
rareté de la matière fourniepar l'asclepias, dont
la culture a toujours été fort restreinte, ont ar-
rêté les spéculations manufacturières à son égard.
Dans sa patrie, on le file quelquefois cependant,
en le mélangeant à d'autres fibres. Cette soie est
blanche ou jaune clair.

Il n'en est pas de même, au contraire, des fila-
ments que l'on en extrait par rouissage et teillage
et qui, dans l'Amérique du Sud et à Sierra-
Leone, ont un emploi comparable à celui du
chanvre chez nous. Ces filaments sont d'un beau
jaune d'or, soyeux, fins, très lisses, d'une lon-
gueur uniforme et légèrement frisés. On en voit
toujours, à chaque Exposition, s'alliant parfai-
tement avec la soie, la laine, le coton, dans la
fabrication des plus beaux tissus on en a fait des
broderieset des couvertures très solides. Il paraît
qu'on a essayé d'acclimater l'asclepias en Europe
à titre de plante textile, et on rapporte qu'en 1772
on en voyait,'dans ce but, aux environs de Lieg-
nitz une plantation d'environ100,000 pieds. C'est
en Silésie que les principaux essais de culture
ont été tentés; aujourd'hui l'asclepias reste un
textile des pays chauds. A. R.

ASCOT. Serge commune.
ASPALATH ou ASPALATHE (bois d'). Sorte de

bois de couleur sombre à veines longitudinales
foncées, et qui nous vient des Antilles, de la Ja-
maïque et d'Haïti. On l'emploie dans la marque-
terie et dans l'ébénisterie.

ASPE. T. techn. Dévidoir sur lequel on place
les échevaux pour les dévider. On écrit aussi
asple..

ASPERSION. T. de céram. Procédé qu'on em-
ploie pour placer la glaçure sur les poteries com-
posées. La poterie est façonnée et cuite; on verse
sur les parties qui doivent être brillantes la gla-
çure en bouillieépaisse. V. Glaçube.

ASPHALTAGE. T. techn. Action d'asphalter.

f ASPHALTE. Syn. Bitume. On donné en miné-
ralogie le nom d'asphalte à une substance amor-
phe, à cassure conchoïdale, de couleur noire ou
brunâtre, qui brûle, après fusion, avec une flamme
très fuligineuse. Son éclat est résineux, sa den-
sité 1,1. Cette substance se trouvant dans le sol
en amas qui imprègnent des roches calcaires ou
siliceuses, on a l'habitude dans l'industrie de dé-
signer la roche sous le nom d'asphalte, et de
réserver à la substance imprégnante le nom de
bitume.

Cette matière provient de la décompositionlente
des matières organiques; elle est,d'après Boussin-
gault, constituéepar deux carbures d'hydrogène,
l'un liquide (pétroléne), l'autre solide (asphalténe).
Voici la composition élémentaire de l'asphalte du
Puy-de-Dôme, d'après EbelmenCarbone. 78,19

Hydrogène 9,41Oxygène 10,34Azote 3,32Cendres. 1,80

101,06

Une autre variétéde bitume, dit bitume élastique
ou élatérite, a la mollesse et la consistance du
caoutchouc; elle offre à froid et sans frottement
l'odeur bitumineuse. C'est un carbure d'hydrogène
renfermant des traces d'oxygène, que l'on ren-
contre dans le Derbyshire. Le malthe est un
bitume visqueux, formé d'asphalte et de naphte.

Provenance. On a signalé, en France, un grand
nombre de localités possédant des gisements
d'asphalte à Aniche (Nord); à Bastennes
(Landes) au puits de la Poix (Puy-de-Dôme) ces
gisements sont aujourd'hui épuisés ou abandon-
nés. En Alsace, les -'ines de Weissembourg, ont,
à un moment, fourn.' ane production importante.
Celles de Lobsann (Vosges), fournissent annuel-
lement depuis le 1er janvier 1878, près de 8,000
tonnes d'asphaltes. Le bassin de Seyssel, en
pleine exploitation, avec ses dépendances, Pyri-
mont, Volant, Forens, Gardebois, Lovagny, n'a
pas moins de trois myriamètres de longueur. Les
vastes dépôts du Val-de-Travers(près Neuchâtel,
Suisse), sont également- en pleine exploitation.

On importe de l'île de la Trinité, la majeure
partie des bitumes que l'on emploie pour la fabri-
cation du mastic d'asphalte, dont il sera parlé
ci-après. Dans ce dernier pays, le lac de Poix a
plus de 5 kilomètres de tour, et on ne connaît pas
sa profondeur. Ce bitume à gangue terreuse est
dégagé des matières organiquesqui le renferment,

au moyen d'un lessivage dans un bain de gou-
dron de schiste. On tire également parti des bi-
tumes du lac de Judée, des Abruzzes, de Coxitambo
(Pérou), de Murindo (Colombie), de l'île de Cu-
ba, etc.

Le bitume a divers emplois sous le nom de
momie, il sert en peinture; c'est le corps qui a
été utilisé pour la conservationdes cadavres, par
le procédé des anciens égyptiens; il sert à faire
des vernis s'appliquantsur le bois (vernis dit du
Japon, poùr faire les imitations d'objets en laque),
les métaux, les pierres; mais son principal em-



ploi est dans la confection des routes ou trottoirs
des grandes villes.

Le bitumeou ciment naturel a trouvé des applica-
tions architecturalesdès la plus hauteantiquité. En effet,
il est dit dans le livre de la Genèse, au chapitre vi, ver-
set 4, en parlant de l'archede Noé, Bituminabisbitumine.
a Vous l'asphalterezde cet asphalte. u Et au verset 3, lie
chapitre, Et asphaltus fuit eis vice cœmenti, et « l'as-
phalte leur tint lieu de ciment. »

Les Égyptiensse servaientde l'asphalte dans beaucoup
de leurs besoins; nous venons de signaler l'usage qu'ils
en faisaientpour la conservationde leurs momies. « En
1828, on ouvrit et on déposa au njjisée du Louvre un
cercueil de l'ancienne Egypte. Ce cercueil en bois de
cèdre, était enrichi d'or et de peintures, dont l'éolat
n'était pas encore effacé. Il renfermait depuis quarante
siècles les restes de la fille d'un des principaux officiers
je Psammétichos, morte à l'âge de 24 ans, ainsi que

Fig. 189. Établissementd'une chaussée en asphalte comprimé.

Val-Travers, la manière de l'employer tant sur la pierre
que sur le bois, et les utilités de l'huile que l'on en tire.
C'est dans ce même canton de Neuchâtel,qu'uningénieur
suisse, M. Mérian, devait, un siècle et demi plus tard
(1849), découvrir la propriété que possède la poudré
d'asphalte fortement chauffée et comprimée sous le choc
d'outils maintenus eux-mêmes à un haut degréde tempé-
rature, de se solidifier par le refroidissement, de se re-
constituer en quelque sorte en roche asphaltique, et de
former une chaussée dont la résistanceest énergique.

Après les essais infructueux de 1837, aux Champs-
Elysées, à l'aide de l'asphalte mélangé au goudron de
nouille; après ceux de MM. de Polonceau et Darcy, et la
tentative encore insuffisante de M. de Coulaine, à Sau-
mur, avec le mastic d'asphalte et l'asphalte comprimé à
froid, on allait renoncer à l'emploi de cette matièrepour
les chaussées, lorsqu'une expérienoe faite rue Bergère,
en 1854, avec le nouveau système de M. Mérian,- vint dé-
montrer que l'on était maltre enfin de la solution.

Depuis cette époque le nouveau système de pavage n'a
cessé de se développer. La ville de Paris qui, en 1858,
possédait 80,000 mètres de chaussées en asphalte com-
primé, en possédait 275,219 mètres au 1" janvier 1878.
Et si l'on ajouteà cette surfacecelle des trottoirs revêtus

l'attestaitun papyrus qu'elle tenaitdans ses mains croisées
sur sa poitrine. Ses traits étaient peu altérés et les fleurs
de lotus qui formaient sa couronne funéraire étaient ra.
connaissables. L'asphalte était la substance qui avaitt

.servi à conserver cette momie. ». (Louis FIGUIER, Mer-
veilles de l'industrie.) Les Égyptiens se servaient aussi
de l'asphalte dans leurs grandes constructions, particu-
lièrementpourl'établissementdes citerneset des ouvrages
qui devaientrésister à l'action des eaux.

L'asphalte entrait dans la construction des murs de
Babylone et de la plupart des villes anciennes de l'Asie-
Mineure ou de l'Orient.

Enfin, dans les fouillespratiquéesà Pompélonaretrouvé
des rues entières dallées en asphalte.

C'est un docteur d'origine grecque, Eireni d'Eyrinis,
établi en Suisse, qui le premier découvrit ou du moins
mit en lumière l'existence de l'asphalte en Europe. Dans
une brochure,qui date de 1721, il s'étend sur l'asplialti
ou ciment naturel, découvert depuisquelques années,ai

d'asphalte coulé, à la même époque, on arrive à une sur-
face totale de près de 3 millions de mètres.

Trois compagnies ont accompli successivement ces
grands travaux la Compagnie des asphaltesde Seyssel,
origine de la Société, des asphaltes de France, jusqu'en
1872; la Compagniegénéraledes asphaltesde France, jus-
qu'au 31 décembre 1877, et depuis cette époque enfin,
M. Paul Crochet, adjudicataire actuel des travaux de la
ville de Paris.

L'asphalte s'emploie sous deux formes

En poudre, chauffé et comprimé à chaud, pour
chaussées en asphalte comprimé.

En mastic, c'est-à-dire additionné de bitume, et
le plus souventde sable, pour trottoirs, terrasses,
cours, dallages et revêtements verticaux.

Les diverses opérationsque l'on fait subir à la
roche asphaltique, sont donc de trois natures dis-
tinctes

1° Celles qui ont pour but le broyage et la pul-
vérisation

2° Celles qui sont destinées à amener la ma-



tière dans l'état où elle peut être employée à pied-
d'œuvre

3° Celles enfin qui s'accomplissentsur le chan-
tier même où se fait l'application.

La premièreopérationque doit subir le minerai
d'asphalte est, dans tous les cas, le broyage
qui le réduit en poudre. Elle s'opère généraie-
ment dans une usine située sur le carreau même
de la mine le moellon d'asphalte, tel qu'il a été
extrait est soumis à l'action d'un concasseur qui
le divise en morceaux de la grosseur d'un œuf;
puis ces fragments sont introduits de nouveau
dans un moulinà noix, ou mieux dans un broyeur
Carr ou Vapart. Ce broyeur,si la vitessede rotation

Fig. 190. Établissementd'un trottoir en asphalte coulé; fusion du mastic d'asphalte sur le chantier.

directement, sans aucune additionde bitume à la
confection des chaussées. Il est nécessaire, pour
cela, de la porter tout d'abord à un haut degré
de température.

Les appareils que l'on emploie pour cet objet
sont d'énormes chaudières cylindriques en tôle,
rappelant par leur forme, les torréfacteurs à café.
Ces cylindres sont chauffés extérieurement et
animés continuellementd'un mouvementde rota-
tion sur eux-mêmes qui a pour effet de mélanger
intérieurement la masse, et d'en faire passer suc-
cessivementtoutes les parcelles au contact des
parois chaudes. Le mélange acquiert ainsi une
température uniforme de 120 à 130°. La poudre
d'asphalte amenée à cet état de division et d'é-
chauffementpossède la propriété de s'agglomérer
facilement par la compression, en formant une
couche compacte qui reprend, par le refroidis-

qui lui est imprimée est suffisante, les amène à
un tel degré de pulvérisation,quel'onpeut se dis-
penser de passer la poudre au tamis.

Chaussées en asphalte comprimé.
La poudre ainsi obtenue est expédiée par bateau
ou par chemin de fer à Paris où elle vient subir
les opérations successives qui vont la rendre
propre aux divers emplois qu'on en veut faire.
Elle est le produit direct de l'asphalte naturel en
roche, c'est-à-dire du calcaire poreuximprégné de
bitume qu'on extrait des bancs de Seyssel, du
Val-de-Travers,de Pyrimont, de Seyssel-Forens,
de Lobsann.Elle peut, avons-nousdit, s'appliquer

sement, la dureté et la solidité de la roche pri-
mitive.

Le foyer à l'aide duquel est chauffée la chau-
dière, est généralement mobile sur des rails.
.Lorsque la poudre est arrivée au degré de tempé-
rature convenable, la voiture qui doit transporter
la matière sur le chantier où elle sera employée
vient prendre la place du foyer que l'on écarte et
reçoit directement sa charge par une porte à
charnière ménagée dans le cylindre.

Arrivée à pied-d'œuvre(fig. 189) la poudred'as-
phalte est étendue sur une couche de béton bien
damé, et soumise, après son régalage, à l'action
de pilons en fonte chauffés, ou mieux de rouleaux
compresseurs, égalementen fonte, et chauffés par
un brasier incandescent disposé intérieurement.

Cette couche d'asphalte comprimé est, en gé-
néral, appliquée sur une épaisseur de 4 à 5 cen-



timètres; il entre, par mètre carré de surface, unpoids de 21 kilogrammes de roche bitumi-
neuse. La solidité et la propreté que présentent

ees chaussées, i'avantage qu'elles offrent de ré-
duire considérablement le bruit assourdissant
des voitures, en font multiplier chaquejour l'utile
application. V. Chaussée

Trottoirs, dallages et revêtements
en asphaltecoulé. La poudre d'asphalte n'est
pas employée directement à la confection destrottoirs; elle doit être convertie tout d'abord en

placé au sommet livre passage à la fumée et aux
gaz qui se dégagent.

Lorsque la cuisson est complète, on coule la
matière visqueusedans des moules en fer, où elle
se solidifie, en prenant la forme de ces pains de
bitume, d'un poids de 25 kilogrammes, sur les-
quels on imprime la marque de l'usine, et qui
s'expédientnon seulement en France, mais à l'é-
tranger.

C'est dans cet état que l'asphalte arrive sur le
chantier. Les pains de bitume sont alors soumis
à une seconde fusion dans des fourneaux qu'on
installe à proximité.

S'il s'agit d'un revêtement vertical, la matière
est employée pure. S'il s'agit au contraire de
l'établissement d'un trottoir, d'un dallage ou
d'une terrasse (fig: 190), on mélange au bitume
fondu du sable de moyenne grosseur en DTanor-

mastic d'asphalte, c'est-à-direen un mélange d'as-
phalte et de. bitume dans des proportions déter-
minées. La cuisson de ce mastic s'opère dans de
grandes chaudières horizontales montéessur des
fours en briques, et où la matière amenée à l'état
pâteux par l'action de la chaleur, est malaxée par
un arbre armé de bras en fer qui remuent conti-
nuellement le mélange. La moitié inférieure de la
chaudière plonge dans la maçonnerie; la partie
supérieure, en tôle, est munie d'une porte parlaquelle on introduit graduellement la poudre
d'asphalte dans le bitume en fusion. Un tuyau

tion suffisantepour former une pâte épaissequ'on
étale sur une- aire en béton de chaux ou de ci-
ment préalablementpréparée.La couche debitume
est appliquéesur une épaisseur qu'on règle à vo-
lonté, suivant les conditions du travail à effec-
tuer. On répand sur cette couche encore chaude
du sable fin, et on lui fait subir une sorte de
damage léger au moyen de planchettes ou battes,
avec lesquelles on unit la surface.

Le procédé que nous venons de décrire est le
plus généralement employé. Dans les départe-
ments et môme dans les quartiers excentriques
de la capitale, il est exclusivementen usage. Ce
pendant la fumée noire que produisent les ma-
tières en fusion, l'odeur pénétrante qu'elles exha-
lent, en ont fait proscrire l'emploidans les grands
quartiers de Paris.

On a recours alors à un autre système. La ma-



tière est préparée à l'usine telle qu'elle doit être
employée à pied-d'ceuvre, c'est-à-dire que lors-
qu'on fabrique le mastic d'asphalte, on introduit
dans la chaudière en même temps que la poudre
d'asphalte et le bitume, la quantité de gravier
voulue. La deuxième fusion s'opère durant le
trajet même de l'usine au chantier. A cet effet, la
matière préparée comme'nous venons de le dire,
est transportée dans des chaudières locomobiles,
montées. sur chariots (fig. 191), et munies d'un
agitateur interne disposé selon leur axe. Cet agi-
tateur est mis en communicationavec une mani-
velle placée extérieurement à l'arrière du chariot.
Pendant le trajet,-le conducteur tourne fréquem-
ment la manivelle pour brasser le mélange et
empêcher le bitume de brûler contre les parois.
M. Paul Crochet a apporté à cet appareil un in-
génieux perfectionnement. Entre le foyer et le
récipient qui contient la matière en fusion, il a
disposé une chaudière tubulaire, dont la vapeur
alimente une .petite machine à vapeur fixée au
flanc du chariot. Le piston de cette machine en-
tretient d'un mouvementautomatique et régulier
la manivellequi fait tourner le malaxeur.

Carrelages en asphalte moulé. On doit
à la compagnie générale des asphaltes de France,
la première application d'un nouveau mode de
carrelage qui rendra de grands services dans les
habitations, les vestibules, écuries, remises, va-
cheries, etc.

Il consistedans l'emploide carreauxen asphalte
moulé, de diversesépaisseurs, suivant les appli-
cations à faire. Ces carreaux peuvent être posés
aussi facilement que tous les autres genres de
carreaux en terre cuite ou en marbre. Il n'est pas
nécessaire de recourir à des ouvriers spéciaux.

On place les carreaux sur l'aire en béton, ou sur
le sable, en les soudant entre eux au moyen d'un
mastic bitumineux chauffé, que le maçon emploie
comme il emploierait du mortier de chaux ou de
ciment.

Ces dallages, unis ou quadrillés, au choix de
l'acheteur, et complètement hydrofuges, seront
certainement employés avec avantage dans beau-
coup de constructions.

Béton d'asphalte. Signalonsencore, avant
de quitter ce sujet, une nouvelle application les
massifs de fondatiôn en béton d'asphalte, pour ma-
chines à vapeur, machines-outils, marteaux-pilon
et toutes autres machines puissantes. Le bloc de
béton d'asphalte, composé de caillouxet de mastic
d'asphalte, coulé dans un moule ou dans une
excavation, forme une masse & la fois très solide
et suffisamment élastique, qui, en absorbant les
vibrations, supprime toute trépidation du sol, et
se prête parfaitement aux conditions de la meil-.
leure installation des machines.

Asphalte factice. On fabrique avec un
mélange de coaltar,de craie pulvérisée ou de terre
a four, des produits qu'on désigne sous le nom
d'asphalte factice, et qui sont loin de présenter les
qualités que possèdentles asphaltes naturels. Les
ingénieurs de la ville de Paris en ont complète-

ment proscrit l'emploi pour les trottoirs ou dal-
lages des voies publiques. Ces compositionsarti-
ficielles ne sauraient se prêter avantageusement
aux applicationsimportantes que nous venons de
signaler. On vient cependant d'admettre à la série
de la ville de Paris, l'emploi d'un mélange com-
posé de bitume et de déchets d'ardoises réduits en
poudre. L'avenir dira ce qu'il en faut attendre.

ASPHALTÈNE. T. de chim. Principe soluble et
fixe qui, mélangé avec le pétrolène, constitue les
bitumes glutineux. On l'obtient en chauffant le
bitume à 250° pendant deux jours; sous l'action
de la chaleur, le pétrolène se volatilise et laisse
un résidu noir, brillant, qui forme l'asphaltène.
D'après Boussingault, sa formule est C*° H38 0°.

V. l'article précédent.
ASPHALTER. Couvrir d'asphalte une chaussée,

un trottoir.
ASPHODÈLE. Parmi les diverses espèces de

cette plante, on distingue l'aphodêle rameux, avec
lequel on obtient un alcool limpide et incolore,
qui brûle sans résidu et dont la flamme est iden-
tique à celle de l'alcool pur. L'alcool d'asphodèle
est l'objet d'une active industrie, en Algérie
principalement. V. ALCOOL.

ASPIN. T. de minér. Marbre que l'on extrait
des carrières d'Aspin (Hautes-Pyrénées).

ASPIRAIL. T. techn. Trou pratiqué dans un
fourneau, un poêle, etc., afin que l'air puisse y
pénétrer.

ASPIRATEURS. Appareils propres à aspirer
l'air, les gaz, les vapeurset les liquides. Les aspi-
rateurs reçoivent,"sous des formes très variables,
de nombreuses applications.

Les aspirateurs d'air s'appliquent à la ventila-
tion des mines, des salles de théâtre et autres
locaux (V. VENTILATION). Les aspirateurs de gaz
sont surtout employés dans les usines à'gaz pour
extraire le gaz des cornues et le refouler dans les
gazomètres (V. EXTRACTEUR). Les aspirateurs de
vapeur sont appliqués dans les séchoirs, les pa-
peteries, les étuves, les teintureries, etc., pour
enlever la vapeur d'eau dégagée pendant le sé-
chage (V. Séchoir). Les aspirateurs de liquide,
fonctionnantspécialementpar l'action d'un jet de
vapeur ou d'un jet d'air comprimé, sont appli-
qués à l'élévation de l'eau, à l'épuisement des
cales de navires, etc. V. Pompe.

ASPIRATION. T. de mécan. On applique ce mot
à diverses opérations mécaniques ayant pour but
d'aspirer soit de l'air ou d'autres gaz, soit des li-
quides.

Dans l'application des pompes à l'élévation des
liquides, on appelle aspiration la hauteur verti-
cale entre le niveau du liquide où la pompeaspire
et le corps de pompe en action.

On nomme tuyau d'aspiration, le tuyau par
lequel le liquide est amené à la soupape d'aspi-
ration, et soupape d'aspiration, la soupape par
laquelle le liquide dans les corps de pompe.

ASPLE. T. techn. Nom du dévidoir sur lequel
on forme les écheveaux de soie; il consiste en



une cage formée de barreaux de bois disposés
parallèlement autour d'un arbre qui tourne sur
des supports. On dit aussi aspè.

ASSAGAÏE. V. SAGAÎE.

ASSAILLY (Forges d'). V. SAINT-CHAMOND.

ASSAINISSEMENT. Application de moyens, on
production d'effets, concourant à assurer, à réta-
blir, ou à entretenir les conditions hygiéniques
et la salubrité, dans toutes les circonstancesquel-
conques où il importe de sauvegarder la santé de
l'homme.

L'assainissement comprend l'application géné-
rale de toutes les règles,procédéset dispositionsse
rattachant à l'hygiène et à la salubrité. L'hygiène
s'applique plus particulièrement aux individus, et
la salubrité s'applique aux locaux divers habités
par eux. V. Hygiène.

Assainissement des locaux. Partout
où il y a agglomération d'hommes, partout où
des matières animales ou végétales produisent,
par leur décomposition, par leur combustion ou
leur volatilisation, un foyer quelconque d'infec-
tion, des émanations ou des gaz nuisibles, irres-
pirables ou dangereux; partout enfin où des
causes diverses rendent l'air malsain pour les
personnes renfermées dans un local quelconque,
atelier, salle de réunion, maison d'habitation; il
faut recourir à divers moyens propres à prévenir
ou à détruire les causes d'infection et d'insalu-
brité qui existent ou qui ont existé.

Certaines industries ont des inconvénients,
d'autres même ont des dangers pour les ouvriers
qui en exécutent les opérations, ou pour le voisi-
nage des règlements spéciaux prescrivent dans
ce cas un ensemble de mesures pour assurer la
salubrité tant au dedans'qu'au dehors de ces ate-
liers. V. Désinfectant,Désinfection, Établis-
SEMENTS INSALUBRES.

Parmi les divers moyensque la science a mis à
notre disposition pour assainir les espaces clos
où doit séjourner un nombre plus ou moinsgrand
d'individus, la ventilation est un de ceux qui rend
le plus de services, et qui mérite une étude toute
particulière.- V. VENTILATION.

C'est par la ventilation qu'on renouvelle l'air
des salles de spectacle,des salles d'hôpitaux, 'des
prisons, des cales et entreponts d'un navire;
c'est par laventilation qu'on permet aux mineurs
de travailler à des profondeurs souterraines de
500 et600 mètres c'est par elle qu'on préserve les
ouvriers doreurs des dangers que présente l'inha-
lation des vapeurs mercurielles et beaucoup
d'autres industries l'emploient pareillement

,comme un précieux auxiliaire contre les émana-
tions nuisibles auxquelles sont exposés leurs ou-
vriers.

Les moyens et les procédés ayant pour but
d'assainir des locaux quelconques varient néces-
sairement avec la nature et la destination de ces
Jocaux nous ne saurions entrer ici dans l'étude
détaillée de tous ces moyens, et chaque cas par-
ticulier doit être traité au mot qui s'y rapporte
directement.

Assainissement des villes. Envisagé
d'une manière générale au point de vue de
l'hygiènepublique, l'assainissement des villes em-
brasse un ensemble de dispositions, de règle-
ments et de procédés ayant pour but d'assurer,
d'une part, un nettoyage suffisant de, toutes les
parties d'une cité, et, d'autre part, l'enlèvement
quotidien de toutes les impuretés, de tous les
immondices et détritus rejetés par les habi-
tants.

Pour le nettoyage, les moyens employés géné-
ralement sont le balayage,le lavage des ruisseaux
et l'arrosage des rues.- V. ARROSAGE, BALAYAGE,
BALAYEUSEMÉCANIQUE, DISTRIBUTIOND'EAU.

L'enlèvement des immondices et détritus se
fait par un service de tombereaux, par les égouts,
par les vidanges. V. Egout, VIDANGES.

L'assainissement des villes avait peu préoccupé
les anciens. Dans l'histoire de France, il faut remonter
jusqu'à la domination romaine pour trouver les premiers
règlements relatifs à la salubrité publique. Une loi de
Valentinien,qui avait séjourné quelque temps à Paris,
de 365 à 369, défendait de jeter des ordures dans la ri-
vière, et d'y laverles chevaux. Sous les rois de la première
race, les arrêtés concernant l'assainissement des villes
furent presque sans importance.Toutefois, un capitulaire
de Dagobert, rendu en 630, prescrivit d'une façon assez
précise des dispositions intéressant l'hygiène publique
il défendait d'exhumerles cadavres,de salir les eaux des
fontaines, d'interrompre ou d'entraver le cours des ri-
vières, d'enfouir les animaux morts. Du reste, l'usage de
la crémation était presque général, et il se perpétua
jusqu'à Charlemagnequi le défendit sous peine de mort.
De là date la création des cimetières.

C'est surtout depuis la fin du siècle dernier que les
mesures prisespour l'assainissementde Paris ont apporté
une amélioration considérable dans la situationpréexis-
tante. Jusqu'à cette époque les industries les plus insa-
lubres s'établissaientlibrementjusqu'au centremême des
quartiers les plus populeux; les hôpitaux, insuffisants
comme étendue, étaient souvent eux-mêmes le foyer de
maladiesépidémiques.

La suppression ou la réglementation des industries
insalubres, l'éloiguementdes ateliers classés dans cette
catégorie,l'élargissementdes voies, l'établissementd'une
abondante distribution d'eau, et la création d'un vaste
réseau souterrain d'égouts, ont fait disparaitre toutes les

causes d'insalubrité du vieux Paris.
Si les égouts sont un des plus puissants moyens

que puisse employer une grande ville pour se
débarrasser des impuretés qu'elle produit chaque
jour, ils n'offrent toutefois qu'une solution in-
complète de cette grande question de salubrité
publique. Ils ne font, en effet, que déplacer le
foyer d'infection'en transportant à distance les
matières putrescibles; mais quand celles-ci ont
été rejetéespar la bouche de l'égout, on n'a résolu
qu'une partie du problème; reste à trouver la so-
lution de la seconde partie. C'est ce que l'admi-
nistration municipale de Paris, avec le concours
de ses ingénieurs les plus éminents, s'efforce de
faire actuellement.

Il y a cent ans, Franklin, parlant aux Anglais
de leur pays, avec cette bonhommieastucieuse
qui était le propre de son génie, soutenait que
l'eau de-la Tamise ne se rendait pas à la mer. Il.
prétendait que toutes les impuretés de la capitale
anglaise, verséessans précautionet sans méthode



dans le fleuve, formaient un immense piston mo-
bile et liquide, chassé tour à tourdans un sens ou
dans l'autre par le courant ou le flux de la mer.

1) touchait ainsi du doigt la plus grande diffi-
culté de ce genre d'entreprise.

En effet, il y a deux points qui dominent au-
jourd'hui la question de l'assainissement et qui
la rendent toujours actuelle, toujours vivante et
toujours non résolue malgré les progrès accom-
plis ce sont les vidanges (V. ce mot) et le choix
d'un dépôt pour les immondicesentraînés.

Tous les ingénieurs sont d'accord aujourd'hui
sur ce fait que, de tous les moyens employés
pour se débarrasser des matières fécales, le cou-
lage direct à l'égout est celui qui offre le plus
d'avantages au point de vue de l'économie et de
la salubrité. Ce procédé de vidange exige seule-
ment une distribution d'eau abondante.

A Londres, jusqu'en 1815, il avait été interdit
de laisser couler les. vidanges dans les ruisseaux.
Mais peu à peu le water-closett s'introduisitdans
les usages et on toléra que le trop plein vînt
tomber à l'égout public. Les choses en étaient là,
en 1847, à l'époque du choléra, lorsqu'on recon-
nut brusquement tous les avantages de la mé-
thode qui consistait à faire entraîner les matières
fécales par l'eau courante, et le coulage direct à
l'égout qui n'était qu'une tolérance devint une
obligation.

Mais les dispositions adoptées étaient loin de
répondre aux conditions de salubrité qu'on espé-
rait réaliser; les égouts déchargeaient dans la
Tamise, au milieu même de la ville, les impuretés
de toutes sortes qu'ils entraînaient. Les déjec-
tions promenées à travers la ville par le flux et le
reflux, se déposaient le long des quais en couches
épaisses et puantes qui, à la basse mer, décou-
vertespar l'eau, avaient créé une situation intolé-
rable.

Les choses en était là, lorsqu'en 1865, on décida
d'y remédier par l'exécution de travaux considé-
rables qui furent entrepris en vue de conduire les
eaux-vannesà 30 kilomètres en aval, sur un point
où la rivière offre une largeur de 700 mètres et
qui se trouve assez éloigné de la ville pour que le
flux n'y puisse jamais ramener les eaux entraî-
nées par le courant. Le reflux entraîne toutes les
impuretés et au point de vue de la salubrité la
solution est complète.

A Bruxelles, où la vidange s'opère aussi par les
égouts, la situation est exceptionnellementmau-
vaise. On jette par jour environ 30,000 mètres
cubes d'eaux-vannes dans une petite rivière, la
Senne, dont le débit est presque nul en été. Cette
masse énorme d'immondices abandonnés ainsi à
moins de cinq kilomètres de la ville, crée un
danger qui préoccupe vivement, et avec raison, la
municipalité, mais quijusqu'ici n'a pas eu d'in-
convénients sérieux au point de vue de la santé
publique.

Ces deux exemples, qui montrent deux grandes
villes, l'une dans la meilleure, l'autre dans la pire
des conditions, font assez sentir combien est
grave et complexe cette question qui intéresse à
un si haut degré de santé publique.

Nousvenons devoir qu'à Londre$ età Bruxelles,
le coulageà l'égout est devenu presque général.

Malheureusement à Paris, il n'en esf pas de
même. Malgré l'avis des ingénieurs du service
municipal, tous favorables à cette méthode, elle
ne peut prévaloir. On persiste à conserver le sys-
tème des fosses fixes, dont le moindre inconvé-
nient est d'être dispendieux et incommode. On
garde auprès de Bondy, un établissementdont les
émanations se répandent à plusieurs kilomètres
et qu'il serait temps enfin de voir disparaître!
On conserve surtout dans les maisons une instal-
lation qui peut devenir une cause grave d'insalu-
brité à la moindre négligence des habitants; c'est
déplorable.

M. Belgrand considérait la vidange actuelle
comme un véritable fléau. Pour lui la seule solu-
tion était le coulage direct à l'égout et il citait à
l'appui de sa thèse, l'exemple de l'Hôtel-des-Inva-
lides, qui contient deux mille habitants, où cette
pratique est suivie depuis longtemps sans avoir
jamais soulevé la moindre plainte.

D'ailleurs, les matières fraîches ne renferment
pas encore d'ammoniaque, et les parisiens n'en
produisent que 25 litres par seconde, soit 2,000
mètres cubes par jour, qui seraient noyés dans
300,000 mètres cubes d'eau sale, débités journel-
lement par les,collecteurs.

On auraittort d'invoqueren faveur du maintien
du statu quo, le bénéfice que peut y trouver la
ville, car en 1877, la voirie de Bondy n'a rap-
porté que 28,000francs. Un traité plus avantageux
vient, d'être passé avec une compagnie, mais
sera-t-il exécuté? On n'a pas oublié les déboires
d'une compagnieanglaise qui, après avoir offert
6 francs du mètre cube de matières, a abandonné
son entreprise,laissantàlavilleson cautionnement
et le stock intact! 1

On s'explique d'autant moins cette persistance
dans une question où les avis sont unanimes, que
dans d'autres où bien au contraire les avis sont
très partagés on fait des efforts pour arriver à
remédier à une situation évidemmentregrettable.
Nous voulons parler de l'altération des eaux des
rivières dans lesquelles se jettent les eaux
d'égout.

Il est certain que les moyen le plus simple et
le plus commode pour se débarrasser des im-
mondices des villes consiste à les jeter dans les
rivières. En les noyant dans de grandes masses
d'eau on fait disparaître la cause la plus énergique
d'insalubrité, les émanations fétides.

Mais la méthodesemble moins bonne aux rive-
rains dont on déprécie l'approvisionnementd'eau,
et aux propriétaires de maisons de campagne sur
les jardins desquels on répand une odeur très
désagréable. Il est certain du moins qu'il n'y a
plus là de danger pour la santé, et il faut bien,
enfin de compte, que les villes trouvent un dé-
bouché quelconquepour leurs immondices.

A Paris, le collecteur général coupe la bouche
du bois de Boulogne et vient déboucherà Asnière%
avec un raccourci de 15 kilomètres qui permet
d'augmenter notablement la pente de l'égout. Ce
collecteur verse trois mètres cubesd'eaux-vannes



par seconde dans la Seine, qui n'a à cet endroit
qu'un débitde quarantemètres cubes parseconde
à l'étiage. Les conditionsne sont donc pas bonnes
et le fleuve est altéré sur une grande longueur.
Il se dégage de l'égout une odeur fade très dé-
sagréable. Mais à un kilomètre en aval l'odeur a
disparu, et si les eaux ne sont pas plus pures, ce
n'est plus que leur usage seul qui peut être une
cause d'insalubrité.

La solution la plus efficace de cette situation
serait l'augmentation du débit des rivières qui
reçoivent les eaux-vannes. Ainsi, les égouts de
Rouen, ville de 120,000 âmes, sont sans action
sensible sur les eaux de la Seine, quoique les
teintureries et les nombreuses fabriques de la
ville y versent des eaux absolument noires. De
même, les égouts de Lyon sont sans action sen-
sible sur les eaux de la Saône et du Rhône. S'il
était possible, à Bruxelles, d'augmenter le débit
de.la Senne, en y faisant arriver les eaux d'un
canal de dérivation, la solution serait complète.
A Paris, il en serait de même, si l'on pouvait dé-
tourner un des affluents inférieurs du fleuve,
l'Oise, par exemple, et le faire déboucher dans la
Seine non loin d'Asnières.

Mais devant les difficultés matérielles d'une
semblable entreprise, on a dû choisir d'autres
solutions et il faut reconnaître que jusqu'à pré-
sent elles n'ont donné qu'une bien minime satis-
faction.

On a pensé tout d'abord à utiliser les eaux
d'égouts en les traitantpardes procédés chimiques
pour en extraire les engrais qu'elles renferment,
et rendre ensuite au fleuve des eaux à peu près
pures. Cette méthodeest aujourd'huiabsolument
condamnée; il n'y a rien à en attendre à cause du
prix beaucoup trop élevé des opérations. Nous ne
citerons, comme exemple, que ce qui a été tenté
à Crosness, sur la rive sud de la Tamise, où l'é-
puration chimique ressort à 0 fr. 41 par mètre
cube d'eau traitée et la tonne de dépôt sec, qui
coûte 160 francs en frais de fabrication n'a qu'une
valeur de 20 francs.

La seconde méthode consiste à employerdirec-
tement les eaux d'égout à l'irrigation. De nom-
breux essais ont été faits déjà dans ce sens.

A Edimbourg, toutes les eaux-vannes sont ré-
pandues dans la campagne. De même à Leicester.
Mais la réussitede l'opération dans des villesrelati-
vementpeu développéesn'implique pas son succès
certain dans des centres comme Paris et Londres.

Dans cette dernière ville, une compagnie s'est
formée, en 1365, pour l'utilisation de 300,000
mètres cubes d'eaux-vannesqu'elle devait relever
de 20 mètres. Les travaux étaient évalués à 80 mil-
lions de francs. Jusqu'à ces dernières années on
n'arrosait que 65 hectares et on n'employait que
150 mètres cubes d'eau par jour, c'est-à-dire la
deux centième partie du volume disponible. Les
ingénieurs anglais ne,croyaient pas au succès de
l'opération.

A Paris, en présencedes réclamations fort vives
des riverains de la Seine, l'État est intervenu
pour sommer en quelque sorte la ville de remé-
dier à cet état de choses. On eut alors la pensée

d'utiliser ces eaux d'égouts, soit en les répandant
sur le sol des terrains cultivés, soit en les faisant
circuler dans des rigoles comme cela se pratique
pour les irrigations ordinaires. La presqu'île de
Gennevilliers que l'on a choisi pour faire les
essais est formée d'un sol graveleux, très per-
méable et doué d'une puissance d'absorption très
grande. On installa sur la rive droite de la Seine,
à Clichy, près du débouché du grand égout col-
lecteur, des pompes puissantes chargées d'élever
l'eau et qui la refoulent dans une conduite, noyée
dans le fleuve, tout à fait semblable au siphon
établi au pont de l'Alma, à Paris, pour faire com-
muniquer les égouts des deux rives de la Seine.
Ces conduites amènent les eaux impures dans la
presqu'îlede Gennevilliers.Jusqu'en1873,on n'uti-
lisait que 12,000 mètres cubes d'eau par jour avec
lesquels on n'arrosait que 40 hectares. Depuis, on
a fait des travaux qui permettent d'utiliser 80,000
mètres cubes d'eau. Le terrain est éminemment
favorable, et pour prouver aux cultivateurs la
valeur et la richesse de ces engrais liquides, la
ville de Paris a créé sur ce pointun jardin modèle,
où les arrosements à l'eau d'égout ont amené les
légumes à un état de vigueur inouïe, sans altérer
leur valeur nutritive, ni leur communiquer aucun
goût particulier. De proche en proche, l'exemple
donné par la ville, a été imité avec succès par les
voisins. Mais les eaux d'égout sont trop abon-
dantes pour les besoins, et il a fallu songer à en
envoyer le trop plein dans d'autres localités; des
machines élévatoires ont été installées, pour
transporter, dans un avenir prochain, ce trop
plein dans les plaines situées derrière la forêt de
Saint-Germain et jusqu'aux environs du futur
cimetière de Méry-sur-Oise.

La ville, pour réussir, s'est imposé un luxe
ruineux de précautions. Elle fait couvrir ses ri-
golesd'irrigation,jusqu'icià ciel ouvert; elle opère
des drainages pour faire écouler dans la nappe
souterraine les eaux déjà filtrées par leur première
action sur la végétation. Toutefois,. malgré ces
dispositions recommandables, M. Belgrand qui,
jusqu'à sa mort a dirigé ces essais, paraissait
craindre que pour faire cesser des émanations
désagréables .sans doute, mais qui ne sont pas
nuisibles à la santé, on créât une cause d'insalu-
brité réelle. Nous avons déjà dit que l'eau en
noyant les matières entraînées était, aussi bien
dans les égouts que dans les rivières, le principal
agent d'assainissement. Or, dans l'état actuel des
choses, aucun homme spécial n'oserait émettre
une opinion absolue sur les résultats, au point de
vue de la salubrité, d'une opération qui consiste
à répandre et à exposer à l'effet de la radiation
solaire 300,000 mètres cubes d'eau d'égouts ré-
partis sur une surface de quelques milliers d'hec-
tares de terre.

On,paraît croire aujourd'hui que ces craintes
sont exagérées.

Il faut noter, en outre, que l'on n'avance
qu'avec peine et que, quoi qu'ils n'aient payé
jusqu'ici aucune redevance, les cultivateurs dai-
gnent à peine employer les eaux-vannes qu'on
leur livre gratuitement.



Au nom d'une compagniedont il était le repré-
sentant, M. de Freycinet,qui a étudié la question
avec beaucoup de soin en Angleterre, a demandé
à la ville de Paris la concession de toutes ses
eaux d'égouts. Moyennant une subvention an-
nuelle de 4,300,000 francs, pendant cinquante
ans, il se serait chargé de tous les travaux. Ce
chiffre est exagéré, mais il donne une idée de
l'importance de l'opération et peut ébranler la'foi
de ceux qui croient à son succès économique.

Il est enfin une autre donnée qui est de la dçr-
nière importance pour déterminer la solution à
laquelle on s'arrêtera. C'est le climat. Ainsi à
Buenos-Ayres, on a suivi l'exemple des grandes
villes d'Europe et on essaie de filtrer dans
un terrain fertilisable les eaux d'égouts pro-
duites par la ville. Si en Europe les cultivateurs
de banlieues des grandes villes daignent à peine
employerles eaux-vannesqu'on leur livre gratui-
tement, peut-on espérer plus de succès à Buenos-
Ayres, au milieu de terrains d'une fertilité extra-
ordinaire, et que la culture n'a pas épuisés? Les
craintes que signale M. Belgrand au sujet des
résultats que peut avoir, au point de vue de la
salubrité, l'opérationde Gennevilliers, ne doivent-
elles pas d'autant plus vivement appeler l'atten-
tion qu'à Buenos-Ayres, une température tropi-
cale contribue puissamment à transformer le
champ d'expériencesen un foyer pestilentiel?

Les travaux d'assainissement donnent quel-
quefois lieu à des entreprises gigantesques et'
qui exigent non seulement le talent et les con-
naissances d'un ingénieur, mais le génie d'une
individualité puissante et les encouragements
d'une population éclairée et riche. Il n'en est pas
de plus curieux exemple que celui des travaux
entrepris pour l'assainissement de Chicago, en
Amérique.

Cette ville qui, par son importancecommerciale,
est devenue la véritable capitale industrielle des
États-Unis, est bâtie sur les rives du lac Michi-
gan, sur les bords d'une petite rivière très lente
qui est le réceptacle de tous les immondices.

Par suite du faible débit de la rivière, les eaux
n'ont pas tardé à oroupir, à devenirun foyer pes-
tilentiel, et à verser dans le lac un limon in-
fect qui altérait la pureté des eaux d'alimenta-
tion. Les Américains,qui sont gens de ressources,
décidèrent de changer le courant de la rivière
pour la faire couler en sens inverse. Au lieu de
verser son contenu dans 'le lac, elle devait em-
prunter ses flots à ce dernier. Un long canal
navigablereliait les rivières de Chicago et d'Illi-
nois on décidade le creuser jusqu'à une profon-
deur de huit pieds et demi en dessous du lac
Michigan. Ce travail, commencé en 1865, fut
considérable, car il fallut couper à travers le roc
solide sur une longueur de vingt-six milles. Mais,
on fut agréablement surpris, le 16 juillet 1870, de
voir que la rivière avait renversé son cours et
qu'au lieu de ses eaux grasses et noirâtres, elle
montrait un courant lent, mais perceptible ce-
pendant, d'eau'pure qui se dirigeait du lac vers
le Mississipi.

Ce renversement d'une rivière est un des exem-

ples les plus frappants des grands travaux qui
peuvent être entrepris pour l'assainissement des
villes. L.

ASSAMAH. T. de chim. Matière qui se forme
lorsque l'on grille jusqu'à brunissement divers
produits organiques (pain, viande, café, gluten,
farine). On lui attribue la saveur amère du café et
des aliments grillés.

ASSEAU. T. de mét. Marteau dont la tête est
recourbée en portion de cercle; il sert aux cou-
vreurs qui lui donnent aussi le nom de assette.

ASSÉCHAGE. T. de mét. Opération ayant pour
but de faciliter le vernissage par l'absorption, à
l'aide du tripoli, de l'huile qui a pénétré dans le
bois.

I. ASSEMBLAGE.Réunion de pièces de bois ou de
pièces de fer au moyen de coupes spéciales ou
par l'emploi de divers procédés. On utilise les as-
semblages dans la charpenterie de bois et dans
celle de fer, ainsi qu'en menuiserie. Il existe un
très grand nombre d'assemblages, mais qu'on
ramène à trois groupes principaux

Assemblages horizontaux; assemblages verticaux;
assemblages obliques.

Assemblageshorizontaux.Ceux-ci sont
employés pour allonger ou renforcer des pièces

qui, dans la construction, travaillent horizontale-
ment, telles que poutres, poutrelles, solives, sa-
blières, tirants, entraits, sous-entraits, etc.

Pour allonger ou renforcer deux fortes pièces
de bois devant former une poutre, on utilise l'as-
semblage à traits de jupiter simples (fig. 192) ou à
traits de jupiter doubles (fig. 193), avec clefs ou
sans clefs; c'est sans contreditun des plus solides,
le moins sujet à travailleret par conséquent à se

désunir, à se désassembler. Pour les pièces de
moindre importance, telles, que solives, pou-
trelles, chevêtres, enchevêtrures, etc., on emploie
les assemblages à mors d'âne, à paume, à tenon et
à repos, à chaperon (fig. 194), à tenon et à mor-
taise, à embrévement, à queue d'aronde ou d'hi-
ronde à queue d'aronde et à mi-bois (fig. 195), à
double queue d'aronde ou d'hironde; la plupart
de ces assemblages peuvent être entaillés à mi-
bois, oloués ou chevillés, frettés, c'est-à-dire



serrés au moyen de bandes de fer méplat, nom-
mées frettes. V. ce mot;

Parmi les assemblages horizontaux nous de-
vons mentionner 1° oelui dit assemblage de bouts
ou de rallonge ou bien encore à fil dé bois, ainsi
nommé parce que les pièces de bois sont assem-
blées en prolongement. Ce genre d'assemblage
n'est guère employé qu'en charpente, il est ordi-
nairement consolidé à l'aide de frettes et en outre
il est boulonné. Il est dit à mi-bois, quand les
pièces sont entailléesd'équerre chacune par moi-
tié de leur épaisseur et sur une même longueur

de part et d'autre, de façon que les entailles de
chaque pièce s'emboîtent parfaitement pour for-
mer un tout taillé en flûte ou en sifflet, quand les
pièces de bois sont entailléessous Un même angle
aigu, les faces de l'entaille sont posées jointives;
à trait de jupiter, quand il est formé par une suite
d'entailles en flûte ou en sifflet sur deux ou plu-
sieurs plans parallèles et sur plus ou moins de
longueur (fig. 193). On laisse parfois des vides
rectangulaires dans le forid des entailles; ils ser-
vent à recevoir de petits coins en bois nommés
clefs ou clavettes qui, enfoncées de force, exercent
une grande pression sur les parois des trous
qu'ils bouchent, ce qui donne du raide ou de la
rigiditéàl'assemblage,telestle cas dans l'exemple
fourni par nos figures 192 et 193.

2° L'assemblagede champ, dans lequel les pièces
de bois sont unies par leurs faces latérales, il
peut être à rainure et languette, à feuillure, à mi-
bois, à clef.

Quantun assemblage est à la fois horizontal et
vertical,par exemple quand il s'agit de réunir une
pièce verticale et une traverse, on utilise parfois
un assemblage dit à demi-queue d'aronde (fig. 196),
et afinque l'emmanchementdes deux pièces puisse
s'opérer il faut que la mortaise, sur la face d'as-
semblage, soit au moins égale à la plus grande
hauteur de la demi-queue d'aronde. Aussi quand
cette dernière est en place, il reste un vide dans
la partie supérieure de la mortaise; on le bouche
aveo une clef légèrement conique que l'on intro-
duit de force, afin de serrer l'assemblage. Cette

clef permet également le serrage dana le cas où le
bois en séchant donnerait du jeu à l'assemblage.

V. figure 196.
Assemblages verticaux. Ceux-ci, qu'on

nomme également entures, sont employés pour
allonger des poteaux ou autres pièces de bois qui
doivent rester debout. On ente les poteaux-à te-
non et mortaise, mais quand on emploie ce mode
d'assemblage, il faut avoir soin de ne pas dimi-

nuer la force du bois. Pour cela le tenon doit tou-
jours être'taillé suivant le fil du bois et égaler le
tiers de l'épaisseur de la pièce et placé dans son
milieu; les tenons affectent souvent la forme que
présente notre figure 197. La mortaise sera, dans
l'autre pièce, disposée de façon à ce que ces deux
jouées soient égales chacune au tiers de la pièce,
ces trois tiers forment la totalité de la 'pièce le
tenon et les deux jouées de mortaises ayant toutes
la même épaisseur, la même force, auront sen-
siblement la même résistance.

On ente aussi les pièces verticales en sifflet et à
mi-bois (fig. 198): on consolide ces assemblages
avec des boulons ou des chevilles. Les trous des-
tinés à recevoir les chevilles d'assemblage doivent
être situés au tiers inférieur de la longueur du
tenon et dans l'axe de son épaisseur. Les chevilles
sont en bois dur et de fil,' elles sont légèrement
coniques, presque cylindriques; leur diamètre
doit être du quart ou du cinquième de l'épaisseur
du tenon dans l'axe duquel on les implante. Dans
les entures les' chevilles sont indispensables,
mais en général, dans beaucoup d'autres parties
de la charpente, il ne faut pas oublier que les
chevillesne sont là que pour aider à monter l'as-



Fig. 198. Enture à sifflet et à mi-boisboulonnée.

poinçons à leur sommet ou des entraits à leur
pied, pour constituer des fermes et des demi-
fermes, pour des jambes de force, etc. Quant une
pièce s'assemble dans une autre pièce avec un
angle très aigu, l'assemblage se fait à embrève-
ment et à crans. Parmi les assemblages obliques
nous devons mentionner l'assemblage anglais (fig.
199}, très employé par exemple pour les charpentes
exposées aux intempéries de l'air. Comme celles-
ci sont très sujettes à de promptes détériorations,
il faut prendre ses mesures pour les construire

Fig. 199. Assembtage anglais.

avec le moins d'assemblages possibles; et pour
ceux qui sont indispensables, on ne devra em-
ployer que les assemblages qui peuvent par leur
structure même résister le plus à l'humidité, tel
est l'assemblage anglais représenté par notre
figure 199; la mortaise est en contre-haut, c'est-
à-dire dans l'about de la pièce inclinée.-

Assemblage à oulices. Dans un pan de
bois, on nomme ainsi l'assemblage d'une pièce
verticale avec une pièce inclinée; le tenon de
l'about de la pièce verticale est triangulaire; on
le nomme tenon à oulices.

Assemblage en fer et en fonte. De
même que les charpentiers, les serruriers em-

semblage,mais qu'elles n'en font pas partie, car
une charpente bien comprise et bien exécutée
doit tenir sans chevilles. Il est cependant d'usage
de les laisser après la pose, de les enfoncer à
force et de scier leur tête à fleur des pièces dans
lesquelles elles sont engagées.

Assemblagesobliques. Dans la charpen-
terie, ces assemblages sont souventutilisés pour
réunir, par exemple, des arbalétriers avec des

ploient des assemblages à tenon et à mortaise, à
mi-fer et à mi-fonte, à queue d'aronde. en biseau et
à sifflet, à empatementet par prisonnier.Ce dernier
assemblages'obtient au mattoir par le sertissage
des deux pièces, ou bien on réunit celles-ci au
moyen d'un taraudage, l'une des deux pièces est
à vis, l'autre taraudée. Les serruriers font aussi
des assemblages à l'aide de rivets, de boulons et
de goujons, principalementsur les pièces de tôle;
en général, pour donner plus de solidité à ces
travaux, ils utilisent des fers cornières pour ren-
forcer les pièces, surtout dans les angles. On
pratique à la fois des percements dans les tôles et
dans les cornières et c'est dans les trous obtenus
qu'on place les rivets. V. CHARPENTE. e. B.-C.

Il. ASSEMBLAGE. T. de broch. Réunion des
feuilles qui doivent former un volume d'après
l'ordre des signatures. V. BROCHAGE.

ASSEMBLER. T. techn. Joindre, emboîter les
différentes pièces d'un ouvrage de chârpenterie,
de menuiserie, de mécanique, etc. Il Réunir les
feuilles qui doivent former un volume.

ASSEMBLEUR,EUSE. T. de met. Celui, celle qui
fait l'assemblage des feuilles imprimées. .V.
BROCHEUR. Il Ouvrière en dentelles qui fait l'as-
semblage.

ASSEOIR. T. de met. Asseoir l'or, c'est, chez le
doreur, le poser sur une première assiette qui lui
sert de fond pour augmenter son relief et son
éclat.

ASSEREATJX. T. d'expl. de min. Nom que l'on
donneauxaccidents de terrainsque l'on rencontre
dans une couche ardoisière. V. Ardoisière.

ASSETTE. T. de met. Marteau en usage chez
les tonneliers, qui le nomment aussi aissette,
pour polir et arrondir les douves des tonneaux,
et chez les couvreurs pour dresser, couper et
clouer les lattes et les ardoises, il est formé
d'une tête et d'un tranchant; on lui donne aussi
le nom d'asseau.

ASSIETTE. 1° Vaisselle plate sur laquelle on
mange. Il 2° Composition que l'on met sur les
bois, les moulures, sur la tranche d'un livre avant'
la dorure. Il 3° Pavé placé dans le sens qu'il doit
occuper sur le sable. 1] 4° Chez les teinturiers,
cuve remplie des ingrédients nécessaires pour la
teinture. || 5° En T. de chem. de fer, on entend par
assiette de la voie, la solidarité qui existe entre les
diverses parties de la superstructured'un chemin
de fer.

ASSIMILATION. 1° T. de chim. Les végétauxne
se développent qu'enpuisant dans le sol et dans l'at-
mosphère un certain nombre de substances d'une
composition simple. Ces substances l'eau, l'acide
carbonique, les phosphates, les azotates, les sels
ammoniacaux,etc., éprouvent des modifications
plus ou moins complètes,après avoir été élaborés,
c'est alors qu'elles sont assimilées, c'est-à-dire
entrent dans la constitution des principes immé-
diats des tissus des végétaux et des matières
qu'ils renferment.



Le carbone, l'hydrogène, l'azote forment les
tissus des plantes; les cendres ou matières rrîiné-
rales existent dans toutes les parties du végétal
il y a donc assimilation de ces diverses sub-
stances.

A chacun des articles consacrés à ces mots
atote, hydrogène, carbone, phosphates, nous étu-
dierons l'assimilation de ces matières.

Il T. d'art. On entend par loi d'assimilation,
celle qui a pour objet, indépendamment des des-
sins, et au moyen de diverses couleurs, de pro-
duire l'harmonie de tons par la teinte dominante
de la coloration.

ASSIS. Art hérald. Animaux représentés posés
sur leur derrière. C'est le synonyme de accroupi.

ASSISE. 10 T. de constr. Rang de pierres posé
horizontalementou quelquefoisobliquementdans
l'opus spicatum, par exemple, et qui forme les
murs ou les points d'appui d'une construction.
Assise de parpaing ou assise parpaigne celle
dont les pierres traversententièrement l'épaisseur
du mur et qui a ainsi deux parements; assise de
retraite,le premier rang de pierres posé en retraite
sur les fondations, sous un mur à la retombée
d'une voûte, sous un pilier, etc.; souvent l'assise
de retraite est nommée assise de libage quand les
fondationsd'un édificesont couronnéesde libages,
c'est-à-dire d'une assise en pierre dure; assise de
revêtement, l'assise qui n'a qu'un parement, et
qui sert à retenir les terres, les murs de quais;
les tranchées pratiquées pour le passage d'une
voie ferrée, ou de toute autre route, etc., sont
formées par des murs n'ayant que des assises de
parement.. assise en boutisse, celle dont les pierres
ne formentqu'une longue queue dans le mur sans
.faire parpaing; assise de retombée, l'assise qui
reçoit la retombée d'un arc, d'une voûte, etc.;
assise en corbeau ou en encorbellement, celle qui
fait saillie sur le nu du mur; bâtir par iassises
réglées. c'est élever un mur avec des pierres de
même hauteur et de même largeur, et de façon
que les joints verticaux de chaque assise corres-
pondent exactement à l'axe des pierres dans les
assises placées immédiatement en dessus et en
dessous: c'est le contraire de bâtir en assises irré-
gulia.'rvs. 2" T. de bonnet. Soie qu'on étend sur les
aiguilles et qui, dans le travail, forme les mailles
du bas.

ASSOCIATION OUVRIÈRE. V. OUVRIER, So-
CIÉTÉ.

ASSOCIATION PHILOTECHNIQUE. V. EcoLE,
Enseignement.

ASSOCIATION POLYTECHNIQUE. V. Ecole,
ENSEIGNEMENT.

'ASSOMPTIVES (Armes).Arthérald.Armes qu'on
le droit de prendre, de porter, après une action
éclat.

ASSORTIMENT. 1° T. de manuf. Dans la filature
rie laine cardée, on appelle assortiment,l'ensemble
des machines employées au cardage de laine et
appelées cardes. Ces machines sont au nombre
le trois, la briseuse, la repasseuse et la boudi-

neuse. Dans certains centres industriels, il n'est
travaillé que des laines extra fines filées et des
numéros très élevés, l'assortiment comprend
quatre cardes, alors il y a deux repasseuses.Dans
d'autres, au contraire, où il n'est travaillé que
des gros numéros et des laines tout fait infé-
rieures, on n'emploie que deux cardes, dans ce
cas, il n'y a pas de repasseuse. || 2° T. d'imp. Sup-
plément de tous les caractèresnécessaires,servant
à compléter une fonte dans la proportionvoulue
pourlacompositiond'un ouvrage. || 3° T. de libr.On
entend par livresd'assortiment, ceux qu'un libraire
tire des autres librairies par achat ou par
échange, par opposition à ceux qu'il 'édite lui-
même ou dont la vente lui est confiée et qu'on
appelle livres de sortes ou de fonds.

ASSORTIR. T. de métall. Mélange de minerais
pour faciliter la fusion.

ASSORTISSOIR. T. techn. Espèce de crible qui
sert, chez les confiseurs, à déterminer par la di-.
mension des trous, la forme et la grosseur des
dragées.

ASSOUCHEMENT. T. d'arch. Pierres qui, dans
un fronton, forment la base du triangle.

ASSOUPLISSAGE. T. de met. Opération qui
consiste à faire passer plusieurs fois les fils de
soie dans un bain d'eau bouillante jusqu'à ce
qu'ils deviennentspongieux, élastiques et légère-
ment plucheux.

ASSOURDIR. T. d'art. Diminuer l'éclat des
tons, des lumières, des reflets, dans la peinture;
multiplier les tailles pour forcer les demi-teintes,
dans la gravure.

ASSURANCES. SOMMAIRE:I. Assurances CONTRE
*.les RISQUES PERSONNELS 1° Assurance sur la vie
par les compagnies 2° Assurances: (a) contre
les accidents; (b) sur la vie par l'État. II. Assu-
RANCES CONTRE LES RISQUES MATÉRIELS 1° ASSU-

rance contre l'incendie; 2° Assurances diverses
contre les risques matériels (a) Assurances contre
les risques de guerre; (bl Assurances-transports.

Principe de l'assurance en général. L'assurance
contre les risques de toute nature repose sur
l'opération qui consiste à répartir entre le plus
grand nombre possible de personnes les pertes
éprouvées par quelques-unes, de manière à indem-
niser ces dernières sans préjudice notable pour la
masse.

A ce point de vue, on a dit à tort que l'impôt
est une prime payable par tous les membres
d'une société, pour leur assurer la conservation
de leur existence et des fruits de leur travail.
En fait, le principe essentiel de l'assurance,
l'indemnité, n'existe pas ici, l'État ne réparant
pas les pertes que subissent les membres de la
communauté par le meurtre, par la mort vio-
lente ou naturelle, par le vol, par le chômage,
par l'action des éléments (foudre, grêle, gelée,
inondations, tremblements de terre, etc.). Peut-
être serait-il plus exact, au moins dans une cer-
taine mesure, de donner à l'impôt communal le
caractère d'une prime d'assurance dans les pays



où, comme en France (loi du 10 vendémiaire
an IV, toujours en vigueur et dont les tribunaux
viennent de faire, sur une large échelle, l'appli-
cation à la ville de Marseille) et en Angleterre,
les communes sont obligées d'indemniser les
habitants des pertes que leur ont causé des
actes de violence commis par des bandes armées
ou non. Cet impôt serait également une prime
d'assurance là où l'assistance par la commune
est obligatoire (Angleterre, Allemagne).

Les institutionsd'assurance peuvent se diviser
en deuxgrandes catégories 1° celles qui ont pour
objet les risques personnels, comme l'assurance
en cas dé vie et de mort, l'assurance contre les
accidents, contre l'incapacité définitive de travail
résultant de l'âge ou des infirmités, l'assurance
(dans certains pays et notamment en Allemagne)
contre la maladie; 20 celles qui ont pour objet
les risques matériels, comme l'assurance contre
l'incendie, contre la perte ou l'avarie des produits
transportéssur la voie de terre, de fer et d'eau,
l'assurance contre les risques agricoles (grêle,
gelée, inondations, bétail, maladies de certaines
plantes),en un mot,contreles pertes matériellesde
toute nature.

i. ASSURANCE CONTRE LES RISQUES PERSONNELS

1° ASSURANCE SUR LA VIE PAR LES COMPAGNIES.

La plus importante des assurances de la pre-
mière catégorie est celle qui est destinée à ga-
rantir aux veuves et orphelins, après le décès du
chef de la famille, un capital qui les mette à
l'abri du besoin, ou, si ce dernier est veuf et sans
enfants, à lui garantir, sur ses vieux jours, soit
un capital, soit une rente viagère. Ce sont les
deux formes les plus usitées de cette nature de
contrat.

L'assurance sur la vie, telle qu'elle se pratique
ne nos jours, est assez récente en France. Dans
le cours du dernier siècle, on a vu s'y former,
ainsi qu'en Angleterre, en Hollande et dans
d'autres pays, des caisses dites tontiniéres (du
nom de l'italien Tonti, leur créateur), dont les
fondateurs, se basant sur des données inexactes,
promettaient aux participants jusqu'au décuple
ou vingtuple même de leurs mises s'ils survi-
vaient à l'époque de la liquidation de ces caisses.
En réalité, par suite d'une mortalité sensiblement
inférieure à leurs prévisions, mais surtout de
prélèvements excessifs sur les versements, sous
prétexte de frais d'administration, les survivants
ne recevaient même pas toujours la totalité de
leurs mises. Heureux, quand l'auteur de leur dé-
seption ne disparaissaitpas avec le capital sous-
crit, ou ne le compromettait pas par de coupables
spéculations.

Il est triste d'être obligé de dire qu'en France la
tontine existe encore à côté de l'assurance sur la
vie, et qu'un certain nombre de caisses n'ont pas
encore été liquidées. Il estvràiqu'ellessont placées
depuis 1848, sous le contrôle du gouvernement,
qui surveille ou, du moins, est censé surveil-
ler étroitement leurs opérations et a fixé le
taux des frais d'administration. D'un autre côté,

l'institution, une fois les dernières répartitions
faités, est destinée à disparaître car elle cons-
titue, non pas un acte de prévoyance, mais un
véritable jeu sur des chances à peu près incon-
nues. En d'autres termes, la tontine n'est pas
autre chose qu'une loterie, et la suppression de
la loterie au profit, soit de l'État, soit de particu-
culiers, devait entraîner celle d'une institution
analogue.

L'assurance sur la vie comporte trois combi-
naisons principales 1° le paiement, en cas de
décès, d'un capital au profit d'une personne ou
d'une catégorie de personnes désignées dans le
contrat; 2° le paiement de cette somme à l'as-
suré lui-même à une époque déterminée, s'il
survit à cette époque; 3° la constitution d'une
rente viagère à un âge déterminé,cas dans lequel'1
elle prend le nom de rente différée, ou d'une
rente viagère à servir dès la signature du contrat,
cas dans lequel elle reçoit la qualification de
rente immédiate.

Mais ces combinaisons ne sont pas les seules
que comporte l'assurance sur la vie. Indiquons
les plus usuelles.

Les assurances en cas de mort se subdivisent
comme suit (a) assurances pour la vie entière sur
une tête, à primestemporaires; (b) assurancespour
la vie entière sur une seule tête à primes viagères;
(c) assurances pour la vie entière sur deux têtes
(le capital payable au premier décès) (d) assu-
rancespour la vie entière sur deux têtes (le capital
payable au dernier décès); (e) assurances tem-
poraires ayant pour but de garantir un capital
payable au décès de l'assuré, si ce décès a lieu
dans un espace de temps déterminé; (f) assu-
rances de survie garantissant un capital ou une
rente viagère à une personne désignée au contrat,
mais dans le cas seulement où cette personne
survivrait à l'assuré; (g) assurances mixtes, qui
se divisent en assurances mixtes à terme variable
et assurances mixtes à terme fixe. Dans le pre-
mier cas, elles garantissent le paiement d'un ca-
pital, après un certain nombred'années, à l'assuré
lui-même, ou à ses héritiers immédiatementaprès
son décès dans le deuxième cas, le capital est
payable seulement à l'époque fixée, soit à l'as-
suré, soit à ses héritiers; (h) assurances à terme
fixe qui garantissent un capital, soit à l'assuré,
s'il survit à l'époque indiquée, soit à ses ayants-
droit, s'il décède avant cette époque.

Les assurances en cas de vie comprennent
(a) les rentes viagères immédiates sur une tête,
sans arrérages au décès; (b) les rentes viagères
immédiates sur deux têtes, avec réversion entière
et sans arrérages au dernier décès; (c) les rentes
viagères immédiates sur deux têtes, avec réduc-
tion au premier décès ou à un décès quelconque;
(d) les rentes viagères différées à court terme sur
une tête, sans arrérages au décès; (e) les rentes
viagèresdifférées à long terme sur une tête (f) les
assurances de capitaux différés, et notamment les
assurances sur la tête d'enfants depuis la nais-
sance et pour une durée ne dépassant pas leur
majorité; les assurances sur des têtes âgées d'au
moins vingt et un ans et pour une durée attei-



gnant la soixante-cinquièmeannée d'âge; (g) en-
fin les contre-assurances de sommes versées ou
à verser dans une association tontinière ou pour
une assurance de capital différé.

Les avantages résultant des diverses stipula-
tions ci-dessus sont obtenus en payant une prime
déterminée par l'âge de l'assuré, c'est-à-dire par
la chance de mort afférent à cet âge d'après la
table de mortalité que la compagnie à laquelle il
s'assurea cru devoir adopter.

En France, les compagniesont adopté la table
de Duvillard pour l'assurance en cas de mort, et
celle de Deparcieux pour les assurances en cas
de vie. Or la première indiquant une mortalité
sensiblementsupérieure, et la seconde (construite,
à la fin du dernier siècle, sur des têtes choisies)
une mortalité notablement inférieure à la morta-
lité réelle, les primes établies d'après les indica-
tions fournies par ces deux tables sont évidem-
ment plus élevées qu'elles le seraient si elles
reposaient sur cette dernière mortalité. De là un
bénéfice notablepour les compagnies, qui opèrent
en quelque sorte à coup sûr.

C'est aveo le montant de ces primes, placé dans
les meilleures conditions de sécurité et au taux
d'intérêt le plus élevé qui puisse se concilieravec
ces conditions, ainsi qu'aveo le bénéfice de la
mortalité, que les compagnies forment le ca-
pital à payer au décès de l'assuré, ou le capital
représentatif de la rente viagère à lui servir.
La différence entre l'annuitéréellementnécessaire
pour constituer ce capital, et celle qu'elles per-
çoivent, constitue leur bénéfice, bénéfioe au-
quel elles associent leurs assurés pour moitié,
mais sous la condition, comme nous le verrons
plus loin, d'accepter sans contrôle, sans disous-
sion, le compte, annuel ou bisannuel, de leurs
opérations et, par suite, la fixation du profit à
partager entre les intéressés.

Le paiementde la prime fixéepar les tarifs n'est
pas la condition unique du contrat. L'acte cons-
titutif de ce contrat, appelé police, lui impose, en
outre, certaines obligations qu'il est nécessaire
de connaître. Nous les indiquerons le plus suc-
cinctement possible.

Il est un péril grave que courent les compa-
gnies, o'est celui d'assurer ce qu'on appelle, en
style technique, une vie mauvaise,o'est-à-direune
tête soumise à des ohances de mortalité supé-
rieures à celles qu'indique la table de mortalité
qui a servi de base à leurs tarifs. Cette observa-
tion s'applique surtout aux assurances en cas
de. décès, qui sont, et de beaucoup, les plus
nombreuses. Pour conjurer ce péril, elles exigent
que 1° dans l'acte appelé proposition d'assu-
rance, qu'il adresse à la compagnie, le candidat
réponde loyalement, sincèrement à un certain
nombre de questions destinées à faire connaître
son état de eanté actuel et passé, les infirmités
non extérieures ou visibles dont il peut être
atteint, et même, en cas de déoès des parents,
l'âge auquel ils sont morts et la nature de la
maladie à laquelle ils ont succombé; on sait en
effet qu'un grand nombre de maladies, et des plus
graves, sont héréditaires 2° que, s'il a un mé-

decin, il joigne à sa demande un certificatde ce
praticien certifiant l'état de santé général de son
client; 3° qu'il se soumette à l'examen du mé«
decin de la compagnie. Et ce n'est qu'à la suite
d'une déclaration d'admissibilité do la part de ce
dernier, qu'elle accepte, on refuse selon les cas,
l'assurance qui lui est demandée.

Il intervient alors, entre l'assureur et le candi-
dat, un contrat dont voici les dispositionsles plus
importantes.

Les déclarations, soit du contractant, soit du
tiers assuré servent de base à ce contrat. Toute
réticence, toute fausse déclaration qui diminuerait
l'opinion que. la compagniedoit se faire de l'intensité
du risque ou qui en changerait le sujet, annulent
l'assurance. Cette stipulation fondamentale do la
police est trop souvent perdue de vue par les
contractants, à l'attention desquels elle se recom-
mande cependant.tout particulièrement.

La prime doit être acquittée d'avance au dom!
cile de la compagnie(ou de son agent on province)
soit pour l'année entière, soit semestriellement
ou trimestriellement; mais,dans cos derniers oas,
sans le bénéfice, pour la compagnie, d'un intérêt
de 4 0/0. La police n'a d'effet qu'après le paie-
ment de la prime de la première année ou de la
partie de la première année qui a été stipulée au
contrat. Le paiement des primes étant toujours
facultatif, la police ne continue à avoir d'effet que
si la prime entière ou la portion de la prime, en
cas de fractionnements,a été acquittéeà l'échéance
fixée, ou, au plus tard, dans les trente jours sui-
vants. Faute de paiement dans ce délai, et, après
constatation sous une forme quelconque (le plus
souventpar lettre chargéede la compagnie), l'as-
surance est résiliée de plein droit, sans qu'il soit
besoin d'aucune sommation ou mise en demeure.
Dans le cas d'annulation de la police, les primes
payées sont acquises à la compagnie,si elles n'ont pas
étépayéespour les trois premières années. S'il en a
été autrement, l'assurance est réduite oonformé-.
ment aux tarifs de la compagnie et la somme
ainsi réduite reste payableau décès de l'assuré.

Cette appropriation au profit de la compagnie
des deux premières primes et d'une portion de la
troisième, si le paiement a été fractionné, est une
sorte de compensation du risque qu'elle a couru
d'être obligéedepayer, en cas de décès de l'assuré
après le versement de la première primo, le capital
stipulé. Elle se justifie encore par les frais d'ad-
ministration auxquels la police a donné lieu,
notamment sous la forme de la commission (de
pius en plus élevée) attribuée par la compagnie à
l'agent qui a servi d'intermédiaire à l'assuré.

Si la personne qui a fait l'assurance et sur la
tête de laquelleelle repose, perd la vie par la fait
de celle au profit de laquelle elle a été contractée,
l'assurance est de nul effet, et toutes les primes
payées, quel qu'en soit le nombre,restentacquises
à la compagnie. Cette disposition a pour but de
prévenir toute tentative criminelle sur la vie du
contractant de la part du bénéficiaire de la somme
assurée, trop pressé d'entrer en jouissance de
cette somme.

La compagnie ne répond pas des risques de



duel, suicide ou condamnation judiciaire (exécu-
tion capitale). Auxtermes de la jurisprudencequi
s'est établie à peu près partout en Europe, le
suiciden'est une cause d'annulation de la police,
que lorsqu'il a été accompli dans la plénitude des
facultés mentales de l'assuré et la preuve en in-
combe à la compagnie. Dans les trois cas qui
précèdent,la compagniene s'approprie la totalité
des primes que si elles n'ont pas été versées
pendant trois années au moins. Dans le cas con-
traire, elle tient compte aux ayants-droit de la
valeur qu'elle aurait payée si elle avait racheté le
contrat la veille du décès. Et, à ce sujet, il importe
de savoir qu'elle rachète, à la demande des inté-
ressés, toute police sur laquelle les primes de
trois années au moins ont été acquittées. Le prix
de ce rachat est déterminé d'après les bases
adoptées par le conseil d'administration et en
vigueur au jour de la demande du rachat. Ce prix
n'est pas moindre de 25 0/0 de la totalité des
primes payées, sans addition d'intérêts.

La compagnie ne répond pas des risques de
voyage et de séjour hors des limites de l'Europe
et de l'Algérie, ni des risques de voyages par mer
autres que ceux d'un port d'Europe à un autre
port d'Europe et d'Algérie, et réciproquement,
à moins d'une convention expresse et spéciale, à
défaut de laquelle la police est résiliée de plein
droit à compter du jour du départ ou de l'embar-
quement. Dans ce cas, si les primes de trois an-
nées n'ont pas été payées, celles qui l'ont été sont
acquises à la compagnie. S'il en a été autrement,
la compagnie tient compte aux ayants-droit de la
Valeur qu'elle aurait payée si elle avait racheté
,a contrat la veille du départ ou de l'embarque-
ment.

L'assuré est-il ou devient-il marin de profes-
sion, militaire ou non, ou fait-il partie, à un titre
quelconque, du personnel de la flotte, la police
est résiliée de plein droit à partir du jour de
l'embarquement, à moins d'une convention ex-
presse et spéciale. En cas de résiliation, si les
trois premières primes n'ontpas été payées, celles
qui l'ont été sont acquises à la compagnie; l'ont-
elles été, elle tient compte aux ayants-droit de la
valeur du rachat de la police la veille de l'embar-
quement. Si l'assuré est ou devient militaire,
même par engagement volontaire, la compagnie
garantit les risques de tout service militaire en
temps de paix en France (sauf en Algérie et dans
les colonies françaises, à moins d'une convention
expresseet spéciale), ainsi que le risque de mort
reçuedans la répressiond'un attroupement, d'une
émeute, d'une sédition ou d'une insurrection.
Mais l'assuré est-il appelé à un service de guerre
contre une puissance étrangère, l'assurance est
de plein droit résiliée du jour de l'entrée en cam-
pagne (à moins d'une convention expresse et spé-
ciale), avec versement aux ayants-droit du prix du
rachat de la police, en cas de paiement des trois
premières primes.

Si, conformémentaux dispositions qui précè-
dent, une convention spécialeest iutervenueentre
la compagnie et l'assuré, elle a pour base les
règles adoptéespar le conseild'administration.

La moitié des bénéfices produits par les assu-
rancespour lavie entière, conformémentaux inven-
taires dressés par la compagnie,est répartie entre
toutes les polices au prorata du montant des
primes payées. Les comptes dressés d'après ces
inventaires et approuvés par l'Assembléegéné-
rale des actionnaires font loi à l'égard de tous les
assurés, et nul n'est admis à les contester. Ne
prennent part à la répartition que les polices qui
ont au moins une année de date au dernier jour
de la périodepour laquelle l'inventaire a été établi,
et qui se trouvent au cours audit jour. La quote-
part de bénéfice attribuée à une police est, au
choix de l'ayant-droit, payée en argentcomptant,
ou convertie soit en une augmentation du capital
assuré, soit en une réduction de la prime annuelle,
suivant les procédés de calcul adoptés par la
compagnie. A défaut de la déclaration d'option
dans les six mois de l'approbation des comptes
par l'assemblée générale, l'ayant-droit est consi-
déré comme ayant opté pour le paiement en
espèces. Si l'assurévient à décéder avant l'exer-
cice du droit d'option, la quote-part de bénéfice
afférente à sa police est également payée en nu-
méraire.

Les sommesdues par la compagnieau décès de
l'assuré sont payées à son siège social, dans les
trente jours qui suivront la remise de la police et
des trois pièces justificatives dûment légalisées
ci-après acte de naissance, acte de décès de l'as-
suré, certificat de médecin constatantla cause du
décès. Si l'acte de naissance attribuait à l'assuré
un âge moindre ou plus élevé que celui qu'il avait
déclaré, la sommeassurée serait élevée ou réduite
du montant des primes qu'il aurait dû payer s'il
avait fait une déclaration exacte à ce sujet.
Lorsque la prime est payable par fractions tri-
mestrielles ou semestrielles, la compagniedéduit
de la somme à payer les fractionsrestant à verser
sur l'année en cours au moment du décès.

Le décès de l'assuré doit être notifié à la com-
pagnie par les ayants-droit au bénéfice de l'assu-
rance dans un délai de trois mois, à compter de
la date du décès. Ce délai est porté à six mois
pour les assurés en voyage ou résidant dans des
pays hors d'Europe et d'Algérie, qui ont signé
une convention spéciale avec la compagnie.

La personne qui a fait une assurance sur sa vie
peut transmettre la propriété de sa police par en-
dossement régulier. S'il s'agit d'une assurance
faite sur la vie d'un tiers, le cédant est tenu de
le déclarerà la compagnie et de produire le con-
sentement écrit de la personne sur la tète de la-
quelle l'assurance repose.

Toutes les contestationsauxquellespeut donner
lieu l'exécution des dispositions qui précèdent
sont, de convention expresse,soumisesaux tribu-
naux du département de la Seine. Cette disposi-
tion nous paraît d'une rigueur extrême pour les
assurés de la province, qu'elle oblige ou dont elle
oblige les ayants-droità venir, en cas de contes-
tation, plaider à Paris et non devant les tribu-
naux de la circonscription de l'agence qui a été
l'intermédiaire du contrat. Si le Conseil d'État,
appelé à autoriser de nouvelles compagniesd'as-



surances sur la vie, supprimait une stipulation
aussi léonine, il est très probable que les an-
ciennes cesseraient de l'appliquer.

Nous avons dit que les dispositions qui pré-
cèdent s'appliquent à la police vie entière; elles
s'appliquent également aux autres assurances.
Ainsi celles qui sont relatives à la sincérité des
déclarations,à l'acquittementrégulier des primes,
au paiement des sommes dues par la compagnie
et à la compétence en cas de contestation, etc.,
etc., concernent à la fois les assurances vie en-
tiére, temporaires, mixtes, à terme fixe et différées.
11 en est de même de celles qui ont pour objet la
résiliation en cas d'attentat sur l'assuré, de duel,
suicide, condamnation, embarquement ou entrée
en campagne.

Les clauses relatives à l'annulation faute de
paiement des primes, à la réduction, au rachat,
avec certaines distinctions toutefois quant au
mode et au taux de la réduction, ainsi qu'aux
principes qui régissent la participation des assu-
rés aux bénéfices de la compagnie, s'appliquent
aux assurances vie entière, mixtes et d terme fixe.
Les assurances temporaires, toujours annulées
lorsque le paiement des primes est interrompu,
ne comportent ni fractionnement des primes, ni
réduction, ni rachat, ni participation. Les assu-
rances différées sont réduites au lieu d'être annu-
lées mais elles n'ont droit ni au rachat ni à la
participation.

Il ne nous est pas possible de donner une idée,
même approximative, des nombreux tarifs qui
correspondentaux diverses combinaisons d'assu-
rances dont nous venons de parler. Nous nous
bornerons donc à reproduire, en l'abrégeant sen-
siblement, celui qui correspond à la plus usuelle
de ces combinaisons l'assurance sur la vie en-
tière à primes viagères, avec participation de
moitié dans les bénéfices. Il s'agit de la prime
viagère à payer pour assurer le paiement après
décès d'un capital de 100 francs.

PRIMES seimes
AQES

ANNOELLES
AGES

ASNDELLES

20 1 96 45 3 87
25 2 21 50 4 66
30 2 49 55 5 71

35 2 84 60 7 13
.11

40 3 28 65 9 95

Le tarif ne va pas plus loin, les assurances
contractées à un âge supérieur à 65 ans étant
excessivementrares.

Législation. La législation sur l'assurance-vie
un France est d'une extrême simplicité; elle se
ré duit à deux articles, empruntés, l'un au Code
,le commerce, et s'appliquant à l'assurance en
général, l'autre à la loi du 24 juillet 1867, sur les
sociétésanonymes. La première de ces deux dis-
positions est ainsi conçue « toute réticence,
toute fausse déclaration de la part de l'assuré.
qui diminueraient "opiniondu risque ou en chan-
geraient le sujet, annulent l'assurance. D Voici
le texte de la seconde « Les associations de la

nature des tontines et les sociétés d'assurance
sur la vie, mutuellesou à primes,restent sou mises
à l'autorisationet à la surveillance du gouverne-
ment. Les autres sociétés d'assurance pour-
ront se former sans autorisation. Un règlement
d'administration publique déterminera les condi-
tions dans lesquelles elles pourront être consti-
tuées. » La surveillance n'a été organisée qu'en
1877; elle a- donné lieu aux vives protestations
d'un certain nombre de compagnies.

Statistique. Il existe, en ce moment, en France,
dix-sept compagnies d'assurance sur la vie à
primes fixes. Il ne s'en est encore constitué au-
cune qui opère sur le principe de la mutualité.
Les seize plus anciennes de ces compagnies (nous
ne connaissons pas la constitution financière de
la dix-septième, formée tout récemment) ont un
capital social de 105 millions de francs réparti
entre 107,800 actionnaires.

Six compagniesétrangères (dont 2 américaines,
2 suisses, 1 anglaiseet 1 espagnole) ont établi des
agences à Paris et font concurrence aux nôtres,
sans être soumises à l'autorisation du gouverne-
ment qui, d'ailleurs, ne les a pas invitéesà la
demander et sans avoir justifié (une seule
exceptée) d'une garantie quelconque de solva-
bilité.

Le tableau suivant résume les opérations, de
1819 à 1878, des compagnies françaises d'assu-
rance sur la vie. Il ne comprend pas celles, assez
importantes, qu'ont faites les six compagnies
étrangères (capitauxet rentes assurés en millions
de francs)

CAPITAUX ASSURÉS RENTES VIAGÈRES
e~2l~ES

Polices Capitaux PoliceB Rentes

1819-1859 40.258 354.00 26.900 17.5
1860 5.268 44.3 2.658 1.7
1861 5.520 46.7 2.507 1.7
1862 6.991 60.0 3.150 2.0
1863 8.338 72.2 2.484 1.6
1864 12.44t 106.9 2.326 1.5
1865 15.549 134.3 2.709 1.8
1866 19.826 172.2 2.803 1.8
1867 15.327 145.4 3.238 2.0
1868 14.670 198.6 3.818 2.5
1869 14.121 201.8 3.629 2.6
1870 10.162 141.4 2.430 1.6
1871 6.782 89.0 1.394 0.9
1872 13.140 170.6 2.091 1.5
1873 13.250 187.0 2.270 1.6
1874 17.100 237.1 7.400 2.2
1875 24.240 254.6 3.654 2.5
1876 28.164 284.8 3.795 3.0
1877 29.678 278.4 3.925 2.9

En vigueur 354.256 3A92 83.805 56.4
Eu vigueur
In 1878 183.200 1 778.6 43.994 24.4

A la date ci-dessus (fin 1878), le capital moyen
assuré par police était d'un peu moins de 10,000
francs, et la rente viagère moyenne de 566 francs
environ. On comptait un assuré (capital et rente
compris) pour 163 habitants.

En 1878, les compagniesont compté 1,485 décès



(vie entière) qui ont exigé le paiement d'une
somme de 20,130,000 francs. Cette somme, rap-
portée Lu montant des risques courus (1,640 mil-
lions, moyenne des années 1877 et. 1878), indique
une mortalité de 1,23 0/0. Or, la table de Duvil-
lard, qui a servi de base aux tarifs, donnant une
mortalité supérieure à 2 0/0, celle que les com-
pagnies ont éprouvée, quoique accidentellement
très élevée, leur a laissé un bénéfice notable. En
fait, les opérations d'assurance sur la vie sont
généralement fructueuses en France et donnent
aux actionnaires, par suite aux assurés, des ré-
sultats très avantageux.

2° ASSURANCES CONTRE LES RISQUES PERSONNELS

PAR L'ÉTAT.

L'assurance contre les risques personnels en
France n'est pas un monopole des compagnies;
l'État leur fait concurrence dans une certaine
mesure, mais sauf quelques réserves que nous
indiquerons plus tard au profit des classes
ouvrières.

(a) Assurance contre les accidents. Au nombre
des risques qu'il garantit, nous mentionnerons,v de» dos explosions da ttcoidentsï Hommes. 3.423 1.413 754 117 85 293 1.319 167 621

8 Femmes. 843 191' 106 22 19 35 195 t5 389
1874 Hommes. 2.801 1.090 700 107 115 272 1.205 162 697
18 Femmes. 662 160 48 9 5 36 200 16 408( Hommes. 3.395 979 725 135 92 303 1.307 146 516
18 j Femmes. 770 167 54 28 5 32 :216 8 403

D'après ces données numériques, le nombre
des individus qui ont succombé à des accidentsde
toute nature s'est élevé en 1875, à 8,701, dont
6,892 hommes et 1,809 femmes; en 1874, à
8,547, dont 7,249 hommes et 1,298 femmes;
en 1873, à 9,281, dont 7,598 hommes et 1,683
femmes. En réunissant les sinistres des trois
années, on a une moyenne annuelle de 9,275,
dont 7,679 hommesou 82,79 0/0, et 1,596 femmes
ou 17,21 0/0.

Ce sont les accidents par immersion qui sont
les plus nombreux pour les deux sexes. Viennent
ensuite les chutes d'un lieu élevé et les écrase-
ments par des véhicules pour les hommes, les
asphyxies pour les femmes (qui succombent en
nombre exceptionnel à cet accident), les chutes
d'un lieu élevé, ainsi que les écrasements par des
véhicules et des éorps durs pour le même sexe.
Si, sur 100 accidents mortels en général, 17,21
seulement frappent des femmes, cette proportion
s'élève à près de 40 0/0 pour les asphyxies. Il
n'estpas douteuxpour nous qu'un certain nombre
de suicides se dissimulent derrière ces accidents.

Maintenant, quel est le rapport des accidents
mortels au tptal des accidents? Nous n'avons de

tout d'abord, comme le plus important, le risque
accident, qui se rattache, d'ailleurs, étroitement à
l'assurance sur la vie. Ci

Aujourd'hui que l'industrie tend à se concentre!
dans de vastes usines où les machines-outils
mises en mouvementpar des moteurs à feu rem-
placent, dans une mesure croissante et déjà
énorme, la main-d'oeuvre humaine, c'est ce
risque qui est le plus à craindre pour l'ouvrier.
Au travail à l'usine il faut joindre, pour se faire
une juste idée de la gravité et de la fréquencede

ce risque, le travail dans les mines, sur les che-
mins de fer et dans les chantiers de travaux pu-
blics ou privés. Donnons tout d'abord quelques
renseignements peu connus sur le nombre des
accidents industriels, tant en France qu'à l'é-
tranger, et tout d'abord sur l'ensemble des acci-
dents sans distinction des lieux où ils se sont
produits.

France. Les publicationsannuelles du ministère
de la justice font connaître, non pas le total des
accidents, mais seulement des accidents mortels.
En voici le nombre pour les trois années les plus
récentes

ËCBASËS PAR
0HDTES Emos|OKS

SÛTES
des des .glosions

explosions dus d'un d'armes 1SNIÏXIES

yéhionles corps dors a° machines de
de

l.ou élové 4 feu
mines à vapoar chem.de fer

documentofficiel véritablementexact sur ce point
qu'en ce qui concerne les accidents dans les
mines; mais ces' accidents ne se rapportent qu'à
des adultes et exerçant des professions particu-
lièrement dangereuses. Nous ne pouvons donc en
déduire un élément certain d'appréciation.

Le document le plus récent publié sur les acci-
dents dans les mines en Franceremonte à l'année
1872. En voici le résumé

Le nombre des accidents dans l'ensemble des
exploitationsminérales a été de 2,222; celui des
ouvriers atteints (tués ou blessés) de 2,370; celui
des ouvriers employés de 233,569. Le nombre des
sinistrés a donc été de 10 p. 1.000. Cette propor-
tion est plus élevée que celle des dernièresannées
avant la guerre.

Le nombre des accidents et leur fréquence
(rapport aux ouvriers employés) varie suivant la
nature de l'exploitation. Ainsi, sur les 2,370 si-
nistrés, 1,986 l'ont été dans les mines, 7 dans les
minières de fer et 377 dans les carrières; soit,
pour 1,000 sinistrés, 838 dans les mines, 3 dans
les minières de fer et 159 dans les carrières. Au-
cun accident n'a été constaté dans les tourbières.



Les 1,986 sinistrés se répartissaient comme suit
selon la nature de l'exploitationHouille. .1.646Anthracite. 124Lignite. 3

Mines de combustible 1 .773
Mines minérales 213

Totalégal 1.986

Sur 1,000 sinistrés, 893 l'ontété dans les mines
de combustible, 81 dans les mines de fer, 16 dans
les mines de plomb et d'argent, 6 dans les mines
de cuivre, 25 dans les mines de bitume, et 5 dans
les mines réunies d'étain, de manganèse et de sel.

Sur 1,000 ouvriers employésdans les mines de
toute nature, 19,1 ont été tués ou blessés; même
proportiondans les mines de combustibles. Pour
les autres mines, on trouve les rapports ci-après:
mines de fer, sur 5,381 ouvriers, 61 victimes ou
9,9 p. 1,000; mines de plomb et d'argent, sur
2,927 ouvriers, 32 victimes ou 10,9 p. 1,000
mines de cuivre, sur 340 ouvriers, 12 victimes ou
16,2 p. 1,000; mines de bitume, 830 ouvriers et
5 victimes ou 60/0;-minesde manganèse, d'étain
ou de sel, respectivement 2,3, 17,5 et 5 p. 1,000.
Sur 1,000 ouvriers tués, 77,2 l'ont été dans les
mines; 1,13 dans les minières de fer et 21,5 dans
les carrières. Sur 100 tués dans les mines, 93 l'ont
été dans les mines de combustibleset 7 dans les
mines métalliques.

Sur les 2,370 sinistrés, 1,753 ont été blessés,
savoir 1,557 dans les mines de combustibles,
196 dans les mines métalliques, 3 dans les mi-
nières de fer et 312 dans les carrières; soit, sur
1,000 blessés, 84,8 dans les mines, 0,1 dans les
minières de fer et 15,1 dans les carrières.

La proportion de 19,1 ouvriers sinistrés, en
1872, dans les mines de houille est très élevée, si
on la compare à celle que l'on constate dans les
houillères de la Loire, de 1817 à 1832. Pendant
cette période de quinze ans, sur 36,879 mineurs,
on n'a constaté que 698 sinistrés, soit un peu
moins de 19 0/00. Or, la production de ces houil-
lères représente encore aujourd'huiun tiers de la
production totale de la France. Il n'a donc été
fait aucun progrès dans les moyens de conjurer
les périls qui pèsent particulièrement sur l'extrac-
tion des combustibles. Toutefois, ce qu'il impor-
terait de comparer, c'est moins le nombre des
victimes que celui des accidents, ce dernier per-
mettantseul de se faire une juste idée du degré
d'innocuité, à diverses époques, de l'exploitation
des houillères.

Dans quelques pays où l'emploi des machines
h. vapeur est, soit subordonné à une autorisation
.administrative (Prusse),'soit simplement soumis
:à une inspection spéciale (Angleterre, France), le
nombre des explosions de chaudières est assez
exactementconstaté.

En France, depuis le décretdu 25 janvier 1865,
qui a supprimé l'autorisation préalable, les ingé-
nieurs de l'État ont constaté le nombre ci-après
d'explosions à des époques rapprochées (nous

omettons, comme incomplets, les documents affé-
rents aux années 1870 et 1871)

1868 1869 1872 1874 1875 1876

Explosions.. 24 18 20 32 26 25Tués. 31 22 9 54 26 28
Blessés. 33 20 31 63 31 51

On voit que le nombre et la gravité des acci-
dents ne suivent pas une marche régulière.

En ce qui concerne les causes des explosions,
on a constaté, dans ces trois dernières années,
que les conditions défectueuses de construction
n'y figurent que trois fois sur 22; tandis que,
19 fois sur 22, l'accident a été déterminé soit par
un mauvais entretien, soit par un emploi inin-
telligent des appareils. En d'autres termes, 19fois
sur 22, il peut être imputé à l'ignorance ou à la
négligence des ouvriers.

De toutes les entreprises industrielles; ce sont
les chemins de fer qui donnent lieu au plus grand
nombre d'accidents; seulement; ici,' les ouvriers
ne sont pas seuls atteints les Voyageurs paient
aussi un lourd tribut aux sinistres. Les docu-
ments qui vont suivre prouverqnj; .toutefois que,
relativement à leur nombre, ce. sont les ouvriers
et agents de la traction qui sont le .plus fréquem-
ment et le plus gravement atteinte.

Si l'on divise en deux périodes décennales les
accidentssurvenus sur les chemins de notre pays,
on a les rapports suivants (les nombres absolus
nous manquent).

Première période(du 7 septembre 1844 au 31 dé-
cembre 1854). Dans cette période on a compté
1 voyageur tué sur 1,955,555 transportés et 1

blessé sur 496,555.
Deuxième période (du ler janvier 1855 au 31 dé-

cembre 1875). Nous ne trouvons plus qu'un
voyageur tué sur 6,171,117 et un blessé sur
590,185.

Dans les trois dernières années de la deuxième
période, la situation est encore plus favorable
1 tué sur 45 millions (?) et 1 blessé sur 1 million.

Nous ne connaissons, pour la Russie, que les
résultats de l'exploitation en 1874. Cette année
(le réseau exploité étant de 18,115,5 kil.), 1,996

personnes ont été victimes d'accidents, dont
376 tuées et 620 blessées. Gomme partout ail-
leurs, ce sont les agents et ouvriers de la voie
qui ont été le plus atteints, comme l'indique le
tableau ci-après

'Inès. Blousés. Tott. o/o

Agents et ouvriers de la voie. 225 518 773 78Voyageurs. 3 22 25 2Autres.. 1188 80 198 20
3761 §20 996 100

Même année, il a été .transporté sur le réseau
22,747,523 voyageurs, soit 1 tué sur 7,582,507 <st

1 blessé sur 1,033,979.
l, Voici pour les États-Unis, le nombre d'accidents

dans les cinq dernières années

1873 1874 1875 1876 1877

Accidents.. 1.283 980 1.201 982 725Tués. 276 204 234 382 206
Blessés. 1.172 778 1.107 1.097 1.021



La moyenne des cinq années a été de 994 acci-
dents, celle des tués de 260: «fille des blessés de
1,035. Le nombredes voyageurstransportésn'est
pas connu. La longueur du réseau exploité étant
de 118,275 kilomètres au 31 décembre 1876, on a
1 lue pour 454 kilomètres et 1 blessé pour 114.
La distinction entre les voyageurs et les autres
personnes, tant tuées que blessées,n'est pas faite
par les documents officiels.

Ces documents donnent une statistique que
nous ne trouvons pas dans ceux de l'Europe;
c'est la répartition des accidents par mois.

La voici pour les douze mois écoulés de février
1871 à janvier 1872

Moie. Accidenta. Tnés. Blesede.

Février. 21 21 128Mars. 27 3 67Avril. 22 13 32Mai. 27 9 33Juin. 4i 63 114Juillet. 31 35 66.Août. 63 15 49Septembre. 71 24 104
Octobre 90 29 102
Novembre, 103 37 114Décembre. 112 42 133
Janvier 178 40 199

786 331 1.14f

On voit clairement ici le nombre des accidents
s'élever pendant la mauvaise saison et diminuer
pendant la bonne. Les rapports officiels expli-
quent en partie la différence par ce fait que le
bris des rails et des essieux est onze fois plus
considérable en hiver que dans les autres sai-
sons, par suite de la contractiondes métaux sous
l'influence du froid.

Si nous rapprochons le nombre des sinistrés de
l'étendue exploitée (le défaut d'uniformité dans
les documents qui précèdent ne permettant pas
d'autre comparaison), nous avons, pour le plus
grand nombre des pays qui précèdent, les rap-
ports ci-après

Paya, Années. exploités, et blessés. 1 sinistré.

Allemagne. 1876 24.135 1.835 13.15
Angleterre 1876 26.875 5.969(1) 4.50Autriche. 1876 11.046 475 23.25Russie. 1874 18.115 996 18.19États-Unis. 1876 118.275 1.479 79.90

Si les documents américains étaient exacts
et nous avons tout lieu d'en douter ce serait,
contrairementà l'opiniongénérale,aux États-Unis
que la circulation sur la voie ferrée présenterait
le plus de sécurité. Pour nous en tenir à l'Europe,
c'est l'Angleterrequi, à longueurégale du réseau,
paraît avoir le plus d'accidents.

Existe-t-il au profit des classes ouvrières des
assurances spéciales destinées à les mettre à
l'abrides conséquencesdes accidents? En France,
nous ne connaissons, en dehors de l'assurance
par l'État, dont nous allons faire connaître les
conditions, que les sociétés de secours mutuels
qui indemnisent, dans la mesure de leurs res-

(t) Sur la voio Boulomcnt.

Kilomètres Tués Kilom. pour

sources, ceux de leurs sociétairesqu'une blessure
plus ou moins grave a frappés d'une incapacité
momentanée de travail. Quelques-unes c'est
le plus petit nombre donnent, ou plus exac-
tement promettent des pensions dans le cas
d'une invalidité complète par la même cause;
mais leur situation financière ne leur permet que
très difficilement de tenir cette promesse, et,
dans la suppositionla plus favorable, de la tenir
longtemps. Cela est vrai même pour celles de ces
sociétés qui reçoiventune subvention de l'État.

En dehors de l'assurance qui va nous occuper,
l'État affecte, en France, une certaine somme à
des indemnités au profit des victimes, ou des pa-
rents des victimes d'accidents graves mais,
d'une part, cette somme est relativement mi-
nime, et de l'autre, le plus grand nombre des
intéressés ignorant l'existence au budget d'un
crédit de cette nature, ne demandent pas à
en bénéficier. Dans tous les cas, il s'agit ici
d'une charité et non d'un acte de prévoyance.

Les compagniesqui font, en France, l'assurance
sur la vie ne comprenant pas, à la différence de ce
qui se passeen Allemagne, les accidentsdans leurs
opérations, et les compagnies spéciales d'assu-
rance contre les accidents (en très petit nombre et
encore peu actives) n'indemnisant que des pertes
matérielles, l'État a eu la pensée de combler cette
lacune dans l'ensemble de nos institutions de
prévoyance, en se chargeant lui-mêmede donner,
moyennant une prime annuelle, des pensions
viagères aux invalides définitifs du travail. Tel a
été l'objet de la loi du 11 juillet 1868. Cette loi et
l'institution qu'elle a créée étant encore peu
connues, malgré la publicité que leur a donnée
le gouvernement, et, d'un autre côté, le principe
même de l'assurance n'étant pas populaire dans
notre pays, surtout au sein des classes ouvrières,
nous croyons donc devoir en donner une idée
exacte.

Aux termes de l'article fer de la loi, il est créé
une caisse d'assurances par l'État, ayant pour
objet de servir des pensions viagères aux per-
sonnes assurées qui, dans l'exécution de travaux
agricoles ou industriels, sont atteintes de bles-
sures entraînantuneincapacitépermanentedetra
vail, et de donner,en outre, des secoursaux veuves
et aux enfants mineurs des personnesassurées qui
auront péri par suite d'accidents survenus dans
l'exécution desdits travaux. Les assurances en
cas d'accidents ont lieu parannée. L'assuré verse,
à son choix, et pour chaque année, 8 francs, 5
francs ou 3 francs. Les ressources de la caisse se
composent 1° du montant des cotisations des
assurés 2° d'une subvention de l'État à inscrira
annuellement au budget et qui, pour la première
année, a été fixée à un million; 3° de dons et legs
(art. 8). Pour le règlement des pensions viagères,
les accidents sont distingués en deux classes
1° accidents ayant occasionné une incapacité
absolue de travail; 2° ou seulement du travail de
la profession. Dans ce dernier cas, la pension
n'est que de la moitié de celle qui est donnée dans
le premier (art. 10). La pension est servie par la
caisse des retraites pour la vieillesse à laquelle la



caisse de l'assurance-accident remet le capital
nécessaire à sa constitution. Ce capital se com-
pose pour la pension de première classe (incapa-
cité absolue de travail) 1° d'une somme égale à
320 fois le montant de la cotisation versée par
l'assuré; 2° d'une somme égale à la précédente et
qui est prélevée sur les ressources autres que
cette cotisation. La pension correspondant aux
cotisations de 5 francs et de 3 francs ne peut être
inférieure à 200 francs pour la première et 150
francs pour la seconde. La deuxième partie du
capital ci-dessus est élevée, s'il y a lieu, de ma-
nière à atteindre ces minima (art. 11). Le secours
à allouer en cas de mort par suite d'accident, à
la veuve de l'assuré, et, s'il est célibataireou veuf,
sans enfants, à son .père ou à sa mère sexagé-
naire, est égal aux deux années de la pension à
laquelle il aurait eu droit. L'enfant ou les enfants
mineurs reçoivent un secours égal à celui qui est
attribué à la veuve. Ces secours se paient en
deux annuités* (art. 12). Les rentes viagères cons-
tituées comme il vient d'être dit sont incessibles
et insaisissables (art 13). Nul ne peut s'assurer
s'il n'est âgé de douze ans au moins lart. 14).
Les administrations publiques, les établisse-
ments industriels, les compagnies de chemins
de fer, les sociétés de secours mutuels au-
torisées peuvent assurer collectivement leurs
ouvriers ou leurs membrespar listes nominatives.
Les municipalités peuvent assurer de la même
manière les. compagnies ou subdivisions de sa-
peurs-pompiers contre les risques inhérents soit
à leur service comme tels, soit aux professions
des ouvriers qui les composent. Chaque assuré ne
peut obtenir qu'une seule pension viagère. Si,
dans le cas d'assurances collectives, plusieurs
cotisations ont été versées sur la même tête, elles
seront réunies, sans que la cotisation ainsi
formée pour .la liquidation de la pension puisse
dépasser 8 ou 5 francs (art. 15).

Parmi les dispositionsgénérales de la loi, nous
devons mentionner les suivantes. Les tarifs de la
caisse seront révisés tous les cinq ans à partir de
1870 (1). La caisse est gérée par la Caisse des
dépôts et consignations. Une commission supé-
rieure est chargée de l'examen des questions que
peut soulever l'exécution de la loi.- Cette commis-
sion présente, chaque année, au chef de l'État un
rapport sur la situation morale et matérielle de la
caisse; ce rapport est communiqué aux deux
Chambres. A dater de la promulgation de la pré-
sente loi, le gouvernement est mis en demeure
de recueillir les éléments d'une statistique an-
nuelle du nombre, de la nature et des causes des
accidents qui se produisent dans les différentes
professions(2). Les certificats, actes de notoriété
et autres pièces exclusivement relatifs à l'exécu-
tion de la loi doivent être délivrés gratuitement
et sont dispensés des droits de timbre et d'enre-
gistrement (art. 16 à 18).

Un règlement d'administration publique rendu
en exécution de cette loi, contient, entre autres
dispositionsimportantes, celles qui suivent

(1) Nous ne croyons pas que cette disposition ait été exécutée.
(3) Cette statistique,si elle a été recueillie, n'a pas encoreété publiée.

Toute personne qui veut contracter une assu-
rance fait à la Caisse des dépôts et consignations
à Paris, une proposition contenant ses nom et
prénoms, sa profession, son domicile, le lieu et
la date de sa naissance, ainsi que le taux de coti-
sation qu'il choisit. Cette proposition est signée
par l'assuré ou par son mandataire spécial, et
cette signature est légalisée par le maire de la
commune. Les propositions d'assurances sont
reçues, à Paris, à- la Caisse des dépôts et consi-
gnations, et, dans les départements, par les tré-
soriers-payeurs-généraux,par les receveurs par-
ticuliers des finances, par les percepteurs des
contributions directes et les receveursdes postes.
Elles sont toujours accompagnéesd'un versement
comprenant la prime entière, si l'assurance a lieu
par prime unique, et la première annuité si elle a
lieu par primes annuelles. Les propositionsfaites
à Paris, lorsqu'elles sont reconnues régulières,
sont immédiatementsuivies de la délivrance d'un
livret formant police d'assurance. Les autres sont
transmises sans retard par le comptable qui les
a reçues, à la caisseà Paris, et cette caisse, après
les vérifications nécessaires, fait remettre le
livret-police à l'assuré, en échange du récépissé
provisoire qui lui a été donné au moment du ver-
sement. Les primes annuelles autres que la pre-
mière peuvent être versées par toute personne
porteur du livret entre les mains des comptables
ci-dessus désignés. Chaque versement est cons-
taté sur le livret-police par un enregistrement
signé du comptable entre les mains duquel il a
opéré. L'assuré doit le faire viser, dans les vingt-
quatre heures, à Paris, par le contrôleur de la
Caisse des dépôts et consignations, et, dans les
départements, par le préfet ou le sous-préfet.
Quant aux versements faits entre les mains des
percepteurs et receveurs des postes, leur enre-
gistrement sur le livret-police est visé, dans le
même délai, par le maire du lieu du versement.
Les propositions d'assurance et les premiers ver-
sements, lorsqu'ils sont faits par un même man-
dataire pour plusieurs assurés, sont accompagnés
d'un bordereau en double expédition indiquant
la prime afférente à chaque assuré. Les verse-
ments subséquents doivent toujours figurer sur
un bordereau distinct.

Les propositions d'assurances collectives par
les administrationspubliques, les établissements
industriels, les compagnies de chemins de fer,
les sociétés de secours mutuels autorisées, sont
faites par les chefs, directeurs ou présidents et
déposées chez les comptablesdont il a été parlé.
Ces propositions sont accompagnées des listes
nominatives comprenant les personnes assurées
et indiquant la date de la naissance de chacune
d'elles. Les assurances collectives ont leur effet à
partir du jour où elles sont contractées.

Un comité institué au chef-lieu de chaque ar-
rondissement donne son avis sur les demandes
de pensions viagères ou de secours présentées
par les assurés domiciliés dans l'arrondissement
ou par leurs ayants-droit. Il est composé, sous la
présidencedu préfet ou du sous-préfet ou de leur
délégué, de quatre membres désignés par le



préfet, savoir un ingénieur des ponts et chaus-
sées ou des mines en résidence dans l'arrondisse-
ment, un médecin et deux membres de sociétés
de secours mutuels, s'il en existe dans l'arron-
dissement. A défaut de sociétés de secours mu-
tuels, le préfet nomme deux membres pris parmi
les chefs d'industries dans l'arrondissement. A
Paris et à Lyon, il est institué un comité par
arrondissement municipal; le maire en est pré-
sident les autres membres sont désignés par le
préfet qui, à défautd'ingénieurs choisit, parmi les
architectes-voyers.

Lorsqu'un assuré est atteint par un accident
grave, le maire, sur l'avis qui lui en est donné,
constate les circonstances,les causes et la nature
de l'accident. Il consigne, sur son procès-verbal,
les déclarations des personnes présentes et ses
observations personnelles. Il charge ensuite un
médecin de constater l'état du blessé, d'indiquer
les suites probables de l'accident, et, s'il y a lieu,
l'époque à laquelle il sera possible d'en déter-
miner le résultat définitif. Le certificatdu médecin
est remis au maire qui, après l'avoir dûment
légalisé, le transmet au préfet ou au sous-préfet
avec son procès-verbal. Ces diverses pièces sont
transmises, dans le plus bref délai, avec la de-
mande de la partie intéressée, au comité dont il
vient d'être parlé. Ce comité donne son avis, dans
les huit jours, sur les affaires susceptibles de
recevoir une solution définitive; pour les autres,
il surseoit jusqu'à la production d'un nouveau
certificat médical. Ce certificat est dressé, après
serment prêté devant le juge de paix, soit par le
médecin membre du comité, soit par tout autre
médecin désigné par le préfet ou le sous-préfet,
sur .la demande du comité. Avis de la visite du
médecin est donné, huit jours à l'avance, au
maire de la commune,qui lui-même en avertit le
blessé. Celui-ci peut demander l'ajournement de
la visite. Les avis du comité sont adressés sans
délai au préfet, qui les transmet avec les pièces
à l'appui, au directeur général de la Caisse des
dépôts et consignationsà Paris, chargé de statuer.

Nous n'avons que peu d'observationsà faire sur
l'institution, dont nous venons de faire connaître
le mécanismeet le régime légal. Elle nous semble
toutefois pouvoir être l'objet de la critique sui-
vante

Les chances d'accident étant beaucoup plus
grandes dans l'industrie que dans l'agriculture,
peut être n'y avait-il pas lieu d'appliquer indis-
tinctement le même tarif, bien que les machines
avec moteurs à feu tendent à se répandre dans
les campagnes. Dans tous les cas, il convenait,
avant de créer l'assurance-accidents, d'attendre
qu'on eut réuni des documents suffisants pour
apprécier les différences qui peuvent, qui doivent
même exister, au point de vue du risque, entre les
ouvriers industrielset les ouvriers agricoles. D'un
autre côté, si nous sommes exactementinformé, le
risquegénéral a été déterminéuniquement d'après
les accidentsdans les mineset carrières,où, comme
nous l'avons vu, ils ont une gravité et une fré-
quence particulières. Il est donc à craindre que
le taux de la prime ne soit trop élevé par rapport

au risque moyen vrai. Or, l'État ne saurait faire
un bénéfice quelconque sur l'assurance qu'il a
constituée; mais aussi il ne doit subir aucune
perte; autrement la masse des contribuables se-
raitappelée à réparer les conséquencesfinancières
d'une erreur dans le calcul des primes. Nous
croyons donc qu'à ces divers points de vue, la
création qui nous occupe a été quelque peu
hâtive.

On a dû remarquer, d'ailleurs, que l'assurance
instituée par l'État ne s'applique qu'aux ouvr.iers,
parmi lesquels il faut probablement comprendre
les contre-maîtres et les agents de surveillance
employés dans l'usine, le risque d'accident leur
étant commun.

Nous avons dit qu'en France le risque-accident
personnel n'est pas assuré par les compagnies.et
.nous avons ajouté qu'il en est autrement en Alle-
magne. Bien que l'assurance par l'État semble
exclure, en fait, en France, la concurrence de
l'industrie privée, nous n'en croyons pas moins
devoir faire connaître les conditions dans les-
quelles, de l'autre côté du Rhin, les ouvriers sont
assurés, soit par des compagnies à prime fixe,
soit par des sociétés mutuelles.

En Allemagne, les compagniesou sociétés assu-
rent aussi bien les entrepreneurs d'industriecontre
les conséquences de leur responsabilité légale
que les ouvriers eux-mêmes contre les suites de
leurs accidents. Par suite, l'assurance comprend
les trois grandes divisions ci-après A. Assurance
du patron contreles dommages-intérêtsauxquels
il peut être condamnéen cas d'accidents dans son
usine. Cette assurance ne détermine pas d'avance
les sommes à payer; seulement, la compagnie
s'engageà acquitter l'indemnité (capital ou rente),
que le patron aura été condamné, ou se sera en-
gagé à l'amiable, à payer, soit à la victime, soit à
ses ayants-droit. B. Assurance, avec des
sommes déterminées, contre les conséquences
des accidents corporels en général dont les ou-
vriers peuvent être victimes pendant la durée du
travail, soit dans l'atelier, soit au-dehors.

Ces deux assurances sont des assurances col-
lectives que le patron contracte en faveur de la
totalité des ouvriers de sa maison. Celui qui veut
contracter une assurance de cette nature est tenu
d'y comprendre non seulement les ouvriers expo-
sés aux chances d'accidents, dans un moment
donné, mais encore la totalité des personnesqu'il
occupe et occupera plus tard dans l'année. Il
assure donc le maximum d'ouvriers qu'il entend
ne pas dépasser, et, par suite; en dehors de ceux
qu'il occupe au momentde l'assurance,un nombre
correspondant d'ouvrierssupplémentaires. A cet
effet, il doit remettre à la compagnie, vers la fin
de chaque mois, un état de ce personnel supplé-
mentaire. Cette dernière condition n'est pas sti-
pulée partout,plusieurs compagniesse contentant
de l'état numérique du. personnel attesté par la
feuille hebdomadaire du paiement des salaires.
D'autres conviennentavec le patron d'un nombre
moyen d'ouvriers pour toute la durée de l'assu-
rance.

L'assurance B, à la différence de l'assurance A,



stipule, comme nous l'avons dit, des sommes dé-
terminées,. ainsi que la nature, également déter-
minée, de l'accident et de ses suites, qu'il s'agisse
d'un cas de mort, ou d'une invalidité complète,
ou d'une incapacité de travail de 'sept jours à
cinquante-deux semaines, ou des trois cas com-
binés.

L'assurance par tête, d'une somme déterminée
en cas de décès ou d'invalidité, soit momentanée,
soit définitive, est la combinaison la plus simple.
Toutefois,il peut être conclu des assurances par
groupes, le patron, dans ce cas, assurant des
sommes diverses correspondant à des groupes
d'ouvriers placés, au point de vue du risque-
accident, dans des conditionségalement diverses.

En général, les compagnies, après la preuve
faite de l'accident, mettent le montant de l'in-
demnité à la dispositiondu patron, le laissant libre
d'apprécier si l'accident donne réellement droit
à une indemnité et d'en régler le montant relati-
vement à la somme assurée pour l'ensemble des
ouvriersd'ungroupe.Si, dans certainscas, comme,
par exemple, celui d'accidents survenus à des
ouvriers célibataires ou mariés sans enfants, il
estime que l'indemnité réellement due est infé-
rieure à l'indemnité assurée, la différence lui est
bonifiée par la compagnie comme réserve à son
profit, et il a le droit, aussi longtemps qu'il reste
assuré, de disposer, en tout ou partie, de cette
réserve, pour les cas d'une nature plus grave
lui paraissant donner droit à une indemnité plus
élevée que la somme assurée.

Le patronest égalementlibre, lorsqu'il a assuré
un capital pour le cas combiné de mort et d'inva-
lidité, de transformer ce capital en une rente an-
nuelle calculée sur le pied de 10 0/0 dudit
capital.

Il est une troisième assurance (assurance C) qui
combine les deux premières.D'une part, le patron
s'assure, sans détermination d'aucune somme,
pour le montant de l'indemnité qu'un jugement
ou une convention peut mettre à sa charge; et,
de l'autre, il prend une assurance, avec sommes
déterminées, au profit de l'ensemble de son per-
sonnél ouvrier contre les conséquences, égale-
ment déterminées, de tout accident.

Il va sans dire que les compagnies tiennent
compte, pour le calcul de la prime, de toutes les
circonstances qui peuvent diminuer ou aggraver
le risque. A ce point de vue, les industries sont
le plus souvent,divisées en un certain nombre de
catégories, d'après l'intensité de ce risque et la
prime par tête assurée varie en conséquence.
Pour les mêmes industries, les compagnies atté-
nuent la prime lorsque les ateliers sont solidement
construits, bien éclairés, bien ventilés, les ma-
chines convenablementinstallées et bien entrete-
nues, les ouvriers non agglomérés à l'excès, et
enfin lorsque toutes les mesures de sécurité ont
été prises.

Le Reichstag est, en ce moment, saisi d'une
proposition ayant pour objet de créer une caisse
générale de pensions par l'État au profit des
ouvriers invalidés par les accidents,les infirmités
et l'âge. Dans ce projet, l'assurance serait obli-

gatoire pour tous les ouvriers et les patrons de-
vraient y contribuer par une cotisation propor-
tionnelle à celle des intéressés. Le déficit, s'il
y en avait, serait couvert par l'État. Cette propo-
sition n'a pas encore été discutée; mais elle
échouera probablement, le gouvernement impé-
rial lui étant entièrement défavorable.

(6) ASSURANCE SUR LA VIE.
Il existe en France, depuis 1850, une institu-

tion analogue à celle dont le projet a été soumis
au parlement allemand; c'est la caisse des re-
traites pour la vieillesse, administrée par l'État.
Mais l'assurance, qui en forme la base, n'est pas
obligatoire. Dans le principe, l'institutiondevait
être affectée exclusivement aux salariés et le
législateur avait clairement manifesté son inten-
tion dans ce sens en fixant le maximum de la
pension à 600 francs. Plus tard, ce maximum
ayant été élevé successivement à 1,000, 1,200
francs, et, en dernier lieu, à 1,500 francs, la
caisse a perdu sa destinationprimitivepour deve-
nir accessible aux classes moyennes. Ajoutons
que le tarif des primes ayant été calculé dans
l'hypothèse d'une mortalité supérieure à la mor-
talité réelle, l'État subit des pertes croissantes
qu'il couvre avec les deniers des contribuables.A
ce point de vue, la caisse n'est plus entièrement
une institution de prévoyance, puisqu'elle reçoit,
sousune forme déguisée, une subventionde l'État,
subventiondont le montant s'élève avec celui des
pertes dont il a accepté la charge.

Voici, au surplus, une analyse succincte des
lois du 18 juin 1850, 12 juin 1861 et 4 mai 1864,
qui ont constitué ou complété l'institution de la
Caisse des retraites.

Le capital de ces retraites est formé par les ver-
sementsvolontairesdes intéressés.Les versements
doivent être de 5 francs au moins et sans pouvoir
excéder 4,000francs au nom de la mêmepersonne
dans le courant d'une seule année. Le montant de
la renteviagèreest fixé conformémentà des tarifs
tenant compte 1° de l'intérêt composé du capital
à raison de 4 1/2 0/0 par an; 2° des chances de
mortalité en raison de l'âge des déposants et de
l'âge auquel commence la retraite, calculées
d'après les tables dites de Depareieum; 3° du rem-
boursement, au décès, du capital versé, si le dé-
posant en a fait la demande au moment du verse-
ment. Les versements peuvent être faits au profit
de toute personne âgée de plus de trois ans. Il ne
peut être inscrit sur la même tête une rente
viagère supérieure à 1,500 francs. Ces rentes sont
incessibles et insaisissables jusqu'à concurrence
de 360 francs. L'entrée en jouissance de la pen-
sion peut être fixée, au choix du déposant, à partir
de chaque année d'âge accomplie de 50 à 65 ans.
Dans le cas de blessures graves, ou d'infirmités
prématurées entraînantune incapacitéabsolue de
travail, la pension peut être liquidée même avant
50 ans et en proportion des versements faits à
cette époque. Les versements effectués soit en
vertu de décisions judiciaires, soit par les admi-|
nistrations publiques, par les sociétés de secours
mutuels ou par les sociétés anonymes au profit



de leurs employés, agents et ouvriers, ne sont
pas soumis à la limite de 4,000 francs par an.

Le déposant qui a stipulé le remboursement, à
son décès, du capital versé, peut, à toute époque,
faire abandon de tout ou partie de ce capital, à
l'effet d'obtenir une augmentation de rente, sans
qu'en aucun cas le montant total puisse excéder
1,500 francs. Le donateur qui a stipulé le retour
du capital soit à son profit, soit au profit des
ayants-droit du donataire, peut également, à
toute époque,faire l'abandon du capital, soit pour
augmenter la rente du donataire, soit pour se
constituer à lui-même une rente, si la réserve
avait été stipulée à son profit.

L'ayant-droità une rente viagère, qui a fixé son
entrée en jouissance à un âge inférieur à 65 ans,
peut, dans le trimestre qui précède l'ouverture

de la rente, reporter sa jouissance à toute autre
année d'âge accomplie, sans que, en aucun cas,
la rente augmentée d'après les tarifs en vigueur,
puisse excéder 1,500 francs, ni qu'il y ait lieu au
remboursement d'une partie du capital déposé.

Au décès du titulaire de la rente, avant ou après
l'époque d'entrée en jouissance, le capital déposé,
quand son remboursement a été stipulé, est rem-
boursé sans intérêts aux ayants-droit. Les certi-
ficats, actes de propriété et autres pièces exclu-
sivement relatives à l'exécution des dispositions
•dont l'analyse précède, sont délivrésgratuitement
et dispensés des droits de timbre et d'enregistre-
ment. Le capital réservé reste acquis à la Caisse
des retraites, en cas de deshérence, ou par l'effet
de la prescription, s'il n'est pas réclamé dans les
trente années qui auront suivi le décès du titu-
laire de la rente.

Toutes les recettes disponiblesprovenant, soit
des versements des déposants, soit des intérêts
perçus par la caisse, sont, successivement, et
dans les huit jours au plus tard, employées en
achat de rentes sur l'État.

Une commission permanente est chargée de
l'examen de toutes les questions relatives à la
Caisse des retraites.

Parmi les dispositions réglementaires prises,
pour l'exécutiondes lois du 18 juin 1850 et 12 juin
1861 (décret du 27 juillet 1861) nous remarquons
les suivantes

Tout déposant qui opère un premier versement,
déclare 1° s'il entend faire abandon du capital
versé, ou s'il veut que ce capital soit remboursé,
à son décès, à ses ayants-droit; 2° à quel âge, à
partir de 50 ans, il entend entrer en jouissance de
la rente viagère. Si un déposant veut soumettre
de nouveaux versements à des conditions autres
que celles qu'il a fixées pour ses versements anté-
rieurs, il est tenu d'en faire la déclaration. Si le
versement a lieu au profit d'une femme mariée,
le consentement du mari doit être produit. Le
donataire peut stipuler la condition d'incessibilité
et d'insaisissabilité de la totalité de la rente. Il est
remis un livret à chaque déposant par la Caisse
des dépôts et consignations,chargée de la gestion
de la Caisse des retraites. Ce livret porte un
numéro d'ordre; tous les versements successifsy
sont inscrits. En cas de perte, il est pourvu à son

remplacement dans les formes prescrites pour
celui d'un titre de rente sur l'État. A l'époque de
l'entrée en jouissance de la rente viagère, le
montant en est définitivement fixé et inscrit au
grand-livre de la dette publique. A cet effet, le
titulaire du livret doit en faire l'envoi au direc-
teur de la Caisse des dépôts et consignations, en
y joignant son certificat de vie. Toute somme
versée au profit d'une personne morte au jour du
versementou atteinte de la maladie dont elle est
morte dans les vingt jours du versement, est
remboursée sans intérêts.

L'âge du déposant est calculé comme si ce dé-
posant était né le premier jour du trimestre qui
suit la date du versementet la rente viagère com-
mence à courir du premier jour du trimestre qui
suit celui dans lequel le déposant a accompli
l'année d'âge à laquelle il a déclaré vouloir entrer
en jouissance de la rente. L'année "d'âge est tou-
jours considérée comme accomplie pour les per-
sonnes âgées de plus de 65 ans. Les trimestres
commencent les lor janvier, 1er avril, 1er juillet,
1er octobre. L'intérêt de tout versement compte à
partir du premier jour du trimestre qui suit le
versement.

La caisse des retraites (à la différence de celle
récemment instituée dans l'empire allemand, qui
fait à la fois l'assurance en cas de vie et en cas de
mort) ne fait, comme on vient de le voir, que l'as-
surance en cas de vie (rente viagère avec ou sans
abandon du capital). L'assurance en cas de mort
n'étaitpas moins utile pour l'ouvrier, qui a le plus
grand intérêt à assurer à sa veuveet à ses enfants,
après son décès, un capital quelquemodeste qu'il
soit. Or, sauf en Angleterre, où une compagnie,
aujourd'hui prospère et même puissante (la Pru-
dential), a entrepris les petites assurances sur la
vie, ou assurances ouvrières, nulle part les com-
pagnies ne les acceptent. Dans cette situation,
l'État, en France, suivant, au surplus, la voie que
lui avait ouverte, quelques années auparavant, la
législature anglaise, a fondé, lui aussi, les assu-
rances de cette nature. Tel a été l'objet d'une
loi de même date (11 juillet 1868) que celle qui a
institué l'assurance contre les accidents. Il nous
paraît nécessaired'en donner une courte analyse.

La caisse instituée par l'État a pour objet de
payer, au décès de chaque assuré, à ses héritiers ou
ayants-droit une somme déterminée. La partici-
pation à l'assurance est acquise par le versement
de primes uniques ou annuelles. La somme à
payer au décès de l'assuré est fixée conformément
à des tarifs tenant compte 1° de l'intérêt com-
posé à 4 0/0 des versements effectués 2° des
chances de mortalité, à raison de l'àge des assu-
rés, calculées d'après la table dite de Deparcieux
Les primes établies d'après ces tarifs sont aug-
mentées de 6 0/0. Toute assurance faite moins
de deux ans avant le décès de l'assuré de-
meure sans effet (1). Dans ce cas, les verse-
ments effectués sont restitués aux ayants-droit,
avec les intérêts simples à 4 0/0. Les sommes
assurées sur une tête ne peuvent excéder 3,u00

(1) Cette disposition n pour but de suppléer l'examen médical auquel
les compagniessoumettent les candidats à l'assurance.



francs (2,500 francs en Angleterre). Elles sont
insaisissables et incessibles jusqu'à concurrence
de la moitié, sans toutefois que la partie inces-
sibleou insaisissablepuisse descendre au-dessous
de 600 francs. Nul ne peut s'assurer s'il n'est âgé
de seize ans au moins. A défaut de paiement de
la prime annuelledans l'année qui suit l'échéance,
le contrat est résolu de plein-droit. Dans ce cas,
les versements effectués, déduction faite de la
part afférente aux risques courus, sont ramenés à

un versement unique, donnant lieu, au profit de
l'assuré, à la liquidation d'un capital au décès; la
déduction est^calculée d'après les bases du tarif.
Les sociétés de secours mutuels sont admises
à contracter des assurances collectives, sur une
liste indiquant le nom et l'âge de tous les
membres qui la composent, pour garantir, au
décès de chacun d'eux, une somme fixe qui, dans
aucun cas, -ne peut excéder 1,000 francs. Ces as-
surances sont faites pour une année seulement
et d'après des tarifs spéciaux. Elles peuvent se
cumuler avec les assurances individuelles. Les
tarifs de la caisse doivent être révisés tous les
cinq ans (ils ne l'ont point encore été). La caisse
d'assurance est régie par la Caisse des dépôts et
consignations à Paris. Toutes ses recettes sont,
successivement et dans les huit jours au plus
tard, employées en achats de rentes sur l'Etat,
et ces rentes sont inscrites à son nom. La com-
mission supérieure chargée de l'examen des
questions relatives à la caisse d'assurance contre
les accidents, remplit les mêmes fonctions en ce
qui concerne l'assurance sur la vie. Elle présente
également, chaque année, au chef de l'État, pour
être distribué au Parlement, un rapport sur ses
opérations.Le gouvernement,chargé'par la même
loi, de faire préparer de nouvelles tables de mor-
talité d'après les données de l'expérience, ne
paraît pas avoir encore réuni les éléments de cet
importanttravail. La loi ne s'explique pas sur la
question de savoir si ces tables doivent s'appli-
quer à la population générale ou seulement aux
assurés de la nouvelle caisse.

Aux termes du règlement d'administration pu-
blique du 10 août 1868, les demandes d'assu-
rance doivent être adresséesà la Caisse des dépôts
et consignations; elles contiennent les nom et
prénoms de l'intéressé, sa profession, son domi-
cile, le lieu et la date de sa naissance, la somme
qu'il veut assurer, ainsi que les conditions spé-
ciales de son assurance. Ces demandes sont
reçues, à Paris, par la Caisse des dépôts et consi-
gnations dans les départements, par les tréso-
riers payeurs généraux, par les receveurs parti-
culiers des finances, par les percepteurs des
contributions directes et les receveursdes postes.
Elles sont toujours accompagnéesd'un versement
qui comprend la prime entière, si l'assurance a
lieu par prime unique, et la première annuité, si
elle a lieu par primes annuelles. Les primes an-
nuelles sontacquittées, chaque année,à l'échéance
indiquée par la date du premier versement. A
défaut de paiement dans les trente jours, il est
dû des intérêts à 4 0/0, à partir de l'échéance
jusqu'à l'expirationdu délai d'un an, passé lequel,

comme nous l'avons dit, le contrat est résolu de
plein droit. A toute époque, l'assurépeutanticiper
la libération de sa police. Dans l'application des
tarifs, la prime est fixée d'après l'âge de l'assuré
au plus prochainanniversairede sa naissance.Les
sommes dues par la caisse au décès de l'assuré
sont payables aux héritiers ou ayants-droit, à
Paris, à la caisse générale; dans les départe-
ments, à la caisse de ses préposés. Les demandes
de paiement sont accompagnéesdu livret-police,
de l'acte de décès et d'un certificat de pro-
priété constatant le droit des réclamants. Les
oppositionsau paiement des sommes assurées et
les cessions de ces sommes dans les limites fixées
par la loi. sont signifiées au directeur général de
la Caisse des dépôts et consignations.En cas de
décès par suicide, duel ou condamnation judi-
ciaire, l'assurance est nulle de plein droit.

Nousavons le regret d'être obligé de dire qu'à
l'exception de la Caisse des retraites pour la vieil-
lesse, dont les opérations ont pris un assez grand
essor, parce que l'institution s'adresse aujour-
d'hui à presque toutes les classes de la société,
les assurances par l'État n'ont eu qu'un médiocre
résultat, probablement par suite d'une publicité
insuffisante (1).

Quant aux sociétés de secours mutuels, elles
jouent sans doute un rôle important dans l'assu-
rance ouvrière; mais elles soulèventdes questions
si graves et si variées, qu'elles nous paraissent
devoir être l'objet d'une étude spéciale. Nous la
renvoyons au'mot ouvrier.

Il est, en Allemagne, 'une assurance, inconnue
en France, que les ouvriers pratiquent sur une
assez grande échelle, et qu'acceptent volontiers
les compagnies d'assurance sur la vie c'est
l'assurance de funérailles décentes et d'une
concession temporaire dans un cimetière (2).
Quelques compagnies y joignent le paiement
d'une certaine somme à la veuve et aux orphe-
lins pour les frais de deuil et la satisfaction des
plus urgents besoins. Cette assurance est égale-
ment faite par un grand nombre de sociétés
de secours mutuels. Plusieurs, et notamment
les sociétés de mineurs (3), adoptent la veuve
et les enfants et élèvent ces derniers jusqu'à
un certain âge. Mais l'énormité de semblables
charges a gravement compromis leur situation
financière, et aujourd'hui celles qui se reconsti-
tuent après liquidation, en diminuent le far-
deau en même temps qu'elles élèvent le taux de
la cotisation.

Terminons en mentionnant un sinistre contre
lequel l'ouvrier aurait le plus grand besoin d'être
assuré c'est le chômageinvolontaireet imprévu,
le chômage qui résulte, non de la faute du sinis-
tré (paresse, ivrognerie, inhabileté, etc., etc.),
mais d'un casdeforce majeure(criseindustrielle).
Seulement ce risque présente de tels aleas, ren>-
ferme de telles inconnues, qu'il échappe au cal-

(1) Nous estimons que les compagniesn'auraient pas plus de succès sans
les agents on courtiers d'assurance, au profit desquels elles font des sa
«ces considérables. Or, l'étatn'a pas de courtiers.

(2) Btorœbnii Geld.

(3; KnapKkaftkaffen.



cul de probabilité sur lequel toute entreprise
d'assurance doit être fondée sous peine d'une
complète insécurité dans ses opérations. L'assis-
tance publique et privée est donc obligée de
suppléer ici à l'absence d'une institution de pré-
voyance dont il est à peu près impossible de dé-
terminer les bases.

Il. ASSURANCESCONTRE LES RISQUES matériels.
1° ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE.

Organisation de cette assurance. Elle peut être
faite, et est faite, en réalité, dans certains pays
(a) par l'État; (b) par des sociétés publiques, rele-
vant de l'État, qui garantit leursopérations; (c)par
la commune; (d) par des associations (sociétés
mutuelles) (e) par des compagniesà primes fixes.

L'assurance par l'État, au moins pour les im-
meubles, et le plus souvent avec le caractère
obligatoire, existe en Suisse et notamment dans
les cantons de Vaud, de Zurich, de Schaffouse, de
Lucerne, d'Argovie, de Fribourg, de .Glaris, de
Neuchatel, de Berne et dans le demi-canton d'In-
terwalden.

Elle existe également dans les États allemands
ci-après royaume de Bavière, de Saxe et de
Wurtemberg;duchés ou grands duchés d'Olden-
bourg, d'Anhalt, de Bade, de Brunswick, de
Gotha, de Hesse, de Lippe-Detmold, de Mecklem-
bourg-Schwerin, d'Oldembourg,de Saxe-Weimar-
Eisenach dans la principauté de Waldeek et
Pyrmont.

L'assurance par des sociétés publiques relevant
de l'État qui garantit leurs opérations, a lieu sur-
tout en Prusse.

Au fur et à mesure de l'expiration du privilège
de ces sociétés, il est renouvelé, mais avec des
modifications destinées à rendre leur régime plus
libéral. Quelques-unesont été récemment auto-
risées à faire à la fois l'assurance mobilière et
immobilière, mais la première restant libre et la
seconde continuant à être obligatoire.

On a fait valoir contre ces sociétés que leurs
tarifs sont généralement plus élevés que ceux des
compagnieset des associationsprivées (mutuell es)
et qu'à tous autres points de vue, les conditions
qu'elles font aux assurés sont moins favorables.
Le gouvernement prussien n'en croit pas moins
devoir les maintenir, mais en adoucissant pro-
gressivement ces conditions.

Les sociétés publiques sont toutes fondées sur
le principe de la mutualité. En cas d'insuffisance
accidentelle des cotisations, elles sont autorisées
à emprunter pour couvrir des déficits momen-
tanés et le remboursement s'effectue sur les bé-
néfices des années subséquentes.

En Allemagne, l'assuranceimmobilièreest quel-
.quefois faite par la commune. Il en est ainsi
.notamment à Berlin, à Hambourg, à Lubeek, à
Cassel et à Stettin. Dans ces villes, elle est le plus
souvent obligatoire pour tous les propriétaires.

En Russie, la ville de Saint-Pétersbourg a sa
Société d'assurance, qui est gérée par l'autorité
municipale. oL'assurance mutuelle par la commune semble
gagner du terrain en Allemagne et en Autriche,

malgré les vives attaques dont elle est l'objet de
la part des économistes, ennemis naturels du
monopole par l'État ou la commune, et des or-
ganes des compagnies à prime-fixe ou des so-
ciétés mutuelles, lui reprochant de rester attachée
à d'anciennespratiques, à d'anciennes règles qui
ne sont pas en harmonie aveo les besoins nou-
veaux.

En Belgique et en France, deux tentatives pour
introduire l'assurance au moins immobilière par
l'État ont échoué en 1848. Les adversaires de ces
projets avaient surtout fondé leur opposition sur
l'inconvénientde faire, de l'État, un spéculateur,
un entrepreneur d'industrie, puis sur la dépense
considérablequ'exigerait l'expropriation des com-
pagnies existantes, enfin sur les difficultés qu'en-
traînerait le règlement des indemnités et l'impo-
pularité qui en résulteraitpour le gouvernement.
Leurs partisans avaient fait valoir 1° que la
prime perçue en mêmetemps que l'impôt, et avec
les mêmes facilités pour son "acquittement, serait
payée sans difficulté; qu'il en serait de même de
la liquidation de l'indemnité qui, opérée par les
agents financiers de l'État, n'entraînerait égale-
ment aucunedépensenouvelle; 2° que les assurés
se composant de la totalité des propriétaires, et
les sinistres se répartissant ainsi sur un'grand
nombre d'intéressés, l'indemnité ne pèserait sur
eux que d'un poids insensible; 3° que l'État
n'aurait pas, comme les compagnies et les socié-
tés mutuelles, des frais d'agences et de gestion,
qu'il pourrait donc réduire la prime au strict né-
cessaire 4° que, si l'État réalisait un bénéfice,
ce bénéfice viendrait en atténuation de l'impôt;
5° que les assurés payeraient la prime avec d'au-
tant plus d'empressement, qu'ils auraient, dans
l'État, un assureur d'une solvabilité indiscutable.

En dehors de la Suisse, de l'Allemagne et d'un
petit nombre d'autres pays, l'assurance est faite
partout par les compagniesà primes fixes et par
les sociétés mutuelles.

La préférence à donner à l'une ou à l'autre de
ces deux catégoriesd'établissements étant encore
aujourd'huil'objet de vives discussions, et l'expé-
rience n'ayant pas encore tranché définitivement
la question, nous allons résumer rapidement les
arguments invoqués de part et d'autre.

Les partisans des mutuelles soutiennent 1° que

ces sociétés n'ayant que des frais minimes d'ad-
ministration et n'étant pas obligées de donner un
dividende à des actionnaires, peuvent abaisser
leurs primes au-dessous de celles des compagnies;
2° que, si les mutuelles réalisent un bénéfice, ce
bénéfice distraction faite des réserves des-
tinées à former le fonds de garantie est distri-
bué intégralement entre les associés; 3° que les
associés étant tenus de pourvoir, au besoin par
des cotisationssupplémentaires, au paiement des
sinistres, ce paiement est toujours assuré; 4" que
l'associé étant à la fois assureur et assuré, n'a
aucun intérêt à spéculer sur la Société, à tenter
de faire sur elle, c'est-à-dire sur lui-même, des
bénéfices illicites; qu'au contraire, il doit désirer
que les affaires de la Société soient aussi pros-
pères que possible, la diminution de la cotisa-



tion devant en être le résultat; 5° la Société,
administrée par un directeur de son choix, tou-
jours révocable, et non par un conseil d'admi-
nistration formé d'actionnaires dont les intérêts
ne sont pas toujours identiques à ceux des
assurés, a la certitudeque ses affaires sont gérées
avec autant d'intelligenceque d'intégrité;6° là où
le maximum de la cotisation supplémentaire est
fixé par les statuts, les associés devant craindre
naturellement de n'être pas, en cas de sinistre,
entièrement indemnisés, font naturellement tous
leurs efforts pour prévenir, par leur vigilance, des
sinistres qui resteraient pour partie à leur
charge.

Ils font également remarquerque, par suite de
circonstances diverses, le nombre des incendies
tendant à diminuer, d'une part, et, de l'autre, les
secours devenant de plus en plus abondants, ra-
pides et efficaces, les indemnités à payer sont de
moins en moins importantes, ce qui permet d'en-
trevoir une réduction graduelle du taux des coti-
sations tant ordinaires qu'extraordinaires.

Les partisans de la prime fixe répondent en
soutenant 1° que le prix de l'assurance dans une
mutuelle peut être, et, en réalité, est souvent plus
élevé que dans une compagnie;2° que les sociétés
accordentgénéralementdes indemnitésinférieures
aux pertes éprouvées, tandis que les compagnies
indemnisent entièrement les assurés; 3° que les
sociétés nepaient que tardivement les indemnités,
tandis que les compagnies font immédiatement.
honneur à leurs engagements.

Et voici comment ils motivent cette triple affir-
mation..

Dans l'assurance par les compagnies, les incen-
diés sont indemnisés sur la masse des primes
payées d'avance par chaque asssuré, et si les
indemnités dépassent le produit de ces primes, le
capital social sert à couvrir la différence. Dans
l'assurance par les mutuelles, il n'y a ni primes
payées d'avance, ni fonds social. Chaque année,
les sociétaires sont appelés à se cotiser en raison
de l'importance des dommages constatés. C'est
cette contribution qui sert à payer, dans une
proportion plus ou moins forte, les indemnités
liquidées. Elle est entièrement distincte de la
cotisation annuelle à la charge des sociétaires et
spécialement affectée à couvrir les frais d'admi-
nistration, surtout à constituer les bénéfices du
directeur. Ainsi le sociétaire, à la fois assureuret
assuré, est exposé, en cas de sinistres extraordi-
naires, à payer une cotisation très élevée, tandis
qu'avec l'assurance par les compagnies, l'assuré
paie une prime déterminée par des tarifs et qui
est invariable pendant la durée du contrat. Or,

en fait (et ici on cite des exemples tirés de la
France et de l'étranger (1), des sociétés ont été
plusieurs -fois obligées d'élever du simple au
quintuple le taux des cotisations même pour les
risques réputés les moins onéreux.

La position des assurés dans les mutuellesvarie
selon le mode de répartition. La plupart de ces
sociétés ont fixé le maximum que pourra atteindre

(1) Incendies de Hambourg en 1842; de Chicago (Etats-TJuis) en
1871 de Bostonen 1878. d'une me entière de Londres en 1663, etc., etc.

la contribution annuelle applicable auxsinistres;
ce qui équivaut à dire que les sinistres, quclle
que soit leur gravité, ne seront indemnisés que
dans la mesure du produit de cette contribution.
Mais là où le maximum n'est pas fixé, où, par
suite, la totalité du sinistre tombe Ma charge de la
société, les associés encourent une responsabilité
très étendue, surtout lorsque cette société ne dé-
passe pas le cercle restreint d'une ville ou d'une
circonscriptionde peu d'étendue. D'un autre côté,
l'associé qui fait; dans un cas donné, un sacrifice
exceptionnelpour payer entièrement un sinistre,
n'est jamais certain que ses co-associés seront en
mesure d'en faire un semblable à son profit.
Enfin le paiement des indemnités est nécessaire-
ment tardif dans les mutuelles, surtout quand
elles commencentleurs opérations,puisque, dans
ce dernier cas, n'ayant pas de capital social
et n'ayant pu encore former un capital de réserve,
les sinistrés sont obligés d'attendre, pour l'en-
caissement de leur indemnité, le recouvrement
des contributions. Or, le montant de ces contribu-
tions (en dehors de la cotisation pour frais d'ad-
ministration)n'est déterminé et mis en recouvre-1
ment que lorsque la Société connaît exactement
l'importance des sinistres survenus dans l'année,
c'est-à-dite seulement à la fin de chaque exercice.
Nous n'interviendrons dans cette discussion
que par cette seule observation les deux systèmes
ont, comme toute institution humaine, leurs
avantages et leurs inconvénients, mais en dé-
finitive elles réussissent également partout, et
leur conourrencej en provoquant l'abaissement
des tarifs, est favorableà tous les assurés.'

Objets et conditions de cette assurance. Disons
d'abord que les compagnies d'assurance à
prime fixe contre l'incendie se divisent en deux
catégories celles qui sont syndiquées, c'est-à-dire
qui ont les mêmes conditions générales et agis-
sent toujours en commun quand il s'agit de les
modifier, et celles qui opèrent isolément, gar-
dant ainsi leur entière liberté d'action. On a
cru remarquer que ces dernières traitent avec
le public sur des bases plus larges; plus libé-
rales que leurs rivales. Dans tous les cas, la con-
currence qui s'établit entre elles ne peut qu'exer-
cer une influence favorable sur le taux de la
prime (1).

1° Objet de l'dssurance. Les objets à assurer
sont à peu près les mêmes dans toutes les com-
pagnies d'assurance • à prime fixe. Ce sont les
propriétés mobilières (meubles meublants, mar-
chandises, matières premières, outils, etc.), et
immobilières (maisons d'habitation, bâtiments
d'exploitation,usines,constructionsquelconques).
Elles excluent généralement des objets mobiliers
les pierreries et pierres fines non montées, les lin-
gots, les monnaies, les billets de banque, les va-

(1) A Paris, le syndicat on Comité, forme, an débat, de huit com-
pagnies n'en comprend plus aujourd'hui que cinq; mais, il est vrai
des plus cette dislocation des syndicats n'est un fait
rare ni en France, ni à l'étranger. En France, en même temps qu'elle
so produisait pour l'incendie, elle s'effectuait également pour l'assurance
sur la vie. En Allemagne, le syndicat des assurances contre les deux
sinistres voit également diminuer 2e. nombre de ses membres. H en est de
mêmeaux États-Unis- Nous ignorons ai, en Angleterre, les compagnies
ont sonti le besoin de s'associer dans un intérêt commun.



leursmobilières(actions, obligations,etc.) et autres
titres de cette nature. Elles n'assurent les objets
d'art et lesobjetsprécieux que lorsqu'ilsont été spé-
cifiés dans la police et qu'une somme a été spécia-
lementaffectée à leur garantie. L'assurance s'ap-
pliqueàl'incendie, qu'il ait pourcauselefeu du ciel
ou l'explosiondu gaz etdes appareilsà vapeur. Elle
ne comprend pas, à moins de conventionsparti-
culières, les dégâts, autres que ceux provenant de
l'incendie, que pourraient causer la foudre, l'ex-
plosion du gaz et des appareils à vapeur; et
encore la garantie des dégâts amenés par ces
trois causes doit-elle être l'objet d'une stipula-
tion et d'une prime spéciales. Elle exclut aussi,
mais toujours sous la réservé de stipulations et
de primes spéciales, les incendies occasionnés
par les volcans et tremblements de terre, les in-
cendies amenés par la guerre, l'invasion, une
occupation militaire quelconque, une émeute,
une insurrection, une explosion de poudrière.

Les compagnies assurent trois natures de ris-
ques peu connues du public; ce sont 1° le
risque locatif, c'est-à-dire la responsabilité du
locataire vis-à-vis du propriétaire (art. 1733 et
1734 du Code civil) pour les dégâts matériels
causés par l'incendie aux locaux et aux objets
loués; 2° le risque de voisinage, c'est-à-direla res-
ponsabilitéde l'assuré envers ses voisins (article
1382, 1383, 1384 et 1386 du Code civil) pour les
pertes résultantde l'incendie communiquéà leurs
propriétés; 3° le risque du propriétaire,c'est-à-dire
sa responsabilité envers ses locataires (art. 1721
du Code civil) en cas d'incendie provenant d'un
vice de construction ou du défaut d'entretien de
l'immeuble loué (1).

Elles ne garantissentpas les objets assurés qui
ont été perdus ou soustraits pendant l'incendie.

Toutes les compagnies, dans le cas où les
objets assurés sont détruits ou endommagéspar
suite des mesures prescrites par les autorités
pour arrêter les progrès du feu, indemnisent l'as-
suré comme si la perte ou le dégât avait été
causépar l'incendie. Il est une compagnie qui ga-
rantit, mais moyennant une prime spéciale, un
risque auquel nous croyons que les autres restent
étrangères; nous voulons parler des créances
hypothécairesinscrites sur un immeuble incendié.
Il ne faut pas se dissimuler que ce risque est
considérable; car, d'une part, l'immeuble incen-
dié peut n'avoir pas été assuré,. et, de l'autre, il
peut l'avoir été pour une somme inférieure à sa
valeur. Enfin, même dans le cas contraire, l'hypo-
thèque assurée pourrait ne pas venir en ordre
utile dans la distribution de l'indemnité.

Quelques compagnies offrent, dit-on, par leurs
prospectus, d'assurer le chômage résultant de

(1) L'assurance de ces risques se fait dans les conditions suivantes (a)
ricours du propriétaire l'usurance est basée sur lo prix de location.
Ainsian locataire a un loyer de 500 francs et il consent à payer sa prime
sur quinze fois la valeur de son loyer (base généralement admise de cette
Assurance), soit 7,500 francs;la compagnie répond, jusqu'à concurrencede
ladite nomme, du dommago causé au propriétaire (b) recours du voisin
l'axauranceest faits sur une somme quelconque an choix de l'assuré, et
c'est cette somme qui est payée an voisin par la compagnie (c) recours
du locataire contre le propriétaire l'assurance est faite dans les mêmed
conditions que pour le recours contre le voisin il va sans dire que si les
dommages sont supérieurs aux sommes garanties, l'assuré paie la dif-
férenoe.

l'incendie pour le sinistré, et, notamment, pour
l'industriel et le négociant, de leur garantir, jus-
qu'au remplacement des objets incendiés, les
bénéfices qu'ils faisaient habituellement d'après
leurs livres de commerce; et, pour le propriétaire
d'une maison, le revenu qu'il tirait de sa location.
Mais nous ne croyons pas que des contrats de
cette nature aient encore été faits, peut être par
suite du chiffre exceptionnellement élevé de la
prime demandée.

2° Conditionsde l'assurance. Le contrat d'assu-
rance n'existe que lorsque la police a été signée
par les parties et la première prime payée. Tou-
tefois, la garantie de la compagniene commence
que le lendemain, à midi, du jour de la signature
et du paiement. La police est rédigée d'après les
seules déclarations de l'assuré et la prime fixée
en raison de la valeur qu'il a attribuée aux objets
assurés. Mais la compagnie, tout en acceptant
cette valeur pour la fixation de la prime, ne
l'accepte nullement comme base de l'indemnité.
Et, à ce point de vue, un grand nombred'assurés
sefontuneillusiondangereusesurlesconséquences
de leur déclaration, en se figurant, qu'en cas de
sinistre, la compagnieleur paiera la valeur qu'elle
a agréée pour la fixation de la prime. Ils se
causent donc un préjudice notable en déclarant
une valeur supérieure à la valeur réelle, puisque,
d'une part, l'indemnité ne sera payée que dans le
rapport du dommage réellement causé, et que,
'de l'autre, ils paient une prime qui serait moins
élevée s'ils avaient déclaréla valeur réelle.

Les compagniesjustifient leur conduite dans
cette circonstancepar cette disposition de la loi,
qui est la base du contrat, que l'assurance ne doit
pas être une cause de bénéfice pour l'assuré.

En outre de la nature de l'objet, ainsi que du
lieu où il existe, et de sa qualité personnelle de
propriétaire, d'usufruitierou de locataire, le futur
assuré doit déclarer, sous peine de nullité du
contrat, si cet objet est déjà assuré, en tout ou
partie, par d'autres compagnies.

Les primes, outre la première, doivent, comme
celle-ci, être payées d'avance; mais un délai de
grâce de quinze jours est accordé à l'assuré. Si
elle n'est pas acquittéedans ce délai, et sans qu'il
soit besoin d'une mise en demeure, l'assurance
est suspendue et l'assuré, en cas de sinistre, n'a
droit à aucuneindemnité; le tout sans préjudice du
droit de la compagnie de poursuivre devant les
tribunaux le recouvrement de la prime échue (1).
Mais la police reprend son effet le lendemain, à
midi, du jour du paiementde la prime arriérée et
des frais. Si la prime n'a pas été payée dans le
délai d'un an et demi à dater de l'échéance, la
police est résiliée de plein droit et les primes déjà
payées sont acquises à la compagnie.

Toutes les sociétés mutuelles stipulent, dans
leurs conditions générales, qu'en l'absence d'une
déclaration de non renouvellementpar l'assuré
de la police arrivée au terme de sa durée, au
moins trois mois avant ce terme, le renouvelle-
ment, par une sorte de tacite reconduction, a

(1) Ce droit n'exiote que pour les compagniesd'assurance sur la Tie.



lieu de plein droit. Cette disposition, que nous
jugeons excessive, n'existe pas, croyons-nous,
dans les polices des compagnies à prime fixe.
La vente, la donation de l'objet assuré, son trans-
port dans un autre lieu, la liquidation ou la
faillite de l'assuré doivent être notifiés à la com-
pagnie. En cas de décès de l'assuré, l'assurance
continue de plein droit en faveur des héritiers.
L'assuré doit également faire connaître à la- com-
pagnie toute modification aux bâtiments assurés,
tout dépôt de substances ou marchandises dans
ces bâtiments, toutes constructions contigues
qui pourraient aggraver le risque. Faute de cette
notification,il n'a droit, en cas de sinistre, à au-
cune indemnité. A la suite de ces diverses notifi-
cations, la compagnie se réserve ou de résilier la
police ou d'exiger un supplément de prime.

En cas d'incendie, l'assuré doit faire tous ses
efforts pour enarrêter les progrès,puis poursauver
et mettre en lieu sûr les objets assurés. Il est
tenu, en outre, de donner immédiatement avis
du sinistre à la compagnie ou à son agent en pro-
vince. Il doit aussi le déclarer au juge de paix du
canton et consigner, dans sa déclaration, les cir-
constances dans lesquelles il s'est produit, ses
causes connues ou présumées, et le montant ap-
proximatif du dommage. Il transmet à la compa-
gnie ou à son agence une copie de cette déclara-
tion et y joint un état estimatif, certifié par lui,
des objets détruits, avariés et sauvés. A défaut de
la transmission de ces documents dans un délai
de quinze jours (à moins d'une impossibilité
absolue), l'assuré est déchu de tout droit à une
indemnité. Il est tenu de justifier, par tous les
moyens et documents en son pouvoir, de l'exis-
tence et de la valeur des objetsassurés au moment
du sinistre, ainsi que de l'importance du dom-
mage. Faisons remarquer que cette obligation
n'est pas placée sous une sanction pénale, et avec
raison, l'assuré, lorsque l'incendie a tout détruit,
pouvant être hors d'état de spécifier tous les
objets anéantis et encore moins d'en établir la
valeur. Tel est le cas, par exemple, où l'incendie
aurait détruit un mobilier d'une certaine impor-
tance formé par des acquisitions successives à
des époques plus ou moins éloignées. Si l'assuré
a sciemment exagéré le montant du dommage,ou
a déclaré avoir été détruits par le feu des objets
qu'il ne possédaitpas, ou détourné tout ou partie
des objets sauvés, ou employé' comme éléments
de justification de l'existence et de la valeur de
certains objets, des documentsfrauduleux; enfin,
si l'assuré a provoqué ou favorisé l'incendie, il
est déchu de tout droit à une indemnité. La preuve
de ces différents faits incombe évidemmentà la
compagnie,la fraude ne se présumant pas.

Du règlement et du paiement de l'indemnité. Le
dommage en cas d'incendie est réglé de gré à gré,
après évaluation, à la suite d'une enquête, par
deux experts au choix des parties.Ces experts, en
cas de désaccord, s'en adjoignentun troisième,et
opèrent ensuite à la majorité des voix. En'cas de
difficulté pour la désignation du tiers expert, il
est nommé par le président du tribunal de l'ar-
rondissement. Chaque partie paie les frais et

honoraires de son expert et l'assuré acquitte, par
moitié avec la compagnie, ceux du troisième. Les
bâtiments, y compris les caves et fondations,
mais distraction faite de la valeur du sol, et les
objets mobiliers sont estimés d'après leur valeur
vénale au jour du sinistre. 11 est évident, en ce qui
concerne les objets mobiliers, que, si l'incen-
die a tout détruit, la compagnie, surtout si la
bonne foi de l'assuré lui est connue, devra, en
l'absence de documents établissant la valeur de
ces objets, se contenter de sa déclaration.'Pourlea
immeubles, le propriétaire a presque 'toujours
conservé les pièces établissant les frais de cons-
truction, et le double des actes établissant, en cas
d'acquisition, le prix d'achat. S'il résulte de l'es-
timation que la valeur des objets assurés excédait
la somme garantiepar la police, l'assuré supporte
au marc le franc sa part du dommage. Si les
objets assurés et d'autres faisant partie du même
risque se trouvent garantis en même temps par
d'autres assureurs, la compagnie n'est tenue à
indemniser l'assuré qu'au prorata de la somme
qu'elle a garantie. Rappelons que, si ce. dernier
n'a pas fait connaître à la compagnie, avant l'es-
timation des dommages, l'existence des autres
assurances, il est déchu de tout droit à une in-
demnité. La compagniea la facultéde reprendre,
en totalité ou en partie, pour le montant de leur
estimation, les objets avariés et les matériaux
provenant des bâtiments incendiés. Elle peut
aussi, au lieu de payer une indemnité, faire
reconstruire ou réparer les bâtiments détruits ou
endommagés, et remplacer en nature les objets
mobiliers également détruits ou avariés. Mais
l'exercice de cette facultépeut et doit soulever de
nombreuses difficultés. L'indemnité est payée
comptant au bureau de la compagnie ou de l'a-
gence.

Par le seul fait de la signature de la police, la
compagnie est subrogée dans tous les droits, re-
cours et actions de l'assuré contre toutes per-
sonnes garantes où responsables du sinistre et
même contre leurs assureurs.

Toute réclamation juridique contre la com-
pagnie au sujet du dommage éprouvé (si l'évalua-
tion amiable des experts n'est pas acceptée par
l'assuré) doit être intentée dans un .délai de six
mois à compter du jour de l'incendie ou des der-
nières poursuites. Ce délai expiré, l'action est
prescrite, et la compagnie n'est tenue à aucune
indemnité.

Les diverses stipulationsqui précèdent peuvent
paraître et. quelques unes sont, en effet, rigou-
reuses vis-à-vis .de l'assuré, surtout en ce qui
concerne les cas de déchéancesqui sont nombreux
et donnent aux compagnies une situation véri-
tablement privilégiée. Cependant, il faut le re-
connaître, elles ne sont que le résultat de leur
expérience, c'est-à-dire des fraudes dont elles
ont été l'objet et des décisions judiciaires qui leur
ont fait quelquefoispayercher leur imprévoyance
et une trop grande facilité dans leurs transac-
tions. Considérées au point de'vuedu droit strict,
elles ne sauraient, d'ailleurs, être l'objet de cri-
tiques fon^ Peut-être pourrait-on dire que



l'acceptation de la valeur déclarée par l'assuré
comme base de la fixation de la prime, tandis
ijue l'indemnité ne sera réglée que sur la valeur
réelle, d'une part, et, de l'autre, sur cette valeur
au moment du sinistre, n'est pas absolument
conforme à l'équité, la prime restant toujours la
même, tandis que la valeur assurée diminue.
Il serait peut être préférable que les objets assu-
rés fussent expertisés 'préalablement à l'assu-
rance, et que leur moins-vo.lue graduelle fut dé-
terminée par le contrat. Dans ce cas, la prime
serait basée sur la valeur réelle et décroîtrait an-
nuellement dans la mesure de la moins-value.
Mais nous reconnaissons que ces expertises mul-
.tipliées entraîneraient des frais d'administration
considérables,apporteraient, dans les opérations,
des lenteurs préjudiciables à tous les intéressés
et amèneraient forcément des élévations sensibles
du taux de la prime. Au surplus, les compa-
gnies donnant à leurs conditions toute la publi-
cité désirable, c'est aux candidats à l'assurance
à. en prendre connaissanceavant de s'engager et
à agir en conséquence.

(c) Tarifs. Ils ne pourraient trouver place que
dans une publicationd'une certaine étendue; nous
ne pouvons donc les reproduire ici. Bornons-nous
à faire remarquer,' qu'ils varient en raison de l'in-
tensité du risque, depuis 10 centimes par 1,000
francs de valeur assurée pour les maisons cons-
truites en pierre et couvertes en zinc (premier
risque) jusqu'à 3 0/0 et même au-delà pour les
fabriques, les usines, les théâtres, les forêts (sur-
tout de pins et de chênes verts dans le midi de
la France), les dépôts de matières susceptibles de
fermentation et d'inflammation spontanée.

La durée de l'assurance n'est pas limitée par
les conditions générales; mais elle est le plus
souvent fixée à dix années.

Assurances générales. 11.6 11.t0E 1.016 12.182 4.051 36.2/ 0.96
Le Phénix 8.5 8.788 0.536 9.324 5.259 59.83 1.03
La Nationale 9.2 7.916f 0. 377 8.293 3.537 44.68 0.86L'Union. 7.0 6.068 0.495 6.563 2.642 45.00 0.86
Le Soleil. 7.6 6.782 t).55) 7.333 2.990 44.)0 0.89

Au 1er janvier 1877, on comptait, en France,
quarante-huit sociétés mutuelles d'assurance
.contre l'incendie, dont une seule à Paris, qui re-
monte à 1816 (l'Assurance mutuelle immobilière de
Paris). Ces sociétés réunissaient pour 20 mil-
liards environ de valeurs assurées; soit, pour
les compagnies et les sociétés réunies, un total
de 107 milliards. Il importe de faire remarquer
que cette somme ne représente pas complète-
ment des valeurs réelles. 11 faut en déduire les
risques locatifs, qui sont considérables dans les
grandes villes et surtoutà Paris. Or, nous l'avons
vu, ces risques ne reposent que sur des hypo-
thèses. D'un autre côté, les valeurs déclarées par
l'assuré sont toujours, et dans des proportions

Statistique. Les trois tableaux suivants résu-
ment les opérations de 1871 à 1878 'des compa-
gnies à primes fixes ·

Capitaux assurés au 31 décembre (valeurs en
milliards de francs)

1871. 71,2 1876. 80,11872. 75,2 1877. 87,51873. 73,8 1878. 96,4

Primes encaissées

Somme (en militons Rapport par 1.000 francs
francs). du capital assuré

1871 65,0 0,91,51872 67,4 0,89,61873. 58,5 0,92,81874. 71,3 0,90,91875. 76,6 0,96,11876 79,5 0,99,21877 85,1 0,97,21878 89,8 0,93,1

Sinistres
Rapport p. 0/0des primo

Sommca. encaissées.

1871 28,0 43,131872. 28,6 42,421873 31,5 46,021874 34,7 48,631875. 33,1 43,251876. 37,9 47,621877. 39,4 46,701878. 42,7 47,59

Au 31 décembre1878, le capitalsocial des vingt-
cinq compagniespar actions,qui font l'assurance-
incendiet s'élevait à 182,079,000 francs.

Les cinq compagnies les plus importantes sont
les suivantes les Assurances-générales, le Phéntâ,la Nationale, l'Union et le Soleil. Voici le résumé de
leurs opérations en 1877

CAPITAUX RECETTES SINISTRES RAPPORT TAUX
assurés Produits

TOTALF, en 1877 p' 0 moyen desna 3l décembre Primes frofunca dee sinistros
(en milliards) ;en millions) de fonds placés (en millione) anx primcs primes

variables, mais que l'on évalue en moyenne à
30 0/0, supérieures aux valeurs réelles. Enfin, les
doubles et triples emplois résultant du recours
contre le voisin, le propriétaire, etc. donnent éga-
lementun total très élevé. Il n'y a donc pas d'exa-
gération à penser que la valeur assurée est su-
périeure de 50 0/0 à la valeur réelle. Les 107
milliards doivent donc être réduits de moitié si
l'on veut avoir une idée juste de la portion de la
richesse publique, mobilière et immobilière,
garantie en France par l'assurance.

Quel est le rapport de ces 53 ou 54 milliards
assurés au total des matières assurables? Ici on
est entièrement dans le domaine de l'hypothèse.
Voici cependant quelques appréciations qui ne



paraîtraientpas s'éloigner trop sensiblement de
la réalité.

Il existait, en France, en 1875,- 7,710,000mai-
sons d'habitation d'une valeur moyenne de 8,000
francs. Ces maisons représentaient donc, une
valeur réelle de 60 milliards, correspondant à
une valeur assurable si l'on .tient compte des
majorationsetdes doublesemplois de HOmil-
lions environ. Aux maisons il convient d'ajouter
les constructions diverses (ateliers, usines, han-
gars, granges, écuries, édifices publics, etc.)
représentant de 10 h 15 milliards; le mobilier
(meubles meublants) soit environ 10 milliards; les
récoltes en meules et en grange, le matériel agri-
cole et le matériel industriel, dont on peut porter
la valeur à une somme égale; enfin, les marchan-
dises et matières premières, dont la valeur
qu'il n'est pas possible de déterminer, même
approximativement n'est certainement pas in-
l'érieure à 15 milliards. En tout 110 milliards, ou,
avec les majorations et doubles emplois, à peu
près le double, et, dans tous les cas, au moins
200 milliards. La matière assurée en France neserait done que la moitié de la valeur assurable.

La classe ouvrière ne participe nulle part à
l'assurance contre l'incendie; les compagnies à
primes fixes ou les sociétés mutuelles n'acceptant
pas d'assurances pour une somme inférieure à
un taux déterminé. Elles ont pensé que les petites
assurances entraîneraient des frais d'adminis-
tration considérables et ne présenteraient par
suite aucun bénéfice. L'ouvrier est ainsi exposé
à la perte complète de son modeste mobilier et
de ses outils. En attendant que cette lacune dans
l'assurance soit comblée, une maison d'Alsace,
aujourd'hui établie à Paris, la maison Dollfus,
Mieg et Ci0, a entrepris d'assurer contre l'in-
cendie,' aux conditions les plus modérées, les
mobiliers des nombreux ouvriers qu'elle occupe.
Or, d'une part, cette assurance ne lui est nulle-
ment onéreuse, et, de l'autre, elle rend des ser-
vices signalés aux intéressés.

2° ASSURANCES CONTRE D'AUTRES RISQUES
MATÉRIELS.

(a) Assurances contre les risques de guerre et
d'émeutes. Nous avons vu que l'assurance-incen-
die exclut lés sinistres qui auraient été le résultat
d'un fait de guerre, guerre extérieure ou insur-
rection, et qu'elle ne comprend pas davantage
ceux qui seraient dûs à une émeute. Nous avons
vu également que la commune, aux termes de la
loi du iO vendémiaire assure, et sans prime spé-
ciale, les pertes résultant des actes de dévasta-
tion, de pillage et même des incendies qui se
produisent dans le cours d'une émeute. Le risque
de guerre appliqué aux'choses n'existe donc ni en
France, ni, croyons-nous,à l'étranger. Cependant,
il s'est formé récemment, dans notre pays, une
mutuelle, dont les opérations^ modestes encore,
ne manqueraient pas de s'accroître si l'horizon
politique se rembrunissait. Elle a pour titre
Assurance mutuelle contre les risques de guerre et
d'émeute, et son siège est à Paris.

(b) Assurances-transport. Ces assurances,
comme le titre l'indique, ont pour objet d'indem-
niser les expéditeurs de marchandises en cas de
perte ou d'avarie des objets transportés par la
voie de terre, fluviale et de mer. Nous ne connais-,
sons pas, en Fran-e, de compagnie ou société
qui garantisse les transports sur la voie de terre
(chemins de fer compris) et sur les cours d'eau.
Il en existe, au contraire, en Allemagne et en
Angleterre. On sait peu de choses de leurs opéra-
tions, leurs comptes rendus n'étant imprimés que
pour être distribués aux actionnaires. En Alle-
magne, l'assurance-transportà l'intérieurest faite
surtout par une association de compagnies à
prime fixe qui dispose d'un capital de garantie
considérable.

Mais, des assurances sur les transports, la plus
importante, à une grande distance des autres, et
la plus ancienne, puisqu'elle paraît remonter au.
xv" siècle, est l'assurcince maritime.

.L'assurance maritime repose sur le classement
des navires. Dans tous les ELats qui ont une fron-
tière de mer de quelque importance, il existe
une, quelquefois plusieurs sociétés (Lloyd, en
Angleterre, et en Allemagne;Bureau Veritas, en
France et en Belgique, etc.) qui se chargent de
classer les navires d'après leurs qualités 'nau-
tiques, et toutpropriétaireouarmateurd'un navire
qui veut le faire assurer est tenu de justifier du
rang qu'il occupe dans ce classement. Mais quel-'
quefois ce rang n'a été obtenu que par des moyens
frauduleux, ou par une coupable connivence avec
un des agents de la Société, et on peut dire qu'en
général les compagniesd'assurance n'ont pas tou-
jours des éléments certains d'appréciation du
risque. Elles ne sont pas non plus exactementren-
seignées sur la nature du chargement du navire,
des matières explosibles ou inflammablesy étant
souvent déposées sous de fausses qualifications.
Elles ne le sont guère davantage sur l'expérience
du capitaine, sur la valeur de l'équipage, ainsi que
sur le poids du chargement, qui peut être excessif
ét compromettrela marche du bâtiment. Enfin, il
est un aléa qu'elles ne peuventconjurer, o'estcelui
du temps. Quant aux abordages aux chances
d'incendieen mer, aux actes de baraterie, elles ne
peuvent pas davantage les prévoir.
Cependant,un certain nombre de chances mau-
vaises tendent à s'atténuer.Les observatoiresmé-'
téorologiques transmettent, avec une exactitude
croissante, les pronostics du temps aux navires
en partance. Des progrès sensibles ont été effec-
tués dans la constructiondes navires, qui résistent
aujourd'hui beaucoup mieux à la mer qu'autre-
fois. La substitution graduelle de la vapeur à là
voile est également un progrès signalé, la vapeur
permettant de lutter plus efficacement contre les
gros temps et d'arriver plus rapidement à des-
tination. Le remplacement des petits navires par
des bâtiments d'un fort tonnage, plus aptes à
tenir à la mer, constitue également une amélio-
ration importante. L'adoption par tous les États
maritimes de signaux uniformes de jour et de
nuit doit avoir nécessairement pour résultat de
diminuer les chancesde collision. Enfin les routes



maritimessontmieux connuesqu'à tout autre épo-

que, et les risques d'égarementdiminués d'autant.
Il n'est pas jusqu'à la résolution plus ou moins

récente des gouvernements de faire une enquête
juridique sur les causes de tous les sinistres et
de surveiller les chargements pour s'assurer s'ils
ne compromettent pas, par leur poids, par leur
nature, la navigabilité du navire, qui ne doive
exercer une influence préventive sur le nombre
et la gravité des sinistres. Ajoutons que les côtes
maritimes de tous les États, non seulement sont
mieux éclairées, mais encore que les moyens de
sauvetage, organisés concurremment par des so-
ciétés de bienfaisanceet les gouvernements, ren-
dent des services signalés.

L'assurance maritime a donc la perspective
d'une diminution notable de ses aléas.

France. Nous ne connaissons, pour la France,
que les opérations des compagnies de Paris et du
Havre. En voici le résumé

A Paris, le nombre des compagnies est de
trente-deux et le capital social engagé de
72,650,000francs. La portionversée était, en 1874,
de 17 millions; en 1875, de 17 1/2; en 1876, de
18,340,000francs. Les appels de fonds au-delà du
quart primitivement versé n'ont jamais d'autre
cause que de nombreux sinistres et la reconsti-
tution de ce quart. Les réserves s'élevaient, en
1874, à 3,551,018 en 1875, à 4,377,985 en 1876,
à 5,216,728francs. Le total des risques éteints soit
par l'expiration de la police, soit par le paiement
du sinistre, n'a pas varié sensiblement dans (les
mêmes années. Il était en capitaux, de
2,048,165,180 francs, en 1874; de 2,252,307,242
francs, en 1875; de 2,311,593,969, en 1876; en
primes, de 29,708,805, 32,784,660, 33,763,705
fr.ancs. Ainsi la prime moyenne est toujours au-
dessous de 1 1/2 0/0. Les sinistres ne présentent
pas, non plus, des variations bien sensibles
24,892,393 francs, 25,715,695, 26,503,472 francs.
En 1874, le taux des sinistres avait été de 84 0/0
des primes; en 1875 et [1876, il est descendu à
78 0/0. On voit que le risque maritime est le plus
dangereux que l'assurancepuisse garantir.

L'assurance maritime au Havre compte treize
compagniesayant un capitalnominalde 11,400,000
francs, et libéré de 3,100,000 francs. Les assu-
rances éteintes dans le premier semestre de 1876
ont été de 149,902,965 francs, ayant donné lieu au
paiement de 2,417.790 francs, soit une prime
moyennede 1,612 francs. Les pertes ont monté à
16,477, les bénéfices à 102,052 francs; le bénéfice
a été de 85,574 francs. Dans le deuxièmesemestre,
les risques éteints ont monté à 161,229,027francs,
ayant acquitté une somme de primes de 2,422,671
francs; soit une prime moyenne de 1,502. Les
bénéfices nets se sont élevés à 435,299 francs. Pas
un sinistre n'est signalé.

Lacomparaisondes résultats complets de 1875,
1876 et 1877 s'établit comme suit

Kisqueséteints. Primes, moyenne. Bénéfioea. capit. Terse

1875 318,373,361 4,775,891 1 49 209,823 6 76
1876 311,131,992 4,840,461 1 55 520,774 16 79
1877 337,153,752 4,621,354 1 37 256,519 8 27

prime F. 0/0 an

Angleterre. Nous ne connaissons,et pourla pé-
riode 1875-76 seulement, que les opérations de
quatorze compagnies, les seules qui donnent à
leurs comptes rendus une certaine publicité. Ces
opérations représentent environ les deux cin-
quièmes de celles qui se font dans toute l'étendue
du Royaume-Uni. Les quatorze compagnies ont
reçu, dans les deux années 1875-1876, pour
103,431,250 francs de primes et payé pour
88,977,050 francs de sinistres. Onze ont réalisé
15,911,200 francs de bénéfices; trois ont perdu
1,437,050 francs. La différence entre les primes
reçues et les sinistres payés laisse un excédantde
recettes de 14,454,150francs, auxquels on peut
ajouter, déductionfaite de 4 0/0 payé sur le capital
et les réserves, la somme de 2,826,655francs for-
mant la différence des intérêts; soit, en tout,
17,200,825 francs.Les dépenses (sinistres et frais)
ayant été de 9,330,100 francs, le profit net s'est
élevé à 7,950,725francs ou environ 7 0/0 du capi-
tal engagé.

L'écrivain anglais auquel nous empruntons ces
détails y ajoute le fait suivant, qui donne une
juste idée de l'alea redoutable que présente l'as-
surance maritime « Sur les trente-deux compa-
gnies fondées en Angleterredepuis dix-huit ans,
quatorze seulement (celles dont nous venons de
résumer les opérations), fonctionnentencore avec
un certain bénéfice; les autres ou ont liquidé
après avoir perdu une grande partie du capital
engagé, ou liquideront plus ou moins prochaine-
ment. » A. L.

ASSURE. T. techn. Fil d'or, d'argent, de soie ou
de laine, dont on couvre la chaîne d'une tapisserie
de haute-lisse; ce qu'on appelle la trame dans
les étoffes et les toiles.

ASTATIQUE (Aiguille). T. de phys. Système
d'aiguille aimantée disposée de manière qu'elle
cesse d'obéir au magnétisme terrestre. V. Ai-
guille AIMANTÉE.

ASTËRISER.T. de typog. Faire suivre ou pré-
céder d'une astérisque.

ASTÉRISQUE. T. de typog. Petit signe en forme
d'étoile (*) qui entre dans l'assortiment général
d'une fonte: On s'en sertpour marquer un renvoi,
indiquer une lacune, ou appeler l'attention du
lecteur sur le mot qu'il accompagne. Dans notre
ouvrage, ce signeprécède les mots qui ne se trou-
vent pas dans le Dictionnairede l'Académie.

ASTI ou ASTIC. T. techn. Gros os de cheval,
de muletou d'àne, dont se servent les cordonniers
pour lisser les semelles des chaussures; ils le
remplissent ordinairement de suif pour graisser
leurs alènes.

° ASTIER (CHARLES-BERNARD).Savant chimiste,
mort en 1836. On lui doit le procédé de conser-
vation du bois de construction par le sublimé
corrosif.

ASTIQUER. Polir avec un astio.
ASTRAGALE. 1° T. d'arch. Moulure ronde em-

brassant la partie supérieure du fût d'une colonne
en se joignant en filet au-dessus du congé. Ce
filet est compris par quelques auteurs dans ce



qu'on appelle l'astragale et considéré comme un
membre d'architecture composé de deux mou-

lures. || 2° T. de serrur. Espèce de cordon en fer
ou en cuivre qui court en hautdes barreaux d'une
rampe, d'un balcon, d'une grille. |] 3° Art milit.
On a donné le nom d'astragale à des moulures
placées comme' ornement à certaines pièces de
canons astragale de lumière, astragalede ceinture,
astragale de volée.

ASTRAGALÉE. Profil d'une cornicheterminée
à sa partie inférieure par un astragale.

ASTRAKAN. Fourrure qui nous vient de la
ville d'Astrakhan (Russie d'Europe). On donne le
même nom à un genre préparé de façon à imiter
la fourrure russe. On écrit aussi astracan.

ASTRÉE. Myth. Déesse de la justice, fille de Thémis
et d'Astreus, descendit sur la terre au temps heureux de
l'âge d'or, que les poètes ont nommé le siècle d'Astrée, et
fut forcée par la perversitédes hommes de remonter dans
l'Olympe. Sous le signe de la vierge, elle occupe une des
douze places du Zodiaque. On la représentesous la figure
d'une Viergequi a le regard pénétrant, l'air noble; d'une
main elle tient une balance ou un rameau de palmier, de
l'autre une épèe nue ou des épis.

ASTRONOMIE. L'astronomie est certainement
le plus bel exemple qui existe de l'énergie de la
curiosité humaine et de la puissance dont elle est
capable. Car, si d'abord, aux beaux jours des
pasteurs de l'antique Chaldée, la contemplation
du ciel est née de la solitude et de la rêverie; si
ensuite la formation des constellations qui ani-
ment l'espacecéleste d'une vie mystérieuseet fan-
tastique est née des besoins de la navigation et
des remarques naturelles amenéesparl'établisse-
ment d'un calendrier primitif; il faut avouer que
c'est surtout la curiosité qui a créé, développé et
soutenu l'ardeur humaine. C'est elle, en vérité,
qui nous a toujours poussés vers l'inconnu avec
une force irrésistible qui, par l'agglomérationet
le nombre des faits observés, a transformé l'as-
tronomie des apparences qui a montré l'univer-
selle erreur de l'humanité sur ia forme de l'uni-
vers et la situation de la terre qui a déchiré le
voile du temple de la nature, et qui, enfin, a permis
à l'habitant de la terre de prendre possession du
ciel, à l'être attaché au sol par le boulet de la
pesanteurde sortir de sa chrysalide, d'ouvrir ses
ailes et de s'envoler dans l'infini. C'est toujours
l'histoire de la boite de Pandore, et, comme dans
ce mythe charmant de la curiosité féminine, ce
qui reste de plus brillant dans le grand travail
humain, c'est encoreet c'est toujours l'espérance.

Si, par l'importance de ses résultats et la
grandeur de ses découvertes, l'astronomie est le
plus beau monument de l'esprit humain, elle le
doit aux merveilleux instruments de précision
que l'imagination ingénieuse, l'amour du beau
géométrique, la passion du mieux, ont créés et
perfectionnéssans cesse. C'estsous cet aspect que
la science de l'univers se rattache, en certains
points, à un Dictionnaire de l'industrie et des
arts industriels et c'est sous cet aspect seule-
ment qu'il importe de la considérerici. Ces ins-
truments peuvent d'ailleurs être regardés comme

les appareils les plus précis qui soient sortis des
mains humaines et comme les meilleurs témoi-
gnages de l'habileté à laquelle l'ouvrier intelligent
peut parvenir. Ils paraissaient déjà si remar-
quables il y a deux siècles à l'astronome Huygens
que dans son Cosmotheoros, ouvrage sérieux,
écrit sur les conditions de la vie dans les autres
mondes, l'auteur se montre très préoccupé de
savoir si les habitants de Vénus, de Mars, de
Jupiter, de Saturne (dont il venait de découvrir
lui-même le merveilleux anneau), ont des mains
pareilles aux nôtres, avec le pouce opposable et
toutes les particularités utiles ou agréables d'une.
main bien faite, a car, dit-il, sans les mains,
adieu les instruments d'astronomie et l'astrono-
mie elle-même. »

Les appareils à l'aide desquels la science du
ciel a atteint ses admirables progrès peuvent
être classés en deux catégories 1° ceux qui per-
mettent de déterminer les positions précises des
astres dans le ciel; 2° ceux qui, en agrandissant la
puissance de la vue humaine, permettent de faire
l'étude physique des autres mondes. Les premiers
sont les seuls qui aient été à la disposition de
l'homme jusqu'au xvn0 siècle, époque (1609) de
l'invention de la lunette d'approche et de l'origine
même de « l'astronomie physique dont les pro-
grès ont été si rapides depuis un demi-siècle
surtout; les anciens ne pouvaientavoir que a l'as-
tronomie mathématique s encore l'application
des lunettes aux instruments de position a-t-elle
donné aux observations une précision incompa-
rablement supérieure à celle qui pouvait être
obtenue par les instruments anciens, et d'autre
part, les méthodes de calcul ont-elles pris de leur
côté des développements magnifiques qui ont
transformél'astronomiemathématiqueelle-même.
Aujourd'hui les deux espèces d'instrumentssont
réunies, et les lentillesqui centuplent la portée na-
turelle de la vue humaine sont toujours adaptées
aux appareils destinés à déterminer les positions
célestes.

Les positions des astres dans le ciel ne peuvent
se mesurer qu'en prenant un point de départ
quelconque, regardé comme fixe, et en lui rap-
portant toutes les positions observées. Le seul
moyen que nous ayons de connaître les distances
de telles ou telles positions célestes à ce point
fixe choisi comme repère, c'est de mesurer les
distances qui les en séparent. Supposons, par
exemple, qu'on admette comme fixe une bril-
lante étoile du ciel, par exemple Sirius en mesu-
rant les distances des autres astres à celui-là pris
pour point de départ et à un cercle quelconque,
horizontal ou vertical, passant par Sirius, on.
obtiendra les deux mesures nécessaires et suffi-
santes pour faire connaître exactementla position
réelle de l'astre dans le ciel.

Longtemps avant l'invention des lunettes, les
anciens astronomes se servaient de quarts de
cercle divisés en 90°, permettant, à l'aide d'une
règle fixée au centre du cercle et mobile le long
de la circonférence,de mesurer, soit la hauteur
verticale d'un astre au-dessus de l'horizon, soit,
en tournant le cercle horizontal sur lequel le



quart de cercle était placé, l'angle formé entre
l'astre observé et un plan vertical primitifchoisi
pour origine. C'est ainsi qu'opéraient les plus
habiles observateurs du xvie siècle, notamment
Tycho-Brahé et Hévélius, le dernier des astro-
nomes qui aient observé sans lunettes. Ce dernier
astronome assurait même que les positions
d'étoiles prises ainsi valaient mieux que celles que
l'on prenait à l'aide de lunettes contemporain
de cette invention qui devait transformer la
science, il refusa jusqu'à son dernier jourde se ser-
vir d'aucun instrumentd'optique, et, en réalité, il
,était parvenu à un tel degré d'habileté, ses appa-
reils étaient si précis et sa vue était si perçante,
que ses observations ont la même valeur que
celles qui ont été faites à la mêmeépoque à l'aide
des premières lunettes inventées.

Mais c'est à l'astronomiemoderne que l'on doit
les instruments perfectionnés qui sont, à juste
titre, salués comme les trophées de la science et
de l'industrie. On peut les diviser en deux classes
principales les lunettes et les télescopes; les pre-
mières étant essentiellement composées de len-
tilles, placées comme objectifs à l'extrémité su-
périeure d'un tube, dont l'extrémité inférieure
est occupée par un oculaire; les seconds étant
essentiellementcomposés de miroirsplacés comme
réflecteurs à l'extrémité inférieure d'un tube vers
l'extrémité supérieure duquel le miroir réfléchit
l'image de l'astre observé. On peut dire que ce
sont là deux espèces inverses d'instrumentsd'op-
tique mais l'astronomie est redevable à l'une et
à l'autre des magnifiques découvertes qui font sa
gloire et sa grandeur. Auquel doit-on donner la
préférencedu télescope ou de la lunette? Ils ont
chacun leurs qualités et leurs défauts. Nous les
étudierons en détail lorsque nous en serons là
dans la rédaction du Dictionnaire.

Les positions absolues ou relatives des astres
dans l'espace se déterminent dans les observa-
toires à l'aide d'instrumentsplacés dans le méri-
dien ou hors du méridien (V. ce mot). Les premiers
sont aujourd'hui réunis dans un instrumenttrès
complet, le cercle méridien,que nous décrironsen
détail. Les seconds portent le nom d'équatoriaux
(V. ce mot) et peuvent être dirigés vers tous les
points du ciel, tandis que les premiers ne. sortent
pas du plan du méridien.

Une science qui paraissait bien étrangère à la
science du ciel, la chimie, vient de la rejoindre
par un chemin détourné" et de créer par son al-
liance la chimie du ciel, la spectroscopie.

Enfin, remarquons encore que l'industrie est
l'utile servante de l'astronomie par la construc-
tion des globes et des cartes célestes.

Nous pourrions ajouter encore que l'astronomie
est la mère de la navigation, c'est-à-dire qu'on
lui doit la conquêtemême de là planète terrestre
et le plus beau triomphe de l'art industriel. Mais
qui n'apprécie pas aujourd'hui à sa valeur la plus
belle, la plus vaste et la plus pure des sciences?

cf.
ATELIER. On appelle atelier le, lieu où travail-

lent un certain nombre d'ouvriers ou la réunion

même de ces ouvriers. Ainsi on dit, en parlant
de tousles ouvriersd'unatelier « l'atelierdemande
une augmentation de salaire. D

II y a toujours eu. de tout temps et chez tous
les peuples, des ateliers; mais le mot est de date
plus récente. On l'appliquait autrefois au lieu où
l'on prépare les attelles, c'est-à-dire de petites
planches, autrement dit, au lieu occupé par un
menuisier; de là le sens s'est généralisé et s'est
appliqué à toute espèce d'atelier.

Des auteurs attribuentà une autre source l'ori-
gine du mot atelier; ils le font dériver des an-
ciennes basses-cours de ferme qu'on appelait
originairement a atteliers » parce qu'on y attelait
les chev<iux et les bœufs.

Aujourd'hui on'a l'habitude de distinguer entre
les industries et les travaux qui peuvent s'exercer
en chambre ou en atelier, et l'on est assez géné-
ralement convenu de n'employer le mot atelier
que là ou il existe une agglomérationsérieuse,
une masse assez compacte d'ouvriers.-L'atelier
est une section, une division de la manufacture
ou de la fabrique; il en diffère comme la partie
diffère du tout: ainsi, il est ouvert, suivant la na-
ture du travail qui s-'y exerce, à des femmes, à
des enfants et à des adultes.

Les économisteset les philosophes ont longue-
ment examiné et discuté les avantages et les in-
convénients de l'atelier; les uns se sont montrés
des avocats ardents, les autres des détracteurs
passionnés du régime de l'atelier. Ceux-ci, ont vu,
en lui un système idéal et parfait; ceux-là, un,
foyer de débauche et de misère; presque tous ont
été trop loin dans l'éloge comme dans le blâme.
La vérité est que l'atelier présented'incontestables
avantages à côté de grands dangers et qu'il faut
tout mettre en œuvre pour que le mal ne l'em-
porte pas sur le bien. C'est ce que, fort heureu-
sement, nos législateurs, aidés d'ailleurs par les
patrons et les manufacturiers, ont compris, et
c'est pour cela qu'une réglementation des ateliers
s'est peu à peu établie et a cherché, progressive-
ment et sans trop entamer la liberté, à protéger
au sein de l'atelier ceux qui pouvaient être par
leur âge ou par leur faiblesseexposés aux dangers
et aux écueils que présente la vie en commun et
loin de la famille.

Un grand nombre de fabricants qui ne se ser-
vent que de procédés simples et d'un personnel
peu considérable, n'ont qu'un seul atelier; mais,
dans les usines ou manufactures importantes,
surtout dans la grande industrie, il y a plusieurs
ateliers. De là l'obligationet l'habitude de placer
à la tête de chaque atelier un contre-maître qu'on
appelle, en général, le chef d'atelier, chargé de
surveiller, diriger et distribuer le travail et de
représenter vis-à-vis des ouvriers le patron dont
il a reçu les instructions et dont il est le manda-
taire.

Le devoir de tout fabricant ou manufacturier
consiste à n'oublier, dans la disposition de ses
ateliersaucunedes conditionsexigées pour le bien-
être matériel de ses ouvriers, La. loi, ainsi que
nous l'indiquerons tout à l'heure, n'a pas permis
que dans les industries dangereusesou insalubres



la santé de nos semblablesfût compromiseou né-
i gligée. De là les textes de loi et les règlements sur

les établissements dangereux, insalubres ou in-
commodes: (V. ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX,INSA-
LUBRES.) La- loi n'a pas permis non plus d'em-
ployer aux travaux manuels les enfants ou les
filles mineurs, sans recourir à des précautions
préalables et sans prendre les mesures protec-
trices qu'inspirent et la fragilité de l'âge et la
faiblessedu sexe. De là les lois du 22 mars 1841,
du 22 février1851, du 19 mai 1874 et de nombreux
règlements d'administration publique. V. Ap-
PRENTISSAGE, TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES MA-
NUFACTURES, etc.

Ce serait une étude fort intéressante et très
compliquée que celle de l'histoire des ateliers;
mais, le plus souvent,, elle se confondrait avec
l'histoire du travail lui-même; car il n'est pas
douteux que le régime de l'atelier n'ait été connu
et pratiqué dès la plus haute antiquité. Quoiqu'il
en soit et sans vouloir entrer dans l'étude appro-
fondie et consciencieuse de l'atelier au point de
vue historique, passons en revue quelques faits
.qui nous paraissentdignes d'être mentionnés.

Chez les Hébreux,chez les Égyptiens, chez presque
tous les peuples de l'Orient, où le travail manuel a été le
partage de corporationset de corps de métier parfaite-
ment déterminés et régis par des lois spéciales, il est
évident qu'il y eu des ateliers et que des chartes parti-
culières ont fixé la discipline intérieure et organisé le
travail dans ces ateliers. V. APPRENTISSAGE.

Chez les Spartiates, c'étaient les Ilotes qui peuplaient
les ateliers où se fabriquaient les objets nécessaires, in-
dispensables. la vie,"tels que les sièges, les tables, les
lits de repos, les vases à boire.

Chez les Athéniens, il y avait des ateliers très considé-
rables où les esclaves s'adonnaient à la pratique des pro-
fessions manuelleset dont les bénéfices n'étaient pas dé-
daignés par des Solon, des Thémistocle,et des Périclès.
Les plus nobles citoyens de la Républiqueathénienne ne
rougissaientpas d'exploiterle travail servileet de diriger,
sans s'y mêler, les ateliers des artisans.

A Rome, les collèges d'artisans remontent à Numaet
il résulte de documents nombreux et irrécusables, que
.chaque corps de métier a eu ses règles, ses lois et son
organisationpropres. D'autre part, il n'est pas douteux,
que les professions manuellesont été aussi entre les mains
,des esclaves et que tous les citoyens riches ou nobles ont
trafiqué, de même qu'en Grèce, avec les produits du
travail de leurs esclaves. L'histoire romaine est remplie
des luttes et des rivalités qui n'ont cessé d'existerentre

-les ateliers dépendant des collèges et des corporationset
les ateliers d'esclaves travaillant au service et pour le
profit de leurs maîtres. Ajoutez à ces deux genres d'ate-
liers ceux qui appartenaient à l'État et qui étaient con-
sacrés à l'exploitation des mines, carrières et salines, à
la fabricationdes monnaies, des armes, des machines de
guerre, etc., et vous aurez une idée générale de l'organi-
sation du travail chez les Romains et du rôle important
.qu'y ont joué les ateliers.

Depuis l'établissementdes Barbares jusqu'au x. siècle,
.les serfs qui s'étaient substitués aux esclaves furent
chargés de peupler les ateliers; ils étaient les ouvriers
des manses tributaires et des manses seigneuriales.Dans
les nfanses tributaires les serfs payaient leur redevance
en travaux dé culture ou en produits agricoles; les
femmes serves en produits manufacturés, tels que lin
filé, pièces de toile, nappes, tuniques, chemises ou autres
vêtements. Dans les manses seigneuriales, les ouvrierset
ouvrièresne s'occupaientpas seulementde la culturedes

champs, mais de la filature et du tissage du lin ou de la
laine, du blanchissage,de la teinture des étoffes et de la
confection de toute espèce de vêtements. C'est vers cette
même époqueque s'organisèrent les grands ateliersqu'on
appelerait avec raison les ateliers ecclésiastiqueset qui
durent leurs règles et leur organisation à saint Benoit, à
saint Colombus, à saint Isidore de Séville et à saint
Maur.

A partir du xn° siècle, et jusqu'à la Révolution, This-
des ateliers se confond avec celle des corporationsd'arts
et métiers et des maîtrises et jurandes. Les règlements
des corps de métiers,depuisceuxd'EtienneBoileau jusqu'à
ceux de Colbert, ont évidemment supprimé tous les grands
ateliers et, en limitant le nombre des apprentis et des
valets, retardé la naissanceet empêche le développement
des établissements industriels, si favorables à la prospé-
rité nationale. Cependant, par faveurs spéciales et en
vertu de privilèges royaux, il s'est fondé, de. temps en
temps, quelques manufactures importantes. Ainsi, sous
le règne de Louis XV, il n'est pas rare de trouver des
usines, telles que des verreries,des faïenceries, des dis-
tilleries. Si l'on y pénètre, on peut y compter un grand
nombred'ouvrierset on y remarque une certaine activité;
mais à raison de l'imperfectiondes outils et de la défec-
tuosité des instruments de travail, ces vastes ateliers
manquentd'organisationet n'atteignent qu'une médiocre
.production; pe sont des réunions d'ouvriers et non des
établissementsindustrielscomparablesà ceux qui existent
de nos jours. Il n'y a guère que dans les manufactures
royales et privilégiées,que l'ordre et la méthode se font
jour et que, grâce à des procédés de fabricationperfec-
tionnés, les ateliersse recommandentpar une bonnetenue
et une organisation accomplie, mais aussi au prix de
combien de sacrifices et grâce à quelles dépenses

Ce qu'il y a de particulièrementfrappant dans l'histoire
des ateliers, c'est que, de.très longue date, surtoutdepuis
le xvi° siècle, il a existé des ateliers publics et que l'État
les a employés à venir au. secours des indigentset en a
fait un moyen d'assistance. Ainsi, un édit de 1545 pres-
crivit d'employer au travaux publics les indigents valides.
Des ordonnancesde 1685, 1699 et 1709 complétèrent cette
organisation.

Au xviii0 siècle, sous le règne de Louis XVI, une crise
commerciale avait sévi violemment et s'était aggravée
pendant deux hiversexceptionnellementrigoureux; aussi
.n'hésita-t-onpas à établir dans chaque province des ate-
liers de charité et on autorisa (ordon. du il mai 1786) à
prendre dans les bois de l'État les matériaux de travail.

Turgot, dans son intendance de Limoges, organisa
pendant une disette, des ateliers de charité, sagement

combinés, qui donnaient du pain à ceux qui étaient
privés de travail, sans faire concurrence à l'industrie
privée. Ainsi, le prix payé dans les ateliers publics était
au-dessous du prix courant, de manière à soulager les
nécessiteux. Le travail se faisait à la tâche et non à la
journée, et, en outre, était payé en nature, c'est-à-dire
par des bons de pain, de riz, de légumes, etc.

Après la Révolution de 1789, au lendemain de la prise
de la Bastille, il fallut pourvoirà l'existencedes citoyens
pauvres. Dix-sept milleouvriersfurentemployés à élever
des fortifications à Montmartre.Il ne fut pas aussi aisé à
la municipalitéde disperser cet atelier que de le créer

,quand elle essaya de diminuer les salaires, les ouvriers
répondirentpar des menaces. On n'eut raison de l'atelier
de Montmartre qu'en fondantd'autresateliersdans Paris
Chaque district eut son atelier de charité. Necker a
évalué à 8,000 le nombredes ouvriersoccupés. Une déci-
sion de l'Assemblée constituantedu 19 septembre 1790,
accordaun million à la ville de Paris, afin de le consacrei
à des travaux utiles; mais un décret du 16 juin 1791 pro-
nonça la dissolution des ateliers de Paris.La crise indus-
trielle qui suivit la journée du 10 août 1792 lança dans
Paris une masse turbulente d'ouvriers affamés. On les



occupa aux terrassements du camp sous Paris, afin de
pouvoir opposer une barrière à l'invasion menaçantedes
Prussiens victorieux. Quand nos armes eurent remporté
des succès décisifs, et en présence d'un travail dispro-
portionnéavec les dépenses qu'il entraînait, les ouvriers
terrassiers furent renvoyés et leur dispersion amena
quelques troubles.

En 1810, en 1817, après la Révolution de 1830, l'État
et les municipalitésrenouvelèrentla triste expériencedes
ateliers publics.

Mais c'est en 1848 qu'a été faite la plus large et, em-
pressons-nousd'ajouter, la plus malheureuseapplication
du système dont nous esquissons l'histoire. Voici dans
quels termes M. Garnier-Pagès essayaitde défendre et de
légitimerla création des ateliers nationaux. « Fallait-il,
disait le membre du gouvernement provisoire,abandonner
cette (la) population (de Paris) aux suggestions du déses-
poir, aux mauvais conseils des passions, aux excitations
des ambitieux, aux entraînements des malveillants, aux
théories inapplicables, aux désordres de la place pu-
blique ?. Fallait-il,commedans la Rome antique, ouvrir
les greniers publics, puiser dans le trésor, distribuerà
chacun sa ration de blé et sa pièce d'or et donner le sa-
laire sans travail?. »

C'est le 28 février que fut constituée la Commission du
gouvernement pour les travailleurs,ayantpourprésident,
M. Louis Blanc, et pour vice-président,M. Albert, ou-
vrier Cette Commission siégea au Luxembourg; de là
son nom de « Commission du Luxembourg.»

Le ministre des travaux publics proposa d'employer
les ouvriersaux travaux de la gare du chemin de fer de
l'Ouest, au prolongementdu chemin de fer de Sceaux et
au pavage des rues. Tous ces travaux furent insuffisants.

M. Emile Thomas,ancien élève de l'école centrale, fut
chargé d'organiser les ateliers. Il embrigada les ouvriers
et leur nombre qui était le 15 mars de 6,000 s'éleva le
30 mars à 30,000 et à 100,000 à la fin d'août. Les ateliers
étaient organisés de la manière suivante une escouade
comprenaitonze hommes;cinq escouades formaient une
brigade; quatre brigades une lieutenance; quatre lieute-
nances une compagnie à la tête de chaque compagnie
était placé un chef de service; chaque chef de service
était soumis aux ordres d'un des quatorzechefs d'arron-
dissement.

On comprend facilement les vices d'une pareille insti-
tution, dont les principaux sont l'inaptitude des ouvriers,
le manquede travail et l'invasion des oisifs accourusde
tous les points de la France. On ne tarda pas à diviser
les ouvriers en deux catégories celle des travailleurs en
activité qui gagnaient 2 francs par jour et celle des tra-
vailleursen disponibilitédont le salaireétait de 1 fr. 50!

Les ateliers nationauxdevinrent rapidement des foyers
ardents de politique, et le gouvernement,après leur avoir
consacré quinze millions pour des travaux sans impor-
tance, mit tout en œuvre pour les fermer. M. E. Thomas
fut renvoyé à Bordeaux et tous les ouvriers domiciliés
depuis moins de trois mois à Paris furent congédiés et
obligés à retourner dans leurs départements.

M. Léon Lalanne fut chargé d'appliquer ces mesures,
qui donnèrent lieu à de nombreux désordres. Enfin, le
gouvernement qui avait annoncé que des embrigadements
auraient lieu pour des travauxà exécuterdans les dépar-
tements, fit paraître un avis au Moniteur disposantque
les ouvriers de 17 à 25 ans devaient, dès le lendemain,
contracter des engagementsdans l'armée ou que sur leur
refus, ils ne seraient plus reçus dans les ateliers. C'est
après la notification de cette mesure qu'éclata la catas-
trophe qui couvait sourdementdepuis l'établissementdes
ateliers nationaux et que beaucoup de bons esprits attri-
buentà la création même de ces ateliers.

Chose surprenante. à Lyon et dans quelques autres
villes, les ateliers établis sur le type des ateliers natio-
taux de Paris, furent supprimés sans aucun trouble

Disons, avant de terminer, quelques mots sur
les ateliers auxquels ont été annexées des écoles
primaires.

On a beaucoupparlé, dans ces derniers temps,
des écoles créées au sein des ateliers et des éta-
blissements industriels. Bien que ce ne soit pas
le lieu de traiter ce sujet ici et qu'il soit plus con-
venable de ne l'examiner qu'au moment où il
sera question de l'enseignement professionnelet
technique, disons cependant que bon nombre
d'industriels ont eu l'heureuse idée d'ouvrir des
écoles primaires à côté ou au milieu deleursma-
nufactures.Encouragéspar un aussi bel exemple,
quelques hardis novateurs ont proposé d'intro-
duire de plus l'atelier dans l'école, c'est-à-dire
d'enseigner des professionsmanuelles à tous les
enfants fréquentant les écoles. Le directeur de
l'enseignement primaire de la ville de Paris au-
quel on doit l'admirable organisationpédagogique
actuelle, M. Gréard a eu le grand mérite d'ap-
pliquer cette théorie et d'essayer d'introduire
l'atelier dans l'école en fondant d'abord une, puis
deux écoles d'apprentis;il l'a fait avec l'esprit de
tact et de sage modération qu'il a toujours
apporté en toutes choses et il y aura lieu d'ap-
précier ailleurs les résultats déjà obtenus. Qu'il
nous soit permis, toutefois, de dire qu'il serait
imprudent de faire aujourd'hui un bouleverse-
ment général et qu'il ne peut pas être sans
danger, quelque louable que soit le but poursuivi,
d'amoindrirle rôle de l'école pour en faire un
atelier plus moral et meilleur. J. h.

ATLANTE. T. d'arch. Ce terme nous vient des
Grecs,quivraisemblablementl'avaienteux-mêmes
emprunté à la fable d'Atlas supportant la terre
sur ses épaules; il désigne une figure ou une
demi-figured'hommechargée de quelquefardeau;
on emploie l'atlante en guise de colonne ou de
pilastre pour soutenir un ouvrage d'architecture,
tel qu'un balcon, un encorbellementtrès saillant
ou tout autre partie d'architecture semblable.Ces
atlantes s'appellentaussi télamones. Les figuresde
femmes s'appellent cariatides; quand celles-ci
portent des corbeilles, on les nomme canéphores.

ATLANTIQUE (Format). T. de pap. Format où
la feuille entière ne forme qu'un seul grand feuil-
let ou deux pages. C'est le format in-plano.

ATLAS. 1° Recueil de cartes géographiques re-
présentant toutes les parties du monde, et, par
extension, toute collection de cartes, de tableaux,
de planches, etc., que l'on joint à un ouvrage
pour en faciliter l'intelligence. On appelle atlas
maritimeou Neptune,un recueilde cartes marines
atlas historique celui qui contient des cartes pour
l'étude de l'histoire. V. CARTE. || 2° T. de pop.
Sorte de grand papier.

Ce fut, dit-on, Gérard Mercator qui le premier, au
xvi° siècle, employa ce terme de l'ancienne mythologie
pour désigner une collection de cartes terrestres, parce
que le frontispico de cette collection représentait Atlas
supportant la terre sur ses épaules.

ATLAS. Myth. Fils de Jupiter et de Clymène; ayant
pris le parti des Titans contre les dieux, Jupiter le con-
damna à porter la terre sur ses épaules.



ATMIDOMÈTRE ou ATMOMÈTRE: T. de phys.
Instrumentdestiné à mesurer l'évaporation, c'est-
à-dire la quantité de liquide qui, dans un temps
donné, passe à l'état de vapeur.

ATMIDOMÉTROGRAPHE. T. de phys. C'est un
instrument qui, comme le précédent, mesure
l'évaporation, et l'indique en l'absence de l'obser-
vateur.

ATMOSPHÈRE. On donne ce nom aux couches
gazeuses qui enveloppentle globe terrestre et qui
constituent l'air atmosphérique. V. ce mot. Il

T. techn. La pression déterminée par l'air atmos-
phérique à la surfacedu globe, mesurée au niveau
de la mer, a été prise comme unité, pour servir
de terme de comparaison entre les diverses pres-
sions que peuvent acquérir les fluides, gaz ou
vapeurs, sous différentes influences mécaniques
ou physiques. De là, par extension, le mot d'at-
mosphère a été appliqué à la désignation de cette
unité de pression; c'est ainsi que l'on dit une
chaudière a été essayée à dix atmosphères, une
machine à vapeur travaillant à cinq atmosphères.

Cette force peut facilement se traduire en
poids la pression d'une atmosphère sur un
mètre carré équivaut au poids d'une colonne
d'eau ayant un mètre carré de base et 10m,033 de
hauteur. Pour trouver le poids de l'eau, il suffit
de chercher son volume en décimètres cubes ou
en litres et remplacer le mot litre par celui de
kilogramme. Un mètre carré contient 100 déci-
mètres carrés; cette base multipliée par la hau-
teur 1,033 décimètres donne pour volume et
pour poids, 10,330 décimètres cubes ou kilo-
grammes un mètre carré contient 10,000 centi-
mètrescarrés; ainsi la pression d'une atmosphère
équivaut à 1 kilogr. 033 sur chaque centimètre
carré.

ATMOMÈTRE. Synon. de Atmidomètre.

ATOMES. On appelle atomes les parties infini-
ment petites et insécables dont se composent les
corps.

L'idée des atomes est fort ancienne. Nous en
trouvons l'origine dans les discussions qui s'éle-
vèrent, 500 ans avant Jésus-Christ, entre Démo-
crite etles philosophes de l'école d'Elée.

Démocrite, le premier, considéra la matière
comme n'étantpas divisible à l'infini, et Épicure
donna aux parties dont sont formées les corps le

nom d'atomes.
Malgré les observationsd'Épicure et de Lucrèce

le sujet était fort obscur lorsque les discussions
entre Descartesqui niait les atomes et Gassendi
qui en admettait l'existence, appelèrent de nou-
veau l'attention sur ce sujet. Mais ce fut surtout
D alton qui donna à ces notions vagues un sens
précis, en admettant que la matière est formée
l'a tomes possédant chacun une étendue réelle
it un poids constant; que les corps simples ne
~e nferment que des atomes de même espèce; que
es corps composés se' forment par la juxtaposi-
ion des atomes d'espèces différentes.

ATOMICITÉ. On entendpar atomicité la capacité
de saturation des atomes, en d'autres termes, la

faculté que possède un corps d'attirer un ou plu-
sieurs atomes d'un autre corps; l'atomicité est
donc différente de l'affinité qui est l'énergie avec
laquelle un corps se combineavecun autre corps.

Prenons un exemple
1 atome de chlore se combine à 1 atome d'hy-

drogène
1 atome d'oxygène se combine à 2 atomes

d'hydrogène;
1 atome d'azote se combine à 3 atomes d'hydro-

gène etc.
Ces corps diffèrent entre eux par leur capacité

de combinaisonpour l'hydrogène.
L'atomicité est mesurée par le nombre des

atomes d'hydrogène ou d'un élément analogue
qu'un corps donné peut fixer c'est ainsi que des
corps sont monoatomiques, diatomiques, triato-
miques, lorsque leurs atomes s'unissent à 1, 2, 3
atomes d'hydrogène.

C'est en se basant sur l'atomicité que l'on a pu
faire une classification rationnelle des corps
simples. On réunit comme formant de grandes
classes, les corps d'atomicités égales; les pro-
priétés de ces corps diffèrent suivant la nature,
l'arrangement, le nombredes éléments qu'ils ren-
ferment de là le groupement des corps d'une
même classe par séries, par familles. C'est encore
l'atomicité qui intervient dans les réactions chi-
miques, dans les additions et substitutions mo-
léculaires enfin, c'est elle qui en déterminant les
rapports mutuels entre les atomes, apermis d'in-
terpréter les isoméries.

ATOMIQUE (Théorie). L'auteur de la théorie
moléculaire ou atomique est Dalton; appuyées sur
les observationsde Wenzel,de Richter, ses hypo-
thèses peuvent se résumer ainsi les poids ato-
miques des différents corps sont différents les pro-
portions définies suivant lesquelles les corps se
combinent, reproduisent les poids relatifs de leurs
atomes. Si l'on admet que les corps sont formés
de parties infinimentpetites, insécables,différant
par leurs poids et par d'autres propriétés, on
s'explique les dissemblances que les corps pré-
sentent entre eux. Si les atomes sont juxtaposés
dans les composés, et s'ils reprennent leur liberté
quand les composés se détruisent, les combinai-
sons et décompositionschimiques sont faciles à
comprendre. Si les atomes sont insécables, s'ils
ont un poids invariable, si les combinaisons ré-
sultent de leur juxtaposition, les combinaisons
ne peuvent avoir lieu qu'en proportions définies,
et dans le cas où deux corps s'unissentpour former
plusieurs combinaisons, celles-ci ne s'effectuant
que par la juxtaposition de 1, 2, 3, etc., atomes
de l'un des corps à 1, 2, 3 atomes du second, si
l'on prend le poids de l'un comme constant, les
poids du second seront multiples les uns des
autres. L'hypothèsedes atomesrend donc compte
de la loi des proportions multiples. Si les atomes
se déplacent et se remplacent, la loi des équiva-
lents est expliquée.

Lorsque Gay-Lussac eût découvert les lois sur
les volumes gazeux, il montra qu'en appliquant
l'hypothèsede Dalton aux corps envisagésà l'état



gazeux, leurs densités étaient proportionnelles
aux poids des atomes de ces corps ou a des mul-
tiples simples de ces poids.

Avogrado, en 1811, Ampère, en 1814, émirent
une opinion nouvelle qui est la base de la théorie
atomique.Frappés de la simplicité des lois qui ré-
gissent les corps gazeux, et notamment de ce
fait que les gaz des densités les plus différentes,
simples ou composés, se dilatent.et se contractent
de quantités sensiblement égales pour les mêmes
variations de températureet de pression, ils cru-
rent pouvoir attribuercette constance remarquable
à ce que les gaz, quelleque soit leur nature, con-
tiennentsous le même volume le même nombre
de molécules, sécables seulement par les moyens
chimiques.

De cette hypothèse il résultenaturellement cette
conclusion, que si l'on détermine les poids d'un
volume égal des divers gaz, c'est-à-dire leurs
densités, les nombres obtenus indiqueront aussi
les poids des molécules de ces gaz.

L'unité de volume à laquelle on rapporte tous
les poids moléculaires est deux volumes, parce
que, les molécules étant formées d'atomes,ceux-oi,
dans certains cas, auraient été représentés par des
fractions. Le poids de la molécule des corps est
donc le poids de deux volumes de sa vapeur ou,
ce qui est équivalent, la quantité de cette sub-
stance qui, réduite en vapeur, occupe le même
volume que deux d'hydrogène. Le poids molécu-
laire se confond, par conséquent, avec la double
densité de celle-ci. Ces molécules sont rapportée*
à l'hydrogène, les densités le sont à l'air; de telle
sorte que pour avoir le poids de la molécule d'un
corps il faut multiplier la double densité de sa
vapeur par 14,44, rapport de la densité de l'air à
l'hydrogène. Cette règle s'étend à l'immense ma-
jorité des corps; parmi les exceptionsnous cite-
rons l'acide sulfurique monohydraté, le perchlo-
rure de phosphore et divers sels ammoniacaux.

L'hypothèse atomique a été fortifiée par les
découvertesde MM. Dulong et Petit (loi des cha-
leurs spécifiques) et de Mitscherlich (isomor-
phisme). La première établit les relations qui
existent entre la chaleur spécifique des corps
simples et leurs poids atomiques. La chaleur spé-
cifique des corps simples est en raison inverse
de leurs poids atomiques, de telle sorte que si
l'on multiplie ces deuxquantitésl'une par l'autre,
on obtient un produit constant.MM. Regnault et
Gerhardt ont fait remarquer que cette loi s'ap-
plique à tous les corps simples, sauf un petit
nombre d'exoeptions. La seconde peut s'énoncer
ainsi des corps composés d'un égal nombre
d'atomes, disposés de la même manière, cristal-
lisent sous des formes identiques ou presque
identiques, et peuvent se mêler dans les cristaux
dans des proportions indéfinies sans que la forme
de ceux-ci soit sensiblement altérée.

Dalton rapportait les atomes aux poids et c'est
te que l'on appelle aujourd'hui les équivalents.
Gay-Lussac les a rapportés aux poids relatifs des
volumes de gaz qui se combinent l'équivalent
de l'hydrogèneest l'unité de poids de ce corps, et
c'est à cette unité qu'on ramène tous les équiva-

lents. Le -poids atomique de l'hydrogène est lu
poids de un volume de.ce gaz, c'est à cette unité
qu'on ramène tous les poids atomiques.

Considérons l'eau, par exemple.
En équivalents, elle est formée de 1 d'hydrogène

et de 8 d'oxygène;8 d'oxygène s'unissantà 1 d'hy-
drogène qui est l'unité.

En atomes, l'eau est formée de 2 d'hydrogèneet
de 16 d'oxygène parce que l'unité est le poids de
1 volume ou 1 atome d'hydrogène, et qu'il y a
2 volumes ou 2 atomes d'hydrogène dans la plus
petite quantité d'eau qui puisse exister et qu'on a
nomméela molécule de l'eau.

C'est ici que la notation en atomes se sépare de
la notation en équivalents, car si, dans l'un et
l'autre système, H = 1, il n'y a que 1 d'hydrogène
dans l'eau lorsqu'on fait usage des formulée
équivalentes, tandis qu'il y a deux d'hydrogène si
l'on se sert des formules atomiques qui ont pour
base la composition de l'eau en volumes.

On donne le nom de corps diatomique à l'oxy-
gène et à tous les corps qui comme lui, se combi-
nent à 2 atomes d'hydrogène. Ceux qui comme le
chlore, le brome, l'iode, le fluor, saturent 1 atome
d'hydrogène sont nommés corps monoatotniqv.es.
1 v. d'azote, 1/2 v. de phosphore, 1/2 v. d'arsenic
s'unissent à 3 v. d'hydrogène, ces corps sont
triatomiques. Le carbone et le silicium sont tétra-
tomiques car 1 de leurs atomes sature 4 atomes
d'hydrogène..

Les poids atomiques des corps de'la deuxième
et de la troisième famille (FI, Cl, Br, I, Az, Ph,
As, Sb) se confondent avec leurs équivalents, et
les poids atomiques du carbone et des corps de
la première famille (0, S, Se, Te) sont égaux au
double de leur équivalent.

Comme on le voit la théorie atomique respecte
la division des métalloïdesen familles naturelles.

Pour les métaux, l'atomicité justifie les ana-
logies que l'on fait ressortir entre divers corps
qui s'éloignent de la classification'de Thénart,
mais qui se rapprochent par l'ensemble de leurs
caractères.

Le potassium, les métaux alcalins et l'argent
sont, comme l'hydrogène, incapables de fixer au
delà de 1 atome de chlore, de brome et d'iode.
Leurs oxydes sont analogues à l'eau, car ils sont
formés de 1 atome d'oxygène pour 2 atomes dç
métal, ce sont des métaux monoatomiques. Dans
d'autresmétaux l'atome remplace2 atomes d'hy-
drogène, car il se combine à 2 atomes de chloré
et à 1 atome d'oxygène 'ce sont des métaux dia'
tomiques. Le baryum, le strontium, le calcium,
le plomb sont dans ce cas, il en est de même du
magnésium, du zinc, du cobalt, du nickol et du
cuivre. Le bismuth et l'or sont triatomiques, leurs
chlorures étant Bi C13, Au CI3. L'étain, le titane,
le'zirconium sont tétratomiques, 1 atome de ces
corps s'unissantà 4 atomes de chlore, c;est-à-dire
remplaçant 4 atomes d'hydrogène. Le fer, le man-
ganèse, l'aluminium, le chrome, sont hexato-
miques,atomesde ces corps s'unissent à 6 atomes
de chlore.

Les corps composés sont également doués
d'atomicités différentes.Ainsi, l'hydrogène bicar-



boné C3 H4 est un corps diatomique; en effet, si
on l'attaque par le chlore il forme un composé en
prenant une quantité de chlore double de celle
que prend l'atome d'hydrogène. Tous ses dérivés
sont également diatomiques. L'hydrogène proto-
carboné C H4 est monoatomique, car il ne rem-
place qu'un équivalent d'hydrogène. Il en est de
même de ses dérivés.

Quoique les formules atomiques soient un peu
bizarres, elles ont l'avantage de peindre le rôle
des corps, elles permettent de saisir le rapport
entre les acides et les sels, l'analogie de constitu-
tion des sels neutres et des sels acides, etc. De
plus, la notation en atomes simplifie les calculs,
et permet de ne pas surcharger la mémoire d'une
foule de nombres, puisque nous avons vu que les
poids atomiques se confondent avec les densités
et les poids moléculaires avec le double de ces
densités, si les densités sont rapportées à 1 d'hy-
drogène.

Nous venonsd'étudier sommairement la Théorie
atomique en nous réservant de consacrer ailleurs
un exposé semblable à la Théorie des équivalents.
Nous n'avons pas à prendre parti pour l'une ou
l'autre de ces théories, car notre mission se
borne à l'enregistrement impartial des faits et des
découvertes scientifiques de notre époque. Nous
espérons que les lecteurs du Dictionnaire appré-
cieront cette impartialité et nous les renvoyons
pour une étude plus approfondie de l'Atomicité
au Dictionnaire de chimie, de M. WuRTZ et aux
livres spéciaux. V. EQUIVALENT.

Atomiques (Poids). On appelle poids ato-
miques les poids relatifs des volumes des gaz qui
se combinent.

Le poids atomique de. l'hydrogène est le poids
de un volume de ce gaz, c'est à cette unité qu'on
ramène les poids atomiques.

Le poids atomique d'un élément se déduit de
la composition d'une ou plusieurs de ses combi-
naisons. Les premières déterminations exactes
des poids atomiques sont dues à Berzélius.
MM. Dumas, Marignac, Erdmann et Marchand,
Stas, Pelouze, etc., ont contribué et perfectionné
ces recherches.

M. Dumas, dans le but de vérifier l'exactitude
de l'idée émise par Proust que les équivalents
des corps simples sont multiples de celui de

l'hydrogène, entreprit de nombreuses détermina-
tions d'équivalents. Selon ce savant, deux choses
sont rigoureusement nécessairesdans ce genre de
recherches;.une réaction bien nette, et la pureté
de la substance soumise à l'analyse.

Parmi les principales déterminations de poids
atomiques, nous devons signaler celles de l'oxy-
gène, du chlore, du brome, de l'argent, du potas-
sium et du carbone.

Ces poids atomiques servent, en effet, à en
fixer d'autres,et les poids relatifs des atomes d'un
grand nombre de métaux sont déduits de la com-
position des oxydes et des chlorures, et la compo-
sition de ceux-ci a été calculée d'après la quantité
de chlorure d'argent qui leur correspond.

La connaissance des poids atomiques est très

importante dans l'industrie; elle permet, en effet,
d'établir les formules des réactions qui doivent
donner naissance à tel ou tel.corps, aussi don-
nons-nous le tableau dés poids atomiques des
principaux corps simples

NOMS
I tm NOMS

I em
S atomiques atomiques

Aluminium. Al 27.5 Manganèse. Mn 55.2
Antimoine.. Sb fe Mercure' ' H« 200Argent. ¡1

107.93 Molybdène.. 1140
9~Argent. Ag 1^7.93 Molybdène.. Mo g~

Arsenic' Ar 75 -T. -T. 58Azote. Az 14
Nlokel- • • • Nl ) 59

Baryum. Ba 137.2 Or Au 197
Bismuth. Bi 210 Osmium. Os 200Bore. Bo 11Oxygène. 0 166Brome. Br 79.95 Palladium. Pd 106
Cadmium.. Cd 112, Phosphore.. Ph 31
Caesium. Cs 133 Platine. Pt 198
Calcium. Ca 40 Plomb. Pb 206.9
Carbone. C 12 Potassium.. K 39.1
Chlore. Cl 35.45 Rhodium Rh 104
Chrome. Cr 52.4 Sélénium. Se 79
Cobalt. Co 59 Silicium. Si 28
Cuivre. Cu 63.5 Sodium. Na 23

à a 116 Soufre. S 32Étain. St ~116 Soufre. S 32Etam bt 118 Strontium.. Sr 87.50Fer. Fe 56 (Tellure Te 128Fluor. FI 1-9 Titane. Ti 50
Hydrogène.. H 1 I Tungstène.. W 184Iode. 1 126.85 Uranium. U 120
Lithium. L 7 Vanadium.. V 51.3
Magnésium. -Mg 24 Zinc. Zn 65

Il est facile de passer des équivalents aux poids
atomiques; on double les nombres qui repré-
sentent les équivalents de l'oxygène, du soufre,
du sélénium, du tellure, du carbone, du silicium
et de tous les métaux, sauf ceuxdu potassium, du
lithium, du sodium, de l'argent, de l'antimoine et
du bismuth qui se confondent avec les équiva-
lents, ainsi que les poids atomiques des autres
métalloïdes. V. ÉQUIVALENT. a. Y.

ÂTRE. Outre la partie de la cheminéeoù l'on
fait le feu, on désigne ainsi, en term. de verr., une
pièce de grès couvrant le fond des fours, et en
term. d'émail., la pièce ou morceau de terre cuite
qu'on place dans le fourneau, à la hauteurdu feu
de moufle. L'âtre d'un four est la partie plane qui
se trouve au-dessous de la voûte, l'endroit où le
boulanger met le pain à cuire.

ATRIUM. Chez les Romains, on nommait ainsi une
cour carrée entouréede portiqueset située dans l'intérieur
des édifices et des maisons riches; l'atrium était couvert,,
ce qui le distinguait du cavadium ou de l'impluvium. •
V. ARCHITECTURE.

ATROPINE. T. de chim.. Alcaloïde naturel qui
se trouve dans la belladone; c'est une substance
cristalline,très vénéneuse,peu solubledans l'eau,
soluble dans l'alcool; elle est fusible à 90° et se
volatilise à i 40°. L'atropineest employéeutilement
contre différentes maladies. V. Alcaloïde, Va-
LÉBIANATE.

ATROPOS. Celle des trois Parques qui avait pour
mission de couper le fil de la vie. des hommes. Elle était



représentéesous la figure d'une femme très âgée, vêtue
de noir, avec des ciseaux à la main des peletons de fil

plus ou moins gros marquaientla longueur ou la brièveté
de la vie de ceux dont ils devaient mesurer l'existence.

ATTACHE. 1° T. de fond. Petit morceaude peau
qui sert dans la fonderie de caractères, à attacher
la matrice au bois de la pièce de dessus du moule.
|| 2° T. de vitr. Petits morceauxde plomb soudés
fixant les verges de fer dans les panneaux de
vitres. [| 3° T. de bonnet. Bas de soie qui s'atta-
chait autrefois au haut-de-chausse et qui se
fabrique encore pour certains costumes de théâ-
tre, le costume Charles IX par exemple. ]| 4° T.
de joaill. L'assemblage de diamants mis en œuvre
et composé de plusieurs pièces unies ensemble,
est une attache de diamants. || 5° T. de charp.
Grosse pièce de bois qui sert d'axe au moulin à
vent. || 6° Fil de fer qui réunit et attache lesmor-'
ceaux de la faïence cassée. [| 7° T. de vann. Lien
d'osier pour consolider ensemble le bois et le
corps de l'ouvrage. || 8° Dans les forges, pièces de
bois qui servent à retenir le drôme.

ATTACHEMENT. T. de constr. On entend par ce
mot, le relevé journalier des matériaux employés
et des travaux exécutés lorsqu'ils sont encore ap-
parents ces relevés quotidiens servent à établir
les travaux cachés lors du règlement définitifdes
mémoires de l'entrepreneur.

ATTACHEUSE. T. de mét. Ouvrière qui, dans
le travail de l'application de Bruxelles, réunit entre.
elles les diversesparties du fond. || Ouvrière qui
attache les cordes des métiers.

ATTALIQUES(Tapis). Tapis de laine et d'or, à
grands personnages, dont on attribuait l'invention à
Attale I°r, roi de Pergame, et qu'onfabriquad'abordpour
lui. Il Les étoffes attaliques, étaient des tissus de laine
brodés à l'aiguille dont les Romains faisaient des ten-
tures.

ATTARGE (Désiré), ciseleur, est né à Saint-
Germain-en--Laye,vers 1820. Il eut les commen-
cements de la plupart des ouvriers de Paris,
c'est-à-dire qu'après un long stage comme ap-
prenti chez un ciseleur quelconque, il devint
ouvrier et gagna sa vie, mais Attarge n'était pas
un ouvrier ordinaire; il savait que la perfection
ne s'acquiert que par un travail incessant, et il
travaillait sans relâche. Vers 1840, il entra chez
Morelet Duponchel où il se développa rapidement;
un goût très sûr, une rare sûreté de main furent
bientôt les marques distinctives d'un talent dé-
sormais sûr de lui; c'est à cette époque qu'il
exécuta, entre autres pièces remarquables, un
service à thé en repoussé pour le prince de Beau-
veau, et pour différentes armes de Gastine Re-
nette, des ciselures prises sur pièces et fouillées
dans l'acier même qui furent considéréescomme
des œuvres de premier ordre.

Lors des événements de 1848, Attarge suivit
M. Morel à Londres; à son retour, il entra chez
M. Barbedienne, dont il devint, jusqu'à sa mort,
l'un des meilleurs collaborateurs.Dans cette mai-
son où l'art tient une si large place, son talent
grandit encore et put atteindre les sommets inac-
cessibles aux artistes et aux artisans qui n'ont

point l'amour du Beau absolu. Attarge fut le der-
nier grand ciseleur d'une école presque disparue
et ses travaux d'incrustations resteront comme
des chefs-d'œuvre qui, de longtemps peut-être,
ne pourront être égalés. Ces objets en bronze
incrusté d'or et d'argent, avec de magistrales
ciselures en bosse dans la masse sont rares, car-
l'artiste, comme les maîtres du passé, consacrait
de longs mois au travail d'une pièce, l'exami-
nant avec soin, corrigeant et retouchantjusqu'à
ce qu'elle fut parfaite. Parmi ces pièces, au
nombre de cinq ou six, nous citerons la Res-
tauration de la coupe d'Alésia, trouvée dans le

camp de César et commandée par Napoléon III;
une Coupe en bronze incrusté d'or' et d'argent,
avec ornementspris sur pièce, et ciselés en bosse,
dont M. Benoît Fould se rendit acquéreur; enfin,
un Vase de grandes proportions avec la même ri-
chesse d'incrustations et les mêmesmerveilleuses
ciselures, qui est aujourd'hui au musée de Ken-
sington de Londres. Le dernier objet d'art sorti
de ses mains fut un splendide service de table
exécuté pour le duc de Chartres.

Attarge a prouvé que l'ouvrier, comme le soldat,
peut gagner son bâton de maréchal, mais il faut
le vouloir et savoir l'obtenir; amoureux de son
art, travailleur ardent, il se créa seul une position
brillante, recueillant des prix et des médailles
dans les concours jusqu'au jour où la loyale inter-
vention de M. Barbedienne, en faveur de ses col-
laborateurs, lui fit obtenir la croix de chevalier
de la Légion d'honneur.

Cet excellent artisteest mort en 1877.

ATTEL ou ATTELLE. T. de sell. Pièce de fer
intérieure ou extérieure qui entoure et consolide
le collier d'un cheval et à laquelle est attaché le
trait. Un collier est muni de deux attelles généra-
lement réunies au moyen d'une, courroie par le
haut et d'un coulant ou agrafe de fer ou acier par
le bas. || T. de bourrel. Planche, ordinairement
de hêtre, qui remplit, dans le collier de charrette,
les fonctions de l'attelle dans le collier de voiture.

ATTELLE. 1° Appar.chirurg. Lame flexible, mais
résistante et garnie de .linge, qui sert à maintenir
un membre fracturé et à prévenir le déplacement
des fragments. On fait des attelles en écorce
d'arbre,en baleine,en carton fort épais et mouillé;
ces dernières se moulent sur le membre, auquel
on les fixe par un bandage roulé. On donne aussi'
aux attelles le nom d'éclisses. Il 20 T. de pot. Ins-
trument de bois dont se servent les potiers pour
détacher les pièces de dessus la roue.

ATTELOIRE. T. techn. Cheville ronde fixant les
traits du cheval au timon de l'affût d'une pièce
d'artillerie. Il Poignée pour saisir un instrument,
un outil.

ATTENTE. 1° T. de const. On nomme pierres
d'attentes les pierres saillantes de l'extrémitéd'un
mur disposées de façon à faire liaisonavecun autre
mur que l'on pourrait construire à côté. On les ap-
pelle aussi harpes, pierres d'arrachenient. On dit
aussi table d'attente, plaque d'cattente pour désigner
un panneau, une plaque, une pierre, où l'on doit



sculpter, graver ou peindre. || 2° Morceau de
drap ou de tissu d'or, d'argent, qui sert à retenir
les épaulettes sur l'habit militaire.

ATTIQUE. T. d'arch. Ornement d'architecture
qui termine la partie supérieure d'une façade et
qui a pour objet de dissimuler le toit il repose
immédiatement sur l'entablement. L'attique con-
tinu règne au pourtour d'un bâtiment sans in-
terruption et unit les corps et retours des pavil-
lons l'attique interposéest posé entre deux grands
étages avec ou sans pilastres; le faux attique est
une sorte de piédestal, placé dans les bâtiments
élevés, au-dessus de l'entablement d'un ordre
d'architecture, et moins haut que l'attique; l'at-
tique de cheminée est la partie revêtue de.plâtre ou
de marbre, depuis la chambranle jusqu'à la pre-
mière corniche; l'attique de comble sert de parapet
à une terrasseou uneplate-forme; il est construit
en pierre ou en bois. On pratique aussi des at-
tiques sans ordre et sans croisées, comme ceux
des arcs de triomphe; ils servent alors pour y
placer .l'inscription et ils prennent le nom de
l'ordre de l'architecture qui les reçoit.

C'est aux Athéniensque les Romainset les modernes
ont emprunté l'attique de là son nom.

ATTIRAGE (Poids d'). T. techn. Poids du rouet
d'un fileur d'or; la corde qui soutient ce poids
s'appelle corde d'attirage.

ATTISE. T. de brass. Bois que l'on met dans le
fourneau sous la chaudière.

ATTISEUR. Dans une usine, ouvrier chargé de
l'entretien du feu

ATTISOIR. Ustensile qui sert à attiser le feu
dans quelques métiers. On dit aussi attisonnoir.

ATTRAPE. T. techn. Dans les fonderies, sorte
de pince coudée qui sert à retirer du fourneau les
creusets lorsqu'ils se cassent.

ATTREMPAGE. T. techn. Chauffegraduellepar
laquelle on conduit le four au plus fort degré de
chaleur.

ATTREMPER. T. techn. Donner la trempe à
l'acier. || Conduire au plus fort degré de chaleur
le four d'une verrerie. f| En céramique, cuire par
degrés insensibles, puis arriver au degré de cha-
leur convenable pour que l'objet puisse passer
dans l'intérieurdu four sans se fracturer.

ATTRIBUTS. Représentationdessinée, peinteou
modelée de figures qui servent à caractériser les
divinités de la Fable et les héros de l'antiquité ou
à symboliser des êtres idéaux les arts, les ver-
tus, les vices, etc.

Dès la plus haute antiquité, les artistes ont eu re-
cours auxattributs pourcaractériser les dieux ou les héros.
Dans les scuptures de l'Egypteancienne,on voit les dieux
tenant la croix ansée (environnée d'un cercle et suspendue
à une anse) pour symboliser la vie divine et l'âme immor-
telle chez les Grecs et chez les Romains, les artistes
représentaientleurspersonnagesdivins ou héroïquesavec
les attributs de leur puissance ou de leur vertu particu-
lière ainsi l'aigle et la foudre étaient les attributs de Ju-
piter, le maître du ciel; la lyre, l'attributd'Apollon,dieu
de la poésie et de la musique; la massue, l'attribut d'Her-

cule le caducée, l'attribut de Mercure; le paon, l'attribut
de Junon l'arc, l'attribut de l'Amour, etc. Les artistes
chrétiens ont distinguéles martyrs qu'ils avaient à repré-
senter en les accompagnantdes instrumentsqui avaient
servi à leurssupplices, comme le chevalet de saint Biaise;
le gril de saint Laurent, les tenailles de sainte Martine,
etc., ou bien encore en figurant à côté des saints, des ani-
maux qui ont joué un rôle quelconque dans leur vie,
comme le chien de saint Roch,de saint Hubert; le cochon
de saint Antoine, la vache de sainte Brigitte, le lion de
l'évangélistesaint Marc.

L'iconologie est la science des attributs par lesquels
chaque être est désigné; la connaissancede cette science
est indispensableaux artistes, car les personnagesdu pa-
ganismeet du christianismeont souventplusieursattributs
qui les distinguent, et il est nécessairede choisircelui ou
ceux qui représentent le plus fidèlement ces personnages
dans les sujets à traiter.

Le glaive de la Loi, les balancesde la Justice, les ailes
du Temps, le soleil de Louis XIV, le bonnet phrygiende
la première République française, l'aigle de Napo-
léon, etc., sont autant d'attributs. V. ALLÉGORIE.

ATWOOD (Machine d'). Machine inventée par
Georges Atwood, physicien anglais, et qui sert à
démontrer les lois de la chute des corps.-V. PE-
SANTEUR.

AUBE. Longue tuniquede lin ou de toile blanche
que le prêtre porte à l'autel sur la soutane et par-
dessous la chasuble. Elle est souvent ornée de
broderies et de dentelles.

AUBERON. T. de serrur. Petite pièce de fer
rivée au moraillond'une serrure,dite à moraillon,
et dans laquelle passe le pêne pour la fermer.

AUBERONNIÈRE. T. de serrur. Plaqueou bande
de fer que l'on visse ou que l'on cloue sur un
coffre, une boîte, etc., pour porter l'auberon.

AUBES. Planches fixées à la circonférence des
roues d'un moulin àeau ou d'un bateau à vapeur,
et sur lesquelles s'exerce l'action de l'eau pour
les faire tourner. V. NAVIRE A VAPEUR.

*AUBRY-LECOMTE(Hyacinthe-VictorLouis-Jean-
BAPTISTE),dessinateur lithographe, né en 1797, est
mort en 1858. Etant attaché au ministère des
finances, il prit des leçons de Girodet-Triosonet
remporta plusieurs médailles successives aux
concours de l'École des Beaux-Arts. Dès 1824, il
se présenta au Salon, et il obtint, à toutes les
expositions annuelles où il figura jusqu'à sa
mort, des succès justifiés par la finesse de ses
dessins et une exécution très soignée. On doit à
Aubry-Lecomte un grand nombre d'ouvrages
parmi lesquelson compte quelques portraits d'uc
mérite incontesté; tels sont ceux de Girodet,
Granger, E.-J.Delécluze, Larrey, Châteaubriand,
Mme Darcier, etc. Au nombre de ses meilleures
reproductions, nous devons citer la Vierge de
Saint-Sixte et l'Enfant Jésus, d'après Raphaël;
une Druidesse, d'après H. Vernet; Y Amour et
Psyché, d'après Gérard; Francoise de Rimini,
d'après le tableau d'Ingres; la Soifde l'or, d'après
Prudhon; la Sainte famille, d'après Raphaël; la
Paix du ménage d'après Greuze; l'Enlèvementde
Psyché, d'après Proudhon, etc.

AUBHSSON (Manufacture d'). Aubusson est
une ville d'environ6,000habitants, autrefois l'une



des principales de l'ancienne Marche limousine,
aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement du dépar-
tement de la Creuse. Elle est célèbre surtout par
ses manufactures de tapis et de tapisserie.

Cette industrie y aurait été établie, suivant une tra-
dition qui ne supporte pas l'examen, et trop légèrement
acceptée de quelques historiens modernes, par les Sarra-

'sins, dès le vnr3 siècle. D'autres en attribuent l'origine à
Louis, premier duc de Bourbon,comte de la Marche,qui

y aurait attiré, dès le xiv° siècle, des ouvriers tapissiers,
venus du pays de sa femme, Marie de Hainaut. Les seuls
documents certains datent du commencement du xvi°
siècle. A ce moment. la ville d'Aubusson était déjà re-

nommée, suivant les expressions d'un écrivain contem-
porain« pour ses ouvrages ingénieuxde diverses forfilures
de haute et basse lisse. » Le travail de ses ouvriersétait
dès lors assimilé à celui des Flandres; ses tapisseries
jouissaientd'une égale renommée. La prospérité d'Au-
busson fut rapide. Le procédé de fabricationn'était pas le
même qu'aux Gobelins, où l'on n'usait alors que de la
'haute-lisse; les Aubussonnaisne se servaientau contraire
que de la basse-tissé, qui produit plus vite, par conséquent
'à meilleur marché. Aussi voit-on, à cette époque, au
commencement du xvn°sièclej les marchandsd'Aubusson
.venir en grand nombre à Paris, pour y vendre leurs ta-
pisseries, et s'emparer, en partie, de la riche clientèle
des Églises.

Vers le même temps, des teinturiers ou des ouvriers
-flamands, vinrent de nouveau s'y établir, apportant des
procédés perfectionnés, et, de cette seconde immigration,
date un progrès marqué dans la fabrication des tapisse-
ries marchoises. L'ordonnance de 1601, qui défendait
'l'entrée en France des tapisseries étrangères, fut très
favorable à cette industrie. En 1627, on n'y comptaitpas
moins de 2,000 ouvriers ou apprentis. Les ordonnances
de 1665, connues sous le nom de grande charte d'Aubus-
son, et qui renouvelaient en partie les prohibitionsfavo-
rables ou les privilèges do l'ordonnance de 1601, contri-
buèrent à maintenir, pendant quelques années encore, la
prospérité de l'industrie aubussonnaise.Mais bientôt, la
grande misèredes ouvriers,conséquence de l'avilissement
de la main-d'œuvre, la révocation- de l'édit de Nantes, les
persécutions religieuses, l'émigration qui en fut la suite
naturelle,lesdésastresdes dernières annéesde LouisXIV,
la pénurie générale de la France, ruinèrent momentané-
ment l'industrie des tapis, à Aubusson. Sous le règne de
Louis XV on essaya de la relever, par la confirmation des
ordonnances de Colbert, la grande charte; par la
fondation de deux écoles gratuites de dessin; par la no-
mination de deux inspecteurs royaux; par l'envoi d'un
peintre de talent, JosephDumont, dit le Romain, et d'un
teinturier habile; malheureusement,les dernières années
du règne de Louis XV furent aussi désastreuses pour la
France que la fin du règne de Louis XIV, et les fabriques
d'Aubussonse ressentirent du malaise universel. Cepen-
dant elles ne chomèrent jamais entièrement, même pen-
dant les années les plus troublées de la Révolution; les
tapis de pied et les tapisseriescommunes sauvèrent alors
cette industrie d'une ruine complète. La fabricationdes
grands tapis fut reprise sous le premier empire; elle ne
s'est pas arrêtéedepuis. Pendant la restaurationet surtout
sous le règne de Louis-Philippe, l'industrie aubusson-
naise reçut une vigoureuse impulsion, sous la direction
de M. Sallandrouzede la Mornaix, et depuis cette époque
elle est en pleine prospérité; ses produits, justement
recherchéssur tous les marchés du monde, tiennent la
tète de l'industrie privée pour les tapisseries fines.
V. Tapis, TAPISSERIES.

AUCHE. Cavité hémisphérique pratiquée dans
la tête du mouton destiné à façonnerles têtes des
épingles. On l'appelle aussi tétine.

AUDACE. T. du COSt. Du temps de Ménage, on don-
nait ce nom à une ganse qui relevait le bord du chapeau,
ce qui donnaitun air résolu aux hommes qui portaientce
genre de coiffure.

*AUDIBRAN(ADOLPHE), graveur, a gravé quelques
portraits, notamment celui de Louis-Philippe,
d'après Winterhalter ceux du duc d'Orléans et
du duc d'Aumale, d'après Philippoteaux; des
planches pour les œuvres de Béranger, publiées
par Perrotin (1846), et a collaboré aux Galeries
historiques de Versailles, publiées par Gavard.

AUDIETTE. Petit cornet acoustique.

*AUD0UIN (PIERRE), né en 1768, mort en 1822,
avaitappris la gravure sous la direction de Beau-
varlet il débuta par des portraits de Louis XVI,
Necker, Mirabeau, Bonaparte, le général Moreau.
Il a gravé de nombreuses planches pour le Musée
Français de Robillard et Laurent, et une série de
vignettes médiocres, d'après Monnet, pour les
Lettres à Emilie de Demoustier. Vers la fin de sa
carrière, il a exécuté une série de portraits de la
famille de Louis XVIII; le plus élégant et,le plus
estimé est celui de la duchesse de Berry.

AUGE. T. techn. Vaisseau' de bois qui sert à
mettre le mortier ou à délayer le plâtre, que le

manœuvre apporte à l'ouvrier maçon. || Pièce de
bois ou de pierre, creusée en dedans, dont on se
sert pour abreuver les bestiaux, donner à manger
à quelques animaux domestiques, ou même pour
épancher les eaux sales dans les cuisines, les
basses-cours, etc., pour le mêmeusage, on se sert
aussi d'un bassin formé de planches clouées. ||
Rigole de pierre ou de plomb par laquelles'écoule
l'eau d'une source pour atteindre un réservoir. ||
Petit canal qui laisse tomber l'eau sur la roue
d'un moulin pour la mettre en mouvement. []

Auge à soupape. Sorte de caisseemployée pour les
épuisements et munie au fond d'une petite sou-
pape, qui s'ouvre quand on plonge dans l'eau la
partie de l'auge à laquelle elle répond, et qui se
referme par la pression intérieure quand on re-
lève l'auge pour rejeter l'eau qu'on a puisée. ||
Petit coffre qui contient le goudron chaud dans
les corderies; on y trempe rapidement les fils de
carot, avant d'arriver au touret voisin. Il Sorte de
baquetcarré placé près de la forge chez les for-
gerons, serruriers, etc., et dans lequel on puise
l'eau pour arroser légèrement le feu, ou pour
rafraîchir les outils, quand ils sont trop chauds. ||
Boîte qui contient la meule à aiguiser et l'eau qui
lui est nécessaire. Il Dans les papeteries, auge
des trempés, caisse de bois où l'on fait tremper les
rognures de' papier; auge à rompre, celle où l'on
porte les matières au sortir du pourrissoir. jj Vase
placé au bout du moule où l'on coule les tables
de plomb avant de les laminer. || Vaisseau de bois
dans lequel on laisse refroidir le sucre avant de
l'enfermer dans les barriques. || Dans la gravure,
c'est l'ustensile qui reçoit l'eau forte qu'on jette
sur la planche; on lui donne aussi le nom d'auget.
|| Pièce de bois creusée et remplie d'eau dans
laquelle le verrier refroidit ses ferrements. ||
Auge galvanique. Boîte longue qui contient une



pile où les couples d'éléments, zinc et cuivre, sont
placés de manière à laisser entre eux des vides
où l'on peut verser le liquide acidulé.

AUGELOT.T. techn. Sorte de cuillerde fer qu'on
place entre les bourbons, dans les salines, afin
je retenir les écumes qui s'élèvent au-dessus de
l'eau en ébullition.

AUGET. 1° T. de meun. Petite caisse de bois
placée au-dessous de la trémie d'un moulin à fa-
rine, et qui reçoit le grain pour le verser sur la
meule. Il 2° Hydraùl. Petites auges attachées à la
circonférence d'une roue hydrauliquepour utiliser
la force motrice d'une faible chute d'eau; elles se
remplissent d'eau tour à tour et se vident par le
mouvement même1 de là roue que l'on nomme
roue à augets. Il 3° T. d'épingi. Petite auge fermée
par un bout servant à introduire les épingles dans
là frottoire. || 4° T. de menùis. Scellement des
lambourdes sur l'aire d'un plancher pour recevoir
un parquet. || 5° T. de maçonn. Sorte de réservoir
de plâtre que l'on fait au bord du joint de deux
pierres,danslequel onverseun coulis qui doitservir
à les sceller. |] 6° Dans la fabrication du papier
peint, vase en bois ou en métal destiné à contenir
les 'différents liquides' à employer. On dit aussi
auge. || 7° Espèce de boite ouverte d'un, côté
dans laquelle s'agenouillent les laveuses. || 8° T.
de grav. V. AuGE. || 9° Pièce du mécanisme à
répétition du fusil Kropatschek.

AUGETTE. T. techn. Petite auge. || Vase
dans le'quel l'amalgameur lave le minerai qu'il
vérifie.

AUGMENTATION T. d'arcti. Nom donné aux
ouvrages faits au' delà des prix convenus || Art.
hérald. Addition aux armoiries, accordée comme
un.témoignage d'honneur particulier.

:•• AUGUSTIN(JEAN-BAPTISTE-JACQUES), miniatu-
riste, né en 1759, à Saint-Dié (Vosges), se pas.
sionna de bonne heure pour .la peinture. Après
avoir travaillé avec une ardeur sans égale, en
prenant pour modèle les chefs-d'œuvrede Petitot,
il vint à Paris en 1781, où il conquit rapidement
une grande célébrité. On lui doit d'admirables
portraits de Napoléon Ier, de l'impératrice Josê-i
phine, du peintre Girodet, du sculpteur Calamon,
de la duchesse d'Angoulême, etc. Ces portraits se
distinguent par une vive expression des yeux et
de la bouche, la vérité des chairs, une ressem-
blance parfaite et un fini irréprochable. En 1819,
il fut nommé premier peintre en miniature du
cabinet du roi, et en 1820, chevalier de la Légion
d'honneur. Il est mort du choléra, en 1832.

AUGUSTIN (Saint-). Caractère d'imprimerie de
la force de douze points..On l'appelle le gros
douze.

Ce caractère servit, en 1466, à l'impression de la
Cité de Dieu, de saint Augustin de là son nom.

Il Format de carton ayant de 18 à 19 pouces de
largeur sur 24 de longueur.

AUGUSTINE. Espèoe de chauffrette dans la-
quelle on place une lampe à èsprit-de-vin.

AUMALE. Sorte de tissu de laine cardée, ana-:
logue à l'anacoste, et qui se fabrique dans le dé-
partement de l'Oise.

AUMONIÈRE. Sorte de bourse qu'onportait au-
trefois suspendue à la ceinture et qui renfermait
l'argent destiné aux aumônes.

AU'MUSSE ou AUMUCE.Ce futd'abordau moyen
âge la coiffure des femmes, puis celle des clercs
et de tout le monde; c'était un bonnet de peau
d'agneau ou de laine filée au rouet, plus tard on
fit l'aumusse en étoffe fourrée d'hermine pour
les gens riches ce dernier bonnet prenait aussi
le nom de chaperon. (V. Bonneterie.) Aujourd'hui
l'aumusse est la fourrure que les chanoineset les
chantres portent sur le bras.

AUMUSSIER. C'était le nom que prenaient autre-
fois les bonnetiers. Ils fabriquaient des bonnets, des
coiffettes, des mitaines. Leur patron était Saint-Sever.

AUNE. Ancienne mesure dontla longueurvarie
suivant les pays; l'aune de Paris avait 3 pieds
7 pouces 10 lignes et valait un mètre 18844.

Sous l'ancienne juridiction, il y avait à Paris, un
corps de vingt-quatre jurés auneurs; ils étaient chargés'
de l'inspectionde l'aunage..

AUNE. Ce mot qu'on écrivait aulne désigne un
genre d'arbre renfermant plusieurs espèces; les
deux plus importantes sont 1° l'aune visqueux
qui ne prospère bien que dans les lieux humides
ou baignés d'eau son bois est recherché des
menuisiers et des sabotiers, il peut recevoir un
beau poli et prend facilement la couleur, aussi
est-il employé des ébénistes pour le placage ou
la fabrication des meubles; ces qualités d'inalté-
rabilité le font préférer pour les pilotis, et le
charbon qu'il fournit est un des meilleurs pour
la fabrication de la poudre; 2° l'aune grisâtre
dont le bois est plus blanc et plus dur que
l'aune visqueux.

AUNER (Machineà). Appareil muni d'un comp-
teur et qui sert à" mesurer et plier une pièce
d'étoffe en indiquant exactement le nombre de
mètres qu'elle contient.

AUREILLON. T. techn. Partie du métier à fabri-

quer les étoffes de soie; les oreillons servent &.

retenir les ensouples. °

AURÉOLE ÉLECTRIQUE. T. de phys. On a
donné ce nom à une sorte de gaine lumineuse qui
enveloppe -l'étincelle électrique, lorsque celle-ci
résulte d'une déoharge dans laquelle les fluides
sont développés en assez grande quantité (V. ce
mot), comme cela a lieu avec les machines d'in-
duction de Ruhmkorffdont le fil n'est pas très fin.
Cétte auréole, que M. du Moncel a été le premier
à étudier en 1853 et 1855, est constituée par la
couche d'air qui enveloppe l'étincelle proprement
dite et qui, servant de véhicùle à la plus grande
partie de la décharge, rougit (somme un fil con-
duoteur de très faible seotiQn, obligé de trans-
mettre un très fort courant, Le flux électrique
transmis par cette auréole n'a pas de tension,
c'est-à-dire qu'il n'ost pas susceptible de produire
d'effets mécaniques, comme cela a lieu avec l'é*



tincelle proprement dite, que l'on distingue au
milieu de la gaine sous la forme d'un trait de feu
blanc; mais il possède toutes les propriétés de
l'électricité fournie par les piles, c'est-à-dire celles
de produire des réactions chimiques, électro-magné-
tiqueb et calorifiques, propriétés que ne possède
pas l'étincelle proprement dite. En revanche^ette
dernière donne naissance à l'auréole en lui ou-
vrant la voie à travers le milieu gazeux. Comme
l'auréole n'est en définitive qu'un conducteur
gazeux traversé par un courant, elle doit subir
les effets des actions extérieures qui peuvent in-
fluencer les milieux gazeux et les courants trans-
mis. Aussi un fort courant d'air ou l'action d'un
aimant peuvent-ils projeter cette auréole, soit
sous la forme d'une nappe de feu plus ou moins
circulaire, soit sous la forme d'une hélice lumi-
neuse. V. la Noticede M. nu MONCEL sur la ma-
chine d'induction de Ruhmkorff, 5° édit. p. 64-85.

L'auréole électrique n'est que la représenta-
tion en miniature de l'étincelle développée dans
le vide; elle peut être augmentée ou réduite sui-
vant que, par un moyen quelconque, on favorise
ou on diminue l'écoulement de la charge élec-
trique provoquant l'étincelle; toutefois, cette
augmentation et cette diminution s'effectuentau
préjudice du développement de l'étincelle pro-
prement dite ou du trait de feu. On peut favori-
ser le développement de cette auréole, soit au
moyen d'un échauffementcommuniqué au milieu
aériforme à travers lequel se produit la décharge,
soit par la diminution de la pression atmosphé-
rique sur ce milieu, soit en rendant ce milieu
humide ou en le constituant avec les gaz les plus
conducteurs,soit en excitant l'étincelleentre deux
morceaux de charbon de bois. On a utilisé dans
différentes applications électriques, dont nous
parlerons, ces diverses propriétés de l'auréole.

Le déplacement de l'auréole sous l'influence
des courants d'air, a permis de séparer l'un de
l'autre les deux flux électriques composant l'étin-
celle d'induction, ce qui a permis d'étudier les
propriétés particulières de chacun d'eux. Toute-
fois, cette insufflation, de même que l'action des
aimants, ne peut se produire sans diminuer nota-
blement l'intensité des courants transmis par
l'auréole.

AURI-CUIVRE. T. demétall.Composémétallique
qui imite l'or. Il Substance liquide avec laquelle
on donne au cuivre l'apparence de l'or.

AURIFÈRE. Qui contient, qui fournit de l'or.
Mine aurifère, rivière aurifère.

AURIFICATION. (De aurum, or, et facere, faire.)
Opération qui consiste à obturer avec de l'or
convenablement préparé les cavités des dents
cariées.

L'aurificationétait connue depuis les temps les
plus reculés. Certains,auteursaffirment qu'on a
trouvé, dans des mâchoires de momies égyp-
tiennes, des dents aurifiées.

L'or, convenablement préparé, parfaitement
pur, battu en feuilles minces et bien recuit est
de toutes les substances employées, pour l'obtu-

ration des dents, la seule contre laquelle on ne
puisse élever aucune objection. Tous les dentistes
du monde font venir leur or, en feuille, d'Amé-
rique les maisons Abbey, S. White, de Phila-
delphie, en fabriquent annuellement pour plu-
sieurs millions de francs.

Une dent cariée, convenablement aurifiée, a
presque autant de chances de durée qu'une dent
parfaitement saine, et il n'est pas rare.de trouver
intactes dans la bouche d'une personne qui vient
consulter son dentiste des dents aurifiées depuis
trente ans et plus. Mais c'est à la condition que
l'opération sera faite avec soin et par un homme
habile. Il y a en Amérique, le pays d'où sont
sortis et d'où nous viennent encore tous les pro-
grès dans l'art dentaire, des opérateurs émérites
qui se consacrent uniquement aux aurifications.

En effet, pour qu'une aurification soit parfaite,
il faut enlever soigneusement toute la partie
cariée, préparer la cavité de telle sorte qu'elle
retienne le métal, enfin appliquer l'or, le presser,
le faire pénétrer dans toutes les anfractuosités,
de telle sorte qu'il épouse la forme de la dent,
qu'il fasse corps avec elle et soit imperméable
aux liquides de la bouche.

L'aurification ainsi pratiquée réussit certaine-
ment. Il faut donc s'adresser exclusivementà
d'habiles praticiens. Toutes les autres substances,
métaux, gutta-percha, amalgames, mastics, dont
on a fait usage pour l'obturation des dents pré-
sentent toutes des inconvénients, l'or est de tout
point préférable et doit être seul employé.

AURINE. T. de chim. Substance colorante qui
est d'un jaune d'or.

AURIPEAU ou ORIPEAU. T. techn. Cuivre
jaune battu en feuilles minces à l'usage des pas-
sementiers c'est ce qu'on appelle le clinquant.

ADROFERRIFÈRE. T. de minér. Minéral qui
contient de l'or, et du fer.

AURO-PHILE.Nom d'un liquide contenant du
cyanure de potassium, et qui sert à rafraîchir
les vieilles dorures.

AUROPLOMBIFÈRE. T. de minér. Qui renferme
de l'or et du plomb.

AUROPOUDRE. T. de minér. Aurure de pala-
dium et d'argent, d'une couleur d'or sale, qui se
trouve, sous forme de petits grains cristallins,
dans la capitainerie de Porpès, au Brésil. Il con-
tient sur 100 parties: 85,98 d'or; palladium, 9,85;
et 4,17 d'argent.

AURORE. L'aurore représente comme tout le
monde le sait, l'aspect du ciel au moment du
lever du soleil mais l'aurore solaire n'est pas la
seule, et dans les régions hyperboréales de notre
globe, il existe des aurores appelées aurores bo-
réales et aurores australes qui illuminent le ciel de
lueurs rouges et blanches d'un aspect fantas-
tique et dont le reflet s'aperçoit même de nos
régions tempérées. Les aurores boréales ont été
si souvent décrites et représentées qu'il serait
superflu de parler ici avec détails de leurs diffé-



rentsaspects; mais leur origine est assez intéres-
sante à étudier, et d'après les expériences que
M. Delarive a entreprises à ce sujet, il paraîtrait
que ce serait à des décharges électriques déter-
minées dans les hautes régions de l'atmosphère
où l'air, est très raréfié, que seraient dues ces
lueurs merveilleuses. Les décharges elles-mêmes
proviendraient d'un grand courant électrique,
émanant des régions équatoriales et qui vien-
drait se décharger sur la terre dans les régions
polaires à l'état de décharge diffuse, c'est-à-dire
dans les conditions où se trouve une étincelle
électrique qui traverse un ballon vide d'air.
M. Delarive a fait-construire pour la démonstra-
tion de cette théorie un appareil très intéressant
avec lequel il reproduit la plupart des effets que
l'on remarque dans les aurores boréales.

AURORE. Myth. Fille de Titan et de la Terre, qui
préside à la naissance de toutes choses. On la représente
avec desailes et une étoile au-dessus de la tête, ou sortant
d'un palais de vermeil, montée sur un char de même
métal, attelé de quatre chevaux blancs aux freins d'or.
aux rênes de pourpre. Homère la représente chassant
devantelle le sommeil et la nuit, versant la rosée sur la
terre et tenant les clés des portes de l'Orient.

AURUM MUSIVUM. T. de chim. Bisulfure
d'étain obtenu par la sublimation lente d'un mé-
lange de sel ammoniac et de soufre avec un
amalgame d'étain. On l'emploie dans la peinture
et pour frotter les coussins des machines élec-
triques.

AURURE. T. de chim. Alliage de l'or et d'un
autre mélal en proportions définies. On ne connaît
que deux aurures l'aurure d'argent pur, ou l'or
argentifère, et ï'aurure de palladium et d'argent,
que l'on appelle aussi auropoudré ou or. palla-
difére.

AUSSIÊRE'ou HAUSSIÈRE. T. decord. Cordage
composé de trois ou quatre torons tordus en-
semble on désigne les aussières par le nombre
de torons deux, trois, quatre et un plus grand
nombre..L'aussiére en queue de rat a un de ses
bouts plus gros que l'autre.

I. AUTEL. Table de marbre, de bois, de pierre ou
de métal, où le prêtre célèbre la messe. L'autel
des chrétiens affecte différentes formes dans sa
base, mais celle d'un sarcophage est la plus ré-
pandue. Dans les premiers temps du christia-
nisme, les saints mystères se célébraient dans les
catacombes, sur le tombeau d'un martyr c'est
en souvenir de ces temps de persécution, que la
forme d'un tombeau a été adoptée parl'Eglise ca-
tholique. A l'endroit'où le prêtre consacre le pain
mystique est une pierre consacrée et bénite par
l'évêque, et sur laquelle on pose le calice et
l'hostie pendant la messe. Lorsqu'il y a plusieurs
autels dans une église, l'autel érigé dans le chœur
s'appelle le maitre-autel.

On trouve l'autel chez tous les peuples et à toutes
les époques; les premiers hommes déposaient leurs of-
frandes et consommaient leurs sacrifices sur des construc-
tions élevées et consacrées à leurs dieux et à leurs héros.
Dans les temples des Juifs, il y .avait un autel d'or qui
servaità brûler des parfums,et un autel d'airain destiné

aux holocaustes;en dehors du temple, ils avaient encore
des autels privés, celui des Betlisamites,celui de Manue,
celui d'Élie, sur le mont Carmel. Dans les temples païens,
l'autel avait la forme d'un piédestalcarré, rond ou trian-
gulaire. On y employait le porphyre et les riches métaux;
il était orné de bas-reliefs,de sculptureset d'inscriptions
et entouré d'une balustrade d'or et d'airain. Les pierres
carrées (dolmen et menhir) que l'on voit dans plusieurs
endroits de la France semblent avoir servi d'autels chez
les Gaulois.

II. AUTEL. T. techn. Tablette de pierre ou de fonte
qui se trouve en avant de la bouche d'un. four. Il
Partie du four à reverbère qui doit isolér le métal
du combustible. || Partie en saillie dans'la grille
d'une chaudière à vapeur..

•AUTOCLAVE. T. de constr. mécan. Signifie se
fermant par lui-même.La fermeture a joint auto-
clave est le mode de fermeture généralement em-
ployépour clore l'ouverturenommée trou d'homme,
et qui sert à pénétrer dans les chaudièresà vapeur,
ainsi que dans tous les vases clos soumis à des
pressions intérieures, parce que la pression agit
d'elle-même sur le joint, et en raison directe
de la force d'expansionrenfermée dans le vase.

En construction mécanique, et en chaudron-
nerie, on a étendu l'application du mot autoclave,

qui ne devrait être appliqué qu'au mode de fer-
meture, au vase lui-même, et au lieu de dire
vase ou appareil à fermeture autoclave, l'on dit,
pour exprimer un appareil clos et travaillant
sous pression un aittoclave.

La fermeture autoclave est à joint intérieur.,
S'il s'agit d'une ouverture de petite dimension,
telle qu'un regard ou une ouverture pour passer
la main, elle peut être faite par une simple dé-



'coupure, dans là tôle, Pour la fermer on y intro-
duit un tamponun peu plus grand comme surface,
qui se trouve maintenu par un boulon extérieur.

Majg généralement, la fermeture autoclave
(fig. 200) est composée d'une pièce en fonte A, ri-
gide, et rivée d'une manière fixe, sur la chaudière
ou sur l'appareil.

Vue en plan, cette pièce est toujours de forme
ellipsoïdale, afin de permettre l'introduction du
tampon T, ou pièce mobile qui formera la fer-
Bieture.

Pour faire pénétrer ce tampon T dans la pièce
A, on n'a qu'à l'incliner de côté, en le présentant
par son petit diamètre.

Ce tampon T est muni de deux boulon E, fixés
à angles droits et à
demeure dans le
tampon, Ce tampon
T est également de
forme ellipsoïdaleet
a pour dimensions
extérieure?., la di-
mensior intérieure
de la pièce fixe A,
moinsquelquesmil-
limàtres de jeu.

Autour du tam-
pon T, règne une
bague destinée à
emboîter le vide.de
la pièce A, et c'est
sur la portion restée
libre en dehors de
cette bagueou gorge
que l'on pose la gar-
niture devant for-
merle joint. La sur-
face du contact for-
mant joint étanche
est représentéedans
le dessin en JJ.

Cette garniture ea
compose dans les
chaudières à vapeur d'une tresse de chanvre gar-
nie de mastic de minium et de céruse, quelquefois

même d'une simple tresse de ohanvresuifje, et le
plus souventd'une feuille de caoutchoucdécoupée
suivant la forme du joint,

Quand il s'agit d'appareils autoclaves, la garni-
turevarie naturellement avec le genre de matière
à traiter dans l'appareil, elle est formée, par
exemple,'dans les appareils de stéarinerie d'une
simple bague en plomb et dans les appareils où
la pression est très considérable, d'une couronne
de cuivre rouge d'environ 5 à 6 millimètres de
hauteur sur 3 à.4 millimètres d'épaisseur, par-
faitement égalisée.

Dans les chaudières à vapeur ordinaires, les
surfaces de contact J J sont brutes de fonte, mais
quand il s'agit de maintenir des pressions dépas-
sant 5 à Ç kilogrammes par centimètre carré, il
est indispensableque les surfaces soient dressées
et parfaitement parallèles.

La garniture étant préparée sur la gorge JJ du
tampon T, on introduit ce tampon dans la pièce

A, en l'inclinant de côté, puis on lui fait-fjiire un
demi-tour pour le présenter dans le sens 'de là
pièce fixe A.'

En soutenant le tampon par la poignée P, on le
fait appliquer également sur toute la surface du
joint, puis on place les deux barettes BB, par:
dessus lesquelles on fixe les écrous EE, de façon
à maintenir l'ensemble rigide.

Il est inutile de donner beaucoupde serrage aux
'écrous EE, il suffit de les serrer sur les barettes
de façon à faire bien appliquer le joint.

Quand la chaudière ou l'appareil seront en
pression, la force d'expansion agira d'elle-même
sous la surface du tampon T, et l'appliquera sur
ce point en raison de sa puissance, C'est çe' qui

fait dire que le joint
se fait de lui-même.

Ces fermetures
prennentsouvent le
nom de trou d'hom-
me, car elles servent
à pénétrer dans les
chaudières.

Les dimensions
ordinaires des trous
d'hommes sont
Om,380 à Om,400 aii
grand diamètre et
0"».280 à 0m,320 au
petit diamètre. L'é-
paisseur de la fonte
à la pièce A est de
0m,030. L'épaisseur
du tampon T est la
même.

Les boulonsE,ont
de Om,025 à 0m,03Q
de diamètre.

Les barettes B
sont quelquefoised
fonte, mais il est
préférable de les1

faire en fer forgé.
La bague ou gorge sur laquelle doit être appli-

quée la substance formant joint a généralement
0m,030 de largeur. ·

Une bande de caoutchouc de 4 millimètres
d'épaisseur sur 25 millimètres de large suffit pour
faire un bon joint.

On a étendu le mot autoclaveaux appareils clos
destinés aux diverses réactions chimiques.

Un grand nombre d'industries emploient les
appareils autoclaves.

Nous citerons les appareils à cuire le sucre;
ceux employés dans les fabriques de colle et de
gélatine, ceux qui servent à la fonte des suifs, les
lessiveuses des papeteries, etc., etc.

La forme des appareilsautoclavesvarie, suivant
les cas, mais affecte généralement celle d'un
cylindre. Lorsqu'il s'agit de pressions considé-
rables, la forme cylindriquea de nombreux incon-
vénients, surtout au point de vue de la résistance.'

Nous donnons comme type d'un appareil auto-
clave ceux employés dans les stéarinéries pour la
saponification des matières grasses.



On en trouvera la description spéciale aux
mqts<: Bougies, Saponification.

La forme sphérique a été choisie comme four-
nissant le maximum de résistance à la pression
intérieure. C'est, en effet, une forme indéformable,
tout vase soumis à une pression intérieure ten-
dant à se rapprocher de la forme d'une sphère
si l'on souffle dans une vessie, on la voit de suite
prendre la forme sphérique.

L'appareil L. Droux (fig. 201), destiné à opérer
la transformation des matières grasses neutres en
acides gras, et appliquée dans un grand nombre
d'autres cas, supporte des pressions de 15 à 20 ki-
logrammesparcentimètrecarré. Il est construiten
cuivre rouge (cas spécial aux stéarineries)àdoubles
rivures.

A la partie inférieure existe une pièce double
pour l'introduction de la vapeur et pour la sortie
des matières ayant subi la saponification.

A la partie supérieure existe un trou d'homme
à fermeture autoclave, ainsi qu'un gros robinet
pour l'introduction des matières à traiter.
4Sur la pièce fixe du trou d'homme, on a placé;

des robinets pour la sortie de l'air et pour être
reliés à une soupape et à un manomètre enfinaiir
le côté, sont des robinets doubles pour la prise
d'échantillon dis matières en-traitement.

L'ensemble est installé sur un socle en fonte,
formant assise, et maintenant la sphère.

On peut encore considérer comme autoclaves,
les monte-jus, ou appareils à pression pour re-
monter les liquides. V. Monte-jus. l, D.

.AUTOGRAPHE. C'est-à-dire écrit de la main
même de l'auteur lettre autographe, manuscrit
autographe.

Sous le règne de Louis-Philippe, les autographes
constituèrent une branche de commerce, exploitée par
MM. Jules Fontaine, Teehener, Charon, Lefévre, La-
verdet, et surtout par Jacques Charavay. M. Étienne
Charavay, fils et successeur de Jacques, par ses études à
l'école des Chartes, et par ses publicationshistoriques,
a conquis, depuis, dans cette spécialité, une autorite in-
contestableet incontestée.

Les autographes ayant acquis historiquementet com-
mercialementune grande importanee,quelques faussaires

se livrèrent à une habile contrefaçon. On a su, par un
procès resté célèbre, comment un savant, membre de
l'Institut, fut la dupe d'un faussaire audacieux. Aujour-
d'hui, le papier, le filigrane, l'écriture, la moindre parti-
cularité, tout enfin est imité avec une grande vérité. Mais
heureusementun faux, autographe ne peut tromper un
expeit habile.

L'étrangera suivi de près la France pour le goût et la
passiondes autographes. On rapportemême que le prince
de Metternichs'adressa un jour à Jules Janin pour avoir
quelques lignes de sa main; notre spirituel critique lui
répondit par un reçu de vingt-cinq bouteilles de Joan-
hisbérg première qualité, et le prince, lion moins spiri->
tuel, lui en envoya cinquante.
La Bibliothèquenationale et les Archives,sanscompter
les collectionsparticulières,possèdentune granderichesse
d'autographes précieux. On supplée à la possession des
autographespar des fac-similedont on a publiéplusieurs
recueils, entre autres l'Autographe, qui fut une des cu-
riosités offertes au public par le journal « le Figaro. »II existe plusieurs ouvragés sur les autographes. On
peut notamment Consulter CaUseries d'un curieux, Va-
rtê'.ês d'histoire et d'art, tirées d'un e&binet de dêsiin» et

d'autographes, par N. FEUILLET. DE Conches, 3 vol, in-8°,
Pion, édit. Manuel de l'àmàteur d'autographes, p'ar"
M..Jules Fontaine; lsographie deè hommes cètèbtes
Dictionnaire des autographes volés, par MM. Bordierèt
LalaMnë; Le goût des autographes, par DE LesCuré;
l'Amateur d'autographes, seul journal sur la matière,
créé en 1862, par J. CnARAVAY et rédigé par son fils.
Etienne; Faux autographes,affaire Vrain-Lucas,Notice,
par Et. CHARAVAY.

AUTOGRAPHIE. T. techn. Procédé au moyen
duquel on peut décalquer et transporter sur une
pierre lithographique ou sur toute autre matière,
les traits de sa propre écriture ou un dessin fait
à la plume, et les multiplier par l'impression. Il.
faut pour cela écrire avec une encre grasse sur
un papier préparé, au moyen desquels on fait un
transport sur la pierre, puis le tirage s'opère
comme dans la lithographie. L'objet de l'autogra-
phie est de reproduire exactement l'écriture ou
le dessin, sans qu'aucune partie manque dans le
tirage; l'encre autographique doit donc aban-
donner entièrement le papier pour se fixer sur la
pierre, quelque déliés que soient les traits que
l'on a traces sur le papier. On se sert de ce procédé
pour obtenir des fac-similé, circulaires, prospec-
tus, tableaux de chiffres, etc., et ce que l'on a en
vue, c'est plutôtune prompte reproductionqu'une
exécution irréprochable. (V. LITHOGRAPHIE.) C'est
aussi par un moyen autographique que l'on ob-
tient des copies de lettres; dans ce cas, on se sert
d'une encre hygrométrique, dont une partie se
déchargesur le papier, tandis qu'une autre partie
reste sur la feuille originale et permet de lire
l'écriture. Le transport sur le papier se fait au
moyen de presses à copier;

AUTOGRAPHIQUES (Appareils). Télégr. De
même qu'un autographeest un .échantillon d'écri-
ture, de même un appareil autographique a pour
effet de reproduiro une écriture quelconque. Ces
sortes d'appareils peuventêtre mécaniques, élec-
triques ou chimiques, mais nous ne nous occupe-
rons ici que de ceux qui sont électriques et qui
ont été appliqués à la télégraphie et.à la gravure,
principalement à la gravure des rouleaux pour
impressions sur étoffes. Nous commenceronspar
dire que du moment ou un appareil est suscep-
tible de reproduire une écriture quelconque, il
peut tout aussi bien reproduire un dessin, de
sorte que, pour nous, un appareil autographique
n'est autre chose qu'un appareil destiné à repro-
duire un ensemble quelconque de traits.

Au premier abord il paraît invraisemblable que
par l'intermédiaire seul d'un fil on puissè parve-
nir à reproduire à distance un dessin ou de
l'écriture, et pourtant le problème est en luir
même assez simple à résoudre, comme on pourra
le voir à notre étude des télégraphes. Un grand
nombre d'appareils de ce genre ont déjà été imar
ginés et ont même été en service pendantquelque
temps, et si ce service c'a pas été continué, ce
n'est pas que les appareils aient manqué, mais
c'est surtout parce que le public n'a pas accordé
une préférencemarquée à ce genre de. correspon-
dance qui est plus coûteux et plussent. Le/pre-
mier télégraphe autographiquêa été imaginé en



1851, par M. Backwell, et il s'est trouvé ensuite
perfectionné par plusieurs savants, entre autres's
par MM. Caselli, Meyer, d'Arlincourt, Lenoir,
Bonelli, Cross, Cooke, etc. Ces appareils peuvent
être divisés en plusieurs classes: 1° les télégraphes
autographiques électro-chimiques; 2° les télé-
graphes autographiques à types moulés; 30 les
télégraphes b.utographiques à maquette; 4° les

.1 Cylindre expéditeur sur lequel eat enroulé lu papier métallique où est écrite la dépêche. K Boule fixée a un pendule coniquepourétablir le synchronismedans les rouages d'horlogerie MJt Oqui mettenten mouvement les cylindres et B et les divers organesde l'appareil. Chariot, porteur du style C et du pinceau D, entraînépar ane vis tans fin parallèlement an cylindre A.
T Papier sur lequel s'imprime le fac similt de la dépêche.

appareils fonctionnaient comme des télégraphes
automatiques. V. AUTOMATIQUE.

Pour donner une idée de ces transmissions
autographiques et des moyens par lesquels elles
sont réalisables, nous allons dès maintenant,
faire la description de l'un de ces appareils, en
prenantpour exemplel'appareilMeyer, qui;d'après
un rapport approuvé par la commission de per-
fectionnement des Lignes télégraphiques, parait
avoir résolu le problème de la façon la plus satis-
faisante sous le triple point de vue de la régula-

télégraphes autographiques électro-magnétiques;
5° les télégraphes pantographiques. Nous ferons
la description de tous ces télégraphes à l'article
Télégraphie; disons tout d'abord que ces appa-
reils exigeaient, pour que la transmission se fit

sur l'écriture même de l'expéditeur, que la dé-
pêche fut écrite par celui-ci avec une encre parti-
culière et sur du papier métallisé. Dès lors 1er

Fig. lui. Appareil autographique Meyer.

rité du synchronisme,de la sûreté et de la netteté
de la reproduction de la dépêche, et de la vitesse
de transmission.

L'appareil complet (fig. 202) existe aux postes
de départ et d'arrivée. Il se compose essentielle-
ment de deux cylindres A et B, auxquels un mé-
canisme d'horlogerie communique une même
vitesse de roLation à l'aide de pendules coniques
à boules très lourdes K qui servent à établir le
synchronismeau début et à le maintenir pendant
toute-la durée de la transmission. Le synchro-



nisme entre la rotation des deux cylindres A et B,
tant au poste de départ qu'au poste d'arrivée est
la condition essentielle d'une transmission cor-
recte de la dépêche.

Le cyfindre expé-
diteur A (fig. 203)
est isolant; ladépê-
che écrite à l'avance

sur papier métalli-
que, avec de l'encre
également isolante,
est enroulée autour
de ce cylindre. Une
vis sans fin H placée
à côté, et mise en
mouvement par un
des rouages du mé-
canisme d'horloge-
rie que nous venons
de décrire, entraîne
parallèlementàl'axe
du cylindre A un
chariot armé d'un
pinceau de fils mé-
talliques D et d'un
style C qui frottent continuellement sur ce cy-
lindre et sont isolés l'un de l'autre.

Le style C est en relation constante avec la
terre. Le pôle positif de la pilé est en relation

1

d'une part avec le fil
de ligne et traverse
les électro-aimants
des relais, dont il

sera parlé plus loin
il est en relation
d'autre part avec le
pinceau D et, par
son intermédiaire,
avec le papier mé-
tallique. De sorte
que, la pile de ligne
fonctionnant tou
jours,ladistribution
de son courant va-
riera suivant que le
style C se trouvera
sur une partie du
papier métallique
recouverte par l'en-
cre isolante, c'est-
à-dire sur un- trait
de l'écriture ou du
dessin, ou qu'au
contraire il se trou-
vera sur une partie
non maculée de ce
même papier. Dans
le dernier cas, il

passera par le court circuit formé par le papier
métallique, le style C et la terre; il n'y aura pas
transmission. Dans le premier cas, au contraire,
le court circuit étant rompu par le passage du
style C sur l'encre isolante, le courant s'établira
nécessairement sur le fil de ligne.

L'appareilest combiné de telle sorte qu'àchaque

tour du cylindre A, le chariot conduit par la vis H

avance d'un quart de millimètre, entraînant avec
lui le style G il en résulte que tous les points de

ce cylindreviennent
successivement en
contact avecle style.

Le cylindre récep-
teur B (fig. 203)
porte sur sa surface
une nervure héli-
çoïdale triangulaire,
faisant un tour en-
tier autour de lui,
et frottant conti-
nuellement contre
un tampon J imbibé
d'encre. En avant
et un peu au-des-
sous de l'hélice B,

un châssis métalli-
que G est disposé
de manière à exécu-
ter des mouvements
de bascule de très
faible étendue de

Fig. 203. Cylindre expéditeur.
A Cylindre sur lequel est enroulée la dépêche écrite préalablement sur papier

métallique. H Vis sans fin mettant en mouvement le ohariot S qui
porte le Btyle C et le pinceau D.

hauten bas. Ce châssis, par suite de ces mouve-
ments de bascule, est en contact avec l'hélice ou
s'en sépare. Le papier sur lequel doit se repro-
duire la dépêche est plié sur l'arête de ce châssis,

Fig. 204. Cylindre récepteur.

B Nervure hélicoïdale entourantle cylindre récepteur. G Châssis métallique
but l'arête duquel est entraînéle papier où Be transcrit la dépêche. J* Tampon
imbibé d'encre. B Electro-aimant dont le déplacementdétermine les mou-
vements dn châssis Q. F Aimant permanent en ter d oheval.

et vient par suite,
selon qu'il y a con-
tact ou séparation,
recevoir. ou non une
impressionpar l'en-
cre dont est alimen-
tée l'hélice.

Ce mouvementde
va et vient du châs-
sis G est produit
par un petit électro-
aimant E, dont les
extrémités du bar-
reau de fer doux font
saillie sur la bobine
et sont placées en
face des pôles d'un
aimant permanent
en fer à cheval F.
Lorsque la bobine
de l'électro-aimant
E est traversée par
un courant, les ex-
trémités du barreau
de fer doux pren-
nent des polarités
de même nom que
les.pôles en regard
de l'aimant fixe F;

la bobine repoussée entraîne dans son mouve-
ment le châssis G dont l'arête s'éloignede l'hélice.
Lorsqu'au contraire le courant est interrompu,
l'aimant F attire le barreau de fer doux revenu à
l'état neutre, et lé papier, mis en contact avec
l'hélice, reçoit l'impression d'un point ou d'une
hachure.



Le courant qui dans chaque appareil produit le
mouvementde bascule du châssis provient d'une
pile locale. Cette pile est commandée par un
relais, qui se compose lui-même d'un aimant
permanent fixe et d'un électro-aimant faisant
fonction de palette et est animé par le courant de
ligne.

Enfin, la bande de papier fixée sur l'arête du
châssis G est entraînée elle-même .par un mouve-
ment qui la déplace d'un quart de millimètre
pendant l'évolutioncomplète du cylindre B, c'est-
à-dire, d'une quantité identique à celle dont le
chariot qui porte le style C s'est déplacé par rap-
port au cylindre A.

Ces diverses dispositions expliquées, le fonc-
tionnement de l'appareil est facile à saisir.

Le synchronismeétant bien établi tout d'abord,
supposons que l'on procède à l'envoi d'une dé-
pêche, c'est-à-dire que l'on mette en mouvement
le cylindre A. Tant que le style C frottera sur une
partie non écrite du papier métallique, le courant
passant, ainsi que nous l'avons expliqué, par le
court circuit formé par cette surface, le style C et
la terre, l'appareil récepteur ne fonctionnerapas;
si le style au contraire rencontre un point du
manuscrit, le court circuitétant rompu par l'encre
isolante, le courant passera en entier par le pin-
ceau D, le fil de ligne et les électro-aimants des
relais; les palettes des deux relais brusquement
repoussées rompront les circuits despileslocales;
les bobines E attirées relèveront l'arête du châs-
sis G et amèneront le papier au contactde l'hélice
qui y tracera une hachure.

Au bout d'un tour entier du cylindre expédi-
teur A le cylindre récepteur B aura lui-même
accompli son évolution, et le point reproducteur
offert par l'hélice B sera revenu exactement à la
position où il avait tracé une première hachure.
Le style C entraîné par le chariot se sera déplacé
d'un quart de millimètre, la bande de papier fixée
au châssis G auraété entraînée de la même quan-
tité. En un mot, chaque hachure tracée par
l'hélice sera symétrique aux points du manuscrit
rencontrés successivement par le style C sur le
cylindre A, et l'ensemble des hachures sera un
fac simile de ce manuscrit.

Si l'on considère qu'au lieu de traces produites
sur une bande de papier, on peut obtenir que les
styles traceurs des appareils précédents mettent
en mouvementdes burins munig de diamants,. On

comprend aisément qu'il soit possible de repro-
duire des dessins par la gravure et même de les
présenter dans telle proportion qu'il convient. Le
problèmedevient même plus facile dans sa solu-
tion mécanique, car l'une des grandes difficultés
de là télégraphie autographique, est le synchro-
nisme de marche que les deux appareils en cor-
respondancedoiventposséder,et ce synchronisme
au lieu d'être obtenu par des moyens électriques,
peut être alors produit directementpar des moyens
mécaniques,puisque la planche gravée peut être
placée à côté du modèle à graver. Nous verrons à
l'article des applications de l'électricité plusieurs
modèles de machines de ce genre imaginés par
M. ÉlieGaiffe.

AUTOLABE. T. techn. PinOèqui 96 fertile d'elle-
même par l'élasticité de ses branches.

AUTOMATE. Machine qui, par l'effet d'un mé-
canisme caché, reproduit les mouvements des
corps animés; l'automate se nomme androide,
lorsqu'il a pour butd'imiter l'homme et quelques-
unes de ses actions. Un ressort d'acier agissant
sur des rouages, des leviers, des chaînettes de
renvoi, constituent le pouvoir moteur de ce genre
de machinés qui se montent comme une horloge.

On peut ranger les automates dans trois fa-
milles 1° ceux dont quelques-uns se meuvent
par l'action d'une force intérieure invisible;
2° ceux qui exécutent les fonctions vitales, telles
que la respiration et la digestion; 3° enfin ceux
qui imitent le chant des oiseaux ou qui jouent
d'un instrument quelconque. Cette dernière fa-
mille est la seule sur laquelle s'exercent nos mé-
caniciens nous en parlerons après avoir exposé
l'historique des automates les plus célèbres ap-
partenant aux deux autres catégories.

Les anciens ont cherché à reproduire les mouve-
ments des êtres animés, mais il est difficile de remonter
au delà du xne siècle pour trouver des exemplés ou des
essais de machines ayant quelque rapport avec les auto-
mates les premiers progrès de l'horlogerieont bien pro-
voqué iacréation de quelques mécanismes ingénieùx, entre
autres les horloges de Strasbourg,du Lubecket dePrague,
mais les véritablesautomates ne da'ènt réellementque du
xvm° siècle: cependant quelques auteurs du moyen âge
nous ont donné la description de diverses machines que
nous allons mentionner, quoiqu'elles nous paraissent
appartenir au monde de la fable.

Gervais, chancelier d'Othon III, dans son livre inti-
tulé Ocia imperdloris, nous annonce qu'un évèque de
NapleSj « fit construire une mouche d'airain qu'il plaça
sur l'une des portes de la ville, et que cette mouche méca-
nique, dressée comme un chien de berger, empêcha
qu'aucune autre mouche n'entrât dans Naples; si bien
que pendant huit ans, grâce à l'activitéde cette ingénieuse
machine, les viandes déposées dans les boucheries ne se
Corrompirent jamais. »

FrançoisPicus rapporte que, « RogerBacon et Thomas
Bungey, son frère en religion, forgèrent, pendant sept
ans, une tète d'airain qui devait parler, mais lorsque la
tête parla) les deux moines ne l'entendirent pas parce
qu'ils étaient occupés à toute autre chose. »

Tortat; dans ses Commentaires sur l'Enode, dit qu'Al-
bert-lo-Grand (xiu° siècle) construisitun homme d'airain
doue du mouvement et de la parole qui, placé derrière la
porte de la cellule du savant,ouvraitaux visiteurs,les sa-
illait et lés accueillait par quelques mots; cette machine
odùtf iblia si bien a établir la réputation de sorcier d'Al-
foerUe-Grand, que saint Thomas d'Aquin la brisa, la
prenant pour une œuvre du diable.

Au xvm0 siècle siècle, Vaucanson,qui. fut un mécani-
cien de génie, excita au plus haut point la curiositéet
l'admiration publiques. Dans un mémoire adressé à l'Aca-
démie des sciences, en 1738, il donna une savante des-
cription de son Joueurde flûte. C'était une statue de bois
copiée sur le Faune en marbre de Coysevox exécutant
douze airs différents sur la flûte traversière et pour
laquelle, dit Fontenelle,dans son rapport, « l'auteur av ai;
su employer des moyens simples et nouveaux, tant poui
donner aux doigts de cette figure les mouvements néce b-
saires, que pour modifier le vent qui entre dans la flûte,
en augmentant ou diminuant sa vitesse suivant les diffé-
rents tons, en variant la disposition des lèvres et faisantt
mouvoir une soupape qui fait les fonctions de la langue.»
A la même époque il présenta au public un Joueur de



tafnbouriri et un Canard, artificiel.Ce dernier automate
pffrait non seulement une- imitation parfaite de tous les
mouvements de l'animal,mais encore il nageait,mangeait,
digérait et rejetait par les voies ordinaires, les produits
de la digestion.'

L'illustre mécanicien ,.qui" avait minutieusement décrit
ses divers automates, avait été moins explicite au sujet
de son canard, et il mourut en emportantle secretde cette
digestion phénoménale. Cette mystérieuse opération fut
restée inexplicable sans un hasard qui mit l'automate
entre les mains d'un autre célèbre mécanicien Robert
Houdin.

Après avoir émerveillé l'Europe, les œuvres de Vau-
canson, furent dispersées; le curieux canard lui-même
était relégué à Berlin dans un grenier lorsqu'il fut acheté
par un mécanicien nommé Georges Tiets qui, après
l'avoir mis en état, l'exposaau Palais-Royal, en1 1844.
Pendant cette Exposition, l'une des ailes se détraqua et
Robert Houdin fut chargé de la réparer. L'habile artiste
raconte ainsi dans ses Confidences, cette digestion prodi-
gieuse qui n'était qu'une très habile mystification. « On
présentait à l'animalun vase dans lequel était de la graine
baignant dans l'eau. Le mouvement que faisait le bec en
barbotant, divisait la nourriture et facilitait son introduc-
tion dans un tuyau placé sous le bec inférieurdu canard
l'eau et la graine, ainsi aspirées, lombaient dans une
boîte placée sous le ventre de l'automate, laquelle boîte
se vidait toutes les trois ou quatre séances. L'évacuation
était chose préparée à-l'avance; une espèce de bouillie,
composée de mie de pain colorée de vert, était poussée
par un corps de pompe et soigneusementreçue sur un
plateau d'argent, comme produit d'une digestion artifi-
cfelle. » Le génie de Vaucanson enfanta' encore
d'autres automates, notamment une Veilleuseet un Aspic.
Quelque temps avant sa mort (1782), il fit exécuterune
chalne sans fin qui porte son nom, et qui trouve aujour-
d'hui dans l'industrie d'utiles et importantes applications.
r– V. Chaîne

Le succès retentissant des œuvres de cet illustre inven-
teur provoqua la création d'autres pièces mécaniques du
même genre; parmi ces dernières, nous citerons V Écri-
vain, du viennois Frédéric de Knaus (1760), et la Jeune
fille au clavecin, des frères Droz, de la Ohaux-de-Fonds
(1783).

Le fameux Joueur d'échecs, de Kempelen, dont on vit
un spécimen à l'Ambigu, en 1868, lors des représenta-
tions de la Czarine, était une pièce mécanique merveil-
leuse, mais non pointun automate.Le lecteur va en-juger.
Ce pseudo-automate représentait un Turc de grandeur
naturelle, assis derrière un coffre en forme de commode
monté sur des roulettes; sur le dessus de ce coffre et au
centre se trouvait un échiquier.Avant de commencer une
partie avec l'amateur qui se présentait, Kempelen, pour
démontrerau public que. personne n'était caché dans le
coffre, ouvrait l'une après l'autre les portes pratiquées
des deux côtés du coffre, en laissant un certain temps
entre chaque opération; on ne voyait, en effet, que les
ressorts, les cylindres, les rouagesde la machine; puis il
levait la robe du Turc afin que l'on pût voir aussi l'inté-
rieur du corps enfin il introduisaitune clef dans le mé-
canismeet l'on entendait le grondementdes rouages d'une
horloge que l'on monte'. La partiecommençait et le Turc
gagnait toujours. Voici la vérité sur ce joueur d'échecs.

En 1776, un officier polonais, nommé Worousky,com-
promis dans une insurrection,se réfugia blessé, chez un
docteur qui dut lui couper les deux jambes à la même
époque Kempelen vint visiter le médecin et touché de
l'infortune du proscrit, il chercha un moyen de lui faire
gagner la frontière. Worousky était, aux échecs, d'une
habileté extraordinaire, Kempelen mit ce talent à profit
et il construisit sa machine, de telle façon que l'officier
pouvait se blottir dans le buffet pendant que le public
examinait le corps du Turc et dans celui-ci quand on

regardait le mécanisme; le bruit que faisait le; montage
de la machine couvrait celui des mouvements de Wo-
rousky.

Les savantes combinaisons du Joueur d'échecs émer-
veillèrent les plus forts joueurs de l'époque son succés
fut si retentissant"que l'impératrice Catherine II qui se
piquait d'une grande habileté aux échecs', manda à
Saint-Pétersbourg Kempelen et son automate. L'intré-
pide officier dont la tête était mise à prix se rendit à
l'ordre de la redoutable czarine qui fut complètement
battue par le proscrit. On raconte même que Catherine
s'étant permis quelques tricheries, le Turc impatienté
renversa vivement toutes les pièces sur l'échiquier- et
aussitôt le bruit d'un rouage qui marchait constamment
pendant la partie, cessa de se faire entendre.La machiné
s'arrêta comme si elle était subitement détraquée. Le
joueur d'echecs quitta Saint-Pétersbourget quelques
mois après, Worousky, hors des frontières de la Russie,
était sauvé. Plus tard, la machinechangeade propriétaire,
parcourut l'Europe et l'Amérique, niais l'on suppose que
Worousky céda le corps du Turc à un autre joueur, car
le succès en Amérique fut discuté.

De nos jours, Robert Houdin père, aux Confidences
duquel nous avons emprunté la plupart des détails qui
précèdent,a construit plusieurs machines remarquables,
entre autres l'Escamoteur chinois, le Danseur de corde,
Auriol et Debureau, l'Oranger mystérieux,un Vase de
fleurs, dont le bouquetfleuritinstantanémentet sur lequel
vient se percher un oiseau qui chante; un Voltigeurqui
fait sur le trapèze les exercices les plus. périlleux;1 le
Pâtissier qui distribue des gâteaux et des liqueurs aux
spectateurs; mais quelques-unes de çes.piècesmécaniques
ont été créées pour son théâtre et ne sont point de véri-
tables automates; elles agissent, soit par l'électricité, soit
au moyen de ficelles invisibles manœuvrées par quelqu'un
qui se tient dans la coulisse. L'automate le plus étonnant
qu'ait construitle célèbreartiste fut son Écrivain dessina-
teur. C'était un petit marquis Louis XV, haut de 30 cen-
timètres environ, assis devant une table placée sur un
socle contenant diverses tablettes sur lesquellesétaient
gravées une douzaine de questions quelqu'un choisissait
une de ces questions et le petit automate y répondait sur
une feuille de papier, par un dessin, un nombre ou une
phrase; ainsi sur la demande Quelle est l'emblème de la
fidélité? il dessinait une levrette. Quel est ton créateur?
il écrivait Robert Houdin, en imitant la signature de
l'artiste, etc. On doit aussi à M. Robert-Houdin fils, la
construction d'un nouvel automate qui, sous le nom de
Sophos, émerveille les spectateurs par sa façon très
remarquablede jouer aux dominos.

Nous ne ferons qu'indiquer les instrumentistes
dont le mécanisme est le même que celui des
boîtes à musique, c'est-à-dire 'un cylindre noté,
pour arriver aux Oiseaux chanteurs, qu'on' a pu
admireràl'Expositionde 1878,et quiappartiennent
à la troisième catégorie que nous avons établie
plus haut; ces petits automates sont certainement
les plus intéressants que l'industrie moderne ait
produits. C'èst à M. Bontemps que revient te mé-
rite d'avoirobtenul'intermittence dans le chant et
une imitation parfaite des mélodies brillantes du
rossignol,du canari et autresespèces. Nous allons
voir par quel ingénieux moyen il arrive à cette
reproduction, non seulement du chant, mais en-
core de quelques-uns des mouvements naturels
de ces petits oiseaux.

L'oiseau est renfermé dans une cage que sup-
porte une boîte où se trouve un mouvement
d'horlogerie qui sert de moteur; celui-ci fait
tourner une roue munie"à- son pourtour d'une



série de crans espacés de façon à produire sur les
coups de piston du sifflet les diverses modulations
du chant, de sorte que les notes sont longues ou
brèves, tenues ou piquées, selon que tes crans
sont larges ou étroits; en outre, l'axe de cette
roue porte une série plus ou moins grande d'ex-
centriques sur lesquels s'appuient des touches
fixées à l'extrémité de leviers destinés à produire
'1

légende, ce mécanisme très simple qui ne se
complique que par la multiplication des divers
mouvementsà reproduire; ce qui nécessite alors
un plus grand nombre de leviers d'excentriques
ou de roues à crans, suivant la nature de l'animal
à imiter.

Quand nn songe aux savantes combinaisons,
aux sacrifices qu'il a fallu faire, pour construire
la plupart de ces automates dont nous venons de
parler, on se demande si le résultatétait bien pro-
portionnéà tant d'efforts; assurément non, les ma-
chines qui ont étonnéle monde par leurs mervcil-

les divers mouve-
ments de la tête
et .du corps; ce
même axe porte à
son autre extrémi-
té, invisible sur
notre dessin, un
autre excentrique
qui, toujours à
l'aide d'un levier,
actionne le souf-
flet et provoque,
par le jeu du sif-
flet, la reproduc-
tion des sons mo-
dulés. Le couver-
cle supérieur du
soufflet reçoit un
système de res-
sorts qui ont pour
but 1° d'éviter
un traînement du
dernier son (effet
qui se produit
quand on lâche
la manivelle de
l'orgue de barba-
rie) en arrêtant le
piston lorsque l'ar-
rêt du mouvement
moteur fait retom-
ber le soufflet; 2°
au moyen d'une
petite soupapequi
fait office d'âme,
et qui est placée
au bout du cou-
vercle, de laisser
partir immédiate-
ment tout ce qui
reste d'air dans
l'intérieur du souf-
flet. On peutsuivre
sur la figure 205,
à l'aide de sa

Fig. 205. Oiseau chanteur.
A Corp3 de l'oiseau. B Tête. C Beo. D Levier manœuvrantle bec et la qnene.

SE Fils métalliques recevant leur mouvement des leviers L L et manœuvrant
l'nn le beo et la qnene, l'antre la tête pour la faire tourner & droite on A gauche.
K Ezoe.t~iq.oqui et n le. 1.,i.~ L L. P Tige qui, prK Excentriquequi met en mouvement les levier" L L une verticale qui, par
l'intermédiaire de la tige horizontale G, met en monvement nno soupapo intérieure
du soufflet 0 en produisant les diverses modulations A imiter. H Emplacementde
cette soupape dans le soufflet. Tige verticale mettant en mouvement lo piston
du sifflet M Orifice d'aspiration du sifflet. JVT Réservoir du soufflet. P Eoue
à crans, simple, double on triple suivant les effets h obtenir. R Piston dn Bifflet.

implique toujours la spontanéité, la possibilité
de se mouvoir, de s'arrêter, de se remettre en
marche, la l'acuité de remplir ou de cesser tel ou
tel rôle auquel l'organe est spécialement destiné.
Quelques exemples pris au hasard préciseront co
qu'on entend en mécanique par un organe auto-
matique. Le casse-fil des métiers à tisser produit
spontanémentl'arrêtcomplet du métier dès qu'unn
seul fil vient à casser Dans un autre ordre d'ap-
plications, certains freins automatiques, employés
pour les cheminsde fer, déterminentd'eux-mêmes
l'arrêt du train lorsque la vitesse dépasse une

leux organesont eu uri succès de curiosité,et puis,
rien! Si Vaucanson eût appliqué son génie au
progrès de la mécanique industrielle, quelles
forces n'eût-il pas créées? Quels services n'eût-ii
pas rendus à l'humanité?

Nous aurons à étudier ailleurs une autre séria
de petits automates dont la fabrication semblait
être ie monopole de la Forêt-Noire et des environs

de Nuremberg,
mais que Paris
commence à pro-
duire avec ce ca-
chet particulier
qui est sa marque
distinctive. V.
JOUETS AUTOMATI-

QUES.

AUTOMATIQUE.
T. techn. Cette
qualification s'ap-
plique en mécani-
que aux organes
ou mouvementsde
machinesqui rem-
plissentleursfonc-
tions sans aucune
intervention de la
volonté ni de la
main de l'homme.

Les mouve-
ments automati-
ques se présentent
sous une grande
variété de formes
et d'applications
qu'il serait super-
flu d'énumérer ici:
chacune d'elles
trouvera naturel-
lement sa place
dans la descrip-
tion de l'appareil
mécanique au
fonctionnement
duquel elle con-
court.

L'idée qu'on at-
tache au mot au-
tomatique em-
brasse un grand
nombre d'actions
différentes elle



limite normale. Dans les mines, le parachute au-
tomatique s'ouvre instantanémenten cas de rup-
ture du câble' et prévientainsi la chute de la benne
dans le puits d'extraction.

Les moyens employés pour produire et régler
les mouvements ou les effets automatiques va-
rient avec le genre d'applications que l'on a en
vue. Les uns reposent sur des combinaisons mé-
caniques plus ou moins ingénieuses, plus ou
moins complexes; d'autres sont basés sur l'em-
ploi d'agents physiques, tels que la pesanteur, la
dilatation des corps, etc., etc.

Parmi les agents physiques que l'homme peut
utiliser pour obtenir des effets automatiques,
l'électri.cité est assurément son plus précieux
auxiliaire.

Les appareils automatiques dont l'électricitéest
le principe moteur sont très nombreux, et les
enregistreurs météorologiques en sont les types
les plus intéressants. On les emploie aujourd'hui
avec beaucoup de succès dans la télégraphie, et
ce sont eux qui fournissent les transmissions les
plus rapides. Nous en parlerons longuement à
l'article Télégraphie. Mais pour qu'on puisse dès
à présent s'en faire une idée, il nous suffira de
dire que les doigts de l'employétélégraphistesont
remplacés dans ces sortes de télégraphes par un
mécanismesemblableà celui des boîtes à musique
ou des métiers Jacquart. La dépêche se trouve
composée d'avance sur une sorte de composteur
ou sur une bande de papier; et en introduisant
l'une ou l'autre de ces pièces dans le transmet-
teur télégraphique qui est combiné en consé-
quence, on obtient le nombre d'émissions et
d'interruptions de courants nécessaire pour re-
produire cette dépêche sur le récepteur; soit par
des traces à l'encre disposées dans le système
alphabétique de Morse, soit par des impressions
en caractères romains, soit par des traces électro-
chimiques.

Le plus parfait des télégraphes automatiquesde
ce genre est celui de M. Wheatstone qui trans-
met cent vingt dépêches à l'heure. Aujourd'huila
plupart des observations scientifiques de longue
haleine se font au moyen d'appareils enregis-
treurs automatiques. Ainsi les variations de la
température, de la pressionbarométrique de l'hu-
midité, des courants d'air atmosphériques sont
indiqués d'une manière continue sur une feuille
de papier par des appareils automatiques.

Les mesures de vitesse très grande, la consta-
tation de la marche plus ou moins régulière de
machines de précisions'obtiennent égalementpar
des moyens analogues. On peut encore obtenir
avec des appareils automatiques des effets méca-
niques particuliers; ainsi on peut faire en sorte
que la température d'un appartement soit main-
tenue à un degré voulu au moyen d'un appareil
automatique qui ouvre ou ferme des bouches de
chaleur sous la seule influence de l'élévation ou
de l'abaissement de' la colonne'merétirielle d'un
thermomètre.

On peut, au moyen d'appareils électriques,être
averti automatiquement quand la pression du gaz
devient trop grande aux becs de gaz d'un apparte-

ment, ou bien encore quand le niveau de l'eaudans
des réservoirsd'alimentation est trop ou pas assez
élevé. Les compteurs électro-chronométriquesqui
transmettentélectriquement l'heure dans les dif-
férents quartiers d'une ville, sont encore des
appareils automatiques, aussi bien que certains
systèmes d'électro-sémaphoresqui permettent à
ceux qui les font fonctionner d'être assurés que
leur signal est arrivé à destination. Les moyens
automatiques sont aujourd'hui perpétuellement
mis en usage, surtout depuis que l'électricité a
permis de les appliquer à distance. Nous aurons
occasion d'en parler à maintes reprises dans le
cours de cet ouvrage.

On a quelquefoissubstitué au mot automatique
le mot automoteur en l'affectant spécialement à
une fonction mécanique à remplir. Ainsi, par
exemple, le sifflet automoteur de M. Lartigue
appliqué aujourd'hui sur les locomotives du che-
min de fer du Nord, n'est qu'un appareil qui
fonctionne automatiquement sous l'influence du
signa] d'arrêt envoyé de la station vers laquelle
la locomotive s'avance et qui a été transmis au
mât de signaux qui la précède. Quand le disque à'
signaux est à l'arrêt, un interrupteur que ren-
contre la locomobile en passant devant le mât de
signaux est mis en jeu et ferme un courant élec-
trique à travers le sifflet automoteur qui se met à
siffler. Quand au contraire le disque à signaux
n'est pas à l'arrêt, l'interrupteur ne peut fermer
le courant, et le sifflet reste inactif. Ce système
est donc bien automatique. T. n. M.

AUTOMATISTE ou AUTOMATURGE. Celui qui
fait des automates.

AUTOMÈTRE. Instrumentqui sert à faire les
opérations de levée de plans et de nivellement.

"AUTOMNE.Myth. Saison de l'année que l'on repré-
iente sous les traits d'un jeune homme tenant d'unemain
me corbeille.de fruits, et de l'autre caressant un chien.
On lui donne aussi la figure d'une femme aux formes
opulentes, parce que selon les poètes, l'automneest t'âge
viril de l'année, elle est alors eouronnee de pampres,
d'une main elle tient une grappe de raisin et son bras est
chargé d'une corne d'abondancepleine de fruits. Le parc
de Versailles possède une slatue de marbre représentant
l'Automne sous les traits de Bacchus; il tient une coupe
de la main gauche et une corbeille de raisin est à ses
pieds. Cette statue est due au ciseau de Regnaudin.

AUTOMOBILE. T. de mécan. Qui se meut de
soi-même. Il Barrage automobile. -V. BARRAGE.

AUTOMOTEUR. T. de mécan. Qui se meut de
soi-même, qui.puise en soi-même le mouvement
nécessaire. Dans les mines, on établit des che-
mins de fer sur des plans inclinés ou plans
automoteurs sur lesquels, par la force naturelle de
la pesanteur, les wagons transportentles produits
de l'extraction.

ÀUTONOMÈTRE.Instrumentqui sert à prendre
soi-mêmela mesure de ses propres vêtements.

AUTRICHE-HONGRIE. L'Exposition de cette nation
était, en 1878, sous la protection de S..A. R. l'archiduc
Charles-Louis. Déjà, en 1873, il nous avait été permis
d'api>réeier les rares aptitudes de ce prince éclairé qui



sut donner à l'Exposition de Vienne un caractère de
grandeur incontestable; nous avons retrouvé à Paris la
marquede sa puissanteindividualité.En mettant l'Expo-
sition de l'Autriche-Hongrie sous la protection de son
frère, l'empereur François-Joseph ne pouvait donner un
plus haut témoignage de sympathieà la France.

Soucieux de respecter l'autonomie de chacune des deux
parties de la monarchie, le gouvernement avait créé deux
commissions distinctes, sous la présidence, à Paris, de
S. E. le comte Wimpffen, ambassadeur de l'Autriche-
Hongrie en France. Il avait nommé, commissaires géné-
taux, pour l'Autriche M. le Dr Emile Hornig,conseiller
impérial, et M. Antonio de Pretis-Cagnodo,conseillerde
section au ministèreI. R. de l'agricultureà Vienne; pour
la Hongrie: M. Frédéric de Harkanyi, député au Reichs-
rath et vice-président de la commission royale hongroise.

STATISTIQUE ET INDUSTRIES. Les deux États ont publié
leurs catalogues respectifs; nous empruntons à chacun
d'eux les détails statistiquesintéressants qu'ils nous four-
nissent, en nous attachant plus particulièrement à faire
ressortir l'importanceindustrielle de la monarchie aus-
tro-hongroise.

Les deux territoires de l'Autriche-Hongrie,réunis sousa
le sceptre de S. M. l'empereur François-Joseph par des
institutions communes, renferment une population de
plus de 37 millions d'habitants. Au 31 décembre 1869, le
nombredes habitants de l'Autriche était de 20,394,980
celui de la Hongriede. 15.904,435soit. 35,504,435
mais en tenantcompte de l'accroissementqui s'est produit
entre les recensementsde 1857 et 1869, on évalue que la
population, en 1877, était de. 21,752,000habitants
pour l'Autriche, etde. 15,666,900 habitants

pour la Hongrie, soit un total de 37,418,000habitants
pour l'empire.

L'agriculture et la sylviculture occupent le premier
rang dans l'ensembledes travaux de ce pays et procurent
au trésor ses plus grands revenus; cependant l'industrie
autrichienne a fait, en ces dernières années, de si no-
tables progrès qu'elle deviendrapromptementune source
de nouvelles richesses pour cette partie de l'empire. Les
conditions climatériqueset la fertilité du sol donnent à la
culture des céréales une importanceconsidérable; l'abon-
dance du rendement,dans les bonnes années, permetune
exportation qui s'élève à 9,086,000 quintaux métriques
(annéemoyenne) pour la Hongrieseulement. L'élevage du
bétail se fait principalementen Hongrie,grâceà l'étendue
et à l'excellencede ses pâturages; la propagationde la
race chevaline a été beaucoup améliorée par le croise-
ment des étalons pur-sang anglais et arabes, et l'espèce
ovine produit une laine supérieure qui constitueun des
principauxarticles d'exportation.

L'industrie métallurgiqueet minière prend chaquejour
plus d'extension et tend énergiquementà surmonter les
difficultés d'exploitation.Les produits exposés attestaient
qu'aucun pays ne peut offrir une plus grande richesse,
une plus nombreuse variété de minerais et de métaux.
On extrait l'or en assez grandes quantités en Hongrieet
en Transylvanie; en 1876, elles ont fourni 1,890 kilo-
grammessur les 1,904 kilogrammes recueillis par la mo-
narchie entière: dans la même année, la production de
l'argent a atteint 22,784 kilogrammes en Hongrie et
23,750 en Bohême.

La production de la fonte brute, inférieure aux exi-
gences de la consommation, s'est élevée
En 1876 à 2,730,458 quintaux métriques en Autriche

et à 1,273,793 en Hongrie

Ensemble 4,004,251 pour la monarchie.
Les mines de houilles et de lignitesqui ne produisaient,

en 1860, que 34,900 milliers de quintaux métriquesont
donné, en 1876, un total de 133,900 milliers pour l'em-

pire. C'est la Bohême qui fournit le plus fort contingent
avec 57 0/0 de la production totale.

Parmi les autres minéraux extraits de l'Autriche-
Hongrie, nous relevons les chiffres suivants en quintaux
métriques cuivre brut, 14,670; plomb et litharge,99,483
zinc, 45,460; manganèse,74,735; graphite, 127,171 pé-
trole, 30,310; sans compter l'étain, le soufre, l'alun, l'ar-
senic, etc.

Le nombre des ouvriers employés aux mines, hauts-
fourneaux et salines s'élevaient, en 1876, à 102,824 en
Autriche, et à 44,383 en Hongrie,soit un total de 147,207
pour l'empire.

Outre les industries manuellesqui sont les plus nom-.
breuses en Hongrie, les industries agricoles, comme
celle des moulins à farine, les raffineries de sucre et les
distilleries ont' une certaine importance. On compte
28,000 moulins qui produisent un excédant de farines
expédiées à l'étranger les autresbranchesde fabrication
de cet Etat, susceptibles d'être signalées,sont la verrerie,
la céramiqueet la papeterie..

L'initiative et l'intelligence des industriels de l'Au-
triche, secondantles efforts du gouvernement,ont donné
une vive impulsion à l'activiténationaleet il suffit d'avoir
étudié de près la dernière Exposition pour voir combien,
dans ce pays, on a poussé loin l'habileté dans tous les
procédés de fabrication. Vienne, capitale de l'empire,est
le centre d'une contrée florissante qui compte un grand
nombre de fabriques de soieries, de tissus de fil et de
coton, de papeterie, du cuir et ses applicationsmultiples,
de machines diverses, de bière et de cet « article de
Vienne » concurrentae l' « article de Paris. »

Par la configuration de son sol, ses conditions hydro-
graphiques, la variété de ses matières premières et
l'abondancede ses houilles, la Bohème joue le plus grand
rôle dans l'industrie de l'empire la cristallerie, la céra-
mique, les tissus, la papeterie, le sucre, la bière, la mé-
tallurgie et les produits chimiques occupent de nombreux
districts dont elles enrichissent les laborieusespopula-
tions; les industries textiles, notamment la soie, la
métallurgie, la brasserie, la céramique, la tannerie et la
fabricationdu sucre atteignent un grand développement
en Moravie et en Silésie. On compte en Bohème 143
verreries, 25 fabriques de porcelaines, 52 fabriques de
papier et 32 moulins à papier. L'industrie de la laine
cardée et peignée, comptait, en 1875, dans différentes
contrées de l'Autriche, 533,694 broches, 1,906 métiers
mécaniques et 22,000 métiersà la main pour le fil cardé;
et 77,410 broches, 4,424 métiers mécaniques et 13,704
métiers à la main pour la laine peignée et les tissus; le
coton employait 1,497,333 broches, 22,877 métiers méca-
niques et ua,000 métiers à la main (la Bohéme entre pour
plus de la moitié dans ces chiffres); le lin utilisait (1875)
398,009 broches, 500 métiers mécaniques et 60,000 métiers
à la main; enfin la soie 110,722 broches, 700 métiers
mécaniques et 7,800 métiers à la main. La même année,
on comptait 31,548 moulins et2t3 fabriques de sucre. En
1875-76, l'industrie de la bière, si prospère en Autriche
était exercée dans 2,249 brasseries et 65,292 distilleries
d'eau-de-vieétaient en activité.

Depuis dix ans le chiffre des importationset exporta-
tions s'est élevé progressivement;ainsi, en 1876, l'impor-
tationen marchandises étaitDe. 534,278,000 florins (1)
En métauxprécieux. 35,329,000

569,607 ;000 florins. 569,607,000

En 1868,' les marchandises importées ont
étéde 387,400,000 florins

Métaux précieux 33,100,000
420,500,000florins. 420,500,000

Différence en fav.eur de 1876 149,107,000

(1) Lo florin autrichien vant environ 9 fr. 40 de notre monnaie.



Les exportationsont suivi la même marche ascension-
nelle en 187G, les marchandisesexportéesont étéUe 595,228,000 florins
Les métaux précieux. 30,929,000

626,157,000 florins. 626,157,000

En 1868, le chiffre des exportations enmarchandises s'était élevé

Ai i 428,900,000 florins
En métaux précieux à. 38,900,000

467,800,000 florins. 467,800,000
Différence en faveur de 1876. 158,357,000

En 1877, le chiffre des marchandises seules donneà
l'importation, 574,200,000 florins; à l'exportation
656,700,000florins sans compter les métaux précieux.

Au l" janvier1878, la longueur totale des vdies ferrées
était de 17,984 kilomètras sur le territoire austro-hon-
grois, qui comptait, en outre, 93,600 kil. 2 de routes, et
9,063 kil. 7 de voies fluviales.

Par ce qui précède, et malgré les parties importantesde
la statistique générale qne nous devons omettre, on voit
que les peuples de l'Autriche-Hongrie, en se groupant
avec patriotismeautour d'un souverainqui veut sa patrie
grande et forte, concourent brillamment aux efforts de
l'Europe travailleuse et pacifique, et qu'en 1878 comme
en 1873, ils sont au premier rang dans ces luttes fécondes
pour le progrès et la civilisation.

L'Autriche seule a envoyé à l'Exposition 2,031 expo-
sants répartis ainsi 126 aux Beaux-Arts, 1858 pour les
autres groupes et 47 à l'Exposition des sciences anthropo-
logiques.

Toutes les branches de l'enseignementfiguraientavec
honneur au Champ-de-Mars; le ministère de l'instruction
publique, les écoles et les musées industriels avaient
envoyé leurs matériels et leurs moyens d'enseignement,
des travaux exécutés par les élèves dés deux sexes dans
lés différentes écoles et aussi des plans et des programmes
sur les jardins d'enfants, cette admirable création de
Frédéric Frcebel. Notrecommissariatgénéralqui n'a rien
innové en 1878, de peur de rappeler 1867, aurait bien dû
emprunterà l'expositionde Vienne l'idée si heureusedu
Pavillon du petit enfant. N'y avait-il pas là de belles
études comparativesà faire sur les moyens qu'emploicnt
les peuples civilisés pour former et développerl'intelli-
gence confuse de l'enfant?

L'enseignement supérieur était représenté par les
grandes institutionsdu pays, l'Académie I. R. des Beaux-
Arts, les Ministèresde l'Agriculture et de l'instruction
publique, la Commission des monuments historiques et
artistiques et le Musée des arts appliqués à l'industrie,
avec ses modèles et ses travaux d'élèves. C'est encore à
l'initiative de l'empereur, que l'Autriche doit la création
de ce musée, qui a pour but de développer et d'encou-
rager l'applicationde la science et de l'art à l'industrie;
on y trouve des collections d'objets d'art, unebibliothèque
et une collection d'estampes, des moulages en plâtre, un
atelier photographique,etc.

Le meuble ordinaire l'emportecomme importance de
fabricationsur l'ébénisterie d'art et le bois courbé prin-
cipalementest devenu, en Autriche, une industrieconsi-
dérable. Deux maisons,occupant environ 8,000 ouvriers,
fabriquentces meubles en bois courbé dont l'élégance,la
solidité et le bon marché sont aujourd'hui appréciés en
France et ailleurs. L'invention en est due à Michàèl
Thonet qui fit les premiers essais en 1835, mais ce n'est
que depuis l'Expositionde Londres, en 1851, ou il eut un
grand succès, que ce meuble est devenu d'un usageuni-
versel aujourd'hui, les frères Thonet, succédantà leur
père, fabriquent journellement 1,700 chaises et 400
meubles de fantaisie. MM. Kohnont egalement plusieurs
usines, produisant le meuble en bois courbé et le meuble

d'art; les 10,000 meubles qui sortent chaque semaine de
leurs ateliers sont, dans une proportionde 90 0/0, destinés
àl'exportation.

Dans le groupe de l'habillement, nous avons retrouvé
une industrie qui est passée de France en Bohême c'est
celle du fez des mahométans.On raconté que lorsque les
Français, sous NapoléonI", pénétrèrent à Strakonitz;un
soldat, ancien ouvrierde l'une des plus grandes fabriques
françaises de calottes grecques, fut logé chez un bonne-
tier, et qu'il enseigna à celui-ci la fabrication des fez et
les meilleurs procédés de teinture..Ce soldat, sans s'en
douter, a doté la Bohême d'une industrie importante;
aujourd'hui tout l'Orient est tributaire'de l'Autriche pour
cet article.Deux manufacturiersde Strakonitz; MM. Fûrth
Wolf et C1» et les frères Weil ont, en quelque sorte,
monopolisé cette industrie. Chacuned'elles occupeenviron
1,000 ouvriers et produit plus de deux millions de fez
par an.

La formation en vastes associations des différentes
mines et fonderiesde la Bohêmeet des Alpes a donné une
vive impulsionà l'industrie métallurgiquede l'Autriche;
quelques-unes de ces grandes entreprisesont envoyé dés
spécimens de leurs produits. Les aciéries de Eibiswald
exposaientleurs ressorts, lames de scie, essieux, etc., en
acier fondu au creuset dans le four Siemens les usines
de Innerberg, les plus considérablespeut-être de l'em-
pire, ont soumis leurs échantillons de minerais, leurs
fers, leurs aciers, etc. M. Mayr, baron de Melnhof,
l'un des plus grands métallurgistesde l'Autriche exposait
le graphite de ses mines; le prince de Schwarzenberg,
que nous avons retrouvé dans plusieurs classes, nous
avait envoyé le graphite de ses mines de Schwàrtzbach,
exploitées depuis 1812; les mines de Mitterbergavaient
une exposition de leur cuivredont ils exportentannuelle-
ment 3,500 quintaux métriques. Kladno, en Bohême,
siège de la Société des chemins de fer de l'État, qui pos-
sède six hauts-fourneaux et qui emploie 3,000 ouvriers,
était représenté au Champ-de-Marspar des tableauxde
son exploitation'de charbonnages dont la valeur atteint
2,000,000de florins et par des albums de dessins, de ma-
chines la grande Société de Wordernberg-Kœflach à
laquelle appartient un puissant dépôt dé bois fossiles et
plusieurs hauts-fourneaux, nous a montré ses articles
laminés et forgés enfin les houillèresd'Ostrau-Karwin
nous ont fait connaître leur importancepar des tableaux
statistiques,des vues et des plans.

Le princeSchwarzenberg,qui est aussiun haut baron de
l'industrie, se trouvait aux exploitations forestières avec
ses bois de construction,pour instruments de musique,
pourboissellerie,etc. nous y avonsvu égalementles expo-
sitions du prince de Liechtenstein, prince Colloredo-
Mannsfeld, comte Wladimir, baron de Rothschild, etc.
La noblesse n'est pas inactive en Autriche.

La Hongrie, nous l'avons dit, est surtout prospère par
sa production agricole, il en résulte que l'une de ses plus
grandes industries est celle dé la minoterie; la farine
hongroise qui trouve des débouchés en Angleterre, ej
Allemagne, en Suisse et dans l'Amérique du Sud, est
très estimée en France pour sa qualité supérieure. Les
grands moulins de Budapest produisent annuellement
une valeurde 175 millions de francs de farine.

Ses vins; à peine connus il y a trente ans, sont aujour-
d'hui appréciéspar le mondeentier. Les grands seigneurs
propriétaires, les grands vignerons qui ont résolu de
répandre leurs vins et spiritueux avaient envoyé a Paris
les échantillonsde leurs meilleurs crûs. Notre ignorance
à l'égard des produits vinicoles nous a fait recourir à
l'expériencede l'un de nos collaborateurs, gourmet dis-
tingué. Il nous a signalé les vins rosés de Szerem
(exposant, M. Gustave Barkacs) les vins de Bude, très
estimés comme vins de table; ceux de la famille Telekn,
appartenant aux vins de table et aux vins de dessert; les
rougT ^'Esztergotn,dont quelques-uns soiitextrémemëo*



riches (exposants MM. Bekhof, Clément, Horatseth,
Jean Forster, Kakas, Joseph Koller, Louis Malma,
Morva, Schwartz et Wiplinger) les vins d'Eger, égale-
ment estimés (exposants MM. Fekete, Fulop, Ch. Lieb,
Steinhauser, comte Szapary et Vozary); les excellents
crûs de Bakator, exposés par M. le comte Stubenberg;
les petits vins blancs de Badacsonyi, dont l'arome est
exquis (exposants MM. Friss et fils, Lessner et Weiner).
Les célèbres vins des environs de Tokaj-Hegyaljaétaient
brillamment représentés au Champ-de-Mars, par les
comtes Andrassy et MM. Hammersberg,Schoufeld, Szabo
et prince Windischgraetz. Enfin, il faut citer les vins de
champagne de Hongrie, dont la fabricationest récente
ils ne peuvent être comparés à notre Cliquot, à notre
Moët et Chandon,cependantils sont fort agréables et une
marque, le champagne impérial,est très répandu en Au-
triche et en Orient.

Parmi les plus grands établissementsde la Hongrie,
nous devons citer la Société autrichienne des chemins de
fer de l'État, dont les domaines sont considérables.Cette
Société a dû bouleverserune partie du Comitat de Krasso
pour arriver à l'exploitationde ses mines et à l'établisse-
ment de ses forges; elle dût faire des routes et des che-
mins de fer, bâtir des villages pour la population qu'elle
emploie, créer des écoles et fonder des maisons religieuses
et de bienfaisance. L'ensemble de ses propriétés mesure
130,206 hectares, elle emploie 12,000 ouvriers et le chiffre
d'affaires de la Société s'est élevé, en 1876, à 801,647
florins. Son exposition comprenait les produits de ses
établissementsmétallurgiques de Resicza qui ont à côté
de l'exploitationde la houille, trois hauts-fourneauxdon-
nant environ, par jour, 34 tonnes de fonte grise; la fonte
de forge du haut-fourneaude Bogsan les rails, bandages,
essieux, tôles fortes, etc., fabriqués dans les usines
d'Anina qui renferment deux hauts-fourneaux,un four à
acier, une fonderie et une forge; les échantillonsde leurs
usines à cuivre, plomb et argent de Dognaeska,Szaszka
et Csiklova; la collection de ses différents minerais, des
végétaux ligneuxet des bois de ses forêts, des calcairesde
ses carrières; toute la gamme des fontes et des aciers;
un lingot d'argent d'une dimension respectable et enfin
une vaste vitrine comprenant tous les outils fabriqués
dans ses ateliers et destinés aux ouvriers de cette colos-
sale entreprise.

Arts décoratifs. Dans nos précédentes études sur les
expositions allemande et anglaise (V. ALLEMAGNE, Art-
GLETERRE), nous avons indiqué quelles sont les affinités de
l'art pur et des arts décoratifs, en quelle étroite dépen-
dance ceux-ci sont tenus vis-à-vis de celui-là. Cette loi
va se trouver confirmée une fois de plus dans cette étude
sur l'Autriche. Un tableau immense, le morceau capital
de la galerie autrichienne, résumait tous les caractères
esthétiquesde la race. Ce tableau représentait l'Entrée
de Charles-Quint à Anvers. Remarquonstout d'abord que
l'auteur, M. Hanns Makart, a fait preuve de bon sens et
de patriotismeen s'inspirant, étant Autrichien,d'un motif
appartenant à l'histoire de la monarchieautrichienne.Je
relève ce fait comme un trait de moeurs général. Voyons
l'oeuvre. Resplendissantde noble orgueil, de jeunesseet
de beauté, dans la magnificence de sa grandeur, portant
l'acier des armes, chargé de "joyaux, revêtu d'étoffes
somptueuses, le prince, au pas de son cheval de parade,
traverse la ville en fête qui s'est pavoisée de bannières et
tapissée de fleurs jetées en litière pour le recevoir. C'est
triomphal! Il est accompagné d'un cortège d'hommes
d'église et d'hommes de guerre, précédé par des piquiers
et des arbalétriers, routiers à figures de capitans. Devant
lui, à la façon des Césars, ses ancêtres, entrant dans
Rome au retourdes guerres victorieuses, marche, portant
l'épée impériale, des lauriers, des palmes et des orfèvre-
ries, insignes de la majesté souveraine, un groupe de
femmes nues. La foule enthousiaste, seigneurs, bourgeois
et peuple, se presse dans les ne! et, sur son passage,

encombre les balcons et les fenêtres des vieilles maisons
de bois et de briques décorées de fleurs, de feuillages etde
tapisseries. Elle acclame ce jeune homme de vingt ans en
qui réside la toute puissance humaine, archiduc d'Au-
triche, roi d'Espagne,empereurd'Allemagne,né à Gand.
en pays flamand et, de cœur, malgré la surcharge de ses
couronnes, resté Flamand. Tout cela au premier aspect
est saisissant et grand. Au second examen les réserves de

toutes parts surgissent et j'y insiste parce que ce sont les
mêmes que nous aurons à faire à propos des arts indus-
triels. Flamand dans les types, dans les costumes, dans
les architectures, scrupuleusementflamand, c'est ce que
ce tableaudevraitêtre et ce qu'il n'est point. L'exactitude
historiqueet la vérité locale s'imposaientà l'artiste; il n'en

a pris cure. D'une main facile, généreuse, féconde, sans
effort apparent, mais sans recherche de realité, sans
songer un seul instant à la convenance historique, avec
une suprême insouciance du vrai, M. Hanns Makart a
écrit une page pompeuse où il a déployé à l'aise la dis-
tinction de sa palette et les élégancesde son dessin. Une
telle peinture ne saurait avoir les grandes et sévères qua-
lités de fond quiassurent la durée des œuvres d'art. Elle
ne se gravepoint sur le cristal de notre intelligence esthé-
tique avec la pointe de diamant qu'ont tenue les maîtres
originaux, mais elle y trace passagèrement le bel ara-
besque d'un crayon d'or. En ce brillant morceau de
facture, je vois une des plus charmantes expressions de
l'art pompeux et superficiel. En dépitde totit, l'impression
héroïquea été ressentie par l'artiste qui dans sa légèreté
conserve au moins la solennité de la mise en scène, le
mouvement et la flamme de l'idée. C'est bien quelque
chose.

Eh bien, toutes les qualités et toutes les lacunes du
talent de M. Hanns Makart se retrouvent les unes à de
moindres hauteurs, les autres plus profondes dans l'art
décoratif autrichien1. Partout ou à peu près nous y avons
rencontré le même entraînement pour l'aspect voyant,
clinquant, superficiel, tout en dehors et en parade, très
séduisantà première vue par d'ingénieuses dispositions
de lignes, par des coquetteriesde ton qui surprennentet
ravissent le regard, mais qui ne résistent pas à l'examen
pratique des objets. Nous sommes loin ici des préoccu-
pations utilitaires des fabricants anglais. Des conditions
de durée, d'usage, de commodité il n'en est pas question.
Le but poursuivi est d'étonner et d'éblouir. On se lance à
cette poursuiteavec une prodigalité de moyens vraiment
amusante, curieuse, aussitôt renouvelés que trouvés, aus-
sitôt dédaignésqu'adoptés par la mode et remplacéspar
d'autres motifs qui auront le même succès d'un jour, pro-
voqueront le même enthousiasme d'un moment pour
retomber à leur tour dans l'oubli. C'est un art d'éphé-
mères, gai, plaisant, souvent spirituel, mais ayant plus
d'apparence que de fond et moins de science que d'ap-
parat.

Parmi les exposants dont les innombrables produits
relevaientde cette aimable et capricieusefantaisie, il faut
citer en premièreligne la maison Klein, qui a su imposer
aux Parisiens « l'article-Vienne,». c'est-à-dire les petits
bronzesgrimaçants,encriers,porte-plumes, porte-cigares,
porte-allumettes,porte-monnaies,buvards,.carnets, cof-
frets et boites de toute sorte, éventails, etc., toute la jolie
futilité d'une table de salon ou d'un petit bureau de
femme. C'est dans le mêmeesprit qu'est dirigéel'industrie
d'un verrier célèbre, M. Lobmeyr. Dans une fabrication
aussi considérableque la sienne tout ne saurait être d'un
goût parfait. Il a exposé notamment des pièces de verre
opaques imitant la porcelaine, ce qui est méconnaître
absolumentla loi essentielledes arts décoratifs qui exige
que le caractère de la matière soit strictement respecté.
Tout objet en verre doit donc demeurer transparent. Il
y a là une aberration du goût blâmable. Mais nous pou-
vons sans réserve faire l'éloge de tous ces verres colorés,
émaillés, gravés, sculptés et signaler très spécialement



les verres irisés affectant l'ondoyante,multipleet fugitive
colorationdes bulles de savon. C'est joli, nouveau et l'on
en peut tirer le meilleurparti dans l'ornementation.

Nous avons constaté avec regret que les bronziers et
orfèvres viennois n'ont fait aucun effort important en vue
de notre Exposition; il est vrai que nous avons vu au
Champ-de-Mars la plupart des ouvrages qu'ils avaient
exécutés pour l'Exposition internationale de Vienne en
i873. Tel est par exemple le beau hanap qui était la pièce
capitale du salon de M. Klinkosch; les surtouts de table
en argent sculpté et ciselé, les vases de bronze sculptés,
le lustredu théâtrede Vienne, exposé-par M. Hollenbach.
Ces diverses pièces ont été composées et exécutées avec
soin, mais dans un style lourd qui leur enlève toute élé-
gance. Ce qu'il y avait de meilleur chez M. Hollenbach,
c'est un très remarquable marteau de porte en bronzequi
est une merveille de ciselure. Parmi les plus habiles cise-
leurs viennois, je citeraiencore M. Kolbingeret M. Wos-
chmann. Donnons encore une mention d'encouragement
aux Écoles I. et R. qui ont envoyé des faiences et des
meubles sculptés intéressantsexécutéspar de jeunesélèves.

Dans l'industrie des tapis et tentures d'ameublement,
nous ne voyons que la maison Philippe Haas et fils, qui
dépasse le niveau commun de la fabricationcourante.Ses
produits réalisent tous les progrès techniques, en même
temps que le dessinateur spécial, attaché à la maison,
artiste de grand talent, en compose, ressusciteou combine
les modèles avec un goût parfait. Nous citeronsnotam-
ment deux merveilles une portière en soie et or tissée à
la main à l'imitationdes anciens tapis persans qui est un
chef-d'œuvre d'exécution, de dessin et de couleur; la
seconde pièce d'exception est un tapis de style indien en
laine, or et soie, reliés avec de l'argent, dont les tons
sont d'une douceur exquise. Le propre des maisons vrai-
ment pénétrées du sentiment de l'art, c'est d'apporter le
même soin et le même goût, à défaut d'uneégale somptuo-
sité, aux produitsd'un prix accessibleaux petites fortunes.
Dans cet ordre d'idées l'expositionde la maison Philippe
Haas était riche en tissus d'une piquante originalité.
Pour n'en citer qu'un, au hasard, telle était par exemple
l'étoffe de tenture pour fumoir. C'est un tissu en bourre
de soie noué, bouclé et velouté, d'un ton havane, d'une
solidité à toute épreuve. Cette solidité tient précisément à
l'emploi de la soie qui seule permet la teinture à peu près
inaltérable.

Parmi les étoffes du salon de M. Haas on voyait
quelquesbeaux meubles bien composés, dans un style un
peu sévère cependant,par un ébénistede talent, M. Frantz
Michel qui lutte vaillammentavec son rival, M. Irmler.

Dans la section hongroiseon remarquaitde magnifiques
costumes de Magyars, pelisses de peaux de mouton ou de
drap doublé de superbes fourrures, disparaissant sous
d'inextricablesenchevêtrementsde broderieset de passe-
menteriesaux lacets sans fin; armes d'une magnificence
orientale, des sabres aux larges aciers, aux fourreaux
de velours brodésd'or, garnis à la poignée,à la garde et
à la traine d'orfèvreries d'or et d'argent, d'images de
saints, de saintes et de héros d'un beau style byzantin.

Un céramistehongrois, M. Maurice Fischer, a adopté
la curieuse, rare et difficilespécialité de l'imitation exacte
de toutes les anciennes fabriques de porcelaines. Le
Sèvres ancien et surtout le Saxe avec ses compositions
rocailles exubérantes, ses figures, ses groupes, ses fleurs
d'un modelé fin et peint avec un soin minutieux, sont ce
qu'il réussit le mieux.

A l'actif de la Hongrie il nous faut enfin nommer la
très curieuse exposition des mines d'opales et des bijoux
précieuxoù cette pierre infiniment belle, adorable et- per-
fide en ses chatoiements,si tendrementnuancés des cou-
leurs du spectre solaire, joue le rôle capital.

Dans l'art décoratif, la Hongrie représentela première
marche de l'Orient, l'Autriche le plus spirituel faubourg
de notre Paris.

AUTRUCHE (Plumes d'). Les plumes de cet
échassier auquel les Grecs avaient donné le
nom d'oiseau-chameau fournissentau commerce
des plumesrecherchéespour leurs qualités souples
et ondoyantes; celles du dos sont généralement
d'un très beau noir, et celles des ailes, d'un ton
gris clair, sont susceptibles de recevoir, par la
teinture, les nuances les plus belles et les.plus
variées. V. PLUMES.

Les plus belles plumes viennent de la Haute-
Egypte, de la régence de Tripoli et du Soudan; celles du
Sénégal sont de qualité inférieure.

AUVENT. Petit toit en saillie au-dessus de l'en-
trée d'une porte ou d'une boutique, pour servir
d'abri.

AUVERGNE. T. tech. Dissolution de tan dans
laquelle on fait macérer les peaux. On dit aussi
chipage.

AUVERGNER. T. techn. Faire tremperles peaux
dans une dissolution de tan pour leur donner de
l'apprêt. On dit aussi chiper.

AUVERGNEUR. T. tech. Ouvrier qui auvergne
les peaux.

AVALAGE. T. de mêtall. Dernière opération de
l'affinage de la fonte dans certaines méthodes.

AVALÉE. T. de met. On désigne ainsi la quan-
tité d'ouvrage que le tisserand peut faire, sans
dérouler les ensouples. On dit aussi levée.

AVALERESSE. T. de min. Se dit d'un puits en
creusement qui n'a pas encore atteint le terrain
houiller.

AVALOIRE. 1° T. de céram. Appareil employé
dans l'industrie céramique, on le nomme encore
mâchoire. C'est une masse de fer, de fonte ou
d'acier ayant la forme d'une plaque mobile autour
d'un axe, qu'on peut faire tourner au moyen d'un
bras de levier actionné par un excentrique. Cette
plaque peut alors écraser contre une deuxième
plaque solidementfixée toutes les matières dures,
roches, minerais, qu'on place entre les deux. Si
les deux plaques sont placées verticalement, les
fragments s'échapperont par un espace réservé
près de l'axe de rotation et pourront être criblés.

V. Mâchoire. Il &° T. de sell. Mot vieilli, c'est
ce qu'on appelle plutôt aujourd'hui le reculement
proprement'dit,c'est-à-dire la pièce de cuir qui,
fixée d'une manière quelconque aux brancards,
descend derrière les cuisses du cheval et sert
lorsqu'il recule ou retient la voiture dans une
descente. || 3° T. de chapel. Outil moitié métal et
moitié bois dont se servent les chapeliers pour
avaler la ûcelle, c'est-à-dire la faire descendre
du haut de la forme jusqu'au bas.

AVANCE. 1° T. de chem. de fer. Disposition des
tiroirs de distribution de la vapeur, qui permet
d'obtenir des machines locomotives un meilleur
effet utile que celui donné par la distribution sans
avance, quand le grand rayon de l'excentrique qui
commande la marche du tiroir fait avec la mani-
velle du piston un angle de 90°.

L'avance à l'admission, c'est l'introduction de la



vapeur venant de la chaudière, dans le cylindre
avant la fin de la course du piston, du côté de la
lumière d'admission. Elle a pour effet de fournir
en temps voulu la vapeur au piston, en corrigeant
le retard provenant de l'obliquitédes bielles d'ex-
centrique; des temps-perdus et de la flexion des
pièces.

L'avanceà échappement, corrélativede l'avance
à l'admission, donne à la vapeur qui a fonctionné
dans le cylindre,la faculté de s'écouler librement
dans l'atmosphère avant que le piston ne com-
mence à la refouler.Cette seconde espèce d'avance
réduit notablement la résistance exercée contre le
piston par la vapeur utilisée.

Ces deux effets d'avance linéaire s'obtiennent en
calant l'excentrique de manière que son grand
rayon fasse avecla manivelle un angle de 90° =t a,
selon que la transmission du mouvement de
l'excentrique au tiroir est directe ou indirecte.
L'angle a est l'avance angulaire. V. l'article
DISTRIBUTIONDE LA VAPEUR DANS LES LOCOMOTIVES.

Il 2° T. de carross. Partie placée en avantdu corps
de caisse d'une voiture, en saillie sur le coffre. La
partie ajoutée à un coupé simple, à deux places,
pour formerun coupé 3/4 à trois ou quatre places
est une avance. Par extension on nomme avance
non seulement la baie que l'on rapporte trans-
versalement sur le devant d'une calèche, mais
encore le cuir qui sert à fermer celle-ci par le
haut. || 3° T. de constr. Toute partie de bâtiment
qui est portée au delà de la ligne principale; tout
coude qui excède l'alignement, toute saillie sur le
nu d'un mur. || 4° T. de bourrel. Avances piquées,
dessins faits sur le devant des selles. ]| 5° T.
d'horlog. Côté vers lequel on poussel'aiguille d'une
montre, pour accélérer le mouvement.

AVANCER. T. techn. On dit avancer le fil d'or
quand on lui donne le quatrième tirage qui le met
en état de subir la dernière opération. L'ouvrier
qui fait ce travail est dit avanceur.

AVANÇON. T. de cord. Bout de planche que l'on
place à l'extrémité des ailes d'un touret, afin de
retenir le fil de caret qu'on y dévide.

AVANT (L). On nomme ainsi dans un vaisseau
la partie qui s'avance la première à la mer. On
entend aussi par l'avant, l'espace du bâtiment
compris entre le grand mât et la proue, par oppo-
sition à l'arrière, partie postérieure du navire, où
se trouve le gouvernailet la poupe.

*AVANTAGER. T. de tiss. La plupart des tissus,
soit de coton, Soit de laine, sont présentés aux
acheteurs sous leur laize mais quand la
pièce est pliée de telle sorte qu'une part du tissu
simulant la moitié représente les 6/10 et l'autre
moitié les 4/10 de la largeur, la première partie
fait paraître la pièce beaucoup plus large. L'opé-
ration qui a pour but de donner cette largeur
simulée s'appelle avantager.

AVANT-BEC. 1° T. de cohstr. Nom qu'on donne
dans les piles d'un pont, aux éperons qui sont en
amont. Les avant-becsdestinés à fendre l'eau for-
ment ordinairement un angle aigu. Il 2° T. de

mar. Partie antérieure d'un navire qu'on nomme
aussi avant-bout.

AVANT-CHEMIN-COUVERT. T. de fortif. Second
chemin couvert pratiqué au pied de l'avant-fossé,
du côté de la campagne, et construit comme le
premier chemin mais abaissé de deux pieds en
viron.

AVANT-CHŒUR. T. d'arch. Partie de l'église
comprise entre la grille du chœur et celle de l'en-
ceinte.

AVANT-CORPS. T. d'arch. Ce qui fait saillie sur
la face principale d'une construction. || T. techn.
Se dit de toutes les pièces qui dépassent la surface
de la pièce principale, et qui formentsaillie.

AVANT-DUC. T. de constr. Pilotage établi à
l'entrée ou sur le bord d'une rivière, au moyen
de jeunesarbres qu'on enfonce avec le mouton.

AVANT-FOSSÉ. f. de fortif. Fossé creusé au
pied du glacis d'une position fortifiée.

AVANT-GLACIS. T. de fortif. Glacis qui règne
au delà d'un avant-fossé.

AVANT-LA-LETTRE. T. de grav. Epreuve ou
exemplaire d'une gravure ou d'une lithographie,
tirée avant qu'on ait gravé sur la planche ou
écrit sur la pierre les mots indicatifsdu sujet. Les
épreuves avant-la-lettre des gravures anciennes,
tirées sur la planche d'acier que le maître venait
de buriner, offraient, mieux que les tirages suc-
cessifs, une reproduction plus parfaite de son
œuvre; mais aujourd'hui,par le .clichage galva-
noplastique, la planche primitive avec toutes ses
finesses est reproduiteavec une fidélité mathéma-
tique et l'on peut obtenir des exemplairesaussi
bien tirés après qu'avant la lettre.-V. Epreuve.

AVANT-LOGIS. T. d'arch. Corps de logis qui
précède la maison d'habitation. S'emploie plus
particulièrement pour désigner les maisons des
anciens.

AVANT-MUR. T. d'areh. Mur adossé à un autre
mur. Il Art hérald. Mur crénelé joint à une tour.

AVANT-PIED. Le dessus d'une botte, d'un
soulier, d'une bottine, appelé plus communément
empeigne.

AVANT-PIEU. Morceaude boisque l'onmet sur
la couronne d'un pieu de pilotis, quand on le bat
avec la sonnette pour l'enfoncer.

AVANT-PLANCHER.T. de charp. Fauxplancher.

AVANT-PORT. T. de mar. Partie qui précède
l'entrée de certains ports et qui est destinée à l'ap-
pareillâge des navires ou à servir d'abri.

AVANT-PROJET. Devis descriptif des recettes et
dépenses d'une entreprise industrielle; établisse-
ment d'un chemin de fer, d'un canal, d'une
usine, etc.

AVANT-RADIER. Ouvrage destinéà prévenir les
enfouillements et placé en amont de travaux hy-
drauliques.



AVANT-SCÈNE. Partie du théâtre compriseentre
Je rideau, de la scène et la rampe. Il Les loges
d'avant-scène sont placées de chaque côté dé

'avant-scènedu théâtre."

AVANT-TERRE. Chacune des deux arches d'un
po nt qui tiennent aux culées.

AVANT-TOIT. Toit en saillie.

AVÀNT-TRAIN. T. de carros. Partie antérieure
du train d'une voiture h. quatre roues. L'avant-
train est divisé en deux parties principales l'une
fixe, reliée à la caisse ou corps de la voiture, que
l'on nomme dessus d'avant-train; l'autre mobile,
tournant librement autour de l'axe de la cheville
ouvrièreet servant à faire changer la voiture de
direction.

Le dessus d'avant-train est principalementdes-
tiné à formerune plate-forme horizontale servant
d'appui au-dessous. Cette plate-forme est com-
posée d'un rond, sorte de pièce circulaire d'un
seul cercle ou de deux arcs de cerole de différents
rayons, ayant leur centre dans l'axe de la cheville
ouvrière.

Le rond est ordinairement relié à la caisse au
moyen du lisoir, forte traverse dans laquelle est
fixée la cheville ouvrière; de fourchettes, pièces
assembléesdans le lisoir perpendiculairement à
celui-ci, et enfin de supports en fer ou en bois,
fixés à la caisse et aux fourchettes et servant à
consolider le rond eh différents points.

Le dessous d'avant-train renferme quatre élé-
ments distincts les roues et l'essieu qui forment
le système de rotation de l'avant de la voiture;
les ressorts qui sont l'élément de suspension; la
plate-forme obtenue avec le dessus des jantes
venant coïncider avec le rond et qui constituent,
au moyen de la cheville ouvrière, l'élément de
rotation circulaire, et enfin les armatures, bran-
cards, timon, volée, tirants, qui forment l'élément
utilisé pour la traction.

La cheville ouvrière, fixée au-dessus de l'avant-
train, pénètre dans la sellette (pièce principale
du dessous de l'avant-train semblable au lisoir
par symétrie), et s'y trouve arrêtée en dessous au
moyen d'un écrou et d'une clavette. B.T

AVARICE. Icon. L'avarice est figuréesous les traits
d'une femme qui enfouit une corne d'abondance, ou par
une femme âgée, maigre, au teint livide, comptant son
argent avec une vivacité inquiète.

AVELANÈDE ou VELANÈDE. Fruit d'une espèce
de chêne qui croît dans l'Asie mineure et aux îles

de l'Archipel; il est composé d'une noix et d'une
cupule dans laquelle la noix est à demi-enfermée;
le gland est beaucoup plus gros que ceux de nos
chênes d'Europe. Il est léger et rempli d'une
poussière noirâtre produit de la décomposition de
l'amande. La cupule est la partie la plus estimée
du fruit pour les usages auxquels on l'applique
dans les arts, et qui consistent surtout dans la
teinture en noir et dans la préparation et le
passage des cuirs.

AVENANT. Acte par lequel l'assureur et l'as-
suré conviennent, d'un commun accord, de mo-

difier ou d'annuler une police d'assurance.
V. ASSURANCES.

AVELIES. Spécifie un genre particulier de toile
imprimée et qui nous vient de l'Inde.

AVÉNEINE. Nom donné par M. Serullas à un
produit immédiat retiré par lui du péricarpe de
l'avoine et qui, par l'action des agents oxydants,
produit le parfum de la vanille. A l'état de pureté
il est inodore, il est très soluble dans l'eau et
dans l'alcool à 20 ou 25° C.

1° 0 Extractiondu principe. On isole le corps, on
le décolore et on le purifie en traitant le son
d'avoine, résidu industriel de la fabrication du
gruau, par des méthodes connues, soit par celle
employée pour préparer la populine, soit par
celle indiquée pour obtenir le glucoside des fleurs
de chicorée. (Précipitationde la décoction aqueuse
par le sous-acétate de plomb, et élimination dans
la liqueur filtrée du plombpar l'acide sulfurique
ou carbonique.)

2° Oxydationde l'avéneine. Cette oxydation four-
nit le parfum caractéristique de la vanille, et on
l'effectue d'après un procédéusité pour la plupart
des transformations analogues celle de la sali-
cine, par exemple, en hydrure de salicyle ou
aldéhyde salicylique constituant de l'essence de
reine-des-prés. (Oxydation par le bichromate de
potasse et l'acide sulfurique.) Seulement, pour
que la réaction ait lieu d'une manière complète, il
faut maintenir le mélange pendant deux heures
et demie à la température d'ébullition.

Après refroidissement, il suffit d'agiter ce mé-
lange avec de l'éther pour en enlever le produit
de l'oxydation susceptible d'être recueilli, en
chassant le véhicule par distillation, et d'être pu-
rifié selon les moyens ordinaires.

AVENTURINE. T. de minér. Variété de quartz
grenu ou de feldspath, rougeâtre ou jaunâtre,
parsemé de petites parcelles minérales vitreuses,
de mica ou de fer oligiste qui, lorsque la masse
est polie, formentune multitude de points scintil-
lants on l'appelle aventurine naturelle pour la
distinguer de' l'aventurine artificielle,sorte de verre
coloré où l'on a mêlé, pendant la fusion, de la
limaille de cuivre.

La fabricationde l'aventurine artificielle resta
longtempsdans les mainsdes verriers de Venise qui
ne voulaient point divulguer leurs procédés.
MM. Fremy et Clémendot ont cependant découvert
le secret des Vénitiens. En chauffant une masse
vitreuse mélangéede protoxyde de cuivre et de si-
licate de protoxyde de fer, ils ont obtenu des aven-
turines semblables a celles de Venise,et voicicom-
ment ils expliquent l'opération en chauffant la
massevitreuse,le silicate de protoxyde de fer s'em-
pare de l'oxygène de protoxyde de cuivre et le trans-
forme en silicate de peroxyde de fer, la masse de
cuivre revivifiée cristallise en octaèdres réguliers
métalliques et brillants. Il faut qu'au moment
de la réduction, la masse vitreuse soit à l'état
pâteuxet que sa décomposition se fasse lentement.
M. Pelouze a publié un autre procédé de fabrica-
tion de l'aventurine, dont les paillettes sont



du chrome cristallisé; en voici la composition
• sable, 250; carbonate de soude, 100; carbonatede
chaux, 50; bichromate de potasse, 40.

L'aventurine est d'origine italienne.On raconteque,
vers le milieu du siècle dernier, un ouvrier de Venise
ayant laissé tomber par hasard (par aventura) de la
limaille métalliquedans du verre en fusion, fut surprisdu
résultat de ce mélange, et qu'après avoir recommencé
plusieursfois l'épreuve, il créa ce produit sous le nom
d'aventurine.

A-venturine. T. de teint. Couleur d'un jaune
particulier; la base de la couleur est l'oxyde de
fer combinéavec le protoxyde de 'cuivre que l'on
précipite sur l'étoffe et que l'on péroxyde ensuite
par les moyens ordinaires, tels que l'aérage, le
chlorure de chaux, etc.

AVERTISSEUR. On donne ce nom d'une ma-
nière générale à tous les appareils de sûreté qui
transmettent à distance des signaux indicateurs,
pour permettre aux personnes intéressées de se
rendre un compte exact de la marche de tel ou tel
appareil industriel. C'est ainsi que les avertisseurs
s'appliquent pour révélerau loin le manque ou
le trop plein d'eau, dans les chaudièresà vapeur;
les commencementsd'incendie; les températures
trop élevées ou trop basses, dans les cuves de
teinture, etc. Pour chaque application parti-
culière, l'avertisseurprend un nom spécial, par
exemple sifflet, thermomètre avertisseur, mano-
mètreavertisseur, etc. Nous aurons à nous occuper
de ces appareils et de leurs fonctions, aux études
des machines qui nécessitent leur emploi.

AVEUGLER. T. techn. C'est boucher une ouver-
ture.

ÀVIR. T. techn. Rabattre les bords d'une pièce
de ferblanterie ou de chaudronnerie pour l'as-
sembler.

AVIRON. L'aviron est composé d'une poignée,
d'un mancheet d'unepelle ou palle;on se sert des
avirons pour diriger une embarcation. Dans le
langage ordinaire, on dit plutôt rame.

AVIRONNERIE. Atelier où l'on fabrique des
avirons.

'AVIRONNIER.Fabricantoumarchandd'avirons.

AVISO. T. de mar. Petit bâtiment de guerre,
d'une allure légère et d'une marche rapide, qu'on
emploie à porter des avis, des dépèches, des
ordres. La force de l'aviso à vapeur n'est pas su-
périeure à 200 chevaux.

*AVISSEAU (Charles-Jean), potier,né àTours en
1796, mort en 1861, eut, dès son enfance, un goût
prononcé pour la céramique. Ses premiers essais
de peinture sur émail attirèrent sur lui l'attention
des connaisseurs et des fabricants et, à force de
patience et de travail, il résolut le problèmedif-
ficile de la fusion des émaux à haute tempéra-
ture. Si Avisseau eût vécu de nos jours, la for-
tune eût sans doute récompenséses efforts, mais
il mourut sans avoir joui des succès que lui mé-
ritaient les découvertes qu'il fit dans son art.
Reconnaissonstoutefois que le genre dans lequel

il excellaitne rencontre plus aujourd'hui la même
faveur que de son temps.

AVISSURE ou AVISURE. T. techn. Rebord
d'une pièce de ferblanterie ou de chaudronnerie
rabattu sur une autre pièce et qui les unit en-
semble.

AVIVAGE. 1° T. de teint. Opération que l'on
donne aux tissus et aux fils teints en rouge, rose,
violet, etc., pour rendre la couleur plus vive.
Quand on teignait en garance, on obtenait après
teinture des nuances ternes dûes à la présence
d'une matière colorante jaune appelée xnnthine.
L'avivage a pour but de détruire ce colorant et
de rendre à chaque nuance la pureté qu'elle doit
avoir. C'est principalement au savon, au sel
d'étain que l'on a recours pour aviver.

D'après quelques auteurs et entre autres Dolfus
Ausset, c'est au hasard qu'est dû en partie l'avi-
vage au sel d'étain. Un jeune ouvrier affecté au
service de la cuisine aux couleurs de la fabrique
de Wesserling (Alsace), ayant un jour à sécher
un échantillon imprimé en rose, le laissa par
mégarde tomber dans un vase contenant du sel
d'étain. Craignant une réprimande il se garda
d'en parler; mais le coloriste, observateur s'il en
fût, remarqua une notable différence dans quel-
ques parties de son échantillon: en questionnant
le jeune homme, il sut à quoi attribuer la modi-
fication apportée à sa couleur, et de ce jour l'avi-
vage au sel d'étain fut pratiqué dans cette fabrique
qui créa ainsi le rose brillant, dit rose de Wes-
serling.

Ce terme s'applique aussi à certaines opéra-
tions que l'on donne à quelques couleurs sur
laine pour les rendre plus vives. De nos jours où
l'alizarine fait disparaître la garance, l'avivage ne
consiste plus qu'en quelques légers passages au
savon, soit seul, soit additionné de sel d'étain,
tandis que précédemment avec la garance, on
donnait jusqu'à six et huit passages. Cependant,
dans la fabricationdu rouge turc, c'est encore une
opération délicate de laquelle dépend la réussite
du genre traité.

Dans les indiennes teintes en violet, fleur de
garance ou garancè, on appelait aussi avivage le
passage en chlorure de chaux ou de soude (hypo-
chlorite de chauxou de soude) qui, non seulement
rendait la couleur plus vive, mais aussi fixait plus
intimement à la fibre les mordants composés
généralement de sels de fer.

I) 20 T. de miroit. Première façon de la feuille
d'étain qui doit recevoir le vif-argent.

AVIVER. 1° T. de dor. Aviver une figure de
bronze, c'est la nettoyer et la frotter avec une
pierre ponce pour la rendre plus propre à rece-
voir la dorure. || 2° Étendre l'or après qu'il a été
amalgamé. || 3° T. de bijout. Donner le dernier
poli à un ouvrage avec du rouge d'Angleterredé-
trempé dans l'alcool, et de pierre-poncemouillée
de vinaigre. || 4° T. de miroit. Frotter légèrement
de vif-argent la feuille d'étain. || 5° T. de teint.
Rendreune couleur plus vive, plus éclatante. ||
6° T. de grav. Donner plus de brillant à une



taille, en la creusant avec un burin plus losangé.
Il 7° T. de charp. Tailler une pièce de bois à vive
arête.

AVIVOIR. T. de dor. Instrument qui sert à
étaler l'amalgame d'or.

AVOI. T. de brass. Donner un avoi, faire couler
d'une cuve dans une autre.

AVOIR. La partie d'un compteoù l'on porte les
sommes dues à quelqu'un.

AVRIL. Iconol. On a représenté cette saison sous les
traits d'un jeune homme couronnéde myrte, dansant au
son des instruments.

AVRIL (JEAN-JACQUES), graveur, membre de
l'Académie des Beaux-Arts, né à Paris en 1744,
mort en 1823, fut un des artistes les plus féconds
de son temps. Son œuvre se compose de plus de
cinq cents sujets, dont quelques-uns sont de
grande dimension, puis des livres de fleurs, de
bouquets et de corbeilles, d'une exécution assez
lourde, publiés au xvm0 siècle chez Chéreau.

AVRIL (JEAN-JACQUES), graveur, fils du précé-
dent, né en 1771, mort en 1831, fut l'élève de son
père, dont il a gravé le portrait en 1810. Parmi
les planches qu'il a laissées, la Chananéenne,
d'après Drouain, lui valut une médaille d'or. Il a
aussi exécuté les portraits de Ducis et de l'acteur
Brizard, d'après Mme Guiard.

AXE. 1° T. de mécan. Ligne mathématique
réelle ou imaginaire qui passe ou qui est censée
passer par le centre d'un corps auquel il sert
comme d'essieu. L'axe de rotation est la ligne au-
tour de laquelle un corps tourne réellement lors-
qu'il est animé d'un mouvement de rotation. ||
2° Axe d'un cadran. Style qui marque l'heure. || 3»

Ligne droite sur laquelle une balance se meut.
|| 4° T. d'arch. L'axe d'un édificeest. la lignedroite
qui le traverse perpendiculairement et le coupe
en deux parties symétriques. [| 5° Dans l'impres-
sion sur étoffes, on donne ce nom à la pièce mé-
tallique sur laquelletournent 1 es rouleaux de cuivre
avec lesquels on imprime la toile peinte. On
appelle aussi mandrin cette pièce qui se fait au-
jourd'hui en acierBessemeret de laquelle dépend
souvent la réussite de l'impression au rouleau. ||

6° Axe du barillet. T. d'arrn. Dans un revolver,
l'axé du barillet est maintenu en place par un
poussoir logé dans la console qu'il traverse, puis
va se loger dans un trou central ménagé dans le
rempart.

AXAGE. T. techn. Opération qui a pour but de
fixer dans un cylindred'impression, dit virole, un
axe en fer ou en acier. Cet axe porte aussi le nom
de mandrin. Quand un rouleau est axé, mais que
le mandrin ne traverse pas le rouleau dans toute
sa longueur, on-donne le nom de pioche aux deux
pièces de fer qui simulent l'axe et font office de
mandrin.

*AXER (Machine à). T. techn. Machine servant,
dans les fabriques d'indiennes, à faire entrer de
force les axes ou mandrins dans les rouleaux,dits
viroles. Cette opération est assez délicate; car il

importe que le centre de l'axe corresponde avecle
centre du rouleau, autrement le rapport ou ca-
drage du dessin sur l'étoffe devient impossible.
Il arrive souvent de ce fait que l'on est obligé de
recommencerplusieurs fois de suite l'axage d'un
rouleau.

AXONGE. T. techn. 1° Graisse de porc désignée
aussi sous le nom de saindoux, et composée d'un
mélange de deux principes organiques, l'un li-
quide, l'oléine, et l'autre solide, la margarine.
Elle se dissout dans 36 parties d'alcool bouillant
de 0,816. L'axonge forme la basede presque toutes
lès pommades et onguents; elle sert aussi aux
corroyeurs, aux hongroyeurs pour l'éclairage,etc.
|| 2"Axonge de verre. Espèce d'écume qui se forme
sur le verre en fusion. || 3° T. d'impr. sur étoff.
Cette substance a été assez employée dans la fa-
brication des couleurs dites réserves sur toiles de
coton (V. Réserve). On introduitce corps dans les
couleurs, afin de les rendre moins impression-
nables à l'eau, et de cette façon le tissu peut être
teint dans ses parties non réservées tandis que
celles-ci restent intactes.

AZEF. T. de minér. Nom de l'alun de plume.
AZINCOURT. Concession appartenant au bas-

sin houiller du Nord et d'une superficie de 2,182
hectares.
Le charbonnage d'Azincourt, au sud d'Aniche,

est régi par une Société anonyme, constituée au
mois de juillet 1842; le capital social a été formé
au moyen d'une émission de 1,500 titres de 1,000
francs qui ont été souscrits par deux cent vingt
actionnaires; ces 1,500 titres qui forment le capi-
tal de fondation (1,500,000 francs) sont cotés de
1,200 à 1,600 francs.

En 1873, la Société d'Azincourta fait un em-
prunt de 600,000 fr., représenté par 1,335 obliga-
tions libérées, émises à 450 fr. en 1876, la Société

anonyme d'Azincourt a fait un deuxième emprunt.
Les premiers concessionnaires d'Azincourt

étaient MM. J.-B. Boussut et L.-A.-C. Lanvin; la
concession générale de 9 hectares 312 ares était
primitivement décomposéeen sept petites conces-
sions particulières.

En 1873, Azincourt a extrait 35,156 tonnes.de
charbon gros et 40,000 tonnes en 1874.

AZOCARBURE. T. de chim. Synonyme de cya-
nure. Combinaison de cyanogène et de carbure.

AZOÏQUE. V. COLORANTES (Matières).
AZOTATE. T. de chim. Syn. nitrate. Sel qui

résulte de la saturation de l'acide azotique par
une base, et dans lequel le rapport de l'oxygène
de l'oxyde à celui de l'acide est comme 1 5; leur
formule générale est MO, Az 05

Les azotatessont des sels cristallisés dont quel-

ques-uns sont anhydres; certains sont basiques,
maisc'est l'exception; d'ordinaire ils sont neutres,
et sont alors toujours solubles dans l'eau. Leur
saveur est fraîche et salée. Soumis à l'action de
la chaleur,ils' offrent des caractères variables: ils
fusent sur les charbons ardents, mais chauffés
dans un tube fermé, après s'être fondus ils se

'décomposent, en donnant, suivant leur nature,



des produits divers. Ceux alcalins se changent
d'abord en azotites, puis finissent par dégager de
l'azote et de l'oxygène, ainsi que des vapeurs
rutilantes d'acide hypoazotique le résidu est un
oxyde et quelquefois le métal. Chauffés avec des
matières oxydables, ils donnent des composés
explosibles (poudre à canon); avec le charbon,
ils déflagrent, en donnant naissance tantôt "à un
carbonate, tantôt à un oxyde, tantôt au métal.
L'hydrogène agit sur eux de la même manière.
Traités par l'acide sulfurique, ils laissent dégager
des vapeurs blanches d'acide azotiquehydraté, et
avec l'addition de cuivre, produisent de l'acide
hypoazotique,gazeuxet rouge orangé.Avecl'acide
chlorhydrique, ils forment de l'eau régale qui
dissout l'or. En présence de la brucine ou de la
.narcotine et de l'acide sulfurique, ils donnent
une coloration rouge sang; le sulfate ferreux en
présence du même acidesulfurique et d'un azo-
tate, se colore en brun en se suroxidant; le sul-
fate d'indigo se décolore dans les mêmes condi-
tions. Ces dernières réactions sont employées pour
reconnaître la présence de petites quantités
d'azotates.Ajoutons encore qu'avec la limaille de
zinc et un alcali, la chaleur les décompose en
produisant de l'ammoniaque, qui colore immé-
diatement en rouge violacé un papier réactif au
campêche; c'est le procédé qui sert d'ordinaire
'pour retrouver dans les eaux des traces de ces sels.

On utilise dans l'industrie des azotatesnaturels
et d'autres, qui sont le produit de fabrications
spéciales.

Parmi les azotates naturels, il faut citer 1° l'azo-
'tate de potasse, appelé aussi nitre ou salpêtre; il
cristallise en prisme rhomboïdal droit, est alors
incolore, blanc et translucide, mais on le trouve
le plus souvent sous forme d'efflorescences sur
les calcaires et les marnes, dans les cavernes ou
les caves. Il est facilement fusible, est soluble
dans l'eau. On le trouve un peu dans tous les
pays, mais il existe en quantités assez abondantes
en Asie, en Espagne et en Hongrie; 2° l'azotate de
soude ou nitratine, qui se frouve en amas consi-
sérables, formés par l'assemblage de. cristaux
rhomboèdriques jaunâtres et translucides, de
saveur fraîche et amère. Il sert dans la fabrica-
tion de l'acide sulfurique, de l'acide azotique, du
nitrate de potasse, et est très abondant au Chili et
au Pérou 3° l'azotate de chaux ou nitrocalcite, qui
rare à l'état de pureté, est très abondant dans le
voisinage des habitations, sur les plâtres vieux
et humides. C'est lui, qui pendant fort longtemps,
servit à obtenir le salpêtre artificiel par la trans-
formation des efflorescences (nitre de houssage) en
salpêtre, au moyen de la décomposition par la
lessive de cendres.

L'azotate d'ammoniaque ou nitrammite, l'azotate
de magnésie ou nitro-magnésite sont rares et n'ont

.pas d'emploi industriel.
Les azotates. artificiels sont journellement em-

ployés, il faut surtoutmentionner:

AZOTATES MINÉRAUX.

Azotate d'ammoniaque.Az H4 0, Az O6

C'est un sel cristallisant en prismes à six pans,

solubles dans l'eau en produisant un froid assez
grand (sa fusion dans un' poids égal d'eau abaisse
la température de 25°). Il fond à 200° et se dé-
compose au delà, en donnant de l'eau et du pro-
toxyde d'azote. On le prépare, en saturant l'acide
azotique par l'ammoniaque évaporant pour con-
centrer la liqueur et faisant cristalliser. Il sert
comme producteur dé froid et pour obtenir le pro-
toxyde d'azote.

Azotate d'argent. Ag 0, Az 0 Ce corps
cristallise en lamelles rhomboïdales anhydres,
c'est un violent caustique qui possèdeune saveur
métallique très acre. Il fond au rouge sombre,est
soluble dans son poids d'eau froide en produisant
du froid, est soluble dans l'alcool, mais cette dis-
solution s'altère par la chaleur pour donner du
fulminate d'argent. Il est réduit par les matières
organiques, la lumière, l'hydrogène, le mercure,
et fournit ainsi de l'argentmétallique, d'un brun
plus ou moins foncé.

Ce selfondu et coulé dans une lingotière,donne
des cylindres, blancs ou noirs, que l'on utilise en
médecine sous le nom de pierre infernale; ils
contiennent de l'argent réduit ou de l'oxyde de
cuivre, lorsqu'ils sont colorés.

L'azotate d'argent sert en médecine comme
caustique; dans la parfumerie, pour faire des
liqueurs destinées à teindre les cheveux pour
marquer le linge; pour l'argenture du verre, des
glaces, des métaux, voiremême des'tissus; pour
la photographie; etc.

Azotate de baryte. Ba 0, AzO5. Ce sel,
qui ne s'emploie guère qu'en pyrotechnie, pour
obtenir des feux verts, est anhydre et cristallisé
en octaèdres; on le prépare en traitant le chlorure
de baryum ou le carbonate de baryte, par l'acide
azotique étendu.

Azotate de bismuth. L'acide azotique
forme avec le bismuth deux combinaisons un
azotate neutre Bi O3 3 (Az Os), 3 aq., sel cristal-
lisé en prismes, dont le seul emploi est de servir
à préparer le sous-azotate de bismuth, BiO3 AzOs
2 aq. Lorsqu'en effet on met l'azotate neutre en
contactavec l'eau, on obtient une poudre blanche,
nacrée, insoluble dans l'eau, insipide, qui se ré-
duit en présence des matières organiques, du
glucose (examen des urines diabétiques), de l'hy-
drogène sulfuré, et donne une poudre noire.

Ce produit est employé en parfumerie sous le
nom de blanc de fard, mais il a l'inconvénient de
noircir, dans les appartements éclairés avec du
gaz mal épuré et sulfuré; il sert à/teinter la cire
à cacheter en blanc; on l'emploie aussi chez les
émailleurs; chez les fabricants de perles artifi-
ciellés, d'où son nom de blanc de perles. La méde-
cine l'utilise fréquemment, surtout pour com-
battre les dyssenteries.

Azotate de chaux. CaO,AzO6, 4 aq. Sel
efflorescent, attirant l'humidité, se formant sur
les vieux platraset que l'on obtientpar lixiviation.
L'industrie nitrière le recherchait jadis, partout
où il se trouvait, car il était l'unique source du
salpêtre. Il n'a plus d'usages actuellement. On
assure que,sec, il est lumineux dans l'obscurité,



ce qui expliquerait le nom de phosphôre de Beau-
douinqu'on lui a parfois donné.

Azotate de cuivre. CuÔ, AzO5,6aq.'
Corps en cristauxprismatiques, d'un vert.bleuâtre
et efflorescents, que l'on obtient en traitant le
cuivre métallique, son oxyde ou son carbonate,'

par l'acide azotique. Il sert dans les fabriques de
toiles peintes pour faire plusieursréserves.D'après
M. Girardin, ce sel pulvérisé et humide, enfermé
dans une feuille d'étain, s'enflamme instantané-
ment avec une forte détonation, lorsqu'on le
chauffe légèrement.

L'azotate de cuivre ammoniacal est un dissol-
vant énergique de la cellulose (papier, fibres de
coton, chanvre, etc.).

Azotate d'étain. Sn 0 8 Az 0 5 Il est connu
des teinturiers sous le nom de composition, de sel
de rosage; il ne sert que dans cette industrie et
s'obtient en dissolvant la grenaille d'étain dans
l'eau régale. La liqueur ainsi obtenue est donc un
mélange d'azotate et de proto et bichlorures
d'étain.

Azotate de fer. Fe 0, Az 05, 12 aq. Le fer
se combine à l'acide azotique en diversespropor-
tions, mais le composé qu'emploie l'industrieest
l'azotateferrique. Ce dernier peutvarier lui-même
dans sa composition suivant le nombre d'équiva-
lents.d'eau qu'il renferme; avec 18 ou 20 équiva-
lents d'eau,- il est sous forme de cristaux cubiques
et incolores; d'ordinaire il est employé en disso-
lution,marquant38 à 40° Baumé. Cette solution
est d'un rouge brunâtre et se prépare dans les
fabriques, au moment du besoin, en versantdeux
parties d'acide à 36° et une partie d'eau, sur de
la tournure de fer. On agite pendant quelque
temps en ayant soin de remuer fréquemment, et
veillant à ce que la température ne s'élève pas
trop. Pendant cette opération, il se dégage d'abon-
dantes vapeurs d'acide hypoazotique qui peuvent
occasionner de fréquents accidents (V. ACIDE

HYPOAZOTIQUE), aussi est-il indispensable d'opérer
én plein air, ou mieux sous la hotte d'une che-
minée, pour entraîner dans l'atmosphère les
vapeurs toxiques.

Ce produit est fort employé dans la teinture sur
laine et sur coton,, principalement pour faire le
noir, et aussi pour les genres chamois "et les bleus
au prussiate.
Azotate de mercure. Le mercure s'unit
en deux proportions différentesà l'acide azotique.

L'Azotate de protoxyde, Hgs 0, Az 0 5 cris-
taliise en aiguilles blanches, de saveur âcre et
désagréable, qui s'altèrent facilementau contact
de l'eau chaude, en donnant un précipité jaune
d'azotate bibasique 2Hg2O, Az 0 5, aq., dit tur-
bith nitreux, et un azotateacide, soluble. L'azotate
de protoxyde s'obtient en chauffant l'acide azo-
tique faible, avec un excès de métal, à une tempé-
rature assez basse.

L'Azotate de bioxyde, Hg 0, AzO5, est diffi-
cilement cristallisable, à moins qu'on opère
dans le vide. C'est un sel neutre, que l'on obtient

en traitant l'acide concentré, par le métal, et
chauffant'fortement.

Les azotates de mercure ont de nombreux en>
plois. industriels. Ils servaient jadis d'une façon
absolue au secretagedes poils de lapin et de lièvre,
qu'emploient les chapeliers pour faire leurs coif-
fures actuellement l'acide azotique peut rem-
placer ces sels, qui sont tous deux très caustiques
et de violents poisons; ils attaquent tellement
l'épiderme que les taches brunes qu'ils produi-
sent sont indélébiles. V. SECRETAGE.

Dans l'essai des huiles d'olives, on se sert sous,
le nom de réactif Poutet d'azotate de mercure qui,
par les modifications qu'il fait subir aux corps
gras, montre la qualité du produit. (V. HUILES.)
M. Lassaigne a encore préconisé ces sels pour
reconnaître dans les étoffes de laine la pré-
sence du coton qu'on a pu ajouter frauduleuse-
ment. La fibre animale imprégnée d'azotate et
portée à + 50°, se colore seule en rouge, et les
fibres végétales ne se modifient pas. Enfin, ces
sels de mercure ont en médecinediverses appli-
cations, soit comme caustique, soit pour com-
battre diverses affections de la peau.

Azotate de plomb. Pb 0, Az 0 5. Sel cris-
tallisé en octaèdres blancs et opaques, anhydre,
inaltérable à l'air, soluble dans l'eau et insoluble
dans l'alcool. On l'obtient en dissolvant le plomb
métallique, son oxyde ou son carbonate dans un
excès d'acide azotique faible et bouillant..

Il sert dans la teinture et dans l'impression,
pour faire les oranges de chrome, et aussi pour
préparer les mèches pour briquets de fumeurs.
Il a, en effet, pour propriété spéciale, de rendre là
cellulose bien plus combustible, ce qui explique
les accidents saturnins que l'on a signalés, chez
les ouvrières préparant ces mèches pour bri-
quets.

Azotate de potasse. KO, AzO5. Syn.
nitre, salpdtre. Corps résultant de la combinaison
de l'acide azotique et de l'oxyde de potassium,
que les Chinois employaient dès la plus haute
antiquité. Gerber en parle au vine siècle, sous le
nom de sel de. pierre (salpêtre), certains auteurs
attribuent cependant sa découverte à Roger Ba-
con. Boyle l'étudia au xvne siècle, et Lavoisieren
donna la composition.

Nous avons vu qu'il existe tout formé dans cer-
tains pays, le suc de plusieursplantes en contient
également,telles sont la bourrache, la pariétaire,
le grand soleil, et surtout les amaranthes, qui
pourraient peut-être être exploitées (Bouiin)

C'est un sel incolore, cristallisé en prismes
cannelés à six pans et à sommet pyramidal,
anhydre, mais contenant souvent de l'eau d'in-
terposition entre ses cristaux. Il est inodore, sa
saveur est fraîche et piquante, avec un arrière
goût légèrement amer; il est inaltérable à l'air;
sa densité est de 2,100; il contient 46,55 0/0 de
potasse et 53,45d'acide azotique. Pris à la dose de
CO grammes, il est toxique pour l'homme.

Il est soluble dans l'eau qui à 0° en dissout 13
parties, 246 à h> et 335 à + 115°. Lorsqu'on le
chauffe à 300°, il fond et constitue alors le pro-



duit appelé cristal minéral; au delà il se décom-
pose en donnant d'abord un azotite, puis ensuite
de l'oxygène, de l'azote et un résidu de potasse.
Il fuse sur les charbons ardents, en scintillant et
activant la combustion.
C'est le corps oxydant par excellence. Brûlé
avec des matières organiques, il transforme le
soufre et le phosphore qu'elles contiennent en
sulfates et phosphates. Ce sel pulvérisé, mêlé,
dans la proportion de trois parties, avec une de
charbon, constitue la poudre détonante, qui pro-
jetée dans un vase rouge de feu, fond d'abord,
puis détone violemment; mêlé à moitié de son
poids de soufre, il brûle avecune flamme des plus
vives, employée pour faire des signaux de nuit.
Le fondant de Baume qui sert pour fondre les
grossespièces métallurgiques(bronze, argent, etc.)
est formé par trois parties de nitre, une de char-
bon et une de soufre; le point de fusion des mé-
taux se trouve abaissé dans ce cas par la forma-
tion de sulfures, jointe à la rapidité de la com-
bustion.

L'azotate de potasse est décomposé par tous les
acides plus fixes que l'acide azotique; il attaque
les métaux, qu'il oxyde presque tous, même le
platine, et fond les vases de verre ou de terre en
dissolvant la silice qu'ils renferment.

Jusqu'à présent on ne connaît pas de procédé
pour fabriquer artificiellement l'azotate de po-
tasse, et les quantités énormes que l'industrie
emploie, proviennent de la double décomposition
d'azotates naturelspar des sels à base de potasse.
Il est donc indispensable de comprendrecomment
l'acide nitrique, et par suite les nitrates, ont pu
se former au sein de la terre.

Théorie de lanitrification. On doit expliquerdiffé-
remment la production de l'acide nitrique dans
la nature, suivant la situation géographique des
pays que l'on considère, et la constitution géolo-
gique de leur sol; suivantla présenceou l'absence,
en un lieu donné, de l'hommeet des animaux.

On sait que sous l'influence de l'étincelle élec-
trique, l'oxygène et l'azote peuvent s'unir, aussi
bien que l'hydrogène et l'azote.La première com-
binaison forme de l'acide azotique, la seconde de
l'ammoniaque. Dans les pays chauds où les
orages sont fréquents, cette production d'azotate
d'ammoniaque a naturellement lieu au sein de
l'air, et la dissolution du sel formé dans la va-
peur d'eau, porte, avec les pluies, le nouveau
corps à la surface du sol. L'azotate rencontrant
au sein de la terre des sels de potasse, de soude,
de chaux ou de magnésie, échange sa base avec
ces derniers et des nitrates correspondants se
trouvent formés, tandis que l'ammoniaque est
mise en liberté.

Dans les pays froids ou tempérés, où l'on trouve
parfois cependantde grandesquantités de nitrates
divers, cette première explication ne peut suffire.
On s'est longtemps préoccupé de la manière dont
les faits devaient se passer, mais on doit dire
qu'actuellement encore, la question n'est pas
absolument résolue, si les théories admises ren-
dent bien compte de certains faits.

Ce que l'on sait, c'est que les nitrates se for-

ment abondamment dans les lieux humides et
habités. L'azote enlevé au sol par les végétaux,a
été assimilé à son tour par les animaux, et les
produits de la décomposition de ces derniers, ou
leurs déjections, contiennent de l'ammoniaque
en forte proportion. Or, l'expériencenous montre
que divers corps chauffés en présencede matières
poreuses, peuvent aisément s'oxyder. L'alcool
chauffé sur de la mousse de platine se transforme
en acide acétique; un phénomène analogue ne se
passerait-il pas au sein de la terre? En présence
de matières poreuses, comme le sol, l'ammo-
niaque fournie par les végétaux ne pourrait-elle
pas échanger son hydrogène contre de l'oxygène,
et former ainsi de l'acide azotique? L'expérience
réussit dans le laboratoire en dirigeant un mé-
lange des gaz indiqués, sur la mousse de platine
chauffée; il peutet doit se passer un' phénomène
analogueau sein de la terre. Telle est au moins
la théorie qu'ont soutenue M. Millon, puis
M. Kuhlmann,sans expliquer pour cela comment
ces mêmes nitrates se produisent loin de toute
habitation, comme dans les grottes, les sables du
désert. Pour eux, la nitrification serait le résultat
d'une combustionlente de l'ammoniaque, provo-
quée par celle d'un composé organique. Elle exi-
gerait le concours simultané de l'oxygène et de
l'eau, d'un selammoniacal,d'une matièrehumique
et enfin d'un carbonate alcalin. L'oxydation de
l'humus déterminerait celle de l'ammoniaque, au
milieu des matières poreuses du sol, et de l'acide
azotique serait ainsi engendré.

Pour MM. Schlœsing et Muntz au contraire,
cette réaction ne serait qu'une véritable fermen-
tation, car on peut arrêter la nitrification soit par
la calcination de la terre, soit par l'action du
chloroforme. Les sols soumis à l'action de la cha-
leur ou du réactif indiqué, cessent immédiate-
ment de fournir de l'acide azotiqueet ne donnent
plus que de l'ammoniaque, il leur faut recevoir
une certaine quantité de nouvelle terre nitratée
pour redevenir nitrogènes.

Ces deux dernières théories suffisent pour ex-
pliquer la production de l'acide azotique, sur
toute la surface du sol, même dans les endroits
où il y a fort peu de matières azotées, comme
près des nitrières naturelles de Tacunga (Étatsde
l'Équateur).

Préparation DE L'AZOTATEDE POTASSE. Après les
diverses indications que nous avons données sur
la formationde ce sel, il faut expliquer comment
on l'obtient. Les procédésvarient suivant que le
corps- est fabriqué artificiellementou simplement
purifié, après formation spdntanée.

1° Salpêtre de houssage. En Asie (Chine, Perse,
Arabie, Egypte et surtout l'Inde), en Espagne, en
Hongrie, il se produit en certainsendroits, lorsque
le sol contient du feldspath au nombre de ses
éléments, des efflorescences blanches, qui sont
d'autant plus abondantes que la température est
plus élevée. Elles sont dues à du nitratede potasse.
H suffit pour le recueillir, soit de balayer le sol
avec des balais (Inde, bords du Gange) ce qui
constitue le véritable salpêtre de houssage, soit
de lixiver la terre arable (Hongrie, Espagne); ce



dernierprocédé est presque abandonné. Le sal-
pêtre est livré au commerce sans purification, il
contient de 5 à 20 0/0 de matières étrangères que
l'on enlève par le raffinage.Les Indes expédient
annuellement en Angleterre, plus de 50 millions
de kilogrammes de ce produit; il est en petits
cristaux prismatiques, de couleur grisâtre.

2° Procédédes salpétriers. Cette méthode, aban-
donnée depuisque le commercereçoit les nitrates
de l'Inde et du Chili, a été reprise lors du siège
de Paris, pour pouvoir fournir au ministère de la
guerre, l'azotate de potasse dont on avait besoin.
Elle consiste à isoler des vieux plâtras de démoli-
tion, les azotates de chaux et de magnésie qu'ils
renferment. Pour cela, on les concassegrossière-
ment et les lessive avec de l'eau; les liqueurs
concentrées sont alors traitées par une solution
de potasse du commerce de façon à obtenir, par
double décomposition, un azotate de potasse
soluble et des carbonates de chaux et de ma-
gnésie, qui, étant insolubles, se séparent par le re-
pos. On décante le liquide clair, on le chauffe dans
des réservoirs pour isoler les chlorures qui cris-
tallisent et se précipitent, puis on concentre
jusqu'à 45° Baumé. Par refroidissement, on ob-
tient des cristaux de salpêtre brut.

3° Procédé des nitriéres artificielles. Ce procédé
réalise les conditions indiquées en parlant de la
théorie de la nitrification. Il est surtout employé
dans le nord de l'Europe; par exemple, en Suède,
où chaque propriétaire doit à l'État une certaine
quantité de salpêtre; en Prusse, en Suisse, voir
mêmeen France (Longpont, Seine-et-Oise), mais
il n'est pas d'un bon rapport, à cause du bas prix
du salpêtre obtenu par double décomposition de
l'azotate de soude.

Tantôt on construit avec de la terre calcaire et
des débris organiques de toute nature, de petits
murs que l'on arrose régulièrement avec du purin
ou des urines, et sur lesquels oq enlève par grat-
tage les efflorescences formées, tantôt on accu-
mule en un seul endroit tous les résidus des
étables et les reçoit dans des fosses que l'on rem-
plit avec de la terre poreuse contenant de la
chaux, pour favoriser la formation de l'azotate
de cette base. En Suisse, où cette méthodeest
appliquéedans les étables de montagne,on obtient
par an 90 kilogrammes de salpêtre en moyenne,
par chaque étable, mais l'extractionne se fait que
tous les six ans.

En 1873, on a fabriquéen Suède plus de 100,000
kilogrammes de nitratede potasse par ce procédé.
Dans les carrières de Longpont, on a eu, comme
rendement annuel, environ 300 kilogrammes de
sel, pour une étable de vingt-cinq têtes de bétail.

4° Procédé nouveaupour le salpétre de conver-
sion, Dans les méthodes actuellement employées,
on utilise le nitrate de soude qui se trouve au
Chili et au Pérou en amas considérables, ayant
une étendue de plus de 30 milles; mais le pro-
cédé varie suivant les pays.

(a) Dans certaines fabriques on traite le sel de
soude par le chlorure de potassium (sylvine), que
l'on trouve très abondamment en Prusse et en
Galicie, ou bien on prépare ce dernier, soit par la

décomposition de la carnallite (chlorure double de
potassium et de magnésium), soit par le traite-
ment des salins de betterave ou des cendres de
varech.

On traite dans de grandes chaudières en fonte,
un poids donné de nitrate de soude par l'eau, de
façon à obtenir une dissolution marquantchaude
1,20 au densimètre, et on y ajoute le chlorure de
potassium (un équivalent égal) de façon à donner
au liquide une densité de 1,50. Il se forme du
chlorure de sodium, qui étant insoluble dans la
liqueur, s'en sépare en entraînant une grande
partie des impuretés qui y étaient contenues, et
la solution d'azotate, concentréeconvenablement,
fournit après vingt-quatre heures de repos des
cristaux que l'on lave avec des eaux mères, pour
les débarrasser du chlorure qu'ils pourraient
garder.

100 kilogrammes d'azotate de soude exigent
pour leur décomposition 88 kilogrammes de
chlorure de potassium, et fournissent 119 kilo-
grammes de sel de nitre, ainsi que69 kilogrammes
environ de chlorure de sodium.

(b) D'autres fabricants traitent le nitrate du
Chili par le carbonate de potasse; on obtient
ainsi, comme résidu, un carbonate de souded'un
titre très élevé, aussi pur que celui obtenu par le
procédé de Leblanc, et assez recherché dans l'in-
dustrie.

100 kilogrammes d'azotate de soude traitéspar
81 kilogr. 4, de carbonate de potasse, donnent
119 kilogrammes d'azotate de potasse et 62 ki-
logr. 3, de carbonate sec.

(c) On emploie quelquefois le chlorure de ba-
ryum pour décomposerl'azotate. On obtient ainsi
de l'azotate de baryte que l'on traite ensuite par
le carbonate ou le sulfate de potasse. Le sulfate
de baryte obtenuest livré à l'industrie (V. BARYUM,

sulfate de baryte); lorsqu'on obtient le carbonate
on le transforme à nouveau en chlorure pour une
nouvelle opération.

100 kilogrammesd'azotate de soude nécessitent
l'emploi de 143 kilogr. 5, de chlorure de baryum
pour donner 153 kilogr. 5, d'azotate de baryte et
68 kilogrammes de sel marin.

(d) On pourrait encore, comme cela se pratique
en Angleterre, ajouter à une solution de potasse
caustiqued'une densité de 1,5, le nitratede soude,
et concentrer. Le nitrate de potasse se préci-
pite, on enlève, et on évapore les eaux mèresjus-
qu'à ce qu'elles marquent à nouveau 1,5; il y a
seconde formationde cristaux,et le liquide restant
est une solutionde soude caustiqueet de quelques
sels étrangers. Les cristaux d'azotatesont purifiés
par des lavages avec des eaux mères.



RAFFINAGE DU SALPÊTRE. Les cristaux d'azotate
de potasse obtenus par les différents procédésin-
diqués sont toujours souillés par des matières
étrangères, et ont besoin d'être purifiés. A Lille,
dans une seule usine, on raffine plus de 2 millions
de kilogrammes de salpêtre par an.

On commence par laver le salpêtre avec de
l'eau saturée de sel pur (fig. 206), afin d'enlever

les produits étrangers; la masse bien égouttée
est alors dissoute dans de l'eau, puis traitée par
la colle de Flandre (fig. 207). On met 1 kilo-
gramme de colle par hectolitre d'eau, quantité
suffisantepourdissoudreenviron 100kilogrammes
de salpêtrelavé; on mélange bien le tout, et porte
le liquide à l'ébullition. Des écumes se réunis-
sent à la surface, elles contiennent la plus grande

partie des impuretés; on les enlève et concentre
la liqueur pour lui faire marquer 56° Baumé.
Arrivée à ce degré, la solution est conduite dans
des bassins de cristallisation (fig. 208), où on
l'agite continuellementpour la faire refroidir. On
obtient ainsi de tous petits cristaux que l'on ra-
mène sur les bords du cristallisoir, au fur et à
mesure de leurproduction,et qu'on laisse égout-
ter douze heures. On les transporte ensuite dans
des caisses en chêne à double fond, où ils sont
lavés avec une solution saturée de sel de nitre

pur, tombant en -pluie fine (fig. 209); 'les sels
autres que l'azotate sont dissous; les liqueurs
de lavage sont réunies dans une cuve souterraine
pour être traitées séparément. Les cristaux sont

abandonnés pendant six heures, et lorsqu'ils sont
bien égouttés, on les lave à nouveau avec de l'eau
pure. Après cette opération, ils sont très humides;
on les laisse sécher pendant un mois environ,
mais comme au bout de ce temps ils contiennent
encore 5 0/0 d'eauen moyenne,pour enlevercette
dernière, on brise les pains de salpêtre qui se
sont formés dans les cristallisoirs, puis on les
pulvérise au moyen d'un gros cylindre de bois

(fig. 210) et on les dessèche sur la sole d'un sé-
choir en cuivre rouge chauffé par un foyer. On
tamise le sel lorsqu'il ne contient plus que des
traces d'eau et on le remet sur le four pour en-
lever toute humidité. Le nitrate est alors livré au
commerce, il n'est pas hygrométrique et peut
se conserverlongtemps sans aucune altération.

Essai du salpêtre. Suivant les méthodes qui ont
servi à sa préparation, le salpêtrepeut garder des
matières diverses, mais surtout des sulfates et

des chlorures, des sels de soude, que le raffinage
a pour but d'enlever complètement. Lorsque
l'opération a été bien conduite, il doit en être
ainsi, et sa valeur dépend de son degré de pureté.
Les salpêtres achetés par l'État pour la fabrica-
tion de la poudre, sont tous soumis à des essais
préalables.

Il existe diverses méthodes d'essai, les unes
sont basées sur les propriétés physiques du ni-



trâtè de potasse, d'autres sur les propriétés chi-
miques de ce corps.
|' 1° Méthodes empiriques, (a) Une méthodeem-
ployée en France est celle de Riffaut. On prend
400 grammes du salpêtre à essayer, que l'on a
d«sséché préalablement, et on les met dans un
flacon avec 500 centimètres cubes d'une solution
saturée à i2° de nitrate de potasse pur; on agite
un quart d'heure et jette sur un filtre, pour laver
le dépôt avec 250CO de la solution saturée, eh agis-
sant de la même manière. On recueille le résidu
resté sur le filtre et le dessèche au bain de sable
jusqu'à ce qu'il ne perde plus de poids. On ajoute
2 0/0 au chiffre fournipar la pesée et la différence
en poids, relativement aux 400 grammes pris
pour l'expérience,est considéréecomme représen-
tant les sels étrangers. Cette méthodepeut donner
jusqu'àa,5 0/0 d'erreur.

(6) Le mode opératoire précédent ne peut per-
mettre de reconnaître un mélange .de salpêtre et
d'azotate de soude; lorsque ce dernier cas se
présente, on a recours au procédé de Arithon,bàsé
sur la différence de densitéqu'offrent les solutions
saturées de nitrate de potasse ou celles qui, sa-
turées de ce même sel, renferment en plus du
nitrate de soude.A 16° 5, on a, en dissolvantle sel
dans moitié de son poids d'eau Solution saturée
de nitrate de potasse densité= 1,140
la même avec 1 0/0 d'azotate de soude == 1,163

5 0/0 = 1,210
10 0/0 =' 1,242

20 0/0 = 1,327
40 0/0 = 1,436
47 0/0 = 1,475

au-dessus de 47 0/0 on n'a aucune indication
.exacte. Cette méthode est .encore susceptible de
,quelques inexactitudes.
w (c) Huss a fait accepteren Autriche un procédé
basé sur la séparation plus ou moins rapide du
salpêtre contenu dans une dissolution chaude et
saturée de salpêtre; il- a dressé une table indi-
quant à 1/4 de degré près, la richesse saline en
produit pur, faite avec 40 0/0 de sel brut dans
l'eau distillée. Il faut, d'après Toel, avoir toujours
le même volume d'eau et enlever les matières
restées insolubles, en notant toujours la tempé-
.rature avec le plus grand soin. Voici un résumé
de la table de Huss

•' KIOHESSB POIDS'i TEMrÉBATnEE solution dala
salpêtre

du pour»1P«*»100PM

pour 100 de salpâtre essaya

8° Réaumur 22.27 55.7
10" 24.51 61.3

..(2°. •– 26.96 67.4
• 14» 29.65 74.1

16° 32.59 81.5
18» 35.81 89.5
20» 39.51 98.8
20°,25»– 40.00 100;00

(d) On tire parti en Suèdedes caractèresfournis
par la fusion ignée du sel à essayer. Schwaz a
remarqué, que dans ces conditions, le sel pur

cristallise en présentant des- rayons très appa-
rents 2 1/2 0/0 de chlorure de sodium suffisent
pour détruire cet aspect. Comme il n'existe pas
seulement des chlorures dans les salpêtres, cette
méthodeest très inexacte.

(ej On peut également utiliser l'hygroscopicité
des sels de soude pour apprécier leur quantité
dâns les nitrates de potasse,en desséchant la prise
d'essai dans le vide, ou sur de l'acide sulfurique;
avant de faire l'expérience. On a reconnu que
l'azotate de potasse pur mélangé d'azotate de
soude attire l'humidité dans les proportions sui?
vantes

Pour 0 gr. 50 de sel de soude, 2 gr. 40' d'eau;
pour1 gramme,4 grammes d'eau;pour3 grammes,
10 grammes d'eau pour 5 grammes, 12 grammes
d'eau; pour 10 grammes, 19 grammes d'eau.

2° Méthodes chimiques, (a) Gay-Lussac a proposé
de doser le nitrate à l'état de carbonate, en fon-
dant dans un vase de fer, 1 partie du sel à es-
sayer avec 4 parties de chlorure de sodium et
1/4 de partie de charbon de bois. On reprend par
l'eau bouillante et fait l'essai alcalimétrique:
(V. Alcalimétrie.)Cette méthode permet de doser
l'azotate de soude, comme sel de potasse, et est
par suite fautive.

(6) Reich a proposéde doser la quantité exacte
d'acide azotique contenue dans l'échantillon sou-
mis à l'expérience.Ce procédé expose aux mêmes
erreurs que le précédent. V. AzoTE, DOSAGE.

(c) Le seul moyen exact est de faire l'analyse
chimique complète. On opère sur 10 grammes de
sel. La dessiccationdonne le poids del'humidité;
on dissout ensuite le sel dans de l'eau distilléeet
l'on filtre; le résidu contient l'alumine, le sable,
l'oxyde de fer, les matières organiques insolubles.
La dissolution amenée à former 500°°, sert à faire
'cinq parts du produit, qui permettent dé doser
10 le chlore; 2° l'acide sulfurique; S» 'la chaux;
4° la magnésie; 5° la quantité exacte d'azotate de
potasse pur en précipitant la soude par les
moyens voulus. Nous renvoyons à chacun de ces
motspour connaîtrele procédéanalytique à suivre
en pareille circonstance.

Usages. L'azotate de potasse a de nombreux
emplois dans l'industrie il sert pour fabriquer
la poudre à tirer; dans la préparation des acides
sulfurique et azotique comme oxydant ou fon-
dant dans les opérations métallurgiques; seul ou
mélangé de bitartrate de potasse, il constitue les
produits que l'on connaît sous le nom de flux noir
(mélange de carbonate de potasse et de charbon
obtenu par la chaleur) et de flux blanc (mélange
de carbonate et d'azotate non décomposé, obtenu
de la même manière). Le salpêtre est utilisé en-
core dans l'affinage du verre, du fer (procédé

Heaton); pour la conservation du beurre (avec le
sucre ordinaire), des viandes, etc. comme en-
grais,; en médecine, comme diurétique et tempé-
rant, mais à petites doses seulement.. •>

Azotate de soude. Na 0, AzO6. Sel anhy-
dre, en cristaux incolores ou légèrement teintés
dejaune s'il est impur, en prismes rhomboïdaux
courts, de saveur fraîche et amère, déliquescent,



très soluble dans l'eau, fusant sur les charbons
ardents.

Nous avons déjà indiqué qu'il se trouve très
abondamment au Pérou et au Chili, mais avant
d'être expédié en Europe, il subit diverses opéra-
tions. La surface du sol dans les districts d'Ata-
cama et de Tarapaca est constituéepar une argile
au-dessous de laquelle se trouvent sur une épais-
seur de un mètre environ,les couches de sel ayant
une étendue considérable (ces dépôts portent le
nom de caliches, pour le sel; de costra, pour la
roche). La masse saline est un mélangecontenant
de 50 à 64 0/0 d'azotate, de 20 à 40 0/0 de chlorure
de sodium, plus de petites quantités d'azotate de
potasse, de sulfate de soude, de chlorure de ma-
gnésium, puis des iodates assez abondants pour
permettre l'extraction de l'iode (on en fait 40 ki-
logrammespar jour à Tarapaca).

Il y a au Pérou environ cent trente et une fa-
briques s'occupant du traitement de l'azotate de
soude brut, et produisant annuellement 350 mil-
lions de kilogrammesd'azotate, qui sont expédiés
en Europe.

Voici commenton opère le caliche broyé par
des machines est dissous dans de grandes chau-
dières généralement fermées, au moyen d'eaux
mères contenant de l'azotate de soude; après
saturation du liquide, on fait couler celui-ci dans
des bassins pour le laisser se clarifier; dès que
ce résultat est obtenu on envoie la solution dans
des cristallisoirs plats, où, sous l'influence de
l'air, elle donne des cristaux d'azotatedébarrassés
de la plus grande partie des chlorures, que les
cuves à clarificationont gardés. Le dépôt contenu
dans les cristalloirs est lavé avec de nouvelles
eaux mères pour le purifier encore plus, puis mis
à égoutter et sécher.

Depuis quelques années, au lieu de faire le
raffinage sur place, on trouve en certains en-
droits plus économique de dissoudre seulement
le sel dans la plus petite quantité d'eau possible,
et de l'envoyer, par des tubes métalliques, à 12
ou 15 kilomètres de là, sur le bord de la mer, où
se trouvent les usines qui le livrent ainsi aux
navires, en évitant un transport très difficile à
réaliser.

L'azotate de soude a de nombreux emplois; il
.sert à faire l'azotate de potasse, l'acide azotique,
l'acide sulfurique, le chlore; dans les fabriques de
chlorure- de chaux; dans l'industrie du verre, et
encore pour faire la régénération du peroxide de
manganèse, et l'extraction de l'iode. C'est un en-
grais puissant dont l'action est égale à celle de
l'ammoniaque; mêlé dans la proportion de 52
parties 1/2, à 20 parties de soufre et 2 1/2 de tan
(on humecte le tan avec la solution du sel et y
incorporele soufre), il constitue une bonnepoudre
de mine appelée pyronome. Il faudrait, pour être
complet, citer encorebeaucoupd'autres-isages de
ce sel.

Azotate de strontiane. SrO, AzO6. C'est
un sel que l'on obtient anhydre par cristallisation
à chaud, et qui au contraire, possède cinq équi-
valents d'eau, lorsqu'il cristallise lentement; il

est en octaèdres transparents, de saveur fraîche
et piquante, insolubledans l'alcool et soluble dans
l'eau. Mêlé avec les corps combustibles, il brûle
en produisant une belle couleur rouge pourpre.
Il sert surtout en pyrotechnie. On le prépare en
traitant le chlorure de strontium ou le carbonate
de strontiane, par l'acide azotique.

0
AZOTATES ORGANIQUES.

Quelques matières employées dans la teinture
ou la fabrication des toiles peintes sont des azo-
tates de diverses bases. Ces couleurs n'ont pas
toujours une composition parfaitement définie et
nous ne les citons ici que pour mémoire, l'azo-
tate de rosaniline estune substance découverte par
Gerber-Keller et nommée par lui azaléine, elle
fournit une nuance rouge, et s'obtient en traitant
l'aniline par l'azotate mercurique à 100".

L'aniline saturée directement par l'acide azo-
tique donne de l'azotate d'aniline, sel cristallisé
qui traité par l'amidoazobenzoledonne Yinduline

ou bleu d'azodiphényle.
MM. Lauth et Depouitly ont donné le nom de

rouge à un corps qui résulte de l'action de l'acide
azotiquesur de l'aniline en excès, à une tempé-
rature de 180°.

Nous bornerons là cette énumération, en rap-
pelant que quelques-uns de ces corps sont dan-
gereuxà manier,comme l'azotatede méthyle qui en
se décomposantproduit des explosionsspontanées
(1875à Saint-Denis). j. c.

AZOTE. T. de chim. Corps simple dont le sym-
bole est Az et l'équivalent 14. Il fut isolé pour la
première fois par Rutherford, en 1772, puis par
Scheele; on lui donna alors le nom d'air vicié;
Lavoisier le désigna sous celui de mofette atmos-
phérique; on l'appela longtemps nitrogène pour
rappeler qu'il engendre le nitre. Le nom qu'il
porte actuellement veut dire « qui n'entretient pas
la vie. »

C'est un gaz incolore, insipide et inodore, plus
légerque l'air; sa densité est de 0,9713 et un litre
pèse 1 gr. 256. Il est permanent. Il est impropre
à entretenir la combustionet la vie et se distingue
de l'acide carbonique, qui possède les mêmes
propriétés,par sa nullité d'action sur les couleurs
bleues végétales (tournesol), et parcequ'il ne
forme pas avec l'eau de chaux, de précipité
blanc.

Il est peu soluble dans l'eau, qui à 19°, n'en
dissout que 0,016 de son volume, mais est un peu
plus soluble dans l'alcool. Il entre dans la com-
position d'un très grand nombre de substances
animales, végétales ou minérales et joue un très
grand rôle dans l'alimentation.

Mélangé à l'oxygène; il constitue l'air atmos-
phérique (V. ce mot) et entre dans la composition
de ce dernier dans les proportions suivantes

w ™m
i Oxygène 23En poids. | Az^e

77n pOl 6. Azote 77

Oxygène 20.8Envolumes--| Azote
79.2n vo urnes.. Azote 79.2

100.0



Si les animaux ne peuvent vivre dans une at-
mosphère d'azote, ce gaz n'est pas toxique pour
cela, et l'on a prétendu même que sa présence
dans l'air ne sert qu'à mitiger l'action trop vive
de l'oxygène; la mort n'arrive, en effet, chez les
animaux, que par asphyxie, faute d'oxygène, et
l'on a remarqué que la résistance vitale est plus
grande dans l'azoteque dans les autres gaz.

L'azote possède peu d'affinité pour les corps
simples. S'il se combine directement à l'oxygèns
au moyen de l'étincelleélectrique,il a besoin de la
présenced'un alcali ou d'eau, pour faire des compo-
sés oxygénés (V. AzoTATE, théorie de la nitrifwa-
tion). Avec l'iode et le chlore,il forme des combinai-
sons qui détonent fortementlorsqu'on'les touche,
même sous l'eau (le chlorure), et de nombreux
accidents ont été occasionnés par ces produits.
Chauffé au rouge sombre avec le bore, il fournit
un azoture très stable; l'étincelle électrique le
combine à l'hydrogène pour former l'ammo-
niaque. Avec le charbon il donne trois composés,
l'azoture de carbone C4Azî, le protoazoture ou
mellon CG Az4, etenfin, sous l'influencede la cha-
leur, le cyanogène G2Az, corps très important,
jouant le rôle de corps simple et duquel dérivent
les cyanures (V. ce mot).

Il se combine aux élémentsde l'eau pour former
du; nitrité d'ammoniaque; c'est ce qui a lieu dans
les combustions,dans l'oxydationlente du fer, etc.

On ne connaît aucun moyen d'absorber l'azote.
État naturel. L'azote, avons-nous dit, entre

pour les 4/5 dans la composition de l'air, aussi
est-ce un 'produit constant de l'exhalation de
l'homme et des animaux; il se trouve en dissolu-
tion dans le sang, dans les gaz de l'estomacet de
l'intestin,aussi bien dans l'état de santé que dans
celui de maladie.

Fourcroy l'a trouvé dans la vessie natatoire des
poissons,et il y est en d'autantplus grande quan-
tité, par rapport à l'oxygène, que les animaux
vivent plus près de la surface de l'eau.

On a signalé sa présence dans divers produits
minéraux. Il était uni au fer, dans le fer météo-
rique de Lenarto(Boussingault);il se dégage pur,
ou presque pur, d'un grand nombre de sources
thermales, mais surtout des eaux sulfureuses.

Préparation. On peut obtenir l'azote de diverses
manières 1° en le séparantde l'air au moyen de
corps facilement oxydables

(a) Tantôt en faisant brûler du phosphore sous
une cloche pleine d'air et reposant sur l'eau. Il se
.formede l'acide phosphorique, qui se dissout, et
l'azote reste sous la cloche avec des traces d'oxy-
gène, d'acide carbonique et de composés phos-
phorés on le purifie au moyen de l'eau de chaux,
du chlore, qui forment du carbonate de chaux
et du chlorure de phosphore;

(b) Tantôt en faisant passer de l'eau sur du
cuivre chauffé au rouge; on obtient de l'oxyde de
cuivre et de l'azote, qu'il faut purifier.

2° Par la décompositionde combinaisons azo-
tées. Ainsi, en traitant

(a) L'azotite de potasse par du chlorhydrate
d'ammoniaque, on forme du chlorure de potas-
sium, de l'eau et de l'azote;

(b) L'eau chlorée (8 vol.) par l'ammoniaque
(2 vol.), on forme du chlorhydrated'ammoniaque
et de l'azote;

(c) L'hypochlorite de chaux en solution à 1,145,
par le sulfate d'ammoniaque desséché,et chauf-
fant un peu vers la fin de l'opération. Avec 200
centimètres cubes de la solution, on obtient 192e?
d'azote. (Calvert.)

Il se dégage de grandes quantités d'azote dans
beaucoup d'opérations métallurgiques.

Usages. Ce corps n'est pas employé industriel-
lement on a cherché à l'utiliser en médecine en
injection veineuse, il exerce sur le cœur une ac-
tion sédative, d'après Nysten; il agirait comme
topique sur les tissus, d'après Demarquay et
Lecomte. Il est abandonné.

-Nous avons dit que l'azotese combinedirecte-
ment ou indirectement avec l'oxygène; il forme;
en effet, avec ce métalloïde,divers composés dont
deux sont neutres et trois acides. Un volume
d'azote peut se combinerà i/2 volume, 1 volume,
1 volume 1/2, 2 volumes,2 volumes 1/2 d'oxygène,
pour former les corps que l'on désigne sous les
noms de protoxyde d'azote, bioxyde, acide azo-
teux, acide hypoazotiqueet acide azotique. L'im-
portance de ces combinaisons est loin d'être la
même pour tous les corps.

Protoxyde d'azote. Az 0. Corps formé par
l'union de deux volumes d'azote avec un d'oxy-
gène. Il contient en poids, 63,67 parties du pre-
mier et 36,33 du second. On le connaît aussi sous
les noms d'oxyde nitreux,de gaz hilariant. Il a été
découvert par Priestley, en 1772..

C'est un corps gazeux, incolore, inodore, de
saveur légèrement sucrée; sa densité est de
1,5269 et un litre de ce gaz pèse 1 gr. 975. Soumis
à une pression convenable, il se liquéfie, et peut
même cristalliser sous 40 atmosphères de pres-
sion lorsqu'il change d'état pour reprendre la
forme liquideou gazeuse, il produit un froid con-
sidérable qui solidifie immédiatement le mercure.
Il se dissout dans son volume d'eau; l'alcool en
dissout 4 volumes.

Il entretient la combustion du soufre,du phos-
phore, du carbone, en rendantmême celle-ci plus
vive que dans l'air; il rallume les corps ne pré-
sentant plus que quelques points en ignition.
Uni à l'hydrogène, il détone sous l'influence de
la chaleur ou de l'électricité, en reproduisant ses
deux éléments. Il se distingue de l'oxygène, avec
lequel il a beaucoup d'analogie, par son manque
d'action en présence du deutoxyde d'azote, alors
que l'autre corps produit instantanément des
vapeurs rutilantes d'acide hypoazotique.

>
Il est sans effet sur les couleurs végétales, mais

agit sur l'économieanimale d'une façon variable,
en produisant le plus souvent de l'anesthésie.

Préparation. Pour obtenir le protoxyde d'azote,
on chauffe dans une cornue de l'azotate d'ammo-
niaque fondu, en élevant doucement la tempéra-
ture jusqu'à 120 à 150°. L'azotate alors se dé-
double facilement en eau et en protoxyde, tandis
que si l'on opérait trop brusquement, on pourrait
obtenir en plus de l'azote, du deutoxyde d'azote



et de l'aoide'hypoazotique. Avec' une très forte
chaleur, on s'exposerait à avoir une détonation,
par suite du dégagement rapide d'une grande
quantité de gaz.

Usages. Le protoxyde d'azote est employé en
médeoine et en chirurgie. A l'intérieur, et dissous
dans l'eau, il a été préconisécomme agent capable
d'augmenter les oxydations, sans laisser dans
l'éoonomiede résidu fixe, comme le font les eaux
minérales; l'eau gazeuse, chargée de protoxyde
d'azote,constitue ce que l'on appelle l'eau oacyaso-
tique. Elle a été vantée par le Dr Schutzemberger,
de Strasbourg, dans le traitement de la goutte et
du rhumatisme,'pour dissoudre, ainsi que chez
les.malades atteints de calculs uriques, l'excès
de cette sécrétion acide.

Dans la chirurgie, pour les petites opérations;
ou chez les dentistes, pour obtenir l'anesthésie;
on fait aspirer le gaz, au moyen d'un appareil qui
se place sur la bouche et permet en même temps
de respirer l'air ordinaire. Au bout de quelques
minutes, quand le gaz est pur, l'insensibilité est
obtenue.

C'est en 1844, que pour la première fois, l'amé-
ricain Wels, osa employer sur l'homme cet agent
anesthésique. Avant lui, en effet, l'action de ce
corps était regardée comme très inconstante.
Davy l'avait nommé gaz hilariant parce qu'il
provoquait, selon lui, une excitation passagère,
(c'est le gaz du paradis des poètes anglais) mais
Thénard trouvait qu'il ne procurait qu'une grande
faiblesse, pouvant aller mêmejusqu'à la syncope,
pour Vauquelin, il produisait une suffocation pé-
nible. Proust constata sur lui-même de la défaiU
lance et de la diplopie (vision double). Jusqu'en
1865, il fut abandonné; depuis cette époque, ori
s'en est très fréquemmentservi chez les dentistes;
malheureusement quelques opérations suivies dé
mort ont été signalées, tarit en Angleterre qu'en
Amérique, et les essais de la Société médicale du
6° arrondissement de Paris, le fontregardercomme
un corps ne devant être employé qu'avecla plus
grande prudence, et ne devant pas souvent être
substitué aux autres anesthésiques.

Bioxyde d'azote. Az 02. Syn. oxyde azo-
tique, nitrosyle, Gaz incolore, découvertpar Priest-
Jey, en 1772, dont on ne connaît ni la saveur, ni
l'odeur, parce qu'au contact 'de l'air il se décom-
pose instantanément pour former des vapeurs
rouges d'acide hypoazotique. Sa densité est de
1,039; il est comburant, peu soluble dans l'eau;
il péroxyde les sels de fer au minimum, en lb«
colorant en brun. Il avait été considérécomme
permanent jusqu'en 1877, mais à cette époque,
M.- Cailletet est parvenu à le liquéfier à 104 at-
mosphèreset à– 11°; a-j-8°,irestencore gazeux
sous une pression de 270 atmosphères.

Préparation. On traite les métaux; mais d'ordi-
naire le cuivre, par l'acide azotique, dans un
flacon à deux tubulures, et l'on reçoit le gaz sous
des cloches pleines d'eau, après avoir perdu les
premières parties du gaz dégagé. Avec ce métal,
il faut opérer à une basse température pour éviter
la formation de protoxyde d'azote; on refroidit le

flacon où se passe la réaction, en le plaçant dàns
l'eau.

Usages. Ce corps n'a pas d'emplois, mais, par
sa formation, il peut amener la productiond'acide
hypoazotique,composé dangereux, qui provoque
souvent dans les usines des accidents redou-
tables. V. ACIDE HYPOAZOTIQUE.

Acide azoteux. Az 0 3 Corps découvertpar
Gay-Lussac, liquide, de couleur bleue, mais inco-
lore à 20° très instable, bouillant à 10° et't
qui forme avec les bases des sels appelés azo-
tites, que la chaleur décompose en acide hypoa-
zotique et en bioxyde d'azote.

Préparation. Le moyen de l'obtenir consiste à
faire arriver sous une cloche à mercure, à 40°,
4 volumes de bioxyde d'azote et 1 volume d'oxy-
gène. (DULONG.)

Usages. Entre dans la compositiondes azotites.

Acide hypoazotique. AzO4. Syn. hypoi
azotide, oxyde d'azotyle, peroxyde d'azote. Ce com-
posé, le plus stable des produits oxygénés de
l'azote, a été découvert par Berzelius; C'est du
bioxyde d'azote suroxygéné, qui bien qu'acide, ne
forme pas avec les bases d'hypoazotates, mais
bien un mélange d'azotites et d'azotates. Il est
solide, incolore à 9°, liquide, jaune plus ou
moins foncé jusqu'à + 15°, verdâtre au delà; il
émet des vapeurs rougeâtres, est très volatil, bout
à + 22°; n'est pas comburant.

Ce corps détruittrès rapidement tous les tissus
animaux, les corps combustibles,simplesou com-
plexes. Il se décompose en présence de l'eau, en
acide azotique et en bioxyde d'azote; se combine
avec l'acide sulfureux pour former des cristaux
constitués par l'union de ces deux corps (cristaux
des chambres de plomb). Il joue d'ailleurs un très
grand' rôle dans la fabrication de l'acide sulfu-
rique. V. ACIDE sulfurique.

Préparation. Il s'obtient en décomposantl'azo>-
tate de plomb par la chaleur. Il se condense sous
forme liquide, dans un récipient refroidi, et il
reste'dans la cornue de l'oxyde de plomb.

Action de cet acide. Recherche. L'acide hypoazo-
tique n'a pas d'emploi direct, mais comme il se
dégage dans beaucoup d'opérations industrielles,
et qu'il est des plus dangereux, nous devons in-
diquer les principales réactions qui le fournissent,
et les moyens de se mettre à l'abri de ses vapeurs1.
On a de grands dégagements de cet acide, dans
l'oxydation de l'acide arsénieux par l'acide azo-
tique, pour faire l'acide arsénique; dans la fabri-
cation de la nitrobenzine; dans le dérochage du
cuivre dans le nettoyagedes chambres de plomb
(usines d'acide sulfurique); dans les teintureries
en noir, par la fabricationde l'azotate ferreux,etc.

Toutes les fois que des vapeurs rutilantes peu-
vent se dégager d'une opération chimique, on
doit empêcher leur mélange avec l'air ambiant,
soit en les. recueillant sous une hotte et les brû-
lant dans le foyer; soit par décomposition,en les
faisant passer dans une dissolution de sulfate
ferreux, ou bien encore en les entraînant dans l'air
au moyen d'une haute cheminée.

L'acide hypoazotique agit aussi bien sur les



végétaux que sur les animaux. On a vu des acci-
dents mortels se produire chez l'homme en trois
minutes; alors l'empoisonnement est dû à deux
causes à une action locale irritarite, sur la mu-
queuse des voies aériennes, et ensuite à l'absorp-
tion, qui amenant le corps dans le sang, enlève
l'oxygène aux globules et rend ainsi le liquide
impropre à l'hématose, d'où'une congestion pul-
monaire, l'engorgement des vaisseaux et l'as-
phyxie.

Pour rechercher cét acide dans un cas d'em-
,poisonnement, on met le sang, et un poids donné
;de poumonsbien divisés; dans une capsule de por-
'celaine, avec du carbonate de chauxpur et nouvel-
-lement précipité. On chauffe à 50° pendant vingt-
-quatre heures, puis on fait bouillir quelques ins-
tantset on filtre. Onconcentrelaliqueurdansl'étuve
à eau, jusqu'en consistance sirupeuse, reprend
par l'alcool à 90°, filtre et évapore à siccité. On
traite le résidu par l'eau distillée froide, puis dé-
compose après filtrationpar le carbonatede soudee
pur. Il se produit un dépôt que l'on enlève par la
filtration, et l'on concentredans le vide la liqueur
claire. Après quelque temps, on obtient des cris-
taux que l'on sépare, lave à l'alcool, puis sèche.
Ce sont des cristaux d'azotate de soude, qui n'ont pu
se former que par suite de la présence d'un com-
posé azoté. On essaie leurs caractères. V. Azo-
TATE.

Acide azotique. Voir pour les propriétés et
la fabricationde ce corps l'article acides.

Empoisonnementpar l'acide azotique. L'acide
azotique étant un caustiqueviolent, qui agit aussi
bien sur les tissus vivants, que sur ceux dénués
'de vie, son action, toujours manifeste, doit être
•en rapport avec son degré de concentration. Il
irrite d'abord les membranes, et lorsque ses
•effets 'peuvent être combattus à temps, il faut se
hâter d'administrer de la magnésie, de l'eau de
savon, de l'eau de cendres; en donnant de préfé-
-rence les oxydes et non les' carbonates, qui par
'leur décomposition pourraient produire le déga-
'gement d'acide carbonique en quantité telle, que
'la distention de l'estomac provoquerait des dou-
'leurs aigües. On doit, après ces premiers soins,
'déterminer les vomissements le plus rapidement
possible, afin d'enlever les produits formés par
'la saturation, et éviter l'absorption qui pourrait
introduire dans l'organisme, les éléments' qui
peuvent être nuisibles.

L'empoisonnementsuivi de mort, est générale-
ment facile à reconnaître. L'acide, en se combi-
nant avec la matière organique, amène une colo-
ration jaune des tissus; cette teinte pourrait être
"confondue avec celle produite par l'acidepicrique,
mais il est facile de les différencier l'acide azo-
tique laisse des traces que l'ammoniaque n'enlève
as, mais rend verdâtres l'eau ne les dissout pas
elles résistent à l'action de la chaleur; celles dues
:à l'acide picrique sont solubles dans l'eau; celles
.'dues à l'iode sont volatiles. Lorsque l'estomac est
rempli de matières alimentaires, cette coloration
manque; la muqueuse est simplement rouge,
et l'on nft peut essayer les réactions indiquées.

Le meilleur moyen de reconnaître la nature do
l'empoisonnement, est de constater d;abordl'aci-
dité des eaux de lavage, si la 'mort ne remonte
pas à. une époque trop éloignée; puis'de diviser
Tes matières solides en fragments,' d'y ajouter de
l'eau, et de saturer par le carbonate 'de chaux
précipité. On agite, puis dessèche la masse au
bain-marie. Le résidu est alors trituré dans un
mortier de verre, repris par l'alcool à ^O0,' puis
chauffé jusqu'à ébullition de "l'alcool. La matière
est ensuite jetée sur un linge fin, bien lavé à
l'alcool, puis le liquide filtré est évaporé du bain-
marie à siccité. On reprend par l'eau distillée, et
dans la liqueur on recherche les caractères des
azotates. (V. ce mot.)

On peut encore prendre le produit de l'évapo-
ration. et le traiter par une solution de potasse
caustique on fait dégager ainsi l'ammoniaque
libre qui pouvait exister dans les matières, puis
on introduit la liqueur dans un tube avec de la
limaille de zinc et l'on chauffe. La décomposition
de l'azotate amène alors le dégagement d'ammo-
niaque qui ramène au bleu un papier rouge de
tournesolet colore en rouge violacé un papier au
campêche. j. c.

AZOTÉ, ÉE. Se dit d'une substance qui contient
au nombre de ses éléments le corps simple azote.
Les substances azotées jouent un grand rôle dans
la nutrition des plantes et des animaux.

*AZ0TIMÈTRE. Instr. de chim'. On désigne sous
ce nom les appareils qui peuvent servir à opérer
le dosage de l'azote.

On trouve à l'article. Analyse, les, notions néces-
• saires pour comprendre le procédé£t employer

dans le dosage de l'azote existant,dans les ma-
tières organiques. Ce procédé ne s'applique que
dans les analysesélémentaires.



En bien des circonstances, on a besoin dans
l'industrie, de connaître la richesse exacte en
azote, d'un engrais,d'un guano,d'une terre arable,
du noir des raffineries, du sang desséché, de la
ipoudrette, etc. Diverses méthodes peuvent servir
à obtenir ce résultat sans qu'il soit pour cela né-
cessaire de faire une analyse complète.

(a) Le procédé proposépar Melsens consiste à se
servir d'une solution saturée de chlorurede chaux
rendue alcaline- par son contact avec de la chaux
vive. On dispose un flacon d'une capacité de un
demi-litre et on y adapte un bon bouchon muni
d'un tube recourbé, pour conduire les produits
gazeux qui vont se former,dans une cloche pleine
d'eau, reposant
sur une cuve à

eau. On met 250
grammes de li-
queur chlorurée
dans le flacon et
on y projette un
gramme de la
substance azotée
que l'on a fine-
ment pulvérisée;
on bouche aussi-
tôtl'appareil(fig.
211). Le gaz se
dégage et on en
mesure le volu-
me en ayant soin
de faire affleurer
le niveau du li-
quide dans la
cloche et dans la
cuve à eau. La
richesse en azote
est proportion
nelle au volume
du gaz recueilli.

(b) On se sert fréquemment encore pour le do-
sage de l'azote, de l'appareil que M. Bobierre a
désigné sous le nom à'ammonimêtre. Il consiste
en un tube de verre effilé à une extrémité, de
Om,22 de longueur, et recourbé à angle droit. On
y introduit de la chaux sodée pulvérisée (3 centi-
mètres de longueur environ), puis la substance à
essayer,finementpulvériséeet mêlée à de la chaux
sodée (20 à 30 centigrammes du produit azoté
suffisent) on remplit ainsi le tube sur une lon-
gueur de 0m,10 puis on introduit une nouvelle
quantité de chaux sodée et un peu d'acide oxa-
lique. L'appareil ainsi disposé (fig. 212) est entouré
de clinquant et placé surdeux supports verticaux,
qui font partie d'une lampe à alcool, présentant
quatre mèches placées sur un même plan. On
fait plonger la partie recourbée du tube dans un
flacon contenantde l'acide sulfurique normal. On
chauffe alors le tube, en commençantpar le foyer
voisin du flacon d'acide, puis on allume successi-
vement tous les becs et l'on chauffe pour décom-
poser la matière azotée. On brise la pointe effilée
pour laisser rentrer l'air et éviter l'absorption
du liquide dans le tube. Il ne reste plus qu'à
titrer la quantité d'ammoniaquequi s'est dégagée

Fig. 213.- Azotimètre de Houzeau.

L Lampesa gaz. G G' Tube à combustion dans sa gouttière en clinquant. K Liqueur
acide titrée 1 Flaconcontenant l'ean pour dissoudrel'ammoniaque N Éprouvettc
graduée pour contenir l'acide. T Tube abducteur du gaz. il Main en cuivre servant
à remplir le tube à combustion. Pince en cuivre. 5 Tiroir contenant du ppier
réactif et une série de tubes à combustion chargés à l'avance de matières nécessairesà
l'essai.

pendant l'opération, et s'est condensée dans
l'acide.

(c) M. Houzeaua proposédans ces derniers temps
une modification à l'appareil précédent, et qu'il
nomme azotimétre. Dans une boîte en bois (fig. 213)

se trouvent renfermés le tube à combustion, les
becs de gaz ou à alcool, et le flacon dans lequel
se dégage l'ammoniaque (que l'on produit tou-
jours par l'action de la chaux sodée). Mais dans
ce flacon, on met ici de l'eau pure et un peu de
teinture de tournesol, 'puis on verse dans une
burette graduée en dixièmes de centimètrescubes,
une liqueur acidulée par l'acide sulfurique, et
dosée de telle sorte que chaque dixième de centi-

mètre corres-
pond à un milli-
gramme d'azote.
On effectuela sa-
turation, pen-
dant que l'ap-
pareil fonction-
ne, et le tour-
nesol indique le
moment précis
où tout l'alcali
a été neutra-
lisé.

Pour connaître
la richesse en
azote, il faut lire,
sur la burette le
nombre de divi-
sionsemployées,
en retranchant
toutefoisun tiers
de division pour
représenter le vo-
lume de la goutte
versée en ex
cès.

*AZ0TITES. T. de chim. Sels bien définis, résul-
tant de l'action de l'acide azoteux sur les bases.
Leur formule généraleest MO, Az O3. Ils sont eu
général solubles dans l'eau sous l'action de la
chaleur, ils se décomposent et dégagent un mé-
lange d'azote et d'oxygène, en laissant un oxyde
ou le métal. Traités par l'acide sulfurique, ils
répandent immédiatement des vapeurs rutilantes.

On les prépare le plus souvent en chauffant les
azotates.

Ils n'ont pas d'usages industriels.

AZOTURES. T. de chim. On désigne sous ce
nom des corps qui dérivent de l'union de l'azote
avec certains corps. Quelques-uns ont de l'intérêt
Dar leur emploi fréquent, d'autres, par les modi-
ilcations qu'ils subissent.

L'azoture d'hydrogène, AzH3, est le composé
que l'on désigne ordinairement sous le nom d'am-
moniaque(V. ce mot). L'azoturede bore, Az Bo, est
un corps que l'on prétend avoir été trouvé à l'état
naturel (?) (Warington) sur l'acide borique venant
des îles de Lipari, mais qui existe, bien certaine-
ment, en notable quantité, dans le voisinage de
certains volcans. Comme l'azoture artificiel so



décompose en acide borique et en ammoniaque
par la vapeur d'eau, on admet aujourd'hui que
l'acide borique que l'on extrait des lagoni, peut
avoir pour origine, de l'azoture de bore qui exis-
terait dans le sol, et qui se décomposerait en
présence de l'eau thermale. Il y a trop d'ammo-
niaque formée dans les soffioni pour que cette
théorie soit admise seule.

Les autres azotures n'ont qu'un intérêt scien-
tifique. j. c.

AZULEJOS. Mot dérivé de l'espagnol; ce sont
des carreaux de terre cuite à glaçure stannifère,
sorte de faïence commune embellie par des orne-
ments'ou peintures ordinairement de style mau-
resque de couleur d'azur. V. CÉRAMIQUE.

AZULINE. Matière colorante bleue, dérivée de
l'acidephénique et de l'aniline.

AZUR. Minéral dont on fait un beau bleu et de
fort'grand prix; il est connu des minéralogistes
sous le nom de lazulite(Y. ce mot). L'azur facticeou
azur de cobalt employé dans la céramique, est un
verre coloré en bleu par l'oxyde de cobalt, et pul-
vérisé. On donne le nom d'azurd'émail à la poudre
très fine et celui d'azur à poudrer à celle qui l'est
moins; on désigne encore par les noms d'atur de
premier feu, de second feu ou de troisième feu, les
divers degrés de finesse et de nuance. L'azur de
cuivre est un carbonate de cuivre natif que l'on
rencontre dans les gîtes métalliques il est em-
ployé par les peintres. Il Art hérald. L'azur est le
symbole de la justice. C'est une des couleurs
héraldiques. Les armes des rois de France étaient
trois fleurs de lis d'or en champ d'azur. A défaut

de couleur, l'azur est marqué dans le blason par
des hachures ou simpleslignes qui vont horizon-
talement de gauche à droite, d'un côté à l'autre
de l'écu.

AZURAGE. T. tech. Opération qui. termine le
blanchiment, des matières textiles, en fibres, en
fils, en tissus, quand elles doiventêtre utilisées en
blanc. Nom tiré de l'emploiprimitivement fait de
l'azur ou smalt coloré par l'oxyde de cobalt. Cette
addition d'une nuance bleue très pâle a pour but
de corriger le ton plus ou moins jaune présenté
par les textiles blanchis. On se sert actuellement
au lieu d'azur, de sels de cuivre, ou de bleu
outre-mer, ou des substances bleues ou rosées
tirées de l'aniline ou de ses congénères.

Cette opération complète aussi le blanchiment
de la pâte de papier, des plumes d'ornement
destinées à la toilette des femmes, etc., etc.
V. BLANCHIMENT, BLANCHISSAGE,.Bleutage.

AZURITE. T. de miner. Minéral qui se présente
sous forme de cristaux ou à l'état terreux et qui
renferme environ 69 0/0 d'oxyde de cuivre. On
appelle généralement de ce nom le carbonate bleu
de cuivre.

AZYME. Se dit du pain sans levain que les ca-
tholiques occidentaux emploient dans le sacre-
ment de l'Eucharistie, et que les Juifs mangent
dans le temps de leur Pàque. || En mêd. Pain qui
sert pour envelopper certains médicaments odo-
rants ou de goût très prononcé. M. Limousina fait
adopter sous forme de cachets, une nouvelle
manière d'enrober mécaniquement les matières
désagréablesau goût.



BABA. T. de pâtiss. Petit gâteau dans la coibt
position duquel on fait entrer des raisins de Co-
rinthe, du muscat, du malaga, de la crème, du
safran, etc.

Le baba, d'origine polonaise, a été introduit en
JFrance par le roi Stanislas.

BABEURRE (Syn. Lait de beurre). Des deux mots
bas, beurre. Liqueur séreuse et blanche qui de-
meure après le. battage de la crème, et la conver-
sion de.sa partie grasse en beurre. On l'élimine
avec soin, par des lavages à grande eau, du beurre
que sa présencealtérerait rapidement. En la lais-
sant fermenteron obtient une espèce de fromage.

BABILLARD.T. techn. Onappelait ainsiun arbre
en charpente armé à ses extrémités d'un touril-
lon et d'une pointe, dans lequel étaient placées
deux fortes battes, l'une qui était agitée par une
lanterne et l'autre qui communiquaitune secousse
au bluteau du moulin. V. BLUTERIE,

BABLAH.Gousse provenant du fruit du mimosa
cineraria. Elle ressemble à la cosse de nos grands
haricots. On appelle aussi le bablah, kantai-ba-
blah. Les espèces qui produisent cet astringent
sont l'acacia vera, leg. W.; l'acacia arabica, leg.
W.; l'acacia farnesiana, leg. W., on en fait une
énorme consommation dans l'Inde où on le dé-
signe sous les noms suivants en anglais, babool
tree; en tamoul, karu-velam; en telingua, nalla-
tumma; en hindoustan, kali-kikar.

Cette substance a été introduite en France vers
1825. Elle devait remplacer la noix de Galles;
mais elle ne contient que 48 à 55 0/0 de tannin
tandis que la noix de Galles en contient jusqu'à
75 0/0. Le bablah se comporte aux réactifs exac-
tement comme la noix de Galles.

On emploie aussi dans l'Inde et sous le nom de
velum-puttayel bablah, l'écorce de l'acacia arabica,
les teinturiers et les tanneurs s'en servent comme
astringent; les pêcheurs plongentleurs filets dans
des bains de bablah, pour empêcher la mois-

j sissure. Cette matière entre encore dans la com- •
position des couleurs préparées par les moutchys

1 ou peintres sur toiles. j. d.“•
BÂBORD. T. de mar. Côté gauche d'un navire

lorsqu'on regarde de l'arrière à l'avant. C'est
l'opposé de tribord qui est le côté droit et le côté
d'honneur.

BABOUCHE. Pantoufle pointue,Jégèrement re-
levée par le bout, sans quartier et sans talon,
dont l'usage est très répandu en Orient; on la fait
en cuir de couleur ou en étoffe de soie chargée de
broderies d'or et d'argent. En France, et surtout
Paris, les cordonniersont ajouté de hauts talons
Louis XV aux babouches,ce qui donneà ce genre
de pantoufleune grâce particulière.

BAC. Grand bateau plat, principalementdestiné
àpasserlcshommes,les animaux,les voitures,etc.,
du bord d'un fleuve à l'autre.

Avant la Révolution, les bacs appartenaient aux
châtelains qui se chargeaient de passer leurs vassaux,
moyennantun droit de péage, lequel variait selon leur
bon plaisir. Le décret du 15 mars 1790 leur en laissa la
propriété en abolissant toutefois ce que ce droit avait de
féodal. Ces droits furent supprimésentièrementpar l'ar-
ticle 2 du décretdu 25 août 1792. Ce nouvel état de choses
amena des abus et donna lieu à la loi du 6 frimairean vu,
aux termes de laquelle l'État, après avoir indemnisé les
détenteurs des bacs, mettait en régie le droit d'en faire
usage.

Les bacs constituent, en l'absence des ponts,
le seul moyen de transbordement, pour les far-
deaux lourds et encombrants, entre les deux rives
d'un cours d'eau. Ils occupent à. cet égard une
place importante dans l'économie des transports,
et rendent de grands services à l'agriculture et à
l'industrie.

Un bac, en raison même de sa destination,doit
satisfaire à certaines conditions, qu'il convient
d'indiquer tout d'abord. Il doit 1° être très so-
lide 2° avoir un faible tirant d'eau; 3° être dis-
posé de façon à présenter de grandes facilités à

jj~



l'embarquement et au débarquement, aussi bien
qu'à l'aménagement des fardeaux encombrants et
notamment des charrettes chargées et attelées.

La forme rectangulaire est la seule qui satis-
fasse à ces diversesconditions en effet, les deux
extrémités du bateau remplissant les mêmes
fonctions doivent être1 semblables, et terminées
par une ligne droite, tant pour que l'embarcation
puisse, sans opérer une évolution sur elle-même,
accomplir alternativement le trajet d'un bord à

Pour faciliter l'abord au rivage, le dessous du
bac est relevé aux deux extrémités suivant une
ligne qu'il, conviendrait de rendre parallèle, au-
tant que possible, à l'inclinaison du plan d'accès
'qui généralement est creusé dans la berge. La
coupe longitudinale d'un bac serait donc-un tra-
pèze dont les deux câtés divergents seraient pa-
,rallèles au chemin d'accès qui, sur chaque rive,
amène les chevaux et les voitures; Le parallélisme
dont nous venons de parler étant d'ailleurs im-'
possible à obtenir, ne serait-ce qu'en raison de la
variabilité du niveau du fleuve, On y supplée par
un tablier ou pont levis qui, placé aux deux

l'autre, qu'afin de lui permettredé s'appliquera'
l'arrivée, aussi exactementque possible, contre le
rivage où elle aborde; les faces latérales doivent
être également parallèles entre elles, afin que les>
voitures ayant à parcourirl'embarcationdanstoute
sa longueur, puissent le faire sans dévier de la
ligne droite; enfin, les côtés. doivent être plans
et verticaux aussi bien par raison d'économie que
pour laisser à la surface d'embarquement le plus
large développementpossible.

extrémités, s'abaisse lorsque le bac est à quai, et
se relève pour effectuer la traversée.

La translation d'une rive à l'autre s'opère en
général à l'aide d'un câble sur lequel glisse l'em-
barcation on emploie,- dans ce but, diverses
méthodes,suivant la nature des rives et la rapidité
du courant.

La plus généralement employée en France,
consiste à enroulersur un cabestan1, à chacun des
bords de la rivière, un câble solide qui, pour ne
pas entraver la navigation, plonge dans l'eau à
une profondeur suffisante. Le câble glisse sur
deux poulies aet 6, fixées sur'le bord' de'l'embar-



cation et dont la gorge est creusée de manière à
contenir plus que le demi-diamètrede ce câble.
Un ou deux bateliersen s'arc-boutant sur le fond
du bac tirent le câble de R' en R (fig. 114), et pro-
voquent le mouvementdu bateau.

Pour diminuer l'effort accompli par les bate-
liers, il est bon d'utiliserautant que possible la
force du courant. Au lieu de placer les rouleaux
sur le même côté et aux deux extrémités du bac,
on se sert dans ce cas d'un seul rouleau, mobile
sur un axe vertical fixé au centre même du bord
opposé à l'action du courant. Deux encoches sont
ménagées dans le bord qui reçoit directement
cette action. Il suffit dès lors, aussitôt que le bac
a quitté le rivage d'incliner l'embarcation dans
un sens ou dans l'autre, suivant qu'il s'agit de
passer de gauche à droite ou de droite à gauche,
jusqu'à ce que le câble qui glisse sur le rouleau

aussi grande que possible. Des deux cordes eg,
et 9 rattachées au point fixe g, l'une eg est mo-
bile autour d'une poulie placée en e, ce qui per-
met au batelier, en diminuant sa longueur, s'il
s'agit de passer de R en R', en l'augmentant s'il
s'agit de passer de R' en R, de donner au flanc
de l'embarcation qui fait face au courant l'incli-
naison nécessairepour que le trajet s'accomplisse
dans le sens voulu. Cette méthode présente le
grave inconvénient de créer une entrave à la na-
vigation, le câble qui traverse la rivière gênant
toujours, à moins qu'on ne le porte à une grande
hauteur, le passage des barques matées.

On emploie plus particulièrement sur le Pô et
sur le Rhin une méthodepréférable à toutes celles
que nous venons de décrire. La condition essen-
tielle, pour en faire usage, est que le courant soit
assez fort pour mettre en mouvement l'embarca-
tion et la transporter d'un bord à l'autre. Le
câble est rattaché d'une part à un point fixe A,
ancre, pyramide ou pilotis, solidement fixé au
centre exactement du fleuve il est relié d'autre
au milieu B du bateau. Une série de flotteurs
placés à des distances rapprochéesle maintiennent
au-dessus de l'eau. L'ensemblede ces dispositions
porte le nom de traille (fig. 216). Deux cordes ef
et 9 rattachées au câble en f remplissent les
mêmes fonctions que dans la méthodeprécédente,
c'est-à-dire, servent à inclinerl'embarcation pour
que l'action du courant opère dans le sens voulu,
à régler la vitesse en variant cette inclinaison, et

soit venu d'autre part s'enchâsser dans l'une des
encoches dont nous venons de parler. L'effort des
bateliers, qui tire le câble, comme dans le cas
précédent, est naturellement diminué de toute
l'action du courant qui agit dans le même sens.

Le système que nousvenonsde décrire ne con-
vient en réalité que pour traverser des eaux
stagnantes ou d'un cours très lent. Si la force du
courant est suffisante pour opérer la translation
du bac d'une rive à l'autre, il est préférable de
recourir à l'une des deux méthodes suivantes.

La première consiste à établir sur chaque rive
du cours d'eau un solide poteau ou une pyramide.
Ces poteaux supportent les deux extrémités d'un
câble qui traverse d'un bord à l'autre, et sur lequel
roule la gorge d'une poulie p rattachée au bac
suivant les dispositionsde la figure 215. Il convient
naturellement de donner au câble une tension

Fig. 217. Bac à vapeur, système Powell.

à redresser le bac pour aborder au rivage. Le
point A étant fixé exactementau milieu du fleuve,
il est évident que, si la manœuvre de la corde gff
est convenablementexécutée, le trajet s'accom-
plira par la seule action du courant en .suivant la
circonférence du demi-cercle R R" R'.

Dans les cours d'eau d'une trop grande largeur,
l'application des bacs à câble est naturellement
impossible. L'effort de traction à déterminer, la
grosseur à donner au câble pour que sa solidité
soit suffisante bien que sa résistance utile n'en
soit point accrue, et par suite l'augmentation de
la dépense, sont des impossibilités devant les-
quelles la pratique a dû reculer. Pour les mêmes
motifs, un bac à câble ne peut dépasser certaines
dimensions, parfois trop restreintes pour les ser-
vices qu'il estappelé à rendre. On est donc réduit
.dans beaucoup de cas, soit à abandonner complè-
tement ce moyen de transbordement, soit à se
contenter des barques à rames dont l'insuffisance
n'est pas à démontrer.

Pour combler cette lacune, un constructeur de
Rouen, M. Thomas Powell, a innové les bacs à
vapeur.

Trois de ces bacs fonctionnent dès maintenant
sur la basse Seine, à Duclair, Caudebec-en-Caux,
Quillebœuf. Ils ont les dimensions moyennes
suivantes

Longueur, 22 mètres chacun des tabliers mo-
biles, 3 mètres



Largeur, en dedans des tambours, 5m,50; en
dehors, 8m,50;

Creux du dessousdu pont au bordage, lm,75au
milieu;

Tirant d'eau, lm,00, avec 2,000 kilogrammes
à. bord.

Ils sont en bois, à fonds plats l'avant et l'arrière
sont semblables (fig. 217), comme dans les bacs
ordinaires, et ils sont munis chacun de 1° un
gouvernail mobile permettant de marcher dans
les deux senssans
avoir à virer de
bord 2° des
queuesou tabliers,
mobiles mécani-
quement, se rabat-
tant sur les côtes,
et permettant l'en-
trée facile des voi-
tures attelées.

L'appareil mo-
teur (fig. 218) se
compose de 1°
deux machines à
vapeur horizonta-
les à un seui cylin-
dre chacune, à
changement de
marche p.t à dé-
tente variable; 2" un générateur à vapeur
cylindrique tubulaire. Les deux cylindres placés

sur le même bâtis en fonte, posé sur des pièces
de bois fixées aux carlingues, actionnentun arbre
vilbrequin commandant les roues à aubes à l'aide
d'une paire de roues droites.

Chaque machine peut développer environ 50 che-

vaux effectifs de 75 kilogrammètres.
Ces bacs ont remplacé des bateaux ordinaires

à rames. Ils sont la propriétédesociétés anonymes
subventionnéespar le département. Voici quelle
a été l'influencedu système nouveau

CAUDEBEC-EN-CAUX.

Par les bateaux à rames.
Passagers 50,000 par an.
Voitures attelées 450

Par les bacs à vapeur.Passagers. 94,000 par an.
Voitures attelées 7,450

Le bac avec ses apparaux et gréement a coûté
40,000 francs.

DUCLAIR.

Par les bateaux à rames.
Passagers 50,000 par an.
Voitures attelées 250

Par les bacs à vapeur.
Passagers 65,000 par an.
Voitures attelées. 4,900

Le bac avec ses apparaux a coûté 30,000 francs.
Nous avons cru intéressant de relever les ré-

sultats que nous venons de signaler, parce qu'ils
permettent de mesurer l'importance d'une inno-
vation qui nous parait appelée à jouer un rôle

prépondérant dans la question que .nous venons
• de traiter sommairement.

II. BAC ou BATEAU TRANSBORDEUR. l'T.dè
chem. de fer. (En anglais feiry-boat.) Bateau ser-
vant, à défaut de pont fixe, à mettre en commu-
nication', sans- déchargement des véhicuî'îs, les
extrémités de deux lignes de chemin de fer.qui

s'arrêtent sur les rives opposées d'un cours d'eau,
d'un lac, ou d'un bras de mer. Le pont du bacest

disposé pour rece-
voir une ou plu-
sieurs voies que
le bateau amène

dans le prolonge-
ment des voies de
terre- ferme,et sur
lesquelleson place'
les wagons desti-
nés à franchir la
solution de conti-
nuité qui. existe
entre les deux li-.
gnes.

Les eaux qu'il
s'agit de traverser
sont souvent à ni-
veau variable; le
pont du bac ne se

trouve donc pas toujoms à la hauteurconvenable
pour recevoir les véhicules à transborder.La diffé-
rence de hauteur se rachète à l'aide de différents
procédés

1° Le pont du bateau est soulevé, au moyen
d'un mécanismeétabli dans le bateau, jusqu'à la
hauteurdes rails fixes c'était le systèmeappliqué
au bac transbordeurdu Nil remplacé depuis par
un pont fixe;

2° On enlève les véhicules sur un pont, mobile
dans le sens vertical, établi au bord de l'eau. A
Ruhrort, sur le Rhin, ce pont mobile était mis en
mouvement par un piston qui fonctionne sous
l'action de l'eau à haute pression (système
Armstrong)

3° On fait franchir aux véhicules le vide qui
sépare le bac des rails de terre-ferme, au moyen
d'un pont volant dont l'une des extrémitésrepose
sur la rive et l'autre sur le navire. L'inclinaison
de ce pont est variable suivant la hauteur de
l'eau. Il y avait de nombreuses applications de
ce procédé, notamment sur le Forth et le Tay, en
Ecosse; sur le lac de Constance, sur le Rhin (1),

sur l'Elbe (2), sur le Danube (3), etc.
III. BAC. 3° T. démét. Baquet en usage dans di-

vers métiers; on le nomme aussi bachot dans
certains cas. || 4° Sorte de chariot dont les roues
sont en fer et qui sert à transporter 'la houille
dans quelques mines du Nord. || 5° T. de brass.
Vaisseaude bois où l'on fait macérer et fermenter
les grains et le houblon.' || 6° T. de sucr. Vase de
bois où l'on, met cristalliser le sirop vésou;
bac à chaux, bassin en massif de brique et de

1) A Bheinh&asen.
(3) A Honstorff.
(3) A Ardœd-Gomboo..



ciment où. J'pu étejnj; ja chaux dont on a besoin
pour les clarifications; bac à. formes, cuve de bois
dans laquelle on met les formes en trempe bac ri

sucrç, .ftuge divisée en compartiments où l'on jette
les matièrestriées et sorties des barils. 11 T> Caisse
cylindrique d^ns laquelle les jardiniers mettent
des plantes.- || 8° Bac à piston. V. COKE.

BACALAS ou BACALAR. T. de charp. de mar.
Pièce de bois clouée sur la couture de la poupe
d'un navire.

*• BACASSÛN. T, de pap. Auge qui fournit de
l'eau aux piles, On dit aussi bachasson.

BACCARAT(Manufacture de). Baccaratest une
ville de 5,050 habitants, suivant les dernières
statistiques, située dans l'ancien département de
la Meurthe, aujourd'hui Meurthe-et-Moselle.Ce

nouveau département, formé depuis la dernière
guerre, emprunte son nom aux deux rivières qui
l'arrosent; il se compose des deux tiers environ
de l'ancienne Meurthe et du cinquième de la
Moselle. En suivant les bords de la Meurthe, à
son entrée dans le département, la premièreville
que l'on rencontre est Baccarat.

Le nom de Baccarat, aujourd'hui connu du
monde entier, n'aurait pas dépassé peut-être les
lipites anciennes' ou nouvelles du département
où la ville est située, s'il n'avait été rendu célèbre
par la cristallerie qui y est installée, l'une des
plus grandes usines de France, et l'une de celles,
comme le dit avec raison M. Elisée Reclus, dans
la Nouvelle géographieuniverselle, qui ont porté le
plus loin et qui justifie le mieux la gloire de l'in-
dustrie française.

L'indus,trie.verrière date de loin en Lorraine. Elle
y était déjà en pleine prospérité vers le milieu du xve
siècle, puisque M. Henri Lepage, dans ses Recherches
sur les industries de la Lorraine, cite une charte octroyée
par Jean de Calabre, fils de René d'Anjou, aux verriers
du duché de Lorraine et de Bar, en 1448. « Par cette.
charte qui se trouve en double copie au trésor des chartes,
dit M. Lepage, les verriers s,pnt assimilés aux nobles de
race, déclarés exempts de taille, aides, subsides et sub-
ventions,des droits d'ost, de gîte et de chevauchée, drpits
auxquels les nobles eux-mêmes étaient assujettis. Les
produitsdes usines doivent circuler librement, affranchis
de tous impôts; le bois nécessaire à l'alimentation des
verreries est laissé à la discrétion des verriers, à charge
seulement de concilier leur plus grand profit avec le
moins de dommage ppssible.

>>

Ce document indique l'importance qu'attachaient les
ducs de Lorraine au, développement de l'industrie verrière
dans leurs États, Elle y prospéra rapidement,et elle y
acquit bientôt un assez haut degré de splendeur pour
mériter d'être citée commeune des principales curiosités
de la Lorraine.

L'établissementde Baccarat fut fondé dans la seconde
moitié du xviii« siècle, et créé, en vertu de lettrespatentes
datées du 1" juin 1765, par un évéque de Metz, Mgr de
Mcntmorency-tLaval, dans le but principal d'utiliser les
bois des forêts voisines. Le premier directeurfut Antoine
Renault, avocat au parlement, conseillerdu rei. receveur
des bois et domaines de Nancy, et de plus, artiste dis-
tingué, suivant ce que rapporte M. Turgan, dans son
excellente monographiede Baccarat. M. Renault resta
directeurde Baccaratjusqu'àsa mort,arrivée en 1806.En
1816, à l'établissementprimitif, vint s'adjoindre la cris,
tallerie de Vanèdre, en Belgique, dont le propriétaire,

M. d'A.rtigues, qui §'é(ait préô una clientèle, en France,
lorsque Vanèdre faisaitpartie d'un départementfrançais^
et qui-voulait conserver ce débouché sesproduits,devint
acquéreur, après la séparàtion des deux pays, de. l'usine
de Baccarat. En 1822, l'usine fut achetée par une société
à la tète'de laquelle était M. Godard Deimarest père,qui
s'adjoignit comme directeur, M. Toussaint, et, à la mort
de celui-ci, en 1858, M. Godard fils prit en main la-direc-
tion de l'administration; à M. Godard succéda M. Paul
Michaud, l'administrateuractuel.

L'usine de Baccarat, qui portait, dans ses ootn-
mencements, le nom de verrerie Sainte-Anne,
avait été créée, d'abord, comme nous l'avons dit,
dans le but d'utiliser les vastes forêts qui, à ses
débuts, couvraient en partie l'ancienne chalel-'
lenie de Baccarat. Mais, peu a-peu, les bois des
forêts les plus proches s'épuisèrent. « Dans lés
premiers temps de l'exploitation, dit M. Turgan;
les arbres, achetés presque sans concurrence,'
abattus, jetés dans la Meurthe ou ses afiluents,:
arrivaient à peu de frais à destination, mais
bientôt la forêt vierge n'exista plus, 'et il fallut
aller jusqu'aux forêts escarpées des Vosges ache-
ter, dans les forêts de l'État, des :coupes régu-
lières. »

Cette ressource elle-même devint plus rare;
elle occasionnait,du reste, de trop. grands frais,'
et la direction de Baccarat, qui, jusqu'en 1858,'
n'avait employé d'autre combustible'que le bois;
se décida alors à suivre l'usage établi partout
ailleurs, et à créer un premier four à la houille.

En 1862, ce fut l'usine de Baccarat qui fit en'
France, la première application des fours 'à gaz'
du système Siemens, à la verrerie; ces fours sont'
maintenant au nombre de quatre, et uniquement
alimentés au bois; deux fours à la houille leur'
sont adjoints, et assurent, concurremment avec
les quatre fours à gaz, la marche normale de'
l'usine

Pour assurer la supériorité de sa Fabrication,'
l'usine de Baccaratfa'briquo elle-même la plupart
des produits'qu'elle emploie, et, entre autres,'
le minium ou plombate de plomb. La potasse
achetée dans le Nord ou recueillie dans les
cendres de l'usine est de même raffinée dans
l'établissement, et les sables tirés des environs
d'Éperay, lavés une' première fois dans le lieu
d'extraction, sont encore, à leur arrivée et avant
d'être employés, purifiés avec le plus. grand spin.

La description détaillée,des, opérations mul-
tiples par lesquelles passent les produits de la
cristallerie de Baccarat, avant d'étre livrés à la
consommation, dépasserait les limités de cet ar-
ticle. Nous renvoyons à' Cristallerie l'étude de l'in-
téressante fabricationdu cristal et de'ses procédés
les plus perfectionnés,

La cristallerie de. Baccarat fabrique, à elle
seule, la moitié des cristaux consommés en
France, et elle expédie à l'étranger environ,les
sept dixièmesde sa production, qui peut être éva-
luée au double de la production de tous les autres
établissements réunis. La valeur du cristal fabri-
qué chaque année, en France, ayant été, en 1876,
d'après un document publié par le Journal officiel,
de, onze millions de francs, ta cristallerie de Baç-i

carat entre pour six millions environ dànï la'



production totale de notre pays. Elle occupe un.
peu plus de 2,000 ouvriers dans.l'usine, et elle.
emploie; en outre, un nombreux personnel dans.
sa maison de Paris, vaste exutoire par lequel ses
merveilleuxproduits se répandent dans le monde.
entier. -t-fb. f. •••.••BACCHANALES. T. d'art. Représentationde scènes.
(le bacchantes.

*BACCHANTou BACCHANTE. T. d'art. Représen-
tation d'un prêtre ou d'une prêtresse de Bacchus célébrant
les bacchanales. Les monuments de l'antiquité donnent
aux bacchantes des traits de jeunes femmes pleines de
fougue et d'abandonvoluptueux on les voit vêtues derobes
transparentesblanchesou couleur de raisin au commence-
ment de sa maturité, quelquefois demi-nues et couvertes
seulement de peaux de chèvre et de tigre passées enécharpe; leurs cheveux flottent sur leurs épaules et elles
sont couronnées de guirlandes de lierre, de chêne et de
laurier. Elles tiennent lethyrse en courant et en poussant
des cris, ou bien elles dansent en s'accompagnantdu tym-
panum, des crotales et des cymbales. Le Louvre possède
plusieurs bacchantes,en marbre, notamment celle qui
vient du château de Luciennes, et qui est représentée
par une jeune femme vêtue d'une tunique légère retenue
sur une épaule par une agrafe, laissant l'autre épaule à
découvert elle tient dans sa maindroite une coupe pleine
de raisins et son attitude est d'une simplicité pleine degrâce.. "

BACCHUS. Myth. Le dieu de l'ivresseet du vin, fils
de Zeus et de Sémélé, fut un des dieux les plus en hon-
neur dans l'antiquité et de ceux qui ont le plus inspiré les
artistes. On le représentait sous les traits d'un jeune
homme joignant à la vigueurvirilela beauté de la femme,
les cheveux longs, bouclés, entrelacés par une bande-
lette, avec un diadème de feuilles de vigne et de lierre, et
tenant en sa main droite une coupe ou un thyrse. Il est
ordinairementnu, mais on le voit aussi drapé dans une
peau de chevreuil ou dans une peau de tigre, et chaussé
de cothurnes.Lé Bacchus barbu de l'Inde est vêtu d'une
tunique recouverte d'un large manteau,ou sans manteau
et la tunique serrée par une ceinture. On lui voit quel-
quefois de petites cornes. Le Louvrepossède des tableaux,
des statues et des bas-reliefsremarquables représentant
Bacchus sous des formes et dans des attitudesdiverses.

BACHASSON. T..de pap. -.V. Bacasson.
BÂCHE. 1° Pièce de grosse toile ou de cuir dont on

recouvre les wagons, les bateaux,les voitures, etc.,
pour mettre à l'abri de la pluie les marchandises
destinées aux transports. On emploie pour leur
fabrication des toiles de .chanvre, de lin et de
coton, auxquelles on donne une imperméabilisa-

tion absolue au moyen de certains agents, le
savon métallique par exemple. Les bâches de
chemins, de fer sont imperméabilisées à l'aide
d'un enduit à base d'huile, celles des bateaux et
des quais, dites prélarts,. sont imbibéesde goudron
végétal.

Cette industrie a pris naissance à Rouen. Un
industriel de cette ville, M. Yvose Laurent, en
1828, eut, le premier, l'idée de recouvrir avec des*s

bâches les marchandises placées sur les quais ou
.ports; plus,tard, après divers perfectionnements
.obtenus dans'sa. fabrication,il appliqua ses toiles
imperméables aux chemins de ter. Depuis la
création de nos réseaux, cette industrie a pris des
•développements considérables dont l'importance

atteint un chiffre annuel de 5 millions de francs
environ. Les différents modes d'imperméabilisa-
tion emploientannuellement500,000kilogrammes
de savon, 250,000 kilogrammes de sulfate de
cuivre et: de zinc, 2 millions de kilogrammes
d'huile, et 2,500 tonnes de goudron végétal de
Suède et de Russie. 1,500 ouvriers environ sont,
spécialement occupés, à cette fabrication dont
le siège principal est dans le département de laSomme.

Bâche. 2° Grande pièce de cuir avec laquelle'
on couvre les bagages placés sur l'impérialed'une
diligence. || 3° Caisse de bois. ou de métal des-
tinée à contenir de l'eau pour l'usage d'une ma-
chine à vapeur. Il 4° Petite caisse avec laquelle on'
mesure le minerai1. Il Caisse qui sert à jeter le
minerai dans un haut-fourneau. || Baquet où l'on
fait -refroidir les scories. || 5° Cuve qui reçoit
l'eau puisée par une pompe aspirante, et où elle
est reprise par d'autres pompes qui l'élèvent de
nouveau.

'BACHELIER (JEAN-JACQUES).Né à Paris, en 1724,
sa jeunesse fut active,. courageuse, embarrassée
de difficultés. En 1747, il sollicita de l'Académie
une place d'élève pensionné. Le texte de l'arrêté
qui lui accorde une gratification dé 200 francs,
reconnaît au jeune Bachelierde très grandes dis-
positions pour peindre les fleurs, et porte que
« ce talent est assez rare aujourd'hui, » et que la
famille dudit Bachelier, loin de pouvoir l'aider
est à sa charge (1).

Il fit tant et si bien, travailla avec une énergie
telle qu'en 1751 (il n'avait que 27 ans), il fut agréé
de l'Académie comme peintre de fleurs, et en
1763, comme peintre d'histoire. Trois ans plus
tard, juste un siècle après la fondation par Col-
bert de l'école française à Rome, il essaya de
mettre en pratique la généreuse pensée de fonder
une école de dessin appliqué à l'industrie; il y
consacra toute sa fortune personnelle, 60,000
francs environ, qu'il avait laborieusement amas- v

sés. Ce n'était pas chose facile que de mettre un
pareil projet à exécution. Les finances royales
étaient obérées et l'Académie égoïste et peu sym-
pathique. 11 ne fallait rien attendre de l'initiative
officielle. Bachelier mit en jeu l'initiative privée,.
Après avoir su intéresser M. de-Sartines, le lieu-
tenant de police, à une fondation municipale
profitableau commerce parisien, il fit appel à la

bourse d'amateurs intelligents, et obtint avec le
,prêt d'un local, la permission d'ouvrir, à ses
,risques et périls, une école où tous les enfants et
tous les apprentis des artistes industriels pour-
.raient apprendre gratuitement les. éléments du
dessin. Comme toujours, quand les preuves
furent faites, quand l'établissement fut organisé,
quand il fonctionnaet se vit apprécié du public
industriel, l'État s'empressa de régulariser et de
consacrer officiellement, après une seule année
d'exercice, la fondation de Bachelier.' Installée
d'abord au collège d'Autun, rue Saint-André-des-
Arts, puis dans l'amphithéâtre de chirurgie de
Saint-Côme, rue des Cordeliers, où elle est encore,,

(1) Archives nationales.



l'école publique et gratuite de dessin fut déciarée
établissement royal en 1767. Le principe des fon-
dations particulières y fut maintenu. Placée sous
le haut patronagede l'Académie royale, elle reçut
la plus libérale des organisations, où toutes les
fonctions pédagogiques s'obtenaient au concours,
entre spécialistes appartenant aux Académies de
peinture et d'architecture, ou sortis de leurs
écoles.

Les meilleurs renseignements que nous puis-
sions recueillir à cet égard sont contenus dans un
mémoire de Bachelier.

« Le dessin, dit-il, ne doit pas être considéré
comme un art de simpleagrément.Les avantages
que l'on en peut retirer, par une étude suivie,
pour les arts mécaniques, sont infiniment pré-
cieux à l'État.

« Il est l'âme de plusieurs branches de com-
merce c'est lui qui fait donner la préférence à
l'industrie d'une nation; il centuple la valeur dés
matières premières, et souvent il en fait sortir du
néant; lui seul peut verser dans le commerce des
richesses immenses les étoffes, l'orfèvrerie, les
bijoux, la porcelaine, les tapisseries et tous les
métiers relatifs aux arts, ne doivent opérer que
par ses principes; son goût varie leurs produc-
tions à l'infini; de la certitude dans le travail naît
la promptitude de l'exécution; une exécution
rapide facilite les débouchés par le prix modéré
qu'une nation met à son industrie, en faisant
payer à ses voisins une contribution volontaire
qui lui assure sa supériorité dans les arts c'est à
cette supériorité que toutes les nations sont for-
cées de rendre hommage.

« Combien les Balin, Boule, Germain père,
Dumier, Roitiez, Lempereur et autres artistes
distingués ont-ils eu de peine à déraciner le goût
barbare des siècles d'ignorance! Ils ont enfanté
des chefs-d'œuvre, mais que d'obstacles n'ont-ils
pas rencontrés dans l'exécution de leurs idées!
Combien de fois n'ont-ils pas été au moment de
se rebuter, faute d'avoir à conduire des hommes
déjà préparés et en état de lire leurs pensées, de
suivre l'intelligence de leurs modèles et d'en-
tendre le langage des arts! Il n'est pas un de ces
hommes fameux, ni de ceux qui ont parcouru la
même carrière qui n'aient eu l'occasion de se
plaindreque la routine était la seule boussoledes
ouvriers.Des plaintes aussi générales et aussi bien
fondées amènent nécessairement le désir de-voir
la main de l'ouvrier guidée par des principes et
conséquemment la nécessité de l'établissement
d'une école publique, où tout ouvrier puisse être
instruit gratuitement des éléments du dessin.

< C'est sur cette base qu'est fondée l'école gra-
tuite de dessin. »

Durant quarante années, Bachelier dirigea la
manufacture de Sèvres. Et à ce propos, un grand
collectionneur d'estampes, Mariette, qui est en-
core considéré comme l'amateur le plus éclairé
de la France et de son siècle, écrivait a L'on n'a
point à se repentir de ce choix; il s'en acquitte
avec le plus grand succès. » Il y fit abandonner
le goût par trop fantastique des peintures- chi-
noises, voulut faire de la porcelaine française et

créa ces bouquets frais et légers d'un dessin pur,
d'une coloration discrète, d'une symétrie heu-
reuse, modèles de goût, d'harmonie et de sobriété
qui depuis ont fait la juste réputation de notre
manufacture.

Comme peintred'histoire, comme peintre d'ani-
maux et de fleurs, il a laissé des tableaux d'une
incontestablevaleur, très personnelset qui pour-
raientse passer de signature on les reconnaîtrait
facilement. Au Louvre, la Charité romaine, puis
une Chasse à l'ours et une Chasse au lion. En
outre, de nombreux tableautins d'oiseaux, de
fruits et de fleurs, dispersés dans les collections
particulières et que se disputent encore chère-
ment les amateurs.

Entre autres services rendus par Bachelier aux
Beaux-Arts, il aida M. de Caylus à retrouver la
peinture à l'encaustique des anciens et peignit
plusieurs tableaux à l'aide de ce procédé. On lui
doit encore la découverte d'une autre espèce d'en-
caustique pour enduire les statues de marbre et
les préserver de certains lichens qui les détério-
rent au grand air.

Bachelier mourut en 1805 ayant dépassé80 ans.
Au milieu des nombreux travaux, des études
variées, des persistantes recherches de sa longue
existence, sa pensée dominante, son œuvre de
prédilection fut toujours sa chère école de dessin.

E. CH.

BACHOLLE. T, de met. Grande casserole de
cuivre en usage dans les papeteries.

BACHON ou BACHOU. T. de mét. Sorte de ton-
neau de bois ouvert par un des fonds et qui sert,
chez les boyaudiers, à transporter les boyaux au
lavoir.

BACHOT. 1° Petit bateau employé pour la pro-
menade, pour le chargement et le déchargement
des grands bateaux, et pour le passage des voya-
geurs sur des rivières ou de petits bras de mer.
Il 2° Crible en usage dans la fabrication de l'ami-
don on dit aussi bac.

BACHOU. T. de mét. V. Bachon.

BACINET. Sorte de casque du moyen âge. V. AR-
MURE.

BACLAGE. T. de mar. Opération qui consiste
à fermer un port au moyen de chaînes, de ba-
teaux, etc., ou d'une rivière à l'aide de hérissons.

BACLE. Pièce de bois ou de fer que l'on place
derrière une porte, pour la fermer, et dont les
extrémités pénètrent dans des trous pratiqués
dans l'épaisseur des pieds-droits.

BACLER. 1° Action de fermer une porte ou une
fenêtre par derrière avec une bâcle. Il 2° Fermer
l'entrée d'un port, d'une rivière au moyen d'une
chaîne, d'un câble ou de toute autre manière.

BACLER D'ALBE (le baron LOUIS-ALBERT-GHIS-
lain), peintre et ingénieur géographe, naquit à
Saint-Pol (Pas-de-Calais) en 1762. Pendant la
Révolution, il s'engagea comme volontaire au
bataillon des chasseurs de l'Ariège. Il franchit
rapidement les grades inférieurs et se fit remar-



quer de Bonaparte qui, pendant la campagne
d'Italie, l'attacha à son état-major comme" chef
des ingénieurs géographes, puis le nomma, plus
tard, général de brigade. En 1813, il fut nommé
chef du dépôt général de la guerre. Mis à la
retraite en 1815, il se retira à Sèvres où il reprit
ses pinceaux et son crayon. Il y est mort en 1824.
Bacler d'Albe était un cartographe distingué dont
les travaux sont encore recherchés il faut citer
entre autres la belle carte de cette immortelle
campagne d'Italie (54 feuilles, Paris 1802) puis
des vues pittoresques de la Suisse, des paysages
gravés au trait, d'après les maîtres, etc. Comme
peintre, il a laissé des paysages, des tableaux de
batailles, parmi lesquels la Bataille d'Arcole et la
Bcctaille d'Austerlitz.

BACTRÉOLE. T. de met. Mot qu'on emploie
improprement chez les batteurs d'or pour dési-
gner une feuille d'or défectueuse. V. Beac-
TÉOLE.

BACUL. T. tech. Bois du harnais de l'âne et du
mulet, qui est fait en demi -cercle et placé au-
dessus de la croupière. || Croupière qui bat sur
les cuisses des bêtes attelées. On écrit aussi
bacule.

BADAMIER. Genre de la famille des combré-.
tacées qui renferme de grands arbres croissant
dans les deux Indes. On distingue, dans les arts,
le badamier-benjoin, des Indes-Orientales, qui
fournit une sorte de résine analogue au benjoin
et que l'on emploie quelquefois pour remplacer
l'encens; on utilise son bois pour la construction,
et son écorce pour le tannage le badamier-vernis,
qui croît à Java et sur les montagnes de l'Inde et
de la Chine, dont le suc résineux, caustique et
laiteux donne un des vernis connus sous le nom
de laque de Cltine. Les fruits dés terminalia belli-
rica, chebula, citrina sont connus sous les noms
de myrobolans; ils sont purgatifs et astringents.
On les a employés en médecine et en teinture.

BADE. T. de charp. Ouverture de compas avec
laquelle on mesure les jours entre les parties de
deux pièces de construction qui devraient setoucher.

BADELAIRE. 1» Art hérald. Se dit d'une épée
courte, large et élargieà la pointe.

|| 20 T. d'art milit. C'était autrefois le nom d'une
épée dont la lame, courte et à deux tranchants, était re-
courbée et élargie à la pointe. C'est cette arme que l'on
figure dans le blason.

BADERNE. T. de mar. Tresse faite de fils de
caret et employée, sur un navire, pour recou-
vrir les diverses parties exposées à de grands
frottements, câbles, vergues, etc., ou pour empê-
cher les bestiaux et les ballots de glisser par
l'effet du roulis.

BADIANE. T. de bot. On donne ce nom au fruit
de l'Illicium anisatum L., arbrisseau toujours vert,
de la famille des magnoliacées,quicroît en Chine;
son bois, nommé bois d'anis, s'emploie pour des
ouvrages de marqueterie; ses fruits sont généra-
ment connus sous le nom d'anis étoilé, et.l'huile

volatile, renfermée dans leurs capsules, sert à la
fabrication ou à la préparation de diverses
liqueurs, notamment de l'anisette, à laquelle
elle communique l'arome particulier qui la ca-
ractérise elle a beaucoup d'analogie, comme
odeur, avec celle extraite des semences de l'anis,
le Pimpinella anisum L., de la famille des om-
bellifères, plante qu'il ne faut pas confondre avec
la précédente.

BADIÈRE. T. tech. Se dit d'une table d'ardoise
épaisse et irrégulière.

BADIGEON. Peinture en détrempe à l'aide de
laquelle on donne aux enduits de plâtre ou de
mortier le ton de la pierre. On obtient le badi-
geon avec de la chaux éteinte, de la pierre cal-
caire pulvérisée et de l'alun, le tout délayé dans
l'eau on y ajoute de l'ocre jaune pour le rendre
jaunâtre, et du noir de fumée pour le rendre gris
ou couleur ardoise. Pour les murs exposés à l'air
extérieur, on remplace la chaux ordinaire par la
chaux hydraulique et, pour le badigeon des murs
intérieurs, on sature de chlorure de soude l'eau
dans laquelle on fait éteindre la chaux.

En 1755, Bachelier (V. ce nom) appliqua, sur
plusieurs colonnes du Louvre exposées au midi
et à l'ouest, un badigeon qui résista si bien aux
atteintes de la pluie et aux variations atmosphé-
riques qu'en 1809, le ton de couleur uniforme de
ces colonnes tranchait avec l'aspect terreux des
parties voisines. Par l'analyse, MM. Bachelierfils
et d'Arcet firent connaître ce badigeon, qui est 'in
composé de chaux vive, 28 parties; plâtre cuit,
12 parties céruse, 10 parties. La chaux une
fois éteinte est tamisée pour la séparer du li-
quide, on la malaxe avec du fromage, dit à la pie,
c'est-à-dire un fromage moudébarrassé du beurre
et du sérum jusqu'à, ce qu'elle forme une pâte
molle, et on ajoute à cette pâte le plâtre et la
céruse on broie le tout en ajoutant un peu d'eau
pour obtenir une bouillie un peu épaisse que l'on
délay.e au moment de s'en servir. Pour réparer
les défauts de certaines pierres et boucher les
trous ou défectuositésde celles-ci ou d'une scul-
pture, les sculpteurs et les architectes emploient
une espèce de pâte faiteavec un mélange de plâtre
et de pierre pulvérisée. Il existe de nombreux
badigeons; citons parmi les principaux, le badi-
geon Lassaigne et le badigeon américain.

BADIGEONNAGE. T. tech. Action de badigeon-
ner. Le badigeonnage a pour but la propreté et
la conservation des murs, ou -de les mettre en
harmonie de ton avec ceux qui les avoisinent. A
Paris, le badigeonnage des façades des maisons
doit être fait tous les dix ans.

BADIGEONNER. T. tech. Peindre avec du badi-
geon. Il Réparer les défauts, boucher les trous
d'une sculpture, d'un ouvrage de pierre quel-
conque avec du badigeon.

BADIGEONNEUR. T. de met. Ouvrier qui badi-
geonne. On donne ce nom, par dénigrement, à.

un mauvais peintre.
BADILLON. T. de mar. Petite brochette clquée

de distance en distance sur le gabarit d'un navire



en construction,pour régler la, largeur des pièces-
de bois.

BADIN (Pierre-Adolphe), né le 28 juillet 1805,
à Auxerre (Yonne), eut, comme peintre, une in-
contestable notoriété. Nous n'avons à enregistrer
ici que les services qu'il a rendus à l'art industriel
dans ses fonctions d'administrateur de nos ma-
nufactures nationales des Gobelins et de Beau-
vais. De 1848 à 1850, il fit exécuter, dans ces
deux établissements, d'importants travaux qui
lui valurent la croix de la Légion d'honneur.

Un arrêté de 1850 ayant organisé les deux
manufacturesavec des administrations distinctes,
M. Badin fut envoyé à Beauvais comme directeur.
L'exposition de 1855 révéla ses hautes qualités,
et la croix d'officier de la Légion d'honneur fut
la récompense de ses efforts et des progrès réa-
lisés sous sa direction.

En 1860, les deux manufactures furent de nou-
veau réunies, et leur administration confiée à
M. Badin. Il conserva ses fonctions jusqu'en
1871. Après les événements de la Commune, les
actes de vandalisme commis aux Gobelins par
les insurgés l'ayant profondémentaffecté, il donna
sa démission et retourna à la manufacture de
Beauvais, qu'il administra jusqu'en 1876. Il est
mort retraité, à Paris, le 18 avril de cette même
année.

Les rapports des jurys de 1851, 1855, 1862,
1867 et 1874 font le plus grand éloge de l'habile
direction de M. Badin. Il chercha à rendre à la
tapisserie son importance au point de vue déco-
ratif, en professant un respect absolu pour les
différentsstyles dans la compositiondesmeubles,
des tapis et des tentures.Sous sa direction ont été
exécutés aux Gobelins les Cinq sens, avec dessus
de portes par MM. Baudry, Dieterle et Chabal le
Christ. au Tombeau les Noces de Psyché, etc. à
Beauvais, de grands panneaux de décoration, des
meubles, etc.

Il avait été membre des jurys des expositions
universelles de 1851 et 1862 à Londres, de 1855
et 1867 à Paris. A cette dernière, il était président
de sa section.Nommé officier d'académieen 1873,
il était encore commandeur de l'ordre du Christ
du Portugal, et commandeur de l'ordre de
Pie IX. V. BEAUVAIS, Gobelins.

BADINE. T. de grau. Oiï appelle traits en
pointe badine, dans la gravure en taille-douce, les
traits formés par une main légère, et comme
s'ils avaient été faits en se jouant, en badinant.

BADOURS. T. de mét. Tenailles pour la forge.

BAFFETAS. Grosse toile blanche de coton qui
nous vient des Indes. On écrit aussi bafetas et
battàs.

BAGASSE ou BAGACE. 1° La bagasse, résidu de
la canne à sucre, est utilisée dans les pays de
production comme engrais, ou comme combus-
tible pour le chauffage des générateurs de su-
crerie. On a reconnu, dans ces derniers temps,
que, bien préparée, elle donnait des fibres
longues, nerveuses, qui se blanchissaient très

bien et possédaient tous les caractères d'une
matière de premier ordre pour la fabrication du
papier. On a donc pensé qu'on pourrait peut-être
utiliser ce produit pour cette fabrication. Pour le
moment, cette idée est encore à l'état d'utopie
et, à moins de créer sur place des établissements
spéciaux qui convertiraient la bagasse en une
matière fibreuse et desséchée que l'on pourrait
transporteren Europe, elle risque fort d'y rester
longtemps. Ce produit, en effet, après sa sortie
des cylindres écraseurs, n'est pas soumis à la
dessiccation il représente un volume si considé-
rable que son transport est presque impossible
dans cet état, d'autant plus qu'il serait exposé à
des altérations résultant de sa fermentation pen-
dant le voyage. La partie véritablement fibreuse
qu'il comporte ne s'élève pas d'ailleurs à plus
de 40 0/0 du poids total, le reste est formé de
cellulose combinée avec des matières agglutina-
tives et incrustantes inutiles en papeterie et dont
il faut, par conséquent, le débarrasser. Il 2° Tiges
de l'indigo que l'on a retirées de la cuve après la
fermentation.

BAGN0IRE. T. de mét. Nom de la chaudière
employée à faire le sel.

BAGNOLET. T. de mar. Prélart goudronné qui
sert à couvrir les câbles autour des bittes des
navires non pontés.

I. BAGUE. 1» Anneau que l'on porte au doigt et
qui est fait d'or, d'argent ou de toute autre ma-
tière il est souvent orné de pierreries. Ce mot
qui, dans la basse latinité, selon Du Cange, avait
la signification de coffre, et duquel on a égale-
ment formé le mot bagage, s'écrivait autrefois
baghe. Il s'appliqua d'abord à toute sorte de
bijoux et d'objets précieux, aussi bien les habil-
lements que les joyaux et, dans ces joyaux, les
anneaux que l'on portait au doigt. Vers le milieu
du xv° siècle, quand bague commençaà signifier,
non plus un joyau, mais un anneau, on ajouta
au doigt, à porter au doigt: Ainsi, dans Jean le
Maire des Belges, il est dit: « Tant de chaînes
d'or, tant de carquans, tant de brasseletz, tant
de bagues aux doigts, que c'est une chose infi-
nie. » L'Inventaire de Gabrielle d'Estrées (1599)
porte encore les indications suivantes: a Bagues
à mettre aux doigts, autres bagues de plusieurs
façons. D

La' plus ancienne bagué dont les poètes fassent
mention, est la bague de fer de Prométhée (V. Anneau),

dans le chaton de laquelle était enchâssée une petite
pierre prise au rocher du Caucase, où l'audacieux mortel
qui déroba le feu du ciel avait été enchaîné par Jupiter.
D'après la tradition, ce serait à l'imitation de Prométhée
que les hommes, dans la suite, auraient porté une bague
au doigt. Ce récit, que Pline met avec raisonau rang des
fables, doit être rejeté ainsi que la légende de l'anneaude
Midas, roi de Phrygie,. qui, semblable à l'anneau de
Gygès, roi de Lydie, rendait invisible celui qui le por-
tait, quand il était tourné dans un certain sens. En effet,
bien antérieurement â l'épogue du fer, c'est-â-dire à
l'âge de la pierre, les contemporains des instruments en-
silex portaient des bagues formées de coquillages usés'
avec art, comme celles, par exemple; qui ont étedécou-



vertes en.lg4!),.à Dijon, par Je Dr LouisMarchand, dan?,
une alluvion de cette période(fig. 219)." [,
Au commencement de l'époque du bronze, ce métal,

encore assez rare,' servit pour la confection des anneaux,,
Les dolrnepsde la Lozère,du Gard et de l'Aveyron,nous
ont rëyélé que le bronze, qui, ne. s'y trouve que çqmme,
bijou et. matière précieuse, remplaça dès lors les subs-
tances•primitives, et servit à faire des bagues recherchées
à cause de leur éclat et de leur solidité. C'est pendant la
longue périqdedu bronze que l'on porta pour là première
fois des bagues d'or, celles d'argent n'ayant fait leur appa-
ritipn qu'à l'âge du fer, c'est-à-dire avant l'époque cel-
tique ou gauloise. •

L'ancienneté des bagues n'a donc pas besoin d'ètre
démontrée, Aussi Pline se trompe-t-il étrangement en
leur attribuant une origine assez moderne, lorsqu'il pré-
tend que les Orientauxne s'en sont pas servis'poursceller.
L'emploi des anneaux sigillaires date au contraire des
premiers âges du monde et a été suivi par tous les peuples
de l'antiquité. V. Cachet.

Les bagues,regardéespar les Égyptienscomme un signe
d'autorité, servaientégalement de signature. C'esjt pour-
quoi on avait soin d'y graver quelques lettres pour sceller.
Au rapport de Plutarque, les anneaux devinrent d'un

Fig. 219. ^-Bague prélwÇtoriqUe.

usage si commun en Egypte, que les habitants de.Lycçfc-
polis et d.e Busiris n'approchaient jamais de leurs .divi-
nités sans retirer leurs .bagues en signe d'humilité etde respect. •

Le Musée égyptien, au Louvre, est fort riçhg en bagues
d'or et d'argent à chatons mobiles, soiç e,n pristaj de
roche, en jaspe pu en lapis, soit en schiste, é,rn_ajllé..p,u. en

bronze.. Quelquefois le. chaton e.sf taillé, en 6.ça_rabée,
lequel servait' à désigner les membres de U\ ças.te miljn
tajre, Quant aux bagues proprement dites, c'e.s$-à-dire
sans.cachet, les tombeauxen ont offert une telle quantité,
qu'il est supposableque ce genre de bijou joua d§ tout
temps en Egypteun rôle considérabledans la parure. Ces
prûementsse portaient aux deux mains, mais particuliè-
rement à la. main gauche. On en voit un exemple sur un
sarcophageégyptiendu Musée britannique, représentant
une femme couchée ayant les bras croises §u.r. sa poitrine..
Le cachet, renseignement précieux! est place au
pouce; trois bagues à chatonplat entourent l'index; deux.
autres, dont un est à chaton formant rpsage, ornent le
médius;. l'annulaire porte également deux bagues, et
e.nfln; un seul anneau brille à l'auriculaire; o.u pgtitd.o.igtv
Les autres peuples de i'.Qrient ont. fait egale.fnqnt-u.sage

le bagues propres, à sceller. 0n lit dans. la Viefi'A-poUo-r
ni us de T/it/ane, écritepar Pliilostrafe,que les brahmanes
de l'Inde portaient un anneau et un sceptre, auxquels ils
alitfih.ua.ie.n.t des vertus surnaturelle^. Le /?aînayana,
poème' d,u. xi« siècle ayant nptrg ère, fait souvent mention
4es j>agu.ês, « confiées pour signes de, reçQnnajssanee..»
Ç<?t epiplpi 4§s appeaux a. h6.u.reusem,en.t servj le. pqè,tô
iîalid^a,, dans son beau drame de Sakouxitala, lorsqu'un

pécheur trouva la bague du roi, ornée d'un diamant plein
de. feu. Enfin, dans le Mrichtçhahqtiou le CftaViot d'en-
fant, drame du roi Soudraka, Tch'aroudatta dit à la sui-'
vante de la helle Yssantas.éna p Une parole a,ye.c moi^
n'est jamais sans récompense, acceptez cette bague, » Au

reste, voici la description que Valmiki, l'auteur du Ra-
mayana, trace de la ville d'Ayqdhya, aujourd'hui Oude

« Il n'y avait pas dans la ville, sanscontreditla première-
des villes, un plébéjen de la plus basse extraction ou'
même un indigent, qui n'eût pas ses pendeloques à soi,
qui n'eût pas son aigrette, qu'on ne vit pas se parer de
bijoux étincelants, suspendre un joyau à sa poitrine, et
porter des bagues à ses doigts, »

Les Chinois, ainsi que les Indous,emploient les bagues
depuis une époque très réoujée ta,ntô| en forme d'anneau,
tantôt en forme de chevalière,elles se placent indistincte-
ment à tous les doigts des élégants, des deux sexes. On
voit dans le Chi-King ou Livre des Vers, recueil d'an-
ciennes chansons recueillies et mises en ordrepar Confu-
cius, que les enfants des riches portaient au doigt, anté-
rieurement au vu siècle avant notre ère, un anneau en
ivoire. Le Tchéou-li fait aussi mention des joailliers du
palais impérial, lesquels étaientchargés de la fabrication
des bagues etautres bijoux à l'usage de la cour..

Parmi les pierres précieuses les plus recherchées en
Perse pour la monture des bagues, il faut citer, entre
autres, rlei rubis, l'émeraudeet la turquoise. Il parait .qu'à,

une certaine époque, comme aujourd'hui, cette dernière.
pierre a joui d'une très grande vogue. Saadi,philosophe,

persan, vèproçhs aux'dames de son temps, dans son Gu-
ILitan, déjà rechercher avec passion.

Lorsque le voyageur français Chardin entreprit, au.
xvii" siècle, ses curieux voyages en Asie, les Persans. ne.
mettaientguère leur bague qu'à un des doigts du milieu
lequel, dans le. Dictionnaire de Méninski, porte le nom
d'annulaire. Mais il est probable que cet usage,avait
varie depuis le xvi° siècle, car on lit dans le poème des
Amours de Ifteidjoun ekde Leîla, par Djàmy, qui vivait
à cette époque, qu'il en est des doigts de la main comme
des enfants d'une même famille, c'est-à-dire que le plus
petit est toujours le plus préféré.

Pline suppose que l'usage des bagues n'a été adopté
par les Grecs qu'après la guerre de Troie. Le fait est
qu'Homèrene mentionnepoint les anneauxni les cachets,
et, dans son dénombrementdes objets fabriqués pour les
dieux, il parle d'agrafes, de boucles d'oreilles et autres
bijoux, mais jamais de bagues. Quoi qu'il en soit, les
témoignages les plus précis démontrentque les anneaux,
« ces ornements frivoles, » comme les appelle Eschyle,
furent assez répandus peu de temps après, puisque
Sapho, qui vivait au commencement du vri° siècle avant
notre ère, écrit à une de ses amies, dans ses fragments
« Ne sois pas si fière pour une ba.gue A la même.
époque, flprissaientThéqdpre de Samqs et Rhoeçus, qui
passant, l'u.n et l'autre, pour avoir gravé \$, sardoineou"

plutôt rômeraude du célèbre anneau que posséda plus
tard Ppjyçrate. Le comique AristQphane (407 ans ayant,
J.rG.}, pouf apprend beaucoup de choses curieuses sur
les bagues, Ainsi, clans les Nuées, on yoiÇ par cette
phrasede Efeçrate à. Stre.ps'ade « Ces fats si bien paignés,
qui ch§rgenj le,i)rs doigta de bagues jusqu'aux pngles, »

que l'on gÇlinmençait déjà à faire abus de ceij bijoux,
Les Gréas, a.yx. belles éppques de leur art, avaient une:

prédilectionnia.rqué.e pour le,s bagues ornées, d.'jntailles,
gravées en creux ou de camées sculptés en relief sur
toutes sortes de pierres fipes, Mais malgré les crjtiqu.eE

sans nombre quq ce luxe, souleva, l'abus des bagues n'el'
continua pas moins a,yeç piu.s de ,fu,reur, Qn çn 9, une,
preuve, qVos, les lettres du rhéteur Alçipljron
lorsque Iophron, racontant un rêve qu'il a fait, dit pyaç'.

orgueil :.(< Me,s4ojgts éjtajent chargés 4'9ne multitude de
Èagues du pl^s, gran.4 prjx. »

Des le temps de flflgmlus., les §^bins avaientd^s baguer,



aux doigts. On voit, dans Denys d'Halicarnasse, que la
jeune Tarpéia livra au chef des Sabins la citadelleque
commandaitTarpéius son père, à la condition.qu'il lui
donnerait les bagues d'or de ses soldats. Ces anneaux,
selon Tité-Live,étaient ornés de pierres brillantes.

On ne peut pas dire d'une manière précise à quelle
époque les Romains adoptèrentl'usage des bagues. Tou-
jours est-il que les'Étrusquesen portaient,puisqueDenys
d'Halicarnasse, dans son récit relatif à L'histoire de Tar-

Fig. 220. Bague romaine.

péia, fait remarquer que les Sabins aimaient le luxe
comme les Etrusques, et qu'ils se servaientcomme eux
d'ornementsd'or.

Sous la République, l'usagedes bagues n'était pas gé-
nérai il n'y avait que les sénateurs et les chevaliersqui
en portassent, et encore ne furent-elles d'abord que de
fer. Par la suite, les anneaux se répandirent davantage.
Annibal, après la bataille de Trasimène, l'an de Rome
531, en envoya, comme on sait, trois boisseaux à Car-
thage.

Ce fut seulement sous les empereurs que les formes et
l'ornementationdes bagues devinrent de plus en plus

Fig. 221 Bague celtique.

riches et variées. Elles étaient massives, lourdes, et se
portaient au doigt annulaire de la main gauche. Quel-
ques-unescependant, à cause de leur grosseur, n'ont pu
se porter qu'au pouce. Telle est, par exemple, la bague
en cristal de roche reproduite ici, d'après le recueil de
Borioni,représentant le buste en relief de l'impératrice
Plotina, femmede Trajan, et qui décora probablement la
main de quelque membre de la famille impériale(fig. 220).

C'est alors que la simplicité des temps primitifs dis-
parut pour faire place à la plus grande somptuosité.
Ainsi, les Romains, à l'exempledes Grecs de la déca-
dence, ne rougissaientpas de mettre une bague à chaque
doigt de la main, sauf toutefois à celui du milieu, comme
le Stella de Martial. Mais certains vaniteux trouvèrent
cette mode par trop vulgaire,et, se chargeant les doigts
de patrimoinesentiers, selon les expressions de Pline,
porterent des bagues à tous les doigts de la main sans
exception.

Les bagues dont il s'agit étaient pour la plupart ornées
d'une pierre gravée mais quelquefois elles contenaient
deux camées au lieu d'un ces anneaux s'appelaient

bigeminis. On en voitun semblabledans la Dactyliothèque
de Gorlaeus.

Les bagues d'or avaient à Rome le premier rang;
celles d'argent étaient réservéespour les simples citoyens.
Quelquefois des ornements d'acier se joignaient à ces
deux métaux, commedans les anneaux constellés,dits de
Samothrace. Selon Isidorede Séville, le laiton, le bronze,
le fer et le plomb même servaient égalementà faire des
bagues pour les soldats et les esclaves. Enfin, les anciens
employaient encore des bagues d'ambre, d'ivoire et de

verre.
Ajoutons que, d'après Pline, les Celtes et les Bretons

mettaient un anneau au doigt du milieu (fig. 221). Les
Francs portaient aussi des bagues.

On a trouvé dans le tombeau de Childéric son anneau
d'or, exposé jadis au Musée des Souverains, au Louvre-a
Sur cet anneau sont gravés ces mots CHILDERICI
REGIS (fig. 222). Celui de Louis-le-Débonnaire, rap-
porté par Chifflet, avait pour inscription XPE PRO-
TEGE HELDOVICVMIMPERATOREM.

Quoique les bijoux du moyen âge soient très rares, on
sait par quelques spécimens qui nous restent de cette
époque, que l'émailentrait souvent dans leur ornementa-
tion. Les bagues d'or émaillé des évêques Ethelwulf et
Ahlstan, qui vivaient au n6 siècle, en fournissent des

Fig. 222. Bague de Childéric.

témoignages. Mais les anneauxn'avaient pas tous alors la
méme forme et la mêmedécoration. Les bagues de pouce,
par exemple, très usitées en Angleterre sous le nom de
thum-rings étaient en général formées d'un anneau
d'or massif au milieu duquel se trouvait un médaillon
circulaire formant chaton et entouré de deux pierres en
cabochon représentant quelques figures. Les personnes
qui occupaient une positionélevée ou une charge impor-
tante en faisaient seules usage. Lorsque Falstaff, dans
Shakespeare,rappelle la mince qualité de sa jeunesse, il
déclare qu'il ne pouvait avoir de prêt au moyen d'une
bague de pouce d'alderman. Les anciens inventairesdu
moyen âge et de la Renaissance font de fréquentes allu-
sions à ces sortes de bagues, considérées commeun témoi-
gnage d'importanceet d'honneur.

Le luxe des bagues augmentaavec plus d'effervescence
que jamais, du xie au xv° siècle, époque où les bagues à
chatons de pierreriesdevinrent à la mode. L'Inventaire
du duc d'Anjou(1360-1368) mentionneplusieursanneaux
ornés de « dyamans,» de « saphirs » et d' « émeraudes.o

Il y avait alors des bagues d'anniversaire,renouvelées
des Romains, des bagues de souvenir, des bagues de
deuil et des bagues spéciales pour la messe des morts,
lesquelles sont souvent décritesdans les Comptesdes ducs
de Bourgogne. Mais il n'est pas prouvé, comme plusieurs
auteurs l'ont avancé, qu'il y eût des anneaux différents
pour chaque jour de la semaine. L'annel des vendre-
dis, d cité dans l'Inventairede Charles V, signifie simple-
ment que ce jour-là on portait une bague commemora-
tive en souvenirde la mort du Christ. Enfin, quelquefois
le chaton des bagues offrait le portrait du propriétaire.
C'est ainsi que les comptes royaux de 1493 mentionnent
un annel portant le portrait du roi Louis XI gravé sur
pierre dure. Souvent aussi les anneaux étaient ornés de



devises mystiques, ou sacrées, ou galantes; souvent ce
sont des sentences morales ou des devises héraldiques.La
collectiondu Louvre possède deux anneauxdu xvi« siècle;
le premier est rehaussé d'un saphir gravé aux armes de
Lusignan, sur le couvercle intérieur on lit CELLE. Q.
JEME. MEM- MERA. Le second anneau offre ces trois
mots gravés en lettres gothiques et séparés par des fleurs
PAR BONNE AMOVR. Une autre bague de la collec-
tion Londesbor-ough, en Angleterre, a pour épigraphe:
SANS VILINIE, et une troisième bague appartenant à
M. J. Evans porte sur le jonc l'inscription gothiquesui-
vante,qui est pleine de poésie IE SVI ICI EN LIEV
D'AMI.

Ajoutons que la mode exigeait que chaque personne
d'un rang distingué possédât un doit ou doittier, sorte
d'écrin sur lequel il y avait apparemment un bâton en
forme de doigt pour enfiler les bagues. L'Inventaire de
Charles VI parle de a six anneaux en un doit. »

La régénération artistique qui signala le commence-
ment du xvi» siècle s'étendità l'ornementationdes bagues
comme à celle des autres bijoux. Le Livre des anneaux
d'orfèvrerie, par Pierre Woeiriot. contribua à répandre en
Allemagrie, en France eten Italie, de charmants modèles
de bagues emaillées, niellées et enrichies de poinles
naïves,d'émeraudeset de perles. (V. Bijouterie.) Mais
les bagues vénitiennesde cette époque sont sans contredit

Fig. 223. Bague du Grand Frédéric.

ce qu'il y a de plus artistique et de plus parfait en ce
genre, tant par la beauté du travail que par la finesse des
ornements et la pureté élégante des formes.

La même recherche existait dans les fameux anneaux
de la mort, nom donné à Venise, au xvi° siècle, à cer-
taines bagues dont on faisait usage lorsque les empoison-
nements y devinrent si fréquents. A l'intérieur de ces
bagues se trouvaient fixés deux petites griffes du plus
pur acier, et garnies de poches renfermant un poison
.subtil. Lorsque le porteur de cet anneau fatal voulait
exercer sa vengeance contre quelqu'un, il lui serrait la
main de façon à exercersur les griffesune pressionassez
forte pour faire une légère piqûre. Cela suffisait, et on
était sûr de trouver la victime morte le lendemain.

La mode exigeaitalors que l'on portât les bagues par-
dessus les gants. Rabelais le donne à penser au ve livre
de Pantagruel, lorsque le frère Fredon répond aux de-
mandes de Panurge par les monosyllabes les plus co-
miques « Que portent-elles aux mains? Gants. Les
anneaux de doigt? D'or. » En effet, le volet droit d'un
triptyque de 1594, appartenant au Musée de Cluny, offre
un personnage du nom de Jean, qui n'est autre que le
donateurde ce monument, dont les mains sont gantées et
les doigts chargés de bagues.

Au siècle suivant, les bagues devinrentd'un usage gé-
néral chez les hommes comme chez les femmes. Parmi
les bagues célèbres de cette époque, nous citerons celle
du grand Frédéric,conservée dans la collection anglaise
de sir Waterton. Elle consiste en un anneau d'or, émaillé
surmonté d'une large turquoise, au centre du chaton,
entourée de six grenats (fig. 223).

C'est vers ce temps que les bagues à portraits émaillés
obtinrnnt la vogue. Le cabinet du joaillier Jacqmin,
vendu en 1773, renfermait plusieurs curiosités de ce
genre, entre autres une bague représentant le portrait du
roi, et garnie de quatre diamants rosés. On connaît
l'anecdote relative à la bague de Voltaire. Il o'était em-
pressé, à la mort de la marquisedu Chàtelet, de réclamer
une bagueque portait sa savantemaîtresse,et qui conte-
nait lé portrait de l'amoureuxphilosophe. On lui apporte
la bague, et Voltaire trouve sous le chaton le portrait de
Saint-Lambert.a Ciel s'écrie-t-il, voilà bien les femmes.
J'en avais ôté Richelieu, Saint-Lambert m'en a chassé,
cela est dans l'ordre; un clou chasse l'autre; ainsi vont
les choses de ce monde. »

La Révolution qui créa des bijoux bizarres, d'une sim-
plicité uniforme,contrastantavec ceux de la fin du règne,
fit disparaître toutes les élégancesdu luxe monarchique.
On ne porta d'abord que des bagues d'argent ou d'acier,
dans le chaton desquelles était serti un fragmentde pierre
provenantdes démolitions de la Bastille. L'austérité du

nouveau régime parut cependant vouloir renoncer aux
bijoux d'apparat, mais il respecta les anneaux, et, en
I79(, on vit paraltre les alliancesciviques en or. Fer-
mées,ces alliancesfiguraientun simple anneau: ouvertes,
elles montraient leur cercle intérieur émaillé de bleu, de
rouge et de blanc, et elles portaient la devise consacrée
La Nation, la Loi, le Roi, qui, quelques mois après,devait
être simplifiée.

Le 3 thermidor,David, ayant dit dans son discours en
l'honneur de Viala « Méprisez l'or et les diamants,
soyez parées des vertus de votre sexe. » presque toutes
les femmes suivirent le conseil du peintre. Mais cette
mode par trop sommaire ne dura que quelques mois, et
les' bijoux d'acier, si recherchés sous le règne de
Louis XVI, alors dans tout l'éclat de leur nouveauté, re-
devinrent en grande faveur, seulement on les façonnait
en emblèmes patriotiques. Après la Terreur, qui mit en
vogue les bagues de cuivre rouge à la Marat, parurent
les riches bijoux d'or des Incroyables, ornés de camées
et d'intailles,parmi lesquels il faut citer les baguesgarnies
de pierreriesque, dans les bals costumés, quelques dames
portaient aux doigts des pieds. Mme Tallien, la reine des
fêtes du Directoire, fut une des premières à adoptercette
mode renouvelée des courtisanesantiques.

En souvenirde la bataille des Pyramides, le premier
empire favorisa le style égyptien. L'orfèvre Mellerio pro-
fita de cette circonstance favorable pour répandre ses
bagues hiéroglyphiques et lithologiques,qui eurent un
grand succès, et auxquelles succédèrent les bagues en
corail de Marseille, provenantde la fabriqueétablie dans
cette ville par Rémusat. Concurremmentavec ces der-
nières, on vit, vers la fin de l'empire, revenir les bagues
en acier poli et en doublé d'or.

Au commencementdu siècleactuel, les bagues-arlequin
furent à la mode en Angleterre. Ce nom leur avait été
donné à cause descouleursvariéesqui faisaient ressembler
l'anneau au costumed'arlequin. Vers la même époque, la
France ne voulut pas rester en arrière dans le genre
curieux, et elle exporta de l'autre côté de la Manche les
bagues-regard. Ces dernières portaient enchâssées six
pierres précieuses,dont la lettre initiale formait le mot
regard, de là leur nom R, rubis; E, émeraude; G, gre-
nat A, améthyste; R, rubis; D, diamant. Les bagues-
regard, qui se donnaient comme gage d'amitié, eurent
bientôt une grande réputation.

Nous dirons un mot, pour finir, des baguesélectriques,
espècesd'anneauxaimantés auxquels on attribue la vertv
de préserver de la paralysie et de l'apoplexie, de guérir
les maux de nerfs, les étourdissements,les palpitations,
la migraine, etc. Mais ce n'est là qu'un cas particulier,
et de nos jours, tout le monde ou à peu près porte aux
doigts différentes sortes d'anneaux, dont la diversité
échappe à toute, description. Il n'y a cependant, comme



l'a spirituellement.remarqué Alphonse Karr, que les
femmes qui sont tout à fait contentes de leurs mains qui

ne portent pointde bagues. s. B.

Bibliographie:Licetus De annulis, 1645; Kirchmann
De annutis, 1672; Samuel Pinsons Dictionnairedes an-
tiquités grecques et romaines. Libro d'anella d'orifici,
de l'inventionedi Piero WOERIOTO DI Loeeno, 1561 Kei-
naod Monuments arabes, persans et turcs du cabinet de
M. le duc de Blacas l'abbé Barraud Des bagues à toutes
les époques, etc., 1864; Rambles of an archeologist
among old books and in old places: Being papers on
art, by Fr. WilliamFairbolt, London, 1871.

II. BAGUE. 2° Dans une machine, la bague est un
organe en fer rond percé d'un trou et s'appli-
quant, le plus souvent, devant un pignon, une
poulieou n'importe quel autre organe qui tourne,
à mouvement libre sur un arbre quelconque,
afin de les maintenir dans leur position de tra-
vail la bague est alors munie d'une vis de
pression qui sert à la fixer sur cet arbre. || 3°

Dans la filature on. donne le nom de' bague aux
rubans dentés servant à garnir les peigneurs des
boudineuses ces organes se composentd'un col-
lier en cuir, sans fin, bouté de dentures en fil de
fer et dont le travail a pour but de diviser la laine
en lamelles destinées à confectionnerle boudin.
|| A" T. de mar. Anneau de fer ou en cordageser-

vant à fixer les focs et voiles d'étai le long de leur
drille respective. || 5° Instr. de mils. Anneau de
plomb soudé sur le corps d'un tuyau d'orgue. ||
Anneau de métal qui garnit l'extrémité d'un ori-
fice ou qui entoure une tige. Il 6° T. de méc, Pièce
cylindrique creuse, en fer, acier, fonte, bronzeou
autre métal, que l'on ajoute sur un arbre central
pour y constituer des embases mobiles, ou pour
servird'entretoises au moment du montagede cet
arbre sur des supports .fixes. || 7° T. d'arch.
Membre de moulure qui divise horizontalement
les colonnes dans leur hauteur. || 8° T. d'arm.
Bague de baionnette, anneau aplati qui sert à fixer
la douille au canon du fusil, on l'appelle aussi
virole. Boursouflure annulaire qui se trouvequel-
quefois sur la surface intérieure d'un canon de
fusil. || 9° Bague électrique. V. l'article précé-
dent.

Bague d'essieu patent. 10° Anneau de
bronze se plaçant sur le devant de la fusée, et
maintenu par les écrous. La paroi intérieure de
la bague est formée d'une partie cylindrique et
d'une partie plane, correspondant à une surface
identique ménagée sur l'essieu c'est cette partie
plane qui l'empêche de tourner et de s'user par
le frottement contre le deuxièmeécrou. Elle pos-
sède en outre en dehors un boudin faisant saillie
sur le corps cylindrique de la fusée; c'est ce
boudin qui retient la boite et par conséquent la
roue vu son importante fonction, la bague est
une des parties essentielles de l'essieu patent.

Bague ou Virole. 11° T. de chem. de fer. Les
tubes qui composent la plus grande partie de la
surface de chauffe d'une chaudière de locomotive,
sont maintenus dans les trous pratiqués à travers
les plaques tubulaires au moyen de bagues, ou
viroles, en fer ou en acier, de 2 millimètres d'é-
paisseur et de 30 à 3T millimètres de longueur,

coniquesà l'extérieur. Enfoncées avec effort dans
les tubes au point où ils traversent les plaques
tubulaires, elles les serrent énergiquement dans
leurs trous et produisent l'étanchéité des joints.

L'épaisseur des viroles diminue un. peu le pas-
sage des gaz provenant du foyer; aussi quelques
constructeurs suppriment-ils les viroles des.tubes
du côté de la boîte à fumée. D'autres vont plus
loin ils les proscrivent entièrement et rempla-
cent leur action par un mandrinage énergique des
extrémités des tubes, pratique qui a ses inconvé-
nients.

BAGUÉ (canon). T. d'arm. Canon de fusil
dont la surface intérieure offre une espèce de
boursouflureannulaire,provenantd'une mauvaise
fabrication, ou d'un coup tiré avecune balle trop
forte.

BAGUER. T. de cout. Les couturières em-
ploient ce mot pour désigner un ruban étroit sur
lequel on fixe un plissé, de manière à en main-
tenir les plis.

BAGUETTE. 1° T. d'arm. Verge d'acier, de baleine
ou de bois de chêne, qui sert à presser la charge
dans le canon d'unfusil, d'un pistolet. ||2° T. de mar.
Mâtereau placé en arrière des bâs-mâts pour rece-
voir les cornes. j| Tige mince de fer, avec laquelle
on retire les étoupes des vieilles garnitureset que
l'on nomme aussi tire-étoupes. Il 3° Instr. de mus.
Petits bâtons terminés en forme d'olive, avec les-
quels on bat le tambour. Ces baguettes ont de 42
à 44 centimètres de longueur;elles se composent
de la virole, de la baguette et du bouton; les 6a-
guettes du timbaliern'ont que 20 centimètres envi-
ron, elles sont terminées par une tête ronde et
elles ont un anneau en cuir dans lequel le timba-
lier passe les deux doigts du milieu pour s'en ser-
vir plus facilement. || 4° T. techn. Tige de verre
dont se serventles chimistes pour remuer ou mé-'
langer les substances qui attaqueraient leurs spa-
tules. H 5° Morceau de bois, renfléau milieu, dont
se servent les corroyeurs pour unir les cuirs. ||
Longue perche sur laquelle on fait égoutter les

cuirs. ||6° Lingotd'or ou d'argent réduit à une cer-
taine grosseur par la filière. || 7° Moulure de me-
nuiserie, ordinairement dorée, qu'on appliquesur
les tentures d'un appartement pour les rehausser.
|| 8° Moulure de longueur variable et qui fournit
des cadres de tableaux, de glaces, etc.||9° Rebord
pratiqué sur les feuilles de plomb destinées à la
couverture d'un bâtiment. || 10° Dans les fabri-
ques de bougies, on se sert de baguettes pour en-
filer les mèches quand elles sont coupées de lon-
gueur.1111° T. d'artif. Tubepercédans sa longueur
et qui sert à charger les fusées de matières com-
bustibles, ou encore à diriger l'ascension des fu-
sées volantes. || 12° T. d'arch. Petite moulure
ronde. || 13° T. de filât. Dans les cardes on donne
ce nom au peigne détacheur garni en cuir. lisse
qui, dans les appareils de Rota frotteurs, est
chargé de livrer la lamelle de laine à l'appareil de
friction qui termine la confection du boudin.
Dans les métiers à filer, on appelle baguette une
tringle en fer faisant partie de l'organe d'envi-



dage des fils sur les broches. || 14°. T. d'habill.
Ganse ou bande bordée qui couvre la couture
extérieure du pantalon. jj 15° T. de çarross. Nom
qu'on donne quelquefois au plaqué qui simule
une légère moulure sur certaines parties d'une
voiture. || 16° T. de men, en voit. Morceau de bois
mince, léger; moulure arrondie. Lorsqu'un pan-
neau en rencontre un autre, ils ne s'assemblent
pas ordinairement à onglet, mais celui de côté
passe par dessusl'autre, on arrondit alors son ex-
trémité en forme de boudin, afin de dissimuler le
joint. Ce boudin s'appelle baguette. jj 17° T. de
fleur. Fil de fer fin, revêtud'une spirale de papier
et non cotonné. Quand on le cotonne, on le faitt
légèrement, on passe quelquefois, en spirale al-
longée, une aiguille de coton plat ou de soie plate.

Il sert à faire les pédicelles des fleurs délicates
et les pétioles des petites feuilles.

BAGUETTEDE WOLLASTON. Lorsqu'on veut
faire passer un courant électrique en un point
donné d'un liquide, on est obligé d'employer des
fils de platinecomplètementprotégés par une ma-
tière isolante et ne présentant à découvert que
leur extrémité libre. Pour obtenir cette isolation,
Wollaston a plaoé ces fils dans de petits tubes de
verre, et en a soudé l'une des extrémités au verre
lui-même, en effilant au chalumeau l'un des bouts
du tube. En cassant ce bout effilé plus ou moins
haut, il pouvait faire dépasser plus ou moins le
bout du fil, et obtenir le contact du liquide avec
le platine sur une plus ou moins grande surface.
Ces tubes ainsi disposés ont été appelés baguettes
de Wollaston, et sont souvent employés dans
les expériences d'électro-chimie, principalement
quand on emploie des courants induits de haute
tension. Souventpour diminuer la résistance de
ces fils, on remplit de mercure les tubes des ba-
guettes.

BAGUIER. t<> Coffret destiné à serrer les bagues.
Il 2° T. de bijout. Série d'anneaux numérotés
correspondant à toutes les grosseurs de doigts
les bijoutiers s'en servent pour prendre la mesure
des bagues,

BâGUISTE. Ouvrierqui fabrique spécialement
la bague.

BAHUT. 1° Grand coffre dont' le couvercle légè-
rement bombé est recouvert de cuir et, quelque-
fois, garni de clous rangés avec soin; par exten-
sion, vieux meuble en chêne sculpté.

Le bahut était, dans l'origine, une caisse d'osier
recouverte de cuir qui servait d'enveloppe au coffre du

voyageur;. c'était, comme le dit Monteil, une variété du
coffre, une caisse d'emballage, une malle de voyage. Les
chevaux qui servaient à le porter se nommaient chevaux
bahutiers. Plus tard, le coffre devint fixe et, du vestibule
où il était placé, il passa dans la chambre il était alors
sculpté avec beaucoup d'art et assez vaçta pour serrer,
comme disent les mémoires du temps, « les habits et les
amants sans les plier, » Ces vieux meubles sont aujour-
d'hui très recherchéspar les collectionneurs.

2° T. d'arch. On appellepierres taillées en bahut
celles qui sont bombéespar .dessus telles sont
les pierres qui recouvrent les parapets ou les
appuis des qiaajs oy des pwits. U 3° Mur bas des-

tiné à porterun comble au-dessus d'un ohéneau.
d'une grille, etc.

BAHUTIER.Ce mot désignait autrefois le fabri-
cant de bahuts, de coffres, de malles, Il est peu
usité aujourd'hui.

Au moyen âge, on l'appelait hucher ou huchier. Il
faisait partie des charpentiers de petite cognée.

BAIART. T. demét. Auge de maçon.
I. BAIE. T. d'arch. 1° Ouverturepratiquée dans un

mur, une cloison, ou un assemblagede charpente
pour y mettre une croisée ou une porte; la baie
en maçonnerie est composée de trois parties
principales l°la partie inférieure qui se nomme
seuil pour les portes et appui pour les fenêtres
2° les deux parties latérales et verticales, nom-
mées montants, pieds-droits, dosserets, etc. 3° la
partie supérieure désignée par les noms de lin-
teau, traverse, plate-forme, etc, quand elle est ho-
rizontale et par le nom de arc quand elle est
cintrée; les baies des constructions en bois sont
composées de deux poteaux ou montants reliés
supérieurement par un linteau.

II. BAIE.2° T. de men. en voit. Ouverture prati-
quée dans la caisse de eertainegvoitures cou-
vertes, telles que les omnibys, et fermée par un
châssis de glace fixe ou mobile ou par une porte.

Par extension on appelle baie d'une calèche,
d'un char-à-bancs, non seulement une ouverture,
mais toute la partie qui ferme le devant; dans
la calèche, la baie se nomme aussi avance.

BAIES. On désigne par ce mot des fruits à
une ou plusieurs loges, contenant par consé-
quent une ou plusieurs semences, et dont l'inté-
rieur est rempli d'une matière pulpeuse, souvent
sucrée.

Les baies sont généralement nues, parfoiselles
sont recouvertes par un calice acçreseent (all^e-
kenge) elles sont solitaires,où, par leur réunion,
forment des grappes.

On utilise industriellement un grand nombre
de baies. Quelques-unes sont comestibles, telles
sont celles de la vigne (vitis vinifera, L.), qui
fournissent les raisins verts et secs, puis par ex-
pression le vin et ses dérivés, l'alcool, Je tartre,
etc.; celles du groseillier (ribes rubrum, L,)t avec
lesquelleson fait du sirop, des confitures;• de sa
variété dite cassis, qui sert à préparer une liqueur
de table; du dattier (phœnix dactylifera, L.) de
i'épine-vinette (berberis vulgaris, L.). D'autres
servent seulement comme condiments ou aro-
mates, comme les baies de poivrier (piper ni-
qrym £,.); de divers piments (capsic,umlongum et
(xnnuum, L-) du laurier flaymsnobilis, L), Quel-

ques baies s'emploient commemédjçament,telles
sont celles du cubèbe {piper cubeba, Jj.), du ner-
prun, (thammus catharticus L.).

Industriellement on utilise les baies pour la
couleur que leur péricarpe possède, ainsi le ner-
prun fournit une couleur violettequi, par l'action
des alcalis, prend ijne belle teinte verte. C'est
avec le jus fermentéet épaissi die cette plante, que
l'on fait le vert 4? vessie ou de sève. Des teintes



bleues sont surtout fournies par l'airelle (vacci-
nium vitis Idœa et v. uliginosum, L.) le myrtille
(v. myrtillus, L.); les nuances rouges, plus ou
moins foncées par le troêne (ligustrum vulgare
L.), le mahonid, le sureau (sambucus nigra, L.)
l'hièble, (s. ébulus, L.), l'arbousier (arbutus
unedo, L.), la phytolaque (phytolacca decandra).
Les arbres qui fournissent ces baies colorées
sont souvent cultivés dans les pays vignobles,
pour fournir de la teinte, lorsque le vin n'est pas
assez riche en couleur. On mêle tous les fruits
avant d'en faire le pressurage. On a ainsi le tort,
non seulement d'ajouter au liquide des matières
étrangères, mais quelquefois d'introduire des
substances plus ou moins énergiques, comme !a
phytolaque, qui est purgative. Parfois la teinte
est obtenue séparément ainsi, le liquide connu
sous le nom de teinte de Fimes, est une composi-
tion que l'on fabrique depuis plusieurs siècles en
cette ville, et ce, par brevet royal de Louis XIV,
et qui est composée, ce qui n'en explique pas la
rénommée, de

Baies de sureau. 250 à 500 grammes.
Alun 30 à 60Eau. 800 à 500

Quelques fruits portent à faux le nom de baies,
telles sont les baies de genièvre, qui sont des
fruits constitués par la réunion de trois achaines.
Nous renvoyons pour ces fruits au mot genévrier.

BAIGNOIRE. 1° Les baignoires, employées pour
les bains dans les établissement publics et dans
les habitations particulières, se font généralement
en zinc, en cuivre étamé, en fonte émaillée; on
en fait aussi en marbre, et ce genre est particu-
lièrement répandu en Italie, où l'exploitation du
marbre blanc offre pour cela des avantages qu'on
ne retrouve pas ailleurs.

L'antiquitéqui avait,comme on sait, poussé à l'excès
le luxe des bains publics ou Thermes, avait fait des
baignoires de véritables objets d'art, aussi remarquables

par le travail et l'ornementationque par la rareté et les
dimensions, souvent colossales, des matières employées
à leur fabrication, telles que les porphyres, les granits,
les basalteset les marbres les plus précieux. Les musées
et collections publiques en ont conservé de magnifiques
échantillons; à Paris, on peut voir au Louvre, dans les
salles consacrées à la sculpture antique trois grandes
cuves dont l'une est en porphyrebrèché. Les tachesvertes
qui varient la teinte pourpre du fond rendent la matière
plus rare et plus précieuse. On n'y voit d'autresornements
que quatre anneaux sculptés sur les deux faces (V. CLA-

rac Manuel de l'histoire de l'art, 1" partie, p. 138). A
Florence, à Rome, à .Naples, il y a aussi de fort belles
baignoiresantiques dont quelques-unes offrent sur leur
pourtour extérieur des bas reliefs remarquables. Mais la
plus grande pièce connue est une baignoire en marbre
blancde Carrare, placée surl'un des points les plus élevés
des jardins Boboli, jardins qui forment !es dépendances
du palais Pitti, sur la rive gauche de l'Arno, à Florence.
Cette immense vasque monolithe ornée de quatre an-
neaux figurés sur les deux côtés a plus de 2 mètres de
hauteur et 8 de longueur.

On prétendque ces cuves ont parfois servi de cercueils.
La forme des baignoiresantiques est toujours oblongue

mais régulière,c'est-à-direqu'ellesn'offrent pas de rétré-
cissementdu côté destiné aux pieds.

Aujourd'hui on préfère la forme bateau, dite à

deux têtes, ou la forme à une tête à peu près
ovoïde qui diminue la quantité d'eau nécessaire
pour un bain tout en ne gênant pas les bras.

Les baignoires en zinc très belles, lorsqu'elles
sont neuves (le zinc se polissant bien), ne tardent
pas à s'oxyder et à s'encrasser, elles ne sont donc
employéés que dans peu d'établissements publics
et seulement à cause de leur prix peu élevé.

On fait de très belles baignoires en zinc poli in-
térieurement et décoréesextérieurement (fig. 224),
pour des bains particuliers, où les soins que l'on
peut leur donner permettent de les conserver
propres.

Les baignoires en cuivre étamées à l'intérieur
(fig. 225) sont généralement employées pour les
bains publics à cause de la facilité des répara-
tions et de la remise à neuf par l'étamage, mais
bien que l'étamage soit brillant lorsqu'il vient

d'être fait, il ne peut être poli, se ternit rapide-
ment et doit être renouvelé souvent.

On fait maintenant des baignoires en cuivre
nickelé qui présentent l'aspect brillantde l'argent,
mais ces baignoires coûtent cher et ne sont em-
ployées que pour des salles de bains luxueuses.

La baignoire en fonte émaillée, lorsqu'elle est
bien émaillée, car il y a plusieurs genres de fa-
brication, peut être considérée comme la meil-
leure baignoire, pour un emplacement fixe, son
poids la rendant peu transportable.



En effet, elle supporte tous les médicaments,
sans altération, se nettoie comme de la porcelaine
et, bien que son prix de'revient soit un peu plus
élevé que celui d'une baignoire en cuivre étamé,
comme il n'y a pas d'étamage à renouveler, elle
revient en somme àmeilleurmarché.

Les baignoires en fonte émaillée exigent, il est
vrai, plus d'eau chaude que les autres baignoires
pour. obtenir le bain à la température voulue, à
cause de l'épaisseur du métal, mais, une fois
échauffée, la baignoireconserve mieux la tempé-
rature du bain.

Baignoire. 2° Dans un théâtre, petite loge au
niveau du parterre. || 3' Poële dans laquelle les
hongroyeurs font chauffer l'eau d'alun et le suif
pour apprêter les cuirs.

BAIL. Se dit, soit du contrat par lequel un
individu s'oblige à faire jouir d'une chose une
autre personne, pendant un certain temps, à un
prix et à des conditionsdéterminées, soit de l'acte
qui constate ces clauses et conditions. Dans la
pratique, quand il s'agit d'immeubles, on appelle

1 propiiétaire ou bailleur celui qui loue ainsi sa
chose à un autre, et ce dernier, locataire ou pre-
neur.

Le bail n'est assujetti à aucune forme particu-
lière et peut être consenti par acte authentique,
sous signatures privées, verbalement, même par
lettres, excepté pour les lieux destinés au dépôt
ou au débit de boissons sur lesquelles la régie
peut avoir des droits à .réclamer. La loi du
28 avril 1816 et le décret du 5 mai 1866 prescrivent
que, dans ce cas, le bail doit être fait par acte au-
thentique.

Lorsque le bail est fait par acte sous seings
privés il doit être fait en double original.Les baux
doivent être enregistrés à peine d'une amende de
50 francs, encourue par le propriétaire et le loca-
taire. (Pour les locations faites sans bail, il est
fait une déclaration de la valeur locative.)

En dehors de toute stipulation et par la nature
même du contrat, le bail crée, pour les deux
contractants, des obligations qui sont les sui-
vantes pour le bailleur, délivrer au preneur la
chose louée, entretenir cette chose en état de
servir à l'usage pour lequel elle a été destinée, et
faire jouir paisiblement le preneur pendant la
durée du bail; pour le preneur,' jouir de la chose
louée en bon père de famille et suivant sa desti-
nation, payer le prix du bail, restituer la chose à
la fin du bail.

BAILLARD. T. techn. Chevalet qui sert à faire
égoutter les soies et les laines sortant de la chau-
dière.

BAILLE. 1° T. de mar. Grand baquet ayant la
forme d'un cône tronqué et qui, sur un navire,
sert à différentsusages. ||2° T. de met. Baquet de
blanchisseuse.

BAILLE-BLÉ. T. tech. Appareil qui porte l'au-
get du moulin et qui permet d'en régler l'alimen-
tation.

BAILLONNÉ. Art. hérald. Se dit de tout ani-

mal ayant entre les dents un bâton, d'un autre
émail que le' corps.

BAILLOQUE.T. de plum. Plume d'autruche
femelle peu estimée, mêlée naturellement de brun
et de blanc. On emploie ces plumes telles qu'elles
ont été tirées de l'oiseau, après les avoir savon-
nées- pour les rendre un peu vives et leur donner
de l'éclat.

BAIN. Immersion plus ou moins prolongée,
totale ou partielle, du corps humain dans une
substance étrangère, soit liquide, comme l'eau
pure ou diversement mélangée, soit réduiw à
l'état de vapeur.

On donne également. le nom de bain à l'appa-
reil (V. BAIGNOIRE) ou au lieu dans lequel on se
baigne. Les bains publics sont des établissements
dans lesquels on met à la disposition du public,
sous les formes les plus variées, divers moyens
de satisfaire aux conditions les plus essentielles
de l'hygiène et de la propreté, aussi bien qu'aux
soins de la santé et aux ordonnances médicales
qui prescrivent des bains, purs ou mélangés,
dans le traitement d'un grand nombre de ma-
ladies.

Les bains furent employés comme moyen sanitaire,
depuis les temps les plus reculés, chez les Egyptiens, les
Indiens, les Chaldéens et les Perses qui en répandirent
l'usage en Grèce, lorsque Artaxercès, roi des Perses,
occupa l'Hellespontet la plus grande partie de la Grèce,
404 ans avant Jésus-Christ.

L'usage journalier des bains contribuait à fortifier les
guerriers Lacédémoniens et Athéniens.

Le célèbre Hippocrate employait les bains pour com-
battre les maladies.

Les améliorationsapportées dans les établissementsde
bains par les Grecs, qui possédaient des bains froids,
chauds et de vapeur, furent transportéesdans l'Asie, la
Sicile, la Perse et l'Égypte, ainsi que l'indiquent les des-
criptions des bains de Tripoli, de Damas, de Ptolé-
maide, etc.

Les Romainscommencèrent à élever des bains publics
260 ans avant J.-C. et en construisirentdans toutes les
contrées qu'ils soumirentà leur domination. 146 ans avant
J.-C. ils en élevèrenten Espagne et 48 ansavantnotre ère
dans les Iles-Britanniques, la Germanie et les Gaules.
On retrouve encore en Italie et en France des restes indi-
quant l'importancede ces établissementsétablis à grands
frais et dans de vastes proportions.

Sous Pompée et sous Auguste de vastes gymnases
furent annexés aux étuves. Les empereursNéron, Ves-
pasien et Titus, firent construire des monuments gigan-
tesques où ils prodiguèrentles ornements, ce qui attira
la critique de Senèque qui, en déplorant je luxe de ce
siècle, s'écriait « Que dirai-je des bains des affranchis!
Quelle prodigalité de statues, de colonnes artistement
sculptées; nous sommes arrivés à ce point de mollesse

que nous-ne voulons fouler que des pierres précieuses.»
Les Romains firent grand usage des bains jusqu'au

grand Constantinqui les introduisit à Bysance, en 325;
mais, lorsque cet empereur embrassa le christianisme,
les évoques firent abolir les gymnases et bains publics
dans lesquels le luxe effréné avait amené des abus.

L'usage des bains continuacependant dans l'Espagne
et les Gaules jusqu'à l'invasion des Arabes, qui les
remirent en faveur en 739 de J.-C. en France et en 934

en Espagne et dans l'empire grec.
Les princes chrétiens, après avoir chassé les musul-

mans, abolirent les bains publics; le christianisme con-
sidérant comme une source d'immoralité et d'irreligion



ce qui, pour les musulmans, était une pratique essentielle
de leur culte et une nécessité hygiénique. ©

Il resta encore cependantquelques étuves romainesen
France, jusque sous le règne de Charles VII, où les bai-

1

gneurs annonçaient en parcourant les rues que l'étuve
était chaude.

C'est en 1569 que ces bains furent supprimésa Dijon à
la suite d'abus.

Les bains de vapeur, après avoir été abandonnésdans
l'Occident, ont reparu en Russie, probablementpar suite

des rapports des Russes avec les Indes, et en 18J5, la
présencedes Russes en Allemagne contribuaà préconiser
leur usage dans ce pays; mais ce n'est que vers le milieu
du siècle qu'ils furent adoptés en France, sous le nom de
bains russes,bien qu'ils aient été employés primitivement
par les Grecs, les Romains et les Orientaux.

Construction. Les étuves grecques et romainesétaient
à peu près semblables; cependant les bains romaios

étaient plus vastes et plus luxueux. On comptait pius do
huit cents établissementsdc.b3.ip3 publics dans Rome où
l'usage en était journalier, Q

La plupart de ces monuments hâtis avec luxe compre-

naient, avec les écoles et les gymnases, un bassin (aqua-
rium) atimentant les divers bains; une salle (vasarium)
contenant trois vases d'airain, remplis d'eau à diverses
températures,pour les immersions; deux salles, placées
au-dessusd'un four, servant aux bains de vapeur, l'une
pour étuve sèche {calidariumvellaconium),l'autre circu-

laire pour étuve humide {tepidarium vet vuporarium).
Le four, placé sous les étuves, était voûté, et chauffé

avec des plantes sèches et des boules résineuses que l'on
faisait bryler sur un sol dallé en briques disposé en
pentepour faciliterl'enlèvementdes cendres.

La chaleur était amenée à l'étuve sèche par un grand
nom!?»»ae tuyaux, et la vapeur humide était produite parl'ébullitu/n c'a !'»*.a cop*enue dans des vases d'aira;n



placés immédiatementsur la voûte chaude de l'hypocaus-
trum.

Dans les gymnases de Dioclétien et de Caracalla on
produisait la vapeur en projetant de l'eau sur un sol en
marbre fortement chauffé.

Les bains égyptiens et indiens, de tout temps très
luxueux, se composent d'un élégant vestibule, avec jet
d'eau au centre, entouré d'une estrade couverte de tapis,

A Chaudière. B Serpentin de fumée traversantle réservoir d'eau chaude. C Réservoird'eau froide. D Réservoir d'eau chaude. E Conduite
d'eau alimentantles réservoirs. F Bobinets flotteurs réglant l'alimentation. G Plate-forme donnantaccès à la partie supérieure da réservoir.E Échelle d'accès à la plate-forme. Robinet réglant la distribution d'eau froide. J Robinet réglant la distributiond'eau chaude.
K Robinet d'arrêt réglant la distributiond'ean chaude pour les bains à domicile. L Robinet d'arrêt réglant la distributiond'eau froide pour
le mée objet. it Baignoiresd'attente pour les bains à domicile. N Baignoires de l'établissement.- 0 Canalisationde vidange. T Tonneau
de ville pour les bains àdomicile.

Le baigneur, après avoir été frictionné au centrede la
pièce, se plongedans l'une des baignoires,suivantla tem-
pérature qui lui convient, ou se fait verser plusieursseaux
d'eau savonneuse sur la tête, puis s'enveloppe dans un
peignoiret retourne dans la première pièce s'étendre sur
un sopha pour être masséetAe reposer.

Les femmes viennentaux 'bains voilées et enveloppées
dans de longs manteauxqui cachent les riches vêtements
qu'elles mettent pour éclipser leurs compagnes.

Les bains russes sont très primitifs; ils se composent
d'une seule pièce, construiteen bois avec un grand poêle
en fatence dans un coin et des banquettes disposées en
gradins pour permettre aux baigneurs de s'étendre à des
hauteursdifférentes suivant ta température qui leur con-

sur laquelle les baigneurs déposentleurs vêtements et se
reposentaprès le bain. A la suite de cette salle, un corri-
dor divisé en plusieurs parties, à des températuresgra-
duées, conduit à une grande salle garnie de marbre et
recouverte d'une coupole munie de verres de couleur qui
ne laissentpénétrer qu'un demi-jour; aux quatre coins de
la salle se trouventdes baignoiresavec de l'eauà diverses
températures.

Fig. 230. Installation d'un bain public.

vient des robinets d'eau permettent dé remplir des
baquets que les baigneurs se font jeter sur la tête lois-
qu'ils sont en pleine transpiration.

Les bains turcs ont beaucoup d'analogie avec les an-
ciens bains des Grecs, mais sont plus somptueux.

Le Hammam, construit à Paris,en 1875, par MM. Klein
et Duclos, avec tout le luxe oriental, permet de se faire
une idée très exacte des bains turcs et romains dont le
mode) de traitement était peu connu avant la construction
de cet établissement; nous donnons les dessins des prin-
cipales pièces et le résumé du traitementsuivi.

Les baigneurs, après avoir déposé leurs vêtements
dans les cabinetsdu vestiaire, traversent la salle de repos
[muetaby) pour se rendre au tepidarium (fig. 226), salle



voûtée en plein cintre, éclairée par le haut au moyende
vitraux de couleur, dont la températureest maintenue à
50° et autour de laquelle sont disposés des divans de
marbre blanc sur lesquels ils s'étendent.

Pour activer ensuite la transpiration commencée, ils
passentquelquesminutes danslecaldarium, étuvechauffée
à 70°, ou dans le laconicumchaufféà 90°, où des tapis et
des sandales permettent de marcher sur les dalles bru-
lantes.

Lorsque la transpiration est abondante, des massages
énergiques sont pratiqués dans l'elipterium (fig. 227)
salle de massageà 40°, puis les masseurs arabes condui-
sent les baigneurs dans le lavatorium, chauffe également
à 40°, et garni de cuvettes en marbre surmontées de
robinetsd'eau chaude et d'eau froide où ils les lavent avec
de l'eau savonneuse.

Fig. 231. Bains de l'hôpital Saint-Louis. Plan d'ensemble

La science et l'observation ont d'ailleurs per-
fectionné, sous toutes les formes, les pratiques
balnéaires, et donnélieu à la créationdenombreux
appareils dont la construction et l'installation
constituent une brancheimportante de l'industrie.

Nous ne' nous occuperons ici que des bains
chauds: bains ordinaires, bains de siège, bains de
pied, bains médicinaux, bains de vapeur et d'air
chaud. L'hydrothérapie et l'emploi des eaux mi-
nérales feront l'objet d'études spéciales pour les-
quelles nous renvoyons le lecteur à ces mots.

En Angleterre,en Belgique et en Autriche, on
trouve des établissements de bains avec de vastes
piscines.

En France, les bains de piscine n'ont pas encore
été introduits; les établissements de bains très
nombreux comportent tous une série de petits

Une douche prise dans la salle de douches (fig. 228) ou
un plongeon dans une piscine d'eau courante à 8° et us
reposavec accompagnementde rafralchissements sur un
des divansdes petits salons de la salle de repos (fig. 229),
terminent les opérationsdiverses de ce genre de bain
très reconfortant.

Aujourd'hui l'usage des bains de toute espècs
est largement répandu, et leur salutaire influence,
sur la santé publique est universellement appré-'
ciée. On ne comptait, en 1832, que soixante-dix-
huit établissements de bains publics à Paris; ce
nombre est actuellement plus que doublé; de
plus une organisation complète a été créée pour
le transportdes bains à domicile.

cabinets de bains ordinaires et quelques pièces
réservées aux bains de vapeur et à des douches.
Le dessin de la figure 230 donne une idée de ces
installations.

Il y a à Paris plusieurs établissements de bains
de vapeur en commun avec douches, très appré-
ciés par les ouvriers qui, l'hiver, peuvent y passer
une partie de la journée en société comme aux
bains froids en été.

Les bains les plus complets qui existent en
France sont les bains internes de l'hôpital Saint-
Louis, exécutés par la maison Bouillon, Muller
et Cu et dont notre figure 231 donne le plan d'en-
semble 1,200 malades peuventy recevoir chaque
jour tous les traitements balnéaires simples ou
médicauxen usage.

Ces bains comprennent, en effet, deux grandes



salles de bains simples (fig. 232), une pour les
hommes, une autre pour les femmes, contenant
chacune31 baignoires et des salles séparées con-
tenant 12 baignoires,soit ensemble74 baignoires,
toutes en fonte émaillée, inattaquable aux divers
produits employés pour les maladies de peau;
des bains et douches de vapeur; des fumigations
simples ou aromatisées des bains à l'hydrofère
(fig. 233i; un service complet d'hydrothérapie; des
douches médicinales.

Les deux grandes salles de bains sont chauf-
fées par la circulation de l'eau alimentant les
baignoires; cette eau est elle-même fournie par
des réservoirs placés au-dessus de deux vastes

Fig. 232. HCpital Saint-Louis. Grande salle aes bains simples,

passant dans des balustrades servant à la décora-
tion et à soutenir les colonnes supportant les
tringles et rideaux de séparation des baignoires.

Installation. Dans les établissements de bains
les distributions d'eau et le chauffage de l'eau
sont deux points importants.

L'eau fournie généralement par la ville
moyennant un abonnement qui se règle d'après
un' compteur enregistrant les quantités em-
ployées, est amenée dans un réservoir placé dans
un point culminant de l'établissement, d'où elle
est distribuée au moyen de tuyaux en fonte, pour
tes conduites de 60 millimètres de diamètre et
au-dessus, et en plomb ou en cuivre pour les
conduitessecondairesd'un plus petit diamètre.

Pour l'eau chaude, les tuyaux en fonte sont à
brid'es et des moyens de parer aux dilatations,
coudes en cuivre ou boîtes de dilatation, sont

chaudières à circulation (fîg. 234) dont les four-
neaux sont reliés aux fourneaux des chaudières à
vapeur, afin de concentrer les feux sur un même
point. Le chauffage des autres parties de l'établis-
sement est fait par des circulations de vapeur.

Dans ces bains destinés à des malades,le service
est fait uniquement par des garçons; l'eau froide
et l'eau chaude arrivent ensemblepar un raccord
en forme de champignon à l'extrémité et à la
partie inférieure de la baignoire (fig. 235), afin de
diminuer, autant que possible, les dégagements
de buée, et les manœuvres des robinets d'alimen-
tation et des soupapesde vidangese font aux bouts
des baignoires par les garçons, au moyen de clefs

ménagés pour éviter les ruptures'et les fuites.
Quant aux embranchements, ils tloivent être en
cuivre, car le plomb ne convient pas pour l'eau
chaude; il se ramollit, se courbe entre les sup-
ports et finit par se couper sur les colliers. Pour
faciliter les visiteset les réparations, les conduites
de distribution sont placées dans des caniveaux
accessibles; des robinets d'arrêt à la sortie des
réservoirs et des robinets de purge placés aux
points bas des conduites permettent de vider les
réservoirs.

Une partie seulement de l'eau est chauffée à
80° environ, soit directement dans une grande
chaudière servant de réservoir, soit par circula-
tion dans un réservoir en élévation au moyen
d'une chaudière placée dans le sous-sol, soit enfinn
au moyen de serpentins de vapeur circulant dans
un réservoir,lorsque l'on dispose d'une chaudière



à vapeur pour d'autres usages, que l!on veut
éviter. plusieurs foyers et placer le chauffage à
une certaine distance des réservoirs, la vapeur
voyageantfacilement.

Pour le chauffage direct on emploie des chau-
dières en tôle ou en cuivre, avec foyer intérieur et

circulation se font sous, bien des form.es, comme
les chaudières à vapeur., m.a.is il est important dp
ménager des moyens de nettoyage, faciles, car
elles reçoivent les dépô,tg de grandes quantités
d'eau.

La ch.aiidière tabulaire de I\li\I. Piet et Cie
ifig. 23Êj) satisfait hien ji çe.tte condition; ch.nqno

tant du sqmmet de la chaudière, dans laquelle
l'eau chaude, par suite la plus légère, monte auréservoir; l'autreaboutissant à la partie inférieure,
dans laquelle l'eau la plus froide du réservoir,
soit la plus lourde, descend. C'est par ce mouve-
ment continu de l'eau que toute la masse d'eau
dy réservoir est échauffée.

Qn emploie quelquefois un système mixte,
comprenant une ohaudière placée dans le sous-

serpentin pour le passage de la fumée au milieu
de l'eau, ou des réservoirs en tôle chauffés exté-
rieurement au moyen d'un foyer placé dessous et
de carneaux en briques enveloppant la ohaudière
pour faire circuler la fumée autour.
• Los chaudières pour le chauffage de l'eau par

Fig. 233. Salle Gabrielle Salle des hydrofères.

tube de 0^,150 de diamètre intérieur est muni à
ses deux extrémités de tampons maintenus par
des étrier-s qui s'enlèvent facilement et permet-
tent de gratter convenablementet d'extraire les
dépôts.

Quelle que soit la, chaudière employée elle est
reliée au réservoir par doux conduites; l'une par-

Fig. 234. Bâtiment des chaudières.

sol, dont le tuyau de fumée passe au travers duréservoir placé en élévation au-dessus des bai-
gnoires, comme l'indique la figure 230 des bains
ordinaires de Paris.

Lorsque le chauffage de l'eau a lieu par la va-peur, la chaudière à vapeur doit être aussi simple
que possible pour éviter les réparations, les chauf-
feurs étant généralement peu soigneux da,ns les
établissements de bains.



Là chaleur est communiquée à l'eau du réser-
voir, soit par un serpentin, avec tuyau dé retour
des eaux condensées à la chaudière, lorsque la
différence de niveau est suffisante, soit par la
condensation directe de là vapeur dans l'eau à
chauffer.

Bains de vapëtiiP. Les bains de vapeur
sont, après les bains d'eau chaude, ceux dont
l'usage est le plus répandu..

L'installation des établissements publics dis-
posés pour ce genre de bains a été'portée à un
haut degré de perfection! Les principes sont tou-

jours à peu près les mêmes, Lès baigneurs pas-
sent successivementdans une série de salles où
la température entretenue par l'afflUénce de lu

vapeur devient de plus eh plus élevée', jusqu'à
l'étuve où l'on ne séjourne habituellementque
quelques minutes. Après l'action de cette haute
température s'appliquent les douches diverses;
doiïohès d'ëâu chaude; douches d'eau froide;

douches én cercles, en lamé) êft pluie; suivant la
forme des appareils employés à cet effet.
Vi HytiftotHlèHÀPiË.

Malgré la Complication d'une instal rationgêné
ralë pour ce genre dé bâihs-, les habitations parti-
culières peuvent également être pourvues de ce
confortable toujours utile à la santé, parfois même
nécessaireau traitement de certaines maladies.-

On construit, en effet," dés appareils portatifs*
pouvants'installer partout, niêittedânè la chambre
d'un malade, pour obtenir à volonté des bains de'
vapeur.

.Notre figuré 237 présente un spéeimen de ces
appareils. La vapeur, produite par l'action d'un
fourneau, disposé sous une chaudière à dôme
sphériqué, s'êdhàppepoT une lance qui permet de
la répandre dans une chambre pour prendre un
bain complet, ou de la diriger sur une partie du
corps pour obtenir l'effet d'une douche de vapeur.

Bains particuliers. Les bains sont tellement
entrés dans les habitudes, que toutes les nm<-

vclH'S habitations eh Amérique, en Angleterre et
.mi France sont pourvues dé câbiMêis da bains.

Les moyens de chauffage employés sont divers
suivant les emplacements dont on dispose.

Pour leë installations simples; la ohaudière est
,i lacée dans la mêtne pièce que la baignoire oti
dans une pièce contiguë on emploie alors, soit

;m thermosiphonqUi, mis en communicationaveb
lit baignoire par deux tubulures) chauffe l'eau
directement par circulation, soit une ohaudière
chauffée au charbon ou au gaz, fournissant dé

J'eau chaude par un robinet de la baignoire<
Le thermosiphon (fig, 238) est le système le.

plus économique; oar il ne néôeSsite qu'une con-
duite d'eau froide, un tuyau de décharge de.la
baignoire et un petit tuyau de fumée mais il.ne
permet pas de réchauffer le bain aussi facilement
qu'avec un robinet d'eau chaude;

Les chaudières ordinaires chaufféesau charbon
(fig. 239) ou au gaz sont plus confortableselles
permettent' de renouveler l'eau froide et l'eau
chaude do la baignoire à volonté, mais.èllpâ né:
cessitentdes distributions d'eau plus Compliquée^

que le thermosiphon..• ;oa



Il convient d'alimenter la chaudière au moven
d'un petit réservoir avec flotteur et de placer un
robinet d'arrêt à portée de la main sur la conduite,
afin de pouvoir en fermant le robinet interrompre
l'arrivée de l'eau froide, lorsque l'on veut conser-
ver l'eau de la chaudière bien chaude, ou au con-
traire, en l'ouvrant, laisser l'eau arriver sans avoir
à se préoccuperdu moment où la chaudière sera
pleine; malgré le robinet flotteur la chaudière
doit être munie d'un trop plein pour éviter toute
cause d'accident.

Les chaudièreschauffées au gaz sont plus com-
modes à allumer que les autres, mais elles néces-
sitent une assez forte conduite de gaz.

Toutes les chaudières d'appartement sont mu-
nies de bottes, pour placer le linge, qui sont
chauffées soit par la chaleur du foyer, soit par
l'eau de la chaudière; dans celles chauffées au
gaz le chauffage du linge est indépendant du
chauffage de l'eau, ce qui permet de chauffer le

Fig. 238. Chauffe-bain et linge adapté
à une baignoire.

linge à la fin du bain lorsqu'on n'a plus besoin
d'eau chaude.

Dans les habitations qui comportent plusieurs
étages il est préférable que la chaudière soit endehors de la salle de bains, afin d'être plus faci-
lement allumée par les domestiques.Dans ce cas,
on emploie, soit une chaudièreà circulation,d'une
grande surface de chauffe pour un petit volume,
chauffant un réservoir placé au-dessus de la
baignoiredans la même salle ou à un étage supé-
rieur soit une chaudière close, d'une assez
grande contenance, placée au rez-de-chausséeou
en sous-sol, recevant l'eau froide à la partie infé-
rieure, et fournissant l'eau chaude aux étages
supérieurs par des tuyaux de circulation munis
d'un tube d'expansion aboutissant au-dessus du
réservoir d'eau froide d'alimentation.

Ce système très employé en Amériquen'est pas
encore bien connu en France; il est cependant
très commode et permet de distribuer de l'eau
chaùde dans tous les étages de la maison lorsqu'il
est convenablementdisposé.

Lorsque le réservoir est placé dans la même
salle que la chaudière ou derrière une cloison de
cette salle, le linge est chauffé par l'eau dans unepetite armoire pénétrant dans le milieu du ré-
servoir.

Si le réservoir d'eau chaude est à un étage
supérieur, un récipient dans lequel passe l'eau
chaude est disposé, sur la conduite amenant l'eau
à la baignoire, pour chauffer le linge.

Au lieu d'une chaudière à circulation spéciale,
on emploie souvent le fourneau de cuisine pourl'
le chauffage du réservoir d'eau, que l'on utilise'
aux divers services de la maison; cabinets de
toilette, office, etc.

Dans ce but, on place dans le fourneau de cui-
sine sur un ou deux des côtés du foyer, un
bouilleur clos en cuivre communiquant par deux
tuyaux de circulation avec le réservoir d'eau
chaude placé en élévation.

On utilise également la chaleur perdue du
fourneau de cuisine en interposant dans la che-
minée, un réservoir qui se trouve chauffé par la

Fig. 239. Chaudière au charbon pour le chauffage
des bains particuliers.

fumée du fourneau passant autour du réservoir
ou dans un conduit intérieur; mais, dans ce cas,
il est bon d'avoir un foyer spécial pour venir en
aide au fourneau en cas de besoin, et de ménager
un conduit de fumée direct pour l'allumage du
fourneau, la masse d'eau contenue dans le réser-
voir, environ 200 litres, diminuant le tirage du
fourneau.

Nous ne donnons qu'un aperçu des systèmes
généraux d'installations qui peuvent varier beau-
coup dans les détails, suivant les dispositionsdes
emplacements,et qui demandent à être soigneuse-
ment exécutés pour éviter des dégâts.

Un point important dans les installations de
bains comme de tout espèce d'appareil qui com-
porte de l'eau, c'est l'écoulement de l'eau.

On a beaucoup préconisé pendant un certain
temps les terrassons en plomb sous les baignoires,
pour l'écoulement de l'eau de la baignoire et de
l'eau que l'on pourrait jeter au dehors.

Ces terrassons ont un inconvénient;si le tuyau
d'écoulementn'est pas très gros et très en pente,
la. charge de l'eau de 0,15 à 0,20 dans le terras-



son, n'est pas suffisante pour produire un écou-
lement aussi rapide que celui de l'eau de la bai-
gnoire dont la 'charge est de 0,50 d'eau; il y a
débordementde la cuvette et par suite pénétration
dans les plafonds; de plus, comme ces terrassons
ne sont pas faciles à visiter sous la baignoire, ils
ne sont pas toujours propres et peuvent donner
de mauvaises odeurs.

Il est donc préférable d'écouler les eaux de la
baignoire directement dans le tuyau de vidange
soudé sur la soupape de la baignoire. j. p.

Les établissementsde bains sont placés sous la sur-
veillance de la police municipale; ceux installés sur ba-
teaux sont, au point de vue de la propriété civile, consi-
dérés comme des meubles et non comme des immeubles.
Les bains d'eaux minérales et des asiles d'aliénés,
l'hydrothérapie et la pulvérisation sont soumis à des
conditions spéciales. V. EAUX MINÉRALES, HYDROTHÉ-

rapie, Pulvérisation.

Bains médicamenteux ou médici-
naux. Ces bains destinés à la guérison des di-
verses maladies, sont aussi nombreux que les
substances médicinales dont les principes actifs
sont reconnus comme solubles; les progrès cons-
tants de la thérapeutique ont rendu ce moyen de
balnéation si simple et si facile qu'il est aujour-
d'hui couramment appliqué, aussi bien chez les
particuliers que dans les établissements publics.
Nous n'avons point à revenir sur le bain simple et
le bain de vapeur qui font égalementpartie du bain
de santé; mais nous indiquerons brièvementquel-
ques-uns de ceux qui sont plus spécialement dé-
signés sous le nom de bains médicinaux les bains
sulfureux (bains de Baréges artificiels) que l'onem-
ploie dans diverses maladies de la peau,' s'ob-
tiennent avec une dose de 60 à 150 grammes de
sulfure de potassium ou de soude, que l'on fait
dissoudre dans la quantité d'eau nécessaire pour
remplir une baignoire; 500 grammes de gélatine
donnent au bain une certaine onctuosité et em-
pêchent l'irritation de la peau les bains alcalins,
que l'on prépare avec 150 ou 250 grammes de
sous-carbonatede soude ou de potasse, et que l'on
utilise contre certains rhumatismes, la chlo-
rose, etc.; les bains salins prescrits contre les
scrofules, le rachitisme et les débilités générales,
et que l'on obtienten ajoutant 125 à 250 grammes
de sel de cuisine à chaque seau d'eau que con-
tient la baignoire; pour éviter l'irritation de la
peau on y incorpore au besoin du son ou de la
gélatine; les bains émollients que l'on compose avec
l'amidon, la colle de Flandre, la pâte d'amande
et la gélatine; les bains chlorurés qui contiennent
un ou deux hectogrammes de chlorure de soude,
et que l'on emploie dans certains cas de scrofule;
les bains aromatiques, auxquels on a incorporéune
substance aromatique quelconque, thym, men-
the, lavande, etc., puis encore les bains de marc de
raisin, de sang, de cendres, de boue, de sable, etc.
qui consiste à se couvrir le corps de ces matières
ou à s'y plonger. Les bains d'eaux minenales natu-
relles et les pratiques de l'hydrothérapie feront,
ainsi que nous l'avons déjà dit, l'objet d'articles
spéciaux.

II. BAIN. 1° T. de teint. On donne généralement
ce nom aux dissolutions employées pour certains
traitements ainsi, dans le blanchiment,on se sert
du bain acide, qui se compose d'acide chlorhy-
drique ou d'acide sulfurique très dilués; pour pas-
ser les pièces après le lessivage en chauxou en colo-
phane, on fait usage du bain de colophane, qui n'est
autre qu'une dissolutionde colophane et de soude.
(V. Blanchiment). Le bain de son s'emploie, soit
pour dégommerles étoffes avant la teinture, soit
comme avivage des genres garancines après la
teinture. Le bain blanc ou bain huileux est une
éinulsion faite avec de l'huile tournantemélangée
de soude caustique. On prend par exemple 10 à
12 0/0 d'huile tournante et 100 parties d'eau de
soude à 1°. Une fois que l'émulsion ne se sépare
plus, on y plonge la fibre à mordancer, on tord
et on sèche. Cette opération se renouvellesuivant
l'intensité à donner à la couleur. Ce bain s'appelie
bain blanc parce que cette émulsion a tout à fait
l'aspect d'un bain de lait. Le bain de bouse est
composé de bouse délayée dans de l'eau; on y
passe les pièces à dégommer avant la teinture.
La composition du bain à bouser varie suivant
les genres d'impression; on emploie la bouse de
vache, la fiente de mouton, le silicate de soude,
la gélatine, la craie, l'arséniate de soude, le
phosphate de soude, le sel à bouser, etc.

Le bain de bouse se donne dans une cuve à
roulettes disposée de telle façon que les tissus
passent au large et y restent plongés pendant un
temps déterminé. On donne le nom de bain de
teinture au liquide dans lequel s'opère la
teinture; la matière colorante s'y trouve, soit en
suspension, comme la garancine, soit en dissolu-
tion, comme les couleurs d'aniline.

Bain de dégrais. 2" Avant de mettre les
laines en œuvre, les fabricants leur font subir
l'opération dite du dégraissage, destinée à dé-
pouiller la laine du suint et des ordures. Les dis-
solutions employées portent le nom de bains de
dégrais et se composent d'urine putréfiée et de
cristaux de soude. C'est à cet usage que sont des-
tinés les liquides recueillis par les « marchands
d'urines », à Elbeuf.

Bain de savon. 3° Se dit des dissolutions
de savon, dans lesquelles on passe les pièces
teintes et destinées à être avivées.

Bain bleu. 4° Dénominationusitée dans les
fabriques d'indiennes pour indiquer l'acide fer-
ri-cyanhydrique, qui sert à la composition des
bleus de France, des bleus coton vapeur et de
certains noirs d'aniline

Bain d'or. 5° 7'. de photogr. C'est le bain qui
sert à donner aux épreuves le ton noir-bleu, avant
ce passage, elles sont brun-jaune et noircissent
dans ce bain par suite de la précipitation de l'or
réduit.

Il y a de nombreuses formules de bain d'or,
mais la base est toujours le chlorure d'or addi-
tionné soit de craie, soit de chlorure de chaux,
de phosphate de soude ou d'hyposulfitede soude.



Bain développant. 6° T. de photogr. Se dit
de la liqueur destinée à faire apparaître l'image
sur la plaque après l'insolation. Le bain dévelop-
pant se compose soit de sulfate de fer, soit d'acide
pyrogallique, etc.

Bain fixateur. 7° T. de photogr. L'image
étant développée sur la plaque, il est indispen-
sable d'enleverles parties non isolées. Cette opé-
ration se fait par le bain fixateur qui se compose
de cyanure de potassium ou d'hyposulfite de
soude. Quand il s'agit du tirage des épreuves po-
sitives, on se sert aussi d'un bain fixateur qui est
généralementle bain d'or; mais on emploie éga-
lement, pour obtenir le même effet, le perchlorure
de fer, le chlorure de platine, les sels d'urane, etc.

J. D.

Bain. 8° En chimie, on nomme bain un li-
quide ou un milieu quelconque dans lequel on
chauffe un vase, sans l'exposer directement à
l'action du feu, ainsi on dit bain de cendres,
quand au lieu d'eau bouillante on emploie de la
cendre; bain de sable, quand l'appareil distilla-
toire est placé dans une chaudière ou un vase
rempli de grès en poudre, dans le but d'obtenir
une température très élevée et très régulière;
c'est principalement à cet usage qu'est employé
ce genre de bain, tandis que quand on veut ne
pas dépasser la température de l'ébullition, on
emploie le bain-marie qui consiste à chauffer cer-
tains corps d'une façon douce et uniforme, sans
les exposer à l'action immédiate et inégale de la
flamme. On emploie, à cet effet; un vase rempli
d'eau ou de tout autre liquide en ébullitionj dans
lequel on plonge le vase contenant la matière sur
laquelle on veut opérer; le bain-marie sert aussi
à distiller les substances volatiles ou aromati-
ques, à évaporer les extraits; bain de vapeur,
lorsque le vase qui contient la matière sur la-
quelle on veut opérer est exposé à la vapeur de
l'eau.

Il 9° T. de plum. Chez les plumassiers, c'est une
poêle de cuivre battu pleine de matière colorante
dans laquelle on met les plumes à teindre. On
appelle bain neuf, une eau de savon n'ayant pas
servi et dans laquelle on trempe les plumes pour
les blanchir, et bainvieux, une eau de savon ayant
servi plusieurs fois. On donne ordinairement aux
plumes deux bains vieux et trois neufs, || 10' Dans
la construction, on appelle bain de mortier la pose
d<>s pierres, des moellons ou des pavés en plein
lit de mortier; on dit aussi maçonneren bain, quand
on emploie beaucoupde plâtre pour lier les parties
d'une maçonnerie. || il" Bain de blanc ou de blan-
chiment. T. de mét. Mélange de vieille eau-forte,
d'acidesulfurique, de sel marin et de suie grasse
en usage chez les vernisseurs, les doreurs et les
argenteurs dans l'opération du décapage. (V. Ar-
GENTURE.) Dans la dorure galvanique, on emploie
des bains d'or suivant différentes formules dont
on trouvera l'exposé au mot Dorure. || 12° Bain
de cuivre. On l'obtient en faisant dissoudre dans
l'eau la quantité <Ja. sulfate de cuivre pur qu'elle
peut prendre à la température ambiante. V.
Gal _noplastie. || 13° bain de pieds. Petite bai-

gnoire où l'on ne baigneque les pieds; bain de

siège, baignoire où l'on ne baigne que le milieu
du corps.

BAÏONNETTE. T. d'arm. Arme de pointe qui
peut se fixer volonté au bout du fusil, et permet
de le transformer en une arme de hast.

La baïonnette a été, dit-on, inventée à Bayonne
mais la traditionmanque de précision et de date connue.
On prétend que les Basques, manquant de munitions,
fixèrent leurs couteaux au bout du canon de leurs fusils,
et cela est fort possible, et même probable, étant donné
l'usage du couteau chez les Basques. Dans tous les cas
(quoique l'orthographe admise ait supprimé l'y), le nom
de balonnette vient de Bayonne, et il est certain qu'en
167i, il s'est organisé dans cette ville une fabrique de
baïonnettes(Gassendi). C'est la plus anciennedont il soit
question.

Puységur cite comme employée en 1642, une lance
d'un pied de long, munie d'un manche en bois qui entrait
dans le canon. Ce système présentait des avantages en
donnant aux fusiliers le moyen de se protéger eux-mêmes
sans le secours des piquiers mais, il ne permettaitplus
de faire feu quand on s'était disposé pour combattreà
l'arme blanche; le fusil, devenu arme de hast, cessait
d'être une arme à feu.

Aussi, l'adoptionde la balonnette coudée et fixée au
canon par une douille, a été une des plus grandes révolu-
tions dans l'armement; le fusil était alors, vraiment et
toujours, à la fois arme à feu et arme de main. C'est en
1703 que Louis XIV se décida, sur l'avis dé Vauban, à
donnerà toute l'infanterie le fusil avec balonnette.

Jusque-là, le mousquet avait été l'arme à feu employée,
et un tiers des soldats d'infanterie avaient conservé la
pique; en 1670, il n'y avait que quatre fusils par compa-
gnie ce nombre fut porté à six en 1 687 et à vingt et un
en 1692. L'usage de la balonnette primitive se généralisa
de 1671 à 1678; ce n'est qu'à partir de 1681, que la
baïonnetteà douille commença à être employée.

La baïonnette se compose de trois parties la
lame, qui seule est en acier et a une section trian-
gulaire ou quadrangulaire; la douille, cylindre
creux en fer, qui emboîte le bout du canon; le
coude, qui relie la lame et la douille, il est en fer
comme la douille et est forgé dans la même pièce,
il est soudé à son autre extrémité avec ]a lame.
Deux fentesverticales réunies par une autre fente
horizontalesont pratiquées dans la douille, elles
servent à engager le tenon qui se trouve à l'extré-
mité du fusil. Une virole, sorte de bague qui
entoure la douille, permet dans une certaine po-
sition le passage du tenon, tandis que dans toutes
les autres elle vient buter contre lui et assure
d'une façon complète la fixité de la baïonnette au
bout du canon. Ce mode de réunion de deux
pièces cylindriques emboîtées l'une dans l'autre
a souvent été employé depuis, en particulier pour
certains instruments de physique ou de chimie,
on lui a donné le nom de mouvement de baïonnette.

Lors de la transformation complète, en 1866,
de l'armement de l'infanterie (V. FusiL), labaïon-
nette fut remplacée par le sabre-baionnette qui
était déjà, depuis 1842, entre les mains des chas-
seurs à pied. A l'imitation de la France, presque
toutes les puissances ont successivement aban-
donné la baïonnette ancienne et l'ont remplacée
par le sabre-baïonnette. Le sabre-baïonnettë,
sorte de couteau ou de yatagan est une arme à
plusieurs fins. On peut le fixer à volonté, comme



la baïonnette, au bout du canon, s'en servir
comme arme de' main pour les luttes corps à
corps; ou bien encore l'utilisercomme outil tran-
chant pour couper du bois, appointer des piquets,
faire du fagot pour la soupe. Dans quelques
armées, l'Angleterre et la Suisse, le dos de la
lamé est taillé en dents de scie. Enfin, porté au
côté dans son fourreau d'acier, il flatté le soldat
bien plus que ne le faisait la baïonnette avec son
fourreau de cuir mince, et de même placé au bout
du canon il a un aspect plus terrifiant.

En revanche, le sabre-baïonnette,ibeaucoupplus
pesant que la baïonnette,Ok.,655 au lieu de 0k,350,
rendait plus fatigante la mise en joue de l'arme,
et par suite nuisait à là justesse et à la rapidité
du tir. On fut donc forcé de recommander de ne
pas laisser le sabre-baïonnette au bout du canon
pendant le tir et de ne le mettre en place qu'au
moment même de s'en servir. C'était un inconvé-
nient, aussi, bien qu'aujourd'hui les feux aient
acquis une importance de plus en plus grande et
que le combat corps à corps devienne de plus
en plus une exception, la baïonnette a conservé
encore un certain nombre de partisans qui se
rappellent qu'elle a été une arme éminemment
nationale, s'adaptant parfaitement au caractère
du soldat français animé de cette fougue que les
autres nations avaient désignées sous le nom de
furia francesa.

Après la guerre, lors de l'adoption en France
du nouveau fusil, modèle 1874, on a remplacé le
sabre-baïonnette par une épée-baionnette. Cette
nouvelle arme à lame beaucoup plus effilée et
poignéeen bois au lieu d'être en laiton, est assez
légère (Ok,560)pour qu'on puisse la laisser au bout
du canon pendant le tir, en même temps elle est
interchangeable, c'est-à-dire peut s'adapter à
n'importe quelle arme. L'expériencede la guerre
de 1870-71 avait en effet montré tous les inconvé-
nients qu'il y avait à affecter une baïonnette à
chaque arme en particulier, les hommes étant
souvent exposés, surtout en cas de surprise, à se
tromper de fusil ou bien de baïonnette.

Actuellement, il y a en- service trois sortes de
baïonnettes l'épée-baïonnette pour l'infanterie
et le génie; le sabre-baïonnette pour l'artillerie et
certains corps spéciaux; la baïonnette à douille et
à lame quadrangulaire pour les gendarmes à
cheval.

BAISÉ. T. de met. 1° Se dit, chez les passe-
mentiers, de la partie de l'ouvrage qui a été in-
complètement frappée, et où la trame n'est pas
serrée. Il 2" Bouts baisés, fils de soie qui se sont
collés en séchant.

BAISSE. Se dit de la descente des choses au-
dessous du prix qu'aurait amené la libre concur-
rence.

Ceux qui, faisant travailler les ouvriers, emploient
des manœuvres tendant à forcer injustementet abusive-
ment la baisse des salaires, manœuvres suivies d'une
tentative ou d'un commencemeut d'exécution, sont punis
d'un emprisonnementde six jours à un mois et d'une
amende de 200 à 3,000 francs.

Ceux qui auront ainsi amené la baisse du prix des
denrées ou marchandises, des papiers et effets publics,

au-dessous des prix qu'aurait déterminés la concurrence
naturelle et libre du commerce, seront punis d'un em-
prisonnementd'un mois à un an et d'une amende de 500
à 10,000 francs.

BAISSOIR. T. techn. Réservoir en bois de
chêne porté par des murs en maçonnerieet qui,
dans les salines, reçoit les eaux après qu'elles ont
subi un commencementd'évaporation.

BAISURE. T. de boul. Endroit par lequeldeux
pains se sont touchés pendant la cuisson.

BAJOIRE. Ce mot qui doit être une corruption
du vieux mot baisoire désigne une pièce de mon-
naie ou médaille qui a pour effigie deux têtes su-
perposées et de profil.

Il y a à la Bibliothèquenationale des monnaies sur
lesquelles ont été gravéesde la sorte les têtes de Henri IV
et de Marie de Médicis.

BAJOUE. T. techn. Chacune des éminences
qui se trouvent aux jumelles de la machine em-
ployée pour la préparation du plomb des vitraux.

BAJOYER. T. de constr. hydr. Mur de revête-
ment d'une chambre d'écluse dont les extrémités
sont fermées par des portes ou des vannes. Par
extension, on donne ce nom aux murs ou ailes
des culées d'un pont.

BALAI. 1° Ustensile de ménage formé d'un
faisceau de joncs, de crins, de bruyères, de
plumes ou d'autresmatières, et qui sert à enlever
les ordures et à nettoyer les objets sur lesquels a
séjourné la poussière. V. BALAYAGE. Il 2° Les
orfèvres donnent le nom de balai à un morceau
de linge attaché à un bâton avec lequel ils net-
toient l'enclume. || 3° Poignée de brins de bruyère,'
de buis, etc., qu'on emploie pour faire monter
les vers à soie.

BALAIS. T. de miner. Sorte de rubis dont la
couleur est rouge violacé, avec teinte laiteuse,
ou mêlée de rouge et d'orangé cette pierre a
moins de valeur que la spinelle rubis ou spinelle
rouge. V. Rubis.

I. BALANCE. T. de phys. et de mécan. (du latin
bis, deux; lanx, bassin). Signe de la justice chez
les anciens; l'un des douze signes du zodiaque;

.instrumentde pesage d'un emploi continuel dans
les recherches scientifiques et les usages de la
vie ordinaire. La balance, connue dès la plus
haute antiquité est destinée à mesurer le poids
des corps; sa forme a subi des modifications
nombreuses suivant les temps et les lieux, et sur-
tout suivant les usages auxquels on la destine.

Balance ordinaire. La balance ordinaire
(fig. 240) se compose essentiellement d'une barre
horizontale, en fer, en acier, en cuivre, etc., qu'on
appelle fléau, mobile autour d'un axe central
formé par l'arête d'un couteau, qui partage le fléau
en deux parties égales, appelées bras, et aux deux
extrémités desquelles sont suspendus deux pla-
teaux ou bassins de même dimension et de même
poids.

Le fléau est, en outre, muni d'une aiguille qu'il
entraîne dans ses mouvements, et dont l'extré-



mité, quand le fléau est horizontal, se place de-
vant un repaire appelé zéro.

Le corps à peser est placé dans l'un des bas-
sins dans l'autre on ajoute successivementdes
poids jusqu'à ce que l'aiguille se tienne au zéro.
Si la balance est juste ou exacte, la somme des
poids posés sur le second bassinest égale au poids
du corps posé sur le premier. Cette égalité, tou-
tefois, n'est qu'approchée. Le degré de précision
avec lequel on peut faire une pesée dépend d'une
autre qualité de la balance, sa sensibilité.

Pour s'assurer qu'une balance est juste, on
examine d'abord si, les bassins étant vides, l'ai-
guille se tient au zéro. Elle peut s'en écarter soit
parce que les bassins ne sont pas propres, soit
parcequ'ils ont été changés de place, ou pour toute
autre cause. Ce défaut se corrige aisément par
une diminution ou une augmentation de poids de

Fig. 240. Balance colonne.

l'un ou l'autre bras ou bassin. L'équilibre à vide
étant rétabli, on prend deux poids égaux et on
en place un dans chaque bassin; l'aiguille doit
encore se tenir au zéro. Si cette seconde condition
est remplie, la balance est juste. Dans le cas
contraire, l'instrument doit être rejeté; le cons-
tructeur seul pourrait le rectifier tant bien que
mal.

Pour apprécier le degré de sensibilité d'une
balance chargée des poids qu'elle doit comparer,
on place dans l'un des plateaux un poids supplé-
mentaire suffisant pour que l'aiguille s'écarte du
zéro d'une quantité appréciable à l'œil. Si, la
balance étant en équilibre sous une charge de dix
kilogrammes dans chaque bassin, l'addition de
un gramme d'un côté fait incliner le fléau d'une
manière à peine visible, on dit que la balancepeut
peser sous cette charge à un gramme près. Il est
des balances dites de précision qui pèsent, dans
ces conditions, à moins d'un milligramme.

Balance de précision. La. valeur pratique
d'une balance dépend de la perfection avec
laquelle ses diverses pièces sont travaillées et
ajustées. La parfaite égalité des bras de levier
serait de rigueur absolue; elle est à peu près

irréalisable; heureusement Borda nous a appris
à nous en passer, au moyen de la méthode des
double pesées qui porte son nom. Cette méthode
consiste à n'utiliser en quelque sorte qu'un des
bassins de la balance et, par suite, qu'un des bras
du fléau qui reste toujours identique à lui-même.
Plaçons le corpsà peser dans le plateau de droite,
par exemple, et faisons lui équilibre au moyen
de grenaille de plomb ou d'autres corps plus
légers placés dans le bassin de gauche, et dont
l'ensemble constitue la tare du corps. L'équilibre
étant obtenu, et sans nous occuper autrementde
la tare, enlevons le corps et substituons lui des
poids marqués jusqu'à ce que l'équilibre soit
rétabli. La somme de ces poids marqués sera le
poids du corps, obtenu avec un degré de précision
qui n'a plus pour limite que la précision de la
balance. Cette méthode est modifiée quand on a

Fig. 241. Balance d'essai..

plusieurs pesées à effectuer. On prépare à l'avance
un certain nombre de tares convenablementgra-
duées et on place dans le plateau de gauche celle
de ces tares dont le poids l'emporte sur celui du
corps. On ajoute alors à ce dernier les poids mar-
qués nécessaires pour produire l'équilibre. Le
corps étant ensuite enlevé, on vérilie la tare, en
lui faisant équilibre par un nouvel ensemble de
poids marqués. La différence des poids employés
dans ces deux pesées est égale au poids cherché
du corps.

La sensibilité d'une balance dépend de divers
éléments qui se contrarient entre eux. Si nous pou-
vions admettre, comme nous le ferons d'abord, que
le fléau soit d'une rigidité absolue et que les points
d'appui de ce fléau et des bassins soient des pointe
mathématiques, le problème serait relativement
simple, surtout si on parvenait à placer les trois
points d'appui exactement en ligne 'droite. Dans
ces diverses hypothèses, désignons par l la lon-
gueur commune des deux bras du fléau, par x la
longueur de l'aiguille indicatrice de ses mouve-
ments, par le poids du fléau, par d la distance
de son centre de gravité en-dessous de son point
d'appui, par a le plus petit éspace parcouru par



l'extrémité de l'aiguille,'qui soit nettement visible
à l'œil quand on ajoute un poids additionnel p
dans l'un des bassins. La sensibilitéde la balance

sera égale à et
nous avons d'autre part l'éga-

lité (1) = -T- qui comprendles principales
p 17 d qui co

conditions de sensibilité de l'instrument.
Nous voyons, en premier lieu, que plus le

poids du fléau est faible, plus la distance d de
son centre de gravité à son point- d'appui est
courte, plus aussi la sensibilité de la balance est

de laquelle il ne faut pas descendre parce que
l'imperfection.physique des arêtes des couteaux
du fléau acquerrait une importance relativement
trop considérable. Si au lieu d'envisager des ba-
lances devant supporter les mêmes poids, nous
descendons aux balances d'essai ou aux trébu-
chets, comme celui qui est dessiné figure 241,
ces balances étant destinées à peser des poids
très faibles, leur fléau est très léger; quelquefois
même on le construit en aluminium. Il est alors
facile de les rendre sensibles au dixième ou au
vingtième de milligramme. La difficulté augmente
'avec la force de. la balance. On en construit,
cependant, qui sous la charge de 10. kilogrammes
dans chaque bassin accusent encore le demi-
milligramme. On emploie divers artifices dans la,

grande. Nous voyons; d'autre part,, que cette
même sensibilité'augmente avec la .longueur l des;
bras de levier du fléau. Toutefois, nous ferons,
remarquer que cette dernière condition est en
quelque sorte en contradiction avec la première.
Pour conserver au fléau le même degré de rigi-

dité, il est nécessaired'augmenter son poids » au
moins dans la même proportion que sa demi-
longueur l. L'allongement du fléau est donc plu-
tôt une cause de diminution que d'augmentation
de la sensibilité. Aussi, certains constructeurs
commencent-ils à raccourcir les fléaux de leurs
balances: Il est toutefois une limite au-dessous

construction des balances de précision.On allège
d'abord le fléau, sans diminuer sa rigidité, en lui
donnant la forme d'un lozange évidé intérieure-
ment, comme le montrent les fig. 242 et 243. Pour
réduire ensuite le plus possible la distance d du
centre de gravilé du fléau à l'arête de son couteau,
on surmonte le fléau d'une tige d'acier filetée sur
laquelle on visse un écrou mobile. En soulevant.
ou abaissant cet écrou, on soulève ou on .abaisse
le centre de gravité, de manière à le faire presque
coïncider avec l'arête du couteau, tout en le lais-
sant toutefois au-dessous de cette arête, afin que
la balance ne devienne pas folle.

Notre formule (1) renferme deux autres facteurs
de la sensibilité dont nous, pouvons disposer à
notre gré.sans rencontrer. le; même .obstacle..La:



longueur x de l'aiguille entre dans cette formule
au même titre c(ùé la longueur l du bras de levier,
et comme cette aiguille n'a rien à porter, elle peut
rester très légère et presque sans influence sur le
poids du fléau. Plus x. est grand,plus la balance

croscope. Il existe à l'Observatoire de Paris une
des trois balances construites par Gambey sur le
même modèle et qui sont à volonté sensibles au
milligramme ou au vingtième de milligramme,
suivant qu'on suit ses déplacementsà l'œil nu ou
au microscope.

Par contre, l'in-
exactitude de nos
hypothèses con
cernant la rigidité
absoluedes pièces
métalliques et la
forme des points
d'appui tend à ré-
duire la sensibilité
des balances.

Unebalancetrès
sensible pour une
faible charge le
devient beaucoup
moins pour des
charges plus for-
tes, parce que ces
charges faisant
plier le levierécar-
tent de son point
d'appui soit le
centre de gravité
de cette pièce, soit le centre des forces paral-
| lèles de tout le système. Il est alors nécessaire,
pour rétablir la sensibilité affaiblie, de remon-
ter l'écrou d'une quantité variable avec la charge.
C'est pour cela que certains constructeurs lais-
sent toute la série de leurs poids marqués sur

est sénsible. Aussi, l'aiguille est-elle placée alors
en-dessous du fléau. La grandeurdu déplacement,
a de l'extrémitéde cette aiguillequi soit sensibleà
l'oeil, peut, d'autre part, être considérablement
réduite si la vue est aidée par la loupe ou le mi-

l'un des plateaux de la balance et leur font équi-
libre à l'aide d'une tare unique placée à demeure
sur l'autre plateau. Pour peser un corps, on le
place du côté des poids et on enlève de ces der-
niers ce qui est nécessaire pour rétablir i'équi-

libre. La somme
des poids ainsi re-
tranchés donne le
poids cherche La
balanceétant ainsi
chargée toujours
au même degré,
l'écrou mobile
peutêtre réglé une
fois pour toutes.
Mais si on veut
changerla charge,
la diminuer par
exemple, la balan-
ce peut devenir
folle; il faut alors'
abnissersonécrou.

Une autre diffi-
culté vient des
points d'appui.
Les couteaux
d'une bonne ba-
lance doiventavoir

une arête vive et bien rectiligne. Les plans qui
les supportent ou qui appuient sur eux doivent
être bien polis, bien dressés et d'une dureté très
grande. Dans les balances ou les trébuchets com-
muns, le fléau est traversé par une pièce carrée,
dont les deux bouts sont taillés en lame de cou-



teau et leurs arêtes 'reposent sur deux plans
.'d'acier poli' ou d'agate aussi bien ajustés que
possible, é'est ce qui a lieu dans là balance de
demi-précision(fîg.242 ). Dansles balancesd'égale
force, mais de précision plus grande, ce procédé
serait insuffisant; on préfère toujours un prisme
triangulaire d'acier dont l'arête occupanttoute salongueurpeut être mieux dressée.Le plan d'agate

est lui-même d'un- seul. morceau qui passe dans
une ouverturedu fléau évidé. La figure243 en offre

•un exemple. Les deux extrémités du fléau portent,
,d'autre part, deux couteaux semblables, mais
• ayant l'arête dirigée vers le haut. Les bassins
"sont alorsterminés supérieurementpar des étriers
• munis de plans d'agate par lesquels ils reposent
.'sur les couteaux correspondants. Un système de

gueur s'infléchisse d'un angle tel que, par la
cause. indiquée, chaque génératrice de contact se

.déplace de 1 millièmede minimètre, la charge de
la balance étant d'ailleurs de 1 kilogramme les
deux poids qui s'équilibreront dans cette position

.inclinée différeront l'un de l'autre de 8 milli-
grammes par le seul fait du déplacement des
points d'appui. L'influence de ce déplacement

.est. d'autant plus grande,que le fléau est plus
court, et c'est la cause de la réserve que nous
avons faite touchant la réduction de cette lon-

1 gueur. Il convient de prendre une juste mesure
entre les. tendances opposées,

Plus une balance est sensible,plus' elle redoute,
.dans; son emploi, les courants, d'air et les varia-
tions de température. Aussi, les balances de pré-

cision sont-ellestoutes renferméesdans des cages
vitrées, qu'on n'ouvre que pour l'introduction des
.poids. La figure 244 offre un exemple de la modi-
fication apportée à ces balances par M. Deleuil,

..soit pour éviter ces ouvertures, soit pour rem-
placer les dernières divisions du gramme qui se

leviers et de crochets que l'on peut mouvoir à vo-
lonté au moyen d'une roueou d'un boutonservent
d'ailleurs à soulever le fléau et les bassins de telle
sorte que les arêtes d'acier n'appuient sur leurs

•agates qu'au moment où on vêtit vérifier si la
balance est en équilibre. •

Une arête de couteau de balance, avec quelque
précision qu'elle ait été coristruite,étant examinée
au microscope, semblera toujours arrondie et cet
arrondi s'exagère sous l'influence de la pression.
Quand le fléau oscille, chaque couteau roule sur
son plan d'agate et les génératrices de contact
se déplacent. Par suite de cet effet,' le bras de
levier qui s'incline au-dessous de l'horizon se
raccourcit, tandis que l'autre s'allonge. Suppo-
sons qu'une balance dont le fléau a 0m,50 de lon-

perdent facilement et sont quelquefoisdifficiles à
distinguer. Deux tiges à-bouton et munies de cro-
chets sont placées parallèlementau fléau. Un petit
cavalier, composé d'un mince fil d'argent ou de
cuivre, peut être saisi par le crochet de chacune
des tiges, maintenu, soulevé ou déposé en un
point variablede chaquebras de levier. Supposons
que le poids du cavalier soit exactement de
10 milligrammes et que la longueur 'du fléau
soit partagée en 10 parties égales par des divisions
numérotées de 1 à,10 à partir du centre du fléau:
le cavalier posé aux divisions 5 ou 7, par exemple,
produira le même effet qu'un poids de 5 ou 7 mil-
ligrammes placé dans le bassin correspondant;
et on peut de plus fractionner. à volonté le milli-
gramme en posant le cavalierentre deux divisions
successives.Lors donc que la pesée sera approchée
à moins de 10 milligrammes, on fermera défini-
tivement la cage de la balance et on achèvera la
pesée avec le cavalier. •

Cette cage ne suffit pas encore pour les pesées
d'une très grande précision, comme l'étalonnage



des poids fondamentaux. On la remplace par une
caisse en fonte (fig. 245). On effectue la pesée, la
cage ayant d'abord ses ouvertures libres; puis,
quand cette pesée est suffisamment approchée
dans ces conditions, on ferme les ouvertures, on
fait le vide dans la caisse au moyen d'une forte
machine pneumatique, et au bout d'un temps
assez long pour que la répartition des tempéra-
tures soit devenue bien uniforme à l'intérieur, on
complète l'opé-
ration au moyen
de bras métal-
liques analogues
aux précédents
et passant au tra-
vers de boîtes à
étoupes.

M. Deleuil a
construit pour la
monnaieune ba-
lance automati-
que servant à
faire le triage des
pièces ayant un
bon poids, des
pièces trop lourdes et des pièces trop légères.

Balance Roberval. Les balances em-
ployées dans le commerce courant ont subi de-
puis plusieurs années une modification de forme
qui n'est pas de nature à augmenter leur préci-
sion, mais qui facilite leur emploi. Dans les nou-
velles balances, système Roberval. les plateaux
se trouvent placés au-dessus du fléau au lieu
d'être suspendus au-dessous. Ils peuvent donc
recevoir libre
ment des corps
de toutes formes
et de toutes di-
mensions. Mais
pour leur donner
la stabilité néces-
saire, Isur sup-
port se prolonge
inférieurement

par une tige cy-
lindrique qui
s'articule à un

second fléau de
même longueur
Gue le. nremier
et généralement caché dans l'intérieur du socle
de l'instrument. Ce second fléau est souvent
remplacé par un système de leviers conduisant
au même but sans compromettre autant la pré-
cision et la sensibilité de la balance.

La figure 246 nous donne un spécimen de la
première dispositionadoptée. Le fléau principalF
est porté par un long prisme d'acier cc' taillé en
couteau à ses deux extrémités; cette longueur du
couteau central est destinée à donner plus de
stabilité aux plateaux. A ses deux extrémités le
fléau s'élargit en une sorte de fourchettedont les
deux dents sont munieschacune d'un couteau sur
lequel appuie une' des extrémités de la lame

d'acier supportant le plateau; ces couteaux sunt
masqués par les plateaux dans la figure 247. La
raison de cette dispositionest la même que précé-
demment donner de la stabilité aux plateaux
dans le sens transversal de la balance. Pour assu-
rer, en outre, leur stabilité dans le sens longitu-
dinal, l'extrémité de la queue de leur support
s'articule en a et b avec les deux extrémités d'un
fléau supplémentairedont le milieu appuie en d

sur l'un ou l'au-
tre de deux bu-
toirs en acier,
suivant que les
plateaux ten-
dent, par la po-
sition donnée à
leur charge, àver-
ser sur la droite
ou sur la gauche.

Le système
préféré pour les
balancesplussoi-
gnées (fig. 247),
consiste à trans-
former chaque~v~· vmaYuvplateau de la balance en une sorte de plate-forme

de balance Quintenz, ou, si l'on veut, à accoler
deux petites balances Quintenz aux deux extré-
mités d'un fléau de balance. Il est plus compliqué
mais plus exact.

Balance Quintenz, Bascule. C'est la
balance usitée dans le commerce pour les fortes
pesées qui n'exigent pas une bien grande préci-
sion. La figure248 la représente privée de sa plate-

forme, afin de
laisser voir la
disposition des
leviers infé-
rieurs. Elle se
compose d'abord
d'un fléau BCA
dont le point fixe
est en C. En B
est appuyé le
bassin de récep-
tion des poids
marqués. Je
prends la lon-
gueur BG égale
à -100. Rn f ha

une distance Cf égale à 10, se trouve un couteau
sur lequel appuie une tige acciérée H venant
l'articuler d'autre part avec le sommet e' du
triangle IEG. Quand le bassin p descend de 100
millimètres, la tige fe' monte de 10 millimètres.
En A, à une distance CA égale à 50 parties, se
trouve un autre couteau, sur lequel appuie une
tige aciérée AD. Sur l'extrémité infërieure de
cette tige appuie à son tour le sommet D d'un
triangle de fer, dont la base est munie d'une tige
d'acier terminée en couteau à ses deux extrémités,
autour desquelles oscille le triangle. Le bassin ou
plateau p, descendant de 100 millimètres, les
points A et D montent de 50 millimètres; mais ce



mouvement diminue graduellement d'amplitude
jusqu'à la base, et en C et C' à un cinquième de
la hauteur du triangle à partir de sa basé, le dé-
placementn'est que le cinquièmedu déplacement
du sommet, soit 10 millimètres. C'est là, ainsi
que en e', qu'appuient les deux branches et le
sommet du triangle en bois portant la plate-
forme de la ba-
lance. Il en ré-
sulte que cette
plate forme se
déplace parallè-
lement à elle-
même d'une
quantité dix fois
moindre que le
plateau p. Un
poids P égal à
10 placé sur la
plate-forme sera
donc équilibré
par un poids p
égal à 1 placé sur
le plateau. La
plate-formepeut
être posée au
niveau du sol, recevoir soit des colis, soit des
animaux, soit des voitures vides ou chargées. Un
poids dix fois plus faible leur fera équilibre. Le
rapport au lieu d'être de 10 à 1 est de 100 à 1

dans les fortes bascules. On simplifie encore
l'opération en transformant le levier BC en un
grand bras de romaine (fig. 249). V. BASCULE.

Balance romaine, Romaine. Elle était
très usitée chez
les Romains, qui
l'appelaient sta-
tera. Un spéci-
men en est des-
siné figure 250.
Elle se compose
d'un levier pris-
matique CAB,
mobileautour du
point A sur un
support que l'on
peut tenir à la
main ou accro-
cher au sommet
d'un trépied. Sur
le bras AC, se
trouve un cou-
teau auquelestsuspendu unanneauou crochet'des-
tiné à porter le corps à poser. Entre ce crochet et
le premier anneau de suspension de la balance,
on voit un second qui sert, lorsqu'on retourne le
fléau, à peser des poids plus lourds pour lesquels
la romaine serait insuffisantedans sa position ac-
tuelle. Le long bras BC porte un poids M que l'on
peut faire avancer à droite ou à gauche, jusqu'à
ce que le levier se tienne horizontalement en
équilibre. A ce moment, le poids de l'objet M
contient autant de fois le poids de la masse M

que la distance de M à A contient de fois la dis-

tance de A au crochet, si toutefois en enlevant M
et l'objet, le levier se tient de lui-même en équi-
libre. Pour graduer l'instrument de manière à lui
faire donner les poids en kilogrammes, on sus-
pendra au crochet un poids de 5 kilogrammes par
exemple on marquera un trait avec la division 5
au point où la masse M doit être placée pour

continuées des deux côtés des divisions ex-
trêmes. Chaque intervalle peut d'ailleurs être
partagé lui-même en 10 parties dont chacune
donneral'hectogramme.Des divisions semblables,
mais plus rapprochées, sont tracées sur l'arête
inférieure du bras de levier et servent quand
l'instrument est suspendu par son second an-
neau. Ce mode d'évaluation est appliqué à beau-
coup de bascules, en sorte qu'on n'a aucun poids

isolé à manœu-
vrer et que le tra-
vail devient plus
rapide. Par con-
tre, la sensibi-
lité de ces balan-
ces est très gros-
sière. Elle suffit
cependant aux
besoins cou-
rants.

Balance pè-
se-lettres. Ba-
lance à un seul
plateau desti-
née à peser les
corps, sans poids

marqués, et graduée spécialementpour le tarifage
des lettres. Notre figure 251 donne l'idée d'un
appareil de ce genre, inventé par M. Briais, et
qui par la suppression de la série des poids si
faciles à égarer, en même temps que par l'avan-
tage qu'il offre de donner automatiquement et
par une seule pesée le résultat cherché, rend
d'utiles services au commerce et à l'industrie.

Le plateau unique P, destiné à recevoir la lettre
à peser, repose sur une tige creuse p, maintenue
dans sa position normale,d'une part à l'aide de la
ohape C, coudée, oscillant autour du point c,

établir l'équili-
bre puis on rem-
placera le poids
de5kilogrammes
par un poids de
10, 20 ou 25 ki-
logrammes, et
aux positions
correspondantes
de la masse M,
on marquera un
trait avec le chif-
fre 10, 20 ou 25.
-L'intervalle
sera partagé en
5, 15 ou 20 par-
ties égales et les
divisions équi-
distantes seront



et munie, à son extrémité, d'un contre-poidsC';
d'autre part à l'aide d'un levieroscillant de même
sur un point du bâti de l'appareil et se termi-
nant en P'. Un levier f fixé à une petite traverse
de la tige p est articulé en a' à l'axe d'une aiguille
a qui se meut sur un cadran A, et porte à son
extrémitéun petit contre-poids qui fait que cette
.aiguille suit les mouvements de la tige p, tout en
n'ayant sur ces mouvements aucune influence ca-
pable de fausser les indicationsqu'ils fournissent.

L'appareil est équilibré de telle façon que le
plateau P n'étant pas chargé, l'aiguille a marque
zéro sur le secteur où est imprimée l'échelle des
poids. Il en résulte que le contre-poids C' est en
réalité l'instrument de pesage, que ses mouve-
ments divers qui résultent du plus ou moins
d'abaissement du plateau P, se traduisentpar un
déplacementdu levierf et par suite de l'aiguille a
dont la pointe parcourt sur le cadran des espaces
proportionnelsaux poids qui chargent ce plateau.

Il suffit donc que le secteur sur lequel court la
pointe de cette aiguille eût été gradué convena-
blement, pour que le nombre sur lequel s'arrê-
tera la pointe de l'aiguille traduise le poids exact
.de la lettre ou de l'objet qui aura été placé sur le
plateau.

Balance pçse-grains. Pour se rendre
compte de la densité des grains ou du poids de
l'hectolitre de grain, les Anglais ont imaginé
l'appareil simple dont le dessin est donné fi-

gure 252.
Un seau d'une capacité de 1 litre est placé au-

dessous d'un entonnoir, par lequel on verse le
-grain d'une manière uniforme. Quand le seau est
plein on affleure le grain à l'aide de la raclette
•dessinée à droite, puis on accroche le seau à la
balance et on déplace le contre-poids mobile surla règle divisée, jusqu'à ce que l'équilibre soit
établi. Lé numéro de la division affleuré donne
le poids de l'hectolitre de grain. Le contre-poids
doit arriver au zéro de l'échellequand le seau est
suspendu vide. La graduation se fait en plaçant
•mr poids de 800 grammes dans le seau vide, en
marquant80 au point où s'arrête le contre-poids
quand l'équilibre est obtenu, et en partageant en
80 parties égales l'intervalle compris entre le zéro
:et la division 80. La figure donne à la fois l'échelle
.anglaiseet l'échelle française.
•' Balance d'eau. T. de mécan. Machine hy-
draulique très simple qui se compose d'une tonne

munie à son fond d'une soupape à queue, s'ou-
vrant de bas en haut et suspendue à l'extrémité
d'un câble qui s'enroule sur un treuil. Sur le même
treuil s'enroule, en sens contraire, un second
câble, à l'extrémitéduquel on attache les fardeaux
que l'on veut soulever.

Lorsque la tonne est arrivée au haut de sa
course, on y fait arriver un courant d'eau, et dès
qu'elle en contient une quantité suffisante pour
l'emporter sur le poids qu'il s'agit d'élever, elle
descend, en commençantpar fermer le robinet du
tuyau d'alimentation, et'en arrivant en bas elle
se vide; alors elle remonte d'elle-même et se
remplit de nouveau.

On emploie la balance d'eau dans les fonderies
de fer, les hauts-fourneaux, pour élever, sur la

P

plate-forme du gueulard, le combustible, la cas-
tine et le minerai. On l'emploie aussi pour
l'extraction des minerais, des remblais des
tunnels, etc.

Balance hydrostatique. V. Hydros-
TATIQUE, Densité. M. D.

II. BALANCEÉLECTRIQUE. 2° Les balancesélec-
triques sont des espèces d'appareils mesureurs
de l'intensité ou de la tension électrique, au
moyen desquels on pèse en quelque sorte l'action
électrique comme on pèse le poids d'un corps. La
balance électrique de M. Becquerel est un appa-
reil de. ce genre; elle se compose d'une balance ex-
trêmement sensible aux plateaux de laquelle sont
suspendues deux petites tiges aimantées placées
à portée de deux bobines. magnétiques (V. ces
mots) à travers lesquelles passe le courant dont
il s'agit de mesurer l'intensité.. Sous l'influence
du passage de ce courant, l'une des tiges ai-
mantées s'enfonce dans la bobine, l'autre en
est repoussée, et, pour ramener le système à sa
position d'équilibre, il faut placer sur le plateau
soulevé des poids qui pèsent la force qui a fait
trébucher la balance. Cet appareil a été perfec-
tionnépar M. Jacobi, qui a donné en même temps



une formule' de correction, pour que ces pesées
soient bien i'expressionde la mesure de l'inten-
sité électrique.
..Dans d'autres balances électriques, on emploie
la torsion comme force. antagoniste destinée à
la mesure de l'action électrique; là-balanceélec-
trique de Coulomb est un appareil de ce genre,
et on s'en sert en ramenant l'aiguille qui s'est
déplacée sous l'influence électriqueson point
de départ, ce que l'on'fait en tordant le' fil de sus-
pension de cette aiguillé jusqu'à ce que l'effet
s'ensuive. La force 'se déduit, ensuite de l'angle
dont il a fallu tordre le fil pour arriver a ce
résultat. •

Il existe beaucoup de balances de ce genre qui

le galvanomètredifférentiel, on fait passer le cou-
rant d'une pile constante à travers les deux fils
de ce galvanomètre, de manière que le courant
marche en -le traversant dans deux directions
contraires. L'un des fils correspond à la résis-
tance inconnue, l'autre au rhéostat, et on déve-
loppé sur ce dernier appareil une résistance suf-
fisante pour équilibrer l'action électrique dans
les deux circuits. Dès lors l'aiguille du galvano-
mètre arrive à zéro, et la 'résistance inconnue est
donnée parcelle qu'ona développéesur le rhéostat.
Quand on emploie le pont de Wheatstone on
forme un losange dont les côtés sont constitués
par quatre sortes de résistances; deux de ces
résistances, qui sont voisines, sont représentées
par deux jeux égaux de bobines de résistances
étalonnées, et les deux autres par la résistance
inconnue et un rhéostat. Un galvanomètre est
introduit sur un fil. qui joint deux des angles

ne diffèrent les unes des autres que par la nature
de la force que l'on oppose à l'action électrique"
qu'il s'agit de mesurer; mais on petit encore
obtenir des balances électriques en effectuant
certaines combinaisons de. circuits qui, en oppo-'
sant l'une à l'autre deux actions électriques con-.
traires jusqu'à ce que leur action soit annulée,
permettent de prendre l'une pour la mesure de
l'autre. Les balances électriques peuvent être
encore employées pour la mesure des résistances
de circuits, mais il faut alors 'employer comme
indicateur de mesure un appareil à résistance
variable appelé rhéostat ou' agométre (V. ce mot).
Le galvanomètredifférentielet ïe.pontdeWheatstone
sont des balances de ce genre. Quand on, emploie.

opposés du losange, et les pôles d'une pile cons-
tante sont fixés aux deux autres angles. Le galva-
nomètre dévie alors sous .l'influencedes courants
dérivés non équilibrés qui passent alorsà travers
son multiplicateur, mais on peut facilement
ramener à zéro cette déviation en développant
successivement sur le rhéostat une résistance
convenable, et c'est quand on a obtenuce résultat
qu'on peut connaître la valeur de la résistance
inconnue, car elle est indiquée par celle qui a
été développée sur le rhéostat. La sensibilité de
ce genre de balance dépend des conditions de
résistance des côtés du losange, lesquels doivent
toujours être en rapport avec Ja résistance
inconnue. Si celle-ci est considérable, il faut que
les autres côtés le soient également, et c'est pour
cela qu'on emploie pour ces côtés des jeux de
bobines de résistance qui permettent de placer le
système dans ses meilleures conditions, suivant



les cas. Le galvanomètre lui-même doit être éga-
lement plus ou moins résistant suivant les condi-
tions de l'expérience.

V l'Exposé des applications de l'électricité, de
M. Th. du Moncel, t. h, p. 326-327; 345-358 et t. i,
p. 448-452.

Balance. 3° Balance argyrométrique. Appareil
au moyen duquel on peut réglerautomatiquement
la quantité d'argent déposée sur les objets soumis
à l'argenture. V. ce mot. Il 4° Balance pneuma-
tique. Instrument qui sert à déterminer l'état de
compression de l'air dans les soufflets d'orgues.
Il 5° Balance élastique. Instrument qui sert aux

horlogersà trouver un spiral dans lequel la pro-
gression de force réponde exactement à la pro-
gression arithmétique pour l'isochronisme.

BALANCE. 6° Icon. Attribut de la Justice et de
l'Equité. On voit la balance figurée sur une foule de
monuments funéraires de l'ancienneEgypte, de la Grèce
et de l'Etrurie; sur les médailles romaines,l'Equitéparait
avec une balance; Homère donneà Jupiter des balances
d'or avec lesquelles il pèse les destinées des Troyens et
des Grecs.Les artisteschrétiensdu moyen âge, dans leurs
scènes du jugementdernier, mettaient une balancedans
la main de la Justice divine.

BALANCEMENT DES MARCHES. T. de charp.
Dans les escaliers dont les cages sont en tour
ronde ou en tour ovale, ou dans les escaliers en
partie droits et en partie courbes, on nomme
balancement, ou mieuxgironnement, la répartition
de la diminution de largeur des marches sur le
limon tournant ou noyau.

En théorie, on effectue cette opération à l'aide
de diverses formules et méthodes plus ou moins

Fig. 253. Balancementdes marches d'un escalier.

compliquées mais, dans la pratique, les char-
pentiers exécutent ce tracé d'une manière fort
simple et sans avoir à se livrer à aucun genre de
calcul. Ils commencent à déterminer le nombre
de marches dansantes, c'est-à-dire des marches
plus étroites du côté du quartier tournant que du
côté opposé cette détermination faite, ils divisent
le limon tournant et le côté opposé au limon en
un même nombre de points, mais comme le côté

du limon a moins de développement, la marche
de ce côté est plus étroite, c'est ce qui constitue
la marche dansante dont le plus petit côté se
nomme collet. Les charpentiers opèrent ces divi-
sions par le tâtonnement.

Un exemple fera mieux comprendre cette opé-
ration. Notre figure 253 montre le plan d'un esca-lier tournant, A est le quartier tournant, B le côté
opposé, C D la ligne de foulée. Les lignes pleines
montrent les marches établies après le balance-
ment, tandis que les lignes ponctuées repré-
sentent les arêtes des marches supposées nor-
males à la courbe du noyau ou de la ligne de
foulée; au point E, la ligne de balancement et la
normale se confondent.

'.BALANCER. 1» T. d'art. Disposer les parties
d'une composition, d'une figure, d'un groupe en
les équilibrant de manière à former un ensemble
harmonieux. Il 2" T. de mécan. On balance une
soupape de sûreté en y adaptant un poids propor-
tionnel à la surface et à la pression qui doit la
soulever. f| 3° T. de chem. de fer. Oscillations
qu'éprouve une locomotive dans un sens ou dans
un autre. || 4° T. de manuf. On dit qu'une lisse
balance lorsqu'elle lève ou baisse plus d'un côté
que de l'autre.

BALANCERIE. T. tech. Art de fabriquer des
balances. Action de balancer.

I. BALANCIER. T. d'horlog. Pièce d'horlogerie
dont les mouvements oscillatoiresisochrones ser-
vent à régulariser l'action du moteur.

On distingue deux genres de balanciers
1° Les balanciers rectilignes ou pendules (pour

pièces fixes)
2° Les balanciers annulaires (pour pièces porta-

tives).
Les premiers se meuvent sous l'action de la

pesanteur et sont appliqués aux horloges et aux
pendules d'appartement; les autres, moins en-
combrants,empruntent leur mouvementà l'action
d'un ressort, et sont adaptés aux montres et aux
chronomètres.

Balancier rectiligne. Un balancier d'hor-
loge consiste généralement en une masse pesante
fixée à l'extrémité d'une tige rigide, et suspendue
à un axe fixe de manière à pouvoir exécuter
librement autour de cet axe de petites oscilla-
tions dans un plan qui lui soit perpendiculaire.
A chaque oscillation du balancier, l'action du
moteur est suspendue pendant un temps très
court, et cette interruption régulière a pour effet
de transformer le mouvement accéléré que le mo-
teurtend à communiquer au rouage en un mou-
vement périodiquementuniforme.

Le fonctionnementde ces balanciersétant basé
sur les lois qui régissent les oscillations du pen-
dule, nous croyons utile de rappeler ces lois,
découvertes par Galilée

1° Pour de petites amplitudes et dans un même
lieu, les oscillationsd'un pendulesont isochrones;

2° Dans un même lieu, les durées d'oscillation
de deux pendules différents, sont entre elles



comme les racines carrées des longueurs de ces
çendules;

3° Les durées d'une oscillation d'un même
pendule en des lieux différents, sont inversement
proportionnellesaux racines carrées des nombres
qui représentent l'accélération de la pesanteur
en ces lieux.

Ces trois lois sont la traduction de la formuleVt
dans laquelle

t représente la durée d'une oscillationexprimée
en secondes;

l la longueur du pendule en mètres;
g l'accélération de la pesanteur, variable sui-

vant la latitude par suite de l'aplatissement de
la terre (plus grande au pôle qu'à l'équateur);

•a = 3,1415926 le rapport de la circonférence
au diamètre.

A Paris, g = 9,8088 et la longueur du pendule
qui bat la seconde est l = 0m, 993512.

Cette formule n'est exacte qu'autantque l'am-
plitude des oscillations ne dépasse pas 8 à 10°, et
elle a été calculée pour un pendule idéal, dit
pendule simple, consistant en un point matériel
pesant, suspendu à un point fixe par un fil inex-
tensible, sans pesanteur et parfaitement flexible.

Le pendule simpleest irréalisable; le balancier,
tel que nous l'avons défini plus haut, constitue
ce que l'on appelle un pendule composé. Les diffé-
rentes molécules qui le composent étant inégale-
ment éloignées de l'axe de suspension, tendent,
en vertu des lois que nous venons de rappeler, à
se mouvoir avec des vitesses différentes; mais la
cohésion qui les unit les force à prendre un
mouvement commun. La vitesse des molécules
les plus éloignées de l'axe se trouvé ainsi accé-
lérée, tandis que celle des molécules les plus
rapprochées est retardée. Il existe donc un point
intermédiaire dont la vitesse n'est ni accélérée ni
retardée, et qui se meut comme s'il était isolé ce
point est le centre d'oscillation du balancier, et sa
distance à l'axe de suspension est la longueur du
pendule simple dont la durée d'oscillation serait
la même que celle du balancier.

Galilée eut bien l'idée de se servir des oscilla-
tions du balancier, dont il venait de découvrir
les lois, pour mesurer le temps; il en commença
même l'application aux horloges, et son fils, après
lui, mena à bonne fin la tâche qu'il avait entre-
prise mais il tint secrète l'invention de son père,
et c'est à Huyghensque nous devons la première
application du pendule ou balancier au réglage
des horloges (1656).

Le même physicien démontra que si le centre
d'oscillation d'un pendule, au lieu de se mouvoir
suivant un arc de cercle, était assujetti à décrire
un arc de cycloïde, les oscillations seraient iso-
chrones pour toutes les amplitudes; mais les dif-
ficultés de construction ont fait renoncerà l'emploi
du pendulecyclpïdal. Cette propriété remarquable
de la cycloïde ne présente pas d'ailleurs, au point
de vue de la construction des horloges, un grand
intérêt pratique, car d'une part, le petit arc de
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cercle décrit par le centre d'oscillation d'un ba-
lancier ne diffère pas sensiblement d'un arc de
cycloïde, et d'autre part, l'amplitude des oscilla-
tions ne varie que dans des limites très res-
treintes.

Le rouage d'une horloge étant donné, on en
déduit facilementla longueur que devrait avoir
un pendule simple, interrompant le mouvement à
chacune de ses oscillations,pour que les aiguilles
tournent avec une vitesse déterminée; cette lon-
gueur étant connue, on pourra construire,un
balancier ayant sensiblement les dimensions
voulues.

Voyons maintenant quelles conditions devra
remplir ce balancier, pour que son fonctionnement
se rapproche le plus possible de celui du pendule
simple, dont nous supposons qu'on vienne de
déterminer la longueur.

Il faut d'abord que l'on puisse déplacer facile-
ment, et de quantités très petites, le centre d'os-
cillation du balancier afin de pouvoir arriver par
tâtonnement à lui donner exactement la position
qu'il doit avoir. Il faut, en outre, que les effets de
toutes les causes extérieures qui tendent à modi-
fier son mouvement, et dont les principales sont
les frottements au point de suspension et la ré-
sistance de l'air, soient atténués dans les limites
du possible.

Voici les dispositions généralement adoptées
pour satisfaire à ces conditions multiples le
balancier consiste en une tige métallique, filetée à
sa partie inférieure et munie d'un écrou; une
masse de plomb, coulée dans une enveloppe d'un
autre métal susceptible de prendre un plus beau
'poli, et à laquelle on donne une forme lenticu-
laire, peut glisser le long de la tige, et repose sur
la tête de l'écrou. Le poids de la lentille et sa
forme évasée rendent négligeablesles effets de la
résistance de l'air, tandis que l'écrou, qui est
montésur un pas de vis très serré, permet d'élever
ou d'abaisser la lentille de quantités très petites,
et par suite, de régler la position du centre d'os-
cillation avec une grande précision. Quant au mode
de suspensiondubalancier,on aeu recourspendant
longtemps à la suspension, dite à couteau, ana-
logue à celle qu'on emploie pour suspendre les
fléaux des balances de précision; mais ce mode
de suspension offre encore trop de prise au frot-
tement, et on peut craindre les effets de la rouille.
On lui préfère aujourd'hui la suspension, dite à
ressort. Le balancier est suspendu à la traverse
inférieure d'un cadre dont les deux montantsver-
ticaux sont des lames de ressort d'acier et dont
la traverse'supérieure est fixe. L'emploi de deux
lames de ressorts au lieu d'une a pour objet de
s'opposer à la torsion, et d'assurer le mouvement
du balancier dans un plan perpendiculaire aux
traverses du cadre.

Balancier compensateur. Le,balancier,
tel que nous venons de le décrire, n'a pas une.
longueur constante; il s'allonge en été et se
raccourcit en hiver, suivant la température, et
ces variations de longueur, bien que minimes,
ont cependant sur la durée d'une oscillation une



influence assez notable, pour qu'il ne soit pas
permis de les négliger dans les horloges de pré-
cision. Ainsi, pour un balancier à tige d'acier
d'une longueur de 0m,1993512 (pendule battant la
seconde à Paris), une différence de température
de 25° donnerait lieu à un écart de 20' par jour
environ.

On donne le nom de balanciers compensateurs
à des balanciers disposés de telle sorte, que la po-
sition du centre d'oscillation soit indépendante
des variations de la température. On en a cons-
truit de beaucoup d'espèces, dont les principales
sont connues sous les noms de balanciers à gril et
de balanciers à mercure.

Balancier à gril. Dans ce genre de balanciers,
la lentille est suspendue par l'intermédiaire d'un
cadre, composé d'une série de tiges verticales,
dont les unes ne peuvent se dilater que de bas en

Fig. 254. Fig 255.

Balanciers à gril.
Fig. 254. Balancier compensateur a cadre et à lentille fixe.

Fig. X56. Balanciercompensateura lentillemobile et à
leviers interioars.

haut, et les autres de haut en bas. Si toutes les
tiges étaient faites du même métal, l'effet de cette
disposition serait évidemment nul sur la dilata-
tion totale du balancier; mais si l'on a soin de
prendre pour les tiges qui se dilatent de bas en
haut, un métal plus dilatable que celui des tiges
qui s'allongent de haut en bas, on conçoit qu'on
pourra facilement, connaissant les coefficients de
dilatation des deux métaux, déterminer le nombre
et la longueur des tiges de manière ce que les
deux effets se compensent. La position du centre
d'oscillation du balancier restera alors invariable
(fig. 254 et 255). On emploie généralement l'acier

"pour les tiges qui se dilatent de haut en bas, et
le laiton pour les tiges qui se dilatent en sens in-
verse. Le coefficient de dilatation de l'acier est

.0,0000124 et celui du laiton 0,0000188.

Balancier a mercure Ce balancier, imaginé par
Graham, célèbre horloger anglais du siècle der-
nier, est basé sur le même principe que le pré-
cédent, seulement, le métal compensateur est li-
quide au lieu d'être solide. Un réservoir contenant
du mercure est adapté au balancier; lorsque la
température s'élève, le balanciers'allonge,mais en
même temps, le mercure s'élève dans son réservoir,
et ces deux effets, agissant en sens inverse sur la
position du centre d'oscillation,peuvent être com-
binés de manièreà rendre cette position invariable.
Le réservoir est en verre (fig. 256), ou mieuxen un
métal inattaquable par le mercure en acier, par
exemple. (Les métaux se mettantplus rapidement
que le verre en équilibre de température avec l'air
extérieur, la compensationse fait plus vite lorsque
le réservoir est en métal.) Afin d'éviter les déni-
vellations qui se produiraient à la surface du
mercure à chaque oscillation du balancier, le

Fig. 256. Principe du balancier compensateur
à mercure.

T Tige. R Eéscrvoixà mercure.

réservoir est terminé par une série de tubes dans
lesquels s'élève le mercure.

Balancier à tige de bois. Le bois, et surtoutle sa-
.pin, ne se dilatant pas d'une manière sensible
dans les limites de températures entre lesquelles
on emploie les balanciers, on fait quelquefois ces
derniers en sapin qu'il faut avoir soin de vernir
pour éviter l'action de l'humidité.

Balancier annulaire. Lorsque les appa-
reils d'horlogerie dont il s'agit de régulariser
le mouvementsont de petitesdimensions,ou sont
destinés à voyager, il est bien évident qu'on ne
peut plus employer l'action régulatrice d'un pen-
dule. Huyghens, à qui, J 'horlogerie de précision
était redevable déjà de tant de progrèsimportants,
fut encore le premier qui rendit publique l'idée
d'utiliser dans ce but les oscillations d'un ressort
enroulé en spirale, et auquel on a donné le nom



de spiral réglant (1675). Hooke, géomètre et mé-
canicien anglais de la fin du xvne siècle, avait eu
cette idée antérieurement, et l'avait même com-
muniquée à la' Société Royale de Londres, qui
n'en tint aucun compte. On attribué aussi la
priorité de cette invention à Hautefeuille,physi-
cien français contemporain de Hooke.

Depuis lors, Pierre Leroy, célèbre horloger
français du siècle dernier, a déduit d'une longue
série d'expériences, la loi suivante a Il y a
dans tous les ressorts spiraux d'une longueur
suffisante, une longueur pour laquelle toutes les
oscillations,grandes ou petites, sont isochrones.
Pour une longueur supérieure, les grandes vibra-
tions sont plus lentes que les courtes, et inver-
sement. B

Il est bon d'ajouter que pour qu'un ressort
agisse avec une régularité parfaite, il faut que sa
courbure soit bien régulière, qu'elle ne présente
pas de variations brusques. On remplit cette con-
dition en donnant au ressort la forme d'une
hélice lorsque la place ne manque pas, comme
dans un chronomètre,ou bien en l'enroulant dans
un même plan suivant une spirale d'Archimède,
s'il doit être adapté à une montre de poche.

Mais le spiral réglant, quelle que soit sa forme,
aurait une masse bien trop faible pour qu'on
puisse utiliser directement l'isochronisme de ses
oscillations à régler le mouvement du moteur; la
moindre vibration, le moindre déplacement suffi-
rait pour modifier son action.

On donne le nom de balancier, ou volant régu-
lateur, à une roue métallique évidée, montée sur
un axe et mobile sur des pivots. L'une des extré-
mités du spiral est attachée à cet axe, tandis que
l'autre est fixée à une platine dormante. Le ba-
lancier participe ainsi au mouvementoscillatoire
du ressort, dont il a pour effet de ralentir l'action,
et de la rendre moins sensible aux influences
extérieures.

A chaque oscillation du balancier, comme dans
les horloges, l'action du moteur est interrompue
pendant un temps très court, et le mouvementdu
rouage se reproduisant toujours dans les mêmes
conditions et à des intervalles de temps égaux,
est un mouvement uniformément varié.

Afin de diminuer autant que possible les frot-
tements, les pivots sur lesquels tourne le balan-
cier, sont en acier, très durs, et aussi fins que le
comporte la solidité, et ils se meuvent dans de
petits trous parfaitement polis pratiqués dans une
pierre également très dure, rubis ou diamant.

Pour assurer la régularité de la marche des
chronomètres pendant les transports, il faut que
le moment d'inertie du balancier soit aussi grand
que possible, et comme sa masse est nécessaire-
ment très petite, on lui donne une grande
vitesse; 4, 5 et même 6 demi-oscillations par
seconde, avec, une amplitude de 300 à 400°.

Le poids du balancier doit d'ailleurs être en
rapport avec la force du spiral.

Balancier compensateur pour chro-
nomètres. Le balancier que nous venons de
décrire, se dilate ou se contracte suivant lés va-

riations de la température; son moment d'inertiè
varie donc d'une saison à l'autre, et la durée de
ses oscillations ne sauraitêtre constante.

Voici par quelle disposition on est arrivé à
vaincre cette cause de variations:

La circonférence du balancier compensateur
(fig. 257) est divisée en deux ou en un plus grand
nombre d'a:rcs, formés de deux lames de métaux
très inégalement dilatables, soudées ensemble, et
dont la moins dilatable est à l'intérieur. On em-
ploie généralement de l'acier à l'intérieur et du
laiton à l'extérieur. Chacun de ces arcs porte une
petite màsse métallique, mobile le long de l'arc,
et destinée à produire la compensation.

Lorsquela température s'élève, la lame d'acier,
résistant à la dilatation de la lame de laiton, les
arcs prennent une plus forte courbure, et les
petites masses se rapprochent de l'axe d'oscilla-
tion, tandis que les rayons qui portent ces arcs
s'allongent, et tendent de leur côté à éloignerde
l'axe une autre partie du balancier. Quand au

Fig. 257. Balancier compensateur
pour chronomètre.

contraire la température s'abaisse, l'effet inverse
se produit. On conçoit donc la possibilité, en
combinant ces deux effets opposés, de rendre le
moment d'inertie du balancier par rapport à l'axe
sensiblement constant.

Afin de pouvoir obtenir ce résultat plus facile-
ment, à la suite d'une série de tâtonnements, les
petites masses compensatrices ne sont pas inva-
riablement fixées aux arcs du balancier; elles
peuvent glisser sur ces arcs. Le balancier porte,
en outre, quatre petites vis symétriquement
placées par rapport à l'axe on peut, en agissant
sur ces vis, les rapprocher ou les éloigner du
centre d'oscillation,ce qui donneencore un moyen
de faire varier de très petites quantités la durée
de l'oscillation du balancier, en modifiant son
moment d'inertie.

II. BALANCIER (Mécan.). Appareil destiné à

exercer une forte pression, et qui se compose es-
sentiellement d'une vis verticale, mobile dans un
écrou solidement relié au bâti de la machine, et
dont la tète est traversée par un levier terminé
par deux masses pesantes. Ce levier constitue,
à proprement parler, le balancier.

L'extrémitéinférieure de la vis et la partie cor-
respondante du bâti étant armées d'outils en rap-
port avec l'effet que l'on veut produire, on place



entre eux l'objet à comprimer, puis on imprime
au balancier un mouvement rapide de rotation
dans un sens convenable. Lavis descendra jusqu'à
ce qu'elle soit arrêtée brusquement par l'objet in-
terposé, et la pression exercée à ce moment sera
d'autantplus considérableque le mouvement du
balancier aura été plus rapide, et que les masses
qui le terminent seront plus pesantes et plus éloi-
gnées du centre.

Les balanciersont reçu de nombreuses applica-
tions dans les arts et dans l'industrie; c'est avec
le balancier qu'on perce l'œil des aiguilles, qu'on
poinçonne les métaux, qu'on les découpe en ron-
delles, qu'on gauffre le papier, le cuir, les feuilles
métalliques, etc. La presse à copier est basée sur
le même principe. Mais de toutes les applications
qu'on a faites du balancier, la plus intéressante
est sans contredit le balancier monétaire, qui a

fer. Des coups de marteaux, assénés avec force
sur la tête du coin supérieur, imprimaient en relief
sur la pièce, rendue plus malléablepar la haute
température à laquelleelle était portée, les carac-
tères gravés en creux sur les coins.

Enfin, les monnaies et médailles antiques
étaient simplement coulées dans des moules.

Le balancier monétaire a été l'objet, depuis son
apparition, de nombreuxperfectionnements,dont
les derniers et les plus importants sont dus à
M. Gingembre, inspecteur général des monnaies,
qui a établi, en 1813, le balancier monétaire, tel
qu'il fonctionne encore aujourd'hui.

Nous allons donner une description sommaire
de cet appareil, en appelant l'attention du lecteur

sur les principales difficultés qui se sont pré-
sentées, et sur la manière dont elles ont été ré-
solues (fig. 258).

Les masses pesantes qui terminent le balan-cier sont en plomb, et on leur a donné une forme
lenticulaire, afin qu'elles offrent sous le poids le
plus considérable la moindre prise possible à la
résistance del'air.

servi exclusivementen France, jusqu'à ces der-
nières années, à la fabrication des monnaies, et
qui sert encore aujourd'hui à la frappe des mé-
dailles, des jetons, des cachets des grandes admi-
nistrations, etc.

Balancier monétaire On attribue géné-
ralement l'invention de cet appareil à Nicolas
Briot, tailleur général et graveur des monnaies
sous Louis XIII, mais ce ne fut guère qu'au com-
mencementdu règne de Louis XIV que le balan-
cier monétaire fut définitivement et exclusive-
ment adopté en France.

Avant cette époque, les pièces de monnaie
étaient frappées au marteau (d'où l'expression
battre monnaie). Une rondelle de métal, rougie
au feu, était placée entre deux coins en bronze
gravés en creux, et enchâssée dans un cercle de

Fig. 258. Balancier monétaire de Gingembre.

Aux deux extrémités du balancier sont atta-
chées des cordes ou. lanières, qui permettent à
plusieurs hommes d'agir à la fois et avec en-
semble sur le balancier, pour lui imprimer la
plus grande vitesse possible.

La vis est à plusieurs filets carrés, et son pas
est assez allongé; il faut, en effet, que la vis se
relève suffisammentaprès chaqueopération,pour
permettre la manœuvre des disques métalliques
ou flans destinés à être transformés en pièces de
monnaie, et il serait désavantageux,d'autre part,
que le balanciereût à faire plusieurs révolutions-s
avant la production du choc, car il perdrait ainsi,
avant d'arriver au bas de sa course, une partie
de sa vitesse, et ne produirait pas son maximum
d'effet. Il en résulterait, en outre, une perte de
temps.

L'extrémité inférieure de la vis, et la partie cor-
respondante du bâti, sont munies de blocs d'acier
ou coins (fig. 259) sur lesquels on a gravé en creux
les figures ou caractères qu'on veut obtenir en re-
lief sur la pièce frappée. Un anneau en acierou vi-
role, également gravé en creux, et dans lequel on



place le flan, s'oppose à ce que ce dernier ne
s'étende latéralement sous l'action du choc, et
imprime en même temps l'exergue sur le contour
de la pièce, qui se trouve ainsi complètement
frappée d'un seul coup de balancier.

Il importe que les surfaces des deux coins
soient parfaitement parallèles au moment du
'choc; à cet effet, le coin inférieur repose sur le
bâti par l'intermédiaire d'une pièce d'acier en
forme de calotte sphérique appelée rotule, qui
peutprendre un petit mouvement dans tous les
sens, dans une cavité de même forme faisant corps
avec le bâti.

Il importe également que le coin supérieur,
tout en participantau mouvementde montée et
de descente de la vis, ne partage pas son mouve-
ment de rotation on a obtenu ce résultat en
fixant ce coin à l'extrémité inférieure d'une pièce
dite boite coulante, assujettie à se mouvoir entre

Pig. 259. Coins sur lesquels sont gravés en creux
les figures ou caractères à obtenir en relief sur la
pièce frappée.

deuxguides verticauxqui l'empêchentde tourner,
et reliée à la vis par une rondelle, qui s'engage
dans une rainure pratiquée dans le prolonge-
ment de la vis.

La pièce étant-frappée, il faut pouvoir la retirer
facilement de la virole afin de la remplacer par
un flan c'est pour remplir cette condition que la
virole, au lieu d'être d'un seul morceau,est com-
posée de trois segments égaux, et que sa surface
extérieure, légèrementconique,s'engagedans une
cavité de même forme pratiquée dans un bloc
d'acier reposant sur le massifde la machine. Aus-
sitôt que la vis remonte, la pression cesse et unressort placé sous la virole soulève cette dernière
d'une petite quantité; les trois segments de la vi-
role s'écartent légèrement, et la pièce frappée
cesse d'être pressée latéralement. Au même mo-
ment, le coin inférieur suivant automatiquement
ile mouvement ascensionnel de la vis, soulève la
pièce frappée jusqu'au niveau du plan supérieur

•de la virole. A cet effet, le coin inférieur fait corps
avec un plateau horizontal fixé à deux tiges ver-
ticales qui traversent toute la machineet viennent
se relier à un collier circulaire qui entoure la

tête de la vis au-dessus de sa partie filetée. Ce
collier est muni d'échancrures qui peuvent cor-
respondre à un moment donné avec les extrémi-
tés des filets de la vis. La vis en remontant sou-
lève le plateau, et par suite le coin inférieur, jus-
qu'à ce que les filets, s'introduisant dans les
échancrures du plateau, cessent de le soulever.

Ce mouvement ascensionnel est suffisant pour
élever la pièce de la quantité voulue.

La pièce frappée étant ainsi dégagée, il ne reste
plus qu'à l'enlever et à la remplacer par un flan;
cette manœuvre s'est faite longtemps à la main;
dans la machine perfectionnéepar M. Gingembre
elle est faite automatiquement au moyen d'un
organe dit main-poseur (fig. 260 et 261), qui se
meut dans le plan supérieur de la virole.

Cet organe se compose essentiellement d'une
palette horizontaleP calée sur un arbre vertical.
Cette palette ou main-poseur,est percée d'une ou-
verture circulaire dans laquelle on peut introduire
un flan, et elle est munie d'une échancrure qui
saisit la pièce frappée et la rejette à l'extérieur de
la machine. L'arbre vertical porte une ailette
M qui peut tourner librement sur l'arbredans un
sens, mais qu'un arrêt force à entraîner l'arbre
si l'on agit sur elle en sens inverse. Le prolonge-
ment de la vis du balancier porte une came héli-



çoïdale N disposée de telle sorte, que lorsque la
vis remonte et que la pièce frappée est venue se
placer sur le plan supérieur de la virole, la came
rencontre l'ailette M, et entraîne l'arbre et par
suite lamain-poseur, qui fonctionne comme nous
l'avons dit plus haut. La vis continuant à monter,
la came perd sa prise sur l'ailette, et un ressort R
ramène la main-poseur en dehors de l'axe de la
machine. Il faut avoir bien soin de mettre un flan
dans la main-poseur à chaque opération; si, par
suite d'un oubli, cette condition ne se trouvait pas
remplie, les deux coins d'acier venant en contact
avec une grande violence, seraient infailliblement
brisés ou détériorés.

Fig. 262. Balancier de M. Chéret pour l'estampagedes métaux, le gauffrage du papier, du carton, etc.

tons, etc., et il a reçu dans les arts et dans l'in-
dustrie de nombreuses applications estampage
des tôles, des métaux précieux, fabrication des
couverts, gauffrage du papier,, du carton, etc. La
solution du problème n'a donc rien perdu de son
intérêt.

Depuis longtempson emploie, à la monnaie de
Londres, des balanciers mûs par la vapeur au
moyen d'un appareil à réaction pneumatique
imaginé par Watt et Bolton. Malgré l'autorité de
ces deux noms, cette solution coûteuseet compli-
quée n'a pas été imitée sur le continent.

En France, le problèmea été résolu d'une ma-
nière plus complète et plus satisfaisante par
M. Chéret.

Le balancier de M. Chéret (fig. 262) ne diffère
du balancier ordinaire que par la manière dont
le mouvementest communiquéà lavis. Le levier
horizontal terminé par deux boules et monté sur

Plusieurs tentatives ont été faites pour appli-
quer au balancier la puissance motrice de la va-
peur, mais le mouvement de montée et de des-
cente de la vis, et son mouvement circulaire
alternatif opposent à cette application des diffi-
cultés qui ont arrêté longtemps les inventeurs.

Depuis plusieurs années, il est vrai, on a re-
noncé, en France, à l'emploi du balancier pour la
fabrication des monnaies, et l'on se sert exclusi-
vement pour cet.usage de la presse monétaire de
M. Thonnelier (V. Monnaie), basée sur un principe
tout différent et. qui donne une production plus
grande mais le balancier est encore en usagepour
la frappe des médailles de grand relief, des je-

la vis est remplacé par un volant en fonte dont la
jante est garnie de cuir.

Un arbrehorizontal, reposantsurdeuxsupports,
est disposé au-dessus du balancier, perpendicu-
lairement à l'axe de la vis. Sur cet arbre sont
calés deux disques en fonte, également garnis de
cuir, et dont l'espacement est un peu supérieur
au diamètre du volant. L'arbre peut prendre un
léger mouvementde translationsur ses coussinets,
ce qui permet aux deux disques de venir altern a-
tivement en contact avec le volant, et par suite de
l'entraîner tantôt dans un sens, tantôt dans
l'autre, en faisant monter ou descendre la vis,
suivant le sens du mouvement. Deux poulies,
l'une fixe et l'autre folle, montées sur l'arbre Ho-
rizontal, permettent d'embrayer ou de débrayer
la courroie de transmission à volonté.

Le mouvement de translation est donné à
l'arbre horizontal au moyen d'un système de le-



viers coudés, et d'une pédale placée en contre-bas
de l'appareil, de manière à ce que l'ouvrier qui
conduit la machine soit bien en face de son tra-
vail. Un contre-poids est adapté au système de
leviers, et un galet placé au-dessus du volant, et
tournant autour d'un axe horizontal relié au
même systèmede leviers, limite la course ascen-
sionnellede la vis. (Ce galet n'est pas représenté

sur la figure). Nous allons expliquer le rôle de
jees deux organes en décrivant le fonctionnement
de la machine.

La poulie fixe montée sur l'arbre horizontal
étant embrayée, et la pédale au repos, le volant
est en contact, sans pression, avec le galet et avec
le disque de gauche, qui tend à faire 'descendre laa
vis. Dès que l'ouvrier appuie sur la pédale, le
disque presse sur le volant, et l'entraîne en fai-
sant descendre la vis. Le pied quitte alors la pé-
dale, le choc a lieu, et la vis commence à remon-
ter sous l'effet de la réaction, tandis que l'arbre
horizontal, cédant à l'action du contre-poids dont
nous avons parlé plus haut, glisse sur ses cous-
sinets, et vient appliquer le disque de droite
contre la couronne du volant. Le volant, en-
traîné par ce disque, continue à monter jusqu'à
ce qu'il arrive en contact avec le galet, relié,
comme nous l'avons dit, au systèmede leviers. Il
le soulève, et aussitôt le disque de droite s'écarte
du volant, tandis que le disque de gauche, qui
agit en sens inverse, vient en contact avec lui. A

ce moment, l'équilibre s'établit forcément, car
par l'effet de la poussée verticale exercée par le
volant sur le galet, le disque presse de plus en
plus sur le volant, qui ne tarde pas à s'arrêter
et commence à descendre. Le galet et le contre-
poids suivent ce mouvement de descente, et le
disque de gauche cessant de presser sur le vo-
lant, celui-ci demeure en repos, jusqu'à ce que
une nouvelle pression sur le pédale la mette de
nouveau en mouvement.

Une vis de rappel permet d'élever ou d'abaisser
le galet, de manière à faire varier la course du
volant.

Cet appareil a été très heureusement compris.
et mis en pratique par un ouvrierexercé, il fonc-
tionne avec une grande douceur.La pression doit
être exercée sur la pédale d'une façon progres-
sive, de manière à ne pas mettre brusquement en
contact le volant en repos avec le disque animé
d'une grande vitesse. On remarquera d'ailleurs
que dans la période de descente, le volant entre
en contact avec le disque de gauche en un point
assez rapproché du centre, et dont la vitesse est
relativement faible à mesure qu'il descend, il
s'approche davantage des bords du disque, et sa
vitesse s'accélère. Inversement, et par une raison
toute semblable, lorsque le plateau remonte, sa
vitesse-diminue progressivement jusqu'à ce qu'il
arrive en haut de sa course. Ces deux conditions
sont évidemment favorables au bon fonctionne-
ment de la machine.

III. BALANCIER DE MACHINE A VAPEUR. Pièce
oscillant autour d'un axe horizontal passant gé-
néralement par son centre, et destinée à trans-

mettre le mouvement du piston, soit à un arbre
moteur par l'intermédiaire d'une bielle et d'une
manivelle, soit directement à une tige de pompe,
de sonde, etc.

Les balanciers BAB' des premières machines à
vapeurétaienten bois ils servaientà faire mouvoir
la tige maîtresse d'une pompe destinée à épuiser
l'eau d'une mine.. Afin de permettre à la tige du
piston et à celle de la pompe de conserver une
position parfaitement verticalependant leur mou-
vement de montée et de descente, le balancier
était terminé par deux parties en arc de cercle,
ayantleur centrecommunsur l'axe A du balancier,
et dont l'amplitude était un peu supérieure à celle
de l'arc décrit par le balancier dans son mouve-
ment oscillatoire. Une chaîne cc', fixée à l'extré-
mité supérieure de chacun de ces arcs, s'attachait
d'un côté à la tige du piston C, et de l'autre à la
tige de la pompe. Cette dernière est remplacée

dans la figure 263 par un contre-poids P repré-
sentant l'effort à vaincre par la vapeur.

La machine étant à simple effet le balancier
était tiré par les chaînes, tantôtdans un sens par
la pression atmosphérique agissant sur la sur-
face Supérieure du piston, tantôt dans l'autre par
le poids des tiges de pompe et du contrepoids.

Mais on ne construit plus guère aujourd'hui
que des machines à double effet, dans lesquelles,
le piston tire et pousse le balancier alternative-
ment on ne peut donc plus relier la tige du
piston au balancier par une chaîne s'enroulant
sur un arc de cercle, et il a fallu chercher une
dispositionnouvelle, qui permit à la tige du piston
d'agir sur le balancier à la montée comme à la
descente, tout en conservant son mouvementver-
tical. Watt a résolu la difficulté d'une manière
approximative,mais bien suffisante pour la pra-
tique, au moyen du parallélogramme articulé
(fig. 264) qui porte son nom, et grâce auquel le
sommet de la tige du piston décrit un 8 très al-
longé, et se rapprochant suffisamment d'une
ligne droite.

Les balanciers des machines actuelles sont
généralement en fonte, et la forme qui leur con-
vient le mieux est celle d'un solide d'égale résis-



tance. Leur contour est formé de deux paraboles
ayant leurs sommets aux deux extrémités du
balancier, et se raccordant au milieu. Ils se com-
posent d'une plaque centrale ou âme, renforcée
sur tout son pourtour par une nervure saillante.
Une autre nervure, suivant l'axe longitudinal du
balancier, est .motivée par les nombreuses ouver-
tures ou lumiéres pratiquées le long de cette ligne,
et qui servent à recevoir les axes des différentes
pièces (tiges de pompes, etc.) qui viennent s'arti-
culer sur le balancier.

Calcul des dimensions d'un balancier. On donne
généralementau balancier une longueur totale L
(fig. 265) égale à 3 fois la course du piston et une
hauteurh égale à 1/6 de la longueur (cette règle

Jl 11 CD D Parallélogrammeformé par une portion A B de l'an des bras du balancier, et par les bielles AC, CD, BD qui en raison des
articulations placées a cbaque sommet peut se déformer pendant les oscillations du balancier. CEJUfiWo articuléo au bâti da la
machine en un point fixe E et qui on forçant le point C à parcourirl'arc du cercle dont CR est le rayon fait décrire au point D une
ligne droite. G Piston de la machine a vapeur. F Point déterminé de la bielle ACC qui parcourant dans le mouvementgénéral
l'arc d'un cercle dont OE serait le rayon, jouit de la même propriété que le point D de se déplacerverticalement, circonstancedont
on profite ordinairement pour y attacher la tige destinée a mettre en jeu le piston de la pompe alimentaire P.

à 4 ou 5 fois l'épaisseur de l'âme. Ces nervures,
dont il n'est pas tenu compte dans le calcul,
donnent au balancier un surcroît de solidité.

Lorsque la force de la machine dépasse 100
chevaux, on peut être conduit pour le balancier à

des dimensions telles, qu'il soit difficile de le
couler en une seule fois. On a recours alors au
balancier, dit à deux flasques, qui n'est autre
chose que deux balanciers distincts accouplés et
réunis par des entretoises et des boulons. Ces
balanciers, d'une constructionplus compliquéeet
plus coûteuse que les précédents, sont en outre

n'a rien d'absolu), puis on calcule l'épaisseur e
de l'âme, sans tenir compte des nervures, au
moyen de la formule

3PLe R/ta
qui, pour h 1/6 L se réduit à

108Pe=-RÎT
Dans cette formule, P représente l'efforten ki-

logramme exercé à chaque extrémité du balan-
cier, et R l'effort maximum par mètre carré que
l'on veut faire supporter à la matière qui constitue
le balancier.

On donne aux nervures une largeur totale égale

Fig. 264. Parallélogramme articulé de Watt.

sujets à des altérations de formes qui peuvent
être très nuisibles.

On peut éviter cet inconvénient en faisant le

Fig. 266. Balancier en tôles et cornières.

balancier (dans le cas où il serait difficile de le
couler en fonte d'une seule pièce), en tôles et
cornières.



Ces balanciers ont la même forme générale que
les balanciers en fonte; leur section est en forme
de doubleT. Ils se composent d'une âme centrale
en tôle de forme parabolique, entourée d'une ou
de plusieurs épaisseursde tôles, suivant l'effort
que le balancier doit supporter. Ces tôles sont
rivéesensemble,et reliées à l'âme centrale par des
fers cornières (Fig. 266).

Calcul des dimensions. Au contraire de ce qui
se fait pour les balanciers en fonte, on calcule les
dimensions des tôles qui forment les ailes de la
section T comme si l'âme centrale n'existait pas.
Il en résulte évidemment pour le balancier un
excès de solidité.

Comme pour les balanciers en fonte, on choisit
arbitrairement la longueur L du balancier, sa
hauteur h et on se donne également la largeur b
des tôles. L'épaisseure de ces tôles peut alors se
déterminer par la formule

c- PL
h
L

Re = 26AR
dans laquelle les lettres P et R ont la même signi-
fication que plus haut.

On prend généralement la longueur L égale à
trois fois la course du piston,

L Lb.12
la formule qui donne l'épaisseur des ailes devient
alors
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On fait aussi, surtout en Amérique, des balan-
ciers composés d'une croix en fer forgé, dont les
bras sont armés d'une ceinture en fer faisant
office de tirants.

IV. BALANCIER HYDRAULIQUE. Machine ima-
ginée par Perrault, savant architecte du xvne
siècle, et destinée à utiliser une chute d'eau. Elle
se compose essentiellement d'un levier à bras
égaux pouvant osciller autour de son centre, et
portant un seau à chacune de ses extrémités.

Lorsque l'un des seaux est en haut dé sa
course il se remplit d'eau, puis il descend par'r
son propre poids en faisant remonter l'autre seau
qui s'emplit à son tour pendant que le premier se.
vide, et ainsi de suite.

Un système de soupapes permet à chaque seau
de se vider quand il arrive au bas de sa course,
tandis qu'une disposition facile à imaginer, ouvre
le robinet d'arrivée d'eau lorsque le seau est
remonté, et le ferme aussitôt qu'il commence à
descendre.

On obtient ainsi un mouvementalternatif,qu'on
pourrait utiliser à la rigueur; mais cette machine,
d'un rendement bien médiocre, si on la compare
aux autres moteurs. hydrauliques, n'a pas reçu
d'application, et nous n'en parlons que pour mé-
moire. H. i.

V. BALANCIER. T. de chem. de fer. Sans parler
des autres conditions, l'allure des locomotives

portées par trois essieux ou plus, dépend de la
répartition de leur poids sur chaque roue. Cette
répartition dépend elle-même de la tension des
ressorts en acier interposés entre la machine et
les essieux, tension que l'on règle au moment
de la mise en service.

Lorsque la machine a effectué un' parcours de
quelques mille kilomètres, la tension des ressorts
se trouve changée et, par suite, la répartition de
la charge, d'où peut résulter une fatigue exces-
sive imposée à un bandage ou à une fusée, un
désordre dans la marche de la locomotive.

On atténue les inconvénients de cette modifi-
tion en réunissant les extrémités de deux res-
sorts voisins par un levier qui oscille comme le
fléau d'une balance autour d'un point fixe pris
sur le châssis. Les bras de ce levier, auquel on a
donné le nom de balancier; ont une longueur en
rapport avec la charge qu'ils doivent transmettre.
Un semblable procédé s'emploie pour répartir
également, sur les fusées d'un même essieu, la
portion du poids de la machinequi lui incombe.

V. Locomotives (Suspension des),

VI. BALANCIER.1° T. de mar. Balancierde lampe,
de boussole. Appareil de suspension, composé de
cerclesen cuivre, qui tient en. équilibre,malgré les
mouvements du navire, la lampe de l'habitacle, la
boussole. Il 2° T. de bonnet. Partie du métier à bas
fixée par deux vis aux extrémités des épaulières.
|| 3° Dans les écluses, grosse barre qui sert de

manivelle pour ouvrir et fermer les vantaux. ||
4° Dans les forges, tige de fer recourbée attachée
à une perche élastique à l'aide de laquelle on fait
mouvoir le soufflet. || 5° T. de pap. Instrument
dé fer qui sert à délayer la matière contenue
dans l'auge. Il 6° T. de filat. Quelquefois on
donne ce nom à l'appareil d'envidagedes métiers
à filer Mull-Jenny, ou bien il s'applique seule-
ment à l'arbre sur lequel sont fixées les aiguilles
et la poignée servant à l'envidage. V. ENVI-

DAGE.

VII. BALANCIER. T.de mét.Celui qui fabriqueou
qui vend des balances. Le fabricant retouche et
ajuste les différentes pièces qui lui sont fournies
par divers artisans par le chaudronnier, qui fa-
çonne les bassins en cui.vre par le serrurier ou
le fondeur, qui confectionnentles fléaux, etc. Le
balancier ajusteur est celui -qui reçoit des fon-
deurs les poids et mesures en fonte de fer ou de
cuivre pour lesjustifier, conformémentaux étalons
établis par la loi, en y ajoutant à l'intérieur la
quantité de plomb nécessaire.

BALARD (Antoine-Jérôme), chimiste, naquit
en 1802, à Montpellier. Après avoir terminé ses
études, il entra dans la pharmacie et là, partagé
entre ses devoirs professionnels et ceux que lui
imposaient ses fonctions de préparateur à la Fa-
culté des sciences de sa ville natale, il trouva en-
core quelques loisirs pour se livrer à des travaux
personnels. Il débuta par la recherche' de traces
d'iode en présence des corps qui masquent ses
réactions. Le réactif qu'il conseilla fut le chlore;
celui-ci, en dissolution, déplace l'iode de ses



combinaisons,et ce dernier corps peut alors être
caractérisé par la coloration bleue très intense
qu'il donne êfl présence de l'amidon. Cette mé-
thode lui permit de signaler l'existence de l'iode
dans beaucoup dé matières où on l'avait jusque
là cherché en vain, telles que les coquilles des
mollusquesmarins, les algues et l'eàu-mèrè des
salines alimentées par la Méditerranée.Au ôOufâ'
dé ces expériences, il remarqua que l'action du
chlôrô sur l'eaU-mère produisait, dans certains

cas, le déplacement d'un corps qui colorait en
jaune la liqueur et se précipitait partiellement
en gouttelettes rouge foncé. Quel était ce corps?
Balârd put le séparer de la liqueur ait moyen de
l'éthef et il.le combina avec la potasse. Pensant
avoir alaire à .tin produit voisin du chlore, il
traita le sel de potasse obtenu par un mélange de
bioxyde de manganèse et d'acide sulfurique le
brome était découvert.-Balardle caractérisacomme
corps simple par sa résistance à là décomposition
par le feu et l'électricité. Il rédigea, sur cette dé-
couverte, un mémoire complet qu'il présenta à
l'Académie des sciences eh 1826; il avait alors 24

ans. Sans l'insistance de ses professeurs)Auçlada
et Bérard, l'Académie n'eut pas pris en sérieuse
considération l'œuvre d'un aussi -jeune chimiste.
Une commission, composée de Vauquelin, Thé-
nard et Gay-Lussac, fut nommée et, après un
examen approfondi, elle déclarait que:

« ladé-
« couverte du brome fait entrer M. Balard, de la
a manière la plus honorable, dans la carrière'des

« sciences, i On peut s'imaginer le .retentisse-
ment qu'eut cette découverte, faite par un jeune
homme qui n'avait à sa disposition que les
moyens d'investigation les plus élémentaires.
D'abord nommé professeur à Montpellier, Balard
eut, quelques années après,' l'honneurd'être dé-
signé comme successeur de Thénard à la Sor-
bonne.

Encouragé par un aussi beau début, le jeune
savant poursuivit ses recherches avec une activité
nouvelle; la détermination de la composition
exacte des hypochloritês, dont. la, flàturê était très
discutée, des études de ohimie organique- 'sur
l'acide oxamique et l'amylène complètent son
ouvre scientifique.

Convaincu que la science a pour mission de
d rapprocher les hommes de l'égalité par l'unie
« vérsalité.du bien'être, » il porta son attention
sur le côté pratique des études chimiques et,
après dix-huit années consacrées à la recherche
des corps qu'on pouvait extraire des eaux-mères
des marais salants, il out l'heureuse fortune de
créer d'importantes industries. Ces eaux-mères,
en effet, étaient autrefois rejetées à la mer après
dépôtcomplet du sel marin qu'elles contiennent ?¡
cependant, elles renferment encore des quantités
énorttiés de soude et de potassé combinées à
différents acides. Balard trouva dès procédés
assez perfectionnés pour permettre l'extraction
industrielle de deux des sels principaux, le buI-
fate de soude et le chlorure de potassium, qui
servent, le premier dans la fabrication du carj
bonate de soude, et le second dans celle d sal-
pêtre.

Comme la plupart des inventeurs, Balard ne
recueillit aucun bénéfice matériel de ses décou-
verteset, jusqu'au dernierjour, ayant à supporter'
les lourdes charges d'une famille nombreuse, il
vécut de la vie mode&te et digne qui était 'sa Séule
ambition.

Balàrd êst mort le 16 Mût 1876, Il était entré
à l'Institut en 1844. Nommé, en 1851, professeur
au Collège de France, où il remplaça Peloufce, il
fut élevé, en 1868, au titre d'inspecteur géûéral
de l'enseignement supérieur. Nommé chevalier
de la Légion d'honneur en 1837, puis officier en
1855, il était commandeur depuis l'année 1863.

BALAST. T. de chem. de fer. 'V. BALLAST.

BALATA (Suc de). Suc laiteux fourni par le
mimtisops balata (famille des sapotées).

Cet arbre est très abondant dans les Guyanes
anglaise, hollandaiseet française.Depuis 1860, on
commence à utiliser la sécrétion produite par son
éeorc.e.Pour l'obtenir, on racle l'écorceextérieure,
qui est ligneuse, puis on fait avec un coutelas
des incisions en biais le suc s'en. écoule, et on
le reçoit dans un récipient placé au pied de
l'arbre.

La quantité de suc donnée par un arbre varie de.
425 à 560 grammes qui fournissent à l'état sec"
340 à 450 grammes de matière solide.

Le -suc de balata sec, a la couleur et l'aspect
du cuir. Il est plus lourd que l'eau, il s'enflamme,
et brûle facilement en répandant l'odeur dé fro-
mage brûlé. Il fond vers 145°, comme le gidtà-
percha, et reprend sa solidité,par le refroidisse-
ment. Il est soluble à Chaud dans le chloroforme,
l'essence de pétrole et le sulfure de oarbone., Il
peut être vulcanisé comme le caoutohouoi •

Sespropriétéssontintermédiaires entre le gutta-
percha et le caoutchouc.

BALAYAGE. Opération qui consiste à enlever la
boue, les immondiCéâ ou la poussière qui encom-
brent les voies publiques ou privées, bu le soldes
appartements. Nous nous fié occuperons ici que
du balayage public.

Les moyens dont disposaientles anciens pour établir
leurs chaussées, comme pour les entretenir, sont peu
connus. Les Carthaginois, les premiers, semblant avoir
eu l'idée du pavage des rues. A Athènes, il existait des'

magistrats,nommés AsiynOtnei, qui avaientpour mission
de veiller a la propreté et à la salubrité de la villo.

A Rome, cette charge était remplie par les Édiles,
L'importance de ces fonctions qui furent occupées par
les plus hauts personnagesde la nation mentre à quel
point les questions d'hygiène et de salubrité publiques y
préoccupaient l'esprit du législateur. Les restes de la
cloaca maxima, vaste égoût de sept mètres de Jafgeur.
construit par îarquin l'Ancien, les vestiges que l'on
retrouve encore de ces belles voies romaines qUlf eânJ
êUtfétieûi ont pu braver les Siècles, Boni des monuments
roniàrqUâbles du génie de ce peuple,habilé dans l'art des
constructions impérissables,

En 1185, les rues de Paris étaient encore d'immenses
cloaques où l'on ne pouvait guère circulerqu'à cheval, ot
d'où se dégageait parfois une odeur pestilentielle. Phi-
lippe-Auguste,le premier, par une ordonnancequi poi'le
cette date, décréta le pavage de la Croisée de Paris, c'est-
à-dire de deux larges voies qui -traversaient la Ville en
prenant leur origine àUx quatfd points cardinaux. Les



nombreuses et meurtrières épidémies, celle de 1148 noT
tamment, qui, sous son règne et longtemps encore après
lui, décimèrentla population parisienpe, attestent quel
pointl'entretien et le nettoyagedes voies publiques,étaient
encore imparfaitsà cette époque. •

Au ra« siècle, cette grave question d'hygiène et de sa-
lubrité n'a .pas encore de règles fixes l'autorité munici-
pale y est toujours étrangère. Et cependant à mesure que
la capitale (.'agrandit et que. la, civilisationse développe,
le sentimentde, l'im.RQrta.npe quj s'y attache se traduit pal
des édits-ou des qrdonna.nçés,qui reviennent périodique-,
ment, mais que'l'incprie ou l'intérêt jnal entendu des
habitants réduit le. plus souvent à l'état de lettre morte.
Parmi ces tentatives'citons t'ordonnancede CharlesVI
(janvier- 14Q4), « défendantaux habitants de Paris de jeter
leurs osdupes à la Seine, et frappant les délinquantsd'une
taxe pour le curage de la.r-jvièje, »; l'ordonnance de
Louis XII (1506), « frappant toutes les maisons d'une
taxe pour payer les voituriers particuliers, chargés de
l'enlèvement des immondices »; l'ordonnance, de Fran-
çois 1er (1539)) enjoignant au bourgeois « de balayer le
devantde leurs portes aux heures marquées et réunir en
tas les immondices avant l'arrivée des tombereaux »
l'arrêté d'Henri IV (mai 1599), investissantSully du titre
de « grand voyer de France » et l'é.dit du même roi
(mars 1608), défendant « de jeter aucunes qrdurea par les
fenêtres ni laisser ftuounea immondices ou matériau.]! sur
la voie publique,plus de vjngt-xquatre. heures. n

A Louis XIV et à son ministre Oolbert revient l'hon-
neur d'avoir les premièredo'à Pajis d'une réglementation
efficace. Tandis que lea rue.s de la capitale, sont pavées
et transformées,un édit royal institue -un e.ônsgil général
de police chargé de proposerau'roy toutes les modifica-
tions dont le service de salubrité lui paraltra susceptible.

Une charge de lieutenant de police est créée avec attri-
bution exclusive de tout ce qui ressort des questions de
sûreté et de salubrité. Enfin, un édit royal, « met le net-
toyage des rues à la charge des bourgeois de la capitale
qui payent au fisc, lequel en prend charge, un impôt
annuel de trois cent mille livres pour le nettoiement et
l'éclairage, » Ce système produisit de tels résultatsque
plusieurs puissances étrangères demandèrentcommuni-
cation des règlementspour en (aire l'application. Il est
vrai que par un édit du 1" janvier 1705, le trésor royal
épuisé, s'adressa aux mêmes bourgeois et les affranchit
moyennantla sommeénorme de cinq millions quatrecent
mille livres, capital calculé au denierdix-huit,des charges
du nettoyageet de l'éclairage qui « sont mis au compte
de l'Etat à perpétuité et irrévocablement. » En présence
des taxes actuelles sur le balayage, le pavage et. l'éclai-
rage, .on pourrait se demanderce qu'estdevenu ce .dernier
édit du grand roi.
1 A partir de 1789, et pendant toute la période qui em-
brasse la Révolution, le premierEmpireet laRestauration,
les taxes et red.eva.nces n'existent plus, Le service du ba.
laya.ge.est exécuté en grande partie par les habitants eux-
mêmes, sous forme de prestation en nature. L,'arti.cle 471t
du. Code pénal, punit d'amende « ceux qui auront néglige
de nettoyer les rues et passages dans les communes qù. ce
soin est laiss.é la charge des habitants. » Les ordon-
nances de 1817, 1834, 1839, 1844, consacrent les mêmes
principes, en mettant à la charge de la ville le balayage
des plaoes et voieaprincipaleset laissant le balayage des

ruçs à la charge des propriétaires et des; locataires-
L.6 fonctionnement souvent défectueux des Compagnies

salariées par lesquelles tes habitants se faisaientgénéra-
tementremplacer, la. nécessité 4e mettre le nettoiement
des ru.es en .harmonie avec les agrandissements de la
capitale, le développement de la circulationet les embel-
lissements projetés, commandèrent bientôt l'emploi de
mesures plus pratiques et imposèrent à la municipalité
une action plus directe sur ce service. L'introduction du
mscadarne (V, ce mot) hâ.ta. ces résolutions. En 1853, la

commission municipale, s.aps demander encore la créa-
tion d'une tppce municipalepour cet objet, décida que là
service du balayage serait mis en régie administrative,
Par u.ne ordonnancedu préfet de police, l'inspecteur gé<
néral de'la salubrité fut autorisé à faire opérer directe-
ment, pour le compte- des propriétaires riverains, elel
moyennant un prix modéré, le balayageet l'arrqsemenl
des voies, ainsi que le bris des, gla,ç$s et l'enlèvementdes
neigea. 21,000 abonnés répqndirent dès la première
année| cet appel; le produit de cette redevance était
estime £410,000 francsen 1855.

Aujourd'hui les services, du balayage, du pavage et de
l'éclairage constituentune dépense publiqueet sont, pourpartie laissée à la charge des habitants, l'objet d'une
taxe municipale. La perception de la, tae de balayage
est réglée par un décret dq 24 de.ce.mb.rei1 §73, Cette taxe
ne tient pas compte de la valeur des propriété.?, mais,
seulement de la nécessité de la circulation,de la salubrité
et de la propreté de la voie publique. Elle .ne peutpfis
dépasser les dépenses réelles' que subit la villé'pour lé
balayage de la superficie mise à la charge des habitants.
Les rues de Paris aont divisées en sept catégories. Là
taxe pour la première est de 70 centimes par an et par
mètre carré, pour la septième de 10 centimes seulement.
Elle a produit en 1874 la somme, de 2,925,000 francs,
pour une superficie totale en mètres carrés de 13,213,000
mètres environ.

L'obligation de maintenir toujours propres les
voies publiques, et de les entretenir,s'est donc
imposée, de tout temps et chez tous les peuples,
Dans nos grandes villes modernes elle est, à pro-
prement parler, une question d'ordre public.

La plupart des épidémiesqui ravagent la partie
occidentale de l'Ancien Monde, prennent nais-
sance chez certains peuples de l'Asie, dont la
malpropreté est proverbiale. L'esprit demeure
confondu quand on songe qu'à l'époque où'nous
vivons, dans certaines parties °de l'Amérique,dans
les principalesvilles du Pérou,comme au Mexique,
il n'est pris aucun, soin pour le nettoyage des
rues, L'enlèvement des ordures n'est Qpéré que
par des chiens et des cochons errants, ou, commç
à la Yéra-Cruz, par d'énormes, vautours qui sta-
tionnent par les chemins, sans- se déranger, pour
les passants, et sont protégés par un règlement
de police qui punit d'amende quiconque leur
porte mal.

Quand la boue en décomposition ne séjourne
pas sur la chaussée, dit un remarquable rapport
présenté sur ce sujet à l'Institut des ingénieurs de
Londres, ce n'est pas seulement le piéton que
l'on favorise, l'intérieur des ménages en ressent
également la bien-être. Les plus pauvres loge-
ments deviennent propres et sain? et s'entre-
tiennent à peu de frais, V. Assainissement,
Hygjène.

Or, le séjour de la, boue et des ordures gur- les
chaussées n'est pas seulement une source de dé-
sagréments et d'insalubrité, il est en même temps,
l'agent le, plus actif de leur destruction, En em-
pêchant l'écoulement des eaux, il entretient une
humidité constante qui pénètre jusqu'aux QOUQhe$

de fondation, ramollit l'ensemble elle désagrège.
S'il survient un dégel, notamment, il se produit
une dislocation complète. Les véhicules par leur
poids tracent des frayées, bientôt des ornières, et
la route devient rapidement impraticable.



Le roulage et les transports de toute nature
sont par suite frappés d'un impôt dont il est facile
de se rendre compte par l'échelle de proportion
suivante qui donne la mesure des efforts déve-
loppés par le moteur suivant, l'état de la routePavé. 2

Macadam en parfaitétat 5
chargé de poussière. 8
chargé de boue. 10

Cailloutisen bon état. 13

> couvert de boue. 32
Le tirage en un mot change du simple au

doublesuivantque la route est propre ou boueuse.
Si le temps est sec, l'absence du balayagen'a

pas des effets moins désastreux pour la chaussée,
qui, sous le sabot des chevaux et la roue des
véhicules, se couvre rapidement- de cette pous-
sière siliceuse, agent d'usure tellement actif que
les lapidaires et les scieurs de pierre n'en em-
ploient pas d'autre.

PROCÉDÉS DU NETTOYAGE DES CHAUSSÉES.

Balayage à. la main. Sur un macadam
ordinaire, la boue détrempée et amenée à une
demi-fluidité, s'enlève facilement au balai. Si
elle est en consistance de pâte, il faut employer
le râcloir, mais l'emploi de cet engin a le grave
inconvénient de désagréger les cailloux de la sur-
face, et par suite de causer une rapide détériora-
tion de la chaussée.

L'eau, moins nécessaire avec le pavé, n'en est
pas moins utile pour faire sortir la poussière ou
la boue d'entre les joints.

La pluie est donc une circonstance favorable à
saisir pour le balayage des rues, puisqu'à défaut
il faut y suppléer par l'arrosage. Mais l'eau ne
doit d'autre part séjourner en aucun cas sur les
routes. Aussi voit-on, dès qu'il pleut, les escouades
de.balayeurs envahir les rues et surtout les voies
macadamisées, au grand désespoir des piétons
qu'effraye leur voisinage. Elles cherchent à pro-
fiter, de l'état de fluidité où se trouve passagère-
ment la boue, et se hâtent de faire écoulerdans
les égoûtsl'eau dont le séjour prolongé serait une
cause de destruction rapide.

En sorte que le problème à résoudre, pour
réaliser un balayage pratique en même temps
qu'un bon entretien des voies publiques, peut se
résumerdans les termes suivants enleverla boue
au fur et à mesure qu'elle se produit, ou la pous-
sière à mesure qu'on la transforme en boue par
l'arrosage;emplir les ornières dès qu'elles com-
mencent à se former; maintenir, en un mot, la
voie dans un tel état qu'au premier rayonde soleil;
au premier coup de vent, elle prenne la consis-
tance dure et lisse qu'elle doit avoir.

On comprend l'organisation puissante que né-
cessitent, dans une ville comme Paris, les exi-
gences d'un pareil service.

En 1861, époque qui a précédé la première
application du balayage mécanique, cette orga-
nisation comprenait un directeur général et deux
ingénieurs en chef ayant sous leurs ordres, l'un,
la division centrale (ancien Paris), l'autre, la

division suburbaine. Chacune de ces divisions
était partagée elle-même en cinq sections dif-
férentes, ayant chacune à leur tête un ingénieui
ordinaire des ponts et chaussées,et sous les ordre?
de ce dernier, les conducteurs, piqueurs et can-
tonniers commandant l'armée des ouvriers el
balayeurs.

Actuellementcette organisation est légèrement
modifiée. Au lieu qu'il existe dix ingénieurs or-
dinaires il n'y en a plus que huit, commandant
huit sections, dont trois dans la division centrale
et cinq dans la division suburbaine.

La dépense du personnel dirigeant peut tou-
jours être considérée comme la même, et s'élève
à 600,000 francs environ.

Fig. 267. Balayeuse mécanique.Détails de l'appareil
et des organes de la transmissionde mouvement.

En 1861, la dépense du balayage et de l'arro-
sage des voies publiques coûtaitenviron 3,500,000
francs actuellement cette dépense est de
4,50.0,000 francs. Cette augmentation paraît con-
tradictoire puisque la première époque corres-
pond à l'usage du balayage à la main et la seconde
à l'emploidu balayagemécanique.Or, il est irréfu-
table que le balayage mécanique a permis de
supprimer à Paris la plus grande partie de l'effec-
tif des balayeurs, et l'expérience a démontré que
le travail d'une machine balayeuse correspond à
celui de quinzehommes vigoureux. Cette contra-
diction, toute apparente, s'explique 1° par In
développementtrès important qu'ont pris les rues
de Paris dans cet intervalle d'une vingtaine d'an-
nées 2° par l'augmentation considérable du
travail lui-même qui est mieux fait et plus rapi-
dement,par ce fait notamment, que des chaussées
qui étaient nettoyées une fois par semaine le sont
actuellement tous les jours; 3° par une meilleure



rganisation de l'arrosage et l'augmentation du
matériel consacréà ce service qui a été développé

dans des proportions énormes.
La comparaisonentre les deux systèmes serait

en tous cas difficile à établir, si un rapport fait

au collège échevinal de Bruxelles, en 1875, et
dont les résultats reposent sur des observations
quotidiennes faites pendant une année entière, ne
fournissait à cet égard des donnéescertaines. Ces

données les voici
1» Pour balayer 35 kilomètres, par un temps

sec, il faut 60 hommes répartis en cinq brigades,
et 120 hommes, en hiver, quand il y a beaucoup
de boue.

Or. 60 balayeurs à 2 fr. 25 balais compris,

à bras, dans la proportion de 2 fr. 34 à 3 fr. 85

ou de 0,60 à 1 franc. Ce qui revient à dire que la
ville de Bruxelles a réalisé par l'emploi du pre-
mier une économie réelle de 40 0/0 ou des deux
cinquièmes.

Balayage mécanique. Le nombre sans
cesse croissant des voies de communication, le
développementde la circulation dans les grandes
villes, la nécessité d'un entretien plus complet à

la fois et plus rapide, le manque de bras en temps
voulu, devaientexciter l'émulation des inventeurs
et les conduire à chercher une application de la
mécanique au balayage des rues. Les premiers
essais de ce genre datent déjà d'un temps assez
reculé.

L'emploi de la balayeuse a rencontré dès le
début une objection de principe. On a dit qu'il
supprimerait le travail des pauvres; on s'est
demandé ce qu'allaient faire les communes et les
hospices de ces malheureux qu'ils nourrissaient
et employaient généralement à balayer les rues.

coûtent i35 francs, c'est-à-dire que le kilomètre
coûte 135/35, soit 3 fr 85;

2° Pour balayer 35 kilomètres au moyen des
machines il faut

4 chevaux à 6 francs •
24 fr.

4 èharretiers à 3 francs 12

12 balayeurs à 2 francs 24

Usure de 40 heures de balai à 0,35 c. 14

Entretien et amortissement à 2 francs.. 8

82 fr.
C'est-à-dire que le kilomètre coûte 82/35, soit

2 fr. 34.
En d'autres termes le coût du balayage méca-

nique est, comparativement à celui du balayage

On a répondu a qu'un pareil travail exécuté par
des infirmes, en mauvais temps et en mauvaise

saison, était une cause de maladies et de dégra-
dàtion morale; que les pauvres, comme les es-
claves, font moins et coûtent plus cher que les
ouvriers libres qu'il fallait enfin avoir foi dans

cette vérité économique de laquelle il résulte que
toute épargne sur le travail correspond à un
accroissement de capital et à une extension de

consommation qu'ainsi les malheureux à. qui on
enlève un labeur dégradant trouveraient certai-
nement dans d'autres industries beaucoupmieux
qu'une compensation. Effectivement, l'enquête a
démontré qu'à Manchester, sur le total des.ou-
vriers que remplaçait la machine, 60/0 seulement

n'ont pas trouvé-d'occupation meilleure. Et voici

.en quels termes conclutle rapport des.ingénieurs

de l'Institut de Londres que nous avons déjà eu
l'occasion de citer « Les machines produisent
vite et moins chèrement l'ouvrage que l'on de-

mandait, il y a quelques années encore, au



balayage à la main, ouvrage toujours mal fait,
coûteux et qui inspire un juste dégoût. Elles ne
deplace.pt le travail que pour supprimer une
classe d'ouvriers démoralisés et offrir à ceux
qu'elles conservent des occupations moins rebu-
tantes et de bons salaires. Enfin elles réalisent, à
moindres frais, cette perfection de propreté si
nécessaireau bon état des routes et au prix éoono-
mique des transports. »

Nous sortirions du eadre qui nous est imposé
si nous entreprenions d'étudier les diverses ten-
tativesqui ont été faites ppur balayer à la machine.
Nous nous contenterons de les signaler. Op cher=
cha d'abord h opérer& l'aide d'un chariot sur
lequel était mqnté un balai, tantôt traînant,
tantotrotatif, que l'on abaissait sur la voie d'une
manière rigide. Qn essaya même des appareils
ayant pour hut la fois de nettoyer le sol, d'en=
lever la boue et les détritus et de les transporter
aux lieux de dépôt.

Il sembla que la fonction de la balayeuse doive,
pour demeurer dans une pratique vraiment utile,
se réduire à rejeter la boue sur le côté des rues,
laissant à d'autres moyens, soit le déversement
dans les égouts, soit le transport par tombereau,
l'enlèvement et l'emmagasinage des boues ainsi
rejetées. C'est du moins surceprincipe,mais nous
croyons que l'avenir en franchira les limites, que
reposent les appareils de ce genre qui donnent
aujourd'hui les meilleurs résultats, notamment
la balayeuse Léon BjQt, qui est la plus générale-
ment employée par la ville de Paris, et dont nous
allons donner brièvement la descriptiop.

L'appareil offre extérieurement la, forme d'une
sorte de tilbury (fig. 268) traîné par un cheval de
moyenne force, et donnant seulement 37 kilo-
grammes dp traotiop en travail. Les roues por-
teuses sont munies d'un appareil particulier per-
mettant le graissage sans démontage,

Entre les roues très robustes et munies d'une
large jante pour obtenir l'adhérence nécessaire à
l'entraînement du mouvement de rotation, est
disposé obliquement le balai cylindrique qui
rejette la boue en un seul sillon sur un des côtés
de la machine. Notre figure 267 représente le
détail de, la transmission du mouvement de l'es-
sieu A au rouleau R, au moyen d'une simple roue
d'engrenage conique C, commandantun pignon c
qui transmet le mouvement à l'axe du balai par
1 intermédiaire d'un joint universel H. La roue C
est montée folle sqr l'essieu quant au pignon p
il est suspendu entre dçux montants en fer forgé
LL' qui sont fixés sur l'essieu au moyen de deux
colliers tels que E, de sorte que le pignon c peut
rouler sur la grande .roue C autour de l'essieu A.
Pour opérer le balayage, le cocher peut, de son
siège, abaisser le balai au moyen d'une vis muepar une manivelle placée à portée de sa main
droite; il peut par la manœuvre inverse, relever
le balai pour cesser le travail; la même manivelle
lui permet de régler l'intensité du balayage. L.'en-
semble des dispositions particulières prises, tant
pour la suspension élastique. du balai par son
centre, que par le systèmede rotules adaptéesauxextrémités de l'axe du balai, permet à celui-ci

d'être très libre a.fin'd'obéir automatiquement à
toutes les, qndulatiPns du terrain; en un mot, la.
machine est très souple, Un levier, placé sous la
majp du pocher, à sa gauche, lui permet d'inter-
rompre la rptation. du hajai, quand le travail est
terminé, en faisant mouvoir pçnvepabjemçnt le
manphon d'embrayage p, L'axe de tractipn de
cette mafihipe a été déterminé de telle sorte que
le cheval tire également des, deux épa.ules,; 'fie
point important pour ménager la, fatigue de
l'animal a été réalisé 8n rejetant Jes .brancards
sur un pâté du véhicule.

Notre, figure 268 présente l'image, d'une rue de
Paris balayée à la machine. Une première ba-
layeusetrace un sillon dans la houe, qu'elle rejette
sur l'un de ses côtés; un second appareil reprend
ce sillon qu'il pousse de nouveau vers le trottoir
avec la houe qu'il enlève Uu'-même sur son pas-
sage. En multipliantle nombre des appareil qui
se suivent de la porte, on peut, quelle" que sqit la
largeur d'une phaupsée, la dégager presqu'ins-
tantanémentdes boues qui l'encombrent.

Le balai, ou plutôt le rouîeau-hroaae, qui est
adapté à la balayeuse, se pompp.se d'un fai pylin-
drique en bois, jperpé de trous, dans lesquels pont,
implantés, en quinçonpe, des mèches ou lequeta
de piassava (V. ce mot), matière fibreuse, très.
dure et très élastique, qui se prête merveilleuse^
ment à cette application, Cette matière compose,
le tissu interne des fouilles d'une sorte de pal-
mier nain, quj pousse principalement dans la
Républiquede Venezuela, et au Brésil.

Il y a, deu* espèce d.e piassava celle dite fia/iia,
la plus forte, est: employée, spi| pour les machines ba-
layeuses, soit pour les Palais de Panionnievs j l'autre, dite
Para, du nom de la provincedont elle est originaire, est
beaucoup plus fine, plus souple, et sert à confectionner
la brosserieplus spécialement destinée l'usage intérieur

L'introduction du piassava en Europe, ou plutôt son
émplqi pour la, confection, des balais, ne. remonte guère
au delà d'une vingtaine d'années. On ne s'en servait
autrefois qu'à titre de garnis dans les navires, pour pro-
téger les coques contre les parties anguleusesde certains
colis de.la cargaison; au déchargement,ces garnis, con-sidérés comme sans valeur, étaient jetés à l'eau.

C'est un brossier anglais.qui le premier eut l'idée de
ramasser, sur les bords de la Tamise, des paquets de
cette matière entralnée à la dérive, de les examiner et de
les travailler. Le succès qui répondit à son attente fut
l'origine d'un commerce aujourd'hui assez important.

Balayage des neiges. A la machine que
nous venons de décrire peut s'appliquer, pyrr
simple substitution, un rouleau chasse-nejgo.
Celui qu'a inventé M. Blot est composé de cinq
hélices en lames d'acier trempé et de trois hélices
en piassava, de sorte qu'à une opération de rar
clage énergiquese jointune opération de balayage
qui parfait le travail. Cet engin fait aujourd'hui,
comme la balayeuse, partie du matériel de net-
toiement de la ville de Paris, et a rendu de grands
services pendant l'hiver de 1879.

Ce terrible hiver, le plus rigoureux de mémoire
d'homme, puisqu'il faudrait remonter jusqu'en
1787, pour en trouver un pareil, a d'ailleurs posé
un problème redoutable, et. mis la ville de Paris,
comme la municipalité de toutes nos grandes



villes modernes, en face d'éventualités dont il eBV
indispensable; par une organisation prête à l'a-
vanée, dé prévoir le retour1et de conjurer les dan,
gers. On peut estimer qu'il est tombé à Paris une
quantité de neigedôntlahauteurmoyenne aatteint
0m,5(L Cette neige Il coûté, tant pour son ba-
layage que pour son enlèvementou 9on' écoule-
ment dân8; les égûuls, là Somme énorme de quatre
millions environ.

S'il eût fallu, sans attendre le concours du
dégel; enlever toute la masse à l'aide des seules
ressources du balayage à bras, le travail aurait
duré cinq ou six mois, et là dépense eût atteint
21 milliohs. 'r

BALAYEUSE. T. techn. i" Machine destinée à
chasser de la voie publique les boues et autres
matières qui lasalissent. La balayeuse mécanique
remplace aujourd'hui le balayage à la main elle
rejette sur le côté de la voie les matières qu'elle
doit enlever, puis le balai à la main intervient
pour terminer le travail de la machine et rejeter
oes matières jusqu'à l'égout. La balayeuse con-
siste en'un cylindre-balai ou cylindre armé d'une
brosse en piassava tournant sur son axe, et qui
est suspendu'sur un bâti à roues traîné par un
cheval. »– V. BALAYAGE || 2° T. d'impress. Nom
donné à un genre spécial de tissu de coton im-
primé, mi-partie noire en rayures; par suite d'un
plissage spécial, le blanc disparaît et ce n'est
que par le développementqu'il devient visible,
comme par exemple dans l'éventail. On donne
aussi le même nom à un tissu blanc, léger, ser-
vant de garniture et de soutien au bas des robes.

BALCON, 1° Constructionen saillie sur la façade
extérieure d'un, édifice ou d'uné maison parties
Hère, et qui communique avec les appartements
elle est ordinairement portée par des colonnes ou
des consoles avec un appui de pierre ou de fer.
Les grands balcons-règnent sur toute l'étendue
dé la façade, et ils sont divisés par des sépara-
tions lorsqu'ils doivent servir à plusieurs appar^'
tements ils sont quelquefois plus petits, c'est-à-
dire qU'ils portent en saillie et sont plus larges
que les fenêtres ou hiatntenus" seulement entre
les tableaux de la fenêtre pour servir d'appui. Il
à° Par extension, ouvrage dé serrurerie ou de
menuiserie servant d'appui pour se mettre à la
fenêtre d'un appartement.' |J 3° Dans lés théâtres,
c'est le prolongement de là galerie du premier
étage, placée en avant et un peu au-dessus des
premièreslogés lé balcon toucheaux avant-scènes
et se trouve au-dessus des baignoires et du par=
terre. || 4° Chèz les fondeurs, métal qui se trouve à
l'extérieur-des pièces Côuléesj au point de réu-
nion des moules || 5" Galerie couverte bu découJ
verte qu'on établit à l'arrière des grands navires.

BALDAQUIN. 1° Ouvrage d'architecture en bois,
en marbré ou en métal, élevé en forme de dôme
soutenu par des colonnes, et qui sert de Couron*
nement au maître-autel d'une église, au trône

jdes souverains, des prélats, eto. On dit plutôt
dafs pour désigner la tenture que l'on dresse au-
dessus d'une chaire'Rpiscnpale, d'un catafalque.

-*• Le plus célèbre baldaquin est celui de Saint-Pierrot
de Rome, construit sous le pontificat d'Urbain VIII, par.
Le Bernin il est en bronze, porté sur quatre colonnes.
torses composites) oouvertês de magnifiques arabesques
richement dorées, au-dessus desquelles s'élèvent quatre
statues d'anges en pied des guirlandes de bronze s'unis-
sent au milieu; où elles soutiennent un globe portant la
croix qui couronne le tout. Ce baldaquin, véritable ohef-,
d'oeuvre, à près de cinquante mètres de hauteur 'et il
couvre le maître-autel où le pape célèbre la messe; on y
a employé 93,196 kilogrammes de métal pris au portique
du Panthéon, et la façon en a coûté plus de cent mille écus
romains (environ 536,000 francs). On cite encore le bal-
daquin de Sainte-Marie-Majeure,à Rome, et ceux des
Invalideset du Val-de-Gràee,mais ce ne .sont que des
imitations plus ou moins vicieuses de celui de Saint-
Pierre.

Il 2° Sorte de dais garni d'étoffes, qu'on sus*
pend au-dessus d'un lit, et auquel tiennent les
rideaux.

I. BALEINE. Dans le commerce on donnele nom
génériq-ue de baleinés aux fanons Ou barbes delà
baleine. Ce poisson de mer, d'une grosseur
extraordinaire, est un mammifère cétacé, carac-
térisé par deux évents séparés sur le milieu de la
tête.

Les anciens Esquimaux employaientet ce peuple
emploie encore pour la pêche de la baleine un système
ingénieux. ils l'enveloppaient de nombreuses pirogues,
lui lançaient des flèches reliées à des ballons 'de grande
dimension,fait3.de peaux de phoques, d'intestins de cé-
tacés, etc., qui empêchaient l'animal de plonger, et la
maintenaientainsi sous leurs coups,

C'est le peuple basque qui le premier, en Europe, orga-
nisa d'une façon réelle la pêche de la baleine. Cette
industrie maritime se répandit successivement dans les
Flandres, en Normandie et en Norwège. Au xtve siècle
elle était encore plus particulièrement entre les mains
des Basques qui commencèrent à entreprendre dans les
mers du Nord de véritables expéditions jusqu'au grand
batte de Terre-Neuve, au golfe de Saint-Laurent, aux
•côtes du Labrador, dans le Groenland et même jusqu'au
Spitzberg.

Les Hollandais s'emparèrent bientôt de cette pêche et
en Conservèrent le monopole jusqu'au xvmo siècle.

Harcelées par une poursuite sans merci, les baleines
s'éloignèrent peu à peu et de plus en plus vers le Nord.
A partir du xvio siècle on ne les trouvait déjà plus que
dans les mera du Groënland et du Spitzberg, puis elles
gagnèrent les régions des glaces mouvantes pour se
réfugier sous le grand banc de glace qui limite au .nord-
ouest la mer du Groenland. Aujourd'hui, les baleiniers
anglais sont forcés de les poursuivre jusqu'au détroit de
Lancaster et à la baie de Molvillo.

La chasse à la baleine se fait égalementà l'autre bout
du monde, vers le pôle Sud. La côte ouest d'Afrique, les
côtes de Patagonie, la NouVelle-Hbllande, Van Diêmêti;
la Nouvelle-Zélandeet les Iles Sandwich sont, dans bêa

parages, les principaux pointa fréquentés par les balei-
niers des deux mondes. Les). Américains ont la plus
large part dans cette exploitation,

La pèche de la baleine est une des.plus émouvantes à
la fois et une des plus curieuses. Le navire armé pour
cette pêche emporte toujours avec lui cinqou six chaloupes
dites plus spécialementbaleinières. Dès qu'on arrive dans
les parages où l'on peut rencontrer les baleines,une vigie
est placée sur un point élevé du bâtiment. Aussitôt que
là vigie signaleune baleine au large, les chaloupes sont
mises à la mer; à l'avant de chacune d'elles, montée
généralement par six hommes, est le harponnêur, à
l'arrière est un officier. Il est toujours difficiled'approcher



de la baleine à la distance voulue pour l'attaque, c'est-
à-dire à une distance de deux ou trois brasses. Le pécheur
doit tenir compte de la manière dont le monstre a incliné
sa queue pour deviner quelle direction il a priseen plon-
geant sous l'eau, mesurer la sonde ou plongée plus ou
moins longue qu'il va faire. Les manœuvres,en un mot,
doivent varier à l'infini suivant les circonstances une
erreur dans ces manœuvres présente de grands dangers,
car il suffit d'un coup de queue du terrible animal pour
briser la frêle embarcation.

Lorsque la baleinière est à distance voulue, le harpon-
neur, au commandement de « pique » donné par l'officier,
lance son arme sur la baleine au moment où elle émarge.
Le harpon se compose d'une tige de métal d'un mètre
environ de longueur, terminée par une sorte de V ren-
versé, dont les bords extérieurs sont tranchants ou bar-
belés, les bords intérieurs épais et droits. Il est monté
sur un manchepercé d'un trou dans laquelle est assujettie
une corde de 400 mètres environde longueur. Sur cinq ou
six baleines piquées, il n'est pas rare qu'une seule se
trouve bien amarrée. Lorsque le coup a porté juste, le
harponneur habile profite de l'instant d'hésitationpen-
dant lequel l'animal se prépare à fuir pour lancer un
second harpon. Alors commence une course vertigineuse
dans laquelle le monstre,- par des sondes successives,
fuit devant le danger, entraînant avec lui le frêle esquif
qui porte ses ennemis. Il faut dès lors profiter de chaque
apparition qu'il fait à la surface pour le cribler de coups
de lances et déterminersa mort: il faut parfois jusqu'àà
dix, vingt et plus de ces blessurespour qu'il soit vaincu.
Deux colonnes de sang s'échappent des évents, s'élèvent
en l'air et dans leur chute rougissentla mersur une large
surface. La baleinedès lors est tenue pour morte, et pour-
tant son agonie se prolonge souvent pendantune ou plu-
sieurs heures. Une dernière convulsion l'agite, elle se
renverse et flotte le dos en bas, le ventre à fleur d'eau,
la tête un peu plongeante.

Le navire approche; on la fixe à son flanc le ventre
en l'air, la queue en avant, le nez correspondantau pan-
neau de l'arrière, et on la remorque jusqu'au rivagevoi-
sin où on la dépèce.

Les anciens pêcheursdu nord de l'Europe procédaient
à cette opération en enlevant des bandes de lard dans
toute la.longeur de la baleine, de la tête à la queue. Les.
pécheurs du Sud découpent au contraire le long du corps
de l'animal une large bande en forme d'hélice, en com-
mençantde même par la tète et en finissant par la queue.
Ces bandes de lard sont divisées en tranches d'un centi-
mètre d'épaisseur et soumises, dans un fourneau placé
sur le pont du navire, où dans un établissementspécial
destiné à leur cuisson, à la. fonte qui a pour objet d'ex-
traire l'huile (V. ce mot) de cette énorme couenne grais-
seuse.

Préalablement au dépeçage, on a, à l'aide de pelles
tranchantes, sortes de louchets, sapé tout d'abord la lèvre
inférieure, détaché la langue, puis enfin enlevé la mâ-
choiresupérieure avec ses fanons.Les sinuscrâniensdes
baleines contiennent une huile spéciale dont la partie
concrète constitue le blanc de baleine (V. ce mot), mais
qu'en fabrique on n'extrait guère que de la graisse du
cachalot macrocéphale (physéter macrocéphalus); qui
seule la renferme en quantiténotable,et que l'on rencontre
surtout dans les mers de l'Inde, du Japon, des Mol-
luques et du Corail.

La plus grande longueur des fanons est de
5 mètres ils atteignent rarementcette dimension
et même 4 mètres. La longueur ordinaire est de
3 mètres environ; la largeur à la racine est de
0m,25 à 0m,30, et l'épaisseur moyenne de f>,015
à Om,018.

Ces fanons sont des lamescornéeset fibreuses;
on dirait un faisceau de crins liés entre eux par

une matière gommeuse et dure. Par leur compo-
sition etleur aspect ilsse rapprochent de lanature
du poil. Ils sont parfois d'un noir bleuâtre, par-
fois rayés de blond et de verdâtre, parfois entiè-
rement blancs. Ils ont généralement la forme
d'un fer de faulx, et, réduits en lames trèsmin ces,
sont translucides comme la corne.

C'est du Groënland que viennent en grande
partie les baleines employées dans le commerce.
Elles arrivent directement sur les marchés de
l'Angleterreet des États-Unis,dont nous sommes,
en grande partie, tributaires, comme la plupart
des autres pays, même la Hollande.

On commence par diviser à bord les fanons en
minces feuilles que l'on réunit par paquets de
dix à douze après les avoir nettoyés, et en avoir
ôté toute la chair; puis au retour on leur fait
subir dans l'établissement destiné à la cuisson
du lard, diverses opérations, qui ont pour but de
les rendre absolument propres, de les polir et de
les desséchercomplètement.

Les fanons qui proviennent des pêcheries du
Sud, préparés avec beaucoup moins de soin, sont
moins estimés du commerce.

Les fabricants de baleines reçoivent la matière
première dans l'état que nous venons de décrire,
et la soumettent à de nouvelles opérations qui
ont pour but de l'amollir et de la rendre souple
pour subir le travail du coupage; la plus impor-
tante de ces opérations consiste à placer les fa-
nons dans un bain de sable ou dans un bain de
vapeur où on les fait séjourner pendant vingt-
quatre heures.

Le coupage se fait au moyen d'une petite lame
échancrée, fixée contre un morceau de bois que
l'ouvrier tient à deux mains. Le fanon, convena-
blement ramolli est placé longitudinalement entre
deux planches, qui 'se serrent au moyen de plu-
sieurs vis latérales; la lame que l'ouvrier ramène
à lui, glisse le long de ces planches et sépare un
long copeau que l'on divise et coupe ensuite à la
longueur voulue.

La force, la légèreté, la souplesse de ces petits
prismes quadrilatéraux permettent de les em-
ployer pour les montures de parapluies, d'om-
brelles, les chapeaux de femme, les baguettes de
fusil, pour les manches de fouet et surtout pour
les garnituresde corsets:

La baleine ainsi ramollie dans l'eau bouillante
peut d'ailleurs se mouler, comme la corne et l'é-
caille, en tabatières, pommes de cannes et autres
objets que l'industrie parisienne fabrique avec
goût; la surface'se polit avec un morceau de
feutre imprégné de pierre ponce finement pulvé-
risée, et ce polissage se termine avec de la chaux
éteinte à l'air libre et tamisée.

Baleine factice. La rareté toujours crois-
sante des baleines naturelles a conduit l'indus-
trie à chercher un autre produit qui pût répondre
aux mêmes usages. On a résolu ce problème par
l'emploi de la corne et plus spécialement de la
corne de buffle convenablementtravaillée.

Les cornes de buffle, dont on se sert à ceteffet,
sont de diverses natures, mais proviennent toutes



des Indes, de Calcutta,de Bombay, de Madras, etc.
Une série d'opérations assez compliquéesest né-
cessaire pour les approprierà l'usage auquel on
les destine.

La pointe, ou l'extrémité pleine, doit être tout
d'abord coupée à la scie, ainsi que la base, c'est-
à-dire la partie qui se trouve la plus rapprochée
de la tête de l'animal.

Ainsi débarrassée de ses deux extrémités la
corne de buffle forme une partie méplate cylin-
drique et creuse, que l'on refend à la scie dans
le sens de sa longueur pour en former deux
plaques, de même épaisseur à peu près, sur les-
quelles le travail du dolage (V. Aplatissagiî DES
CORNES) doit enlever les rugosités de la surface
extérieure, en même temps que les aspérités de
l'intérieur.

Ces tronçons sont plongés alors dans de grands
bassins remplis d'eau, où on les laisse séjourner
pendant deux mois environ et où ils acquièrent
la trempe qui leur donne l'élasticité voulue.

C'est seulement lorsque la trempe est jugée
suffisante que la corne subit une nouvelle série
de manipulations qui l'approprieront plus spécia-
lement à sa destination. La première de ces opé-
rations est la mise en presse; elle s'effectue dans
un appareil inventépar M. Raux. C'est une presse
hydraulique horizontale,garnie de plaques d'acier
et de compartiments creux en fonte, au travers
desquels on fait circuler de la vapeur d'eau. Sous
l'influence à la fois de la haute température et de
la pression à laquelle elle est soumise, la matière
se ramollit, s'applatit etestamenée à un état con-
venable pour le débitage qui se fait à l'aide d'un
rabot spécial muni de fers régulateurs et de
contre-fers.

Avec cet outil, l'ouvrier débite, dans la plaque,
des baleines de longueurs et de largeurs diffé-
rentes, comme un menuisier taille des copeaux.
Les grandes baleines viennent tout d'abord, puis
les moyennes et enfin les courtes suivant les diffé-
rences d'épaisseur.

Ces lames de corne sont alors rangées dans des
caisses munies d'une disposition particulière qui
les maintient droites et où elles se refroidissent'
insensiblement.

Il ne reste plus pour que la baleine soit entiè-
rement terminée qu'à lui faire subir les diverses
opérations du rognage à la longueur, du triage par
largeurs et longueurs identiques, et de la mise en
paquets; ces travaux sont exécutés par des
femmes.

Arrivée à cet état, la baleine de corne est dite
brute, c'est-à-dire que ses faces sont encore ru-
gueuses on peut néanmoins l'employerpour les
corsets et pour les robes puisqu'elle possède la
rigidité et l'élasticité voulues. Pour certains em-
plois, et surtout pour la vente au détail, on pré-
fère une baleine lisse afin de lui donner cette
qualité, on la soumet au grattage. A l'aide d'un
couteau à lame effilée, sur lequel il appuie forte-
ment et qu'il passe à plusieurs reprises sur les
deux faces de la baleine, l'ouvrier enlève toutes
les aspérités qui y demeurent et en abat les arêtes
vives. Les déchets de cette opération sont em-

ployés pour la confection de matelas .et d'articles
de bourrellerie.• >

La fabrication de la baleine de corne, date d'envi-
ron 25 ans; mais elle n'a pris d'essor véritable qu'en'
1857, époque à laquelle les procédés de fabrication in-
ventés par M. Raux lui ont fait faire un grand pas. Depuis
cette date elle a pris une extension considérable, et les
diverses maisons qui s'y livrent actuellement à Paris
occupent plus de 700 ouvriers et ouvrières.

C'est une industrie toute française qui a su se créer de
grands débouchés; les fabriques de corsets de Paris, de
Bar-le-Duc,de Lyon, celles d'Allemagne'etd'Angleterre
emploient presqu'exclusivementses produitsqui s'expor-
tent jusqu'enAmérique.

Baleines artificielles. On fait également
en acier corroyé, recuit et trempé, en caoutchouc
durci et depuis peu .de temps en celluloïd (V. ce
mot), des lames destinées aux garnitures de cor-
sets, et qu'en raison de l'emploiauquelelles sont
destinées on désigne improprement sous le nom
de baleines;

*II. BALEINE. T. de chem. de fer. Charpente, en
forme de poisson, servant de pont-volant pour la
décharge des wagons remplis de matériaux des-
tinés à constituer un remblai.

La baleine se compose de deux poutres armées
reposant, par l'une de leurs extrémités, sur la
plate-formedu terrassement achevé, par l'autre,
sur un chevalet qui a la hauteur du remblai. Ces
poutres portent une portion de voie qui se trouve
en prolongement de la voie posée sur la plate-
forme. Les wagons chargés s'avancent sur ce
pont volant, déversent les matériaux dans le vide
compris entre le terre-plein et le chevalet et re-
tournent chercher un nouveau chargement.

Ce vide comblé, on reporte le chevalet en avant
à une distance égale à la longueur de la baleine,
puis la baleine elle-même, et l'opération du dé-
chargement se continue.

BALEINIER. 1° T. de mar. Navire équipé pour
la pêche de la baleine et jaugeant de 400 à 500
tonneaux. Depuis une vingtaine d'années, on
construit des baleiniers à vapeur.

BALEINIÈRE. T. de mar. Embarcation longue
et légère destinée à la pêche de là baleine. |{ Ca-
not de bord.

BALETE. Nom commercial des fibres du ficus
indica, plante textile provenant des îles Phi-
lippines.

BALÈTRE. T. de mét. Bavure d'une pièce fon-
due qui se trouve aux joints du moule dans
lequel elle a été coulée. On dit aussi balévre.

BALÈVRE. T. d'arch. Excédant d'une pierre sur
une autre, près d'un joint, et occasionné par une
trop grande pression. || 2° T. de fond. Inégalités
qui se trouvent à la surface d'une pièce fondue.

Il 3° T. de serrur. Morceau de fer qui, à l'extré-
mité d'un barreau, excède la traverse dans laquelle
ce barreau est assemblé.

BALGUERIE-STUTTENBERG (Pierre), naquit
près d'Aiguillon (Lot-et-Garonne), en 1778, et
mourut à Bagnères-de-Bigorre,en 1825. D'abord
petit commis dans une maisonde toileset d'étoffes



de Bordeaux, il se montra bientôt supérieur à la
modeste position qu'il occupait. En 1807, Bal-
.guerie épousa la fille dé M. Stuttenberg, riche
négociant d'origine allemande, et quelque.temps
après il succédait son beau-père. Vers 1817, il

conçut l'idée des compagniesdestinées à vaincre,
par l'association du capital et du travail intelli-
gent, les difficultés qui "entravent tant d'utiles.
entreprises. Cet esprit nouveau inconnu au siècle
dernier, Balguerie l'appliqua d'abord à la cons-
.truction du magnifique pont de Bordeaux, il fit
•édifier ensuite le beau pont de Libourne et ceux
d'Agen, d'Aiguillon, de Bergerac, de Moissac et
de Coesmond-(Sarthe). Balguerie-Stuttenberg ne
s'attacha pas seulement à réaliser le rêve de
l'intendantde Tourny qui, de son temps, voulait
faire de Bordeaux l'une des plus belles villes de
France, il l'ut aussi le promoteur des grandes en-
treprises qui devaient donner au commerce bor-
delais la plus vigoureuseimpulsion; il créa suc-
cessivement l'entrepôt des marchandises et la
caisse d'escompte; avec la collaboration des
constructeurs de Lormont, Chaigneau et Bichon,
il fonda la compagnie des bâtiments à vapeur et
des remorqueurs pour le service des navires et le
transport des voyageurs entre Bordeaux et la mer,
puis enfin il ouvrit à la France de nouveaux dé-
bouchés commerciauxen envoyant ses naviresau
Bengale, au Brésil, sur les côtes du Chili et du
Pérou, et dans les mers de l'extrême Orient alors
peu fréquentées par notre marine marchande. Il
s'occupait,avec l'ingénieur Claude Deschamps,du
défrichementdes landes et de la création de voies
de communication entre Bordeaux et Bayonne,
lorsque la mort l'emporta dans la force de l'âge.
Balguerie mourut avec le regret de n'avoir pu
réaliser les vastes plans qu'il avait conçus, mais
il a gravé son nom dans le livre d'or des hommes
utiles.

BALISAGE. T. de mat. On donne ce nom à un
service public ressortissant, en France, au mi-
nistère des travaux publics et dont la mission
consiste à placer sur les côtes et à y entretenir
des marques destinées à servir, pendant le jour,
de points de reconnaissance aux navigateurs. Le
balisage comprend quatre sortes d'objets les
amers, les balises, les bouées et les signaux.

Amers. Un phare, un clocher, un moulin à
vent, une maison élevée, un rocher de forme par-
ticulière, un bouquet d'arbres, une clairière, une
plage de sable même, si elle est convenablement
limitée, sont autant d'amers qui fournissent au
navigateur de précieux repères et jalonnent à ses
yeux la direction qu'il doit tenir pour éviter des
écueils ou suivre le contour d'un chenal; l'essen-
tiel est qu'ils se voient de loin et ne puissent
donner lieu à confusion.

Il faut quatre amers formant deux alignements
pour déterminer avec précision le point dont on
ne doit pas s'écarter, ou pour signaler la position
d'un danger. Les amers sont également néces-
saires pour qu'on puisse juger immédiatement si
une bouée ou un feu flottant n'a pas dévié del 'emplacement qui lui a été assigne.

Dans la construction des amers, il y a trois
choses principales à considérer les dimensions,
la forme et la couleur. Les dimensions dé-
pendent évidemment, toutes choses égales d'ail-
leurs, de la distance à laquelle l'objet, doit être
vu. Mais la portée lumineuse d'un corps varie
entre des limites très éloignées, suivant le degré
de transparence de l'atmosphère, ainsi que la
manière dont ce corps est éclairé et tranche sur
le fond qui l'entoure. Toutefois, les navigateurs
•admettent assez généralement, qu'un moulin à
vent de dimensions ordinaires, c'est-à-dire de
7 mètres de diamètre, sur 10 à 11 mètres de ha\>
teur, peut servir -d'amer & 7 milles de distance,
lorsqu'il se projette sur le 'ciel ou lorsque, étant
peint en blanc, il se détache sur les terres culti-
vées. De cette donnée on a. déduit les dimensions
à assigner à une construction qui devait être vue
à une plus ou moins grande distance et l'on est
arrivé à admettre comme suffisants dans la majo-
rité des cas, des amers dont les dimensions en
largeur sous-tendent un angle de 1' 51" aux yeux
de l'observateur. Il n'en serait pas ainsi si la
portée devait être notablement plus grande; il
faudrait que l'angle fut un peu plus ouvert, afin
de compenser la réduction qu'opèrel'éloignement
dans la différence des tons, et de remédier au^
effets de l'irradiation, quand l'objet se détache en
noir sur le fond.

Pour les amers en maçonnerie la forme rectan-
gulaire est celle qui est le plus généralement
adoptée. Quand la construction ne doit être vue
que dans un espace angulaire très restreint, ainsi
que cela a lieu le plus habituellement, elle con-
siste en un mur dirigé normalement à la bissec-
trice de l'angle visuel et appuyé par des contre-
forts ces contre-forts doivent être placés du côté
des terres, lorsque l'amer se détacheen blanc sur
le fond, parce que leurs ombres le rendraient
moins apparent s'ils occupaient la face tournée
vers le large.

On adopte la forme prismatique, à base carrée,
dans le cas où la construction doit remplir son
objet sur une grande partie de l'horizon la forme
du cylindre ne convient pas aussi bien, parceque
les rayons solaires la décomposenten deux par-
ties l'une éclairée, l'autre dans l'ombre, et elle
devient alors moins visible quelle que soit sa
couleur. Le même effet se produit aussi avec le
prisme, quand on le voit sur l'angle, mais ce
qu'on perd ainsi se récupère par l'accroissement
de largeur apparente.

Les formes des amers en charpente sont beau-
coup plus variées, le système de constructionaccor-.
dant plus de liberté. Ces ouvrages consistentordi-
nairement en un échafaudage qui supporte des'
planchesjointives, à recouvrementouà claire-voie,
disposées suivantdivers dessins (fig. 269 et 270).La
claire-voie a pour elle le double avantage d'être
plus économique et d'offrir mpins de prise au
vent qu'une surfaceformée de planches jointives;
elle a l'inconvénient, toutefois, d'être moins ap-
parente, parce qu'ellene tranche pas autant sur le
fond. Ce défaut est peu prononcé quand le sys-
tème dont il s'agit s'applique à des sphères ou à



dès surfaces cylindriques, et lorsque l'objet se
détache en noir. Mais l'effet serait tout différent
si l'amer devaitressortir en blanc.

Quelques amers en charpente destinés a être
vus dans des directions très diverses, ont reçu là

forme de tours rectangulaires, surmontés de
Voyants plus ou moins développés.

En ce qui concerne la coloration, on sait qu'un
objet est d'autant plus apparent qu'il est plus
clair et que le fond sur lequel il se détache est
plus foncé. Quand le fond est de couleur claire,
l'objet doit être d'un ton foncé; mais alors se
produisent les phénomènes de l'irradiation qui

réduisent la largeur apparenteet, par conséquent,
la portée visuelle.Dans la pratique, la règle adoptée
est la suivante tous les objets qui se. détachent
sur le ciel, dont on peut assimiler la teinte au
blanc ou au gris' clair, sont peints en noir ou cou-
eur foncée, et tous ceux qui se détachentsur les

terres (noir ou gris foncé), sont peints en blanc.
Balises. Après avoir reconnu la côte à l'aide

des amers et s'en être approché, le navigateur
trouve les balises, constructions dont le rôle est
de signaler les écueils sous-marins sur lesquels

on les'édifle.' Les baliséssont de plusieurs genres.
Les unes sont eh bois, les autres en fer ou
eh maçonnerie les unes fixes, les autres mobiles;
quelques-unes, sur les côtes, brumeuses, sont
munies de cloches, de sifflets, ou bien encore,
d'appareils contenant du gaz comprimé qui leur
permettent de continuer leur mission bienfai-
sante pendant la nuit. '

Les balises en bois consistent généralement en j
longuesgaules de Om,25 à 0m;40 de diamètre. Les
dispositionsadoptées pour les assujettir dépen-
dent de la nature du fond. Le fond est-il'sablon-,
neux ou vaseux, elles portent à leur pied un patin
avec contre-fiches,que l'on couvre d'enrochements
ou qu'on maintient avec des pieux. Si le fond-
ne découvre pas, on peut encore avoir recours
à un patin posant sur des pieux, qui sont alors
recepés au-dessus du niveau des basses-mers.
Quelquefois on substitue au patin, tin vieux ba-,
teau, un caisson à fond plat; la balise y est fixée
à son pied à la manière d'un mât et l'on déter-
mine l'échouement en faisant arriver l'eau après
avoir maçonné l'intérieur. S'agit-il d'établir une
balise sur une pointe de roche ? si elle découvre
à mer basse, on y creuse un trou d'un diamètre
supérieur à celui de la balise, et dont la profon-
deur varie avec la nature du rocher, mais est
rarement inférieure à un mètre. Ce trou est plus
large par le bas que par le haut, et l'on y coince
vigoureusementla balise, de manière qu'elle ne.
puisseêtre soulevée. Les cales, dont la tête dé-
passe un peu la roche, sont fixées au mat par des
chevilles en fer; leurs intervalles sont garnis en
mortier ou en mastic bitumineux.

Quand la roche est toujours recouvertepar les
eaux, on la surmonte d'un massifen maçonnerie
et l'on y implante un manchon en fonte dans le-
quel on descendet l'on fixe la pièce de bois. Mais
on n'a que rarement recours à ce système; mieux
vaut établir une tourelle, dès qu'on est obligé
d'en venir à de la maçonnerie pour les fonda-
tions, ou d'adopter une balise en fer, si la surface
est insuffisante.

Les balises en bois sont surmontées de ballons,
de tonnes ou de voyants de diverses formes, des-
tinés à les caractériser et à les rendre plus appa-
rentes. Leur plus grand mérite est d'être peu
dispendieuses; mais elles sont fréquemmenten-
levées par la mer ou par des abordages, et elles
ne se voient pas à distance suffisante. Elles con-
viennent surtout dans les endroits abrités et où il
n'est pas nécessaire d'avoir beaucoup de portée.
11 y en avait autrefois un grand nombre sur quel-
ques parties de notre littoral; mais aujourd'hui
celles qu'il faut remplacer le sont par des ou-
vrages plus durables et plus visibles.

Les balises flottantes en bois sont établies
d'après le même système, avec cette différence,
que la base en est attachée à un corps mort par
une petite chaîne en fer, ce qui oblige l'autre
extrémité à s'élever, à se dresser au-dessus du
niveau de l'eau. Ces balises ne s'emploient guère
que dans des passes intérieures à fond mobile
où des bouées de petites dimensions leur sont
préféra blés sous tous les rapports.



Les balises en fer sont à une seule ou à plu-
sieurs tiges elles sont préférables aux balises en
bois en ce qu'elles sont de plus longue durée. Il
est des circonstances où les balises à une seule
tige sont en quelque sorte obligatoires, notam-
ment, quand la tête de roche sur laquelle on veut
les établir ne présente pas assez d'étendue pour
recevoir une balise à plusieurs branches ou une
construction en maçonnerie.

Les balises à plusieurs tiges se composent de
branches en fer au nombre de trois, quatre ou
cinq, qui sont scellées dans le rocher à la manière
des balises simples et sont rendues solidaires par
des entretoises et des croix de Saint-André; elles
sont réunies ordinairement à leur partie supé-
rieure par des planches ou des lames de tôle,
posées à claire-voie et sont surmontées d'un
voyant (fig. 271). Elles sont à la fois bien plus
solides et bien plus apparentes que les précé-
dentes.

On a exécuté aussi, sur nos côtes, quelques
balises en fonte; mais, ce système est à peu près
abandonné. Employée pleine, à la manière du fer
forgé, à une ou à plusieurs branches, la fonte est
moins avantageuse, parce que, plus fragile, elle
oblige à de plus fortes sections et présente, par
suite, plus de difficultés de montage. Si l'on a
recours à des tambours, dont le diamètre est né-
cessairement assez limité, la balise est moins
apparente et elle est plus exposée à être renversée
par un abordage.

Les balises en maçonnerie paraissent préfé-
rables à toutes les autres, tant sous le rapport de
la durée que sous celui de la portée visuelle.

Autrefois, ces sortes d'appareils étaient fort
dispendieux.On se croyait obligé de n'y employer
que la pierre de taille, au moins pour les pare-
ments, et ces pierres étaient maintenues les unes
aux autres par des crampons. Aujourd'hui, grâce
aux ciments à prise rapide, on a complètement
renoncéà la pierre de taille; c'est en moellons de
petites dimensions, bruts à l'intérieur et gros-
sièrement smillés au-dehors, que se construisent
toutes nos tours-balises.L'économie de ce système
ne porte pas- seulement sur la pierre de taille
les débarquements sont plus faciles et s'opèrent
plus rapidement; de simples manœuvres sont
suffisantspour faire,dela maçonneriede blocage;
le travail n'est pas interrompu par suite de la
perte d'une seule pierre enfin, telle tourelle, qui
eût exigé autrefois plusieurs campagnes, s'élève
maintenant en quelques moïs. On a également
abandonné le profil concave qu'on donnait quel-
quefois à la partie inférieure de la tour; toutes
nos balises en maçonnerieont la forme d'un tronc
de cône droit à base circulaire (fig. 272).

Les tourelles'du littoral de la Manche et de
l'Océan sont construites sur des pointes de roches
qui découvrent à basse-mer. Elles s'y encastrent
sur une profondeur qui varie avec la nature du
rocher et ne descend guère d'ailleurs au-dessous
de 0m,20. Cet encastrement ne s'opère que pour
le:parement; on se contente, pour le surplus, de
piquer la. surface de manière à enlever toute trace
de végétation maritime et à assurer une bonne j

liaison avec l'édifice. On augmente parfois l'adhé-
rence de la maçonnerie au rocher au moyen de
quelques forts goujons en fer, en partie scellés
dans la rocheet en partie noyés dans la construc-
tion. Si la roche est peu élevée au-dessus du ni-
veau des plus basses-mers, on maçonne les pre-
mières assises en mortier de ciment à prise

Fig. 271. Balise er. fer surmontée de son voyant.

rapide ou même en ciment pur; à partir du
niveau des basses-mers de mortes eaux, ou un
peu au-dessus, suivant les circonstances, ce sys-
tème est réservé pour le parement, sur 0m,60
environ d'épaisseur, et l'on emploie à l'intérieur
du mortier de Portland. Enfin, au-dessus des
hautes-mers, on se sert exclusivementde ce der-
nier mortier et l'on se borne à rejointoyer en

Fig. 272. Tour balise en maçonnerie.

ciment avant que la mer vienne couvrir les tra-
vaux.

Le diamètre à la base de ces tours est habi-
tuellement fixé à la moitié de la hauteur, sans
descendre toutefois au-dessous de 3 mètres, et le
talus est de 1/10. C'est une proportionque l'expé-
rience a justifiée; mais il est aisé de reconnaître
qu'elle n'est pas exclusive, et que, si le diamètre
doit croître en même temps que la hautetir, ce
n'est pas dans le même rapport. Toutefois, les
hauteurs ne sont pas tellement dissemblables, et



il n'y a pas lieu à telle précision en pareille ma-
tière, qu'on doive accorder une grande impor-
tance à cette considération. Il est admis que les
tours-balises dniventélever leur sommetà3 mètres
au moins au-dessus du niveau des plus hautes
mers. Celles qui doivent être aperçues à grande
distance, reçoivent plus de hauteur, ou sont sur-
montées d'un mat ou d'un échafaudageà trois
branches que couronne un voyant.

La plupart des tours-balises portent des poi-
gnées et une échelle de sauvetage en fer galva-
nisé, et sont entourées, à leur partie supérieure,
par une balustrade également en fer. Quelques-
unes offrent à leur sommet un petit réduit en
maçonnerie. Les dépenses de construction aug-
mentent ou diminuent, selon les circonstances
locales, des difficultés de l'accostage et surtout de
l'état de la mer pendant l'exécution du travail.
Elles varient, par conséquent, entre des limites
très éloignées. Il est des tourelles qui n'ont pas
coûté plus de 30 francs par mètre cube; dans
d'autres, cette dépense s'est élevée à 200 francs.

Dans la Méditerranée,les difficultés d'exécution
sont généralement plus grandes que sur l'Océan,
parce que la plupart des roches à baliser ne dé-
couvrent jamais. Les fondationss'exécutent habi-
tuellement en béton a prise rapide, qu'on verse
dans une caisse sans fond échouée sur la roche,
ou dans un coffragesoutenupardes montantsen fer
scellés sur le fond. On poursuit le massif de béton
jusqu'à une certaine hauteur au-dessusdu niveau
de la mer, et la tourelle s'élève en retraite.

On peut citer, comme exemple de ce mode de
construction, les tourelles de l'Aloze, à l'entrée
de la rade de Brescou, de la Cassidaigne, sur les
côtes de Provence, entre les ports de Cassis et de
la Ciotat, et de la Cride, dans la baie de Saint-
Nazaire.

Il est très essentiel, dans les ouvrages de ce
genre, de bien assurer la liaison de la maçonnerie
avec la roche sur laquelle elle repose, et un sys-
tème, actuellement en usage sur nos côtes de la
Méditerranée, mérite d'être signalé. Il consiste à
placer un certain nombre de tubes verticauxen
fonte dans le massif de béton des fondations,et à
s'en servir, lorsque cette première partie du tra-
vail est terminée, pour creuser des trous qui
reçoivent ensuite de forts goujons en fer qu'on
scelle moitié dans la roche, moitié dans le béton.

Quand une balise en fer est placée près d'un
port, sur un point où la violence de la mer n'est
pas très redoutable, on renonce, à la balustrade
du sommet de la tour, et l'on se contentede quel-
ques poignées de sauvetage et d'un petit nombre
d'échelonsconduisant sur la risberne.

Les balises ont l'inconvénient de ne remplir
que fort imparfaitement leur office pendant la
nuit puisqu'on les voit à peine et encore pas tou-
jours. On a proposé un perfectionnementqui est
appelé à une application générale et qui consiste
à les signaler au moyen de cloches dont les mar-
teaux sont mis en mouvementpar les ondulations
même de la mer. Le mécanisme 'consiste en un
flotteur qui s'élève ou s'abaisse dans un tube ver-
tical encastré sur la paroi de la tour, et qui, par

l'intermédiaire d'un axe armé de rouleaux, agit
sur deux leviers coudés portant les marteaux de
la cloche.

Nous étudierons à leurs places respectives les
systèmes employés pour assurer la navigation à
l'entrée des ports. V. BouÉEs, SIGNAUX. L. r.

BALISE. i° T. de mar. Mât ou tige surmonté
d'un baril ou de tout autre objet visible de loin
et qui sert d'indice à la navigation. V. BALI-

SAGE. || 2e Marque faite au moyen d'une étoupe
et qui indique l'endroit où le calfat s'est arrêté
dans son travail. || 3° T. de trav. publ. Mât sur-
monté d'un drapeau peint de couleurs diverses,
et servant à indiquer la direction du tracé d'une
voie de communication.

BALISTE. Arme de jet des anciens appelée aussi
catapulte, onagre, scorpion, etc., et qui, suivant l'époque
et les peuples, servait à lancer des grosses flèches, des
pierres,des brûlots, etc.Elle étaitordinairementcomposée
d'un système de charpente supportant deux écheveaux
tendus verticalement et fabriqués avec des crins ou des
cheveux (dans l'antiquité,on vit des femmes sacrifier leur
chevelure pour servir à la constructiondes balistes dans
les villes assiégées), une tige horizontale supérieure tra-
versaitchacun de cesécheveaux,qui avaientune force d'im-
pulsion considérable,et les extrémitésde ces tiges étaient
jointes par une corde que l'on bandait à l'aide d'un croc
ou d'un treuil. Les balistes ont été employées en cam-
pagne comme l'artillerie actuellement; mais elles ont
surtout été usitées dans la défense et l'attaque des places.
On a construit des balistes de très fortes dimensions,
douées d'une grande puissancede projection; elles lan-
çaient des pierres de plus de 100 kilogrammes jusqu'àà
500 mètres. Les balistes de cette époque, moins compli-
quées que celles des anciens, précédèrent l'emploi de
l'arbalète. V. ce mot.

On peut voir au musée de Saint-Uermain des mo-
dèles de balistes qui ont été exécutées après une longue
étude des anciens écrivains militaires, et qui présentent
un grand intérêt.

BALISTIQUE. T. d'artill. De baliste, du latin
balista ou ballista, qui vient lui-même du grec
£<t»im, lancer.

La balistique est une science qui a pour objet
l'étude des lois du mouvement des projectiles,
qu'ils soient lancés par une machine de jet quel-
conque ou par une bouche à feu.

Les premiers artilleurs, qui n'étaient à propre-
ment parler que des bombardiers ou canonniers,
envoyaient leurs projectiles,ou, selon l'expression
reçue alors, jetaient leurs bombes un peu au
hasard. Pourvu que le canon fut tourné du côté
de l'ennemi, on se battait d'assez près à cette
époque pour que, dans les batailles, on fût sûr de
frapper dans la masse. Toutefois peu à peu, et
surtout par les nécessités de la guerre de siège,
on fut conduit à pointer réellement La pièce; et
lorsqu'on se mit à étudier les conditiflL 'l poin-
tage, on fut successivementamené à observer la
forme de 'la trajectoire, à se rendre compte des
éléments qui peuvent influer sur cette forme et à
chercher à perfectionner les conditions du tir.
Pendant le xvii6 et le xvme siècles, l'étude de la
balistique est restée dans le domaine des savants,
physiciens, géomètres ou mathématiciens, et ce
n'est que dans notre siècle qu'elle a commencé à



se répandre d'une façon générale parmi les offi-
ciers d'artillerie et est devenue réellement une

• science pratique.
C'est alors que les artilleurs arrivèrent à se

demander quelle pouvait être ta vitesse du pro-
jectile à sa sortie du canon, à étudier l'influence
de cette vitesse sur la portée et sur la précision
du tir, et logiquement ils furent amenés à cher-
cher à la rendre la plus grande possible. Mais
alors ils se trouvèrent en présence d'une étude
nouvelle, celle de la résistance de la bouche à feu,
résistance qui, quelque grande que l'on suppose
l'épaisseur du métal, n'est pas sans limite pour
une bouche à feu donnée. Pour bien apprécier les
conditions de résistance des pièces, il fallait con-
naître.les efforts qu'elles sont appelées à sup-
porter on fut donc conduit à rechercher les lois
de la combustion de la charge, ainsi que celles
du mouvement du projectile dans l'intérieur de
l'âme, et étudier les pressions développéespar les
gaz de la poudre au moment du tir. De là une
nouvelle science que l'on a désignée sous le nom
de balistique intérieure par opposition avec la ba-
listique proprement dite ou balistiqueextérieure.

A l'origine, les artilleurs admettaientque dans le
tir raide, c'est-à-dire lorsque le boulet était animé d'une
grande vitesse, il décrivaitune ligne droite, tandis que
dans le tir courbe, la bombe, commençant par s'élever
pourretomberensuite, suivait les deux côtés d'un triangle
isocèle. On supposa ensuite que, la force de projection et
la pesanteur ne pouvant agir à la fois, le projectilecom-
mençait par se mouvoir en ligne droite, décrivait ensuite
un arc de cercle tangent à cette droite et tombait enfin
suivant la verticale. Nicolas Tartaglia, célèbre mathéma-
ticien de Vérone, est le premier qui ait démontré que la
trajectoire était une courbe continue (1537).

C'est à Galilée, qui fit connaître, en 1638, les lois de la
pesanteurainsi que celles de la production et de la com-
position des forces, que l'on doit d'avoir démontré que la
pesanteur agissait sur le projectilede la même manière
que s'il était au repos. Lui et son élève Torricelli négli-
gèrent la résistance de l'air, les lois du mouvement des
projectiles qu'ils ontdonné ne s'appliquentdonc] qu'aucas
des projectiles supposés dans le vide. Blondel, officier
d'artillerie qui devint maréchal de camp et membre de
l'Académie des sciences, et Bélidor, professeur à l'école
d'artillerie de La Fère, firent l'application de ces lois au
tir des bombes; l'un, dans son Traité sur iart de jetter
les bombes (1699), et l'autre, dans le Bombardierfrançais
ou nouvelle méthode de jetter des bombes avec précision
(1731).

Des 1667, le géomètre anglais Wallis, et en 1690,
Huyghens, célèbre mathématicienhollandais,prouvèrent
qu'il était indispensable,lorsqu'onvoulait étudierle mou-
vement des projectiles, de tenir compte de la résistance
de l'air. En 1711, Newton fit des expériences sur la chute
des corps qui lui permirent de donner, en 1723, la théorie
du mouvement des corps dans les milieux résistants; il
admit que la résistance de l'air devait être proportion-
nelleau carré de la vitesse. Robins,savantmathématicien
anglais du ivnr3 siècle, contesta la loi énoncée par
Newton; il avait inventé le pendule balistique (V. PEN-
dule), appareil avec lequel il était arrivé le premier à
pouvoir mesurer expérimentalementla vitesse des balles
de fusil. Ses expériences, qu'il exécuta vers 1742, lui
montrèrentque la loi du carré pouvait être adoptée lorsque
la vitesse ne dépassait pas 400 mètresenviron, mais que
pour les vitesses plus grandes la résistance croissait dans
uneplusforte proportion.

Hutton, autre savant anglais, exécuta plus lai'd à
Woolwich,de 1787 à 1791, des essais analogues aux pré-
cédents après avoir perfectionné le pendule balistique,
il s'en servitpour mesurer la vitesse des boulets et arriva
aux mêmes conclusions que Robins, mais pas plus que
lui il ne put en tirer une expression exacte de la résis-
tance de l'air. Vers la même époque, Borda, savant fran-
çais et d'Arcy, officier d'artillerie, firent également en
France de nombreuses recherches pour établir la loi de
cette résistance, mais eux aussi ne purent arriver à la
présenter d'une façon satisfaisante.

La plupart des mathématiciensqui s'occupèrent alors
de questions balistiques et essayèrent de trouver l'équa-
tion de la trajectoire dans l'air furent forcés, ou bien
d'avoir recours à la loi de Newton, ou bien de traiter la
question dans des hypothèses généralesà l'aide de calculs
fort longs et peu pratiques. C'est ainsi qu'en 1719, Jean
Bernouilli avait ramené le problème aux quadratures, en
tenant compte de la résistance du milieu et dans l'hypo-
thèse la plus générale sur la loi de cette résistance.Euler
(1 753) donna l'expressionfinie de la longueurd'un arc de
trajectoireen supposant, d'après Newton, la résistance
de l'air proportionnelleau carré de la vitesse, et il obtint
les coordonnées des points de la trajectoireen la divisant
en petits arcs qu'il assimilait à des lignes droites. Le-
gendre, professeur de mathématiques à l'école militaire,
reprit la méthode d'Euler, en substituant aux lignes
droites des arcs de cercle osculateurs. Lambert (1767),
membre de l'Académie royale des sciences et belles-
lettres de Prusse, Tempelhof, autre savant prussien
(1788-89), Français (an XIII), savant français, ont .eu
recours aux développements en série. Quelques-uns de
ces géomètres, Legendre, Borda, Français et Bezout
-ce dernierchargéde rédigerun cours de mathématiques
à l'usage du corpsroyal de l'artillerie (1788) cherchèrent
en même temps à rendre les intégrations possibles en
modifiant la loi de la résistancede l'air. Il en fut de même
des travauxdu comtede Graewenitz,en Allemagne(1764),
et de l'anglais Brown (1777).

Pendant la paix qui suivit les grandes guerres du pre-
mier empire, les sciences physiques et mathématiques
vinrent prêter leur concours à la balistique, et c'est alors
que le capitainePiobert (depuis général) entreprit de ré-
pandre dans son arme l'étude de cette science qui n'était
pas sortie jusque-làdu' domaine des savants. Reprenant
tous les résultats des expériences d'Hutton, il donna une
formule qui permit dans les calculs de tenir compte plus
exactement de la résistance de l'air. De 1839 à 1840, la
Commissiondes principes du tir, établie à Metz et com-
posée d'officiers d'artillerie, fit des expériencesqui con-
duisirent à une expression encore plus exacte de cette
résistance. Ces résultats fournirent au général Didion la
possibilitéd'établir des formules d'un usage plus facile et
d'une plus grande précision que toutes celles qui avaient
été proposées jusque là. Les mêmes expériences furent
reprises à Metz en 1856-57 et exécutées cette fois, non
plus avec le pendule balistique, mais avec un appareil
électro-balistique(V. Chronographe) elles servirent au
général Didion à compléter ses études sur la résistance
que l'airoppose au mouvement des projectilessphériques;
en 1860, il démontra que les mêmes lois étaient appli-
cables aux projectiles oblongs. De son côté l'artillerie de
la marine faisait des expériencesà Gavre qui ont servi de
bases aux travaux de M. Hélie, le savant professeur de
l'école d'artillerie de la marine à Lorient..

M. Paul de Saint-Robert, officier démissionnaire de
l'artillerie italienne, proposa également une nouvelle
expression de la résistancede l'air, et en 1869, M. Atha-
nase Dupré, doyen de la faculté des sciences de Rennes.
publia son traité de théorie mécanique de la chaleurdans
lequel il s'est occupé de la résistanceopposée par les gaz
efles fluides au mouvement des corps qui y sont plongés.

Enfin, M. Bashfort, professeur de mathématiquesap-



pliquées à, l'école supérieured'artillerie de Woolwich, a
fait en Angleterre de nouvelles expériences, de 1865 à
1870,' avec un chronographede son invention, et le général
russe Mayèwski en a également fait de son côté à Saint-
Pétersbourg, de'1868 à 1869. Ces dernières expériences
ont conduit à considérer la loi du cube comme sensible-
ment exacte dans la plupart des cas, tout en montrant que
dans certains cas on doit considérer la résistancecomme
variant proportionnellementà la quatrième puissance et
même plus.

Robins est le premier savant qui se soit rendu
compte (1742) de l'existence dans l'air du mouvement de
rotation dont les projectiles sphériques étaient presque
toujours animés, et ait démontré que cette rotationdon-
nait naissance à une force oblique qui faisait sortir le pro-
jectile du planverticaldans lequel il avaitcommencé à se
mouvoir. En même temps il donna l'explicationde la su-
périorité des armes carabinées (rayées) et prédit l'avenir
qui leur était réservé. Ses idées furent combattues par
Euler qui se refusait à admettre les causes d'irrégularité
du mouvement des projectilessphériques signalées par
Robins. La grande autorité d'Euler, les services qu'il
avait rendus à la balistique firent accepter son erreur
comme une vérité, et près de cent ans s'écoulèrentavant
qu'il fut fait de nouveaux essais dans la voie que Robins
avait ouverte. Dex expériences exécutées en Prusse, par
le docteur Magnus, professeur à Berlin, et publiées par
lui dans un mémoire, en 1851, sont venues confirmer les
idées que Robins avaient émises en 1742, sur les dévia-
tions des projectiles sphériques.

Le docteur Magnus essaya ensuite d'expliquer de la
même façon, c'est-à-dire par un excès de pression sur un
des côtés du projectile, la dérivation des projectiles
oblongs. Mais cette théorie,pas plus que celle des frotte-
ments imaginée par la commission de La Fère, ne suffit
pour expliquer la dérivation, dont le mouvement du
gyroscope (V. ce mot) a permisde se rendrecompte d'une
façon plus exacte. C'est au général Mayewski que l'on
doit d'avoir le premier donné une explicationsuffisam-
mentplausibledu phénomène de la dérivation,il a publié
la principale partie de ses recherches dans la Revue de
technologiemilitaire, en 1866. Depuis, il les a complétées
et réunies dans un traité de balistique,dont une édition
'françaisea paru en 1872.

Notons enfin; pour terminer ce qui est relatif aux pro-
grès réalisés dans l'étude de la balistiqueextérieure, que
c'est au général Didion que l'on est redevable d'avoir
appliqué, en 1858, le calcul des probabilités au tir des
bouches à feu.

La question de la déterminationdu mouvement du pro-
jectile dans l'âme de la bouche à feu, problème encore
plus compliqué quecelui du mouvement dans l'air a pen-
dant longtemps été laissé de côté, Daniel Bernouilli est
le premier qui ait tenté de résoudre la question (1738),
mais il négligea la masse des gaz de la poudre, ne tint
pas compte du recul de la pièce, et supposa la force élas-
tique des gaz proportionnelle à leur densité. Robins,
dans les nouveaux principes d'artillerie qu'il fit paraître
en 1742, s'est occupé de la même question en faisant les
mêmes hypothèses. C'est Euler qui, dans ses remarques
sur l'ouvrage de Robins (1745), reconnut qu'il fallait
tenir compte de la masse des gaz et que leur densité
n'était pas uniforme dans toute l'étendue de l'âme, mais
il renonçaà introduire cette circonstancedans les calculs
et se contenta de supposer que la moitié de la masse
gazeuse est chassée avec le boulet et que l'autre reste au
fond du canon. Lagrange fit en 1793, à la demande du
gouvernement, des recherches sur la force de la poudre,
dans lesquelles il attaqua la question à un point de vue
beaucoup plus général; il supposa seulement que les gaz
'étaient formés avant l'origine du mouvement et que leur
tension uniforme dans toutel'étenduede l'âmepouvait être
représentée par une puissancede la densité; mais, mé-

contentdes résultats de son analyse, il ne donna aucune
suite à son travail qui ne fut mis au jour qu'en 1832 par
Poisson. Ce savant géomètre essaya de rectifier une des
formules de Lagrange, mais reconnut'bientôt qu'il avait
lui-même commis une erreur. Rumfort, dans les expé-
riences qu'il fit à l'arsenal de Munich en 1792-93, chercha
à déterminer les données nécessaires pour calculer la
plus grande force élastique des gaz produits par l'explo-
sion de différentes charges dans un vase clos. De 1831 à
1836, Piobert fit un grand nombre d'expériencespour dé-
terminer la vitesse de communication du feu dans une
charge de poudreet la vitesse de combustion des couches
qui forment les grains de poudre, c'est-à-dire la vitesse
d'inflammationet la vitesse de combustion. En 1860, il
fit faire un nouveau pas à la question en tenant compte de
l'inégale distribution de la densité des gaz dans l'âme de
la pièce, mais il restait encore à tenir compte de plusieurs
circonstances, qui avaient été négligées et particulière-
ment de la formationsuccessive des gaz pendant la défla-
gration.

D'un autre côté, on s'était préoccupé de trouver des
appareils pouvant donner une idée de' la pressionexercée
par les gaz à l'intérieur de l'âme (V. MESUREUR DES PRES-
sions). De 1857 à 1859, le major américain Rodman fit
des expériences avec un appareil qui porte son nom.
Depuis-lors, ces appareils sont devenus d'un usage gé-
néral, et sans donner des renseignements d'une exacti-
tude rigoureuse, ils ont fourni de précieuses indica-
tions.

En 1857, MM. Bunsen et Schischkoff, reprenant les
expériences faites en 1823 par Gay-Lussac et 1825 par
M. Chevreuil, cherchèrent à déterminer la nature et les
proportionsdes résidus solides ou gazeux engendrés par
l'explosion de la poudre et la quantité de chaleur pro-
duite. Des données expérimentales,ils déduisirentensuite
par des considérationsthéoriques la température maxi-
mum, la pression maximum dans un espace clos et le
travail total théorique que la poudre est capable d'effec-
tuer sur un projectile. Ces études ont été reprises dans
ces dernièresannées, en Italie, par le général Rosset; en
Autriche, parle général Uchatius; en Angleterre, parle
capitaine Noble et M. Abel, directeur du laboratoire de
chimie de Woolwich; en France, par MM. Roux et
Sarrau, ingénieurs des poudres et salpêtres. Enfin il faut
encore citer les beaux travauxde M. Berthelot sur la force
de la poudre et des matières explosives, et les recherches
de M. Résal sur le mouvement des projectiles dans les
armes àfeu..• •

C'est grâce à tous ces travaux, que M. Sarrau a pu
substitueraux relations empiriques employées jusque-là
pour calculer,dans les bouches à feu, les vitesses initiales
et les pressions des formules rationnellesdéduites des lois
aujourd'huibien connues qui régissent la transformation
de la chaleur en travail dans les machines thermiques.
•Un grand pas a été fait, mais cela ne veut pas dire qu'il
ne reste pas encore beaucoup à faire pour arriver à con-
naitre exactement les lois de la balistique intérieure.

Grâceaux procédés d'expérimentationqui, depuis quel-
ques années surtout, ont été l'objet de nombreux perfec-
tionnementset de nombreuses inventions, la balistique
expérimentalea pris aujourd'huiune importancecapitale
et vient puissammenten aide à la théorie.

Voici d'après le cours professé dans ces der-
nières années à l'École d'application de l'artillerie
et du génie de Fontainebleau, un aperçu général dé
l'état actuel de la question. On a laissé de côté
toutes les équations et formules, dont l'établisse-
ment et la discussionauraientexigé beaucouptrop
de développements; le lecteur désireux d'étudier
à fond la question se reportera, dans ce cas, aux
ouvragesspéciaux.



Balistique extérieure. Le projectile sor-
tant de la bouche à feu avec une vitesse et dans
une direction connues est soumis à l'action de
deux forces qui modifient son mouvementprimi-
tif, la pesanteur et la résistance de l'air. D'ordi-
naire, on traite d'abord la question en faisant
abstraction de la seconde de ces forces. Les for-
mules du mouvement dans le vide, que l'on obtient
ainsi, peuvent donner une première approxima-
tion, pour certains cas, du mouvementdans l'air,
en particulier pour le tir des lourds projectiles
animés de faibles vitesses et tirés sous de grands
angles (fig. 273). Elles servent aussi de terme
de comparaison et permettent d'apprécier dans
chaque cas l'influence propre à la résistance de
l'air.

On nomme
Vitesse initiale, «0, la vitesse dont est animé le

projectile à l'instant où il sort de la bouche à feu;

Angle de chute, la valeur absolue de l'angle de
la tangente à la trajectoire au point de chute
avec l'horizon;

Durée du trajet, le temps mis par le projectile
pour arriver au point de chute;

Hauteurdu jet, ou flèche de la trajectoire, l'éléva-
tion maximum du projectile au-dessus du plan
horizontal passant par l'origine;

Abaissement de la trajectoire, la longueur de
la verticalecomprise entre un point de la trajec-
jectoire et la ligne de projection;

Mouvementdans le vide.- Le projectile est solli-
cité par une forceunique, la pesanteur, appliquée
à son centre de gravité. Le mouvement de ce
centre sera donc celui d'un point matériel sollicité
par une force constante en grandeur et en direc-
tion. Il restera constamment dans le plan déter-
miné par la direction de la vitesse initiale et par
la direction de la force, plan qui est vertical. Si
le projectile au sortir de l'âme est animé d'un
mouvementde rotation, la pesanteurne modifiera
pas ce mouvement. Si la rotation est nulle ou si
elle a lieu autour de l'un des axes principaux du
projectile, cet axe restera constamment parallèle
à sa direction primitive.

Dans le vide la trajectoire est un arc d'une pa-
rabole dont l'axe est vertical (fig. 274), elle est
tangente à la ligne de projection au point de
départ et toute entière située au-dessous; l'angle
de chute est égal à l'angle de tir, le maximum de

Trajectoire, la courbe que décrit le centre de
gravité;

Ligne de projection, angle deprojection, la direc-
tion de la vitesse initiale, et l'angle de cette di-
rection avec l'horizon. Dans la pratique le pro-
jectile ne partant pas exactementdans la direction
du prolongement de l'axe de la pièce, on appelle
angle de relévement la différence entre l'angle de
projection que l'on appelle aussi angle de départ
et l'inclinaison de la pièce ou angle de tir, ligne
de tir et angle de tir la direction ou l'inclinaison
de l'axe du canon indéfinimentprolongée;

Plan de projection, le plan vertical contenant la
direction de la vitesse initiale, plan de tir celui
qui contient la ligne de tir; ces deux plans ne se
confondentpas toujours

Point de chute, le point où la trajectoire ren-
contre le plan horizontal passant par l'origine;

Portée, la distancedu point de chute à l'origine;

projection correspond à l'angle de projection de
45». La hauteur à laquelle monte le projectile est
égale à celle à laquelle il s'élèverait s'il était lancé
verticalement avec la même vitesse suivant la ver-
ticale.

Mouvement dans l'air. On sait qu'un corps en
repos, plongé dans un fluide, perd une partie de
son poids égale au poids du volume du fluide
qu'il déplace. Dans les calculs balistiques on né-
glige en général cette diminution de poids du
corps, qui est très faible, le. projectile ayant une
densité beaucoup plus forte que l'air dans lequel
il est plongé. Mais l'air, supposé au repos, oppose
au mouvement de translation du projectile une
certaine résistance. Si l'on imagine un cylindre
tangent au corps et dont les génératrices soient
parallèles à la direction de la translation, la
courbe de contact partagera la surface du corps
en deux nappesdites antérieure et postérieurepar
rapport au mouvement.Chaque point de la nappe
antérieure déplaçant les molécules d'air qu'il
rencontre sur son passage, éprouvera une pres-
sion plus grande qu'à l'état de repos. L'inverse se
produira pour la nappe postérieure dont chaque
point tend à s'éloigner des molécules en contact
avec lui (fig. 275). La résultante de toutes ces pres-
sionsconstituela résistancede l'airaumouvement.
Si l'on considèreen particulier la résistanceéprou-
vée par la nappe antérieure, on voit qu'elle tient à
deux causes l'effort nécessaire pour vaincre la



cohésion des molécules l'effort nécessaire pour
vaincre leur inertie. La première semble indé-
pendante de la vitesse relative du corps par'rap-
port au milieu; la seconde, au contraire, croît
nécessairement avec cette vitesse. Dans les mi-
lieux fluides la première a peu d'importance et la
seconde est prédominante, ce serait le contraire
dans les milieuxsolides, surtout.quandleurs mo-
lécules ont une forte cohésion.
La résistance'de l'air doit donc varier avec la

cohésion et la masse de ses molécules,avec leur
vitesse relative par rapport au corps, enfin avec
la forme des nappes antérieure et postérieure du
corps. Pour apprécier la part d'influencede ces
causes multiples,-il faut s'adresser à l'expérience
et étudier séparément l'effet de chacune d'elles.

L'équilibremoléculaire est modifié par la tem-
péralure, par la pression baroméU-ique et par le.

ïiccéléré par la pesanteur, que dans la course as-
cendante où il est retardé par la même force. Par
la même raison, dans la trajectoire des projec-
tiles, la résistance, à égalité de vitesse, doit être
plus grandedans la branche descendanteque dans
la branche ascendante. En balistique, on ne tient
pas compte de cette circonstance, et l'on admet

que la résistance est, dans tous les cas, égale à
celle que l'on mesure pour la même vitesse aux
premiers instants de la trajectoire. L'erreur qui
en résulte a peu d'importance, attendu que; la
vitesse variant lentement, l'influence des vitesses
antérieures est sensiblement la même pour des
vitesses égales. La méthode employée pour cal-
culer la valeur de la résistance de l'air reposesur
la mesure de la déperdition de vitesse dans le par-

degré dTiumîdité.' L'action de ces trois causes se
traduit par des variations dans la densité de
l'air. L'expériencemontre que la résistance aug-
mente proportionnellementà cette densité. Cette
influence est afesez sensible pour qu'il soit indis-
pensable d'en tenir compte dans les expériences
de précision.

La résistance de l'air augmente avec la vitesse.
relative de ses molécules, par rapport au corps;
mais celui-ci, en se déplaçant, traverse à chaque
instant des couchesd'air déjà ébranlées par son
mouvement antérieur. Il en résulte que la résis-;
tance à chaque instant dépend non seulement de
la vitesse actuelle du corps, mais 'aussi de ses
vitesses antérieures. Ainsi, dans le cas du mou-
vement vertical, il semble évident que, pour des
vitesses égales, la résistancedoit être plus grande
dans la course descendante où le mouvement est

cours d'un arc de trajectoire situé à peu de dis-
tance de la bouche à feu. L'arc décrit étant alors
sensiblement rectiligne et horizontal, on peut
considérer le travail de la pesanteur comme nul;
dé plus, pour les projectiles oblongs, l'axe de
figure coïncidant, au début, à peu près exacte-
ment avec la direction du mouvement, on peut
admettre que la résistance' agit constamment
dans une direction contraire à celle du mouve-
ment.

Les expériences faites à différentes reprises en
Angleterre, en France et en Russie ont donné lieu
aux conclusions suivantes

1° Pour les projectiles de l'artillerie la résis-
tance croît plus vite que le carré de la vitesse;

2° La loi, suivant laquelle croît la résistance,
diffère avec la forme des projectiles; ainsi elle 0

n'est pas la même pour les projectilessphériques
et pour les projectiles oblungs. Pour ces derniers
elle change aussi avec la forme de la partie anté-
rieure toutefois, quand cette forme varie peu, la
loi de la résistance varie dans deslimites très res-
treintes

3° Pour les projectiles sphériques le rapport de
la résistance au carré de la vitesse est sensible-
ment constant pour le? vitesses inférieures à



100 mètres. Il augmente pour les vitesses crois-
sânt-de 100 mètree.à à 500 mètres. Au delfc 'sa va-
leur est sensiblement oonstante 'et environ le
triple de ce qu'elle était pour la vitesse de 100

mètres. Pour les projectiles oblongs la loi est
sensiblement la même, avec cette différence que
le maximum du rapport correspond. à la vitesse
de 400 mètres s •

4° Si l'on considère le rapport de la Tésistance
au cube de la vitesse,. on' trouve que, pour les
projectiles oblongs, ce rapport commence à dé»
eroître quand la vitesse augmente, atteint un
minimum vers 250 mètres ou 260 mètres,' croît
ensuite jusqu'à la vitesse de '370 mètres' ou 380
mètres où il atteint son maximum. Pour -les vi-
tesses supérieures, il va constamment en dé-'
croissant. On voit donc que ce rapport,-bienqu'il
varie plus irrégulièrement que le précédent,' se
rapproche davantage de la constance dans les
conditions de vitesse des projectiles tirés à forte

projectiles de dimensions peu différentes, la ré-
sistance R par décimètre carré de section droite
est constante.

Soient, p, le poids d'un projectile; r, le rayon
de la section droite en déoimètres la résistance
qu'il éprouve sera «r1 R; l'accélérationj, corres-
pondant à cette force, sera

:• On nomme le coefficient, c, Coefficient balistique,
c'est le nombre par lequel il faut multiplier le
cube dé la vitesse pour obtenir l'accélération due
à la résistance de l'air à la densité de lt208. Ce
coefficient varie aveo la vitesse, et avec les dimen-
sions du projectile; pour des projectiles sem-
blables le rapport des coefficients balistiques est
le rapport inverse des oalibres.

Les projectiles employés par l'artillerie étant
des solides de révolution, c'est pour ces solides
seulement qu'on a cherchéà déterminer la résis-
tance de -l'air, soit par l'expérience, soit par le
calcul.Tout d'abord la raison de symétrie montre:
t° que, si l'axe du corps coïncide avec la direction
du mouvement,- la, résistance agit en sens con-1
traire de cette direction 2° .que, dans tous, les cas,
la résistance agit dans le plan qui contient l'axe

charge. Aussi, on le fait entrerde préférence dans'
les calculs balistiques toutes-les fois que l'on a à
considérer'des vitesses supérieures à 200 mètres.
Il a de plus l'avantage de ne pas introduire,
comme l'autre, dès fonctions transcendantes
dans les intégrations'auxquellesconduisent ces
calculs;

5° On n'a pu arriver à représenter par une ex-
pression analytique la loi de la résistance de l'air,
ou du moins les expressionsempiriques que l'on
a proposées jusqu'ici sont trop compliquéespour.
être de quelque utilité dans les calculs

6° Pour les mêmes 'vitesses et pour des projec-
tiles semblables;la résistance est proportionnelle
au carré des dimensionshomologues; ou, à la sur-
face de là section droite du projectile. Cette loi
n'est pas rigoureusement exacte et l'on a cru re-
connaître que. le rapport de la résistance à la
section droite était un peu moindre pour les plus
forts calibres. Toutefois. on admet que pour des

du corps et' la direction du mouvement. Ces con-
clusions supposent bien entendu que l'on fait
abstraction de la composantede la résistance qui
représente le poids de l'air déplacé à l'état de
repos, De plus, l'expérience a appris que, pour
des corps semblables et semblablement dirigés,
le rapport de la résistance au,carré des dimen-
sions homologues est constant. Des expériences
faites récemment sur les projectiles oblongs dont
la. partie antérieure est pointue cnt montré
1° que, pour une même hauteur de la pointe du
projectile, il y a avantage à remplacer la généra-
trice rectiligne du cône par un arc de cercle ou
d'ellipse tangent à la génératrice du cylindre;'
2° que la résistancediminue quand la hauteur de
la pointe augmente,mais que la diminution cesse
d'être sensible pour des hauteurs supérieures
à trois ou quatre fois le rayon de la base.
On a constaté, en outre, .que. la résistance
augmente avec la longueur de la partie cylin-
drique du projectile.

Jusqu'ioi;onpossède peu 'de résultatsd'expér
riences sur l'influence de la forme postérieure
des projectiles oblongs. Plusieurs constructeurs
ont admis qu'il y.avait avantage à remplacer le
culot plat par un culot arrondi, cette dispositionfi
devant diminuer la non pression sur la partie
postérieure, ^'expérience a confirmé ces prévi-
sions mais l'on a reconnu que les projectiles de
cette formel, -s'ils gagnent en portée, perdent en'
justesse; on peut en dire autant des.projectiles



symétriques'à l'avant et à' l'arriéré. Cette diminù-'
tion- de .justesse semble venir de ce que la mou-

vement, du projectile-à la. sortiede l'âme estinoins
régulier que dans le cas des projectiles à culot plat.

•' La supériorité au point de vue balistique dés
projectilesoblongs >sur les projectiles sphériques
.tient: 1°; à ce que, à égalité de calibre, les pre-
miers ont une plus grande masse; ;2° à ce' que lai

forme allongée de leur pointe, diminue lanrésis-!
tance de l'air par.décimètre carré de section.

droite. Pour ces deux raisons ils conservent
mieux leur vitesse. Mais cet avantage ne peut être
réalisé qu'autant que leur aie de révolution reste

constamment dans la direction du mouvementou's'en écarte- fort peu. S'il en était .autrement; la'
résistance de l'air pourrait. augmenter notable-
ment, d'où diminution de portée (fig. 276); de

ne sort pas du plan déterminé par la direction
de l'axe et celle de la translation. Le point où
elle coupe l'axe se nomme centre de résistance, 11

ne coïncide pas en général avec le centre de gra-
vité et dans les projectiles en usage se trouve en
.arrière. Par suite la résistance tend à faire bas-
•ciiler le projectile la pointe en bas. 'Cettetendance
est combattue par le mouvement de rotation,il
enrésùlté que l'axe de révolution est pour ainsi
.dire courbé- suivant la tangente à la trajectoire
.(fig.277).- • "•• ••

Par suite de l'action de la résistance de l'air,
•.qui agit comme force perturbatrice, pendant que
la tangente à la trajectoire se déplace dàûs l'es-

fpace" en vertu des forces appliquées au centre de
gravité, l'axe du projectiletendà tournerà chaque

instant autour de cette tangentèdans lé sens
même de.la rotation initiale. Ce -déplacement de

'It'axe'e^t uk mouvement cycldïdal conique engen-
dré par l'entraînement d'un cône roularit sur un
plan perpendiculaireau plan dé' projection ^l'ou-
-verture de ce cône augmente à mesure que la
vitesse diminue. Outre ce mouvement que l'on'
'nomme précession, l'axeestaniméd'un mouvement
-vibratoireappelé natation 'autour de sa position
moyenne. Ce mouvementde nutation provient de ce j

"plus.ifrtle agirait suivant des dii'eotioné variables
t avec {'inclinaison 'de l'axe par rapport au moè-
vementi'd'bùdéperdition de justesse.• 3
• > lia rotation" "initiale que l'6'n imprime au prô-
'jectile; pat l'intermédiaire des rayures a pour•buf: 1° ^d'assurer 4a stabilité^ de l'axe du pro-jectile' contre les chocs accidentels'qui tendraient

>à le •dévier; 2° de ramener constamment cet àxe
dans lé' voisinage de là tangente & la 'trajectoire,
de' telle sorte quelle projectile présente tou-
jours la pointe en avaht.' En effet, à partir d'une

certaine distance de la bouche à feu, l'axe de
-révolution" du projectile/ ayant une tendance

à se déplacer parallèlement à lui-même, ne
coïncide plus exactement-avec la" direction de la
translation. Il en résulte que la résistance cesse
de coïncider en direction avec l'axe, mais elle

que J'axe de révolution du projectilene coïncidepas
exactement. a,vec l'axe de rotation. L'amplitude de
'la nutation 'a pour effet d'augmenter beaucoup la
résistance de l'air; elle est d'autant plus grande
que le projectile est plus allongé et la rotationini-
tiale plus faible: L"a "procession dévie la 'pointe du

projectile constammentdu même côté du plan de
.projection,-a droite pour les pièces rayées à droite,
à gauche pour celles rayées à gauche. Il en résulte

une résistancecomposantequi pousse le centre de
gravité du côté où se porte la pointe. Ce mouve-ment se nomme dérivation, et la composantequi
le produit force dërivatrice. Les 'conditions qui
diminuent la dérivation sont les mêmes que celles
qui diminuent l'écart entre l'axe et la tangente.
En outre, à la sortie dé l'âme de la bouche à feu,
l'axe du projectile ne coïncide pas exactement
avec la directiondu mouvement. Il en résulte qüe
souvent' à l'origine-la pointe du. 'projectile et le
centre de gravité sont déviés du eôté opposé à la
dérivation, il arrive même que dansv le cours de

la trajectoire la dérivation a lieu alternativement
1 à'gàuché et à droite; mais ces circonstances rie
modifient pas sensiblement l'écart moyen et la
'dérivation moyenne, pourvu que l'écart initial ne
soit pas trop grand.



La trajectoire du projectile oblong sort donc
du plan vertical de projection sa projection sur
ce plan est identique à la trajectoire d'un projec-
tile sphérique ayant même coefficient balistique.
La projectionhorizontale est la courbedécritepar
un point sollicité suivant la tangente par une

-force égale à la projectionhorizontale de la résis-
tance suivant l'axe, et perpendiculairement à la

tangente par la force dérivatrice (fig. 277).
La relation entre la résistance de l'air et la

vitesse des projectiles n'a pu jusqu'ici être
exprimée par une fonction analytique, ou du
moins les fonctions proposées pour la représenter
ne se prêtent pas à l'intégration des équations
différentielles du mouvement. De plus, la résis-

actuel de nos connaissances d'obtenir l'équation
balistique sous forme finie, on peut du moins enobtenir diverses représentations rapprochées,
quand on connaît la portée. La méthode consiste
à substituer à la résistance réelle cvl, dans la-
quelle, c, est un coefficientvariable,une résistance

fictive dont l'expression permette l'intégration etqui donne la même portée.
On trouvera d&.ns les ouvrages spéciaux les

formules dont on fait généralement usage dans
les commissions d'expériences, soit de l'artillerie
de terre, à Calais et à Bourges, soit de la marine,
à Gavre.

De l'étude de la projection sur le plan vertical
de la trajectoire dans l'air on peut tirer les con-
clusions suivantes

La trajectoire dans l'air n'est pas, comme celle
dans le vide, un arc de parabole; elle est cons-
tamment au-dessous de la trajectoire dans le videet tournecomme elle sa concavité à l'horizontale;
son inclinaison terminale serait verticale, c'est-

tance est fonction de la densité de l'air qui varie
elle-même suivant la hauteur où se trouve le pro-
jectile à chaque instant. On ne peut donc, dans
de pareilles conditions,espérer obtenir l'équation

balistique sous forme finie. Mais la connaissance
que l'on a des lois de la variation de la résistance
permet de calculer les éléments de chaque tra
jectoire avec une approximation aussi grandee

qu'on voudra. La méthode employée consiste à
décomposer la trajectoire en arcs assez petits
pour que dans leur intervalleon puisse substituer
à la résistance réelle une résistance en différant
fort peu, et pouvant s'exprimer par une fonction
qui permette l'intégration.

Cependant, s'il n'est pas possible dans l'état

à-dire qu'elle aune assymptote verticale (fig. 278).
L'abscisse et l'ordonnée du sommetsont moin-

dres dans l'air que dans le vide.
Le temps nécessairepour passer de l'origineau

sommet est moindre dans l'air que dans le vide.
Les deux branches de la trajectoire ne sont pas

symétriques.
L'inclinaison au point de chute est, en valeur

absolue, plus grande qu'à l'origine.
Le sommet est plus rapproché du point de

chute que de l'origine.
La vitesse et ses deux composantes sont plus

faibles au point de chute qu'à l'origine.
La durée du trajet est plus grande pour la

branche descendante.
L'angle de plus grande portée est toujours su-

périeur à l'angle de projection qui a pour complé-
ment l'angle de chute correspondant. Il est en
général inférieur à 45° sauf dans certains cas pour
les projectiles ayant un faible coefficient balis-
tique.



Pour un même projectile, la différence entre la
portée dans le vide et la portée dans l'air, croît
sensiblement comme le carré de cette dernière.

Pour deux projectiles différents elle croît envi-

ron comme le coefficient balistique.
Si maintenant nous passons de la théorie à la

pratique on remarquera, que deux projectiles
identiques lancés par la même pièce, dans les
mêmes conditionsde vitesse initiale et d'inclinai-
son devraient avoir des trajectoires identiques.
Mais les conditions initiales du tir ne sont jamais
rigoureusement les mêmes quelque soin que l'on
apporte à assurer leur identité. Si avec une même
bouche à feu et un même projectile on tire un
grand nombre de coups avec la même charge et
la même inclinaison,on auraautant de trajectoires
différentes s'écartant plus ou moins d'une trajec-
toire moyenne, qui est celle que l'on a cherché à
représenter par le calcul (fig. 279).

Les écarts se nomment déviations et les varia-
tions des conditions de tir qui les produisent se

Le mode d'inflammationde la charge peut éga-
lement déranger l'axe de la direction où il avait
été placé par le pointage. Peu à craindre avec les
canons dont la masse est considérable, il est pour
les armes portatives une des causes principales
du manque de précision.

La marche irrégulière du projectileà l'intérieur-
de l'âme, l'excentricité des projectiles oblongs
sont autant de,causes déviatrices.

Les principales causesqui font varier la vitesse
initiale sont

La variation des propriétés balistiques des
charges de poudre de même poids, qui tient à
l'imperfection de la fabrication de la poudre, à
son état variable de conservationet d'humidité, à
l'inégalité de grosseur et de densité des grains.

La variation du poids de la charge d'un coup
à l'autre.

La variation de la force du chargement et de son
tassement.

La variation de la position respective de la
chargeet du projectile qui fait varier la densité de
chargement, c'est-à-dire le rapport du poids de
la charge au volume dans lequel elle doit dé-
toner.

La variation du poids ou du diamètre du pro-
jectile.

L'état de conservation de la pièce, son échauffe-
ment et son encrassement pendant le tir.

nomment causes déviatrices; les unes agissent à
l'intérieur de la pièce, les autres produisent leur
effet pendantle trajet extérieur du projectile.

Les causes, qui agissent à l'intérieur de la
pièce, peuvent faire varier soit la direction ini-
tiale, soit la. vitesse initiale, soit la rotation ini-
tiale.

Parmi les premières, on remarque les erreurs
de pointage provenant soit de ce que l'on ne dis-
pose pas la lignede mire dans la direction exacte
qu'elle doit occuper par rapport à l'axe de la
bouche à feu, soit de ce qu'on ne dirige pas exac-
tement la ligne de mire sur le but.

La réaction des gaz sur l'arme qui tend à écarter
l'axe de la pièce de la direction qui lui a été
donnée par le pointage; cet efiet commençant à

se produire avant la sortie du projectile, dévie sa
direction initiale.

Il en est de même des vibrationsdes parois que
l'on constate surtout dans les armes à parois
minces.

Si on passe maintenant aux causes qui peuvent
faire varier la rotation initiale, on voit que dans
les canons lisses deux causes principales pou-
vaient imprimer aux projectiles sphériques des
rotations accidentelles, variables d'un coup à.
l'autre, c'étaient les chocs à l'intérieur de l'âme
provenant du vent du projectile, c'est-à-dire de la
différence entre son diamètre et celui de l'âme, et
l'excentricité du projectile. Avec les projectiles
oblongs, lancés par les canons rayés, les rotations
accidentelles ne peuvent plus se produire' à la
sortie de l'âme; mais si la forme du projectileest
irrégulière, ou si le forcement est défectueux,
l'axe du projectile ne coïncide plus avec celui de
l'âme. Dans ce cas la rotation n'a plus lieu autour
de l'axe de révolutionet il en résulte un mouve-
ment initial de précession et de nutation prompte-
ment accru par la résistance de l'air. Enfin, des
vibrations imprimées au projectile par le frotte-
ment des surfaces métalliques en contact à l'inté-
rieur de l'âme résulte une sorte de nutation qui
augmente encore la résistance de l'air.

Les principales causes qui agissent durant le
trajet extérieur sont les variations du poids et de
la forme du projectile, les variations de la densité
de l'air, causes qui influent sur la valeur du coef-
ficient balistique.

Le vent atmosphérique a sur les écarts en di-
rection une influence comparable aux effets de la



dérivation, aussi rend-il souvent fort difficile
l'observationde ces derniers.

Enfin il existe des causes déviatricesqui agis-
sent d'une manière constante et par suite n'ont
pas d'influence sur la justesse: ce sont, la latitude
du lieu, l'orientation du tir et l'altitude du lieu.

Au premier abord, il semble que les déviations
ou écarts dus aux causes d'irrégularité fortuites
ne doivent suivre aucune espèce de loi, et que les
points de chute se répartissent sur le sol tout à
fait au hasard. Mais si on prolonge le tir suffi-
samment et si on reporte tous les coups sur une
feuille de papier quadrillé, on voit ce désordre
disparaître peu à peu, et on ne tarde pas à re-
marquer

1° Qu'un certain carreau moyen estatteint pluss
souvent que les autres;

2° Que ceux-ci sont atteints eux-mêmesd'autan t
plus fréquemment qu'ils s'écartent moins de
celui-là;

3° Que la fréquence relative avec laquelle ils
sont touchés est une fonction de plus en plus
continue de la quantité dont ils s'en écartent.

Ce triple fait s'énonce d'une manière plus sen-
sible en disant que si, en chaque point du sol,
on place l'un au-dessus de l'autre tous les pro-
jectiles qui y sont tombés, ces projectiles forme-
ront à la longueune surface 1° continue 2° ayant
un point culminant; 3" s'abaissantrégulièrement
dans toutes les directions autour de ce point. Le
point culminant correspond au point de chute
moyen qui lui-même correspond à la trajectoire
moyenne.

Il importe de connaître avec quelque précision
ce mode dé répartition des points de chute, c'est-
à-dire la loi des écarts afin de se rendre compte
de la justesse de l'arme et des chances que l'on a
d'atteindre le but. Si .l'on prend la moyenne
arithmétique des valeurs absolues, fournies par
l'expérience, de tous les écarts, soit en portée,
soit en direction, soit en hauteur si les coups sont
relevés non pas sur le sol mais sur une cible ver-
ticale, on obtient des quantités que l'on désigne
sous le nom d'écarts moyens; leur valeur sera
d'autant plus exacte que le nombre de coups tirés
sera plus considérableparce qu'alors on aura plus
de chance pour que toutes les causes fortuites de
déviations se soient présentées et combinées de
toutes les façons possibles. En appliquant à ces
quantités le calcul des probabilités on en déduit
d'autres quantités que l'on désigne sous le nom
d'écarts probables, et qui sont déduits des écarts
moyenscorrespondants en les multipliantpar un
coefficient constant qui est égal à 0,8453. Ces
écarts probables sont ceux qu'il y a une probabi-
lité 1/2 de ne pas dépasser, c'est-à-dire qu'il y a
autant de chances pour que à chaque coup tes
écarts observés soient au-dessous qu'au-dessus.
Ils permettent de se rendre compte de la justesse
du tir d'une, bouche à feu d'une façon beaucoup
plus nette que lorsqu'on devait se contenter au-
trefois du pour cent, c'est-à-dire du nombre de
coups sur cent qui pouvaient atteindre un but de
dimensions déterminées (fig. 280). V. Bouches
A FEU. PROJECTILES.

Balistique intérieure. La balistique in-
térieure a pour objet l'étude des lois du mouve-
ment du projectile à l'intérieur de l'âme d'une
bouche à feu.

Lorsqu'une charge de poudre brûle dans un
canon, il se produit deux effets différents, mais
simultanés, qui rendent très difficile l'étude du
phénomène complet 1° les gaz de la poudre en
se répandant dans le volume occupé primitive-
ment par la charge acquièrent une tension qui va
en augmentant avec la densité de ces gaz; 2° le
projectile se déplaçant, le volume occupé par ces
gaz va en augmentant, ce qui tend à diminuerla
tension. Pour déterminer sa valeur et mettre le

Fig. 280. Probabilité du tu

AAAA Zone, de longueur indéfinis et de largeur égale à deux fois
l'écart probable on direction. contenant 50 0/0 des coups.
BBBB Zone, de largeur indéfinie et de profondeur égale à deux
fois l'écart probable en portée, contenant 60 0/0 des coups
CCCCRectangle, ayant pour c6tés lo double des écarts problables
en portée et direction, contenant 25 0/O des oonps. DODD Reo-
tatigle, ayant pour cotés huit fois les écarts probables en portes et
direction, contenant 99 0/0 des coupa.

problème en équation, il faudrait donc connaître
la loi de production des gaz et la loi suivant la-
quelle ils agissent sur le projectile, en tenant
compte à la fois de leur vitesse d'émission et de
leur détente.

Les lois de la. combustion de la poudre sont
trop imparfaitement connues pour qu'on puisse
espérer obtenir par le calcul les lois du mouve-
ment intérieur des projectiles dans les bouches à
feu; aussi semble-t-il préférable de recourir à
l'expériencepour trouver les lois de la balistique
intérieure, notamment pour déterminer la vitesse
initiale du projectile dans des conditions de char-
gement données. Cependant, on peut, au moyen
de notions simples de mécanique, interpréter les
résultats d'expérienceet faire ressortir l'influence
des différentes données de la question sur les
pressions intérieures, les vitesses imprimées au
projectile ainsi que sur la vitesse de recul de la
bouche à feu.

On entend par Y effet utile d'une bouche à feu la



quantitéde travail qu'elle produit; il est par suite
représenté par la somme de la demi-force vive de
translation et de la demi-force vive de rotation du
projectile à sa sortie de l'âme, c'est-à-dire par

en appelant u la vitesse de rotation et j» le rayon
de giration du projectile. D'après la définition
usitée en mécanique, on appelle rendement d'une
bouche à feu, le rapport de l'effet utile au travail
théorique maximum que la poudre aurait pu pro-
duire, ou, en d'autres termes, le rapport de la
force vive que possède le projectile, au sortir de
l'âme, à la force vive totale que la charge de
poudre est capable de produire.

Ce travail théorique maximum n'a pu encore
être déterminé exactement; il varie d'ailleurs
évidemment suivant la nature de la poudre; en
évaluant la chaleur de combustion à 705 calories
par kilogramme de poudre, et multipliant ce
nombre par l'équivalent mécaniquede la chaleur,
on trouverait pour le potentiel de la poudre
307,400 kilogrammètres.
En admettant ce chiffre on trouveque le rende-

ment des bouches à feu actuellement en service
varie entre 0,16 et 0,20, dans les meilleures con-
ditions il peut atteindre jusqu'à 0,25. Ce faible
rendement des bouches à feu tient à plusieurs
causes 1

1° La charge n'est pas toujours entièrement
brûlée;

2° On suppose en évaluant le travail total d'une
charge que les produits de la combustion ont été
ramenés à la température du zéro absolu; il est
loin d'en être ainsi; les résidus solides qui for-
ment une notable partie du poids total restent
dans la pièce en conservant une forte quantité de
chaleur, et les gaz de la poudre ont à la sortie de
l'aine une températurebien supérieure à zéro

3» Une partie de la chaleur s'écoule à travers
les parois de la pièce en les échauffant; une autre
est transformée en vibrations;

4° Le travail extérieur fourni par la charge de
poudrecomprend,outre la force vive impriméeau
projectile, celle de la bouche à feu et de son affût,
et celle des gaz de la poudre; une autre partie
est employée à vaincre les résistances passives,
telles que le forcement du projectile, la pression
atmosphérique, la résistance de l'air au mouve-
ment du projectile.

En outre, une partie des gaz fournis par la
combustion de la charge s'échappent, sans pro-
duire d'effet utile par le canal de lumière, ou
bien encore par le vent du projectile, lorsque
celui-ci n'est pas forcé.

On se trouvera dans les meilleures. conditions
pour utiliser le travail de la charge lorsque la
longueur d'âme sera assez grande pour que la
charge soit entièrement brûlée, et que la force
élastique restante fasse seulement équilibre aux
résistances passives.

Il existe encore assez peu de données sur les
vitesses des projectiles en chaque point de l'âme
d'un canon; en'eût-on beaucoup qu'il serait pro-

bablement très difficile d'établir une formule gé-
nérale renfermant ces données. On peut biendans
chaque cas particulier, faire entrer les résultats
d'expériencedans une formule d'interpolation au
moyen d'un certain nombred'indéterminées;mais
une pareille formule ne s'applique qu'au cas pré-
cis pour lequel elle a été établie et l'on ne peut
dégager la signification des constantes qu'elle
renferme.

On à proposé diverses formules empiriques
plus ou moins compliquées, dans l'état actuel de
la question, celles dont les résultats concordent
le mieux avec ceux fournis directement par l'ex-
périence, sont dues à M. Sarrau, ingénieur des
poudres et salpêtres. Ces formules, qui sont
basées sur la thermodynamique et dont la forme
générale a été établie théoriquement en faisant
certaines1hypothèsesen particulier sur la variation
que la vitessede combustionde la poudreprésente
sous pression variable, ont été ensuite transfor-
mées et simplifiées, de manière à satisfaire aux
données de l'expérienceet être d'un usage tout à
fait pratique. Ces formules donnent les vitesses
initiales et la pression maximum. M. Sarrau en
a déduit les lois suivant lesquelles ces quantités
dépendent non seulement des divers éléments du
tir, mais encore de la nature de la poudre et de
la forme des grains qui constituent la charge.
On peut ainsi, au moyen d'un petit nombre d'é-

preuves, obtenir les éléments caractéristiques
d'une poudre et s'en servir pour calculerà priori
les effets qu'une poudre semblable peut produire
dans des conditions de tir diflérentes de celles

des épreuves. V. POUDRES.

Balistique expérimentale. Les tables
de tir des bouches à feu sont établies au moyen,
de méthodes d'observation dont l'exposé appar-
tient à la balistique expérimentale; la théorie
balistique ne fait qu'en interprêter et en com-
pléter les résultats.

On cherche d'abord les propriétés du tir pour
une charge constante en faisant varier l'angle de
tir. Les deux éléments que l'on détermine tout
d'abord sont l'angle de relèvement que l'on ob-
tient à l'aide d'un tir à l'écran et la vitesseinitiale

que l'on obtient en notant, à l'aide d'appareils
enregistreurs électriques (V. Chronographe), les
instants précis du passage du projectile dans
deux cadres-cibles formés d'un réseau de filss
métalliques très fins. Le quotient du temps em-
ployé par le projectile pour parcourir la distance
qui sépare les deux cadres, par cette distance, est
pris pour mesure de la vitesse du projectile au
moment de son passage au milieu de cette dis-
tance. De cette vitesse, à une certaine distance de
la bouche de la pièce, on déduit la vitesse ini-
tiale par la formulevv

v" cos <f (1 cvx)
9 étant l'angle de projection, x la distance à

laquelle a été mesurée la vitesse v et c le coeffi-
cient balistique.

On prend ensuite la moyenne des observations
données par un certain nombredé coupstirés Sous



le même angle; pour chaque angle de tir on note
la portée moyenne P, l'écart probable en portée
Ep, qui s'obtient en multipliant l'écart moyen
par 0,845, la dérivation moyenne D, en faisant
abstraction autant que possible des écarts occa-
sionnéspar le vent, l'écart probable en direction
Ed, la durée c'est-à-dire le temps écoulé entre le
moment où le projectile sort de la bouche à feu
et celui où il touche le sol à son premier point
de chute; deux observateurs, placés l'un près de

AAAA Cadres-cibles. B Écran en carton. C Panneau en Yoliffos. D Abri ponr les ehronogmphes. Chambre à sablo pour recovoir
lefl projectilesF Butte. O Bande de terrain piquetée pour relever les points de chuta. HHH Abrie pour les observateurs.

(V. MESUREURDES PRESSIONS) déterminer directe-
ment par l'expérience les pressions développées
dans l'âme des bouches à feu; on les évalue soit
en atmosphères, soit plus souvent en kilo-
grammes par centimètre carré de surface, ces
nombres sont du reste assez peu différents l'un
de l'autre.

Enfin un appareil inventé récemment par le
colonel Sebert, de l'artillerie de la marine
iV. Vélocimètre), permet la déterminationprécise
du mouvementde recul des bouches à feu pendant
les premiers instants qui suivent l'inflammation
de la charge de poudre. La détermination de
cette loi présentera un grand intérêt pour les
artilleurs; parce qu'elle pourra faire connaître,
dans de certaines conditions, la valeur des pres-
sions développées dans l'âme de la bouche à feu

la bouche à feu, l'autre au point de chute, notent
ces deux instants.

On peut en outre mesurer, dans l'état actuel de
nos procédés d'expérimentation, quelques angles
de chute àl'aide de panneaux que traverse le pro-
jectile, et quelques vitesses d'arrivée parle même
procédé que pour les vitesses initiales; mais ces
mesures ne peuvent se faire que pour de petites
distances (fig. 281).

On peut encore à l'aide d'appareils spéciaux

Fig. 281 Champ de tir d'une commission d'expérience.

et, par suite; guider, soit dans le calcul des
formes et des épaisseurs des canons, soit dans
le choix de la poudre susceptible de procurer les
effets les plus avantageux, c'est-à-dire d'engen-.
drer la plus grande vitesse initiale du projectile,
tout en développantdans l'âme de la bouche à feu
les plus faibles pressions.

Dans les expériences de tir on doit observer er
outre la direction la force ou la vitesse du ven
(V. ANÉMOGRAPHE), et noter également au mo
ment du tir les indications du baromètre, dir
thermomètre et de l'hygromètre, qui serventi
calculer la densité de l'air,pendant l'expérience,
densité qui intervient dans le calcul du coeffi-
cient balistique, dont la détermination se fait
au moyen d'un certain nombre de coups pour les-
quels on mesure directement la vitesse horizon-



tale du projectile en deux points de la trajectoire
assez rapprochés pour que dans cet intervalle ce
coefficient puisse être considéré comme constant:

Lorsque l'on a obtenu par l'expérience les
divers éléments du tir, nécessaires pour déter-
miner les trajectoires moyennes correspondant à
différentes portées, il s'agit de compenser ces
résultats, c'est-à-dire d'établir entre les diverses
observations relatives à un même élément, une
loi de continuité permettant l'interpolation et
répartissant les erreurs particulières à chaque
observation d'une manière rationnelle sur l'en-
semble des expériences. La compensation peut
se faire, soit par la méthode graphique, soit par
le calcul; dans l'un et l'autre cas, la méthode
générale consiste soit à construire une courbe,
soit à établir une formule qui exprime la relation
qui existe entre la portée et chacun des autres
éléments de la trajectoire considérés isolément.

Le plus souvent on se contente, pour l'établis-
sement des tables de tir des bouches à feu, de la
compensation graphique, qui est plus simple et
moins compliquée que celle par le calcul, mais
elle ne tient pas aussi rigoureusement compte du
poids des observations qui dépend du nombre n de
coups tirés et est égal, E étant l'écart probablesoit

en portée, soit en direction, à E2Ci
c'est-à-dire à l'inverse du carré de l'erreur ci

E
craindre qui est représenté par =

Quelle que soit la méthode adoptée, la compen-
sation permettrad'obtenir par interpolation, pour
des portées croissant de 100 mètres en 100 mètres
l'angle de tir, la dérivation, la durée, les écarts,
probables en portée et en direction. Il reste à
calculer les élémentsnon observés qui sont l'angle
de chute, la vitesse restante et quelquefois
l'abscisse et l'ordonnée dusommet.On se servira à
cet effet des formules qui sont basées,commeon
l'a déjà dit, sur la substitution à la trajectoire
réelle, entre l'origine et le point de chute, d'une
courbe qui en diffère fort peu.

Pour la détermination de la vitesse initiale, de
la pression maximum on répète plusieurs fois
l'expérience dans des conditions aussi identiques
que possible et on prend la moyenne arithmé-
tique.
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BALIVEAU. Se dit, en T. de constr., d'une
grande perche servant à l'établissement d'un
échafaudage.

Vn

BALLAGE. 1. de métall. Corroyage que subit
le fer avant l'étirage; cette opération consiste à
réunir en paquets les barres de fer puddlé et à
les chauffer jusqu'au blanc-soudant. On dit aussi
réchauffage.

BALLAST. T. de chem. de fer. Nom. anglais
donné à toute matière lôurde servant à lester un
navire (V. LEST), matière ordinairementcomposén
de galets, cailloux, gravier et sable, qui se trouve
à proximité des ports de mer. Lorsqu'on aban-
donna le système de pose des rails sur dés en
pierre pour adopter celui des voies sur traverses
en bois, les constructeurs ne trouvèrent rien de
mieux, pour asseoir les traverses sur la plate-
forme des terrassements, qu'un mélange de ma-
tières dures, cailloux et graviers, le ballast des
navires. Par extension, on a donné le nom de
ballast, à toute matière employée pour asseoir la
voie.

Le meilleur ballast est un mélange de cailloux
et gravier, exempt'd'argile, que l'on trouve dans
quelques alluvions anciennes ou récentes. A dé-
faut, on emploie ce qui se trouve à proximité du
chemin de fer pierres cassées briques dures
an morceaux, scories des usines métallurgiques,

sable plus ou moins fin et terreux, etc.
Un bon ballast est dur, élastique et facilement

perméable à l'eau: dur, pour ne pas se laisser
écraser sous la pression des trains ou sous les
coups du bourrage (V. ce mot); élastique, pour
amortir les vibrations des véhicules en circula-
tion sur la ligne; perméable à l'eau, afin que la
voie repose sur une base toujours sèche et par
conséquent immobile et que les traverses ne
baignent pas dans un milieu humide, propre à
développer leurs dispositions à la pourriture. Il
faut enfin qu'il résiste à l'action de la gelée et de
l'humidité.

BALLASTAGE. T. de chem. de fer. Pose du bal-
last sur la plate-forme des terrassements d'un
chemin de fer.

S'il s'agit d'un chemin de fer en construction,
l'opération se fait en deux reprises on répand
d'abord sur la plate-forme, convenablement
dressée, une première couche de ballast qui doit
servir de fondation, d'assise aux traverses de la
voie. Pour cette première couche, on choisit le
meilleur ballast dont on puisse économiquement
disposer.

Sur cette couche on pose les traverses puis les
rails. Ceci fait, on amène le ballast qui doit garnir
l'intervalle des traverses et les recouvrir, leur
donner l'assiette dont elles ont besoin pour ré-
sister aux déplacements que le mouvementdes
trains pourrait leur imprimer.

Ces deux opérationspeuvent s'effectuer par des
procédés différents le ballast étant approvisionné
en un point de la ligne le plus voisin possible des
ballastiéres(V. ce mot), on le conduit sur la plate-
forme, soit avec des tombereaux traînés par des
chevaux, soit avec des vagons à ballast (V. ce
mot), roulant sur une voie provisoire établie sur
la plate-forme et remorqués tantôt par des che-
vaux, tantôt par des locomotives.'



Quand cette première couche qui a de 0m,10 à
O™^ d'épaisseur est répandue, régalée (V. ce
mot) sur la plate-forme, 'on procède à là pose
définitive de la voie. Celle-ci établie, on s'en sert
pour amener, par vagons et locomotives, la se-
conde couche de ballast qui a aussi de 0m,10 à
**p",25 d'épaisseur. •

En cours d'exploitation d'un chemin de fer, il
aut maintenir l'assiette de la voie en bon état, et,
pour ce faire, remplacer le ballast disparu sous
l'influencede la pluie, du vent, de la gelée et du
dégel, du tassement de la plate-forme, du bour-
rage, du passage des trains, etc. On effectue ce
remplacement au moyen de trains de ballastage,
composésde vagons chargés de ballast et remor-
qués par locomotives. La marche de ces trains
supplémentaires, intercalés au milieu des trains
de voyageurs et de marchandises, est réglée par
des ordres de services spéciauxqu'il faut rigou-

dont la densité est la plus forte; sa grande fusi-
bilité le rend en outre d'un emploi commode.
Jusqu'au milieu du xixe siècle on n'a fait usage
que de balles sphériques; pour en désigner le
calibre il suffisait d'indiquer le nombre de balles
à la livre. Depuis l'introduction, dans l'armement
des troupes, à partir de 1846, de carabines puis
de fusils rayés tirant des balles oblongues, leur
forme et leur poids ont beaucoup varié; pour
l'étude de ces différentes formes on se reportera
à l'article FusiL. Le rapport entre le diamètre et
la hauteur différant d'un modèle à l'autre, on
doit, pour les balles allongées, indiquer non seu-
lement leur poids mais encore le diamètre de leur
partie cylindrique.

reusement observer sous peine des plus graves
accidents.

BALLASTER. Poser le ballastsur la voie ferrée-.

BALLASTIÈRE. T. de chem. de fer. Lieu d'extrac-
tion du ballast (V. ce mot). Il faut que la ballas-
tière soit située, autant que possible, dans le
voisinage du chemin de fer qu'elle doit approvi-
sionner, et facilementaccessible aux vagons qui
servent au transport du ballast.

•* BALLAYE. T. de fleur. Aigrette touffue servant
à imiter le centre des fleurs composées. C'est le
pistil des botanistes.

I. BALLE. T. d'artill. Du grec j8aM«>v, lancer.
Les balles sont I09 projectiles qu'on lance aveo

les armes portatives, tusils, carabines, pistolets
ou revolvers; elle sont généralement en plomb;
ce métal étant parmi tous les métaux usuels celui

Les balles sont coulées dans des moules en fet
composés de deux parties présentant en creux
des alvéoles ayant la forme d'une demi-balle. Les
balles, modèle 1874, sont coulées l'ogive en bas;
le jet est par suite au culot; les moules fixés
à demeure sur une table sont pour 30 ou 40
balles; en général ils sont munis d'une plaque
cisaille ou coupe-jet. La figure 282 représente
un moule de plus petite dimension et sans ci.
saille. Les différentes parties du moule doivent
être ajustées avec beaucoup de soin de façon à

tenir compte de la' dilatation des pièces au mo.
ment de la coulée, et que le serrage des deux
demi-moules soit le même d'une extrémité à
l'autre.



Une cuillère (fîg. 283) sert à puiser le plomb
dans le bain et à le verser dans le moule.

Les balles, lorsqu'elles ne sont pas coulées avec
beaucoup de soin, peuvent présenter des défauts
extérieurs tels que doublures,gouttes froides, in-
suffisance de métal, il est alors facile de les éli-
miner, mais il peut y avoir aussi à l'intérieurdes

soufflures que l'on ne peut apercevoir; il en résulte
que le centre de gravité ou l'axe devévolution du
projectilene coïncidentplus avec le centre ou l'axe
de figure. Ces défauts* de peu d'importanceautre-

Salle pour mitraille. On encore
des balles sphériques, en plomb pur ou durci,
zinc, fer forgé, ou fonte pour le chargement des
obus à balles ou des boîtes à mitraille.

Pour le chargement -des premiers obus à balles
(V; OBUS A BALLES) pour canons lisses ou canons
rayés se chargeant par la bouche on utilisa les
anciennes balles du 'fusil d'infanterie ou du pis-
tolet de gendarmerie. Mais avec les nouveaux
canons se chargeant par la culasse, tirant avec
des charges beaucoup plus fortes que les précé-
dents, des balles en plomb pur se seraient, par
suite du choc au départ, beaucouptrop déformées,
ou aggloméréesen paquets. C'est pourquoi on a
remplacé le plomb pur par un alliage de plomb
et d'antimoine que l'on désigne sous le nom de
plomb durci; il comprend 10 0/0 d'antimoine; l'al-
liage à 15 0/0 plus dur, sans cependant être trop
cassant, serait peut être encore préférable; à
20 0/0 le métal devient tout à fait cassant.

Les boites à balles (V. MITRAILLE)des anciens
canons lisses renfermaient des balles en fer forgé
ou en fonte. Ces balles, appeléesaussi quelquefois
biscaîBns, étaient de six numéros différents sui-
vant leurs dimensions et leurs poids. On faisait
primitivement toutes ces balles en fer forgé, plus
tard, pour lès cinq premiers numéros on substi-
tua au fer forgé là fonte comme étant .moins

fois vu le peu de justessedes fusilslisses tirant des
balles sphériques, sont aujourd'hui fort préjudi:
ciables à la grande justesse des armes rayées. Ces
balles, que l'on appelle folles, donnent des coups
anormaux; avec le fusil modè,le 1866 leur nombre
était beaucoup trop considérable aussi a-t-on
cherché à y remédier. Afin de rendre la masse
parfaitementhomogène, chaque balle est, après la
coulée, comprimée dans une matrice, qui lui
donne en mêmetemps sa forme et ses dimensions
définitives; pour cette opération on emploie des
machinesspéciales.Quelquefois, au lieu de couler
les balles dans des moules, on les découpe dans
des tringlesde plomb qui ont été étiréesà la filière,
puis on leur donne leur forme et-lgurs dîmen*
sions définitives par compression.

Les balles pour revolver sont coulées, l'ogive en
haut, dans des moules de douze alvéoles; la plaque

de dessousporte les poupéesdestinées à ménager
les évidements (V. REVOLVER); il n'y a pas de
coupe-jet.Ces balles ne sont pas comprimées.

coûteuse, on ne conserva le fer forgé que pour
les balles du numéro six, qui étàit le plus faible,
afin de ne pas diminuer leur poids. Pour la con-
fection des boîtes à mitraille des canons rayés
se chargeant par la bouche,on utilisé les mêmes
balles en fonte et ter lorgé. Mais pour les boites
à mitraille des nouveaux canons Se chargeant
par la culasse, on a donné la préférence aux
balles en plomb durci, qüi, à égalité dè poids,
occupent bien moins de volume, ce qui permet
d'en mettre un plus grand nombre dans la même
enveloppe.

La marine employait également dix numéros
de balles en fonte pour la confection des paquets
de mitraille et des grappes de raisin destinés aux
anciens canons lisses. Les balles qui servent pour
le chargement des bottes à mitraille des canons
rayés actuellementen service dans là marine sont
en zinc.

Lès balles en plomb durci ou en zinc sont
coulées comme les balles en plomb dans des
moules en fer. Ces moules (fig. 284) sont de cons-
truction plus simple que ceux pour balles oblon-
gues, ils n'exigent pas autant de précision. Les
balles en fonte sont coulées en sable comme les
boulets. Les balles en fer forgé sont fabriquées
avec du fer en barreau rond; on porte l'extrémité
au blanc soudant, on le place entre deux étampèâ



présentant en creux une calotte sphérique et on
le bat fortement jusqu'à ce que la balle soit fa-
çonnée.

Balle explosible. On aimaginé dans notre
siècle des balles dites foudroyantes ou explosibles,
qui éclatent dans le corps des animaux en y
occasionnantde tels ravages que la mort est ins-
tantanée. Ces balles, sortes de petits obus, ren-
ferment à l'intérieur une certaine quantité de
poudre et une amorce fulminante qui prend feu
lorsque la balle frappe le but, et enflamme la
charge intérieure. Les balles explosibles ne peu-
vent être employées que pour faire la chasse aux
bêtes féroces. Les premièresfurent présentéespar
M. Devisme; aujourd'hui les seules employées
sont les balles Pertuiset.

Sur la proposition de l'empereur de Russie une
commission militaire internationale fut réunie à

Saint-Pétersbourg, en 1868, et signa, le 11 dé-
cembre de la même année, une convention inter-
disant l'usage entre nations civilisées de pareils
engins de guerre. « D'un commun accord il fut
décidé que, en cas de guerre, les parties contrac-
tantes s'engageaient mutuellement à renoncer à
l'emploi, par leurs troupes de terre ou de mer, de
tout projectiled'un poids inférieur à 400grammes,
qui serait explosible ou chargé de matières ful-
minantes ou inflammables.

D

Balle à feu. Dans les sièges, on peut em-
ployer pour éclairer les travaux de l'ennemi des
balles à feu qu'on lanceà l'aide des mortiers. Une
balle à feu se compose d'un sac en treillis, ren-
forcé par une enveloppe ou carcasse en fil de fer,
contenant une composition propre à éclairer; unprojectile creux chargé, placé au milieu de la
balle, sert à en défendre l'approche. Le tout est
recouvert d'une couche de goudron, et muni de
trous d'amorce qui servent d'abord à communi-
quer le feu à la composition, puis à laisser
échapper le jet de flamme. Les balles à feu brû-
lent moyennementpendant huit minutes et éclai-
rent de façon à bien découvrir les travailleurs à

300 mètres. Par suite du peu de résistance de la
carcasse en fil de fer incapable de résister aux
effets du tir aux fortes charges et du choc contre
le sol, on ne peut lancer ces 'balles à feu que
jusqu'à 700 mètres'.

Depuis 1876 on a mis en essai des balles à feu
Lamarre, un peu différentes des précédentes. La
composition fusanten'estpas la même, elle est due
à M. Lamarre,chimisteà Paris. Ces nouvelles balles
à feu (fig. 285) donnent une clarté beaucoupplus
vive pendant les premiers instants de la com-
bustion, mais la lumière diminue très rapidement
et devient bientôt presque nulle, leur durée n'est
que de cinq minutes. L'enveloppe est renforcée
par une carcasseen tôle d'acier, ce qui lui permet
de mieuxrésister aux fortes charges. Aussi peut-
on lancer avec le mortier de 27° les balles à feu
Lamarre jusqu'à la portée limite de 1,400 mètres.

II. BALLE 1° Petite pelote, ronde, en caoutchouc
ou faite de toute autre matière élastique, recou-
verte de drap ou de peau, dont on se sert pour
jouer en se la renvoyant.

Le jeu de balle était un des exercices gymnastiques
que préféraient les anciens; ils employaientdifférentes
espèces de balles, plus ou moins pesantes, et qu'ils lan-
çaient avec le pied ou avec la main armée d'un gantelet.
C'est un jeu salutaire pour les enfants parce qu'il déve-
loppe leur force et leur adresse.

|| 2° T. d'artif.Nom d'une espèce de feu d'artifice
assez semblable aux étoiles, et qu'on appelle balle
luisante. [J 3° T. de comm. On donne aussi ce
nom à une certaine quantité de marchandise que
contient une même enveloppe coton, toile,
drap, etc. Les marchandisesde balle sont celles que
vendentles marchands forainsappeléspor£e-6aMes.
Il 4° T. d'vmpr. Sorte de tampon avec lequel on
encrait autrefois la forme; on l'a remplacé parle
rouleau qui donne de meilleurs résultats; les im-
primeurs en taille-douce s'en servent encore. ||
5° T. de céram. V. l'article suivant.

BALLON. 1° T. de céram. Forme sous laquelle
la pâte est mise à la disposition des ouvriers
mouleurs. Le ballon est plus gros que la balle;
cette dernière est plus particulièrement préparée
pour le moulage des pièces de petite dimension.
Les balles sont soudées les unes aux autres dans
le moule; de là, le moulage à la balle. C'est encore
sous forme de balle que le tourneur reçoit la pâte
qu'il doit façonner; la balle varie alors de gros-
seur, suivant la dimension de la pièce qu'il doit
ébaucher. || 2° On donne ce nom aux grandes
caisses, semblables à celles qui servent pour
l'emballage des meubles, dont on fait usage pour
immerger les bottes de lin dans le rouissage à
l'eau courante sur les bords de la Lys.-V. Rouis-
SAGE. || 3° Globe de percaline ou de soie rempli
d'un gaz plus léger que l'air ambiant et avec
lequel on peut s'élever dans l'atmosphère. V.
Aérostation. Ballon captif. V. AÉROSTATION

CAPTIVE. || 4° Corps de forme sphérique, creux,
en caoutchouc ou en peau, et rempli d'air, que
deux ou plusieurs joueurs se renvoient comme
une balle; on le lance avec le poing ou avec le
pied. || 5° Grosse bombe en carton qui, dans les



feux d'artifices, éclate au point le plus élevé dé
son ascension. || 6° T. demin. Nom que l'on donne
au gaz inflammable qui flotte dans les mines de
houille sous la forme d'une grosse balle et qui
asphyxie, avant de crever, ceux qu'elle atteint. |{

7° T. de chim. et de verr. Vase sphérique à parois
minces, en verre ou cristal, muni d'un col court
ou long. Les ballons sont obtenus par soufflage,.
au. moyen d'un verre facilement fusible ou du
cristal. On fabrique aussi, pour des usages spé-
ciaux, des ballons en verre vert peu fusibles.
Les ballons sont d'un emploi fréquent en chimie;
ces vases.vont au feu; mais quand ils vont à feu
nu, sans liquide intérieur, ceux qui sont fabri-
qués au moyen de verre fusible fondent rapide-
ment, même au feu de la lampe à alcool. On
fabrique aussi des ballons ou sphères soufflées,
étamés intérieurement et diversement colorés. Il

8° Mottes de terre à pot que, chez les verriers et j
chez les potiers, on dispose pour être mises en
œuvre. || 9° T. de pap. Quantité de papier que l'on
transporte à la fois de l'atelier à colle à l'éten-
doir. || 10° T. carross. On nommeballon d'un break,
la partie mobile,comprenantl'impériale,les baies
et châssis elle se pose sur les ridelles de cette
voiture pour en faire un omnibus.

BALLONNIER. Celui qui fabrique ou vend des
ballons'à jouer.

BALLOT. Petite balle de marchandises ficelées
sous une même enveloppe.

Ces mots balle et ballot ont engendré le verbe em-
baller mettre en balle, et le substantif emballeur:' qui
désigne l'ouvrier qui emballe.

BALOIRE. T. de mar. Longue pièce de bois
qui, dans la construction navale, détermine la
forme que doit avoir un vaisseau.

BALOUANE. T. techn. Masse cylindrique de
sel, arrondie aux extrémités..

BALSAMO. Le,balsamo ou mieux l'algarobillo
provient du balsamocarpum brevifolium.

Les gousses jaunes ont une longueur de 3 à 5
centimètreset un diamètre de 15 à 25 milimètres

on trouve dans l'intérieur jusqu'à six semences
en forme de lentille. La gousse est elle-même
constituée par un réseau imprégné d'une masse
brillante, résinoïde, de couleur jaune et d'une
saveur très âpre.

Il contient environ 59,2 0/0 de tanninet ne ren-
ferme pas d'acide gallique.

Introduit depuis quelque temps seulement en
France, il est employé dans la tannerie, soit seul,
soit pour renforcer des jus. Le pays de prove-
nance est principalement le Chili.

BALTARD (Louis-Pierre), peintre, architecte
et graveur, élève de Peyre, né à Paris le 9 juil-
let 1764, est mort dans la même ville le 22 jan-
vier 1846. Son père, attaché à la maison du
chevalier de Montville, remarqua les heureuses
dispositions de son fils, encore tout jeune, pour
le dessin, aussi le fit-il entrer à l'école de dessin
fondée par le peintre Bachelier (V. ce nom), con-
nue aujourd'hui sous le nom d'Ecole des artsdécoratifs.

Après quelques années de séjour dans cet éta-
blissement, où Bachelier enseignait gratuitement
les arts du dessin à ses élèves, le jeune Baltard
fut employé comme dessinateur aux projets d'em-
bellissements de Paris confiés par le roi aux ar-
chitectes Ledoux et Brogniart; c'est chez ses
maîtres que Pierre Baltard se perfectionnapen-
dant quelques 'années dans l'étude du dessin et
de l'architecture. Mais le jeune artiste avait un
grand désir, celui de visiter l'Italie et de dessiner
les monuments de Rome; malheureusement, il.
n'était pas riche et à cette époque, un voyage en
Italie était une assez grosse affaire. Aussi notre
jeune artiste n'aurait pu réaliser' de longtemps
son rêve, sans la générosité du ministre de la
maison du roi, M. de Breteuil, qui lui accorda
une pension pour aller étudier en Italie.

Arrivé à Rome, Pierre Baltard s'occupa lafois
de peinture et d'architecture, il peignit des
paysages et fit des relevés de monuments; il
exécuta aussi de belles aquarelles et surtout de
magnifiqueslavis à l'encre de chine.

Il était à Rome depuis quinze mois environ,
quand tout à coup la Révolution éclate à Paris, sa
pensionest suppriméeet Baltard obligé de revenir
dans sa ville natale, gagne sa vie en brossant,
sous les ordres de Cellerier, des décorations pour
l'Opéra.' Bientôt nos frontières sont menacées,
la patrie est en danger, aussitôt le jeune artiste
échange ses crayons et ses pinceaux contre le
sac et le fusil. Il s'engage dans le génie militaire
et rejoint l'armée. Les événementsse précipitent,
la guerre est bientôt terminée, Baltard revient à
Paris; il entre dans'l'atelier de l'architecte Peyre.
Quelques années plus tard, une loi de la Conven-
tion, en date du 7 vendémiaire an III (28 sep-
tembre 1794), fonde l'Ecole centrale des travaux
publics dénommée un an après (1er septembre
1795), Ecole polytechnique, Baltard y est nommé
professeur d'architecture et en' 1818, il prend pos-
session de lachàire de théorie à l'école des
Beaux-Arts; poste qu'il occupa jusqu'à sa mort,
c'est-à-dire pendant vingt-huit ans. Mais pendant
ce laps de temps, notre architecte construit les
chapelles des prisons de Saint-Lazare et de Sainte-
Pélagie, le Palais de justice de Lyon, enfin à Paris
il est l'architecte des prisons, ,de l'hospice de Bi-
cêtre et des halles et marchés. Il se présenta à
l'Institut, mais malgré son réel mérite, il n'y fut
pointadmis;ce fut un grand chagrin pour Baltard,
car il avait caressé ce rêve bien longtemps; mais-
il fut créé chevalierde la Légion d'honneur et oc-
cupa longtemps le poste d'inspecteurgénéral des
bâtiments civils.

Indépendamment de ses constructions, Pierre
Baltard a laissé une œuvre gravée très considé-
rable et frappée au coin d'un talent remarquable;
beaucoup de ses planches sont aussi belles que
celles de Piranesi et quelques-unes surpassent
même celles de cemaître. Ses principaux ouvrages
sont: Paris etses monuments, dédié à Napoléon Ier,
2 vol. in-fol., 1803. Fontainebleau, Ecouen, Saint-
Cloud; l'Architectonographie des prisons; la Co-
lonne de la grande, armée, 145 planches in-folio.

Enfin, il a gravé diversesplanches pour les ou-



vrages suivants Voyage dans la haute et basse
Égypte, par Denon; Voyage en Espagne, par de La
Borde; Voyage à l'oasis de Thebes, par Caillaud;
Antiquités de la Nubie, de Gau; enfin, en collabo-
ration avec Vaudnyer, il publia la Collection des
grands prix de Rome, 3 vol. On peut voir par cette
énumération que l'œuvre de Baltard, comme ar-
chitecte et comme graveur, est très importante et
beaucoup de ceux qui lui refusèrent leur voix pour
l'Institut n'avaient pas, à beaucoup près, produit
de si belles œuvres et en aussi grand nombre.

BALTARD (Vicron), fils du précédent, né à
Paris, le 19 juin 1805, mort en 1874; fut l'élève
de son père, de Guillon, de Lethière et de l'école
des Beaux-Arts, où il entra en 1824 et en sortit en
1833, avec le grand prix d'architecture. Le sujet
du concours était un projet d'Ecole militaire. Il
partit pour l'Italie, d'où il envoya successivement
des travaux; le plus intéressant de ceux-ci fut
une restauration du Théâtre de Pompée, à Rome.

A son retour d'Italie, c'est-à-dire en 1839, car
à cette époque les pensionnaires passaient cinq
annéesàla villa Médicis,Victor Baltardfutnommé
architecte intérimaire de l'arrondissement de
Sceaux, mais antérieurement, dès 1827, il avait
été conducteur surnuméraire des travaux de
l'église de Notre-Dame-de-Lorette; dont Hippolyte
Lebas était l'architecte en chef. En 1830, il prit
part à la Révolution, il fut même pour cela décoré
dejuillet et nommé en 1831, inspecteur des fêtes
de juillet, et en 1832, sous-inspecteur des travaux
de la colonne de la Bastille, dont l'honorable
M. Duc était l'inspecteur et devint bientôt l'archi-
tecte.

En 1840, Victor Baltard est nommé auditeur au
conseil des bâtiments civils, sous-inspecteuraux
travaux de la halle aux vins; en 1842, il est sup-
pléant de son père à la chaire de théorie de l'ar-
chitecture à l'école des Beaux-Arts.

Peu de jours après la Révolution de 1848, il est
nommé architecte en chef de la première section
des travaux d'architecture de la ville de Paris et
des édifices du département de la Seine.

En juin 1853, M. Haussmann fut nommé préfet
de la Seine et pendant dix ans, il travailla nuit et
jour à organiser l'administration préfectorale; ce
travail accompli, il songea aux grands travaux de
voirie et d'architecture et, en 1863, cet homme
éminent nomma Victor Baltard, directeur des
travaux d'architecture des Beaux-Arts et des fêtes;
ce service fut alors complètement remanié. C'est
dans ce poste important que l'architecte Baltard
exécuta un grand nombre de travaux, tels que la
restauration des églises Saint-Eustache avec son
élève, M. Ancelet, de Saint-Germain-des-Prés,de
Saint-Etienne-du-Mont,etc. Il termina l'hôtel du
Timbre à peine commencé par Paul Lelong; il
construisit, en collaborationde Callet, les Halles
centrales d'abord commencées en pierre, mais ce
projet fut abandonné à la suite de vives protesta-
tions, et une sorte de concours public, donna
l'idée à MM. Callet et Baltard, d'utiliser le fer
pour ce genre de construction. Les savants ar-
ohitectespuisèrent grandement dans les.projets

de M. Flachat et dans ceux de Hector Hareau;
enfin, après de longues études et à la suite de

voyages exécutés en Angleterre,en Belgique et en
Allemagne, en compagnie de M. Husson, chef
divisionnairede la Préfecture de la Seine, et de
M. Auger, inspecteur principal des marchés, les
architectes créèrent le type de Halles que tout le
monde connaît et qui a été reproduit dans cer-
taines villes de l'Europe, notamment à Nazies.

Le dernier travail de Victor Baltard a été l'édi-
fication de l'église de Saint-Augustin, boulevard
Malesherbes.

Peu après sa nomination de directeur des tra-
vaux de Paris, Victor Baltard fut admis au sein
de l'Académie des Beaux-Arts (9 février 1863) le
15 août de la- même année, il fut promu officier
de la Légion d'honneur; il était officier de l'aigle
rouge de Prusse, décoré de l'ordre de Pie IX, et
du Christ du Portugal.

A part ses travauxd'architecture, Victor Baltard
a publié quelques ouvrages; une Monographiede
la villa Médicis; en collaboration avec Callet, la
Monographie des halles centralesde Paris; enfin, il a
publié aux frais du duc de Luynes, l'histoire de
la maison de Souabe et de Normandie en Italie,
dont le texte a été écrit par M. Huillard-Bréholles.

e. B.-C.

BALUSTRADE. 1° T. d'arch. Clôture à hauteur
d'appui formée soit à l'aide de balustre, soit de
toute autre manière. Eh général les balustradres'
sont ajourées; elles sont en pierre, en terre cuite,
en béton, en bois sculpté ou tourné. Mais quelle
que soit la matière employée à leur construction,
elles se composent toujours d'une base ou socle,
d'une sorte de oolonnetteou balustre et d'un ban-
deau de couronnementqui sert d'appui, la surface
de celui-ci est plate ou en forme de bahut, c'est-
à-dire convexe.

Les divers stylesd'architecture ont tous possédé
un genre particulier de balustrade. L'architecture
romaine de même que l'architecturegrecque ont
créé de forts beaux modèles de balustre pour
leur balustrade.

Le romano-byzantin improprement dénommé
roman a imaginé également des balustrades qui
souvent étaient formées au moyen d'arcatures
tréflées, ou de colonnettestrapues beaucoup plus
larges à leur base qu'à leur sommet. Le style
ogival a eu des balustrades formées de roses
quadrifoliées ou même à quinte feuille ou bien
encore polylobées; à cette époque on les voit
courir sur la crête des murs au sommet des édi-
fices,, elles servent à cacher les grands cheneaùx
placés aux pieds des combles et à prévenirles acci-
dents qui pourraient survenir aux couvreurs ou
plombiers réparant les couvertures de ces édi-
fices.

La Renaissance a créé des types de balustrades.
d'unegrandeéléganceformées à l'aide de flammes,
d'entrelacs, d'imbrications, des culots de feuilles,
de fleurs de lis ou bien encore de chiffres entre-
laoés ainsi, beaucoupde balustrades de certains
monuments de la Renaissance de l'époque de
François Ier, sont formées au moyen de grandes



F fleuronnées, surmontées tantôt d'une couronne
royale et tantôt d'une salamandre.

On fait aujourd'hui beaucoup de balustrades en
terre cuite'dontl'ornementation est extrêmement
variée; la grande usine de Monchanin, en Bour-
gogne, excelle dans ee genre de fabrication.

Balustrade feinte ou aveugle. On dé-
signe ainsi des balustrades pleines mais qui
offrent l'aspect de balustrades ajourées, parceque
les ornements dont elles sont décorées sont en
demi-relief.

BALUSTRE..1° T. d'arch. On donne ce nom aux
petits piliers à hauteur d'appui joints par leur
sommet pour former une balustrade; ils sont
composés du chapiteau, de la tige etdupiédouche.
Les balustres serventordinairementpourterminer
une terrasse, un balcon, pour former la clôture
d'une estrade, d'un sanctuaire, d'une rampe d'es-
calier. On les fait, ainsi que la tablette qui lés
surmonte, en marbre, en bronze, en fer, en-pierre,
en bois et même en cristal taillé; ceux-ci servent
à l'ornement des étalages dans quelques bouti-
ques les balustres de bois sont tournés ou faits
à la main, droits ou rampants et sont employés
d'ordinaire pour les escaliers; les balustres de
bronze sont massifs ou formés de feuilles de
bronze ciselées et à jour; les balustres de. fer
servent pour les balcons ou les rampes d'escalier;
les balustres qui forment la clôture d'un sanc-
tuaire, d'une chapelle, sont le plus souvent, en
marbre, en bronze, en fer forgé ou fondu.

Balustre. 2" T. d'arch. Partie latérale du
rouleau qui fait la volute, dans le chapiteau de la
colonne ionique. || 3° T. techn. Partie de la mon-
ture d'un chandelier. || 4° Ornement au-dessous
de l'anneau de la clef, au bout de la tige. || 5° Co-
lonnette façonnée qui orne le dos d'une chaise. [|
6° T. de menuis. de voit. Petite pièce de bois tournée
qui sert à former une espèce de clairevoie autour
d'une rotonde de phaéton, entre les ridelles d'un
break, etc. On place encore des balustres fendus
en deux dans le sens longitudinal, et comme or-
nement, sur les panneaux d'une banquette, de
mylord ou de victoria, d'une rotonde de phaé-
ton, etc.; quelquefois même sur les portes et
panneaux de brisement d'un landau, dans la frise
d'un omnibus, etc. Dans ces derniers cas, au lieu
de réels balustres en bois, on fait souvent des
imitations en peinture, d'un très joli effet.

BÂLZORINE. Espèce de tissu de laine, à long
poil, et qui se fabrique spécialement en Angle-
terre.

BAMBOU. On désigne sous ce nom une herbe
gigantesque (bambusa arundinacea vulgaris, gra-
minées) qui pousseen masse et avec une rapidité
extraordinaire sous les tropiques.Les jeunes reje-
jons, de la grosseur du bras environ, contiennent
à l'état sec de 75 à 80 0/0 de fibres, ils peuventêtre
rangés parmi les plantes dont les filaments ne
sont pas filables, maisqui peuvent rendre de très
grands services par leur transformation en pâte à
papier. Les vieilles tiges ne jouissentpas de cette
propriété, elles servent dans les pays de produc-

tion et particulièrement en Amérique et en Chine,
à faire des palissades ou bien des poutres pour la
construction des maisons ces palissades portent
en Amérique- le nom de balisage; en Chine, des
villages entiers sont construits en bambou.

Le bambou roseau est originaire de l'Inde, et
c'est de là qu'il a été transporté dans les autres
pays, jusqu'enAlgérie et quelquepeu en Provence.
On le rencontre dans les pays chauds, dans les
forêts, sur les montagnes, dans les plaines, où il
recouvre des espacesconsidérables, se représente
sous l'aspect de tiges cylindriques, dont la hau-
teur,qui atteint quelquefoisjusqu'àvingtou vingt-
cinq mètres, le rapproche en quelque sorte des
arbres et en particulier des palmiers; ces tiges
sont polies, jaunâtres, quelquefois luisantes et
•striées de distance en distance par une certaine
quantité de nœudsd'où naissent un grand nombre
de petits rameaux verticillés, chargés de feuilles
nombre ses d'un vert clair très agréable. Ces
nœuds £ ;nt des cloisons internes très chargéesde
matières siliceuseset d'une duretéexcessive; lors-
qu'ils son, très étendus, on leur donne le nom
de tabaschir et on leur attribue des propriétés
merveilleuses. Les fleurs du bambou, rameuseset
étalées, sont disposées en longues panicules au
sommet des tiges.

Quelques voyageursont parfois donné une des-
cription saisissante des forêts de bambou qu'on'
rencontre dans certaines contrées du Nouveau-
Monde. Lorsque le temps est beau, à la moindre
brise, le feuillage léger qui recouvreces longues
tiges s'agite en tous sens; les tiges elles-mêmes,
qui semblent pour ainsi dire ne pas tenir au sol,
suivent tous les mouvementsdu vent. Mais quand
vient la tempête, on assiste alors à un spectacle
qui n'a d'égalen aucun autre lieu, l'ouragan ploie
ces roseaux géants jusqu'à terre et les relève
aussitôt, les gerbes de bambou se choquent alors
avec un bruit particulier, et souvent le frottement
réitéré de ces tiges les unes contre les autres est
tel que des incendies éclatent souvent dans ces
forêts et y durent plusieurs semaines.

En dehors des usages que nous avons indiqués,
le bambou est encore usité dans un grand nombre
de cas similaires; avec son bois, on fait des
meubles, des ustensiles, des bateaux, etc. Dans
nos contrées,des jeunes tiges de bambous servent
à faire des cannes, des tiges d'ombrelles et de
parapluies, et dans ces dernières années, plu-
sieurs ébénistes ont utilisé le bois de bambou
pour fabriquer des meubles de chambres à cou-
cher, des jardinières, etc. En fendant les tiges en
lanières plus ou moins menues, on en fait des
corbeilles, des paniers, des nattes, etc. Avec les
rameaux et les racines, on fait des cannesqui sont
importées en Europe et qui y sont très estimées.
Avec les tiges coupées en long ou en travers on
fait des planches, des claies, des échelles, des
lattes, des vases, des boîtes, des tambours, etc.
En Chine, on se sert des jeunes pousses comme
légumes, on en retire aussi une moelle d'une sa-
veur sucrée, qu'on dit très estimée. Il découle des
noeuds des pousses plus avancées une liqueur
sucrée qui se coagule au soleil, et qui, lorsqu'elle



est recueillie, constitue une boisson agréable.
Duhalde mentionne une sorte de bambou qui
contiendrait une moelle dont on se servirait en
Chine pour la fabrication du papier cette espèce
nous est complètementinconnue. A. R.

BANANIER. Le bananier fournit, des pétioles
de ses feuilles, des fibres qui sont importées en
Europe sous le nom d'abaca (V. ce mot), chanvre
de manille, plantain, etc. Ces fibres sont connues,
dans les divers pays de production, sous les dif-
férentsnoms de pisang-oetan (Malaisie), kalla-abal
(Amboine), fana (Ternate), caffo, coffo (Antilles),
agotaï, amoquid,sagig (archipelindien), etc. Il ap-
partientà la famille des musacées, et comprend
les différents genres désignés sous les noms de
musa textilis,paradisiaca,sapientium, sinensis, coc-
cinea, etc.

Le bananier est un' végétal herbacédont la tige,
de nuance jaune-verdàtre, simple et' très droite,
de six à huit pouces de diamètre sur trois mètres
de longueur environ, est terminée par un faisceau
de grandes feuilles ovales, qui partent toutes
d'une même base et s'emboîtent les unes dans les
autres. Ces feuilles ont souvent deux mètres de
longueur sur cinquante centimètres de largeur,
elles sont traverséesdans toute leur longueur par
une grosse côte médiane et rayées de nervures
transversales très souvent cette feuille est dé-
chirée par les vents, ce qui lui donne l'apparence
d'une banderole de rubans. Neuf mois environ
après la naissance du bananier, un épi de fleurs
d'environ lm,50 de hauteur s'élève du milieu des
feuilles; ces fleurs sont bientôt remplacées par
des fruits et constituent alors une énorme grappe
qui peut porter jusqu'à 160 bananes, pesant envi-
ron 35 kilogrammes et auquel on donne le nom
de régime. Ce fruit est des plus estimés dans les
pays de production, où on le mange sous mille
formes différentes il est regardé dans certaines
contrées comme un arbre divin et on attribue
l'insouciance qui règne parfois chez certaines peu-
plades des tropiques aux facilités qui leur sont
offertes par le bananier pour la nourriturehabi-
tuelle et même les besoins de la vie. Plusieurs
érudits soutiennent que l'énorme grappe de raisin
que Moïse reçut de la terre promise n'était autre
qu'un régin.i de bananes.

Le bananier qui fournit le plus spécialement la
banane est le musa paradisiaca, ainsi appelé parce
qu'il n'était autre, au dire des premiers chrétiens,
que le fameux lignum vitœ de la Bible. On dit
même que ses longues feuilles servirent de vête-
ment à nos premiers parents pour cacher leur
nudité, d'où le nom de figuier d'Adam. Mais c'est
surtout le musa textilis, dont le fruit n'est pas
comestible, qui sert principalement à la produc-
tion des fibres d'abaca. Ces fibres, dont la longueur
excède souvent deux mètres, sont des plus em-
ployées en Angleterre dans la corderie et com-
mencent à être importées en France en assez
grande quantité.

Aux pays de production, et principalement aux
Philippines, leur extraction et leur préparation
forment la seule industrie de villages entiers, et

la plupart des vêtements dont se couvrent les
habitants qui travaillent ces fibres sont faits en
étoffe d'abaca. « D'après les calculs faits, dit
M. Tresca, par un propriétaire qui a l'expérience
de-dix ans1 de culture sur une surface de 200 hec-
tares, on trouve qu'en exploitant le bananier
exclusivementpour sa fibre textile, et en négli-
geant son fruit, on peut obtenir, en deux ans,
après trois coupes de huit en huit mois, 11,250
tiges environ par hectare. Chaque tronc pèse de
33 à 34 kilogrammes, et toute sa partie solide
consiste en fibres reliées entre elles par du tissu
cellulaire. Cette partie solide forme le dixième
du poids du tronc; l'eau y est contenue dans la
proportion de 90 0/0, et l'on retire. kilogr. 134
de fibre textile propre et 681 grammes de fibre
décolorée. On récolterait donc tous les deux ans
par hectarede 20 à 21,000 kilogrammesde matière
textile, dans lesquels les fibres propres figure-
raient pour 12 à 15,000 kilogrammes et les fibres
décolorées pour 7 à 8,000 kilogrammes. »

II y a différentes manières d'extraire les fibres
du bananier.-A Madras, au dire du Dr Hunter,
on étend sur une planche la feuille dont on veut
extraireles filaments. On la râcle d'abord d'un côté
avec un morceau de fer enchâssé dans une pièce
de bois, puis, lorsqu'on a mis à nu les fibres, on
retourne le tout, et on râcle de l'autre côté. On
lave ensuite à grande eau ou bien on fait bouillir
dans l'eau de savon, comme on veut. On étend
ensuite les fibres mises à nu en couches des
plus minces, en ayant soin de les mettre à l'ombre
et de les sauvegarder de la rosée; celle-ci les
blanchit et leur fait perdre de la force, le soleil
au contraire les brunit et on ne peut guère en-
suite les blanchir.

La méthode employée à la Jamaïque est encore
plus barbare. Là, on coupe les feuilles avant que
l'arbre n'ait donné ses fruits, et on les empile
sous des monceaux de feuillages pour les laisser
fermenter à loisir. La sève s'écoule peu à peu, les
filaments prennent une teinte des plus foncées, et
on procède alors très facilementà leur extraction.

A Manille, pays où on en extrait le plus, on ne
détache les feuilles qu'après avoir cueilli les fruits
et celles-ci sont coupées au point où commence
le limbe. Quelquefois on coupe le pied à ras de
terre. Ce n'est qu'au bout de deux ans qu'on
commence la coupe, sans laisser pousser la fleur
qui, paraît-il, ôte par sa venue de la qualité aux
filaments. Puis on fend le tronc et on coupe la
tige à fleurs du milieu..On en sépare alors les
différentes couches qui fournissentdes filaments
de finesses très différentes, on les fait sécher à
l'ombre' durant un jour, puis on les divise en
bandelettes. Celles-ci sont ensuite raclées et dé-
pouillées du parenchyme qui les entoure au
moyen d'un couteau ou d'une lame de bambou.
On les secoue ensuite fortementet on trie souvent
les plus fins; ceux-ci sont mis à part et battus
ensuite avec un maillet de bois. A Manille, la
couche extérieure des fibres retirées des feuilles
se nomment bandala, la couche intermédiaire
tupoz, la fibre intérieure lupis, la qualité supé-
rieure sorsogon et bolosan, le blanc supérieur



quilot, l'extra-blanc supérieur lupis. Les étoffes
qu'on en retire sont désignées sous les divers
noms de midrinaque, gumaras et sagaran. C'est
une erreur de croire, comme on le dit souvent,
que les tissus fins dits nipis, importés sous ce nom
en Europe et principalement en Espagne, soient
faits avec l'abaca, c'est de l'ananas (V. ce mot)
qu'on retire les fibres qui servent à faire ces tis-
sus. Ceci est d'ailleurs certifié très catégorique-
ment par M. Rondot « Des botanistes anglais,
dit-il, ont avancé qu'il est incertain si les tissus
fins, dits nipis, sont faits avec les fibres de l'aba-
ca, musa textilis, ou avec celles du pina, bromelia
ananas. Il n'y a pour nous aucun doute à cet égard.
Nous avons vu aux Philippines la préparation des
filaments de prix et le tissage avec ces filaments."i)

Dans certains pays on retire encore l'abaca des
feuilles du bananier en écrasant celles-ci entre
des cylindres superposés, puis en faisant bouillir
le tout dans une lessive de soude et de chaux, et
en lavant finalement à grande eau les filaments
qu'on retire de la masse.

Forbes Roybe a fait aux Indes des expériences
comparativesentre les cordes de bananier comes-
tible (musa paradisiaca) de bananier textile
(musa textilis) et de chanvre d'Europe (cannabis
sativa). Il a trouvé que l'un et l'autre étaient beau-
coup plus résistants que le chanvre, mais que le
bananier textile avait une force supérieure à celle
du banarrcr comestible. Une corde de 45 milli-
mètres de tour a supporté 680 kilogrammes (ba-
nanier textile), 560 kilogrammes (bananier co-
mestible) et 540 kilogrammes(chanvre) une autre
de 80 millimètres, 2,100 kilogrammes (bananier
textil-e), 2,060 (bananier comestible) et 1,750
(chanvre). Le même expérimentateur a constaté
que les fibres de bananier sont en général beau-
coup plus légères que les filaments du chanvre
d'Europe. Dans la première expérience, les poids
de ces cordes étaient à longueur égale de 13 pour
le chanvre, 9,5 pour le bananier textile et 7,5 pour
le bananiercomestible; dans la seconde, le poids
des cordes des mêmes textiles était dans la pro-
portion de 39, 28,5 et 19,5. A. R.

BANATTE. Sorte de panier d'osier, quelquefois
en cuivre perforé, dans lequel on filtre le suif
fondu au sortir de la chaudière.

I. BANC..Bâti en fonte ou en bois sur lequel
sont fixées des machines-outils employées dans
diverses industries; ce mot est ordinairement
accompagnéde celui de l'outil auquel il s'applique
et forme un mot composé comme dans banc-à-
broches, banc-à-emboutir, banc-de-tour, etc.
V. les articles suivants.

Banc-à-broches. T. de filat. On donne ce
nom à une pièce de bois, de toute la longueur du
chariot des métiers à filer, sur laquelle sont fixées
les plates-bandes en fer servant d'embase aux
crapaudines. Comme le pied des broches sert de
pivot à ces organes et la crapaudine de coussinet,
l'ensemble des broches se trouve entièrement
porté par cette pièce de bois de là, le nom de
banc-à-broches,qui lui est donné.

Cette machine s'emploie après l'étirage et'avant
le métier à filer. Elle a pour but de laminer les
rubans d'étirage, de les allonger en leur donnant
une légère torsion qui est nécessaire pour main-
tenir entre les fibres une cohésion suffisante.

Dans cet article nous ne pouvons entrer dans la
descriptiondes diverses sortes de bancs à broches

employés suivant la finesse de la matière pre-
mière, nous nous bornerons à donner un aperçu
historique de cette machine,ainsi que la définition
des organes qui ne varient que par les dimensions
dans les quatre sortes de bancs à broches em-
ployés dans les filatures.

Le principe du banc à' broches « étirer en
donnant une légère torsion D fut d'abord appliqué

dans une machine anglaise qui reçut le nom de
jack in the box.

En voici (fig. 286) la description sommaire
P Pots d'étirage.
1 Cylindres lamineurs.
T Pot tournant.
A Cylindre qui par une série d'engrenages dé-

veloppe le même nombre de tours par minute que
le cylindre étireur de devant.

B Bobine sur laquelle s'enroule le fil.



donner rapidement la description du mouvement
de cette machine et de ses principaux organes.

Le banc à broches (fig. 287) se compose
1° De cylindres étireurs A qui agissent comme

dans l'étirage (V. ce mot)
2° D'une broche ou tige verticale B. Sur cette

broche animéed'un mouvementde rotationrapide

C OEil servant de broche. La rotation du pot T
donnait la torsion.

C'est de cet appareil primitifque l'on- est parti
pour arriver, après de nombreuses transforma-
tions, au banc à broches actuel. Nous allons

bobines, dont le diamètre va'sans cesse en aug-
mentant, sont commandés par l'intermédiaire
d'une courroie A qui reçoit le mouvement d'un
cylindre C et le transmet à un cône C'. Une cré-
maillère G munie d'une fourche F se déplace à
nesure que le travail se fait et entraîne la cour-
roie A vers le grand diamètre .du cône. La vitesse
du cylindre C étant uniforme, à mesure que le
diamètre embrassé par la courroie sur le cône
augmente, la vitesse de l'axe X diminue et par
conséquent aussi la vitesse des bobines.

on place un tube de bois T, supporté par un cha-
riot C. Ce chariot monte et descend alternative-
ment. L'amplitude de son mouvement égale la
hauteur du tube T. Sur ce tube s'enroule le fil
qui sort des cylindres lamineurs; mais il traverse
en son chemin une pièce creuse, dite ailette, L,
qui est fixée sur le haut de la broche.

En réglant différemmentles vitesses du tube et
de l'ailette on obtient une certaine tension de L
en T qui ajoutée à la torsion résultant de la rota-
tion de l'ailette donne au ruban la solidité voulue.
L'extrémité de l'ailette étant à une hauteur fixe,
et le tube T variant verticalement, le fil s'enroule
successivement sur toute la hauteur du tube.
Mais une difficulté surgit alors. Les cylindres
lamineurs ont une vitesse constante l'ailette
aussi, tandis que le tube T augmentant de dia-
mètre à chaque instant par le départ successif
des couches de fil, la vitesse à la surface du tube
T s'accroît toujours et il arriverait un moment où
la différence entre les vitesses A et L et celle de
la circonférence de T serait telle qu'il y aurait
rupture des filaments. Il a donc fallu -trouver un
mécanisme qui, ralentissant le nombre de tours
du tube à mesure que son diamètre augmente,
parvînt à donner une vitesseconstanteet uniforme
à la circonférence de la bobine.

Voici le principe del'ingénieuxappareil(fig. 288)
employé à cet effet

Les organes qui donnent le mouvement aux

Fig. 289. Banc-à-broches en gros.

De nombreuses combinaisonsont été proposées
comme variantes; mais le principe est toujours
le même.

Il sera toujours facile, en effet, en partant de
cet ingénieux ordre d'idée et à l'aide d'engrenages
convenablement disposés, de faire que la vitesse
des bobines reste, uniforme à la circonférence
malgré l'accroissement constant du diamètre.

Tels sont les divers principessur lesquelsrepose
la machine connue sous le nom de banc à broches.

Ces principes sont les mêmes dans toutes les



machines fabriquéespar les divers constructeurs.
La figure 289 donne au lecteur la vue perspec-

tive du banc-à-broches en gros tel qu'il est ac-
tuellement construit par un constructeur de Bol-
ton (Angleterre).- V. COTON, § Industrie du.

Banc à emboutir. Machine analogue au
banc à tirer, servant à faire des tubes sans sou-
dure et fermés par un bout.

On transforme d'abord au balancier un disque
de métal en une sorte de dé à coudre, en le refou-
lant par des chocs successifs dans des matrices
de profondeurs croissantes; puis on monte ce dé
sur l'extrémité d'un mandrin en acier, et on le
force à passer dans une série de bagues de dia-
mètres décroissants, jusqu'à ce qu'il ait atteint
la dimension voulue. Le mandrin est poussé
horizontalementpar une forte vis mise en mou-
vement par un système de roues et de pignons.

de l'industrie, et son application s'est étendue
aux fabrications les plus diverses. (V. CHAUDRON-

nerie,ETIRAGE,Tréfilerie.) Ses dimensions, dans
certains cas, sont devenues considérables; quel-,
ques établissements possèdentdes appareils exer-
çant une traction de plus de 30,000 kilogrammes.
Les Américains et les Anglais ont obtenu, par
son emploi, des arbres de transmission de mou-
vement mais le redressage de ces arbres après
le tirage au banc doit présenter de grandes diffi-
cultés. En France, on n'a encore obtenu aucun
produit de ce genre, si ce n'est à titre d'essai.

L'organe dans lequel sont pratiquées les ou-
vertures au travers desquelles doit passer l'objet
à étirer est ce qu'on appelle la filiére. L'extrémité
du fil ou du tube qu'il s'agit de soumettre à son
action est d'abord amincie à la lime ou au mar-
teau, puis on l'introduit dans un trou de la filière,
et on la saisit au moyen d'une pince ou d'une
tenaille qui s'écarte de la filière d'un mouvement
lent et régulier, entraînant avec elle le fil ou le

tuyau qui s'allonge, en prenant une section plus
faible et plus régulière. On recommenceensuite
jla même opération à travers une ouverture plus
petite, et l'on continue ainsi jusqu'à ce qu'on soit
arrivé à la section que l'on veut obtenir.

L'objet à étirer doit passer lentement à travers

On fabrique ainsi des moules à chandelles, à
bougies, des tubes de baromètres, de mano-
mètres, etc.

Le tube au lieu d'être tiré est poussé dans la
bague, d'où le nom de machine à repousser que
l'on donne aussi quelquefoisà cette machine.

'V. EMBOUTISSAGE.

*Banc à tirer. Machine outil, servant à fa-
briquer des fils d'archal de différentes grosseurs,

'des tiges ou des tuyaux métalliques à section
cylindrique ou prismatique parfaitement régu-
lière, en forçant l'objet à étirer à passer succes-
sivement par une série d'ouvertures dont la gran-
deur diminue progressivement.

Cette machine, l'une des plus anciennes quel'on connaisse, paraît d'abord avoir été employée
par les orfèvres à la fabrication des fils d'or et
d'argent. Depuis, elle a suivi les développements

Fig. 290. Banc à tirer.

la filière afin d'éviter* les grippements, et sa
vitesse doit être d'autant plus faible que sa sec-
tion est plus grande. Cette vitesse ne doit pas
dépasser0m ,06 à Om,08par seconde pourlestuyaux,
et elle peut aller jusqu'à 0m,50 et même 1 mètre
pour des fils de fer ou de laiton de Om,008 de dia-
mètre et au-dessous. On a soin de graisser le fil
avant son passage à la filière, et il faut, en outre,
ie recuire de temps en temps pour lui rendre sa
ductilité en partie détruite par l'écrouissage.

Un banc à tirer (fig. 290) se compose donc de deux
organesprincipaux la filière et l'appareilde traction
qui entraîne la pince. Ces deux organes sont
montés sur un bâti fixe, en bois ou en fonte, qui
constitue à proprement parler le banc.

Filière. La filière est une forte plaque d'acier
.trempé, consolidée quelquefoispar une plaque de
fer à laquelle on la soude, et que l'on fixe au
banc à tirer. Les trous de la filière sont percés au
poinçon, qui refoule la matière sur elle-même,et
augmente sa résistance.

L'entrée de ces trous est évasée, de manière à
ce que le changement de section du fil se fasse
progressivement.

On fait aussi des filières composées de deux ou
d'un plus grand nombre de pièces en acier bien
trempé, que l'on assemble dans un cadre au



moyen de vis de pression, et qui laissent entre pouvoir être présenté horizontalement, en avant
elles le vide dans lequel doit s'engager l'objet à de la filière, sur le prolongement du banc.
étirer. On peut ainsi affûter les pièces et-les rap- M. Mazeline a imaginé une dispositionde banc
procher lorqu'elles commencentà s'user. à tirer qui remédie à ces deux inconvénients le

Enfin, pour les fils très fins de métaux pré- banc est en deux parties, qu'on peut écarter plus
cieux, les trous de filière sont percés dans une ou moins suivant les besoins; ces deux parties
pierre dure, agate ou rubis. On peut obtenir ainsi sont réunies par une entretoise; on obtient
des fils n'ayant que quelques centièmesde milli- ainsi un banc plus léger. De plus, le tuyau à
mètres de diamètre. Cette limite a même été étirer est fixe, et c'est la bague qui se meut d'un

'dépassée au moyen d'un artifice qui consiste à bout à l'autre du tuyau; l'emplacementnécessaire
étirer un fil composé d'un fil de platine enfermé est ainsi diminué de toute la longueur du tuyau.
dans une gaine.d'argent. Après avoir amené ce Enfin, une autre innovation apportée par M. Ma-
fil au plus grand degré possible de finesse au zeline au banc à tirer, consiste dans l'emploi
moyen de la filière, on le plonge dans un bain d'une bague double, c'est-à-dire de deux bagues
d'acide azotique, qui dissout l'argent sans atta- de diamètres différents, montées sur le même
quer le platine. On a pu obtenir ainsi des fils de support; cette disposition permet de faire deux
platine dont le diamètrene dépassepas 0m/m, 00i25 opérations en une seule passe. Le mouvement de
de diamètre. Ces fils i'une tenuité extrêmeservent translation est donné à l'outil porte-bagues au
à faire les croise-
ments des lunettes
astronomiques.

Appareilde trac-
tion. Lorsque l'ef-
fort à exercer est
peu considérable,
quand il s'agit par
exemple d'obtenir
des fils très fins
de métaux pré-
cieux, la traction
s'opère au moyen
d'un tambour et
d'une manivelle.
Unebandede cuir,
dont l'une des ex-
trémités est fixée
à la circonférence
dutambouretdont
l'autre est munie
d'une nince nmir

moyen de deux vis
sans fin paral
lèles.

Les pinces em-
ployéespour saisir
les métaux que
l'on tire sont assez
diverses.Ellessont
toutes basées sur
le principedu ser-
rage opéré par la
traction même, et
se rattachent à
deux types princi-
paux, les pinces à
articulation et les
pinces à coins. Ces
dernières sont ap-
pliquées aux plus
grands efforts.

"Bancdetour.
saisir l'extrémité du fil, s'enroule sur le tambour, T. de mécan. (V. TouR.) Le banc B supporte en
tandis que le fil est tiré horizontalement par la général tous les autres élémentsdont se compose
pince. C'est là le banc ci tirer des bijoutiers. le tour

Pour les fils métalliques d'un plus gros dia- La poupée fixe F,
mètre, qui exigent une traction' à la fois plus La poupée mobile M ou contre-pointe,
puissante, plus lente et plus régulière, la mani- Le chariot S ou support de l'outil.
velle qui donne le mouvement au tambour est La poupée mobile et le.support à chariot se
remplacéepar un système de roues et de pignons; déplacent longitudinalement sur le banc dont la
le fil à étirer est placé sur un dévidoir en avant de partie supérieure est parfaitement dressée et ca-
la filière, et vient s'enrouler sur le tambour. librée.

Enfin, lorsqu'il s'agit d'étirer des tuyaux, ou Dans les tours ordinaires, on faisait autrefois
des tiges rigides non susceptibles d'être enroulés par mesure d'économie les bancs de tour en bois

sur un tambour, la traction s'opère au moyen les bancs en fonte sont généralement employés
d'une chaîne sans fin animée d'un mouvement aujourd'hui.

très lent par un système de roues et de pignons. Le banc d'un tour à fileter est toujours en fonte,
La pince, attachée à l'un des maillons de la il demande dans son exécution beaucoup de soin
chaîne, entraîne le tuyau et l'étire horizontale- pour un bon fonctionnementde la machine.
ment. On distingue trois sortes de banc de tour

La longueur de tuyau que l'on peut obtenir par 1° Le banc droit, dont le nom indique la forme;
ce procédé, est forcément limitée à l'écartement 2° Le banc à coupure qui porte près de la

qui existe entre les deux tambours de. la chaîne, poupée fixe une échancrure plus ou moins pro-
ce qui conduit, pour des tuyaux d'une certaine fonde; cette disposition permet de tourner les
longueur, à des bancs très lourds et très encom- pièces dont le diamètre, en regard de cette échan-
brants, et ces bancs exigent un emplacement crure, est plus grand que le double de la hauteur
d'autant plus grand, que le tuyau à étirer doit de pointes;



3° Le banc mobile qui ne sert de point d'appui
que pour le support à chariot et la contre-pointe;
la poupée fixe repose sur un massif en pierres de
taille. Le banc et les organes qu'il supporte,
peuvent être déplacés suivant la forme et les di-
mensions de la pièce à tourner.

II. BANC. Outre l'acception que tout le monde
connaît, ce mot désigne 1° en techn. Chez les
brasseurs, le plancher qui entoure la cuve. || 2°
Grande table qui supporte la pierre sur laquelle
on pose les glaces pour les adoucir. || 3° Siège où
est placée la manivelle qui fait tourner l'ourdis-
soir, chez les passementiers, et qu'on nomme
banc ou selle à ourdir. Il 4° T. de bijout. et d'orfév.
Table plate, longue et étroite, munie à l'une des
extrémités d'une sorte de cabestan, soit à aile,
soit à manivelle, autour duquel s'enroule une
sangle plate ou à chaîne sans fin, et terminée
par de fortes tenailles. Cet outil sert à tirer le
fil; on dit tirer au hanc. V. BANC A TIRER.
Il 5° T. d'impr. Table d'environ 1 mètre de lon-
gueur sur 80 centimètres de largeur, placée à la
droite de l'imprimeur, et sur laquelle on dépose
les feuilles avant ou après l'impression. || 6° T. de
fond. en caract. Table oblongue d'environ 80 cen-
timètres fermée tout autour par un rebord et sur
laquelle' on reçoit les lettres à mesure qu'elles
sont fondues. Il 7° T. de clout. Banc à couper. Banc
de forme carrée garni de rebords plus hauts sur
le derrière que sur les côtés, au milieu duquel
sont attachées les cisailles. |] 8° Outil dont se
servent les horlogers pour river certaines roues
sur un pignon et qu'ils appellent banc à river.
9° Chez les cardeurs, planche inclinée par un bout
qui supporte toutes les parties du rouet. || 10°

Siège du verrier pour faire l'embouchure. || 11°

Dans la préparation du salpêtre, madriers qui
supportent les cuviers des lessives. || 12° Dans
les salines, endroit clos et couvert où on laisse
le sel pendant dix-huit jours avant de le porter
au magasin. || 13° Banc à dresser. Appareilqui,
dans la fabrication des aiguilles, sert à redresser
les fils de fer tordus par la cisaille.-V.AIGUILLES.
|| 14° Banc à arrondir, etabli du brossier. || 15° Banc
de moulage, celui sur lequel on exécute, chez les
fondeurs,le moulagedecertaines pièces. || 16° Banc
de forgeron, celui sur lequel l'ouvrier s'assiedpour
forger au martinet. Il 17" Banc de botteleur, celui
sur lequel on réunitles barres de fer pour les lier
en bottes. || 18° Banc des écureurs, établi où l'on
blanchit les feuilles de ferblanc. || 19° Banc de
redressage, celui sur lequel on redresse les barres
de fer après l'étirage || 20° Banc d'dne.-V. Ane.||
21° T. d'expl. de min. et de carr. Terme qui, dans
les carrières, désigne les diverses parties d'une
couche ou les couches elles-mêmes. J| 22° Banc du
ciel, lit qu'on laisse sur des piliers pour former
la voûte de la carrière. 23° Banc de volée, lit in-
férieur exploité dans la carrière. || 24° Banc de
cassage, plate-formesur laquelleon opère le triage
du minerai. || 25° Banc d'épreuve, assemblagede
charpente, de plaques de fonte cannelées où les
armuriers mettent les canons de fusils que l'on
doit éprouver. Il 26° Banc de diffraction, appareil

de physique, construit par M. Soleil, pour faire
les expériences de Fresnel relatives à la réfrac-
tion de la lumière. Il consisteen une règle divisée
sur laquelle on peut faire glisser divers curseurs
qui portent les organes nécessaires aux expé-
riences || 27° Banc dHippocrate, machine dont on
se servait autrefois pour réduire les luxations et
les fractures.

BANCBROCHEUSE. Ouvrière employée à la
manœuvredu banc-à -broches. V. cp mot.

BANCHE. T. de constr. On donne ce nom aux
côtés du moule qui sert à construire les murs en
pisé, et qui se composent d'un assemblage de
planches de sapin maintenues en dehors par des
traverses appeléespare-feuilles.

BANCHÉE. T. de constr. Quantité de matière
employée pour faire le pisé. V. ce mot.

BANCOUL (Noix de). Huile de noix de Belgaum,
huile de noix des Moluques, huile de kékui, huile
de noix chandelle.

Huile retirée d'un fruit provenant du Croton
Moluceanum (euphorbiacées), petit arbre des îles
Moluques, naturalisé à Ceylan et à l'île de la
Réunion, d'où les semences sont envoyées en
France. Le fruit est un gros drupe charnu, con-
tenant deux semences osseuses aussi dures que
de la pierre, grosses comme de petites noix, poin-
tues au sommet, arrondies à la base et par le
côté externe, aplaties et marquées d'un léger
sillon sur le côté interne.

La surface de ces noix est très inégale, bosselée
et recouverte d'un enduit blanc, d'apparence cré-
tacée.

L'amande est blanche, très huileuse, d'un as-
sez bon goût lorsqu'elle est récente, bonne à
manger; anciennes elles paraissentun peu indi-
gestes.

Les noix sont formées, sur 100 parties, de

coques, 57; amandes, 43.
Par les dissolvants on obtient 61,5 0/0 d'huile,

mais avec les presses, on laisse toujours de 5 à
8 0/0 d'huile dans les tourteaux.

Cette huile est plus ou moins colorée et agréa-
ble au goût suivant qu'elle provient d'une pre-
mière, deuxième ou troisième pression, et suivantt
aussi que le tourteau a été plus ou moins chauffé.

L'huile obtenue à froid est ambrée, très fluide,
d'odeur faible, de saveur légère de noix. Sa den-
sité est de 0,940 à 15°. Elle se fige difficilement
par le froid ordinaire, elle n'est que modérément
siccative.

Cette huile est employée pour l'éclairage et
la fabrication des savons.

Les tourteaux contiennent 7 0/0 d'azote.
Les coques extrêmement dures ne sont utilisa-

bles que pour le feu.

I. BANDAGE. T. dechirurg. On devrait, à propre-
ment parler, réserver le nom de bandages aux
seuls appareils confectionnés à l'aide de pièces
de linge arrangées suivant un ordre méthodique
sur une partie quelconque du corps; mais en
chirurgie, on a eu besoin d'étendre davantage



cette dénomination et de ranger, parmi les ban-
dages, des appareils compliquésdestinés à main-
tenir des organes déplacés et non plus seulement
à maintenir un pansement, un topique ou à
exercer une certaine compression.

C'est ainsi qu'on y a englobé les bandages ou
appareils à fractures, les bandages herniaires et
les bandages orthopédiques. Nous ne décrirons
ici que les bandages ordinaires, les bandages ou
appareils à fractures et les bandages herniaires,
renvoyant pour la dernière variété à l'article
Orthopédie.

Bandages ordinaires. Pour faire les ban-
dages on se sert le plus souvent de bandes qui
sont des pièces de linge étroites, toujours plus
longues que larges, et dont la largeur varie, du
reste, suivant les parties du corps sur lesquelles
elles doivent être appliquées. Chaque bande a
deux extrémités que l'on nommechefs; lorsqu'elle
ne présente pas une longueur suffisante on peut
l'allonger au moyen d'une seconde bande dont
on réunit le chef initial à l'extrémité de la pre-
mière à l'aide d'une couture faite de telle manière
qu'il n'existe pas d'ourlet. La toile est la meil-
leure étoffe dont on puisse se servir pour faire
des bandes, encore faut-il qu'elle ait été rendue
souple par l'usage.

Les bandes sont enroulées sur elles-mêmes
en forme de cylindre. Cet enroulement facilite
leur application et se fait de la manière suivante
on prend la bande par une de ses extrémités,
qu'on replie un certain nombre de fois sur elle-
même de façon à former un. petit rouleau on
prend celui-ci entre les deux pouces d'une part
et l'extrémité des deux premiers doigts de chaque
main, d'autre part; on l'enroulé jusqu'à ce qu'il
ait acquis une grosseur suffisante pour offrir une
certaine résistance, puis, la partie libre de la
bande étant placée du côté gauche, l'angle qu'elle
forme avec la partie déjà roulée regardant en
bas, on saisit le cylindre avec la main droite, de
manière que le pouce corresponde à l'une des
extrémités de son axe, la pulpe de l'index et du
médium à l'autre extrémité; on le place alors
dans la main gauche où il est maintenu par le
médium et l'annulaire légèrement fléchis, sans
changer la position des doigts de la main droite,
tandis que la partie encore libre de la bande
passe entre le pouce et l'indicateur de la main
gauche.

On imprime alors au cylindre, au moyen des
doigts de la main droite placés à l'extrémité de
son axe, un mouvement de rotation de gauche
à droite, pendant qu'on serre entre le pouce et
l'index de l'autre main la partie libre de la bande,
de manière à l'enrouler bien exactement à la sur-
face du cylindre.

A l'aide de bandes ainsi roulées et dont la lon-
gueur est variable, on pratique des bandages
que les auteurs ont autrefois longuement décrits
mais qui sont pour la plupart, aujourd'hui, quel-
que peu tombés en désuétude.

Les bandagesroulés en spirale, à double spirale,
roulés à deux globes avec renversés, en huit de

chiffre ne croixe, etc., le spica de l'aine et celuide
l'aisselle, bien d'autres encore dont la description
ne saurait rentrer dans le cadre d'un article de
dictionnaire et que nous nous contentons.de si-
gnaler, ont été, nous le répétons, en honneur
naguère encore et ne sont presque plus employés
maintenant.

Partant en effet de ce principe, formulé déjà
par Gerdy, dans son traité des bandages, et par
lequel on doit toujours donner la préférence au
bandage le plus léger, le plus commode à porter,
le plus solide, le plus prompt à appliquer et à
enlever, les chirurgiens modernes se sont ingé-
niés à modifier les bandages et à les simplifier le
plus qu'il leur était possible.

C'est ainsi que Mayor a multiplié le nombre
des bandages pleins faits avec des pièces de linge
non divisées, avec des compresses, des mou-
choirs, etc., et institué une méthode de déligation
dont il a voulu faire un véritable corps de doc-
trine et qui rend à la chirurgie de grands services
qu'il serait injuste de ne pas reconnaître.

Cette méthode présente des avantages, tels que
la possibilité de se procurer facilement un ou
plusieurs mouchoirs, la rapidité du pansement,
la facilité avec laquelle des personnes étrangères
à l'art peuvent l'appliquer; mais elle offre par
contre certains inconvénients qu'il convient de
signaler. Elle est souvent insuffisante, et abuse
un peu de l'emploi des nœuds qui blessent sou-<
vent les malades et les gênent toujours. Le mou-
choir ou la compresse carrée est le type destiné
par Mayor à remplacer par ses dérivés tous, les
liens connus. Ses dérivés sont:

1° Le carré long, formé par le mouchoir plié
sur lui-même autant de fois qu'il est nécessaire

2° Le triangle, formé par le mouchoir plié dia-
gonalement

3° La cravate, qui a la longueur du triangle,
mais dont la largeur et l'épaisseur varie suivant
les indications;

4° La corde, qui n'est autre que la cravate tor-
due sur elle-même.

Pour obvier aux inconvénientsque nous notions
tout à l'heure et que les nœuds entraînent avec
eux, M. Rigal (de Gaillac) a proposé un système
de déligation qui diffère du précédent en ce que les
bandages sont maintenus à l'aide de tissus ou de
fils de caoutchouc vulcanisé.

Cet emploi du caoutchoucdans les bandages a,
du reste, été souvent mis en pratique dans ces
derniers temps et M. Gariel, entre autres, a par-
faitement exposé les avantages qu'offrait cette
matière pour la confection de bandages contentifs
et compressifs.

Le caoutchoucnon vulcanisé, quand on le dis-
tend, nerevient qu'imparfaitement sur lui-même
et reste affaibli dans les points qui ont subi la
distension. Il en est tout autrement pour le caout-
chouc vulcanisé qui malgré une distension sou-
vent répétéeet portée à un degré extrême, reprend
toujours sa longueur primitive.

Aussi entre-t-il dans la confection des bas élas-
tiques, des genouillères, des ceintures, etc., joi-
gnant, à la propriété que nous venons de_sjgnai§r,



une force de cohésion plus considérable et une
plus grande immunité contre les corps gras.

Plusieurs modes de fabrication ont été imaginés
pour confectionnerces bandages.

Le caoutchoucdécoupé en bandelettes extrême-
ment minces est tissé ou tricoté: par ce moyen
on obtientune trame assez serrée pour que l'élas-
ticité naturelle du caoutchouc soit en partie an-
nulée, pas assez cependant pour que ce qui
persiste de cette élasticité ne puisse s'exercer
dans tous les sens et dans toutes les directions.

Il est préférable toutefois de tailler le tissu
élastique en fines bandelettes de 15 millimètres
de diamètre, qu'on emprisonne entre deux lames
de tissu de toile, de coton, de soie ou de flanelle,
qu'on juxtapose et que l'on coud ensemble. De
cette manière l'élasticité ne se produit que
dans le sens du ruban. Ainsi, pour prendre un
exemple, dans un bas, elle s'exerce exclusivement
en travers, suivant la direction de la bandelette
génératrice qui, enroulée autour de la jambe dé-
crit une spire; au contraire le tissu est absolu-
ment inextensible dans le sens de la hau-
teur»

Appareils à fractures. On donne le nom
d'appareils réguliers à ceux qui sont construits
expressément pour servir dans les cas de frac-
tures on appelle appareils improvisés ceux que
le chirurgien crée pour ainsi dire de toutes pièces,
au moment même du besoin, en profitant du
moindre objet qu'il peut avoir sous la main, dans
le seul but de maintenir, le moins mal possible,
les fragments et d'épargner ainsi au blessé des
souffrances souvent intolérables et surtout des
complicationsgraves qui pourraient survenir pen-
dant la marche ou pendant le transport. Aussi
tout chirurgien doit-il s'ingénier à tirer parti des
moindres ressources tout en se guidant, par un
travail de son esprit, sur les principaux types
d'appareils réguliers qu'il doit essayer d'imiter le
mieux qu'il pourra. Tout sert dans ces cas d'ur-
gence.

Les appareils réguliers sont de deux espèces; les
uns simplementcontentifs, se contentent d'immo-
biliser le membre et par cela même les fragments
osseux; les autres exercent en outre une action
spéciale comme, par exemple, les appareils à ex-
tension continue

A. Les appareils contentifsou immobilisantspré-
sentent de nombreuses variétés parmi lesquelles
nous choisirons les appareils à attelles, les gout-
tières, les appareils dextrinés, les appareils sili-
catés et enfin les appareils platrés dont on fait un
si grand usage aujourd'hui. Quelques mots sur
ces principales variétés.

(a) APPAREILS A ATTELLES. Les parties consti-
tuantes essentielles sont des coussins, des attelles
et des liens.

Les coussins sont des espèces de petits sacs de
différentes formes, de différentes capacités rem-
plis, soit avec de la laine, du crin, soit avec de la

balle d'avoine: les attelles sont des lames de bois
ou de carton de dimensions très variables et arron-
dies sur leurs bords et à leurs extrémités. On se

sert aussi d'attelles en toile métallique,en treillis
de fer étamé.

Quant aux liens ils sont faits soit avec des mor-
ceaux de bande, soit avec des rubans de fil dont
on réunit les extrémités par un nœud ou une
rosette, soit avec de petites courroies en cuir ou
mieux en toile. Les appareils à attelles se déran-
gent facilement et doivent être surveillés avec le
plus grand soin, mais l'avantage précieux qu'ils
présentent c'est d'être faciles à fabriquer de toutes
pièces et de contenir bien exactement les frag-
ments en place, si le malade peut s'astreindre
à garder une immobilité absolue.

(6) Gouttières. Les gouttières sont en général
construites en fil de fer étamé ou galvanisé on
en fait aussi en bois, en tôle, en carton. Elles
sont concaves pour embrasser facilement une
partie plus ou moins grande de la circonférence
du membre quant à leur forme, elle doit être en
rapport avec celle du membre ou du fragment de
membre fracturé.

La résistance de la charpente d'une gouttière
métallique doit être d'autant plus considérable
que la gouttière est plus longue et plus volumi-
neuse elle sera toujours plus large que ne l'est
le membre sur lequel on l'adapte. Les gouttières
peuvent être droites, coudées, et prendre toutes
les inflexions nécessaires pour emboiter exacte-
ment les parties sur lesquelles elles s'appliquent;
on fait aussi quelquefoisusage de gouttières arti-
culées.

Avant d'appliquer une gouttière, il faut la gar-
nir et la matelasser avec de la ouate ou bien avec
des coussinets, suffisammentpour que le membre
soit solidement maintenu et ne porte pas à faux
sur la partie métallique de l'appareil.

Les gouttières sont de bons appareils qui per-
mettent, par exemple, de laisser à découvert une
partie de la circonférencedu membre fracturé et
d'y appliquer les pansements, les topiques néces-
saires sans qu'on soit obligé de déranger quoique
ce puisse être.

(c) APPAREILS dextrinés. Velpeau fit usage de
la solution de dextrine pour consolider les ban-
dages roulés qu'il appliquait volontiers dans les
cas de fracture. Pour préparer cette solution, il
délayait 100 parties de dextrine dans 60 parties
d'eau-de-viecamphrée il obtenait ainsi une pâte
molle à laquelle il ajoutait par petites portions,
environ 50 parties d'eau chaude: une bande suf-
fisamment longue était déroulée, plongée dans la
solution et roulée de nouveau à un globe. Le
membre du malade ayant été préalablement en-
touré d'ouate, on appliquait d'abord une bande
sèche et sur cette bande on enroulait à son tour
la bandedextrinée.Le tempsnécessaireà la dessic-
cation d'un appareil dextriné varie avec la tem-
pérature et l'état hygrométrique de l'air; il est
au moins de sept ou huit heures et c'est là un
grand inconvénient qui a fait qu'on lui préfère
les bandagés silicatés ou plâtrés.

Pour enlever un appareil dextrine il faut le ra-
mollir avec de l'eau chaude le mieux est de faire
prendre un bain au blessé et de faire dérouler la



bande par une personne compétente et expéri-
mentée.

(d) APPAREILSsilicates. La seule différence qui
existe entre les appareils dextrinés et les appareils
silicatés, est que, dans ces derniers, la bande est
imprégnée de silicate de potasse au lieu de l'être
d'une solution de dextrine. Nous croyons utile
d'indiquer ici le mode de préparation du silicate
de potasse, produit qu'on rencontre bien dans le
commerce, mais qui est souvent impur et jouit
alors de propriétés caustiques redoutables pour
le malade. On fait fondre ensemble 10 parties de
carbonate. de potasse et 12 parties de quartz pul-
vérisé le produit de la fusion est coulé, pulvérisé
finement et mêlé avec un peu de carbonate de
plomb, afin de précipiter le sulfure de potassium
qui résulte de la réduction de sulfate de potasse
contenu dans le carbonate du commerce.

Il faut six à sept heures au plus pour qu'une
bande imprégnée de silicate de potasse ei roulée
autour d'un membre soit complètement sèche et
pour que l'appareil ait obtenu la solidité qui lui
est nécessaire. De plus l'appareil ainsi confec-
tionné est très solide et très élégant, lisse, poli,
d'un aspect nacré et brillant comme du verre, et
chose qui n'est pas à dédaigner, il, est peu coû-
teux.

(e) APPAREILS plâtrés. Bien que l'on soit quel-
que peu revenu aujourd'hui de l'enthousiasme
avec lequel avaient été accueillis les appareils
plâtrés, ceux-ci néanmoins gardent toujours leur
avantagesi précieux de se dessécher avec assez de
rapidité pour que la réduction de la fracture soit
maintenue par des aides jusqu'à ce que le ban-
dage soit complètementsolidifié.

Nous allons décrire rapidement les divers pro-
cédés qui ont été proposés pour l'application de
ces appareils

l°On applique sur le membre blessé des bandes
préalablement imprégnées de plâtre en poudre,
qu'on mouille immédiatement avant leur appli-
cation. Les bandes sont en vieux linge usé ou en
flanelle; on étend successivement,sur leurs deux
faces, le plâtre pulvérisé que Fon fait pénétrer
dans le tissu à l'aide de frictions répétées, puis
enroulant ces bandes; on les enferme dans des
boîtes jusqu'au moment où l'on doit en faire
usage.

•On peut faire à l'aide de ces bandes ainsi pré-
parées des bandages roulés, des appareils à ban-
delettes séparées ou bien encore des appareils
bivalves. C'est le procédé de MM. Mathyssen et
Van de Loo;

2° Un second procédé consiste à envelopper le
membre fracturé de bandes imprégnées d'une
bouillie de plâtre immédiatement avant leur ap-
plication.

Ces appareils se font de diverses manières. Par
exemple, M. Hergott (de Strasbourg) a préconisé
l'appareil à attellesplâtrées. On fait avec des mor-
ceaux de vieille toile ou mieux encore, avec de la
tarlatane pliée en plusieurs doubles, des bandes
ayant une longueur variable, selon la longueur des
membres fracturés. On trempe ces bandes dans

de la bouillie de plâtre et on les applique à nu sur
le membre, en leur donnant des dispositions va-
riables selon les indications que l'on veut remplir.
Elles forment, quand elles sont sèches, de véri-
tables attelles dont la solidité ne laisse rien à dé-
sirer

3° Le troisième procédé consiste à appliquer
sur le membre, préalablement enveloppé de
ouate, un bandage roulé en spirale et à enduire
avec la main toute la surface de l'appareil d'une
bouillie de plâtre qu'on lisse avant que la dessi-
cation ne soit tout à fait complète. Cet appareil
est peut être moins solide que les précédents,
le plâtreétant moins parfaitement incorporé dans
les bandages.

11 arrive que, dans certains cas, cette rapidité
de dessiccation, qui constituele principalavantage
des appareils plâtrés, offre de réels inconvé-
nients aussi a-t-on imaginé un certain nombre
de mélanges dans le but de retarder un peu le
moment de cette dessiccationet parmi lesquels je
citerai celui de M. Richet. Ce chirurgien emploie
un mélange de plâtre et de gélatine et a donné à
ces bandages le nom d'appareils en stuc. Les pro-
portions choisies par lui sont les suivantes
2 grammes de gélatine pour 1000 gr. d'eau et
quantité suffisante de plâtre en poudre fine. La
dessiccation est obtenue en 20 ou 25 minutes
l'appareil est dur et poli comme du marbre et
s'écaille moins que l'appareil plâtré ordinaire.

Du reste, pour éviter que le plâtre ne s'écaille
et ne tombe trop rapidement en poussière, a-t-on
proposé différentes sortes de vernis dont on en-
duit la face externe des appareils. Les vernis
dont on fait usage sont le verni copal thérében-
thiné, le vernis copal anglais, les solutions de
différentes résines dans l'éther ou dans l'alcool.
Ces substances sont faciles à trouver et d'un prix
modéré; le plâtre s'en imprègne complètement,
devient plus résistant, mais il est essentiel d'at-
tendre qu'il soit tout à fait sec avant de commen-
cer l'application du vernis, application qui se fait
à l'aide d'un pinceau et en ayant soin de passer
en moyenne une dizaine de fois aux mêmes
places.

B. Les appareilsà extensioncontinue présentent
de très nombreuses variétés dont la description
serait par trop longue. Tous cependant doivent
obéir aux règles suivantes posées par Boyer

1° L'appareil ne doit point comprimer les mus-
cles qui passent sur la fracture et dont l'allonge-
ment est nécessaire pour la réduction

2° Il faut. que les forces extensives et contre-
extensives soient distribuées sur la plus grande
surface possible et que leur action se rapproche
le plus possible de la directionde l'axe du membre
dont l'os est fracturé;

3° Que cette action soit lente et puisse être
graduée à volonté et d'une manière presque in-
sensible

4° Que les points sur lesquels on place les la-
cets soient garnis suffisammeut pour éviter toute
compressiontrop dure ou inégale.

Les appareils à extension continue ne s'em-
ploientguèrequepourlesfractures du membre in-



iérieur. Quel que soit celui auquel on donnera la
préférence, il faut toujours savoir en limiter l'ac-
tion et se contenter de tractions modérées, sur-
tout au début de l'application.

Bandages herniaires. On ne saurait trop
apporter d'attention à la construction et au choix
d'un bandage herniaire, car toute hernie qui n'est
pas maintenue, et bien maintenue, est, en dehors
de l'infirmitéqu'elleprocure, la source d'accidents
graves et souvent même promptement mortels.

Un bandage herniaire est un ressort d'acier
qui, tendant à rapprocher ses deux extrémités,
prend son point d'appui en arrière sur une sur-
face osseuse du bassin et en avant soutient, re-
pousse et efface l'orifice normal ou anormal à
travers lequel s'échappent les organes que l'on
veut maintenirréduits.

D'une manière générale, un bandage herniaire
est constitué d'un ruban d'acier trempé, terminé
en avant par une plaque en écusson. Cette plaque,
dont la forme varie selon les variétés d'hernies à
maintenir, est convenablement matelassée, desti-
née qu'elle est, à s'appuyersur l'orifice herniaire
elle porte le nom de pelote. Le ruban d'acier forme
le corps de bandage; il est égalementgarni pour ne
pas blesser le malade et se termine en arrière, à
son extrémité libre, par un bout de ceinture molle
qui est destiné à se fixer un bouton de la pelote
et à achever ainsi le cercle qui embrasse le bas-
sin du malade. C'est en général avec de la peau
de daim qu'on garnit et la pelote et le ruban
d'acier; quant au remplissage de la peinte, on se
sert pour le faire de laine cardée, de bourre de
soie, etc. Ce remplissage doit être refait tous les
six mois.

La pelote, pour qu'elle soit bonne et utile, doit
répondre au trajet herniaire qu'elle est chargée
d'obturer, par une surface toujours convexe et
dont la convexité sera même d'autant plus pro-
noncée que le malade aura plus d'embonpoint.
Quant à son volume, il variera suivant celui de la
hernie. Nous devons dire toutefois, à ce propos,
qu'il est inutile de lui donner de trop grandes
dimensions et qu'il faut se tenir au volume stric-
tement utile.

La pelote fait souvent corps avec le ruban d'a-
cier, mais certains bandagistes préfèrent la pe-
lote mobile, qui aurait, d'après eux, l'avantagede
se prêter mieux aux mouvements du malade.
Quoiqu'il en soit, au point de jonction des deux
parties, le ruband'acier se rétrécit un peu, c'est le
collet, point très important dans un bandage;car, à
ce niveau,le ressorts'intléchit légèrementen bas,
coude un peu et subit un mouvement de torsion
qui éloigne légèrement du corps son bord supé-
rieur. On voit combien il est important que ce
ressort ou ruban d'acier soit bien construit aussi
ne saurait-on trop recommander aux bandagistes
de ne pas se fier aux bandes d'acier que le com-
merce leur fournit, mais de tremper eux-mêmes
à l'huile leurs ressorts, de les forger pour leur
donner du liant et de façonneravec le plus grand
soin le collet, qui est, nous le répétons, le noeud
de tout l'appareil.

La description que nous venons dé tracer est
celle du bandage ordinaire, du bandage français
ou Brayer à une seule pelote, bandage dont on sert
le plus fréquemment et qui est d'un usage jour-
nalier dans nos hôpitaux. Quelques chirurgiens
lui préfèrent le bandage anglais, qui est un res-
sort à lames parallèles, de telle façon que la
pression et la contre-pression se correspondent
centre pour centre et s'effectuent chacune par
une pelote. La pelote de derrière ou de la contre-
pression est ronde; elle repose sur le bas des
reins, sur la ligne médiane. La pelote antérieure
est ovale, de dimension et de forme variables,
comme dans le Brayer; elle est mobile dans tous
les sens. Le corps du bandage passe autour de la
hanche du côté opposé à la hernie, de telle sorte
que la pelote herniaire agit précisément contrela
direction suivant laquelle la hernie tend à sortir,
avantage considérable sur lequel il n'est pas be-
soin d'insister. Le ressort du bandage anglais est
construit de telle façon, qu'il ne comprime pas la
hanche. M. Wickham a modifié ces appareils en
appliquant au ressort une vis de pression au
moyen de laquelle il est possible d'augmenter ou
de diminuer la compression lorsque le bandage
est appliqué et que la pelote antérieure est bien
sur le trajet herniaire. A. B.

Biblibgraphie: (jerdy Traité des bandages et appa-
reils et pansements, Paris, 1826, in-.8°, atl. in-4»,
1837-39, 2 vol. in-8», atl. in-4o, pl. 20; MAYOR Nouveau
système de déligation chirurgicale, Paris, 1832, in-8°;
Goffres Précis des bandages, pansements, etc., Paris,
1858, in-12; SEDILLOT Traité de médecine opérative,
36 édit., 1815, 2 vol. GOSSELIN Clinique chirurgicalede
la Charité, 3e édit., 3 vol., 1879.

Il. BANDAGE. T. de chem. de fer. Bande de fer
ou d'acier, en forme de cercle, appliquéeautour de
la jante des roues de véhicules. C'est la partie de
ces roues qui porte sur les rails et leur sert en
même temps de guide sur la. voie. Comme elle

s'use quand elle a fait un parcours qui varie de
50,000 à 500,000 kilomètres, elle est disposée de
manière à pouvoir être enlevée et remplacée par
un bandage neuf. (V. la figure 291 qui donne le
profil du bandage coupé d'une roue de locomo,
i;ive.)



La face intérieure AB, celle qui se trouve cachée
quand le bandage est en place, est cylindrique et
bien alésée, pour épouser exactement la jante
cylindrique.

La face extérieure C D E F, celle qui est en
contact aveo les rails se compose d'une partie

.conique EP (V. Conicité) racoordée par un congé
DE à un rebord CD auquel on donne diverses
dénominations bowfelet, boudin ou menton-
net.

La partie coniquerepose sur le champignondes
rails et lui transmet la pression verticale exercée
par le poids du véhicule.

La partie saillante, le boudin, exerce contre la
face latérale du champignon du rail une pression
horizontale lorsque la roue quittant la ligne
droite se porte contre l'un des deux côtés de la
voie; la réaction latérale du rail empêche la roue
de quitter la voie.

Les bandages sont en fer dur, ou en fer acié-
reux, ou en acier fondu au creuset, ou en acier
Bessemer. On les fabrique tantôt en enroulant
une bande de métal employé sur un mandrin, et
en soudant les deux extrémités l'une à l'autre,
tantôt en pratiquant au centre d'un cylindre plat
de ce métal un trou que l'on agrandit au moyen
du marteau-pilon et de plusieurs chaudes succes-
sives, jusqu'à ce qu'il ait les dimensions et la
forme voulue.

.Pour poser un bandage sur sa jante, on le
chauffe légèrement afin d'augmenter un peu son
diamètre, ce qui permet d'entrer la jante à l'inté-
rieur du bandage. Une fois en place on le baigne
dans l'eau. En se refroidissant il se contracte, et
prend le serrage qui le maintient sur la jante.

Comme le bandage peut se séparer de la roue,'
on consolide l'assemblage au moyen de boulons
qui relient les deux pièces, et même au moyen
d'agrafes circulaires destinées à retenir les mor-
ceaux de bandages qui éclatent quelquefois sous
l'action d'un serrage trop énergique ou d'une très
basse température.

Bandage. Plaque, lame ou bande de fer ou
d'acier qui sert à protéger une machine, un or-
gane, principalement les roues, ainsi qu'on a pu
le voir dans l'article précédent; les fers ou aciers
qui s'emploient à cet usage sont désignés sous le
nom de fers ou aciers à bandages.

Se dit aussi du travail lui-même, de la pose ou
de la préparation de ces plaques; le chauffage de
ces bandages et leur emboîtage est une opération
importante. ]) T. d'arm. Pièces qui servent à
bander une arme, et toutes choses qui font res-
sort. || T. de fond. Assemblage de bandes de fer
plat servant à maintenir les moules des ouvrages
qu'on veut jeter en fonte, pour empêcher qu'ils
ne se divisent. || T. de passent. Grosse noix plate
percée de plusieurs trous qui reçoivent les cordes
attachéesaux châssis du métier, et qu'on appelle
bandage du battant.

BANDAGISTE. Fabricant ou marchand de ban-
dages.

BANDANA. T. d'impr. d'ëto'ff. Genre de mou-
choirs provenant originairement de l'Inde. Les

bandanas sont des fonds rouges à dessins blancs
Les imitations de ce genre ne furent faites

qu'en 1818 par des manufacturiers anglais,
MM. Monteith.

Ces genres s'obtiennent aujourd'hui d'une fa-

çon assez curieuse. On comprimeentre des reliefa
présentantdes figures régulières, l'étoffe destinée
à la teinture, les parties pressées sont réservées
et restent blanches tandis que le reste de l'étoffe
est coloré ou encore, on mordance les tissus, on
les presse, puis on les soumet à l'action de la
teinture; de cette façon, les parties pressées res-
tent blanches et le reste du tissu est coloré.

BANDE. 1* En T. gêner. Sorte de lien plat et
large ou étroit, en fer, cuivre ou autre métal pour
renforcer quelque chose. || 2° T. de manuf. On.
donne ce nom, indistinctement, à toutes les cour-
roies servant à la transmission du mouvement,
ainsi on dit bande de nettoyeurs, bande de cylin-
dre, etc. On les appelle aussi cuir, cuirasse, un
cuir de cannelure, la grande cuirasse de commande.
|| 3° T. d'arch. Se dit des membres des' archi-
traves, chambranles, impostes et archivoltesqui
ont peu de saillie et de hauteur, sur une grande
longueur; ils prennent aussi le nom de fasces, du
latin fasci La bande de colonnesest une espèce de
bossage qui orne le fût des colonnes rustiques;
quelquefois simple comme aux colonnes du
Luxembourg, ou pointillé ou vermiculé comme à
celles de la galerie du Louvre. Il Bande de briques.
Dans les constructions en briques, bandeau au
pourtour ou dans un trumeau de croisée. Il 4° T.
d'impr. Pièces de fer poli, sur lesquelles roule le
train de la presse. || 5° T. de mar. On nomme
bandes de ris, des pièces de toile transversales
cousues sur les huniers et les perroquets, pour
renforcer la toile dans laquelle on perce les oeils
destinés à recevoir les garcettes. || 6° Dans un
billard, côtés élastiques et intérieurs sur ïes-
quelles la bille reçoit une nouvelle force d'impul-
sion. || 7° Art hérald. Pièce honorable de l'écu
qui représente le baudrier du cavalier et qui tra-
verse l'écu d'angle en angle; elle prend depuis
le chef du côté droit et aboutit à la pointe au côté
gauche. Quand elle est seule, elle occupe le tiers
de l'écu; ellesenomme coiiee quand elle ne contient
que les deux tiers de sa largeur, et bâton ou
bande en devise quand elle n'est que du tiers;
enfin, on spécifie le nombre, quand il y en a plu-
sieurs bandé de six, de huit pièces, etc. Ori
appelle péri en bandes, le bâton qui n'atteintpas
les bords de l'écu. || 8° T. de carross. Bande de
caisse, larges ferrures, placées en dedans, dé
chaque côté des brancards ou bâtis d'une caisse,
et posées avec des vis. Consolidant les assem-
blages, les bandes, surtout dans les voitures à
portières de côté, sont les parties d'où dépend
principalement la solidité de la voiture.

BANDÉ. Art hérald. Se dit d'un écu couvert de
bandes; il est toujours de métal et d'émail alter-
nés de six ou huit pièces. || Se dit aussi du chef,
de la fasce, du chevron, etc., lorsqu'ils sont di-
visés en six ou huit espaceségaux dans le sens de
la bande. || L'écu est contrebandé lorsque les



bandes de couleurse trouventopposées aux bandes
de métal.

BANDEAU. i° T. d'arch. Plate-bande unie qui
se pratique autour d'une arcade, d'une baie de
p orte ou de fenêtre et qui tient lieu de cham-
branle. On donne ce nom à une saillie d'archi-
tecture qui a pour but de diviser une façade en
parties proportionnelles.||2° T.demenuis.Planche
unie et étroite du pourtour des lambris; elle tient
lieu de corniche quand il n'y en a pas, J] 3° T.
d'ameubl. Bande d'étoffe qui couronne les drape-
ries d'une fenêtre.

BàNDELETTE. T. d'arch. Petite moulure plate,
pluB étroite que la plate-bande. On la nomme
filet ou listeau, suivant la place qu'elle occupe
dans les divers genres d'architecture. On lui
donne aussi le nom de ténie.

BANDER, 16 T. d'arch. Assembler les voussoirs
sur les cintres de charpente et les fermer avec la
clef. || 2' T. de màr. Coudre des moroeaux de
toile sur une voile, pourla consolider. 3° T. d'or->
féar. Redresser une moulure. || 4° T. de manuf.
Donner au semple une grande tension. |] 50 T.
teohn. Bander une roue. Y poser les bandages;
cette opération s'appelle embattage (Y, ce motj. ||
6° Bander un ressort. Donner de la flèche à un res-
sort. Cette opération se fait ordinairement en
cintrant davantage les petites feuilles, qui, le
ressort une fois remonté, agissent alors sur la
maîtresse feuille et augmentent sa flèche,,

BANDEREAU. Cordon à l'aide duquel on porte
un clairon, une trompette en bandoulière.

BANDEROLE. 1° Espèce de flamme longue et
étroite, dont on ornaitautrefoisle mAt des galères,
et, par extension,bande d'étoffe flottante attachée
à un objet quelconque en signe de réjouissance.||
2° On donne improprement ce nom à la bretelle
d'un fusil, qui sert à le suspendre à l'épaule ou à
le porter la grenadière. || 3° Bande étroite sur
laquelle on inscrivait, dans les anoiens tableaux
ou dessins, les paroles que les personnagesétaient
censés prononcer.

BANDINS. T. de mar. Plate-forme placée au-
trefois des deux côtés de l'escalier des galères
qu'occupaient à la mer le côme et le pilote, et
qui servait, en rade, de lit de camp à la garde.

BANDOIR. T. techn. 1° Ressort en métal ser-
vant à bander quelque mécanisme. || 2° Bâton
qui entre dans le bandage du battant, chez les
passementiers. || 3° Roue à bander le battant du
métier, chez les rubanniers.

BANDOLINE. T. de parfum, Préparation muci.
lagineuse.Sorted'huile dont onse sert pour lustrer
et fixer les cheveux. On l'obtient en faisant bouil-:
lir une bonne cuillerée de pépins de coings dans
500 grammes d'eau qu'on laisse réduire jusqu'à
230 grammes, on y ajoute 6 grammes de gomme
adragante, on passe à travers un linge, on y mêle
quinze gouttes d'essence de rose ou de citron et
l'on remue jusqu'à complet refroidissement le
mélange que l'on met ensuite en flacons.

BANDOULIÈRE. Terme générique qui désigna

toute bande destinée à supporter de droite à'
gauche ou de gauche à droite un effet d'arme-
ment ou d'équipement,

C'est au moyen de la bandoulièreque l'on suspen-
dait, au moyen âge, l'arbalètedes fantassins et le pétrinal
des cavaliers. Plus tard, les arquebusierset les mousque-
taires reçurent des bandoulières garnies d'un coussinet;.
elles supportaient le sac à balles, la mèche, etc. elles
furent remplacées, en t688, par la giberne qui portait la
poire à poudre. Jusqu'àla Révolution, la bandoqlièreno
fut plus qu'un simple ornementqui ne supportait rien, on
la couvrait de broderies, et de galons qui'servaient, soit a
distinguer les compagnies,soit à faire connaître l'autorité
particulière de laquelle relevaient les militaires' qui en
étaient revêtus. Sous Louis XVIII, on donnait le nom de
bandoulière à la buffleterie qui supportait la giberne, et
enfin, on désignait et on désigne encore par ça mot, le
baudrier des suisses d'hôtel et d'église.

BANG, BANGHEou BANGUE. Nom donné dans
l'Inde au chanvre (cannabis indica) séché avec
soin et dont on tire le haschschich. Récolté princi-
palement dans les parties basses du pays et au-
tour de Hérat (Perse), le bang se présente sous la
forme do feuilles sèchee, accompagnées de quel-
ques fragments de tiges, et d'une grande quan-
tité de fléurs femelles. On y trouve peu de résine.

BANNA5SE, T. techn. 1" Civière qui sert, dans
les salines, à porter les cendres du fourneau. ||
20 Grand panier dans lequel on porte les suifs
chez les savonniers.

BANNE, 1° Pièce de toile ou de coutil qu'on
étend au-dessus d'une boutique pour garantir du
soleil les marchandises de l'étalage. || 2' Grande
toile dont on couvre les marchandises sur les
bateaux et sur les voitures pour les garantir de
l'action de la pluie, de la poussière ou du soleil;
ce mot, est dans ce cas, synonymede bâche (V. oe
mot). || 3° Grande toile qu'on étend au-dessus du
pont d'un navire pour garantir l'équipage et les
passagers. Il 4° Panier d'osier servant à emballer
et à transporter des marchandises. || 51» Voiture
à charbon, || 6° Vaisseau de bois avec lequel on
recueillele vin sous le pressoir.,

BANNEAU. T. teçhn. Petit tombereau en usage
dans les salines. || Petite banne d'osier; on dit
aussi bannette. il Vaisseau de bois. qui sert à
transporter les grains, le raisin, etc.

BANNELLE. T. de mét. Panier à bouchons.: PANNETON, f, techn. Panier d'osier sans anses
dans lequel on met lever le pain rond,

BANNIÈRE. Oe mot, d'origine allemande, eut
autrefois un sens très large, mais plus spéciale-
ment il désignait, dans la langue militaire et re-
ligieuse, l'étendard sous lequel marchaient les
soldats et les fidèles, pour le service de Dieu et
de la patrie; il sert aujourd'hui à indiquer le
drapeau sous lequel se rangent les membres
d'une corporation, d'une paroisse, etc.

La bannière primitive des troupes romaines était
une botte de foin au bout d'une pique; plus tard, ce fut le
vexillum, sorte de petite voile carrée soutenue par upe
traverse horizontale fixée à l'extrémitéd'une hampe. Lé
labarum de Constantin, la croix, la chapede saint Martin,
l'oriflamme des rois de France, la bannière du patron



;pour les milices paroissiales,le drapeau de Jeanne-d'Arc,
les cornettes et guidons des princes et seigneurs, sont
autant de variétés de ce signe extérieur. Il existe des
ouvrages spéciaux dans lesquels est exposée l'histoiredes
diverses bannières, religieuses, civiles et militaires.

La marine et la langue héraldiqueont seules consacré
au propre l'expression bannière, qui s'emploie beaucoup
aujourd'huidans le sens figuré. Ce n'est plus par le mot
de bannière, mais par celui de pavillon qu'on désigne le
drapeau flottant au haut du mât et servant à faire con-
naître la nationalité d'un bâtiment. En revanche on
appelle voile en bannière celle dont les écoutes, larguées
ou cassées, permettent que le vent l'enlève. Dans la
science du blason, les armoiriesen ban&ièrese distinguent
des armoiries en écusson, et passent pour plus hono-
rables.

Au moyen âge, les seigneurs ayant droit de lever ban-
nière portaient le titre de bannerets. Ces mots une ban-
nière étaient alors synonymes de un corpsde troupes.

Les musées et les collections historiques conservent
d'anciennes bannières, dont le tissu est de soie ou de
laine. La fabricationet la matièreen étaienttrès soignées
l'oriflamme, par exemple, était une pièce de taffetas, cou-
leur de feu, ornée de houppes de soie, forme qui s'est
conservée pour les bannières d'églises.etd'orphéons.

L'industrie relative à la fabricationdes bannièresavait
autrefois une grande importance. Les villes d'Italie et
d'Orient d'abord,et plus tard les cités industrieuses des
Flandres en. avaient le monopole. De nos jours, cette
fabricationdonne encore lieu à un travail et à un com-
merce importants.

Lyon produitdes bannières pour tout le monde catho-
lique, mais les plus grandes et les plus richesse fabriquent
à Paris, où l'on a poussé très loin cette fabricationartis-
tique. Les drapeaux pour l'armée, les bannières et ori-
flammes pour les théâtres, pour les fêtes historiques qui
se donnent dans les villes à certaines occasions, et pour
les sociétés chorales, etc., se font généralementà Paris.

Bannière. Art hérald. Se dit des armoiries
en carré, rappelant les bannières féodales; elles
sont plus honorables que celles en écusson ou en
pointe.

BANQUE. Outre les diverses acceptions de ce
mot, étrangères à cet ouvrage, on entend par.
banque en T. d'impr., le paiement des ouvriers
faire la banque, payer les ouvriers faire banque,
toucher le produit du travail fait pendant la hui-
taine, la quinzaine, le mois, suivant les habitudes
prises et acceptées à cet égard. || En T. dépassent.,
l'instrument.quiporte les bobines. Il Le billot qui
porte la meule à aigùiser les pointes, chez les
épingliers. Il Le banc sur lequels'assied l'ouvrier
en peignes.

BANQUETTE. En iechn., on donne ce nom
1" aux bandes de fer que l'on place dans les
fourneaux de forges à la catalane, pour soutenir
une partie de la chargedu minerai et du charbon.
|| 2° En carràss. Siège de voiture, garni, possédant
un accotoir et une ceinture de bois, à panneau
plein ou à balustres, avec ou sans capote. Il y a
des banquettes carrées et des banquettes à coins
arrondis, ces dernières sont quelquefois appelées
collerettes. Elles sont fixes, mobiles ou interchan-
geables avec un siège ordinaire de l'avant à l'ar-
rière d'un phaéton, et vice versa. Les banquettes
à panneau sont formées d'un panneau de noyer ou
d'acajou ordinairement enraîné, ou encore cloué
en feuillures; il est d'une seule pièce pour les
banquettes circulaires, maintenu et collé sur les

barrettes disposéesde façon à régulariser la sur-
face. || Impériale d'une diligence, d'un omnibus.
|| 3° En arch., à un appui en pierre pratiqué dans
l'épaisseur d'une fenêtre, du côté de l'apparte-
ment. || 4° En menuis., à la boiserie qui gar-
nit le dessus et le devant de l'appui dont il vient
d'être question. || 5° A une petite planche sur la-
quelle s'assied l'ouvrier, dans les manufactures
de soie. Il 6° En T. de fortif., à la partie du rem-
part située immédiatement derrière le parapet et
d'où les soldats tirent sur l'ennemi. || 7° En T. de
trav. publ., au chemin établi le long d'un canal
au moyen duquel on peut haler les bateaux et qui
prend le nom de banquette de halage; la banquette
de contre-halageest le chemin destiné aux piétons.
|| 8° Dans une fouille pratiquée pour la construc-
tion d'une fondationquelconque,on donne le nom
de banquette à des épaulements établis de deux
en deux mètres de hauteur, pour faciliterauxou-
vriers du fond l'enlèvement des terres. || 9° Au
petit chemin qui borde une route, une voie ferrée.
|| 10° Au sentier pratiqué le long d'un aqueduc.

BANSE. Grande manne d'osier carrée qui sert
à transporterles marchandises.

BAPTISTÈRE.T. d'arch. Petit édifice qu'on bâ-
tissait autrefois près des cathédrales pour l'ad-
ministration du baptême, et, par extension,
chapelle où se trouvent les fonts'baptismaux.

BAQUET. Outre le grand seau de bois qui porte
ce nom, on désigne par ce mot 1° en T. de mét.
Chez les imprimeurs, une cuve de pierre, de fonte
ou de bois dans laquelle on trempe le papier
destiné à l'impression, ou qui reçoit les formes
pour les nettoyer. || 2° Chez les graveurs à l'eau-
forte, une caisse dans laquelle on met la planche
métallique, pour faire couler et mordre ensuite
l'eau-forte sur la planche. || 30 Chez les relieurs
et les doreurs, une auge ou cuve où l'on entretient
une chaleur douce, au moyen de la cendre
chaude, pour faire sécher la dorure. |1 4° Chez les
marbreurs, une sorte d'auge qui contient l'eau
gommée et les matières colorantesavec lesquelles
on imite les couleurs et les nuances du marbre
sur le papier ou la tranche des livres. Il 5° Baquet
de conservation.Sorte de tonneau dans lequel on
dépose les pièces décapées avant l'étamage élec-
tro-chimique.

BAQUETAGE. T. de met. Opération qui con-
siste, chez les argenteurs et les doreurs, à dispo-
ser des objets qui ne peuvent être gratte-bossés,
dans un baquet suspendu au plafond, et auquel
l'ouvrier imprime un mouvement saccadé de va-
et-vient qui fait rouler les uns sur les autres les
objets à polir.

BAQUETTES. T, de métier. Tenailles pour tirer
le fil à la filière.-

BAQUOI. Nom de fibres fournies par les pan-
danus syluestris, utilis, odoratissimus et volubilis,
utilisées aux îles Maurice et de la Réunion pour
la confection des sacs. On dit encore bacquois,
vacoua,vacquois.

° BAR. Art. hérald. Poisson figuré en pal et un
peu courbé.



*BARANGE. T.techn. Mur construitdans lé-four-
neau d'une saline, entre les murs sur lesquels
porte la poêlé.

BARAQUEMENT. Action debaraquer,deseba-
raquer et par extension ensemble de construc-
tions légères (baraques) servant à loger des

ioger des soldats et sont principalement utilisées
commehôpitaux et comme ambulances.

HISTORIQUE.
L'origine des baraquements n'est pas tout à fait mo-

derne! Lors de la pestede 1 681 les états de Metz « avaient
fait construireà neuf la cour des Gélines,'noncomme une
ferme, telle-qu'elle était auparavant, mais de manièreà
pouvoir contenir commodément ceux des bourgeois qui
seraient attaqués par la contagion; ce qui fut- exécuté

matièreà laquelle peu de gens pensent et qui me semble
néanmoinsnécessaireet au général et aux particuliers. »

« Il est.tout certain que le plus souvent les hospitaux,
ni les maisons champestresne suffisent pas pour recevoir
les malades et les infects, et il est expédientde faire des
huttes de pierre et de bois à ceux qui ne trouvent pas de
logement. »
Ces quelques citations ainsi que d'autres que nous

pourrions faire, en puisant, soit dans le même auteur,
soit dans d'autresécrits, montrentd'une manièrepéremp-
toire que l'origine des baraquements remonte au xvn«
siècle.

DES DIVERS GENRES DE BARAQUEMENTS. La haute

soldats, principalement des cavaliers, par oppo-
sition aux huttes qu: servaient plus spécialement
aux logements de l'infanterie. Tel est le sens
générique de ce mot. Dans une acception plus
restreinte, mais plus usuelle, on désigne aujour-
d'hui sous ce terme l'ensemble des constructions
soit en bois, soit en bois et toile qui servent à

i''ig. '2'J3. Ossature en fer d'une IcuIl.

magnifiquement aux dépens de la cité. Chaque malade y
avait sa petitechambreà part et tous étaient soignés avec
exactitude par des personnes commises et payées par la
ville » (1).-

Dans l'Opuscule ou Traités divers et curieuxen méde-
cine, par François Ranchin, publié à Lyon, en 1640,
nous trouvons plusieurs passages traitant des baraque-
ments ainsi, nous voyons page 196, le chapitre xxxvii,
intitulé Des ais, bois, clous pour faire des huttes et dans
le corps de ce chapitrenous lisons ce qui suit « c'est une

Fig. 294. Tente à. doubles parois.

utilité, ainsi que les avantages qu'on retire des
baraquements, ont amené les constructeurs à en
fabriquerdivers genres; ce sont les tentes simples
et à doubles parois, les tentes baraques, enfin les
baraques en bois proprement dites; nous allons
étudier brièvement ces divers genres en donnant
quelques types pour élucider notre texte.

Tentes simples..C'est en Prusse où nous
irons chercher les bons modèles de tentes; du
reste à diverses époques leur construction a été

(1) Histoiregénéralede la viUe de Metz, par les moines Mnidiotins.



l'objet d'un règlement spécial. Voici leur descrip-
tion analytique d'après Prager (i). Ces tentes se
composentd'une base rectangulaire de 62 pieds
de longueur (19">,25) sur 24 de largeur (4m,50) (2).
Cette base est divisée en trois parties, une dans

ligne centrale, dans le sens de la longueur, sont
plantés quatre poteaux de 16 pieds de hauteur,
qui supportent une poutre faitière. Le toit est
couvert d'une toile à voile fortement tendue, afin
que les eaux pluviales puissent glisser sur cette
surface sans laisser des gouttières qui pourraient
donner des infiltrations dans l'intérieur de la

les poteaux sont solidement fixés par des cordes
attachées à des pieux fichés en terre. Autrefois
le sol était planchéié, mais aujourd'hui, on a
reconnu qu'il valait mieux ne le recouvrir que de
gravier; souventdans les terrains humides on ré-

(1) MiKtop~iltdicm-Wtaett,Berlin 1864, p. 679. Voyea aun&l la brochure
alloraande intftplfe| Vorachriften betrtffend KronJccnoçUo Baractou
und Dctittfection-Verfahren in den Lazarethen,Berlin 1870.

(3) 11 s'agit du pied pnuqian qui vent enYiroa Q-,30 on exactement
0V138».

l'axe Ge la tente qui a 52 pieds de long et une à
chaque extrémité longue de 5 pieds. L'espace du
milieu est destiné à recevoir les lits, les locaux
de côté servent de logement au. personnel qui
soigne les malades et à leurs ustensiles. Sur la

Fig. 295. Tente-Baraque «"" type)

tente. On emploie pour cet usage de la toile
voile qui est préférable aux toiles imperméables.
Celles-ci, en effet, ont l'inconvénient d'être plus
lourdes, d'empêcher la ventilation et d'augmenter
ainsi, dans l'intérieure de la tente, la chaleur
d'une manière insupportable. Afin que les vents
et la tempête n'aient pas d'action sur les tentes.

Fig. 296, Tente-baraque (2f> type).

pand à leur surface une couche de poussier de.
charbon ou de cendres, puis on recouvre le tout
de gravier.

On creuse enfin autour de la tente, une rigole
d'environ Om,45 à 0m,50 de profondeur, qui est
destinée à recevoir l'eau de pluie et qui a encore
pour objet d'emmener au loin cette eau à l'aide
d'une rigole générale qui a une pente suffisante;
sans cette précaution l'eau croupirait autour des



tentes. Le toit de celles-ci se prolonge au delà des
parois latérales, pour que l'eau puisse s'écouler
directement dans la rigole. Afin d'augmenter la
ventilation, les toiles ont une disposition qui leur
permet de se soulever sous l'action du vent à la
manière d'une soupape.On peut superposer deux
toiles l'une sur l'autre, afin que la tente soit

1" 297. Plan au Lazaret-baraque de l'hospice de la Charité, à Berlin

montre l'ossature; c'est sur celle-ci qu'on tend
une couverture en toile à voile très forte; ses faces
latérales en toile à voile ordinaire sont fixées sur
la tringle' faîtière au moyen de courroies et de
cordons, elles sont rattachées au sol par des pi-
quets fichés en terre !ë bas de la tente est garnie
d'une bande de toile goudronnée. Les faces des
pignons en toile grise ordinaire sont posées à la

tacher aux faces latérales pour fermer les ouver-
tures pratiquées- sur la' même face; les- ouver-
tures en toile sont retenuesde distanceen distance
par des courroies en cuir; elles servent à la ven-
tilation de la tente, on peut les fermer à volonté
par la seconde toile de la couverturependant la
nuit ou en cas de mauvais temps.

A l'aide d'un rideau semblable à ceux des pi-
gnons, on forme, à l'une des extrémités de' la
tente, une petite salle qui sert de chambre aux

moins, perméable à l'humidité et aux radiations
solaires, en un mot aux diverses variations dé
température.

Voici la description des tentes à doublesparois,

Tentes à doubles parois. La charpente
de ces tentes est en fer creux; notre figure 293 eh

manière de portières, qu'on soulève àvolontépour
la ventilation ou-pourentrer ou sortir de latente;
notre figure 294 montre le pignon de la tente tel
que nous venons de le décrire.

Sous la couverture à voile en toile forte, on en
établit une seconde en toile ordinaire qui descend
sur les faces latérales en contre-bas de Om,33 des
barres latérales ce (fig. 293); cette toile vient se rat-

i''iy. 298. Coupe du Lazaret-baraque de Berlin.

infirmiers et de dépôt du matériel nécessaire au
service. Notre figure 294 montre la tente à doubles
parois toute montée; elle est assez grande pour
contenir douze lits;

En résumé, une tente telle que nous venons de
la décrire et pesant environ 450 kilogrammes, se
composé

1° De deux couvertures de toile;
2° De trois paires de rideaux en toile à voile

ordinaire, deux pour les portières des murs pi-



gnons et la troisième pour la pièce des infir-
miers

3° De deux pièces de forte toile pour les murs
latéraux:

1

4° De l'ossature en fer creux
comprenant (flg. 293), un faitage
a, six arbalétriers bb, portant sur
deux barres de fer articulées à
charnières cc, de trois poinçons
dd, supportant le faitage a; de
dix barres de fer ee, qui, posées
sur le sol, ont leur partie supé-
rieure taraudée et serventde sup-
port aux barres de fer articulées.

En outre, la tente est mainte-
nue par trois cordages avec roi-

.disseursàchaqueextrémité, trois
grands piquets ferrés, trente-
deux petits cordages avec roidis-
seurs et trente deux petits piquets
en bois, de quarante-huit petits
piquets qui servent à fixer au sol
les toiles formant les faces laté-
rales de la tente; enfin, de dix
glands de serrage que l'on visse
à la partie supérieure des mon-
tants sur les mêmes faces et de
trois drapeaux dont deux avec la
croix des ambulances et le troi-
sième qui est le drapeau national.

En étudiant l'ossature de ce
genre de tentes à doubles parois
et son économie, il est facile de
se rendre compte du montage ra-
pide de ce système de tente.

De la position des
tentes. Les tentes dans les villes
doivent être placées dans des jar-
dins largement ouverts ou dans
des cours entouréesde bâtiments peu élevés. Elles des rideauxen forme de portières. Notre figure 296
doivent être distantes les unes des autres d'envi- fait voir la dispositionde ce genre de tentes-ba-
ron 15 mètres et placées de telle façon que les raques; dans nos figures 295 et 296 le lecteur
courants d'air puissent circuler librement. Leur peut voir l'ouverture pratiquée sur le faitage et
orientation doit
être calculée de
façon que le vent
qui règne ordinai-
rement dans la lo-
calité emporte au
loin les miasmes
morbifiques, sans
les rejeter d'une
tente à l'autre. Le
sol doit être solide
et sec, on peuttou-
jours l'assainir au
moyen de gravier
et de sable.

Si les tentes doi-
vent servir longtemps, on doit les déplacer assez
fréquemment,car le sol, quoique souventbalayé,
s'imbibe assez rapidementdes matièresorganiques
qui peuvent dégager des émanations préjudicia-
bles à la salubritédu local et par suite aux malades.

Tentes-baraques. Comme l'indique leur
nom, les tentes-baraques tiennentle milieu entre
la tente et la baraque proprement dite; nous dé-
crivons un peu plus loin cette dernière.

On distingue deux sortes de
tentes-baraques, l'une qui se rap-
proche beaucoup de la tente
simple, en diffère seulement par
un toit léger analogue à ceux
qu'on. adoptepour les hangars et
les marchés publics. De chaque
côté pignonde ces tentes, il existe
de grandes ouvertures servant
pour la ventilation. Ces ouver-
tures sont quelquefois protégées
par une sorte d'auvent; elles sont
fermées par des portièresen toile
ou par des lès de même étoffe
qu'on roule comme des stores.
Les faces longitudinales sont
également fermées par des toiles
fixées par le haut à l'aide de li-
teaux de bois cloués sur la toile
et sur la charpente; on peut re-
lever ces toiles latérales à la
manière de stores à l'italienne;
notre figure 295 montre un spé-
cimen de ces tentes-baraques et
fait voir un store relevé.

Le deuxième genre de ces ten-
tes ressemble beaucoup plus aux
baraques, puisque la toiture et
les faces latérales sont en plan-
ches superposéesou disposéesde
toute autre taçon. Il entre même
du bois dans la construction des
faces pignons qui soutiennent les
versants des murs goutteraux,
ce n'est que dans le bas de ces
mêmes faces pignons qu'on pose

ments américains, fit construire dans ce but deux
baraques, l'une à l'hôpital militaire de Berlin,
l'autre à la Charité de la même ville. Le plan du
lazaret-baraquede l'hospicede la Charité,à Berlin,
comprend (fig. 297) en a deux poêles calorifères,

qui sert à la ven-
tilation intérieure
de ce genre de ba-
raquement.

Baraquesen
bois. Nous em-
prunterons les
quelques types de
baraquement en
bois à la Prusse.

Le D'Esse, char-
gé par l'adminis-
tration de la guerre
de pratiquer des
essais de baraque-



dont notre figure 299 montre un ensemble à I

grande échelle. En b, une salle de bains avec deux I

water closets
en c, une cham-
bre pour les in-
firmiers en d,
des galeries cou-
vertes, dans
l'une desquelles,
celle du fond, on
place six lits
dans la belle sai-
son.

Notre figure
298 montre la
coune de ce ha-
raquement, dans lequel on aperçoit à gauche 1

la porte de la salle de bains, à droite et à gauche
les galeries couvertes servant de promenoirs pour
les malades ces galeries
sont protégées par des
stores en toile grise. Au
milieu de la salle, il y a
deux poêles en faïence,
qui servent non seule-
ment au chauffage de la
salle, mais encore à sa
ventilation.

L'air chaud s'échappe
de l'enveloppe en faïence
par des bouches de cha-
leur pratiquées d'un côté
au milieu de la hauteur
du poêle et de l'autre à
sa partie supérieure
L'air chaud t^jui se répand
dans la baraque et qui
s'y est vicié s'introduit
dans le vide qui enve-
loppe la salle, car la ba-
raque est à doubles pa-
rois. Cette évacuation
s'accomplitpar des orifi-
ces placés Drès du Dlan-
cher; cet air chaud vicié traverse, donc la salle
sous le plancheret se rend dans un tuyau d'appel
cd, qui est enferméavec le poêle dans l'enveloppe 'l'

en faïence (fig. 299), ce qui contribue à activer
letirage. Le com-
bustible se trou-
ve dans le foyer
a; le tuyau de la
fumée b est con-

,tourné en ser-
pentin. Cettedis-
positionprésente<
donc le double
avantage de pu-
rifier l'intérieur
de la baraque,
et d'en empêcherle refroidissementen l'entourant
d'une couche d'air chaud toujours en mouvement.

La toiture de ce baraquement est en ardoise
ave c triple lattis en. planche, afin de rendre plus
diffi ciles lesvariations de température.

Nos figures 300 et 301 montrent un deuxième
type de baraquement, dans lequel la ventilation

se fait au moyen
de vasistas pla-
cés dans les por-
tes et les fenê-
tres. Ce système
de ventilation ne
vaut pas celui
que nous avons
décrit précédem-
ment mais nous
devons ajouter
qu'un pavillon
pour quarante
lît.R np pnnfp an..L.Lt)o ..l..lG \Juu."G Cl~-viron que 7,800 francs, soit 195 fr. le lit. vwc oua-

Chaque pavillon est élevé au-dessus du solde
trois à quatre marches; il est isolé. Sa hauteur

moyenne est de 4m,20,
ce qui fait que chaque
malade a de 28 à 29
mètres cubes d'air, qui
se renouvelle d'une ma-
nièreplus ou moinsactive
suivant la vitessede l'air
extérieur, c'est-à-dire
suivant que le vent souf-
fle avec plus ou moins
d'intensité.

En a (fig. 300), sont les
poêles; en b, les four-
neaux de cuisine et les
tisaneries; en c, les wa-
ter-closets en d, la porte
d'entrée.

La figure 301 montre
la moitié de l'élévation
de ce baraquement.

Voiciun autre mode de
ventilationassez curieux,
qui est très usité en Amé-
rique. Sur tout le pour-
tour du baraauement

(fig. 302) on a réservé une canalisation a de
0m,20 environ du niveau du plancher; elle com-
munique avec l'espace restant libre entre le
double plancher b. Cet espace communique lui-

même avec .des
cheminées d'ap-
pel en tôle c, dé-
bouchant dans la
partie supérieu-
re de la couver-
ture. Dans les
cheminées d'ap-
pel on faitpasser
les tuyaux des
poêles m, don'
la chaleur pro-

voque une forte aspiration vers la partie supé-
rieure et rejette au dehors l'air vicié de la salle.

Pour compléter ce qu'il nous reste à dire sur
les baraquements, nous ajouterons que le mobi-
lier doit être des plus simples, on emploie géné-



Batëm&nt le sapin rouge, car t'od.eur résineuse de

es bois éloigne non seulement Les insectes des
meubles, mais il purifie même l'air des salles.
Les tables ont environ
0rç,7Q de bajiteur, les ta-
bles de nuit 0m,80 (Je
haujteup sur 0"»,45 de la
geupi elles sont formé.es
do quatre montants en
s.apjn reliésentre eux par
des plafleljes^e ce même
b.ftis.

ÈJpus. ne nous éten.-
dp.QHg pas dayarçtage sur
Immobilier; nous donne-
rons (cependant (fig. 303)

un lit de baraquement,
dopf. la forme., des plus
simples,est très cpmmo.-
de> nous l'indiqp.ons,
afin4'en facilite? la pqns=
tpuctjon & ceux qui vqut
drajenfc pn eonstruipeds
se.mbl.ab.les. b, p,-a,

gAflâTTApE. Ensem-
ble des opérations qui se
font dans la baratté. V.
le mot suivant,

BARATTE. Instramani;
qui ge.pt à fea$pe la lait ou la crème, pour en
retjper le houppe. Connue depuis les temps les
plus pécules., plia a dû, depuis sa forme primi-
tive, pec.flvair de nombreuses modifications,
cpmmptQHSles
objets dont l'u-
sage, [régnent
entraîne pécear
sairement Ipj
ppr.feo.iipnnft-
m!lIÜ6;

Q'es.t ajn§i
qu.e l§s instru-
mente aotuels
sont arrivés,à
donner- d.es p^
su.lta.ts,tF-ès}m-
p.p,ftant8,i il
u'en. fiSt RftS
1T\i\\1\ ni\

<
que <\an.& km
les,s. ftOftçftura
régiofla.VR
agRÇfties* le?
«ftÇiôAéj?., 1§&
États., <&$m-*
neftteftÇiiivçe^
ré.comp,e1n,s3e8
aux, mei,llewÇi
syst,çm.es,ç^to-
ra,ttes, sp.u,mis & lew ap,p.Fé>i?,tJiOn

U n% s^ra^ j>as, question ici d,u, baÂfage* oou»
reav.ejç^Sipft^çetii.e.Qpé^tioaau^d^Jlaiis.dosjiés
au, mot kfiWM, & np.ijs, (Jéççiçons, lea pcin^ipiauix.
sy.s~m~~ %!<t!Ml'~P<~Mt us~ cxuez Les~ a~iN.uJr.

teurs et surtout les éleveurs, tout en tenant
compte des instrumentsemployés selon l'impor-
tance des exploitations et tâchant, à titre de ren-

seignement, de donner
les prix selon les conte-
nances et les rendements
quel'on peut obtenir avec
chacun d'eux.

En thèse générale, la
baratte est construite
d'après ce seul principe,
qu'il faut pour faire le
beurre, agiter en la bat-
tant et en la divisant le
plus possible, la crême
introduite dans un vase
clos et maintenu à -)- 20°
en moyenne; de là,
l'instrument primitif
composé d'un manchon
cyl i nd riq ue enchêne, cer-
clé de fer, fermé dans la
partie reposant sur le sol
et dont le couvercle su-
périeur est mobile pour
permettre l'introduction
du produit abattre. Dans
l'axe de l'appareil existe
une ouverture au milieu
de laquelle peut se mou-

Fig. 304. Baratte ordinaire à piston.

voir le manche d'un piston composé d'une plan-
chette à jeu libre et circulaire, et d'un disque
laissantun espace entre ses bords et les paroisdu
manchon le disque est perforéde place en place.

Pig.. $85.. Baratte normande ou barillet.

On élève et
abaisse alter-
nativement le
piston. C'estlà,
la baratte à
piston (flg.
304) que l'on
rencontre en-
core dans les
petites fermes
de Normandie
et qui est la
plus ancienne
que l'on con-
naisse. Pour
obtenir un
beau produit,
il faut mouvoir
très régulière-
ment le piston,
et n'opérer que
sur de psdàtes
dfoaetités de
eiéime.

]Lfftoa3piïl©8-
a&t sauvent

préféré à. l'instrument précédent, parce qta'il per-
met, èe> tnaiter deiplus grandesqrôrrtités. àe> ma-
tièw paeimiiènev puisqu'il en est q». pe-uivent
recevoir-j,usqu,'à 200 oui 3ûfli litre» èes liqniée;,on>
remplace aloara b& mantsuCTeih Eœcsw pss? vm rstov



teur mécanique lequel assure ainsi un mouve-
ment très régulier, toujours indispensable.

Dans les fermes de Normandie, ce procédé est
très employé, On V traite a la fois de 50 à 150
litres de cfêffiè. Le barillet (fig. 305), dont le nom
ind içjuô là fbfihè, est monté sur tlh bâti fflôb'iîe

aveo lui, il est percé sur son axe hôfiio'ntài de

Fig. §0é. Bâfattè SôWin.

faço» & recevoir un1 arbre de eotaètie gaftri de
palettes-écharièrées' sur leurs bords1.- Cespalettes
battent fsîpideinéHt snrvaM- Je rfrouvement de
l'arbre, et font le beurre bien Plus vite qo'avèëk
premier appareil L'instruirient v&ufr de M> à
420 francs suivant sacapëeité. Il faut en moyeïine
28 litres de lait pôu-F ©%ténir' ira kilogramme de
Beurre1.-

Là is&r&Uéêôbêêèdëëdë M. dmmmbnt e§t
tt>ns**ùtté SUflèifpêâe ÎS bâfittlê à piëôn, fSàls

Fîg. 307. Baratte âvec tain-marie.

est à doubleeffef.ËHese compose dvufte6ùve"'ovafe,
fermée et séparée dans son axe pâÉ une, cfoison
fixe' Ses ouvertures' sont- ménagées1 à- la> partie
inférieure' ainsi que supérieurement; de manière
à iaisseifconïiiffluiniq-ùefle' ftqu^Me,- <$'ùrfe>partie de
h cuvé' dSù'S' f'Stfïfe. Èans" c'h'â^uë 6'6'nTlpâ:ftrri!i1ê«t

se meut un piston, leqùet p'etft gfrè'set' ïrbfefn'e'fit
é'âfis' tStehëf aux pâroîs du vase; if fè'Çoîi son
mouvementd'un balancier qui éfève I'ub des pfs-
tens! lorsque tautoe s'abaisse.- Par suite de cette
DaanesavFe-fé liquidese trouve rejeté d'une moitié

de la cuve dans l'autremoitié.- Cette baratte donne
en peu de temps un bon produit; elle sert surtout
en Angleterre, et vaut 44 francspour une capacité
de 9 litres, 100 francs pour 50 litres.

La ïîéàrattë Rowari (fig. 306) est peu em-
ployée quoique son mécanisme soit simple ë{

avantageux.-Elle se compose 1° d'une cuve ovale
partagée par une cloison dans sa partie trans-
versale cette cloison laisse un espace libre à
ehaque extrémité} 2° d'un batteurordinaire frldèé
dafcs l'un des compartiments, et pouvantêtre mis
en mouvementau moyen d'un pignon commandé
par* une roue dentée montée1 sur l'ârbrë d'un petit
vtrtànt.- Par suite du inoùvementproduit; le lait est
chassé dans lé éémpartimStit dépourvu1de batteur
et tourne tf esrapidenieTïtautour de la cloison pour
revenir dans le premier compartimentsOn inter-

Fig. 308.- Baratte Ctyburh, 8 tapeur.

cepte le passage àH beu-pre en plaçant dans la
irioitié vide' de' îa- cuve et jusqu'au tiers de ta
hauteur de cette dernière à partird'en haut,- uiïe
seconde petite «loison.- L§ beurre'plus léger que
î'eau- reste à la surface du liquide et est retenu
par laGloisoir, quv^mobifesur dès coulisses, peut
se hausser ou se baisser suivant le besoin et le
niveau du liquide à battre. L'instrument-vaut de
25 à 100 francs pour des barattes de 10 à 80 litres
fle5 câprféMé'.

®m â-Wè genfë àê Mpatté1 affè'éte5 t* tétriâe
â'm Èérit,- mai» èsf de' p'eti* vtMfiië, SS tSQtiit à
pouvoir se mettre au bain-fflSêW dàSs1 uftfé B'oîfe
métallique dont une échancrure reçoit l'arbre où
se trouve fixée la maniveïïe. Cette disposition
(fig.. Sffl] permet d'entretenir la^emp'érafurë vou-
lue pendant toute fa d'urée" de f'cipéfatiori.

Les 1!>ai!patte& ftàntfajnd.^S' e* des- Vogues
s»n* éenstf ùités; stir le, tôèm& pf iaeipe' j le it&KtWe



seul des palettes du batteur diffère. Elles sont
de quatre dans les premières, de huit dans les
barattes des Vosges.

Une des barattes les plus parfaites est la ba-
ratte Clyburn.Cet instrument (fig. 308) est de
forme légèrementconique. En son centre,se meut
un axe verticalen bois, garni de deux sériesde tiges
disposéesdans des plans perpendiculaires à l'axe;
aux parois internes du réservoir sont placées des
séries de tiges semblables, fixes et écartées de
telle sorte qu'elles permettent aux tiges du bat-
teur de passer dans leur mouvement entre cha-
cune d'elles. Ce batteur est animé par une force
motrice quelconque,et l'opération, vu la rapidité
et la division du liquide, donne d'excellentsrésul-
tats. Cette méthode est à recommander dans les
grandes exploitations.

Baratte des ménages. Depuis quelques
années, on vend à des prix assez minimes, de
petites barattes au moyen desquelles on peut, en
peu de temps, préparer soi-même, sur la table,
le beurre nécessaire pour un repas. Cette baratte
n'est originale que par le moteur qui fait mou-
voir le batteur; il consiste, en effet, en une es-
pèce de poulie double autour de laquelle est
enroulée une corde dont les extrémités libres
sont munies de poignées, et qui tirée alternative-
ment par ces extrémités, produit un mouvement
de rotation de droite à gauche, puis de gauche à
droite. On est sûr par l'emploi de ce petit appa-
reil, d'avoirainsi un beurre bien récent et exempt
de tout mélange.

On en fait encore de différents modèles, nous
ne pouvons les décrire tous, signalons seulement
celles qui sont constituées par des cylindresver-
ticaux en verre, dans lesquels tourne un axe muni
de palettes percées. On peut avec elles surveiller
la fabricationdu beurre; le modèle ordinaire vaut
25 francs environ.

BARATTER. C'est agiter le lait dans une ba-
ratte, pour faire du beurre.

BARBACANE. 1° T. techn. Ouverture étroite et
longue en hauteur, que l'on pratique dans les
murs de revêtement qui soutiennent des terres,
pour ménager une issue à l'écoulement des eaux;
on dit aussi chantepleure. Il 2° T. de fortif. De
l'arabe barbdkhanch (galerie devant une porte).
On nommait ainsi au moyen âge un petit tambour
crénelé, ayant pour objet de masquer l'entrée
d'un château ou d'une forteresse. Par extension,
on a donné le nom de barbacanes aux meurtrières
des châteaux-forts.

BARBANÇON. Sorte de marbre d'un fond noir
moucheté, que l'on extrait dans la commune de
Barbançon (Belgique). On le désigne aussi sous le
nom de petit antique.

BARBE. En techn., on donne ce nom à chacune
des saillies placées sur le côté du pêne d'une ser-
rure, sur lesquelles agit le panneton de la clef. ||
Aux petites inégalités qui restent attachées aux
arêtes des pièces de métal et de monnaie. || Aux
irrégularités des bords d'une feuille de papier qui

n'a pas été coupée. Il Au bois qui excède l'arase-
ment intérieur d'une traverse.

BARBÉ, ËE. Art hérald. Se dit des animaux à
barbe; d'une comète, lorsque l'émail de la barbe
est différent de celui du corps. Il Se dit également
pour frangé.

BARBELÉ, ÉE. Se dit d'une arme dont le fer est
garni de dents ou de pointes, de manière qu'on
ne peut les retirer de la plaie sans causer des
déchirures.

BARBELET. Outil avec lequel on fait les ha-
meçons.

BARBETTE. T. de fort. et d'art. Sorte de remblai
qui sert à élever la plateforme sur laquelle doit
être placé le canon, de façon que l'on puisse
tirer par-dessus le parapet sans être obligé de
l'entailler. Autrefois on n'avait recours au tir à
barbette qu'exceptionnellement, lorsqu'on vou-
lait avoir un champ de tir horizontal très étendu,
c'est pourquoi les barbettes se trouvaient le plus
généralement dans l'ancienne fortification aux
angles des bastions. Aujourd'hui, au contraire,
dans les nouveaux forts, presque toutes les
pièces tirent à barbette; on a reconnu, en effet,
que depuis que le tir des canons a acquis une si
grande précision, on ne pouvait plus songer à
tirer les pièces par embrasures. De pareilles ou-
vertures se détachent, en effet, trop bien sur le
ciel, servent de cibles à l'ennemi et sont rapide-
ment démolies, ainsi que tout ce qui se trouve
placé en arrière. Il T. de mar. A bord des navires
de guerre, on appelle batterie barbette, celle qui,
n'étant pas à l'intérieur du bâtiment mais sur le
pont des gaillards, n'est pas couverte; les pièces
tirent quand*même par des embrasures qui sur
les navires portent le nom de sabords. V. BAT-

TERIE.

BARBIER. Celui dont le métier est de faire la
barbe.

Il y avait autrefois des barbiers-chirurgienset des
barbiers-perruquiers.

Les premiers jouissaient, en vertu d'une déclaration
royale de 1372, du privilège de fournir des emplâtreset
autres médicaments pour guérir les « playes, clouds et
autres incommodités. » Dans plusieurs villes ils formaient
communauté et leur droit de saigner était sanctionnépar
lettres-patentes; dans quelques-unes, comme à Carcas-
sonne, ce droit passait même à leurs femmes. Le chef-
d'oeuvre ne consistait pas seulementà faire une barbe; il
leur fallait encore pratiquer une saignée, forger des lan-
cettes, faire la descriptiondes veines, connaître les lunes
pendant lesquelles la saignée était permise, composer
des onguents pour blessures et brûlures.

On les distinguait des perruquierspar le vitrage spé-
cial de leurs boutiques composé de petits carreaux, et la
couleur des bassins de cuivre jaune qu'ils avaient pour
enseigne. Les perruquiers avaient de grands carreaux,
des châssis peints en bleu et des bassins de couleur
blanche; le tout à peine de 50 livres d'amendepour Paris
et de 10 livres pour la province.

Les uns et les autres étaient placés sous la juridiction
spéciale du premier barbier du roi.

En 1659, un édit porte établissementd'une corporation
des barbiers, baigneurs,étuvistes et perruquiers de Paris,
au nombre de deux cents, distincte de la communauté des



barbiers-chirurgiens. Mais cette séparation ne s'étendit
aux autres villes du royaumeque par une déclaration de
1717, enregistréeau Parlement le 26 janvier 1719.

BARBILLE. T. techn. Petite barbe qui reste au
flan des monnaies.

BARBIN. T. techn. Pièce de l'ourdissoir qui
sert à guider le fil.

BARBOTEUR. T. techn. Gros tonneau dans
lequel un arbre horizontal muni d'ailes opère le
mélange de certaines matières qui y sont intro-
duites.

BARBOTIN. T. de mar. Couronne en fer, garnie
d'empreintes, sur lesquelles engrène la chaîne en
passant sur le cabestan. On lui donne le nom de
cercle-barbotin ou couronne-barbotin du nom de
l'officier auquel est due cette précieuse invention.

BARBOTINE. T. de céram. État particuliersous
lequel on emploie les pâtes céramiques lorsque
l'eau qui la tient en suspension est en trop grande
quantité pour conserver à la matière son état
pâteux. C'est à l'état de barbotine qu'on emploie
les pâtes destinées au collage des diversesparties
qui constituent un tout. On colle les anses, les
becs, en un mot toutes les garnitures saillantes
qui complètent ou ornent les pièces de poterie de
terre.

La barbotine est la forme sous laquelle il faut
employer la pâte pour l'employer par le procédé
dit de coulage. V. ce mot.

On désigneà Limogessous le nom d'atelier de bar-
botine, l'atelier des sculpteursen pâte sur pâte.

BARBOU, famille d'imprimeurs qui remonte
au xvi° siècle. Le premier fut JEAN, établi à Lyon;
il publia, en 1539, en petit in-8% une jolie édition
des Œuvres de Clément Marot; Hugues,son fils, se
fixa à Limoges et publia, en 1581, une belle édi-
tion, en caractères italiques, des Lettresde Cicéron
à Atticus. Le premier des Barbou qui vint s'éta-
blir à Paris fut JEAN-JOSEPH, reçu libraire, en
1704, par arrêt du conseil, et qui mourut en 1752.
Son frère JOSEPH, imprimeur-libraire en 1717,
mourut en 1737, laissant à sa veuve son privilège
qu'elle céda, en 1750, à Joseph Gérard, déjà li-
braire depuis 1746. Il a attaché son nom à la
belle Collection des classiques latins, que l'abbé
Lenglet-Dufresnoyavait eu le premier l'idée de
réunir pour suppléer les Elzévirs plus rares de
jour en jour. Joseph-Gérard Barbou acquit les
volumespubliés depuis 1743 et continua la publi-
cation en y ajoutant les auteurs latins modernes.
En 1789, il céda sa maison à Hugues BARBou, son
neveu, qui mouruten 1808; ses héritiers cédèrent
son fonds à M. Delalain.

BARBOUILLAGE.Action de barbouiller; enduit
de couleur'faitgrossièrement à la brosse.

BARBOUILLEUR. Celui qui peint grossièrement
à la brosse les portes et les fenêtres, les plafonds,
les murailles.

BARBOUTE. T. techn. Cassonnadetrès chargée
de sirop. || Gros grains de sucre à refondre.

BARBUES. T. de fleur. Surnom des areignes
dans les ateliers. Ce sont les petites feuilles al-
longées qui surmontent le calice.

BARBURE. T. de fond. Inégalitésur une pièce
fondue qui sort du moule, et qu'il faut réparer
au ciseau.

BARBUTE. Art milit anc. Partie du casque qui
renfermait la barbe, et qu'on appelait aussi mentonnier
ou mentonnière.

BARCELONNETTE. Berceau léger, suspendu et
mobile, dans lequel on peut bercer un enfant.

BARD ou BAR. T. techn. Sorte de grande ci-
vière qui sert, dans les chantiers, à transporter
les matériaux. || Chariot monté sur roues que
l'on emploie, dans les chantiers de construction,
au transport, à bras d'hommes, des matériaux
d'un certain volume. Il T. de verr. Chez les ver-
riers, civière sur. laquelle ou porte les pots ou
creusets pour la fonte du verre; on la nomme
bar à pots.

BARDAGE. T. de constr. Transport, au moyen
du bard, des matériaux de construction jusqu'à
l'endroit où ils doivent être employés.

BARDE. Anciennearmure défensive faite de lames de
fer qui couvrait les membres des guerriers et le poitrail
des chevaux de guerre.

BARDÉ. Art hérald. Se dit d'un cheval capara-
çonné.

BARDEAU. T. techn. 1° Ais mince et court dont
se servent les couvreurs pour soutenir les tuiles
et les ardoises sur les toits. Il Dans les apparte-
ments, le bardeau sert de support aux carreaux.
Il 2° T. d'impr. Grand casseau dans lequel on
déverse le trop plein des casses de chaque carac-
tère. Il 3° Petit train de bois.

BARDEAUDE. T. d'impr. Expression qui sert
à désigner une casse incomplète pour quelques
sortes, tandis que d'autres s'y trouvent en abon-
dance. On dit alors qu'elle ressembleà un bardeau.

V. le mot précédent.
BARDÉE. T. de constr. Ce que contient un

bard. || T. de mét. Quantité d'eau que l'on met
dans une cuve pour faire ou raffiner le salpêtre.

BARDELLE. T. techn. Bras du bard. Il Sorte
de selle faite de grosse toile et de bourre.

BARDEUR. Ouvrier qui traîne les pierres sur
un bard ou un chariot dans un chantier de cons-
truction il doit avoir l'habitude de manœuvrer
les pierres taillées, de façon à ne point écorner
les angles; les bardeurs opèrent ordinairement
par équipe ou bretellée de deux, quatre ou six
hommes, sous la conduite d'un pinceur.

BARDIGLIO. Sorte de marbre que l'on extrait
eu Corse et en Italie: V. ANHYDRITE,MARBRE.

BARDIS. T. de mar. Prolongementintérieur, en
planches et calfaté, qu'on fait momentanément
aux passavants d'un navire que l'on veut abattre
en quille, et pour empêcher l'eau de pénétrer à
bord, entre ces passavants, lorsque le pont du



bâtiment parviendra à sa plus grande immersion.
On désigneencore par le nom de bardis des cloi-
sons établies provisoirementpour séparer diverses
sortes de grains embarquées sur un navire de
co mmerce.

BARDOT. T. de mét. Se dit, dans certains ate-
liers, d'un ouvrier sur lequel les autres font peser
les corvées les plus rudes, ou qu'ils prennent pour
sujet habituel de leurs plaisanteries,

BARÈGE. Etoffe de laine légèreet non efdiâée,
dont on fait des robes, des châles et desécharpes.

Elle tire son nom de Barègas (Iiantas-Pyi'dflôes),
quoique co soit plutôt à Bagnâres-dd-Bigon-êqu'on la
fabrique.

1

'BARET'l'E. fil T.d'impr.surétof. Les planchettes
qui garnissent la partie supérieure d'une étertté
se nomment barettes. C'est sur ces pièces de
bois, qui ont en moyenne de 3 à 4 centimètres de
large, 4 à 5 centimètres de haut sur 5 & ©mètres
de long, que se placent les pièces à séffaët. On
dispose les barettes de façon qu'il y ait autant
de vide que de plein. Quand il s'agit de sécher
une étoffe, qui peut facilementêtredesséchée, on
la met sur une barette on dit alors sécher en
plein. Quand il y a peu d'air dans l'étente ou
que l'aération est difficile, on ne place tes piéces
que sur trois, quatre ou cinq barettes on dit
alors sécher sur trois, quatre, cinq barettes'; ce
qui implique que l'ouvrier doit laisser iftifs,
quatre ou cinq barettes de libre dans l'opération
de l'étendage. Il 2" T. de mm. en voit. Petite barre
remplissant en menuiserie les même» fonctions
que le balustre, H 3° T. techn. Pièce de fonte qui,
dans un four, ralentit l'activité de la chaleur en
modérant la quantité d'air fourni à la combuatioTS.
Il 4° T. d'horlog. Pièce du barillet qui fait adhérer
le crochet du ressort à la virole. [[ 5° T. défilât.
Petite pièce mobile servant à la formation des
grilles d'échardonneases. Ces piéces ont- â pen
près la forme d'un barreau de fcrurneati de m's-
chine à vapeur et sont fixées par leürsextrémités
sur deux barres de fer cintrées posée1» parallèle-
ment ans. bates de la iBafibinè, < V, Écsasdon-
nasb,

B1KI. Nom d'une flbfe textile fourni par Je
eorypha umbraaelifera(Philippines.)!/

BARICA0T.Sorte de petit baril. On écrit aussi
barriqwMl,

BARIL. 1° Petite barrique, petit tonneau, des-'
tiné à contenir certaines sortes de marchandises
sèches- ou liquides, et dôiit la capacité varie- sui-
vant les usages, auxquels* ob l'emploie, Le baril
sert généralement de mesure pour la vente de la
marchandise qu'il renferme le baril de savoncontrent 126- kilogrammes; h barrf de poudre
coïrfferrt 50 kfftfgrammes if fkttt t ,000' naïfengs
pour faire un baril. H 2° Réu»ion de? 450 feuilles
de fer-blame, II 3° Chevalet ou banc à l'usage des
tonneliers.. [[ 49 Petit appareil que les serruriers
appellent aussi tambwr et. qui fait fermer. urne
part».

Baril d'twtifloô, Sorte de tn&ehiaê infernal
employée au xvn° et xwm» siècles pottf la défasse des
brèches, Elle sa composait de quatre Ou cinq foi'ts barils,
traversés par un essieu creux en fer, muni de deux roues.
ChâqUa batll était rempli dé gfeùadës, de iiiitfaille, et
d'une forte charge de poudre placée dil fofld; une mèche
placée dans l'intérieur de l'essieu mettait en communica-
tion les barils. Cette machine était amenée'au sommet de
la rampe de la brèche; on mettait lë feu à là mèche et on
laissait rouler le chariot sur les assaillants qu'il couvrait
de projectiles et de mitrailles.

©a*il foiL&âroyairë, Baril de poudre Ordinaire
cerclé de fer et muni d'une mèche, que l'on précipitait
dans les fossés après y avoir mis le feu, pour s'opposer
aux travaax d'àttaqae ou de mine des assiégeants.
V. Fbc Grébeois; Poudre A OAnotf.

BARItLÂôË. C6 qui concerne fa construction1
des barils.

B/VRILLE.Nom commun à plusieurs plantes
dont les cëndfeâ fournissent la soude. ïl s'applique
aussi à une espèce de soude d'Espagne qu on
employaitdans la fabricationdu savon avant que
l'on, eût trouvé l'art de fabriquer la sdude (V. ce
mot). La bafilïe est utilisée également dans la
(éîntùré et dans la fabricationdu cristal,

BÂâBLUSmS. Art dè Cdflgtr dire les barils et
les barïiqdes.- 1) Atelier du bdrUleUf.

BARILLET. 1° Petit baril. || 2° T. techn. On dé-
signe sous ce nom, dansles usines à gaz, l'appa-
reïf dans lequel te gaz vient ba'rbotter à l'a" sortie
des cornues où s'opèrela distillation de ia houille.
C'est dans le baridët que te gaz se débset&sse des
parties tes plus lourdes des goudrons. f| 3° T.
d'horlog. Uylindrersur leqtiel s'éntrotile tei Corde du
poids nloiear, dans1 Jes horloges, -= On appelle
atïssi barillet, dans. les1 pendule et les montres,
le cylindre creux qui renferme le grand fesson
rtiettsnt éremouVéinentleSFOuageseu mécanisme.
Il y â le- barillet de la, sorafleTie» eteeM dtt mrtrti-
vetaeiA. 4» Hydraul. Corps àe "Isois- arrondi en
dedans avee uBeJapetder bm» placé' sur )& desstfs'.
Il Partie de tuyau de plomb ont de enivre daâ's

laquelle5momrte:et descend l& pistowd'une pompi*
t( 5* T. de filai, Organe du métier temideasap-

pelé êgaleiueirf. iamtmtrin, sorte de t«i»bo*v œa-
qnè\ est, attachée" l'une ies1 extrémités-de la ebaîtte
d'ewidage' et. sdif lequel cette' ehahïe' vient S'éir-
fouteî' duraM }'évo>Iution> dm. se&ïear. "» V^ REN-
ViDEOB, &> Éttti qtii contient Je1- cordeara des
eiJarpeirtiers> [I Petite Boîter eu boisy en ivoire
oia petit bijou en formé de bariL |f S* Éint de b©rs
rewfeTimmt la jauge de» cordiers.-

'fASîlXÈtfR. OWrier qui fait des barils; on
dit aussi barrittier, maiVmieux encore iortnetier.

BARILLON. T. techn. Petit baril en usage dans
divers métiers-; tes potiers s'en servent pour
transporterl'eau.

'BARÏTE. V. Ba-kyte.

BARIUM. V. BARYUM.

R/JRtMî. T, teehn. On dotofie e'e nomâMH nœuds
d'une pièce' de soie que î'on veot tondre'/



B ARLOTIÈRE. T. techn. Dans un vitrail, petite
traverse de fer du châssis.

BARNE. Le lieu d'une saline où l'on fait le sel.

BAROLITE ou BAROLITHE. Baryte carbonatée.
V. BARYUM (Minerais DE BARYUM).

BAROMÈTRE. T. de phys. (du grec baros, poids
et metron, mesure). Instrument destinéà mesurer
la pression que l'atmosphère exerce à la surface
du sol. Dans une atmosphère calme et en équi-
libre, cette pression serait égale au poids de
l'atmosphère; en réalité, elle se complique d'in-
fluences diverses provenant, soit des vitesses
acquises par l'air, soit des changements d'élasti-
cité de cet air dus aux variations de la tempéra-
ture ou de la vapeur d'eau qu'il contient.

Dans les temps de perturbations atmosphé-
riques les courbes tracées par les enregistreurs
du baromètre accusent non seulement des dimi-
nutions ou des accroissements continus et pro-
gressifs dans la hauteur de la colonne mercu-
rielle, mais encore des oscillations brusques, ou
à très courtes périodes, traduisant des chan-
gements correspondants dans la vitesse ou la
pressionverticale du vent.

D'un autre côté, quand une masse d'air limitée
par les couches voisines tend à se dilater ou à se
contracter, soit par l'effet d'un changement de
température, soit par l'effet d'une variation dans
la quantité de vapeur d'eau qu'elle renferme, elle
ne peut le faire qu'en changeant ses limites, en
refoulant ou appelant les masses environnantes
qu'il lui faut ainsi mettre en mouvement.Or, pour
mouvoir de l'air en équilibre, il faut exercer sur
lui un effort, positif ou négatif suivant le sens du
mouvement, et qui changera de signe quand,
l'effet étant produit, la vitesse acquise devra être
amortie. C'est à cette cause en particulier que sont
dues les oscillations barométriques diurnes que
les accidents météorologiquesde nos climats tem-
pérés masquent d'ordinaire mais qui restent très
nets dans les régions tropicales.

Les variations barométriques sont liées d'une
manière directe à l'état dynamique de l'atmos-
phère et servent à nous le faire connaître ou
pressentir. Ce dernier lui-même est lié, moins
directement il est vrai, à l'état du ciel et à l'appa-
rition des pluies. Le baromètre peut donc fournir,
soit au marin, soit à l'agriculteur d'utiles rensei-
gnements sur les changements probables du
temps. Mais on demanderait à l'instrumentplus
qu'il ne peut donner si, en se basant sur les indi-
cations généralement inscrites sur l'échelle ou le
cadran d'un baromètre, on voulait déduire de la
hauteur qu'il possède à un moment donné la
probabilité du beau ou du mauvais temps, quel
que soit d'ailleurs le lieu où on se trouve. Ce sont
surtout les changements de la pression constatée
qu'il importe de suivre, en fondant ses interpré-
tations sur une connaissanceexacte du climat où
l'on vit et sur les autres signes du temps qu'on y
remarque.

Le baromètre qui remonte à 1643 est dû à l'ita-
lien Torricelli. Soupçonnant que l'ascension de

l'eau dans les tuyaux des pompes était due à la,
pression que l'air exerce à la surface de la nappe
inférieure, il se dit que, dans ce cas, la hauteur
de la colonne liquide soulevée devait être d'autant
plus petite que le liquide présenterait un plus
grand poids sous le mêmevolume, ou que sa den-
sité serait plus grande. Pour le vérifier, il prit un
tube de verre d'environ 1 mètre de long; il le
ferma à la lampe à l'une de ses extrémités, le
remplit exactement de mercure, puis, plaçant le
doigt sur son extrémité ouverte, il le renversa sur
un vase plein de mercure. En enlevant le doigt, il
vit le métal descendre dans le tube et s'y arrêter
à une hauteur équivalente à Om,76, laissant entre
sa surface et le sommet du tube un espace vide
qu'on nomme chambre barométrique(fig. 309).

Fig. 309. Baromètre de démonstration.

Cette expérience qui fit alors grand bruit, fut
répétée à Paris par Pascal, et à Clermont par
Perrier, son beau-frère. Pascal, en s'élevant au
sommet de la tour Saint-Jacques, Perrier, en
montant sur le sommet du Puy-de-Dôme, consta-
tèrent que la colonne mercurielle baisse à mesure
que, s'élevant à une plus grande hauteur dans
l'atmosphère, on laisse au-dessous de soi une
plus grande épaisseur d'air. Pascal en conclut
que le baromètre pourrait devenir un bon instru-
ment de nivellement en pays accidenté. Il recon-
nut aussi les changements que subit d'un jour à
l'autre la hauteurdu baromètre en un mêmelieu,
et il constata qu'il existe certaines relations entre
ces changements et les changements du temps.
Mais il croyait que le baromètre doit se tenir
plus haut quand le temps est à la pluie et qu'il
devait baisser par le beau temps. L'opinion con-
traire a prévalu en France et en Europe mais ni
l'une ni l'autre n'est ni absolument, ni partout
également vraie. C'est que la pression baromé-
trique est liée surtout à l'état dynamique de
l'atmosphère, à la force et à la direction des vents,
ainsi qu'à l'étendue, à la nature et au relief des



régions sur lesquelles ils s'étendent; et que l'état
du ciel dérive de cet état dynamique de l'air sui-
vant une formule complexe changeant avec les
temDS et les lieux. Pascal n'en a pas moins pres-
senti les deux ordres de services que nous pouvons
demanderau baromètre.

DeDuis l'invention du baromètre,on a beaucoup
chanee les formes qui lui sont données, soit dans
le but de facilitersa lecture, soit pour augmenter
la précision de sa mesure exacte. D'un autre côté,
le baromètre de Torricelli basé sur l'emploi du
mercure a été pendant longtemps le seul d'un
usage pratique et général.Depuis 1847, l'élasticité

l''ë- 310- Fig. 311.
Baromètre à cuvette. Baromètre à siphon.

des métaux a été utilisée dans la construction
d'une nouvelle classe de ces instruments, et apermis d'en multiplier l'usage presqu'à l'infini.

Baromètre à mercure. D'une manière
générale, le baromètre à mercure se compose d'un
tube de verre dont le diamètre peut varier de 5 à
30 millimètres, fermé à l'une de ses extrémités,
ouvert à l'autre, que l'on a exactement rempli de
mercure et que l'on renverse dans une position
verticale sur une cuvette renfermant du mercure
c'est le baromètre à cuvette (fig. 310); d'autres fois
le tube, au lieu de rester droit dans toute sa lon-
gueur, est recourbé près de son orifice en une
courte branche parallèle à la première, et faisant
office de cuvette c'est le barométre à siphon
(fig. 311). Dans l'un et l'autre cas, la hauteur de
la colonne barométrique s'évalue en mesurant la
hauteur verticale du niveau du mercure dans le
tube au-dessus du niveau du mercure dans la
cuvette ou dans la branche courte et ouverte du
siphon.

Une condition, toutefois, doit être exactement
remplie. Si nous prolongeonsau travers du tube

barométrique le plan horizontal tangent à la sur-
face du mercuredans 1h cuvette ou dans la branche
ouverte du siphon, la pression est la même sur
les deux parties du plan. A l'extérieur du tube
nous avons la pression de l'atmosphère; à l'inté-
rieur, nous avons la pression de la colonne de
mercure augmentée de toute pression qui pour-
rait s'exercer au sommet de cette colonne et qui
s'y produirait inévitablement, si la chambre baro-
métrique renfermait quelque trace d'air ou de
vapeur. Cette dernière en diminuant la hauteur
du mercure suspendu dans le tube amènerait une
cause d'erreurdont il serait d'autant plus difficile
de tenir compte, quelle varierait avec la tempéra-
ture et avec la pression elle-même. Aussi, les
constructeurs de baromètres, après avoir rempli
leur tube de mercure pur, ont-ils la précaution
d'y faire bouillir le métal pour expulser ainsi l'air
et l'humidité qui adhèrent naturellement au mer-
cure et au verre. Pour facilitercette opération, on
souffle à la lampe d'émailleur une ampoule ou
renflementà l'extrémité ouverte du tube, afin que
le mercure ne soit pas projeté au dehors pendant
l'ébullition. Ce tube étant rempli de mercure jus-
qu'au tiers environ de l'ampoule, on le pose sur
une grille inclinée et on entoure son extrémité
inférieure, sur une longueur de 10 à 15 centi-
mètres, de charbons allumés. L'air et la vapeur
se séparent de la surface intérieure de cette por-
tion du tube et remontent vers les parties supé-
rieures qui s'échauffent elles-mêmes peu à peu.
Bientôt l'ébullition du mercure commence et les
bulles de vapeur mercurielle montent à leur tour
dans la partie supérieure du liquide où elles se
condensent. Après quelquesminutes d'ébullition,
on porte les charbons plus haut, ou on laisse des-
cendre le tube, pour porter l'ébullition dans la
partie immédiatement au-dessus de la première.
On arrive ainsi progressivement jusque dans le
voisinage de l'ampoule. On enlève alors le tube
et on le dépose verticalement dans un coin pour
qu'il se refroidisse et, en même temps, pour que
les parcelles d'oxyde de mercure qui auraient pu
se former pendant l'ébullition puissent remonter
à la surface. On détache alors l'ampoule après
avoir attaqué le verre par un trait fait à la lime,
on ferme l'ouverture avec le doigt qui refoule au
dehors un peu de mercure en excès, on redresse
le tube et on le met en place. C'est ainsi du moins
qu'on opère pour le baromètre à cuvette; pour le
baromètre à siphon, c'est le siphon lui-mêmequi
sert de réservoir.

Les baromètresà cuvette ou à siphon se distin-
guent entre eux par la manière dont on mesure
la hauteur de leur colonne mercurielle.

Baromètre à cadran. Pour les usages
ordinaires, il est commode d'amplifier les mou-
vements du mercure afin de les rendre visibles à
distance. De là est né le baromètre à cadran, qui
dès le siècle dernier était devenu presqu'un
meuble de luxe dans les provinces et qui aujour-
d'hui est généralement remplacé par les baro-
mètres métalliques, anéroides ou holostériques,
qui sont aussi des baromètres à cadran.



L'ancien baromètre à cadran est basé sur le
baromètre à siphon dont la petite branche a un
diamètre à peu près égal à celui de la grande-;
quand le mercure monte dans celle-ci, il descend
dans celle-là, ou inversement. Sur la surfacelibre
du mercure appuie une petite ampoule de verre
lestée par du mercure et portée par un fil de soie
qui s'enroule sur une poulie; un petit contre-
poids, suspenduàune seconde gorge de lapoulie,
sert à tendre le premier fil et oblige la poulie à
suivre tous ses mouvements. La poulie tournera
dans un sens ou dans l'autre au gré des variations
du baromètre. On comprend, toutefois, que cette
machine doive manquer de sensibilité, à cause

Fig. 312. Baromètre.Gay-Lussac et 'son ancien
trépied.

des frottements de l'axe de la poulie; le choc du
doigt est souvent nécessaire pour rectifier ses in-
dications.

Les baromètres, dont le tube et la cuvette sont
encastrés sur la face antérieure d'une planche de
bois (fig. 310 et 311), ne présentent pas beaucoup
plus de précision et sont d'une lecture moins
commode. Les vrais baromètres de précision sont
ceux du système Gay-Lussac, ou mieux du sys-
tème Fortin.

Baromètre Gay-Lussac, C'est un baro-
mètre à siphon, dont les deux branches sont de
diamètres égaux et qui est logé dans un étui en
cuivre que l'on fait porter par un trépied, dont
l'usage disparaît peu à peu (fig. 312), ou mieux
que l'on.suspend à un crochet par son extrémité
supérieure, en telle sorte que son poids lui fasse
prendre la direction verticale. L'étui de cuivre

porte à chaque bout deux longues fenêtres oppo-
sées permettant de voir la colonne de mercure à
l'une et l'autre de ses deux extrémités. L'un des
bords de chacune des deux fenêtres du bas et du
haut, sur la face antérieure, est denté en forme de
crémaillère l'autre bord porte une échelle milli-
métrique partantd'un pointmilieudu tube et mar-
chant vers l'extrémitécorrespondante.Un curseur
mobile à l'aide d'un pignon qui engrène avec la
crémaillère, et muni d'un vernier, est affecté à
chaque paire de fenêtres. Un thermomètre, dont
le réservoirest noyé dans le cuivre de l'étui, sert
à donner la température de l'instrument.Ce baro-
mètre très portatif a longtemps servi dans les
opérations de nivellement, comme aussi à suivre
à poste fixe les variations du baromètre. Dans le
premier cas, on le renferme, le siphon retourné
vers le haut, dans un étui en cuir muni d'une
courroie pour faciliter son transport. Pour s'en
servir, on le tire de son étui on le retourne avec
précaution et on le suspend à une vrille plantée
dans un arbre ou un volet; on abaisse les deux
curseurs de manière que leur plan inférieur pa-
raisse exactement tangent au mercure, puis on
abandonne l'appareil à lui-même et à l'ombre
pendant quinze à vingt minutes. Quand il a pris
son équilibre de température, on lit son thermo-
mètre on donne avec le doigt ou le crayon quel-
ques coups légers sur le tube pour vaincre les
frottements du mercure, puis on vérifie et on
rectifie au besoin le pointé des deux curseurs et
on note leur position sur la double échelle. La
somme de leurs distances au point central donne
la hauteur brute de la colonne. Ii faut d'abord
corriger cette hauteur de l'erreur instrumentale
que la comparaisonavec un bon baromètre étalon
doit toujours avoir fait connaître; puis on cherche
dans des tables calculées à l'avance quelle est la
correction que la température de l'instrument
rend nécessaire pour ramener le baromètre à la
température de 0°. Ce que l'on veut mesurer,
c'est, en effet, la pression de l'atmosphère ou son
équivalent, le poids de la colonne mercurielle,
lequel est égal au,produit, hd, de sa hauteur h

par an densité d. Pour que le produit ha = hodo
puisse être mesuré proportionnellement par un
seul terme, il faut que le second terme soit cons-
tant aussi, à la hauteur h correspondant à la
température t et à la densité d de l'observation,
doit-on substituer la hauteur ho correspondant à
la densité constante do du mercure à la tempéra-
ture fixe de 0°. ho est plus petit que h quand la
température t est plus élevée que 00 et les tables
donnent la différence qu'il faut, dans ce cas, re-
trancher de h pour avoir /i0. Par des froids au-
dessous de 0°, la différence devrait être ajoutée

Baromètre de Fortin. Le baromètre de
Fortin est plus lourd que le baromètre de Gay-
Lussac, tout en restant transportable; mais, par
contre, il est plus facile à nettoyer et à réparer
en cas d'accident.Il est généralement préféré au-
jourd'hui.

C'est un baromètre à cuvette, mais dont la
cuvette a un fond mobile, que l'on peut soulever



ou abaisser à volonté de manière que le niveau
du mercure qu'elle contient puisse affleurer exac-
tement au niveau d'une pointe d'ivoire qui sert
de point de départ aux divisions de l'échelle. La
g aîne de cuivre qui entoure le tube barométrique
porte une seule paire de fenêtres laissantvoir la
colonne mercurielle, et un seul curseur avec son
vernier. L'aspect général du baromètre est repré-
senté figure 313, qui donne un exemple de l'ins-
tallation d'un baromètre d'observation à poste
fixe; les détails de sa cuvette sont donnés par
la coupe de l'instrument figure 314.

Cet instrumentsert, soit aux observationsfaites
à poste fixe, soit, en voyage, aux opérations géo-
désiques en pays accidentés.

Fig. 313. Fig. 314

Baromètre de Fortin Coupe dé ta cuvette
et son support. du baromètre de Fortin.

Pour s'en servir, dans ce dernier cas, on le
suspend, comme )e baromètre de Gay-Lussac,
par l'anneau qu'il porte à son extrémité supé-
rieure. On commence par régler, au moyen de
la vis placée au-dessous de la cuvette, le niveau
du mercure de cette cuvette. Dès que la pointe
plonge dans le mercure, la surface de ce der-
nier est déformée et l'image d'une ligne droite
réfléchie dans le voisinage de la pointe y forme
autour de celle-ci un ombilic très facile à dis-
tinguer. On abaisse le mercure jusqu'à ce que
toute trace de cet ombilic soit sur le point de dis-
paraître. L'affleurement peut se faire ainsi à un
centième de millimètre. On met alors lecurseur de
telle sorteque le bord supérieur de son échancrure
soit tangent à la surface du mercure dans le tube
puis on abandonne l'appareil à lui-même et à
l'ombre pendant quinze à vingt minutes, afin

qu'il prenne la température du lieu où il est
placé. Cette précaution nécessaire en voyage ne
l'est plus pour un baromètre placé à poste fixe.
Alors on commence par lire le thermomètre; on
donne au tube quelques petits coups avec l'ongle;

on vérifie et on rectifie au besoin l'affleurement à
la. pointe de la cuvette; on vérifie ensuite, et on
rectifie, s'il y a lieu, la position du curseur du
tube et on lit la position du vernier de ce curseur.
On a ainsi la hauteur brute du baromètre qu'il
faut ensuite corriger de l'erreur instrumentale,
puis ramener à 0°, au moyen de la correction de
température fournie par les tables.

Quand on veut transporter un baromètre Fortin,
on soulève le fond mobile de la cuvette de manière
à chasser l'air de cette cuvette et à remplir pres-
qu'entièrement de mercure la chambre baromé-
trique on incline alors doucement l'instrument
de manière que le mercure vienne frapper le
sommet du tube. Il se produit alors un bruit sec,
argentin, ayquel on reconnaît que la chambre ne
contient pas d'air, puis on achève le renversement
de l'instrument qu'on introduit par le sommet
dans son étui de cuir. Le réservoir est alors en
haut, et c'est dans cette situation qu'on le trans-
porte.

Le baromètre est particulièrement indispen-
sable au navigateur qu'il prévient des change-
ments du temps; mais le baromètre à mercure
ordinaire ne pourrait lui rendre aucun service à

cause de la mobilité de la colonne mercuriellc
toujours en mouvement sous l'influence du roulis
ou du tangage du bâtiment. Pour éviter cet incon-
vénient, le tube des baromètres marins est ter-
miné à son extrémité inférieure par une pointe
fine qui, tout en permettant à l'équilibre général
du mercure de s'établir entre les deux parties de
l'instrument, amortit les oscillations qui ren-
draient toute lecture impossible. La suspensionà
la Cardan, inutile sur terre, est également indis-
pensable en mer afin de maintenir la verticalité
de l'instrument malgré les mouvements du na-
vire.

Baromètres métalliques ou holosté-
riques. Les baromètres à cadran et à «nercure
sont d'un transport souvent difficile; ils sont
d'ailleurs très fragiles et c'est un des principaux
obstaclesà leur diffusion. Les baromètres métal-
liques le sont au contraire fort peu; ils sont
très maniables, très peu volumineux et d'un prix
peu élevé, aussi est-ce par dizaines de mille que
l'industrie parisienne les livre annuellement au
commerce.

Baromètrede Vidi. C'est le plus répandu.
Il se compose d'une boîte circulaire très aplatie,
dont les deux fonds sont formés dé deux lames
minces de métal blanc, dit melchior, gauffrées cir-
culairement autour de leur centre, afin de les
rendre plus flexibles. Une coupe en est représentée
figure 315. Le vide est fait dans l'intérieur
de cette boîte, non pour la rendre plus sen-
sible aux variations de la pression extérieure on
irait ainsi à l'encontre du résultat cherché; mais
afin que les changements de température n'aient



aucune influence sur l'élasticité du gaz intérieur
et ne puissent lui faire prendre une part variable
dans l'équilibre de la pression extérieure. Le
vidé toutefoisn'est pas complet et nous en dirons
la raison tout à l'heure. D'un autre côté, la boîte
n'est pas, à elle seule, chargée d'équilibrer la
pression extérieure le centre de l'une de ses
tables est fixé au fond de la caisse de cuivre qui
renferme tout l'appareil le centre m de l'autre
table est soutenu par un ressort d'acier R fixé
par son autre extrémité à la même caisse. L'élas-
ticité du métal blanc et celle du ressort d'acier
interviennent donc chacune pour sa part. Les
déplacements que le ressort éprouve sous l'ac-
tion de la variation barométrique sont transmis
au moyen de leviers coudés l et t et d'une chaîne
de montre jusqu'à la petite poulie fixée sur l'axe

Fig. 315. Coupe du baromètre Vidi.

Fig; 316. Baromètre Vidi vu de face.

de l'aiguille du cadran. L'appareil vu de face est
représenté figure 316.

L'expériencedémontre que l'élasticité des mé-
taux faiblit à mesure que leur températuremonte;
il en résulte que si le vide absolu pouvait être fait
dans la boite Vidi, le métal fléchirait davantage
.pour une même pression par une température
élevée que par une température basse. C'est un
défaut que présentent beaucoup de baromètres
métalliques. On peut le corriger en laissant dans
la boîte un poids d'air calculé de telle sorte que
son accroissement d'élasticité par la chaleur
vienne au secours de la diminution de résistance
,du ressort et la compense.

Le grand avantagedu baromètre Vidi tient à la
rigidité des pièces qui le composent. Les chocs,
les déplacementsbrusques, et par suite les oscil-
lations des navires sont presque sans action sur
son aiguille. Cette qualité le rend essentiellement
propre à la mer; mais elle a sa contre-partie. Les
déplacementsdu ressort d'acier sont renfermés
dans de très étroites limites; pour les rendre
sensibles il faut les amplifierau moyen d'un levier
coudé dont le petit bras est très court. Le plus

faible déplacement des points d'appui changé
donc d'une manière sensible le rapport des lon-
gueurs des leviers et altère la justesse de l'ins-
trument et le mode de transmission adopté
généralement ne donne pas une garantie suffi-
sante de la fixité de ces points d'appui.

Le zéro des baromètres Vidi est sujet à changer,
soit avec le temps, soit par suite d'un transport
peu ménagé. A l'arrière de la boîte de cuivre qui
renferme l'instrument se trouve une vis d'acier
destinée à le rectifier. En tournant cette vis dans
un sens ou dans l'autre, on peut avancer ou
reculer l'aiguille indicatrice et faire coïncider son
indication avec celle d'un bon baromètre à mer-
cure, servant de terme de comparaison-.

Fig. 318, Baromètre Bourdon.

Baromètre Bourdon. Ce baromètre éga-
lement métallique est fondé sur un principe tout
différent. Un tube en forme de ruban creux abc,
en cuivre mince et fortement écroui, est enroulé
en forme de cercle presque co'mplet. Ce tube est
fixé en son milieu b sur sa monture; il est fermé
à ses deux extrémités le vide y est presque com-
plet, comme dans le baromètre Vidi et pour la
même raison. Dans ces conditions, si la pression
exercée par l'atmosphère sur ses deux tables
concave et convexe vient à augmenter, ces deux
tables se rapprochent; et comme leur longueur
absolue n'en est pas changée, leur courbure géné-
rale augmente et les deux extrémités libres se
rapprochent. Dans le cas contraire, l'élasticite
du métal écarte les tables, diminue la courbure
du tube et éloigne l'une de l'autre ses deux extré-
mités libres. Pour transmettre ce mouvement à
l'aiguille, les deux extrémités du tube sont reliées



par deux bielles l et l' aux deux extrémités d'un
levier qui fait corps avec une portion du cercle
denté r qui engrène avec un pignon p dont est
muni l'axe de l'aiguille. Ici les leviers sont rela-
tivementgrands et leurs points d'appui ne chan-
gent pas mais la grande flexibilité du tube donne
à l'aiguille une mobilité qui, sur mer, devient un
inconvénient réel (fig. 317 et 318).

Baromètre balance. Le baromètre ba-
lance, inventé vers 1680, par Samuel Morland,
consiste en un baromètre à cuvette que l'on sus-
pend à l'un des bras d'une balance et qu'on
équilibre à l'aide de poids ordinaires placés dans
le bassin .suspendu à l'autre bras. On pèse donc
directement et à la manière ordinaire la pression
atmosphérique.

Ce baromètre a été modifié par le P. Cecci, qui
en a fait un enregistreur, lequel a été repris
ensuite par le P. Secchi. Renflons la partie infé-
rieure du tube barométrique de manière à donner
à sa paroi solide, une section égale à celle de la
cavité intérieure et cylindrique de ce tube, et
équilibrons-leune fois pour toutes au moyen d'une
tare placée à l'extrémité opposée du fléau de
balance qui le tient suspendu. Dans ces condi-
tions, si la colonne barométrique monte par
exemple de cinq millimètres, le tube deviendra
plus lourd; il descendra; mais à mesure, le tube
plongeant davantage dans la cuvette, y dévelop-
pera une poussée verticalecroissante. Lorsque le
tube aura exactement descendu de 5 millimètres,
il aura déplacé dans la cuvette un volume de
mercure précisément égal à celui qui se sera suré-
levé dans le tube, en sorte que le niveau du
liquide dans la cuvette sera- exactement à son
point primitif; de plus, l'accroissement de la
poussée verticale sera précisémentégal à l'accrois-
sement de poids du mercure soulevé dans le tube
l'équilibre sera rétabli. Par cette disposition le
tube barométrique marchera dans le sens inverse
de la pression mais de quantités égales; et si l'on
met une aiguille à l'extrémité opposée du fléau,
cette aiguillemarchera comme la pression agran-
die dans une proportion variable à volonté. De là
au baromètre enregzstreur ou barométrographe,il
n'y a qu'un pas. Il suffit de placer un cylindre à
proximité de l'aiguille, d'imprimer au cylindreun
mouvement de rotation régulière et continue au
moyen d'une horlogeet de disposer, soit l'aiguille,
soit la surface du' cylindre, de telle sorte que la
première laisse la trace de son passage à la sur-
face du second. Mais d'autres dispositionsont été
appliquées au même objet. V. BAROMÉTRO-

GRAPHE.

APPLICATION DU BAROMÈTRE AU NIVELLEMENT.
Dans les conditions ordinaires de température
et de pression, la densité de l'air est environ
10,000 fois plus faible que celle du mercure. Si
donc on monte de 10 mètres, la pression dimi-
nuera du poids de la couche qu'on laisse au-des-
sous de soi et le baromètre descendra d'une
quantité équivalenteen poids, c'est-à-dire 10,000
fois plus faible en hauteur, soit de 1 millimètre.
Toutefois, ce rapport de 10,000 à change,comme

la densité de l'air, avec la température, avec
l'humidité, avec la pression; en sorte que si l'on
mesure simultanément les hauteurs h et h' du
baromètre en deux stations différentes, la diffé-
rence h h' de ces deux hauteurs sera liée par une
formule complexe à la différence d'altitude des
deux stations. Cette formule a été établie par
Laplace; ses coefficients numériques ont été cal-
culés théoriquement,puis légèrementmodifiés par
l'expérience.Elle supposel'atmosphèreen repos et
la pression atmosphérique égale seulement au
poids de l'atmosphère, double condition qui n'est
jamais complètementréalisée. Il est donc néces-
saire de choisir ses heures et ses jours d'opération
quand on veut obtenir un très haut degré d'exacti-
tude et l'expérience a démontré, en effet, qu'on
peut, avec le baromètre, mesurer des altitudes
avec une précision comparableà celle que donne
le nivellement géométrique; mais la précision
diminue à mesure que les stationscomparées sont
plus écartées l'une de l'autre, que l'atmosphère
est moinséquilibrée et que ses conditionsthermo-
métriques s'éloignentdavantage de l'état normal.

La formule qui donne la différence d'altitude
de deux points d'après les hauteurs du baromètre
qu'on y a observées en un même moment, ainsi
que d'après les températures de l'air et son degré
hygrométrique, nécessiterait des calculs assez
longs. Ces calculs faits à l'avanceont donné lieu à
des tables qui sont imprimées chaque annéedans
l'Annuaire du bureau des longitudes, auquel nous
renvoyons le lecteur.

APPLICATION DU BAROMÈTREA LA NAVIGATION. En
mer l'altitude est invariable et cependant le baro-
mètre y change avec la région traversée. En
moyenne, le baromètre se tient vers 760 milli-
mètres dans la région équatoriale; il monte peu
à peu dans la région des >alizés et jusqu'à, leur
limite tropicale; il atteint 767 millimètres ou 768
millimètres entre les 25e et 35e degrés de latitude
nord à la surface de l'Atlantique; puis, au delà, il
baisse de nouveauet, vers le 50e, degré il se tient
en moyenne vers 756 millimètres. C'est le résultat
de la circulation générale de l'atmosphère qui est
ascendante à l'équateur, descendante vers les
tropiques, et qui tend à porter constamment dans
l'Est aux latitudes un peu élevées. En dehors de
ces changements réguliers que le marin connaît,
le baromètre varie d'un jour à l'autre sous l'in-
fluence des accidents météorologiques et des
perturbations incessantes qui se produisent en
quelque point de l'atmosphère pour se propager
au loin suivant des lois généralementconnues.
Les oscillations barométriques n'ont point par-
tout la même valeur. Dans nos parages, le baro-
mètre peut descendre de 25 à 30 millimètres avant
d'annoncer le voisinaged'une tempête; dans les
régions intertropicales, une baisse de 2 ou 3 mil-
limètres éveille déjà l'attention du marin. En
s'aidant de la direction du vent, de l'état de la
mer et du ciel, il voit sur son instrument l'exis-
tence d'une tempêteen mer, sa position, la vitesse
avec laquelle elle s'approche où s'éloigne. Il en
tire des indications sur les manœuvres à faire



pour utiliser cette tempête, pour l'affronter ou
pour la fuir.

APPLICATION DU baromètre A LA VIE CIVILE. Si,
en mer, la direction et la force du vent sont l'élé-
ment essentiel à connaître, sur terre et dans les
conditions ordinaires de la vie, c'est la tempéra-
ture et l'état du ciel qui nous intéressent le plus
ce sont eux, en particulier, qui règlent la marche
des cultures et le rendement des récoltes. On a
souvent à prévoir les changements de temps pro-
bables pour cet usage, le baromètre est d'un
grand secours à ceux qui savent l'interroger. Ici,
encore, c'est moins sa hauteur à un moment
donné que son allure qu'il importe de suivre,
concurremment avec la direction du vent et l'as-
pect du'ciel. Ce n'est ni la pluie ni le beau temps
qui influent directement sur sa hauteur; ce sont
les mouvements d'une atmosphèreplus ou moins
troublée et la direction dans laquelle marchent
les courants atmosphériques. Mais dans chaque
pays l'état du ciel est lié à ces mouvements.Dans
la plus grande partie de'la France, un baromètre
en baisse graduelle et continue accuse l'arrivée
des vents marins humides ou pluvieux; mais la
pluie peut être précédée par de belleset chaudes
journées. Un baromètre montant d'une manière
graduelle, marque l'éloignement de ces mêmes
vents marins, et leur remplacement par des vents
des régions du Nord ou Nord-Est, avec retour du
beau temps; mais ce retour doit être précédé par
des pluies.

En toute saison,l'Europeest sans cesse traversée
dans le sens général de l'ouest à l'est par des cha-
pelets de bourrasques, dont la trajectoire assez
étroite peut osciller des côtes septentrionales de
l'Afrique jusqu'au de là du cap Nord à l'extrémité
dela Norwège.Si cette trajectoireestétablie au loin
dans le nord de la région que nous habitons, le
baromètre se tient élevé,les vents soufflent des ré-
gions Nord-Est, le beau temps est stable; si elle
s'abaisse vers nous, le temps redevient variable.
Chaque bourrasque est précédée d'une hausse ba-
rométrique. Déjà la baisse reparaît, que le ciel
devient clair et chaud; mais bientôt la pluie
survient suivie de temps frais avec vent des ré-
gions Nord-Ouest, et ces changements se suc-
cèdent à des intervalles variant de deux à cinq
ou six jours.

En été les orages arrivent le plus souventpar
un baromètre moyen. M. D.

BAROMÉTROGRAPHE. T. de phys. Baromètre
muni d'un appareildestiné à inscrire automatique-
ment, d'une manière continue ou à des époques
rapprochées, les valeurs successives de la pres-
sion atmosphérique. Cet appareil a reçu des
•formes très variées et généralement très ingé-
nieuses.

Une des solutions les plus remarquables de ce
problème a été donnéepar M. Théorell, dontl'ins-
trument figurait à l'Expositionuniversellede 1867.
Cet instrument imprime en chiffres la hauteurdu
baromètre de 10 en 10 ou de 15 en 15 minutes.
C'est l'électricité qui est le moteur des roues des
types chargés de l'impression. Le courant est

9produit par l'immersion d'un fil de platine dans
le mercure de la petite branche d'un baromètre à
siphon; il est interrompu par la sortie du platine
du liquide conducteur. Ce platine est d'ailleurs
entraîné a des époques déterminéespar un mou-
vement d'horlogerie. Lâ est le point faible du ba-
rométrographe de M. Théorell.

Le barométrographe de M. Riesselberg fonc-
tionne également par l'électricité et avec l'aide
d'un plongeur; mais au lieu d'imprimeren chiffres
la hauteurdu baromètre, il grave cette hauteur
sur une plaque de cuivre au moyen d'un trait
buriné dont la longueur lui est proportionnelle.

Fig. 319. Baromètreenregistreur de M. Redier

L'emploi du plongeur donne lieu à une incer-
titude qui peut aisément atteindre deux ou trois
dixièmes de millimètres.

Les barométrographes français et italiens sont
généralement fondés sur des principes différents.

Un des plus recommandablespar son prix peu
élevé et par son procédé d'enregistrement, sinon
par sa précision,est celui de M. Redier dont nous
donnons un dessin figure 319. Le baromètre em-
ployé est un baromètre à siphon, porté sur une
planchette A, pouvant monter ou descendre sous
l'influencede deux mouvementsd'horlogerieren-
fermés dans la même monture CD. Le mou-
vement C, muni d'un balancier ordinaire,
marche d'une manière continue et tend à faire
monter la planchetteA et son* tube barométrique.
Dans le mouvementD, le balancier est remplacé



par un Volant, tantôt à l'arrêt, tantôt libre. Quand
le volant est libre, le mouvement D tend à faire
descendre la planchette avec une vitesse double
de celle avec laquelle C la fait monter; et comme
alors les deux mouvements C et D fonctionnent
ensemble, il en résulte que la planchette descend
comme elle monte quand C marche seul.

Sur la surface libre du mercure de la branche
ouverte appuie un flotteur surmonté d'une mincè
tige de fer; sur lequel repose un levier horizontal
terminé par un petit crochet d'acier placé au-dessus du volant. Supposons que la hauteur de
la colonne barométrique vienne à augmenter, la
surface du mercure descendra dans la branche
ouverture; le flotteur et.le crochet descendront;
le volantsera arrêté; le mouvementC fonctionnera
seul et la planchette A montera, faisant en même

feuille de papier qui se déroule d'un cylindre G
mis en mouvement par un troisième mouvement
d'horlogerie F. C'est donc, en résumé, ce crayon
qui trace sur le papier la courbe figurative des
variations du baromètre.

Pour donner moins de poids au baromètre, on
le forme généralement d'un tube étroit renflé
dans sa partie supérieure^ où arrive la colonne de
mercure, et dans la partie inférieure où se trouve
le flotteur. C'est là une disposition vicieuse qui a
pour effet de rendre l'instrument presque aussi
sensible aux changementsde la température qu'un
baromètre ordinaire. Le tube doit 'avoir même
diamètre dans toute sa longueur, sauf dans sa
courbureinférieure; on allège son poids au moyen
de deux contre-poidsB et B'. Le baromètreRedier
donne les variations du baromètre à un ou deux
dixièmes de millimètre près, ce qui est générale-
ment suffisantpour les stations météorologiques;
.mais on peut aller plus loin avec le baromètre
balancé.

temps monter le flotteur et le crochet. 11 arrivera
donc un momentoù le volant deviendra libre. Le
mouvementD se mettantalorsen marche fera des-
cendre la, planchette et son baromètre jusqu'à cç
que le crochet arrête denouveaule volant. Le niveau
absolu du mercure dans la petite branche du ba-
romètre oscilleradonc dans de très étroiteslimites
autour d'une position fixe, et les mouvements de
la colonne barométrique se traduiront par des
mouvements correspondants de la planchette A.
Or ces derniers sont reliés à ceux d'une grande
poulie extérieure E sur la gorge de laquelle s'en.
roule un fil de soie qui se replie sur une petite
poulie dans une direction parallèle à une tringle
de fer H, et se termine verticalement à un poids
tenseur P. Ce fil, dans sa partie horizontale, est
pincé par un porte-crayon appuyant sur une

Fig. 320. Barométrographe de Breguet.

M. Bréguet a construit un barométrographe
encore plus simple, en y employant le baromètre
Vidi (fig. 320). La boîte barométrique est qua-
druple pour obtenir plus d'élasticité dans le métal
qui la compose elle est comprise entre un sup-
port fixe et une lame de ressort e qui traduitpar
ses inflexions les variations de la pression. Les
déplacements de e se transmettent en se multi-
pliant à l'extrémité d'une aiguille a chargée de
les enregistrer. Mais comme ioi la force motrice
est très faible, le crayon ne peut plus être em-
ployé. On fait usage d'un cylindre recouvert d'une'
feuille de papier que l'on noircit à la flamme d'une
bougie. L'extrémité de l'aiguille b trace donc une
ligne très fineen blano sur fond noir. Une seconde
aiguille fixe non indiquée dans la figure, trace en
même temps une ligne de repère au bas du cylin-
dre et y marque au besoin les heures. Une hor-
loge ordinaire met en mouvement le cylindre c.
Ce baromètre donne de bons résultatsquand l'air
qui est laissé dans la boîte D est en quantité con-



venable pour compenser l'action de la tempéra-
ture sur les pièces métalliques.

Les véritables enregistreurs de précision sont
fondés sur le baromètre balance. Dans les enre-
gistreurs des PP. Cecci et Secchi, c'est le tube
barométrique lui-mêmequi est porté par le fléau
de la balance; la cuvette était fixe. L'enregistre-
ment a lieu à l'aide d'un crayon sur du papier
quadrillé. Pour augmenter la force motrice sans
augmenter le poids proportionnellement la
chambre barométrique est faite d'un tube de fer
large tandis que le corps du tube est d'un diamètre
plus étroit. Le cylindre plongeur situé à la base
de ce tube a d'ailleurs une section pleine égale à

la section vide de la chambre barométrique. Dans
ces conditions, le tube barométrique descend ou
monte exactement de 1 millimètre quand la hau-
teur barométrique monte ou descend de 1 milli-
mètre. Si la distance du crayon au couteau cen-
tral de la balance est double ou triple du bras
qui porte le baromètre, l'enregistrement multiplie
.par 2 ou par 3 les variations de l'instrument.

Dans le baromètre de M. Crova, le tube n'a pas
de plongeur qui compense par la poussée du
mercure de la cuvette les variations de poids du
baromètre. Cet office est attribué à un contre-
poids placé au-dessous du fléau qui devient un
véritable peson de précision. L'aiguille destinéeà
l'enregistrement est complètement libre; mais
toutes les minutes ou toutes les cinq minutes un
levier mu par F électricité la prend dans sa posi-

tion et la pousse sur une feuille de papier sur
laquelle elle marque sa trace. Cette feuille de
papier l'orme une longue bande qui passe 'd'un
cylindre à un autre mù par un mouvementd'hor-
logerie ou par un encliquetageélectrique. L'enre-
gistrement peut donc se continuer aussi long-
temps qu'on veut en l'absencede l'opérateur.
Dans le baromètre enregistreur de l'Observa-
toirede Montsourie (fig. 321), le tube barométrique
AB a même calibre dans toute sa longueur afin
d'éviter les corrections dues aux variations de
température. Mais comme son poids devient alors
très lourd, il est fixe, et c'est la cuvette C qui est
portée par la balance. Cette cuvette monte ou
descend comme la hauteur barométrique elle-
même. L'aiguille h est terminée par une pointe
d'acier très fine qui appuie sans interruption sur
un papier enroulé sur un cylindre et noirci au
noir de fumée; elle y trace, une ligne très fine
accusant toutes les variations les plus délicates
du baromètre. Une seconde aiguille fixe h trace

Fig. 322. Appareit micromètrique de Montsouris,
servant au relevé des courbes barométriques.

la ligne de repère et marque les heures; elle a été
remplacée par une autre aiguille d'un électro-
aimant remplissant le même office avec plus de
précision, et servant, de plus, à marquer les
heures. La courbe est ensuite relevée sur le cy-
lindre même au moyen d'un appareil micromé-
trique (fig. 322). Après quoi, la feuille est enlevée
du cylindre, trempée dans une faible dissolution
alcoolique de gomme laque qui fixe le noir de'e
fumée, séchée et mise en portefeuille. Cet instru-
ment donne la variation du baromètre à 4 ou 5
centièmes de millimètre.

BAROMOTEUR.T. de méçan. Appareil qui per-
met de combiner la force résultant de la pesan-
teur de l'homme et celle qu'il peut déployeravec
les muscles de ses bras.

BAROSCOPE. T. de phys. (de baros, pesanteur,
kopien, examiner) instrument destiné à vérifier
le principe d'Archimèdedans le cas des fluides
gazeux. îl se compose d'une balance portant, au
lieu des plateaux, deux boules ou sphères en
cuivre d'inégal volume. On arrange l'appareil de*e

telle manière qu'à l'air, la grosse sphère fasse
équilibre à la. petite. On le place ensuite sous le
récipient de la machine pneumatique, on fait le



vide et bientôt l'équilibre est rompu, la balance
penche du côté de la plus grosse boule. Si la
grosse boule a, par exemple,un volume de 1 dé-
cimètre cube ou 1 litre, elle perd dans l'air
1 gr. 3 de son poids; si la petite boule a un vo-
lume de 1 centimètre cube, elle ne perd que
1 millimètre 3. Dans le vide, les deux boules
n'étant plus soumises à la poussée de l'air ne
perdent rien et, par conséquent, la boule la plus
grouse entraîne la plus petite.

BAROTROPE. Sorte de véhicule à pédales ac-
couplées au moyen desquelles l'homme imprime
avec ses jambes le mouvement aux roues.

Ce genre de voiture a été' inventé, en 1858, par
M. Salicis, répétiteur à l'École polytechnique.

*BARP0UR ou BARPOOR. Etoffe. On donne le
nom de barpour à l'alépine de bonne qualité. C'est

une étoffe, ordinairement noire, à chaîne soie et
trame laine.

Les principalesfabriquesde barpour sont à Amiens
et en Saxe. Dans le nord de l'Europe, cette étoffe n'est
guère employéeque par les femmes,et l'on en vend beau-

coup pour vêtements de deuil mais en Espagne et dans
toutes les anciennescolonies espagnoles de l'Amériquedu
Sud, les hommes et les femmes de la classe aisée s'en
servent indifféremment, et l'on en confectionne des pan-
talons, des gilets et des vestons pour les hommes; des
robes, des tuniques et des manteaux pour les dames. Le
barpour a ordinairement lm,20 de largeur.

BARQUE. 1° Grande cuve carrée, en cuivre, en
usage chez les teinturiersen soie; on la fait aussi
en terre réfrac
taire vernissée
mais par l'usage,
les acides des
bains attaquent le
vernis et laissent
à nu la terre au
travers de laquelle
l'eau s'infiltre.

La barque sert
aussipour les tein-
turiers en laine ou
en coton. Cet ap-
pareil a subi de
nombreusesmodi-
fications depuis
quelques années.
Ainsi, au lieu de
chauffer à feu nu
c'est-à-dire d'avoir
un foyer sous la
barqueelle-même,
on y a introduit
un jet de vapeur,
puis on a encore
modifié l'appareil
et on l'a établi à
double fond de
façon que le bain
de teinture ne s'altère pas par l'effet de l'eau de
condensation de la vapeur destinée à chauffer le
bain (fig. 323).

D'autres modifications ont encore eu lieu et
parmi les plus importantes, nous signalerons

Fig. 32i. Appareil de Corron.

seulement la barque à teindre de M. Corron, de
Saint-Etienne (fig. 324).

Divers systèmes analogues, entr'autres celui
de Hauboldt à Chemnitz (Saxe) et d'autres ont été
préconisés,mais celui que nous indiquons paraît
réunir les derniers perfectionnementset les desi-

derata de la pratique. L'appareil Corron permet
de sortir et d'entrer les écheveaux à teindre,
d'une façon mécanique,très régulièreet qui, outre
l'économie incontestable de main-d'œuvre, faci-
lite considérablementle travail.

Barque. 2° Nom générique des bateaux qui
ont peu de capacité, pontés ou non pontés, ayant
un ou trois mâts, et qui servent sur mer à la
pêche, au cabotage, à charger et à décharger les
navires, au transport des marchandises et des

munitions et, sur
les rivières, au
transport, à lapro-
menade, à la pê-
che, etc. || 3° Bas-
sine forme carrée
dont se servent les
brasseurs.

'BARQUETTE.
Petite embarca-
tion. || Sorte de
vase dans plu
sieurs métiers.

BARQUIEU. T.
techn. Réservoiren
briques ou 3n
pierres en usage à
Marseille dans les
fabriquesde savon
pour la prépara-'
tion des lessives
caustiques.

1. BARRAGE. On
désigne particu liè-
rement sous ce
nom les ouvrages
exécutés en tra-
vers des rivières

pour retenir les eaux afin d'alimenter des usines
et surtout afin d'améliorer la navigation en assu-
rant aux bateaux une profondeur d'eau suffi-
sante.

Le mêm*1 mot désigne également les travaux



en terre ou en maçonnerie établis dans les val-
lées pour retenir les eaux de source et de pluie
d'un bassin et créer des réservoirs dans le but
d'alimenter des canaux, de se préserver des inon-
dations ou de pourvoir à l'arrosage des cultures,
à l'alimentation des villes et au fonctionnement
régulier des usines.

Barrage de rivières. On n'a employé
pendant longtemps que des barrages fixes en
charpente ou en maçonnerie, qui ne pouvaient
être utiles à la navigation qu'à la condition d'éta-

la canalisation des rivières, parce que pendant
les crues, toutes les pièces peuvent être enlevées
ou couchées sur le fond et que tout obstacle se
trouve ainsi supprimé.

Un barrage se compose de trois parties 1° une
écluse établie le long de la rive sur laquelle se
trouve le chemin de halage; 2° une passe ou
pertuis navigable, d'une. profondeur suffisante
pour permettre la circulation des bateaux quand
le barrage est couché; 3° un déversoirpour régler
l'écoulement du trop-plein de la rivière quand le
barrage est redressé.

Ces trois parties peuvent être réunies ou iso-
lées, suivant.leslocalités; en général la passe na-
vigable est accolée à l'écluse et doit être perpen-
diculaire à la. direction du courant; le déversoir

blir en-même temps une dérivation munie d'une
écluse, ou d'un canal latéral; ils augmentaient
en outre les chances d'inondation et rendaient
celles-ci plus désastreuses. On avait bien cher-
ché à y remédier par l'emploi des poutrelles et
des aiguilles; mais il restait toujours l'incon-
vénient d'un grand nombre de piles qui dimi-
nuaient la section d'écoulement et entravaient
le passage des glaces. Ce sont les barrages à
fermettes mobiles inventés par M. Poirée, et les
barrages à hausses mobiles inventés par M. Cha-
noine, qui ont permis d'entreprendre avec succès

Fig. 325. Barrage à aiguilles.

peut au contraire être placé obliquement pour
offrir le débouchénécessaire.

Les barrages sont échelonnés à la suite les uns
des autres, à une distance, suffisante pour quo
chacun d'eux assure la profondeur d'eau nécebr-
saire sur le seuil de la porte d'aval de l'écluse du
barrage précédent la hauteur de la retenue ne
devrait être limitée que par la hauteur des rives
au-dessus de l'eau; malheureusement on reste
encore bien tu-dessous de cette limite, à cause
des dimensionsà donner aux appareils de ferme-
ture dont les manœuvres sont alors très diffi-
ciles les retenues les plus élevées atteignent ac-
tuellement 3m,60.

L'écluse est un bassin en maçonnerie auquel on
donne les dimensions nécessaires pour contenir



les plus grands bateaux en usage sur la ligne de
navigation que l'on veut desservir. Ce' bassin est
terme à chaque extrémité par une porte à deux
vantaux qui permet* de le mettre en communica-
tion avec le bief d'amont ou celui d'aval, après
l'avoir au préalable rempli ou vidé de façon à
égaliserleurs niveaux. V. Écluse.

La passe navigable doit offrir aux bateaux une
profondeur d'eau égale au moins à celle des
plus hauts fonds de la rivière elle exige en con-
séquence des appareils de fermeture de grandes
dimensions,'et à cause de la dépense 'qui en ré-
sulte, on réduit sa longueur au strict nécessaire,
soit trois ou quatre fois la largeur des bateaux.

Le déversoirest généralementcomposé de deux

oarres sur lesquelles on établit une passerelle de
service; les aiguilless'appuient par le bas contre
un seuil encastré dans la maçonnerie et par le
haut contre la série d'amont des barres d'assem-
blage c'est en plaçant ou' retirant un certain
nombre des aiguilles que le barragiste règle
l'écoulement de l'eau du bief. L'espacement des
fermettes est d'environ im,20.

Pour les grandes retenues, les fermettes sont
reliées par des panneaux en tôle, articulés à de-
meure sur chaoune d'elles et constituant la passe-
relle de service; la- manœuvre est moins longue
et l'assemblage plus rigide. On les établit à
50 centimètres au-dessus du niveau de la retenue
tandis que les barres sur lesquelles appuient les
aiguilles sont en contre-bas de la passerelle et à
0,5 environ au-dessous de l'eau.

Ces barres sont disposées de façon à pouvoir
pivoter librement autour d'une de leurs extré-
mités, tandis que l'autre s'appuie sur un arrêt
mobile qui permet de les faire échapper à volonté
et de lâcher ainsi d'un seul coup toutes les ai-

parties; l'une fixe, en maçonnerie; l'autre munie
d'appareils de fermeture mobiles, manoeuvrés à
la main ou quelquefoisau moyen de la force mo-
trice que crée la chute elle-même. Le radier de
la partie fixe du déversoir estarasé en dessus ou
en dessous de l'étiage,suivant le mode de ferme-
ture adopté.

Les barrages à aiguilles (fig. 325) sont consti-
tués par une suite de fermettes ayant la forme
d'un trapèze, placées dans la direction du cou-
rant elles pivotent autour de leur base à l'aide
de deux tourillons,dont les crapaudines sont soli-
dement fixées sur le radier, et peuvent ainsi être
couchées à plat; lorsqu'elles sont debout, leurs
têtes sont reliées entre elles par deux séries de

Fig. 326 Barrage à hausses mobiles

guilles qui s'appuient sur une même barre;
l'ouverture du barrage s'exécute plus facilement.
Les têtes des aiguilies sont naturellement atta-
chées avec un cordage qui permet de les repê-
cher.

On a pu avec ce système employer sans diffi-
cultés des aiguilles de 3^,75 de longueur réalisant
des retenues de 3m,10.

Les aiguilles des barrages ne sont jamais com-
plètement jointives, de sorte qu'elles laissent
perdre une quantité d'eau souvent très impor-
tante on a essayé bien des dispositions-pour re-
médier à cet inconvénient. La plus simple paraît
être réalisée par les rideaux d'étanchement em-
ployés par M. Caméré sur les barrages actuels de
la basse Seine; ces rideaux sont formés par une
série de lames en bois fixées sur une forte toile à
bâche et pouvant, grâce à leur flexibilité, se dé-
rouler ou s'enrouler à volonté sur les aiguilles
que l'on veut recouvrir, à la façon des stores de
fenêtres.

Un barrage à hausses (fig. 326) est constitué par



une suite de panneaux en bois ou en fer dont
l'axe dé rotation est perpendiculaire à la direction
du courant; cet axe est fixé sur la tête d'un che-
valet en fer. qui peut lui-même tourner autour de
sa base inférieure ce double mouvement permet.
de mettre les hausses en bascule et.de les tirer
sans effort du fond de la rivière.

Chaque chevalet est muni d'un arc-boutant
mobile dont la tête pivote sur le même axe de
rotation que la hausse et dont le pied s'appuie
sur un heurtoir scellé dans le radier.

On relève les hausses à l'aide d'une chaîne et
d'un treuil placé dans un bateau spécial ou sur
une passerelle de servicesupportée par une ligne
de fermettes établie un peu en amont.

Pour les abattre, on emploie une barre de fer
couchée sur le radier et munie de talons corres-
pondants aux pieds des arcs-boutants; en la fai-

inanœuvres des hausses, d'emrpnnter à l'eau
,l'lie-même la puissance nécessaire.Telles sont les
dispositions adoptéespour les hausses à tambour
établies par M. Desfontaines sur les barrages
de la Marne et les.haussesà pontons proposées
par M. Krantz pourles barragesde la basseSeine.

Les hausses de grandes dimensions, comme
celles du pertuis de Port-à-l'Anglais,exigeaient
une passerelle sur fermettes pour leur manœuvre,
M. Boulé a proposé de les supprimer et d'installer
.sur ces fermettes des vannes glissantes super-
posées que l'on pourrait placer ou enlever par'r
rangées horizontales, de façon à relever réguliè-
rement le niveau de la retenue. Lorsquele barrage
doit être entièrement ouvert, on enlève toutes les
vannes et on les transporteen magasin.

Enfin, l'Expositionde 1878 contenait.plusieurs
modèles de systèmes nouveaux, dans lesquels on
avait reporté les points d'articulation des hausses
ou des aiguilles sur une travée de pont métal-
lique établie à cet effet au-dessus du barrage, à
une hauteur suffisanteau-dessus de l'étiage pour

laisser passer les bateaux lorsque le barrage est
ouvert.

sant mouvoir à l'aide d'un treuii vertical. logé,
dans les piles ou dans les culées, les talons agisr.
sent latéralement sur les pieds des arcs-boutants.
qu'ils écartent des heurtoirs; les arcs-boutants
glissent alors successivement et chaque hausse.
correspondante cédant à la pression de l'ea.u,
s'abat et se couche sur le radier.

La hauteur des chevalets, et par suite l'axe de
rotation des hausses, varie entre le tiers et la moi-
tié de celle des hausses, suivant qu'elles doivent
rester immobiles ou bien basculer spontanément
lorsque la lame d'eau qui déverse par dessus dé-
passe une limite fixée.

Pour des hauteurs de 2 mètres, 3 mètres et
3m,60, les hausses ont une largeurde lm,30, lm,20
et lm,10; on laisse entre elles un espace libre de
om,io.

On a imaginépour effectuer plus facilement les,

A ce moment toutes les pièces qui le composent,
au lieu d'être couchées sous l'eau et inaborda-

bles, sont au contraire relevées et faciles à ré-
parer s'il y a lieu; le radier n'a plus à supporter
que la butée du pied des engins de fermeture.

Les barrages de navigation sont reliés par une
ligne télégraphique qui permet d'indiquer à
l'avance les manœuvres à effectuer; ils sont en
outre munis d'un fluviographe qui enregistre au-
tomatiquement les variations de la retenue et
avertit les agents. lorsque le niveau s'écarte des
limites fixées. V. FLUVIOGRAPHE.

Le barrage éclusé qui existe sur la Seine, à
Paris, en face de l'Hôtel des Monnaies, présente
un caractère particulier. C'est un déversoir à ni-
veau variable établi pour amortir le courant du
petit bras de la rivière. Il est constituépar quatre
pertuis fermés par des vannes en forme de sec-
teurs cylindriques qui se relèvent avec le niveau
de la rivière, de façon à maintenir la retenue
presque horizontale; ces vannes sont en tôle et à
double paroi; elles sont reliées par des bras à
des tourillons scellés dans .les piles et sont équi-
librées par des contre-poidsqui se meuvent dans



des puits ménagés dans la maçonnerie; on les
manœuvre à l'aide de chaînes en fer et de cabes-
tans. Un petit, déversoir aiguilles permetd'écou-
ler le trop plein des grandes crues et une écluse
accolée au barrage rachète la chute ainsi formée.

Il existe également sur le Nil un barrage tout
à fait spécial destiné à retenir l'eau qui se per-
dait par les deux bras de Damiette et de Rosette,
et à la refouler dans les canaux d'arrosage et de
navigation. Il est formé par deux ponts écluses,
l'un de soixante-douzearchesetl'autrede soixante-
deux. Ces arches sont ogivales et fermées par des
poutrelles; la hauteur de la retenue est de 12 mè-
tres. Chaque pont contient une arche marinière
avec pont-levis, pour le passagedes navires quand
le barrage est ouvert. Lorsqu'il est fermé, ce pas-
sage s'effectue à l'aide de deux écluses qui servent
à racheter la chute.

Barrage de réservoirs. Ces barrages
(fig. 327) sont en général établis au point le plus
resserré des vallées que l'on veut transformer en
réservoirs artificiels. Leur composition dépend
de la hauteur d'eau retenue, de la nature du sol
et du prix des matériaux dont on dispose.

Les barrages en terre s'emploient de préfé-
rence pour des retenues de 10 à 12 mètres, lors-
qu'ils peuvent être établis sur un terrain peu
compressibleet que l'on peut se procurer facile-
ment de la terre argilo-sablonneuse(moitié sable,
moitié argile). Cette terre, purgée de pierres, est
étalée par couches de 0m,10 à Om,20 d'épaisseur,
que l'on arrose avec un lait de chaux et que l'on
comprime fortementà l'aide de dames ou avecun
cylindreen fonte assez lourd traîné par un cheval;
on passe la herse sur chaque couche terminée,
avant d'en étaler une nouvelle, afin de mieux
assurer leur liaison.

On donne au sommet une largeur d'environ
6 mètres, au talus intérieur une inclinaison de
3 mètres de base pour 1 mètre de hauteur et au
talus extérieur, 5 mètres de base pour 1 mètre de
hauteur. Ce dernier talus est gazonné; celui
d'amont est protégé par un perré ou mieux en-
core par une série de murs indépendants, éche-
lonnés les uns au-dessus des autres, reliés par
des risbermes égalementmaçonnées et au besoin
recouverts par un mastic bitumineux.Le sommet
du barrage, élevé d'environ lm,50 au-dessus du
niveau de la retenue, est pavé, et défendu du côté
d'amont par un parapet en pierre de taille assez
élevé pour empêcher les vagues de passer par
dessus le barrage. Il est préférable avec les
ouvrages en terre de reporter la prise d'eau,
l'aqueduc de vidange et le déversoiren dehors du
barrage, toutes les fois que cela est possible.

Pour les retenues de grande hauteur, le barrage
est formé par un mur en maçonnerie auquel on
donne autant que possible une légère convexité
vers l'amont.

L'épaisseur du mur au niveau de la retenue est
de 5 à 6 mètres, suivant la hauteur et on donne
à la paroi intérieure un fruit de i/10°.

La paroi extérieure doit être calculée pour ré-
sister au renversement et à l'écrasement; on

admet que tous les points du parement suppor-
tent une pression uniforme, évaluée généralement
à 6 kilogrammes par centimètre carré; on peut
même aller jusqu'à 10 kilogrammes, si on dispose
de moellons très résistants et de ciment d'excel-
lente qualité. On.raccordeles talus résultants du
calcul par une courbe qui est d'un aspect plus
élégant et représente mieux la forme d'égale
résistance; il convient que le point d'application
de la somme des pressions soit compris entre la
moitié et le tiers de l'épaisseur du mur, en par-
tant du parement extérieur.

Le sommet du barrage est assez élevé au-
dessus de la retenue pour empêcher les vagues
de passer par dessus; il est, en outre, protégé
vers l'amontpar un parapet.

On ménage dans la maçonnerie un puits pour
loger et manœuvrer les vannes ou robinets de
prise d'eau et de vidange. Il est préférable de
prendre l'eau à l'aide de vannes superposées qui
sont alors moins chargées et plus faciles à ma-
nœuvrer.

Les barrages en maçonnerie remontent assez.z
loin; le mur de barrage d'Alicante, dont la hau-
teur est d'environ 42 mètres, a été construit
en 1580.

Parmi les ouvrages les plus récents, on peut
citer le barrage du Furens, dontlemur a50 mètres
de hauteur, 5m,70 d'épaisseur en couronne et
49 mètres d'épaisseur au fond de la vallée; il est
tracé suivant un arc de cercle ayant 252m,50 de
rayons, 5 mètres de flèche et 100 mètres de corde.

V. Réservoir. j. B.

II. BARRAGE. T. de fact.instr. On donne ce nom
au système de barres qui forme pour ainsi dire
la charpente de fond des pianos. Le barrage per-
met au fond de l'instrumentde résister au tirage
des cordes. Le barrage était généralementen bois,
mais, depuis quelques années, des facteurs amé-
ricains et particulièrement M. Steinway, ont eu
l'idée de remplacer le bois par.le fer. Le système
de barrage métallique donne plus de solidité à la
charpente du piano et, malgré quelques inconvé-
nients inhérents à l'emploi du métal, comme la
dureté du son, le barrage métallique est fort em-
ployé même par les premières maisons de France
comme Érard, qui l'adopta pour quelques pianos
à l'exposition de Vienne en 1873. On fabrique un
grand nombrede barrages métalliquesen Autriche
où le bas prix du fer et de la main-d'œuvre per-
mettent de livrer un système complet de barrage
en fer pour 43 florins.

BARRAS. Partie, de la résine qui exsude du
tronc des pins maritimes auxquels on a fait une
ou plusieurs entailles; c'est un corps solide,
blanc, d'une adhérence visqueuse, qui reste ex-
posé à l'air et au soleil sous une mince épaisseur
et que l'on recueille une ou plusieurs fois dans
l'année au moyen d'une gratte en fer nommée
barrasquite. On distingue le barras du galipot,
celui-ci qu'on emploie dans la fabricationdu ver-
nis est plus blanc et plus pur que le premier
qu'on utilise dans la fabrication de la chandelle.



BARRASQUITE. Instrumenten fer avec lequel
on détache le barras.

I. BARRE. En T. génèr. pièce de fer, de bois ou
1 de toute autre matière étroite et longue. 1° T. de
mar. Longue pièce de bois ou dé fer qui sert à
faire mouvoir le gouvernail à son extrémité est
attachée une corde appelée drosse, dont les bouts
vont s'enrouler sur un cylindre ou roue qui faci-
lite la manœuvre. J] Barre franche, barre du gou-
vernail que l'on manœuvre sans drosse et sans
roue. || Pièce de boisqui, dans les anciens navires,
fait la largeur de la poupe à la hauteur du pre-
mier pont et qu'on appelle barre d'arcasse.
Barre d'hourdy, barre parallèle, inférieure à la
précédenteet supérieure à la barre de pont qui est
à la hauteur du pont. || Charpentes qui, à la tête
de chaque mât, portent le mât supérieur et qui
en prennent le nom.: barres de hune, de perroquet,
de cacatois. || Pièces de bois carrées servant à
faire virer le cabestan, et qu'on appelle barres de
cabestan. || Barre d'écoutille, lattes en fer fixées
par des pitons et des cadenas pour fermer une
écoutille. || 2° T. de constr. Bande de fer, de fonte,
de bois ou autre matière sur laquelle on s'appuie
et qui couronne un balcon; on l'appelle barre
d'appui || Barre de godet, barre.de fer qui sou-
tient les bords du godet de la gouttière. || Barre
de languette, barre de fer droite qui soutient
la languette de la cheminée ou le devant. ||
Barre de linteau, barre de fer que l'on met aux
portes et aux fenêtres en place de linteaux de bois.
|| 3° Art hérald. Trait qui sépare l'écu et qui va

du haut de la partie gauche au bas de la partie
droite: c'est le contraire de la bande. La barre
simple est large; c'est une des pièces honorables
de l'écu, parce qu'elle rappelle l'écharpe, le bau-
drier des chefs de guerre; la barre de bâtardise
est étroite et sert à barrer les armes des bâtards.
|| 4" T. d'irnpr. Tringles de bois qui traversent
tout le berceau de la presse' dans sa, longueur et
oùsontattachées deux bandes de fer sur lesquelles
roule le train de la presse; on les appelle barres
de chdssis. || 5" T. de métall. Produit de la fonte
des mines, purifié, affiné et façonné en lingots;
sur chaque barre on indique par quatre marques,
le poids, le titre, le millésime et la douane où ont
été acquittés les droits. On donne ce nom à la
forme que prennent les massiauxsoitparl'étirage
au martinet, soit par les laminoirs. || L'argent,
ou l'or en barre est celui qui a été tiré de la mine
et rendu commercial. 6" T. techn. Pièce de fer
longue et grosse qui, dans l'ancien monnayage,
passait au travers du balancier et servait à le
faire tourner. || 7° Outil du verrier qui lui sert à
dégager la grille du four et qu'il nomme barre
à dégager. || 8° Pièce de bois transversale qui
soutient en dehors les fonds d'un tonneau. || 9°

Essieu de fer servant à conduire deux roues à la
fois. || 10° Morceau de bois sur lequel l'ouvrier
tourneur applique ses outils. || 11° Raies de cou-
leur aux extrémités- d'une couverture pour servir
d'ornement. || 12° T, de menuis. Pièce de bois pla-
cée en travers d'une porte, d'un contrevent, pour
empêcherles planchesde se disjoindre. || 13° T, de

verr. On donne le nom de barre' repasser, dans
la construction des fourneaux de verreries, à une
barre que l'ouvrier passe par dessus les briques,
pour enlever leur excédent. || 14° T. de chem, de
fer. Barre d'attelage, barre de fer terminée par
deux trous qui reçoivent les boulons d'attelage
du vagon ou de la machine. Il Barre d'excentrique,
tringle de fer employée pour transmettrele mou-
ment de l'excentrique (v. ce mot) au tiroir de dis-
tribution de la vapeur. (V. DISTRIBUTION). ]] 15°
T. de trav. publ. Outil en fer rond ayant de lm,50
à 2 mètres de longueur et un diamètre de Om,020à
Om,045 terminé par un biseau qui sert à perforer
les rochers pour la préparation des coups de
mine; on l'appelle barre à mine. || 16° T. demenuis.
de voit. On donne le nom de barres aux pièces de
bois clouées sur deux ou plusieurs montants ou
traverses pour en empêcherl'écartement. Elles se
fixent parallèlement aux traverses ou aux mon-
tants, ou bien en oblique, en croix, etc.

II. BARRE.. T. de Luth. 17° La barre a dans la
structure du violon une importance égale au
moins à celle de Vâme. (V. ce mot.) C'est une
pièce de sapin de forme allongée parfaitement
adhérentela table supérieure de tous les instru-
ments à cordes et à archet. La barre se place dans
le sens de la longueur et du côté opposé à l'âme
elle est plus élevée à la partie centrale placée
sous le chevalet et diminue -vers les deux extré-
mités. La barre de violon a 27 à 28 centimètres
de longueur et 12 millimètres de hauteurdans le
chevalet..

L'office de Ja barre consiste à rendre la table
plus solide, à égaliser le son, à donner de l'éner-
gie à la sonorité un peu molle de la quatrième
corde sous laquelle elle est placée. M. Rambaud,
de Paris, tenta de mettre deux barres au. violon,
mais ce système, qui rendait en effet plus solides
les instruments médiocres, n'était d'aucune utir
lité aux bons. Il est à remarquer qu'il a fallu
rebarrer presque tous les instruments anciens;
l'élévation constante du diapason avait rendu le
tirage des cordes beaucoup trop lourd pour la
table, et on a dû substituerdes barres plus fortes
aux anciennes.

Le violon, l'alto, le violoncelle et la basse ne
possèdent pas seuls des barres; on en trouve aussi
dans les guitares et dans les harpes. Dans la
harpe, deux barres adhèrent aux deux parties
latérales de la table, deux autres sont placées
dans le sens de la longueur, une de ces barres,
qui est extérieure, porte les boutons qui tiennent
les cordes. Ces barres sont en bois de hêtre.

En 1873, M. Ehrbar, facteur autrichien, a exposé
un piano, dont la table d'harmonie voûtée était
consolidée par des barres analogues à celles du
violon. Ces barres sont absolument indépendantes
du barrage proprement dit. -V. BARRAGE II.

BARRE (J.-Jacqoes), graveur général des
monnaies, naquit à Paris le 3 août 1793, d'une
famille de pauvres ouvriers. A l'âge de 12 ans,
resté sans ressources par suite de la mort de son
père, il entra dans un atelier de ciseleur. Mais
bientôt il aspira à la pratique d'un art moins se-



condaire et saisit à 17 ans l'occasion de se faire
employer comme ouvrier graveur par P.-Joseph
Tiolier, graveur général des monnaies, dont il
attira bientôt l'attention par son intelligence et
ses progrès.

J.-J, Barre s'étant marié a. 18 ans, devait tra-
vailler sans relâchepour soutenir sa famille.Dans
l'impossibilitéde suivre les cours de l'Ecole des
Beaux-Arts, il prenait sur ses nuits les heures
d'étude, dessinait, modelait, et cherchait à se
faire une éducation dont les éléments lui avaient
été refusés. Il s'était promis de devenir artiste, il

y parvint malgré les obstacles de la misère et les
difficultés de l'art.

Cette ardeur, cette opiniâtreté, cette énergie,
attirèrentbientôt l'attention du public et des dis-
pensateurs des travaux de gravure. Il travailla
d'abord longtemps pour une galerie métallique
des grands hommes français éditée par M. Bé-
rard, dont le nom était devenu assez populaire
en 1830; on l'appelait Bérard la Charte,– puis
pour la monnaie des médailles, alors dans les
attributions de la maison du roi et dirigée par
M. de Puymaurin. Au concours de la monnaie
de Charles X, la pièce d'or de Barre fut remar-
quée. A la même époque, il grava le revers de la
médaille du sacre, les médailles du D* Gall, le
phrénologue, de Boiëldieu, de Larochefoucauld,
du duc d'Angoulême, pour l'inauguration de la
casernedu Trocadéro', du duc de Larochefoucauld
un grand nombre de jetons pour des sociétés in-
dustrielles la médaillede l'entrevue des membres
de la famille de Bourbon, à Grenoble, etc

En.1830, il disputa le prix du concours pour
les monnaies du roi Louis-Philippe. De 1830 à
1843, il grava la célèbre médaille des membresde
la famille d'Orléans; celles non moins remar-
quables du comité des monuments historiques;
de M™* Adélaïde à son frère le roi Louis-Philippe;
les planches en taille de relief sur acier pour
l'impression des billets de la Banque de France,
des banques de Rouen, de Lyon, dé Toulouse; les
monnaies des colonies, du Mexique; les médailles
de Menotti et Barelli, victimes de l'indépendance
italienne; du comité polonais lithuanien les
beauxjetons.duchemin de fer de Saint-Germain,
de Strasbourg, de la boulangeriede Paris, etc., etc.
enfin, les médailles du retourdes cendres de Na-
poléon ler, celles du roi des Belges et du prince
Adam Czartoriski.

Cependant M. Tiolier, fils et successeur du
premier graveur général de ce nom, chez lequel
J.-J. Barre avait fait ses débuts, ayant été atteint
dans sa santé, appela ce dernier pour le suppléer
dans l'exécution des bigornes et des nouveaux
poinçons de garantie servant à marquer et con-
trôler les matières d'Or' et d'argent, la bijouterie
et l'orfèvrerie. Ce travail, qui ne demanda pas
moins de trois années; est resté un chef-d'œuvre
de gravure, un modèle inimitable,. clont la perfec-
tion a rendu impossible les contrefaçonsjusque.
là fort nombreuses.

En 1842> à la mort de M. Tiolier, Barre, qui
depuis un an gérait i. intérim, fut nommé gra-
veur général des monnaies et appelé comme tel à

diriger les ateliers où il était entré comme 'ou-
vrier à l'âge de 17 ans. Dans ses nouvelles fonc-
tions, son activité ne se ralentit pas, il grava la
série des monnaies de bronze du roi Louis-Phi-
lippe, que le rejet d'pne loi par les Chambres
laissa à l'état de projet. En 1848, quoiqu'il res-
sentît'les premières atteintes du mal qui l'a em-
porté, il prit part au concoursdes monnaies de la
République, et obtint les trois premiers accessits
(pour l'or, l'argent et le bronze); il fut chargé de
l'exécutiondes sceaux de l'Etat et de l'Assemblée
nationale, de la médaille des récompenses pour
l'expositionde 1851, et de celle du prix de mora-
lité fondé par le duc de Luynes.'

En 1852, malgré des souffrances fréquentes, il
exéouta les-monnaiesdu Prince président, bientôt
suivies de'la série de celles de Napoléon III et en
particulier de la nouvelle monnaie de bronze.
Cette vie de lutte et de travail, ce talent si labo-
rieusement acquis furent appréciés de bonne
heure et noblement récompensés par les faveurs
du public et des divers gouvernements. Nommé
chevalier de la Légion d'honneur en 1833, il fut
promu officier le 2 janvier 1852.

Choisi en 1840 par M. de Salvandy, alors mi.
nistre de l'instruction publique, pour faire partie
du comité des monuments historiques, il y fut
maintenu par M. Fortoul, lors de la réorganisa-
tion de ce comité. En 1846, la société d'encoura-
gement pour l'industrie nationale le plaça dans
son conseil. M. Haussmann, préfet de la Seine,
le nomma, en 1854, membre de la commission
municipale des Beaux-Arts, et le prince Napoléon
l'avait appelé à siéger au jury de l'Exposition
universelle de 1855, lorsqu'il mourut le 10 juin
de la même année.

Aux travaux que nous avons énumérés il faut
ajouter encore les Victoires et conquêtes des
français; l'offrande à Esculape, la statue de
Louis XIV à Montpellier et celle de Louis XVI à
Bordeaux; la visite de la famille royale la Mon-
naie (1834) 'la statue du duc d'Orléans (1842) le
prince président de la République, etc., et signa-
ler un rapport remarquable sur les procédés an*
çiens de monnayage en France, lu en 1851 devant
le comité des monuments historiques. J.-J. Barre
a laissé deux flls, tous deux connus comme ar-
tistes de mérite.

'BARRE (Désiré-Albert), qui succédaà son père
comme graveur général des monnaies, né à Paris
le 6 mai1815, est mort le 21 décembre1872. Il diri-
gea ses premières études vers la peinture, traversa
l'atelier de Paul Delaroche, visita l'Italie, exposa
au Salon des tableaux qui valurent à leur auteur
des mentions honorables et des médailles. Mais
cette oarrière si heureusement commencée s'ar-
rêta tout à coup, ou plutôt Albert Barre prit dans
l'art une autre direction. En 1830, son père l'ini-
tia à ses travaux et Albert Barre succéda à J.-J.
Barre en 1855. Nous lui devons dono toutes les
monnaies frappées depuis cette époque. La liste
des médailles, des jetons, des timbres-poste, dos
•vignettes dont se compose l'œuvre d'Albert Barre
est des plus nombreuses. Il a également gravé le?



monnaies du royaume de Grèce à l'effigie du roi
Georges- Ie*; celles de la République de l'Equa-
teur, .de 'la Colombie, du Vénézuéla, du Hondu-
ras. la, médaille des Pupilles de la marine, la.
médailled'IsidoreGeoffroy- Saint-Hilaire,dé M. de
Gasparin, 'du poëte polonàis Mickievicz, du
peintre polonais Matejko, du comte Potocki, et
une médaille de la République frappée par la
presse monétaire à l'Exposition universelle de
1878. Detous'temps,:lesétrangers ont eu recours
au talent des' graveurs français. C'est ainsi qu'Al-
bert Barre fut chargé par là reine Christine de
Suède de graver le coin de ses monnaies.Il a laissé
en outre un excellent travail sur Les graveurs gé-
néraux et particuliers dès monnaies de France
parmi lesquels on peut dire qu'il occupe avec les
siens un des premiers rangs. On sait, en effet,
qu'il a été de tradition jusqu'à l'heure présente,
de conserver le plus dongtemps possible- dans;
une même famille ces fonctions si importantes et
si délicates de graveur général des monnaies.
C'est l'hérédité- du talent et de l'honorabilité. Le
dix-septième siècle a eu les Warin; les Rœttier
occupèrent cet emploi'pendant près d'un siècle,
de 1682 à 1772; Nicolas-Pierre Tiolier succéda à
son père, Pierre-Joseph Tiolier .(1803-1843).
Cette sage tradition, qui répond des intérêts
de l'art et de là sécurité des intérêts de l'Etat,
s'est continuée dans la .dynastie des Barre. Au-
guste Barre, le sculpteur célèbre, s'est associé
lui aussi aux travaux de son frère Albert, dont il
était devenu le collaborateur, à ce point qu'il se-
rait parfois difficile de distinguer -les parts. de
chacun dans l'œuvre commune.

BARRE (JEAN-AuGUSTE), né à Paris le 4 sep-
tembre 1811, est l'aîné du précédent. Il étudia la
sculpture sous Cortot. Vers 1830,- à ses débuts; il
fit un groupe pour le gymnase militaire de Gre-
nelle un Homme sauvant une femme et un en-
fant de l'incendie; en 1831, la Liberté triom-
phante en 1832, Ulysse reconnu par son chien.
Commandé en marbre par la liste civile, ce
groupe fut exposé en 1833. Aux expositionssui-
vantes! l'Ange et l'enfant, David s'apprêtant à
tuer Goliath. Vers 1834, M. Barre fait le buste de
Berryer, et, en 1837, sa statuette depuis cette
époque, M. Barrea toujours- été -honoré de l'affec-
tion .de l'illustreorateur. On lui doit encore (1838-
1839), les statuettes du duc de Fitz-James, de
Dreux-Brézé, de Dupin, de Fanny Essler, de Ta-
gloni, etc., etc.; puis des statues décoratives
pour ]'Hôtel-de-Ville, l'église Saint-Vincent-de-
Paul, le musée de Versailles;-la statue en marbre
de Mathieu Molé, pour la salle des séances à la
Chambre des pairs (1842); la fontaine des quatre
saisons aux Champs-Elysées(1843), et la statue
en bronze de Laplace, pour la ville de Caen le
tombeau dé la mère du roi -Louis-Philippe, pour la
chapelle de Dreux; la statue du Pape ainsi que sa
statuette et celle du père Ventura (1846); un
grand bas-relief représentant le mariage du roi
Louis-Philippeet de la reineMarie-Amélie (1847).
En 1848, M. Barre prit part au concours pour la
ètatue de la République, et fut choisi le second
pour exécuter cette statue il sCulpta la Liberté,

bas-relief en marbre pour le piédestal de la statue,
de la République. Il concourut aussi pour le mo-
nument de Mgr Afl're et-'obtint une 1™ mention
qui lui valut d'être chargéde l'exécutiondelastatue
en bronze représentantl'archevêque de Paris sur
les barricades. Cette statue a été élevée à Saint-
Rome de Tarn et a été reproduite en bronze pour
Rodez. A lamême époque ilfitune statue enbronze
de Saint-Jean-Baptiste. M. Barre fut chargé, en
1850, d'exécuter le buste du prince Louis-Napo-
léon, président de la République; reproduit une.
centaine de fois en, marbre et en bronze, il devint
le buste officiel de Napoléon III. De 1852 à 1868,
les principales œuvres de M. Barre furent les
bustes de l'Impératrice, du prince Jérôme, du
prince Napoléon, de.la princesse Clotilde, des
statuettesen ivoire de. M™0 Delaroche, de Rachel;.
le maître-autel de l'Eglise Sainte-Clotilde Jésus-,
Christ. et les apôtres; la Prudence, statue en
bronze pour la fontaine Saint-Michel des statues.
décorativespour le Louvre; une statue de bac-
chante dans la cour du Louvre la statue en
marbre de la princesse Mathilde et de nombreux
bustes.

Profitant d'un moment de loisirs, M. Barre
envoya un projet au concours ouvert à l'effet d'é-
lever à- Schang-Haïun monument à la mémoire
de l'amiral Protet, et obtint,le' prix. Cette statue
a figuré au salon de 1869. On a de lui encore la
statuette du comte de Nieuwerkerke; la statue de
Berryer pour la place du Palais-de-Justice de
Marseille, inaugurée en 1874; la médaillé de la
princesse Mathilde et du chimiste J.-B. Dumas.

M. Barre obtint une médaille au salon de 1833
et une première'médaille en 1840. Il fut nomme
en 1852 chevalier de la Légion d'honneur.

Il a succédé à son frère; Désiré-AlbertBarre, le
1er janvier 1879 comme graveur général des mon-
naies à titre provisoire. Pendant sa gestion;
M. Auguste Barre a gravé la série composée de
six pièces des monnaies destinées à la Cochin-
chine française et la médaillé du Sénat.

Par suite de la nouvelle organisation en régie
des monnaies, les fonctions de graveur général
ont été supprimées le 1" janvier 1880.

BARRÉ, ÉE. Art hérald: Se dit d'un écu couvert
de barres alternant de couleurs, ou de toute pièce
honorable couverte de barres. Dans. l'écu barré
contre-barré, les barres sont opposées les unes
aux autres par rapport à la dispositiondes cou-
leurs. || Barré-bandé, écu chargé de barres et de
bandes.

BARREAU. T. techtï. 1° Barre de bois ou de mé^
tal servant de clôture. |J 2° Barreaux à- pique;
barreaux d'une grille qui dépassent là' travée su.
périeure et se terminent en pointe. Il Barreaux à
flttmme, ceux dont les extrémités ondulent. || 3°

Barreaux dormants, traverses de fer qui soutien-
nent la grille d'un fourneau. || 4° T. d'impr. Barre
de fer qui sert à mettre en mouvement la vis de
la presse à bras. || 5° T. de phys. Éarreau aimanté,
barre d'acier trempé à laquelle on a communiqué
la vertu magnétique. ||6° Petits bâtons qui main-



tiennent les montants d'une chaise, || 7° Outil du
fabricant de pipes.

BARREFORT. On désigne ainsi la plus grosse
pièce de bois que l'on tire du sapin.

BARREL. T. de tonnel.t Nom que l'on donne
aux douelles ou douvelles de petites dimensions.

BARRES. T. d'exploit. de mines. Fentes rem-
plies de matières sans valeur, qui interrompent et
dérangent une couche ou un filon en exploita-
tion. V. FAILLES.

BARRESWILL (Charles-Louis), chimiste, né à
Versailles en 1817 et mort à Paris en 1871, dirigea
pendant de nombreuses années le laboratoire de
chimie de Pelouze, devint professeur au collège
Turgot, à l'école de commerce, inspecteur du tra-
vail des enfants dans les manufactures, chimiste
expert du Ministère du commerce, etc. Il a publié
un grand nombre de mémoires,.entr'autres, sur
la digestion, sur l'acide sulfurique, sur les phéno-
mènes de la présence du sucre dans le foie. C'est
Barreswill qui, avec M. Blaise, photographe, or-
ganisa à Tours en 1870-1871, la préparationdes
dépèches microscopiquesdestinées à la capitale.
Parmi les ouvrages qu'il a publiés, rappelons
d'abord le Répertoire de chimie appliquée qui est
devenu depuis le bulletin de la Société chimique
de Paris, un traité deChimie photographiqueen col-
laboration avec M. Davanne (1854), et enfin, un
Dictionnaire de chimie industrielle en 5 volumes,
en collaboration avec M. Aimé Girard.

BARRETTE. Sorte de bonnet noir à trois ou
quatre cornes que portent les ecclésiastiqueset
qui se plie ordinairement dans sa hauteur pour
l'aplatir. La barette des cardinaux est de forme
quadrangulaire'etrouge.

Dans l'origine, c'était une espèce de bonnetd'enfant
qui couvrait exactement les oreilles; d'abord à l'usage
des papes seulement, il se transformaplus tard en bonnet
carré et devintune des marquesde la qualitéde cardinal.

Barrette. T. d'horl. Pivot qui se trouve au
centre du barillet d'une montre. Il Rayon d'une
roue de montre. Il Petite pièce fixée dans la pla-
tine et qui fait mouvoir l'axe et la roue d'une
montre. Il T. de bijout. Petite barre d'or, d'argent
ou d'autre métal, avec ou sans clef de montre, au
moyen de laquelle on maintient la chaîne à une
boutonnière. Il Bande de métal placée et soudée
à la cuvette d'une tabatière.

BARRIER. T. de mét. Celuiqui tourne la barre
du balancier dans la fabrication des monnaies.

BARRIÈRE. Engin de clôture, généralement à
claire-voie; les barrières sont fixes ou mobiles.
Les barrières mobiles sont destinées à permettre
l'accès à l'intérieur de lieux enclos. Ce dernier
type comprend les barrières établies pour la fer-
meture des passages à niveau sur les voies de
chemins de fer.

Les barrières de passage à niveau sont en fer ou
en bois; elles comprennent aujourd'hui trois
types distincts

1° Les barrières à pivot;
2° Les. barrières roulantes;

3° Les' barrièresoscillantes.
Les barrières à pivot se composentde vantaux,

généralement en bois, qui se meuvent autour
d'un axe vertical placé à l'extrémité de chaque
vantail.

Les barrières roulantes sont en bois, ou plus
généralement en fer. Elles sont formées de van-
taux montés sur des roues ou galets, à gorge ou
à boudin, et se mouvant sur une pièce métallique
longitudinale fixée sur le sol, sous l'aplomb de la
barrière et appelée chemin de roulement; sui-
vant la forme du galet, le chemin de roulement
présente une surface en saillie ou en creux; les
barrières roulantes sont guidées à la partie supé-
rieure par des galets-guides, fixés sur des mon-
tants verticaux faisant partie d'une barrière fixe
appelée contre-barrière.

Les barrières oscillantesou à contre-poids sont
celles qui se meuvent dans un plan' vertical et
autour d'un axe fixé à une de ses extrémités.

Les barrières, par l'intermédiaire d'un fil de
transmission, peuvent être manceuvrées d'une
certaine distance.

On se sert encore des barrières à lisse. Plus
rudimentaires, elles se composent d'une pièce
horizontale, appelée lisse, que l'on déplace trans-
versalementen la faisant glisser dans des ouver-
tures pratiquées sur des montants verticaux. Ce
type est fort peu employé.

BARRIQUAUT. Petite barrique; on écrit aussi
baricaut.

BARRIQUE. Tonneau ou futaille servant à con-
tenir différentes sortes de marchandises, vins,
huiles, eaux-de-vie, etc., et dont la contenance
varie suivant les pays.

BARROIR. T. de met. Sorte de tarière à l'usage
du tonnelier.

BARROT. T. de mar. Petit bau. On donne ce
nom aux solives, destinées à supporter les ponts
d'un navire; on'nommefaux-barrotsles baux des
faux-ponts.

BARROTER. T. de mar. C'est remplir la cale
jusqu'aux barrots.

BARROTIN.T. de mar. Nom des petits barrots.

BARRUEL, chimiste, né en 1798, essayeur à la
Monnaie et préparateurà la Faculté des sciences
de Paris, est mort en 1863. Il a laissé un intéres-
sant Traité de chimie appliquée aux arts, à l'indus-
trie, à la pharmacie et à l'agriculture (Paris, F. Di-
dot, 1863, 7 vol. in-8°).

BAR-W00D. Variété de bois de Santal; est quel-
quefois appelé improprement Cam-wood, mais
n'est pas le même bois, car ce dernier, quoique
coûtant beaucoupplus, donne des teintures bien
moins solides.

Le bar-wood a été introduiten 1790, en Europe,
par les Portugais il provient d'un arbre de
Sierra-Leone, en Afrique, désigné sous le nom de
baphia nitida.

Ce bois se trouve dans le commerce sous la
forme d'une poudre grossière, d'un rouge vii.



sans odeur ni saveur accentuées, semblable du
reste au santal ordinaire. Il colore peu la salive.
Les réactifs tels que l'acide acétique, l'éther, les
solutions alcalines agissent sur lui comme sur le
santal. L'eau le dissout à peine, mais l'alcool en
dissout 23 0/0 tandis que le santal ne donne qu'en-
viron 16 0/0 de matière colorante. C'est du reste
un bois très dur, employé surtout en teinture; la
majeure partie de bar-wood qui n'est autre que
le Pterocarpus angolensis(D. C.)ou santal d'Afrique
provient du Gabon qui peut en fournir des quan-
tités illimitées. Il se livre en billes de2 kilogr. 500
à 3 kilogrammes qui se vendent de 7 fr. 50 à
10 francs le cent. Les indigènes du Gabon l'appel-
lent Ezigo.

Un bois assez analogue de la famille des papi-
lionacées comme le bar-wood, le baphia laurifolia
(H. Bail) appelé m'pano par les indigènes, est très
exploité par les anglais sur la côte d'Afrique en-
tre le cap des Palmes et Grand-Bassam.Ce der-
nier est rare au Gabon.

Les anglais obtiennent avec le,bar-wood,des
nuances rouges et brunes très belles. Le rougen'est
pas aussi stable que celui de la garance et brunit
par le savon. Le rouge des bandanas (V. ce mot)
est obtenu par le bar-wood rendu plus foncé par
un passage au sel de fer, on peut en teignant en
deux fois obtenir des nuances assez variées, mais
il faut naturellement opérer en deux fois. J. D.

BARYE (Louis-ANTOINE), statuaire. Barye est
né à Paris le 24 septembre 1796, et non en 1795,
comme l'a indiqué, par erreur, M. Vapereau,
dans son Dictionnairedes contemporains.Il est mort
dans la même ville, le 25 juin 1875, à l'âge de
79 ans. Son père, d'origine lyonnaise, s'était
établi orfèvre à Paris, et, si l'on en juge par l'é-
ducation que reçut son fils, n'était pas sans
doute très fortuné. A 13 ans, le jeune Barye fut
placé en apprentissage chez le graveur Fourier,
qui avait à ce moment l'entreprise des matrices
destinées à l'estampage des boutons et des cein-
turons de troupes. Il y resta quatre ans, pendant
lesquels il apprit à manier le burin, et, en 1812,
réclamé par la conscription, qui, alors, n'ou-
bliait personne, il fut incorporé dans la bri-
gade topographique du génie. A la première
chute du premier empire, en 1814, il reprit son
état de ciseleur, et, bientôt après, cherchant
encore sa voie, il partagea son temps entre la
peinture et la sculpture, entre les leçons du peintre
Gros et celles du sculpteur Bosio.

Admis aux concours de l'École des Beaux-Arts,
il n'obtintd'abord, en 1819, que le second prix de
gravure en médailles; Le sujet donné, Milon de
Crotone dévoré par un lion, était rendu avec une
vigueur et une vérité qui firent, cependant, une
certaine impression, et « l'œuvre se recommande,
comme l'a dit M. Gustave Planche, dans un ar-
ticle sur le grand statuaire, par les qualités qui
ont assuré, plus tard, la popularité de son ta-
lent. »

En 1820, M. 'Barye reçut encore le second prix
au concours' de sculpture, dont le sujet était
Caîn entendant la voix de l'Éternel. Il échouacom-

plètement aux concours des années suivantes,
ainsi que dans le concours des coins pour le.s
monnaies de Charles X, qui eut lieu en 1825.
Depuis, on ne le vit plus concourir, et, de cetto
époque jusqu'en 1831, il travailla pour un indus-
triel, M. Fauconnier, orfèvre de la duchesse
d'Angoulême. Il aborda, pendant ces six années,
la sculpture de genre et la sculpture décorative,
et travailla surtout à se perfectionner dans l'art
de la fonte et du maniement des métaux, ainsi
que dans la science anatomique. Il faisait, en
même temps, de l'aquarelle et même de la grande
peinture, se préparantainsi pour la grande lutte
artistique, maisne voulantpas engager le combat,
avant d'être armé de toutes pièces.

Les travaux qu'il exécuta pendant cette période
de sa vie, pour Fauconnier, sont de véritables
petites merveilles, et, plus tard, arrivé à la célé-
brité, cédant aux sollicitations de la famille de
son ancien patron, il consentit à en signer quel-
ques-uns.

Il avait envoyé à l'Exposition de 1827 deux
bustes, un jeune homme et une jeune fille, qui
passèrent inaperçus, et il n'obtint ses premiers
succès qu'en 1831, à l'âge de 37 ans, après 24 ans
d'un travail persévérant et même opiniâtre. Le
Saint Sébastien et le Tigre dévorant un crocodile
obtinrent, à l'Expositionde cette année, un grand
et légitime succès. En 1833, Barye exposa, avec
le buste du duc d'Orléans,et onze œuvres diverses
de sculpture, parmi lesquelles le Lion au serpent,
placé depuis aux Tuileries, et la célèbre Lutte
de deux jeunes ours, sept aquarelles, « tableaux,
dit un de ses meilleurs biographes, M. Genevay,
dignes d'être signés de Delacroix. »

A ce moment il a.vait acquis la renommée,mais,
malgré un incessant labeur et le prestige d'un
talent incontesté, quoi qu'il se soit fait, plus tard,
lui-même l'éditeur et le vendeur de ses œuvres,
il n'atteignit jamais à la fortune.

Le surtout artistique du ducd'Orléans,composé
de neufgroupes,dontcinq de chassesàcheval, dis-
persé en 1853, à la vente de la duchesse d'Orléans,
date de cette époque. En 1836, il exécuta le Lion
assis au repos; si admirable de profil, placé encore
à gauchede la porte des Tuileries, et auquel on a
donné, sous l'Empire, pour pendant, au grand
désespoir de l'artiste, alors vivant, une reproduc-
tion de la mêmeœuvre, retournée à la mécanique.
Successivementil produisit Thésée et le Minotaure,
« un des plus nobles efforts de l'art D; le Centaure
et le Lapithe, exposé en 1850 le Jaguar dèvorant
un lièvre; la statue équestre en ronde bosse de
Napoléon III; et, enfin, son dernier ouvrage, qui
n'est inférieur à aucun des précédents, l'Arabe
monté sur un chameau.

D'après une lettre d'un de ses amis, M. Moulin,
reproduite dans le journal l'Art, par M. Genevay
déjà cité :•« Barye associait les mathématiques à
l'art commelesstatuaires antiques;

D
il n'exécutait

une œuvre qu'après avoir préalablement arrêté et
exactement mesuré ses proportions. Ses connais*
sances profondes en anatomiecomparée,lui étaient
d'un grand secours; unies à un procédé de tra-
vail qui lui permettait d'atteindre à la plus rigou-



reuse exactitude, elles donnent à ses oeuvres la
'vérité, le mouvement, .la vie, qui les égalent sou-
vent aux chefs-d'œuvreantiques les plus renom-
més. Aussi, en 1855, M. Achille Devéria,, dans son
'rapport sur les Beaux-Arts à l'Exposition univer-
selle, a- t-il, pu dire, « aux applaudissements de
tous les artistes, que les bronzesde Barye,étaient
'dignes, par leur supériorité, d'être mis hors-
concours. D

Si ce grand.. sculpteur, disait
M.lîerbert, peintre renommé de la Grande-Bre-
tagne, était Anglais, on verrait ses statues dans
tous les musées et sur toutes les places publiques
de Londres. D ·

Barye n'était pas seulement, en effet, comme
quelques-uns imparfaitement renseignés pour-
raient le croire, et comme on l'a dit quelquefois,
un animalier sans pareil; il ne faudrait pas juger
de son talent de statuaire,uniquement sur le Na-
poléon à cheval que les événements,pour la gloire
de l'artiste,ont enlevé du fronton du Louvre qu'il
n'embellissait pas; sans parler du Thésée et du Mi-
notaure,lesgroupesdes Trois Grâces, à' Angéliqueet
Roger, ses statuettes équestres de Charles VI, de
Gaston de Foix, du général Bonaparte, de YAma-

zone; les quatre groupes"colossaux 'piacés au
nouveau Louvre -la' Paix, ia Guerre, la Force,
l'Ordre, indiquent assez avec quelle supériorité,
quelle force, quelle grâce, quellevigueur et quelle
élégance, suivant les cas, il savait traiter la figure
humaine.

a C'était, dit un de ses biographes, un caractère
libre, entier et désintéressé; un observateurnaïf,
studieux et profond, praticien consommé dans
les procédés de l'art; savant naturaliste; homme
sensible et non sentimental invinciblement
convaincu de sa valeur, mais- supérieur à toute
vanité; n'ayant rien de léger dans les affections,
et n'oubliantni ami ni ennemi; très bienveillant
pour autrui et dur envers lui-même, o

Dans le discours prononcé sur la tombe du
grand artiste, au nom de l'Institut, M. le vicomte
de Laborde, en faisant l'éloge du. talent, du ca-
ractère, des vertus publiques et privées de son
collègue du palais Mazarin, a confirmé ce témoi-
gnage.

Barye avait été nomméchevalier de la Légion
d'honneur en 1833, officier en 1855. A la suite de
l'Exposition de 1855, il avait obtenu la seule
grandé médaille d'honneur, décernée dans là
xviie classe, aux bronzes d'art. Il avait, fait partie
du jury aux Expositions universelles d.e Londres
en 1861, et de Paris en 1867. Il était professeur
au Jardin des Plantes et membre de l'Institut.
De tous ces titres si bien acquis, il ne'reste aujour-
d'hui que ses œuvres qui ne périront pas. fr. F.

Bibliographie Journal l'Art, article M. A. Genevay
Discours de M. le vicomte de Laborde, prononcé aux
funérailles de Barye, au nom de l'Institut; Histoire des
artistes vivants, par Théophile Silvestre; Dictionnaire
des contemporains; Nouvelle biographie universelle.

BARYTE. T. de chim. V. BARYUM (Oxyde de).

BARYTINE. T. de chim, V. BARYUM (Mine-
rais de).

*BARYUM.3\de c/w'm^Gorps simple, Ba == 137,
déeouverten 1808 parrDavy, que l'on range parmi
les métaux alcalins. Son. nqm.vjeptdu> grec #a/ms,
pesant.
Ses propriétés ne sont pas encore, .parfaitement

connues, ce qui: tient à. sa grande altérabilité. Il
.est d'un blanc d'argent,,assez dense, oxydable- à
l'air, et dans l'eau, avec dégagementd'hydrogène
dans le second cas, II fond au rouge sombre et se
volatilise au delà.

11 a été obtenu an moyen de l'électrolyse, en
faisant arriver dans une coupelle en hydrate de
baryte ou en chlorure de baryum, contenant du
mercure e,t placée sur une lame de platine posi-
tive, le fil négatif d'une pile de 500 éléments.

Le baryum se combine avec les corps simples,
il forme des oxydes qui, saturés, produisent des
sels assez importants.

On le trouve à l'état naturel; quelques-uns de
ses dérivés sont obtenus artificiellement.

Minerais de baryum. Les plus impor-
tants sont la barytine ou baryte sulfatée, 'ou
spath pesant, qui se trouve en cristaux tabulaires

ou en volumineux octaèdres, et fréquemment
aussi en masses saccharoïdesou lamellaires. Elle
est incolore lorsqu'elle est pure, souvent blanche
et plus ou moins jaune; sa dureté est de 3,5, sa
densité de 4;72, Elle contient 34,33 d'acide sulfu-
rique et 65,67 de baryte, et est insoluble dans les
acides. Une .de ses variétés porte le nom de
barytocelestine. Ce. corps se trouve, en Bohême, à
Przibram; en Hongrie, à Felsobanya;. dans le
Tyrol, la Sibérie, en Angleterre, et en France,
dans les départements du Puy-de-Dôme, de la
Loire. Sert à faire les sels de baryte; comme font
dant du cuivre; pour donner du poids aux tissus,
pour la verrerie, falsifier la céruse, etc.

La withérite est la baryte carbonatêe.Gvminerai
cristallise en prismes hexagonaux formant sou-
vent une double pyramide ou des cristaux màclés;
il est parfois en masses fibreuses, bacillaires ou
compactes. Il est transparent ou translucide,
d'un blanc plus ou moins pur; dureté 3 à 3,5;
densité 4,3. Il est très abondant au Cumberland.
Il sert pour la préparation des sels de baryte, chez
les artificiers, dans les manufactures de glaces;
puis, comme il n'a ni goût, ni odeur et est très
vénéneux, pour la destruction des rongeurs.. La
barytocalcite, l'alstonite sont des carbonates dou-
bles.debaryteet.de chaux, cristallisant en prismes
rhomboïdaux, rappelant les propriétés dé la wi-
thérjte et que l'on a également trouvés au Cum-
berland ils contiennent 66,34 de carbonate de
baryte et 33,66de carbonate de chaux.

Deux autres composés moins abondants offrent
encore de l'intérêt la psilomélanequi est un man-
ganate de baryte, que. l'on trouve en Saxe et à
Romanèche,près Mâcon, sert dans la verrerie et
aussi à fabriquer du chlore, de l'oxygène; puis,
l'harmotome, silicate double d'alumine et de ba-
ryte, que l'on trouve à Andreasberg, dans le
Hartz; à Strontian, en Ecosse, etc.

PRODUITS ARTIFICIELS. Le baryum se combine
avec l'oxygène pour faire deux combinaisons, la



baryte:ou oxyde 'de -baryum 'et te bioxyde de
baryum. •• .
"Oxyde de baryum. Combinaison de ba-
ryum et d'oxygène = Ba 0 == 76, qui se présente
sous la forme d'une masse. poreuée, de. couleur
grise, très avide d'eau.; elle se combine avec ce
liquide en faisant entendre un bruit semblable à'
celui'-d'un fer rouge que l'on plonge dans l'eau,
en donnant un. hydrate qui se présente sous la'
forme d'une masse blanche pulvérulente. C'est
une base énergique très vénéneuse, qui détruit
lès matières organiques, è.t forme avec les acides
des sels très stables; elle se dissout dans 10 0/0
d'eau et donne alors un hydrate cristallisé
BaO, 9 (H' 0'), ou en 'proportion; moindre, l'eau'
de baryte qui sert conime réactif,des sulfates.

La baryte caustique s'obtientdans. les labo,ra-:
toires en calcinant dansun creuset .de pprcelaine'
l'azotate de baryte au rougë" blanc. Mais depuis

que ce produit a été .employé industriellement
dans les raffineries on fait en grand la pré-,
parationde la.baryte.

Préparation industrielle.. M. Dubruufaut,- a
montré q.ue-1'on pouvait se servir avec grand avan-,

tage de la baryte, pour extraire des mélasses, le
sucre cristallisable qu'elles renferment; aussi,
depuis quelques années, certaines' raffineries,
font-elles labaryte -elles-mêmes, comme à Coii'r-
l'ié'res (Pas-de-Calais),par exemple; à Comines,
à Asnières, pn; se livre à la fabricationen grand .de
cette base, [aujourd'hui très demandée depuis, les
modifications' apportées en.1873,.au procédé Du-
brunfaut, par M. P. Lagrange. ''

La baryte est obtenue, soit par la câlcinatiori du
carbonatehatif"(with'éri te), soit par celle 'dû-sul-
tâte (barytine) mais comme" avec le" pr'oïiiïer
corps l'opération exige une très haute tempéra}-
ture, c'est surtout sur le. second minerai que l'on,
opère. j

i
On pulvérise le produit sous- un broyeûr,-puis

le mélange intimement avec 20 0/0 -de son- poids
de poudrede çpke ou de houille. On introduit-la
masse sur la soje' d'un four et calcine en ayant
soin d'agiter, continuellement pendant six heures;
On obtient ainsi ù'n sulfure que l'on porte au
moyen de. chariots fermes da'fjs 'des cuves à les-,
siver, lesquelleson remplit ensuite d'eau et de va-
peur. On dissout de la sorte les sulfures etsulfby-
drates form.és, et lorsque les liqueurs. marquent25°
Baumé, 6ti. les traite, par de l'oxyde de zinc à,1

t'ébullition. Il se produit un précipité' de àulîurè
de zinc insoluble et dans la liqueur reste l'hydrate
de baryte; on décanté après repos, concentre les
liqueurs à 24°, puis laisse cristalliser: Le préci-
pité de' sulfure est lavé à.l'e"au, puis grillé il perd
par la chaleur de l'acide sulfureux et l'oxyde de
zinc régénéré peut' servir pour une nouvelle opé-ration. t

JBioxyde de baryum. C'est un. corps po-
reux qui, a pour formule BaO', est d'une teinte
grise verdâtre, .insipide, inodore» .insoluble dans
l'eau. Par. la chaleur et l'eau bouillante, il dégage
la moitié du ,poids:.del'oxygène, qu'iLcontient.

Xhén,ard,.quii ajdépouy.erKçei'psyde^leprépa- l,

rait en; faisant passer 'un, ço.urant. d'oxygène s^r
de l.a;. baryte, chauffée-au rpuge^sombre on,peu;t.
obtenir ce même. résultat avec un courant cTair
privé d'acide, 'carbonique*, :i (. ;j'v,

Le bioxyde.chauffé céderason oxygène ët.pourrâ:
être régénéré nouveau, on .peut, ainsi faire un,
grand nombre d'opérations, alternatives,

Le.bioxyde de baryum trait^ ,par;l'apide c^ilo-
rhydrique fournit du Ghlorurg fle, baryum etde,
Veau oxygénée i c'est làgoh.seul enqploi. Ce.'np'uT,

veau. corps que l'on nomme aussi bioxydeji'hvj-,
drogène H' 0*, sert dans la peinture pqur .nettoyer;
les: Vje.ux;. tableaux .oujl.e^ ..gravures noircies^II
dissout, lp:;sulfuré ^le^p.l.o.nïbifer.mé;auxdépens,
du, carbohatej,^tr,end:aux"tableaux leurs couleurs
primitives. Q'est avec;de>l'eau.oxygénée que Thé-;
nard a nettoyé diverses peintures, notamment un"
tab.lëau~, de Raphaël. Ce liquide très instable ne
doit. êtr.e préparé, qu'au jppment du .besoin, et4 ne,
jamais oolitenif.plus de-huit ibis son poids d'oxy-:
gène.. j.n ,>l.i

L'eau,dxygénée.Qonim,epcflÂêtr êmployée pour
décolorer.' la, soi.e,.tus,8ah. dont .la couleur,, gris
foncé,, résiste .aux agents., Ghjmiques employés
jusqu'à pté^ept. On ^prépare avec elle, des e.a,ijx
pour la .décoloration totale ou partielle des che-
veux. j _ i. ,-jM. Bertrand a imaginé un appareil, l'oxybqry-
metre, qui pernîet.de doser, rapidementle.bioxyde
réel qui existe dans les, produits du commerce
livrés généralement spus.,forme,de,poudr;es.griseS
prêtant beaucoup à la Sophistication. Il a.trouv.é-,
en moyenne, sur sept échanJsilloha essayéSj da
58 à 82.0/0 de. bioxyde de, baryum pur.

Azotate de baryte. V. Azotates.

Carbonate de baryte. V. Minerais de
BARYUM."' CWorure'de baryum. 'Ce sel, BâCl;2 (H'O1)
ést-en lamelles rhomboïdales,blanc; soluble dans
l'eau, de saveur. désagréable et vénéneux, fusible
au rouge en1 devenant anhydre', inaltérable à
l'air. • • '• "' •
1 On' l'obtient de diverses ûiàniërês 1° en trai-
tant le sulfure, de baryum par l'acide chlo'rliy-
dri'qUe; il y a dégagement d'acide sulfhydriqûe
2° en calcinant le sulfate dé baiytë avec du cfiâr-
bon et'lè chlorure'de manganèse', provenant dé la
fabrication du chlore (procédé Ktiltimann);, on a:

ftomme résidu du sulfure de manganèse ët il se
dégage de l'oxyde de carbone 3" en fondant le
sulfate pulvériséavec le chlorure 'de calcium que
l'on obtient encore; commerésidu, dans un grand
nombre d'opérations chimiques.

On emploie ce corps comme réactif des sulfâtés;
et en médecine' pour combattre les affections
scrofuleusesbu dartreus'és;

d' .1. JI.Sulfate de.bars'ite, .-s- V., Minerais de.bà-i

ry.um- On préparé également'dans J'iùdùstrie.ce
corps. 11 a. pour..formule BaO, S.O.'y.est puLvéru-:
lent, blanc^ complètement, insoluble dans :l!eauj
inattaquable .par un grand nombre de. sels ou.d;'aeides. jJ y-: < > ••• -•|

Il.;s!obtient par. voie, de .double décomposition



au moyen du chlorure de baryum et d'un' sulfate
soluble ou de l'acide sulfurique étendu d'eau.

On le préfère au sulfate naturel pulvériséparce
qu'il est plus blanc et plus impalpable. Il se vepd
en pâte renfermant 30 0/0 d'eau, sous le nom de
blanc, fixe ou de blanc de baryte; il sert alors à un
grand nombre d'usages. Il donne de la consis-
tance au papier qui sert à faire les imitations de
linge, dans la pâte à papier pour tenture; ou pour
cartes et cartons satinés ou glacés; dans la pein-
ture à la détrempe ou à l'huile, à cause de son
inaltérabilité.

Réduit en poudre et mis en pâte avec de l'eau
et de la farine, puis chauffé au rouge, il émet une
lueurphosphorescente,ce qui lui avait fait donner
jadis le nom de phosphorede Bologne.

Sulfure de baryum. Ba S. Corps résultant
de l'union du baryum et du soufre, grisâtre, de
saveur alcaline,infusible, soluble dans l'eau mais
en s'y décomposantpartiellement.

On l'obtient en faisant un mélange intime de.
sulfate de baryte pulvérisé, avec 25 0/0 de son
poids de poudre, de charbon, de coke ou de
houille. On mêle la masse avec de l'huile ou une
solution de colle forte, de façon à mouler le pro-
duit en forme de briquettes, puis on calcine for-
tement dans un fourneau à reverbère, après quoi
l'on met à refroidir, à l'abri de l'air, dans des
vases en fer munis de couvercles. Le produit
lessivé et débarrassé par le repos de l'excès de
charbon, donne une solution de sulfure que l'on
concentreet fait cristalliser.

Ce corps sert à obtenir tous les sels de baryte
artificiels.

On reconnaît ces derniers aux caractères sui-
vants

Caractères des sels de baryte
Par la potasse ou la soude, précipité blanc d'hy-

drate, dans les liqueurs concentrées. Rien par
l'ammoniaque.

Par les carbonates alcalins, précipité blanc.
Par les sulfates solubles, l'acide sulfurique, pré-

cipité blanc, insoluble dans l'acide azotique, non
coloré par l'acide sulfhydrique.

Par le phosphate de soude, précipité blanc, so-
luble dans l'acide azotique.

Par les chromates de potasse, précipité jaune,
soluble dans les acides.

Par le prussiatejaune de potasse, précipitéblanc,
cristallin, dans les liqueurs concentrées.

Recherche DE LA BARYTE. Lorsquedes accidents
ont lieu par suite de l'ingestion de composés ba-
rytiques, on doit les combattre par l'emploi de
sulfates solubles ou de limonade sulfurique, d'eau
albumineuse, d'iodure d'amidon.

De nombreux accidents ont eu lieu par suite
d'erreurs, en livrant des sels de baryte en place
d'autres produits, ou en se servant de carbonate
pulvérisé destiné à la destruction des rats. Les
matières de vomissement ou contenuesdans l'es-
tomac sont essayées au papier de tournesol pour
en connaître la réaction, puis traitées par l'eau
distillée bouillante. On filtre et essaie les carac-
tères des sels de baryte. On peut .retrouverainsi

la présence d'azotate ou de chlorure, mais à la
condition qu'il y en ait eu en excès, car ce dernier
sel, peut être transformé dans l'estomac en sul-
fate ou en phosphate. En cas d'insuccès, les ma-
tières reprises par l'acide acétique céderaient le
carbonate s'il en existait dans les viscères. Si
cette opération ne réussit pas mieux, il faut
traiter le produit par l'eau régale laisser dé-
poser et refroidir. Il se sépare des matières
grasses que l'on enlève; dans la liqueur se trouve
du chlorure de baryum, et s'il.y avait eu ingestion
de sulfate de baryte, un résidu insolubleformépar
ce dernier. On précipite le chlorure à l'état de
sulfate, mêle ce dépot à celui déjà existant, puis
on calcine avec du charbon et de l'huile pour
transformer en sulfure de baryum. Ce corps,
décomposé par l'acide azotique étendu, dégagera
de l'hydrogène sulfuré, et donnera un azotate qui
par la calcination laissera de la baryte. j. c.

BAS. Vêtement de soie, de laine ou de coton
qui sert à couvrir le pied et la jambe.

Le bas était inconnu des anciens; ce n'est qu'au
moyen âge que les gens aisés commencèrentà se couvrir les
jambes avec du drap, de la toile ou de la peau, qu'on
attachait avec des cordons ou des courroies, laissant en-
core le pied à découvert. Vers la fin du xv» siècle, on eut
l'idée de faire les bas à l'aiguille, ce qui donna naissance
aux bas tricotés. On assure que le roi de France Henri II
fut le premierqui porta des bas de soie tricotés, le jour
du mariage de sa soeur Margueriteavec Emmanuel Phi-
libert, duc de Savoie. Quelques annéesplus tard parut le
métier à bas ou machine à tricoter dont les Français et
les Anglais s'attribuent l'invention. Quoiqu'il en soit, il
est constant que la France fut la première à exploiter
cette branche d'industrie et qu'après un anéantissement
presque complet, elle reparut sous Louis XIV. A cette
époque,un mécanicien français, nommé Jean Hindret ou
Hindres, se rendit en Angleterre, et, après avoir surpris
le secret des machinesà tricoter, il revint, en 1656, fonder
dans le château de Madrid, au bois de Boulogne, une
manufacture de bas au métier qui peut être considérée
comme l'origine de notre fabricationmécanique du tricot.

V. BONNETERIE.

Bas élastique. Bas tissés ou tricotés avec
un fil de caoutchouc, et destinés à comprimer
régulièrement les jambes affligées de varices.

Ces bas, inventés en 1823 par Le Perdriel (V. ce
mot), font aujourd'hui l'objet d'une industrie considé-
rable.

BASALTE. T. de géol. Roche plus ou moins
compacte, noire ou gris foncé, tirant 'un peu sur
le bleuâtre, composée de feldspath labrador et
du pyroxène, très tenace et très dure, quelquefois
à structure amygdaloïde et scoriacée. Le basalte
taillé en plaques laisse apercevoir sa structure
finement cristalline et permet de reconnaître les
minéraux cristallisés qui le composent.

Le basalte a une densité comprise entre 2,5 et
3,3; il constitue tantôt des masses isolées, tantôt
des nappes qui forment de vastes surfaces. Il
affecte, en général, une structure prismatique,
qui se trouve d'ailleurs partout dans les coulées,
les dykes, les filons; ces prismes, ordinairement
hexagonaux,s'élèvent jusqu'à 25 et 30 mètres.

Le basalte est employé comme pierre à bâtir,
au pavage et à l'empierrement des routes; mais



sa dureté empêche de le tailler; on en fait aussi
des pitons, des, mortiers, des enclumes, etc. Les
basaltes donnent aussi des tufs scoriacés qui
fournissent des pouzzolanes. Le basalte est une
roche volcanique plus récente que les trachytes,
communeen Auvergne, au Cantal, dans l'Ardèche,
la Haute-Loire, l'Ecosse, les bords du Rhin,
l'Islande, l'Italie, etc.

BASANE. T. techn. Peau de mouton, de brebis
ou de bélier, tannée avec la poudre de l'écorce de
chêne, et qu'on emploie dans diverses industries,
selon les différentes préparations qu'on lui a fait
subir. On fait desgaînes, des fauteuils, des dessus
de tables, des garnitures de chapeaux, avec une
basane amincie et teinte, glacée, dorée, marbrée
ou apprêtée comme le maroquin; on en fait un
grand usage dans la reliure. On la prépare plus
forte pour les selliers, les bourreliers, les coffre-
tiers, etc. Il y a plusieurs sortes de basanes les
basanes tannées ou de couche, dont l'emploi le
plus ordinaire est de servir à faire des tapisseries
de cuir doré; on les obtient en étendant les peaux
à plat dans la fosse, comme on le fait pour les
peaux de veau, sans cependant les y laisser aussi
longtemps; les basanes coudrées, sont celles qui
n'ont été que rongées dans l'eau chaude avec le
tan, après avoir été dépouillées de leur laine par
le moyen de la chaux; les basanes sont dites
chipées quand elles ont reçu l'apprêt particulier
nomméchipage, les basanes au mesquis, sont celles
pc ur lesquelles on a employé, au lieu du tan, le
reîou ou redoul; enfin, les basanes aludes, sont
ai nsi nommées parce qu'on se sert d'alun dans
les différents apprêts auxquels elles sont sou-
mises elles sont ordinairement teintes en jaune,
en vert, en violet, etc., et ne s'emploient guère
que pour la reliure.

BAS-COTES. Galeries latérales ou nefs secon-
daires qui flanquent la grande nef d'une église;
on les nomme aussi latéraux, collatéraux, ailes.-
Les anciennesbasiliques qui servaient de tribunal
avaient des bas-côtés, aussi cette disposition
existe-t-elle dans les plus anciennes églises. A
l'origine du christianisme, le bas-côté sud était
réservé aux hommes, celui du nord était destiné
aux femmes, souvent même des tentures suspen-
dues entre les arcades de la nef empêchaient
toute communication, même par la vue, entre
ces deux classes de fidèles. Jusque vers la fin du
xne siècle, les églises ne possèdent que deux bas-
côtés, mais à partir du xiii°, beaucoup d'églises
importantes ont leur grande nef flanquée de
quatre bas-côtés.

Quand les galeries ou collatérauxpourtournent
le chœur, bien que coupées par le transsept on
les nomme aussi bas-côtés, mais plus généra-
lement pourtour du chœur; dans les chapelles
ou églises circulaires, la galerie pourtournantla
partie centrale de ces édifices prend le nom de
bas-côté. Beaucoup d'églises ne possèdent pas de
bas-côtés, les petiteséglisesromanes,parexemple,
en revanche, certaines églises du XIIIe siècle et du
commencement du xrve, possèdent jusqu'à six
bas-côtés. V. BASILIQUE,ÉGLISE.

BASCUL. T. techn. Courroie qui est fixée a
la sellette d'un cheval limonier, et qui embrasse
l'avaloire.

BASCULE. 1° La basculeest disposée pour peser
des objets avec des poids dix fois moindres que
leur propre poids, en vertu duprincipe des leviers
combinés 10 kilogrammes posés dans le petit
plateau équivalent à 100 kilogrammes posés sur
la table de la bascule, ou grand plateau. Pour
plus de facilité encore le bras de levier est sou-
vent transformé en bras de romaine, il est alors
divisé sur sa longueur, et c'est d'après la position
que l'on donne au poids mobile ou curseur que
l'on juge du poids de l'objet. Dans ce dernier cas,
la bascule devient au centième au lieu d'être au
dixième. On n'a pas besoin de poids pour peser
jusqu'à 100 kilogrammes, le curseur donnant les
résultats; au-dessus de 100 kilogrammes, 1 kilo-
gramme sur le petit plateau, représente 100 kilo-
grammes.sur le grand.La basculeconserve sa justesseen quelquepoint
de la table que l'objet soit placé; mais à cause de
la multiplicité des points de suspension, elle ne
saurait présenter la sensibilité des bonnes ba-
lances ordinaires. Elle se compose d'un fléau à
bras inégaux, oscillant sur un couteau de sus-
pension le petit plateau est suspendu au grand
bras et le grand plateau agit sur le petit bras au
moyen d'un système de tiges et de leviers ar-
ticulés.

Nous avons étudié au mot balance (V. ce mot)
le principe de la tascule et donné figure 248 un
type de bascule portativeau dixième et figure 249
un type de bascule portativeau centième; nous y
renvoyons le lecteur.-

M. Suc construit une bascule tout en fer d'une
grande simplicité et en mêmetemps d'une grande
solidité.

La bascule Béranger ou bascule centésimale a
quatre points d'appui au lieu de trois; le poids
de la charge se communique par l'intermédiaire
de leviers à mouvance graduée par kilogrammes;
1 kilogramme dans le plateau représente 100 ki-
logrammes sur le tablier.

Catenot-Béranger a inventé un pesn-mesureur
qui permetde mesurer la capacitéen même temps
temps que le poids des matières sèches et des
liquides.

M. de Taurines a imaginé la bascule élastique,
fondée sur le même principe que son dynamo-
mètre à ressort. A cet effet, il supprime les cou-
teaux et n'emploie que des ressorts très courts,
accouplésdans une position verticale. C'est par
le jeu de quatre couples de ressorts que l'extré-
mité d'un levier s'abaisse et fait descendre la
tringle verticale suspendue au petit bras de levier
d'une romaine.

La pesée à l'aide de la bascule romaine est
commode, mais elle peut donner lieu à des erreurs
ou à des fraudes, car on peut se tromper sur .la
lecture du poids de la romaine où le curseur s'est.
arrêté, et une fois l'objet enlevé du tablier, il n'y
a pas de contrôle.

M. Chameroy a eu l'idée de faire imprimer sur



des tickets et par la bascule elle-même le poids
de l'objet à peser. Pour cela, la romaine porte
sur sa tranche supérieure des poinçons en acier
représentant des chiffres en saillie. Dans l'in-
térieur du curseur se trouve une pièce mobile
pouvant à l'aide d'un levier se rapprocher de la
romaine. Quand le curseur est arrivé au point où
il fait équilibre à l'objet à peser on y introduit
un carton analogue à ceux des tickets de chemin
de fer le levier presse le carton contre la tranche
de la romaine et imprime le poids trouvé. Une
réglette, dite verrou, qui se déplace dans le cur-
seur et qui porte également à sa partie inférieure
des chiffres en relief permet de faire marquer à
l'appareil les subdivisionsde poids nécessaire.

dimension qui sont à double romaine. Ces deux
romaines sont disposées pour que l'une marque
les grandes et'l'autre les petites fractions du
poids, de façon à ce que l'on n'ait pas à employer
de poids additionnels. Ce dernier système est le
plus employé aujourd'hui.

Chacun de ces trois types peut d'ailleurs être
monté dans des conditions qui diffèrent suivant
les lieux; le choix du système de montage est
subordonné à une foule de circonstances dont il
est sage de tenir compte. On peut à ce 'dernier
point de vue ranger les ponts à bascule en trois
catégories distinctes.

Dans la première, le mécanisme est fixé sur un
châssis spécial, en chêne, en fonte ou en fer.
L'appareil par cela même est facilementtranspor-
table son montage et son démontage n'exigent
pas absolument d'ouvriers spéciaux. Il se place
généralement le tablier au niveau du sol dans une
excavation formée de petits murs en briques ou
en moellons recouverts d'un couronnement en
bois formant pourtour. Le peu de profondeur de
la fouille et la simplicitéde la maçonnerie rendent
ces fondations très économiques.Ce systèmecon-
vient aux bascules à tablier court, destinées au
pesage des véhicules à deux roues ou aux ponts

Ponts à bascule. Dans les grosses pesées,
celles des voitures et vagons, par exemple, on se'
sert d'instruments appelés ponts à bascule, qui ne
sont autre chose que de grandes bascules.

Ces appareils sont utilisés particulièrement
dans les chemins de fer, octrois, poids publics,.
ateliers, usines, quais, charbonnages, exploita-
tions agricoles, abattoirs, etc. Ils se rattachent à;
trois types 1° ceux où le rapport entre le poids
placé sur le petit plateau et celui placé sur le.pont,
est dans la proportion de 1 à 100, comme dans,
les petites bascules romaines, avec ou sans ',ro_
maine graduée; 2° ceux où ce rapport est dans la
proportion de 1 à 1,000, et dans ce cas ta romaine,
est toujours graduée; 3° ceux de petite ou grande;

à bascule à grand tablier qu'il faut expédier au,
loin. Il convient également dans les endroits 'Où
les appareils doivent être déplacés fréquemment.
On l'emploie comme bascule portative pour les
grosses pesées; dans les dépôts de betterave^
pour les sucreries, dans les fermes et exploita-
tions agricoles de moyenne importance pour Te

pesage des charrettes à deuxroues, des animaux;
dans Jes magasins, les gares, les ateliers, les
ports pour le pesage des vagonnets et des lourds
fardeaux.

Dans la seconde catégorielle mécanisme est
fixé sur des pierres scellées dans la maçonnerie.
Notre figure 328 en offre un exemple. Une maçon-
nerie bien faite peut durer indéfiniment, mais il'
est nécessaire d'avoir des ouvriers monteurs pour
le montage sur place. Ce système est celui que
doivent choisir les ateliers, usines, chantiers qui
ont besoin d'une bascule fixe.

Dans la, troisième catégorie, le mécanisme est.
fixé dans une cuve en fonte étanche ou non; Ce
système convient particulièrement aux chemins,
de fer. On l'emploie aussi dans les endroits où ii
n'est pas facile de faire de la maçonnerie, soit à

cause de son prix élevé, soit en raison 'dû manque
de matériaux ou d'ouvriers, ou du défaut déplacé.



Ce, genre est le plus coûteux; il exige, sinon des
fondations 'complètes, au moins un' bon lit infé-
rieur bétonné. Pour.Ja'mise en place on peut, à

.la rigueur, .se passer d'ouvriers spéciaux.
Le tablier des, ponts a bascule est toujours

oscillant; il- est' monté sur brides extramobiles,
-c'est-à-dire mobiles, dans tous les sens, pour
éviter des chocs qui détruiraientles couteauxbu

briseraient l'appareil.
Bascule à bestiaux. L'agriculture em-

ploie un instrument. de pesage appelé bascule à
bestiaux, qui est l'intermédiaire entre la bascule
ordinaire et le pont à bascule.

Cet instrumentest très utile dans les fermes,
abattoirs, octrois et marchés aux bestiaux.

Pour les porcs, moutons, veaux et animaux
très remuants, on se sert d'une balustrade, mais
on la supprime souventpour les grands animaux
tels que bœufs, vaches, chevaux, etc.

Bascule. 2° Grosses poutres qui s'avancent
en partie au-dehors d'une porte de forteresse, et
qui soutiennent les chaînes attachées au pont-
levis par leur bout inférieur; l'autre partie de ces
poutres pénètre à l'intérieur et supporte des
contre-poids qui font basculer et relever le pont-
levis lorsqu'une force quelconque agit sur celle
du contre-poids. || 30 T. d'horl. Levier dont un
bout agit sur le fil de fer qui fait lever le marteau
d'une grosse horloge, et l'autre sur la roue de la
cheville de la sonnerie. II 4° T. d'instr. de mus.
Dans l'orgue, on nomme bascule du positif ou du
petit orgue, les réglettes en bois de chêne, plus
larges dans le milieu qu'aux extrémités et posées
sur un dos d'âne sous le pont qui se trouve entre
le grand orgue ou le positif, pour établir la com-
munication entre le clavier du positif et le som-
mier. Il 5° T. de seirur. Levier qui sert de ferme-
ture aux vantaux de porte ou d'armoire; il est
rivé au milieu par une vis ou un boulon et il
porte à ses deux bouts deux tiges de fer qui ré-
pondent à deux verrous placés en haut et en bas.
Il 6° T. de min. Appareilpour vider l'eau qui rem-
plit la place des blocs d'ardoise que l'on vient
d'extraire. || 7° T. de fumist. Appareil qui sur-
monte l'ouverture supérieure d'un tuyau de che-
minée. || 8° T. de charp. Système d'assemblage
de pièces dont l'une est mortaisée dans l'autre
par son extrémité; on dit piëces assemblées en
bascule. Il 90 T, de caross. Poignée d'ivoire, de
cuivre ou d'argent, etc., placée à l'intérieur des
voitures, et servant à ouvrir la portière. Elle est
maintenue' à la tige de la poignéeextérieure de la
serrure par un écrou.

BAS-DE-CASSE.T. de typogr. Partie inférieure
de la casse d'imprimerie. Le bas-de-casse est
divisé ordinairement en 54 cassetins de différentes
grandeurs, contenant tous des lettres et des ca-
ractères. On appelle lettres bas-de-casse celles
qui sont contenues dans la partie inférieure de la
casse, ainsi que celles qui, bien que contenues
dans la partie appelée haut-de-casse, sont des
minuscules .ou petites, lettres comme celles du
bas-de-çasse. •

I. BASE. T. de.chim. On donne le nom de bases
à des combinaisons binaires ou ternaires, d'un
radical simple ou composé avec l'oxygène. Géné-
ralement les bases: minérales les plus (énergiques
sont les protoxydes des métaux alcalins et alca-
lino-terreux et les protoxydes'de manganèse. de
fer, de zinc, de plomb, etc. et l'ammoniaquel

Les bases organiques ont une compositionplus
complexe V. -Alcalis, 'Alcaloïdes.'

Les bases jouissent de lâ propriété de se com-
biner avec les acides pour donner des sels définis
et cristallisables; celles qui sont solubles ramènent
au bleu le tournesol rougi par un acide, verdissent
le sirop de violette et rougissent la teinturejaune
de curcuma.

Les bases se combinent avec des proportions
différentes du même acide; on distingue donc des
acides monobasiques, bibasiques, polybasiques.

II. BASE. 1° T. d'arch. On entend par base tout
.membre d'architecture qui repose immédiatement
sur le sol et en supporte un autre, et, plus parti-
culièrement, la partie inférieure d'une colonne,
d'un pilastre; elle varie de forme et d'ornementa-
tion selon l'ordre que l'on emploie. || 2° T. d'optiq.
Distance qui doit existerentre un plan et un verre
convexe pour que l'image des objets reçue par ce
plan paraisse distincte, ce qui lui fait donner le

nom de base distincte. [~ 3" T. de serrur. Moulure
en cuivre au bas d'une balustrade en fer, et figu-
rant une .base de colonne. || 4° T. de menuis.
Pièce de bois que l'on fixe au bas d'une porte
cochère et mordant sur la pièce qui forme le seuil.

BAS-FEUILLET. T. de met. On donne ce nom
à l'une des feuilles de la scie du tabletier par
opposition à l'autre qu'on nomme haut-feuillet.

BAS-FOYERS. T. de métall. Constructions gé-
néralement de forme conique, munies en dessous
de petits ouvreaux pour l'admission de l'air, et en
dessus d'une ouverture pour donner passage aux
produits de la combustion.

BASICITÉ. T. de chim. Propriétéqu'a un corps
de jouer le rôle de base dans certaines combi-
naisons.

BASILE. T. de met. Inclinaison du fer d'un
rabot, d'une varlope, ou autre outil monté dans
un fût.

BASILIQUE. Par son étymologie dérivée du
grec, ce terme signifie, maison royale;parce qu'en
Macédoine, les rois, et en Grèce, l'archonte-roi,
rendaient'la justice' dans ces sortes 'd'édifices.

Les Romains,en introduisant la basilique.' dans leur

pays, en l'important des contrées que Bons veno'ris de

nommer, l'employèrentà d'autresusages; elle servit bien
de tribunal, mais devint aussi une succursaledu fortini';
elle était du reste construitedans te voisinage de celle-ci
quand elle n'en faisait pas partie elle-même, comme à
Pompél, par exemple. Pour les négociants et les com-
merçants, la basilique était une bourse, pour les rhé-
teurs, les orateurs et les poètes 'une sorte dé salle, de
conférences dans laquelle, chacun venait se faire con-
naitre et s'exercerdans l'art oratoire; les poètés y lisaient
leur poème et y faisaient ainsi connaître leurs œuvres»;
enfin, les magistrats, après avoir rendu la justice. et de



même que les jurisconsultes,y donnaientdes consultations
à leursclients..

La première basilique romaineaurait été construitesur
le forum, en l'an t86 avant J.-C. on la nomma Basilica
Porcia, du nom de son fondateur, Caton l'ancien, c'est-
à-dire Marcus Poricus Cato. Bientôt ces édifices se mul-
tiplièrentet Pline nous informe, que de son temps, il en
existait jusqu'à dix-huit à Rome; du reste sous les empe-
reurs, toutes les villes de quelque importancepossédaient
ce genre d'édifice. V. CHRÉTIEN (Art).

térieur était d'une grande simplicité. Le plan était un
rectangle assez allongé et deux ou quatre rangs de co-
lonnes divisaient en trois ou cinq parties l'intérieur de
l'édifice, qui souvent était magnifiquement dallé. Nous ne
nous attarderons pas à décrire les magnificences de l'in-
térieur des basiliquesau commencement de notre ère, un
simple coup d'œil jeté sur notre vignette dira plus au
lecteur sur ce sujet que ne pourrait le faire une longue
description. Notre figure 329 montre l'intérieur de la
basilique de Pompé!, que nous avons restituée telle
qu'elle devait être à l'époque de sa splendeur.

Basiliquechrétienne. Par ce qui précède
on voit. que les basiliques paipnnes étaient fort
bien disposées pour le culte des chrétiens aussi

En général, on choisissait le forum, nous venons de le
voir, et dans l'emplacement le plus abrité pour y cons-
truire la basilique, parce que, en effet, les anciennesba-
siliques étaient ouvertes de toute part. Le seul abri que
le Romain trouvait contre la pluie, mais surtout contre
les rayons du soleil, c'était un péristyle dont les colonnes
supportaient une toiture légère. Plus tard, quand les ro-

mains eurent pris l'habitude du bien-être, ils entourèrent
ce genre d'édifice de murailles dont ils revêtirent les
parc*s intérieures de peintureou de sculpture, mais l'ex-

Fig 329. Intérieur de la basilique de Pompci.

dès le ive siècle et jusqu'à la fin du XI", ceux-ci
adoptèrent-ils la basilique. On ajouta une abside
dans l'axe de la nef centrale, puis deux absidioles
dans les bas-côtés. L'absidecentraleétait réservée
aux prêtres, quand aux absides latérales, l'une
servit pour enfermer le trésor diaconicum ou
secretarium,l'autreà la bénédiction du pain: on la
nomma oblatorium ou prothesis. A Rome, on dis-
tingue aujourd'hui les basiliques, en basiliques
majeures et basiliques mineures. Parmi les pre-
mières, nous mentionnerons Saint-Pierre du
Vatican; Saint-Paul hors les murs; Sainte-Marie-
Majeure, Sainte-Croix-de-Jérusalem, Saint-Jean-



de-Latran, Saint-Laurent hors les murs;'parmi
les basiliques mineures Sainte-Marie-in-Trans-
tevère, Sainte-Marie-in-Cosmedin qui date du
vite siècle; Sainte-Marie-in-Monte-Santo,etc.

Beaucoup de nos églises modernes sont cons-
truites sur le plan des anciennes basiliques; nous
citerons à Paris Saint-Philippe-du-Roule,Saint-
Vincent-de-Paul, La Madeleine, Notre-Dame-de-
Lorette. V. Église.

V. Dictionnaired'architecture, de M. E. Bosc, Pa-
ris, Firmin-Didot.

BASIN. Le basin est une étoffe de coton croisée,
ordinairement blanche, et qui se fabrique, le plus
souvent, à raies larges ou étroites, mais qui se
fait aussi cannelée, cordelée, piquée et unie. D'ans
ce dernier cas, on laisse flotter le poil, sur l'un'
des côtés, qui forme l'envers de l'étoffe, et' qui
reste ainsi velouté.

On tisse le basin de toute largeur; certaines
sortes sont très étroites, d'autres très larges,
suivant leur destination. La qualité de l'étoffe,'
fine ou grosse, est également variable.

Les basins rayés de Troyes, dans lesquels le
fil de lin ou de chanvre est mélangé,1 dans la
chaîne, de fil de coton, sont les plus répandus en
France. Ils sont tissés sur 50 ou 60 centimètres
de largeur. Le basin est employé dans les contrées
tempérées de l'Europe, pour gilets et pantalons
blancs, ainsi que pour robes et pour manteaux
de femmes et d'enfants. Dans les .pays intertro-
picaux un vêtement complet de basin blanc cons-
titue l'habillement ordinaire des colons..

Les principalesfabriquesde basin sont, en France:
à Rouen, Cambrai, Saint-Quentin et dans les Vosges.
Let basins les plus estimés et les plus recherchés sont'
ceux de Pondichéryet du.Bengale. Autrefois, la France
avait, en Europe, le monopole de cette fabrication; mais,.
aujourd'hui, la Suisse, la Belgique, l'Angleterre surtout
lui font une rude concurrence sur tous les marchés du
monde, et la production du basin singulièrementdimi-
nué dans notre pays.

BASINÉ, ÉE. T. techn. Etofle qui ressembleaubasin.
BASIQUE. T. de chim. Qui jouit de la propriété

des bases; qui produit des sels en se combinant
avec les acides, en parlant d'un oxyde; qui con-
tient un excès de base, en parlant d'un sel. Un-
acide est mônobasique, bibasique ou tribasique,-
suivant qu'il se combine avec un, deuy ou trois
équivalents de base, pour former un sel neutre.

BAS-MÂT. T. de mar. V. Mâture.
BAS-MÉTIER. T. techn. Petit métier que l'on

peut poser sur les genoux, et avec lequel on fait
de menus ouvrages.

BASQUE. 1° C'était autrefois une partie d'étoffe
qui tombait du pourpoint sur la trousse; c'est
aujourd'hui un pan d'étoffe lié au corps d'un
habit d'homme ou au corsage de certains vête-
ments de femme. Il 2° T. de plomb. Pièce de
plomb taillée en forme de basque. || 3° Instr. de
mus. V. TAMBOUR.

BASQUIN (HECTOR), né le 24 mai 1824 à Beau-
mont (Nord), mort à Saint-Quentin, le 16 dé-'

cembre 1876, fut l'introducteur à Saint-Quentin,
de la fabrication mécanique de la broderie qui se
faisait auparavant à la main. Il créa ainsi une
forte concurrence à la Suisse et dota la France
d'une industrie qui occupe un nombre considé-
rable d'ouvriers, tant au point de vue de la bro-
derie qu'à celui de la fabrication des machines
qui lui sont nécessaires.

Ce résultat ne fut pas obtenu sans efforts, et il
a fallu toute l'énergie et toute la persévérance
dont Hector Basquin était doué, pour triompher
des difficultés que rencontrepartoutl'importateur
d'un progrès nouveau, d'une industrie inconnue.

Ses concitoyens le récompensèrentde son succès
en le nommant président de la Société industrielle
de Saint-Quentin et de l'Aisne. Appliquant à la
conduite de cette association les qualités qu'il
apportait à toutes les'tâches qu'il s'imposait, il
lui imprima une impulsion considérable et lui
donna un éclat qu'elle n'avait pas connu avant
lui.

Il recueillit aux diverses expositions françaises
et étrangères le fruit de ses efforts d'industriel et
de président. L'exhibition:de Vienne lui valut le
diplôme de mérite et la croix de chevalier de
l'ordre de François-Joseph.

Le gouvernement français n'avait pas moins
que l'Amérique et l'Autriche reconnu ses efforts
et ses services. Il l'avait fait chevalierde la Légion
d'honneur et officier d'Académie. Sa Sainteté
Pie IX l'avait créé,- en 1875, à propos de la fabri-
cation d'un magnifique ornement en broderie,
chevalierde l'ordre de Saint-Grégoire-le-Grand.

BAS-RELIEF. Ouvrage de sculpture formant
saillie sur un fond auquel il tient, ou sur lequel
on l'a appliqué et fixé. Dans le bas-relief, les
figures doivent être peu saillantes, par opposition
au haut-relief dont les figures sont détachées du
fond et approchent de laronde-bosse. Les premiers
offrent aux artistes plus de difficulté que les
seconds, surtout pour la compositionpittoresque,
ou la formation des groupes.

Dans le, demi-relief ou demi-bosse qui tient le
milieu entre le bas-relief et le haut-relief, les
figures sont. détachées du fond. de la moitié de
leur épaisseur.

-'Dans l'antiquité la plus reculée, le bas-relief a été
employé comme décoration des,temples, des tombeaux et
même des meubles; ce fut la première manière d'écrire,
et c'est grâce aux innombrablesbas-reliefs de l'Egypteet
de l'Asie que les savants .ontpu reconstituerl'histoiredes
différents peuples disparus. Les Egyptienscommencèrent
par écrire en creux sur la pierre tels sont les hiéro-
glyphes de l'obélisque de Louqsor, à Paris; puis ils
exécutèrent des figures relevées en bosse dans le renfon-
cement de la pierre, avec une saillie inférieure au plan
de la surfacedu bloc; plus tard enfin, ils sculptèrentde
véritables bas-reliefs, c'est-à-dire qu'ils détachèrent les
figures en les faisant saillir légèrement; chez les Persans,
au contraire, le relief était très saillant.

Les Grecs,plus qu'aucunautre peuple, ont excellé dans
la scupturedes bas-reliefs; parmi ceux qui sont les plus
célèbres, on cite, outre les magnifiques sculptures du
fronton du Parthénon, le bas-relief en ivoire du bouclier
de la statue de minerve, à Athènes, exécuté par Phidias
ceux du temple d'Hercule à ThèbesJ exécutés par Praxi-



tèle; ceux du temple de Delphes, etc. Si les Romains
n'ont pas atteint la perfectiondes Grecs dans cet art dif-
ficile, leurs travaux témoignent néanmoinsd'une grande
habileté, les bas-reliefs de la colonne Trajane et ceux
des arcs Titus et Constantin indiquent leur parfaite con-
naissance de la perspective.

Le moyen âge fit un grand emploi des bas-reliefspour
la décoration des palais, des églises, des meubles, des
tombeaux, etc., mais avec une si grande profusion de
figures et de détails qu'on. ne saurait les comparer aux
belles productions que l'antiquité nous a léguées; si les
artistes de cette époque savaient admirablementfouiller
et ciseler la pierre, le bois, l'ivoire, l'albâtre et les mé-
taux, il semble qu'ils étaient plus préoccupésde la déli-
catesse et du fini de l'exécutionque de la belle simplicité
des antiques. Les a maistres de l'ouvraige » ne se con-
tentaient point d'orner de bas-reliefs les portails ou les
façades des églises et des abbayes qu'ils construisaient,
ils en chargeaient les châsses, les retables, les lutrins,
les bancs-d'œuvre, etc. Le musée de Clunypossède plu-
sieurs spécimens de retables et de châsses en bois et en
ivoire sculptés avec un art infini.

Les artistes de la Renaissancequi s'inspiraient de l'art
antique,nous ont laissé des bas-reliefs remarquables par
l'élégancedu dessin et l'harmoniede la composition tels
sont ceux de Jean Goujon dans la cour du Louvre et sur
la fontaine des Innocents; les bas-reliefs de la Porte
Saint-Deniset de la Porte Saint-Martin furent exécutés
au xvir3 siècle pour célébrer les triomphesde Louis XIV;
les belles figures en demi-relief de la fontaine de la rue
de. Grenelle, sculptées par Bouchardon,datent du xvni0
siècle. De nos jours, il faut citer le magnifique fronton du
Panthéon, par David d'Angers; celui de la Madeleine,
par Lemaire: les portes de bronze de cette église, par
Turqueti les bas-reliefsde l'Arc de triomphe le Départ,
le Triomphe, la Guerre et la Paix; ceux du chœur de
Sainte-Clotilde,par M. Guillaume; puis encore le magni-
fique bas-reliefdu Danois Thorwaldsen, exécuté pour la
villa Sommariva,sur le lac de Côme et représentant le
Triomphed'Alexandre, etc.

BASSAGE. T. techn. Dans les tanneries, opé-
ration qui produit le gonflement du cuir.

BASSAT. T. de met. Sorte de sarrau matelassé
dans le dos en usage chez les ardoisiers.

BASSE. T. d'instr. de mus. La dénomination gé-
nérale de basse est donnée aux instrumentsgraves
comme le violoncelle (V. ce mot) dans les familles
à cordes, et le bass-tuba, par exemple, dans les
familles de cuivre; le premier dans les sympho-
nies, les quatuors et les trios, le second dans les
morceaux de musique militaire exécutent la
partie basse de l'harmonie. Il Contre-basse, autre
instrument qui joue les parties de basse.

BASSE-CONDE. T. techn. Panneau supérieur
du soufflet d'un haut-fourneau.

BASSE-ÉTOFFE. T. de métall. Alliage de plomb
et d'étain.

BASSE-LICE ou mieux BASSE-LISSE. T. techn.
La basse-lisse est ainsi nommée en opposition à
la haute-lisse. Le mot lisse, dont on trouvera
l'explication à sa place alphabétique, a une ac-
ception différente, suivant qu'il s'applique au
métier à tisser, ou qu'il sert à désigner le mode
de fabrication d'une tapisserie; dans ce dernier
cas, il est suivi des compléments haute ou basse.

On appelle métier à basse-lisse,celui sur lequel
la chaîne destinée à la confection du tapis ou de

la tapisserie est disposée sur un. plan horizontal,'
et métier à haute-lisse, celui sur lequel la chaîne
est tendue verticalement.

Le métierà haute-lisse, qui sera décrit en son lieu,
parait avoir précédé le métierhorizontal. On le voit figu ré
sur les hypogées de Beni-Hassan,dans l'Heptanomide
ou Moyenne Egypte; les ouvriers de Cachemire et de
Bagdad, l'employaientdepuis les temps les plus reculés
et s'en servent encore de nos jours.

Quoique la haute-lisse soit exclusivementdes-
tinée, dans la fabrication moderne, à la reproduc-
tion des sujets historiques et de grande dimen-
sion, ces mêmes sujets pourraient être fabriqués
cependant sur le métier à basse-lisse, et celui-ci
n'en marque pas moins un progrès, puisqu'il
donne une économie de temps et de frais.

Le métier à basse-lisse est, à quelque diffé-
rence près, le métier ordinaire du, tisserand.
Comme dans celui-ci, les deux rouleaux, sur l'un
desquels s'enroule la tapisserie achevée, tandis
que la chaîne est enroulée sur le second, sont
placés sur le même plan. Des lisses, semblables
à celles du métier à tisser, servent à élever tour
à tour les diversesparties de la chaîne. Le basse-
lissier, assis sur un banc, devant le métier, les
pieds appuyés sur les marches, ordinairement au
nombre de deux, qui font mouvoir les lisses, sé-
pare avec les doigts un nombre calculé et variable
de fils de chaîne, entre lesquels doit glisser la
laine qu'il introduit au moyen d'une broche. Il
promène cette broche de droite à gauche et de
gauche à droite, formant ainsi un certain nombre
de duittes, qui correspondent aux coups de na-
vettes du métier à tisser. Mais, tandis que le tis-
serand tasse et égalise les fils de la trame par le
jeu régulier de son battant, le tapissier est obligé
d'égaliser les duittes au moyen d'un instrument
nommé grattoir, et de les tasser à la main, en se
servant d'un peigne de buis ou d'ivoire. Le dessin
ou patron que l'ouvrier doit reproduire est placé
au-dessous de la chaîne,et maintenu par des cor-
delettes et de minces planchettes de bdis. L'ou-
vrier le copie en proportionnant la longueur des
duittes aux contours du dessin, et en imitant les
diverses colorations du modèle, au moyen des
teintes variées de sa laine, dont chaque nuance,
assortie d'avance aux tons de la peinture, est
disposée sur une broche différente.

La basse-lisse a été principalementemployée dans
les anciennes fabriques de la Marche, à Aubusson et à
Felletin elle l'est encore, de nos jours, à Aubussonet à
Beauvais. On ne s'en est jamais beaucoup servi aux Go-
belins. En 1825, elle y fut complètement supprimée, et
tous les métiers à basse-lisse,parmi lesquels se trouvaient
plusieurs métiers perfectionnés par Vaucanson, furent,
vers cette époque, transportésà Beauvais. •'Vers le milieu du xvir» siècle, au moment de la déca-
dence de l'industrie tapissière flamande, les industriels
aubussonnais,dont les ouvriers ne travaillaient que sur
les métiersà basse-lisse,firent une vive concurrenceaux
hauts-lissiers de Paris, et, en particulier à la fabrique
des Gobelins. Pouvant produire plus vite et à meilleur
marché que celle-ci, ils venaientalors, en grand nombre,
de la Marche à Paris, vendre leurs tapisseries, et ils-
réussirent à s'emparer d'une partie de la riche clientèle
des églises et des monastères.

Les manufactures de Beauvais et dAubusson n'ont



aujourd'hui que des métiers à basse-lisse. Les tapis-
series de Beauvais sont supérieures, peut-être, par la
perfection du tissu, la finesse des laines et des soies em-
ployées, la richesse du coloris et l'heureux .choixdes mo-
dèles, mais les tapis et les tapisseriesd'Aubussonse ven-
dent en bien plus grand nombre.

On ne doit pas oublier, du reste, en comparant les pro-
duits fabriquésdans les deux villes, que Beauvais est une
manufacturenationale,placée sous la même direction que
les Gobelins, et disposant,comme ceux-ci, des ressources
de l'Etat, tandis que les fabriques d'Aubussondépendent
exclusivement de l'industrie privée. La prospéritéactuelle
de ces dernières date surtout de la Restauration, et elles
la doivent en grande partie, à l'intelligentedirection de
quelquesindustriels. V. Aubusson, Beauvais, FELLE-
TIN, Gobelins. fr, F.

BASSE-LISSIER. Ouvrier qui fait de la tapis-
serie de basse-lisse.

BASSE-MARCHE. T. de tapiss. Pour basse-
lisse, sans doute à cause des pédales que l'ouvrier
fait marcher dans le métier de basse-lisse pour
faire hausser ou baisser les fils de la chaîne.

BASSEMENTS. T, de tann. Jus de tannée em-
ployés dans le travail de la basserie.

BASSE-ORGUE. T. d'instr. de mus. On donne
ce nom à un instrument recourbé comme le bas-
son, et qui donne plus de trois octaves.

BASSER. T. tech. Imbiber la chaîne d'une
étoffe avec une eau savonneuse qui rend les fils
glissants.

BASSE-RICHE. T. de minér. Pierre noire in-
crustée de coquillages avec laquelle on fait divers
objets coupes, vide-poches, socles, etc. On la
trouve dans le Puy-de-Dôme.

BASSERIE. T. de tann. Les peaux sorties du
travail de rivière sont mises en travail de basserie
ou passerie. Cette opération précède la mise en
fosses et s'applique principalement aux grosses
peaux (bœuf, vache, veau, etc.)

Elle consiste à faire agir sur les peaux des jus
de tannée de plus en plus forts. Au sortir du tra-
vail de basserie la peau est tannée; mais on ne
la serre, on n'en fait un cuir parfait qu'en la re-
couchant en fosse; elle acquiert alors toute la
solidité qui fait sa plus belle qualité.

La basserie est ordinairement placée dans le
sous-sol de l'usine, les cuves destinées à recevoir
les jus de bassements sont en chêne pu en
briques et ciment. Le sapin n'estjamais employé,
car le bordage ne saurait avoir une longue résis-
tance, pour le travail auquel la cuve est soumise.

Les cuves en chêne ont un mètre de profon-
deur et lm,7 de diamètre; elles sortent d'environ
45 à 50 centimètres pour faciliter le travail de.
l'homme qui coudre. Les cuves en maçonnerie,
.d'une durée beaucoup plus considérable, ont à
peu près les mêmes dimensions et sont disposées
de la même façon. Dans le cas des cuves en bois,
la basserie est bitumée pour éviter la pourriture
au ras du sol, et les entre-cuves sont comblées si
.la batterie s'appuie au mur.

L'outillage de la basserie se compose des
cuves.en activité ou de basserie, des cuves de

potée, des cuves de refaisage, des fosses à jus,
et dans certaines usines d'uné série de filtres
sur lesquels les eaux et les tannées, si faibles
qu'elles soient, sont dirigées,enfin, de rateliers en
chêne sur lesquels on place les peaux à égoutter
quand on les sort de la cuve pour bouler le con-
tenu et ajouter le tan nécessaire pour le réencu-
vage.

Les peaux venant de rivière, après dégorge-
ment dans une cuve spéciale où elles se débar-
rassent par un flottage et un lavage suffisants de
la chaux qu'elles contiennent, sont introduites
dans la première cuve d'où elles passent succes-
sivement dans les suivantes, où le jus est de plus
en plus fort. La peau arrive donc insensiblement
et sans transition en jus neuf.

Le séjour dans chaque cuve et la façon dont ces
cuves sont montées dépend de la peau que le
tanneur travaille et des conditions dans les-
quelles il se trouve.

Au sortir de la basserie, les peaux sont mises
en potée et en refaisage pour aller de là en fosses,
ou dirigées vers ce dernier travail (cuir de Givet
par exemple). V. TANNAGE.

BASSE-TROMPETTE. T. d'instr. de mus. Instru-
ment en cuivredu registre grave. On donne quel-
quefois ce nom à la trompette-basse ou même
au trombonne qui est, en réalité, une basse de
trompette ayant environ 26 centimètres de lon-
gueur.

BASS-TUBA. T. d'instr. de mus. Basse de la
famille des tubas, inventée ou pour mieux dire
perfectionnée, et complétée par Sax.

BASSE-VERGUE. T, de mar. Se dit des deux
plus fortes vergues. V. MÂTURE.

BASSE-VOILE. T. de mar. Se dit de la voile
gréée sur les bas-mâts. V. MÂTURE.

*BASSIA. Le bassia (sapotées)est un arbre com-
mun dans les Indes, où il est fréquemment cul-
tivé en toppes (vergers) au voisinagedes hameaux
et des pagodes.

Son bois, plus dur et aussi durable que le tek,
est très employé ses fleurs fournissent par fer-
mentation un alcool très aromatique.

Le fruit est un petit drupe allongé, légèrement
déprimé, de la grosseur d'une amande, un peu
velu, jaunâtre, légèrement pulpeux à la maturité.
A l'intérieur est une coque dure, brillante, lisse,
crustacée,jaune foncé elle renferme une amande
compacte, charnue, riche en matières oléagi-
neuses.

La récolte se fait vers la fin d'avril et dans le
mois de mai; la cueillette a lieu soit à la main,
soit au moyen d'un bambou armé d'un crochet.

On sépare la pulpe, qui sert comme aliment;
on enlève l'amande de la coque, on la réduit en
poudré fine et l'on retire l'huile par l'eau bouil-
lante.

Plusieurs espèces de bassin sont utilisées dans
les Indes i° le bassia longifolia 20 le bassia ba-
tifolia; 3° le bassia butyracea et 4° le bassia
parkii.



Nous devons citer pour terminer le bassia djavé,
djavé du Gabon, comestible,et le basbia noungou,
n'gou du Gabon.

BASSICOT. T. techn. Grande caisse d'extrac-
.tion qui sert à enlever les blocs d'ardoises de la
carrière. V. ARDOISIÈRE.

BASSICOTIER T. techn. Ouvrier qui charge
l'ardoise sur les bassicots, au moyen desquels on
la monte à la surface du sol.

I. BASSIN. T. de mar. On entend par bassin la
partie retirée d'une rade ou d'un port où les na-
vires peuvent se mettre à l'abri du mauvaistemps.
C'est. aussi une vaste enceinte en maçonnerie
dans laquelle l'eau de mer est introduite par des
portes assez grandes pour permettre le passage
des navires, où on les arme et les désarme. C'est
enfin une enceintesemblable à celle-ci, ouverte et
creusée sur ses bords mêmes et destinée à la
construction des vaisseaux ou à leur réparation.
On les nommealors bassin de radoub (V. ce mot)
et bassin de construction.

Dansles portsàmarée, le bassin reste plein d'eau
ou à sec, suivant qu'on ferme les portesou vantaux
pendant le flot, où lorsque la mer s'est retirée.
Dans les autres ports, l'eau est enlevée à l'aide
d'une machine à vapeur quelques heures suffi-
sent pour opérer l'épuisement, qu'on n'obtenait
autrefois qu'après trois jours avec des pompes à
chapelet, mises en jeu par des forçats.

Il. BASSIN. 1° T. d'arch. Pièce d'eau servant,
dans un jardin, dans un parc, d'ornement ou de
réservoir. || 2° T. d'opt. Disque de cuivre jaune
fondu, façonné ou creusé en sphère de divers
rayons, de manière à présenter un segment sphé-
rique de révolution,auquel est adapté un appen-
dice à pas de vis qui sert, soit à lui communiquer
des mouvementsà la main, soit à le fixer solide-
ment au moyen du pas de vis sur un support
vertical. Cet instrumentsert à tailler ou à polir
les verres d'optique. Il 3° T. de chap. Plaque de
fer, de cuivre ou de fonte dont on se sert dans la
fabrication des chapeaux. || 4T.de maçon. Espace
entouré de mortier ou de sable dans lequel les
maçons détrempent la chaux. l|5° Plateau sus-
pendu par des chaînettes au fléau d'une balance,
et dans lequel on met ce qu'on veut peser. II 6°
Grande casserole à longue queue, à l'usage des
boulangers. || 7° Vase de cuivre qui, dans les raffi-
neries de sucre, sert à faire les emplis; à trans-
porter la cuite dans les formes ou à passer la
clairée il prend le nom de l'opération à laquelle
il est destiné. || 8" Plat creux de forme ronde ou
ovale. || 9» Plat où l'on reçoit les offrandes à la
messe. || 10° Grand vase garni de deux anses qui
sert, dans les laboratoires de chimie, au lavage,
à la lixiviation et à l'évaporation, soit par le feu,
soit à l'air libre. || 11» Petit vase de forme ovale,
monté sur un pied dans lequel on prend des
bains d'yeux, et que, pour cette raison, on
nomme bassin oculaire. || 12° Dans la fonderie,
fond de fourneau à reverbère un peu creux, pour
contenir le métal en fusion. Il 13" T. de tann. En-
foncement que l'on pratique dans le chapeau des

fosses à tan et dans lequel on introduit de l'eau
afin d'abreuver la fosse. On le comble ensuite.

BASSINS HOUILLERS. On donne le nom de
bassin, en géologie, .à un groupe de couches de
courbure concave, dans lequel le sommet de
l'angle curviligne forme le fond du vallon et les
côtés, les versants de droite et de gauche.Comme
généralement les couches de houille et de schistes,
grès, etc., des terrains houillers affectent la
forme de fond de bateau ou de grande cuvette,on
leur donne le nom de bassins, ce qui suppose des
lambeaux isolés entre les plis des vallées dont ils
occupent le thalweg. Ici nous nous occuperons
que des bassins houillers de la France.

La répartition géographique ou dans l'espace
des terrains houillers est coordonnée à certaines
lignes de fracture qui les ont plaqués autour ou
au pied de divers massifs montagneux. Ainsi en
France, ils forment une ceinture interrompue
autour du plateau central. Dans le Nord et le
Nord-Est, le plateauprimaire ardennais et rhénan,
le massif vosgien ont imprimé une physionomie
spéciale à l'allure -du terrain houiller; dans le
système alpin tout le terrain houiller a été forte-
ment relevé et quelquefois porté à des hauteurs
considérables; enfin, dan? les Pyrénées, on ne
connaît que quelques lambeaux de cet âge.

M. Burat divise les terrains houillers de la
France en cinq groupes géographiques distincts,
savoir

1° Houillères du Nord, formant une zone longue
et étroite qui traverse la Belgique, à découvert,
depuis Aix-la-Chapelle jusqu'au delà deMons;
elle marque le littoral du massif primaire et pri-
mordial du Rhin. On peut la suivre sur une lon-
gueur de plus de 400 kilomètrespar Liège, Char.-
leroi, Valenciennes, Douai,Béthune,avec quelques
écarts dans le Boulonnais, à Réty, Ferques,
Fiennes, Hardinghen, d'où elle s'infléchit vers la
Manche pour réapparaître en Angleterre.

La surface de ce grand bassin est d'environ
250,000 hectares; la largeur de la zone houillère
est de 6 à 10,000 mètres. Mais la France ne pos-
sède qu'une faible partie de cette surface char-
bonneuse, dans les départements du' Nord et du
Pas-de-Calais, environ 109,113 hectares, compre-

nant trente-huit à quarante concessions,que voici

avec leur superficie Fresne, 2,073 hectares;
Vieux-Condé, 3,962 hect.; Raismes, 4,819 hect.;
Anzin, 11,851 hect.; Saint-Saulve, 2,200 hect.;
Denain, 1,344 hect.; Odomez, 316 hect.; Hasnon,
1,488 hect. Aniche, 11,850 hect.; Douchy, 3,419
hect.; Bruille, 403 hect.; Château-l'Abbaye, 916
hect.; Vicoigne, 1,320 hect.; Nœux, 8,028, hect.;
Crespin, 2,842 hect. Marly, 3,313 hect. Azin-
court, 2,182 hect. Escautpont, 4,721 hect. Thi-
vencelles, 981 hect.; Saint-Aybert, 425 hect.;
Escarpelle, 4,721 hect.; Dourges, 3,787 hect.;
Courrières, 5,460 hect.; Lens, 6,239 hect.; Dou-
vrin, 700 hect. Bully-Grenay, 5,761 hect,. Bruay,
3,809 hect.; Vendin, 1,166 hect.; Maries, 2,890
hect. Ferfay, 918 hect. Cauchy-la-Tour, 278 h.
Ouchy-au-Bois, 1,363 hect. Fléchinelle, 532 hect.;

'Ostricourt, 2,300hect. Carvin, 1,150hect.; Meur-



chin, 1,763; Annoéulin, 920 hect., Liévin, 1,444
hect. Dans le Boulonnais Rety-Ferques-Hardin-
ghen qui'a une superficie de 3,431 hectares.

Plusieurs de ces concessions appartiennent à
la même compagnie;Anzinen possède huit d'une
superficie totale de 28,053 hect. (V. ANZIN); Vi-
coigne, quatre de 10,667 hect. Fresne, du Midi,
trois de 1,546 hect.; Lens, deux de 6,939 hect.;
Farfay, deux de 1,206 hect. Dans le Boulonnais,
on extrait de la bonne houille à Réty; la conces-
sion de Ferques n'est pas exploitée; on fait en ce'
moment de nouveaux travaux de recherches à
l'ancienne concession de Fiennes, abandonnée
depuis longtemps.

2° Houitléres de l'Est, comprenant le bassin de
la Sarre et le bassin de Ronchamp(Haute-Saône).
Le bassin de la Sarre, à découverten Prusse, se
prolonge souterrainement sous les terrainssecon-
daires de la Moselle, comme d'ailleurs le grand
.bassin belge se prolongesur la rive droite du Rhin
pour former le riche bassin de la Ruhr.

Dans'la Moselle, plusieurs concessions ont été
obtenues depuis une vingtaine d'années, dont
quelques-unes sont actuellement exploitées.

Au groupe de l'Est peuvent se rattacher les
lambeaux alpins de la Savoie et du Valais, à char-
bons anthraciteux.

3° Les houillères de l'Ouest, comprenant les bas-
sins de la basse Loire, de la Vendée, donnent des
houilles anthraciteuses et des anthracites.

Le bassin de la basse Loire forme une zone de
500 à 1,200 mètres de largeur, qui n'a pas moins
de 100 kilomètres, depuis Doué jusqu'au delà de
Niort; les concessions sont, de l'est à l'ouest
Doué-Lafontaine, Sai'nt-Georges-Châtelaison, St-
Lambert, Chalonnes, Chaudet'onds, Layon, Saint-
Georges-sur-Loire, Montrelais, Mouzeil, Touches,
Langeais, etc.

Le bassin de la Vendée commence au sud, par
les mines de Saint-Laurs et de Faymoreau, puis
se continue en longeant' la forêt de Vouvant,
jusqu'au delà des mines d'Epagnes, sur une lon-
gueur de 20 kilomètres.
Dans l'Ouest, signalons encore le petit bassin
.houiller de Saint-Pierre-la-Cour, près de Laval;
• les bassins houillers de Littry, près de Bayeux,
et du Plessis.

4° Les houillères du Centre, comprenant les
riches bassins de Saône-et-Loire (bassins d'Au-
tan, du Creusot, de Blanzy avec Montchanin,de
Monceaux-les-Mines, d'une contenance de 875
hectares), de l'Allier et de l'Auvergne (bassin
d'Ahun, 2,200 hect.; de Saint-Eloi, 352 hect. de
Decize, de Brassac, de Commentry, 2,480 hect.;
Bézenet) les bassins de la Loire (Saint-Etienne,
Saint-Chamond, Rive-de-Gier, Firminy, etc.). Le
bassin de la Loire a une superficie de 25,000 hect.,
et celui de Saône-et-Loire, de 42,792 hect. celui
de la Nièvre, 8,010 hect. de l'Allier, 7,369 hect.;
du Rhône, 1,794 hect.; de la Corrèze,6,430 hect.
Les principales concessions du bassin de la
Loire sont à Rive-de-Gier, Grand'Croix, Reclus,
La Cappe, Couzon, etc., d'une contenance de
.1,318 hect. Tartaras, 1,043 hect. La Faverge,
.55 hect. Plat-Gier, 235 hect. Combe-Rigol, 190

hect. Péronnière, 79 hect. Grandes-Flaches,
172 kect. Combe-Plaine, 98 hect.; Morillon, 93
hect.; Le Ban, 78 hect. A Saint-Chamond:
Saint-Chamond, 3,542 hectares.

La compagnie de Saint-Etienne possède les
concessions de Méons et La Roche, 180 hect. Le
Treuil, 199 hect. Bérard, Chaney, 221 hect.
Terre-Noire, Côte-Thiollière, 641 héct. total
1,241 hectares. La Chazotte, 606 hect.; Montcel,
123 hect. Reveux, 44 hect. La Baralière, 38 hect.;
Le Javon, 215 hect.; Montieux, 71 hect.; Saint-
Jean-de-Bonnefonds,322 hect., appartiennent à
des sociétés particulières.

La Société de la Loire exploite les concessions
de Montsalmon, 280 hect. Villars,327 hect. La-
chana, le Cluzel, Quartier-Gaillard, 1,629 hect.;
total 1,942 hectares.

Firminy et Roche-Molière ont une contenance
de 5,856 hect. Unieux et Fraisse, 702 hect. Mon-
trambert et La Béraudière, 1,145 hect. Beau-
brun, 289 hect. En outre, la Loire enferme un
bassin carbonifère inférieur aux environs de
Roanne, donnant des charbons anthraciteuxde
bonne qualité.

5° Les houilléres du Midi, situées sur les ver-
sants du. Lot, de l'Hérault, du Gard, renferment
plusieurs bassins parmi lesquels deux sont sur-
tout importants, savoir le bassin de l'Aveyron,
d'une superficie de 12,000 hectares, et le bassin
du Gard, qui possède une surface houillère d'en-
viron 26,888 hect. (Grand'Combe, 1,484 hect.
Bessèges, Robiac et Meyrannes, Portes et Séné-
chas, Alais, Provençal, etcA L'Hérault possède
les petits bassins de Neffiez, Roujan, Graissessac,
8,800 hect. Bousquetd'Orb, d'une surface totale
d'environ 15,129 hect.; le Tarn, le bassin de
Carmaux, de 8,800 hectares.

Dans les Corbières on connaît un petit bassin
isolé, celui de Durban et Ségure; enfin, à l'extré-
mité de la chaîne alpine, à son raccordement
avec l'Esterel, se trouve un petit bassin houiller à
découvert sur certains points du Var, principale-
ment aux environs de Fréjus.

Ces divers bassins, quoique peu éloignés les
uns des autres, ne donnent pas la même nature
de charbon d'ailleurs les qualités du combus-
tible et par suite son emploi dépendent de plu-
sieurs circonstances.

Les divers bassins houillers que nous venons
d'énumérer sont isolés les uns des autres, sépa-
rés par des massifsmontagneux,par des accidents
orographiques, des vallées, des terrains apparte-
nant à des. époques géologiques différentes et
diverses. Cette disposition en lambeaux isolés ou
discontinus est très défavorable, tant pour la ré-
gularité des couches de houille que pour les con-
ditions économiques de l'exploitation. Mais le
plus souvent les bassins houillers sont raccordés
souterrainement entre eux et les morts-terrains
cachent les rapports qui les unissent; le plus
souvent l'apparente indépendance des bassins
voisins provient derelationsstratigrapbiquesmal
observées.

Un fait assez frappant dans la distribution des
terrains houillers est leur accumulation dans



l'hémisphère boréal; les plus étendus sont con-
centrés dans le nord-ouest de l'Europe, entre le
quarante-neuvièmeet le cinquante-sixièmeparal-
lèles à mesure que l'on s'avance de cette zone
vers le sud, il y a une sorte de décroissancedans
l'importance des bassins. La même loi se remar-
que dans le nouveau monde.

Les bassins houillers, considérés sous le rap-
port géographique et commercial, peuvent être
classés en quatre groupesprincipaux

1° Le groupe de l'Europe occidentale, dont le
marché principal est la France, et qui, outre les
terrains houillers du sol français, comprend en-
core ceux de la Belgique et de la Sarre;

2° Le groupe de l'Europe orientale, composé des
bassins de la Westphalie, de la Saxe, de la
Bohême, de la Silésie, et qui alimentent toute
l'Allemagne;

3° Le groupe des îles Britanniques, le plus riche
de l'Europe, dont les produits alimentent les
immensesconsommationsde la Grande-Bretagne
et toutes les contrées qui ont recours aux char-
bons étrangers;

4° Le groupe des bassins de l'Amérique du Nord,
les plus vastes du monde, et qui constituent une
immense réserve dehouillepourl'avenir. a.f.n.

BASSINAGE. T. techn: Façon que le boulanger
donne à la pâte pour la bien pénétrer d'eau.

BASSINAT. T. de mét. Déchet de soies.

BASSINE. 1° T. de teint. Ce mot s'emploiedans
deux acceptions différentes Se dit du réservoir
destiné à contenir la couleur qui doit alimenter
le rouleau d'impression au moyen du fournisseur
(V. ce mot). Se dit encore des vases contenant les

substances destinées à être broyées et dans les-
quels on fait mouvoir des boulets. V. BROYEUR.

Cette expression vient sans doute de l'usage
qu'on faisait il y a environ un siècle, d'un appa-
reil ainsi décrit par Hommassel « On a une
bassine de cuivre à deux anses de fer dont le fond
est rond comme une boule;«au dehors, au milieu
et au-dessous du fond est une bosse de cuivre
massive qui oblige la bassine à rester toujours
sur le côté; on met dans cette bassine l'indigo
qui, avant, a été trempé et concassé dans un
mortier, l'on met dans la bassine, avec l'indigo,
trois ou quatre boulets de canon de douze, sui-
vant la force du poignet de celui qui doit la faire
mouvoir; l'on fait rouler dans la bassine les

boulets, jusqu'à ce que l'indigo soit tout à fait
réduit en liqueur épaisse « (fig. 330).

Les bassines employées aujourd'hui diffèrent
totalement de la bassine primitive; elles sont
généralement mues mécaniquement et servent à
bassiner les couleurs plastiques, l'indigo, etc.

Bassine. 20 Espèce de chaudière de forme
hémisphérique à fond presque plat, ordinaire-
ment de cuivre rouge, non étamé, et dont on se
sert dans plusieurs professions pour les prépa-
rations pharmaceutiques, la fabrication des con-
fitures, des sirops, etc. Pour l'évaporation des
liqueurs on se sert d'une bassine ronde, peu pro-
fonde et munie de deux anses. |j 3° Dans les impri-
meries, on donne ce nom à une caisse rectangu-
laire, doublée intérieurement en plomb, et qui
sert à tremper le papier.

BASSINÉE.T. de boul. Quantitéd'eau contenue
dans le bassin du boulanger. || T. de constr.
Quantité de chauxemployéeen une seule fois pour
la confection du mortier.

BASSINER. T. techn. Chez les boulangers, opér
ration qui a pour but, lorsque la pâte est faite,
d'y ajouter une bassinée d'eau pour donner de la
légèreté au pain. || Arroser l'osier au moment de
l'employer pour le rendre moins cas'sant || T. de

teint. Action de-broyer les matières colorantes ou
les couleurs, dans une bassine, de manière à les
rendre impalpables.

BASSINET. 1° T. d'arm. Dans la batterie d'un
fusil à silex, c'est la pièce creuse dans laquelle
on met l'amorce. On donne le nom de bassinet de
sûreté au demi-cylindre disposé de façon à re-
couvrir l'amorce pour empêcher l'explosion dans
le cas où la détente partirait accidentellement. Ce
système est aujourd'huiabandonné. V. FUSIL.
|| 2° Sorte de bobèche qui termine le haut des
chandeliers d'église et reçoit la cire du cierge al-
lumé. || 3° Bassin où l'on fait le sel.

BASSINET ou BACINET. Art milit. anc. Calotte
de fer, en usage au moyen âge, que l'on portait dessus ou
dessous la coiffe de mailles. Il a d'abord été porté par les
chevaliers, puis plus tard par les fantassins, mais alors
c'était une sorte de casque pointu muni de rebords.
V. Armure.

BASSINOIRE. Bassin de métal, ordinairement
en cuivre, à manche fixe et à couvercle percé de
trous, que l'on emplit de braise ou de cendres
chaudes pour chauffer un lit. On fabrique aussi
des bassinoires en étain que l'on remplit d'eau
bouillante pour le même usage; le manche peut
faire place à un bouchon et la bassinoire reste
alors aux pieds de la personne couchée. Cet us-
tensile sert également de chaufferette de voiture.

BASSIOT. T. de distill. Baquet en usage chez
les distillateurs d'eau-de-vie.

BASSON. Instr. de mus. Le basson appartientà
la famille des instrumentsà anche double et sert
de basse aux hautbois et au petit orchestre. C'est
un des instruments les plus utiles et sa sonorité
pleine et pénétrante est une des plus belles cou-
leurs de la palette orchestrale.Le basson se com-



pose de deux branches. L'une, la plus longue,
appeléegrand corps et terminée par un pavillon;
la plus courte, nommée branche, supporte le bocal
armé de son anche. Ces deux tuyaux sont reliés
à leur base par une pièce mobile qui leur permet
de communiquer ensemble et qu'on appelle cu-
lasse développés dans toute leur longueur, les
deux tuyaux mesurent 2m,47, en comptant la cu-
lasse. Comme le hautbois, le basson est à perce
conique.

Malgré quelques essais d'améliorations, dont
nous parlerons plus loin, le basson a peu profité
de la révolution opérée par Bœhm. Il a sept trous
bouchés avec les doigts; pour faire concorder la
division acoustique avec la place des doigts, les
facteurs ont dû percer ces trous obliquement et
cette disposition, malgré de grands inconvé-

• nients, se retrouve encore dans un grand nombre
d'instruments. Le basson est généralement armé
de 17 clefs et il en à eu jusqu'à 22. L'étendue du
basson est considérable, elle monte du si bémol
grave au mi et même au fa (Jancourt– Méthodede.
basson, 1869), mais les compositeurs n'emploient
qu'avec une extrême réserve, et pour des effets
particuliers, les notes aiguës de l'instrument.

Le basson a remplacé successivement les instru-
ments graves qui servaient de basses à la famille des
hautbois, bass-pommer, bombarde, etc., en 1539, un
chanoine de Pavie, nommé Afranio, eut l'idée de réunir
deux de ces basses en les faisant communiquer par leurs
pavillons, au moyen d'un grossier système de tuyaux de I

peau puis il adapta un souffletà la machineet créa ainsi
le basson qui prit le nom de fagot, parce que ces basses
ainsi réunies semblaient former un fagot. Ambroise
Thésée a décrit l'instrument dans Introductio en chal-
daicam linguam (Pavie, 1539, in-4°). Une trentaine
d'années après, SigismondScheltzerdébarrassait le fagot
de ses peaux parasites et en faisait le basson moderne
dont on constituatoute une famille de la basse au soprano.
Suivant Prœtorius (1619), le basson avait deux clefs et
six'ou dix trous, suivant son registre. Au xvnie siècle le
basson avait quatre clefs. Delusse, en 1780; Adler, en
1809; Àlmenrceder, Simiot, perfectionnèrentl'instrument
et augmentèrent le nombre de ses clefs. Sax, reprenant
une idée de son père, régularisa, en 1840, la perce du
basson et en fixa les lois; malheureusementle bassonde
Sax resta presque à l'état de projet. En 1855, Triebert
voulut appliquer le système Bœhm au basson. Il trouva
facilement les proportions de la perce et construisitun
instrumentjuste, mais lorsqu'il fallut appliquer le système
des tringles et des anneaux, il se produisit une sorte de
clapottementdes plus désagréables, par suite de la Ion-
gueur des tringles; de plus, l'instrument avait besoinde
fréquentes réparations, il fallut à peu près renoncer à
l'application du système Bœhn. Quoique considérable-
ment amélioré depuis le commencement de ce siècle, le
bassonest loin d'être arrivé à la perfection.

Le succès des instrumentsà tuyaux communiquants fut
tel au xvii» siècle que l'on en inventa un grand nombre,
tous établis d'après le même prinoipe avec des gammes
différentes, les racketten, les cervelas, les bassanelli,les
sourdines, les schryari, les courtauds disparus depuis
longtemps, rentraient dans cette catégorie.

Aujourd'hui on emploie encore le basson-
quinte,- le basson-quarte et le contre-basson;
mais, dérivés du basson en si bémol, ces instru-
ments ne présentent pas d'intérêt spécial au point
de vue de la facture.

Le nom de basson est aussi donné à un des
jeux d'anches de l'orgue. h. L.

BASSONORE. T. d'instr. de mus. Sorte de bas-
son en cuivre principalement destiné aux musi-
ques militaires.

BASSORA (Gomme de). V. l'article suivant.
BASSORINE. T. de chim. La bassorine est un

produit que l'on rencontre dans différentes
gommes. Les végétaux qui la fournissent sont'de
différente nature et vivent sous les tropiques; la
gomme de bassora provient de plantes de la fa-
mille des cactées ou de celle des mesembryan-
thémées la gomme adragante est la secrétion de
divers astragales de la famille des légumi-
neuses.

La bassorine est insoluble dans l'eau chaude
ou froide; en présence de ce liquide elle se gonfle
considérablement en formant un mucilage très
épais, dont on tire parti comme apprêt pour les
tissus. Cette gomme a quelque analogie avec la
gomme fournie par certains arbres fruitiers de
nos pays (merisiers, pruniers, pêchers, abrico-
tiers), mais elle en diffère notablement. On trou-
vera à l'article Cébasine les caractères de cette
autre sorte de gomme.

La bassorine, par une longue ébullition dans
l'eau, se transforme en arabine, et chose^à remar-
quer, c'est que la gomme arabique, presqué
exclusivement formée d'arabine, se transforme
en bassorine par l'effet d'une semblable ébulli-
tion. Elle est insoluble dans l'alcool. Comme
composition,c'est pour M. Berthelot, un triglu-
coside on peut également la regardercomme se
rapprochant de l'acide métagummique, ce serait
alors un isomère du métagummate de chaux, car
si par un carbonate alcalin on élimine la chaux,
on obtient une gomme soluble analogue à la
gomme arabique et qui a pour caractère particu-
lier de précipiter l'acétate de plomb.

La bassorine est inaltérable à l'air sec, ne se
coloiepas par l'iode; chauffée à -f-- 96° avec l'acide
sulfurique, elle se transforme d'abord en dextrine,
puis en glucose; avec l'acide azotique bouillant,
elle forme de l'acide mucique ClsH10016, caractère
propre d'ailleurs à toutes les gommes.

Au sujet de l'iode, il est à remarquer que la
gomme de bassora est colorée en bleu par ce
métalloïde, mais on en trouve la raison dans la
petite quantité d'amidon que renferme ce pro-
duit.

BASSOTIN. T. de met. Cuve à indigo, chez les
teinturiers.

BASTAIN. Textile de l'Inde. V. Corn.

BASTAING. T. techn. Nom qu'on donne, en
T. de charp. et menuis., à des bois de commerce
dont l'équarrissage ordinaire est de 0m,054 à
Om,055 d'épaisseur et Om,160 à Om,i70 de largeur.

BASTANT. T. de met. Frayon .de moulin qu'on
nomme aussi bastian.

BASTE. T. techn. Sorte de panierqu'on attache
au bat des bêtes de somme. Nom que l'on don-



nait autrefois aux enchàssures des émaux d'ap-
plique.

BASTERNE. Espèce de char attelé de bœufs qui fut
le carrosse dont se servaient les dames romaines et qui,
plus tard, passa dans les Gaules. On voit figurer la bas-
terne au mariage de Clovis avec Clothilde escortée, dit le
Père Daniel, par les Français qui se trouvaientà la cour
de Chilpéric, roi des Bourguignons.

BASTILLÉ. Art hérald. Se dit des pièces qui ont
des créneauxrenversés vers la pointe de l'écu, ou
de l'écu lui-même lorsqu'il est garni de tours.

BASTINGAGE. T. de mar. Sorte de parapet qu'on
établit autour du pont d'un navire, pour protéger
les marins contre le feu de l'ennemi; il reçoit des
filets dans lesquels on met, pour les aérer pen-
dant le jour, les hamacs des matelots. On forme,
en temps de guerre, des bastingages factices avec
des tronçons de câble, des sacs remplis d'étoupe,
de bourre, de terre, etc.

BASTION. Littéralement petite bastille, partie
saillante angulaire à deux faces principales d'une
place forte moderne. Les bastions, dans notre
système de fortification moderne, remplacent les
tours qui flanquaient les anciens remparts. Un
bastion se compose de deux faces principales ou
pans, de deux flancs entourantun espace décou-
vert nommé terre-plein, la ligne bissectrice de
l'angle formé par les deux faces se nomme capi-
tale du bastion et l'espace intérieurcompris entre
les deux flancs se nomme gorge du bastion; la
partie de l'enceinte droite qui réunit deux bas-
tions entre eux se nomme courtine. La paroi
extérieure verticale ou légèrement en talus se
nomme escarpe, la partie du fossé située en face
et qu i soutient le chemin couvertse nommecontre-
escarpe, celle-ci n'est pas ordinairement revêtue
de maçonnerie, l'escarpe au contraire a sa paroi
maçonnée, soit en meulière, soit en pierre de
taille, soit en moellons. Ce revêtementest mis à
couvert du feu des assiégeants par le glacis, dont
le sommet est couronné d'un parapet ou épaule-
ment en talus fait en terre et gazonnée. La crête
de l'épaulement est souvent couronné de sacs à
terre entre lesquels on laisse un vide qu'on re-
couvre d'un sac à terre et qui sert au défenseur à
tirer sur l'assiégeant. Ces sacs à terre remplacent
donc les merlons et créneaux des fortifications
anciennes.

Au moyen de cavaliers, les bastions peuvent
présenter deux étages de feux; ils peuvent, en
outre, être casemates. A droite et à gauche des
bastions et à leur pied, le long de la courtine, sont
placées dans des casematesà l'abri des projectiles,
des poudrières. La forme générale des bastions
est presque invariable, ils sont réguliers, c'est-
à-dire que leurs faces et leurs.flancs sont égaux
entre eux et leurs angles correspondants sont
semblables. Quelquefois les bastions sont isolés
en avant des murs, leur gorge est alors fermée;
ils. communiquent avec la place forte par des
chemins fermés ou des' galeriés souterraines;
enfin, quelle que soit la forme des bastions at-
tenant aux murs, leurs flancs sont tracés per-
pendiculairement au prolongement des faces des

bastions voisins, afin que leurs feux viennenten
se croisant battre le terrain placé en face de la
courtine et se détendre ainsi mutuellement.
E. B.-C.

BASTISSAGE. T. de chapel. Premier degré du
feu'trage des poils destinés à la fabrication des
chapeaux.

BASTOGNE. Art hérald. Se dit d'une bande
alésée en chef.

BASTON. Art milit. Nom générique qui désignait
autrefois les armes à feu en général. V. ARTILLERIE.

BASTRINGUE. T. de chim. Chaudièreen plomb
employée dans la fabrication du sulfate d'alu-
mine et dans laquelle se fait l'attaque de l'argile
par l'acide sulfurique.

La chaudière a 30 à 40 centimètres de profon-
deur et une grande surface; on la ferme par un
couvercle de plomb ou doublé de plomb, que l'on
lute.

On emploie du bois pour chauffer la chaudière.
La flamme du foyer s'introduit d'abord.sous

le couvercle, de façon à lécher la surface de la
matière; les produits de la combustionentraînant
les vapeurs acides produites pendant l'attaque
sont ramenés en dessous de la chaudière. On
élève la température jusqu'à l'ébullition.L'attaque
dure huit à dix heures.

On emploieenviron 1,125 kilogrammes d'acide
sulfurique pour 800 kilogrammes d'argile brute
et l'on obtient 100 kilogrammes de sulfate d'alu-
mine pour 42 kilogrammes d'argile sèche.

BAT. T. de sell.. Selle grossière, de forme et
d'étendue variables, destinéeaux bêtes de somme
et munie de chaque côté de deux crochets qui
servent à supporter des paniers ou des ballots.
Les bâts doivent être faits de façon à ne point
presser les côtes de la bête, aussi est-il nécessaire
de les confectionner d'après la taille de l'animal
qui doit les porter.

BAT-A-BOURRE. T. techn. Instrument du bour-
relier pour battre et diviser la bourre.

BATADOIR. T. techn. Banc à laver.

BATAIL. Battant d'une cloche. Il Art hérald.
Se dit d'un battant dont l'émail est différent de
celui de la cloche.

BATAILLE. T. de métall. On donne ce nom aux
murs qui couronnent le gueulard d'un haut-
fourneau.

BATAILLÉ, ÉE. Art hérald. Cloche dont le
battant, nommé batail, est d'un émail différent.

BÂTARD, E. T. techn. 10 Dans les raffineries,
on nomme batard, le sucre dont le sirop est fourni
par les résidus d'un précédentraffinage. || 2" Lime
d'horloger dont la taille n'est ni douce ni rude. Il

3° Seconde laine levée sur l'animal, appelée laine
bdtarde. il 40 En archit., une porté est bâtarde,
lorsqu'elle est plus petite qu'une porte coohèreet
plus grande qu'une petite porte. Il 5° Dans la
boulang., pâte bâtarde, celle qui n'est ni dure nimolle.



BATARDEAU. T. techn. 1° Sorte de barrage
qu'onétablit généralement d'une façon provisoire,
pour détourner ou arrêter l'eau, quand on a besoin
de protéger l'exécution de certains travaux sur
les cours d'eau, tels que la construction de murs,
de quais, de fondations'd'usines, de piles etculées
de ponts, etc.

Le batardeau se construit ordinairement avec
une ou deux rangées de pieux ou pilotis, enfoncés
verticalement dans le lit du cours d'eau, et contre
lesquels on fixe horizontalement des planches ou
des madriers, désignés sous le nom de pal-
planches.

Quand le batardeau est composé d'un seul rang
de pieux, on accumule contrela cloison, des terres
argileuses qui font obstacle à l'infiltration de
l'eau. Quand le batardeau est formé d'unedouble
rangée de palplanches, la terre ou l'argile est
battue entre les deux parois parallèles, pour cons-
tituer ainsi une couche imperméable à l'eau.

La base et les extrémités du batardeau doivent
s'enfoncerjusqu'au terrain solide pour que ces
points d'appui soientimpénétrables à l'eau comme
le barrage lui-même. L'épaisseur du batardeau,
l'équarrissage et l'écartementdespieux, ainsi que
les dimensions des palplanches varient suivant
l'étendue de la clôture qu'on veut faire, et suivant
la profondeur de l'eau dont la poussée s'exerce
sur la paroi intérieure.

Quand on veut fonder des piles de ponts, le
batardeau établi en rivière forme une enceinte
continue autour de l'emplacement que doit occu-
per la fondation de chaque pile. On le désigne
souvent alors sous le nom de caisson, parce'qu'il
constitue, en effet, une sorte de caisse étanche
dans l'intérieur de laquelle s'exécute la fondation.

Il 20 Sorte de rempart ou plancher dressé sur
le bord d'un navire afin d'empêcher l'eau d'entrer
sur le pont, lorsqu'on couche le bâtiment pour le
radouber. || 3° Massif de maçonnerie qui sert à
retenir l'eau d'un fossé.

BAT-COLLE. T. de mét. Instrument destiné à
écraser et à mélanger les diverses parties consti-
tuant la colle dont on se sert dans le finissage du
veau et des autres peaux cirées.

BATE. T. techn. 1° Petite lame d'or ou d'autre
métal plus ou moins épaisse prenant le contour
d'une pièce de bijouterie. || 2° Cercle qui porte le
mouvement d'une montre. Il 3° Ce qui forme les
côtés et le contour d'une tabatière, d'un pied de
flambeau. Il 4° Partie polie d'un corps d'épée sur
laquelle on fait la moulure. II 5° Plaque d'étain
que.les potiers emploient comme pièce de rap-
port.

BATEAU. Nom générique des embarcations de
forme et d'emplois divers, naviguant, à la rame,
au croc, à.la voile ou à la vapeur, aussi bien en
mer que sur les fleuves, les rivières et les canaux.
La construction des bateaux varieselon les contrées,
et les dénominations,changent, non seulement
suivant les usages auxquels ces bateaux sont
destinés, mais encore suivant les localités d'où
ils proviennent. On distingue, en conséquence,

les bateaux plats des différentes rivières, les
bateaux a quille, les chaloupes, les canots, les pé-
niches, le bachot, la pirogue, la yole, le youyou, etc.,
servant, comme embarcation de plaisance, au
transport, à la pêche, etc.

Soumis à l'ordré alphabétique, nous faisons
plus bas le rapide exposé des efforts qui ont été ten-
tés pour la navigation à vapeur et la navigation
sous-marine,nousréservantd'étudieràleursplaces
la construction navale, les navires et les paque-
bots; au mot sauvetagenous donnerons un aperçu
des différents bateaux qui ont été imaginés pour
secourir les naufragés.

On nomme encore bateau-dragueur,celui qui
est monté d'une machine avec laquelle on opère
le curage des ports et des rivières (V. DRAGUAGE);
bateau de passage, le bac (V. ce mot), qui sert à
transporterdes passagers d'un bord à l'autre d'un
cours d'eau; bateau pilote, l'embarcation qui
guide les navires à l'entrée d'un port, ou dans les
passages difficiles; bateau de loch, le morceau de
bois qui sert à mesurer la vitesse du navire;
bateau-vanne, celui qui est employé pour le net-
toyage d'un égoût et qui, pour cet usage, est muni
d'une vanne mobile destinée à chasser devant
elle les immondices de l'égout; bateau de selle,
un grand bateau plat et couvert ayant, le long de
chaque bord, des bancs ou selles, sur lesquels
les blanchisseuses lavent le linge.-V. CONSTRUC-

TION NAVALE, EMBARCATION, NAVIRE A VAPEUR, NA-

VIRE A VOILE, PAQUEBOT.

Il En T. de mét., on nomme lit en bateau, un lit
dont les montants de la tête et les pieds dessi-
nent une courbe analogue à celle d'i*n bateau. |]

Menuiserie d'un corps de carrosse.

Bateau à vapeur. Il est certain que fort long-
temps avant l'application de la vapeur à la navigationon
avait eu l'idée de faire mouvoir les navires au moyen de
roues mises en action par des hommes ou des animaux.
Des bateaux à roues à aubes furentemployés par les Car-
thaginois et par les Romains. On trouve en Chine, où
elles sont en usage depuis des temps immémoriaux, des
jonques à quatre roues, dont le moteur est une ingénieuse
manivelle, actionnée par des.hommes. Au xv8 siècle, on
retrouve cette même force sur des bateaux mûs par des
palettes et opérant le transport des troupes d'une rivé à
l'autre des rivières. Mais ce n'est qu'au siècle suivant

que vint l'idée de remplacer les boeufs et les chevaux par
la vapeur. D'après Navarette, qui cite un document à lui
communiqué par le directeur des archives de Simancas,
ce premier essai aurait été fait, en 1543, par un capitaine
espagnol, nommé Blasco de Garay, qui aurait appliqué
son invention, à Barcelone, sur un navire de 200 ton-
neaux, la Trinidad, en présence de grands personnages
délégués par Charles-Quint.En quoi consistaitcette ma<
chine? On ne le sait pas, Garay ayant refusé de la laisser
voir; tout ce qu'il fut permis de constater, c'est que deux
roues, appliquées aux côtés du navire, fonctionnaient
comme des rames, et qu'une grande chaudière pleine
d'eau bouillante faisait partie de l'appareil voilé que les
commissaires ne purent examiner. Ils durent se borner à
constaterque la Trinidad, munie de l'appareil nouveau,
virait de bord deux fois plus vite qu'une galère ordinaire
entrainéepar ses longues rames, et que la marche, du na-
vire était d'au moins une lieue à l'heure. Les circons-
tances politiquesempêchèrent Charles-Quint de donner
toute l'attention que réclamait l'invention de Blasco de
Garay. Il lui fit néanmoins rembourser les frais de son



expérience, lui donna une gratification de deux cent
mille maravedis et le promut à un grade plus élevé.

Quelque mérite qu'il y ait dans cette découverte,d'ail-
leurs contestée, non sans apparence de raison, particu-
lièrement par Arago, elle n'offrait rien de pratique. Il
était nécessaire, pour atteindre le but que l'on visait:
« remplacer le vent comme moteur que l'utilisationde
la vapeur eut été trouvée, c'est-à-dire la venue de Salo-
mon de Caus, de Papin, etc. C'est à ce dernier que l'on
doit le premier bateau à vapeur. Il le construisiten 1707,
alors qu'il était professeurde mathématiquesà Marbourg,
et le fit naviguer avec un plein succès sur la Fulda. Mais
les bateliers, redoutant la ruine dont ils supposaientque
la nouvelle invention ne manquerait pas de frapper leur
industrie, mirenten pièces le navire de Papin. Nous ren-
voyons pour l'histoire de ce regrettable événement aux
Mémoires lus à la Sorbonne, en 1865, dans lesquels
M. de la Saussaye a réuni tous les documents relatifs à
la tentativede notre illustre compatriote.

Nous trouvons dans ces mêmes Mémoires le récit d'une
expérience également inconnue, et qui mérite d'être
signalée celle de Wayringe, mécanicien lorrain et au-
teur d'une pompe à feu qui amenait l'eau dans les jardins
de Lunéville.Sur l'invitation du roi de Pologne, Stanis-
las, il construisit, en 1738, un bateau, dont le roi fit
l'épreuve. « Sa Majesté, étant allée dîner à l'Hermitage,
raconte Wayringe, et s'étant embarquéesur la Vezouze,
ce bateau remonta la rivière sans chevaux, sans percheet
sans avirons, jusqu'à la digue qui soutient les eaux du
grand canal de Lunéville. « Ces Mémoires mentionnent
encore, sur l'application de la vapeur à la navigation,
une dissertationd'un autre Lorrain, Jean Gautier, et lue,
en 1753, à l'Académie de Stanislas.

Après Papin et Wayringe, le premier en date sur la
liste des inventeurs de bateaux à vapeur est Jonathan
Hull, qui fit patenter, en 1736, un modèle de bateau à
vapeur. Les palettes étaient derrière, et le changement
du mouvement alternatif en circulaire, était ingénieux
mais moins simple que la manivelle. Ne recevantaucun
encouragement,Hull ne fit pas construire son bateau.
Mais dès lors les idées se portent de ce côté. On fut long-
temps, il est vrai, à vaincre les difficultés d'installation
dans un espace aussi resserré que celui du navire, et à
mettre en rapport convenable la machine et les roues,
le moteur et le propulseur; ces obstacles finirent par être
successivement aplanis. En 1774, nous voyons le comte
d'Auxiron faire des expériences de navigation à vapeur
qui n'eurent pas de suite, mais qui engagèrent Périer à
les reprendre en 1775, et à lesexécuter, avec un bateau sur
la Seine, mais sans beaucoup de succès. Un autre bateau
à vapeur est construit en 1780 par le marquisde Jouffroy.
Il avait 16 mètres de longueur, 4m,05 de large, et était
mû par une machine atmosphérique faisant agir deux
sortes de volets s'ouvrant et se refermant pour imprimer
le mouvement; plus tard ces volets furent remplacés par
des roues à aubes. Ce bateau fut expérimenté sur la
Saône, mais n'atteignit qu'une faible vitesse à cause de
l'imperfectionde son moteur; la machine atmosphérique
ne pouvait, à cette époque, donner les résultats qu'on en
a obtenus depuis. L'abbé d'Arnal fait aussi des expé-
riences sur le même objet, en 1781. Quatre ans plus tard,
Joseph Bramah fait breveter une machinerotatoire ap-
pliquée à un système de propulsion. En 1787, en Angle-
terre, Miller essaye un bateau double, avec une roue au
milieu, qui fait un voyage sur les lacs de la Suisse. La
même année, un bateau également double marchait sur
le Firth de Forth. John Fitch, de Philadelphie, obtient,
l'année suivante, un brevet pour l'application de la va-
peur à la navigation en Pensylvanie.Le bateau était à
palettesverticales et alternantes, et faisait 80 milles par
jour; mais, d'après ceux qui l'ont décrit, sa construction
reposait sur un principe absolument faux. Avant lui,
en t784, Livingston avait déjà essayé divers propulseurs

et roçu de l'État de New-York une patente qui aurait eu
uue durée de 20 ans, s'il était parvenu à obtenir 4 milles
à l'heure. En 1802, Symington lance laCharlotte Dundas
sur le Forth et le canal de la Clyde. Le bateau était
pourvu d'une machine Wat, à double effet, actionnant
une roue à palettes, au moyen d'une transmissionsur un
bras de levier engagédans la'monture de la roue. Ce fut
le premier exemple d'une combinaison semblable. L'in-
venteur n'avait eu en vue qu'une exploitation sur un
canal le bateau fut rejeté, comme pouvant endommager
les bords des canaux.

A peu près à la même époque, Ramsay employa une
machine à vapeur pompantl'eau de manière à la refouler

en arrière pour obtenirun mouvement du navireen avant;
il ne put excéder la vitesse de 2 milles et demi.

Vers le même temps, John Stevens, de Hoboken, le
constructeurdu premier navirecuirassé,commençait avec
la protection de Livingston et de Roosevelt, des expé-
riences qu'il fut obligé de suspendre au bout de seize
années, par suite de l'envoi de Livingston en France

comme ambassadeur. Son premier essai est de 1804. Il
lança sur l'Hudson un bateau mû par une machine de
Watt, et munie d'un bouilleur tubulaire égalementde
l'inventionde Watt; le propulseur était à hélice et pro-
tégé par un tuyau. Au même moment, un de ses compa-
triotes, Olivier Evans, imaginait une roue à palettes en
poupe sur les rivières Delawareet Schuylkill. Son bateau
était actionnépar une machine à double effet et haute
pression, la première de son espèce, et pourvue d'engre-
nages qui faisaient tourner sur la terre ferme des roues
qui amenaient le bateau à flot; celui-ci marchait ensuite
au moyen de la roue à palettes en poupe.

A cette époque, Fulton se trouvait à Paris. L'illustre
Américain, à ce que dit Arago,. avait assisté aux expé-
rience du marquis de Jouffroy, et vu du premier coup ce
qui avait manqué aux inventions de ses devanciers et ce
qu'il fallait y ajouter pour réussir. De retour aux États-
Unis, et avec l'aide de Livingston, il eut enfin la gloire
de résoudre le problème si longtemps cherché, et de
construire un bateau qui, en 1807, put entreprendre un
service régulier entre New-Yorket Albany. Il se nom-
mait le Clermont et avait 160 tonnes; il était pourvu de
roues latérales à palettes, actionnées par une machine
de Boulton et Watt achetée en Angleterre. Vinrent
ensuite l'Orléans de 100 tonnes; il avait une roue en
poupe et fit le trajet de Pittsburg à la Nouvelle-Orléans
en 14 jours; puis la Comète de 25 tonnes. Ce bateau, fit
deux ou trois voyages, fut démonté et sa machineplacée
dans une manufacturede coton. Quatre autres bateaux
furent également construits par Charles Brown sur les
plans et pour le. compte de Fulton.

La navigation à vapeur parut d'abord devoir être cir-
conscrite aux lacs, aux fleuves; elle n'y put rester confi-
née, et c'est à un Anglais, Henry Bell que revient la
gloire de l'avoir fait passer des rivières à l'Océan. En
1812, ayant construit un bateaude 30 tonnes, la Comète,
muni de roues à palettes latérales, il le fit d'abord navi-
guer sur la Clyde, puis, s'enhardissant il le lança sur la
mer et fit le tour des Iles Britanniques. L'exemple ne fut
pas perdu et sept ans après, le Savannah, de 380 tonnei,
franchissait l'Atlantique,visitait Saint-Pétersbourg, Co-
penhagueet retournait en Amérique. Six mois aprèsc'est
l'Entreprise qui doublait le cap de Bonne-Espéranceet
se rendait aux Indes.

Dans le principe on n'osa appliquer aux bateaux à
vapeur qu'une force de 40 à 60 chevaux; on regardait
alors 80 chevaux comme une témérité; mais celle-ci tut
élevée peu à peu, et aujourd'huielle dépasse quelquefois
6,000 chevaux effectifs.

Fulton se servit de roues à aubes, et ses successeurs
adoptèrent ce même propulseur; on doit reconnaîtrequ'il
est doué d'ûne grande puissance; en revanche,ces roues
et leurs tambours offrent de graves inconvénients, surtout



pour la marinedeguerre; ils font obstacle à l'installation
convenable de l'artillerie, et ils sont trop exposés au feu
de l'ennemi. On dut donc se mettre à la recherche d'un
système de propulsionmoins exposé; on en imagina plu-
sieurs, mais qui ne valaient rien; enfin, on trouva l'hélice,
admirable propulseur qui a aussi son histoire; nous la
ferons plus loin en décrivant les différentes hélices en
usage. V. Hélice. L. R.

Bateau sous-marin.La solution du problème
de la navigation sous-aquatique, qui n'est pas encore plus
i-ésolu que celui de la navigation aérienne et pour des
causes analogues, aurait été cherchée dès les temps les
plus reculés. Un historien prétend même qu'Alexandre
se hasarda une fois à bord d'une embarcationqui mar-
chait sous l'eau. Il est certain qu'avec le sentimentpro-
fond qu'ils avaient de la nature, sentiment qui leur a
permis de transporter un si grand nombre de ses pro-
cédés dans leurs arts, les anciens durent ètre frappés du
spectacle que leur offraient certains poissons; l'un d'eux
surtout (si l'on peut appeler ainsi un cephalopode) très
commun dans la Méditerranéeet dont plus tard, Fulton
prit le nom pour le donner à son bateau sous-marin, le
Nautile, a souvent servi de thème à leurs méditations.
Aristote, Pline, JEYien, Athénée,Oppien, etc., en parlent
plus ou moins longuement, toutefois sans l'avoir étudié
avec une suffisante rigueur. Leurs écrits le représentent
avec une coquille cloisonnée en forme de coque de navire,
et doué d'une membrane dont il se servait comme d'une
voile, et de bras qu'il employait en guise de rames. Ils
ajoutaient qu'il était pourvu d'une vessie qu'il pouvait
remplird'air ou d'eau à son gré. Pleine d'eau, cette poche
faisait enfoncer l'animal; pleine d'air, elle le faisait
émerger. Il revenait alors à la surface, sur laquelle il se
mouvait, soit à la voile, soit à l'aviron. Les anciens ne
connaissaient qu'une partie de la vérité. Il résulte des
recherches auxquelles s'est livré, sur les céphalopodes, un
naturaliste distingué,M. Rang, que le nautile,aujourd'hui
l'argonaute, est peut-être mieux doté encore que ne le
supposaientles devanciersde ce savant.Ainsi, à l'exemple
des poulpes et des sèches, il est pourvu d'un tube loco-
moteur dans lequel il aspire et refoule l'eau tour à tour,
ce qui assure à sa navigationune double vitesse. C'est ce
système de locomotionqu'ont copié MM. Ediard et Rouen
frères, Tellier et Coignard, en Francé, Ruthwen en An-
gleterre, et qui a été enfln appliquéavec un succès relatif
à la canonnièreanglaise Waterwitch.

C'estseulement vers la fin du xvi« siècle que nousvoyons
pour la première fois les inventeurschercher à appliquer
d'une façon rationnelle les facultés de l'argonaute à la
navigation sous-marine. William Bourne en donne une
théorie dans ses Devises or inventions, et en 1624, l'in-
venteur du thermomètre, le Hollandais Cornelius van
Drebbel la met en pratique. Il fait à Londres une expé-
rience curieuse son bateauplongeur, mis en mouvement
par douze paires de rames, embarque une douzaine de
personnesparmi lesquelles figure Jacques Ier. Ce bateau
se maintint très bien entre deux eaux, plongeant avec
facilité jusqu'à 12 ou 15 pieds. Malheureusementla mort
empêcha Drebbel de donner suite à ces intéressantes
expériences.Quelques années plus tard, le P. Fournier,
dans son Hydrographie, le P. Mersenne,dans sa Phœno-
mena hydraulica, le P. Fabre, Borrichius, Wilkins,
Morhosius, Paschius, Sturmius reprennent la théoriede
la navigationsous-marineque nous voyons appliquée de
nouveau par un Français dont le nom n'est pas arrivé
jusqu'ànous. Son bateau, construit à Rotterdam,en 1653,
avait 72 pieds de long, 12 de haut et 8 de large; il ne fut

pas expérimenté. Un autre navire décrit par Borelli (De
motu animalium), parait avoir eu le même sort. Il nous
faut descendre jusqu'à1 778 pourretrouverdes expériences
ayant quelque sérieux. Cette fois c'est un simple ouvrier
du Connecticut, David Bushnell qui sollicite l'attention

des savants de son temps. Son bateau, au dire de ces
derniers, n'était pas grand, mais il s'enfonçait et remon-
tait très facilement à l'aide 1° d'une soupape se manoeu-
vrant avec le pied et qui servait à l'introduction de la
quantité d'eau nécessaireà l'immersiondu bateau. à une
profondeur constamment accusée par un manomètre:
2» d'une pompe foulante servant à expulser le liquide
introduit. Deux vis, manoeuvrées à la main et placées
l'une sous l'autre, sous un angle de 45°, produisaientet
réglaient le mouvement. L'une d'elles, horizontale, ser-
vait à la propulsion; l'autre, produisait la descente ou
l'ascension de l'embarcation équilibrée sous l'eau. Le
pont présentait en saillie, et sur certaine hauteur, un
cylindre.garni de regards dans toutes les directions,
servant tout à la fois d'entrée dans l'embarcationet d'ob-
servatoire à l'homme chargé de sa conduite. Comme le
navire de Rotterdam, celui de l'ouvrier américain était
une machine de guerre; seulement au lieu de l'éperon
dont le premier était armé, Bushnell avait doté le sien
d'une caisse de poudre destinée à être vissée sous un
navire ennemi. L'expérience réussit parfaitement,c'est-
à-dire que le bateau marcha très bien sous l'eau, dans les
directionset à la profondeurvoulues; mais son équipage
n'ayant pu parvenir à visser la caisse de poudre sous un
navire anglais vers lequel il avait été envoyé, force fut
d'abandonner le bateau qui sauta.

Si malheureuxqu'ait été cet essai, on peut le consi-
dérer comme le point de départ de la navigation sous-
marine. Il eut pour effet immédiat d'attirer l'attentiond'un
homme dont les inventions,repoussées d'abord, devaient
forcément prendre une place importantedans la tactique
moderne, de Fulton enfin, qui à proprementparler, n'a
rien inventé, mais qui a poussé si loin la perfection des
objets dont il s'est occupé, qu'il a laissé très loin derrière
lui ceux auxquels il en a pris l'idée première. Ce fut pour
le service d'engins de guerre sous-marins, dont il avait
certainementempruntéle principe à Bushnell, que Fulton
construisit son bateau-plongeur. Il en fournit d'abord le
plan au Directoire qui l'accueillit, mais repoussé par le
ministèrede la marine, il s'adressa à la Hollandequi ne
lui donna pas une réponse meilleure. Plus heureux avec
Bonaparte, il obtint des fonds avec lesquels il construisit
un grand bateau sous-marin qui fut soumis à Rouenet
au Havre, à des essais qui ne répondirent pas aux pro-
messes de l'inventeur (1800-180t). Ce bateau était muni
de deux hélices parallèles qui lui servaient de propul-
seurs et en assuraient la directiondans le sens horizontal.
Les mouvementsd'ascension et de descente s'obtenaient

au moyen d'une vis fonctionnantverticalement.
Fulton se remit à l'œuvre et construisit à Paris un ba-

teau plus élégant que le premier et qui reçut le nom de
Nautilus. Ce nouveau navire affectait la forme d'un ovoïde
très allongé, avait des membrures de fer et un doublage
de cuivre. A l'une des extrémitésdu grand axe, il portait
un collet propre à maintenirun couvercle, et sur le milieu
du pont se trouvaitune rigole destinéeà recevoirun petit
mât à charnière, pouvant se relever. A l'intérieur, qui
avait environ 6 pieds de diamètre, étaient rangés des
manches de rames en forme d'hélice, propres à produire
le mouvement de translation horizontale. Un réservoir
dans lequel on introduisait de l'eau permettait de faire,
à volonté,plonger le Nautilus; une pompe foulante ser-
vait à le faire surgir. Terminé en juin 1801, le Nautilus
fut essayé sur la Seine, à Paris, avec un plein succès.
Cette expériencefut renouveléeà Brestune premièrefois,
le 3 juilletde cette même année. Le bateauplongeaà une
profondeur de 25 pieds et resta sous l'eau durant une
heure, se dirigeant à volonté dans tous les sens. Divers
perfectionnements consistant en une ouverturepratiquée
à la partie supérieure et garnie d'une vitre épaisse ainsi
que l'adaptation d'un màt, d'une grand'voile et d'un foc,
furent apportés au bateau qui renouvela ses essais avec
le même bonheur. L'embarcation obtint, sous l'eau, la



vitesse d'un mètre à la seconde; elle gouvernaitparfai-
tement et manoeuvrait aussi bien qu'à la surface. Le
compas ne perdait, à une profondeurquelconque, aucune
de ses propriétés magnétiques. Le 7 août elle demeura
quatre heures vingt minutes sous l'eau, grâce à un pied
cube d'air comprimé que son inventeur y avait emma-
gasiné.

Il faut rappeler ici que déjà, en 1796, un de nos com-
patriotes, Castéra, avait présenté au gouvernementun
projet de bateau sous-marin qu'il assurait être propre à
détruire les navires anglais qui croisaient sur nos côtes.
A l'exposé du résultat obtenu par le-Nautilus, que pu-
blièrent les journaux, le public qui, d'ailleurs, n'avait vu
dans les travaux de Castéra, qu'une ingénieuse folie,
soupçonna, dans les expériences qui venaient d'avoir lieu
publiquement, un résultat provenant de révélations de
bureau. L'examendes deux systèmes prouva bientôt que
nul autre rapport ne les liait l'un à l'autre que l'exécution
d'une idée mère tombée à peu près au même moment
dans la tête de deux hommes doués de l'esprit d'analyse
et d'invention, et qui devait nécessairement leur faire
suivre une ligne parallèle.

En dépit de l'incontestableréussite de Fulton le gou-
vernement français, toujours sujet aux tiraillements ad-
ministratifs,ne crut pas devoir encouragerplus longtemps
la navigationsous-marine,à laquelle, du reste, Napoléon
ne prenait qu'un très médiocre intérêt. Néanmoins, huit
ans plus tard, en 1809, nous voyons l'empereur faire cons-
truire par les frères Coëssin un petit bateau-plongeurqui
prit le nom de Nautile et qui fut essayé au Havre. Cette
nouvelle expérience parait avoir également réussi, car
une commission de l'Institut, composée de Biot, Monge
et Carnot, chargée de rédiger un rapport sur la forme et
les propriétés du nouveau plongeur le terminait en ces
termes « Il n'y a plus de doute qu'on ne puisse établir
une navigationsous-marine très expéditivementet à'peu
de frais. » Mais les esprits étaient tournés d'un autre
côté, et le bateau des Coëssin alla rejoindre celui de
Fulton au fond de l'indifférencepublique.

Cependantce derniern'avaitpas perducourage. Revenu
aux États-Unis, il y commença la construction d'un troi-
sième bateau que la mort, survenue le 24 février 1815,
l'empêchamalheureusementde terminer. Ce navire avait
80 pieds de longueur; sa largeur était de 22, et sa pro-
fondeur de 14. La muraille avait un pied d'épaisseur et
le pont était revêtu de plaquesde fer forgé. Il devait navi-
guer habituellement à la surface de l'eau comme les
navires ordinaires, mais en approchant de l'ennemi il eut
pu s'enfoncervivement et mettre son bastingage immé-
diatement au-dessous de cette surface. Un hublotcylin-
drique eut alors permis à l'officier de quart de mettre, de
temps à autre, la tête au-dessus de l'horizon liquide
afin de donner la route et de commander la manoeuvre.
L'équipage était fixé à cent hommes, dont une partie
pouvait, en agissant sur une bielle, faire marcher une
grande roue à aubes. Celle-ci ne produisait plus aucun
bruit perceptible à 5 ou 6 pieds de profondeur,de là le
nom de Mute ou bateau-muet, donné par Fulton à ce
navire, qui ne devait recevoir ni màts ni voiles. Il était
destiné à surveiller, la nuit, les côtes et les rades, et à
lancer sur les vaisseaux ennemis des bordées sous-ma-
rines. Fulton savait alors diriger les bateaux à vapeur,
et il est vraisemblable qu'il eut amélioré son Mute de
manière à le doter d'une grande vitesse.

Pendant qu'en France, Brizé-Frâdin,d'Aubussonde la
Feuillade,reprenaient la questionde la navigationsous-
marine, un anglais, nommé Johnson, formait le projet
d'aller enleverà Sainte-Hélène,à l'aided'un bateausous-marin ce même Napoléon qui avait montré une si grande
indifférence pour cette sorte d'engins. Il construisit,à cet
effet, un diving-boatde 100 pieds de longueur, mais qui
ne put être armé avant la mort de l'homme qui avait fait
tant de mai à ses compatriotes. Quelques années plus

tard Johnson navigua sous la Tamise dans une embarca-
tion à bord de laquelle plusieurs personnes demeurèrent
huit ou dix heures consécutives sans éprouver aucune
espèce de malaise.

En 1824, un autre Anglais, Shuldam, essaie à Ports-
mouth un navire qui lui permet, dit-on, de descendre et
de demeurerjusqu'à 30 pieds sous l'eau. L'année suivante
c'est un officier de notre marine, de Montgéry qui publie
un projet de navire sous-marin, l'Invisible, qui n'a pas
été exécuté. En 1832, Villeroi, de Nantes, essaie à son
tour un bateau sous-marin, à Noirmoutiers qui, assureun
journal du temps, le Navigateur, a couru à fleur d'eau
pendant une demi-heure, et a plongé ensuite à une pro-
fondeur de 15 à 18 pieds et s'est dirigé dans divers sens.
En 1853, l'anglais James Nasmyth occupe un moment
l'attention avec un mortier flottant destiné, comme ses
aînés, à la guerre sous-marine. En 1855, un mécanicien
russe, Bauer, construitd'après les principes exposés par
Fulton un bateau-plongeurdirigeable et à bord duquel
il put demeurer huit heures sous l'eau. Un Espagnol,
Narciso Monturiol, de Barcelone, entre en lice à son
tour. «J'ai vu son Ictineo, dit un de ses compatriotes les
plus honorables, M. Garrido. Il manœuvreà 18 mètres
sous l'eau avec la même facilité qu'à la superficie. Quand
l'oxygène manque, un appareil le produit à mesure que
le besoin s'en fait sentir, et pendant cinq heures, un
équipagede dix hommes est resté sous l'eau sans com-
munication avec l'air supérieur. Ce n'est pas tout le
navire est armé de canons et fait la manœuvre de cette
arme avec autant de justesse qu'à terre ou à bord d'un
autre navire; les coups sont dirigés de bas en haut, contre
la partie vulnérabledes navires blindés. L'Ictineo est, en
outre, armé d'une puissante tarière mue par la vapeuret
propre à percer la coque de ces navires. »

Au moment où ces expériences avaient lieu sur les
bords de la Méditerranée,au delà de l'Atlantique, écla-
tait la guerre de sécession. Dès le début le gouvernement
fédéral, dont le monitor confédéré Merrimacgénait si fort
les opérationsmaritimes,avaitcommandé à un ingénieur
français un ptunging torpedo boat destiné à faire sauter
le redoutable bateau sécessionniste. Le navire mis sur
chantier était en fer et affectait la forme d'un cigare de
35 pieds de long et de 6 pieds de diamètre; mais son
auteur, s'étant sans doute trompé dans ses calculs, ne
l'achevapas, et disparut sans tenir ses engagements.

Le bateau construit vers la même époque (1863) à Mo-
bile, par un Américain,M. Astilt mérite une place meil-
leure dans l'histoire de la navigation sous-marine. Nous
ne croyons pas qu'il ait été essayé, mais nous sommes
certains qu'il a été construit. Une cloison en tôle, hori-
zontale. divisait le bateau en deux parties. Le dessus

était réservé à l'équipage,aux machines,aux deux gou-
vernails et à des réservoirs d'air comprimé; le dessous
comprenaitun certain nombre de compartimentsdestinés
à recevoir, suivant les besoins, de l'eau ou de l'air, le
charbon, les vivres, etc. La propulsion s'obtenait au
moyen d'une hélice mise en mouvement, tantôt par une
machineà vapeur, tantôt par deux moteurs électriques.
Quand le navire n'avait rien à craindre de l'ennemi
il remplissait d'air ses réservoirs et marchait comme
un vapeur ordinaire. Mais au moment du danger ou du
combat, il faisait entrer l'eau dans ses réservoirs, plon-
geait, éteignait ses feux et remplaçait la vapeur par
l'électricité. L'équipage était logé tout entier dans la
chambre supérieure.Il ne restait dans la guérite vitrée,
organiséesur le pont, qu'un seul homme chargé de veiller
aux approches et de donner la route. Pour devenir invi-
sible, le navire n'avait qu'à s'enfoncer de 0m,91, et à
cette profondeur, les rayons lumineux étaient encore
assez intenses pour que l'observateur de la guérite pùt
faire des tours d'horizonutiles.

Nous l'avons dit, ce bateau n'a pas été essayé. Plus
heureux, b dernier en date sur la liste des bateaux sous-



marins, le Plongeur, de M. le vice-amiral Bourgois, a
doublé l'éoueil des expériences et s'en est tiré à son hon-
neur. S'il n'a pas résolu le problème, on peut affirmer
que de tous ceux qui ont été imaginés, c'est celui qui a
touché la vérité de plus près. Et d'abord le principe sur
lequel il repose est tout nouveau son moteur est l'air
comprimé, qui n'avait été employé jusqu'alorsque pour
faciliter la respiration de l'équipage. Les dimensions
fixées par M. Bourgois. de concertavec son constructeur,
M. Brun, ingénieurde la marine, sont de 44m,50. Il a la
forme d'un cigare qui serait légèrement aplati sur le tiers
de sa circonférence. Son arrière est évidé de manière à
contenir une hélice, un gouvernailvertical et deux gou-
vernails horizontaux, qui servent, suivant l'inclinaison
qu'on leur donne, à faciliter l'immersiondu bateau ou son
retour à la surface. Intérieurement on remarque une
coursive courant de l'avant à l'arrière et divisant ainsi le
bateau en deux parties qui renferment la première, la
machine à air comprimé qui est de 80 chevaux; la seconde,
de vastes réservoirs en forme de tubes dans lesquels
s'emmagasine cet air, qui est comprimé à douze atmos-
phères. Immédiatementau-dessousde ces compartiments,
on en a placé d'autres chargés de recevoir l'eau qui sert
de lest au bateau et aide à son immersion. Pour chasser
cette eau et rendre au bâtiment sa légèreté, il suffit de
mettre ces tubes en communication avec ceux qui con-
tiennent l'air comprimé.

Ajoutons que le Plongeur est doué, en outre, d'un mé-
canisme particulier à l'aide duquel sa carapacesupérieure
peut se détacher, et du même coup se transformeren
canot de sauvetage pour l'équipage, lequel est de douze
hommes. Lancé en mai 1863, ce bâtiment devint aussitôt
l'objet d'une série d'expériencessur la Charente, dans le
bassin de Rochefort et en pleinemer, sous la direction de
MM. Bourgois et Brun. Ces expériences ont permis de
constater que la constructiondu navire ne laissait rien à
désirer et que tout avait été prévu. Restait la question de
stabilité, d'équilibre dans un milieu de densité variable.
Cette dernière étude n'a malheureusementpas donné les
résultats qu'on espérait. l. R.

BÂTÉE. T. techn. Terre pétrie dans la caisse
du verrier. |] Grand plat circulaire et peu pro-
fond qui sert dans le lavage des sables aurifères.

BATELET. Petit bateau.

BATELLERIE. Définition, Histoire, Économie. On
entend par batellerie l'industrie du transport
des marchandises sur les cours d'eau, les fleuves,
les rivières et les canaux, ainsi que l'ensemble
des bateaux employés par cette industrie.

La batellerie est aussi ancienne que l'homme. Le
premier qui s'arrêtasur les bords d'une rivière, et qui vit
flotter un troncd'arbre à la surface de l'eau, eut certaine-
ment l'idée d'utiliser cette souche informe pour descèndre
le courant, sans fatigue ou pour atteindre l'autre rive.
Mais le bois mal assuré roulait au gré du vent et du cou-
rant bientôt après cette imparfaitetentative,deux troncs
d'arbre liés ensembleà l'aide des lianes de la forêt assu-
rèrent la stabilité du radeau, qui fut le type primitif de
tous les bateaux à voiles, à rame et à vapeur qu'on a vus
depuis; malgré les changementssurvenus à la suite de ce
premier essai, on se sert encore du radeau sur tous les
cours d'eau courante, et il sera éternellementen usage.

Le tronc de l'arbre fut ensuite creusé en forme de pi-
rogue ou de canot. Dans les contrées où les arbres man-
quaientou ne se prêtaient pas à cette transformation,on
construisit des nacelles avec de l'osier ou des branches
flexibles recouvertes de peauxde bêtes.

Avant leur fréquentationavec les Phocéens établis sur
le littoral méditerranéen et le long du bas Rhône, les
Gaulois Ségusiens fixés sur les bords de la Loire, de la

Saône et du Rhône, tressaient, pour naviguer sur ces
trois riviéres, des canotsd'osier recouverts de la peau des
taureaux ou des bêtes féroces. Mais leur système de navi-
gation se perfectionna rapidement à la suite de leurs
relations avec les Massaliotes, et la navigation fluviale
atteignit bientôt, sur les grands cours d'eau français, un
degré de développement et un perfectionnementde l'ou-
tillage qui restèrent pendant longtemps sans être de-
passés.

Le creusementet la mise en activité des premierscanaux
apportèrent quelques légères modifications dans la forme
des bateaux, mais les changements furent à peine appa-
rents le courant, la rame et rarement la voile restèrent
les seuls modes de propulsion employés, jusqu'au mo-
ment de l'inventiondes bateauxà vapeur.

Les bateaux construits pour les rivièresseules, conser-
vèrent la forme évasée des premiers temps. Dans le haut
Rhône et dans la haute Saône, on en fait encore sur ce
gabarit qui date des premierssiècles de la navigation flu-
viale, et on leur donne sur ces deux rivières, le nom de
savoyardes.

Quelques-unesde ces savoyardes, d'après une méthode
également ancienne, ne sont destinées, comme les ra-
deaux, qu'à un seul voyage de descente; on les dépèce et
l'on en vendues matériaux, à leur arrivée à destination.

La navigation du Rhône a précédé celle de tous les
autres fleuves de l'Europe. La Seinevientensuite, comme
ancienneté. Mais, pour la fréquencedes Iransportset le
perfectionnementde l'outillage, aucune comparaison ne
pouvait être, établie, avant les chemins de fer, entre le
Rhôneet la Saône d'un côté, et la Seine de l'autre. La
Seine qui, par sa situation et les facilités de ses commu-
nications avec la mer, aurait dû avoir un trafic plus
considérableet un matériel supérieur, était restée jus-
que-là dans un état d'infériorité évidente.

Les longs et étroitsbateauxà vapeurdu Rhône, du port
de 500 à 700 tonneaux, qui faisaient, entre Arles et Lyon,
le service des voyageurs et des marchandisesn'ont jamais

eu leurs pareils sur la Seine et sur aucun autre fleuve. A
la montée, ces bateaux étaient employés exclusivement
comme porteurs, et transportaient des quantités considé-
rables de vins et de denrées méridionales.

Un service régulier de bateauxà vapeur,allantde Lyon
à Châlons,existait également,transportant les voyageurs
à la montée comme à la descente, non seulement d'un
bout de la ligne à l'autre, mais à toutes les stations inter-
médiaires.

Enfin, les bateaux-mouches ou omnibus, circulaientà
Lyon, dans l'intérieur de la ville, longtemps avant qu'on
eut songé à les établir à Paris.

Celui qui écrit ces lignes a vu les derniers équipages
du Rhône et de la Saône.

Sur cette dernière rivière, les voyageurs étaient trans-
portés au moyen de bateaux d'une forme spéciale, qu'on
nommait les diligences; les mêmes qu'on appelait les
coches, à Paris. Les chevaux attelés aux diligences ou
aux coches montaient ou descendaient la Saône comme
la Seine, a:u trot..La remonte des marchandisesse faisait,

sur ces deux rivières, au pas des bêtes, mais sans trop de
difficultés, et avec une vitesserelative.

Il n'en était pas de même sur le Rhône; huit ou dix
chevaux, souvent relayés, traînaientun certain nombre de
bateaux, plus ou moins, suivant l'élévationet la rapidité
des eaux du fleuve; dans les passages difficiles, à ces
chevaux devaient être ajoutés deux, trois et jusqu'àquatre
paires de bœufs, tirant devant les chevaux, et avec l'aide
de tous ces renforts, l'équipage remontait de Beaucaire
à Lyon, en trente, quarante et même soixante jours.

Le prix le plus bas payé aux entrepreneurs de ces
transports, prix de revient avec des voyages d'une durée
moyenne de trente-cinq jours était de 25 francs par tonne.

Les bateauxà vapeur ont fait descendre le prix de re-
vient en noyenneàà 8 fr. 15 par tonne, soit une diminution



de 70 0/0 sur l'ancien prix. Aussi, devant cette concur-
rence, les équipagesn'ont-ils pas tardé à disparaitre.

Outre les bateaux à vapeur, faisant le service des
voyageurs, et utilisés en même temps comme porteurs,
surtout à la montée, le Rhône avait une flotte de remor-
queurs d'une construction spéciale, adaptée au fort cou-
rant du fleuve et à son lit de galets. Ces remorqueurs
portaient le nom de grappins, et, au lieu de roues à aubes
ou d'hélice, ils étaient munis d'un appareil en fer, revêtu
de dents fortes et pointues qui, à chaque. tour, s'enfon-
çaient dans le sol, et donnaient à la remorque un appui
et une solidité que l'eau seule ne pouvait lui fournir.

Les chemins de fer, surtout par la vitesse,
égale à la montée et à la descente, ont été sans
doute un progrès sur les modes de navigation
fluviale les plus perfectionnés. Mais on s'aper-
çoit aujourd'hui, trop tard peut-être, que, pour
eux, on a beaucoup trop négligé les transports
par canaux et par rivières.

L'eau, comme on l'a dit, est un chemin qui
marche tout seul; c'est en même temps le mode
de transport le plus économique, et, par une
conséquencenécessaire,celui qui devrait toujours
être employé pour les marchandises les plus en-
combrantes et qui peuvent supporter un retard
de route, sans dommage pour le destinataire et
l'expéditeur.

La France, sous le rapport des voies navigables,
est la contrée de la terre la plus favorisée; elle
jouit de communications fluviales ininterrom-
pues, reliant entre elles toutes les mers qui la
baignent.

Nos fleuves, comme l'a dit récemment M. Lerov
Beaulieu, dans l'Économiste français, communi-
quent les uns avec les autres, et il suffirait de
régulariser leurs cours pour que la Francedevînt
en quelque sorte perméable aux navires d'un
tonnage moyen ceux de 300 à 500 tonneaux.
Cette entreprise permettrait de transporter, à
1 centime 1/2 ou 2 centimes par kilomètre des
masses énormes de produits encombrants qui
sont actuellement sans valeur. Les minerais, les
pierres, les chaux, les ciments, les ardoises, les
briques, les tuiles, les produits forestiers, les
houilles, le sel; voilà quelques-uns des objets
dont la production serait singulièrement stimu-
lée par ces facilités nouvelles et cette économie
de transport; les denréesagricoles en profiteraient
aussi.

On calcule que l'étendue des canaux et rivières
navigables est, en France, de 11,500 kilomètres,
et que les transports effectués par. ces voies
montent à 2,182,957,000tonnes kilométriques, ce
qui est plus du quart du trafic de nos chemins
de fer. On a dépensé avant le xixe siècle, suivant
certaines évaluations, environ 116 millions de
francs à l'amélioration de la navigation inté-
rieure, et, depuis lors, environ 1 milliard 1/2.
Le premier de ces chiffres paraît beaucoup trop
faible, car plusieurs de nos principaux canaux
avaient été faits sous l'ancien régime; en revan-
che, le second est beaucouptrop fort: il comprend
assurément les dépenses d'entretien. Quant à
l'ensemble des dépenses à faire pour transformer
ce réseau et le compléter, on l'évalue à 8 ou 900
millions; en chiffre rond à 1 milliard. C'est à une

question de budget, qu'on ne peut examiner ici,
que se heurtent le perfectionnement et l'achève-
ment de nos voies navigables de l'intérieur. Les
transformations à faire consisteraient dans la
canalisation de certains fleuves, comme le Rhône,
par exemple; dans l'adoption d'un type uniforme
pour les écluses, et d'une même largeur pour
tous les canaux; on compléterait ces réformes en
faisant communiquer nos canaux tous ensemble.

Mais une autre considération est encore à exa-
miner le traitementtrès inégal, au point de vue
des charges et des garanties, fait aux chemins
de fer et aux voies navigables, aux canaux prin-
cipalement. On se contente de l'indiquer ici,
parce qu'elle comporte des développementstrop
étendus pour cet article; mais elle mérite un
sérieux examen.

D'après ce qui précède, il est facile de com-
prendre que la batellerie, depuis nombre d'an-

nées, soit dans état de décadence qui va toujours
en s'aggravant. Les indications les plus récentes
fournies par les publications annuelles du minis-
tère des finances, ainsi que les résultats définitifs
du relevé général du tonnage des marchandises,
transportées sur les cours d'eau pendant l'année
1876, indiquent une situation des plus défavo-
rables. Ce relevé étant établi sur les documents
émanés de l'administration des contributions
indirectes ne peut être sujet à contestation. Or,

ces documents attestent une diminution sensible
sur le mouvement des marchandises transportées
sur les cours d'eau en 1876, par rapport aux
chiffres de l'année précédente.

En 1875, il avait été transporté, tant sur les
fleuves, rivières et canaux que sur les rivières
assimiléesaux canaux, un ensemble de 1 milliard
721,070,945 tonnes de marchandises de toutes
classes, et le flottage du bois s'était élevé à un
cube de 176,551,434 mètres cubes.

Pour l'année 1876, ces chiffres sont descendus
respectivementà 1 milliard 718,826,600 tonnes et
163,919,408 mètres cubes, ce qui fait ressortir une
réduction de 2,244,345 tonnes sur les marchan-
dises et de 12,632,126mètres cubes sur les bois.

Les droits de navigation perçus au profit du
Trésor se sont naturellement abaissés dans la
même proportion. Leur montant total, qui était
de 4,177,940 fr. 12 en 1875, est descendu en
1876 à 4,154,526 fr. 15. Différence en moins
23,413 fr. 98.

Depuis 1870, principalement cette décadence
rapide de l'industrie des transports par eau, a
frappé les meilleurs esprits. Les intéressés, pos-
sesseurs de mines et métallurgistes, se sont émus
les premiers, et, avec eux, les chambres de com-
merce et les économistesqui, de toutes parts, ont
réclamé contre le ruineux délaissement de nos
voies navigables.

Une Société s'est récemment formée, composée
de sénateurs, de députés, d'industriels, et elle a
pris une dénomination qui indique suffisamment
son objectif; elle a adopté, après quelques discus-
sions, le titre d'Associationpour l'améliorationet le
développement des voies de transport.

Entre autres buts à atteindre, l'association se



propose de poursuivre l'achèvementet l'amélio-
ration des voies navigables,ainsi que le dévelop-
pement de la navigation maritime et fluviale
l'une des trois sections entre lesquelles elle a
partagé ses travaux porte le nom de section de la'
navigation maritime et fluviale. C'est par ce côté
surtout qu'elle nous intéresse et qu'elle avaitdroit
à une mention dans cet article sur la batellerie.

FR. F.

BÂTER. T. techn. Contourner l'un des côtés
d'une pièce de bijouterie ou de joaillerie à l'aide
d'une bâte.

BATEUL. T. techn. Partie des harnais qui bat
sur la croupe des bêtes de somme. On écrit aussi
bateuil.

BAT-FILIÈRE. T. techn. Instrumentqui sert à
battre les fils métalliques.

BATHOMÈTRE. T. de phys. On écrit aussi
bathymétre. Instrument qui permet aux navires
de reconnaître sans le secours de la sonde, la
hauteur moyenne de la couche liquide sur laquelle
ils flottent.

Le principe est la diminution de l'action de la
pesanteur sur un corps pesant, suivant la dimi-
nution de densité des couches immédiatement
sous-jacentes.

Cet instrument dû à M. Siemens, a été essayé
à bord du Faraday, chargé de la pose d'un câble;
les indications ont concordé avec celles d'une
ligne de sonde en acier.

Le bathomètre donne la profondeur moyenne
d'une certaine surfacedont l'étendue est en raison
de la profondeur elle-même, la sonde donne la
profondeurimmédiatementau-dessous du bateau.

Il se compose essentiellement d'une colonne
de mercure enfermé dans un tube vertical en
acier terminépar deux évasements. La partie in-
férieure est fermée au moyen d'un diaphragme
formé par une feuille d'acier corroyé. Le poids du
mercure est équilibré au centre du diaphragme
par l'élasticité de ressorts en acier trempé dont
la longueur est la même que celle de la colonne.
Les deux extrémités de la colonne mercurielle
sont en communication avec l'atmosphère pour
que l'influence des variations n'altère pas les
lectures.

L'élasticité des ressorts diminuant en raison
arithmétique avec l'élévation de la température,
et suivant 'une loi distincte de la dilatation du
mercure; des dispositions particulières ont com-
pensé ces différences. De plus, le diamètre du
tube influant sur l'attraction du mercure suivant
l'élévationde température.

Le rapport des sections des évasements et du
tube est calculé d'après le rapport des diminu-
tions de la densité du mercure et de la puissance
des ressorts.

Le tube est étranglé à son extrémité supérieure,
pour diminuer les oscillations verticalesdu mer-
cure par suite du mouvementdu navire. Afin que
l'appareil conserve une position verticale malgré
le roulis, il est porté sur un joint universel, un
peu au-dessus de son centre de gravité; enfin, il

est enfermé dans une caisse fermée pour le dé-
rober aux influences atmosphériques.

La lecture de l'instrumentse fait au moyen d'un
tube de verre en spirale placé au sommet de l'ap-
pareil, et relié au mercure de lacuvette supérieure
par l'intermédiaire d'un liquide de moindre den-
sité.

BÂTI. T. techn. 1° Massifou charpente,en fonte
ou en bois qui,dans une machine quelconque,sert
à'supporter toutes les pièces fixes ou mobiles; ce
mot a, dans la construction des machines une
fréquente application, et il est encore employé
pour désigner certaines parties spéciales de mé-
tiers ainsi, en filât., on entend par bâtis d'une
carde, les deux pièces en fonte, parallèles, sur
lesquelles viennent s'appuyer, dans leurs coussi-
nets, les axes des tambours, peigneurs, etc. Elles
sont reliées ensemble par des entretoises bou-
lonnées, qui en maintiennent le parallélisme.
Dans le métier à filer, on nomme bdtis, les diffé-
rentes pièces de fonte reliées ensemble par le
porte-système auquel elles servent de supports
et sur lesquelles sont appuyés les ensouples, la
tête du métier et les organes de la réception du
mouvement. Il 2° Assemblage des pièces d'une
porte, d'une fenêtre, d'un lambris. || 30 Assem-
blage faufilé des différentes pièces d'un vêtement.
|| 4° Gros fil qui sert à joindre ensembleles parties
d'un vêtement. || 5° T. de men. devoit. Assemblage
de pièces de bois formant un des côtés du coffre
ou de la caisse d'une voiture. Par extension, pièce

de bois qui, n'ayant pas de nom particulier, entre
dans la composition d'un assemblage.

BÂTIER. T. de met. Celui qui fabrique des
bâtis.

BATIFODAGE. T. de constr. Terre grasse et
bourre mélangéespour faire des plafonds.

BÂTIMENT. Ce terme a de nombreuses signi-
fications il sert à désigner un édifice en cours de
construction, le gros œuvre, l'œuvre matérielle,
la Mtisse. On l'emploie également pour désigner
l'art pratique de la construction, d'où les expres-
sions, gens du bâtiment, industries du bâtiment
(V. ci-dessous). Enfin, ce terme sert à la masse
distincte d'un édifice; ainsi on dit: le bâtiment
principal de ce monument est bien construit; les
bâtiments secondairesou ailes d'un édifice les bâ-
timents des communs, pour désigner les cuisines,
les écuries, les remises, les logementsdes domes-
tiques, etc.

Bâtiment (Industries du). Sous ce terme gé-
nérique, on englobe tous les différents métiers,
toutes les industries qui concourentà la construc-
tion des édifices. Les principales industries du
du bâtiment sont la maçonnerie, la plâtrerie, la
menuiserie, la peinture, la vitrerie, la serrurerie,
les papiers peints, le pavage, le dallage, la mar-
brerie, la plomberie, la couverture, etc.

'BÂTIMENTS CIVILS. (Conseil des). Les bâti-
ments civils comprennent: les bâtiments de l'État,
les monumentshistoriques, les édifices diocésains,
les édifices communaux. Jusqu'en 1789, la cons-



truction et l'entretien des bâtiments civils furent
abandonnés aux soins des diverses administra-
tions auxquellesces édifices appartenaient, et ces
administrations construisaient ou bon leur sem-
blait et comme elles l'entendaient. Une loi du
27 avril 1791, confia au ministre de l'intérieur la
direction générale, des travaux publics; après la
promulgation de la constitution de l'an III (1794),
on organisa définitivementle conseil des bâtiments
civils, tel qu'il existe aujourd'hui, et qui comprend
des inspecteurs généraux, des architectes et des
auditeurs, lesquels réunis en conseil donnent leur
avis sur les constructionsà ériger dans les diverses
contrées de la France et font apporter aux projets
des architectes de l'État telles modifications qui
leur paraissent utiles.

BAT1NE. T. techn. Sorte de selle grossière
rembourrée de foin et de poils.

BATIPORTE. T. de mar. Bordage de chêne qui
empêche l'introduction de l'eau dans la cale.

BÂTIR. T. techn. Elever une construction quel-
conque. || Assembler les diverses pièces d'un
vêtement à l'aide du fil nommé bâti. Ii Façonner
le feutre destiné à la confection d'un chapeau.

BÂTISSAGE. T. de chapel. Action de façonner
le feutre d'un chapeau.

BÂTISSE. T. de constr. Qui s'applique à la cons-
truction toute matérielle d'un bâtiment; on dis-
tingue une bonne bâtisse d'une belle Mtisse, la
première indique la mise en œuvre de bons ma-
tériaux,et par la seconde on entend plus spéciale-
ment celle où l'appareil est bien régulier.

BÂTISSOIR. T. de tonnel. Appareil qui sert à
maintenir en rond les douves assemblées pour la
construction d'un tonneau.

BATISTE. Sorte de tissu très fin, fait de lin.
Dans le sérançage ou peignage du lin, il se forme
deux produits bien distincts, l'un restant dans le
peigne est appelé étoupe; l'autre, beaucoup plus
fin, est la filasse qui, tissée, donne entre autres
tissus de lin, la toile de ménagefine, dite batiste.
La filature de lin est arrivée aujourd'hui à un tel
degré d'habileté que l'on a pu obtenir jusqu'à
117 mètres de fil avec un gramme de filasse fine.

La batiste se fait principalement dans le Nord,
à Valencienneset à Cambrai. || Batiste d'ananas.

V. ANANAS.

BÂTON. Par extension, ce mot est appliqué à
une foule de choses qui ont une forme cylin-
drique sans nous arrêter aux compositions qui,
chez les parfumeurs, les confiseurs et les phar-
maciens sont façonnées sous forme de bâton,
nous indiquerons: 1° T. d'arch. Moulure en saillie
qui s'appelle aussi tore, et qui est un ornement
de la base des colonnes: || Ornement composé de
bâtons entrelacés. II 2° T. d'orféur. Petit rouleau
de bois dont on se sert pour aplanir une plaque
de métal sujette à se détacher. Il Petit cylindre
garni de peau de chien de mer avec lequel on polit
certainsouvrages,chez les orfèvres et les formiers.
|| 3° Art hérald. Se dit du tiers d'une colonne en
hrisure. Il désigne une branche cadette ou un

défaut de légitimité; le bâton peri en bande va de
droite àgauche; le bâton peri en barre, de gauche
à droite; bâton royal, lame ornée de banderolles.
Il 4° T. de lapid. Morceau de bois tourné, com-

posé d'une tête qui tient le diamant pour l'égriser
et d'une poignée pour le tenir. || 5° Morceau de
bois qui sert aux lapidaires pour enchâsser les
pierres au moyen d'un mortier de ciment et de
poix de résine. Il 60 Bâton à cire. Petit bâton de
bois ou d'ivoire enduit de mastic humide par un
bout pour happer les petits diamants. || 7° T. de
gant. Morceau de bois façonné en fuseau à l'usage
du gantier; on le nomme bâton à gant ou tourne-
gant. || 8° T. de pap. Bâton royal, nom d'un ancien
format de papier, aujourd'hui peu usité. || 9° T.
de raffin. de sucre. Morceau de bois aplati pai
l'une de ses extrémités et qui sert à battre le
sucre dans la chaudière, quand il monte; on
l'appelle bâton de preuve, parce qu'il sert aussi à
faire l'essai de la cuite. Il 10° T. de tapiss. Bâton
rond dont les fabricants de tapisserie se servent
pour croiser les fils des chaînes, et qu'ils nom-
ment bâton de croisure. Il 11° Bâton de gavassi-
nière, pièce de l'ourdissoir dans le métier de
haute-lisse. II 12° T. de manuf. Bâton rond auquel
sont attachées toutes les cordes du semple, et
qu'on appelle bâton de semple; il est placé au bas
du métier. Le bâton de rames est celui qui reçoit
les cordes de rames. || 13° T. de passem. Bâton à
tourner, bâton rond d'environ 40 centimètres,
servantà faire tourner l'ensouple. || 14° T. d'ébén.
Bâton de chaise. Bois tourné qui maintient les
pieds d'une chaise. || 15° T. de serrur. Bâton
rompu. Morceau de fer coudé en angle obtus. Il

16° T. de mar. Bâton de foc. Espar prolongeantle
mât de beaupré et recevant les points d'attache
des focs. V. MATURE. Il Bâton de flamme. Celui
qui tient la flamme au bout du mât. |j 17° Baton
de vadel ou de guipon. Morceau de bois qui porte
le bouchon d'étoupe du calfateur pour goudronner
le navire. || 18° Bâton àpompe. Tige de la pompe.
|| 19° Art milit. Bâton à feu. Première démons-
tration des armes à feu. V. ARTILLERIE. Il 20°
Bâtons de Neper.-V. CALCULER. || 21° Bâton pasto-
ml. Crosse que portent les évêques dans certaines
cérémonies. || 22° Bâton cantoral. Long bâton
surmonté d'une masse d'argent que porte le pre-
mier chantre dans certaines cathédrales, les
jours de grande cérémonie.

BÂTONNÉE. Quantitéd'eau élevée "par un coup
de piston d'une pompe.

*BÂTONNAGE. T. techn. Opération qui con-
siste à mettre en bâtons des substances fondues,
comme la cire, la réglisse, etc.

'BÂTONNIER. T. de met. Ouvrier qui fabrique
des sièges et des échelles faits en bois carré et
contourné il confectionne les ceintures de fau-
teuils et de chaises, tandis que le tourneur en
chaises ne doit faire que les bois ronds, assem-
blés à trous et tenons ronds.

BATOURNER. T. de tonnel. Mesurerles douves
d'un tonneau pour les égaliser.



*BATRIACE ou BATRIAU. T. de mét. Outil du
fabricant de tuiles.

BATTAGE. T. techn. Ce mot indique des opéra-
tions différentes en usage dans diverses indus-
tries, mais qui toutes se pratiquent en frappant
ou en battant les choses à la main ou au moyen
de machines 1° En agriculture, le battage a pour
but de séparer le grain de la paille, les graines
de leurs épis ou capsules; c'est une des opéra-
tions les plus importantes de l'industrie agricole.
Nous lui consacrons plus bas une étude histori-
que que le lecteur trouvera à l'article BATTRE

(machinesà), où nous donnerons un aperçu des
machines employées aujourd'hui pour le battage.
|| 2° T. de teint. Action de battre les tissus, char-
gés soit de matières étrangères, soit de colorants;
cette opération se faisait autrefois à la main. Dans
les opérations du blanchissage, elle s'exerce en-
core journellement par les laveuses au moyen du
battoir. Depuis l'emploi de la vapeur, le battage,
dans la grande industrie, n'existe plus, il est
remplacé par des machines spéciales. Cependant,
dans certaineslocalités, en Pologne, par exemple,
il existe encore de petites usines où l'on bat les
tissus avec des fléaux comme on bat le grain sur
une aire. || 3° Opération qui consiste à comprimer
la pâte du papier soit à la main, soit à la mécani-
que. || 4° Action de pulvériser la poudre on ob-
tient cette pulvérisation dans des mortiers de bois
et avec des pilons de bois. || 5° Travail des ou-
vriers filiers qui, au moyen de battes, soumettent
le fil à coudre à des coups successifs pour obte-
nir le lissage du fil. || 6° Battagedes cocons, opé-
ration qui a pour but, eu agitant les cocons dans
de l'eau chaude, de dissoudre leur matière gom-
meuse. || 7° Dans la fabricationdu beurre, action
d'agiter la crême dans la baratte (V. ce mot).
|| 8° Action de réduire des métaux en feuilles
mincesà l'aide du marteau. Le battage d'or cons-
titue une grande industrie qui prend aussi le nom
de batterie; nous en étudions les diverses opéra-
tions dans'un article spécial.1 V. BATTEUR d'or.
Il 9° Dans la filature, c'est l'opération qui suit le
dégraissage. Nous l'étudions plus loin.- V. BAT-

TRE (Machines à).

Battage du coton. 10" Opération qui a
pour but d'enlever au coton toutes ses impuretés
et de le préparer au cardage autrefois,ce travail
se faisait par des femmes, armées de baguettes,
frappant le coton étendu sur des claies; aujour-
d'huicela se fait à l'aide de machines.- V. BATTRE

(machinesà)..

Battage du cuir. 11° Cette opération a
pour but d'augmenter la fermetéet la consistance
du cuir et de régulariser son épaisseur elle suit
le séchage et se fait à sec. Le battage se prati-
quait autrefois à la main, quelques petites tan-
neries seulement travaillent encore par ce pro-
cédé. Le cuir est étendu sur une table de pierre
ou de bois, puis frappé au moyen de maillets de
bois dur ou de marteaux de cuivre. Le battage
mécanique a d'abord eu lieu au moyen de mar-
teaux à manche horizontal, mus, le plus souvent,

par une roue hydraulique aujourd'hui, les ma-
chines. employées agissent, soit par percussion,
soit par pression. V. BATTRE (Machines à).

Battage de la laine. 12° Quand la laine
est dégraissée, teinte, lavée et séchée, elle n'est
pas encore entièrement préparée pour être mise
en filature.

Le dégraissage l'a débarrassée des matières
grasses; du suint qu'elle contenait, mais elle est
encore chargée des matières végétales qui se
trouvaient renfermées à l'intérieur des mèches,
puis, le lavage ne l'a que très imparfaitement
nettoyée des matières tinctoriales et poussiéreuses
dont elle était chargée ce sont tous ces corps,
étrangers à la matière animale, qu'il faut enle-
ver, et, pour cela, deux opérations sont néces-
saires.

La première opération, le battage, a pour but
d'enlever de la laine, en en désagrégeant les
fibres, les matières poussiéreuses et fines, telles
que la terre, le sable, les résidus des ingrédients
qui ont servi à la teindre, etc. La seconde opéra-
tion, le triage, a pour objet de la débarrasser des
matières étrangères d'un certain volume, laissées
par le battage, telles que les chardons, gratte-
rons, crémaillons, que la laine peut renfermer.
Chacune de ces opérations a nécessité des ma-
chines particulières afférentes à leur genre de
travail; pour le battage, on emploie la batterie
(V. ce mot) pour le triage, on emploie l'échar-
donneuse (V. ce mot). Aujourd'hui, on essaie même
de remplacer cette dernière opération par un
triage chimique des laines, nommé épaillage,
lequel donne déjà des résultats satisfaisants.

Battage des tapis. 13° L'usage des tapis
d'appartements a pris une si grande extension
qu'il a donné lieu à une branche spéciale du ta-
pissier le battage, la garde et la restauration
des tapis. La poussière et le bruit que font les
ouvriers en frappant en cadence et à coups re-
doublés, les obligent à exercer leur profession
loin de toute habitation.

BATTANT. 1° T. de menuis. Chacun des vantaux
d'une porte qui s'ouvre en deux. || Pièces de bois
où s'assemblent les traverses d'une porte, d'une
croisée. || 2° T. de serrur. Pièce de fer dont l'une
des extrémités s'attache à la porte, au moyen
d'une vis, et dont l'autre partie va s'enfoncerdans
le mentonnet on la nomme battant du loquet. II

3° T. de meun. Pièce de bois qui sert à faire
tomber le grain sur la meule d'un moulin. ||

4° T. de fond. Masse de fer, de forme arrondie,
qui termine la grosse tige suspendue à l'anse de
fer placée sous le cerveau de la cloche, à l'inté-
rieur. C'est par le mouvementimprimé à la cloche

que le battant, qui joue librement dans l'anse, la
frappe et la fait résonner. || 5° T. de manuf. Pièce
dont le poids est généralement de 50 kilogrammes
et qui sert à resserrer la trame dans l'étoffe, au
moyen des dents du peigne entre lesquelles pas-
sent les fils de la chaîne. || 60 On nomme métier
battant, le métier d'un ourdisseur en activité |l

7° T. de men. en voit, Celui des montants d'une



porte qui vient frapper, battre en se fermant,
contre le pied, la feuillure d'arrêt, etc.

BATTE. Nom donné en technol., à l'instrument
dont on se sert pour aplanir ou écraser. t° T. de
filat. Organe des machines à échardonner, on
appelle ainsi la bande de fer en forme de cornière
qui est boulonnée sur le tambour de la partie
appelée loup ou batteur, et sépare chaque rangée
de dents entre elles. V. Echaroonnage. || 2°

Batte de tapissier. Baguette à l'aide de laquelle
le tapissier écharpe la laine et la bourre. || 3°
Batte de tonnelier. Maillet en bois avec un long
manche à l'usage des tonneliers, pour taire sau-
ter le bondon par le contre-coup. Il 4° Batte de

maçon. Masse de bois plate, bandée d'un cercle
de fer et garnie.de clous, pour écraser le plâtre
et le ciment. Il 5° Batte de blanchisseuse. Petit
banc sur lequel la blanchisseuse bat son linge.
|| 6" Plaque d'étain dont les potiers se servent
pour faire des pièces de rapport. || 7° Rouleau
de bois avec lequel on broie les couleurs chez les
marbreurs de papier. Il 8° Masse en pierre ou en
bois, nommée aussi dame, munie d'un manche 11.

l'aide duquel on la roule sur le plâtre cuit, pour
le réduire en poudre.

BATTE-BEURRE ou BATTE-A-BEURRE. Instr.
d'agr. Long bâton, armé d'un rondin de bois, qui
sert à battre le beurre.

BATTÉE. T. techn. Quantité d'une chose quel-
conque, papier, terre, ciment, laine, etc., battue
à la fois.

BATTELLEMENT. T. de constr. Double rang de
tuiles par où le toit s'égouttè on l'appelle aussi
égoût ou avant-toit.

BATTEMENT. T. techn. Tringle de bois ou de
fer qui cache la jonction de deux vantaux d'une
porte, d'une fenêtre. |] Dans une machine à va-
peur, course'simple du piston. || Partie d'une
lame de couteau qui porte sur le ressort. || Effet
produit par l'oscillationdu pendule d'une horloge
ou d'une montre.

BATTENDIE?.. T. de mét. Ouvrier qui travaille
dans un moulin à battre le chanvre.

BATTE-PLATE T. de mét. Outil du plombier.

BATTERANDou BATTERANT. T. de met. Masse
de fer, munie d'un manche, pour briser les
pierres. || Sorte de marteau, à l'usage du carrier,
pour enfoncer des coins dans la roche.

I. BATTERIE. En techn., ce mot a diverses si-
gnifications avantd'aborder les principalesétudes
qui rentrent dans le cadre de cet ouvrage, nous
allons donner les définitionsqui s'appliquent aux-
divers métiers 1° En T. d'arqueb., la batterie est
la pièce d'acier qui, dans l'ancienne platine à
pierre, recouvrait le bassinet et produisait sous le
choc du silex les étincelles nécessaires pour en-
flammer la poudre d'amorce (V. PLATINF) se dit
aussi quelquefois de la platine tout entière. jj

2° Dans plusieurs industries, assemblage des
marteaux, des pilons, ordinairement posés en
ligne. || 3° Machine pour enfoncer les pieux. Il

4° Chaudière qui sert à battre le sirop, dans les
raffineries de sucre. || 5° Lieu où l'on foule les
chapeaux, dans les chapelleries || 6° Cuve où se
fait la séparation de la fécule et de l'indigo. ||
7° Forge où l'on bat et étire le fer, pour faire de
la tôle. Il 8° Pied ou fond d'un tamis. Il 9° En
pyrotechn., réunion de pièces d'artifice, disposées
généralement en ligne droite, et destinéesà partir
simultanément.

II. BATTERIE. T. d'artill. Le mot batterie sert
à désigner d'une façon générale la réunion sous,
un même commandement d'un certain nombre
de pièces avec le matériel et le personnel néces-
saires à leur service. Les batteries peuvent être
mobiles, comme celles de campagneou de mon-
tagne qui agissent sur les champs de bataille, ou
fixes, comme les batteries de siège, place ou côte,
qui restent pendant un temps plus ou moins long
sur le même emplacement. En pareil cas on ap
pelle aussi batterie cet emplacement lui-même,
qui est alors disposé de manière à faciliter le ser-
vice et à protéger autant que possible le matériel
et le personnel contre les feux de l'ennemi.

La batterie de campagneou de montagne est à
la fois l'unité administrative et l'unité de combat
de l'artillerie dans les armées en campagne; son
organisation et son mode d'action sont exclusive-
ment du domaine militaire, c'est pourquoi nous
les laisserons de côté et nous nous occuperons
seulement des batteries fixes à la construction et
à l'armement desquelles le génie civil peut être
appelé à coopérer, comme cela s'est déjà présenté
pendant la guerre de 1870-71.

Batteries de siège. On désigne ainsi des
ouvrages en terre que l'on construit devant une
place assiégée pour recevoir et abriter les bou-
ches à feu, destinées à lutter contre l'artillerie de
la place et ruiner les travaux de la défense. Elles
se composent le plus généralement de quatre
pièces, surtout lorsque ces pièces sont de gros
calibre, quelquefoissix, rarementplus.

Une batterie comprend trois éléments princi-
paux le terre- plein, la massecouvrante, les maga-
sins et abris divers.

Le terre-plein est l'emplacement occupé par les
pièces et par le personnel chargé de les servir; il
peut être relativementau sol naturel, au-dessous
(fig. 331), ce qui est aujourd'huile cas le plus gé-
néral, au même niveau ou même au-dessus, cette
dernière disposition ne doit être adoptée qu'en
cas d'absolue nécessité parce qu'alors les pièces
reposent non plus sur un terrain rassis mais sur
des terres rapportées. La précisiondu tir exigeant
que les affûts reposent sur un sol ferme et uni,
on construit pour chacune des pièces une sortj
de plancher. V. PLATE-FORME.

Quand on n'a à craindre que des coups directs
la masse couvrante est constituée uniquement par
l'épaulement, masse de terre située en avant des
pièces et formée au moyen de terres prises en
partie dans l'excavationdu terre-plein, si la batte-
rie est enfoncée, et dans un fossé creusé en avant.
Ce fossé ne doit être considéré que comme un
moyen de fournir en tout ou partie les terres de



l'épaulement; il n'y en a pas lorsqu'on prend
toutes les terres en arrière, ou que, en raison de
la nature du sol, on est obligé de construire
l'épaulement avec des terres rapportées. On n'a
donc pas à s'astreindre comme en fortification à
lui donner une forme régulière et une profondeur
déterminée. D'après les facilités que l'on a à
extraire les terres, on l'élargitou l'approfondit de
façon à avoir les terres en quantité suffisante
pour l'épaulement et permettre en même temps
à chaque travailleur de jeter commodément la
terre dans le coffre.

L'épaulement est limité extérieurement par
trois surfaces planes qui sont le talus intérieur

intérieure et la crête extérieure; mais ces lignes
théoriques, qui servent à la représentation sur le
papier du plan de la batterie, n'existent pas en
réalité; il faut en effet bien se garder d'accuser
par des arètes saillantes visibles de loin le profil
de la batterie, et l'on doit même chercher par
tous les moyens possibles à cacher à l'ennemi le

massifdes terres fraîchementremuées soit en les
couvrant de branchages et feuillages, soit en le
plaçant derrière un masque naturel ou artificiel,
tel que une levée de terre, un rideau d'arbres,
une tranchée. Cette dernière condition est aujour-
d'hui d'autant plus facile à remplir, que dans les
batteries de siège, vu la distance à laquelle elles
sont placées on a presque toujours recours au tir
indirect, et que par conséquent il n'est pas indis-
pensable de découvrir de la batterie même le but

sur lequel on tire.

qui, devant être aussi roide que possible, pour
prendre moins de place, est revêtu (V. Revête-
MENTS). La plongée qui, au lieu d'être inclinée du
dedans au dehors comme sur les remparts des
ouvrages de fortification ce qui enlèverait à
l'épaulement une partie de son épaisseur au
sommet et par suite de sa solidité,est horizontale.
Toutefois lorsque les terres sont argileuses on
peut donner à la plongée, une légère inclinaison,
tout juste nécessaire pour l'écoulement des eaux
pluviales à l'extérieur. Le talus extérieur, exposé
aux coups de l'ennemi est tenu à l'inclinaison des
terres coulantes qui est moyennement 1/1. Les
lignes de séparation de ces surfaces sont la créte

Fig. 331. Batterie de siège à terre-ptein enfoncé

L'épaisseur de l'épaulement est la distance ho-
rizontale comprise entre les crêtes intérieure et
extérieure. Elle n'était autrefois que de 5 ou
6 mètres; mais, eu égard aux pénétrations et
aux effets d'éclatement des projectiles actuels, on
est forcé maintenant de lui donner 7 mètres lors-
que les terres sont légères tt sablonneuses, et
de la porter à 8 et même 9 mètres lorsque les
terres sont argileuses; l'expérience a, en effet,
démontré depuis longtemps eue ces dernières se
laissent traverser beaucoupplus facilement.

Le relief total est égal, dans le cas où la batterie
est enfoncée, à l'enfoncement du terre-plein aug-
menté de la hauteur de la crête au-dessus du sol.
Cette hauteur totale doit .être telle que les ser-
vants manœuvrant les pièces soient autant que
possible à couvert; elle dépend de la longueur de
la plate-forme, de l'obliquité des coups dange-



reux et de l'angle de chute des projectiles enne-
mis ces deux dernières données peuvent être
évaluées approximativementlorsque l'on connaît
la position et la distance à laquelle se trouvent
placées les pièces de la défense qui ont des vues
sur la batterie. En général le terre-plein est en-
foncé de 1 mètre à 1m,20, 1m,50 au grand maxi-
mum. En tout cas l'enfoncement est limité par la
condition de ne pas rencontrer d'eau. La crête
intérieure est à 1m40 au-dessus du sol de façon à
avoir un relief de 2m,40 au minimum.

Comme la crête intérieure de l'épaulement doit
être sensiblement perpendiculaire à la ligne du
tir des pièces qu'il est destiné à couvrir, il peut
arriver dans certains cas que les coups dange-
reux étant très obliques par rapport à l'épaule-
ment, celui-ci ne couvre plus assez le terre-plein,
et il faut alors pour arrêter les coups retourner la
masse couvrante parallèlement à la ligne de tir
de la batterie pour la rapprocher le plus possible
de l'espace à couvrir c'est ainsi que l'on forme
des retours pour les pièces extrêmes et des tra-
verses pour les pièces intermédiaires. De même

que pour ï'épaulement, leur talus intérieur est
revêtu, celui qui est exposé aux coups doit être à
terres coulantes. Bien que l'on puisse, lorsque l'on
n'a à craindre que des coups d'écharpe et non
d'enfilade, ce qui est le cas le plus général,
donner aux traverses une épaisseur un peu
moindre que celle de l'épaulement (6 mètres
environ), on augmenterait ainsi beaucoup trop le
développement des batteries s'il fallait les tra-
verser de pièce en pièce; on se contente ordinai-
rement de le faire de deux en deux, en resserrant
le plus possible les pièces entre deux traverses.
On pourrait aussi diminuer le nombre des tra-
verses en augmentant la hauteur de chacune
d'elles comme on le fait en fortification perma-
nente mais il est mauvais'en général d'indiquer
la position des pièces d'une batterie par des lignes
transversables qui se détachant sur l'horizon
sont visibles de loin et servent de points de re-
père à l'ennemi.

Non-seulementles traverses augmentent le tra-
vail et sont encombrantes, mais encore elles ren-
dent la surveillanceplus difficile et la circulation
moins commode et quelquefois dangereuse dans
la batterie. On est forcé quelquefois de pratiquer
dans la traverse elle-même contre l'épaulement
un passage blindé (V. BLINDAGE) de façon à per-
mettre de circuler pour approvisionner les pièces
tout en restant à couvert.

Indépendamment des traverses destinées à pro-
téger le terre-plein contre les feux d'écharpe ou à
atténuer un défilement insuffisant, on peut dans
certains cas se trouver dans la nécessité, même
lorsqu'on n'a à craindre que des feux directs,
d'établir de distance en distance des traverses
pare-éclatsdestinéesà protéger les servants contre
les éclats des projectiles creux ou du moins à
localiserleurs effets. Ces pare-éclats consistent en
une gabionnade rectangulaire reposant sur le sol
naturel et dont le centre est rempli de terre. Il
n'est pas nécessaire de leur donner une grande
.épaisseur, mais ils doivent être facilement répa-

rables, et il faut que les servants puissent cir-
culer tout autour.

Les communicationsde la batterie avec les po-
sitions en arrière sont assurées à l'aide de tran-
chées faites à la sape volante avec des gabions de
l'artillerie. Ces tranchées de 1 mètre de profon-
deur et 1m,50 de largeur doiventêtre défilées avec
soin parce qu'il faut qu'on puisse y circuler con-
tinuellement à couvert et déboucher le plus près
possible de l'épaulement. Il y a avantage quand
on le peut à établir deux communications, une à
chacune des extrémités de la batterie.

Autrefois on pratiquait le plus généralement
dans l'épaulement pour donner passage à la volée
de la pièce et pouvoir exécuter le tir direct, des
embrasures profondes et revêtues. Aujourd'hui.
étant donnée la grande justesse du tir des nou-
velles bouches à feu, même aux grandes dis-
tances, on doit proscrire d'une façon absolue de
pareilles embrasures en effet, leur ouverture
extérieure découpe une échancrure visible de loin
et servant de point de mire; elles forment un en-
tonnoir évasé à l'extérieurqui guide les projectiles
dans l'intérieurde la batterie enfin, les revête-
ments sont rapidement détruits et les terres en
s'éboulant obstruent l'embrasure.Lorsquel'on est
dans la nécessité d'exécuter uu tir direct et que
l'affût n'élève pas la pièce à une hauteur suffi-
sante pour qu'une simple rigole évasée, ménagée
dans l'épaulement, suffise pour dégager ses vues,
mieux vaut surélever la plateforme que 'd'entailler
l'épaulement. Pour le tir indirect, le fond de l'em-
brasure est tenu en contre-pente, c'est-à-dire in-
cliné vers l'arrière. La hauteur de genouillère ou
hauteur du fond de l'embrasure, à sa rencontre
avec le talus intérieur, est déterminée d'après le
modèle des affûts, l'espèce de pièces et l'angle
sous lequel elles doivent tirer.

Dans l'épaulement même de la batterie, entre
chaque pièce, on creuse une excavation dont les
terres sont soutenues par un coffrageen bois et le
ciel formé par des lambourdes recouvertes de sau-
cissons croisés sur elles. Le fond en est maintenu
à une faible hauteur au-dessus du sol, pour que
l'eau n'y entre pas. Cette excavation est destinée
à servir de dépôt pour les projectiles chargés de-
vant suffire à la consommationjournalière d'une
pièce, soit 60 à 80 projectiles environ, placés de-
bout les uns à côté des autres. L'expérience amon-
tré qu'il n'y avait pas grand danger à placer ainsi,
dans la batterie même, les projectiles chargés,
l'éclatement de l'un d'eux n'entraînant pas celui
des autres, et on évite de cette façon des trans-
bordements toujours dangereux sous le feu de
l'ennemi et très fatigants pour les hommes, sur-
tout lorsqu'il s'agit des projectilesde gros calibre.
Quant aux magasins à gargousses pour la con-
sommation journalière, ils sont en dehors de la
batterie, le plus souventdans les communications.
Pour que l'explosionde l'un de ces magasins ne
puisse occasionner des dégâts trop sérieux dans
la batterie, on doit les construire à 25 mètres au
moins en dehors et limiter leur contenance à
300 kilogrammesau plus ils sont espacés de 3 à
5 mètres. Les plus simples consistent en une



sorte de niche creusée au pied du talus, un peu
au-dessus du niveau de la tranchée, dans la-
quelle on place une caisse à gargousses, coffre
en bois doublé de zinc, dont un des côtés peut se
rabattre,de façon que l'on puisse prendre les gar-
gousses sans lever le couvercle. Cette caisse res-
tera en place et on la remplira avec d'autres gar-
gousseslorsqu'ellesera vide. Lorsqu'ily aura lieu
de modifier les charges qui arrivent toutes pré-
parées du parc, on établira un abri de char-
gement blindé à proximité de la batterie. Plus
en arrière, tout à fait à l'abri des vues et des
coups de l'ennemi, on construit, un magasin à
poudre central, qui sera construit en galerie de
mine dans une tranchée de 4 mètres de large
sur 3 mètres de haut, solidement blindé et re-
couvert d'une couche, de terre de 2 mètres au
moins. Autant que possible, les communications
avec la batterie doivent être commodes et en
même temps l'accès doit en. être facile aux con-
vois venant du parc, de façon à éviter les trans-
bordements, qui exigent toujours beaucoup de
temps et beaucoup de peine.

Quelque soin que l'on apporte dans la construc-
tion des abris blindés (V. BLINDAGE),ils n'ontpas
toujours une solidité suffisante pour résister au
tir des gros projectiles des bouches à feu actuel-
lement en service, et leur effondrement pourrait
entraver le service de la batterie. Aussi renonce-
t-on à établir, dans la batterie même, des abris
de ce genre pour protéger les servants contre les
coups de l'ennemi; on préfère les disposer de
façon que, tout en offrant une protection suffi-
sante, ils servent surtout à garantir les servants
lorsqu'ils ne'sont pas de service aux pièces, con-
tre les intempéries de la saison en hiver, il sera
bon d'y installer des poèles, comme l'avaient fait
les Prussiens en 1870-71 dans quelques-unes de
leurs batteries.

Sur l'un des côtés de la batterie, à une distance
plus ou moins grande suivant la disposition du
terrain, on établira un poste d'observationd'où
l'on puisse apercevoir la chute des projectiles, de
façon à pouvoir régler le tir sans être trop exposé
à la mousqueterie. Cet observatoire consistera, le
plus souvent, en une gabionnade surmontée de
sacs à terre ou bouts de gîtes, disposés en forme
de créneaux pour recevoir la lunette de batterie.
Lorsque la distance est assez grande, il sera mis
en communicationavec la batterie par des signaux
ou mieux par des appareils télégraphiques ou
téléphoniques, et relié à la communication ou à
la batterie par une tranchée qui permette de s'y
rendre sans être aperçu de la place.

Avec les anciennes bouches à feu lisses, alors
que l'on ouvrait la première parallèle à 600 mètres
au plus des dehors et la deuxième à environ
325 mètres des saillants, les premières batteries
étaient établies quelquefois après la première
parallèle, mais le plus ordinairement après la
deuxième, à 20 ou 25 mètres en avant. La con-
struction de la troisième parallèle, à 60 mètres
des saillants, pouvant masquer en partie le feu
des batteries en arrière, on était quelquefoisobligé
d'établir en avant ou danscette parallèleelle-même

de nouvelles batteries dites deuxièmes batteries.
Venaient ensuite les batteries de brèche et les
contre-batteries, établies dans le couronnement du
chemin couvert.

Toutes ces batteries à l'exception de celles
pour mortiers et de celles dans les parallèles ou
le couronnement du chemin couvert, étaient gé-
néralement établies sur le sol naturel, -afin de
leur conserverun commandementsur les travaux
de l'attaquepassant sous leur feu et de mieux les
défiler contre les vues des ouvrages de la place
situés à une petite distance.La constructionde ces
batteries exigeait en moyenne trente-six heures
commencée la première nuit et assez avancée
pour qu'on pût continuer le travail pendant le
jour, elle devait être terminée, armée, approvi-
sionnée et en état d'ouvrir le feu à la fin de la
deuxième nuit. La construction d'une batterie
enfoncée n'exigeait que dix à douze heures
aussi avait-on recours, de préférence, à ces
dernières pour les mortiers. L'adoption des ca-
nons rayés a permis de reporter les batteries de
l'attaqueaune plus grande distance des ouvrages
de la place, sans pouvoir, toutefois, les rendre
complètement indépendantes des travaux d'ap-
proche, au moins dans les dernières périodes de
l'attaque. Les batteries d'investissement, armées
des plus gros calibres, devaient être établies dès
l'arrivée de l'armée assiégeante, avant même
l'installation des parcs, à 2,000 mètres et quel-
quefois plus, de façon à gêner l'armement de la
place, commencer à inquiéter la garnison, quel-
quefois exécuter le bombardement. Venaient en-
suite les batteries de première période, établies
dans la nuit même de l'ouverture de la première
parallèle et dans son voisinage, c'est-à-dire à
1,000 ou 1,200 mètres, mais complètement indé-
pendantes de son tracé, puis celles de deuxième
période ou d'approche, établies à des distances
plus rapprochées, à mesure de l'avancement des
travaux de l'attaque, et enfin les batteries de cou-
ronnement, comme dans le cas précédent.

Les batteries d'investissemenl, cachées le plus
généralement aux vues de la place, pouvaientêtre
construites à loisir, tandis qu'il n'en était pas de
même des batteries de première période, qui,
établies sous le feu de la place avant tout autre
ouvrage d'approche, devaient pouvoir être con-
struites en une seule nuit de travail, et en état
d'ouvrir toutes ensemble le feu contre la place.
De plus, ces batteries placées à une assez grande
distance, et quelquefois sur des positions domi-
nantes, avaient leurs vues beaucoupmieux déga-
gées. C'est pourquoi on avait donné, dans ce cas,
la préférence aux batteries enfoncées, qui ont sur
les autres certains avantages. En effet, les terres
peuventêtre prises à la fois en avant et en arrière,
et de plus, l'épaulement ayant déjà pour base une
terre vierge, et, par suite, moins de relief au-
dessus du sol, exige moins de travail, offre un
moindre but aux coups de l'ennemi et, en même
temps, est beaucoup plus solide. De nombreuses
expériences conduisirent à un mode de construc-
tion spécial, qui permet d'exécuter la batterie
pendant la nuit la plus courte, c'est-à-dire en



moins de six heures, ou, du moins, de Ja mettre en
état d'ouvrir le feu, sauf à la consolider et à
l'améliorer les nuits suivantes. On se contente de
n'excaver du terre-plein que la portion stricte-
ment nécessaireà la plateformeet pour le service
de chaquepièce. Déplus, dans le but d'accélérer
le travail, éviter en même temps l'encombrement
et pouvoir employerplus de travailleurs, on mé-
nage entre l'emplacement des pièces voisines des
parties non excavées, dites traverses-relais, desti-
nées- à servir de relais pour les terres du terre-
plein, qui sont ensuite écoulées sur l'épaulement
au moyen de pelleteurs placés sur ces traverses.
On accumule surtout les terres en avant des
pièces, de manière à leur assurer le plus tôt pos-
sible une protectionefficace. On peuttransformer,
plus tard, les traverses en pare-éclats ou les faire
disparaître. Aujourd'hui,ce mode de construction,
qui se prête difficilement à la bonne organisation
du service des pièces, n'est plus employé qu'ex-
ceptionnellement,pour les batteries dites rapides,
dans les cas de plus en plus rares où il ne sera
pas possible, par le choix même de la position ou
d'un masque convenablementdisposé, d'en déro-
ber la construction aux vues de la place.

En effet, les derniers perfectionnements ap-
portés aux bouchesà feu, en augmentant leur
portée et leur puissance, ont permis de rendre
les batteries de l'attaque à peu près complète-
ment indépendantes du tracé des travaux d'ap-
proche.

Les batteries de première position, construites
dès que l'armée assiégeante,maîtresse du terrain
extérieur, aura solidement établi ses lignes d'in-
vestissement, ont pour but de désorganiser les
éléments de la résistance avant qu'on entame les
attaques rapprochées. Elles seront généralement
placées à 2,000 ou 3,000 mètres au moins des
ouvrages attaqués, c'est-à-dire à une distance
telle que leur construction, leur armement et leur
ravitaillement ne présenteront pas de grands
dangers. Ayant toute latitude pour le choix de
leur emplacement, il sera facile, en général, de
les dérober aux coups d'écharpe, et, par suite, il
sera inutile de les pourvoir de traverses. Leur
armement devant se composer de bouches à feu
de gros calibre, on aura tout intérêtà choisir leur
emplacement sur un terrain accessible, à portée
des voies de communication, pour en faciliter
l'armement et l'approvisionnement, et à les réu-
nir par groupes pour se ménager la possibilité
d'en surveiller le tir, sans toutefois trop les rap-
procher. On devra chercher, autant que possible,
à les disposer de manière que leur tir puisse se
continuer pendant toute la durée du siège. Toutes
ces batteries devront ouvrir le feu simultanément,
afin d'éviter un échec partiel ou un gaspillage
inutile de munitions, et dès le point du jour, afin
de garder le bénéfice de la surprise et de l'ini-
tiative, et de pouvoir rectifier leur tir avant que
la défense ait réglé le sien. Elles devront avoir,
avant l'ouverture du feu, reçu leur approvision-
nement en munitions pour deux jours, compté
largement, elles pourront ainsi faire face aux
éventualités imprévues et continuer leur feu, lors

même qu'elles ne recevraient pas de nouvelles
munitions pendant ce laps de temps.

Les batteries de première position sont trop
éloignées pour que leur tir puisse être assez précis
pour éteindre complètement le feu de l'attaque
il faut donc, pour achever de désorganiser les
éléments de la résistance et atteindre certaines
pièces qui, jusque là, ont pu échapper aux vues
et aux coups de l'attaque, établir, après l'ouver-
ture de la première parallèle (à 600 ou 700 mètres
des saillants les plus avancés), des batteries de
deuxièmepositionà une distancecomprisegénérale-
ment entre 600 et 1,500 mètres. Les emplacements
de ces nouvellesbatteries devrontêtre déterminés
exactementpar rapport aux lignes et au tracé des
ouvrages à battre, et comme, de plus, ils seront
beaucoup plus rapprochés que dans le cas précé-
dent, ils ne pourrontpas, le plus souvent,échap-
per aux feux d'écharpe des ouvrages collatéraux
et des batteries intermédiaires construites par la
défense sur les flancs de l'attaque. On sera donc
forcé, le plus généralement, de placer au milieu
une traverse. On a été ainsi conduit à établir deux
types de batteries de siège le n° 1, sans tra-
verses, convenant plus spécialement pour la pre-
mière période des attaques, le n° 2, avec tra-
verses, applicable surtout pendant la deuxième
période, plus un troisième type, le n° 3, ou bat-
terie rapide.

Pour ces trois types on n'admet plus, vu les
avantages qu'elles présentent au point de vue de
la solidité et de la rapidité de la construction, que
des batteries à terre-plein enfoncé. Pour empê-
cher les terres de l'épaulement de retomber soit
dans l'excavation du terre-plein, soit de l'autre
côté dans le fossé, on ménage une berne de 0m,30
à l'intérieur et 1 mètre environ à l'extérieur. Des
rampes d'armement, placées à l'arrière, servent à
amener les pièces sur le terre-plein; en général,
il suffit d'en établir une pour deux pièces. Le
terre-plein est légèrement en pente de l'avant vers
l'arrière, pour faciliter l'écoulement des eaux plu-
viales, qui sont ensuite conduites par des canaux,
soit dans le fossé en avant, soit dans des puisards
que l'on organise tout exprès. Cette dernière pré-
caution n'est pas à négliger,car, par les mauvais
temps, la boue pourrait rendre le service dans la
batterie très pénible et quelquefois même à peu
près impossible.

L'officier chargé de la construction d'une bat-
terie, après avoir fait préalablement la reconnais-
sance du terrain sur lequel elle doit être établie,
et en avoir déterminé exactement la position, en
exécute le tracé avec tous les officiers et sous-
officiers qui doivent surveiller le travail. Ce tracé
consiste à marquer sur le sol, au moyen de cor-
deaux, de mèche à canon ou de fascine, les lignes
principales de la construction pied des talus
intérieur et extérieur qui limitent le coffre dans
lequel on doit jeter les terres de l'épaulement,
limites de l'excavationdu terre-plein et du fossé.
Des auxiliaires, soldats d'infanterie ou ouvriers
terrassiers, munis chacun d'une pelle et d'une'e
pioche, sont chargés de creuser le fossé; le terre-
plein, les revêtements,les plate-formes,magasins



et abris divers sont construits par des canonniers
ou ouvriers d'art. La construction d'une batterie
de quatre pièces exige environ 200 hommes, dont
un tiers seulement d'auxiliaires.

Lorsque l'on a construit la batterie à l'abri
derrière un masque naturel ou artificiel, on sera
quelquefois forcé, au moment d'ouvrir le feu,
d'abattre ce masque pour dégager les vues de
la batterie; toutes les fois qu'on le 'pourra, il y
aura avantage à le conserver,afin de laisser l'en-
nemi dans l'incertitude sur la véritable position
de la batterie et l'empêcher de régler son tir.

On pourra quelquefois utiliser, pour l'arme-
ment et l'approvisionnement des batteries, de
petits vagonnetssur rails, analoguesaux porteurs
Decauville. Afin de rendre plus facile la circula-
tion contre l'épaulement, dans l'endroit le plus à
couvert, on fera bien de ménager, entre le devant

miné à l'avance sur les remparts et préparé pour
recevoir les bouches à feu une partie des pièces
composant l'armement de sûreté, reste même en
permanenceen batterie. Le service de l'artillerie,
au moment du siège, consiste donc seulement à
établir les plates-formespour les pièces autres que
celles de l'armement de sûreté, revêtir le talus
intérieur quand cela est nécessaire et mettre les
pièces de l'armement de déf'ense'en batterie.

Dans les nouvelles fortifications (fig. 332), la
banquette d'artillerie se trouve généralement à
2m,i5au-dessousde la crête intérieure; la hauteur
de genouillère sera prise égale à 1m,65 au mini-
mum,de façon que les embrasures n'aientpas plus
de 0m,32 de profondeur, de même que dans les
batteries de siège ces embrasures ne seront pas re-
vêtues. Chaque pièce sera ordinairement comprise
entre deux traverses de 4 mètres d'épaisseur au
sommet et dépasseront de deux mètres la crête in-
térieure. Les traverses sont le plus généralement,
surtout dans les nouveauxforts, pourvues d'abris
en maçonnerie, qui servent les uns pour les
hommes, les autres pour les munitions. Pour
amener les pièces sur les plateformes, qu'elles
soient ou non sur leurs affûts, on a recours à

des roues des pièces et le talus, un passage de'
50 centimètres.

Lorsque la nature du sol ne permet pas de
prendre, sur l'emplacement même de la batterie,
les terres de l'épaulement, on construira la bat-
terie au moyen de sacs à terre. On ne forme en
sacs pleins et fermés que le revêtement du talus
intérieuret des côtés. Les terres nécessairespour
l'intérieurdu coffre et le talus extérieur sont ap-
portées dans des sacs que l'on vide.

Batteries de place. Dans la défense des
places, on peut avoir l'occasion de construire des
batteries analogues aux batteries de siège, soit
comme batteries intermédiaires entre les forts d'un

camp retranché soit pour défendreunepositionnon
fortifiée à l'avance. Quant aux batteries de place
proprement dites, leur emplacement est déter-

Fig. 332. Batterie de place.

l'emploi de cabestans analogues à ceux de car-
rier.

L'artillerie étant, en général, installée sur le ca-
valier central qui recouvre les casernes, des esca-
liers débouchant sous les traverses permettent
d'assurer la circulation et les approvisionnements
complètement à couvert. En temps de paix, on
utilise les locaux sous les traverses pour emma-
gasiner les bouches à feu et leur matériel à
proximité de l'emplacement qu'elles doivent oc-
cuper. S'il n'y avait pas d'abris en maçonnerie,
on établirait des abris blindés, soit sur le côté
non attaquable, soit dans ^intérieur du massif.
(V. BLINDAGE). Il sera toujours bon d'établir,
entre la plateforme et les traverses, un couloir
enfoncé d'environ 1 mètre au-dessous de la-ban-
quette les terres seront maintenues, du côté de
la traverse, par une gabionnade, et on y accé-
dera par quelques marches placées contre le
parapet.

Autrefois, on installait quelquefois sur les
remparts, autant que possible dans des positions
où elles ne pouvaient pas être en prise aux feux
directs de l'attaque, des batteries blindées (V. BLIN-
dage). De pareilles batteries sont fort longues à
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construire, exigent beaucoup de matériaux et
n'offrent plus la moindre garantie de solidité.
On préfère placer les pièces sous des casemates
en maçonnerie (V. CASEMATES) construites à
l'avanct, soit dans les caponnières pour le flan-
quementdes fossés, soit sous les terre-pleins ou le
parados, pour doubler les étages de feu ou exé-
cuter le tir indirect. Les pièces. sous casemates
devant forcément tirer par des embrasures ou-
vertes dans le mur de tête, on ne doit y avoir
recours que lorsque cette maçonnerie échappe
complètement aux coups directs ou plongeants
de l'artillerie ennemie; sans cela, elles seraient
certainement détruites avant d'avoir pu être uti-
lisées. On a bien cherché à cuirasser le mur de
tête dans lequel est percée l'embrasure, mais
l'application de plaques métalliques sur la ma-
çonnerie, même avec l'interposition de matelas
en bois, a toujours donné d'assez mauvais résul-
tats, aussi n'a-t-on recours à ce mode de protec-
tion que lorsqu'on ne peut pas faire autrement.

Pour abriter une pièce contre le tir direct, tout
en lui conservant la possibilité de voir la campa-
gne dans toutes les directions, on préfère aujour-
d'hui avoir recours à l'emploi de coupoles ou
tourelles cuirassées (V. COUPOLE) mobiles autour
d'un axe horizontal. Ces coupoles, placées au
saillant de l'ouvrage, renferment généralement
deux pièces de fort calibre.

Batteries de côte. Pour s'opposer aux dé-
barquements qui ne peuventgénéralementse faire
que sur certaines plages se prêtant plus facile-
ment à une pareille opération, toujours difficile
et hasardeuse, défendre les passes d'entrée dans
les ports de guerre ou de commerce,ou l'embou-
chure des grands fleuves, on a construit, sur
certains points du littoral, des batteries perma-
nentes.

Ces batteries, pour lutter contre les navires cui-
rassés, doiventêtre, comme eux, armées de pièces
des plus gros calibres connus. On distingue. les
batteries de côte en batteries basses et batteries
hautes. Les premières, qui bordent les passes
d'entrée dans les, ports ou les fleuves, sont des-
tinées à tirer à petite distance contre les murailles
cuirassées des navires les chancesd'atteindre le
navire au passage sont d'autant plus grandes que
la hauteur de la batterie au-dessus du niveau de
la mer est plus faible. Placées le plus près pos-
sible de la côte, quelquefois même en pleine mer,
sur les môles, digues,brise-lames,il est alors quel-
quefois indispensable, pour protéger les bouches
à feu contre les paquets de lames, la mousque-
terie partant des navires ou le commandementde
leur artillerie, de les placer sous casemates ou
dans des coupoles cuirassées.En pareil cas, étant
donnée la difficulté pour l'artillerie navale de ré-
péter les coups à volonté sur un point précis, les
embrasures en maçonnerie,absolumentprescrites
dans les places fortes, sont, dans beaucoup de
circonstances, bien suffisantes (V. CASEMATES).
Ce n'est que lorsque les pièces doivent pouvoir
tirer dans toutes les directions que l'on sera forcé
d'avoir recours à l'emploi des coupoles ou tou-
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relles tournantes (V. Coupole). Les batteries
hautes, destinées au tir à grandes distances ou
au tir en bombe, sont généralement découvertes,
les pièces tirent à barbette comme dans les bat-
teries de place, elles sont le plus ordinairement
isolées les unes des autres par des traverses, sous
lesquelles sont ménagés des abris pour les hom-
mes ou des magasins pour les munitions. Dans
les batteries de côte, les pièces doivent être en
permanence sur les remparts, de façon à éviter
toute surprise le poids du matériel employé au-
jourd'hui rendrait, du reste, leur armement fort
difficile au moment du besoin. Toutes les fois que
la chose sera facile, on devra préférer, pour la
manœuvre des bouches à feu et de leurs affûts,
la manœuvre à bras à l'emploi de machines qui,
exposées aux intempéries sur les bords de la
mer, et pouvantrester quelque temps sans fonc-
tionner, sont trop sujettes à se détériorer.

Les batteries de côte étant généralement iso-
lées, pour les mettre à l'abri d'un coup de main,
on avait prescrit, en 1843, de construire vis-à-vis
le centre et à faible distance de l'épaulement,
un réduit en maçonnerie, défendu par des cré-
neaux, comprenant, outre le logement des hom-
mes, un magasin à poudre, et surmonté d'une
terrasse avec machicoulis. Aujourd'hui, il serait
impossiblede garder un réduit de ce genre, même
en cachant aux vues les maçonneries visibles
de loin, parce qu'il serait atteint par tous les
coups trop longs dirigés contre la batterie, et que,
ne fût-il pas démoli, les éclats de pierre qui en
rejailliraient rendraient la batterie intenable.
Ceux qui existent actuellement doivent être enve-
loppés de terre. La nécessité, aujourd'huirecon-
nue, d'empêcher l'ennemi de pouvoir faire irrup-
tion dans la batterie, pour détruire ou détériorer,
par la dynamite ou tout autre moyen, le matériel,
oblige maintenant à envelopper l'ouvrage d'un
fossé en maçonnerie et d'une escarpe, de façon à
le mettre à l'abri d'une attaque de vive force seu-
lement, les troupes de débarquement n'ayant ni
le temps, ni les moyens d'exécuter les opérations
d'un siège régulier. Les batteries de côte se trans-
forment ainsi en de véritables forts côtiers. Lors-
que plusieurs batteries se trouvent groupées dans
le voisinage les unes des autres, on préfère, par
mesure d'économie, entourer seulement les bat-
teries d'une simple enceinte de sûreté et con-
struire en arrière, dans une position centrale, un
seul et unique fort chargé d'interdire à l'assail-
lant l'approche des batteries.

III. BATTERIE. T. de mar. A bord des navires
de guerre on appelle batterie l'ensemble des
bouches à feu placées sur un même pont et gar-
nissant les sabords percés tribord et babord
(V. SABORD). Par extension, on se sert aussi du
même mot pour désigner la suite des sabords
placés sur une même ligne, de chaque côté du
bâtiment, ou bien encore les ponts qui portent
l'artillerie, ainsi que les espaces compris entre
ces ponts.

Avant l'apparition des navires cuirassés, c'est-
à-dire jusqu'à l'année 1855, il n'existait qu'un



nombre restreint de types de bâtiments de guerre,
et, pour chacun de ces types, la construction
même du bâtiment étant la même, la composition
et l'installation de l'artillerie à bord étaient éta-
blies d'une manière absolument régulière et uni-
forme. Uniformité d'autant plus grande que, de-
puis 1849, on était arrivé dans la marine à
l'unification presque absolue des calibres, en
n'admettantpour l'armement des navires de tous
rangs, au lieu des calibres 36, 30, 24 et 18 jus-
que-là en usage, que des canons de 30 (16 centi-
mèf.res), dont on avait établi quatre numéros
différant par leur longueur et par leur poids,
.nais utilisant les mêmes munitions. A côté de
ces canons on trouvait, seulement sur certains

Fig. 333. Cuirassé de 1er rang,
A Réduit central canons ne 27 c. B Canons de 14 c. C Canon de 24 c. pour le tir en retraite. /> Demi-tourelles fixes pour canonde 24 c. E Canon de 24 c pour le tir en chasse. À' Cheminée. aaa Passage des poudreade 27 c bbb Tassiige des projectiles

de 27 c. ecc Panneaux pour projectiles. d .Passage des poudres de 14 c. e Passage des projectiles de 14 c. Passagedes
munitions de 24 c de tengue. gg Passage des munitions de 24 c. de retraite. h Salon de l'amiral. Chambres.

nombre des batteries couvertes se réduisait à
deux ou même une seule, quelquefoismême il n'y
avait qu'une batterie barbette. L'armement des
navires qui composaient alors la flotte française
était le suivant

Vaisseaux de 1er rang, 3 batter. et gaillards. 116 canons.
de 2e 2 96
de 3e 2 86
de 4e 2 74

Frégates de l°r 1 60
de 2« 1 50
de 3e 1 40

Corvettes de lof 1 30
de 2° 1 seulebatter barbette 24

Le premier groupe de cuirassés d'escadre, mis
en chantier en 1858 et 1859, forma alors une
sorte de transition il comprenait des frégates et
deux vaisseaux qui se rapprochaient beaucoup,
en effet, du type des anciens bâtiments en bois;
seulement, les vaisseaux n'avaient que deux bat-
teries couvertes et les frégates une seule. Leur
armement devait primitivement se composerde
48 à 52 bouches à feu pour les vaisseaux, 22 à 36
pour les frégates.Le deuxième groupe, mis en chantier en 1862,
ne comprenait que des frégates avec un" –'le

navires, quelques canons de 50 ( 19 centimètres)
et quelques obusiers de 22 centimètres.

Les vaisseaux de premier rang ou à trois ponts
avaient trois batteries couvertes, prenant rang à
partir de la première batterie ou batterie basse,
qui était la plus voisine du niveau de l'eau et'
composée primitivement des plus gros canons.
Venait ensuite celle du second pont ou deuxième
batterie,, puis au-dessus,' la troisième batterie ou
batterie haute. Sur le pont des gaillards était une
quatrième batterie qui, n'étantpas couverte, était
dite à barbette, c'était la batterie des gaillards, et
ne comprenait généralement qu'une artillerie lé-
gère ou un nombre restreint de pièces du plus
gros calibre. Sur les autres navires de guerre, le

batterie au-dessous des gaillards, comme les fré-
gates du groupe précédent, mais elles s'en dis-
tinguaient, non seulement par l'augmentation de
l'épaisseur de la cuirasse, mais encore par l'aug-
mentation de la hauteurde la batterie en charge,
c'est-à-dire de la hauteur du seuillet des sabords
au-dessus de la flottaison (2m,5 à 2m,23 au lieu
de 1m,88 à lm,96). Leur armement, analogue à
celui des précédents, ne comprenait également
que des canons de 16 centimètres, modèle 1858-
1860, des obusiers rayés de 22 centimètres et
quelques canons lisses de 50.

L'armement des navires de ces deux premiers
groupes, qui font encore partie de la liste do la
flotte, a été modifié vers 1866. On le composade
canons de plus fort calibre (19 et 24 centimètres,
modèle 1864), mais on le réduisit' à 10 ou 14
bouches à feu, installées ainsi qu'il suit sur le
pont supérieur, deux canons de 19 centimètres,
l'un formant pièce de retraite, installé dans la
chambre du commandant, l'autre formant pièce
de chasse dans l'hôpital. Sur le pont de la bat-
terie, 6 à 8 canons de 24 centimètres, trois de
chaque bord (pour le seul vaisseau existant en-
core, la batterie basse a été désarmée).

De 1863 à 1865,on créa des corvettes cuirassées



portant sur le pont supérieur des tourelles fixes

en saillie sur les murailles. Enfin, en 1865, on
mit en chantier de nouveauxcuirassés d'escadre,
sur lesquels l'artillerie du bord a .été' disposée
d'une façon toute nouvelle. Le pont des gaillards
porte, dans sa partie centrale, quatre tourelles
fixes en saillie sur le corps du bâtiment; la partie
centrale de la batterie forme réduit cuirassé,
pour les pièces de gros calibre, tandis qu'à l'avant
se trouvent des chambres de maîtres et à l'arrière
des chambres d'officiers. La hauteur de la bat-
terie atteint 3m,28 à 3m,52. Le nombre des bou-
ches à feu est encore réduit, mais leur calibre
augmenté 4 à 6 canons de 27 centimètres seu-
lement dans le fort central de la batterie, 1 canon
de 24 centimètres dans chaque tourelle, plus
quelques canons de plus faible calibre dans la
batterie en dehors du réduit. Enfin, le quatrième
groupe de cuirassés de premier rang, qui com-
prend les bâtiments mis en chantier à partir de
1869,présente les dispositionssuivantes (fig. 333)

sur le pont des gaillards, au-dessus des angles
de l'avant du réduit, se trouvent deux demi-tou-
relles, fixéesen encorbellement, armées chacune
d'un canon de 27 centimètres l'avant du bâtiment
est surmonté d'une tengue, sous laquelle est
placée' une pièce de 24 centimètres pour le tir en
chasse à l'arrière est un autre canon pour le
tir en retraite. La batterie, avec son réduit cen-
tral au milieu, a une hauteur de 4 mètres; les
logements et carrés sont à l'arrière, les cuisines
et l'hôpital à l'avant. Dans le faux-pontsupérieur
sont ménagés des passages pour les munitions.
Les soutes à poudres et à projectileschargés ont
été placées dans la partie centrale de la cale, à
l'abri de la cuirasse du réduit, qui a une plus
grande épaisseur, tandis que, jusque-là, on les
avait éloignées autant que possible des chau-
dières et de la machine par crainte d'incendie.

Aujourd'hui les navires cuirassés à batterie
semblent devoir être remplacés par des navires
portant seulement deux tourelles tournantes,ren-
fermant chacunedeux canons de 34 ou 42 centim.
Ces quelques bouches à feu de gros calibreforme-
ront à elles seules l'armement du navire avec
quelquesbouches à feu légèreset quelques canons-
revolvers pour le tir contre les embarcations.

L'installation de l'artillerieà bord des cuirassés
de deuxième rang est analogue à ce qui vient
d'être dit pour les cuirassés de premier rang. De
construction plus récente que les premiers cui-
rassés, ils sont tous à réduit central dans la bat-
terie et tours fixes sur le gaillard. Les garde-côtes
n'ont pas de batterie, mais, en général, une seule
tourelle mobile, dans laquelle sont placés deux
canons de gros calibre. Pour les batteries flot-
tantes, voir l'articlesuivant. Les canonnières, qui
sont des bâtiments légers non cuirassés, n'ont ni
batterie couverte, ni tourelle, mais seulement une
batterie barbette. Les croiseurs de première classe
sont d'anciennes frégates ayant une batterie cou-
verte, ceux de deuxième et troisième classe d'an-
ciennes corvettes ou avisos de première classe,
dont toute l'artillerie est sur les gaillards il en
est de même des avisos et des transports, ces

derniers, du reste, n'ont qu'une artillerie de peu
d'importance.-V. Navire DE GUERRE.

IV. BATTERIE FLOTTANTE. T. de mar. On donne
ce nom à des bâtiments cuirassés qui peuvent
être considérés comme des garde-côtes exclusi-
vement canonniers, c'est-à-dire susceptibles de
prendre part, à l'aide de leur artillerie, aussi
puissante que le permet leur faible déplacement,
soit au bombardement d'un port ennemi, soit à la
défense de nos propres ports. Ce sont de vérita-
bles forts flottants que l'on remorque dans les
environs du lieu de J'attaque ils peuvent alors
se rendre par leurs propres moyens à leur poste
d'embossage, mais sont dépourvus des qualités
nautiques nécessaires dans une action navale.
Les premières batteries flottantes cuirassées, la
Dévastation, la Lave, la Tonnante, la Foudroyante
et la Congréve, qui, aujourd'hui, sont rayées des
listes de la flotte, furent mises en chantier en 1854
et se signalèrent, en 1855, au bombardement de
Kinburn.Les batteries flottantescuirasséesactuel-
lement existantes, mises en chantier et lancées de
1862à 1867, sont un perfectionnementdu type pri-
mitif. Elles sont dotées d'une vitesse plus grande,
de 6 à 7 nœuds, strictement nécessaire pour leur
permettre de se déplacer d'une manière efficace.
On ne met plus en chantier de bâtiments de cette
catégorie, et l'on compte faire remplir le rôle de
batteries flottantes à des garde-côtes qui sont
beaucoup plus puissamment armés et cuirassés,
et doués d'une plus grande facilité d'évolution.

Il existe actuellement 7 batteries flottantes cui-
rassées à flot Y Arrogante, l'Opiniâtre, l'Implaca-
ble, l'Embuscade, la P1'otectrice, le Refuge, l'Im-
prenable.

La coque de tous ces.navires est en fer, elle est
protégée par une cuirasse qui a 12 centimètres
à la flottaison et 11 centimètres à la batterie pour
les trois premières, 14 centimètres à la flottaison
et 11 centimètres au-dessus du pont de la batterie
pour les autres et repose sur un matelas en
bois de 40 centimètres environ.. L'épaisseur du
pont se compose de 12 centimètres de bois recou-
vert d'une plaque de fer de 10 millimètres. Cha-
que batterie possède deux hélices indépendantes
à quatre ailes, mues par deuxmachines à vapeur,
dont l'ensemble constitue une force nominale de
120 chevaux. Leur tirant d'eau est, en moyenne,
de 3 mètres, leur déplacement de 1,500 ton-
neaux.

L'armement principal se compose de 2, 3 ou
4 canons de gros calibre (24 ou 19 centimètres),
installés dans la batterie qui forme, comme dans
les cuirassés, réduit au centre du navire elles
sont placées sur des affûts à châssis disposés sur
une plateformequi permet de les faire tirer dans
plusieurs directions en changeant de sabord
sur quelques-unes il y a, en outre, dans la bat-
terie, 2 canonsde 16 centimètres certaines batte-
ries flottantesont quelques canons de petitcalibre
qui sont placés soit sur le pont des gaillards, dana
le but de protéger le bâtiment contre l'attaque des
embarcations, soit destinés à armer les embar-
cations du bord les batteries flottantes ne re-



çoivent pas, comme les autres navires de guerre,
de torpilles. L'effectif normal de l'équipage est de
190 hommes.

V.* BATTERIE ou BATTEUSE. Machine employée
dans le travail de la laine pour la préparer au
triage. Le but de cet engin est de secouer les
mèches de la matière première pour en faire
sortir la poussière, et les désagréger le plus pos-
sible afin de faciliter le travail de l'échardonnage.

Dans la fabrication des draps, on npmme en-
core batterie, une machine employée pour l'ap-
prêt des étoffes dites velours, ratinés, ondulés,
frisés. Cette machine est armée de baguettes en
bois qui, au moyen de cames et de ressorts, vien-
nent frapper alternativement sur le drap tendu
humide, pour faire relever le duvet de la laine,
allongé par le travail de la lainerie. -V. BATTRE
(Machine à).

VI. BATTERIE ÉLECTRIQUE. T.dephys.On avait
dès l'origine de la découverte de la bouteille de
Leyde (V. ce mot) donné le nom de batterie électri-
que à une réunion de plusieurs bouteillesde Leyde
communiquant les unes avec les autres. Ce nom
leur est resté, bien qu'à vrai dire une batterie de
ce genre ne représente autre chose qu'un conden-
sateur à plusieurs lames (V. CONDENSATEUR); toute-
fois, il a été appliqué de nos jours,principalement
à l'étranger,ètouteespècedegénérateur électrique
composé de plusieurs éléments (V. ce mot), et,
pour qu'on puisse distinguer les uns des autres
ces divers appareils, on ajoute au mot batterie
une épithète qui désigne le genre du générateur.
C'est ainsi qu'une pile a pris le nom de batterie
voltaique, qu'un générateur déterminé par des
effets calorifiques a pris le nom de batterie thermo-
électrique. Il est certain que le mot batterie dé-
signe mieux ces sortes d'appareils que le mot
pile, qui ne leur a été donné que parce que, dans
l'origine, le générateur découvert par Volta se
composait d'une pile de disques .de zinc et de
disques de cuivre superposés. Or, aujourd'hui les
piles n'ont rien de commun avec cette disposi-
tion, et dès lors ce nom n'a plus sa raison d'être.

On a aussi donné le nom de batterie de polarisa-
tion à des espèces de condensateurs électro-
chimiques, imaginés par M. Planté, et qui mul-
tiplient dans une proportion énorme la force de la
pile qui sert à les surexciter; ces appareils sont
fondés sur les effets de la polarisation électrique.

V. POLARISATION.

BATTEUR. 10 T. de filat. Organe des machines
à échardonner, cylindre armé de battes et de
dents; c'est lui qui est chargé d'enlever la laine
aux alimentaires pour la livrer au peigneur (V.
Échardonnage). II 2° Nom donné aux ouvriers
chargés de conduire le travail des batteries. ||
3° Manœuvre qui bat certaines matières comme
le plâtre, la soude, pour les pulvériser ou les
écraser. || 4° Ouvrier qui prépare la terre pour
faife les pipes Il 5° Ouvrier relieur qui bat les
livres. || 6° Batteur d'or. Celui qui bat l'or et le
réduit en feuilles très minces (V. l'article suivant).

Il 70 Batteur d'étain. Celui qui prépare les feuilles

d'étain que les miroitiers appliquent sur les
glaces. V. MIROITERIE. [| 8° Manœuvre qui bat
les gerbes pour en fairesortir le grain.-V. BATTRE

LES GRAINS (Maohines à).

BÂTTETTR D'OR. Artisan qui bat l'or et le
réduit, à coup de marteau, en feuilles très minces
(1/10,000 dé millimètre).

L'artdu batteur d'or était connu dans l'antiquité;,
mais suivant Pline, les Romains ne tiraient d'une once
d'or que çinqousix cents feuillesdequatredoigts en carre.
« Les lames d'or les plus épaisses se nommaientprenes-
tinse, dit M. Turgan, dans les Grandes usines, parce que
c'était avec des feuilles de cette sorte qu'on avait doré la
statue de la Fortune, à Preneste. Les plus minces s'appe-
laient quœstoriœ; toutes portaient le nom de bractece, en
opposition avec l'aurumsolidum; c'est-à-dire l'or épais
qu'on employait en riches incrustations. L'usage de ces
différentes sortes de feuilles d'or était très répandu et les
historiens racontent sans étonnement que, pour un seul
jour de fêtes offertes à Tiridate, roi d'Arménie,Néronfit
dorer entièrement le théâtre de Pompéï. »

De nos jours, le battage se fait encore à la
main, bien qu'en 1855, à l'Expositionuniverselle,
M. Favre], fondateur de la fabrique PhilippeEber-
lin, ait présenté une batteuse mécanique. Cette
machine n'ayant pas offert tous les résultats pra-
tiques qu'on en attendait, on est revenu aux pro-
cédés ouvriers auxquels on a apporté de notables
perfectionnements.

Les ateliers du batteur d'or ont des dispositions
spéciales que nous allons énumérer rapidement
le sol est couvert de claies quadrillées mobiles
distantes du plancher où l'on recueille chaque
soir les parcelles du précieux métal échappéesà
la vigilance des ouvriers. Les outils exigent des
qualités et des soins exceptionnels sans lesquels
il ne saurait y avoir de fabrication parfaite; chez
M. Ph. Eberlin, par exemple, ils ont une telle
valeur qu'après chaque journée de travail, ils sont
soigneusementenfermés dans une armoire de fer
incombustible.

L'or qu'on emploie pour le travail doit être par-
faitement pur; il est d'abord fondu dans un
creuset, puis le lingot est martelé à froid sur une
enclume. C'est par l'alliage qu'on lui donne la
couleur nécessaire. Par une série de laminages
successifs entre deux cylindres en acier fondu,
on étire le lingot qui est de 12 centimètres de
longueuraprès le martelage, en une bande d'envi-
ron 15 mètres, laquelle après avoir été recuite est
coupée en 160 parties égales. Ces 160 pièces,
battues or sur or, sont placées ensuite une à une
dans un outil appelé premier caucher, oomposé de
160 feuilles d'un papier parchemin taillé sur
108 millimètres formant un cahier ouvert des
quatre côtés et partagé en deux paquets égaux,
séparés par des feuilles dites emplures; destinées
à amortir les coups de marteau.

Après un premier battage méthodiqueau mar-
teau, les feuilles d'or sont retirées du premier
caucher, on les réunit et on contrôle le poids. On
fait deux parts de chacune 80 pièces, coupées
ensuite en quatre parties égales donnant 320 pe-
tits quartiers qui servent à emplir deux nouveaux
outils semblables au premier, appelés deuxième
caucher, et formés chacun de 320 feuilles de



papier parchemin. On procède ensuite au dégros-
sissage qui consiste en un battage nouveau et
toujours méthodique.

Chacun de ces outils (caucher) contient 210

grammes d'or, c'est-à-dire la moitié de 420
grammes du premier caucher.

Après un travail d'une demi-heure, le batteur
a chassé de son outil environ 35 grammes et les
320 feuilles rendues au bureau représentent assez
exactement 175 grammes.

Les 320 feuilles sont de nouveau divisées en
quatre parties égales, ce qui donne 1,280 petits
quartiers qui sont placés un à un dans un autre
outil appelé chaudret. formé de 1,300 feuilles de
baudruche préparée spécialement pour le bat-
tage d'or.

Dans ce nouveau travail, qui dure environ une
heure, le batteur doit encore chasser de son outil
environ 40 grammes, ce qui, ajouté aux deux
fractions de 35 grammes indiquées plus haut
pour chaque caucher, réduit à 270 grammes le
poids du lingot primitif.

Chaque chaudret contient donc 135 grammes.
Cette dernière opération termine le travail du dé-
grossissage.

Les feuilles d'or sont retirées du chaudret et
coupées pour la troisième et dernière fois, en
quatre parties égales; chacune de ces parties
représente donc 1/64 d'une pièce du premier
caucher.

Les 1,280 feuilles d'or retirées du chaudret et
divisées comme il vient d'être dit, soit 5,120 petits
quartiers destinés à quatre moules la moule est
le quatrième et dernier outil; il est composé
comme le chaudret de baudruche et contient'de
i, 200 à 1,250 de ces feuilles.

Le battage de l'or à ce dernier outil est le plus
important et le plus long, il dure environ trois
heures et se divise en deux parties l'arrondissage
et le finissage. L'arrondissage se fait au moyen
des coups d'un marteau rond pesant environ
4 kilogr. 1/2, distribués de façon à augmenter la
superficie du quartier d'or et lui faire gagner, de
4 à 5 centimètres qu'il a au début, 9 ou 10 centi-
mètres qu'il doit avoir après l'arrondissage.

Le finissage se fait par un ouvrier expérimenté
et rapidement de façon à maintenir l'or échauffé
par la percussion à une température régulière.
Les coups frappés avec un marteau, pesant de
5 kilogr. 1/2 à 6 kilogrammes, doivent avoir uni-
formément la même force.

Enfin, les feuilles de métal sont retirées de la
moule et mises dans de petitscahiers de25 feuilles,
et, après vérification minutieuse des feuilles,
lorsque le bureau de contrôle s'est assuré qu'il
n'en existe pointde défectueuses,les cahiers sont
réunis par paquets de 20, lesquels forment 500
feuillesd'or que le batteurd'or livre au commerce.

L'une des conditions essentielles d'une fabri-
cation supérieure réside dans le parfait état des
outils, aussi a-t-on dû chercher les moyens de
rendre à la baudruche les qualités nécessaires.

Le chaudret et la moule, lorsqu'ils viennent de
servir et avant d'être repris de nouveau, exigent
deux opérations accessoires très importantes le

brunissageet le séchage, parce que la baudruche,
dont ils sont formés, est hygrométrique au plus
haut degré. ·

Le brunissage consiste à recouvrir chaque
feuille de baudruche, et cela, au moyen d'une
patte de lièvre, d'une poussière impalpable ob-
tenue par la calcination,' la pulvérisation et le
tamisage du gypse transparent.

Le séchage consiste à placer l'outil dans une
presse chaude pendant un laps de temps variant
de 25 à 30- minutes.

On refroidit alors l'outil; pour obtenir ce ré-
sultat on se sert d'un soufflet à levier dans le
genre de ceux des petites forges portatives. Le
vent chassé entre les feuilles de l'outil les sépare
et les rafraîchit.

Le battage du platine, de l'aluminium et de
l'argent est soumis aux mêmesphases de travail.

C'est encore le batteur d'or qui pulvérise et
tamise ces métaux pour faire de la poudre et les
coquilles destinées à la peinture, ainsi que l'or et
le platine qu'emploient les dentistes. V. AURI-
FICATION.

BATTIK. On désigne sous ce nom, un genre
tout particulier de toiles peintes. Outre les dessins
caractéristiques dont ces tissus sont ornés, des-
sins formés de lignes représentatives n'ayant
jamais de relief ou d'ombre, mais offrant toujours
la même régularité de points ou de lignes simu-
lant un contour indéfini, ces toiles ont la parti-
cularité d'être couvertes d'une foule de petites
veines fendillées. C'est cet effet original que l'on
désigne sous le nom de battik qui en malais veut
dire brisure.

Cette dénominationa, par extension,été donnée
à ce genre spécial, soit à une, soit à plusieurs
couleurs.

On sait que la toilepeinte se produit de diverses
manières, en imprimant directement sur le
tissu; en teignant un mordant (V. ce mot),
préalablement appliqué et fixé ou encore en
rongeant la matière colorante déjà fixée sur
l'étoffe, enfin en imprimantune réserve (V. ce
mot), puis en teignant. C'est par un procédé de
ce genre que s'obtiennent les battiks qui sont
toujours en coton et qui sont l'objet d'un com-
merce assez étendu puisque la plupart des habi-
tants de Java, Sumatra, Siam, etc., les Indes
hollandaises, ne consomment que ces étoffes,
presque toutes fabriquées dans le pays même.

Cette fabrication est basée sur l'emploi de la
cire comme couleur réserve. Il est superflu
d'ajouter que la cire, trop molle par elle-même,
est additionnée en proportions diverses de ré-
sine, etc. Par l'effet des manipulations de la tein-
ture qui se fait à basse température, la réserve
se fendille et les figures produites laissant pé-
nétrer le bain de teinture produisent ces effets
particuliers de brisure.

Outre les fendillés, ce genre offre encore une
autre particularité l'enversne peut se distinguer
de l'endroit, le dessin étant reproduit aussi exac-
tement, d'un côLé que de l'autre; c'est aussi ce



qui constitue une des grandes difficultés pour

ceux qui cherchent à l'imiter.
Les divers genres de vêtements battikés usités

aux Indes peuvent se réduire à quatre prin-
cipaux

1° Le Kainpandjang, principalement' destiné
aux hommes. Il a 2m,15 de long sur 1m,12 de
large ou 2m,35 de long sur 1m,10 de large. Cette
dernière laise est dite en Hollande, du 13/8. Ces
mesures sont rigoureusement exactes.

Le caractère du kainpandjang est de n'avoir
qu'une bordure simplement battikée tout au-

tour du vêtement, cette bordure s'appelle kain.
Le fond reste en uni;

2° Le Sarrong, réservé aux femmes. Il a 2m,10
de long et 1m,10 de large. Outre le kain ou bor-
dure, le sarrong a dans le dessin, deux rangées
de pointes qui forment la tête du pagneet qui s'ap-
pellent Kapoula. C'est à cet endroit que se fait
la couture qui donne au sarrong la forme d'une
jupe sans coulisse;

3° Le Slenndang(dérivé de slinndang en malais,
ceinture) est destiné aux deux sexes. Les hommes

le mettent autour de la taille et les femmes le
portent en sautoir; de cette façon, il leur sert à
porter leurs enfants, qu'elles peuvent allaiter tout
en vaquant à leurs occupations. Le slenndang a
2m,10 de long sur 0m,60 de large ou 2m,35 sur
Om,76. Les deux lisières sont en bordure simple;
mais les extrémités sont frangées, quelquefois
sans bordure aucune; mais le véritable slenndang
est garni de franges nouées qui, eu égard à l'ex-
cessive modicité de la main-d'œuvre aux Indes,
ne peut se faire que dans ces contrées.

Une des variétés du slenndang est le slenndang-
bang (bang, en malais veut dire rouge). Ce vête-

ment est considéré comme un article de luxe;
c'est le slenndang agrémenté ,de rouge. Il a géné-
ralement 0m,76 de large;

4° Le Kofdoek (venant de hofd, tête, et doek,
toile, dont est probablement dérivé douk en hol-
landais et tùch en allemand) est une sorte de
foulard servant de coiffure; il est, en général,.
carré, mais placé en diagonale comme, par
exemple, l'as de carreau,- on le nommespigel,
il est bleu clair, jaune ou écru; il y en a de di-
verses dimensions; la grandeur normale est de
1m,10 ou 13/8.

Le matériel qui sert à confectionnerles battiks
est d'une simplicité étonnante il se compose en
tout de quatre ou cinq pièces.

Le premier instrument est une sorte de pipe en
cuivre, munie d'une tige de bambou servant de
poignée. Dans le foyer de l'appareil, l'imprimeur
introduit la réserve fondue; à la partie inférieure
se trouvent un ou plusieurs petits tubes par les-

quels s'écoule la cire. C'est avec cet appareil des
plus simples que le battilier trace, d'abord sur
papier le dessin qu'il veut obtenir, puis sur toile,
le dessin qui doit faire réserve (fig. 334).

Le second instrument est une sorte de planche
formée de lamelles de cuivre affectant la forme
du dessin à reproduire (fig. 335). Ces 'lamelles
sont soudées entre elles et retenues par une pièce
faisant office de poignée. Ce dernier outil sert
principalement à faire les dessins de fond et les
kapoula ou têtes de sarrongs.

Le troisième appareil consiste dans une casse-
rolle de cuivre dans laquelle on fait fondre la cire
et les substances résineuses que l'on incorpore à
cette dernière (fig. 336 et 337).

Quant aux ustensiles de teinture, ils se rédui-
sent à une chaudière également en cuivre, dans
laquelle se fait le débouillis sage, le dégommage,
le mordançage, l'alunage, la teinture, etc.

Le dernier appareil est le séchoir (fig. 338). Il est
formé de deux montants reliés par une traverse au-
dessus de laquelle est une sorte de toit, Les
familles aisées, car la plupart des indigènes fa-
briquent eux-mêmes leurs battiks, font sculpter
et enjoliverce séchoir, qui devient alors un objet



:de luxe. Il1 est monté sur une planchette à. rou-
lettes, de façon à pouvoir être manié facilement.
Les dimensions ordinaires sont 1m,30 à 1m,40 de
long, 1 mètre à lm,10de haut et Om,35 àO^O de
large à la base. L'étoffé repose sur la traverse du

milieu. Un remarquable spécimen tout surchargé
de dorureset de sculptures figurait à l'Exposition
de 1878 à Paris.

La femme, car ce ne sont guère que les femmes
-qui fabriquent des battiks, est accroupie à côté
du séchoir; 'd'une main elle trace sur l'étoffe le
dessin à reproduire, au moyen de l'appareil
(fig. 334), tandis que l'autre main fait fonction de
table à imprimer.

Les dessins de battiks sont exécutés par des
artistes spéciaux, qui les vendent aux familles;
mais,généralement,
chaque ménagepos-
sède quelques plan-
ches qui font partie
du mobilier et des-
quelles on ne se
dessaisit pas. Quant
on veut un nouveau
dessin, on s'adresse
au battiker qui, avec
les outils servant à
peindre sur toile,
trace sur papieravec
de la cire en fusion,
le motifqui doit être
reproduit. Ces des-
sins ont leur spécia-
lité aussi bien com-
meventequecomme
destination. Ilssont,
en outre, spécifiés
par des noms sou-
vent assez bizarres.
Tels dessins s'ap-
pellent a l'air frais

du matin D a les fleurs palpitantes, » etc.
Les principaux dessins, en usage courant, sont

désignés sous les noms malais de
Prang-soender, Gangoen-geraton,Prang menang,

Mirak negro, Pari-kesit, Prang roesack, Perak se-
nampan, Tjeplok kedo, Gangang doepara, etc., etc.

Ils ont en général un caractère plus ou moins
religieux, c'est-à-dire qu'ils représententpresque
toujours des objets sacrés, soit plantes, coquil-
lages, insectes, oiseaux, instruments, etc., les-
quels ont chacun leurs formes parfaitement
déterminées, si bien que la plus petite variation
dans un battit fabriquéen Europe, peutempêcher
l'Indien d'y reconnaître son objet sacré et par
suite l'empêcher de l'acheter.

Il faut encoreremarquer l'influence des castes.
Chaque classe est autorisée à porter un certain
genre de figures. Ainsi, les oiseaux complets ne
peuvent être portés que par les personnes ayant du
sang princier dans les veines. Tandis que toute la
noblesse peut porter des ailes d'oiseaux. Il existe
cependant des dessins d'oiseaux imaginaires qui
sont intercalés dans les dessins destinés à l'usage
général.

Fig. 338. Séchoir

Signalons encore une singularité assez intéres-
sante. La religion défend absolument le port
d'étoffes dont les lisières offrent des déchirures.
Ce qui fait que les étoffes tarées ne peuvent être
vendues et servent alors comme emballage.

Voici maintenant le mode d'opérer. Le battikei
fait fondre de la cire, mélangée aux autres subs-
tances nécessaires, dans le vase en cuivre (fig.
336), puis en verse un peu dans la petite pipe; il
promène le bec effilé de cet instrument sur le
tissu qu'il appuie sur la main; la cire chaude
imbibe l'étoffe qui, exposéeau soleil, se pénètre de
part en part de cette réserve. Quand l'imprimeur
voit que la cire est fondue, il retourne la pièce et
la frotte avec le plat de la main pour mieux éga-
liser l'impression et rendre les lignes plus unies.

L'opération est la
même quand on sé
sert de la planche
métallique. On
plonge la forme (fig.
335)dans la résine et
quandelle s'est suffi-
sammentchaufféeet
chargée de réserve,
on la place sur la
toile, la cire s'écoule
alors sur l'étoffe sui-
vant les contours
des lamelles de la
planche.

Le dessin ainsi
imprimé et la cire
parfaitement sèche,
l'ouvrier passe en
teinture d'indigo,
puis en eau pure,
et enfin eneau bouil-
lante pour enlever
la résine.

On recommence
la même opération d'impression pour chaque
couleur; en mettant de la couleur réserve sur
le bleu qui doit rester bleu, car autrement il
devient noir sous le cachou ou brun sous le
rouge, et après chaque teinture de rouge et de
cachou, la même réimpression se fait; aussi ne
faut-il pas s'étonner quand on saura qu'il faut
près de deux mois à une ménagère habile pour
faire un sarrong battiké en trois couleurs.

La teinture en bleu d'indigo ne se pratique pas
de même dans ces divers pays.

A Samarang, la toile, préalablement peinte,
est trempée dans une décoction (?) d'indigo, pen-
dant trois à quatre jours, puis séchée et enfin
passée en eau bouillante.

Les bleu et blanc, se font en plongeant l'étoffe
le soir dans la cuve d'indigo, on la retire le len-
demain pour la faire sécher à l'air. On répète
cette opérationpendant vingtnuits, après quoi on
laisse tremper dans une décoction de kajoe tingée
qui paraît être la même matière que le benkoeroe
de Macassar. Cette opérationdemandeencore une
nuit, puis on sèche la pièce et on la trempe une



dernière fois en indigo et enfin on la passe en
eau bouillante pour enlever la réserve.

A Batavia, on se sert surtout de l'indigo dit
nila, qui provient de Paddang on le reçoit en
tonneaux; il est mélangé de chaux et d'eau. Les
Chinois qui sont les teinturiersdu pays montent
leurs cuves en mélangeant ce colorant avec du
carbonate de potasse, de l'hydrate de chaux, de
l'eau, du tapy (aussi appelékapy et qui n'estautre
qu'une espèce de riz préparé en mêlant du fer-
mentà une pâted'amidonde riz, et laissant digérer
pendant quelques jours) et une certaine quantité
du dépôt des cuves précédentes. On remue pen-
dant quelque temps, il s'établit une fermentation
avec formation d'écume. Lorsque la dissolution
est d'un vert jaunâtre, la cuve est prête pour la
teinture. Les Chinois ne mettent pas sur cadre et
n'enlèvent pas l'écume, de sorte que l'uni laisse à
désirer. On remue chaque soir. Les trempes sont
d'une heure, puis on déverdit; cette opération se
répète jusqu'à cinq fois, selon l'intensité de la
nuance à obtenir.

La teinture en rouge des Indes, à Java, se fait
de la façon suivante on donne aux tissus divers
passages en émulsion d'huile et d'alcali comme
on pratiquait généralement en Europe dans l'an-
cien procédé dit pour rouge turc. Cette opération,
aux Indes, dure près de neuf semaines, les indi-
gènes séchant tout au soleil et ne connaissant ni
les séchoirs, ni les chambres à oxyder. Après
l'huilage, on peint la réserve; mais, alors le
battiker fait tout simplement une pâte composée
d'eau, de men koedoe et de djirak et la frotte sur
les parties destinées à devenir rouges.

Le moenkoudee est ie morï.ida citronifolia ou
ouangkoudouet le djirak est le symplocos fascicu-
lata qui sert comme astringent.

Ces rouges sont très solides et ne contiennent
pas de traces d'alumine.

Pour teindre en cachou, les indiens emploient
l'areca catechu ou noix d'Arec (en tamoul, kottai
pakku, et en telingua, poka vokka), ainsi que
l'écorce de soga ou coesalpinia ferruginea. On
donne un passage en chaux,en eau froide et enfin
en eau bouillante.

Suivant que l'on veut donner plus ou moins de
corps à la toile, les battiks sont passés dans un
bain d'eau de riz plus ou moins fort. Ce bain
contient également des aromates dont l'odeur
rappelle celle de l'encens, puis on place l'étoffe
bien sèche sur une table unie et on la lustre enla frottant avec une coquille. 3. D.

BATTITURES. T, techn. Petites écailles qui se
formentdans letravail delaforge.Battituresde fer,
fragments qui se détachent d'une pièce de fer
soumise-au martelage pendant le corroyage ou la
soudure de pièces de fer. Battitures de cuivre,
particules d'oxydule de cuivre .qui se détachent
dans le travail de la chaudronnerie, travaillant
le cuivre pur. Ces deux matières, qui représen-
tent des oxydes de fer et de cuivre,sont employées
dans les arts céramiques, toutes les fois qu'on
veut faire entrer le fer oxydé ou le cuivre oxydulé

dans la composition des fondantsvitreux colorés,
V. COULEURS VITRIFIABLES.

BATTOIR. T. de met. Nom générique dés ins-
truments qui servent à battre. Grosse palette
de bois à manche court dont se servent les blan-'
chisseuses. Il Outil du fabricant de pipes sem-
blable au précédent.

"BATTRANT. V. BATTERAND,

BATTRE. Ce mot est d'un grand usage dans les
métiers 1° En T. de céram. Battre la pdte, c'est
comprimer la pâte céramique pour en chasser
tout l'air qu'elle peut emprisonner. On la marché
d'abord, puis on la bat en la travaillant comme le
font les geindres dans la boulangerie. Cette opéra-
tion ne se fait pas encore au moyen de machines;
les tines à malaxer,préparent ce travail qui se
termine à force de bras sur un marbre ou toute
autre surface plane. || 2° T. de trav. publ. Battre
au large. Abattre les parois d'une mine ou d'une
galerie de tunnel pour en augmenter la section. ||
3° T. de constr. On bat les pieux pour bâtir sur
pilotis; à refus, c'est les enfoncer avec une ma-
chine,sonnetteoumouton jusqu'àce qu'ilsrefusent
de pénétrer plus avant. || 4° T. de typog. Battre la
lettre, c'est frapper avec les doigts une forme qui,
vient d'être imposée, pour abaisser ou redresser
les lettres. || 5° Battre la ligne, c'est faire vibrer,
un cordeau tendu et colorié pour tracer une ligne
sur une paroi quelconque. || 6° Battre un livre,
c'estpresser la feuille avec le marteau pour rendre
la reliure plus belle. Il 7° Battre la laine, c'est
l'étendre et la frapper à grands coups de baguette
pour qu'elle puisse être peignée et cardée. ||
8° On bat l'or, l'argent, etc., pour les amener à
l'état de feuilles très minces.- V. BATTEUR D'OR.

Il 9° Battre la chaude, c'est étirer sur l'enclume
les lames d'or et d'argent, après qu'on les a fait
recuire.

I. BATTRE LA LAINE (machinesàk L'opération
du battage des laines a donné naissance à deux
genres de machines différentes la batterie ordi-
naire, à compteur; la batterie cône ou continue.

La batterie ordinaire, à compteur, qui
est la mieux comprise, la meilleure' et la plus
employée, se compose comme suit:

Un châssisen bois (fig. 339) construit en forme de
parallélipipèdecreux et en charpente légère ou en
fonte, à l'intérieurduqueltourne un tambour garni
de dents.Ce tambour est formé de traversesen bois
reliées entre elles et fixées sur des croisillons en
fonte qui, eux-mêmes, sont clavetés sur un arbre
en fer,. dont les tourillons sont placés dans deux
paliers en fonte garnis de coussinets en bronze.
ce cylindre se pose au milieu du châssis, et les
deux paliers sont fixés sur les deux traverses la-
térales, emmanchées à tenons dans les montants
du bâti, et soutenues, en dessous des axes du
tambour, par deux pièces légèresen bois debout.

Chacune des traverses qui forment le cylindre
est munie de dents coniquesen fer de 10 à 15 cen'-
timètres de longueur, maintenues fixes au moyen
d'écrous vissés par le côté opposé à la pointe,
lequel est taraudé et traverse le bois.



Dans l'intérieur du châssis sont fixées aux
pièces mêmes de ce bâti qui entourent le tam-
bour, d'autres traverses longitudinales en bois,
armées de dents coniques semblables à celles
garnissant le cylindre, et distancées entre elles,
de façon que chaque dent de ce dernier puisse
les croiser sans rencontre.

Puis un entourage en toile métallique, assez
claire pour laisser passer'les ordures, mais assez
serrée pour retenir la laine, enveloppe tout ce
système.

Le tiers à peu près de la partie inférieure de
l'enveloppe métallique est montésur un cadre en
bois, mobile, et rattaché à la partie fixe au moyen
de charnières. (Dans cette partie, la toile métal-

A Panneau du lu porte garni do toile niélallique. li Bâtis. C Panneau convoie garni d'une grillo en fer. D Ponlies de commande.
E Arbre du tambour batteur garni de la vis sens fin F. G Pignons engrenant avec la vis r. H Petitpignonmonté sur la même douille
que G et avec le compteur K. K Compteur. M Petite poulie sur laquelle s'engrène la corde du contre-poidsjV. O Support
mobile du compteur. R Excentrique fixé a l'extrémitéde la clanche P, qui est fixée elle-mêmeau chassis do la porte A. En refermantla
porte l'excentrique appuie sur le levier 0 et le fait engrener avec le pignon H duquel il est sépnré par l'action du bouton W sur la clanche
£ qui en se dégageant a dégagé le mantonnet Y qui retenait la grille C et l'a laiHsée tomber. X Contre-poidsattaché en Z à la grille et
tendant à la refermer.

se trouve la commande de la batterie, composée
de deux poulies, dont l'une tourne à mouvement
libre sur cet axe, et l'autre est maintenue fixe
par une clavette ou une vis de pression.

L'autre extrémité du même arbre est munie
d'une vis sans fin, dont le pas engrène avec un in-
termédiaire denté oblique et marié à un pignon
beaucoup plus petit, fixé sur la même douille, et
qui, lui-même, engrène avec la denture d'un
compteur.

A ce compteur est fixé un bouton mobile en fer,
dontl'emploiest de faire sortir la clanche adaptée
à la grille du mentonnet, qui la retient fermée
durant le travail.

A l'extrémité du panneau supérieur et du côté
du compteur, est attaché un petit appendice en
fer en forme d'excentrique, qui sert à faire pres-
sion sur un levier communiquant à la bascule du
compteur.

Pour le travail, le tambour doit être animé

lique est souvent remplacée par une grille en fer).
Quand cette grille est abaissée, l'ouverture qu'elle
laisse béante forme l'issue par laquelle est retirée
la laine battue, et elle est fermée durant le tra-
vail, par une clanche dont le mantonnet est fixé
à une traverse parallèle à l'axe du tambour, et
sur laquelle sont vissées les charnières, qui ren-
dent mobiles également le tiers environ de la
partie supérieure de l'enveloppe, ou la toile mé-
tallique est remplacée par un panneau en plan-
ches.

Cette nouvelle partie mobile s'ouvre et se ferme
à la main son ouverture sert à introduire, dans
l'intérieurde la machine, la laine à travailler.

A l'une des extrémités de l'arbre, du tambour

Fig. 339. Batterie ordinaire à compteur.

d'une vitesse de rotation d'environ trois cents
tours à la minute. Quand la laine à ouvrager a
été introduite dans la batterie par le panneau su-
périeur, en refermant ce panneau, l'excentrique
a pesé sur le levier du compteur et l'a fait en-
grener avec le pignon mû par la vis sans fin. La
laine, saisie par les dents du tambour, est obli-
gée de passer entre les dents boulonnéesdans les
traverses fixes, qui la déchirent, et par ces mou-
vements brusques et alternatifs de relâchement
et de reprise, elle se trouve secouée brutalement,
puis, comme dans ce déchirementet ces secousses
réitérées, il s'opère une assez grande désagréga-
tion des fibres, ces dernières laissent aller les
matières poussiéreuses qu'elles renfermaient et
dont les plus légères s'échappent par la toile
métallique, pendant que les plus lourdes tombent
sur la grille, passent à travers les petits barreaux
en fer qui la forment.

Au bout d'un certain nombre de tours du cy-



lindro, fixé par le contre-maître du battage, selon
le plus ou moins do travail que doit subir la laine,
ce qui dépend de sa nature et de l'état dans lequel
elle se trouve, le compteurfait déclancherla grille
qui, en s'abaissantpar son propre poids, ouvre
l'issue qui sert à la sortie de la laine travaillée.

Nous avons beaucoup parlé du compteur et de
sa fonction, nous allons examiner maintenant
comment il opère. Quand la quantité de tours né-
cessaire est donnée, ainsi que nous l'avons dit
précédemment. le bouton dont ce compteur est
muni appuie sur un levier à bascule, lequel
pousse la clanche qui maintient la grille fermée
et fait sortir cette clanche de son mentonnet; la
grille n'étant plus soutenue que par un contre-
poids plus léger qu'elle, s'abaisse, et la force de
ventilation du tambour chasse la laine battue par

panneau, l'appendice excentrique qui y est fixé
fait pression sur un autre Jevier, lequel, en ap-
puyant sur le support du compteur, le fait re-
tourner dans son encoche et engrène cet organe
avec le pignon commandé par la vis sans fin.

Batterie cône ou continue. L'autre sys-
tème de batterie, nommé indifféremment batterie
cône ou batterie continue, a eu pendant un mo-
ment une certaine vogue. Son action de travail
continu avait séduit les industriels, mais, à côté
de cette légère satisfaction, la pratique a amené

la découverte d'inconvénients tellement sérieux
que la plus grande partie des batteurs de laine
sont revenus au système de la batterie ordinaire,
avec ou sans compteur. Nous disons avec ou sans
compteur, parce que quelques batteurs ont sup-
primé ce petit mécanisme et préfèrent ouvrir et
fermer à la main et à volonté les parties mobiles de

leur batterie. Pour nous, ils ont eu grand tort, le
battage de la laine, dans ces conditions, est livré
au caprice de l'ouvrier et, dans aucuncas, ne peut

l'ouverture qui se présente; le contre-poids qui
se trouve attaché'à la grille a pour effet de rendre
la fermeture de cet organe moins difficile pour
l'ouvrier, qui n'a plusqu'un poids relativement
très minime à soulever. Mais, en même temps
que la clanches'est levée, le support du compteur
qui est maintenu fixe, par le levier à bascule, au
moyen d'une encoche faite dans une pièce de
fonte adaptée au bâti, est sorti de cette entaille,
et le compteur n'étant plus soutenu, s'est abaissé
et n'engrène plus avec le pignon, de sorte que le
tambour batteur tourne toujours, mais que le
compteur n'agit plus. Pour qu'il recommenceà
fonctionner, il faut que l'ouvrier, après avoir re-
fermé la grille, ouvre le panneau mobile de la
partie supérieure, mette de la laine dans la' bat-
terie et referme ce panneau. En refermant ce

être régulier comme conséquence, il se trouve
des parties de laine qui sont bien trop battues,
pendant que d'autres ne le sont pas assez.

La batterie cône (fig.340)est ainsi nomméepar
la forme de son tambour, qui, au lieu d'être cylin-
drique, comme dans la batterie' ordinaire, a la
forme d'un cône tronqué. L'arbre du cylindre est
en fer et garni de trois croisillons en fonte, d'iné-
gales grandeurs, sur lesquels viennent se boulon-
ner les traverses armées de dents. Ces traverses
sont ordinairement au nombre de cinq ou six';
comme dans la batterie ordinaire, les dents du
cylindre sont disposées pour passer entre des
dents semblables, placées sur des traverses en
bois fixées au bâti en fonte de la machine.

L'enveloppe qui entoure cet appareil est mi-
partie en bois, mi-partie en toile métallique; la
partie inférieure est en toile treillagée et la partie
supérieure close par des panneaux.

Dans cette partie supérieure est placée une
sorte de trémie, par laquelle la laine à travailler
est introduite à l'intérieur de, la machine cette



trémie est placée sur la partie à plus faible dia-
mètre du tambour, de sorte que les mèchesde la
laine, chassées par la force centrifuge, passent
graduellement du plus faible diamètre au plus
fort, pour arriver enfin à l'ouverture ménagée
pour leur sortie, qui s'opère par l'action de la
même force dynamique. Cette ouverture se trouve
placée à la partie inférieure de l'enveloppe de la
machine. La laine se trouvant secouée énergique-
ment durant toute sa course, les matières étran-
gères détachées de la laine tombent sur la claie
métallique, passent par les ouvertures et retom-
bent à terre.

Le principal inconvénientde cette machine est
inb.er.ent. à son genre même de construction. En
effet, par son travail continu, toutes les laines,
quelle que soit leur nature, courtes ou longues,
quel que soit leur état de propreté, pures ou très
chargées, doivent subir un travail égal, ce qui
fait que, dans certains cas, elles sont loin d'être

Dans cette machine on agit de deux manières
à la fois sur le coton 1° en le frappant plus ou
moins violemmentà l'aide d'une sorte de volant
'ou batte B, pour en détacher les graines et autres
impuretés pesantes; 2° en aspirant à travers une
toile métallique la poussière et les corps étran-
gers légers qui salissent le coton.

Généralement le coton subit dans un batteur
deux battages et deux ventilationssuccessives.La
vue extérieure que nous donnons d'un batteuren
montre très exactementl'ensemble(fig. 341). Nous
allons entrer dans quelques détails sur le fonc-
tionnement des divers organes de la machine.

Le coton étalé sur une toile sans fin T (fig. 342)
est saisi par deux cylindres cannelés CC'. Au mo-
ment où il va abandonner les cylindres cannelés
pour tomber dans la cavité A il est violemment
frappé par les bras de la batte B. Les impuretés
lourdes tombent immédiatement et passent à
travers la grille G qui forme le fond de la cavité A.

Derrière ces premiers organes se trouvent des
tambours en toile métallique M au centre des-
quels se produit une énergique aspiration.

Le coton vient s'appliquer sur ces tambours et

assez ouvragées et que, dans d'autre» parties,
elles sont altérées par trop de travail.

Puis ensuite, cette partie supérieure de la ma-
chine qui est composée de panneaux en bois,
ainsi que les deux extrémités, empêche la sortie
de la poussière; cette poussière développée par la
rotation du tambour (5 à 600 tours à la minute),
et ne trouvant pas d'issue, se mélange intimement
avec la laine et la rend inférieure pour subir les
opérations qui suivent.

Les -ordures pesantes tombent, il est vrai, par
la grille; mais les matières poussiéreuses et lé-
gères resient concentrées dans les fibres compo-
sant les mèches de la laine.

II. BATTRE LES COTONS (Machines à). Machine
employée dans la filature de coton, après l'ou-
vreuse et avant les cardes. Elle a pour objet d'en-
lever au coton la poussière et les grosses impu-
retés, telles que graines, petites pierres, etc.

est entraîné par eux de I en L. Pendant ce trajet
la poussière disparaît aspirée par le ventilateur.
Arrivé au point L, le coton, soustrait à l'influence
de la ventilation des tambours M, retombe dans
un second système semblable à celui que nous
venons de décrire. A la sortie de ce second bat-
tage, il est fortement condensé et compriméentre
deux rouleaux de fonte et forme une nappe qui
s'enroule autour d'un axe en bois ou en fer. Ces
rouleaux, lorsqu'ils ont atteint une certaine gros-
seur, sont portés derrière la carde.

Suivant que l'on veut travailler des cotons
courts ou longs, gros ou fins, on rapproche la
batte des cylindres délivreurs ou on l'éloignede
manière à frapper le coton plus ou moins éner-
giquement.

La batte qui nettoie énergiquement le ooton a
l'inconvénient d'en affaiblir la fibre. Une très
ingénieuse disposition, inventéepar MM. Dobson
et Barlow, de Bolton, remédie à cet inconvénient.

Les bras des battes (fig. 343), au lieu d'avoir
comme longueur à peu de chose près le rayon du
cylindre L, sont plus courts d'une dizaine de cen-
timètres. La barre transversale F, qui a ordinaire-



ment une forme rectangulaire à arêtes-vives, est
remplacée par une barre en fer rond. Sur ce fer
rond despoignéesou fléaux L peuventtourner. Dès
que la batte est mise en mouvement la force centri-
fuge fait tenir les fléaux en dehors et sur la même
ligne que le bras de la batte. Mais lorsque les
fléaux viennent à rencontrer le coton, bien qu'ils
le frappent énergiquement, leur action est moins
brusque que celle d'une batte rigide.

tions de 3 à 5 kilogrammes, qui sont réparties
par les ouvriers et successivementsur une même
longueur de toile sans fin; il en résulte que le
poids d'un mètre de nappe de batteur est à peu
près uniforme.

Pour les cotons d'Egypte et les Georgie, longue
soie, on n'emploie qu'un seul batteur, et encore
n'ayant qu'une seule batte.

Quant aux cotons courts au contraire on leur
donne deux passages aux batteurs et chacun des
batteurs est à double battage.

L'expérienceseule apprend le nombre des tours
à faire faire à la batte par minute suivant la
nature des cotons à nettoyer. Mais dans un bat-
teur bien réglé le coton doit être débarrassé de'
toutes les impuretés lourdeff, de toute la pous-
sière et ne laisser à' la carde comme travail que
l'enlèvement des feuilles et des écailles qui
adhèrent aux fibres.

III. BATTRE LES CUIRS (Machines à). Ainsi
que nous l'avons dit au mot battage, on emploie,
pour battre les cuirs, diverses machines qui agis-
sent soit par percussion, soit par pression nous
allons étudier ces deux systèmes.

MACHINES AGISSANT PAR PERCUSSION. Elles se
composent d'un marteau à manche vertical ou
horizontal, battant sur une enclume placée au-
dessous.

Machine Sterlingue. C'est la plus ancienne qu'il
y ait eu en France (1830). Le marteau, pesant

Le travail des petits cotons faibles et mous de
la Louisianeest ainsi de beaucoupfacilité.

Quant aux cotons longs pour lesquels on ne'
peut employer le batteur qu'avec la plus extrême
prudence, les fléaux mobiles les ménagent égale-
ment beaucoupplus que la batte fixe.

Pour donner à la nappe qui sort du batteurune
régularité à peu près parfaite, on pèse le coton
destiné à être étalé sur la toile sans fin par por-

350 à 400 kilogrammes, était soulevé par une
came à développement,et l'on variait l'intensité
du coup, en déplaçant le point d'appui du levier
soulevé par la came.

L'enclume étant formée de deux parties hémis-
phériques s'ajustant l'une dans l'autre, et reliées
par des boulons faisant fonction de vis de rappel,
on pouvait incliner à volonté la face supérieure
de l'enclume qui, par une disposition spéciale,
était chauffée.

Machine Flottard et Delbut. Le principe est le
même que dans la machine précédente.

Une came commandeun bras de levier destiné
à soulever le marteau, celui-ci est en fonte ou en
fer forgé; il est plein ou creux suivant sa dimen-
sion, et est garni de cuivre au-dessous.

L'enclume se compose de deux parties l'une
fixée au sol portantune grille destinée à recevoir
le combustible; l'autre, mobile qui reçoit le coup,
elle est montée sur un certain nombre de ressorts
et est garnie de cuivre. Dans la tête du tas se
trouve une petite ouverture servant de passage à
un courant de vapeur destinéà chauffer l'enclume
en cuivre.

L'enclume sur laquelle descend le marteau est
placée au milieu d'une table à jour, garnie de
rouleaux et reposant sur des rails en fer; c'est sur
cette table que l'on place le cuir à battre.

L'intensité du coup est réglé 1° par un ressort
que l'on élève ou abaisse au moyen d'une vis, et
qui en touchant le pilon avec plus ou moins de
foroe au moment de sa montée, fait varier l'éner-
gie du coup 2° par un frein servant à créer un
frottement ralentissant la chute du marteau..

Machine Raymond et Jean (1854). Dans cette
machine, le marteau adapté au milieu d'un long
manche horizontal, se trouve en regard de l'en-
clume fixée au milieu d'une table rigide lui serr
vant d'appui.

Le mancheest soulevé à l'une de ses extrémités



et pivote à l'extrémitéopposée. Le mouvement lui
est communiqué par une came ou une excen-
trique. Un contre-poids, mobile sur la longueur
du manche, sert à faire varier l'intensité du coup.
Le tas étant mobile et commandépar un manche
que l'ouvrier manœuvre, il peut occuper diverses
positions par rapport à la surface du marteau.

Quand la surface de la panne du marteau se
superpose exactement au tas, le cuir est battu de
toute la surface de la panne; si au contraire on
fait tourner le tas de façon à réduire la surface de

galets, sur lesquels s'appuie un levier, pivotant
sur des tourillons, et à l'extrémité duquel est
attachée une tringle de fer portant une boîte en
fonte dont on peut faire varier le poids à volonté.

Le cuir se place sur une table plus haute d'un
côté que de l'autre, le rouleau appuie de tout le
poids du levier auquel il est fixé et de toute la
surcharge du second levier, il se promène sur le
cuir- en obéissant au mouvement de va-et-vient
imprimé au premier levier par des bielles,- et en
parcourant par un mouvement spécial toute la
surface de la table dans un sens puis dans
l'autre.

Par suite de la courbure de la table, le rouleau
quitte le cuir à des intervalles rapprochés, qui

contact de la panne sur l'enclume, le coup a plus
d'énergie.

MACHINES AGISSANT PAR PRESSION. Machine De-
bergue (1840). Le cuir est soumis à une pression
continue au moyen d'un rouleau en cuivre, fixe i>

l'extrémité d'un levier suspendu et oscillant.
Le levier, auquel est adaptéce rouleau au moyen

d'une fourchette, se divise à la partie supérieure
en deux branches, dans chacune desquelles se
trouve une coulissetraversée par l'arbre,

En dessus des coulisses, le levier porte deux

sont utilisés par l'ouvrier, pour déplacer la peau
afin que la pression s'exerce sur toute la sur-
face.

Machine Cox (1840). Elle présente de grandes
analogies avec la précédente.

Le rouleau en cuivre ou en laiton est suspendu
par des tourillons à une chappe faisant corps à

un levier en fer dont l'extrémité terminée égale-
ment en chappe, est mobile sur des tourillons
fixés à un châssis.

Ce châssis est libre à l'extrémité antérieure et
articulé à l'autre bout, de façon à pouvoir s'élever
ou s'abaisser;il s'appuie de chaque côté sur deux
poutres disposées au-dessous.

Le poids est placé dans une caisse s'appuyant



directementsur la tige du balancier qui est mû à
aide d'une manivelle, le mouvement qui lui est
communiqué peut être plus ou moins .éténdu.

Le. sommiersur lequel repose le cuir est creusé
légèrement, les deux extrémités en sont parfaite-
ment planes. Lorsque le cuir est placé sur le
sommier, le châssis remonte, et le poids porte
sur le cuir, parvenuà l'endroit où le sommier est
plat, le rouleau se trouve suspendu par le châssis;
je poids porte donc sur le cuir lorsque le rouleau
est parvenu au milieu de sa course, et est ensuite
soutenu par les poutres placées sous le châssis.
i Presse Gandon (1866). Au milieu de la traverse
supérieure d'un bâti en fonte, dont la traverse
inférieureporte une enclumede cuivre, fonctionne
une vis à quatre filets, terminée par un marteau
également en cuivre. Un volant très lourd sur-
montecette vis qui, par un mouvementhorizontal
qu'on imprime au volant, s'abaisse sur l'enclume
et bat le cuir qui y est placé. Le volant par suite
de la résistance du choc se trouve poussé de nou-
veau, et va heurter un ressort qui le fait revenir
à sa position première.

Machine Bérendorf. Cette machine (fig. 344),
dont l'invention remonte à 1842, est une des plus
simples et des plus énergiques; aussi, est-elle très
employée. Elle se.compose 1° d'un marteau ou
fouloir en fer forgé, vertical et mobile, effectuant
la pression sur le cuir, et garni sur la face infé-
rieure d'une panne en bronze. La tige cylindrique
du marteau est ajustée dans une douille verticale
faisant corps avec un sommier en fonte. Ce som-
mier repose par ses extrémités sur deux colonnes
verticales en fonte, il porte à la partie supérieure
une oreille servant de support à l'extrémité d'un
levier qui transmet son action au marteau

2° D'une enclume, ou fouloir inférieur, sur
lequel on place le cuir.

Il se compose d'un cylindre en fer dont la
partie supérieure porte une panne en bronze. Le
cylindre passe librement dans la douille d'une
grande traverse, et repose sur un madrier fixé
solidementau pied des colonnes. Il n'appuie pas
directementsur le bois, mais sur un goujonfileté.
En tournant ce goujon à droite ou à gauche, on
le fait monter ou descendre, et avec lui le cy-
lindre. Ce mouvement s'exécute au moyen d'un
volantdont l'axe porte une vis sans fin qui mène
une roue dentée, montée sur le goujon. L'ouvrier
fait tourner plus ou moins le volant, suivant
l'épaisseur qu'il rencontre dans le cuir.

Le cuir est pressé entre les deux fouloirs, mais
à un degré voulu que l'on peut limiter, car le
fouloir inférieur, fait céder sous l'action de la
pression 'qu'il reçoit, le madrier, qui fléchit et
revient aussitôt à sa position première. Le cuir
est ainsi comprimé avec une force qui atteint
6000 kilogrammes.

De chaque côté de la traverse, dont nous avons
parlé, est placée une table sur laquelle on fait
glisser la peau;

3° D'un levier qui fait fonctionner le fouloir
mobile ou marteau. Il s'appuie sur un pointal en
acier pivotant sur la tête du fouloir.

Lorsque le levier descend, il s'appuie sur le

pointal, qui peut osciller légèrement sur lui-
même, en forçant le fouloir à descendre vertica-
lement en remontant, le marteau remonte avec
lui, car ils sont reliés entre eux par deux tringles
qui vont s'accrocher d'une part à un boulon tra-
versant l'épaisseur du levier, de l'autre à un
boulon semblabletraversant la tête du fouloir.

Le mouvementdu moteur se transmetau levier
par l'intermédiaire de bielles; l'ouvrier amenant
le cuir sous le fouloir fait marcher la machine
plus ou moins rapidement. La vitesse du mar-
tea.u varie, suivant l'habileté de l'ouvrier, de 180
à 250 tours par minute. La force motrice de cette
machine est, d'environ un cheval et demi.

BATTRE LES GRAINS (Machine à). Le battage,
en agriculture est, comme nous l'avons dit plus
haut, l'opération qui 'a pour but de séparer les
grains de leurs épis. Avant d'aborder l'étude des
batteuses dont l'emploi tend à se généraliser dans
toutes les exploitationsagricoles, nous allons jeter
un coup d'oeil rapide sur les différentes manières
de pratiquer cette opération en usage dans loa
temps passés.

PROCÉDÉS DE BATTAGE ANCIENS. h'êgrènage, le
battage au fléau, le dépiquage paraissent avoir été connus
des peuples anciens, « on bat la vesce avec la verge, et
le cumin avec le fléau, » dit le prophète Isaie en parlant
des Hébreux; Moise, dans le Deutéronome, dit que le
bœufqui foule le grain doit profiter de la récolte Non
alligabis os bouis triturantis..

Le dépiquage au rouleau se perd aussi dans l'antiquité
la plus reculée. Les monuments de l'ancienneEgypte re-
présentaientdes images, des descrfptionsont été faites par
des agronomes latins et il est facile de les reconnaître
dans certains traîneaux dont les bancs sont garnis infé-
rieurementd'éclats de silex; ces instruments se trouvent,
d'ailleurs, encore dans plusieurs provinces d'Espagne et
de Sicile et dans une partie de l'Asie; en Espagne le rou-
leau prend le nom de trillo.

Varon et Columelle parlent de cet instrument et l'ap-
pellent plostellum panicum, ce qui semblerait indiquer
qu'il a été inventé par les Chinois; on le désignait aussi
sous le nom de terio (a terendis frugibus).

Autrefois, pour battre le blé et les autres plantes à
graines, on prenait une poignée de tiges liées et on les
frappait assez vigoureusementsur un morceau de bois un
peu fort, sur un banc ou sur les bords d'un tonneau dé-
foncé, ce qui faisait donner à ce procédé, le nom de bat-
tage au tonneau; les grains se détachaient de l'épi avec
les balles et il ne restaitplus qu'à séparer la poussière du
grain, ce qui'se faisait avec un van à bras, en bois ou en
osier, espèce de corbeille ayant la formé d'une coquille
d'huitre. Ce van porte des anses de chaque côté, l'ouvrier
le tient des deux mains et, au moyen du genou, il jette
en quelques gestes le blé un peu en l'air, un peu de brét
se produitet le blé est ainsi séparé de la poussière. On se
sert aujourd'huide tarares pour ce travailetc'est un grand
progrès réalisé, sous le double rapport du bon nettoyage
du grain, de la suppressiond'un travail très fatiguant et
même nuisible à la santé, parce que l'ouvrier absorbait
nécessairementune très grande quantité de poussière.

Ce système de battage est encore en usage dans cer-
tains pays pour obtenir les blés des semences, c'est ce
que les habitants des campagnesappellentébarber.

Puis on s'est servi de longues perches et voici comment
on s'y prenait

Les ouvriers déliaient les gerbes et les étendaientsur
une aire en terre glaise tassée, cette aire était aussi quel-
quefois pavée ou mieux encore, elle était formée par un



plancher en bois;c'était le moyen d'obtenir un blé beau-
coup plus propre. Les ouvriersétaientarmés d'une longue
perche, d'une gaule flexible dont ils se servaient pour
frapperavec force la pailledu blé, de façon à faire tomber
le grain, et il fallait encore une certaine habileté pour se
servir convenablement de cet instrument, beaucoup plus
expéditif que le battage à la main. Lorsque les gerbes
étendues étaient suffisamment battues d'un côté, on les
retournait de l'autre et on continuaità les frapper vigou-
reusement, jusqu'à ce que l'on ait acquis la conviction
qu'il ne restait plus de grains dans les épis et il était
souvent difficile d'atteindre ce résultat. Lorsque le bat-
tage était terminé, on secouait la paille avec une fourche,
puis on l'enlevaitet on la mettait en tas, dans un coin de
l'aire, les grains et la poussière restés en dessous; il n'y
avait plus alors qu'à procéder au vannage, soit avec le
panier dont il a été parlé, soit avec un tarare, lorsque cet
instrument,d'abord fort incomplet, puis perfectionné,a
été introduit dans les fermes.

Dans les pays chauds et secs; particulièrement dans le
Midi, le battagedes grains qui prend le nom de dépiquage
a été fait au moyen d'une escouade de chevaux, le plus
souvent élevés dans ce but. Ce système de battage, dit à
la rosse ou au piétinage a été longtemps pratiqué en
Espagne, en Italie et dans une partie de l'Asie. Le dé-
partement de l'Aude et celui des Bouches-du-Rhôneéle-
vaient encore, il n'y a pas longtemps, des chevaux, par
petits troupeaux, pour le dépiquage des grains. Ces
espèces de petits haras portaient le nom d'aigaladesdans
l'Aude et de manades dans la Camargue. Aujourd'hui le
nombrede ces chevaux tend à diminuersensiblement,par
suite de l'adoptiondu rouleau employé au dépiquage.

'Cette opérationse pratique de la manière suivante on
prépare une aire assez vaste, en y plaçant une couche
d'argile fortement tassée ou plutôt en y établissant un
pavé régulier, ce qui est' bien préférable. Les ouvriers
prennent les gerbes et les délient, puis ils les saisissent
du côté de l'épi et les éparpillent le plus possible sur
l'aire, en formantun rond de dix, quinzeou vingtmètres
de diamètre, suivant l'abondance de la récolte, les res-
sources et le personneldont dispose l'exploitation.Lors-
que les gerbes sont bien étalées, de façon que la paille
reste un peu soulevée, on amène un certain nombre de
chevaux deux, trois, quatre, six, huit et mêmedavantage;
plus les chevaux sont nombreux plus vite et mieux est
fait le battage. Ces chevaux sont tenus par une longe
commune aboutissantà la main d'un ouvrier placé au
centre du cercle formé par les gerbes: cet ouvrier, muni
d'un long fouet, excite les chevaux et les fait trotter le
plus possible; les pieds de ces animaux, à force de
frapper la paille, brisent les épis et font sortir le grain de
sa gaine.

Au bout d'un certain temps,lorsque les ouvriersvoient
que les gerbesont été suffisamment triturées, on fait sortir
les chevaux du cercle et, avec de grandes fourches en
bois ou en fer, on retourne avec beaucoup de soin la
paille sur laquelle les animaux recommencentà piétiner
et l'opération continue jusqu'à ce que Pi>n juge que les
épis sont assez battus et qu'ils ne contiennent plus de
grains.

Ce système était pratiqué, non seulementdans l'Aude
et dans les Bouches-du-Rhône, mais encore dans les
départements du Midi, même dans le Dauphiné, dans
l'Auvergne, etc. On trouvait commode et économique de
faire servir au battage, des animaux qui n'avaient pas
d'autres travaux au moment où on les employait à cet
usage. Il faut dire aussi, qu'il serait aujourd'hui difficile
de rester dans la même voie, car partout, même dans le
Midi, les cultivateursont une tendance à remplacerdans
la ferme, les chevauxpar les bœufs ou les vaches, et c'est"
là un grand progrès, car le bœuf et la vache font de la
viande et du lait et ces animaux ne diminuent guère de
valeur, lorsqu'ils sont arrives à un certain âge tandis

qu'il n'en est pas de même pour les chevaux, sujets à
toutes sortes d'accidents et dont la valeur va toujours en
diminuant.

Donc, sous tous les rapports, il y a lieu de rejeter le
système de battage ou de dépiquage pratiqué avec des
chevaux, encore fort en usage il y a 40 ou 50 ans; mais,
aujourd'hui, laissé généralementde côté.

Toujours,particulièrementdans les pays chauds, dans
lesquels la pluie tombe rarement, le dépiquage aux che-
vaux a été remplacépar le dépiquageau rouleau.

Autrefois, on faisait usage en Italie du rouleauen bois
à cannelurestrès fortes, ayant la forme d'un cOne tronqué.
Cet appareil introduit, il y a 70 à 80 ans, dans la Haute-
Garonne, le Lot-et-Garonne,le Tarn, le Maine-et-Loire,
fatigue peu les animaux, parce que son diamètre moyen
est petit; mais il n'agit pas toujours avec assez d'énergie
sur les céréales,ce qui tient à ce que les battes très rap-
prochées les unes des autres et peu élevées de terre,
exercentune pression plus faible sur les épis. Le rouleau
squelette permet d'opérer le battage des céréales d'une
façon plus économique et plus prompte que le fléau, mais-
les rouleauxen pierre que l'on préfère dans le Midi ont
nui à sa propagation.

Le rouleau en granit, en gneiss ou en pierre calcaire
aussi dure que possible a le plus souvent la forme d'un
tronçon de cylindre, ayant une longueur de i mètre à
Im,20, un diamètre de 80 à 90 centimètres, son poids
atteint 2,000 à 3,000 kilogrammes. Lorsque les rouleaux
présententdes sections ayant des diamètres différents, le
plus grand varie de Om,70 à Om,95 centimètreset le plus
petit de 0m,60 à Om,85 centimètres; les rouleaux les plus
courts sont les meilleursparce qu'ils pivotent plus facile-
mentsur eux-mêmes. Les aires sur lesquelleson fait tra-
vailler ces rouleaux, doivent être très solides, à cause du
poids des rouleaux,et il fautqu'ellesaient une largeur de
20, 25 et 30 mètres.

Les rouleaux sont traînés par des chevaux, des mulets
ou des bœufs; mais ce moyen, bien préférable aux divers
procédés dont il vient d'être parlé, ne peut être employé
que dans les pays secs, les pays dans lesquels le soleil
facilite un semblabletravail.

M. Vialonguea proposé de remplacerle rouleau ordi-
naire par un rouleauà manège, composé de trois rouleaux
èe trous coniques mais particulièrementles moyens et les
petits cultivateurs ont trouvé ce système un peu com-
pliqué et d'un prix trop élevé. D'autres rouleaux divers
ont aussi été inventés par MM. de la Martine, de Saint-
Amans et de Puymaurens,mais les batteusesmécaniques
qui ont fait de si grands progrès ont détourné les culti-
vateurs de ces inventions.

Il est certain que les rouleaux n'égrènent les céréales
ni aussi économiquement, ni aussi bien que les machines
à battre qui prennent leur place dans tous les pays,
mais ils sont préférables au battage primitif avec des
bancs ou des tonneaux défoncés, au battage pratiqué par
des gaules ou perches, et au dépiquagefait par des che-
vaux. Les rouleauxont rendu de grands services dans le
Midi et dans les pays chauds où le soleil, par l'action
qu'il exerce sur les épis placés sur les aires, permet de
les regarder comme des auxiliaires bien utiles dans
l'égrenage des céréales des provinces du Sud et de
l'Ouest..

Le battage aux fléaux a été pratiqué pendant bien long-
temps, non seulementdans les petitesexploitations,mais
encore dans les grandes. On sait que le fléau est un ins-
trument bien simple; il se compose de deux morceaux de
bois ronds ayant 5 à 6 centimètres de diamètre, dont l'un
est long de tm,30 à lm,50 et l'autre de 60 à 80 centi-
mètres ces deux morceaux de bois, ces deux bâtons sont
unis par une lanière en cuir. L'ouvrier tient à la main le
long bout et frappe les gerbes avec l'autre quatre à cinq
hommes, plus ou moins, selon les besoins, se mettent
ainsi au travail, et battent en cadence,afin que les petits



coûts des fléaux ne s'entrechoquent pas les uns les
autres.

Comme dans tous les systèmes de battage, lorsque les
gerbessont suffisamment battues,on secoue vivement les
pailles avec des fourches, on les met en tas dans les
granges, on ramasse le grain en tas, dans un coin de
faire et on vanne au moyen d'une tarare,

Ce système de battage présente, sans contredit, des
inconvénients, mais il donne du blé propre et de la paille
qui reste dans un état satisfaisant,cettepaillepeut être faci-
lement mise en bottes, pour en opérer le transport et pour
simplifier la comptabilité dans les fermes: dans toutes les
exploitations bien conduites, les foins et les pailles de-
vraient être mis en bottes, car, sans cette précaution, il
est impossible de se rendre compte des quantités distri-
buées aux animaux,mises en litières, et il en résulte alors
des pertes assez sérieuses. Mais, avec le fléau, les grains
sont rarement tous séparés des épis, et quelques-uns
restent dans leur gaine; car, les ouvriers auxquels on
donne presque toujours le travail» à la tâche et qui
reçoivent, pour salaire, une certaine quantité déterminée
de blé, de seigle, d'orge ou d'avoine (généralement, ils
prennent une mesure toutes les treize), tiennent néces-
sairementplutôt à aller vite qu'à bien faire la besogne.

Le fléau n'est, d'ailleurs, plus en usage que dans les
petites exploitationsoù les quantitésde blés récoltées ne
permettent pas d'acheter des batteuses mécaniques; il
faut même croire que le fléau ne tardera pas à disparaitre
complètement, et les petits propriétaires-cultivateurs, les
petits fermiers finiront par former des associations et
achèteront en commun les nouveaux instruments, les
nouvellesmachines agricoles, dont ils se serviront tour
de rôle.

Déjà l'on rencontre dans les campagnesdes entrepre-
neurs de battage, qui transportent des batteuses méca-
niques perfectionnées d'une ferme à l'autre; de cette
façon, le battage des blés d'une exploitation même assez
importante, peut avoir lieu en peu temps, car ces ma-
chines sont toujours accompagnées de locomobiles' à
vapeur.

Pour cette seconde partie de notre travailqui embrasse
l'histoire et l'étude de ce bel enginde la mécanique agri-
cole,.nouscédons la plume à notrecollaborateur,M. J.-A.
Grandvoinnet, le savant professeur de génie rural à
l'Écolenationale de Grignon. A. DE L.

On désigne par le mot batteuses les machines
destinées à séparer les grains de blé des épis et
de leur tige ou paille. Ce genre d'appareils fait
partie d'une grande classe de machines que nous
avons nommées égréneuses ou égraineuses, puis-
qu'elles ont pour but de séparer les graines des
diverses plantes.de la tige qui les porte.

L'égrènage s'applique surtout aux céréales
graminées, puis aux légumineuses à graines ali-
mentaires, tels que les pois, les fèves et les vesces;
ensuite au sarrazin, aux plantes oléagineuses,
telles que le colza, la navette, le lin, et aux plantes
fourragères cultivées comme porte-graines, etc.

En raison des différences si marquées qui exis-
tent entre ces plantes, les machines à égrèner
forment plusieurs groupes très distincts. Le pre-
mier groupe, de beaucoup le plus important,
renferme les machines à battre proprement dites:
elles sont destinées presque exclusivement à
l'égrènage du froment, de l'orge, du seigle et de
l'avoine. Ce n'est que par exception, et en subis-
sant quelquesmodifications,qu'elles peuventêtre
employées à l'égrènage d'autresplantes. Ce genre
de machines est aujourd'hui fort répandu en

France surtout au nord de fa Loire et du Rhône,
Lé second groupe comprend les égrèneuses

pour vesces, pois, fèveroles, sarrazin, eto., il est
à peine représenté actuellement; ces plantes sont
généralement égrènées au fléau ou avec des bat-
teuses à blé, après le remplacement du batteur
ordinaire par un batteur spécial.

Le troisième groupe comprend les égrèneuses
à maïs, fort répandues dans le Midi et le Sud-
Ouest de la France; elles sont généralementfaites
pour être mues à bras; mais, pour les pays grands
producteurs de mais, il y a des égrèneùses à
manège et à vapeur, d'un système différent des
égrèneurs à bras.

Un quatrième groupe comprend les égrèneuses
de plantes oléagineuses; on en trouve quelques-
unes destinées au colza et différant peu des bat-
teuses à blé; quelques-autres, très différentes,
servent à l'égrènage du lin, dont les tiges doivent
être tout particulièrement ménagées pendant
cette opération.

Le dernier groupe comprend les égrèneuses dé
plantes fourragères, telles que trèfle, luzerne,
sainfoin, etc. On ne les rencontre en nombre un
peu grand que dans quelques pays spécialement
producteurs de graines.

Nous allons étudier les batteuses à blé en ren-
voyantà l'article égrèneuses pour les machinesdes
quatre derniers genres.

Pour donner une idée de l'importance des bat-
teuses. à bléj il. suffit de rappeler que; suivant
l'estimation faite par M. Moll, elles peuvent s'ap-
pliquer à une récolte d'une valeur de plus de
trois milliards et demi. Et comme, de tout temps,
les céréales ont été le principal produit de la
terre, l'égrènage du blé a toujours été une occu-
pation importante du cultivateur.

Dans les pays bien cultivés, les plus civilisés,
le seul des procédés primitifs d'égrènage à bras
qui se soit conservé est le battageau fléau. Comme
cet outil est encoreusité forcémentpour certaines
plantes autres que les blés, et que son travail sert
de comparaison pour celui des batteuses méca-
niques, nous ajouterons quelques mots à l'histo-
rique qui en a été fait précédemment.

Le fléau se compose de deux morceauxde bois,
un long et un court, reliés l'un à l'autre par une
articulation très libre composée de deux bandes
étroites en cuir. Le morceau de bois le plus court
est la batte; le plus long est le manche. L'ouvrier,
soulevant rapidement l'instrument, la force cen-
trifuge (suivant l'expression vulgaireet incorrecte)
agit pour éloigner la batte du manche auquel elle
est attachéeparles courroies: la batte, ainsi lancée
en arrière se trouve dans le prolongement du
mancheet dès que l'ouvrier rabat son fléau contre
le sol, ou l'aire couverte de blé, chaque point de la

i
batte est animé d'une vitessecirculairedifférente
lès points les plus éloignés ducentrede rotation,ou
de l'épaule droite de l'ouvrier, ont la plus grande
vitesse, et les points intermédiaires des vitesses
proportionnelles à leurs distances au centre de
rotation. Lorsque la batte est lancée contre le sol,
son extrémité arrive la première sur l'aire chargée
de gerbes déliées et les frappe avec le maximum



de vitesse; il faut donc, pour que le choc soit uni-
forme sur toute la longueur de la batte, que le
poids de celle-ci soit d'autant plus faible que le
point considéré est plus près de l'extrémité. La
décroissance du poids est obtenue par une dimi-
nution graduée de la section de la batte; cette
diminution peut être calculée comme suit. Le
manche, de 26 à 30 millimètres de grosseur, a
1m,52 de longueur et, avec la longueur du bras,
plus ou moins infléchi,2 mètres environ la batte,
de 39 à 31 millimètres de grosseur a, d'autre
part, Om,838 de longueur.

Soit d la distance d'un point quelconque de la
batte au centre de rotation, r le rayon de la sec-
tion circulairede la batte en ce point, p la densité
du bois; la masse, d'un millimètre de longueur de
batte, au point considéré, sera donnée par l'ex-

•n-r2 V Om OO-I V n
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Or, pour que le travail moteur soit le même en
tous les points de la batte, il faut que la puissance
vive soit partout la même.

Si R est le rayon de la section au commence-
ment de la batte distante de 2 mètres du centre
de rotation, on a; pour la masse, en ce point, sur
1 millimètre de longueur, 0,00032 pR'. La vitesse
étant v en ce point et V en un point quelconque
de la batte, on a

Ainsi, la grosseur, en un point quelconque de
la batte, est à la grosseur à l'origine de cette
batte, comme la distance au centre de rotation
du point considéré est à la longueur du manche
augmentée de celle de là courroie, ou 2 mètres.
Autrement dit, la batte doit avoir une grosseur
décroissant régulièrement si elle a 50 milli-
mètres de diamètre à l'origine, elle n'aura plus
au bout ou à Om,80plus loin que 35 millim. 71 si
elle a 40 millimètres seulement, l'extrémité
n'aurait que 25 au plus.

La batte du fléau étant constamment soumise
à des chocs brusques doit être faite d'un bois très
résistant; ordinairement on adopte le hêtre. Si
on a choisi une branche de cet arbre ayant, écorcée

et polie, la grosseur convenable, on peut faire
l'articulation avec les deux courroies sans pré-
caution particulière; mais si la batte est tirée
d'un madrier de hêtre, il faut faire l'articulation
de telle sorte que la batte frappe par le chan des
couches concentriques du bois; si le choc avait
lieu par le plat de ces couches, la batte s'effeuil-
lerait peu à peu.

Pour satisl'aire à cette condition de frapper de
chan, l'assemblagede la batte est fait comme suit:
la batte est découpée de façon à présenter deux
oreilles saillantes, perpendiculaires au côté sur
lequel le batteurdoit frapper, et de 31 millimètres
de saillie environ pour retenir le bout de la batte
dans la courroie celle-ci a 19 centimètres de
longueur et 38 millimètres de large; elle est
appliquée sur l'extrémité de la batte, et les deux
bouts de cette courroie s'étendent sur les oreilles
et au delà; chacun de ces bouts est percé de
quatre trous; ils sont liés par une lanière de cuir
passant dans les trous et entourant solidement
le cou de la batte; le tour supérieurde la lanière
attrapant les oreilles dont les saillies empêchent
la courroie de glisser en dehors. Cette courroie
forme ainsi au bout de la batte un demi-cercle
ou bride d'environ 25 millimètres d'ouverture au
delà de cette batte. On y passe une courroie plus
forte qui passe, en outre, dans un trou percé dans
le manche, de sorte que l'articulation est libre
tout en forçant la batte à frapper toujours du
même côté. Cette seconde courroie est quelque-
fois en peaud'anguille ou en nerfs (tendons) de
bœuf, ramollis.

Quand la batte ne risque pas de s'écailler, on
lie, sur le bout de cette batte et sur celui du
manche, deux courroies formant deux boucles
croisées sur chaque bout, et ces quatre boucles
s'engrenant forment joint ou articulation libre en
tous sens.Bien que le battage au fléau soit moins efficace
que celui fait par les batteuses modernes, et qu'il
devienne impossible dans nombre de localités en
France, où l'on ne pourrait trouver aucun ouvrier
qui voulut employer le fléau, il persiste encore
sur quelques points surtout pour l'égrènage de
certaines récoltes. Nous devons donc dire quel-
ques mots de son emploi.

L'homme armé du fléau frappe à intervalles
égaux sur une certaine quantité- de gerbes déliées
et étalées sur une aire qui doit être légèrement
élastique. La secousse produite par la batte di:

fléau abaisse la paille frappée et le grain reste en
arrière par inertie en se séparant ainsi de la
paille; absolument comme la poussière se détache
d'un tapis frappé par une baguette; le tapis cède
et la poussière reste en arrière. Le poids de la
batte, l'énergie du choc, varient assez peu pour
que l'on puisse considérer ce battage comme suf-
fisamment efficace dans presque tous les cas
l'épaisseur de la couche de paille ne permet pas à
la batte de briser le grain. La paille ne reste pas
absolument intacte, mais cependant un ouvrier
soigneux peut effectuer l'égrènage au fléau tout
en conservant la paille en bon état et propreà
être bottelée. Le principal défaut du battage au



fléau, c'est le prix élevé de cette opération. En
outre, il laisse moyennementplus de grain dans
la paille que les bonnes machines à battre mo-
dernes il peut laisser de 5 à 15 0/0 il exige des
hommes robustes,car l'emploidu fléau est pénible;
il facilite les détournementset ôte de la main au
grain. Comparées au fléau, les bonnes machines
à battre ont donc pour avantages de diminuer
notablement le prix de revient du battage, en
substituantles animaux domestiques, la vapeur,
l'eau ou le vent au travail de l'homme; de rendre
cette opération assez rapide pour que le cultiva-
teur puisse profiter des moments favorables de
vente; de faciliter la surveillance; de conserver,
au besoin, la paille parfaitement droite, pour la
vente, ou suffisamment froissée ou adoucie pour
la faire servir comme fourrage, et de la priver de
poussière; enfin, de donner au grain une meil-
leure apparence marchande.

La quantité de blé que peut battre en un jour
un homme habitué au fléau varie évidemment
suivant plusieurs circonstances, l'état et l'adhé-
rence des grains à leurs balles, l'état hygromé-
trique de l'air, la disposition des épis dans la
gerbe (ils peuvent être tous ensemble à un bout
de la gerbe ou répandus partout); la longueur de
la paille; l'habitude de l'ouvrier à disposer ses
gerbes convenablement,et employer le fléau avec
le moins de perte de force vive, etc. Toutes ces
circonstances font varier la quantité du travail
effectué, entre des limites que l'on peut fixer à
très peu près à 50 kilogrammes de gerbes au
maximum et à 30 kilogrammes au minimum.
Comme on bat au fléau surtout en hiver et en
temps humide, et qu'alors on reste plus près
du minimum que du maximum, la moyenne n'est
pas la moitié de la somme des chiffres extrêmes;
elle peut être fixée à 35 kilogrammes,car les trois
quarts des joursde battage sont en temps humide.
En admettant un rendement moyen en grains de
34 0/0 du poids des gerbes de froment, un homme
battrait donc en moyenne 11 kilogr. 9 ou 15 litres
de grain par heure; et, pour une journée de onze
heures et demie de travail effectif, dont les trois
dixièmes sont occupés à délier les gerbes ou les
étaler, les retourner, secouer et lier la paille, ce
serait un volume de 120 litres de grain. Ce travail
est le plus souvent payé en nature, à raison d'un
quatorzième;soit, parjournée d'homme,8 litres 57
de blé valant en moyenne 20 francs l'hectolitre
ou 1 fr. 74 pour la journéedu batteur; et, par hec-
tolitre de grain battu, 1 fr. 45. Il est évident qu'il
est peu de localités en France où un batteur
puisse se contenter aujourd'hui de 1 fr. 74, pour
une journée si laborieuse qu'elle dépasse cer-
tainement en fatigue la somme de travail moteur
dont dispose un ouvrier moyen. En effet, un
homme travaillant régulièrement peut donner
son coup de fléau dans une seconde et deux tiers
et ce temps se décompose ainsi: les 0,475 sont
employés à élever le fléau (soit 0"792), les 0,375 à
le rabattre (0'625), et le reste, ou 0'250, dans les
changementsde mouvementsou de direction pour
la levée et la descente. Donc, pour élever du sol
jusqu'au-dessus de sa tête le fléau, l'ouvrier em-

ploie 0*792 pour lui faire parcourir presqu'un
quart de cercle, dont le rayon extrême est d'envi-
ron 3m,4; le chemin parcouru d'un mouvement
uniformément accéléré est donc de 5m,34pour une
durée de 0*792. Cela correspond à une vitesse
finale acquise de lS^.ô environ. Or, pour donner
à un poids de 1 kilogr. 600 réparti à peu près
uniformément sur une droite rayonnante de 0",7
à 3m, de distances extrêmes du centre de rotation,
il faut à très peu près 6,732 kilogrammètres
pour projeter le même fléau dans 0'625, il faut
faire acquérir à son extrémité une vitesse de
17 mètres et, par suite, dépenser en puissance
vive acquise 10,67 kilogrammètres; mais, dans la
descente, le poids du fléau, tombant de son centre
de gravité ou de 2m,7 environ, donne un travail
moteur de 4 kilogr. 320 reste, pour la des-
cente, une dépense de 6,35 kilogrammètres seu-
lement et, en tout, montée et descente, 13,08 ki-
logrammètres Sur une heure de travail, 40 à 45
minutes sont employées réellement au battage et
pendant ce' temps, l'ouvrier donne de 1,440 à
1,620 coups de battes dépensant de 18,835 à 21,190
kilogrammètres. En estimant à 3 kilogr. 601 seu-
lement par seconde, le travail dépensé pour le
service des gerbes et de la paille dans les 20 ou
15 minutesqu'il exige, ce serait 3,600 à 2,700ki-
logrammètres ou, en tout par heure, 22,435 à
23,890, ou, en moyenne, 23,162 kilogrammètres
dépensés et, pour les onze heures et demie de la
journée de travail, 266,363 kilogrammètres, ce
qui est très peu au-dessous du maximum de tra-
vail moteur journalierdont peut disposer un fort
ouvrier.

Le travail moteur dépensé par le batteur au
fléau est donc, comme on voit, de 266,363 kilo-
grammètres pour 277 kilogrammes de gerbes
ou, par 100 kilogrammes,961.6 kilogrammètres
c'est notablement plus que ce qu'exigent pour le
même poids de gerbes les machines à battre. Si
on ne tient pas compte du travail dépensé pour
délier, secouer et lier, c'est encore 831 kilogram-
mètres pour le battage seul.

Cette infériorité du fléau n'a rien d'étonnant,
car le principe de la séparation du grain de la
paille étant seulement l'inertie du grain, la sépa-
ration n'a lieu que par des chocs très énergiques,
et très fréquents. Et même, ils ne peuvent suffire
lorsque le grain adhère fortement à l'épi, comme
cela se présente pour diverses variétés. En re-
vanche, le fléau peut être économique et efficace
pour les graines ayant avec leurs épis ou épillets
très peu d'adhérence, comme le ray-gras très mûr
par exemple, où la moitié des graines peut être
perdue par une manipulation trop brutale de la
récolte pendant la moisson dans le champ, et où
toutes les graines de bonne qualité peuvent être
séparéesdes tiges en soulevant les gerbes la tête
en bas et les frappant l'une après l'autre sur le
châssis supérieur à claire-voie, d'une boîte portée
surunebrouette conduitevers les tas, ou douzaines
de gerbes les graines mûres se séparent aisé.
ment et tombent à travers les barreaux dans la
caisse qu'ils recouvrent.

Mais l'adhérence des graines à leurs tiges



est généralement plus forte que dans le cas
précédent. Quand une frêle cosse doit être rom-
pue, de façon à permettre l'échappement de
son contenu, le battage par chocs doit être con-
sidéré comme le mode d'opération qui convient
le mieux; de sorte que pour les graines de
turneps, de navets, deraves, de colza, de fèves et
de pois, il semble qu'il faille employer une ma-
chine agissant suivant le principe du fléau, mais
les graines de beaucoup de nos plantes cultivées,
les céréales entre autres, ne sont pas dans cette
catégorie.

Avant l'invention du fléau, qui est un outil per-
fectionné, exigeantun certain apprentissage, on
battait les gerbes avec de simples perches ou
gaules, d'une efficacité moindre.

Satteuses mécaniques. Dès que l'aug-
mentation du prix de la main-d'œuvre eut rendu
le battage au fléau trop onéreux,dans les pays où
ce mode d'égrènage était adopté, on chercha à
remplacer le travail manuel par ùne machine
mue par des animaux. La première idée qui pou-
vait se présenter à l'esprit des inventeurs c'était
de faire soulever par une roue à cames des
espèces de leviers ou de gaules retombant ensuite
par leur propre poids sur une plate-forme chargée
de gerbes déliées et étalées; ou de faire tourner
un tambour armé de fléaux articulés s'élevant et
s'écartant radialement par la force centrifuge
pour venir, à chaque tour, choquer une plate-
t'orme chargée de gerbes. Le premier de ces sys-
tèmes (machinesà gaules) a l'inconvénient d'agir
par mouvementsalternatifs, ce qui entraîne une
perte de travail moteur à chaque changement de
sens le second mode est un peu plus rationnel
il représente à peu près une suite de fléaux et
peut être employé avec quelque succès.

Les gerbes déliées étaient placées sur une plate-
forme tournante pendant que les gaules ou les
fléaux égrenaientle bléétalé sur un quartde laplate-
forme, des ouvriers étalaient le blé sur un autre
quart; puis on faisait tourner, à la main, la plate-
forme pour amener de nouvelles gerbes sous les
gaules ou les fléaux l'alimentation était ainsi
intermittente. Ou bien, les gerbes étaient étalées
sur une table en toile sans fin marchant très len-
tement et parallèlement à l'axe du cylindre ou
tambour batteur. L'alimentation était alors con-
tinue et.pouvait être faite par la machine elle-
même et réglée suivant le plus ou moins de diffi-
culté de l'égrènage.

Tant que les inventeurs cherchèrent à imiter
dans leurs machines les gaules ou les fléaux, ils
n'eurent aucun succès et que l'on ne croie pas
gue ces imitations n'aient plus lieu de nos jours
elles sont si naturelles que, de temps en temps,
les anciennes tentatives se renouvellent nous
avons vu dans les expositions de 1855, 1860, etc.,
des machines à battre à gaules et à fléaux; et
parfois des jurés, ignorant les anciens essais,sont
tout prêts à l'admiration de ces prétendues
nouveautés.

Pour faire des machines utiles mues par les
chevaux ou la vapeur, il est de toute nécessité

de ne plus imiter les outils manuels tels que Ib
fléau. Aussi la vraie machine à battre ne date
que de l'invention du cylindre batteur écossais,
attribuée à Meikle, et qui a servi de type à la plu-
part des batteuses actuelles.

L'organe d'égrènage ou le batteur de la ma-
chine à battre écossaise se compose de quatre à
six barres de bois fixes disposées sur deux ou
trois séries de bras rayonnants, de manière à for-
mer une espèce de cage cylindrique doublée par-
fois par une enveloppe en tôle au delà de laquelle
saillent les barres ou battes: ce batteur tourne
dans une portion de cylindre à peu près concen-
trique, appelé contre-batteur, munià l'intérieur, le
plus souvent, de barres saillantes dites contre-
battes. La paille, présentée au batteur rotatifpar
des cylindresalimentaires,ou directement,est sai-
sie par les battes qui la frappent en l'attirant
continuellement et en la forçant ainsi à passer
dans l'intervalle laissé entre le batteur et le
contre-batteur: dans ce passage, les tiges de blé
sont soumisesaux chocs répétés des battes et, par
suite, le grain se sépare de la paille d'après le
même principe que dans le cas du fléau, mais
d'une manière plus certaine car le nombre de
coups de battespeuts'élever à 4,800 et même 6,000
par minute.

Dans ce genre de machines à battre, la sépara-
tion du grain est due à la percussion, au choc
comme dans le battage au fléau mais la supé-
riorité du batteur cylindrique consiste dans la
continuité de sa rotation il n'y a plus de puis-
sance vive perdue, comme dans le fléau ou les
machines qui l'imitent, par les changements de
direction ou les mouvements alternatifs d'éléva-
tion et d'abaissement.

La paille, attirée par les battes, passe en long
entre le batteur et le contre-batteur et reçoit dans
sa longueur un coup de batte par chaque simple
ou double décimètre de parcours de l'extrémité
des battes la paille ne passe pas avec une vitesse
aussi grande que celle des battes à chaque choc
la paille est entraînée de quelques millimètres
seulement, car elle est retenue par la résistance
du frottement et des contre-battes. Mais comme
les coups de battes se succèdent sans in-
terruption à de très courts intervalles de temps,
on peut dire que les tiges de blé reçoiventun coup
de batte tous les 12 ou 13 millimètres de lon-
gueur. Or, à chaque coup, même pour une forte
épaisseur de tiges, l'ébranlement causé dans la
masse fait que le grain se sépare par inertie,
c'est-à-dire reste en arrière tandis que la paille
cède au choc des battes.

Lorsque les tiges passent en long, c'est-à-dire
quand leur direction en longueur est normale à
l'axe du batteur, on dit que la batteuse bat en
long ou en bout. On devrait dire le contraire car
les coups de batte sont donnés en travers de la
paille: nousconserveronstoutefois la dénomination
vulgairement adoptée. Procéder ainsi, c'est-à-
dire par chocs en travers de la paille, c'est d'a-
bord'vouloir la briser ou au moins la ramollir;
ensuite c'est employerà un travail la plupart du
temps inutile, le broyage de la paille, une force



très supérieure à celle qu'il faudrait pour séparer
le grain par une action imitant celle d'un homme
tenant dans la main gauche une pincée d'épis et
les frappant de la main droite avec une petite
baguette.

Si donc au lieu de frapper avec de lourdes battes
sur de fortes épaisseurs de paille, pour arriver à
en séparer les grains par inertie, on ne frappait
que sur les épis, il suffirait de battes légères, et
non seulement le travail dépensé serait beaucoup
moindre,pour un mêmepoids de blé, mais la paille
resterait droite, non froissée et, en certaines cir-
constances, sa valeur est alors considérable, près
des grandes villes surtout.

Jusqu'à présent, on n'a pas trop cherché à imi-
ter ce battage des épis, si ce n'est par une petite
machine à bras dont nous parlerons plus loin.
Toutefois, c'est àl'idée de ménager la paille, tout
en frappant les épis, qu'est due l'invention des
machines dites en travers où la paille passe entre
le batteur et le contre-batteur en restant parallèle
à l'axe du batteur les battes choquent la paille
une seule fois puisque celle-ciglisse de toute sa
longueur sous les chocs; elle ne peut donc être
brisée les épis surtout supportent le choc et si la
paille reçoit aussi les chocs, ils la font rouler sans
la briser. Les machines à battre en travers pures
ne datent guère que de 1839à 1840. Mais, depuis
longtemps,dans certainesmachines écossaises on
égrènait la paille tenue tout à fait en travers, ou
au moins obliquement de manière à ménager la
paille.

La machine qui nous paraît imiter le mieux
l'égrènage par de légers chocs sur les épis seu-
lement est celle de M. Bostel que nous avons vue
à un concours de Saint-Lô. Le batteur secompose
de deux ailettes légères fixées radialement par
des tiges à un arbre horizontal muni d'un volant.
Les deux bras perpendiculaires à l'arbre forment
un seul diamètreterminé par deux ailettes planes.
En tournant, ces ailettes décriventun plan vertical
et elles frappentparleurbord ou cftanlesépis qui
sont présentésà la main par un ouvrier.Ce dernier
tient par la paille une poignée de tiges d'environ

i«>Cla«»e. BATTEUSESA PERCUSSION (B) En long. Batteuses à cylindres batteurs dits en
travers.

». Cl», BATTEUSBSA PRniWElIRMT
M L'egrènaSe se fait par un roulementcontinu du même sens.

2» Clam. BATTEUSES A FROISSEJIBHT j
(2) L,égrenagese fait par un roulementde va-et-vient.

ire CLASSE BATTEUSES A PERCUSSION. 1" Genre.
Batteuses à gaules. L'organe d'égrènage, ou de
percussion, se compose d'une série de gaules ou
perches, en bois de fil, et cylindriques dans la
portion travaillante. Toutes de même longueur,
et placées parallèlement bien alignées à égales
distances les unes des autres, elles peuvent

deux kilogrammes et il les passe par un petit
guichet à rebord ménagé dans une cloison qui

masque les ailettes. Cette machine a beaucoup
d'analogieavec les teilleusesà Volant ou à palettes
l'ouvrier qui tient les tiges à battre les avance ou
les recule, et les retourne jusqu ce que l'égrè-
nage soit parfait et pendant tout ce temps la paille
n'est aucunement froissée; elle reste forcément
intacte; le grain ne peut être brisépuisqu'il tombe
sous le choc sans résister. Ce mode de battage
n'exigerait donc que le minimum de travail mo-
teur malheureusement, dans la disposition que
nous venons d'indiquer, le battage est intermit-
tent et l'on fait peu de besogne. Toutefois, il est
assez visible que cette petite machine pourrait
être munie d'un appareil alimentaire remplaçant
la main de l'homme et les volants à ailettes
pourraient être en nombre assez grand pour faire
beaucoup de besogne.

Le battage à la truie, au banc ou au tonneau,
que nous avons décrit plus haut n'a pas été imité
mécaniquement cela serait pourtant désirable.
En réalité, l'égrènage se fait alors par le prin-
cipe de la précédente machine la batte est alors
immobile, c'est la truie, et c'est le grain qui se
meut. Seulement dans le battage à la truie, la
force centrifuge seule suffirait à l'égrènage, avec
une vitesse un peu plus grande.

Enfin, un dernier mode d'égrènage consiste à
rouler entre les deux mains légèrement pressées
l'une contre l'autre un ou plusieurs épis
c'est l'égrènage par froissement. On a imaginé
nomDre de machines qui imitent assez bien ce
mode manuel d'égrènage soit par un roulement
alternatif ou par un roulement avec froissement
dans un seul sens. Les machines égrènant par
froissement, quelques-unes du moins, sont une
simple exteneion des batteuses à percussion en
travers, dans lesquelles le nombre des battes est
très grand, leur poids et leurs saillies très
faibles.

L'historique que nous venons de faire des bat-
teuses en général, nous permet de les classer
d'une manière méthodique.

1» Batteuseà gaules.
20 Id. à fléaux.

(A) En travers 3" M. à cylindres batteurs dits en

(1) Les battes frappant
(A) En

travers

3- Id.
bout.

batteurs dits en

la pailleen masse. 1° Id. à chevilles.

(C) Obliquement Batteuses mixtes dites anglaises.

2 Les batte ne
( (A) La paille immobile pendant le battage reçoit le

(2) Les battes ne cho- choc des ailettes d'un volant.
quant que les Epis. (B) La batta immobile reçoit le choc des épis.

tourner isolément autour d'un axe commun,
perpendiculaire à leur longueur. Parallèlement
à cet axe, se trouve l'organe moteur c'est un
cylindre sur lequel sont disposées, sur une série
d'hélices, des cames en bois ou en fonte. L'axe
de rotation des gaules est placé très près de
leur extrémité voisine du cylindre à cames



de sorte que chaque gaule forme un levier de
premier genre le petit bras très court est placé
du côté du cylindre à cames le grand bras qui
doit frapper le blé à égrèner est naturellement du
côté opposé; il peut être le prolongement du petit
bras, d'un seul morceau, ou être oblique, ou
placé parallèlement ou normalement.

Lorsque l'agent moteur, un homme à la mani-
velle, ou un cheval au manège, fait tourner le
cylindre à cames, celles-ci viennent tour à tour
frapper les petits bras des leviers-gaules et par
suite soulèvent successivementces gaulespuis les
abandonnent en les laissant retomber par leur
propre poids c'est alors qu'elles choquent le blé
et l'égrènent. Les chocs se suivent en faisant un
roulement continu et régulier. Ces machinesn'ont
jamais été fabriquées couramment; elles se sont
montrées seulement, par intermittence, dans les
expositionsagricoles.Nous ne croyons pas devoir
nous y arrêter plus longtemps.

2° Genre. Batteuse ci fléau. Dans ce genre
de machines qui, comme le précédent, ne pré-
sente que de rares exemplaires, l'organe d'égrè-
nage se compose de battes de fléaux, droites ou
courbes, fixées par articulation à la périphérie
d'un cylindre de grand diamètre, plein ou creux,
suivant la matière employée à sa construction.
Les articulations sont réparties à la surface du
cylindre suivantdes hélices, de façon que chaque
batte vienne, à son tour, seule ou par deux ou
trois, frapper sur la plate-forme garnie de gerbes
étalées en couche mince. Lorsque le cylindre
porte-fléauxest mis en rotation par des hommes
à l'aide de manivelles ou par un manège, les
battes de fléaux se dressent normalement au
cylindre par l'effet de la force centrifuge: elles
tournent ainsi, entraînées avec le cylindre, et
frappent sur la plate-forme à tour de rôle en pro-
duisant une espèce de roulement qui rappelle
celui d'une brigade d'ouvriers batteursen grange.

Une batteuse de ce genre était exposée à Paris
en 1855 par M. Delacombe, de Poissy. Le batteur
se composaitd'un arbre en bois plein, sur lequel
étaient fixés par articulations, trois rangs héli-
coïdaux de cinq fléaux chacun, en tout quinze
fléaux, venant frapper tour à tour, et trois par
trois, sur le tiers d'une plate-forme circulaire,
pouvant tourner à la main autour d'un axe verti-
cal. Le batteur était mis en rotation à l'aide d'une
manivelle sur l'arbre de laquelle était fixée une
roue d'engrenage commandant, en multipliant la
vitesse angulaire par quatre, un pignon placé sur
l'axe du batteur. Cet arbre, du côté opposé au
pignon,porte un volant,nécessairepour permettre
à la manivelle de passer les points morts et pourrégulariser le mouvement. Tandis que les fléaux
frappent sur un tiers de la plate-forme, un second
ouvrier range des gerbes déliées sur le second
tiers ou en apporte sur le troisième tiers. Le
oattage achevé sur le premier tiers de la plate-
forme, on présentele deuxième tiers chargé d'une
couche de blé, et ainsi de suite. L'homme qui
tourne la manivelle doitchanger d'heure en heure

de travail avec celui qui range le blé et, suivant

l'inventeur, ils peuvent alors faire des journées
de onze heures et demie de travaileffectif, comme
le faisaient autrefois les ouvriers batteurs en
grange.

En admettant que les battes des fléaux méca-
niques aient le même poids que celui du fléau à
bras, ou 0 kil. 600 au plus; que l'homme à la
manivelle puisse faire quarante tours par minute;
le travail moteur pour lancer chaque fléau radia-
lement serait égal à la puissance vive néces-
saire pour donner à ce poids de 0 kil. 600 une
vitesse moyenne de douze mètres au moins, ou
à 4,4 kilogrammètres et, pour les quinze fléaux,
ce serait par tour 66 kilogrammètres, ou par
seconde 44 kilogrammètres, sans compter le tra-
vail des frottements des axes d cylindre batteur
et de l'arbre moteur. Le travail moteur néces-
saire par tour serait donc de près de 50 kilo-
grammètres par seconde ou les deux tiers d'un
cheval vapeur un homme ne pourrait donc en-
tretenir le mouvement de ce cylindre batteur.
Quelquesoit du reste le moteur, si l'on admet que
chaque fléau produise un égrènageproportionnel
à sa puissance vive, on pourrait faire par minute
274 kilogrammes de gerbes et, le temps perdu
déduit, 3,014 kilogrammespar jour, ou 1,820litres
de blé, ou le travail de plus de dix hommes au
fléau. L'inventeur annonçait un battage de 600
gerbes par jour ou de 3,600 à 6,000 kilogrammes
de gerbes suivantque l'on sous-entend des gerbes
de 6 ou de 10 kilogrammes qui ne sont pas de
fortes gerbes ce serait de 1,530 à 2,550 litres de
blé. On voit que notre calcul nous conduit à un
chiffre notablement moindreque le minimum qui
résulteraitdes promesses de l'inventeur. A notre
avis une machine de ce genre exigeraitune force
motrice d'un cheval au manège et le service de
deux hommes.

M. Bordier présentait à la même exposition
deux machines de ce genre; l'une portée par
quatre petites roues et l'autre par trois seule-
ment. La roue d'avant, dans ce dernier modèle,
porte un crochet d'où part une corde passant sur
une poulie, dont la chapeest accrochée après un
pieu fixé en terre, et revenant à la batteuse sur
l'arbre ou corps d'un treuil à rochet qui permet
de faire avancer la machine le long de l'aire à
battre, au fur et à mesure de l'avancement de
1 égrènage. Sur le bâti, est un axe portant deux
tourteaux ou disques entre lesquels sont fixés
près de la circonférence des barres rondes en fer
qui servent d'axe à quinze fléaux placés sur trois
rangs hélicoïdaux de cinq chacun. Chaque fléau
est composé de trois arcs en bois collés l'un
contre l'autre, en laissant entre eux des vides.

Suivant l'inventeur, « chaque fléau fait plus que
l'ouvraged'un homme et ne brise pas la paille.
Conduite par un seul homme, elle ferait donc
l'ouvrage de quinze.Elle donne mille coups à la
minute évalués à 30 kilogrammètres chacun. »
II est clair que si un homme peut faire mouvoir
pendant quelques minutes d'essai une machine
de ce genre, il ne pourrait entretenirson mouve-
ment pendant une heure sans dépenser la puis-
sance journalière dont il peut disposer. C'est par



cet oubli du principe général du travail méca-
nique ou de cette maximevulgaire m cequ'on gagne
en vitesse on le perd en force » que beaucoup d'in-
venteurs se font de si fortes illusions.

Si, dans les concours ou expositions, on es-
sayait au dynamomètre les diverses machines
avantde les récompenser,ce que nous demandons
vainementdepuis 1856, ces erreurs des inventeurs
seraient promptement reconnues.

3" genre. Batteuses à cylindre batteur cylin-
drique, dites en bout ou en long, dérivant de la
batteuse écossaise. Le comté de Northumberland
paraît, d'après les auteurs anglais, avoir donné
naissance, il y a une centaine d'années à peine,
aux premiers essais rationnels de battage méca-
nique. Ils furentfaits par Ilderton et Osley d'abord,
puis par sir Francis Kinlock, dont les modèles, mis
entre les mains d'AndrewMeikle, constructeur de
moulins, ont donné à ce dernier le moyen d'éta-
blir la première bonne batteuse, à peu près aussi
bonne, en ce qui a trait seulement à l'égrènage,
que les machines ordinaires actuelles. A Meikle,
par suite, à été attribué le mérite de l'invention
des machines à battre et, jusqu'à un certainpoint,
avec justice, car les cultivateurs qui lui ont livré
leurs plans ou leur idées ne pouvaient résoudre,
sans un mécaniciencomme Meikle, les problèmes
de mécanique qu'entraîne l'exécution d'une ma-
chine à battre mue par un manège. Cependant,
il ne faut pas oublier que les machines des pré-
décesseurs de A. Meikle paraissent avoir présenté
les parties essentielles des batteuses écossaises,
les cylindres alimentaires et le batteur. En Ecosse,
on allègue que Meikle obtint la palme pour avoir
imaginé le tambour batteur fermé, armé de
barres ou battes, attendu que les batteurs précé-
dents étaient à claire-voie; mais l'expérience a
prouvé qu'un cylindre fermé n'est nullement né-
cessaire au battage et que les battes placées sur
deux tourteaux ou retenues par des bras et for-
mant ainsi une cage ouverte battent peut être
mieux qu'un batteurplein, surtout-si ces batteurs
à claire-voie tournentavec une vitesse suffisante.
Toutefois, le batteur plein, brisant peut être
moins la paille, est resté en telle estime aux yeux
des fermiers et des constructeurs écossais que,
pour eux, ce serait, dit-on, presque un sacrilège
qu'en proposer le remplacement.

Le batteur écossais, d'après les mêmes auteurs,
est toujours fermé. Il se compose de 4 battes
portées par deux croisillonsréunies à leur extré-
mités par une jante en quatre morceaux, boulon-
née sur les croisillons le centre des croisillons,
assemblés entr'eux à mi-bois, est percé d'un trou
carré pour le passage de l'arbre, et le bois est
doublé à cet endroit d'une ou deux plaques de fer
percées de même. L'arbre est en fer carré de 45
millimètres environ de côté. Les croisillons ou
bras doivent être faits de bois solide et sain; leur
équarrissage est, au milieu de leur longueur, de
102 millimètres sur 63 1/2 et aux extrémii,3s
de 63 1/2 en carré. Les bandes de fer qui ren-
forcent l'assemblage à mi-bois des croisillons
servent aussi à supporter la pression des cales de
serrage sur l'arbre. La jante qui réunit les croi-

sillons ou les bras a, d'équarrissage, 63 milli-
mètres 1/2 sur 38; son diamètre extérieur est de
711 millimètres. Les deux jantes (une à chaque
bout du batteur) servent non seulement à réunir
les croisillons,mais à supporter l'enveloppe faite
en tôle de moins d'un millimètre d'épaisseur, ne
pesant que 7k,359 par mètre carré. Les bras for-
mant croisillonssaillent assez au delà de la jante
et de son enveloppe en tôle pour que l'on puissey
fixer les battes à l'aide de boulons; ces battes ont
près de 89 millimètres de hauteur sur 51 milli-
mètres d'épaisseur. La face choquante des battes
est dirigée suivant un plan diamétral, et garnie
d'une bande de fer sur toute sa longueur; cette
bande a ordinairement de 88 à 51 millimètres de
large et 9 millimètres 1/2 d'épaisseur; elle est
aciérée sur le bord battant et solidementfixée sur
le bois par des vis ou des boulons à tête fraisée.
Les faces verticales ou extrêmes du batteur sont
garnies en planches d'environ 29 millimètres
d'épaisseur, dont l'extérieur est soigneusement
plané sur le tour.

Telle est la manière ancienne et la plus usuelle
de faire les batteursen Ecosse. Cependanton com-
mença, dit J. Stephens à les modifier vers 1851.
Un tourteau en fonte d'une seule pièce, muni de
portées à nervures pour recevoir les battes, rem-
place le croisillon avec jante en bois. Cette dis-
position est pluséconomique et même plus légère.
Les bras et la jante ont une section égale à 51
millimètres sur 13 au plus d'épaisseur: les por-
tées ou nervures sont tout entières à l'intérieur des
tourteaux; les battes n'ont dans ce cas que 76
millimètres de hauteur. Le diamètre et la lon-
gueur du batteur écossais ont subi de nom-
breuses variantes. De dimensions modérées d'a-
bord, on reconnut assez vite qu'il fallait les
agrandir; on alla même si loin dans cette voie que
la longueur du batteur était, il y a trente ans, de
1m,520 à lm,824, et son diamètre de lm,064. On
croyait alors que le seul moyen de faire beaucoup
de travail était d'avoir de grands batteurs. Durant
les vingt années qui ont suivi, l'opinion est reve-
nue en sens opposé, et le batteur a repris des di-
mensions moins exagérées.Ce changementest dû
surtout à l'emploi de la vapeur: car, si avec une
machine de six chevaux vivantson peut à peine
battre 1,091 litres par heure, on bat aisément avec
six chevaux vapeur 1,636 litres dans le même
temps; et cela avec un batteur n'ayant pas plus
de Om,912 de diamètre et lra,064 de long. Aussi
paraît-on s'être actuellementarrêté à ces chiffres.
Avec la vapeur, un homme peut alimenter de fa-
çon à produire 1,624 litres de grain à l'heure et,
en cas de nécessité,jusqu'à 2,450; mais, en sup-
posant même cette dernière quantité et un tam-
bour batteur de 1m,52 de long, la paille ne passe
pas sur une largeur supérieure à 1m,064 et même
rarement plus de Om,914. En effet, si nous sup-
posons une alimentation bien continue, il passe
dans le premier cas 3,852 kilogrammes de gerbes
par heure ou lk07 par secondeet, comme la paille
pressée, sous le cylindre alimentaire supérieur
pèse au moins 100 kilogrammes le mètre cube et
probablement plus et que la vitesse du cylindre



alimentaire est alors d'au moins Ôm,37 par se-
conde, l'épaisseur de paille passant sur lm,064
de largeur ne serait que de 27 millimètres. En
outre, comme avec un batteur de lm,064 de long
on peut battre 163 hectolitres par jour de dix
heures, le produit total d'une ferme de 200 hec-
tares peut être battu en trente ou quarante
jours, ce qui paraît suffisamment rapide.

Lorsqu'en Écosse on adoptait des batteurs de
lm,064 de diamètre, on ne leur faisait faire que
300 tours par minute à la circonférence, soit
16m,72 par seconde; avec des batteurs de Om,912
de diamètre seulement, il faut faire faire 350 tours
pour obtenir la même vitesse et le même travail,
et, en faisant 400 tours, on obtient une vitesse de
19 mètres, donnant à peu près 13 0/0 en plus de
travail. Cette dernière vitesse paraît, du reste, ne

à la circonférence ou 17m,44 g l'intensité de la
pesanteur ou 9m,8088 grammes; R le rayon de gy-
ration de la batte ou 416 millimètres. En mettant
ces chiffres au lieu des lettres, dans la formule
générale, on a C = 624 kilogrammes, traction
ayant lieu dans la direction du rayon et tendant
à rompre les bras par extension, ou à faire fléchir
les battes.

Si les deux bras supportent chacun moitié de
cette traction, c'est 312 kilogrammes, et la sec-
tion d'un tel bras, en bois, ne doit nulle part être
moindre de 156 millimètres carrés pour donner

De sorte que l'on peut admettre les dimensions
suivantes batteur de 1m,064 pour 6 chevaux-
vapeur, Om,912 pour 4 chevaux, 0m,76 pour 2 che-

vaux-vapeur, et environ 0m,60 pour deux chevaux
vivants, le diamètre étant supposé de Om,914 au
plus dans ces divers oas. La vitesse du batteur,
comptée à l'extrémitédes battes, peutvarier entre
16m,72 et 19 mètres par seconde.

pas devoir être dépassée si l'on veut éviter des
ruptures.La force centrifugecroît, en effet, comme
le carré de la vitesse de sorte que, pour une
batte pesant environ 8k,20 et de 0m,416 de rayon
moyen de gyration, la force centrifuge, désignée

P.V
ici par C, est donnée par la formule C =

'-pr
•

P est le poids de la batte ou 8k,20, V la vitesse

toute sécurité. Si, faute d'alimentation en blé,
le batteur accélère sa vitesse, la force centrifuge
croît très rapidement, et l'on comprend que l'ex-
plosion de batteurs, par l'effet de la force centri-
fuge, ne soit pas un fait très rare. Ces explosions
peuvent causer de très graves accidents.

Nous croyons donc qu'il est prudent de limitei
la vitesse à 20 mètres pour tous les diamètres
la règle donnée dans le cours de machines agri-
coles fait à Grignon, depuis 1852, c'est que le pro-
duit du diamètre d'un batteur, par le nombre de tours
qu'il fait, doit être constant et égal au nombre 383.



Une seconde règle, c'est que le nombre des
battes doit augmenter avec le diamètre de façon
«qu'il y ait au moins 1,600 coups de battes par
minute..

Le contre-batteur, eD quart de cylindre, peut
être placé, par rapport au batteur, en dessous,en
dessus ou de côté de sorte que le batteur peut.
battre en dessus en montant, ou en dessous en
descendant, ou simplement en dessus ou en
dessous. La batteuse écossaise bat de bas en
haut, et, sauf de rares exceptions, cette disposi-
tion est générale en Écosse. Le batteur frappe, de
bas en haut, la paille qui lui est présentée par
les cylindres alimentaires et l'entraîne sous une
enveloppe qui recouvre un quart du batteur
comme un couvercle c'est le contre-batteur,
simple enveloppe en planches de 28 millimètres
d'épaisseur, fixées sur trois arcs en bois placées
extérieurement, et garnies de tôle à l'intérieur.

la face battante des battes dans un plan diamé-
tral, c'est-à-dire que les battes frappent norma-
lement la paille. Mais quelques constructeurs
adoptent des battes dont la face travaillante fait,
en arrière, un certain angle avec le plan diamé-
tral. Le but d'une telle dispositionest de choquer
la paille obliquementpour la briser moins; mais
alors elle est moins bien entraînée dans le contre-
batteur la machine ne s'alimente pas; elle fait
moins de travail alors pour un même nombre de
tours il n'y a donc pas d'avantage sensible.
D'autres adoptent des battes rondes ou à bord
battant arrondi, toujours dans le but de ménager
la paille. Outre que les battes à arêtes vives sont
promptement arrondies par le travail même, cette
disposition de battes rondes ne présente pas plus
d'avantages que leur inclinaison et fait naître le
même inconvénient. En résumé, les battes doi-
vent frapper normalement et être faites à vives
arêtes. Une autre différence de la plupart des
batteuses modernes avec le type écossais, c'est
l'adoption de batteurs à claire-voie ou non clos.
On peut prendre comme type du batteur en bout
celui de la batteuse de M. Lotz fils aîné. Il se
compose de deux tourteaux pleins supportant

Ainsi le batteur force la paille à passer contre
cette enveloppe unie, distante au bas de 16 milli-
mètres environ de l'extrémité des battes, et en
haut de 76 millimètres du côté où la paille s'é
chappe. Le contre-batteur, large de 686 milli-
mètres et tout uni, paraît avoir assez peu d'effet
sur le battage en regard de certains contre-bat-
teurs modernes très accidentés, il paraît même
sans but autre que de maintenir le blé à égrener'
sous le choc des battes. Si, en général, les ma-
chines écossaises paraissent assez bien égrener,
il y a toutefois d'assez nombreuses exceptions.

Dans les machines à battre modernes, les bat-
teurs présentent toutes sortes de variantes. Pres-
que tous ont, comme le batteur écossais qui a
servi de type, des battes solidaires, fixées sur des
tourteaux en fonte ou en fer, des bras en fer ou
en bois, de sorte que chaque batte frappede tout
le poids du batteur entier. La plupart ont aussi

Fig. 347. Batteuse de Lotz disposée pour le transport.

six battes planes, posées de chan dans des enci.
ches ménagées sur le pourtour des tourteaux.
Destiné à une machine à manège de deux che-
vaux, ce batteur n'a que 44 centimètres de dia-
mètre et 52 de long il fait un grand nombre de
tours, car la vitesse de rotation du cheval est
multipliée par trois paires d'engrenages, dont les
nombres de dents respectifs sont 70 et 8, 54 et 14,
172 et 11. Si on suppose que les chevaux ou les
bœufs ne parcourent que 80 centimètres par se-
conde, avec de longues attèles ils ne feront que
deux tours par minute, et le batteur deux fois
528 tours ou 1,056. On a ainsi 6,336 coups de
battes par minute, au lieu de 1,600 des an-
ciennes machines écossaises. Le contre-batteur,
loin d'être uni, présente six contre-battes sail-
lantes. Un batteur de ce genre est très énergique
il brise la paille et peut-être un peu de grain si
le contre-batteur n'est pas réglé avec précision
pour l'espèce de blé à égrèner; mais, en re-
vanche, il ne peut guère laisser de grains dans
les épis, forcés de parcourir à peu près un demi-
cercle entre le batteur et le contre-batteur, qui
sont assez proches l'un de l'autre. La fig. 347 re-
présent» U machine à manège direct de Lotz fils



aîné, de Nantes, qui a régné en souveraine pen-
dant plus d'un quart de siècle dans l'ouest de la
France et s'exportait même dans plusieurs pays
étrangers.

Pour ménager la paille, on a fait des batteurs à
battes indépendantes c'étaient des cylindres en
bois ou en fer attachés à l'axe du batteurpar des
courroies que la force centrifuge tient écartés de
l'axe lorsque la machine marche. Elles viennent
frapper avec une force vive dépendant de leur
poids et de leur vitesse seulement on ménage
ainsi le grain et la paille, mais l'alimentation
devient encore plus difficile qu'avec des battes
rondes solidaires. Deux machines de ce genre

et, en outre, de rendre impossiblel'engorgement,
parce que les lames et la pression n'operent que
sur un cinquième de la longueur des nervures du
contre-batteur. Ce batteur est fermé par de la tôle
et les battes sont des lames de fer placées un peu
obliquement par rapport aux génératrices. Pour
arriver à leur donner cette obliquité, on met
d'abord une batte parallèle à l'axe, puis, par des-
sus, un coin en bois de toute la longueur du bat-
teur, sur lequel est fixée la véritable batte, obli-
que à l'axe. Le contre-batteurest en fer cornière
et en fil de fer, comme celui de la batteuse Pinet.

M. Petit, mécanicien à Niort, emploie commebatteur de graines de trèfle, luzerne, etc., des
lames de fer plat mises obliquement sur la sur-
face d'un cylindreet se recouvrant l'une l'autre,
.somme des ardoises.

Le batteurde M. Térolle fait 490 tours pour un
du manège, ou environ 1,200 par minute; comme
il a quatre battes seulement, c'est 4,800 coups de

étaient exposées à Paris en 1855. Dans l'une,
française, les battes étaient retenues par des
courroies; dans la seconde, appartenant à l'Au-
triche, les battes rondes en fer étaient .libres de
s'écarter ou de se rapprocher de l'axe en glissant
dans des trous oblongs dirigés suivant des rayons
et percés dans deux plateaux limitant le batteur.
Une autre modification consiste à remplacer les
batteuses parallèles à l'axe du batteur par des
battes obliques à cet axe, et par suite, forcément
héliçoïdales. L'inventeur de cette disposition,
M. Térolle, de Nantes, l'appelle obliquangle et lui
attribue l'avantage d'économiser un tiers de la
force nécessaire pour battre la même quantité,

Fig. 348. Batteuse de Lotz disposte pour travailler

battes dans le même temps. Destiné à une ma
chine de deux chevaux, il a 60 centimètres de
long et 48 de diamètre.

Les batteurs des machines à battre en bout
peuventavoir une longueur quelconque, puisqu'il
suffit qu'elle soit en rapport avec la puissance du
moteur, qui décide de la quantité de blé que i on
peut fournir par seconde, et, par suite de la lar-
geur de la table d'engrenage et de la longueur
du cylindre batteur. Cependant, les plus longs
batteurs ont à peine im,50. Le diamètre de ces
batteurs est, le plus souvent, assez restreint;
c'est surtout par là qu'ils différent du type écos-
sais. Actuellement, le diamètre est rarement su-
périeur à 50 centimètres, et le nombre des battes
est de 4, 5 ou 6 seulement, tandis que les bat-
teurs écossais modernes ont jusqu'à 914 milli-
mètres de diamètre pour un nombre de tours
égal à 400 seulement les petits batteursde quatre
battes font, en revanche,jusqu'à 1,200 tour?



Les contre-batteurs de ces machines en bout
sont presque tous à claire-voieet beaucoup sont
formés de barres de bois ou de fer (nommées
contre-battes), parallèles à l'axe de rotation et
réunies transversalement par de très gros fils de
fer ou d'acier formant une grille, au travers de
laquelle passe le grain séparé de la paille par le
choc. Très peu de ces contre-batteurs sont
pleins ou unis. La machine écossaise est peut-
être la seule qui présente cette dispositionet c'est
pour cela qu'elle est aussi, comme nous le ver-
rons, le type d'où dérivent les batteuses en tra-
vers.

Les batteuses en bout sont employées, en
France, surtout dans l'Ouest et le Sud-Ouest et
dans quelques parties de l'Est et du Centre. Elles
peuvent être réduites à la plus grande simplicité.
c'est-à-dire au batteur et à son contre-batteur,

Fig. 349. Batteuse Damey a manège direct placé sous la batteuse.

battes en fer dont le chan est rainuré oblique-
ment. La paille tombe ainsi sous la table alimen-
taire avec le grain. Un homme, à l'aide d'une

fourche, enlève continuellement cette paille.
Le batteur, à l'extrémité des battes, a 36 centi-

mètres de diamètre. Le règlement de l'espace
restant entre le batteur et les contre-battes est
fait par le moyen le plus ingénieux. Toutes les
contre-battes reposent, à chacune de leurs extré-
mités, dans une coulisseen forme de spirale, dont
les rayons vont en croissant uniformément pour
chaque degré de rotation de ces rayons. Cette
coulisse est ménagée dans des disques. Ces dis-
ques, maintenus par quatre guides dans une
ouverture du bâti, où ils s'emboîtent exactement,
peuvent tourner autourde leur centre et avec leur
coulisse spéciale, qui forme une espèce de coin
qui, suivant le sens de la rotation des disques,
écarte du centre simultanément toutes les contre-
battes d'une même quantité, ou, au contraire, les

avec le bâti qui les porte. Le moteur peut être un
arbre à deux manivelles qui, par une ou deux
paires d'engrenages, donne au batteurune vitesse
suffisante. Ces batteuses à bras sont peu recom-
mandables, parce qu'elles exigent des hommes
manoeuvrant les manivelles un effort trop consi-
dérable ordinairement. Aussi tendent-elles à dis-
paraître.

La meilleure batteuse à battre en bout qui ait
été faite est certainement celle de la célébra
maison Barrett, Exall et Andrewes, à Reading,
Berkshire, Angleterre (fig. 345).

Le batteur se compose de deux tourteaux de
fonte sur lesquels sont boulonnées six battes en
fer cornière, frappant par leur dos et à plat la
paille qu'elles remontent un peu et font passer
sur un contre-batteur en demi-cercle, à claire-
voie, présentant un grand nombre de contre-

rapproche. La rotation est donnée aux disquespar
un arbre portant des pignons qui engrènent avec
les dents d'engrenage qui forment le contour ex-
térieur des disques. Il ne nous paraîtguère pos-
sible d'imaginer un meilleur mode de règlement
du contre-batteur.

La même maison fait une batteuse en bout
pour manège à deux ou trois chevaux, que repré-
sente, installée pour travailler, la figure 346. Le
manège très portatif de cette batteuse est un type
que nous examinerons au mot MANÈGE.

M. Lotz fils aîné est un des plus anciens fabri-
cants français de batteuses en bout; il est connu
surtout depuis l'inventiondes batteuses à manège
direct locomobiles, à deux chevaux, que la figure
347 représenteen voyageet la figure348 en fonction.
Ces machines, simples de construction, faciles à
déplacer, battent beaucoup et bien. M. Lotz est
aussi un des premiers constructeurs qui aient
fabriqué courammènt des batteuses à vapeur



d'un seul bâti elles lui ont valu une renommée
européenne.

La batteuse à manège direct de M. Lotz est très
ramassée et portée sur deux roues qu'il suffit
d'enlever pour que la machine repose solidement
sur le sol. Le batteur et le contre-batteur, dont
nous avons déjà parlé, sont bien étudiés. Ces
machines, destinées à deux chevaux, deux ou
quatre bœufs, peuvent faire de 50 à 100 hecto-
litres de grain par jour, suivant la longueur de

été appliquée depuis très longtemps par M. Lotz,
et ce genre de machines a rendu de grands ser-
vices. Le batteur et le contre-batteur sont faits
de même que dans la machine à manège ils
sont seulement de dimensionsplus considérables.
Le moteur à vapeur était étudié et fait dans le
but d'obtenir une extrême simplicité. Le bas prix
est une qualité peu recommandable, mals exigée
par la clientèle la plus nombreuse. Dans l'essai
de 1855, ces batteurs ont égrèné environ 797 ki-
logrammes de gerbes par cheval et par heure.

Les maisons Renaud et Lotz, et P. Renaud, de

la paille et le rendement des gerbes dans les
essais de 1855, elle a battu 661 kilogrammes de
gerbes par heure et par cheval-vapeur; elle était
attelée de deux chevaux. Elle ne secoue ni ne
vanne, car ce genre si simple de batteuses est
surtout demandé dans l'Ouest et le Sud-Ouest;
mais M. Lotz fournit des appareils nettoyeurs
pouvant s'appliquer à ses batteuses.

L'idée de placer sur le bâti même de la bat-
teuse un moteur à vapeur avec sa chaudière a

Nantes, construisentdes machines analoguesaux
précédentes.

Batteuse en bout de Pinet. Le batteur de cette
machine est à battes plates, battant normale-
ment, c'est-à-dire par des plans passant par l'axe
de rotation. Le contre-batteur est formé de deux
arcs en fer cornier, plaqués contre les joues du
bâti de la machine, et supportant transversale-
ment d'autres cornières, dont les faces verticales
sont percées de trous pour recevoir de gros fils
de fer formant une grille solide, au travers de
laquelle passent les grains,. Les batteuses Pinet



sont d'une construction très bien entendue
et d'une exécution soignée, comme leur ma-
nège, qui a eu, en 1855, un succès tout à fait
extraordinaire. La vitesse du batteur est de 835 à
1,000 tours par minute, suivant le diamètre de la
dernière poulie, qui peut être changée à volonté,
suivant la vitesse désirée pour le battage des
divers grains ou suivant que les animaux em-
ployés sont des chevaux ou des bœufs.

Batteuses Damey. Ce constructeur s'est surtout
fait connaître, vers 1852, par sa batteuse en bout
à manège direct, placé sous la batteuse (fig. 349),
tandis que, dans la machine Lotz, le manège est,
pour ainsi dire, au-dessus de la batteuse.

Toute la batteuse Damey repose forcémentsur
une espèce de petite colonne supportée elle-même

élevé, naturellement. Cette batteuse est, d'après
son principe même, d'une grande longueur et
d'une grande hauteur elle a même une certaine
instabilité, plus apparente que réelle, du reste,
car M. Damey a su disposer toutes les parties
pour obtenir un équilibre parfait autour de la
colonne d'appui, et enfin il a consolidé la base,
formée par les points d'appui des quatre petites
roues,parunbon systèmed'ancrage. Le mode d'at-
telage (V. Manège) a été aussi disposé le mieux
possible pour parer à la difficulté provenant du
principe même de suspension de la batteuse.
Cette batteuse est munie d'un tire-paille rotatif,
d'un secoueur- sasseur et d'un ventilateur. Le
batteur était fait avec des battes de fer armées de
saillies assez longues,cylindro-sphériques,venues
à la forge même par étampage et placées en
quinconce. M. Damey fait aussi des batteuses
destinées à être mues par la vapeur. Ce construc-
teur fournit surtout des batteuses aux fermes de
l'est de la France.

Les batteuses en bout étudiées jusqu'ici ont

par un croisillon en fonte, solidement boulonné,
sur les longrines d'un petit chariot à quatre
roues. La première roue de ce manège est coni-|
que et tourne avec les attelles autour de la co-
lonne centrale, en conduisant un pignon, dont
l'arbre porte à l'autre bout une roue cylindrique
qui commande ou pignon droit. Ce dernier est
placé sur l'arbre d'une très grande poulie, don-
nant le mouvement à la poulie du batteur et à
celle des cylindres alimentaires par une même
courroie. Tout cet ensemble est parfaitement
étudié et constitue un petit chef-d'œuvre d'habi-
leté mécanique; il ne pèse que 1,400 kilogrammes
environ, et M. Damey ne vendait cette batteuse
que 950 francs, soit à peu près 68 centimes le
kilogramme.- Ce prix serait aujourd'hui plus

Fig. 353. Type de batteuse à grand travail (Hornsby)

des batteurs à battes en forme de barres droites;
quelques-unes ont leur face battante striée ou
armée de saillies. Cette dernière disposition est
une transition à des machines battant suivant un
principe un peu différent des batteuses précé-
dentes.

4° Genre. Batteusesà chevilles.Supposons,comme
cela se présente dans quelques batteuses à bras
de Bohême ou de Hongrie, que les battes plates
d'un batteur en bout se terminent non par un
bord droit, mais par un bord festonné et qu'il eu
soit ainsi des contre-battes dont les festons en-
grèneraient avec ceux des battes cette disposi-
tion entraîne mieux la paille présentée en long,
et celle-ci subit, dans son passage à travers le
contre-batteur, une espèce de peignage, pendant
lequel les épis sont, pour ainsi dire, soumis à un
arrachement qui les égrène très énergiquement.
De là à supposer que les battes droites soient
armées de chevilles en bois ou en fer et que les
contre-battes soient faites de même, il n'y a
qu'un pas, et l'on a alors les batteuses dites à



chevilles Ces batteuses paraissent èti e ancien ries
en Angleterre, d'où elles ont été exportées au Ca-
nada. Elles sont venues de là à l'Exposition de
Paris en 1855, où il y en avait de petites, faites
toutes en bois, et de grandes à batteur en fer, les
machines Pitts. A cette époque, ce genre de ma-
chines n'avait pas fait grand bruit, ou du moins
l'engouement n'avait pas été durable. En France,
M. Nicolais en avait construit de grands modèles
à vapeur ou à manège à quatre chevaux, imitées
de celles de Pitts; M. Pialoux, à Agen, en faisait
de plus petit modèle à batteur en bois. Pendant
plusieurs années, il ne fut plus question de ce
genre de machines en France, quand, dans ces
dernières années, elles nous revinrent de Suisse,
et elles sont, depuis quelques années, l'objet
d'un très erand engouement que nous aurons à
expliquer.

contre-batteur suivant le blé à battre. La vis de
rappel est articulée et au point de jonction des
deux parties du contre-batteur; des bielles arti-
culées toutes deux au point fixe milieu et aux
extrémités du contre-batteur sont disposées de
façon que si l'on tourne la vis pour éloigner du
batteur le point milieu du contre-batteur, ses
extrémités s'en écartent aussi; il en est de même
lorsque l'on tourne la vis en sens contraire pour
rapprocher du batteur les deux parties du contre-
batteur. Le mode de règlement de Barrett est plus
précis que ce système à vis.

Sur l'axe du batteur sont calés deux tourteaux
de fonte sur lesquels sont fixées six battes en bois
portant chacune sept chevillesplacées en quin-
conce à 76 millimètres d'intervalle.

Ce genre de batteur est employé dans le York-
shire. On en fait de la force de quatre chevaux-
vapeur dont le tambour a Om,60S de diamètre et
Om,914de longueur. Une machine de trois chevaux
coûte 875 francs. En Amérique, ce genre de bat-
teuses s'est beaucoup multiplié. Dans celles queconstruisent MM. Moffact et Knight, le batteur a

Lo batteur à chevilles a été inventé par M. At-
kinson. Sur six barres ou battes plates sont fixées
en quinconcedouze rangées de chevilles cylindro-
coniques chacune d'elles en tournant saisit un
peu de paille et l'entraîne, pliée en deux au tra-
vers des chevilles fixes du contre-batteur; les
épis, dans ces passages étroits, reçoivent forcé-
ment le choc ou le frottement des chevilles fixes
et à un tel point qu'il n'est guère possible qu'il
reste du grain adhérent à la paille, même quand
l'alimentation se ferait sans soin et sans régula-
rité. Le blé en paille qu'entraîne le batteur en
sort donc, à l'état de paille nue, par le seul effet
de la vitesse ou de la force centrifuge. Le batteur
et le contre-batteur sont à l'intérieurd'une enve-
loppe en planche ou en tôle. Le contre-batteurest
en deux pièces articulées ensemble. Une vis per-
met de régler l'écartemcnt entre le balteur et le

Fig. 354. Type de batteuse à grand travail (Barrett).

Om,405 de diamètre et Om,76 de longueur et il fait
1,200 tours par minute. Les chevilles ont 63 mil-
limètres et demi de long et sont à 51 millimètres
de distance l'une de l'autre. Il n'y a que quatre
rangs de ces chevilles sur le batteur et deux seu-
lement dans le contre-batteur; entre la surface
cylindriquedu batteur et celle du contre-batteur,
il y a un intervalle de 76 millimètres, mesurés
suivant le rayon. Le blé qui passe au travers a
ses épis arrachés et dépouillés de leurs grains;
ils tombent avec la paille sur une espèce de toile
sans fin, formée de barres de bois fixées sur deux
courroieset formant secoueur: le grain tombe au
travers de ce secoueur et une vis le conduit au
ventilateur. Cette machine, du poids de 711 kilo-
grammes, a 4m,864 de long, lm,824 de haut et
1"°,52 de large; elle est très légèrement construite
et quoique solide paraît devoir à peine résister
aux durs mouvements de ses parties mobiles
elle coûte 1,500 francs.

En 1855, M. Pitts exposaità Paris une machine
de ce système. Les chevilles batteuses étaient en
fer, à section à peu près lenticulaire, à arête



émoussée; ces chevilles ou dents étaient avec
juste raison un peu rabattues en arrière afin 'de
ménager un peu la paille et de ne pas briser le
grain. Dans le même but et pour éviter l'engor-
gement, qu'une trop forte alimentation pourrait
entraîner, les lignes de chevilles ou de couteaux
sur le batteur comme sur le contre-batteur ne
sont pas parallèles à l'axe, mais dirigés oblique-
ment à l'axe ou suivant des hélices. Malgré ces
précautions, la paille est hachée en morceaux
assez courts mais, comme il y a environ 10 cen-
timètres entre le tambour batteur et le contre-
batteur, on peut alimenter presque sans soin et
très abondamment, si la force du moteur le per-
met. Le nettoyage des grains dans cette machine
était assez bien établi pour une machine à grand
travail. Une table, inclinée pour l'alimentation,
est placée devant le cylindre batteur et au-dessus

battait et vannaitaprès secouage 331 kilogrammes
de gerbes par heure et par cheval vapeur ou pour
270,000 kilogrammètres.

Depuis une dixaine d'années, une petite ma-
chine à bras de ce système, faite tout en fer par
un fabricant suisse, a paru dans nos concours et
y a produit un engouementassez peu justifié. Elle
est bien construite,mais comme machine à bras,
même sans secoueur, elle est assez dure à faire
marcher. Il est de toute nécessité de la faire ma-
aœuvrer par un manège à un ou deux chevaux;
dans ce cas, cette machine, alimentée avec régu-
larité, peut battre avec précision sans dépenser
trop de force et sans trop briser la paille. Plu-
sieurs constructeurs français fabriquent avec
succès cette machine. Nous citerons entre autres
vlM. Millot, dans la Haute-Saône,et M. Boucher,

Fumay (Ardennes).

Batteuses en travers. La différence la
plus caractéristique entre les' batteurs des ma-
chines en travers et ceux des machines en bout
ou en long, c'est que les premiers ont forcément,

du contre-batteur; la toile sans fin, qui reçoit la
paille, les épis et le grain sortant du contre-
batteur, emporte le grain entre ses barres et
l'élève assez haut pour le jeter enfin sur des
cribles sasseurs à grille où il reçoit un courant
d'air fourni par un ventilateur; une seconde toile
sans fin enlève la paille qu'un petit ventilateur a
déjà vannée.

Ce genre de machines brisant beaucoup la
paille, et faisant en peu de temps beaucoup de
besogne, conviendrait surtout dans les pays où
le dépiquageest encore employé. En France, deux
constructeurs faisaient, dès 1856, ce genre de
batteuses; M. Pialoux à Agen, et M. Nicolais à
Paris. La force employée par ce mode de battage
paraît être plus grande que par les machines en
travers. Ainsi, aux essais faits en 1855, au Con
servatoire des Arts-et-Métiers, la machine Pitts

quelque faible que soit la machine, une longueur
égale à celle de la paille, soit de lm,30 à 1m,60;
en second lieu, ils ont un diamètre plus grand
et des battes beaucoupplus nombreuses et moins
saillantes.

M. Loriot, père du constructeur actuel des bat-
teuses en travers les plus estimées aux environs
de Paris, commença à faire ce genre de machines
vers 1834 et se montra supérieur à quelques
autres constructeurs qui avaient avant lui essayé
cette construction. En 1835, M. Papillon fit des
machines analogues et que l'on pouvait croire
copiées sur celles de M. Loriot. La ressemblance
est plus accentuée dans celle des frères Winter,
anglais, venus à Paris, pour la construction
d'autres machines, des laveuses de linge. Vers la
même époque, M. Duvoir, charron très intelli-
gent, se mit à construire des machines du même
genre et les fit mieux que ses concurrents. Plus
tard, MM. Cumming, Gérard et Gautreau firent
aussi des machines en travers de modèles ana-
logues, mais différant parfois notablement dans
les détails. Il nous paraît donc juste de consi-



dérer le père de M. Loriot comme l'inventeur
des machines à battre en travers, bien que la
plupart de ses concurrents aient fait à l'ancien
type des améliorations assez importantes pour
que leurs machines puissent être considérées
comme originales.

M. Loriot fils fait des batteuses en travers pour
les environs de Paris, depuis 1841. Le batteur de
ces machines porte quinze battes en fer cornier
fixées sur quatre cercles en fer plat reliés à l'axe
par des bras partant de moyeux calés sur l'arbre.
Le contre-batteur est brisé dans sa largeur, en
trois parties réunies par des articulations et
maintenues en pression modérée contre le batteur
par des ressorts dits à pompe, de telle façon que
le contre-batteur reste toujours parfaitement
concentriqueau batteur.On peut régler la tension
des ressorts et l'écartement entre le batteur et le
contre-batteur de façon à ménagerla paille autant
que cela peut être désirable tout en opérant un

dû au règlement non concentrique du batteur.
Dans les essais de concours ou autres, il n'est pas
toujours facile de voir si une batteuse casse du
grain, car les fragments farineux sont en grande
partie projetés avec la menue paille, par la venti-
lation, dans la poussière, où il faut les recher-
cher car on ne les trouvera pas dans le beau
grain nettoyé.

Dans la batteuse à vapeur, faite pour l'école
nationale d'agriculture de Grignon par M. Loriot,
le premier tiers du contre-batteur présente une
surfacede fonte cannelée en long; le second tiers
est une espèce de grille en fonte à trous rectan-
gulaires, et le dernier tiers est percé de trous
ronds.

L'ancien batteurDuvoir, pour le froment, porte
seize battes et celui destiné à l'avoine, huit seule-
ment. Il a Om,728 de diamètre extérieur et 1m,583
de long. Les battes en bois, doublées de fer, ont
environ 35 millimètres d'équarissage; elles sont
portées par trois cercles de fer cornier reliés à
l'arbre par des moyeux à bras très légers et de
section lenticulaire pour diminuer la résistance
de l'air. Entre ces trois cercles, deux autres, non
reliés à l'arbre, consolident les battes. Cet en-

égrènage complet, suivant l'état et la nature des
blés à battre.

Une fois réglé pour un cas donné, le contre-
batteur s'éloigne ou se rapproche concentrique-
ment du batteurretenu par les ressorts qui cèdent
s'il passe trop de blé à la fois, ou laissent le
contre-batteur se rapprocher du batteur si l'ali-
montation est trop faible. Ainsi, dans cette ma-
chine à battre, le règlement du contre-batteur se
fait à la main pour chaque espèce de blé ou chaque
cas, et grâce aux ressorts, il se fait spontanément,
pour les variations d'alimentation, dans tous les
cas. En supprimant l'étranglement qui se trouve
à la fin du contre-batteur dans certaines ma-
chines, où cette pièce n'est qu'en une ou deux
parties seulement, le blé est bien égrèné avec la
moindre dépense possible de force motrice; la
paille reste intacte; et, si la tension des ressorts
est bien réglée, il n'y a plus de grains cassés

comme cela a forcément lieu dans l'étranglement
<

Fig. 35S. Type de batteuse à grand travail (Cumming),

semble forme un batteur assez léger quoique très
solide; il ne pèse que 97 kilogrammes environ,
l'arbre compris.

Le fer cornier, dont les cercles sont faits, a
21 millimètres de côté et les battes y sont fixées
par des boulons, de 7 millimètres de diamètre
seulement, et à tête fraisée.

Pour un tour du manège, le batteur fait 136
tours 1/2, les cylindres alimentaires deux fois
moins, et le ventilateur du tarare déboureur 59,5
tours pour un du manège. Or, comme le manège
peut faire de 2,8 à 3 tours par minute, c'est, pour
le batteur, dans ce laps de temps, 382 à 409,5
tours, pour les cylindres alimentaires, 191 à 205
et pour le ventilateur 166,6 à 178,5. La vitesse, à
l'extrémité des battes est donc égale à 15m,10,
celle de la paille entre les cylindres alimentaires
de lm,55 et celle du bout des ailes du ventilateur
6m,325.

Ce genre de machines, réellement en travers
et ménageant parfaitement la paille, était seul
autrefois employé dans les environs de Paris et
même de là jusque dans le département du Nord.
On en retrouve encore de nombreux exeuyl*ires
que les cultivateurs sont tentés de rempl.v-xt car



des batteuses mixtes plus puissantes. Les ma-
chines en travers, en effet, n'étaient faites que
pour deux à quatre chevaux vivants, moyens ou
faibles, et produisaient environ par jour 20 hec-
tolitres de grain (froment) provenant d'environ
4,700 kilogrammes de gerbes. Il n'est guère pos-
sible, du reste, de faire des machines de ce
genre battant beaucoup par jour, puisqu'il fau-
drait pour cela régler l'alimentation sur une
épaisseur plus forte; l'égrènage exigerait alors
des chocs plus énergiques, et la paille ne sorti-
rait plus absolumentintacte, ce qui diminue beau-
coup sa valeur commerciale.

Dans l'ancienne et vraie machine à battre en

doit éparpiller parfaitement le blé devant les
cylindres alimentaires. Des engrèneuses méca-
niques bien réglées permettraient très probable-
ment de doubler la masse de blé entraînée et
battue. Ces engrèneuses mécaniquesn'ont pas jus-
qu'ici parfaitement réussi.

Les batteuses en travers ont marqué vers 1855
le maximum de perfectionnement possible au
point de vue de l'égrènage depuis cette époque,
les cultivateurs ont sacrifié la précision du battage
et l'économie de force motrice à la vitesse de
l'opération et à la perfection du nettoyage. C'est
pourquoi nous sommes forcés d'insister un peu
sur les anciennes batteuses; car, il n'est pas
douteux, pour nous, que tôt ou tard les cultiva-
teurs reviendront aux anciens desiderata: paille
intacte toutes les fois qu'elle est demandéesur le
marché, économie de force motrice et perfection
de l'égrènage.

Dans les machines Duvoir, antérieures à 1855,

travers, le blé passait tige par tige entre le cy-
lindre batteur et le contre-batteur.

Les tiges de blé s'avançaient avec une vitesse
de 1m,55 par seconde; or, comme dans ce temps,
on obtenait au plus 48 grammes de blé, ou 1,500
grains de froment, ou 50 à. 60 épis moyens avec
leurs tiges de lm,55 de long ou de vitesse, la
place prise par chaque épi dans cet avancement
du blé entre le batteur et le contre-batteur est de
26 à 31 millimètres, ce qui est plus que suffisant
pour qu'ils ne se touchent pas.

Dans un essai, ces batteuses pouvaientfaire un
cinquième de plus, grâce à l'activité intelligente
de l'homme chargé d'alimenter la machine et qui

Fig. 357. Type de batteuse à grand travail (Gérard).

le contre-batteur était fixe et formé de plaques
de fonte en forme de douves et cannelées; l'axe du

batteur reposait d'un bout sur l'entre-deux ou
croisement de deux grands galets et jantes bien
polies destinés à diminuer la résistance des tou-
rillons qui, dans les coussinets fixes, est un frot-
tement de glissement, fractionimportante du poids
du batteur pouvant varier de 7,5 à 10,5 0/0 sui-
vant que le graissage est bien ou mal entretenu.
Avec les galets, la résistance au mouvement des
tourillons est un frottement de roulement exces-
sivement faible, et presque nul même si les galets
sont de très grand diamètre.

De l'autre bout, le tourillon du batteur tournait
dans un coussinet fixé sur une espèce de romaine,
placée sur le côté droit de la machine. Une rai-
nure dans les paliers du cylindre alimentaire su-
périeur, permet à celui-ci de s'élever plus ou
moins suivant l'épaisseur de paille entraînée;
dans ce vieux modèle, le tourillondroit du batteur,



comme nous l'avons déjà dit, tourne dans un
palier dont le chapeau est à charnière et qui fait
partie d'un fléau de balance romaine dont l'axe
de rotation est à l'extrémité d'une petite mani-
velle la plus courte branche du fléau porte un
contre-poids en fonte qui tend à soulever de bas
en haut la branche portant dans son palier l'axe
du batteur; mais cette branche est attirée de haut
en bas par un ressort à boudin, dont la tension
peut être réglée par un écrou à oreilles; enfin,
l'extrémité du fléau repose sans y adhérer aucu-
nement, sur la pointe d'une vis à écrou fixe. Tout
étant disposé ainsi, lorsque la machine ne fonc-
tionne pas, le ressort presse la balance contre la
vis d'appui ou d'arrêt et le batteur attiré ainsi de
haut en bas est très rapproché du contre-batteur
ou s'y appuie même avec une certaine pression.
Dès que le batteur tourne et qu'une certaine

supprimé ce régulateur pour adopter un contre-
batteur mobile, ce qui permet de faire reposer les
deux tourillons de l'arbre du batteur sur des
galets, et c'est un avantageimportant.

Le contre-batteur, sur chaque flanc de la ma-
chine, est maintenu à distance du batteur par des
vis d'appui, réglables, pour limiter l'écartement
minimum entre le batteur et le contre-batteur;
et celui-ci est attiré contre le batteur par des res-
sorts dont la tension peut être réglée. Lorsque
l'épaisseur de paille entraînée est trop forte, le
contre-batteur s'écarte du batteur, mais la paille
reçoit toujours la même pression pendant son
passage; si, au contraire, l'épaisseur de paille
entraînée est trop faible, le contre-batteur se rap-
proche et les vis d'appui empêchent que ce rap-
prochementsoit assezfaiblepour briser les grains
ou user les battes.

Ce mode de règlement spontané est nécessaire
dans toutes les machines destinées à laisser la
paille intacte après l'égrènage, et on le retrouve
dans la plunart des machines actuelles à battre

épaisseur de paille est engagée entre le batteul
et le contre-batteur,la résistance qu'ellefait naître
ou qu'elle oppose à son aplatissement, soulève le
batteur, le ressort cédant plus ou moins suivant
qu'il passe une épaisseur plus ou moins forte de
paille; c'est dire assez que ce règlement instan-
tané et spontané de l'écartement entre le batteur
et le contre-batteur par le ressort et le contre-
poids, empêche toute rupture, limite la pression,
le choc et le frottement des battes sur les épis à

ce qui est strictement nécessaire pour séparer le
grain des balles sans briser la paille.

Suivant la nature et l'état du blé à battre, on
règle par la vis d'appui l'écartement minimum
entre le batteur et le contre-batteur, et la tension
du ressort. On pourrait même faire varier le
contre-poids.

Depuis 1855, M. Duvoir et ses successeurs ont

Fig. 358. Type de batteuse a manège direct de Gautreau

en travers. Dans les machines à battre en bout,
que nous avons déjà examinées, le contre-batteur
est réglé à la main pour chaque cas de battage,
c'est-à-dire pour chaque espèce de blé et suivant
l'état de ce blé. Par suite, si l'alimentation est
irrégulière, la paille reçoit des chooe énormes et
des pressions inouïes lorsqu'elle arrive en trop
forte épaisseur; au contraire, elle est à peine
touchée par les battes si l'alimentation est insuf-
fisante. L'emploi du règlement spontané est donc
utile pour les batteuses en bout et surtout pour
les machines mixtes aussi bien que pour les ma-
chines en travers. Si on ne l'emploie pas dans ces
deux derniers genres, c'est par suite d'un mauvais
raisonnement des acheteurs, qui ne voient la plu-
part du temps qu'une petite économie de frais de
premier établissement.

Dans certaines machines faites à un bon mar-
ché sordide, le contre-batteur ne peut être rap-
proché ou éloigné du batteur: il en résulte qno
tant que les battes sont neuves, les gerbes qui
passent sous le batteur sont très énergiquemeùt



choquées et la paille brisée nettement mais
bientôt les chocs continuels de ces battes contre
la paille arrondissent les arêtes, même celles des
battes en fer, et le battage perd en énergie l'in-
tervalle entre les battes et les contre-battes dimi-
nue d'une fraction de millimètre, ce qui suffit
pour que nombre d'épis passent sans être com-
plètement égrènés. Il peut résulter de là une
perte importante, dont peu de cultivateurs, mal-
heureusement, se rendent compte. Si le fermier
s'aperçoit que la machine laisse du grain dans
la paille, ce n'est guère que lorsque la perte
monte à une proportionnotable, et le seul remède
est alors de mettre des battesneuves pour qu'elles
aient plus de prise sur la paille mais, dans l'in-
tervalle de deux réparations, le battage a lieu
d'abord en un couloir trop étroit, ce qui casse du
grain, brise trop la paille et dépense beaucoup
de force motrice puis, plus tard, le couloirétant
trop élargi, les gerbesy passent sans. être complè-
tement égrènées, ou laisse du grain dans la
paille; avec une machine si imparfaite, le culti-
vateur est toujours entre ces deux écueils casser
du grain ou en laisser dans la paille.

Nous avons déjà vu que, dans les machines
bien faites, le contre-batteur peut être rapproché
du batteur, au fur et à mesure de l'usure des
battes et des contre-battes, ou suivant le plus ou
moins de difficultés que présente le blé a-l'égrè-
nage, ou selon que l'on bat des froments de di-
verses variétés, de l'orge ou de l'avoine. Ce règle-
ment àla main, fait de temps en temps, ou quand
les circonstances du battage changent, est un
grand perfectionnement sur les machines sans
règlement; mais, pour qu'il suffise, il faut que la
machine soit entre les mains d'un cultivateur
soigneux, attentif; sinon, on ne songe à régler le
contre-batteur que lorsque l'imperfection de bat-
tage est d'une rare évidence.

Aussi, croyons-nous, qu'à ce règlement à la
main, doit s'ajouter le règlement spontané par la
mobilité du batteur ou du contre-batteur réglée
par un contre-poidsou un ressort. Les avantages
de ce règlement spontané sont très impor-
tants

1° Le batteur choque ou frotte les épis avec
une énergie constante quelqu'irrégulière que soit
l'alimentation, de sorte que si le règlement à la
main a été bien fait, on ne laisse pas de grains
dans la paille sans pourtant en casser, et l'on
conserve la paille intacte si l'on bat en travers ou
obliquement;

2° Le règlement à la main et l'énergie de la
pression constante ayant été bien faits pour cha-
que cas particulier, la dépense de travail moteur
peut être la moindre possible. Ce sont des machi-
nes ainsi faites qui exigeront le moins de travail
moteur mécanique par hectolitre de blé battu

3° Ces machines, n'étant jamais soùmises aux
grands efforts momentanés qu'entraîne une mau-
vaise alimentation, sont plus durables et d'unn
entretien presque nul.

Machines mixtes. Nous avons déjà dit
que, seules, les machines à battre en travers

avaient été munies de cylindres alimentaires pour
assurer une alimentation en nappe mince et uni-
forme, et de règlements spontanés,pourménager
la paille et économiserla force motrice.-Malheu-
reusement, les exigences des cultivateurs se sont,
depuis 1855 environ, portées d'un autre côté. Ce
que l'on veut aujourd'hui, ce sont des machines
dites à grand travail, expédiant rapidement le
battage et donnant du grain mis en sac, propre à
être conduit et accepté dans les marchés.

Malheureusement cette condition de rapidité
de travail ne peut guère être satisfaite sans
faire le sacrifice de la précision du battage. Ces
nouvelles machines n'ont donc plus de cylindres
alimentaires; et, le plus souvent même, on y sup-
prime le règlement spontané. On arrive à un bat-
tage convenable par de bons modèles de battes et
de contre-battes et surtout une grande vitesse et
une grande dépense de force motrice.

Les machines mixtes sont destinées à recevoir
la paille un peu obliquement à l'axe du batteur
elles ressemblent pourtant assez aux batteuses
en travers, à ce point de vue, pour que lapaille qui
en sort puisse être bottelée elle est toutefois
moins droite que celle que l'on obtient avec les
véritables machines en travers.

Dans ce genre de batteuses qui tend à prendre
chaque jour plus d'extension, tout a été fait dans
le seul but de battre beaucoup en un temps don-
né. Comme conséquence même de leur caractère
mixte, les batteurs de ces machines tiennent en
même temps de ceux des machines en long et
en travers; les battes sont en plus grand nombre
que dans les batteuses en bout, mais elles sont
moins nombreuses que dans les machines en
travers huit battes est un nombre qui se ren-
contre assez souvent. Le diamètre est moyen
aussi. Le contre-batteur est garni de plaques en
fonte à cannelures parallèles ou obliques à l'axe,
ou à saillies de diverses formes ou enfin formées
de barres saillantes et toujours partiellement à
claire-voie comme dans les batteuses en bout. Il
n'y a plus de cylindres alimentaires le contre-
batteur ne peut se règler qu'à la main et non
spontanément pendant le travail,comme dans les
vraies batteuses en travers.

L'intervalle entre le batteur et le contre-bat-
teur est très grand à l'entrée et il diminue succes-
sivementjusqu'à la sortie; cet écartement est de
76 millimètres au moins à l'entrée et de 15 à la
sortie. La gerbe à battre est déliée puis étalée sur
une table fortement inclinée, dont le plan est à
peu. près tangent au batteur; la paille descend
d'elle-même jusqu'à ce qu'elle soit saisie « au
vol par les battes et entraînée par le contre-
batteur, où elle est de plus en plus laminée et
soumise aux chocs des battes pendant un par-
cours d'environ une demi-circonférence.

La paille, quoique passant en forte épaisseur,
est assez bien conservée, surtout si les batteurs
sont fermés et si les battes sont à arêtes arrondies
ou en demi-cylindre creux avec saillies ou fentes
obliques (fig. 350, 351 et 352).

Le nombre de tours du batteur peut atteindre
celui que font les batteurs de machines en bout



c'est-à-dire mille tours par minute pour des
batteurs de moins de 0m,6 de diamètre.

Nombre de batteuses de ce genre mériteraient
d'être examinées ici. Citons celles de MM. Hornsby,
Barrett, Clayton et Shuttleworth, Holmes, Gar-
rett, Ransomes, Marshall, etc., en Angleterre,et
celles de MM. Cumming, d'Orléans; Gérard,
Brouhot, F. Del, tous trois de Vierzon Gautreau,
de Dourdan, etc., en France. Nos figures 350 à

352 représentent quelques types de batteurs pour
machines à grand travail; nos figures 353 à 358,

quelques types de ces machines elles-mêmes.

MACHINES A FRICTION. Ces machines n'ont
qu'un intérêt historique ou théorique. Elles
ont, du reste, des points de ressemblance avec
diverses égrèneuses, aussi renvoyons-nous à ce
mot l'examen des systèmes les plus remar-
quables de ce genre. Enfin, pour compléter cette
article, nous renvoyons aux appareils acces-
soires des batteuses CRIBLEURS, EGRÈNEUSES,

Elévateurs DE GRAINS, Lieuses, Sasseurs, SE-

COUEURS DE PAILLE, TARARES, TRIEURS, VANNEURS,

VENTILATEURS,VIS CONDUCTRICES. J. A. G.

BATTU. T. de met. On dit du brocard qu'il est
battu d'or ou d'argent lorsqu'il y est entré beau-
coup d'or ou d'argent. || Défaut du papier qui
provient de la pâte mal étalée et qu'on appelle
battu de feutre. Trait d'or ou d'argent battu.

BATTUE. T. de magn. Opération qui consiste
à séparer les cocons; on les place dans une bas-
sine remplie d'eau, et on les bat pour en dégager
les.fils ou brins. || Quantité de cocons soumise à
l'opération du battage.

BATTURE. T. de dor. Sorte de dorure qui se
fait avec du miel détrempé dans de l'eau de colle
et du vinaigre. || T. de rel. Opération qui consiste
à battre, avec un marteau spécial, les feuilles
d'un volume pour en diminuer l'épaisseur.

BAU. T. de mar. Fortes poutres transversales
qui soutiennent les ponts des navires, maintien-
nent dans l'écartement voulu les flancs du bâti-
ment et portent les bordages.Les baux des anciens
navires étaient en bois, mais dans la nouvelle cons-
truction navale, on a substitué au bois l'emploi
du fer lorsque les navireseux-mêmessont en fer.
Bau de dalle, clest le premier bau vers l'arrière;
bau de lof, le premier à l'avant; maitre bau ou
grand bau, celui qui traverse le navire dans sa
plus grande largeur, il est plus long et plus fort
que les autres; faux baux, ceux du faux pont.

BAUDELAIRE. Art hérald. V. BADELAIRE.

BAUDET. T. de filât. Avant l'emploi des ma-
chines, appeléescardes, dans le travail de la laine
cardée, le cardage, dit en gros, se pratiquait sur
un chevalet devant lequel l'ouvrier assis sur une
sellette et les pieds appuyés sur les supports pour
les fixer et les rendre immobiles, tirait à lui la
carde mobile arrachant ainsi les fibres de la laine
que retenait la carde fixe et les rangeant parallè-
lement entre elles.' Ce chevalet était nommé
baudet, il servait surtout pour l'emploi des drous-
settes. V. DRouSSAGE. |) T. de met. Chez les

scieurs de long, grand chevalet sur lequel on
établit les pièces à débiter.

BAUDRIER. Bande de buffle, de cuir ou d'étoffe
qui, mise en écharpe, sert à porter l'épée ou le
sabre; cette bande est terminée par deux pen-
dants au travers desquels on passe l'arme.

L'usage du baudrier est très ancien; on voit dans
Virgile, qu'Euryaleenleva à Rhamnès,pendant son som-
meil, un baudrier orné de clous dorés, et qu'Enée recon-
nut sur l'épaule de Turnus, le baudrier de Pallas. Sur

les colonnes Trajane et Antonine, on voit que les chefs
portent le baudrier. Au moyen âge c'était une marque de

noblesse et de commandement, il était « quelquefois

changé en escharpo principalementquand c'estoit en
guerre, » dit Faucher dans son Origine des clieeaUers.-
Louis XIV le supprima en 1690; remis en faveur dans
l'arméepar une ordonnancede 1779, il amena la création
de l'épaulette pour le retenir et la contre-épaulette. Il a
été définitivement abandonnédans l'arméedepuis l'intro.
duction du ceinturon. V. ce mot.

BAUDRUCHE. Membrane animale très mince,
fournie par le bœuf ou le mouton. Ce nom vient
du vieux verbe baudroyer, qui signifiait préparer
les cuirs pour les ceintures et les baudriers. On

l'a nommée encore peau divine, parce que, mise

sur les blessures, elle en hâtait la cicatrisation.
On trouve, dans presque tous les ouvrages,que

la baudruche est préparée par les boyaudiers; il

n'en est rien pourtant, du moins en ce qui con-
cerne la véritable baudruche, dont les batteurs
d'or font un si grand usage.

Il ne faut pas confondre, du reste, ce que les
boyaudiers et les bouchers nomment baudruche,
avec la baudruche proprement dite ce dernier
corps est la membrane externe du caecum du
bœuf ou du mouton, dégraissée à la façon des in-
testins ordinaires, lavée à l'eau alcaline et séchée
à l'étuve.

La baudruche qui doit nous occuper, celle des
batteurs d'or, est la membrane péritonéale du
caecum du bœuf, mais doublée artificiellement.

Il est à peu près impossible de la retirer en
entier, vu qu'une partie de cette pellicule fait
corps avec le suif. Pour l'enlever, l'ouvrier dé-
colle'd'abordtoute la membrane qui entoure et
adhère à la partie fermée du caecum, en s'aidant,
si les doigts ne suffisent pas, du dos d'un cou-
teau puis, le décollage fait, jusqu'au point où le
suif se confond avec la pellicule, il opère douce-
ment une traction, jusqu'à ce qu'elle se déchire.
Il l'obtient alors sur une longueur variant entro
60 à 80 centimètres.

Elle revient sur elle-même après ce déchire-
ment et forme une sorte de ficelle que l'on fait
sécher ainsi, pour la remettre ensuite à l'ouvrier
spécial chargé de la préparer.

On commence par mettre les membranes dans
une terrine contenant une dissolution faible de
carbonate de potasse, puis on les laisse tremper
jusqu'à ce qu'elles soient bien ramollies et flot-
tent à la surface. Chaque pièce est alors prise,
étendue sur une planche, en l'étirant de tous
côtés, afin qu'il ne se forme pas de plis et qu'on
puisse la ratisser avec un couteau et enlever tout
ce qui peut rester de matières graisseuses. L'ou-



vricr met ensuite à dégorger dans plusieurs eaux,
jusqu'à ce que tout corps étranger ait disparu,
puis il étend enfin les membranes sur un châssis
ayant 1 mètre à lm,20 de longueur sur 27 centi-
mètres de largeur. Ce chassis est formé par deux
montants en bois reliés par deux traverses ce
cadre possède, dans sa longueur, une rainure de
5 à 8 millimètres de largeur.

Pour obtenir la baudruche, on pratique alors
Ics opérations suivantes

1° On met la membrane sur le châssis, de telle
sorte que la partie qui avait adhéré à l'intestin,
soit du côté de l'opérateur, et l'autre face appli-
quée sur le bois

2° On étire bien de tous les côtés, afin d'obtenir
une tension parfaite;

30 On double avec une pareille membrane, en
plaçant la seconde en sens inverse de la première,
c'est-à-dire en appliquant la partie qui avait
adhéré àl'intestin sur la même surface de la pre-
mière pellicule. (Cette face est ce que les ouvriers
appellent la fleur du boyau.) Dès que les deux
fleurs sont juxtaposées, elles adhèrent l'une à
l'autre et se soudent très vite d'une façon com-
plète. On a soin, pendant cette opération, de ne
pas doubler les bords qui dépassent le chassis,
afin de permettre d'y souder de nouvelles feuilles
et d'avoir ainsi des baudruches de plus grande
dimension.

L'opération précédente une fois terminée, on
laisse sécher; l'ouvrier n'a plus qu'à passer un
couteau bien aiguisé dans les rainuresdu chassis,
pour enlever les lames membranes, les mettre en
paquet et conserver, jusqu'au moment où l'on
donnera le dernier apprêt, le fond;

4° Cette nouvelle phase de la fabrication con-
siste à colter les bandes obtenues sur un nouveau
chassis, dépourvu de rainures. On laisse sécher,
et, dès qu'elles sont bien adhérentes, on les lave
au pinceau ou à l'éponge, avec .une solution de
1 à 1 1/2 0/0 d'alun. On laisse sécher de nouveau,
puis on enduit la surface avec une solution de
5 0/0 de colle de poisson, dans du vin blanc, aro-
matisé souvent avec du gingembre, du girofle ou
du camphre, dans le but d'éviter la dévastation
des larves.Après dessiccationcomplète, on appli-
que une nouvelle couche de blanc d'œuf. Il ne
reste plus qu'à presser les membranes pour effacer
les rides qui ont pu être produites par les divers
lavages.

La baudrucheest ensuite coupéeen petits cahiers
de 13 centimètres de côté, lorsqu'elle doit servir
aux batteurs d'or elle est, au contraire, livrée
en bandes lorsqu'elle doit être employée à la con
fection de taffetas pharmaceutiques.

On se sert également de baudruche pour faire
des aérostats que l'on gonfle avec de l'hydrogène
mais il n'est pas bien certain que, pour ces der-
niers usages, l'on ne se serve pas de la baudruche
3onstituée par le caecum même et travaillée à peu
près de la même manière.

BAUGE. T. de constr. Mortier de terre grasse
mêlée de paille, utilisé dans les campagnes pour
la construction des murs.

BAUGRAND (Gustave), joaillier-bijoutier, né à
Paris en 1827, contribua au succès et à la pros-
périté de la joaillerie parisienne sous le second
empire. Après l'exposition de 1867, il fut créé
chevalier de la Légion d'honneur et il mourut en
1870.

BAULITE. T. de minér. Silicate naturel de po-
tasse et d'alumine.

BAUHINIA. On donne plus particulièrement
ce nom à deux espèces de fibres corticales extraites
du bauhinia racemosa et vahilii (Fabacées), très
employées aux Indes, mais qui n'ont encore figuré
qu'à titre d'essai dans le commerce européen. La
première, très utilisée dans son pays de produc-
tion, est de couleur rouge brun. La seconde est
extraite de la partie périphérique de cette longue
plante grimpante (300 pieds) que les Indiens ap-
pellentmalas, qui sert à faire les cordes dont sont
construits les ponts suspendus sur la Jumna.

BAUME (ANTOINE). Chimiste que l'on peut con-
sidérer comme l'un des hommes les plus célèbres
qu'ait fournis la pharmacie française.

Fils d'un aubergiste de Senlis, il naquit le
26 février 1728, et n'eut, pendant les quinze pre-
mières années de sa vie, que l'instruction fort
élémentaire qu'il put puiser au sein de sa famille.
Placé alors chez un apothicaire de Compiègne, il
resta deux ans en apprentissage, puis entra en-
suite chez Geoffroy, un des pharmaciens les plus
en renom de Paris. Il y fit de sérieuses études, et,
en 1752, à l'âge de vingt-quatre ans, subit avec
succès des examens qui le firent admettre comme
maître en pharmacie.

Il s'établit -donc à son compte et dirigea, jus-
qu'en 1780, une officine, de laquelle sortaient en
outre des quintaux de produits, dontil avait,pour
ainsi dire, le monopole ses sels de mercure, son
acétate de plomb, son muriate d'étain, étaient
particulièrement recherchés.

Travaillant toujours au laboratoire, son esprit
investigateur le conduisit à faire de nombreuses
observationspratiques sur les préparations à base
de corps gras, sur la congélation, la fermenta-
tion, la cristallisation, sur les produits extraits
du quinquina et de l'opium. L'industrie, pour
laquelle il fabriquait des produits chimiques, le
consulta également, et ses recherches firent ac-
complir de réels progrès. Il fit connaître un pro-
cédépour teindre les draps en deux couleurs, per-
fectionna (avec Macquer) la fabrication de la por-
ceiaine; monta la première fabrique de chlorhy-
drate d'ammoniaque, sel que l'on tirait d'Egypte
trouva un procédé chimique pour blanchir la
soie jaune sans l'écruer; une méthodeéconomique
pour faire le nitre..On lui doit quelques travaux
de physique,notamment la construction de l'aréo-
mètre qui porte son nom (V. ARÉOMÈTRE),et des
travaux sur les thermomètres il s'efforçait de
rendre comparables les échelles de ces derniers.
Dans un autre ordre d'idées, il indiqua des pro-
cédés propres à conserver le blé; à faire, avec la
farine du marron d'Inde, un pain agréable, dé-

pourvu d'amertume; à éteindre les incendies,etc.



Ces nombreux travaux, empreints d'un esprit
pratique des plus remarquables, attirèrent sur
lui l'attention; en 1773, il fut reçu à l'Académie
des sciences, en devint pensionnaire en 1785, et
fut nommé membre associé de l'Institut en 1796.

Dès 1780 il avait abandonné sa pharmacie, et,
possesseur d'une très grande fortune, s'était livré
à la science pure. Il fut nommédémonstrateur de
chimie au Jardin des Plantes, et il y était encore
lorsque la Révolution éclata. Il fut alors complè-
tement ruiné et dut reprendre une officine pour
se refaire une position. Il mourut à Paris, le
13 octobre 1804, à l'âge de 77 ans.

Comme pharmacien, Baumé jouit d'une réputa-
tion méritée et ses ouvrages peuvent encore être
consultés avec fruit, au point de vue des obser-
vations pratiques comme chimiste, sa gloire est
moins pure, le théoricien n'était pas à la hauteur
du manipulateur, et ses discussionsavec Fourcroy
lui ont considérablement nui. A une époque où
toute l'Europe savante professait les nouvelles
théories de Guyton de Morveau et de Lavoisier,
lui ne voulait pas abandonner sa théorie du phlo-
gistique, car il n'admettait pas complètement la
théorie de Stahl. Il admettait les quatre éléments,
mais repoussait la fixité du phlogistique; il ne
concevait la manifestation du feu que là où il y
avait mouvement, tandis que le chimisteallemand
croyait que la combustion n'était qu'un mouve-
ment de verticille communiquépar l'air aux par-
ticules très divisées du phlogistique, mouvement
qui isolait, sous forme lumineuse, ce dernier du
combustible.

Les travaux laissés par Baumé sont fort nom-
breux. Il publia d'abord plus de cent articles im-
portants dans le Dictionnaire des arts et métiers,
des notes dans les Annales de chimie, dans le
Journal de physique, dans le Nouveau Journal de
médecine et les Mémoires des savants étrangers. 11

a produit, en outre, les ouvrages suivants Plan
d'un cours de chimie expérimentale, 1 vol. in-8°,
Paris 1757; Dissertation sur l'éther, 1 vol. in-12,
Paris 1757; Manuel de chimie, 1 vol. in-12, Paris
1766, traduit en allemand, anglais et italien
Mémoire sur les argiles, 1 vol. in-12, Paris 1770;
trad. all.; Mémoires sur les constructionsen plâtre,
sur la nature des terres arables, sur la décomposi-
tion des sels marins calcaires, par le moyen de la
chaux, de l'alcali fixe et de l'alcali volatil (son der-
nier travail), dans les Mémoires de l'Institut;
Éléments de pharmacie théorique et pratique, 1 vol.
in-8°, Paris 1762 (cet ouvrage, sans contredit son
meilleur, a eu huit éditions, dont la dernière date
de 1797) Chimie expérimentale, 3 vol. in-8°, Paris
1773, avec traduction en allemand et en italien;
enfin des Opuscules chimiques, i vol. in-8°, Paris
1798, égalementtraduit en allemand.

Un éloge de Baumé a été publié par Cadet-Gas-
sicourt dans la Biographie médicale; M. Guérard
lui a égalementconsacréun article dans la France
littéraire. j. c.

BAUMES. Les corps appelés baumes sont con-
nus de toute antiquité, mais, jusqu'au développe-
ment actuel de la chimie, on confondait sous la

même dénominationtout ce qui, de loin ou de près,
avait un caractère aromatique, voir même rési-

neux, pourvu que le corps ait une odeur agréable.
Ce mot s'était étendu à des substances provenant
de mélanges divers, ne contenant souventpas les
véritables baumes, mais cependant à apparence
ou à propriétés balsamiques.

De là survint la nécessité de mieux définir les
baumes proprement dits, aussi ne comprend-on
actuellement sous ce nom, en matière médicale,
que des produits naturels, résineux ou oléo-rési-
neux, qui ont comme base de composition deux
acides généralement connus, l'acide benzoïquo
C14HeO4 et l'acide cinnamique C18H8O4. Ils ne
possèdent quelquefois que l'un ou l'autre de ces
acides ou les contiennent tous deux; de là la dé-
signation de baumes benzoïques et de baumes
cinnamiques, selon l'acide prédominant.

CARACTÈRES GÉNÉRAUX. Ce sont des corps rési-
noïdes, secs, visqueux ou quelquefois fluides,
selon la proportion d'huile essentielle qu'ils ren-
ferment leur couleur varie du blond pâle au
brun foncé, tirant parfois sur le vert, leur odeur
est ordinairement agréable, aromatique leur sa-
veur souvent acre, parfois désagréable. Ils dur-
cissent à l'air, par évaporation de l'huile volatile
qu'ils renferment. Ils sont, en général, solubles
dans l'éther, dans l'alcool (suivant son degré de
concentration),1er sulfure de carbone, etc.; quel-
ques-uns se dissolvent dans les corps gras, mais
tous sont insolubles dans l'eau.

Les baumes sont le produit de l'écoulement de
sucs oléo-résineux, contenus dans l'écorce de
certains végétaux appartenant à des familles di-
verses conifères, térébinthacées, légumineuses,
balsamifluées,guttifères, clusiacées, diptérocar-
pées, styracées, etc. Ils découlent spontanément
ou sont obtenus à l'aide d'incisions faites à
l'écorce des arbres.

Le nombre des baumes véritables est assez
restreint, nous les étudierons suivant le groupe-
ment que nous avons indiqué, puis nous join-
drons à cette étude les produits qui, sans contenir
d'acides aromatiques, portent encore dans le
commerce le nom impropre de baumes.

1° BAUMES benzoïques.

(a) Baume de Calaba. Ce produit est fourni
par divers arbres exotiques, du genre Calophyl-
lum, famille des guttifères-clusiacées.Son emploi,
assez rare dans nos pays, nous évitera de faire
l'étude des diverses variétés de calophyllum.

Le baume de Galabaéstsecrété par le C. Calaba,
Jacq., au moins celui qui vient des Antilles; il
est fluide, d'une odeur agréable, benzoïnée; quel-
ques auteurs le considèrent comme de la résine
tamahaque non solidifiée, parce que son odeur
rappelle celle de la tamahaque des Antilles sa
composition n'est pas la même.

Ce produit sert comme vulnéraire aux Antilles;
il y porte également les noms dé baume vert,
baume des Indes-Orientales, baume Marie ou de
Marie. Le baume Fccct est fourni par une plante
très voisine, un calophyllum, de Madagascar.



(b) Liquidambar. Le baume liquidambar
,provient du liquidambar styraciflua, L., de la fa-
'mille des balsamifluées. Le suc de cet arbre se
sépare, après quelque temps, en deux produits
un liquide, translucide, brun, d'odeur balsamique
très forte, se résinifiant à la surface, c'est le
liquidambar liquide; un autre, blanchâtre, opa-
que, solide, d'odeur douce et agréable, mais âcre
à la gorge, comme le précédent.

Ces deux produits contiennent, en plus de
l'acide benzoïque, une autre substance, la styra-
cine, qui n'est peut-être pas identique à celle que
nous verrons avoir été retirée du styrax liquide.-
V. plus loin.

(c) Benjoin. Ce baume est très variable dans
sa composition, quelques variétés ont été excep-
tionnellement rencontrées, avec de l'acide ben-
zoïque seul; le benjoin de Sumatra ne contient
que de l'acide cinnamique; les variétés commer-
ciales contiennent les deux acides. Nous ren-
voyons, pour ce produit, au mot BENJOIN.

2° BAUMES CINNAMIQUES.

(a) Benjoin de Sumatra. V. BENJOIN.

(b) Styrax liquide. Ce baume vient de
l'Arabie, de l'Asie-Mineure, l'île de Cobras (mer
Rouge) et de la Styrie. On l'obtient en faisant
bouillir dans l'eau le produit obtenu en râclant
l'écorce interne du liquidambar orientale, Mill.
(balsamifluées), et celui fourni par l'ébullition de
cette même écorce. C'est un liquide épais, de
.consistance de miel, de couleur plus ou moins
foncée, d'odeur forte et fatigante, offrant souvent
à sa surface, au milieu des impuretés dues au
mode d'obtention, d'abondants cristaux d'acide
cinnamique. Traité par l'alcool, il donne par re-
froidissementde nombreux flocons de styracine
(C'8H'°O2).

Il faut ne pas confondre ce baume avec le
storax, qui est fourni par la famille des styra-
cinées.

Ce corps n'est guère employé qu'en médeciné.
On en retire cependant, en le distillant avec une
solution aqueuse de carbonate de soude, une
huile essentielle nommée styroléne,carbure d'hy-
drogène ayant pour formule C16H8, qui, par
oxydation au moyen de l'acide chromique ou du
permanganate de potasse, donne de l'acide ben-
zoïque, CUH8O4. Il sert comme expectorant et
stimulant; il a été recommandé (1865; mélangéà
l'huile de lin, contre la gale. Très usité dans
l'Inde, où, de 1866 à 1867, il en a été vendu à
Bombay 319 quintaux.

(c) Storax. Cette substance, connue depuis
la plus haute antiquité à cause de son odeur
suave, n'a été bien étudiée qu'en 1865, par
Procter, qui a montré qu'elle ne contenait que de
l'acide cinnamique. Elle est fournie par le storax
officinale, L., de la famille des styracinées, et
offre beaucoup d'analogie avec le benjoin.

On trouve dans le commerce
10 Le storax blanc, en larmes blanches assez

grosses, d'odeur vanillée; c'est le produit que

l'on appelait jadis storax calamité, parce qu'il
nous arrivait enfermé dans des tiges de roseaux
(calamus). Cette espèce, rare et très recherchée,
découle d'incisions faites à l'arbre

2° Le storax amygdaloide se présente en masses
sèches, plus foncées que dans l'espèce précé-
dente, mais n'en diffère probablement que parr
son ancienneté. La saveur, l'odeur en sont plus
douces, mais les caractères chimiques sont les
mêmes

3° Le storax liquide s'obtient en enlevant des
lambeaux d'écorce au végétal et recevant le pro-
duit d'exsudation. On le confond souvent avec le
liquidambar liquide son odeur est vanillée et
agréable.

Cette drogue,dont le prix est assez élevé quand
elle est pure, est fréquemment falsifiée avec de
la sciure de bois, d'autant plus que Pline l'indi-
que comme étant le mélangedu bois et du baume
fourni par l'arbre styrax. Comme le storax est
entièrement soluble dans l'alcool bouillant, on
peut facilementconstater la fraude et faire l'exa-
men microscopique du résidu il n'en est pas de
même quand on a ajouté de la colophane, cette
résine' donne au mélange plus de friabilité, de
sécheresse, une odeur spéciale si la résine est en
suffisante quantité et que l'on chauffe un'peu le
produit.

Le styrax officinal est aujourd'hui cultivé en
Italie et dans le sud de la France. Son baume est
surtout employé dans les mosquées comme en-
cens.

3° BAUMES MIXTES CONTENANT LES DEUX ACIDES.

(a) Benjoin. Les espèces venant de Siam et
de Penang offrent ce caractère. V. BENJOIN.

(b) Baume du Pérou noir. Ce baume,
qui a une très grande analogie avec le suivant,
est fourni par le myrospermum peruiferum,Mutis,
de la famille des légumineuses; quelquefois on
l'attribue au myroxylon sonsonatense, Pereira,
d'où son nom de baume Sonsonate.

Il nous est longtempsparvenu renfermé à l'état
syrupeux dans des noix de coco, d'où son nom de
baume en coque il vient du Pérou ou du Mexique,
mais surtout du Guatemala et encore plus du
San Salvador. Il nous arrive en grandes masses,
et, à l'Exposition universelle de 1878, on a pu
remarquer, dans les vitrines des Amériques cen-
trales, des échantillons remarquables de ces
baumes.

Le baume du Pérou est d'une couleur noirâtre,
d'une odeur vanillée très aromatique et très
agréable, ce qui le fait employer fréquemment
dans la préparation du chocolat pour remplacer
la vanille. Il se dissout entièrement dans l'alcool
et fournit toujours une solution louche, contenant
de l'acide cinnamique. Sa saveur est amère et
acre.

Chaque arbre fournit annuellement 2k,500 de
baume. Il est acclimaté à Ceylan depuis 1861

mais il nous arrive surtout d'Acajutla, dans des
caisses métalliques.

Le produit commercial est évidemment altéré
dans sa composition par suite des opérationsque



l'on emploie pour son extraction, ce qui explique
la couleur et l'acide libre que n'offrentpas le bois
et la gomme résine, d'après Attfield. (Pharm.
Journ. 1864, p. 248). On le falsifie avec de l'huile
d'olives, de la térébentineet quelquefoisdu baume
de copahu. Ces fraudes ne sont pas toujours fa-
ciles à déceler l'huile d'olive, insoluble dans
l'alcool, est isolée de cette manière; l'odeur indi-
que le copahu. Le seul moyen d'en évaluer la
valeur est de saturer le baume par du carbonate
de soude, on forme des benzoates et des cinna-
mates que l'on estime en se basant sur ce fait que
5,000 parties de baume pur neutralisent, en
moyenne, 75 parties de carbonate de soude cris-
tallisé.

Ce baume sert parfois comme stimulant contre
les vieux ulcères, puis, à l'intérieur, contre les
affections des bronches et du larynx, dans la
thériaque, enfin dans la parfumerie, en teinture
ou comme aromate de savons.

(c) Baume de Tolu. Cette matière nous
vient en grande partie de la Colombie, de la Nou-
velle-Grenade, enfin de Tolu, près Carthagène,
par la voie des Antilles ou de New-York. C'est le
myroxylum Toluiferum., Rich. (légumineuses)qui
le secrète. Autrefois, il nous était expédié dans
des calebasses où on le coulait encore fluide,
actuellementon le reçoit dans des caisses en fer-
blanc du poids de 3 kilogrammes environ.

Il est cassant, s'éclate en écailles vitreuses,
transparentes, de couleur jaune clair, a une odeur
particulière, agréable au microscope, fondu en-
tre des verres chauffés, il montre de nombreux
cristaux. Il se ramollit entre les dents, et sa sa-
veur, douce d'abord, devient ensuite âcre à la
gorge. Il cède ses acides à l'eau bouillante, est
soluble dans l'alcool et l'éther, mais insoluble
dans le sulfure de carbone et les huiles essen-
tielles, ce qui permet de reconnaître ses falsifica-
tions par la colophane.

Ce baume sert, en pharmacie, à préparer des
sirops et tablettes émollientes à obtenir les
acides cinnamique et benzoïque; il donne aux
cires à cacheter fines une odeur agréable, entre
dans la composition de quelquesvernis. Avec lui,
ainsi qu'avec le storax, on fabrique des papiers
qui, en brûlant, répandent une odeur agréable.

4° BAUMES SANS ACIDES AROMATIQUES

Dans cette catégorie se rangent différentspro-
duits fournis par la matière médicale et que l'on
désigne communément sous le nom de baumes.
Tels sont

Le baume du Canada,
Le baume de Copahu ou copahu,
Le baume de Gurjun,
Le baume de la Mecque,
Le baume de momie.
Nous renverrons, pour le baume de Copahu, au

mot copahu, qui sert plus généralement;pour le
baume de momie, à son synonyme asphalte.

(a) Baume du Canada. Ce produit est
fourni par le Pinus balsamea, L., de la famille
des conifères;c'est, à vrai dire, une térébenthine.

Il est transparent, de consistance de miel, de
couleur jaune paille à reflet verdâtre. Il a une
odeur aromatique très agréable, une saveur
légèrement âcre et amère. Il est soluble en toute
proportions dans le chloroforme, la benzine
l'éther, l'alcool amylique chauds. Il est constitua
par un mélange de résines et d'huiles essentielles,
dans la proportion de 24 0/0 d'huile essentielle
(C10H16), avec un peu d'huile oxygénée, 60 0/0 de
résine soluble dans l'alcool bouillant, 16 0/0 de
résine soluble seulement dans l'éther.

Le baume du Canada nous vient par Montréal
et Québec; il en a été apporté, en 1868, jusqu'à
7,000 gallons en Angleterre et aux Etats-Unis,
mais la récolte a un peu diminué depuis. Il sert
comme médicament, est utilisé pour la prépara-
tion des objets microscopiques,parce qu'il con-
serve indéfiniment sa transparence; l'industrie
l'emploie dans la confection de divers vernis.

(b) Baume de Q-urjun. Syn. baume de Ca-
pivi, baume de dipterocarpe. Il découle des divers
diptérocarpus, D. turbinatus, Gœrt., D. alatus,
Roxb., de la famille des dipterocarpées. Il est
liquide, visqueux, de couleur brun verdâtre,
fluorescent, d'odeur rappelant le copahu, de sa-
veur aromatique, âcre et amère. Il n'est soluble
en totalité que dans la benzine, le chloroforme, le
sulfure de carbone. Il est constitué par une huile
essentielle et une résine contenant un acide par-
ticulier, l'acide gurjunique, C44 H"' Os à 130 de-
grés, il se prend en gelée. Il vient de Singapore,
de Siam on commence à le rencontrer en Eu-
rope, où il sert, ainsi que dans le pays de produc-
tion, comme succédanédu copahu. Seul ou mêlé
à des matières colorantes, il sert comme vernis
on l'utilise encore dans le calfatage des bateaux
et pour préserver le bois des fourmis blanches.

(c) Baume de la Mecque. Syn. baume de
Judée, du Caire, de Constantinople, baume égyp-
tien. Il est fourni par le balsamodendron Gilea-
dénsis, Kunth., de la famille des térébinthacées.

Le baume de la Mecque est liquide, sirupeux,
d'un gris jaunâtre. Il se sépare souvent en deux
couches, une fluide transparente, une inférieure
épaisse et opaque. Il est plus léger que l'eau, de
saveur âcre et prenant à la gorge, en outre légè-
rement amer.

Un caractère très singulier est qu'une goutte
jetée sur l'eau s'y enfonce d'abord, puis remonte
à la surface pour s'y étendre en une couche
mince et laiteuse qui, vue à la loupe, est consti-
tuée par de tous petits globules. Si on y enfonce
une baguette de verre, cette couche s'y attache
et s'enlève avec elle.

Le baume de la Mecque est totalement soluble
dans l'éther, les huiles essentielles, partielle-
ment dans l'alcool.

Il nous vient de l'Arabie-Heureuse, dans de
petits flacons de plomb dorés. Les orientaux
avaient ce baume en telle estime, qu'il faisait pres-
que toujours partie des présents. que les souve-
rains s'adressaient entre eux. Comme toutes les
choses dont on a exagéré les vertus, il est main-



tenant tombé en désuétude. Il est fort difficile de
s'en procurer.

Baumes. T. de pharm. En pharmacie, sous
le nom de baumes, on désigne à tort les prépara-
tions les plus diverses, comme des pommades
(B. d'Arcœus, B. nerval, B. Chiron), des teintures
alcooliques (B. du commandeur), des alcoolats
(B. de Fioraventi), les liniments (B. tranquille,
B. Opodeldoch) et de simples solutions, comme
celle du soufre dans les essences de térébenthine
ou d'anis; ce baume de soufre térébenthind ou
anisé sert, dans l'industrie, à donner aux objets
en cuivre la teinte de l'or. Cette confusion re-
grettable est consacrée par un long usage.-a. c.

BAUQUIÈRES. T. de mar. Bordage d'épaisseur
sur lequel portent les baux et les barrots. Il y a
une bauquière à la hauteur de chaque pont, de
chaque gaillard et du faux-pont.

BAUQUIN. T. de mét. Bout de la canne que le
verrier met sur les lèvres pour souffler le verre.

BAUXITE. T. de miner. Hydrate d'alumine
ferrifère contenant, d'après Berthier:Alumine. '52,0

Péroxydedefer. 27,6Eau. 20,4

Il se présente en masses granulaires ou oolithi-
ques, quelquefois en amas terreux de couleur
variable, allant du blanc grisâtre au jaune et
même au rouge brun.

Il tire son nom de Baux (Bouches-du-Rhône),
mais a été également trouvédans les départements
du Var, de l'Hérault, de l'Ariège; puis dans la
Calabre, en Irlande, en Styrie, dans la Carniole,
près Wocbein (d'où le nom de Wocheinite qu'on
lui donne parfois), enfin au Sénégal.

Il sert à l'extraction de l'alumine dans plu-
sieurs usines de Newcastle et de Salyndres, on
l'utilise pour préparer l'alun. On commence par
désagréger le minerai, en le chauffant soit avec
du carbonate de soude, soit avec du sulfate de
soude et du charbon. Dans ces deux procédés, on
forme de l'aluminate de soude soluble, que l'on
enlève par lixiviation de la masse, et avec lequel
on fait de l'alun ou du sulfate d'alumine par les
procédés indiqués lors de l'étude de cette fabri-
cation (V. ALUMINE,ALUN). De la soude est égale-
ment produite dans cette opération.

BAVAROISE. Boisson diversement composée et
qui, dans l'origine, était une infusion de thé su-
crée avec du sirop de capillaire on.y ajoutait
aussi du lait, que l'on remplace ordinairement
aujourd'hui par du café ou du chocolat.

Elle fut mise à la mode, au siècle dernier, par les
princes de Bavière qui, pendant un séjourqu'ils firent à
Paris, allaient souvent au café Procope prendre du thé
qu'ils sucraient avec du sirop de capillaire.

"BàVAY. T. de minér. Sorte de marbre mou-
cheté de blanc, que l'on extrait aux environs de
Bavay.

BAVEROLLE.Art milit. Mentonnière du casque
ancien. || Pièce d'étoffe qui orne une trompette
militaire.

100,0

BAVETTE. 1° T. techn. Bande de plomb qui
couvre les bords et le devant des cheneaux. || 2° T.
de mét. Chez les boyaudiers, plastron de cuir que
l'ouvrier porte suspendu au cou.

BAVEUSE. T. de typogr. On nomme lettres ba-
veuses celles qui, étant trop chargées d'encre, ne
s'impriment pas avec netteté.

BAVOCHER. T. techn. Se dit en général de tous
les ouvrages de peintres, graveurs, doreurs ou
imprimeurs, qui ne sont pas nettement exécutés.

BAVOCHURE. T. techn. Défaut des ouvrages
bavochés. Dans la gravure à l'eau forte, on est
obligé d'ébarber les bavochures avec le burin. ||
Avarie des bouches à feu.

BAVURE. T. de fond. Trace que laissent les
joints du moule sur les objets moulés et qu'on
enlève avec le ciseau.

BAYART. Grosse civière en usage dans les
ports. On écrit aussi baiart.

'BAYEUX. Bayeux est une jolie ville d'environ
10,000 habitants, sur la rivière d'Aure, aujour-
d'hui chef-lieu d'arrondissement, dans le dé-
partement du Calvad,os, autrefois capitaledu pays
bessin, et résidence intérimaire des ducs de Nor-
mandie.

Les principales industries de Bayeux sont les
dentelles (V. l'art. suivant) et les poteries réfrac-
taires connues dans le commerce sous le nom de
porcelaine de Bayeux. Ces poteries, d'un émail
brillant, à fond blanc très légèrementirisé, ornées
de dessins en arabesques d'un bleu foncé qui
tranche sur le fond, de formes gracieuses, de-
vaient être citées dans ce dictionnaire.Mais l'illus-
tration artistiquede la ville de Bayeux tient à une
autre cause. Elle a pour origine la célèbre tapis-
serie attribuée à la reine Mathilde, fille'de Bau-
douin V, comte de Flandre, et femme de
Guillaume-le-Conquérant, tapisserie conservée à
Bayeux, dont elle a pris le nom.

Cette toile immense de 10m,34 de longueursur une
hauteur de 58 centimètres,représente les principauxépi-
sodes' de la conquête de l'Angleterre par les Normands,
en 1066. Le travail, exécuté sur une toile de lin, est une
broderie à l'aiguille, imitée des tissus brodés venus de
l'Orient et qui, bien avant les croisades,s'étaient répandus
en Europe. Au mot armures nous avons donné, figure
149, un dessin extrait de cette broderie.

Ces tapisseries, souvent citées dans les inventaires,
portaient au moyen âge, et conservèrent pendant des
siècles, jusqu'autemps de Charles-Quint, le nom d'œuvres
sarrazinoises, œuvres de Damas.

La tapisserie de Bayeux, qu'elle ait pour principal au-
teur la reine Mathilde ou quelque autre noble dame, sa
contemporaine,est un des pius admirables et des plus
intéressants spécimens de la tapisserie sarrazinoise au
moyen âge.

Elle fut donnée, dit-on, à la cathédrale de Bayeux, par
l'évêque Eude, frère utérin de Guillaume le Bâtard, mari
de Mathilde. Aujourd'hui elle est classée au nombre des
monuments historiqueset enfermée dans une des galeries
de la bibliothèquede Bayeux.

Bayeux (dentelles de). Les dentelles de
Bayeux se composent généralement de grandes
pièces noires, telles que châles, ombrelles, éven-



tails, confectionnées au moyen de bandes ou de
morceaux réunis à l'aide du point dit de raccroc,
et se vendent toujours extrêmement cher. Le
point de raccroc est un ingénieuxprocédé inventé
par une ouvrière du nom de Cahanet qui, non
seulement permet de réunir des morceaux sur
une grande pièce d'une façon imperceptible
même pour l'œil du fabricant, mais encore amène
à réduire le prix déjà très élevé de ces dentelles
en employantà leur confection un nombreillimité
d'ouvrières.

La fabricationdes dentellesdateà Bayeux de 1750,
époque à laquelle un sieur Clément installa la première
maison de commerce en ce genre. Il trouva des ouvrières
dans la ville même, car depuis longtemps on faisait des
dentelles au fuseau dans les couvents et les écoles diri-
gées par les religieuses, dites de la Providence. Il ne s'y
fit d'abord que des dentelles en fil de lin, appeléespoints
de tulre et encore blondes de pi; puis on y travailla
de grands morceaux en fil blanc. Ce fut une dame Car-
pentier qui, en 1827, fitparaitre la première à Bayeux
des blondes de soie pour la consommation française.En
1851, M. Lefébure, y introduisit la fabrication des
blondes mates pour l'exportation. Ce fut à Bayeux que
fut inventé le point dit de raccroc, mais ce ne fut qu'en
1833 qu'on le perfectionna et qu'il devint ce qu'il est
actuellement. V. DENTELLE.

BAYONNETTE. V. Baïonnette.

BAZAR. Mot qui vient du persan et qui signifie,
dans l'Orient,marchépublic lieu destiné au com-
merce. Parextension on a donnéce nom, en Europe,
à des endroits couverts où sont réunis des mar-
chands tenant toutes sortes de marchandises
Dans ces dernières années, à Paris, les bazars
ont pris un grand développement quelques-uns
vendent depuis l'article de Paris à cinq centimes
la pièce jusqu'aux objets de luxe meubles, bi-
joux, cristaux, horlogerie, etc.

BAZIN. Sorte de papier grand in-4°, qu'on
emploie pour le dessin et la gravure.

BEAU (Le). Le beau, d'après les théories de
Platon, adoptées depuis par Winckelmann, qui
règnent encore aujourd'hui dans l'école académi-
que, le beau, considéré en soi, est un des attri-
buts de la perfection divine. Dès lors, comme tout
absolu, il est un et non divers, par conséquent
unique et universel. Il s'imposetoujours le même
à tous les temps, à toutes les races, à tous les
arts.

Le beau, dans son application, serait donc la
forme essentielle de toutes les créations diverses
avant qu'elles aient pris corps, c'est-à-dire qu'il
est le prototype de la création telle qu'elle a dû
se présenter dans la pensée du Dieu créateur
avant d'avoir subi la dégradation résultant né-
cessairement de sa réalisation dans la matière.

Se plaçant à ce point de vue, les_métaphysiciens
ont disserté sur le beau, ont essayé de constituer
une science du beau à laquelle ils ont donné le
nom d'esthétique.

On a beaucoup écrit sur l'esthétique; il en est
resté bien peu de chose. La plupart des travaux
qui ont eu l'esthétique pour objet étaient con-
damnés d'avance au légitime et profond oubli

dans lequel ils sont tombés. C'est que les hom-
mes qui ont entrepris d'étudier cette branche de
philosophieappuyaient tous leurs raisonnements
sur un principe erroné et, dès l'abord, se posaient
un problèmetrès différent de celui qui devait les
occuper. L'esthétique ne leur représentait qu'un
seul ordre de phénomènes, qu'un mot à définir
et à commenter le mot beau, auquel ils ont
voulu ramener et soumettre l'art tout entier. Ils
ont entassé tomes sur tomes pour nous dire ce
que c'est que le beau; les uns cherchant et expli-
quant longuement et confusément en vertu de
quelles lois intimes, les autres, un peu mieux
inspirés, en vertu de quelles lois plastiques un
objet est beau. En conséquence, l'art et le beau
étant pour eux même chose, les premiers co-
difiaient l'art; les derniers lui imposaient un
nombre déterminé de combinaisons plastiques;
tous le tenaient enfermé dans un étroit réseau de
formes et de formules.

Que d'œuvres,et des plus grandes, échappaient
ainsi à travers les mailles de leurs systèmes Ils
n'avaient pas compris que le beau représente un
ordre de'faits absolument distinct de celui que
représente l'art. Ils n'avaient pas su voir que si
l'art emprunte certaines de ses manifestations à
la beauté, il ne peut y avoir, néanmoins, entre
l'une et l'autre conception, que des rapproche-
ments partiels, des empiétements en quelque
sorte, et nullement identité.

L'art et le beau, trop longtemps confondus,ne
sont entre eux que comme deux cercles qui se
coupent ils ont une partie commune, tout en
restant distincts. Ils sont l'un à l'autre comme
deux nations voisines qui posséderaient en com-
mun quelque portion de territoire les peuples
perdraient-ils pour cela leur nationalité ? Un phi-
losophe, un historien, un géographe,qui, partant
du territoire commun pour étudier l'un des deux
peuples, prétendrait son œuvre achevée, les con-
naître également tous les deux, nous paraîtrait
se méprendre étrangement.Jusqu'à ce jour cepen-
dant, les esthéticiens n'ont point fait autre chose
en réduisant l'étude de l'art à l'étude du beau.

Erreur énorme et singulière qui a exercé à
maintes reprises une désastreuse influence sur
toutes les Écoles et en particulier sur l'École fran-
çaise au xvii0 et au xix' siècle Car, il faut bien
le reconnaître, si les écrits sont oubliés, les doc-
trines malencontreuses qu'ils exposaientont pré-
valu.

Erreur qui S"explique cependant, malgré son
énormité.' Rien n'est mieux fait pour prouver
la puissance des mots sur l'esprit de l'homme.
C'est un des cas où se vérifie avec le plus d'éclat
la justesse de l'opinion philosophique qui rédui-
sait l'art de penser à une langue bien faite. Voyez,
en effet il a suffi de l'usage qui applique le mot
beau aux phénomènes les plus divers, les plus
étrangers l'un à l'autre, pour jeter dans une di-
rection erronée des hommes d'une intelligence
incontestable. N'est-il pas admirable, vraiment,
que tant de fine analyse, tant de subtilité de rai-
sonnement ait été dépensée pour un si triste ré-
sultat et à peu près en pure perte pour la vérité 1



Je dis « à peu près en pure perte » et non abso-
lument, car tout n'est pas à dédaigner dans cer-
tains traités d'esthétique; il s'y rencontre des
pages curieuses, de précieuses observations, des
réflexions intéressantes qui n'ont qu'un tort, celui
d'aboutir, partant d'un principe faux, à des con-
clusions fausses et ces pages restent ignorées,
étant entachées, comme elles le sont, d'un vice
originel: la confusion de l'idée de beauté et de
l'idée d'art. Les auteurs de ces écrits ont usé des
trésors de patience, d'érudition, de raisonnement
en faveur des propositions équivalentes à sou-
tenir que le bleu et le jaune sont une seule et
même couleur, parce que ces deux couleurs mé-
langées produisent la couleur verte. D'hypothèse
en hypothèse, de déduction en déduction,de chi-
mère en chimère n'en sont-ils pas arrivés à com-
parer, de la meilleure foi du monde, le cours de
l'existence d'un philosophe,de Socralé, par exem-
ple, à un tableau de Véronèse ou à un marbre de
Phidias! Et comment cela? sinon parce que la
langue est mal faite, parce. que nous employons
indifféremmentle même mot pour qualifier deux
ordres de faits qui ne se ressemblent en rien,
parce que nous nous écrions, en lisant un cha-
pitre des Hommes illustres de Plutarque, comme
en voyant la Vénus de Milo ou les Noces de Cana:
« La belle vie la belle statue la belle peinture »

« Les badauds voient le pavé propre, le ciel clair,
et quand un vent bien sec leur coupe les oreilles,
ils appellent cela une belle gelée, c'estcomme qui
dirait une belle fluxion de poitrine », a dit Alfred
de Musset.

Ah! si les lions savaientpeindre! si les peintres
avaient écrit! Le mal est venu de ce que ce sont
les écrivains qui ont fait la langue de l'art et
qu'ils l'ont mal faite, qu'ils l'ont emplie de mots
vagues et mal définis, confondant à plaisir les
phénomènesles plus contradictoires, substituant
perpétuellement l'idée littéraire à l'idée plastique
et pittoresque. Et ils ont si dogmatiquement
établi l'erreur, si fortement enfoncé le préjugé,
jeté le trouble si avant dans les esprits, que les
artistes eux-mêmes ont accepté leurs doctrines et
s'y sont soumis. Les grands hommes qui ont
secoué ces formules déplorablesont été, de leur
vivant, méconnus du grand nombre. Géricault,
Delacroix, nos deux plus grands peintres en ce
siècle, passent encore pour des révoltés. L'ombre
en ces matières est trop épaisse la lumière que
devrait y apporter le ridicule des rapprochements
que je citais tout à l'heure, la lumière n'y peut
rien, elle n'y entre pas elle s'éteint dès l'abord,
elle meurt étouffée sous le préjugé comme meu-
rent les torches des voyageurs qui pénètrent dans
des grottes longtempsfermées, depuis de longues
années privées d'air et de soleil.

Par suite de la confusion d'idées, résultatd'une
première confusion entre les diverses applica-
tions d'un même mot, nos esthéticiens ont donc
déplacé le centre essentiel d'observation pour
qui veut réellement comprendre l'art. Exclusive-
ment préoccupés de l'idée du beau, ils n'ont pas
aperçu qu'à toutes les époques de production
originale, l'œuvre d'art a toujours été la manifes-

tation spontanée d'un certain état d'âme particu-
lier à l'artiste, l'expression, par les moyens poéti-
ques, pittoresques ou plastiques, d'une faculté
d'émotion spéciale qui se traduit par l'image.

Arrètons-nous à cette faculté en quantités
inégales, tous les hommes la possèdent, à de très
rares exceptions près, et encore est-il probable
que ceux qui en paraissent privés l'ont laissée
s'atrophier chez eux en ne l'exerçant jamais, soit
que leur caractère, leur manière de comprendre
la vie, ou la direction très contraire de leurs tra-
vaux se soient opposés à son libre développement.
Le cas est rare, je le répète, et l'on peut affirmer
que chacun possèdecette faculté à un degré suf-
fisant pour créer un milieu favorable à l'art. De
son nom très simple et très bien trouvé, on l'ap-
pelle l'imagination. C'est parce que l'imagination
est une faculté généralementquoiqueinégalement
répandue dans l'humanité, c'est pour cela que
les grands artistes, je veux dire les grands poètes,
les grands imaginatifs trouvent parmi les hom-
mes un public qui les aime, les comprend et les
admire. Ils ne sont pas isolés dans le monde ils
ne sont que plus largement doués. Ils enchantent
les siècles et les générations successives, ravies
d'alimenter à ces sources fécondes, à ces grands
fleuves, cette faculté si charmante, cette faculté
si précieuse, entre toutes la plus désintéressée,
la moins utile (dans le sens propre du mot) et la
moins nécessaire au.combat de la vie.

Pénétrez-vous bien de cette vérité que le prin-
cipal élément de l'art, c'est la faculté d'imaginer,
et vous verrez, avec une facilité qui vous éton-
nera, se dénouer à vos yeux tous les nœuds gor-
diens de l'esthétique..

Parcourez l'histoire de l'art, rattachez-la aux
ensembles historiques, à l'état social et moral des
diverses époques, et vous serez frappés de voir
que chacune des grandes dates de cette histoire
appartient à un peuple, à un siècle, à un état so-
cial et moral où s'étaient rencontrées toutes les
conditions lavorable»au développement très vaste
des facultés d'imagination. Étudiez, en ce sens,
la Renaissance italienne, notre xviir* siècle fran-
çais comparez l'état de l'Amérique à celui de la
Russie. Je ne fais qu'indiquerdes points de vue.
Remarquez encore ceci, qu'ayant reconnu que le
principe de l'art réside dans la faculté d'imaginer,
nous pouvons en conclure, avec certitude, un
système complet d'éducation générale pour l'ar-
tiste. Assurément, il y a toute une série de ques-
tions subsidiaires à examiner en ce qui touche la
pratique de l'éducation mais la question la plus
importante se trouvera aisément résolue, puis-
qu'elle est étroitement liée à la proposition sui-
vante cl

Tout ce qui favorise ou entrave le déve-
loppement de l'imagination, favorise ou entrave
le développement de l'art. Je ne suivrai pas ici
les conséquences de cette proposition je veux
montrer seulement qu'il n'est point de problème
d'esthétique dont elle ne nous donne la clé.

Au nom de l'imagination, il n'y a plus d'école
proscrite ni de genres dédaignés l'architecture
du moyen-âgeet la peinture italienne, la statuaire
grecque et la peinture hollandaise; l'école d'art



qui crée son mode d'expression de toutes pièces
et celle qui s'appuie plus timidement sur la réa-
lité nous sont tour à tour expliquées, nous les
admettons tour à tour comme des produits diffé-
rents d'une même faculté, inégalement répartie
à telle ou telle époque ou chez tel ou tel maître,
comme des manifestations sujettes à une cer-
taine subordination, mais se complétant l'une
l'autre, et exprimant la série totale des passions
et des sentiments de l'humanité.

A ce titre, on ne proscrit, on ne condamne
comme étrangères à l'art que les œuvres de con-
vention où se pavane la médiocrité, c'est-à-dire
une apparence de talent acquis, servant à dissi-
muler l'indigence de l'esprit, l'absence d'émotion
propre, le manque d'originalité, et les œuvres
d'imitation servile, littérale et plate. On n'a de
réserves qu'en présence des oeuvres où l'origina-
lité de la conception est insuffisamment servie
par la connaissance pratique des moyens d'ex-
pression, quelquefois et à tort dédaignés, où se
trahit, dans une haute imagination, les lacunes
de l'éducation technique, éducation si essentielle
que, fait-elle défaut, la plus vive originalité
d'émotions esthétiques est comme perdue, de
nulle valeur, réduite à néant.

Telle est la clé, la seule qui ouvre toutes les
retraites. Au simple énoncé de cette proposition
s'effondrentles deux erreurs capitales des esthé-
ticicns.

Les esthéticiens, amants platoniques du beau
absolu, se sont partagé le champ restreint de
leurs études, et dans la double direction qu'ils
ont suivie, il s'est trouvé qu'ils aboutissaient au
même résultat fort pauvre. Les uns se sont atta-
chés à découvrir les principes de la beauté phy-
sique des êtres et des choses. Dans leur voie
étroite, c'est eux qui risquaient le moins d'éga-
rer les artistes, bien qu'ils ramenassent l'art à
n'être plus qu'une affaire de technique et de pro-
cédé. Le procédé, en effet, étant l'instrument de
l'expression, son rôle a la plus grande impor-
tance. Les autres se sont égarés dans les
nuages d'une métaphysique doctrinaire et ont
prétendu ramener la beauté à un certain nombre
de lois abstraites. Ces derniers, bien plus dange-
reux, risquent tout simplement de faire perdre la
tête au malheureux artiste qui s'attacherait à
pratiquer leurs théories.

» Pour qu'un corps soit beau, disent les pre-
miers, il doit avoir telles proportions. Ils usur-
pent le rôle du professeur de dessin. Les se-
conds nous disent s Le lis n'est beau que s'il
contient les huit éléments que nous allons énu-
mérer, dont la réunion est suffisante et nécessaire
pour constituer le beau; ce sont la grandeur,
l'unité, la variété, l'harmonie, etc., etc., etc. »
Du verbiage de pédants, rien de plus.

Tous les esthéticiens ne sont pas tombés dans
cette erreur. Il serait intéressantde parcourir les
philosophes modernes sur cette question Taine,
Proudhon, Lamennais. Je ne nomme.que les es-prits libres. Mais ceux-là n'ont pas l'autorité de
l'école philosophique doctrinaire.

Revenons donc à notre proposition, rappelons

que l'imagination, cette faculté d'être ému, cette
puissance d'émouvoir est en nous et non dans les
objets extérieurs. I! est donc très secondaire de
chercher et de dénombrer les lois intimes et les
lois plastiques qui constituent la beauté d'un\J
homme, d'une montagne, d'une fleur. On peut
voir là une recherche intéressante, mais d'uiil,
intérêt inférieur, quelque chose d'égal aux pro-
blèmes du casse-tête chinois. Beaux ou laids,
cette fleur, cette montagne, cet homme suscitent-
ils en nous l'émotion plastique, pittoresque ou
poétique, éveillent-ilsnotre propre imagination
en concourant à l'expression d'un sentiment ou
d'une passion cela suffit. Ils rentrent dans le
domaine de l'art. Un penseur a formulé cette
vérité esthétique dans un mot d'une admirable
concision « Tout ce qui a vie a droit.

D
Disons

de même. Tout ce qui a vie est beau tout ce qui
a vie est pour l'artiste matière à beauté.

Parmi les théoriciens du Beau, il suffira de
rappeler ici Platon, Aristote et Plotin parmi les
anciens, Kant, Schelling, Hegel en Allemagne,
Tœppfer et Adolphe Petit en Suisse, John Ruskin
et Herbert Spencer en Angleterre, et Winckel-
mann, Jouffroy, Victor Cousin, Lamennais, Ch.
Lévêque, Proudhon, Taine, Gauckler et Eugène
Véron en France. E. ch.

*BEÂUM0NT iClaude-Étienne), architecte mort
en 1811, a construit le théâtre des Variétés et fait
les plans de la Transformation de l'église de la
Madeleine en Temple de la Gloire, mais Pierre
Vignon ayant été chargé de la construction de
cet édifice, il en ressentit un chagrin qui hâta sa
mort.

BEAUMONTIA. On extrait des semences du
beaurnontia grandiflora des poils blancs et soyeux
qui servent à divers usages (rembourrage des
meubles, aigrettes de fleurs artificielles, etc).

Le beaumontia grandiflora appartient à la fa-
mille des apocynacées et à la tribu des échidées.
C'est une plante grimpante, originaire de l'Inde
où elle croît en abondance, à feuilles opposées et
oblongues. Son nom lui a été donné par mistriss
Beaumont,amateur de plantes; comme elle porte
de grandes fleurs blanches teintées de rose, on y
a ajouté l'épithète grandiflora.

Il est difficile à l'œil nu de distinguer les poils
des semences de Yasclepias (V. ce mot) de ceux
du beaumontia. Schlesingerprétend que ces der-
niers ont les extrémités toujours vésiculaires,
tandis que, dans un grand nombre de poils d'as-
clepias, les extrémités ne sont que pointues,bien
que d'autres fois elles offrent aussi des renfle-
ments vésiculaires, ou bien encore un mélange
de ces deux formes c'est là, dans tous les cas,
le principal caractère qui permet de les distin-
guer au microscope.

BEAUPRÉ. T. de mar. Mât couché sur l'avant
d'un navire, dans une position oblique ou hori-
zontale, et qui forme à l'horizon un angle de 30 à
40 degrés dans les grands bâtiments, et de 20 à 25
dans ceux de plus petites dimensions il reçoit
des voiles triangulaires que l'on nomme les focs.



Le beaupré est la clef de toute la mâture, car
c'est sur lui que s'appuient les étais du mât de
misaine, qui sert à appuyer le grand mât, lequel,
à son tour, sert d'appui au mât d'artimon.

BEAUTEMPS BEAUPRÉ (Charles-François), ),
l'une des illustrations scientifiquesde la France,
est né à Neuville-le-Pont en 1766. Il fut nommé
ingéhïeur à 19 ans, et, en 1791, il reçut la mission
d'accompagner, en qualité de premier ingénieur
hydrographe, le contre-amiral d'Entrecastaux,
envoyé à la recherche de La Pérouse. Les levées
de plans et les cartes qu'il exécuta pendant ce
long voyage de circumnavigation sont des tra-
vaux de premier ordre qui jouissent, aujourd'hui
encore, d'une autorité incontestée. De retour
en France en 1796, Beautemps-Beaupréfut chargé
des missions les plus importantes il leva le plan
du cours de l'Escaut, trouva la passe dite Fran-
çaise, qui lui permit de conduire vingt vaisseaux
de ligne à Anvers et d'augmenter ainsi considé-
rablement l'importance politique et maritime de
cette ville il fit connaître exactement les res-
sources maritimes que présentent les côtes de
l'Adriatique et il dressa la carte des côtes septen-
trionales de la mer d'Allemagne. Ces remarqua-
bles travaux lui valurent la confiance entière de
Napoléon Ier, qui, l'ayant mandé à Schœnbrunn,
le nomma chevalier de la Couronne de fer. Beau-
temps-Beaupréfut élu membre de l'Académie des
sciences en 1810, puis du Bureau des longitudes
et de la Société royale de Gœttingue. Sous la
Restauration, il fut chargé de la réorganisation
du corps des ingénieurs hydrographes. Depuis
cette époque jusqu'à sa mort (15 mars 1854),
Beautemps-Beaupré, que les Anglais avaient
nommé le Pere de l'hydrographie, a rendu les
plus éminents services à la marine de la France.
On a de lui le Neptunede la Baltiqzie, le Pilote fran-
çais l'Atlas du voyage d'Entrecastaux(1808), etc.

BEAUVAIS (Manufacture de). La ville de Beau-
vais se trouve citée dès le xvi° siècle pour des tentures
qui, bien qu'elles portent le nom de tapisseries,semblent
n'être que de simples tissus brodés peut-être, ou sim-
plement brochés. On les désigne, en effet, par la couleur
de leur fond, à laquelle on ajoute celle de leur a brodure »
qui devient «bordure» dans des documents des commen-
cements du xvne siècle..

Ces tentures devaient être faites d'un tissu de laine,
comme tous ceux que Beauvais fabriquait en grand nom-
bre.

Aussi n'est-il pas étonnant que Colbert, en 1664, ait
songé à y créer un vaste centre de production de vraies
tapisseries, en subventionnant un entrepreneur qui y
aurait appelé des ouvriers étrangers, lesquels, après na-
turalisation, se seraient établis mattres autour de la ma-
nufacture privilégiée. C'est ce qui ressort des divers
articles des lettres patentes données en cette année 1664

pour l'établissement d'une manufacture d'ouvrages de
haute et de basse lisse dans la ville de Beauvais.

Ces lettres accordent, en faveur du sieur Louis Hinard,
marchand tapissier et bourgeois de Paris, également
expertdans la fabrication et dans le commerce des tapis-
series de haute et de basse lisse de Flandre, et à ses asso-
ciés, un privilège de trente années, tant dans la ville de
Beauvais que dans toute l'étenduede la province de Pi-
cardie, pour y faire seuls toutes sortes de tapisseries de
verdure et à personnages,de haute et basse lisse, avec

permission de mettre au-dessus de leurs maisons et ate-
liers les armes du roi et cette' inscription Manufacture
royale de tapisserie.

Il était fait don aux associés d'une somme de 30,000 li-
vres pour l'achat des bâtiments, et, pour l'achat du mo-
bilier industriel, le prêt, sans intérêts, d'une pareille
somme, remboursableau bout de six années.

A ces conditions, le sieur Hinard devait entretenir,
pendant la durée du prêt, cent ouvriers, tant français
qu'étrangers. On lui accordaitune prime de 20 francs
par ouvrier venu de l'étranger, mais il lui était interdit
d'embaucher ceux, quelle que fut leur origine, qui
étaient ou qui seraient employés dans les autres ma-
nufactures françaises, existantesou à créer. Ils pouvaient
se recruter parmi les ouvriersde Beauvais,«du consente-
ment mutuel des tapissiers », ce qui semblerait indiquer
que des ateliers existaientdéjà, s'il ne s'agit pas de ceux
dont les produitssont cités plus haut.

Le nombre des apprentis devait être de cinquantepen-
dant cette même périodedu prêt. Une indemnité annuelle
de 30 livres était accordée pour chaqueapprenti.

Après ces six années d'apprentissage, les élèves pas-
.saient compagnons, et après un service de deux années,
ils acquéraient la maitrise pour Beauvais et la Picardie.

,Il fallait aux ouvriers étrangers huit années de séjour
dans la manufacture pour acquérir les droits de regni-
coles.

Étaientexemptés de toutes tailles,subsistances et autres
impositions,garde-ville,logementsdes gens deguerreetc.,
les entrepreneurs et tous ceux de leurs employés ou ou-
vriers résidant avec eux dans l'enceinte de la manufac-
ture parmi eux étaient compris jusqu'aux peintres, tein-
turiers, brasseurs de bière pour les ouvriers flamands, et
les boulangers.

Les laines et les matières tinctoriales étaient enfin
exemptes de tous droits dus aux cinq grandes fermes du
royaume.

De plus, les manufacturesde Beauvais et de Picardie
étaient exemptes de tout droit envers ces cinq fermes
pour toute tapisserievendue dans leur étendue, mais elles
devaient payer un droit fixé à 20 livres par tenture devingt
aunes de tour pour toutes cellesqui sortiraientdu royaume.

Enfin, la propriété de leurs modèles était reconnueaux
entrepreneurs, et une marque de fabrique leur était ac-
cordée. D'après undocumentde 1718, cette marqueaurait
été « un cœur rouge avec un tralque blanc dans le milieu
et deux B », à l'imitation de la marquede Bruxelles,dont
le cœur ou écu est rouge plein.

Malgré le privilège considérablequ'il avait obtenu, le
sieur Hinard continuaitde faire travailler douze métiers
dans la boutique qu'il avait à Paris, rue des Bons-En-
fants, concurremmentavec l'établissement de Beauvais.
Celui-ci semble avoir été dirigé par un certain Philippe
Robbins, venu d'Audenarde, mais qui ne put y rester
pour cause de santé.

L'établissement de L. Hinard ne doit pas avoir reçu
tous les développements annoncés dans les lettres pa-
tentes, car, vingt ans après les avoir obtenues, il céda la
place (en 1684), à Philippe Behagle,ancien tapissier fla-
mand venu de Tournay, qui obtint un nouveau privilège
de trente années, avec une avance de 15,000 livres. En
1698, la manufacturen'employaitque 80 ouvriers.

Elle passa, en 1711, aux mains des frères Filleul qui,
en 1720, abandonnèrent la haute lisse; puis, en 1722, en
celles de A. Dameron,qui obtint une subventionannuelle
de 3,000 livres pour les bàtiments, et la fourniture des
tapisseriesque le roi offrirait en cadeaux diplomatiques.
Il fut déchargéde son privilège en 1733.

La manufacture était en pleine décadence lorsqu'elle
fut concédée à Nicolas Bernier et au peintre J.-B. Oudry,
qui, depuis 1726, y était attaché en qualité de peintre-
dessinateur. Afin de la relever, il leur fut accordé une
subvention de 90,000 livres, une indemnité annuelle de



4,000 livres pour l'entretien des bâtiments et 900 livres-,

pour l'école d'apprentissage.
Sous l'impulsion de J.-B. Oudry, qui semble avoir été

un homme très volontaireet qui, bien que connu surtout
par ses peinturesd'animaux, peignait aussi la figure avec
talent, la manufacture se développa au point de pouvoir
donner des bénéfices considérables.

Jusque là on n'y avait fabriqué que des tentures à per-
sonnages en reproduisant parfois celles qui avaient com-
mencé la réputation des Gobelins, comme l'Histoire du
Roy, d'après Ch. Le Brun et les Actes des Apôtres d'a-
près Raphaël. A partir de la directionde J.-B. Oudry, on
commençaà fabriquerles pièces pour meubles. Comme la
manufacture,à l'encontrede celle des Gobelins, travaillait
pour le public et exceptionnellementpour le roi, il lui
fallait chercher une clientèleet satisfaire au goût du pu-
blic, qui abandonna les broderies au petit point et les
broderies sur étoffe qui jusque là avaient été employées
pour garnir les meubles, pour user de la vraie tapisserie,

Les tentures de Beauvais, à partir de cette époque,
portent souvent dans leur lisière, qui est bleue, le nom
de l'entrepreneur à la suite de l'écu de France ou d'une
simple fleur de lys en avant de la mention BEAUVAIS.

Un magasin de vente existaità Paris, dès avant l'année
1692, où l'on trouve qu'il était établi rue de Richelieu.
Antoine, Charlemagne-Charron,que J.-B. Oudry avait
associé en 1753 et qui lui succéda lorsqu'il mourut en
1755, vit son privilège prorogé en 1771 avec une subven-
tion annuelle de 6,900 livres. Il l'exploitajusqu'en 1780,
où il passa aux mains de De Menou, venu d'Aubusson.On
doit rapporterau premier la marqueA, C, C,BEAUVAIS
et au second cette autre marque D. M. BEAUVAIS.

On accordaà De Menou une subvention de 1 1 ,000 livres
et la faculté de fournir à la couronne une tapisserie de
2 aunes 1/2 de hauteur au prix de 500 francs l'aune cou-
rante jusqu'à concurrence de 20,000 livres. Il eut, de
plus, le droit dé fabriquerdes tapisseriesde toute espèce,
même des tapis de pied, mais à un prix inférieur à 40
francs l'aune.

Les travaux se poursuivirent avec une grande activité
jusqu'en 1791 où l'écoulement des produits se trouvant
arrêté, tandis que les ouvriers demandaientune augmen-
tation de salaires, De Menou renonça à son bail et donna
sa démission en cédant à la nation les matièrespremières
et les tableaux qui lui appartenaient.

L'établissement fermé en nivôse an II, fut rouvert en
prairial an III comme établissement de l'Etat sous l'ad-
ministration de Camousse, qui avait été régisseur du
dernier entrepreneur.

Six ouvriers seulementy travaillèrent jusqu'à l'an VIII
où la manufacture lut enfin solidement établie.

Comme les autres manufacturesnationales, elle entra
dans le service de la maison de l'Empereur à la suite de
la loi de floréal an XII, puis successivement dans celle
des souverains qui se sont succédé en France, pour ren-
trer dans le domaine de l'Etat d'abord en 1848 et enfin en
1870.

En 1825 elle reçut les métiers de basse-lissequi exis-
taient encore aux Gobelins et qui en furentenlevés afin de
laisser la place à ceux de la Savonnerie, qui y furent
transportés.

Les métiers de basse-lisse,transforméspar Vaucanson,
qui imagina de les établir sur un axe autour duquel ils
peuvent tourner afin de montrer le travail qui, étant exé-
cuté à l'envers n'était auparavant visible que lorsqu'on
démontait la pièce, ont encore été perfectionnés aujour-
d'hui au point de vue de la mécanique et sont construits
en fonte et en fer, ce qui les rend plus maniables.

De plus, une modification importantea été apportéeau
mode de placer le modèle.. Celui-ci était posé jadis au-
dessous de la chaine, et c'était sur lui que le tapissier
opérait directement, en suivant ses contours et ses colo-
rations. Le sujet était alors obtenu en contre-épreuve,

c'est-à-dire retourné. Aujourd'hui c'est un calque que
l'on couche sous Ja chaine, en le retournant, et le modèle
est exposé devant le tapissier, de telle sorte que son
œuvre est dans le même sens que ce modèle, et qu'il peut
mieux qu'auparavant voir l'ensemblede ce qu'il lui esi
donné à reproduire.

La manufacture de tapisserie de Beauvais, bien que
protégéeet subventionnée par le roi, fut pendant toute la
durée de l'ancien régime, un établissementprivé. De là
résulte le caractère plus particulièrementcommercial de
la plupart de ses produits, en ce sens qu'ils s'adressent à
un plus grand nombre d'acheteurs, soit par les dimen-
sions plus exiguës des tentures à personnagesou par leur
caractère plus familier, soit par celui plus exclusivement
décoratifdes sujets, ou enfin par la distinction des pièces
dont on pouvait couvrir des meubles.

Mais rien autre chose que cette naturedes sujets et que
la destinationdes tapisseries de Beauvais qui sont fabri-
quées tantôt sur des métiers à hautes-lisses tantôt à
basses-lisses ne les peut distinguerdes tapisseries con-
temporainesdes Gobelins, dont plusieurs sont également
exécutées sur des métiers à basses-lisses. Quelques dé
tails absolument techniques et que l'on n'aperçoit qu'à
l'envers peuvent seuls faire reconnaitre le mode de fa-
brication, lorsque l'on ne s'en aperçoit pas à ce fait que
le sujet est pour ainsi dire une contre-épreuve d'une autre
tapisserie qui, exécutée sur métiers à hautes-lisses, repro-
duit le modèle dans le sens où il a été composé. V.
Basse-Lisse.

Depuis que la manufacturede Beauvais s'est appliquée
à la fabrication des tapisseries pour meubles, l'emploi
plus exclusif de la soie et, à partir de la fin du xvm»
siècle, celui de chalnes plus fines, caractérisa ses pro-
duits.

La manufacture actuelle, qui ne fabrique plus que des
portières et des feuilles de paravent et d'écran ou des
sièges, où les ornements et les fleurs interviennentseuls,
emploie une chaîne, des laines et des soies qui, étant
beaucoup plus fines que celles employées aux Gobelins,
donnent un tissu nécessairementplus fin et plus serré.
Mais le tapissier pouvant moins souvent se rendre
compte de ce qu'il a exécuté, son travail est moins libre
et plus littéral. A. d.

BEAUVEAU. T. techn. Instrumentde bois ou de
fer, en forme d'équerre, dont les branches sont
mobiles les géomètres s'en servent pour trans-
porter un angle d'un lieu dans un autre. On dit
aussi beuveau.

BEAUX-ARTS. On réunit sous ce nom tous les
arts qui ont pour objet la culture et la représen-
tation du Beau les arts du dessin (architecture,
peinture, sculpture, gravure), la musique, la
danse. V. ART, ART APPLIQUÉ A L'INDUSTRIE,
ARTS DÉCORATIFS, BEAU (Le).'

Beaux-Arts (Ecole des). Jusqu'au mo-
ment de la fondation de l'Académie Royale de
Peinture et de Sculpture, les maîtres peintres et
sculpteurs de Paris, organisés en corporation ou
communauté, sous le nom d'Académie de
Saint-Luc, enseignaient eux-mêmes et d'une
façon exclusive leur art ou leur métier à leurs
élèves ou apprentis. En dehors des membres de
cette corporation, les rois de France, surtout de-
puis l'époque de la Renaissance, avaient attaché
à leur personne des artistes, dont quelques-uns
venus de l'étranger ou des provinces, faisaient
partie de leur maison et étaient ordinairement
logés au Louvre. En 1647, la communauté des



maîtres peintres et sculpteurs de Paris s'adressa
à la Cour des aides afin de faire interdire aux
peintres et sculpteurs de la maison du roi l'exer-
cice et l'enseignement de leur profession, et le
conflit créé par ces prétentions devint l'origine
de l'Académie Royale ou Ecole officielle de Pein-
ture et de Sculpture. Celle-ci fut créée parle car-
dinal Mazarin, à la sollicitation du peintre
Charles Lebrun, et en vertu d'un arrêt du conseil
du 20 janvier 1648. Réunie pendant quelque
temps à l'Académie de Saint-Luc, puis séparée
sans esprit de retour à la suite de nouveaux et
violents débats, de l'ancienne communauté pari-
sienne, elle fut établie définitivementpar lettres
patentes du 3 juillet 1655. Après avoir erré pen-
dant quelque temps d'un lieu à un autre, on
l'accueillit au Louvre d'abord, d'où elle alla au
Palais-Royal; et elle vint enfin âu vieux Louvre
où elle resta jusqu'en 1793, époque à laquelleelle
cessa d'exister. En 1795, un décret la réunit à
l'Académie d'architecture, sous le nom d'Acadé-
mie des Beaux-Arts, et elle forme, depuis cette
époque, la quatrième classe de l'Institut.

Pour remplacer la ci-devant Académie de pein-
ture et de sculpture, la Convention avait décrété la
création d'une'Ecole des Beaux-Arts. Mais ce dé-
cret, comme beaucoupd'autres du même temps,
était resté sans application immédiate. L'Ecole
n'existait pas encore lorsque le gouvernement de
la Restauration, ayant ordonné la dispersion des
objets formant le Musée des monumentsfrançais, le
local affecté aux précieuses collections de cet
établissement, créé par Alexandre Lenoir, en
vertu d'un décret de l'Assemblée nationale,
rendu en 1790, fut attribué par une ordonnance
de Louis XVIII, du 18 décembre 1816, sur la pro-
position de M. Laîné, alors Ministrede l'Intérieur,
à l'Ecole des Beaux-Arts. L'Ecole occupe aujour-
d'hui le même emplacement, c'est-à-dire l'ancien
couvent des Petits-Augustins, situé dans la rue
du même nom, aujourd'huirue Bonaparte elle a
remplacéle Musée des Monumentsfrançais,qui lui-
même avait été placé dans les bâtiments du mo-
nastère fondé, en 1607, par la reine Marguerite
de Valois, première femme de Henri IV.

Une seconde ordonnance royale du 4 août
1819, contresignéede M. Decazes, qui avait rem-
placé M. Laîné comme Ministre de l'Intérieur,
donna à l'Ecole une organisation régulière et ses
premiers règlements.

On décida alors la transformation de l'ancienne
maison religieuse, afin de l'approprier à sa nou-
velle destination, et l'édification de l'Ecole ftit
confiée à M. Debret, remplacé quelques années
plus tard par M. Duban. On ne conserva des
constructions primitives que la chapelle conven-
tuelle, ainsi que la petite chapelle qui y est ados-
sée et qui porte le nom de Margueritede Valois
tout le reste, sauf quelques bâtisses secondaires,
disparut.

Les édifices modernes dont l'ensemble forme
l'Ecole actuelle des Beaux-Arts, commencés sous
le règne de Louis XVIII, en 1820, ne furent ache-
vés que sous le règne de Louis-Philippe, en
1838. Quelques parties, telles que la 'façade don-

nant sur la seconde cour, et la Cour du Mûrier,
ne sont pas sans élégance, mais le peu de solidité
des constructions a donné lieu à de nombreuses
et justes critiques.

L'enseignement de l'Ecole comprend la pein-
ture, la sculpture, l'architecture,lagravure en taille
douce, la gravure en médailles et en pierres fines.
On y compte trois ateliers de peinture, trois ate-
liers de sculpture, trois ateliers d'architecture, un
atelier de gravure en taille douce, un atelier de
gravure en médailles et en pierres fines. Ces ate-
liers constituent l'enseignement spécial de l'E-
cole ils sont dirigés par des professeurs qui
déterminent eux-mêmesles épreuves à subir par
les élèves pour être admis à suivre leur enseigne-
ment. Ceux-ci doivent préalablement s'être fait
inscrire, et avoir justifié de leur âge (15 ans au
moins, 30 ans au plus) ils peuvent être renvoy6s
faute d'assiduité; la formalité de l'inscription
doit être renouvelée tous les ans.

Les cours généraux, auxquels toute personne
ayant fait une demande et ayant reçu une carte
d'admission peut assister, sont au nombre de
seize en voici la nomenclature histoire géné-
rale anatomie; perspectiveà l'usage des peintres
et des architectes mathématiques et mécanique;
géométrie descriptive; physique et chimie; sté-
réotomie et levé des plans; construction; législa-
tion des bâtiments histoire de l'architecture
théorie de l'architecture dessin ornemental; art
décoratif; littérature; histuire et archéologie;
histoire de l'art et esthétique.

A propos des cours de physique et de chimie,
le directeur de l'École, dans son rapport au con-
seil supérieur daté de 1879-80, a demandé avec
instance que l'enseignement de la chimie pra-
tique des couleurs et des procédés matériels de la
peinture occupât, dans l'enseignement, une place
plus importante. Il serait également désirable,
comme on l'a demandédéjà, que les élèves sculp-
teurs prissent plus fréquemment en main le ciseau
du praticien ou les instruments du ciseleur, de-
vinssent aptes à tailler dans le marbre un buste
ou une statue, à suivre les opérations de la fonte,
à donner à leurs œuvres les premiers et les der-
niers tours de main.

Ces vœux méritent d'être pris en sérieuse con-
sidération car, malheureusement, on ne peut
nier que tandis que nos artistes acquéraient
une habileté de main prodigieuse et qui n'avait
jamais, peut-être, été égalée, qui, tout au moins,
n'avait jamais été aussi commune, les procédés
matériels et, en quelque sorte, industriels de
l'art ne fussent absolument mis en oubli et né-
gligés parle plus grand nombre; et il est résulté
de cette ignorancevolontaire, en ce qui concerne
la peinture à l'huile principalement, une détério-
ration rapide des plus belles œuvres.

Les grands artistes de la Renaissance prépa
raient et quelquefois fabriquaient eux-mêmes les
couleurs qu'ils devaient employer;non seulement
Michel-Ange taillait, de ses mains,' le marbre de
ses statues, mais tous les procédés alors connus
de la fonte des métaux lui étaient familiers; lui-
même il savait assouplir et aiguiser le bronze au



sortir du moule. Ces soins sont aujourd'huiaban-
donnés au praticien inconscient, aux machines
qui le suppléent depuis quelques années, au ci-
seleur qui se contente d'ébarber après la fonte,
et les œuvres d'art ne se distinguent souvent des
produits industriels faits en vue de la décoration
courante, ni par le fini, ni par le caractère, ni
par l'accent personnel.

On a pu lire dans la nomenclature ci-dessus
inscrite des cours de l'Ecole, les mentions se rap-
portant au dessin ornemental et à l'art décoratif^
mais cette partie de l'enseignement, au contraire
de ce qu'on aurait pu espérer, n'a eu, jusqu'à
présent, aucune influence sur le progrès et le
développement de cette branche si importante des
Beaux-Arts. On ne voit même pas que les élèves
architectes auxquels ces cours généraux s'adres-
sent plus spécialementsans doute, en aient pro-
fité à un degré quelconque. Tout paraît sacrifié
à l'art officiel, au grand art comme on dit com-
munément, et nullepart le classement des artistes
en catégories distinctes n'est plus en honneur
qu'à l'Ecole de la rue Bonaparte la peinture, la
sculpture et l'architecture ne sont plus aussi
exclusivement classiques qu'elles l'étaient il y a
peu années mais tout ce qui tient aux arts déco-
ratifs y est singulièrement rabaissé, ou plutôt
ignoré. Les élèves n'ont qu'un but, vers lequel les
entraînent leurs professeurs obtenir les récom-
penses et, en premier lieu, le prix de Rome, objet
de toutes les convoitises.

Ces récompenses, le prix de Rome excepté,
consistent en médailles et en gratifications pécu-
niaires, accordées par -l'Etat ou provenant de
fondations particulières et de legs faits à l'école
par de riches donateurs.

Les élèves qui remplissent certaines conditions
peuvent en outre recevoir: les peintres et les
sculpteurs, des certificats d'étude et d'aptitude à
l'enseignement du dessin; des diplômes de pro-
fesseurs de dessin d'art; les architectes, des cer-
tificats de capacité, d'aptitude à l'enseignement
du dessin scientifique, et des diplômes d'archi-
tecte.

La bibliothèque da l'Ecole, qui renferme envi-
ron 7,000 volumes, sera, dansce Dictionnaire,l'ob-
jet d'un article spécial. V. Bibliothèque. fr.F.

Bibliographie Ordonnances et écrits relatifs à la jon-
dationet à l'organisationde l'école des Beaux-Arts,rap-
ports et règlements, de 1816 à 1880; Histoire de Paris,
par Dulaure Description archéologique des monu-
ments de Paris, par M. DE Guilhermï le Vandalisme
révolutionnaire,par Eugène Despois Dictionnairehis-
torique de la France, par Ludovic Lalan.ne Diction-
naire des sciences et des arts, par BOUILLET Diction-
naire des professions,par E. Charton Nouvelle biogra-
phie générale Guides Joanne, Paris.

BEA02ITE. V. BAUXITE.

BËBÉÉRU T. de bot. Syn. Bibiru. Nom vul-
gaire donné dans la Guyane anglaise au neclan-
dra Rodiœi, Schomb, de la famille des Lauracées.

Cet arbre qui croît dans les terrains rocheux
bordant les rivières, atteint 24 à 30 mètres d'élé-
vation, et est très estimé pour son bois qui peut
se débiter en poutres de 18 à 20 mètres de lon-

gueur il est recherché en Angleterre pour les
constructions navales, pour les travaux d'ébénis-
terie et de tour. Son écorce blanchâtre et unie,
contient divers alcaloïdes: la bébéérine isolée en
1834 et proposée en 1843 par Rodie, comme fé-
brifuge, mais que Walz en 1860 a reconnu être
identique à la buxine du buis, a pour formule
C3B H" As O6, et est le plus important de tous,
vient ensuite la sépirine ils sont sans emploi.

L'écorce de bébééru nous arrive en barils de
84 livres environ, ou en sacs contenant un quart
ou un demi-quintal elle est en morceauxaplatis
d'une couleur jaune rougeâtre à la surface, mais
plus grise à l'intérieur, est dure, à cassure
fibreuse sa saveur est amère, sans être aroma-
tique. Elle est recommandée comme tonique
amer et comme fébrifuge, mais sert surtout à
préparer le sulfate de bébéérine, sel que l'on em-
ploie parfois comme succédané du sulfate de
quinine et dont la vertu fébrifuge paraît être,
par rapport au dernier, dans le rapport de
6 à 11.

Les fleurs de l'arbre pourraient être utilisées,
elles répandent une forte odeur dejasmin.

BEC. Extrémité de certains objets terminés en
pointe, ou orifice de diverses sortes de tuyaux
en technologie, ce mot s'applique à divers outils
ou instrumentsqui ont quelqueanalogiedéforme
avec le bec de différents oiseaux; les chirurgiens,
par exemple, ont donné le nom de bec à plusieurs
espèces de pinces ou tenailles plus ou moins
longues et recourbées. Ces instruments que la
chirurgie moderne a en partie abandonnés, sont
définis à leur ordre alphabétique; || en T. de lampe,
c'est la partie de la lampe par où sort le bout de
la mèche qu'on allume dans un sens analogue,
on appelle bec à gaz l'endroit par où s'échappe
le gaz hydrogène dans les appareils d'éclairage.

V. BEC A GAZ. [| En T. de p. et ch., c'est l'angle
saillant de la pile d'un pont qui fait contrefort et
sert à diviser l'eau et à rompre les glaces; l'avant-
bec est celui qui se trouve du côté d'amont, l'ar-
riêre-bec est du côté d'aval. Il En arch., petit filet
au bord d'un larmier. Il En T. de mar., c'est l'extré-
mité de chaque patte d'ancre; elle est recourbée
comme un bec, de manière à enfoncer dans le
sol. En T. de bonnet., c'est l'extrémité pointue et
recourbée de l'aiguille du métier à bas. || En T. de
blas., ce sont les pendants du lambel qui étaient
autrefois faits en pointe. Il En T. d'instr. de mus.,
c'est la partie de certains instruments à vent que
l'on se met entre les lèvres lorsqu'on veut jouer
de ces instruments; nous lui consacronsplus bas
un article spécial. || Par extension, ce mot sert à
désigner tout ce qui a une forme allongée et
pointue, comme dans la partie avancée d'une
aiguière par laquelle l'eau s'écoule la partie
fendue d'une plume qui sert à tracer l'écriture ou
le dessin.

Ce mot s'emploie plus spécialement pour la
clarinette et pour les anciennes flûtes.

Dans la clarinette, le bec est la partie de l'ins-
trument que l'on met dans la bouche. Il se com-
pose du corps, de la table et de la ligature. C'est



sur la table que s'appuie l'anche (V. ce mot) et
c'est la ligature,qui permet de fixer l'anche sur la
clarinette. La ligature était autrefois une simple
ficelle, aujourd'hui cette ficelle est remplacée par
un anneau brisé, muni d'une vis de pression.
Les anciens becs étaient rétrécis dans le haut, ce
qui faisait perdre beaucoup d'air par les coins de
la bouche à l'exécutant; aujourd'huiils sont plus
larges et produisent une meilleure sonorité.

Les becs de clarinettes étaient autrefois en
bois d'ébène, aujourd'hui on en fait beaucoup en
cristal.

Depuis quelques années, M. Triébert a inventé
un nouveau bec en métal et assez mince, plus
commode pour l'exécutant une pompe sert à
allonger cette partie de l'instrument, de plus,
la moitié de la table est mobile et une vis de
pression lui permet de peser sur l'anche. Une
autre vis de pression fixe l'anche sur la partie
mobile de la table. Ce système remplace l'an-
cienne ligature.

Les anciennes flûtes, dites flûte5 droites et à bec,
étaient armées d'un bec par lequel l'exécutant
introduisait l'air dans l'instrument. Cet air se
brisait sur le biseau de la lumière, trou pratiqué
au-dessous du bec produisant l'air. Les flûtes
droites ayant disparu, ce bec n'a plus été employé
que pour le flageolet et le galoubet (sopranos de
flûtes). Dans la flûte actuelle,c'est la paroi contre
laquelle vient se briser l'air introduit par l'em-
bouchure qui tient lieu de biseau.

BEC A GAZ. On désigne généralement sous le
nom de becs ou brûleurs, les appareils au moyen
desquels s'effectue la combustion du gaz d'éclai-
rage.

Le brûleur est l'élément essentiel de l'éclairage
au gaz; c'est de lui que dépend la plus ou moins
bonne utilisationdugaz;c'est lui qui produit, avec
du gaz d'une qualité déterminée, une plus ou
moins grande somme de lumière, une plus ou
moins grande économie. On ne saurait donc atta-
cher trop d'importance au choix judicieux des
brûleurs, et cependant souvent on ne s'en préoc-
cupe pas assez.

Dans une remarquable étude sur les divers
brûleurs employés pour l'éclairage au gaz,
MM. Audouin et Bérard ont démontré scientifi-
quement

1° Qu'une même quantité de gaz brûlé dans
un bon bec peut donner quatre fois plus de lumière
qu'elle n'en donne en brûlant dans un mauvais;

2° Que les becs les meilleurs sont ceux qui
permettent de brûler le gaz sous la moindre
pression possible.

Cette condition se réalise au moyen de becs à
larges orifices, laissant écouler le gaz sous une
faible pression. Mais la conséquence inévitable
de l'augmentation de largeur des orifices amène
pour les plus minimes différences de pression
d'importantes variations de dépense. De sorte
que l'emploi des meilleurs brûleurs ne peut
procurer les avantages d'une bonne combustion
qu'en présentant l'inconvénient d'un débit plus
difficile à régulariser. Pour éviter cet inconvénient

on a recours aux appareils qui modèrent ou qui
règlent la pression sous-laquelle le gaz s'échappe
à la sortie des becs: V. RÉGULATEURS,Rhéo-
MÈTRES.

Les becs à gaz sont de formes diverses qui se
ramènent toutes aux deux types suivants

Becs à simple courant d'air, dans lesquels le gaz,
s'écoulant par un ou plusieurs orifices, brûle
librement au contact de l'air ambiant.

Becs à double courant d'air, dont la flamme, en-
fermée dans une cheminée en verre analogue à
celle des lampes à l'huile, est activée par un
double appel d'air à l'intérieuret à l'extérieur du
courant de gaz enflammé.

L'influence des variations de pression se ma-
nifeste toujours sur les brûleurs par trois effets
distincts

Changementdes dimensions de la flamme.
Changementde la dépense.
Changementdu pouvoiréclairant.
1° Pour les dimensions de la flamme, la variation

se fait en hauteur et en largeur; mais, tandis
qu'elle se manifeste beaucoup plus en hauteur
qu'en largeur dans les becs à double courant d'air,
elle s'accentue au contraireplutôt en largeur qu'en
hauteur dans les becs à simple courant d'air

2° Pour la dépense des brûleurs, les variations
sont en général proportionnelles aux racines
carrées des diverses pressions exercées sur le
courant de gaz;

3° Pour le pouvoir éclairant, les becs à double
courant d'air offrent toujours une intensité crois-
sant plus vite que la dépense, tandis que dans les
becs à simple courant d'air le pouvoir éclairant
.est proportionnel à la dépense, si les becs sont
disposés pour brûler à basse pression, et la pro-
portionnalité n'existe plus pour les becs à forte
pression dont l'intensité est loin de croître en
même temps que la consommation.

On conçoit donc combien il est important, pour
l'aire un choix judicieux des meilleurs brûleurs,
de considérer d'abord les relations qui existent
entre les pressions, les dimensions, la dépenseet
l'intensité, et de comparer entre eux les divers
genres de becs au point de vue des résultats
obtenus dans leur utilisation pratique.

Il convient, dans ce but, d'étudier ce qu'on ap-
pelle le titre et le régime du brûleur.

Le titre est l'intensité qu'on peut obtenir avec
100 litres de gaz dépensés dans les conditions
déterminées pour la comparaisondes divers brû-
leurs. Le titre n'est par conséquent autre chose
qu'un rapport, qui se calcule en divisant par la
dépense en litres la somme de lumière exprimée
en bougies, et en multipliant par 100 le quotient
de cette division qui représente la part de lumière
correspondanteà un litre de gaz on a évidemment
ainsi la valeur de la quantité de lumière produite
par 100 litres dans les conditionsde l'expérience.

En désignantpar B le nombre de bougies équi-
valent à la lumière fournie par le bec, par N le
nombre de litres dépensés, le titre T sera repré-
senté par la formule simple

T =BT = 100iJ-



Le régime est le nombre de litres consommés
par bougie, considéré comme unité de lumière;
on l'obtient en divisant la dépense que fait un
brûleur dans une condition déterminée, par le
nombre de bougies obtenu au moyen de cette
dépense exprimée en litres.

La consommationdes becs ne suit pas la même
progression que l'intensité de lumière.

Lorsque les variations de la dépense et de l'in-
tensité sont proportionnelles, le brûleur est à
régime constant.

Lorsque la production relative de lumière dé-
croît à mesure que la dépense augmente, le brû-
leur est à régime rétrograde.

Enfin, lorsque l'intensité lumineuse augmente
plus rapidement que la dépense, le bec est à
régime progressif, et ses effets s'améliorent à
mesure que la consommation s'accroît.

Cette classification a été nettement établie par
M. H. Giroud, dans son intéressant ouvrage sur
la Pression du gaz d'éclairage.

Becs à simple courant d'air. Cette
première catégorie comprend

1° Le bec bougie, percé d'un seul .orifice cen-
tral, d'où sort un jet de flamme ressemblant à
peu près a celle d'une bougie;

2° Le bec a fente, dit bec papillon, ou éventail,
qui produit une flamme aplatie, toujours plus
large que haute. Ce bec est formé' d'un petit
cylindre creux, terminé par un bouton à peu près
sphérique, dans lequel est taillée la fente qui
donne issue au gaz;

3' Le bec Manchester, quelquefois appelé bec
à queue de poisson, ayant la forme d'un tronc de
cône, ouvert à sa base, et fermé à sa partie supé-

rieure par un disquepercéde deuxorifices inclinés
l'un vers l'autre suivant un angle déterminé. Les
deux jets de gaz se rencontrant sous cette incli-
naison, s'entrechoquent et produisent une flamme
plate perpendiculaire au plan des deux axes des
orifices. On peut envisager le bec Manchestcr
comme la réunion de deux becs bougies dont les
flammes inclinées s'aplatissent l'unecontreraulre.

Ces divers genres de becs se font généralement
en fonte de fer et en stéatite.

Dans les becs à air libre, la combustion du gaz
s'effectue d'autantmieuxqu'il s'échappe sous une
pression plus faible, et que la section d'écoule-
ment est mieux proportionnée; il y a par consé-
quent un certain débitqu'il convient de maintenir
pour obtenir le maximum d'effet utile.

C'est surtout dans les becs papillon, qui sont
des brûleurs à régime constant, que l'influence de
la section d'échappement et de la pression se fait
le plus sentir. « La forme d'un bec restant la
même, disent MM. Audouin et Bérard, on peut
lui faire produire avec une même dépense de gaz
une quantité de lumière quatre fois plus grande
en faisant croître la largeur de la fente de 1 à
7 dixièmes de millimètre. Le diamètre du bouton
-a moins d'influenceque la dimension de la fente.»

Le bec papillon adopté pour les lanternes de
Paris a une fente de 6 dixièmes de millimètre;
il consomme 140 litres par heure lorsque la
flamme atteint 32 millimètresde hauteuret 6~ mil-
limètresde largeur.

La figure 359 représenté la forme de la flamme
de ce bec papillon avec les diverses dimensions
que cette flamme acquiert sous différentes pres-
sions cet exemple montre l'intérêt que présente
l'étude comparativedes variations de pression, de
dépense et d'intensité. Nous empruntons, pour
cette comparaison, le tableau ci dessous à l'ou-
vrage déjà cité de M. H. Giroud
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1 2.20 7 124 9.90 7.98 12.52 26.43
2 3.10 8 149 12.40 8.33 12. 26.76
3 4.40 9 178 15.08 8.47 11.80 26.83
4 5.65 10 204 18.10 8.87 11.27 27.14
5 6.65 11 222 19.75 8.89 it.24 27.22
6 7.55 11.55 238 21.25 8.95 11.20 27.39
7 9.80 13 273 24.60 9.01 11.10 27.57
8 12.70 14 15 310 27.708.93 11.19 27.51 j
9 15.15 15 344 30.04 8.73 11.45 27.95



L'examende ces chiffres fait assez ressortir leur
signification sur laquelle nous ne croyons pas
devoir insister plus longuement.

Dans les becs Manchester, qui sont en général
des brûleurs à régime rétrograde, le diamètre des
trous influe notablement sur le pouvoiréclairant,
et, pour une égale dépense de gaz, ce bec est cer-
tainement inférieur au bec papillon au point de
vue de la quantité de lumière produite.

Ce qui le fait préférer néanmoins dans beau-
coup de cas, c'est que sa flamme s'élargit moins
que celle du bec fendu, et qu'elle est beaucoup
moins sensible aux variations de pression c'est
pour ce motif qu'on adopte principalement les
becs Manchesterdans les globes en cristal, trans-
parents ou opaques, qui s'emploient sous tant de
formes diverses.

Pour montrer l'effet des variations de pression
sur un brûleur de ce genre, prenonspour exemple
le bec Manchester, en fonte, ayant deux trous de
1 millimètre de diamètre; c'est le Manchester
n° 4, type de 100 litres à l'heure, tel que le re-
présente la figure 360 avec la dimension de sa
flamme variant sous diversespressions.

M. Giroud a dressé pour ce brûleur le tableau
suivantz
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1 10.50 5.5 95 4.72 4.97 20.12 9.27
2 14.80 6. 118 5.28 4.49 22.34 9.69
3 19.90 6.5 131 5.80 4.42 22.60 9.28
4 30.30 7 5 163 6.57 4.03 24.81 9.36
5 40.20 8. 188 6.82 3.61 27.6\ 9.40
6 48.50 8.5 206 7.30 3.54 28.22 9.35

Ce bec a un régime qui va toujours s'altérant
de 20 à 28 litres, et l'on voit qu'il faut augmenter
de 43 litres sa dépense pour augmenter d'une
bougie son intensité.

Becs à double courant d'air. Le bec à
gaz à double courant d'air, ou bec d'Argand, est
fondé sur le même principe que celui des lampes
à huile. C'est un cylindre annulaire dont la partie
centrale est creuse et dont l'épaisseur, formée de
deux parois verticales concentriques, présente à
sa partie supérieure une fente circulairecontinue
ou une rangée circulaire de petits trous qui
forment, par la réunion de leurs jets de gaz, un
faisceau lumineux, en dedans et en dehors du-
quel l'air afflue par l'appel direct de la che-
minée en verre enveloppant le brûleur.

Le gaz arrive par un conduit central qui se di-
vise en deux ramifications formant une fourche
aboutissant au corps cylindrique du bec. Une
enveloppe qu'on appelle panier, percée de trous
pour donner à l'air un libre accès, entoure la
partie inférieure de l'appareil et se raccorde avec
la galerie en cuivre qui reçoit et supporte le verre.

La partie cylindrique de ces becs se tait en
stéatite ou en cuivre; le panier lui-même se fait
en cuivre, en porcelaine, en verre ou en cristal.

Le pouvoir éclairant d'un bec à doublecourant
d'air, pour une égale consommationde gaz, varie
avec la pression, et avec la quantité d'air intro-
duite à l'intérieur ainsi qu'à l'extérieur de la
flamme.

L'effet utile s'accroît aussi avec le diamètre et
le nombre de trous on fait des becs à 40 jets, avec
double rangée de vingt trous disposéssuivantdeux
circonférencesconcentriques,ils sont avantageux
pour une bonne combustiondu gaz.

Les becs à double courant d'air sont à régime
progressif, c'est-à-dire que l'intensité de la lumière
s'accroît proportionnellementplus vite que la dé-
pense. On le voit par les chiffres du tableau sui-
vant, tiré de l'ouvrage déjà cité, pour un bec
Bengel à 30 jets, avec cône, et avec verre de 18
centimètres (fig. 361)
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1.70 5. 101 7. 6.93 14.43 24.49
2.35 5.75 112 8.09 7.22 13.84 23. Il
2.80 7.50 124 tt.28 9.09 11. 23.43
3.25 9. 137 2.64 9.22 10.83 24.03
3.50 10.75 153 14 20 9.28 10.77 25.86

Le régime se maintient à peu près dans les
limites de 11 litres par bougie quand la dépense
se maintient de 124 à 153 litres.

NOTATION COMMERCIALEDES BECS A GAZ. Avant
de décrire quelques brûleurs qui méritent une
mention spéciale, nous allons indiquer par quel
indice on reconnaît à l'examen d'un bec la con-
sommation pour laquelle il a été fabriqué.

On détermine généralement cette consomma-
tion pour une pression moyenne de 20 milli-
mètres d'eau.

Pour les becs papillon et Manchester, en fonte
ou en stéatite, la dépense, ou, pour employer le
terme des fabricants, le numéro des becs, s'in-
dique par des traits pratiqués sur la circonférence
extérieure, tels qu'on peut les voir sur les deux
types représentés par les figures 359 et 360.

Le débit de gaz par heure augmente de 20 litres
d'un numéro à l'autre

Na 1 porte 1 petit trait, dépense 60 litres.
N° 2 » 2 petits traits » 80 »
N° 3 » 3 » » 100 »
No 4 » 4 » ou 1 gros trait, dépense. 120 »

1 gros trait
n«* » 5 »

«jifSÏÏ!!¡
» 140 'N 5 » 5 0

ou 1 petittrait!)} 140»tI 2 petits traitstraits pNo 6
D

1

grostrait quitraits. 160»No 6 1gros trait qui vaut .4 petits » 160 »

No 7
j 3 petits traits dé'pense 18oNo 7 f

1 gros traitr 180 D

N° 8 » 2 gros traits > 200 d

NI 9
II petit trait l .220 »N° 9

»
gros traits

t 220 n(2 gros traits
12 petits traits )

» oN° 10
» J

» 240 0N 10 (gros traits )j ,~40 n

Les becs à double courant d'air se classent sui-
vant le nombre de trous ou jets pratiqués sur la
circonférence de leur couronne annulaire.



Ainsi on distingue notamment, en fabrication,
les becs

20 jets dépensantde. 135 à 140 litres.
24 jets, 30 jets, 40 jets, 46 jets, dits

phares, dépensant de. 150 à 155 litres.
60 jets, 74 jets, 80 jets, dépensant de 280 à 320 litres.

Bec Bengel. L'un des meilleurs types de
becs à doublecourant d'air est le bec Bengel, formé
d'un double cylindreen porcelaine, monté sur une
gaine en cuivre, terminé par une fourche dont
les deux branches se réunissent à leur partie
inférieure en un seul tube amenant le gaz dans

l'intérieurannulaire du bec. Un panier en porce-
laine, enveloppant les branches, est percé d'un
certain nombre de trous qui donnent accès à l'air,
autour et au dedans de la flamme.

La fabrication des becs à gaz en général a été
dès longtemps portée à son plus haut degré de
perfection par M. Bengel, qui conserve encore
dans ce genre d'industrie la place honorable que
ses efforts lui ont justement acquise.

C'est le bec Bengel qui est pris comme type
dans les essais photométriques pour l'éclairage
de la ville de Paris, d'après les instructions de
MM. Dumas et Regnault.

Ce bec étalon est construit en porcelaine à
30 jets, avec panier en porcelaine et sans cône

directeur du courant d'air à l'extérieur de la
flamme. Il produit avec 105 litres de gaz brûlés
par heure une lumière égale à celle d'une lampe
Carcel dépensant 42 grammes d'huile à l'heure.
Voici quelles sont, d'après le texte officiel de
l'instruction, les principales dimensions de ce
brûleur

Hauteur totale dubec. 80°>° 0

Hauteurde la partiecylindriquedu bec 46 » 0

Diamètreextérieur du cylind. en porcelaine. 22 » 5

Diamètre du courantd'air interieur. 9 » 0

Diamètre moyen des trous 0 » 6

Hauteur du verre 200 0 0

Diamètreextérieurdu verre en haut. 52 » 0
Diamètre extérieurdu verre en bas. 49 » 0

Diamètre des trous du panier. 3 » 0
Nombredes trous du panier. 109 » 0

Dans les becs dont le panier est en cristal ou
en verre, tels que le bec Monnier, ce panier est
entièrement fermé sur toute sa surface, et pré-
sente seulement a son pourtour des échancrures
par lesquelles l'air s'introduitsous la calotte co-
nique.

Un fabricant de becs de Langres, M. Vioche, a
eu l'idée de combiner le bec porcelaine avec un
petit appareil régulateur qui rend la consomma-
tion beaucoup moins sensible aux variations de
pression dans les conduites d'alimentation.

Le système qu'il a adopté est un régulateursec,
à diaphragme métallique (V. RÉGULATEURS)dont
les petites dimensions ont permis de placer l'ap-
pareil à la base du bec et de le cacher dans le
panier en porcelaine. Cette disposition permet
d'appliquer avantageusementet économiquement
les effets du régulateur à la consommation des
becs à double courant d'air. Cette même disposi-
tion est appliquée depuis longtemps par M. Gi-
roud dans les constructions de ses becs rhéomé-
triques.

Becs phares. Depuis longtemps déjà on
s'était préoccupé d'obtenir avec le gaz des becs
puissants, et l'on avait construit sous le nom de
becs phares diverstypes qui donnaient une lumière
de plusieurs lampes Carcel.

Nous nous contenteronsde citer comme un des
spécimens les plus intéressants de ce genre de
becs à grande lumière, celui que MM. Chabrié et
Jean ont construit .pour le plafond lumineux de
la Chambredes députés, à Versailles.

Le bec est composé de trois couronnes concen-
triques en tubes de cuivre, percées d'une rangée
de petitsorifices à leur partie supérieure, et rece-
vant le gaz par leurs supports, formés de plusieurs
branches qui se relient à un tube central. Ces
branches sont enveloppées d'un panier en cuivre.
Chaque bec dépense par heure 800 litres de gaz.
Pour l'allumage, on a disposé un petit bec-veil-
leuse qui, fonctionnant au moyen d'une alimen-
tation spéciale, brûle constamment pendant la
séance. Au moment où l'on a besoin d'allumer la
rampe du plafond, il suffit de faire arriver le gaz
au 576 becs de cette rampe pour qu'ils s'allument
tous instantanément, grâce à cette ingénieuse
disposition.



Becs intensifs. Tout récemment les essais
d'éclairage électrique, créant à l'industrie du gaz
.une situation nouvelle, ont excité les gaziers à
créer de puissants moyens d'éclairage, dont les
becs phares avaient d'ailleurs ouvert déjà la voie.
On a construit, sous le nom de becs intensifs, des
appareils qui peuventêtre considérés, en réalité,
comme un perfectionnement apporté à ces becs
phares, dont nous avons cité tout à l'heure un
les meilleurs types.

Nous allons décrire succinctement quelques-
uns de ces nouveaux brûleurs qui semblent ap-
pelés à faire entrer l'éclairage au gaz dans une
phase de progrès, en lui permettant de lutter
avantageusement contre l'éclairage électrique.

Brûleur intensif de la Compagnie Parisienne.
Pour les expériences comparativesde l'éclairage
au gaz et de l'éclairageélectrique, la Compagnie

Fig. 362. Bec intensif employé par ta Compagnie
parisienne pour les expériences de la rue du Quatre-
Septembre (Paris).

Parisiennea fait installer rue du Quatre-Septembre
et place du Château-d'Eau des brûleurs à grande
consommationqui ont donné de très bons résul-
tats.

L'appareil employé dans ces expériences n'est
pas à proprementparler un brûleur spécial c'est
une réunion de becs semblables à ceux des lan-
ternes de ville, mais disposés de façon que la
combustion du gaz, avec une consommationplus
grande, soit beaucoup plus active. La figure 362
représente un de ces brûleurs.

Les becs conjugués sont au nombre de six du
genre dit papillon, à lente de 6/10 de millimètre,
montés sur six porte-becs coudés qui se relient à
un tube central par lequel le gaz est distribué
aux brûleurs. Les six becs sont ainsi groupés sur
un cercle de 15 centimètres de diamètre, et leurs
flammes sont dirigées suivant des tangentes à
ce cercle, de sorte qu'elles- se rencontrent et
forment une nappe continue: deux cônes ou
tulipes en cristal, disposésconcentriquement au-
dessous du brûleur, et reposant sur le fond ouvert

de la lanterne déterminent deux courants d'air,
l'un à l'intérieur, l'autre à l'extérieur de la cou-
ronne de flammes, dont ils activent l'intensité.

Pour appliquer ce brûleurdans les lanternes du
type empluyé par la ville de Paris, on a dû appor-
ter au chapiteau et au fond de ces lanternes des
modifications qui ont empêché les verres et la
monture métallique de s'échauffer à l'excès.
V. ECLAIRAGE DES VOIES PUBLIQUES.

Le brûleur employé pour l'éclairage de la rue
du Quatre-Septembredépense par heure 1,400 à
1,500 litres de gaz, et donne une lumière de 14 à
15 lampes Carcel.

Pour régulariser l'écoulement d'une si grande
quantité de gaz on a eu recours au Rhéomètre de
M. Giroud, placé au-dessous du point de jonction
des six branches coudées. V. Rbéomètrb.

Fig. 365. Brûleur intensif de Marini et Goezler.

L'allumage a été rendu facile au moyen d'un
petit bec supplémentaire qui remplit l'office d'une
veilleuse, et qui, excédant un peu au-dessus des.
six autres, les allumeaussitôt qu'ils sont ouverts.
Mais la Compagnie Parisienne voulant que l'é-
clairage puisse, à partir de minuit, être ramené
aux conditions d'un seul bec ordinaire, l'appareil
a été muni d'un robinet construit de façon que,
dans une première position, il laisse seulement
arriver du gaz au bec-veilleuse dans une seconde
il ouvre les six becs de la couronne et ferme la
veilleuse après qu'elle a allumé ceux-ci puis
enfin, dans sa troisième position, il ferme les six
becs, après en avoir ouvert un autre qui s'élève
au-dessus des premiers et qui continué à brûler
seul à la manière des becs ordinaires.

Brûleur intensif de Gautier. Dans les essais oom-
paratifs faits au Havre pour l'éclairage de l'avant-
port, par le gaz et par l'électricité, M. D. Gautier,
directeur de l'usine à gaz du Havre, a soumis aux
expériences de la commission administrative, un



nouveaubrûleur ci jets horizontaux,dont les 80 jets,
pour une consommationde 1,600 litres à l'heure
sont percés latéralement sur le pourtour de deux
couronnesconcentriques.

L'allumage présente une disposition à noter.
Au lieu du bcc-vcilleuse, qui peut s'éteindre par
diverses causes accidentelles, M. D. Gautier a
imaginé un tube-allumeur disposé dans le fût du
candélabre. Une porte, adaptée au candélabre,
donne accès à deux robinets dont l'un livre le gaz
au brûleur, et l'autre à un petit tube qui, s'éle-
vant jusqu'auprèsdu brûleur, est percé de trous
de distance en distance sur toute sa longueur,
comme une rampe de gaz dès qu'on ouvre le ro-
binet et qu'on allume le premier jet du tube-
allumeur, la flamme se communique aussitôt
jusque dans la. lanterne et en ouvrant alors le ro-
binet du gros brûleur, celui-ci s'enflamme immé-
tement.

Cette manœuvre de deux robinets est moins
heureuse que celle du brûleur de la Compagnie
Parisienne. Mais il était facile d'y remédier en dis-
posant un robinet unique qui produisit les deux
effets voulus, comme on l'a fait depuis pour un
appareil destiné à allumer automatiquement les
lanternes de ville.- V. ECLAIRAGE DES VOIES pu-
BLIQUES.

M. Gautier a construit sur le même principe
des brûleurs de 800,1,200et 1,600 litres à l'heure.

Brûleur intensij de Marini et Goelzer. Ce brûleur
est un gros bec circulaire, percé de 250 trous
d'environ 5 à 6 dixièmes de millimètre. Il peut
être construit pour des dépenses de 800 à 2,000
litres à l'heure, en produisant une combustion
parfaite de toutes les parties du gaz consommé.
L'air afflue en très grande abondance au milieu
et autour de la flamme, par des dispositions soi-
gneusement étudiées que la figure 363, qui repré-
sente une section verticale de l'appareil, va nous
permettre de faire comprendre.

Un chapiteau en cristal, destiné à envelopper
les organes divers du brûleur, et s'élevantjusqu'à
fleur de la couronne annulaire par laquelle le gaz
s'échappe,sert de canald'amenéepour faire arriver
à l'extérieur de la flamme une quantité d'air suffi-
sante, qui se trouve ainsi en contact avec le gaz
dès sa sortie des trous du brûleur. A l'intérieur
se trouve un cylindre en cuivre, à bord évasé en
forme de pavillon de trompe qui dirige aussi le
courant d'air et le projette intérieurement vers la
naissance de la flamme.

Ce cylindre porte une colonne égalementcylin-
drique, en porcelaine percée de trous ou en ba-
guettes de verre, qui s'élève au centre de la
flamme et qui, sans être en contact absolu avec
elle, lui sert de guide, de tuteur en quelque
sorte, pour la maintenir droite et la faire monter
à la hauteur voulue sans qu'elle puisse se dé-
former ni se diviser cette espèce de cheminée
centrale remplit à l'intérieurde la flamme le rôle
que la cheminée en verre remplit à l'extérieur
pour les becs ordinaires à double courant d'air
dont nous avons précédemmentparlé. Elle repose
sur un cylindre en cristal qui forme prolonge-
ment du conduit jusqu'à la base de lu lanterne.

et sert à diriger au centre du jet enflammé un
volume plus que suffisant d'air pur, puisé au
dehors de la lanterne ce courant, en se divisant
par les trous percés dans le cylindre, se mélange
plus intimement au gaz et en active éuergique-
ment la combustion.

Pour rendre plus complète encore l'introduc-
tion de l'air au centre de la flamme et en régu-
lariser l'écoulement,les inventeurs ont placé, dans
l'intérieur du cylindre eu tôle, une portion de
cheminée en verre montée sur une galerie en
cuivre, déterminant un second courant intérieur,
dont l'effet s'ajoute au précédent et assure une*
répartition uniforme de l'air dans toutes les par-
ties de la flamme.

L'allumage peut s'effectuer soit, directement,

Fig. 364. Bec intensif/7a?Utne sphéroFda(e
de Bengel.

soit avec un bec-veilleuse disposé de façon à être
réglé par le robinet d'alimentation de la lanterne,
et relié avec lui par un tube latéral qu'on voit à
droite dans la fig. 363. Ce bec-allumeur peut aussi
être réglé pour continuer à brûler comme un
bec-papillon ordinaire, quand on veut interrom-
pre l'allumage du bec intensif.

Brûleur intensif de Bengel. Le brûleur à flamme
sphéroïdaleconstruit par M. Bengel présented'in-
génieuses dispositions, qui tiennent à la fois du
bec de lampe à schiste (dont la flamme s'étale en
frappant sur un disque qui en dévie la direction
ascendante), et du bec à gaz à fente circulaire.

Ce brûleur, dont la figure 364 montre la coupé
verticale, consisteen une couronneannulaire A A,
dans l'intérieur de laquelle le gaz est amené par
plusieurs branches partant d'un tuyau central T;
l'émission du gaz se fait par une fente circulaire
continue, et la flamme venant rencontrer le dis-
que supérieur B, s'étale et se mélange intime-



ment avec l'air qui afflue par les canaux exté-
rieurs c, c, et intérieur dd, de sorte que les deux
faces de la flamme se trouvent, par l'inflexion
même. du jet gazeux, mises en contact aussi par-
fait que possible avec les courants ascendants
d'air pur puisé en dehors de l'appareil. Le brû-
leur est entouré d'un verre bombé rappelant celui
Ces lampes à schiste, et se prêtant à toutes les
formes de décoration qu'on peut désirer pour
^installation des appareils d'éclairage.

Deux types de becs construits sur ce principe
ont donné les résultats suivants

1° Consommation, 705 à 714 litres.
Pouvoir éclairant, 8,99 à 9,28 lampes Carcel.
Consommation par lampe Carcel, 78 à 76 litres.

2° Consommation, 904 à 935 litres-.
Pouvoiréclairant, 11,39 à 12,60 lampes Carcel.
Consommation par lampe Carcel, 79 à 74,6 litres.

Le brûleur employé pour l'éclairage de la rue
du Quatre-Septembre ne produit environ qu'une
lampe Carcel par 100 litres de gaz consommé.
Celui que nous venons de décrire présente donc
une notable économie au point de vue de la dé-
pense de gaz relative à la somme de lumière
obtenue.

Bec rhéomètrique de Giroud. Nous terminerons
cette étude rapide des brûleurs intensifs par la
description du bec rhéomètrique de M. Giroud.

Ce bec, que la figure 365 représente en coupe,
produit uue lumière de 9 Carcels avec une dé-
pense de 700 litres de gaz, ce qui correspond à
75 litres par Carcel.

Il est monté sur un rhéomètre, qui forme la
base de l'appareil, et dont le bassin annulaire B
contient une certaine quantité d'huile d'amandes
douces dans laquelle plonge la cloche portant le
cône régulateur de la pression d'émission du gaz
(V. Rhéomètres). Le bassin du rhéomètre est fixé

par l'écrou de rappel E sur la douille supérieure
du robinetR qui amène le gaz un tube allumeur
partantd'un ajutage D placé sur le côté droit du
robinet, sert à allumer le bec, comme nous l'ex-
pliquerons tout à l'heure une vis de réglage V
permet de réduire au minimum nécessaire le
débit de ce tube-allumeur.

Le gaz s'écoule du rhéomètre par l'ouverture
supérieure, dans laquelle le cône de la cloche
s'engage plus ou moins, suivant les variations de
la pression, et, après sa sortie, le gaz répandu
dans la couronneannulaire du brûleur s'échappe
en jets verticauxpar les trous pratiqués à la sur-
face de la couronne. L'air est amené à l'extérieur
de la flamme par un cône analogue à celui des
becs ordinaires; mais, à l'intérieur, une disposi-
tion nouvelle a été imaginée pour assurer la di-
vision et la répartition, aussi uniforme que pos-
sible, d'une grande quantité d'air dans le centre
de la flamme. A cet effet, un cylindre en métal,
concentrique à la couronneannulaire du brûleur,
est fixé verticalement à l'intérieur de la flamme,
et plusieurs rangées de trous pratiqués à sa base
laissent pénétrer librement l'air qu' afflue par les
orifices du panier et qui s'engage dan,. conduit
annulaire ménagé entre les parois du bi^'leur et
le cylindre métallique. Une portion de cet air

traversant les trous à la base du cylindre, va lé-
cher les parois d'un cône en verre qui surmonte
le tube central, dans l'intérieur duquel on voit
(fig. 365), le tube-allumeur. Ce cône en verre, par
son inclinaison, dévie le courant d'air intérieur
et le projette en quelque sorte sur la nappe de
flamme, avec laquelle son mélange se trouve
ainsi plus intime et plus parfait, ce qui assure
une meilleurecombustion.

Dans la position R de la figure 365, l'allumeur
est éteint et le gros bec brûle dans la position R'

Fig. 365. Bec rhéomètrique de Giroud.

le brûleur est éteint et le bec-veilleuse est en
fonction. Lorsqu'on manœuvre le robinet pour
l'ouvrir, la veilleuse qui, dans l'état de repos,
était alimentée par le trou que règle la'vis V, se
trouve d'abord en rapport avec un second orifice
qui augmente la quantité de gaz et fait allonger
la flamme pour favoriser l'allumage du gros bec;
en même temps, le robinet laisse arriver le gaz
à ce bec, qui s'enflamme aussitôt. Mais, le mou-
vement d'ouverture du robinet continuant, la clef
de ce robinet atteint à une nouvelle position où
le gaz cesse d'arriver au tube-allumeur, et la
veilleuse s'éteint complètement. Quand on veut
fermer le robinet pour éteindre le brûleur, on



ramène la clef qui rouvre le passage du gaz dans
le tube-allumeur et rallume instantanément la
veilleuse, qui continue à brûler dès que le brû-
leur a cessé de fonctionner.

Ce bec rhéométrique joint à une grande régu-
larité de flamme des conditions avantageuses
d'intensité de lumière et d'économie de consom-
mation. La cheminée en verre qui enveloppe la
flamme peut être considérée comme un inconvé-
nient pour l'application sur les voies publiques.
Cependant la compagnie des chemins de fer du
Nord emploie, depuis un certain temps déjà, sur
les quais extérieurs de la gare de Paris, des becs
à verre placés dans des lanternes exposées à
toutes les intempéries par conséquent, l'usage
des verres ne paraîtpas constituer un motif d'ex-
clusion.

Disons même que les becs à verre étant incon-
testablement les plus économiques et les plus
avantageux pour une bonne utilisation du gaz,
nous pensons qu'on réaliserait un progrès dési-
rable en les employant pour l'éclairage des voies
publiques, comme nous le verrons plus tard en
traitant cette question. g. j.

'BÉCASSE. T. techn. Espèce de jauge dont on
se gert pour mesurer la descente de la charge
dans les hauts-fourneaux. || Outil du vannier pour
enverger les hottes.

BECASSONNIER. T. d'arm. Long fusil de fort
calibre dont on se sert pour la chasse des oi-
seaux aquatiques.

BEC-D'ÂNE (se prononce bédane). T. de mét.
Burin taillé en bec effilé et de peu de longueur,
servant à tailler des saignées ou rainurespréala-
bles dans les pièces de fer, fonte ou autres mé-
taux, pour préparer le travail définitif du burin
plat. Il Outil de charpentier, de menuisier, de
charron, d'arquebusier, pour faire des mortaises
dans le bois, et dont le tranchant forme la pointe
la plus large, quel que soit le raccourcissement
qu'il subit par l'affûtage. Il Espèce de poignée de
fer avec laquelle on ouvre une serrure ou une
porte.

BEC-DE-CANE. 1° T. de forg. Pince munie de
dents à l'intérieur et qui sert, dans le travail de
la forge, pour tenir des petits objets. Il 2° Instr.
de chirurg. Instrument qui servait à extraire les
balles il avait quelque ressemblance avec le
bec d'une cane. || 3° T. de coutell. Instrumentqui a
la forme d'un clou à crochet, nommé aussi clou
à pigeon. l| 4° T. de serrur. Petite serrure sans
clef qu'on emploie pour les portes d'intérieur et
qui agit" au moyen de boutons que l'on tourne
on s'en sert aussi dans la carrosserie on lui
donne alorsun bouton ou un anneau.Cette serrure,
presqu'exclusivement employée dans la voiture,
avec le loqueteau simple, permet de fermer la
porte sans tourner la poignée.

BEC-DE-CANON. T. de menuis. Outil pour dé-
gager le derrière des moulures; il est plus faible
de tige que le bec-d'âne, plus étroit et plus al-
longé.

BEC-DE-C0R3IN. 1° T. techn. Se dit seulement
de ce qui est courbé et terminé en forme de bec
plus ou moins aigu, comme le bec d'un corbeau.
On a donné cette forme à certaines pommes de
cannes faites de différentes matières; la canne
prenait elle-même le nom de canneà bec de corbin,
et elle était portée autrefois par les financiers
au théâtre, on s'en sert encore pour jouer les
rôles de cette profession. [| 2° Ciseau emmanché
comme le bec-d'âne et qui sert, dans divers mé-
tiers, à nettoyer les mortaises, ou à sculpter dès
ornements sur les bois de fusil. || 3° Vaisseau en
cuivre, à l'usage des raffineurs, pour verser le
sirop dans les formes. || 4° Outil qui fait partie de
l'arçon du chapelier. || 5° Pièce de fer coudée en
saillie. || 6° En.architecture, c'est le nom d'un
membrede moulure. || 7° Instr. de chirurg. Instru-
ment en forme de pincettes, qui sert à retirer tics
plaies les corps étrangers.|| T. demar. Outil du cal-
fat à lame plate, étroite, recourbée,emmanchéeen
équerre à une verge de fer; il sert à arracher les
vieilles étoupes des couturesdes navires. || 8° T. de
men. en voit. Outil tout en fer et recourbé, avec
lequel on fait dans le bois une incision qui sert à
préparer une feuillure ou une élégie.

Art milit. Arme des gardes du corps de Louis XI
et dont la lame rappelait l'ancienne hache d'arme la
forme était celle d'une hallebarde courte.

BEC-DE-CROSSE. T. d'arm. C'est la partie en
forme de bec de la crosse du fusil d'infanterie.

'BEC-DE-FAUCON.Art milit. Arme de demi-ton-
gueur, dont le fer avait de l'analogie avec le bec de fau-
con. Elle était quelquefois garnie d'un fer crochu comme
celui de la hallebarde, quelquefois d'une massue, et elle
servait aux archers à démonter les gens d'armes pour les
assommer ensuite.

BEC-DE-GÂCHETTE. T. d'arm. Dans la platine
du fusil, c'est la partie prédominante du devantde
la gâchette, et dont l'échappement hors des crans
de la'noix détermine la percussion.

BÊCHE. Instrument formé de fer et d'acier, de
forme rectangulaire,tranchant,emmanchécomme
une pelle, et qui sert à retourner la terre; il rem-
place la charrue dans quelques parties de la
France et particulièrement dans les cantons vi-
gnobles. Les bêches sont fabriquées selon les
terres auxquelleson les destine; si le sol est très
léger, le fer est recourbé, de manière à retenir la
quantité de terre prise par l'instrument; s'il est
pesant, le tranchant est large et plat, et s'il est
pierreux et dur, le fer est un peu courbé et ses
deux angles extrêmes sont formés de pointes
renforcées.

Pour reconnaître les qualités d'une bêche, on
la sonne, c'est-à-dire qu'on la suspend par la
douille d'une main, tandis que de l'autre on la
frappe. Le son doit être plein et la vibration
longue.

BÊCHETON. Petite bêche.
BÊCHOIR. Houe carrée à large fer.

BECQDÉ. Art hérald. Se dit d'un oiseau qui a
le bec d'un autre émail que le reste du corps.



BECQUEREL (Antoine-César),physicien fran-
çais, est né à Châtillon-sur-Loing (Loiret), le
7 mars 1788. Après de brillantes études, il entra,
à l'âge de dix-huit ans, à l'École polytechnique,
d'où il sortit en 1808 comme officier du génie.
En cette qualité, il fut appelé à prendre une part
active aux luttes de cette époque après avoir
assisté au siège de sept places fortes, il commanda
une colonne d'attaque à la prise de Tarragone,
et son début fut couronné de succès. Après la
campagne de 1814, il fut décoré de la Légion
d'honneur c'est à cette époque qu'il résolut de
quitter le service militaire pour se livrer entière-
ment à la culture des sciences physiques, vers
lesquelles il se sentait attiré, comme s'il pres-
sentait déjà les découvertes qu'il devait y faire
et l'illustration qu'il devait y acquérir.

Les travaux par lesquels il débuta dans la car-
rière scientifique, en 1819, sont relatifs à la mi-
néralogie et à la géologie. D'une part, disciple
d'Alexandre Brongniart, il découvre, dans le sol
même de Paris, à Auteuil, toute une collection
de minéraux, dont la présence, dans des couches
aussi récentes, était bien inattendue, notamment
la chauxphosphatée et le sulfure de zinc. D'autre
part, sous l'influence de Haiiy, il étudie, de la
manière la plus précise, plusieurs formes' nou-
velles de la chaux carbonatéequ'il rencontra dans
la Nièvre.

C'est dans le domaine de la physique que nous
devons chercher les beaux titres de gloire qui lui
valurent l'honneur d'être élu membre de l'Aca-
démie des sciences, en 1829, et membre corres-
pondant de la Société royale de Londres, en 1837.
C'est à peu près à cette époque, en 1838, qu'on
créa une chaire de physique au Muséum d'his-
toire naturelle, pour lui permettre de propager
ses belles découvertes. Les phénomènes électro-
chimiques, peu connus à l'époque où il se lança
dans l'étude de la physique, attirèrent plus vive-
ment son attention.

C'est à lui qu'on doit la théorie de la pile élec-
trique et de nombreux perfectionnementsde cet
instrument, qui a rendu depuis de si grands ser-
vices et dont il sut rendre l'emploi possible dans
l'industrie. A l'aide de la pile, il étudia la façon
dont les divers corps se comportent sous l'in-
fluence des courants auxquels elle donne nais-
sance c'est ainsi qu'il découvrit, en opérant sur
des liqueurs renfermant des métaux en solution,
divers procédés de déplacement de ces métaux
qui sont employés dans la métalloplastie et qui
furent mis à l'essai pour le traitement en grand
de minerais d'argent, de cuivre et de plomb.

On doit à Becquerel l'invention du thermomètre
électrique, de la balance électro-magnétique et
du galvanomètredifférentiel. Nous retrouvons les
traces de son effrayante activité dans le domaine
.de la météorologie qu'il enrichitde nombreuses
observations sur le climat propre aux forêts et la
formation des orages. Là encore, nous rencon-
trons une application pratique de ses recher-
ches nous voulons parler de l'assainissement de
la Sologne, auquel il s'attacha toute sa vie.

Enfin, la chimie lui doit la synthèse de produits

naturels, tels que la pyrite, la galént, etc., etc.
Tous les travaux de Becquerel ont Aie publiés

dans les principaux recueils scientifiques et sur-
tout dans les Annales de physique et de chimie et
les Mémoiresde l'Académie.

Becquerel a laissé des livres fort appréciés,
parmi lesquels nous ne citerons que son Traité
d'électricitéet magnétisme(Paris, 1834-1840,77 vol.)
et son Traité de physique appliqué à la chimie et
et aux sciences naturelles (2 vol. in-8°).

Il a été promu commandeur de la Légion
d'honneur en 1865. Il est mort, à Paris, le 18 jan-
vier 1878, dans sa quatre-vingt-dixièmeannée.

BECQUET. Se dit, en général, d'une petite pièce
ajoutée; en typog. petite addition à une épreuve
ou à une copie en cordonn., pièce de cuir intro-
duite sous une semelle, pour la renforcer; en
carross., petite partie de bois qu'on rapporte sur le
devant de l'accotoir, et qui sert à cacher la tige
d'éventail et à fixer le drap sous l'oreille de ca-
pote. || On écrit aussi béquet.

BÉCUANT. T. de min. Délit en pente, dans
une exploitation ardoisière.

BÉCUL. T. de min. Pièce qui soutient l'écha-
faud, dans une ardoisière.

BÉDANE. T. de mét. V. BEC-D'ANE.

BÉE. T. de constr. Synon. de baie; ouverture
laissée dans les murs que l'on construit pour
ensuite y faire une fenêtre, une porte. Il T. de
tonnel. Tonneau défoncé par l'un de ses bouts
tonneau à gueule bée. || Hydraul. Bée, abée, ouver-
ture par laquellecoule l'eau qui donne le mouve-
ment à un moulin.

BEETLAGE.T. d'apprét.On désigneaussi sous le

nom de maillochage l'opération du beetlage qui
consiste à donner un certain lustre aux étoffes de
lin et de coton. Dans ces derniers temps on est
arrivé à donner au coton le brillant et le toucher
de la soie par cette opération qui se fait au moyen
de la machine à beetler. -V. l'article suivant.

BEETLER. (machineà). Cette machine consiste
en une série de pilons en bois, garnis à leur par-
tie inférieure de plaques de métal, lesquels
tombent d'une certaine hauteur sur un rouleau
autour duquel est enroulé le tissu à beetler. La
chute de ces pilons, produite par des cames qui
les soulèvent au moyen de mentonnets et les
laissent ensuite retomber par leur propre poids,
écrase l'étoffe et donne ainsi un certain grain et
de la souplesseau tissu. Cette machine est ana-
logue comme construction aux bocards employés
dans le traitement des minerais de fer.

Depuis un petit nombre d'années, un anglais,
M. Patterson, a imaginé une variété de maillo-
cheuse dans laquelle les pilons ne sont pas libres.
Ls sont entraînés par- un excentrique et le tissu
ne peut pas opposer de résistance. (La figure
366 représente l'ensemble de cette machine).

On emploie aussi depuis environ deux ans, en
Angleterre, des maillocheuses frappant non sur
un rouleau comme les machines précédentes,



mais sur une table métallique à l'instar d'un
marteau pilou frappantsur son enclume.On place-

sous ce marteau la pièce préalablement pliée et

l'appareil ci-dessus a 14 marteaux et exige envi-
ron six chevaux vapeur de force. V. Apprêt,
§ Battage.

BEFFROI. T. teck. Assemblage de charpentes
destiné à porter des masses considérables dans
un clocher, pour suspendre les cloches etles iso-
ler des murs; dans un moulin, pour soutenir les
meules, etc. || Art hérald. Trois rangées de vair
dans l'écu; le beffroi est considéré comme une
des pièces honorables il symbolise la grandeur
d'une maison puissante.

Les étymologistes font dériver le mot beffroi d'une
expression latine unie à une racine saxonnne. C'était
originairementet dans l'art militaire du moyen âge, une
tour de bois mobile servant de machine de guerre dans
les sièges. Ménage ajoute que cette tour, placée sur les
marchesd'un pays,c'est-à-dire à l'extrêmefrontière,con-
tenait une sentinelle chargée de donner l'alarme en cas
de danger. Dans ce sens, beffroi serait donc synonyme
de vigie.

Transporté de la frontière au centre des villes et des
communes indépendantes, le beffroi est devenu une tour
dans laquelle est placée la cloche qui signale les in-
cendies, appelle le peuple à l'assemblée communale et
les bourgeois à leur parloir. Ainsi entendus, grosse
cloche et beffroi sont synonymes on dit encore, à Bor-
deaux, « la grosse cloche » pour désigner une ancienne
porte de ville servant de beffroi.

Lorsqu'une commune était affranchiepar le roi ou par
les seigneurs dont elle dépendait, le beffroi et la cloche
étaient, avec la charge d'affranchissementet la bannière
communale, le signe extérieur de son indépendance. A
défaut de titre écrit, le beffroi suffisait donc pour en jus-
tifier.

l'ouvrier la fait mouvoir à la main jusqu'à ce
qu'elle soit suffisammentbeetlée. Ces sortesde
machines demandent beaucoup de force; ainsi

Par un rapprochement tout naturel, le beffroi était
joint à la maison commune,ou hôtel de ville. On le trouve
ainsi dans plusieurs villes du Nord de la France, notam-
ment à Compiègne, Saint-Quentin, Arras, etc. Dans les
Flandres où les libertés communales ont été en avance
de plusieurssiècles, le beffroi se montre partout; il affecte
des formes variées, mais généralement pyramidales, et
constitue l'un des monuments les plus curieux des an-
ciennes villes.

Quelquefois le beffroi était isolé c'était une tour sé-
parée de la maison commune, comme on la voit encore à
Beaune et montrant une certaine analogie avec les bap-
tistères et les campanilesde certaines églises, en Italie,
en Angleterre et en France la tourPey-Berland, à Bor-
deaux, par exemple. Aujourd'hui chaque village de
France a son petit beffroi, consistant en une sorte de
clocheton qui contient une horloge et occupe le fronton
de la maison commune.

L'hôtel de ville de Paris avait son campanile, qui
constituaitune sorte de beffroi. Il avait été réédifié par
M. Baltard, dans des proportions plus sveltes, quelques
années avant les incendies de 1871, il reparait dans la
construction du nouvel hôtel de ville. L. M. T.

BÉGUETTES. T. de mét. Petites pinces à l'usage
du serrurier.

BEHEN. T. de bot. Nom arabe de diverses raci-
nes très estimées autrefois, inusitées aujourd'hui
en nos pays, mais servant encore comme cond i-
ment en Perse. On distinguait: 1° le behen blam
fourni probablement par le Centaurea behen, L

(synanthéréesquin'a aucunrapport avec la plante
du même nom que l'on rencontre dans nos
champs, le cucubalus behen, L; (caryophilléess
et 2° le behcn rouge ou b. Arkmar, produit par la



statice limonium, L de la famille des plumbagi-
nées.

Si l'on n'utilise plue ces racines comme médi-
cament, c'est peut être bien à tort que l'on
n'emploie pas la dernière dans l'industrie les
essais de culture que l'on a fait à Tagaurog, ville
russe, située à l'embouchure du Don, ont en effet

.montré qu'elle renferme une assez forte pro-
portion d'acide gallotanique, ce qui permettrait
de la faire servir dans le tannage et dans la tein-
ture en noir.

BEIGE. T. de manuf. Se dit de la laine qui a sa
couleur naturelle; étoffe ou tissu fabriqué avec
de la laine qui n'a pas été teinte.

"BEIff (JEAN), graveur, né en 1789, à Gozweiler
(Alsace), mort à Paris en 1859, eut, parmi les
artistes contemporains, une réputation justifiée
par la délicatesse et la netteté de la plupart de
ses œuvres. Outre les planches qu'il a gravées
pour divers ouvrages classiques et modernes, on
lui doit plusieurs gravures d'un mérite excep-
tionnel, entre autres la Fornarina et la Vierge au
Palmier, d'après Raphaël, la Vierge Mccolini,
d'après le même; le Mariage de la Vierge, d'après
Vanloo; le Baptême de Saint-Jean, d'après E.
Devéria, etc.

BEISSON ^François-Joseph-Etienne), graveur;
né en 1759, mort à Paris en 1820, a gravé au
burin plusieurs planches importantes, entre
autres Sainte-Cécile et la Cène, d'après Raphaël
Suzanneau bain, d'après Santerre une Madone et
Bacchus,d'après le Guide, etc., et divers portraits
de Mirabeau, Camille Desmoulins, Louis XVIII,
Catherine II, ce dernier d'après un buste de
Houdon, etc.

BÉJAUNE. Ce mot désignait autrefois l'ouvrier qui
passait compagnon ou maitre; on disait qu'il payait son
béjaune lorsqu'il offrait un régal pour payer sa bien-
venue.

*BÊLE. Art milit. Sorte de javelot du moyen âge; on
le lançait comme un trait.

BELGIQUE(1). La Belgiquea immédiatementaccepté
l'invitationde la France, lorsquecelle-ciconvia le monde
entier au concours universel de 1878. Dès le mois d'oc-
tobre 1876, le roi Léopold nommait M. le prince de
Caraman-Chimay,président de la commission belge, et
le 3 janvier 1877, paraissait au Moniteur la liste des
membres de cette commission, parmi lesquels nous avons
relevé des noms bien connus en France M. de Sinçay,
directeurde la Vieille-Montagne;M. Braquenié,le fabri-
cant de tapis d'Aubussonet de Malines; M. J. Kindt, qui
occupe de hautes fonctions en Belgique et dont les indus-
triels françaisont apprécié, dans les jurys de nos Expo-
sitions universelles, la rare compétence et le grand
savoir M. Sadoine, directeur de la Société Cockerill, à
Seraing; enfin MM. Portaels, Alfred Stevens, Wilhems,
les peintres célèbres qui, à plus d'un titre, appartiennent
aussi à l'art français.

L'exposition belge était placée sous la présidence
d'honneurdo S. A. R. le comte de Flandre. M. le comte
d'Oultremonten était le commissaire général, et M. Ch.
Evrard le secrétaire général. Le personnel administratif
à Paris, était, en outre, compose de MM. Gody, secrétaire

(1) V. b nota p*go 117.l.

du commissariat; baron de Beeckmann, chargé des
beaux-arts, et V. Stevens, chargé de la manutention.

L'ensemble de cette exposition attestait la puissance
productive de ce petit pays à la richesse duquel travaille
un peuple grand par ses institutionset son génie indus.
triel. Dans l'impossibilité de donner satisfaction à tou
les intérêts, quelques grandes industries ont dû formee
des expositions collectives, et il faut rendre cette justici
aux commissaires organisateurs qu'ils ont dû surmontei
beaucoup de difficultés pour donner à l'industrie belge ce
cachetnational qui lui est propre.

Par l'examen des différents groupes de la Belgique, il
s'est dégagé un grand enseignement.A l'abri des com-
motions politiques, cette nation a pu développer ses voies
de communication et sillonner son territoire de chemins
de fer, de canaux et de routes; multiplier ses écoles,
former d'excellentsingénieurset d'habiles ouvriers; enfin
par de sages lois économiques, augmenter sa richesse
dans d'étonnantesproportions.Les chiffres suivantssuffi-
ront à démontrer la vitalité de ce pays pour une popu-
lation qui s'élève à 5,300,000 habitants, le chiffre de ses
importations et exportations qui était en 1850, de 500
millions de francs, dépasse aujourd'hui 2 milliards 500
millions. Deux milliards d'augmentation en moins de
30 années!

Les arts rétrospectifs de la Belgiqueétaient brillam-
ment représentés au Palais du Trocadéro. Quel pays
d'ailleurs pouvait réunir plus de trésors artistiques et les
offrir comme modèles aux générations actuelles! L'art
industriel flamand ne s'est-il pas élevé à des hauteurs
superbes depuis le moyen âge jusqu'au xvm<> siècle, et
les meubles sculptés, les tapisseries, les dentelles, les
grès, les cuivres et les fers forgés, que nous avons ad-
mirés, ne dénotent-ils pas chez les anciens artistes et
artisans des Flandres une sûretéde main et un goût mer-
veilleux? Le culte du Beau s'était si bien répandu en
France et dans les Flandres, que les artistes les plus
illustres ne dédaignaient point, à cette époque, de con-
courir aux œuvres de l'industrie, aussi l'art marquait-il
de son empreinte ineffaçable les objets les plus usuels.
Anvers et Harlem ont possédédes enseignespeintes par
Rubens.

Les musées archéologiquesde Bruxelles,de Gand, de
Namur, de Mons, les églises, les hospices et quelques
particuliersavaient envoyé les plus beaux objets de leurs
collections. Parmi les principaux collectionneurs,nous
citeronsM. Louis Verboeckhoven fils et M. Th. Bureau,
de Gand, qui ont exposé de belles ferronneries; M. Th.
Pilette, de Bruxelles,qui avait réuni des plaques et des
cotirets ornés de plaques en émail de Limoges (xvie
siècle), des objets d'orfèvreriedes xn°, xv», xvi° et xvn",
et une épinette Louis XV très curieuse; M. le chevalier
de Neve de Roden, de Gand, avait offert sa collection de
ferronneries et un magnifique coffret en chêne du xve
garni d'armatures en fer; M. Henri Vieuxtemps, un
Stradiverius et un Guarnerius; M. Wilmotte, d'Anvers,
une riche collection de violons des fameux luthiers de
Crémone Amati, Stradivarius, Guarnerius, Guada-
guini MM. Mahillon frères, de Bruxelles, un véritable
musée d'instrumentsde musique des xviio etxvm»siècles
enfin, M. le prince de Caraman-Chimay, plusieurs vio-
lons de Decomble, luthier de Tournay.

En visitant le deuxième groupe, qui comprenaitl'en-
seignement,le matériel et les procédés des arts libéraux,
on a vu combien la Belgique s'efforce de répandre partout
les bienfaits de l'instruction l'expositiontrès remarquable
du ministère a permis d'apprécier l'excellenteorganisa-
tion de ses écoles primaireset d'adultes. Des plans, des
tableaux, des documents de toutes sortesinitiaient les visi-

teurs aux constants efforts et à la sollicitude du gouver-
nement dans toutes les questions de l'enseignement.

L'expositionde la Société John Cockerill nous a permis
de juger de l'importance de Seraing, le Creuzot de la



Belgique. M. E. Sadoine, directeurgénéral, a donné une
impulsion vigoureuse a cet établissement qui compte
parmi les plus considérablesdu monde entier. La Société
Cookerill a déjà fabriqué45,000 machines de tous genres
et 410 navires de dimensions différentes; elle emploie
actuellement 8,850 ouvriers, et, en 1873, son personnel a
compté jusqu'à 10,000 individus. Ce qui frappait tout
d'abord dans cette exposition, c'était les gigantesques

machinesd'épuisement pour usines; l'une d'elles, forte de
'300 chevaux, agit 550 mètres de profondeur: cet engin
aux bras énormes étonnait lepublicautantpar ses dimen-
sions colossales que par le fini de sa construction. La
fabrication des machines d'épuisement a été, de tous
temps, l'objet des soins des usines de Seraing; dès 1817,
cet établissement se signalait par de grands perfection-
nements et les dessins exposés nous ont montré les progrès
successifs qu'il a obtenus. Plus loin, nous avons vu une
machine avec laminoirà rails qui produit plus de 2 mil-
lions de kilogrammes de rails d'acier par semaine; une
lomotive destinée à l'Espagne, dont nous avons relevé les
caractères principaux dispositif de l'ensembledu mou-
vementde distributionà un seul excentrique,permettant
l'emploi de bielles motrices et de connexion à tête fermée
sur le pivot moteur; dispositifdes bielles et des coussi-
nets qui sont entièrementsymétriques par rapport à leur
plan d'action, et n'exigent pas « droite » ni « gauche »
pour les rechanges; dispositif pour passage en courbe
par simple jeu latéral aux pièces des essieux et des
bielles d'avant et d'arrière, etc. enfin, les huit roues
couplées étaient à plateaux pleins, forgées d'une seule
pièce. Seraing exposait encore sa grosse chaudronnerie,
ses fontes, ses aciers, ses tôles, ses bandages pour loco-
motives, ses essieux, ses fers à forte section, etc. puis
une collection de dessinset de plans dessins de navires,
de machines de mines, plans de l'établissementgénéral,
de l'hôpital, de la cité ouvrière.

La Compagnie belge pour la constructiondu matériel
et des machinesde chemins de fer, dirigée par M. Ch.
Evrard, le secrétairegénéralde l'exposition,avait envoyé
une locomotive-tender à dix roues, dont les quatre roues
de support étaient montées sur essieux divergentspour le
passagedes courbes; sa chaudière et ses diverses dispo-
sitions étaient du système Belpaire.

Les nombreuses et importantessociétés houillères des
bassins de Charleroi, de Namur, du Centre et de Mons
ont exposé les plans et dessins de leurs exploitations
machines d'extraction, appareils d'enfoncement, divers
systèmes d'installations de puits, machinesd'épuisement,
de ventilation, etc. Dans cette classe, nous avons retrouvé
M. Chaudron, qui a obtenu le grand prix en 1867 et un
diplôme d'honneur à Vienne, pour ses appareils de fon-
çage depuis 25 ans, son système et son outillage ont été
appliquésà 45 puits.
Dans la mécanique générale,on remarquait les pompes
rotatives de MM. Cail, Halot et Cio, de Bruxelles, ainsi
que leur machine horizontaleà condensationde la force
de 50 chevaux; la machine horizontaleà condensation,à
détente automatiquepar le régulateur, forte de 30 che-
vaux, construite par M. Walschaerts, de Saint-Gilles-
les-Bruxelles le broyeur-mélangeur à cuve tournante de
M. Ville-Châtel, de Molenbeck-Saint-Jean,que l'on em-
ploie dans les fabriques de produitschimiques, les mines,
les hauts-fourneaux; la machineà pointe de M. Qurin,
de Nivelles, que le public aimait à voir fonctionner à
cause de la rapidité de sa production; enfin les belles
machines de M. Longtain, de Verviers. Dans ce centre
importantde la draperie belge, de grandes améliorations
ont été apportéespour la fabrication et l'apprêt, et c'est
à M. Longtain qu'il faut en attribuer le mérite ses ton-
deuses, ses sécheuses, ses machinesà onduler et à ratiner
opt été remarquées des divers jurys et récompensées à
Londres, à Paris et à Vienne.
Nous avons encore à signalerparmi les inventions,celle

d'un savant ingénieurde Bruxelles,M. Somzée, lenouveau
système d'hélice,adopté par la marinerusse.Cette hélice,
qui est mobile, offre des facilités d'évolutions inconnues
jusqu'à ce jour.

La fabricationdes armes de Liège maintient sa vieille
renommée par le soin et la variété qu'elle apporte dans
ses produits; plusieurs fabricants concourentà justifier
cette réputation, M. Galand avec ses fusils et ses cara-
bines de chasse, ses revolvers MM. Lepage et Chauvot,.
avec leurs fusils de chasseet leurs belles armes de salon,
,et Ancion avec ses armes qui se chargent par la culasse
et ses différentspistolets et revolvers adoptéspar plusieurs
gouvernements étrangers.

Les appareils de chauffage et de ventilationnous ont
indiqué les perfectionnementsapportés par MM. Geneste
et Herscher; les dessins qu'ils ont soumis auprès de leurs
appareils ont permis d'apprécier les travaux importants
qu'ils ont exécutés pour la ventilation et le chauffage des
grands édifices de Bruxelles.

Arts décoratifs. En art, l'école belge est assez forte
pour avoir droit à l'honneurdes jugements sévères. Ses
peintres d'histoire connaissentà fond leur métier; ils en
pratiquenttoutes les ressources avec une habiletéextrême;
on peut exiger d'eux beaucoup, beaucoup plus qu'ils ne
donnent. Ouvriersde talent, il leur manque le génie qui
enfante les œuvres originales. Ils jouent toujourssur lé
vieil échiquier de Gallait, déplaçant et faisant manoeuvrer
dans les règles, le roi, la reine, les fous, les cavaliers, les
tours et les pions, mais ce sont toujours les mêmes pions,
les mêmes tours, les mêmes cavaliers, les mêmes fous, la
même reineet le même roi qui manoeuvrent personnages
de théâtre aux gestes convenus et connus, redondantset
faux comme des vers de tragédie. Tout cet art, même et
surtout celui de M. Wauters qui a obtenu la plus haute
récompense comme peintre d'histoire, est un art appris;
les études manuelles et visuelles du peintre y sont tout,
l'imaginationrien. Le seul artiste vraiment original et
poète de l'école belge est M. Alfred Stevens. Vivre dans
un temps, dans un milieu social déterminé, le voir,
le comprendre, l'observer, lui emprunter pour faire
l'unique objet de son art ce qu'il a de plus charmant, de
plus fugitif, de plus délicat à exprimer, là femme, et sa
grâce, et sa futilité, et ses .passionset ses agitationsinté-
rieures voilà ce qu'a fait M. A. Stevens. Voilà donc un
peintre belge bien personnel,bien moderne, absolument
original, qui ne doit rien au passé, qui classe l'artiste au
rang des petits maîtres du Nord. Seulement M. Stevens
n'est Belge que de naissance, il vit à Paris et peint la
Parisienne. Il en est de même de presque tout ce qui sort
de la moyenne dans les arts décoratifs en Belgique. Tout
cela est fait ou s'inspire ici. Bruxelles n'est qu'une pro-
vince française.

Cependantnos voisins du Nord ont un art qui leur esl
propre, c'est leur architecture. La façade belge de la rue
des Nationsétait de toutes les façades étrangères la plus
importantepar la variétéet la multiplicitédes matériaux
mis en œuvre. Sous l'habile direction de l'architecteau-
teur des plans, M. Emile Janlet, vingt-sept coopérateurs
et fournisseurs de matériaux ont collaboré à cette œuvre
intéressantequi mit en lumière non seulement le genre
de construction spécial au pays, mais encore toutes les
ressources dont la Belgique dispose pour l'industrie du
bâtiment. Cette façade était conçue dans le style de la
Renaissanceflamande, on y a fait figurer les matériaux
de construction de toute espèce obtenus dans le pays, de-
puis la briquejusqu'au marbre, en passant par les belles
pierres bleues à deux tons qui se prêtent si bien au.tra-
vail de la sculpture d'ornement, les pierres blanches,
grises, brunes, noires même qui, savamment disposées,
mettententre les mains de l'architecte un clavier dé tons
d'une richesse extraordinaire. M. Emile Janlet en a tiré
un excellent parti. V. EXPOSITIONS DE l'industrie.

Dans le domainedu mobilier et de ses açcesspirea,le



bois joue un rôle capital et les fabricantsbelges excellent
à l'employeren grandes surfaces comme les parquets et
lambris. Les maîtres du genre sont MM. Tasson et Was-
cher, leurs parquets en mosaïque de bois diversement
colorés et incrustés,ainsi que leurs fragmentsde bordures
et milieux sont d'une rare richesse. La Flandre a par
tradition la passion du bois sculpté. Tout le monde a
admire ou entendu vanter les stalles du chœuret la chaire
de sainte Gudule; les frères Goyers, sculpteursde Lou-
vain, perpétuent les traditions de ce bel art, comme en
témoignait leurchairede vérité, toute chargéede figurines
sculptées avec un talent très sûr et très délicat. Aux
richessesdu bois travaillé à profusion dans les lambris,
panneauxet corniches, les architectesbelges ont bien été
forcés de joindre le luxe des cheminées de bois ou de
marbre. Le style général de ces somptueux intérieurs est
celui de la Renaissance flamande. Avec ses colonnes, ses
frontons rompus, ses plates-bandesmassives il est un peu
lourd, il manque de sveltesse et d'élégance,mais conserve
un grand caractère d'apparat. Quelques décorateurs ont
eu la malencontreuse idée de peindre en tons clairs les
diverses parties de cette architecture intérieure en la
rehaussant de touches d'or ou d'application de cuivre
poli; c'est une grave erreur de goût. M. Bonnefoy et
MM. Pohlmann-Dalket fils qui occupent le premier rang
dans leur industrie y ont cependant succombé. Leurs
meubles n'affichent aucune prétention à l'originalité. Si
l'aspect général est satisfaisant, si l'on y retrouve la
recherche de grand luxe qui domine aujourd'hui toute
cette industrie à Vienne comme à Bruxelles, & Saint-Pé-
tersbourg comme à Paris, quand on examine les choses
dans leur ensemble,on se fatigueà la longuede rencontrer
partout les mêmes formes de meubles composés dans un
sentimentd'uniformitédésespérante.C'est toujours et par-
tout le même meuble Renaissance,Louis XIV,Louis XV
et Louis XVI. Ici, l'art mêmechez MM. Snyers-Rang,
chez MM. Verlat et Delignè n'a rien d'original et se
borne au rôle de copiste.

Nous regrettons d'avoir à critiquer égalementle goût
fâcheux qui préside au choix des sujets dans l'importante
manufacturede tapisseriesde Flandre d'Ingelmunster. Il
faut proscrire sévèrement les scènes où intervient la
figure humaine, des tapisseries destinées à décorer des
canapés, fauteuils ou chaises. La proscription doit être
impitoyable quand le fabricant pousse le rendu de
la tapisserie jusqu'au fac:-simile du tableau à l'huile,
avec la préoccupation des perspectives fuyantes et du
clair-obscur. M. Braq'uenié, le prince de la tapisserie
belge, n'est pas toujours tombé dans cette faute, il est
bien trop Parisien pour cela. Lui aussi, il réalise avec une
extraordinaire perfection le modelé le plus minutieux,
mais il a grand soin de laisser à ces reproductionsleur
planimétrie nécessaire. Il expose dans cet ordre d'idées
un portrait de Rubens et une figure d'Arabed'après Louis
(fallait. Malgré leméritedu travail technique, nousnevou-
lons pas nous arrêter à son fauteuil avec Vue de Malines.
Il a cédélà, par exception, au mauvais goût général.Nous
préférons nous rappeler les deux admirables panneaux
destinés à la sallegothiquedel'HôteldeVillede Bruxelles.
Ces panneaux,exécutés d'après les cartonsde M. Willem
Geets, représentent l'une, le Sermentde l'arbalète et le
Sermentdes escrimeurs; l'autre, le Sermentdes arquebu-
siers et le Serment des archers. Chaque serment est
symbolisé par un personnage portant les insignes de la
corporation. Ce sont des figures d'une tournuresuperbe
et d'une,puissancede coloration merveilleuse. Il y a là des
rouges d'une intensité de ton éclatante, comme une fan-
fare de cuivre. M. Braqueniéest l'égal de nos pluscélèbres
fabricants français.

•En papier peint, cette industrie si voisine de la tapis-
serie, la Belgique est à peu près nulle. Il en est de même
de la maroquinerie et tabletterie, et aussi des bronzes
d'art à l'exception peut-être du lustre exécuté pour le

palais provincial de Liège, par M. Wilmotte fils. Je ne
parle pas bien entendu de cette foule de médaillonsen
surmoulé des personnagesde la Renaissancequi encom-
brent nos rues et se fabriquent partout avec la même
facilité lieu digne d'intérêt. En fait d'orfèvrerie, je ne'
vois que quelques objets du culte catholique calices,
burettes, ciboires,ostensoirs, chandeliers,d'un style assez
commun. La verrerie belge, très remarquable comme
fabricationpremière, expose peu de vitraux peints et rien
qui mérite une mention exceptionnelle. La céramiqueau
contraire compte de nombreuxreprésentants. Leurs pro-
duits ont en général le défaut d'une exécution trop minu-
tieuse. En ces compositions, qui doiventavoir le caractère
décoratif, toutes choses sont trop lisiblementécrites. On'
y voudraitplus de souci de l'aspectd'ensembleà distance.
C'est du reste une tendancequi leur est commune avec
toute l'école' de peinture en Belgique et en particulier
avec les peintres de genre.

La Belgique, à juste titre, est fière de ses dentelles.
Elle avoue avec une certaine complaisance que les den-
telles de Bruxelles et de Malines, les valenciennesde
Bruges et d'Ypres, les dentelles noires de Grammont
occupent cent mille ouvrières et sont recherchéesdans
toutes les capitalesdu monde. Cela est vrai. Il y a dans
cette section, en effet, des imitationsde point à l'aiguille,
de point d'Alençon, de véritable dentelle de Bruxelles,
de l'antique guipure de Flandre, du point de Venise, et
des valenciennes,notammentune robe princesseexposée
par M. G. Dreyfus, à faire tourner la tête à la femme du
monde la moins coquette. C'est un concours de résultats,
incomparablesentre les grandes maisons comme les De
Groote-Vierendeel, Delodder-Lobelle, Gillon-Steyaert,
Normandet Chandon,Verdé-Delisle, ces deux dernières
maisons toutes parisiennes d'ailleurs. Au même rang,
mais pour la broderie d'ornementsd'église,nous nomme-
rons MM. Leynen-Hougaerts,notamment pour son devant
d'autel à fond brodé au point couché, en argent fin, et
pour un ornementcomplet richement brodé d'or fin sur
fond liston.

L'expositionbelge des écoles de dessin est la seule qui
ait été faite avec soin parmi les nations étrangères. Nous
aurons sans doute à y revenir au mot dessin. Dès mainte-
nant, nous constatons avec plaisir que les trois villes
rivales Bruxelles, Gand et Anvers rivalisentd'efforts pour
généraliser et élever cet enseignement. L'une de ces
écoles cependant prime toutes les autres par la supério-
rité de la pédagogie,si l'on en juge, comme il est naturel,
d'après la supérioritédes travaux d'élèves c'est l'école
de dessin, peinture, architectureet modelage, dirigéepar
M. Stroobant, à Molenbeek-Saint-Jean, près de Bru-
xelles.

D'ailleurs nous devons en terminant féliciter la Bel-
gique sur l'importance de son exposition qui, avec celle
de la Grande-Bretagne,tenaitla tête parmiles expositions
étrangères.

BELGRAND (Eugène), inspecteur général des
ponts et chaussées, directeur du service des eaux
et égouts de la ville de Paris, membre libre de
l'Académie des sciences,né en 1810 à Champigny-
sur-Ource (Côte-d'Or), mort à Paris en avril 1878.

Les observationsqu'il eut l'occasion de faire, dès
le début de sa carrière d'ingénieur, dirigèrent ses
études vers la géologie et l'hydrologie et ï!ame<
nèrent plus tard à créer l'hydrométrie; grâce i
lui, l'étude et la mesure des crues des cours d'eau
furent assises sur des bases tellement exactes,
que les annonces du service d'avertissement qu'il

a organisé ont atteint une précision remarquable
et rendent aujourd'hui d'immenses services.

Chargé, depuis 1856, du- service des eaux et



égouts de Paris, c'est lui qui amena dans la capi-
tale les eaux de la Dhuys et de la Vanne, assurant
ainsi à une population de deux millions d'âmes
70 litres d'eau potable par personne. V. AQUE-

DUC.
C'est encore lui qui régularisa et compléta le

magnifiqueréseau d'égouts qui emporte loin de
la ville, l'énorme quantité d'eau qui a servi aux
usages domestiques et au nettoyage des voies
publiques. Le grandcollecteur exécuté à 20 mètres
de profondeur au-dessousd'une surface couverte
d'habitations, le double siphon en tôle noyé dans
la Seine, au pont de l'Alma et joignant à travers
le fleuve les égouts de la rive gauche et de la rive
droite, sont à citer parmi les importants et diffi-
ciles travaux de cette ville souterraine, dont l'ex-
ploitation n'est pas moins remarquable que la
construction. Avec l'emploides bateaux et vagons
munis de Vannes, c'est l'eau fille-même qui est
chargée du curage et qui chasse jusqu'à la Seine
les sables et les détritus qui arrivent de la surface.

V. ASSAINISSEMENT.M. Belgrand avait réussi à
faire du réseau des égouts une des merveilles
les plus visitées de la capitale, notamment aux
époques d'expositions internationales.

Indépendamment de nombreux articles pour
les Annales des ponts et chaussées et pour l'An-
nuairede la Société météorologique, M. Belgrand a
publié d'importants ouvrages Le bassinparisien
aux âges antéhistoriques' '(1869) La Seine aux âges
modernes (1872) Les aqueducs romains (1875), et
enfin Les eaux anciennes de Paris (1877). j. B.

BELIC ou BELIF. Art. hérald. Couleur rouge
dite aussi gueule.

I. BÉLIER. 10 T. de mar. Nom donné au navire
destiné à agir surtout par le choc contre un en-
nemi. Les navires de ce genre doivent posséder
une assez grande vitesse pour pouvoir atteindre
leurs adversaires ils doivent jouir d'une grande
facilitéd'évolutions,c'est pourquoi ils ont presque
tous deux machines indépendantes, action-
nant chacune une hélice. Les mouvements ra-
pides de leur gouvernail sont assurés par
l'emploi d'un servo-moteur (V. ce mot). Leur
avant est armé d'un éperon très solide. Une tou-
relle blindée mobile, sur la plupart d'entée eux,soutientunoudeux canonsdegros calibre quileur
sert d'arme complémentairepour l'attaque ou la
défense. Leur coque proprementdite est complète-
ment cuirassée, le pont ne s'élève que de 70 centi-
mètresà unmètreau-dessusde l'eau; il est surmon-
té d'une superstructureen forme de carapace, en
tôle légère, dans laquelle se trouvent les logements
du personnel et les divers emménagements. Le
rôle de cesbâtimentsest celui de garde-côtes,aussi
leur donne-t-on le moindre tirant d'eau possible.
L'équipagede ces navires étant très réduit, toutes
les manœuvres qui exigent un déploiement de
forces sont exécutéesà l'aide de machines à va-
peur ou de machines hydrauliques propres à
atteindre le but qui leur est assigné motion de
deux pompes très puissantes pour combattre une
voie d'eau, service de l'artillerie, relèvement des
ancres, vidage des escarbilles, etc.

Le premier bélier garde-côtes construit en'
France en 1863, le Taureau, a un déplacement de
2,500 tonneauxseulement; son tirant d'eau ne dé-
passe pas 5 mètres sa vitesse aux essais étaitd'en-
viron 12 nœuds; il est cuirassé à 20 centimètres.
De même que pour les autres types de cuirassés,
les dimensionsde garde-côtes en construction ou
en projet sont beaucoup plus considérables, les
cuirasses passent de 20 à 35 et même 55 centi-
mètres, et les pièces du calibre de 24 centimètres
sont remplacées par des canons de 27 et de 34
centimètres. Ces navires sont complètement dé-
pourvus de mâture ou n'en possèdent qu'une très
légère. Leurs formes et la capacité de leurs
soutes ne leur permettent que des voyages au
cabotage et encore est-ce dans des limites assez
restreintes.

II. BÉLIER. 2° Art milit. anc. Machine de guerre
des anciensqui. avant l'emploi de la poudre, servait à
battre en brèche les murailles et les portes des villes
assiégées. Elleétait composéed'une poutre plus ou moins
longue, armée par un bout d'une masse de fer ou de
bronze, à laquelle on donnait ordinairement la forme
d'une tête de bélier. Il y en avait de plusieurs sortes;
les plus simples étaient portésà bras d'hommes; d'autres
consistaienten une poutre suspendue par son milieu dans
un bâti de charpentes et que les hommes faisaient jouer
à l'aide de càbles fixés à l'extrémité opposée à la tète;
quelques-unsde ces béliers atteignaient une longueurde
15 ou 20 mètres; Plutarque raconte qu'Antoine combat-
tant les Parthes faisait agir un bélier de 25 mètres de
longueur; d'autres encoreappelés béliers-tortuesparce
qu'ils étaient recouverts d'une carapace et que leur tète,
dans le mouvement de va-et-vient que lui imprimaient
les soldats, entrait et sortait pendant l'action, étaient
monÉessur roues et conduits au pied de la muraille; une
autre sorte enfin perçait les murs en tournant comme une
tarière. Les assiégés neutralisaient les effets du bélier de
diverses manières; l'une d'elles consistaità saisir le bé-
lier par la tête et à l'enlever pardessus les murailles; ce
dernier engin avait le nom de corbeau.

III. BELIER. 4° Pièce de fonte ou de bois avec
laquelle on enfonce les pieux. || 5° Art hérald.
Animal héraldique figuré avec des cornes en
spirale, de profil et passant. || 6° Bélier onglé,
lorsque les piedssont d'un autre émail que le corps;
bélier sautant, lorsqu'il est dressé sur ses pieds
de derrière.

IV. BÉLIER HYDRAULIQUE. 7° On donne le
nom général de bélier hydraulique àtout appareil
destiné à transformer en un travail utile la puis-
sance vive rendue disponible par l'arrêt brusque
d'une colonne liquide en mouvement.

Le nom de bélier a été donné à cet appareil
par analogie, à cause du choc qui accompagne
l'arrêt brusque de la colonne d'eau.

Les premières applicationsde cette idée remontent
seulementà la fin du siècle dernier, et elles avaient uni-
quementpour objet d'élever une partie de l'eau dépensée
à un niveau supérieur à celui du bassin d'alimentation
nous verrons, à la fin de cet article,qu'on est arrivé dans
ces dernières années, à donner à cette même force des
applicationsvariées.

L'appareil construit en 1772 par l'horloger anglais
Whitehurst,élevait l'eau,par sa propre force, à une hau-
teur bien supérieure à celle du réservoir alimentaire,
mais il exigeait la présencecontinuelle d'un manoeuvre



continuellementoccupé à ouvrir et à fermer un robinet.
Aussi, lorsque, quelques années plus tard, en 1796, Mont-
golfier, l'inventeur des ballons à air chaud, construisit
un appareil du même genre, mais fonctionnantautoma-
tiquement, fut-il considéré à bon droit comme le véritable
nventeur du bélier hydraulique.

Le bélier hydraulique de Montgolfier (fig. 367)

se compose d'une partie principale ou tête du bélier
communiquant d'un côté avec le réservoir ali-
mentaire par un tuyau dit corps du bélier, et de
l'autre avec un réservoir supérieur au moyen du
tuyau d'ascension.

Dans la tête du bélier, on distingue: 1° la
soupape d'arrêt S qui doit être un peu plus
lourde que l'eau; 2° une cloche en fonte F en
partie remplie d'air, au bas de laquelle vient se
brancher le tuyau d'ascension cette cloche doit
être placée aussi
près que possible
de la soupape d'ar-
rêt 30 une autre
cloche plus petite C,
également remplie
d'air, concentrique
à la première, et
communiquant avec
elle au moyen d'un
ou de plusieurs cla-
pets de retenue s s;
4° le reniflctrd r mu-
ni d'une soupape
s'ouvrant de dehors
en dedans, et qui
met la cloche C en
communication
avec l'air extérieur.

Supposons, pour
commencer, que la
soupape d'arrêt S,
vienne de s'ouvrir;
l'eau du réservoir.
alimentaire, arrivant par le corps du bélier, s'é-
coulera avec une vitesse croissante par l'ouver-
ture devenue béante, et ira se perdre dans un
canal de fuite, tandis que celle contenue dans la
cloche F et dans le tuyau d'ascension, retenue
par les clapet? ss ne pourra s'échapper; mais
un moment viendra bientôt où l'eau aura acquis,
dans le corps du bélier, une vitesse suffisante
pour soulever la soupapeet l'appliquer contre son
siège; la masse liquide en mouvement se préci-
pite alors sous la cloche C par la seule issue
restée libre le choc, et l'ébranlement qui en ré-
sulterait pour l'appareil tout entier sont amortis
par le matelas d'air contenu dans cette cloche;
les clapets de retenue ss cédant à la pression se
soulèvent, et le liquide pénètre dans la cloche F,
entraînantavec lui une partie de l'air renfermé
sous la cloche C. Cette rentrée d'air est indispen-
sable pour remplacer celui qui est dissous ou
entraîné dans la colonne d'ascension à chaque
coup de bélier. L'eau ayant épuisé le reste de sa
puissance vive en comprimant l'air emprisonné
dans la grande cloche, un mouvementde réac-
tion tend à se produire. Ce mouvement a pour

effet de fermer les clapets de retenue ss et l'air
comprimé sous la cloche, agissant à la manière
d'un ressort, fait, en se détendant, monter l'eau
d'une manièrecontinuedans le tuyau d'ascension.
Le même mouvement de réaction se produit
dans la colonne liquide au-dessous de la cloche
C, et la pressionde l'air sous cette cloche devenant
moindre que la pression atmosphérique, une
petite quantité d'air rentre par le reniflard r pour
remplacer celui qui vient d'être entraîné sous la
grande cloche. L'eau .étant revenue au repos dans
la tête du bélier, la soupape d'arrêt S s'abaisse
de nouveau par son propre poids, le liquide se
remet en mouvement et le même jeu recommence
indéfiniment.

Le poids de la soupape d'arrêt et la longueur
de sa course ont une grande influence sur la fré-

quence ces batte-
ments et, par-suite;
sur le rendement
de la machine on
remarquera sur la
figure qu'unevis de
rappel permet de
faire varier la course
de la soupape, de
manière à obtenir
le maximum d'effet
utile.

On remplacequel-
quefois la soupape
d'arrêt et les clapets
de retenue par des
soupapes à boulets.
Ce sont des boulets
creux, d'une densité
à peu près double
de celle de l'eau,
maintenus dans
l'axe de l'orifice au
moyen d'une sorte

de muselière qui leur permet de monter et de des-
cendre,maisles empêche de s'écarter latéralement.
On garnit, dans ce cas, l'orifice de la soupapeavec
du cuir, du caoutchouc ou toute autre matière
élastique et compressible. Il faut avoir soin, lors-
qu'on emploie des soupapes à boulet, de placer
la soupape d'arrêt un peu en arrière du tuyau qui
communique avec la cloche à air, de manière à
ce que le boulet, quand il est collé contre son
siège, n'entrave pas le mouvementde l'eau dans
la conduite.

Le diamètre du corps du bélier et celui du
tuyau d'ascension sont calculésde façon à ce que
la vitesse de l'eau dans ces tuyaux ne dépasse
pas Om,50 par seconde.

L'aire de la soupape d'arrêt doit être un peu
supérieure à la section du corps du bélier, et sa
course doit être réglée de manière à réserver à
l'eau un passage annulaire à peu près égal à l'aire
de la soupape.

Le réservoir d'air doit être plaoé aussi près que
possible de la.soupaped'arrêt, et on recommande
de lui donner une capacité à peu près égale à
celle du tuyau d'ascension.



Il faut éviter de recourber le tuyau d'ascension
à son sommet; cette disposition présentant un
obstacle à la libre sortie de l'eau, serait défavo-
rable au rendement.

Enfin, il est bon de faire la tête du bélier aussi
lourde et aussi massive que'possible, afin d'atté-
nuer les vibrations qui nuisent à la fois'au ren-
dement et à la solidité de l'appareil.

La soupape d'arrêt peut être noyée sans grand
inconvénient pour le rendement, seulement les
chocs dans la tête du bélier sont alors plus vio-
lents mais il importe évidemmentque le reni-
flard soit toujours
maintenu au-dessus
des plus hautes
eaux.

Le bélier hydrau-
lique de Montgolfier
a été l'objet d'un
très grand nombre
d'expériences, exé-
cutées notamment
par l'abbé Bossut,
en 1798, par l'ingé-
nieur prussien Ey-
telwein, en 1822,
puis par d'Aubuis-
son, et plus récem-
ment encore par le
général Morin, au
Conservatoire des
arts et métiers. Ce
dernier, mettant à
profit les expérien-
ces de ses devan-
ciers et les siennes
propres, a établi un
certain nombre de
règles etdeformules
empiriques relati-
ves àl'établissement
des béliers hydrau-
liques, qu'il a con-
signées dans son
ouvrage intitulé Des machines et appareils des-
tinés à t 'élévation des eaux.

Le plus petit bélier qui ait été expérimenté
consommait seulement 121,42 par minute (soit
1/5 de litre par seconde) la hauteur de chute
était de 7 mètres, et il élevait 01,97 par minute, à
une hauteur de 60 mètres son rendement était
de 67 0/0. Le plus grand, celui de la blanchis-
serié de M. Turquet, près de Senlis, élève 269 li-
tres par minute, à4m,55 de hauteur, avec une
dépense de 1,987 litres par minute et une hauteur
de chute de Om,979 son rendement est de 63 0/0
environ.

Le rendement d'un bélier hydraulique, cons-
truit dans de bonnes conditions, est bien supé-
rieur à celui d'une pompe, surtout si l'on tient
compte de ce fait que la machine est à la fois
motrice et'opératrice.La durée d'un appareil de ce
genre peut être assez considérable, puisqu'un
bélier, celui de Mello, près de Clermont-sur-Oise,
construit par Montgolfier au commencement du

d'arrêt B, et terminée par une boîte rapportée S.
Cette boite est munie de deux soupapes SS', l'une
pour la rentrée de l'air et l'autre pour son refoule-
ment par un tube incliné I qui vient déboucher
au-dessous de la cloche à air F, sous le clapet
de retenue E. Les oscillationsrégulièresde l'eau
dans la colonne creuse aspirent l'air extérieur
et le refoulent sous le clapet de retenue, d'où il
s'introduit dans la cloche à chaque ouverture du
clapet. On donne à la colonne verticale une hau-
teur suffisante pour qu'elle ne soit jamais sub-
mergée de cette manière, l'appareil peut fonc-
tionner, même lorsqu'il est complètement noyé,
ce qui permet d'utiliser les chutes les plus mi-
nimes'

2° La sou pape d'arrêtBest à lanterne, o 'est-à-dire,
qu'elle est formée d'une sorte de boisseau, percé
sur tout son pourtour de fenêtres longitudinales,
et pouvant prendre un mouvement de va-et-vient
dans l'intérieur d'un cylindre à parois pleines.
La tige inférieure de cette soupapedescend dans

siècle et expérimenté en 1860, donnait encore,
après 60 années d'existence, les mêmes résultats
qu'à l'origine.

Mais ces appareils demandent à être construits
très solidement pour ne pas être détériorés par
les chocs répétés auxquels ils sont soumis, et,
pour la même raison, on ne peut les employer
qu'autant que la quantitéd'eau dont on veut uti-
liser la chute est peu considérable le plus grand
bélier expérimenté, celui de Senlis, n'atteint pas
comme foroe 1/3 cheval vapeur. Aussi ces ma-
chines sont elles peu répandues.

Bélierhydraulique
de M. Bottée.
M. Bollée, ingé-
nieur mécanicien
au Mans, a upporté,
dans ces dernières
années, au bélier
de Montgolfier, un
certain nombre de
modifications heu-
reuses, qui n'aug-
mentent pas sensi-
blement son rende-
ment, mais dont les
unes ont pour effet
de diminuer la vio-
lence des chocs, et
dont les autres as-
surent, d'une ma-
nière plus parfaite,
le fonctionnement
régulier de l'appa-
reil.

Nous allons les
passer en revue

1 Le reniflardi, fi g.
368) est remplacé
par une cnlonne
creuse verticale H,
montée sur le corps
du belier A, à proxi-
mité de la soupape



un petit cylindre 0, percé latéralement de deux
ouvertures pour l'écoulementde l'eau, et dont le
fond est garni de rondelles élastiques qui amor-
tissent le choc lorsque la soupapedescend.Quand
au contraire la soupape se ferme, son bord supé-
rieur pénètredans une rainure circulaireK remplie
d'eau, ce qui atténue beaucoup le choc de la sou-
pkpe contre son siège

3° La soupape d'arrêt est en partie équilibrée
parun contre-poidsP fixé à l'extrémitéd'un balan-
cier L pouvant osciller sur deux couteaux. On peut
ainsi, en faisant varier le contre-poids, régler le
poids de la soupape, de manière à obtenir le
maximum d'effet utile;

4° La tige T de la soupape d'arrêt est reliée au
balancier par l'intermédiairede deux lames de
ressort, grâce auxquelles les oscillations du ba-
lancier se font aussi sans chbc.sensibl,e

5° Le clapet de retenue E est incliné et le corps
du bélier, entre la soupape d'arrêt et le clapet de
retenue, affecte une forme arrondie on évite
ainsi, pour la colonne liquide, les résistances
provenantd'un changementbrusque de direction

6° Un ressort dont on peut faire varier l'effet
au moyen d'une vis, appuie sur le clapet de re-
tenue de manière à assurersa fermeture. L'action
de ce ressort est surtout utile lorsque l'eau doit
être élevée à une grande hauteur il arrive, en
effet, dans ce cas, que l'eau commence à rétro-
grader par le clapet entr'ouvert, et que sa vitesse
devient assez grande pour s'opposer à sa ferme-
ture rapide

7° Enfin, un dernier perfectionnementapporté
par M. Bollée au bélier de Montgolfier, a été
d'adapter à la cloche à air une soupape de sûreté,
maintenue fermée par Un ressort à boudin, et
que la pression sous la cloche ferait ouvrir dans
le cas où une résistance accidentelle, due à la
congélation de l'eau dans le tuyau d'ascension G,
par exemple, viendrait à se produire.

Bélier d'épuisernentde M. Leblanc.- Cet appareil
est une véritable pompe à double effet, fonction-
nant automatiquement, et dans laquelle les deùx
pistons sont remplacés par des colonnes d'eau.
Une bâché, formant le prolongementdu réservoir
alimentaire, a son fond percé de deux orifices,
par lesquels l'eau peuts'écoulerdans deux tuyaux
inclinés. Ces deux orifices sont fermés alternati-
vement au moyen de deux soupapes, reliées aux
extrémités d'un balancier pouvant osciller autour
d'un axe horizontal passant par son centre, de
celle sorte que, lorsque l'une des soupapes est
ouverte; l'autre est fermée, et inversement.L'eau
se précipitant dans l'orifice laissé libre par l'ou-
verture de l'une des soupapes,a bientôtacquisune
vitesse suffisante pour entraînercette" soupape
et l'appliquercontre son siège la seconde sou-
pape, soulevée par le balancier, donne passage à
une nouvelle quantité d'eau et se ferme à son
tour, et ainsi de- suite. A chaque fermeture de
"soupape, la colonne liquide continuant son mou-
vement dans le tuyau incliné correspondant, dé-
termineau-dessous de la soupape un vide relatif
.qu'on utilise en aspirant par un troisième tuyau,
venant déboucher, au moyen d'un jeu de sou-

papes, tantôt dans le premier, tantôt dans le se-
cond, l'eau d'un étang ou d'un marais qu'il s'agit
de dessécher. L'eau d'épuisement va se perdre
avec celle du réservoir, dans un canal de dériva-
tion.

Bélier compresseur. Cette machine, basée sur
le même principe que les précédentes, a été em-
ployée par M. Sommelier, lors du percement du
tunnel du Mont-Cenis (côté italien). Elle servait
à comprimer, dans un: réservoir, l'air destiné à
l'alimentation des chantiers.

La chute d'eau disponible n'avait que 26 mè-
tres de hauteur, et à l'aide de cet appareil, l'air
pouvait être comprimédans Je réservoirà 5 atmo-
sphères, pression bien supérieure à celle corres-
pondant à la hauteur de chute.

L'eau, amenée par un long tuyau dans la tête
du bélier, se précipitait avec force dans une co-
lonne montante, comprimait l'air qui s'y trou-
vait et le refoulait dans un réservoir à ce mo-
ment, une soupapearrêtaitl'arrivée de l'eau dans
la tête du bélier, tandis qu'une autre soupape
permettait à l'eau engagée dans la colonne mon-
tante de s'écouler au dehors, en produisant der-
rière elle un vide relatif aussitôt comblé par une
nouvelle rentrée d'air. Les soupapes étant rame-
nées dans leur positions primitives, un nouveau
coup d'eau se produisait et refoulait une nou-
velle quantité d'air dans le réservoir. En un mot,
la colonne d'eau montait et descendait comme le
piston d'une pompe 'aspirante et foulante, et la
pression obtenue dépendait,non de la hauteur de
chute, mais de la puissance vive, 1/2 muJ de la
masse liquide en mouvement.

On employait simultanément deux, trois et
jusqu'à dix appareils de ce genre, suivant les be-
soins. Le jeu des soupapes n'était pas automati-
que, il était obtenu au moyen d'une petite ma-
chine à air.– h. i.

BELIÈRE. T. techn. Anneau mobile de suspen-
sion. Il Anneau qui suspend une lampe d'église.
Il Gros .anneau, auquel on suspend le battant
d'une cloche. || Anneau qui porte un pendant
d'oreille, une pendeloque; on nomme béliére du
talon, celle qui reçoit la pendeloque ou le pen-;
dant,et béliére du cliquet,celle qui retient toujours
la boucle du même côté. Il Chape d'un fourreau
de sabre, d'un ceinturon d'épée.

BELIÈVRE. Nom sous lequel on désigne, en
Normandie, l'argile plastique qu'on emploie
comme terre à poterie,et comme terre réfractaire
pour la construction des fourneaux.

BÉLISAIRE. Habile général de Justinien II que les
artistes, d'après le poète Tzetzis, représentent aveugle
et réduit à mendier son pain, bien que d'autres auteurs
prétendent qu'après avoir été accusé de conspiration et
disgracié,l'empereurreconnutson innocence et lui rendit
sa faveur.

BELLADONE. Espèce de plante vénéneuse, dont
les fruits, cueillis avant leur maturité, produisent
une belle couleur verte employée dans la minia-
ture. Les Italiennes s'en servaient pour la compo-
sition d'une espèce de fard; C'est même de cet



emploi que lui vient le nom de belladone (de l'ita-
lien bella donna, belle dame).

BELLE (Augustin -Louis), peintre, mort à
Paris en 1840, fut nommé, en 1793, directeur de
la manufacture des Gobelins qu'il dirigea pen-
dant quelques années.

BELLE PAGE. T. d'impr. Page impaire, tou-
jours au recto du feuillet, destinée aux livres,
aux titres, aux chapitres faire tomber en belle
page.

BELLIF. Art hérald. V. Bêup.
BELLOC (JEAN-HILAIRE), peintre, né à Nantes

en 1790, mort en 1869, appartient à notre partie
biographique par la part qu'il a prise au succès
de l'École de dessin, aujourd'hui École des arts
décoratifsqu'il a dirigée pendant plus de quarante
ans. Il était officier de la Légion d'honneur de-
puis 1864.

BELLON. T. techn. Sorte de cuvier de pressoir
à cidre. Il Cuve à raisins.

BELLONE. Myth. Déesse de la guerre, sœur de
Mars. C'était elle qui attelait les chevaux de Mars quand
il partait pour la guerre. Les artistes la représentent au
milieu des combats courant dans les rangs, vêtue d'une
tuniquecourte ou d'une cuirasse, tenant un fléau ou une
verge teinte de sang, les cheveux épars, et le feu dans les
yeux. Quelquefois, comme Pallas, elle est armée de pied
en cap, avec une lance à la main. Le Louvre possède un
tableaude Rubens représentant Marie de Médicis avec
les attributs de la déesse de la guerre.

BELLY. V. BÉLY.

BELOUGA (huile de). Fournie par l'épaulard
blanc, porpoise (beluga catodon), de la mer
Blanche, du Canada, etc.; l'animal adulte pèse
jusqu'à 1,600 kilogrammes et donne 200 kilo-
grammes d'une huile plus estimée que celle des
phoques et des morses; sa peau fournit un cuir
excellent.

BELOUSE ou BELOUZE. T. de mèt. Pièce de
métal montée sur le four du potier d'étain.

BEL-OUTIL. T. de met. Petite enclume dont
l'usage est à peu près le même que celui de la bi-
gorne.

BELVÉDER ou BELVÉDÈRE. T. d'arch. Pavillon
ou terrasse qui couronne une maison, un lieu
élevé d'où la vue s'étend au loin. || Par extension
on donne ce nom à un petit bâtiment ou un ber-
ceau de verdureconstruit à l'extrémité d'un parc
ou d'un jardin et ordinairement élevé sur une
plate-forme.

BÉLY. T. de tU. Le bély est le métier à filer à
sa naissance, c'est lui qui a remplacé le rouet.
Composé le plus ordinairement de quarante bro-
ches, il recevait sur une table inclinée garnie de
toile sans fin, quarante des loquettes produites par
la carde loquetteuse, et des enfants, appelés ratta-
cheurs, leur en soudaientd'autresles unes au bout
des autres, de manière à former quarante lo-
quettes continues correspondant chacune à une
des broches du bély. Les loquettes étaient livrées

aux broches en passant entre deux pièces de bois
cannelées et disposées de façon à ce que les rai-
nures de l'une entrent parfaitement dans le vide
des rainures de l'autre. L'ensemble de ces pièces
cannelées était nommé chasse. L'ouvrier.fileur,
en tirant sur lui le chariot du. bély, sur lequel
étaient placées les broches, tirait également les
loquettes; arrivée à une distance déterminée, la
chassesupérieure tombaitsur la chasse inférieure
et les loquettes étant comprimées entre les mâ-
choires ne livraient plus; l'ouvrier,en continuant
de tirer le chariot à lui étirait la loquette, et en
tournant la manivelle qui faisait tourner les
broches, lui donnait la torsion nécessaire pour
son emploi; la torsion donnée, le fil confectionné
était renvidé sur chaque broche.

BEN. T. de bot. Nom donné à diverses graines
appartenant au genre moringa de la famille des
légumineuseset dont on a extrait une huile douce
et inodore utilisée dans la parfumerie et l'horlo-
gerie.

Les espèces les plus employées par l'industrie
sont le ben aptère ou moringa aptera, Gœrtn et le
ben ailé, moringa pterygosperma, Gœrtn plantes
originaires des Indes orientales, dont les graines
sont arrondies, trigones et diffèrent surtout entre
elles par les larges ailes blanches et papyracées,
qui, dans la seconde sorte, terminent chacun des
angles.

Le ben aptère est seul livré au commerce; il est
grisâtre à la surface, mais on trouveaussi parfois
des semences tout à fait blanches. Son amande
est recouvertepar deux enveloppes que l'on sé-
pare pour l'extraction de l'huile, elle contient
environ 36 0/0 de son poids de matière grasse, est
de saveur amère, et possède des propriétés pur-
gatives, sans que pour cela on puisse attribuer
cette action à la présence des fruits d'une autre
plante le ben magnum ou noisette purgative qui
diffèrebeaucoupdes espècesprécédentes et cons-
titue le fruit du jatropha multifida, L. (Euphbr-
biacées).

L'huile que l'on extrait du ben aptère, ordi-
nairement par simple expression, est blanche ou
légèrement jaunâtre, de saveur et d'odeur peu
marquées sa densité est de 0,912. A une basse
température et sous l'action du temps, elle se
sépare en deux parties dont l'une est épaisse et
facilementsolidifiable, et dont l'autrereste toujours
fluide. C'est ce dernier liquide que l'on utilise
surtout en horlogerie, pour adoucir les frotte-
ments des montres, concurremment avec l'oléïne
de l'huile d'olives, parce que ne rancissant que
très difficilement elle est sans action sur le
cuivre, Facier etc. Au point de vue chimique
l'huile de ben est intéressante en ce sens qu'en
outre des acides margarique et stéarique ordi-
naires aux corps gras, elle fournit de nouveaux
acides, les acides bénique (ClsHs(>0') et l'acide
moringique (C15 H!S 0') (Walter). La plante con-
tient en outre, d'après Brougthon, une huile
essentielle d'odeur repoussante, qui permet d'em-
ployer la racine, par exemple, commesuccédané
du raifort.



Dans la parfumerie, l'huile de ben est princi-
palement employée pour extraire le principe
odorant des fleurs à parfum fugace, telles que le
jasmin, la tubéreuse, etc.

BENAR. Chariot à quatre roues.
BÉNARDE. T. de met. Serrure dont la clef n'est

pas forée et qui peut s'ouvrir des deux côtés.
BÉNATE. T. tech. Caissed'osier dont on se sert

dans les salines et qui contient douze pièces de
sel. || Quantité de sel qui entre dans une de ces
caisses.

BËNATIER. Fabricant de bénates.
BÉNATON. Panier d'osier.
BÉNAUT. Baquet cerclé qui a deux mains de

bois.

BENGALINE. T. d'impr. Genre de fabrication
pour mouchoirs,qui se faisait sur soie et sur co-
ton. Imaginé par les Anglais en 1805, puis per-
fectionné par les Français qui furent les premiers
à le produire parle rouleau (1812), cet article s'ob-
tenait en mettant au foulard un fond uni à base
d'alumine ou un mélange d'alumine et de fer,
puis on dégommaitet on imprimait un enlevage.
Après les opérations du dégommage,etc., on tei-
gnait en cochenille. Ce genre s'est fait aussi en
employant des mordants à base de chrôme. Il
n'est plus exploité de nos jours.

BÉNITIER. Sorte de bassin ou de vase placé à
l'entrée des églises, et destiné à contenir l'eau
bénite dont on se sert pour faire le signe de la
croix, pour asperger. On en fait aussi de petites
dimensionspour les appartements;ils sont ordi-
nairement surmontés d'un crucifix.

Dans les premierssiècles du christianisme,le peuple,
avant d'entrer dans le temple, se lavait les mains et les
pieds dans des piscines établies au dehors, et qui avaient
le nom de bénitiers; plus tard, ces bénitiers furent placés
à l'intérieur pour rappeler aux fidèles qu'ils ne doivent
s'approcher de la sainte table qu'après s'être purifiés.
Depuis la Renaissance, les bénitiers reçoiventgénérale-
ment la forme d'un bassin porté sur un balustre, qui
repose lui-même sur un socle, ou celle d'une coquille
adhérenteau pilier ou au mur de l'église. Parmi ceux de
cette dernière espèce, on cite les fameux bénitiers de
Saint-Pierre, de Rome; ceux de Saint-Sulpice, à Paris,
sont remarquablesparladimensiondescoquillesnaturelles
dont ils sont formés et par leurs acçèssoires en marbre
blanc, sculptés par Pigalle. Les bénitiers de la Made-
leine, exécutés par A. Moyne, et ceux de Saint-Germain-
l'Auxerrois,par Jouffroy, sont des œuvres dignes d'être
citées.

BENJOIN. T. de bot. Baume naturel fourni par
le styrax benzoin, Dryander, grand arbre de la
famille des styracées, qui croit spontanément et
est cultivé à Sumatra, Java et quelques autres
endroits.

Nous avons vu à l'article baumes qu'il existe
diverses sortes de benjoin danslesquelles on peut
retrouver, tantôt de l'acide benzoïque seul, tantôt
de l'acide cinnamique seul, tantôt les deux acides
mêlés; on ne sait à quelles circonstances attri-
buer la présence simultanée ou l'absence de l'un
ou de l'autre de ces produits; mais, commercia-

lement parlant, on fait de grandes différences
entre les espèces qui vont maintenant nous
occuper.

Benjoin de Sumatra. Cette sorte a été
pendant longtemps la plus commune sur nosmarchés,on en a expédié en 1871, 6,185 quintaux
elle nous arrive en blocs cubiques, de teinte
brun-gris;Ureavec nombreuses larmes blanches,
si le produit est de bonne qualité; avec larmes
moins abondantes ou manquant même, si les
sortes sont inférieures ou si le baume vient
d'arbres déjà âgés. Le styrax benzoin qui donne
ce benjoin, n'est exploité qu'à l'âge de huit ans,
il produit environ trois livres de résine chaque
année et n'est apte à donner un suc bien aroma-
tique que pendant dix à douze ans.

Le benjoin de Sumatra est constitué par di-
verses résines amorphes d'odeur vanillée, se ra-
molissant dans la bouche; àla chaleur, les parties
brunes fondent à 95°, les larmes blanches à 85°,
et par sublimation on en sépare de l'acide ben-
zoïque (18 0/0 environ) et du styrol.

Benjoin de Siam. C'est la sorte la plus
estimée en même temps que la plus rare, il n'en
a été exporté en 1871 que 405 quintaux et on n'est
pas bien sûr qu'elle soit fournie par le même
arbre que le benjoin de Sumatra; d'après sir
R.-H. Schomburgk, après l'incision, le produit
ne s'écoule pas à l'extérieur mais s'accumule
entre le bois et l'écorce, ce qui explique l'aspect
de certains benjoins de Siam. La masse entière
est constituée par des larmes blanches de la
grandeur d'une amande, lesquellessont englobées
dans une résine translucide ou opaquede couleur
brun-ambré; elle est cassante, d'odeur fine et
délicate, se développant par la chaleur, et deve-
nant même irritante, sa saveur est très faible,
elle fond à 75°, et comme la première sorte, est
presque entièrement soluble dans l'alcool à 90°.

BenjoindePenang. Cette qualitéest assez
rare, elle est peut-être fournie par le S. subden-
ticulatum, Miquel, qui habite l'ouest de Sumatra,
son odeur- diffère sensiblement de celle des ben-
joins précédents, et sa couleur est un peu plus
grise; mais tout ce qui nous vient sous ce nom
n'est pas réellement du benjoin de Penang, car
ce marché en a reçu en 1871, 4,959 quintaux de
Sumatra qui ont été expédiés aussitôt. C'est dans
le benjoin de Penang que Kolbe et Lantemann
découvrirent, en 1860, pour la première fois, de
l'acide cinnamique; Aschoff, par contre,a analysé
des échantillonsqui ne contenaient que de l'acide
benzoïque. Les benjoins de toutes provenances
peuvent d'ailleurs offrir ces anomalies.

Le Zanzibar fournit un benjoin, dont quelques
spécimenssont venus en Angleterreen 1876, mais
n'ont pas encore été bien étudiés.

USAGES. Le benjoin sert pour son parfum et à
cause de la résine qu'il contient. En pharmacie,
on en fait une solution alcoolique, il entre dans
la préparation du baume du Commandeur, des
pilules de Morton; dans la parfumerie il sert de
base au lait virgina mélange d'eau et de teinture
de benjoin que l'on emploie comme adoucissant;



les pastilles du sérail ou clous fumants sont cons-
titués par un mélange de eharbon, de sel de nitre
et de benjoin, qu'une eau gommée a permis d'ag-
glomérer en pâte et de diviser en petits cônes
l'odeur qu'ils répandent en brûlant les font em-
ployer pour parfumer les appartements.

Le benjoin sert encore à aromatiser les cires à
cacheter fines, les papiers; mêlé à l'oliban, au
storax calamite et à la poudre d'écorce de casca-
rille, il constitue l'encens d'église; il entre dans
la compositionde certains vernis.

BENNE. 1° T. d'expl. de min. La benne est une
cage d'extraction, une machine ayant générale-
ment la forme d'un tonneau de 4 à 10 hectolitres
de capacité, cerclée en fer, et portant à sa partie
supérieure trois crochets ou anneaux auxquels
s'attachent les chaînes par lesquelles se termine
le câble d'enlevage.-V. EXTRACTION. Les grandes
bennes belges de 10 à 22 hectolitres do capacité,
sont dites cuffats; dans le roulage souterrain on
fait usage de la benne roulante ou berline; les
bennes à patins sont celles qui sont posées sur des
pièces de fer analogues aux patins des chaus-
sures. Il Bennes d'épuisement, celles qui servent à
l'enlèvement des eaux; à cet effet, elles sont mu-
nies, sur leur fond, d'une soupape par laquelle
l'eau du puisard pénètre dans la benne. || 2° Pa-
nier pour le transport du charbon. || 3° Hotte de
vendangeur. [| 4° Dans le commerce des charbons
du bassin de la Loire et du Rhône, on appelle
benne la mesure d'un hectolitre.

BENNEAU. V. BANNEAU.

BENZINE. T. de chim. Syn. Ucarburc d'hydro-
gène, benzol. Carbure d'hydrogène, découvert par
Faraday en 1825, dans les produits de la distilla-
tion de l'huile, puis successivement trouvé dans
ceux de la distillation de la houille (Hoffmann,
1842), et en général de toutes les matières d'ori-
gine organique. Mitscherlich lui donna le nom
qu'il porte aujourd'hui, pour rappeler qu'il se
forme lorsqu'on fait agir, en présence de la cha-
leur, un excès de chaux sur de l'acide benzoïque.

Sa formule est Cls H8, et d'après M. Berthelot,
c'est de l'acétylène condensé, car en chauffant ce
gaz au rouge sombre dans une cloche courbe, on
obtient en benzine près de moitié du volume du

gaz primitif. On a, en effet,
^1S1= 3 <C< H'

C'estle type de la série des carbures benzéniques
dont la formule peut s'exprimer par C'n H2"-2.

Propriétés. La benzine est un liquide incolore,
d'odeur forte lorsqu'il est impur, très réfringent,
mobile; sa densité est de 0,85 à+ 15°. Pur, il
cristallise à 0°, en lamelles se groupant réguliè-
rement, et bout à 80°. La benzineest insoluble
dans l'eau, mais soluble dans l'alcool ordinaire,
l'alcool méthylique, l'acétone, l'éther, etc. elle
dissout nombre de corps: des métalloïdes,comme
le soufre, le phosphore, l'iode, par exemple des
alcaloïdes, comme la morphine, la quinine, la
strychine; elle dissout encore la cire, le caout-
chouc, la gutta-percha, les résines laque, copal,
mastic, etc. Elle brûle avecune flamme éclairante,

Cu H. 3 (C' H')
benzine. acétylène.

mais très fuligineuse. C'est un composé fort
stable.

Sespropriétéschimiquessont très intéressantes.
Elle s'oxyde difficilement, mais chauffée à une
haute température avec de l'oxygène, elle forme
de l'eau et de l'acide carbonique, de même que
lorsque le corps simple est en excès, on peut
obtenir sa fixation directe sur le carbure et for-
mation d'acide oxalique

O24 + C"H8 = 3(C<H'O'),
ou suivant d'autres circonstances de l'acide phé-
nique ou phénol C'2 HCO\

Le chlore, le brome, l'iode peuvent agir sur la
benzine de diverses manières soit par voie de
substitution, soit par voie de fixation directe;
dans le premiercas, l'hydrogèneest remplacé,par
du chlore, par exemple, et l'on obtient plusieurs
nouveaux produits C" H' CI (benzine mono-
chlorée), Cl!H*Cl' (benzine bichlorée), jusqu'au
terme C1SC16 (la benzine perchlorée); dans le
second cas on forme un véritable chlorure
C12 H8 CI", lequel avec un alcali engendrerait un
des corps précédents, la benzinetrjchlorée
C'2H°C1« 3(KO)_ 3(KC1) 3 (HO) C'H'Cl»

chlorure + oxyde de chlorure
m

benzine
de benzine, potassium de potassium trichlorêe.

L'action des acides sur la benzine est très va-
riable, elle dépend de la nature de ces corps;
ainsi, tandis que les hydracides n'agissent pas à
froid ou même à 200°, on voit l'acide carbonique
attaquer facilement la benzine brômée, en pré-
sence du sodium, pour former de l'acide ben-

zoique
CIJH6 C2 0» = C'<H«O«

zoiquo -f- =Zol(llle
benzine. acide carbonique. acide benzolque.

L'acide sulfurique ordinaire n a pas d'action
sur la benzine, mais l'acide fumant forme trois
produits, un cristallisé, le benzinosulfuride, et
deux acides sulfoconjugués, les acides benzino-
sulfurique et benzinodisulfurique,le dernier chauffé
avec la potasse donne du phénate de potasse
d'où l'on peut isoler le phénol.

L'acide azotique fumant mêlé à la benzine pro-
duit une réaction vive accompagnée d'une éléva-
tion très notable de température si, au contraire,
on versepeu à peu de la benzine dans 4 à 5 parties
d'acide, le carbure se dissout, -il n'y a pas déga-
gement de gaz et en étendant le mélange d'eau,
on voit se séparer un liquide huileux jaunâtre,
qui est de la benzine nitrée ou nitrobenzine; il y
a eu fixation du composé nitré.
C'8H8 Az Os, H 0 C12 Ha Az 04 H' 0'
benzine. acide azotique. titrobenzine. eau.

V. plus loin NITROBEZINE.
FORMATION. La benzine se forme dans un très

grand nombre de circonstances, dont les unes
sont du domaine de la chimie pure, telles que la
deshydrogénationdu phénol et de l'aniline, l'ac-
tion du fer sur le bromoforme, ou de la chaux
sur l'acide benzoïque, tandis que d'autres peu-
vent être utilisées pour la préparation de la ben-
zine, telles sont l'action de la chaleur sur les
corps gras, la houille,les schistes; sur les vapeurs
d'alcool ou d'acide acétique, etc.



Ces divers modes, de formationne peuvent éga-
lement intéresser cependant, nous ferons remar-
quer que les premiers seuls peuvent donner la
benzine pure, produit qu'il faut bien se garder
de confondre avec ce que l'on entend dans le
commerce par benzine ordinaire, laquelle n'est
souvent qu'un mélange de divers hydrocarbures
homologues de la benzine, tels que le toluène
C14H% le xylène C16 H10, etc., et dont on doit la-
débarrasser pour obtenirlabenzinecristallisable.

Benzine pure. La benzine chimiquement
pure a été obtenue par M. Berthelot, par la con-
densation de l'acétylène au moyen de la chaleur
3 (G4 H') = C'2 H6; mais, c'est d'ordinaire en dis-
tillant au rouge l'acide benzoïque en présence
d'un excès de chaux, que l'on prépare ce corps.
Il se formé de l'acide carbonique qu'il ne reste
plus qu'à enlever

C14He04=:C12H'' + C2O

La benzine ordinaire peut aussi être purifiée
par un certain nombre de rectifications, nous
renvoyons pour ce procédé au paragraphe sui-
vant.

INDUSTRIE DE LA BENZINE

La préparation industrielle de la benzine date
de 1847, et c'est Mansfield qui apprit à l'extraire
du goudron de houille, corps dans lequel sa pré-
sence avait été signalée cinq ans auparavant par
Liegh, de Manchester.C'étaient,jusqu'en 1862,les
goudrons, résidus de la fabrication du gaz de
l'éclairage, que l'on employait pour la prépara-
tion de la benzine, mais depuis que l'industrie
des couleurs d'aniline est venue demander une
grande quantité de ce produit, les usines à gaz
ne peuvent livrer assez de goudrons et l'on re-
cueille précieusementaujourd'hui toutes ces ma-
tières, dont la valeur a considérablementaugmenté
du reste. L'industrie utilise, outre les goudrons
de gaz 1° ceux que l'on obtient avec la houille
dans la fabrication du coke métallurgique, ou
dans la préparation spéciale de goudronsdestinés
à la séparation des carbures d'hydrogène en vue
de leur transformation en couleurs; 20 ceux pro-
venant de la calcination directe du bois, ou de la
fabricationde l'acide pyroligneux 3° ceux engen-
drés lors de la distillation de la tourbe, susines
de Kildare (en Irlande), de Fontaine-le-Comte(dé-
partement de l'Oise); des schistes (Westphalie);
des lignites (Bavière, Bohême).

Les matières que nous venons de citer ne
donnent pas une même quantité de produit, ne
sont pas également riches en benzine, et surtout
n'ont pas la même composition. Ainsi que nous
allons l'indiquer, c'est de la partie obtenue à la
distillation, et connue sous le nom d'huiles légères,

que l'on extrait le corps qui nous occupe; les
divers goudrons fournissent

1° Goudron du gaz 12 à 29 0/0 d'huiles lé-
gères, d'une densité de 0,90 et contenant des
moyennes variables de benzine, suivant la nature
des charbons employés. Ceux anglais sont les
plus riches le goudron de Boghead donne

12 0/0 de benzine; celui de Cannel, 9 0/0. Ceux
de charbons français sont bien plus pauvres;

2° Goudron de coke métallurgique 5 0/0
d'huiles légères renfermant très peu de benzine;

3° Goudron de bois (carbonisation) 7,5 0/0
d'huiles d'une densité de 0,96;

4° Goudron de bois (distillation) 10,5 0/0
d'huiles d'une densité de 1,013; ces deux der-
nières sortes donnent environ 1 0/0 de benzine;

5° Goudron de tourbe 14 0/0 d'huiles légères
d'une densité moyenne de 0,85 fournissant à peu
près les mêmesquantités de benzine.

C'est surtout la préparation avec le résidu de
fabrication du gaz de l'éclairage qui va nous
occuper, car c'est ce produit qui de beaucoupest
le plus abondant. En 1876, il en a été produit en
Europe seulement, d'après M. Dehaynin 225 mil-
lions de kilogrammes, représentant une somme
de 13 millions 1/2 à 20 millions de francs, puisque
depuis 1862, le produit a quadruplé de valeur.

Comme on peut le voir dans le tableau suivant,
qui certainement est bien inférieur à la produc-
tion totale, .car il est bien difficile d'admettre que
l'Europe, à part les pays cités, n'ait produit que
le dixième de l'alizarine artificielle consommée à
la même époque (V. Dictionnaire technologique de
la garance, par J. Cloûet et J. Depierre, Rouen,
1879, p. xxxi), la France fournissait à elle seule
40,000 tonnes de goudron, soit pour 7 millions de
francs

Angleterre. 120,000France. 40,000
Allemagne. 30,000 tonnes de goudron.
Belgique. 15;000Divers. 20,000

225,000

Le goudron de houille est un produit fort com-
plexe, variable dans sa composition, suivant la
température à laquelle on a porté la matière pre-
mière et dans lequel on peut retrouver plus de
quarante corps différents de l'eau, de l'acide
acétique, aas carbures d'hydrogène liquides ou
solides, qu'il faut isoler les uns des autres pour
séparer la benzine. V. GOUDRON.

FABRICATION. Le goudron sortant des usines à
gaz est envoyé aux distillateurs dans de grands
réservoirs en tôle d'une tonne environ de capacité
et ensuite déversé d'ordinaire dans des citernes,
munies de pompes, pour pouvoir conduire le pro-
duit dans les chaudières où se fait la deshydrata-
tion. C'est ainsi qu'on nomme la première opé-
ration que subit le goudron; elle consiste simple-
ment à chauffer le corps au moyen de la vapeur,
dans de grands vases ferméset à doublefond. On
recueille les produits volatils qui'distillent, afin
de pouvoir les réunir postérieurement aux huiles,
puis l'on soutire, au moyen d'un robinet, .l'eau
ammoniacale, que la chaleur a séparée et qui
s'est réunie à la partie inférieure de la chau-
dière. La quantité normale d'eau ainsi enlevée est
de 1,4 0/0.

Le goudron est alors distillé. Cette nouvelle
opération s'effectue dans de grandes chaudières

en tôle, placées horizontalement sur des bâtis en



maçonnerie et que l'on chauffe à feu nu ou plus
rarement à la vapeur. Les cornues, de grandeur
variable, n'ont que lm,20de hauteurpour faciliter
l'écoulement du résidu, lequel on enlève par un
robinet de purge et dont le nettoyage est rendu
facile par la présence d'un trou d'homme à la
partie supérieure. Un chapiteauqui livre passage
aux vapeurs que l'on condensera dans des réfri-
gérants surmonte le trou d'homme.

Tout ce qui passe au-dessous de 20011 est géné-
ralement recueilli et mélangésous le nom d'huiles
légères; mais on peut aussi séparerdirectement les
produits en dirigeant les vapeurs qui passent à
100°, à 140°, à 150' ou à 200° dans des serpentins

A Chaudière possédantun réservoirintérieur,lequel contient les carbures et que l'on échauffepar la priso de vapeur B, venant du générateur
G, A' Tuyau pour enlever l'eau du condensation. B' Tuyau destiné & échauffer l'eau du réservoir C. D Condensateur. E Réfri-
gérant* F- Vase recevant les produita condensés. H Conduited'eau froide.

l'obstruction des tuyaux, ce qui occasionnerait
des explosions et des dangers d'incendie.

Il reste dans les cornues, après cette distilla-
tion, un produit qui contient encore des principes
utilisables pour la fabrication de la benzine on
rectifie donc à nouveau ces huiles lourdes, en re-
cueillant tous les produits qui passent, d'abord
jusqu'à 120°, puis ensuite jusqu'à 190°, et on les
mêle aux huiles légères.

Le liquide ainsi obtenu est un mélange de car-
bures de la série benzénique (benzine, toluène,
etc.), de carbures de la série éthylènique (hydu-
res d'amyle, de caproyle, etc.), de phénol, d'al-
caloïdes, etc. il faut le purifier. Pour cela, on
le dirige dans de grands vases en bois doublés
de plomb, offrant dans leur grand axe un agita-
teur à palettes également doublées de plomb, et
on ajoute 5 0/0 d'acide sulfurique; après avoir
bien mélangé pendant une heure, puis abandonné
au repos pendant toute une journée, on décante.

Ce traitement a eu pour but d'enlever les alca-

spéciaux. Les huiles légères marquenten général
25- à l'aréomètre, soit une densité de 0.85; celles
fractionnées, obtenues au-dessous de 150°, mar-
quent de 24 à 26" aréométriques (densité, 0.78 à
0.85), les secondes 15° (densité, 0.83 à 0.89)
la quantité d'huiles légères obtenues ne dépasse
pas 7 à 8 0/0 du poids du goudron.

Ces huiles, bouillant à une température assez
basse et étant facilementinflammables, sont con-
densées aussi loin que possible du foyer; comme
elles entraînent souvent avec elles des carbures
solidifiables, il est utile d'exercer une grande sur-
veillance pendant l'opération, afin d'éviter un
trop grand refroidissement des serpentins, d'où

Fig. 3lil). Appareil industriel pour la fabrication de la benzine.

loïdes et les carbures de la série grasse, la naph-
taline, lesquels restent en dissolution dans la cou-
che acide, qu'ils colorent fortement. Les huiles
légères, débarrassées de l'acide, sont alors layées
à grande eau dans la cuve même, puis on y ajoute
2 0/0 de lessive de soude à 40° Baumé, afin de
saturer les phénols et les acides sulfo-conjugués
formés dans l'opération précédente. Après agita-
tion et repos convenables, on soutire les huiles lé-
gères pour les rectifier, ce qui se fait d'ordinaire
par distillation, car parfois on se contente de
les purifier par l'action de la chaux éteinte (6 0/0
du poids du liquide).

L'appareil dans lequel s'opère la rectification
est l'appareil suivant il consiste en une vaste
chaudière en cuivre A à double enveloppe (fig.369)
et que l'on échauffe au moyen de vapeur venant
d'un générateur G. Dès que les vapeurs carburées
se produisent, elles sont dirigées dans un conden
sateur D, placé au centre d'un réservoir C rempli
d'eau légèrement échauffée par la vapeur amenée



par le tube B là, ces vapeurs cèdent à l'eau du
vase une certaine quantité de calorique et la tem-
pérature ne tarde pas à s'élever à 100°, sans qu'il
soit nécessaire d'amener de nouvelle vapeur
d'eau. 'ftms les carbures qui se liquéfient au-
dessous de 100° retombent dans la chaudière A

ceux volatils au-delà passent dans le serpentin E,
où, sous l'influence d'un courant d'eau fraîche,
leur liquéfaction se fait rapidement ils se ren-
dent, au moyen d'un tube F, dans des flacons des-
tinés à les recevoir.

Mansfield qui, le premier, avait indiqué ce
mode de rectification des huiles de houille, avait
proposé un appareil portatif, dans lequel on re-
trouve toutes les parties de l'appareil industriel

A Chaudière.- C Ouverture pour introduireles benzines a rectifierERobinet amenant la vapeur d'eau pour le chanKage Colonno à
plateaux dans laquelle ae rendent les vapeurs de benzole. G Réservoir chauffépar la vapeur amenée par le tube D et contenant les ré-
cipientsdans lesquels s'effectue la séparation des carbures qui se condensent à 60*. a, b, c, d tubes conduisant les carbures Béparésà la.
colonneB. B, Réfrigérantalimenté à l'eaufroide. I Tonneau recevant le liquide purifié.

moyen dissolutionde tous les carbures plus car-
burés que la benzine;

3" La distillation fractionnée c'est le procédé
aujourd'hui le plus employé. Il est dû à M. Th.
Coupier, et date de 1863. L'appareil dont on
fait usage est constitué par une chaudière en
tôle A (fig. 370), dans laquelle on introduit les
benzols par l'ouverture C, et que l'on échauffe
au moyen de vapeur arrivant par le tube E. Lors
de l'ébullition, les vapeurs de benzol montent
dans la colonne à plateaux B qui surmonte la
chaudière et s'y condensent, ou bien se rendent,
si elles sont volatiles, dans une cuve G, conte-
nant une solution concentrée de chlorure de
calcium, au milieu de laquelle se trouvent plu-
sieurs récipients faisant suite à la colonne ver-
ticale. Comme la cuve G est portée à 80°,
température à laquelle on a la benzine pure, au
moyen de la vapeur amenée par le tube D, il en
résulte que les vapeurs condensablesà ce degré,
romme le toluène, le xilène, etc., sont retenues
dans le premier récipient, que les carbures moins
volatils sont retenus dans les autres et que le
produit pur est condensé dans le serpentin H,
lequel est entouré d'eau froide. Les produits sé-

que nous venons de décrire et dont nous donnons
ci-dessus la figure.

La benzineainsi obtenuen'est pas encore pure,
elle constitue ce que l'on nomme dans l'industrie
le benzol, peut servir à la préparation de l'aniline,
mais contient encore les hydrocarbures analogues
de la benzine et surtout du toluène (G11 HO), ce
qui modifie ses propriétés et rend sa valeur va-
riablè, suivant l'usage auquel on destine la ben-
zine, ou l'aniline qui pourra en résulter. Divers
procédés peuvent servir à enlever ce toluène

10 La congélation la benzine cristallisant seule
à une basse température;

2° L'action de l'acide sulfurique étendu de l/8e
de son volume d'eau (Church) il y a par ce

Fig. 370. Appareil de Coupier.

parés dans les récipients de la cuve G, et qui
sont d'autant plus lourds qu'ils sont plus près
de la colonne, sont renvoyés dans l'appareil dis-
tillatoire par les tubes a b c d, à des hauteurs
correspondantes à leur densité, tandis que le
produit rectifié est reçu dans le vase I.

Cet appareil à distillation fractionnée permet
de préparer les carbures que l'on désire, car leur
point d'ébullition étant connu, il suffit d'élever la
températurede la cuve G, et de vérifier si le ther-
momètre est à quelques degrés au-dessous du
point d'ébullition du corps que l'on veut isoler,
pour obtenir celui-ci à l'état de pureté. C'est ainsi
que l'on sépare la toluène à 108°, le xylène C16H'°
à 139°, le cumène C18H10 à 155°, le cymène C2»H1!

à 175°.
Il sera question aux articles goudron, pa-

raffine, etc., des traitements que l'on fait subir
aux huiles lourdes et autres résidus de la distilla-
tion du gaz, pour en isoler les divers produits
utilisables.

USAGES DE LA benzine. La benzine a de très
nombreux emplois 1° son principal usage est
de servir à la préparation de la nitrobenzine, qui,
réduite, deviendral'aniline; mais le benzol qu'on



livre aux fabricants de couleurs est variable
suivant les nuances que -l'on veut obtenir. Ce
n'est pas un produitpur; le benzol à 30 ou 40 0/0,
c'est-à-dire contenant de 30 à 40 0/0 de benzine
(le reste étant un mélange de toluène et de xylène,
sert à faire le rouge d'aniline, celui à 90 0/0 four-
nit les bleus ou les noirs;

2° La benzine sert pour l'éclairage, non, pas
seule, car elle produirait alors trop de fumée,
mais mêlée avec deux fois son poids d'alcool.
Elle donne ainsi une bonne lumière dans les
lampes; c'est un éclairage trop coûteux. Elle
sert aussi à carburer le gaz de l'éclairage. Ce
procédé, proposé dès 1832 par M. Jobard, de
Bruxelles, puis essayé à Londres, en France, par
MM. Lacarrière, Ador et autres, n'est pas très
répandu, bien qu'actuellement on cherche de
nouveau à l'utiliser. Il résulte en effet des expé-
riences faites avec le gaz carburé, que ce produit,
obtenu simplement en forçant le gaz ordinaire à
traverser un réservoir contenant-de la benzine,
fournit avec 58 litres une intensité égale, en pou-
voir éclairant, à celle de 125 litres de gaz ordi-
naire, ce qui ferait réaliser en moyenne une éco-
nomie annuelle de 25 francs par bec;

3° Les ateliers de dégraisseurs utilisent de
grandes quantités de benzine, car ce produit
n'altère pas l'apprêt des étoffes et ne modifie pas
les couleurs; l'odeur que répandent certaines
benzines impures empêche bien quelquefoisde
s'en servir, mais en choisissant de préférence
celles exemptes de toluène on obvie à cet incon-
vénient. Dans le commerce on nomme benzines
pour dégraissagen° 1, celles recueillies lors de la
rectification du premier fractionnement et pas-
sées entre 110 et 127° celles n" 2 sont obtenues
entre 127 et 140°; on donne le nom de benzines à
détacher à celles obtenues par seconde rectifica-
tion le n° 1 entre 120 et 127°, le n° 2 entre 127
et 140°, le n° 3 entre 140 et 150°;

4° En chimie on emploie la benzine comme
dissolvant du soufre, du brome, des alcaloïdes;
ce véhicule permet même d'isoler la quinine de
la cinchonine, cette dernière y était insoluble.
Cette propriété dissolvante est encore utilisée
pour faire des feuilles minces de caoutchouc ou
de gutta-percha, car une fois la solution faite, il
suffit de laisser évaporer le liquide pour obtenir
des lames d'épaisseur variable servant, lors-
qu'elles sont très minces, pour décalquer des
dessins, par exemple, ou isoler certains corps les
uns des autres, etc. La benzine dissolvant encore
certaines résines, a été utilisée pour la prépara-
tion de quelques vernis;

5° La peinture s'est parfois servie du benzol
impur pour faire des couleurs séchant très vite
et que l'on peut déposer sur le bois, les métaux,
qu'elle préserve ainsi d'altérations rapides;

6° On a fait du noir de fumée avec la benzine,
mais c'est un procédé fort onéreux;

7° La thérapeutique enfin, dans quelques cas,
a employé ce carbure comme insecticide, chez
l'homme ou chez les animaux.

MssAr DE LA BENZINE. Il est souvent indispen-
sable de connaître la nature exacte des benzols

que livre le commerce,et les essais de ces pro-
duits deviennent surtout nécessaires, lorsque
l'on veut obtenir de l'aniline; ainsi un benzol à
20 0/0 est mauvais, tandis qu'à 30 0/0 il est bon
pour faire les rouges. C'est en prenant la. tempé-
rature d'ébullition que l'on pratique cet essai, au
moyen d'un petit appareil distillatoire dans la tu-
bulure duquel passe un thermomètre. Le point
d'ébullition de la benzine pure est 80°, celui du
toluène 120°; le mélange aura donc un point d'é-
bullition d'autant plus élevé qu'il renfermera plus
du dernier corps. Ce point ne devra pas varier
après un traitement alcalin. La densité doit être
également prise; celle de la benzine est de 0,850
et celle du toluène de 0,870; la densité du mé-
lange devra par conséquent changer suivant la
proportion des éléments constitutifs.

On pourraitconsulter pour plus de détails le
mémoire publié en 1864 par M. Château, dans le
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse di-
sons seulement qu'en dehors des essais que né-
cessite la fabrication spéciale de l'aniline, on
regarde comme bon tout benzol que l'acide sulfu-
rique ne colore que faiblement, et celui qui se
transforme complètement en nitrobenzine lim-
pide, sous l'influence d'un mélange d'acide ni-
trique et d'acide sulfurique.

RECHERCHE DE LA BENZINE. II peut être utile de
savoir retrouver dans un liquide la présence d'une
petite quantité de benzine; on y arrive facilement
par le procédé qu'a indiqué M. Berthelot en 1866
(Bulletin de la Société chimique. VI. p. 292) et qui
est d'une extrême sensibibilité.

On met dans un tube fermé quelques gouttes
du carbure avec quatre fois leur volume d'acide
azotique fumant, on agite fortement, puis après
quelque temps on étend de dix fois le volume
d'eau distillée. La nitrobenzine formée se sépare,
on traite par un peu d'éther qui s'empare de la
nitrobenzine,et on décante après séparation cette
couche éthérée. On l'introduit alors rapidement
dansun petit appareildistillatoire,on chauffe pour
enlever l'éther, puis on ajouteune traced'acideacé-
tique et quelques grains de limaille de fer. Par
la chaleur la nitrobenzine se réduit, en présence
du réactif il y a formationd'aniline, laquelle dis-
tille et donne une coloration bleue très manifeste
au contact d'une solution aqueuse de chlorure
de chaux.

Des millièmes de benzine peuvent ainsi être
décelés.

Des dérivés de la benzine le seul qui ait un in-
térêt industriel est la Benzine nitrée ou Nitroben-
zine, dont nous allons maintenantnous occuper.

DÉRIVÉS nitrés DE LA BENZINE. L'acide azotique
en agissant sur la benzine forme deux composés
bien distincts un liquide, la nitrobenzine dont
l'emploi industriel est fréquent; un autre solide,
la binitrobenzine ou benzine binitrée C12 H* (AzO'),
qui n'a qu'un intérêt purement scientifique.

Nitrobenzine. Syn. Benzine nitrée, essence
de mirbane. G18 H5 AzO.. Corps découvert en 1834
par Mitscherlich,liquide, de couleur jaunâtre, de
consistance oléagineuse; sa saveur est douce, il



possède une odeur agréable rappelant celle de
l'essence d'amandes amères, d'oùle nom d'essence
de mirbane qu'on lui donne souvent dans le com-
merce sa densité est de 1,209 à+150, de 1,200 à
0°, elle bout à -(- 220°, en répandant des vapeurs
qui détonnent à la température du rouge som-
bre elle se solidifie en longues aiguilles jaunes
à + 30.

La nitrobenzineestpresqu'insolubledans l'eau;
elle est soluble dans l'alcool, l'éther, l'acide acé-
tique concentré, l'acide sulfurique, mais ce der-
nier la décompose à l'ébullition; elle est inatta-
quable par le chlore, le brome, à la température
ordinaire; par l'ammoniaque, mêmeà l'ébullition;
par la potasse, excepté lorsque celle-ci est en so-
lution alcoolique. Les agents réducteurs la trans-
forment en aniline, aussi différents procédésont-
ils été proposés pour obtenir ce dernier corps,
tels sont l'action du sulfhydrate d'ammoniaque
(Zinin), du zinc et de l'acide chlorydrique (Hof-
mann), du fer et de l'acide acétique(Béchamp) etc.

Étant connue la composition des benzols, on
comprend facilement que ce que le commerce
livre sous le nom de nitrobenzine n'est souvent
pas un produit pur, c'est un mélange en propor-
tions variables de nitrobenzine, de nitrotoluène
et de nitroxylène.

PRÉPARATION.Mansfield a indiqué le moyen de
préparer la nitrobenzine, mais c'est Collas, phar-
macien à Paris, qui le premier l'a fabriquée in-
dustriellement.

L'appareil de Mansfield consiste en un grand
serpentin de verre ou de grès, terminé supérieu-
rement par deux tubes évasés en entonnoir, dans
lesquels s'écoulent très doucement, d'un côté du
benzol (10 parties), de l'autre de l'acide azotique
à 48J (12 parties) la réaction commencée dès le
contact des deux corps, s'achève pendant que le
liquide descend le long du serpentin, et le pro-
duit n'a plus besoin que d'être lavé à l'eau, puis
traité par une solution étendue de carbonate de
soude, pour être livré au commerce.

Collas s'est servi d'un procédé plus simple il
faisait arriver lentement un mélange de deux par-
ties d'acide nitrique monohydraté et de une par-

tie d'acide sulfurique à 66°, dans une partie de
benzol (bouillant à 86°), on lavait à l'eau et satu-
rait comme dans l'autre méthode. En se servant
des benzols indiqués par lui, on évite la réaction
trop vive de l'acide azotique sur les carbures
bouillant de 139 à 175° (xylène, cumène,cymène),
de l'acide phénique qui donnerait de l'acide pi-
crique, et de la naphtaline qui engendrerait de la
naphtylamine.

Cette méthodeest encore celle qui sert actuel-
lement dans les fabriques de nitrobenzine, car on
a reconnu qu'il vaut mieux faire arriver le mé-
lange acide dans le benzol, que de faire l'opéra-
tion inverse, on n'obtient pas ainsi de composés
binitrés. L'opération s'est faite quelque temps
dans des bonbonnes en grès plongées dans l'eau
froide et que l'on animait d'un mouvement au-
tomatique. On trouve actuellement préférable
d'agir dans de grands réservoirs en fonte disposés
verticalement et munis d'un agitateur central; de
la sorte, la réaction est régulière et très rapide,
si l'on refroidit continuellement les appareils au
moyen d'un courant d'eau; elle demande au plus
une journée au lieu de durer cinq à six jours,

comme dans le procédé avec les bonbonnes.
On lave ensuite la nitrobenzine à grande eau et

neutralise avec soin avec la solution de carbo-
nate de soude; on doit obtenir environ une fois
et demi autant de produit, que de benzine em-
ployée, et si la matière première était suffisam-
ment pure, la nitrobenzinen'a pas besoin d'autre
rectification. Dans le cas contraire, on peut agir
en la traitant par la chaux, ainsi que l'a recom-
mandé M. Ch. Lauth, ce qui évite les chances
d'explosion qu'une distillation pourrait amener.

USAGES. La nitrobenzine sert surtout pour la
parfumerie et la fabrication des couleurs d'ani-
line. On trouve dans le commerce diverses sortes
de nitrobenzines.

La parfumerie emploie l'essence légère, dite
essence de mirbane. Ce liquide a une densité de
1,200 (24° Baume) bout entre 205 et 210°, et
provient de benzols distillés entre 80 et 95° il
sert à aromatiser les savons, les pommadescom-
munes, etc.



Dans les fabriques d'aniline on se sert des ni-
trobenzines lourdes et très lourdes. Les premières
ont une densité de 1,190 (23' Baumé), entrent en
ébullition de 210 à 220° et proviennent de benzols
à 30 où 40 0/0 de benzine, elles servent à la fa-
brication du rouge d'aniline; les secondes distil-
lent entre 222 et 2350, ont une densité de 1,167
21° Baumé), sont d'odeur très désagréable et se
préparent avec des benzols à 90 0/0; on' obtient
avec les bleus ou les noirs d'aniline.

EssAi La nitrobenzine du commerce doit avoir
une densité comprise entre 1,180 et 1,209; elle
doit entrer en ébullitionentre 205 à 210° et ne pas
dépasser 2350 elle doitdistiller en ne fournissant
que 3 à 5 0/0 de résidu liquide, sans dégager de
vapeurs rutilantes.

Le tableau qui précède, emprunté à M. Krou-
ber, complète nos renseignements; on y trouvera
la valeur des benzines, nitrobenzines et anilines
du commerce. j. c.

BENZOÏQUE (Acide). V. ACIDES.

BÉQUET. T. de mét. Syn. de Becquet. V. ce
mot.

BÉQUETTES. T. de mét. Petites pinces à main
à l'usage des ouvriers qui se servent de la filière
à main chaînetiers, épingliers, etc. On dit aussi
béguettes.

BÉQUILLE. La béquille est destinée à faciliterla
marche. On s'appuie sur elle soit avec la main,
soit avec l'aisselle, et, grâce à son aide, on sup-
plée à la faiblesse des membres inférieurs, que
cette faiblesse provienned'une paralysie ou bien
qu'elle soit la conséquenced'une fracture, d'une
luxation, ou de toute autre cause qui empêchele
parfait fonctionnementdes jambes.

Le modèle le plus simplifié consiste en un bû-
ton de hauteurvariableet surmonté d'une traverse
sur laquelle on appuie la main ou l'aisselle pour
marcher. C'est pour ainsi dire le type primordial,
mais celui dont on se sert est un peu plus com-
pliqué.

L'appareil se compose de deux tiges en bois
tournées et légèrement renflées en leur partie
moyenne. Ces deux tiges, écartées de 25 à 30 cen-
timètres à leur partie supérieure et supportant, en
ce point, une barre transversale, tendent à se
réunir en bas et sont maintenues toutes deux
dans une même virole qui s'adapte elle-même à
une sorte de cône également en bois.

Ces deux tiges forment les branches de la bé-
quille la barre supérieure est désignée sous le
nom de crosse et le cône inférieur porte celui de
pilon ou de sabot. De plus, vers la partie moyenne
de l'appareil se trouve une seconde barre trans-
versale, unie aux branches et les maintenant
écartées, c'est l'olive.

Telles sont les parties constituantes de la bé-
quille. La crosse est rembourrée avec du crin que
recouvre une enveloppe de cuir, de maroquin ou
de velours. Les branches et l'olive sont faites en
bois de charme qui est à la fois léger, souple et
solide. Le pilon est en bois de chêne. Sa base qui
s'appuie sur la terre est munie d'une rondelle en
cuir ou en caoutchouc.

On construit aussi des béquilles à rallonge; la
rallonge est une pièce accessoireen cuivre, située
au-dessus du pilon et pouvant donner selon le
cas et à volonté une élévation plus ou moins
grande à l'appareil. Dans ces derniers temps, on
l'a perfectionnée encore en lui adaptantle système
à pompe qui prête à la béquille une sorte d'élas-
ticité.

BER ou BERCEAU. On nomme ainsi, dans la
marine, une sorte de lit formé de fortes pièces de
charpente et de cordages, sur leque.1 on fait repo-
ser un vaisseau qui doit être lancé. Ce ber doit
glisser le long du plan incliné qu'offre la cale sur
laquelle a été bâti le navire, et l'emporter avec
lui à l'eau lorsque les accores, etc., ont été levés
ou hachés. Il y a différentes sortes de bers. Nous
les décrirons lorsque nous aurons à faire con-
naître les moyensemployés pour le lancement des
navires. On paraît aujourd'hui vouloir renoncer
au ber qui a déjà été abandonné dans plusieurs
ports de construction.

BÉRAIN (JEAN), peintre, dessinateur et graveur.
Les Bérain sont au nombre de deux principaux,
le père et le fils, du même prénom de Jean, et
leur place, malgré la date reculée de leur mort,
est naturellement marquée dans ce/Dictionnaire,
car leur œuvre eut, de leur vivant, un grand
éclat, et leur influence sur les arts décoratifs
s'est perpétuée jusqu'à nous. Tous deux ont rem-
pli les mêmes emplois, portant les mêmes noms,
ont eu les mêmes titres, de sorte que leurs per-
sonnes sont souvent confondues par les biogra-
phes, et les travaux de chacun sont d'autant plus
difficilement distingués aujourd'hui, que le fils
fut le continuateur et le disciple fidèle de son
père.

Jean Ier, le père, naquit en 1638 et mourut en
1711 Jean II, le fils, né en 1674 est mort en 1726.
Quelques biographes ont parlé d'un Louis BÉRAIN,
fils de Jean Ier, qui ne paraît pas avoir jamais
existé mais aucun, si ce n'est M. Jal, ne cite
Claude Bérain, frère du même Jean I", et qui
eut, de son temps, une certaine réputation comme
graveur.

Les deux Jean furent, l'un et l'autre, attachés
au cabinet du roi Louis XIV le père en qualité
de « peintre-dessinateur, » le fils comme « dessi-
nateur et peintre d'ornements, dessinateur de
fêtes, de costumes, de décorations de théâtre. »
Après la mort de Lebrun (V. ce nom), Jean Bérain
le remplaça comme « décorateur de la partie
extérieure des vaisseaux du roi. Tous les tra-
vaux de ce genre pour la peinture et la sculpture,
qui avaient alors une grande importance, s'exé-
cutaient sous son contrôle.Dans un volume publié
par Philippe Caffieri, on retrouve quelques-unes
des décorations dessinées par Jean Bérain lui-
même et qui devaient orner les navires de la
flotte royale. Jean Bérain fut, en outre, dessina-
teur des jardins royaux mais ses compositions
pour les tapisseries des Gobelins et de Beauvais,
sont la partie de ses œuvres la plus importante
après la décoration des appartements du Louvre.
Elles sont de deux caractères différents, toutes



deux appropriées au genre adopté dans chacune
de ces manufactures. Dans les tapisseries des
Gobelins faites d'après ses dessins, qui représen-
tent en général des personnages mythologiques
le Triomphe des Dieux, le Triomphe d'Amphitrite,
le Triomphe de l'Amour, le Triomphe de Vénus,
on retrouve l'élève de Lebrun, tandis que les
tapisseries de Beauvais, désignées sous le nom
de « grotesques », et qui ont donné naissance au
« genre Bérain, » sont simplement décoratives.
Formées de gracieux motifs d'ornements, d'ara-
besques, d'attributs, de personnages ou d'ani-
maux, elles n'ont rien de « grotesque » dans Tac--
ception vulgaire du mot, et on les retrouve sur
certains panneaux de la galerie d'Apollon au
Louvre, dont la décoration est, au moins pour
une partie, l'œuvre de Jean II.

Bérain père, qui avait succédé à Henri Gissey,
« dessinateur ordinaire des plaisirs et des ballets
du roi, » était en même temps son élève, mais
plus encore celui de Lebrun. Logés dans les gale-
ries du Louvre, tous deux, le père et le fils,
étaient naturellement liés avec les grands artistes
de leur temps. Une des filles de Jean 1", nommée
Catherine, eut pour parrain le peintre Charles
Lebrun, et pour marraine Catherine Duchemin,
femme de.FrançoisGirardon, u sculpteur du roi. »

Jean II, en sa qualité de dessinateur des fêtes,
donna le plan des cérémoniesfunèbresqui eurent
lieu à Saint-Denis, à l'occasion de la mort du
Dauphin, et après la mort de Louis XIV.

L'œuvre des Bérain est considérable elle se
compose de plus de 400 planches, dont une partie
a été gravée par eux-mêmes, entre autres une
série de onze planches, représentant les orne-
ments peints dans les appartements des Tuileries
et du Louvre.

Bibliographie Dictionnaire critique de biographieet
d'histoire, par A. Jal Dictionnaireencyclopédique de la
France, par Ph. LE BAS; Nouvelle biographie uniuer-
selle, par M. B. Hœfer; Histoire de la gravure, par
Georges Duplessis.

'BÉRARD (Auguste-Simon- Louis), ingénieur, né
à Paris en 1783, est mort à la Membrolle en jan-
vier 1859. Ancien élève de l'École polytechnique,
il créa de grandes entreprises industrielles, no-
tamment la première compagnie d'éclairage au
gaz et le vaste établissement des forges d'Alais.
Nommé directeur général des ponts et chaussées
en,1830, l'indépendance de son caractère ne lui
permit pas de conserver ses fonctions et il donna
sa démission. Il se retira en Touraine où il fonda
une filature de lin et de chanvre. Au commen-
cement de 1839, le ministère Molé l'appela à la
recette générale du Cher, qu'il garda jusqu'à la
fin de sa vie.

BERCEAU. 1° Petit lit dans lequel on place les
enfantsdans les premiers mois de leur naissance.

Toutes les formes ont été données au berceau,
et dans les familles aisées on aime à y jeter à
profusion ces mille riens qui le rendent gracieux
et élégant.1..

De toute manière cependant, le berceau doit
être assez léger pour qu'L' soit facilement trans-

portable et qu'on puisse le placer partout où la
nécessité l'exige et là où on est sûr de trouver le
plus d'avantages pour l'enfant. Il faut en outre
qu'il ne soit ni trop chaud, ni trop froid; aussi
la couchette doit-elle être garnie en laine, en
crin ou en balle d'avoine, selon les saisons; le
duvet est généralement proscrit. Des rideaux
le garnissent, assez légers pour ne pas gêner la
circulation de l'air, assez épais pour filtrer les
rayons lumineuxet les empêcherde pénétrer avec
trop d'intensité, disposés de façon qu'on puisse
les enlever facilement.

Il est très important de placer le berceau de
manière à ce qu'il ne recoive la lumière ni par
la tête, ni par les côtés sans cela les yeux de
l'enfant, recherchant continuellement et par ins-
tinct les rayons lumineux,qu'ils viennent du jour
ou d'un foyer artificiel, ne tarderaient pas à
prendre des directions vicieuses, d'où le stra-
bisme permanent pourrait résulter.

Berceau. 2° Appareil qui a servi de point de
départ à la constructionde machines destinées
au lavage de l'or; il consistait en une table por-
tant sur deux rouleaux de bois, à laquelle on im-
primait un mouvement de va-et-vient. || 3° T.
d'impr. Partie antérieure-de la presse à bras sur
laquelle glisse le train, quand il est mis en mou-
vement par la manivelle. || 4° T. d'arch. Voûte
en plein cintre. || 5" T. de grav. Outil d'acier armé
de petites dents presque imperceptibles dont on
se sert pour obtenir le genre de gravure dite à la
manière noire. II 6° T. de mar. -V. BER.

BERCELLE. T. de met. Sorte de pince dont se
sert l'émailleur pour manier l'émail.

BERCELONNETTE. Petit berceau; on dit aussi
barcelonnette.

BERCER. T. de grav. Bercer une planche, c'est
la préparer avec le berceau pour travailler en ma-
nière noire.

BERCHE. Artmilit. anc. Ancienne bouche à feu
à tir direct. Il On donnait ce nom dans la marine à une
petite pièce en fonte verte, dont on se servait autrefois à
bord des navires.

BÉRENGÉLITE. 1. de minér. Résine minérale
trouvée près de San-Juan de Bérengéla(Amérique
du sud) de là son nom.

BÉRET. Toque en laine, ronde et plate qui est
la coiffure des paysans basques.

BERGAME. T. de tap. Sorte de tapisserie an-
cienne fort commune.

Jille tirait son nom de la ville de Bergame (Italie
d'où sont venues les premières tapisseries de ce genre
elle disparut vers le milieu du xviii6 siècle.

Cette étoffe, dit M. Choqueel, était composée d'une
trame de fil écru et teint en fausse couleur pour le fond
du tissu et d'une seconde chaîne de laine commune, di-
versement colorée, qui formait sur le tissu de fil des
zigzags, des chinés, des mosaïques, des points de Hon-
grie, des paysages, même des personnages, mais d'une
exécution fort médiocre; au xvn» siècle, la Franco en
fabriquait d'assezgrandes quantités à Tournay, à Rouen
et à Elbeuf.



BERGAMOTE.Espèce d'orange dont le zeste sert
à faire l'essence de bergamotequi s'emploiedans
la parfumerie; on écrit aussi bergamotte.

BERGAMOTIER. Arbre qui produit la berga-
mote, c'est une espèce de citronnier dont l'écorce
desséchée des fruits servait, au xvme siècle, à
garnir l'intérieur de petites boîtes ou bonbon-
nières. Cette écorce est encore recherchée par les
confiseurs; on écrit aussi bergamottier.

BERGE. 1° Bord relevé, escarpé, d'une voie de
communicationd'un cours d'eau. || 2° T. de coutel.
Couteau à la berge, couteau dont les lames sont
ajustées à tête de compas par leur talon. || Ci-
seaux à la berge, ciseaux dont les branches sont
aplaties, et dont la base est une vis.

BERGÈRE. Fauteuil plus large et plus profond
que les fauteuils ordinaires, et dont le siège est
garni d'un coussin.

BERGERET (PIERRE), peintre et graveur, né à
Bordeaux en 1780, mort en 1854. Outre un cer-
tain nombre de toiles importantes qui ont été pla-
cées dans les palais des Tuileries, de Versailles,
de Fontainebleau, de Saint-Cloud, dans la cathé-
drale de Bordeaux, etc., Bergeret a fait les des-
sins des bas-reliefs de la colonne Vendôme, divers
cartons pour la manufacture de Sèvres des gra-
vures et des eaux-fortes parmi lesquelles on doit
citer la Charité d'aprèsRaphaël, VExtréme-Onction,
d'après Poussin, le portrait de Benvenuto Cellini,
etc. Il a laissé un livre instructif intitulé Lettres
d'un artiste sur l'état des arts en France.

BERGERIE. Les bergeries sont des locaux des-
tinés au logement des béliers, brebis, moutons,
boucs, chèvres et chevreaux. Ces animaux sont
ordinairement réunis dans le même local; on se
contente de séparer les animaux qu'on élève de
ceux qu'on engraisse, ainsi que d'isoler les bé-
liers et les boucs; de même que les animaux ma-lades.

Dans les grandes fermes cependant, on con-
sacre à chaque espèce d'animaux des locaux sé-
parés afin de pouvoir donner à chaque catégorie
les soins spéciaux qu'elle réclame.

Quoique originaire des pays chauds, le mouton
peut supporter des froids rigoureux, mais à la
condition qu'on ne le dépouillera pas de sa toison
avant le mois de mai. Les bergeries doivent être
faites en constructions légères, et affecter un ca-ractère provisoire; car l'économie rurale progres-
sant sans cesse, il faut que les locaux destinés
aux animaux puissent profiter des progrès qui
s'accomplissent presque chaque jour; de là, la
nécessité de construire avec la plus stricte éco-
nomie, afin de pouvoir démolir après un laps de
temps plus ou moins long ce qu'on ne pourrait
faire, si l'on avait construit une bdtisse.

Les bêtes ovines recherchent encore plus queles autres animaux le soleil en hiver et l'ombrage
en été, les bergeries doiventêtre orientées de telle
sorte, qu'on puisse ouvrir suivant la saison des
ouvertures soit au nord, soit au midi; quant auxdimensions à donner à ces locaux, elles doivent
être calculées y compris l'espace réservé aux man-

geoires sur les bases suivantes il faut donner
1 mètre carré de surfacepour chaque bête adulte,
Om,75 pour un agneau et 1m,50 pour une brebis-
mère et son agneau. On doit donc baser ses cal-
culs sur ces chiffres pour obtenir la totalité su-
perficielle d'une bergerie devaïit contenir un
nombre de têtes de bétail déterminé. Il faut en-
suite proportionner le nombre et la longueur des
crèches à la quantité des animaux logés. On éta-
blit le développementtotal des crèches en mul-
tipliant le nombre de moutons par la place que
chacun d'eux occupe devant la mangeoire soit
Om,50, que l'on multiplie par 2 mètres, longueur
du mouton, y compris la largeur de la crèche;
le produit obtenu est la superficie demandée.

Il est donc très facile de calculer l'expression
de la surface à donner à une bergerie. Cette
expressions'obtient en multipliant la largeur du
bâtiment par sa longueur; le produit obtenu en
mètres carrés sera égal au nombre de têtes qu'on
pourra y placer.

La moitié de ce produit sera le développement
à donner aux crèches, quel que soit le sens dans
lequel on les disposera.

Un exemple fera mieux saisir l'opération. Soit
une bergerie de 8 metres de largeur sur 50 de
longueur; nous aurons 50 X 8 = 400; c'est-à-
dire que cette bergerie pourra contenir 400 mou-
tons. Si maintenant nous prenons la moitié de ce
produit, soit 200, pour donner le développement
aux crèches, chaque mouton aura bien Om,50 de
crèche qui est l'espace nécessaire.

Pour tout ce qui est relatif à la construction, à
la ventilation et autres détails techniques concer-
nant les bergeries, nous renverrons le lecteur à
notre étude sur les CONSTRUCTIONS RURALES,
§ bergeries.

BERGER0N. V. Bourgeron.
BÊRIL. V. BÉRYL.

BERLIN. T. de mét. On donne ce nom, dans
les fabriquesde velours, à un paquet de fil arrêté
par un nœud. Il Laine de Berlin, laine de diverses
couleurs que les dames emploient pour faire de
la tapisserie.

BERLINE. 1° Ce mot vient, dit Roubo, de Ber-
lin, où se sont faites les premières voitures de ce
genre. Voiture à quatre roues, à deux fonds,
fermée, à custodes et avances fixes, à trois ou
cinq glaces. La berline ne se fait plus-guère pour
la ville où elle est remplacée par le landau ordi-
naire et le landau à cinq glaces, qui offrent le
grand avantage de se fermer et de s'ouvrir à
volonté. Avant les chemins de fer, la berline était
la voiture de voyage par excellence elle a quatre
ou six places d'intérieuret deux de siège.

Les grandes voitures de gala et les voitures de
l'État, richement ornementées et que l'on voit à
Versailles, exposées à Trianon, sont des berlines
Elles datent du commencementdu xvme siècle.

Une ancienne berline se distinguait d'un car-
rosse, en ce que la caisse en était beaucoup plus
simple, et les trains assemblés par deux bran-
cards entre lesquels cette caisse descendait, alors



que les trains des carrosses étaient assemblés
par une flèche passant sous le milieu de la voi-
ture.

|| 2' Benne roulante qu'on emploie dans les
mines de houille pour le transport et le montage
du charbon.

BERLINGOT. Berline n'ayant qu'une banquette
de fond. || Sorte de bonbon au caramel.

BERME. T. de fortif. Retraite de Om,60 à Om,80
ménagéeentre le bord de l'escarpe du fossé et la
ligne formant le pied du talus extérieur du para-
pet. Il T. de trav. publ. Chemin étroit laissé entre
le bord d'un canal et la levée ou dépôt de terre
de la berge.

BERMIER, ÈRE. T. de sal. Celui, celle qui,
dans les salines, tire'les eaux salées.

BERNARD-PALISSY. V. PALISSY.

BERNAUDOIR. T. de met. Dans certaines fa-
briques de bonneterie, panier d'osier où l'on met
les brins de laine qui tombent pendantle battage.

BERNE. T. de mét. Tonneau où les amidon-
niers font fermenter le froment avec lequel ils
fabriquent l'amidon.

BÉRON. T. techn. Endroit du sommier infé-
rieur d'un pressoir à huile ou à cidre, par où le
liquide s'écoule au dehors.

BERRET. V. BÉRET.

BERTHAULT (LOUIS-MARTIN), architecte, mort
en 1823. Se rendit célèbre au commencementde
ce siècle comme dessinateur de jardins; les parcs
de la Malmaison, de Compiègne, du Raincy, etc.,
ont été tracés d'après ses plans. Architecte de
Napoléon Ier, il fut chargé de restaurerle château
de Compiègne. Il était chevalier de la Légion
d'honneur.

BERTHE. T. du cost. Sorte de collet ou de pe-
tite pélerine que l'on met en haut d'un corsage
décolleté, ou même [sur un corsage montant à la
place où ce genre de garniture se met sur le cor-
sage décolleté.

BERTHIER (PIERRE), minéralogiste, né en 1782
à Nemours (Seine-et-Marne),fut nommé, après
sa sortie de l'École polytechnique, ingénieur des
mines, puis, en 1816, professeur de docimasie à
l'École des mines. Il est mort en 1861, membre
de l'Académie des sciences. Il a laissé un Traité
des essais par la voie sèche, ou des propriétés, de la
composition et de l'essai des substancesmétalliques
et des combustibles (2 vol. in-8°, 1833).

BERTHOLLET (CLAUDE-Louis, comte), célèbre
chimiste, naquit le 9 novembre 1848, à Tailloire,
près d'Annecy. Après avoir fait ses humanités au
collège de Chambéry, il étudia la médecine à
l'Université de Turin et y fut reçu docteur en
1768.

Quatre ans après il vint à Paris pour compléter
ses études. A cette époque encore, les chimistes
adoptaient la théorie du phlogistique, malgré les
belles découvertes de Lavoisier qui devaientame-
ner une révolution prochaine dans la science.

Berthollet fut présenté à Lavoisier, qui chercha
à le convertir à ses idées, mais il n'y réussit pas;
son influence fut cependant assez grande sur l'es-
prit de Berthollet pour le décider à retarder, en
1778, la publication d'un travail sur l'action des
alcalis sur l'alcool, qui conduisait le jeune auteur
à une théorie qu'il aurait regrettée plus tard.

Cette sorte de parti pris qu'avait Berthollet
contre la théorie nouvelle du dualisme lui fit
perdre l'occasion, en 1781, de se signaler par la
détermination de la constitution de l'acide ni-
treux qu'il découvrit en étudiant l'action de la
chaleur sur le nitre. Ce fut Cavendish qui expli-
qua, peu de temps après, la publication du travail
dont on vient de parler comment l'acidenitreux
se forme et quelles sont les causes de son insta-
bilité.

Lavoisier eut enfin en lui un nouvel adepte
et un adepte bien sérieux, car Bertholletavait tout
fait pour étayer la théorie du phlogistique. Il eut,
lui-même, à lutter plus tard contre ses contempo-
rains après la publication qu'il fit, en 1787, d'un
travail sur l'acide prussique, où il montra que ce
corps à propriétés acides ne renfermait pas d'oxy-
gène. Neuf ans après, c'était l'hydrogène sulfuré
qui lui permettait, de nouveau, d'affirmer que la
formation des acides ne nécessite pas l'interven-
tion nécessaire de l'oxygène, mais, malgré son
influence sur le monde savant de l'époque, il
fallut les belles expériences de Thénard et Gay-
Lussac pour permettre à la chimie de faire ce
nouveau pas.

Berthollet fut admis à l'Académie comme- chi-
miste-adjoint en remplacement de. Bucquet, en
1780. Il succéda, en 1784, à Macquer comme di-
recteur des Gobelins. Cette dernière charge l'en-
gagea à étudier les opérations du blanchiment,
qui étaient alors fort longues et s'opposaient à
l'extension des industries textiles ce fut lui qui
découvrit le blanchiment rapide au moyen du
chlore. Cette belle découverteaurait pu être pour
son auteur une source de richesses il n'en fut
rien, et Berthollet n'accepta de ceux dont il venait
de créer la fortune que quelques ballots de toile.

Non content d'étudier le chlore au point de vue
de ses applications, il l'étudia au point de vue
•scientifique et découvrit l'acide chlorique, qu'il
appelait acide muriatique suroxygéné, et dont les
sels ont la propriété de détoner plus aisément que
le nitre. Un agent plus détonant encore fut décou-
vert par Berthollet, c'est l'argent fulminant qui
s'offrit à lui pendant ses recherches sur l'alcali
volatil ces recherches, qui datent de 1785, le
conduisirent à la détermination de la vraie cons-
titution de l'ammoniaque.

La même année 1785, l'année la plus remplie
de son existence, le vit affirmer que ce qui dis-
tingue toutes les matières animales des autres
matières organiques est la présence constante de
l'azote.

Les années qui suivirent cette belle année 1785
furent consacrées par Berthollet à l'étude des pro-
cédés de la teinture, qui étaient plus l'application
de formulesempiriques dictées par la routine que
la mise en pratique de connaissances scienti-



fiques bien établies. Il réunit toutes ses recher-
ches à ce sujet en un ouvrage de 2 vol. qui parut
en 1790.

D'autre part, Berthollet collaboraavec Guyton
de Morveau et Lavoisier, auxquels s'adjoignit plus
tard Fourcroy, à la réforme de la terminologie
chimique et à la création d'une nouvelle nomen-
clature qui rendit l'étude de la chimie plus com-
mode et plus rationnelle.

En 1794, Berthollet fut nommé professeur à
l'école normale, puis il fut chargé, ainsi que
Monge, en 1796, d'aller choisir, en Italie, les
chefs-d'œuvreartistiques que lavictoire avaitlivrés
à la France. Cette mission très délicate fut rem-
plie avec tant d'habileté que Bonaparte tint à en-
trer en relations avec l'illustre savant. Le général
conçut pour lui une vive affection et lui donna
ainsi qu'à Monge, pleins pouvoirs pour la créa-
tion de l'Institut d'Egyptequi rendit, lors de l'ex-
pédition dans ce pays, de si grands services.

En Égypte, se trouvent des lacs dits de Natron
qui renferment en solution une forte proportionde
carbonate de soude. Berthollet se demanda com-
ment ce corps avait bien pu se former, et il dé-
couvrit que les solutions de sel marin que con-
tiennent ces lacs, réagissant sur le calcaire qui
en forme le fond, donnent, par double décompo-
sition, du carbonate de soude. Quelle était la loi
qui présidait à cette réaction ? Berthollet, après
de nombreux essais, la trouva et en fit la base de
son système de statique chimique qui est un chef-
d'œuvre de sagacité et de hardiesse.

Appelé au sénat conservateur après le 18 bru-
maire, Berthollet fut peu de temps après nommé
comte, puis grand officier de la Légion d'honneur.
Il sut ne pas se laisser éblouir par tant de gran-
deurs et se retira dans sa maison d'Arcueil où il
vivait modestement ayant pour tout luxe un la-
boratoire, une bibliothèque et une serre qui lui
servait de salon; il eut l'honneur d'accueillir là
des hommes tels que Davy, Wollaston, de Hum-
bolt, Thompson, Leslie, Watt, Werner, Ber-
zélius dont la plupart appartenaient à des na-
tions ennemies et qui oubliaient le Français pour
venir saluer en Berthollet le savant illustre.

Il consacra les dernièresannéesde son existence
à la recherche de procédés permettant l'extrac-
tion de la soude, du sel marin et la préparation
du mercure fulminant en grand pour la fabrica-
tion des cartouches. L'étude de la propriété des
carbures d'hydrogène le conduisit à indiquer
l'emploi du gaz pour l'éclairage.

Berthollet possédait une constitution robuste
qu'il sut conserver par une vie sobre et réglée. Il
aurait vécu longtempsencore si la peur d'effrayer
ses amis ne lui eût fait dissimuler pendant plu-
sieurs jours les souffrances que lui causait un
anthrax. Le jour où il se décida à avouer le mal,
il était trop tard et les secours de la médecine
furent impuissants. Berthollet mourut le 6 dé-
cembre 1822.

Nous ne citerons, parmi ses publications, que
les plus importantes Elément de l'art de la tein-
ture avec une Description de l'art du blanchiment
par le chlore, Paris, Didot, 1804, 2 vol. in-8°;

lissai ae statique chimique Paris, Didot, 1803,
2 vol. in-8°; Précis d'une théorie sur la nature de
l'acier et sur ses préparations, Paris, 1789, in-8°
Nouvelles recherches sur les lois des affinités chi-
miques, 2° édit., Paris, 1806, in-8°.

Tous ses travaux ont paru, soit dans les Mé-
moires de l'Institut, soit dans le Journal de l'Ecole
polytechnique, soit dans la Décade égyptienne.

Enfin, Berthollet a collaboré à la publication
des ouvrages suivants Essai sur le phlogistique,
etc., de Kirwan Système de chimie de Thomson,
et Nouvelle méthode de nomenclature chimique. On
trouve de lui dans le Journal de l'Ecole polytech-
nique un cours de Chimie des substances animales.

r.
BERTHOUD (FERDINAND), horloger et mécani-

cien, est né à Plaucemont-Louvett,le 19 mars 1725.
Il se sentit de bonne heure un goût prononcé
pour la mécanique que son père chercha à déve-
lopper. Après lui avoir fait enseigner les premiers
éléments d'horlogerie il l'envoya à Paris, en 1745.
Berthoud, doué d'une grande facilité de travail,
excella bientôt dans son art et construisit les
premières horloges marines qui prêtèrent un si
puissant concours aux navigateurs français, et
dont MM. de Fleurieu et Borda, après un temps
d'essai assez long, firent le plus grand éloge. Le
seul rival qu'ait eu Berthoud, fut l'horloger Pierre
Leroi (V. ce nom). Les horloges de l'un et de
l'autre eurent d'abord le même succès, mais
celles de Berthoud furent peu à peu mises au
premier rang.

Ces deux célèbres artistes avaient déposé la
description de leurs machines au secrétariat de
l'Académie des sciences, dans des mémoires ca-
chetés, plus de dix ans avant l'épreuve des hor-
loges de Harrisson. Berthoud fit deux fois le
voyage de Londres,en qualitéd'adjoint au commis-
saire chargé d'assister aux explications que Har-
risson devait donner sur les principes de cons-
truction de ses horloges, mais ce fut peine perdue
et Berthoud ne put rien savoir de l'inventeur an-
glais il résulte de cela, que la possessionentière
des inventions des deux horlogers francais, doit
être reconnue de tous et qu'il est certain que ni
l'un ni l'autre n'était au courant des perfec-
tionnements apportés par Harrisson.

Ferdinand Berthoud a laissé des écrits parmi
lesquels nous citerons l'Essai sur l'horlogerie,
paru en 1763, à Paris (2 vol. in-4") le Traité des
horloges marines (1773, in-4°) l'Histoire de la me-
sure du temps par les horloges (1802, 2 volumes
in-4°),.etc, etc.

Il était membre de l'Institut de France, de la
Société royale de Londres et chevalier de la Lé-
gion d'honneur.

Il mourut le 20 juin 1807, à Groslay, près de
Montmorency.

BERTHOUD (Louis), horloger de la marine,
neveu du précédent, mourut à Argenteuil le
17 septembre 1813. Il inventa les châssis de com-
pensation et fit des montres marines que les
navigateurs préfèrent même à celles de son
oncle. On a de lui Entretien sur l'horlogerie à



l'usage de la marine, Paris, 1812, in-l£°. Il était
membre de l'Institut.

BERTRAND, ingénieur, mort en 1811, avait été
nommé ingénieur général des ponts et chaussées
en 1787. Il a exécuté le canal du Doubs à la Saône
(1783-1790) et commencé celui du Rhône au Rhin.

BÉRUBLEAU. T. de miner. Vert de montagne,
silicate de potasse et de fer, qu'on emploie comme
matière colorante.

BÉROSE. Sorte d'étoffe lyonnaise.

BERVIC (Clément-Chables),graveur, membre
de l'Institut, né en 1756, mort à Paris en 1822, se
rendit célèbre par sa méthode originale et par la
noblesse et la correction de son dessin. Outre
quelquesportraits, entreautresceux de Louis XVI,
de Linné et de Louis XVIII, Bervic a gravé plu-
sieurs planches remarquables parmi lesquelles
nous citerons Laocoon, qui passe pour son chef-
d'œuvre Saint Jean dans le désert, d'après Ra-
phaël l'Enlèvement de Déjanire, d'après le Guide;
l'Education d'Achille, etc.

BÉRYL ou BÉRIL. Aigue-marine,variété d'éme-
raude (silicate alumineux de glucine et de chaux)
d'un vert clair ou vert d'eau, passant au jaunâtre
et au bleu, parfois rose; sa dureté est supérieure
à celle du quartz, entre 7,5 et 8; ses cristaux ont
les faces striées longitudinalemenf, parfois sur-
montées d'un pointement; leur densité est de
2,678.

Fournet, Lewy expliquent la coloration de
l'émeraude par la diffusion d'une matière orga-
nique. Les béryls les plus précieux viennent des
Indes-Orientales; ceux de l'île d'Elbe sont ordi-
nairement roses, ceux de Salzbourg ont une teinte
verte; les béryls sont moins chers et moins re-
cherchésque l'émeraude, dont le prix est presque
égal à celui du diamant. V. EMERAUDE. Le
béryl de Saxe est une variété d'apatite ou phos-
phate de chaux.

Le béryl sert aux graveurs sur pierre, aux bijou-
tiers et aux mosaïstes. On le trouve dans l'Inde; en
Irlande, dans la chaîne des monts Wicklows; en Ecosse,
au Pérou, au Brésil; on en a aussi trouvé en France, en
Bretagne et près de Limoges.

BERYLLIUM. T. de chim. Un des noms du mé-
tal qui fe.it la base de la glucine.

BERZÉLINE. T. de minér. Substance formée
de cuivre et de sélénium qu'on a rencontrée à la
mine de Skrickerum, en Suède. Elle a été analysée

par Berzélius, chimiste suédois, qui lui a donné
son nom.

BERZËLITHE.T. de miner. Substanceminérale
qui raie fortement le verre et étincelle par Je choc
du briquet. Elle doit son nom à Berzélius, qui en
a fait l'analyse.

BESAIGUE. T. tech. 1° Outil de charpentier
taillant par les deux bouts, dont l'un est en bec-
d'âne et l'autre en ciseau. || 2° Outil de bois dont
les cordonniers se servent pour lisser ou polir. ||
3° Marteau de vitrier à panne en pointe.

Besaiguë. Art milit. anc. Arme du moyen âge
sur la forme de laquelle les auteurs ne sont point d'ac-
cord on s'en servait tantôt pour frapper de près, tantôt
pour la lancer de loin comme les guerriers du v° siècle le
faisaient avec la francisque.En 1428, au siège d'Orléans,
les défenseurs de la ville se servaient de besaiguës qui
avaient d'un côté une hache assez large, et de l'autre un
morceau de fer très pointu.

BESANT. Art hérald. Pièce d'or ou d'argent
que les paladins français mettaient sur leurs écus
pour faire voir qu'ils avaient fait tout le voyage
de la Terre-Sainte;on écrit aussi bezant.

BESANTÉ, E. Art hérald. Se dit d'un écu ou
d'une pièce principaledont la surface est chargée
de besants.

BESICLES. T. d'opt. 1° Sorte de lunettes à deux
verres que l'on emploie pour corriger les défauts
de la vue, et qui sont disposées de façon à pouvoir
être établies sur le nez d'une façon permanente.

Une bonne vue distincte permet de lire sans fa-
tigue les caractères ordinaires d'imprimerie à une
distance de 25 à 30 centimètres. Si la vue dis-
tincte s'exerce à une plus grande distance, l'œil
est affecté de presbytie; si, au contraire, il faut
rapprocher davantage l'objet, c'est d'un défaut
appelé myopie qu'il est atteint.

Les myopes font usage des bésicles à verres
concaves divergents, c'est-à-dire minces sur le
milieu et épais sur les bords. Ces verres font di-
verger les rayons lumineux, et de cette manière,
l'image de l'objet, qui se formait derrière l'œil,
vient se faire sur la rétine elle-même.

Les presbytes, au contraire, emploient des
verres convexes ou convergents,ou minces sur
les bords et épais au milieu. L'image de l'objet,
qui sans eux se formait avant d'arriver à la rétine,
au moyen de ces verres, est ramené sur cette
membrane sensible.

Les verres des bésicles incolores ou colorés
sont parfois de simples conserves qui n'ontd'autre
effet que de diminuer l'éclat d'une lumière trop
vive.

Leur invention a été attribuée à Roger Bacon et à
Alexandrede Spina, père dominicainde Pise (fin du un1
siècle ou commencement du xiv°). Elles étaient connues
de temps immémorial en Chine.

|| 2° Dans certains métiers on donne ce nom à
une sorte de masque garni d'yeux de verre qui
sont destinés à garantir les yeux des ouvriers.

BESSÈGES. Commune du département du
Gard, à trente-deux kilomètres d'Alais. Bessèges
qui, depuis vingt ans, a plus que décuplé sa po-
pulation, possède de riches mines de houille et
de fer, des hauts-fourneaux, des fonderies, des
ateliers de construction, de plaques tournantes,
de ponts, etc. Un chemin de fer relie ce centre
minier et industriel avec la Grand'Combe et
Alais.

BESSON (Jean-Séraphin-Désiré), sculpteur, né
en 1795, mort à Dôle en 1864, fut l'un des fonda-
teurs du musée de Dôle, dont il devint le conser-
vateur, en même temps qu'il dirigeait l'école de
dessin de la même ville.



BEST (JEAN), graveur et imprimeur, né à Toul
en 1808, mort à Paris en 1879, a fait paraître dans
le Magasin pittoresque et dans d'autres publica-
tions illustrées, des planches qui l'ont placé au
premier rang des graveurs. Il était chevalier de
la Légion d'honneur.

BESTE. T. de chim. Vase dé grès qu'on utilise
pour la cristallisation des eaux-fortes.

BESTION. Autrefois on nommait tapisseries à
bestions, celles qui représentaient des figures
d'animaux.

BÉTAULE. Huile concrète que l'on tire d'une
espèce de palmier d'Afrique.

BÉTEL (poivre bétel, piper betel). Espèce de
poivre dont les feuilles sont employées en Asie
orientale, pour envelopper le mélange de noix
d'Arec et de chaux que les habitants mastiquent
d'une façon continuelle.

BÉTON. T. de constr. Maçonnerie formée d'un
mélange de cailloux cassés, et de mortier de chaux
grasse ou de chaux hydraulique en quantité suf-
fisantepour que les vides entre les cailloux soient
remplis complètementpar le mortier. Ainsi com-
posé le béton constitue, après avoir fait prise,
une masse compacte, qui offre une grande résis-
tance, et qui rend de nombreux services dans les
constructions.

COMPOSITION DU BÉTON. La bonne qualité du
béton dépend du choix et de la qualité des maté-
riaux qui le composent.

La chaux grasse peut être employée pour les
mortiers destinés à un terrain sec et solide mais
on a plus souvent recours à la chaux hydrauli-
que, dont l'emploi devient obligatoire quand il
s'agit de fondations à exécuter dans un terrain
humide, et dans les travaux sous l'eau.

Le sable employé dans la préparation du mor-
tier doit être exempt de matières terreuses. La
chaux hydraulique doit être employée soit en
poudre, soit en pâte, et dans ce dernier cas fusée
à l'avance, avec la quantité d'eau strictement
nécessaire pour la délayer et en former une pâte
ferme bien homogène.

Le mélange s'effectue dans des proportionsva-
riant de 0m,350 de chaux en pâte et Om,820 de
sable jusqu'à Om,450 de chaux en pâte et 1 mètre
de sable.

On emploie souvent, sur les grands chantiers
des moyens mécaniquesexpéditifs pour la prépa-
ration du mortier. Ce sont des malaxeurs (V. ce
mot), mûs à bras, par des manèges, ou par des
machines à vapeur. Notre figure 371 en offre un
type disposé pour être manœuvré à volonté par
l'une de ces trois forces. Elle suffit à donner une
idée de l'appareil et du genre de travail qu'il
accomplit.

Le caillou servant à la confection du béton doit
provenir de pierres dures, cassées autant que
possible d'une grosseur uniforme, à peu près de
la dimension d'un œuf. Quelquefois on l'extrait
simplementdu gros sable. Dans les grandes entre-
prises de travaux publics, on prescrit le passage

des cailloux à la claie dont les mailles ont de 6 à
7 centimètres de largeur. Le cassage s'opère à la
main, au moyen de massettes, comme pour les
cailloux destinés aux empierrements des routes,
ou bien il s'opèremécaniquement au moyen d'en-
gins spéciaux nommés casse-pierres. V. CASSE-

PIERRES, CONCASSEURS.
De plus, le caillou doit être purgé de matières

terreuses, et, si besoin est, on le soumet à un la-
vage préalable.

Préparation. Quand les matériaux ont été bien
choisis, bien préparés, on les dose en proportions
qui varient suivant qu'on se propose d'obtenir du
béton gras ou du béton maigre. On les mélangein-
timement par un brassage effectué à la main ou
mécaniquement.

Dans le premier cas on dispose d'abord une
aire, généralement plus longue que large, en

Fig. 371. Malaxeur pour le préparation du mortier.

planches ou madriers; dans une partie du chan-
tier où elle se trouve autant que possible abritée
du soleil. A l'une des extrémités longitudinales
de ce plancher, on place une couche de mortier
hydraulique, sur laquelle on étend une couche
de cailloux cassés, convenablement dosée par
rapport à la quantité de mortier destinée au mé-
lange. Deux ou trois ouvriers munis de griffes,
espèces de rateaux en fer au bout d'un long
manche, tirent à eux la masse, qu'ils font avan-
cer peu à peu dans le sens de la longueur du
plancher, en lui imprimant ainsi un mouvement
qui malaxe les pierres et le mortier, jusqu'à ce
que le tas de béton soit arrivé à l'extrémité op-
posée du plancher. Alors se retournant en sens
inverse, les ouvriers ramènent le mélange, par
un mouvement semblable de brassage, jusqu'au
point de départ primitif, en ayant soin, durant
le parcours, de relever à la pelle, pour les rejeter
dans le tas, les pierres et le mortier qui s'échap-
pent sur les côtés. Quand le béton a été ainsi suf-
fisamment trituré pour former une masse homo-
gène, on le rassemble en un seul tas, qu'on dé-
signe sous le nom de boulée.

On peut encore brasser le béton en commen-
çant par faire un tas conique de mortier et de
cailloux superposés, autour duquel les ouvriers



se placent pour l'étaler graduellement en mar-
chant à reculons, jusqu'à ce que toute la masse
soit réduite à une couche de peu d'épaisseur.
Puis, à la pelle, on relève cette couche en procé-
dant depuis la périphérie jusque vers le centre,
où le tas conique se trouve reconstitué. On recom-
mence ainsi le brassage jusqu'à ce que le mé-
lange ait acquis une homogénéitéparfaite.

Quand une' boulée de béton est terminée, on
doit l'employer de suite, et pendant qu'on l'em-
ploie, on prépare la suivante.

Fig. 372. Bétonnière verticale.

Pour fabriquer mécaniquement le béton, on
emploie un appareil spécial appelé bétonnière,
que représente notre figure 372. Il se compose
d'un cylindre vertical que l'on fixe par sa partie
supérieure sur un pont de service et à l'intérieur
duquel sont disposéesune certainequantité de tra-
versesqui s'entre-croisent. Le caillouet le mortier
mélangés dans leur chute forment un mélange
homogène.

A la partie inférieure de la bétonnièrese trouve
une porte que l'on ouvre et ferme à la main pour
laisser écouler le béton dans les instrumentsdes-
tinés à le transporterà pied d'oeuvre.

Lorsque le puits dans lequel est coulé le béton
est profond, il est indispensable qu'à des inter-
valles déterminés, un ouvrier descendeà la corde
cour égaliser la couche et la pilonner. M. Boué vient
d'appliquer aux bétonnièresqu'il a construites pour

Béton gras 0-»-<»*55O Om.crt.,770 j pour réserv°i,r3> radie™' etc., soumis à une
{ pression d'eau considérable.

Béton ordinaire. 0-520 0-«b.,780 j pour les travauxhydrauliques,les égouts, les
( fondations de ponts, etc.

Béton ordinaire. o-«*48O O–b.,840 j pour fondations en terrains humides, murs
1 de quais, etc.

Béton un peu maigre. 0-«*,450 o=.900 pour fondations d'édifices en mauvais ter-
r ° I rains, pour usines, habitations, etc.

Béton maigre. 0m-CIll>380 lm-cub.,000 pour massifs et fondations en terrains secs.

Emploi du béton. Lorsque le béton a été suffi-
samment trituré, on le transporte dans des
brouettes ou dans des wagonnets (fig. 373) à bas-
cule, jusqu'au lieu où il doit être employé.

les travaux des établissements scolaires du bas
Montmartre une disposition ingénieuse que nous
signalons aux praticiens. La partie supérieure de
la bétonnière est installée à la hauteur même de
l'orifice du puits. Une tringle est disposée de façon
qu'attirée par un anneau qui la termine vers le
sol, elle 'fasse basculer la porte qui, à la partie
inférieure, livre passage au béton, et que poussée
en sens inverse elle la ferme au contraire.

Un ou plusieurs tubes, suivant la profondeur
du puits, s'accrochant les uns à la suite des autres,

sont placés au-dessous de la bétonnièreet forment
une sorte de conduite au béton qui ne s'éparpille
pas et permet le séjour au fond du puits d'un
hommequi égalise et pilonne la matière à mesure
qu'elle tombe et sans que le coulage soit inter-
rompu.

Lorsqu'on veut obtenir des bétons gras les pro-
portions de mortier doivent être telles qu'elles
remplissentau moins le volume des vides formés
par les interstices des pierres. Or, avec des
pierres ne dépassant pas la grosseur d'un œuf,
mais de dimensions inégales, les vides ne repré-
sentent que les 38 centièmesdu cube total, tandis
que si les pierres sont de dimensions uniformes,
le vide peut aller jusqu'à 48 pour cent.

Comme exemples des divers dosages usités
dans les constructions en béton, nous citerons
seulement quelques types généraux

Mortier. Caillou.

Lorsque les travaux s'exécutent à sec, on jette
le béton à la pelle ou bien on le fait glisser dans
des coulottes en bois, inclinées suivant la profon-
deur des fouilles. On étale ce béton par couches



régulières de 20 à 25 centimètres d'épaisseur,
qu'on pilonne ensuite avec des dames en bois ou
en fonte de fer.

Si le travail a été interrompu, comme par
exemple du soir au lendemain matin, et que la
surfacede l'assise ait eu le temps de sécher plus
ou moins, il convient de l'arroser avant de re-
prendre le coulage du béton, pour faciliter l'adhé-
rence entre l'ancienne et la nouvelle couche.

Quand l'état des parois d'une fouille, ou quand
la forme du massif à élever, ne permettent pas
d'appuyer directement le béton contre un terrain
suffisammentrésistant à l'action des pilons, on a
souvent recours à des coffres ou caissons en plan-
ches ou madriers, parfois même en métal, dans

l'intérieur desquels le béton est coulé, étalé et pi-
lonné comme dans les conditions ordinaires.

Lorsqu'il s'agit de travaux à exécuter dans
l'eau, malgré toutes les précautions prises pour le
coulage du béton, une certaine quantité de chaux
du mortier se délaye et forme une bouillie, qu'on
désigne sous le nom de laitance, qu'il est impor-
tant d'éviter et d'enlever.

Pour l'enlever,on réservedans un coin du mas-
sif une partie en contrebas, formant une sorte de
puisard où l'on pousse continuellement cette lai-
tance, en commençant le coulage et l'étendage du
béton à partir de l'extrémité opposée. De temps en
temps, on extrait la laitance avec des louches ou
des augets à clapets.

Pour éviter autant que possible la formation
de la laitance, on emploie des caisses à fond mo-
bile, nommées caisses à couler le béton, qu'on
descend jusqu'à 30 centimètres environ de la sur-
face à recouvrir. On fait alors fonctionnerle fond
articulé, de sorte que le béton s'écoule par l'ori-
fice ainsi ouvert et s'étale sans être lavé par l'eau
dans laquelle on opère. Cette opération, en terme
de métier, s'appelle coulage à la boite.

Les caisses à couler le béton sont de formes di-
verses, prismatiques, coniques, demi-cylindri-
ques. Parmi ces dernières, citons un des types les
meilleurs c'est une caisse ayant la forme d'un
demi-cylindre, dont l'axe est horizontal elle est
divisée en deux parties égales, symétriques, sui-
vant un plan vertical passant par cet axe. Une
ansefixée aux deux extrémitésde l'axe est destinée
à porter l'appareil pendant qu'on le charge et
qu'on en opère la descente chacune des moitiés
est, d'autre part, articulée à charnières sur ce
même axe. Le mouvement de descente et de
relevage s'opère à l'aide d'un treuil et d'une
chaîne; en un point donné de cette chaîne est
fixé un crochet, manœuvré à l'aide d'un levier,
par l'ouvrier qui conduit l'appareil; ce crochet
supportelui-mêmedeschaînes qui sontrattachées
aux quatre coins de la caisse. Il résulte de cette
disposition, que lorsque la caisse est suspendue
par son axe à l'aide de l'anse et du crochet, elle
demeure fermée, tandis que dès qu'on opère le
déclancheiaentdu crochet d'arrêt, les deux moi-
tiés sollicitées par les chaînes s'ouvrent, suivant
l'arète inférieure, et livrent passage au béton qui
s'écoule immédiatement.

C'est ce type d'appareil que représente la figure
374 au moment où, après avoir déclanché l'anse
de la caisse, on opère à l'aide du treuil le mouve-
ment de relevage qui fait ouvrir les deux côtés et
produit l'écoulement du béton. Les lignes poin-
tillées, sur la figure, indiquent la position des
deux côtés, lorsque l'appareil est fermé, durant la
descente.

Quand la profondeur d'eau ne dépasse pas
lm,50 à 2 mètres, on pratique généralement l'im-
mersion du béton par le coulage en talus ou à la
pelle, qui consiste à faire descendre d'abord, à
l'aide d'une coulotte en planches, une certaine
quantité de béton qui forme un talus jusqu'au ni-
veau de l'eau; puis, en déposant successivement
sur l'arête supérieure de ce talus, de nouvelles
quantités de béton, on les pousseprogressivement
en les étalant et en les forçant à descendre,comme
on fait un remblai ordinaire en laissant rouler les
terres sur la pente naturelle d'un talus. Le béton
en descendant chasse devant lui la laitance. qu'on
retire avec des écopes ou avec une pompe.

Quand la profondeur d'eau dépasse 2 mètres,
il vaut mieux recourir à l'emploi des caisses à
couler le béton.

APPLICATIONS.Les applications du béton dans
les constructions peuvent être tellement variées
qu'il est difficile d'en faire une énumération com-
plète.

Les fondements des maisons, des édifices, des
piles de pont, des quais, les aqueducs et les via-
ducs, tous les travaux publics en général présen-
tent un grand nombre de cas dans lesquels le
béton rend d'immenses services. •

Les travaux maritimes font aussi un fréquent
usage du béton. On y fait souvent une heureuse
application d'un genre spécial de béton, à base
de ciment, pour mouler d'énormes blocs, que
l'on jette ensuite à la mer en les entassant les
uns sur les autres, afin de former des enroche-



ments artificiels servant d'assises aux jetées, aux
brise-lames, aux phares qui s'élèvent sur des
points où le fond de la mer n'est pas accessible.

Bétons agglomérés. On désigne sous ce
nom une maçonnerie moulée, formée de maté-
riaux aggloméréspar compression, qui constitue
après sa prise un véritable monolithe dont la so-
lidité ne le cède en rien aux meilleures maçon-
neries établies dans les conditions ordinaires.

C'est à M. François Coignet qu'on doit la créa-
tion de ce genre de maçonnerie.

Les constructions monolithiques en bétons ag-
glomérés présentent des avantages particuliers
sous le rapport de l'homogénéité,de la résistance
à la compression et au frottement, de la conser-
vation à l'air malgré les intempéries et les gelées.

cessaire pour les humecter sans les réduire en
pâte. Le mélange, convenablement trituré, est
jeté entre deux parois de planches, formant une
sorte de moule, nommé bauche, où on l'étend par
couches de 15 à 20 centimètres, puis on le pilonne
très fortement avec des dames en bois ou en mé-
tal, jusqu'à ce que la masse ait acquis une dureté
suffisante. On continueainsi par assises horizon-
tales, et on élève graduellement la maçonnerie,
en relevant au fur et à mesure les bauches qu'on
fixe et qu'on maintient en place, pendant le mou-
lage, au moyen d'un système de boulons de ser-
rage ou d'un calage en bois.

Ce travail est. pour la construction des murs,
analogue à celui du pisé, dont on fait dans cer-
tainesparties de la France un fréquent usage pour
les constructions ordinaires. V. PisÉ.

A l'aide de bauches de diverses dispositions,
et de moules de toutes formes, on peut obtenir
avec les bétons agglomérés des pierres artifi-
cielles, dont les contours, les saillies, les mou-

Les bétons agglomérés résistant pratiquement
à environ 400 kilogr. par centimètre carré, cette
résistance, supérieure à celle des maçonneries
ordinaires, permet de réduire les épaisseurs des
murs et par conséquent le cube total des cons-
tructions.

Les bétons agglomérés sont en général compo-
sés d'un mélange de 4 à 5 parties de gravier fin
.ou de sable, et d'une partie de chauxhydraulique
quand on a besoin d'une grande résistance et
d'une prise plus prompte on peut 'ajouter environ
une demi-partie de ciment. Le sable ou le gra-
vier doit être exempt de matières terreuses; l'em-
ploi d'un sable siliceux bien pur assure l'excel-
lence du béton.

Les matériaux, dosés convenablement, sont
jetés dans un malaxeur avec la quantité d'eau né-

lures, ont une très grande netteté. On peut aussi
mouler des balustres, des vases, des bas-reliefs,
des statues, qui rivalisent, comme durée, avec la
meilleure pierre,et qui, ayant l'aspect de la sculp-
ture, offrent de grandes ressources pour certaines
décorations.

Due énumérationsommaire des principaux tra-
vaux exécutés en béton aggloméré, depuis une
vingtaine d'années, fera connaître les ressources
considérableset variées que présente ce genre de
maçonnerie. Déjà au mot AQUEDuc, nous avons
parlé de l'emploi du béton Coignet, avec lequel
ont été construits soixante kilomètres du grand
aquedsc d:amenée des eaux de la Vanne, pour
la distribution d'eau de Paris. Les parties prin-
cipales de cet important ouvrage sous le pont-
support de la vallée de l'Yonne, qui a une lon-
gueur de 1,530 mètres, celui du Loing qui a 570
mètres,etdans la forêt de Fontainebleaul'aqueduc
du Grand-Maître, les ponts des routes de Nemours
et d'Orléans; quelques arches de ces ponts attei



ghent 40 mètresd'ouverture, et sont remarquables
à la fois par leur hardiesse et leur légèreté.
L'Église du Vésinet, exécutée en 1863, est un des
plus curieux exemples de ce qu'on peut faire
avec le béton aggloméré. Depuis sa fondation
jusqu'au sommet du clocher, cette église entière-
ment moulée par couches successives,est un vé-
ritable monolithe. Le phare de Port-Saïd, en
Égypte, exécuté en 1869, mesure 45 mètres de
hauteur et forme également un monolithe com-
plet de la base au sommet. Citons dans un autre
ordre de travaux, le grand bassin et réservoir
exécutés en 1865 au château de Rentilly, dont la
figure 375 montre les dispositions grandioses, et
l'escalier de l'Avenue de l'Empereur, à Chaillot.

L'Exposition universelle de 1878 offrait des
spécimensde beaux travaux en pierre artificielle,
exécutés par M. Paul Dubos les marches des
perrons de la grande terrasse devant le palais,
les marches et cordons moulurés du pavillon de
la Ville de Paris. On a pu constater combien est
grande la résistance à l'usure, par ces escaliers
où la circulation a été si active.

Le béton aggloméré trouve enfin des applica-
tions pratiques dans la construction des égouts,
dallages, caniveaux, tuyaux moulés ou buses;
pierres moulées, telles que seuils, balustres, per-
rons, pierres d'angle, corniches,balcons,fenêtres,
chaperons de murs, dés pour charpentes, et dans
l'établissement d'une grande variété d'autres
pierres moulées qui s'expédient toutes prêtes à
être mises en œuvre. a. j.

BÉTONNAGE. T. de constr. Travail de maçon-
nerie fait avec du béton.

BÉTONNER. Construire avec du béton.
BÉTONNIÈRE. Appareilemployé pour la fabri-

cation mécanique du béton. Cet appareil se com-
pose d'un cylindre, à l'intérieur duquel sont
disposées des traverses en fer. Le mortier et le
caillou, que l'on y jette en proportions voulues,
se mêlent dans leur chute et forment un mélange
compact et homogène qui n'est autre chose que
le béton. Une porte, ménagée à la partie infé-
rieure, s'ouvre et se ferme à la main et livre pas-
sage au produit fabriqué, que l'on transporte
dans des brouettes ou des vagonnets sur le lieu
où il doit être employé. V. BÉTON.

BETTERAVE. La betterave est une plante bis-
annuelle de la famille des chenopodées et cul-
tivée principalement pour sa racine. Employée à
la nourriture du bétail, à la fabrication du sucre
et de l'alcool, elle a joué, à cet égard, un grand
rôle dans les progrès agricoles accomplis depuis
soixante ans.

Importée d'Italie vers la fin du xvi» siècle, elle nefut pendant longtemps cultivée que dans les jardins; on
ne connaissaitalors que la.betteraverouge de Castelnau-
dary et une variété blanche de Silésie. C'est seulement en
1786 que Vilmorin introduisit la betterave disette, et c'est
en 1806 que la betterave sucrière de Silésie fut importée.
Depuis cette époque, les perfectionnementsde l'indus-

trie sucrière et les progrès agricoles,ont marché de front
dans le nord de la France; les fortes fumures, les labours
profonds et les soins d'entretien que demande la bette-

rave,ont amené les cultivateurs à fabriquer beaucoup de
fumier, à améliorerleurs sols par les amendementset,
enfin, à remplacer progressivement la jachère par les
récoltes sarcléeset fourragères.

La culture de la betterave comme plante industrielle
est, comme nous venons de le dire, principalementloca-
lisée dans le Nord; mais c'est surtoutcomme plante four-
ragère qu'elle a pris de l'importance et s'est répandue
partout. Elle a permis aux cultivateurs de donner une
nourriture fraîche à leurs animaux pendant tout l'hiver,
et d'entretenir un bétail plus nombreux et en meilleur
état; ils ont pu ainsi augmenterdans une forte proportion
la quantité de fumier produite par la ferme. L'industrie
sucrière a joué un grand rôle à cet égard, en offrant aux
cultivateurs un débouché assuré pour leurs racines, dont
le résidu ou pulpe pouvait, en outre, servir à la nourriture
du bétail. Les développements de cette industrie sont ce-
pendant tout récentset dus au concours de circonstances
spéciales. C'est, en effet, vers 1747 que Margraff, chimiste
allemand,constata le premier la présence du sucre dans
la betterave, mais il ne poussapas plus loin l'étude de sa
découverte. Ce n'est que quarante ans après que Achard,
autre chimiste allemand, songea à en tirer parti et à ex-
traire le sucre par un procédé pratique; les essais mut-
tipliés auxquels il se livra restèrent longtemps à l'état
d'expériences de laboratoire, mais il avait cependant
suffisamment réussi pour installer, vers la fin du siècle
dernier, une petite sucrerie qui donna quelques résultats.

Mais ce n'est guère que vers 1806, quand le blocus
continental empêchait le sucre d'arriver chez nous, que
l'on commença à faire attention à la betterave et à ses
propriétés saccharines. Benjamin Delessert entreprit une
série d'essais, dans le but de simplifier les procédés
d'Achard; ses essais, longtemps infructueux, furent enfin
couronnés de s-.jcès. Napoléon fer encouragea la nouvelle
industrie par des subventionset l'exemptionde tout im-
pôt, et Mathieu de Dombasle fonda en France la pre-
mière sucrerie.

Jusqu'en 1823, la clarification des sirops se faisaitau
moyen du sang et du lait; c'est en 1824 que Derosney
substitua le noir animal, d'un emploi plus pratique. La
nouvelle industrie commença alors à se développersé-
rieusementet, en 1830, on comptaitdéjà en France près
de 200 sucreries. Après le blocus continentalil y eut un
moment do souffrance quand les sucres des colonies arri-
vèrent en masse sur nos marchés.

La fabrication allait cependant en se perfectionnant
quand vers 1837 on imposa le sucre de betterave; un
tiers des usines fermèrentet celles du Nord seules, si-
tuées dans un pays où la betterave vient mieux, où la
cultureest mieux faite et la main-d'oeuvre plus abondante,
continuèrentleur fabrication.

Vers 1848, Vilmorin commença ses premiers essais
pour la culture améliorée de la betterave; en 1850, dans
une communication à la Société impériale et centrale
d'agriculture (Bulletin, 2° série, t. iv, p. 169), il exposa,
pour la première fois, le plan qu'il se proposaitde suivre
pour augmenterla richesse saccharine de cette plante, et
enfin,dans une communication à l'Académiedes sciences,
lue le 3 novembre 1856, il pût annoncer comme acquis
des résultats très importants.

Aujourd'hui, l'industrie sucrière, qui paie des impôts
bien plus élevés qu'autrefois, est arrivée à une perfection
très remarquable; elle fournissait, en 1873, plus de
400,000,000kilogrammes de sucre par an.

Les progrès de la distillation ont marché de
pair avec ceux de la fabrication du sucre et, en
1852, quand la maladie sévissaitsur nos vignobles
et nous menaçait d'un déficit considérabledans la
production d'alcool, la betterave heureusement
remplaça la vigne; les distilleries agricoles réa-
lisèrent, à cette époque, de beaux bénéfices.



Diverses variétés de betteraves. La
betteraven'était, à son origine, cultivée que dans
le jardin potager; nous n'insisteronspas ici sur
cette culture.On peut diviser les variétés connues
aujourd'hui en trois classes: 1° les betteraves
potagéres; 2° les betteraves fourragères, et 3° les
betteraves à sucre.

1° Les betteraves potagéres ordinairement cul-
tivées comprennent la rouge et la jaune de Castel-
naudary et la grosse rouge. Ce n'est que plus tard

que l'on introduisit les variétés que nous culti-
vons aujourd'hui en grand. La betterave disette
•ou' champêtre fut importée par Vilmorin en 1786
et celle de Silésie en 1800.

On en connaît aujourd'hui les variétés sui-
vantes

2° Betteraves fourragères La longue rose ou
disette champétre proprement dite (fig. 376) elle
est à chair rose ou blanche et à peau rose, sort
beaucoup de terre et acquiert un volume consi-
dérable on connaît aussi la disette blanche dont
'la partie située hors du sol est verdâtre, et la
jaune d'Allemagne qui est longue comme une
disette et à peau jaune.

Les betteraves globes, d'origine anglaise et com-
prenantla betteraveglobe rouge et la betteraveglobe
jaune supérieure à la précédente comme racine
fourragère. Toutes les deux sont presque sphé-
riques, de là leur nom, et sortent presqu'entière-
ment de terre. On peut encore citer dans la même
catégorie la betterave de Bassano, aplatie comme
un tumeps, et la jaune ovoide des Barres (fig. 377),
la plus productive peut être de toutes, et celle
dont la culture tend le plus à se généraliser;

3° Parmi les betteraves à sucre, dont le type
est la betterave de Silésie, on compte deux va-
riétés principales, la betterave de Silésie à collet
rose (fig. 378) et la variété à collet vert (fig. 379),
les deux à chair blanche et presqu'entièrement
enterrées dans le sol; elles donnent un rende-

ment considérabledans presque tous les terrains
et contiennent de 10 à 13 0/0 de sucre.

On connaît aussi la betterave de Magdebourg,
très riche en sucre mais qui fourche facilement;
enfin la betterave améliorée de Vilmorin (fig. 380),
obtenue par sélection.

Choix des variétés. On ne peut fixer aucune
règle absolue à cet égard, et le choix des variétés
dépend de la spéculation que l'on a en vue ainsi
que de la nature du sol et de sa profondeur,etc.
Si l'on a en vue la production du sucre, on choi-
sira la betterave de Silésie et principalement celle
à collet rose, de préférence aux betteraves globe
fourragères qui rendent davantage en poids mais
sont moins riches en sucre.

Dans les sols peu profonds,et si l'on n'a en vue
que la production fourragère, on choisira les va-
riétés sortant beaucoup de terre telles que la
disette rose longue ou les betteraves globe. Ce

choix est évidemment subordonné aux condi-
tions climatériques.



Composition de la betterave. Cette composition,
très complexe et variable suivant les espèces,
peut cependant se résumer de la manière sui-
vante Eau 80 à 85 0/0; sucre 10 à 12 0/0; ma-
tières organiques et salines 3,5 à 4,5 0/0.

Au point de vue de sa constitution, la bette-
rave peut se diviser en deux parties: la partie au
dessus du sol et celle situéeau dessous.La portion
hors de terre, généralement plus ligneuse, est
aussi plus riche en matières salines et azotées;
la partie souterraine, qui se rapproche davantage
de la constitution de la racine, est plus riche en
sucre, c'est pourquoi les meilleures betteraves à
sucre sont celles qui, comme les variétés de Si-

Sol. Sans demander un terrain spécial, la bette-
rave vient dans presque tous les sols pourvuqu'ils
soient bien fumés et labourés profondément;
aussi les terres d'alluvion et les sols riches en
humus sont-ils très favorables à sa végétation.

Place dans l'assolement. L'introduction de la
betterave dans le culture a, comme nous l'avons
dit au commencement, contribué pour une large
part à la modification de l'assolement en usage
jusqu'alors et principalement de l'assolement
triennal, or comme l'on tend aujourd'hui à sup-
primer la jachère, il faut la remplacer par un
genre de culture susceptible de maintenir le
sol en bon état et net de mauvaises herbes pour
la récolte qui doit suivre; c'est là le but de
l'emploi des plantes sarclées telles que la bette-
rave, la pomme de terre, etc. qui nécessitent
pendant leur végétation des soins d'entretien suf-
fisants pour remplacer la jachère.

On ne peut appliquer directement la fumure

lésie, sontpresqu'entièrement enterrées. La partie
souterraine de la racine est divisée en zones con-
centriques colorées en rose ou en jaune; le tissu de
ces zones est cellulaire et assez serré il est plus
riche en sucre que l'intervalle des zones formé
d'un tissu vasculaire lâche on a remarqué éga-
lement que les extrémités grêles de la racine, la
queue ou les ramificationsfourchues,sont aussi les
plus riches en matière sucrée.

Climat. La betterave, quoiquevenant sousbeau-
coup de climats, est principalement une plante
des régions tempérées. Elle vient bien dans le
nord de la' France et c'est là qu'elle donne les
plus forts rendements.

sur les céréales, tandis que la betterave supporte
bien l'excès d'engrais et rend en conséquence
on devra donc mettre la culture de la betterave
sur la sole placée en tête de l'assolement et qui
reçoit la fumure directement. Quant aux plantes
qui suivent, ce sont généralement des céréales
de printemps car la récolte tardive de la bette-
rave ne laissepas toujours au cultivateur le temps
de préparer sa terre pour les céréales d'hiver.

PRÉPARATION DU SOLET TRAVAUXDE culture. Nous
avons dit que la betterave aimait un sol bien fumé
et profondémentlabouré, aussi doit-on, dans les
sols difficiles à ameublir, y mettre la charrue à
l'époque convenable. Le plus tôt possible on doit
enlever par un léger labour les traces de la ré-
colte précédente; le scarificateur peut remplacer
la charrue pour ce travail. De cette manière les
graines nuisibles ainsi enterrées à une faible pro-
fondeur germent facilement, et sont détruites
quelques semaines après par un second coup de



scarificateur. On fait suivre cette opération d'un
labour profond donné avant l'hiver, dans les sols
compacts, mais qui peut être reculé jusqu'au prin-
temps dans les terrains légers. Quand au fumier
on l'étend entre deux labours et on l'enterre au
second.

ENGRAIS ET AMENDEMENTS.La bettevare est une
plante qui nécessite une forte fumure pour don-
ner des récoltes abondantes; l'engrais préférable
à tous est le fumier de ferme bien décomposé
trop pailleux il tient le sol trop soulevé et rend
les racines fourchues. On peut cependant ré-
pandre sur le sol, et comme un excellent com-
plément du fumier de ferme, les débris organi-
ques de toutes sortes dont on peut disposer; on
peut aussi y ajouter du noir animal, des os
broyés, des phosphates fossiles, etc. des en-
grais de potasse (chlorure de potassium) ou ni-
trate de soude, etc.

Dans le Nord, les cultivateurs appliquent l'en-
grais flamand à la betterave et en obtiennent des
résultats merveilleux; d'autres, qui les arrosent
avec du purin font prendre à leurs racines un dé-
veloppementconsidérable; il est vrai qu'ellessont
souvent creuses à l'intérieur.

Les engrais chimiques tels que le nitrate de
soude et les sels ammoniacaux produisent un
bon effet sur la végétation, mais leur abus, sur-
tout sur les betteraves à sucre, donnent des
sirops tellement chargés de matières salines,
qu'ils ne peuvent cristalliser que partiellement et
qu'une grande partie du sucre reste à l'état de
mélasse.

Cet inconvénient, qui résulte du mode de trans-
action adopté entre le cultivateur et le fabricant
de sucre, n'est que la conséquence naturelle de
deux intérêts opposés mis en présence. Les ra-
cines étant achetées au poids, le cultivateur a in-
térêt à pousser la productionbrute au moyen des
engrais, mais au détriment de la qualité; aussi
dans les contrats passés entre les cultivateurs et
les fabricants de sucre ceux-ci fixent-ils à ceux-là,
par hectare, une dose d'engrais chimiques qu'ils
ne doivent pas dépasser..

CULTURE DESPORTE-GRAINES.L'origine de la graine
de betterave a aussi une grande influence sur la
valeur des racines récoltées et sur leur richesse
saccharine, aussi les fabricants de sucre se ré-
servent-ilsle choix des graines que doit employer
le cultivateur. Il est des cas cependantoù celui-ci
peut avoir avantage à faire lui-même sa graine,
comme le font quelques grands agriculteurs du
nord de la France et qui sont en mêmetemps fa-
bricants de sucre.

Au moment de la récolte on choisit les bette-
raves les mieux conformées et qui présentent au
plus haut degré les caractères de la variété à
multiplier. On coupe les feuilles sans endomma-
ger le collet, et on stratifie les racines régulière-
ment dans un silo ou dans une fosse creusée dans
un terrain sain; on recouvre le tout de terre pour
préserver les racines des gelées d'hiver. On peut
aussi conserver les betteraves porte-graines dans
un cellier bien sec et bien frais en les disposant
verticalement dans du sable; elles se maintien-

nent ainsi jusqu'au printemps, époque à laquelle
on les replante, à un mètre en tous sens, dans
une bonne terre de jardin. Les tiges ne tardent
pas à sortir et à prendre un grand développe-
ment, c'est alors qu'il est nécessaire de les main-
tenir au moyen d'échalas. La récolte a lieu assez
tard, ordinairement en septembre les pieds
porte-graines sont séchés à l'ombre et dégarnis
des grains qu'ils portent.

Ce sont celles du milieu de l'épi qui sont le
plus convenables, elles valent mieux que celles de
la base ou de l'extrémité. Chaque pied peut don-
ner de 150 à 200 grammes de graines sèches.

Il importe, si l'on veut éviter les hybridations,
de ne pas laisser fleurir, dans le même endroit,
les porte-graines de plusieurs variétés diffé-
rentes.

SEMIS. Le semis se fait à la volée ou en lignes;
ce dernier procédé,beaucoupplus avantageux, est
aujourd'huià peu près le seul employé; on sème
quelquefoisaussi la betteraveen poquets. Le semis
en lignes s'exécute soit à la main, soit en traçant
les lignesau moyen du rayonneur qu'on fait suivre
du semoir à brouette; ce système n'estguère suivi
que par les petits cultivateurs, mais aujourd'hui
les semoirs complets à bon marché sont plus ré-
pandus et leur permettent de tout exécuter d'un
seul coup. Dans les grandes exploitations, on
emploie des semoirs plus perfectionnésqui per-
mettent d'enterrer la graine de betterave à une
profondeuruniforme et à la distance convenable;
derrière chaquetube semeur se trouve un rouleau
pesant destiné à plomber le sol fortement der-
rière le semoir, afin d'assurer une bonne germi-
nation. Quand le semis a lieu en poquets, c'est
au moyen du pied que l'on tasse le sol sur les
graines semées. La quantité à employer varie de
8 à 10 kilogrammes à l'hectare, quand on sème
en lignes distantes de Om,50 environ, pour faci-
liter les binages et les façons d'entretien.

SOINS D'ENTRETIEN. Quelquesjours après le semis
on voit sortir les premières feuilles; c'est quand
la jeune plante a pris un peu de développement
qu'on procède au premier binage et à l'éclaircis-
sage, dans lequel on ne laisse qu'un plant tous les
Om,50 sur la ligne. Le premier binage est très
important et les cultivateurs disent avec raison
que s'il est donné trop tard, les betteraves s'en
ressentent pendant toute la durée de leur végéta-
tion. Le deuxième binage se donne environ trois
semaines après le premier et le troisième quand
les feuilles couvrentle sol en grande partie.

Maladies et insectes nuisibles à la betterave. La
betterave est peu sujette aux maladies comme le
sont certaines plantes. On la voit cependant at-
teinte quelquefoisd'une maladie semblable à la
pourriture ou pénétration brune, reconnaissable
aux taches noires et allongées dans le sens des
fibres, que porte la betterave à l'intérieur; cette
affection n'est pas très répandue.

Quelques insectes, tels que le ver gris attaquent
aussi la betterave; le remèdeconsiste à passer sur
les champs un fort rouleau Croskill. Le ver blanc
ou larve du hannetonest celui qui cause le plus de



dommages on n'a que la ressource d'arracherles
pieds attaqués et de détruire la larve.

Récolte. La récolte des racines a lieu ordinai-
rement en automne à une époque plus ou moins
tardive. On la fait le plus souventen septembreou
au commencementd'octobre, si l'on doit faire des
céréales d'hiver, afin de pouvoir préparer le
sol en temps convenable. On récolte aussi de
bonne heure quand le terrain est compactet que
l'on a à craindre les pluies d'hiver qui pourraient
rendre difficiles, l'enlèvement et l'arrachage des
racines.

L'arrachage se fait, à la main, au moyen d'un
trident ou d'un bident; on se sert aussi, en
grande culture, d'une arracheuse spéciale traînée
par un ou deux chevaux. Ce n'est autre chose
qu'une espèce de charrue sans versoir qui soulève
les racines hors de terre; une charrue ordinaire
dont on enlève le versoir et le contre remplit à
peu près le même office.

Les racines sorties de terre sont dégarnies de
leurs feuilles et de la terre qui les recouvre, puis
on les met en tas en les recouvrant de feuilles
pour éviter les gelées et la pluie on les ramasse
quand elles sont un peu ressuyées.

Conservation des racines. Les betteravespeuvent
se conservertout l'hiver et jusqu'au mois de mai
dans un cellier bien frais ou dans des silos en
plein champ. Dans ce dernier procédé on creuse
autour du tas de racines un fossé de Om,33 de
profondeur environ et d'une largeur telle que la
terre extraite puisse servir à recouvrir le tas exté-
rieurement.

Les racines sontd'abord couvertes d'une couche
de paille, puis de la terre extraite du trou; on bat
celle-ci fortement avec le dos de la pelle pour
éviter les fissures on doit les boucher soigneuse-
ment à mesure qu'elles se produisent.

Rendement. On ne peut donner de chiffres ab-
solus du rendement de la betterave; la quantité
à l'hectare varie entre 20,000 et 60,000 kilo-
grammes, suivant le climat, le sol et la culture;
c'est en moyenne 40,000 kilogrammes. Dans le
Nord, on a vu quelquefoisatteindre 60,000,80,000
et même 100,000 kilogrammes à force d'engrais,
mais les betteraves sont souvent creuses dans de
pareilles conditions. L. j. G.

V. Description des plantes potagères, par VILMORIN,
ANDRIEUX et Cie, 1856; Notices sur l'amélioration des
plantes par le semis, par VILMORIN,Paris, 1859.

BETTERAVERIE. Fabrique de sucre de bette-
rave.

BETTIGNIES. Fabricant de porcelaine tendre à
Saint-Amand-les-Eaux(Nord). Le seul qui ait
conservé en France la fabrication de la porcelaine
tendre Vieux-Sèvres. Né en 1790, mort en 1870.
La manufacture de Saint-Amand fournit encore
la porcelaine qui forme la base des porcelaines
tendres exportées en Angleterre, en Russie et en
Amérique; ces porcelaines, décorées principale-'
ment à Paris, qui a conservé le monopole de cette
décoration, représentent une production impor-
tante, maintenant au plus haut degré de réputa-
tion les porcelainesfrançaises c'est une fabrica-

tion spéciale qui marque parmi les produits les
plus estimés de notre industrie de grand luxe.

BÉTULINE. T. de chim. Espèce de camphre
ou huile volatile solide qu'on trouve dans l'épi-
derme du bouleau blanc.

BEUDANT (François-Sulpice),minéralogisteet
physicien, était né le 5 septembre 1787, à Paris.
Entré comme élève à l'Ecole normale, il y fit de
solides études et devint répétiteur. Il obtint en-
suite une chaire de mathématiques spéciales au
lycée d'Avignon, et, plus tard, celle de physique
au lycée de Marseille. Ses nombreux travaux de
recherchesl'avaientsignaléà l'attention du monde
savant, et, en 1824, il était reçu à l'Académie des
sciences. Nommé professeur de physique au Col-
lège de France, il apprit que son ami Ampère
(V. ce nom) avaitdésiré cette position pour donner
un champ plus large à ses expériences scienti-
fiques n'écoutant que les conseils de son noble
cœur, il sollicita l'annulation de l'ordonnance
royale et la nomination d'Ampère à sa place; ne
pouvant vaincre la résolution du ministre, il ren-
dit sa démission publique. « Cet acte d'un désin-
téressement si rare, dit M. E. Merlieux, ouvrit à
Ampère les laboratoires de physique du Collège
de Frnnce, où il fit bientôtaprès ses belles décou-
vertes sur l'électro-magnétisme; et Beudant, en
voyant son ami rendre à la science de pareils ser-
vices, se sentit heureux d'avoir été la cause pre-
mière de ses succès, et trouva dans la gloire
d'Ampère la récompense du sacrifice qu'il s'était
lui-même si généreusement imposé. »

Beudanta laissé de nombreux ouvragesqui ont
fait faire de grands progrès à la minéralogie et il
a donné à l'enseignement de cette science un
caractère de généralité qui manquait jusqu'alors.
Il est mort au mois de décembre 1850. Beudant a
publié, après un voyageminéralogiquequ'il fit en
Hongrie aux frais de l'Etat Voyage minéralogique
et géologique en Hongrie (3 vol in-4°, 1822); Traité
élémentaire de physique (in-8°, 1824) Traité élémen-
taire de minéralogie(2 vol. in-8°, 1824); Cours élé-
mentaire de minéralogie et de géologie (1842); Nou-
veauxélémentsde grammaire française (in-12, 1841).
On lui doit aussi un grand nombre de Mémoires
insérés dans les Annales du muséum d'histoire na-
turelle, dans les Annales des mines, dans les An-
nales de chimie, dans le Journal de physique, dans
les Mémoires de l'Académie des sciences, etc.

BEUGLE. Nom d'une grosse étoffe de laine,
nommée plus généralement bure.

BEURRE. On donne le nom de beurres à des
corps gras, généralement mous entre + 20 et
+ 36 degrés centigrades, rarement au-delà, et
provenant du lait des mammifères ou de cer-
taines graines oléagineuses, tels sont les beurres
de coco, de cacao, de galam, de muscades, etc.

Leur nom vient du latin butyrum, formé de
deux mots grecs qui rappellent leur origine et
leur composition,£ovs vache et ti^oc fromage.

Ce sont des corps saponifiables qui se distin-
guent des autres substances grasses, par leur na-
ture plus complexe.



Afin de ne point établir de confusion, nous étu-
dierons successivementles différents beurres, en
les divisant naturellement en beurres d'essence
animale ou végétale, et en faisant remarquerque
l'on a encore désigné sous ce nom certains produits
chimiques, tels que le beurre d'antimoine, le beurre
de zinc etc. Nous renvoyons pour ces derniers
aux mots ANTIMOINE et ZINC, nous bornant à- dire
que ces produits n'ont reçu ce nom qu'à cause de
leur consistance et de leur toucher gras.

1» BEURRES D'ORIGINE ANIMALE.

Beurre de vache. S'il est un corps impor-
tant à considérer, à cause de l'ensemble de ses
propriétés, c'est assurément le beurre de vache
ou beurre proprement dit. C'est en effet celui qui
sert de type à tous les beurres de mammifères
lesquels, disons-le, pour n'ypas revenir, diffèrent
à peine les uns des autres au point de vue de leur
composition chimique.

Le beurre est caractérisé par un aspect gras
spécial, il a une odeur agréable, une saveur
douce, sa couleur est plus ou moins jaune. Il est
plus léger que l'eau, peu soluble dans l'alcool
fort (3,5 0/0), soluble dans l'éther, le sulfure de
carbone. Il brûle avec flamme en répandant une
odeur acre; il se saponifie par l'action des al-
calis.

Le beurre est un mélange de différents produits
qu'en chimie on regarde comme des corps neu-
tres, véritables éthers, auxquels on a donné les
noms de stéarine, margarine, oléine, butyrine, etc.
Chauffé à la température de +24°, et abandonné
à lui-même, le beurre fond; il se fige à + 18° et
par le refroidissement on voit se former dans sa
masse des grumeaux blancs cristallins, qui ne
sont autre chose que de la margarine. Ce corps
est d'ailleurs celui qui prédomine dans sa compo-
sition, avec l'oléine, car il y entre à peu près pour
690/0 et l'oléine pour 300/0; le reste se compose
d'autres principes dont quelques-uns sont spé-
ciaux aux corps gras fournis par les femelles des
mammifères et caractérisent ces produits, tels
sont la butyrine, la caproïne et la caprine.

D'après un travail de M. Heintz, le beurre con-
tiendrait, en effet, en dehors de l'oléine et de la
margarine, les composés suivants

Butine.
1 Capryline.

Butyrine. Myristine.
Caprine. Palmitine.
Caproine. Stéarine.

Le premier corps serait un principe nouveau,
qui donnerait lieu à la formation d'acide buti-
niqueC40H40O',appartenanttoujoursà la famille
des acides gras à 4 équivalents d'oxygène, mais
nous ferons remarquerque la palmitine qui figure
dans cette liste, est aujourd'huiconsidéréepar les
plus éminents chimistes comme identique à la
margarine.

Il n'y a rien d'étonnant, étant donnée la com-
position complexe du beurre, à ce que ce produit
soit facilement altérable. Il se fait, lorsqu'il
rancit, une saponification qui rend libres les
acides butyrique, caproïque, caprylique et ca-

prique. Or, ces acides, ayant une odeur fort désa-
gréable, et une saveurprononcée, font du beurre
un aliment impossible. Nous verrons plus loin
les procédés à employerpour la conservationdu
beurre et pour empêcher les causes d'altération
disons cependant qu'il y a moyen de rendre à ce
corps altéré sa saveur douce spéciale, en lui enle-
vant la rancidité due au développement des
acides c'est de le laver dans une solution de bi-
carbonate de soude à 8 0/0, ou dans de l'eau de
chaux, de malaxer jusqu'à ce que la masse ait
perdu l'odeur nauséabonde, et de traiter ensuite
.par l'eau pure jusqu'à ce que toute réaction alca-
line ait disparu. Ce procédé ne peut s'appliquer
qu'à de petites quantités pour sa conservation en
général, il faut, après la préparation, lui faire
subir soit la salaison, soit la fusion, opérations
que nous décrirons plus loin.

PRÉPARATION. Le beurre, tel qu'il se trouve à
l'état primitif, est un corps gras qui se présente
sous forme de globules tenus en suspension
dans un liquide particulier, que l'on nomme lait,
lequel est secrété par les glandes mammaires
des mammifères. Nous renvoyons au mot LAIT

pour les caractères spéciaux à ce liquide; le
lait et le beurre sont des corps assez importants
pour qu'on les traite séparément, aussi ne pren-
drons-nous,dans ce qui touche au premier, que ce
qui nous sera indispensablepour comprendre les
procédés employés dans'lapréparation du beurre.

Lorsqu'on abandonne le lait à lui-même, après
la traite de la vache, il se sépare en deux cou-
ches une inférieure, dont nous n'avons pas à
nous occuper, est composée du sérum et des sels
minéraux (V. Lait) une couche supérieure
blanche et épaisse, constitue ce que l'on appelle
crème. C'est cette couche que l'on enlève pour la
préparation du beurre. En effet, la crème contient
toute la partie grasse émulsionnée dans le lait; en
raison de sa moindre pesanteur spécifique, elle
prend, par le repos, le dessus du liquide. C'est
une substance d'un blanc jaunâtre, dont la con-
sistance augmentegraduellementpar suite de son
exposition à l'air. Après quelques jours, on peut
parfaitement renverser le vase qui la renferme
sans qu'elle se déplace. Si cette exposition se pro-
longe, elle prend une consistance graisseuse ou
de fromage gras, enfin sa surface se recouvrede
moisissures; c'est en agissant de la sorte que l'on
prépare les petits fromages dits fromage à la
crème. V. FROMAGE.

Si la crème est agitée dans un vase et mainte-
nue à une température variant entre+20 et 25»,
elle perd son aspect uniforme et son onctuosité.
Il se formedes grumeaux solides, opaques, jaunes,
qui se séparent entre eux, c'est ainsi que se sé-
pare le beurre.

La partie qui ne se concrète pas prend le nom
de babeurre ou lait de beurre, et se présente sous
la forme de liquide contenant en suspension in-
time de la caséine et une petite quantité de
beurre.

Après ce que nous venons de dire, il ne faudrait
pas conclure que le beurre ne se fait exclusive-
ment qu'avecla crème. Beaucoup de nourrisseurs



considèrent comme une perte de temps l'attente
de la séparation de la crème d'avec le sérum, et
mettent directement le lait dans l'appareil, pour
en extraire le beurre. L'opération du battage est
un peu plus longue, mais elle donne moinsde perte.

Que l'on se serve de la crème ou du lait, voici
commenton procède au battage. Dans un appa-
reil appelé baratte, instrument que nous avons
soigneusement décrit (V. ce mot), on met selon
sa capacité, de 50 à 250 litres de lait, ou une plus
petite quantité, si l'on emploie de la crème, ayant
soin que le liquide soit porté à une température
variant entre + 12à 18 degrés,et soit maintenu tel
pendant toute la durée de l'opération d'après
M. Boussingault, il est préférabled'agir à 15 de-
grés avec la crème douce, à 17 degrés avec la
crème aigre, à 18 degrés avec le lait. Cependant,
dans ces derniers temps, on a émis d'autres
théories, en recommandant d'agir à une tempé-
rature plus basse. Au Danemark, par exemple,
un refroidit le lait entre +6 et 8 degrés, soit avec
de l'eau de source, soit avec de la glace, et l'expé-
rience a prouvé qu'il se sépare ainsi plus de
beurre et que ce beurre est plus propre à l'expor-
tation dans les pays chauds, aussi ceux de Dane-
mark et de Suède sont-ils recherchés pour les
voyages au long cours; mais il a été également
reconnu que le goût de ces produits est bien infé-
rieur à celui des beurres de Gournay et d'Isigny,
qui se mangent frais d'ordinaire, et sont toujours
faits à-f-15 degrés environ.

Ceci bien indiqué, après avoir fermé avec soin
l'obturateur, ou porte de la baratte, l'opérateur
met en mouvement soit le piston, soit le moteur
qui détermine la rotation des palettes, selon le
genre de baratte en usage. Ce mouvementdoit se
faire avec régularité et sans discontinuer; un bat-
teur fait en moyenne cent tours par minute,
on comprendsans difficulté que cette vitesse ne
peut être atteinte avec l'appareil à piston se ma-
nœuvrant à la main.

Au bout de quelques minutes le lait passe par
différentes transformations, il se sépare, et les
grumeaux de beurre se réunissent pour former
une masse plus ou moins considérable, selon la
quantité de liquide employé, mais un quart du
poids du beurre échappepresque toujours à l'ag-
glomération. Le temps de l'opération varie selon
la quantité de matière traitée, entre vingt-cinq
minutes environ et deux heures ainsi que nous
l'avons dit à l'article Baratte, l'appareil est pour
beaucoup dans la rapidité de l'opération et dans
la qualité du produit.

Quand le battage est terminé, on enlève obtu-
rateur et batteur, si ce dernier est mobile, afin de
séparer le beurre, que l'on malaxe alors avec une
grande cuillère en bois dans de l'eau fraîche et à
plusieurs reprises, afin de le priver de tout le sé-
rum qu'il a pu retenir dans sa masse. Il faut évi-
ter de trop pétrir le beurre, car cela altère sa
couleur et son arôme; plus le lavage est soigné,
plus le beurre se conserve à l'état frais. Ainsi
obtenu il est mis en grosses mottes que l'on en-
toure de linges imbibés d'eau salée avant de les
expédier aux commerçants.

En Normandieon en fait de petit pains allon-
gés, du poids de 500 grammes ou de 1 kilogramme
que l'on entoure de feuilles d'oseille ou de
vigne. Ce beurre est d'un blanc ,jaunâtre, variant
du blanc au plus beau jaune, et quoique la colo-
ration soit sans importance le public à une telle
préférence pour les beurres jaunes, que l'on oo-
lore presque toujours artificiellement les beurres
trop pâles, bien que.cette addition constitue une
véritable fraude.

CONSERVATION. Le beurre se conserve difficile-
ment malgré les lavages qu'on lui a fait subir,
il se produit au bout de peu de jours des phéno-
mènes chimiques dont nous avons indiqué la
cause. Il faut donc, pour les besoinsdu commerce,
le garantir de toute altération c'est ce que l'on
obtient au moyen de la salaison ou de la fonte.

La salaison se fait dans de grandes auges en
bois de hêtre, en malaxant le beurre d'abord avec
de l'eau, pour bien enlever tout le serum mêlé de
caséine, puis y incorporant du sel marin grossiè-
rement pulvérisé, dans des proportions variant
entre 6 et 12 0/0, selon que l'on veut des beurres
salés proprement dits, ou demi-sel. En Bretagne
on a cependant l'habitude dans quelques régions,
de saler au contraire le lait ou la crème avant le
battage. L'opération terminée, on tasse la masse
par petites parties dans des pots en grès, afin
d'empêcher l'emprisonnement de l'air dans ces
endroits, ce qui serait une cause de détérioration.
Les pots se remplissent jusqu'à quelques centi-
mètres de l'orifice;la surface du beurre étantunie,
on place dessus un linge fin que l'on recouvrede
deux à trois centimètres de sel de cuisine, puis
on ferme les pots au moyen d'une grosse toile.

Dans les ménages où l'on conserve le beurre
pour son usage pendant l'hiver, on fait une solu-
tion concentréede sel marin, que l'on nomme sau-
mure, et on la verse sur le beurre contenu dans
les pots de grès, mais seulement après quelques
jours de salaison, afin de permettre auproduit de
se détacher des parois du vase. Ce retrait est sou-
vent assez complet pour faire flotter le pain de
beurre dans la saumure, on est alors obligé de
maintenir la masse par un corps pesant, pour
préserver du contact de l'air. Le beurre salé se
conserve un an et plus, les beurres dits mi-sel
ont besoin d'être mangés assez vite.

M. Bréon a aussi indiqué un moyen de conser-
ver le beurre pendant quelques mois avec sa sa-
veur première, en le mettant dans des vases en
ferblanc, avec une solution légèrement acidulée
par les acides acétique ou tartrique (6 gram. oo/Oo)

et un pareil poids de bicarbonate de soude. En
fermant hermétiquement les vases au moyen
d'une soudure, on a, dit-on, une très bonne con-
servation, mais nous n'avons jamais eu l'occa-
sion de vérifier le fait.

La salaison du beurre ne se fait pas toujours
avec du sel de cuisine seulement; une formule
qui conserve fort bien le beurre a été donnée dès
1795 par le Dr Anderson on fait un mélange in-
time de 2 parties de sel marin, de 1 partie de
sucre et 1 partie de nitrate de potasse, et l'on
ajoute cette poudre au beurre dans le rapport de



i partie pour 16 de matière grasse en malaxant
comme pour la salaison ordinaire. Bien des mar-
chands ajoutent d'ailleurs une petite proportion
de nitrate au sel ordinaire lors de la salaison.

Un procédé proposé tout nouvellementconsiste
à ajouter dans les pots contenant le beurre une
solution de 3 gram. 0%° d'acide salicylique.

La fonte du beurre consiste à mettre sur un feu
doux le produit que l'on veut conserver, et à le
chauffer jusqu'à ce qu'il devienne liquide. En cet
état, on y ajoute un peu de sel de cuisine pulvé-
risé et on l'entretient en fusion en l'écumant de
temps en temps. Quand il est devenu limpide et
qu'il ne se forme plus de couche blanche à sa sur-
face, on le retire du feu et on le coule avec pré-
caution dans des pots de grès, ayant soin que la
partie inférieure qui contient le sérum et l'humi-
dité ne se mélange pas au corps gras, puisque
cette couche renferme les éléments qui détermi-
nent la fermentation, quoique donnant au beurre
frais sa saveur agréable.

Dans l'industrie, où l'on pratique en grand la
fonte des beurres, la chaleur se trouve parfois
élevée de 150 à 250 degrés, ce qui leur commu-
nique une saveur fort désagréable. Il est préfé-
rable de faire cette fusion à la chaleur du bain-
marie, la température ne dépassant pas alors
100 degrés, il n'y a pas altération du produit.
Avec plus de précaution on obtiendrait un beurre
bien supérieur encore, car si l'on n'élevait le de-
gré de température qu'à -f- 36 degrés, cette cha-
leur ne pourrait agir en rien, tout en facilitant
la séparationdes corps étrangers. Le beurre ainsi
préparé se conserve indéfiniment, il se modifie
cependant; comme goût et comme couleur et la
composition chimique change, ainsi que le mon-
trent les analyses faites par M. Muller.

Beurre frais. Beurre salé-Eau. 13,00 9,50
Matières grasses. 85,49 86,92Caséine 0,82 0,46
Sucre de lait 0,49 0,36Cendres 0,20 2,76

100,00 100,00

Altérations ET FALSIFICATIONS. L'altération du
beurre que l'on désigne généralement sous le
nom de rance n'est due qu'à la fermentation des
corps qui s'y trouvent mélangés, ainsi qu'à l'ac-
tion simultanée de l'air et de l'humidité sur les
corps gras. Il y a mise en liberté de glycérine et
des acides gras correspondants aux éthers neu-
tres dont nous avons parlé au début; le plus
abondant d'entre eux, et celui qui lui donne sa
saveurrepoussante, est l'acide butyrique C"HsOl.

L'altération du beurre, résultat d'une mauvaise
préparation, de lavages insuffisants, est facile à
reconnaître. Il n'y a qu'à faire l'analyse du
beurre pour s'en rendre compte, en recherchant
la proportion de la matière grasse, du caséum,
de l'humidité et du sel, s'il en a élé ajouté pour la
conservation. Voici comment M. Francqui con-
seille d'agirpour faire cette analyse:

On prend 10 à 15 grammes de beurre, on les
fond dans un ballon, et on les traite au momentt

de la solidification, par un mélange à parties
égales d'alcool à 90°, de sulfure de carbone et
d'éther. Après solution on jette sur un filtre pesé
que l'on lave avec le même véhicule. Toutes les
liqueurs sont réunies dans une capsule sèche
dont le poids a été pris très exactement; on éva-
pore au bain-marie, d'abord jusqu'à siccité, puis
on dessèche le résidu à une température de
+ 120° à l'étuve; on repèse alors la capsule, pour
avoir le poids de la matière grasse. Le filtre con-
tient le caséum, que l'on pèse après l'avoir lavé
à l'eau distillée chaude, afin d'en enlever le sel.
La quantité d'eau est indiquée parla dessiccation
directe du beurre à 120", et le poids du chlorure
de sodium, obtenupar l'incinération du beurre,
soit qu'on le dose au moyen de l'azotate d'argent,
soit qu'on pèse tout simplement le résidu des-
séché.

M. Babo a donné un autre procédé pour recon-
naître la quantité de matières étrangères conte-
nues dans Je beurre

Avec un tube de verre cylindrique, ouvert par
ses deux extrémités, on prélève un volume donné
de beurre, que l'on fait ensuite passer dans un
tube gradué fermé à l'une de ses extrémités. La
graduation du second tube se trouve à la partie
inférieure, elle comprend 10 divisions correspon-
dant exactement au volume total du beurre mis
en expérience;alors on verse dans l'appareil une
certaine quantité d'éther pur et anhydre, dont lo
volume est marqué par un trait tracé sur le verre,
et l'on agite en fermant l'extrémité ouverte avec
le pouce. La matière grasse fond immédiatement,
tandis que les impuretés flottent dans le liquide
et se séparent avec le temps; au bout de 24 heures
elles forment au fond du tube une couche que
l'on apprécie en lisant le nombre de divisions
qu'elles occupent. On peut rapidement séparer
ces impuretés, en imprimant à l'appareil un vif
mouvement de rotation.

Chaque degré correspondà 10 0/0 d'impuretés,
constituéespar l'eau et les autres substances. Les
beurres de moyenne qualité renferment d'ordi-
naire 20 0/0 d'impuretés; les beurres mauvais
marquant 2 degrés 1/2, ont 25 0/0 de matières
étrangères; il est difficile de vendre ceux qui
marquent 3 à 4 degrés de l'appareil.

M. Horn a préconisé un autre procédé qui a
beaucoupd'analogie avec le précédent.

Les beurres frelatés peuvent l'être 1° par les
matières minérales carbonate de chaux, sulfate de
chaux, sulfate et carbonate de baryte, argile, etc.

on y a même trouvé des acétate, carbonate et
chromate de plomb; des sels de cuivre, dans des
beurres qui avaient été fondus dans des vases de
métal

2° Par les matières organiques,telles que l'ami-
don, la farine, la fécule et la pulpe de pommes
de terre, le fromage blanc, etc., ou par des corps
gras, comme la moelle de bœuf, le suif de bœuf
uu de mouton, la graisse de veau, la graisse
d'oie, te beurre rance, les graisses artificielles
(oléo-margarine), ou encore certains corps d'ori-
gine végétale, comme le beurre de coco, etc.;

1
3° Par les matières colorantes; il faut surtout



citer le rocou, le curcuma, le safran, les sucs de
carotte ou de chélidoine, les fleurs de souci, de
renoncule; les calices d'alkékenge, puis le chro-
mate de plomb, le jaune victoria et certains pro-
duits spéciaux, comme l'aurantia. Ces matières
s'ajoutent seules ou préparées à l'état de pâte
avec du beurre ou de l'huile;

4° Par l'eau; ce liquide est souvent incorporé
frauduleusement pour augmenter le poids; on fa-
cilite l'absorption par la présence de sels avides
d'eau, comme l'alun, le silicate de potasse, le bo-
rax on a trouvé des beurres qui contenaient jus-
qu'à 51 0/0 d'eau. Le sel marin est également
ajouté en excès pour retenir l'eau; on doit consi-
dérer comme ajouté frauduleusement tout poids
de sel trouvé au-delà de 12 0/0, dose la plus
forte pour une bonne conservation.

L'analyse à effectuerpour reconnaître ces di-
verses fraudes est généralement facile à faire.
Pour les corps de nature minérale, la fusion dans
une petite quantité d'eau suffit pour précipiter les
carbonates et sulfates de chaux ou de baryte. Le
précipité recueilli, on en reconnaît la nature d'a-
près les méthodesanalytiques ordinaires. Le car-
bonate de plomb, le chromate et l'acétate de la
même base, ont un caractère non seulement de
falsification, puisqu'ils servent soit à augmenter
le poids, soit à colorer, mais ils sont des poisons
dangereux et l'on doit les proscrire rigoureuse-
ment. L'incinération du beurre et la reprise des
cendres par l'acide azotique donnent lieu à un
azotate plombique facile à distinguer (V. PLOMB,
caractère des sels). Pour retrouver l'eau et les
sels solubles,on fait fondre le beurre dans un tube
fermé avec une quantité connue d'eau distillée;
il se forme deux couches dont l'inférieure ren-
ferme les sels solubles ainsi que l'eau incorporée
dans la matière grasse. On décante la couche su-
périeure forméepar le beurre et on la laisse àl'étuve
jusqu'à ce qu'elle ne perde plus d'humidité; ce
qui manque à son poids primitifindique la quan-
tité de sels et d'humidité. On reprend la couche
aqueuse: par l'évaporation on trouve la propor-
tion d'eau, et le poids du résidu fixe indique la
quantité de sels, dont il ne reste plus qu'à cons-
tater la nature par les réactifs. Il faut toujours
tenir compte, bien entendu, du poids de chlo-
rure de sodium ajouté pour la conservation du
beurre.

Les matières organiques, amidon, farine et fé-
cule, se reconnaissent en faisant fondre dans un
tube le beurre suspect avec un peu d'eau; toute
la matière étrangère se dépose et l'eau iodée in-
dique la présence de fécules par la coloration
bleue qui en résulte. Un autre moyen consiste à.

dissoudre la matière grasse par l'éther et à laisser
déposer les corps étrangers. Le microscope doit
alors être employé pour la détermination des ma-
tières restées insolubles dans l'éther. V. les
caractères microscopiquesdes FÉCULES, FARINES,
à ces mots.

Dans le cas de sophistication par du fromage
blanc, pour reconnaître la fraude, on traite le ré-
sidu par l'ammoniaque, qui dissout le caséum;
on filtre la solution,et op évapore à siccité.Le poids

dénoncera la quantité de ce caséum, dont on
pourra contrôler le caractère par l'action de la
chaleur, qui développera une odeur de matière
animale.

La falsification la plus fréquente est celle par
les corps gras c'est égalementcelle qui demande
le plus'de recherches pour arriver à la recon-
naître avec certitude. Un caractère général est
celui de l'onctuosité qu'offre le beurre et qui
n'existe pas dans les mélanges graisseux. Ces
derniers fondent dans la bouche en laissantper-
cevoir des grumeaux, tandis que le beurre nor-
mal, homogène par sa constitution, n'offre pas
ce caractère. Le point de fusion du corps examiné
est très important à prendre. Voici le point de
fusion des principaux corps gras

Le beurre pur fond à + 24o et se solidifie à + 18°.
La moelle de bœuf à + 28° à -f 240.
La graisse de porc à -j- 28°
Le beurre de coco à -j- 20° y
Le beurre de palme à + 27° (récent).
Le beurre de palme à -j- 32o à 360 (ancien).
Lo bourre de cacao à + 30.
La graisse d'oie à -j- 28°
Le suif de bœuf à + 380
Le suif de mouton à + 460

Il est évidentque les mélanges auront un point
de fusion variable, suivant leur nature et la pro-
portion des éléments mêlés, mais toutes les fois
qu'un corps gras entre en fusion à une tempéra-
ture supérieure à 24°, on peut à priori en déduire
que ce n'est pas du beurre pur.

Si l'on chauffe un peu fortement un échantillon
douteux, l'odeur produite peut mettre sur la voie
de la sophistication. Ce caractère peut également
être développé en chauffant le produit à essayer
avec quelques gouttes d'acide sulfurique ou de
potasse caustique; quelquefois on fond avec de
l'alcool, ce dernier s'empare alors de la partie
aromatique, dont l'odeur suffit pour faire recon-
naître la fraude.

Si le corps gras ajouté au beurre contient de la
stéarine, on peut avoir recours à la saponifica-
tion. Cette opération transforme le corps neutre
en acide stéarique, lequel est caractérisé par son
point de fusion qui est de + 70°..

Une fraude encore en usage, consiste à fourrer
le beurre, c'est-à-dire à introduire au milieu des
mottesde beurre de bonne qualité, des pains plus
vieux et rances. La section des mottes au couteau
ou avec un fil montre cette fraude et les mar-
brures ou différences de colorationexistant dans
la masse.

EXAMEN MICROSCOPIQUE. L'examen microsco-
pique du beurre permet souvent d'arriver avec
rapidité à reconnaître les sophistications que l'on
a pu faire subir à cette denrée. En thèse géné-
rale, tout beurre obtenu par le battage est lisse
et présente au microscope des globules arrondis
de dimensions variables, au milieu desquels se
rencontrent,par places,des gouttelettesd'eau con-
tenant de la caséine (fig. 381). Les corps gras
fondus, au contraire, ont toujours une apparence
cristalline. M. Husson, de Tours, a publié sur ce
sujet un récent travail fort intéressant que l'on



peut résumer ainsi la première opération à
faire, lors de l'examen d'un beurre, consiste à
fondre le corps gras sur une lampe à alcool, dans
un tube à essais on prend 1 gramme de beurre,
de suif ou d'axongeet les mêle avec 10 grammes
de glycérine. Par l'agitation, il se fait une émul-
sion, laquelle se sépare lentement, ce qui permet
de la traiter par un mélange de 10 grammes d'al-
cool à 90° et 10 grammes d'éther à 66°. Le tout
est placé dans une fiole à large ouverture, main-
tenue dans un bain-marie à 25° par le repos, le
mélange se sépare en deux couches égales, l'in-
férieure se compose de la glycérine et d'une par-
tie de l'alcool, la seconde d'éther alcoolisé.

Si le beurre, par exemple, est pur et bien pré-
paré, il ne se fait aucun dépôt entre les deux
couches, la supérieure seulement est jaune, l'in-
férieure opaline, ce qui provient du caséum et du
sérum emprisonnés dans la masse.

Avec le beurre de margarine, le résultat est il

peu près le même, sauf que la couche inférieure

Fig. 381. Beurre frais (D = 350).

a Goutte de petit lait. bbb Goutelettes de matière grosso.

n'est pas opaline; sa coloration est d'un jaune
sale.

Avec la graisse de porc ou axonge, il se forme
un dépôt de deux centimètres d'épaisseur, de
couleur blanche comme l'axonge, et demi-fluide.

Avec le suifde mouton, la couche intermédiaire
est floconneuse, assez dense, et a une épaisseur
de près de cinq centimètres.

Avec le suif de veau, cette couche se dédouble,
une reste intermédiaire, la seconde se forme au-
dessus de la solution éthérée.

Avec les matières féculentes, il se produit entre
les deux couches un dépôt, qui par l'addition de
40 grammes d'eau et quelquesgouttes d'eau iodée,
donne la colorationbleue de l'iodure d'amidon.

Si maintenant on retire les tubes des bains-
marie et qu'on laisse refroidir les mélanges à
+ 18 ou 20 degrés, il se forme entre les couches
que nous avons indiquées de légers flocons, les-
quels vus au microscope présentent des carac-
tères distinctifs, bien qu'il y ait toujours une cer-
taine analogie entre les caractères fournis parle
beurre véritableet ceux offerts par le beurre arti-
ficiel.

Le beurre de margarine se comporte,comme le

beurre normal, mais les flocons s'y formentbeau-
coup plus lentement; de plus le dépôt est moins
abondantet moins floconneux, quelquefoismême
il se produit deux dépôts, dont l'un d'apparence
glaireuse gagne la partie inférieure du tube.

On reconnaîtra au microscope la présence des
divers corps étrangers dont nous avons parlé aux
caractères suivants

Suif de mouton cristaux bien nets de stéarine
(flg. 382), en masses rondes, elliptiques; du centre
rayonnent des aiguilles libres par une de leurs
extrémités, d'où la forme plus ou moins étoilée.
Souvent des cellules adipeuses pleinesde matière
grasse, que l'éther peut enlever (fig. 383).

Graisse de veau mêmes cristaux imparfaits.
Ecailles pavimenteusesd'où partent des aiguilles
mélangéesde cristaux de margarine disposées en
plumasseaux isolés ou englobés (fig. 384).

Graisse de porc ou axonge globules polyédri-
ques paillettes ayant au milieu de petits cristaux
de margarine.

Fig. 382. Cristaux de stéarine, groupés en étoile
ou parallèlement (D= 350).

Graisse d'oie mêmes caractères que l'axonge,
avec cette différence qu'au lieu de trouver des
globules polyédriques, on voit des plaques car-
rées ou rectangulaires, petites et brillantes.

Beurre trais longues et fines aiguilles de mar-
garine, réunies en faisceaux; jamais de stéarine.
Les cristaux sont petits et ont un aspect chevelu,
si le degré de fusion a été trop élevé.

Margarine Mouriês (beurre artificiel) cristaux
de margarine peu nets ou englobés dans des traî-
nées graisseuses. Le plus souventle globule gras
présente l'aspect d'une goutte de vernis dessé-
chée et fendillée; cette apparence est due aux ai-
guilles de margarine.

Pour reconnaître la nature de la matière colo-
rante ajoutée aux beurres trop pâles que le com-
merce estime moins que ceux bien jaunes, on
peut se servir soit du microscope, soit des procé-
dés chimiques.

Au microscope, le curcuma se présente sous
forme de petites masses granulées, ovoïdes, d'un
jaune roux, brunissant sur le porte-objet par
l'action des alcalis; le safran montre des débris
d'un jaune franc; la couleur devient bleue, puis
violette, sous l'influencede l'acide sulfurique;le



rocou est sous forme de plaques rougeâtres ayant
des noyaux plus foncés; le jus de carotte laisse
voir des cellules végétales et des amas d'aiguilles
brisées, d'une belle couleur rouge.

En prenant une certaine quantité de beurre et
la fondant en présence de l'eau ou de l'alcool
faible, par l'aide de la chaleur, on dissout ou isole
la matière colorante quelques caractères chimi-
ques pourront alors être utilisés. Le chromate de
plomb, convenablement traité, fournira les ca-
ractères des sels de plomb; le curcuma en solu-
tion aqueuse deviendra brun, par l'action des
alcalis; la solution alcoolique de rocou, donnera

par l'évaporation un extrait d'un jaune rougeâtre
rui vire au bleu par le contact de l'acide sulfu-
rique concentré.

Unechose resteà indiqueravant determinercette
étude, c'est la proportion relative de beurre que

Fig. 383. Cellules graisseuses des glandes
mammaires (D = 350 fois).

a Cellulea remplies de matièregrasse. b Cellules montrantl'enveloppe
ridée après le traitementa l'éther.

fournissent les laits des divers animaux. Voici

pour 100 parties leur richesse moyenne en
beurre
Lait de brebis. 8,03 Lait de lama. 3,10

de chèvre. 4,40 d'ânesse.1,50
de femme. 3,80 de jument. 0,55
de vache. 3,20

Nous renvoyons à l'article LAIT pour connaître
les moyens à employerlors de l'évaluationde cette
richesse, mais nous ferons cependant remarquer
que ces proportions de beurre peuvent varier
aux différents instants de la traite; il y en a plus
à la fin qu'au début, et ce fait est si bien connu
qu'il n'est pas rare de voir, dans les fermes, éloi-
gner de leur mère les jeunes veaux qui tètent,
pour ne recueillir que le lait que l'on sait être le
plus riche en crème.

COMMERCE. C'est dans la Normandie et surtout
dans les départements du Calvadoset de la Seine-
Inférieure que l'on fait les beurres les plus esti-
més puis viennent ensuite ceux de l'Orne, de la
Manche, de l'Ile-et-Vilaine, du Morbihan, des
Côtes-du-Nord, du Finistère, de la Loire-Infé-
rieure, de l'Indre-et-Loire, du Loiret, du Nord
et du Pas-de-Calais.En 1874, il a été consommé
à Paris seulement 3,748,184 kilogrammes de
beurre.

D'après M. Morière, voici quelle a été en 1877
la production des deuxprincipauxdépartements

Calvados. Sclnp-Tiif

fr. fr.
Beurresvendus sur lesmarchés. 41,134,724 15,553,281

exportés 27,787,251 4,394,077
consommés dans le dé-partement. 8,400,000 6,500,000

77,321,975 26,447,9(11

Usages. Le beurre sert surtout dans l'économie
domestique pour assaisonner les aliments, il
s'emploie frais, salé ou fondu; en médecine, il
sert comme adoucissant dans le pansement des
exutoires, il forme encore la base de quelques
pommadesantipsoriques, de pommades ophtbal-
miques (du régent, de Benedict, Rust, Scarpa,
Desmares,Saint-Yves, etc.).

Fig. 384. -Cristaux de margarine obtenus avec le beurre
frais fondu (D == 350).

Beurre artificiel. Syn. Olêornarganne,
Margarine-Mège, Beurrine. En 1872 M. Mège-
Mouriès lança dans le commerce parisien un nou-
veau produit qui, selon lui, avait la plus grande
analogie avec le beurre et pouvait le remplacer
dans ses emplois économiques, tout en étant sus-
ceptible de se conserver fort longtemps. C'est en
étudiantles travaux de M. Chevreul sur les corps
gras, et surtout la graisse de bœuf, que M. Mou-
riès trouva le procédé qu'il emploie pour faire le
beurre artificiel.

Le lait de vache ne contenant pas de stéarine,
il fallait d'abord pour faire un produit analogue
au beurre ordinaire, trouver un moyen d'isoler ce
glycéride c'est ce que l'on commence par faire

en fabriquant la margarine Mège.
Pour cela on prend de la graisse de bœuf

fraîche, on la divise en petits morceaux ou pour
mieux dire, on la déchireen la faisantpasserentre
deux cylindres munis de dents et tournant dans
le même sens; après quoi on la lave à grande
eau. On prend alors 1,000 kilogrammes de cette
pulpe grasse et on la met dans une cuve conte-
nant une eau légèrement alcaline et un ou plu-
sieurs estomacs de porc ou de mouton divisés
en fragments 1 kilogramme de carbonate de
soude suffit pour 300 kilogrammes d'eau. Au

moyen d'un serpentin dans lequel circule de la



vapeur, on maintient le mélange à une tempéra-
ture de 45° pendant une ou deux heures, en ayant
soin d'agiter continuellement. Une sorte de di-
gestion artificielle des membranes se produit
alors, la fusion du corps gras s'opère, et le liquide
oléagineuxvient flotter à la surface de la cuve en
fournissant toutefoisune écume blanchâtre due à
un peu d'eau interposée. Il est urgent de ne pas
dépasser cette température de 45°, pour ne pas
développer des produits qui feraient prendre à la
masse l'odeur de suif, puis on écume, et fait cou-
ler la graisse dans une cuve chauffée à 40°, d'où
on la fait passer dans des cristallisoirs en fer-
blanc d'une contenancede 25 kilogrammes envi-
ron là elle se fige à une température de 25°.

Les plaques de corps gras ainsi obtenues sont
constituées de stéarine, de margarine et d'oléine,
les deux derniers corps sont seul? utilisa-
bles. Pour séparer ces produits on les soumet à
la presse hydraulique, en opérant à une tempéra-
turede 25° et en exprimant dans des sacs de toile.
Par suite de la pression, la stéarine, qui ne fond
que vers 45°, reste dans les sacs, pendant que les
deux autres principes gras s'écoulent dans des
réservoirs où ils se solidifient en se refroidissant.
On lave bien ce produit et on le livre au commerce
sous le nom de margarine, ou bien on le trans-
forme en beurre artificiel; la stéarine obtenue
comme résidu est vendue aux fabricants de bou-
gies.

C'est avecl'oléo-margarine préparéedans l'opé-
ration précédente que M. Mège fait le beurre arti-
ficiel.Ayant remarqué que les glandesmammaires
de la vache contiennent un ferment particulier
dont le rôle est de faciliter l'émulsion des graisses
avec l'eau, il a mis à profit cette observationpour
transformer l'oléo-margarineen crème et celle-ci
en beurre.

Pour avoir ce dernier résultat, on introduit
dans une baratte 50 kilogrammes de matière
grasse fondue, 25 litres de lait (représentant en-
viron 1 kilogramme de beurre) et 25 litres d'eau
contenant les parties solubles enlevées à 100
grammes de mamelle de vache (par une macéra-
tion de deux heures environ), puis un peu de ro-
cou. On agite la baratte et au bout d'un quart
d'heure l'eau et la graisse se sont transformées en
une crème épaisse semblable à celle du lait. En
continuant le battage, la crème à son tour se
transforme en beurre il faut tout au plus deux
heures pour achever l'opération. On retire la
masse butyreuse obtenue, on la lave sous un jet
d'eau pulvérisée, puis on la malaxe entre deux
cylindrespour lui donnerune homogénéitéparfaite.

En 1877, M. Mott a proposé une modification
au procédé de M. Mège on agite l'oléo-marga-
rine pendant un quart d'heure avec du lait aigre
et une solution alcaline de rocou le corps gras
est ensuite introduit dans des cuves contenant
de la glace pilée où il séjourne de deux à trois
heures, puis mis à égoutter sur des tables incli-
nées. Lorsque le liquide aqueux est complètement
enlevé on bat avec du lait de beurre, puis on
sale, on exprime convenablement et on met en
pots pour conserver.

Il existe actuellement plusieurs fabriques im-
portantes de beurre artificiel,notamment à Paris,
à Vienne, à Hambourg, à Francfort-sur-le-
Mein, etc.

? BEURRES VÉGÉTAUX.

On a classé sous cette dénomination certaines
huiles fixes dont l'aspect butyreux rappelle, ainsi
que le point de fusion, la constitution du beurre
ordinaire. Tous, à peu d'exceptionsprès, sont ti-
rés des fruits ou des semencesde quelques végé-
taux leur extraction se fait généralement en
soumettant à la presse, entre des plaques de mé-
tal échauffées, les parties de la plante qui con-
tiennent des principes gras; on les a préalable-
ment divisées, soit au pilon, soit au moulin.

On prépare encore les beurres au moyen de
l'ébullition des matières dans l'eau, mais on n'ob-
tient d'ordinaire ainsi que les portions de la subs-
tance grasse que l'expression n'a pu enlever, et
souvent on préfère le premier procédé parce que
le second fournit des produits plus altérables.
Dans le premier cas, le beurre végétal se solidifie
seul par refroidissement dans le second, c'est à
la surface du liquide que l,a masse se fige; on n'a
plus qu'à l'enlever. On purifie ensuite par une
nouvelle fusion, en filtrant même sur une toile
fine pour enlever tous les produits étrangers.

Après avoir indiqué le mode de préparation,
nous allons étudier les principaux beurres végé-
taux.

Beurre de cacao. Il est fourni par les se-
mences du Theobroma cacao, L., et probablement
aussi par celles des T. leiocarpum, Bern., T. pen-
tagonum, Bern., T. Salzmannianum, Bern., arbres
de la famille des byttnériacées, croissant dans
l'Amérique centrale et le nord de l'Amériquemé-
ridionale. Quoique ce soit toujours le même végé-
tal qui le fournisse, le rendement en beurre n'est
pas le même selon les lieux de provenance ainsi
le cacao caraque est moins riche que celui des
îles d'après M. Payen, ce dernier donnerait jus-
qu'à 50 0/0 d'huile concrète, tandis que la teneur
moyenne n'est que de 38, 5 0/0.

Le beurre de cacao tel qu'il se présente dans le

commerce, après sa purification,est sous forme de
tablettes, d'un jaune brillant, opaques et sèches.
Ces plaques se brisent quand on les frappe et la
cassure des fragments est cireuse. En vieillis-
sant, elles blanchissent, mais sans acquérir, de
rancidité. Le beurre de cacao est doux au tou-
cher, d'une odeur et d'une saveur agréable et
aromatique, rappelant celles de l'amande grillée;
sur la langue, il fond sans laisser de grumeaux.

Il est complètementsoluble dans l'étber et dans
l'essence de térébenthine; dans la benzine, mais
difficilement; dans l'alcool bouillant; il fond à
+ 30° et se solidifie à 23° cristallisé plusieurs
fois de suite après sa dissolution dans l'éther,
son point de fusion descend à 29°.'Sa densité est
de 0,91. Examiné au microscope à la lumière po-
larisée, il montre de petits cristaux.

L'analyse chimique y révèle la présence d'o-
léine, d'un peu de margarine ou palmitine, et



d'un grand excès de stéarine, que quelques
auteurs ont cru spéciale, et alors désignée sous le

nom de cacaostéarine, enfin peut-être d'arachi-
dine. On y rencontre en outre un principe spé-
cial, la théobromine (C14 H» Az' 0'), dont la pro-
portion peut varier de 0,38 à 2 010, et qui est un
véritable alcaloïde.

Le beurre de cacao doit se conserver au frais,
enveloppé dans des feuilles de papier d'étain. D

nous arrive en grande partie de Hollande.
Usages. Le beurre de cacao est employé comme

adoucissant en pharmacie, dans les gerçures, etc.,
ou commeexcipientdans certainespilules,dans les
suppositoires, etc. la parfumerie s'en sert pour
la préparation de cosmétiques et de pommades.
La confiserie l'utilise dans la confection des fon-

Un mélange avec 5 0/0 de suif se trouble après 8 minutes et s'éclaircit à -f 22°,0

Il faut cependant ajouter ici que le beurre de

cacao pur peut se troubler après 10 à 15 minutes,
mais qu'il s'éclaircit à + 20°.

Impur, sa cassure est marbréeet non uniforme,
sa couleur est grisâtre en général, on ne peut y
ajouter plus de 10 0/0 de matières étrangères
sans qu'à première vue on ne soupçonne une
fraude.

Un bon moyen d'essai est de constater le point
de fusion. Le beurre pur fond à-)- 30°; mélangé

au suif ou à d'autres corps gras, entre 4" 26 et
+ 28»; à l'huile d'amandes douces à + 23°.

Beurre de coco. Ce corps gras est retiré
du fruit d'un cocotier, le Coccos butyracea, L. F.,
arbre de la famille des palmiers plusieurs
espèces voisines donnent d'ailleurs des produits
analogues, qui portent le nom de Coprah lors-
qu'on envoie les noix concassées et séchées

au soleil, de l'Afrique centrale par le Zanzibar;
ce coprah renferme jusqu'à 80 0/0 de matière
grasse dite huile de palme. V. plus loin BEURRE

DE PALME.
Le beurre de coco proprement dit est d'un

blanc jaunâtre, d'une consistance d'axonge, il
rancit à l'air avec la plus grande facilité, ce qui
fait qu'il ne peut servir qu'à la fabrication du sa-
von. Son point de fusion est + 20°.

Il contient un certain nombre de principes
gras spéciaux; aussi par la saponification peut-
on en obtenir les acides caproïque, caprique, ca-
prilique, laurique, myristique, etc. On peut l'ex-
traire du reste de dix à'douze espèces de plantes
voisines.

Beurre de ghea. Ce corps est retiré des
semences du Bassia butyracea, Rox b., et du B.
Parkii, plantes de la famille des sapotacées origi-
nairesd'Asie et venant surtout des Indes, du Ku-
maon et de la province de Dotie.

Il se présente sous forme de pains d'un blanc
sale, souvent rougeâtre, de forme orbiculaire,
aplatisvers labase et entourés de lanièresen écorce;
pressé entre les doigts, il a une consistancede suif

dants, qui doivent avoir le goût du chocolat sans
en offrir la coloration.

FALSIFICATIONS. On frelate ce produit avec de
la moelle de bœuf, de la cire, du suif de veau,
de l'huile d'amandes douces. S'il n'est pas pur, il

ne se dissout pas entièrement dans l'éther.
D'après M. Bjôrkland(1869), on peut reconnaître

cette falsification en mettant 10 grammes du
beurre à essayer avec 20 grammes d'éther dans

un tube à essai, que l'on ferme avec un bouchon;

on chauffe au bain-marie à + 18o, on obtient
une prompte dissolution par l'agitation, et si le
liquide reste trouble, même à chaud, c'est la

preuve qu'il y a de la cire. Si au contraire la solu-
tion reste limpide,on doit larefroidir à 0°; alors on
peut avoir à constater un mélange avec le suif.

10 0/0 7 à + 2d°,0
t5 0/0 5 à + 27°,â
20 0/0 4 a + 28o,5

et ressemble à de la graisse de porc qui contien-
drait des parties cristallisées moins fusibles. Sa
saveur est douce, son odeur légèrement aroma-
tique, mais fugace; par la fusion, il donne un dé-
pôt rougeâtre, de saveur sucrée et peu abondant,
que l'on attribue à la présence de pulpe prove-
nant du fruit. Il fond à + 21°, se solidifie à+ 22°
et perd un peu de sa coloration par cette purifi-
cation. Il est insolubledans l'alcool, partiellement
dans l'éther et totalement dans l'essence de téré-
benthine. En présence des alcalis, il se saponifie
facilement.

Usages. Ce produit est assez rare dans le com-
merce, au moins en France il sert dans les pays
de production pour tous les usages économiques,
et remplace absolument notre beurre, nos huiles
d'éclairage, etc., mais en plus il s'émploiecomme
médicament,en frictionsexcitantesdans la goutte,
le rhumatisme, la gale, etc. Il serait à désirerqu'il
nous arrivât en notables quantités, car il forme-
rait d'excellents savons. L'écorce de l'arbre est
vermifuge.

Le produit que l'on désigne sous le nom d'huile
d'Illipê est quelquefois confondu à tort avec le
beurre de ghea. Le premier est plus fluide, il est
également saponifiable, mais vientde plantes voi-
sines des Bassia longifolia,Roxb. (V. Huile d'Illipé)
et B. latifolia, Roxb.

Ces arbres fournissent d'ailleurs encore bien
d'autres produits alimentaires, au nombre des-
quels il faut citer les gelées et gâteaux faits avec
les fleurs, ainsi qu'un alcool qui exerce sur l'es-
tomac une action très nuisible et que l'on consi-
dère comme une des causes les plus puissantes
de la mortalité des troupes envoyées en garnison
dans l'Inde (D' Waring).

Beurre de Muscade. Cette huile concrète
est fournie par les amandes du Myristica mos-
chata, Thumb., de la famille des myristicées.
Elle a la consistance du suif, une forte odeur de
muscade, une couleur jaune rougeâtre assez pro-
noncée pour que 1 gramme colore sensiblement



2OO00 d'éther; elle présente de nombreuses mar-
brures.

Le beurre de muscade a une saveur chaude,
amère et aromatique, il est soluble à chaud dans
l'alcool concentré, soluble dans l'éther; sa den-
sité est de 1,008.

Il est composé en grande partie de myristine,
d'oléine et d'une huile hydrocarbonéeayant pour
formule G"1 H16 (Cloez) qui s'y trouve dans la pro-
portion de 2 à 3 0/0.

La myristine G46H86O6, principe essentiel de ce
produit s'extrait par la benzine ou l'éther, en
traitant la partie insoluble dans l'alcool froid. Ce
corps est cristallisé, fond à + 31° et fournit par
les alcalis de l'acide myristique G14 H28 0'. Le
traitement par l'alcool et la benzinelaisse encore
déposer un principe gras et une matière colo-
rante rouge qui n'ont pas encore été suffisam-
ment étudiés.

La noix de muscade fournit de 10 à 28 0/0 de
beurre.

COMMERCE. Le beurre de muscade nous vient
en Angleterre par Singapore, en pains oblongs
ou rectangulaires, de 25 centimètres de longueur
sur 6 de largeur, d'un poids de 500 à 750 grammes
et entourés de feuilles de palmier. Parfois il ar-
rive en barriques.

FALSIFICATIONS. La plus commune a lieu avec
les corps gras; on s'en aperçoit facilementpar un
traitement à l'alcool absolu qui ne dissout pas
tout le produit. Une autre fraude moins facile à
décéler, consiste à enlever l'huile volatile; la
distillation pourrait seule indiquer cette sophis-
tication. On a parfois rencontré des beurres de
muscade fabriqués de toutes pièces, avec des
corps gras, de la cire, de l'essence de mus-
cade et un peu de curcuma. Le point de fusion
devra être pris dans ce cas, on reconnaîtrait le
curcuma à la coloration brune qu'il donne par les
alcalis, la cire à son insolubilité dans l'alcool
concentré et froid, etc.

Usages. Il sert comme aromate dans les pays
chauds; la pharmacopée française l'emploie éga-
lement, quelquefois seul, pour frictions, puis
dans le baume nerval, le baume céphalique, le
baume apoplectique,baume saxon, etc.

Beurre de Palme. Syn huile de Palme.
Il est extrait des fruits de l'Elais Guineensis,
L., de la famille des Palmiers. Il nous vient
d'Afrique et surtout des côtes de Guinée et de la
Guyane.

Il a une couleur jaune d'or, qui s'atténue en
vieillissant, une odeur remarquable de violette,
une saveur douce, mais il rancit facilement au
contact de l'air. Sa densité est de 0,916 il est
peu soluble dans l'alcool froid soluble dans l'al-
cool bouillant, dans l'éther hydrique, l'éther acé-
tique.

Il fond à des températures variables suivant
son âge.

Récent il fond à + 27°,
Ancien il fond entre 32, et 37°,
Il contient environ les deux tiers de son poids

de palmitine, puis de l'oléine, de la glycérine,
une matière colorante et une huile volatile.

COMMERCE. On trouvedans le commerce diverses
sortes d'huile de palme 1° l'huile de Lagor qui
est jaune orangé; 2° l'huile de Cochinchine qui est
jaune brun 3» l'huile de palme verdâtre. Cette
huile est très employée, surtout en Angle-
terre, où elle vaut environ 90 francs les 100 ki-
logrammes, et où l'on en consomme près de 30
millions de kilogrammes par an, surtout pour la
préparation des savons de résine.

Il faut bien se garder de la confondre avec
l'huile de coco que nous avons vu provenir de va-
riétés différentes du genre Coccos, C. nucifera,
C. butyracea, etc.

FALSIFICATIONS. Comme le beurre de muscade,
le beurre de palme a parfois été fabriqué de
toutes pièces avec de la cire et des matières
grasses que l'on colorait en jaune et aromatisait
avec de la poudre d'iris. Le traitement par l'éther
acétique laissera insolubles toutes les matières
étrangères. j. c.

BEURRERIE. Lieu où l'on fait et où l'on con-
serve le beurre.

BEURRIER. Vase, ordinairement en cristal ou
en porcelaine,dans lequel on met le beurre.

BEURTIA. T. de min. On donne ce nom, dans
le Nord, aux petits puits qui conduisent aux par-
ties extrêmesde l'exploitation et qui partent de la
base du cuvelage du puits principal.

BEUSE. T. de met. Boîte verticale destinée à
recevoir les bandes provenant de la coupe des
tables de cuivre.

BEUVEAU ou BEVEAU. Angle formé par deux
surfacescontiguës. Il Instrument destiné à prendre
cet angle || Equerre de fondeur de caractères.
V. BEAUVEAU.

BEYLIER. T. tech. Métier qui donne à la laine
la première filature.

BEYLIEUR. T. de met. Ouvrier qui donne la
première filature à la laine.

BEZ. T. tech. Fragment de sel qu'on trouve
dans la cendre d'un fourneau de saline.

BEZANT. Art hérald. V. BESANT.

*BI. Du latin bis. S'emploie dans le langagepour
indiquer qu'une chose est double bicolore, qui
offre deux couleurs.

La nomenclature chimique fait de ce mot un
fréquent usage; le préfixe bi s'applique à la com-
binaison de deux corps, dans laquelle les équiva-
lents d'un des éléments se trouvent en proportion
double de ceux de l'autre. Ainsi, bichlorure de
mercure ou mercure bichloré, signifie qu'un
atome de mercure est combiné à deux atomes de
chlore.

Un acide est bibasique lorsqu'il est capable
d'absorber deux molécules d'une base pour être
neutralisé.

BIAIS. T. d'arch. Obliquité qui se rencontre
dans une construction par rapport à la face ou à
la direction principale. Il Pont biais. V. PONT.



BIAUTY. T. de minér. Nom vulgaire d'une sorte
d'ocre rouge qu'on utilise dans le polissage des
glaces.

BIBELOT. On donne ce nom, non seulement à
des curiosités, à des petits objets de luxe, mais
encore aux outils et aux ustensiles de peu de va-
leur servant dans certains métiers.

.BIBERON. Petit vase de porceHine, de verre ou
de métal, pourvu d'un appareil ayant un bec ou
tuyau plus ou moins allongé, et. avec lequel on
fait boire les malades empêchés de boire dans un
verre ordinaire, et plus particulièrement les en-
fants qu'on allaite artificiellement.

On se servait autrefois d'une fiole aplatie en cuir
bouilli, en verre ou en porcelaine, bouchée avec une
éponge fine et recouverte d'un linge fixé autour du goulot;
mais outre que le lait s'aigrissait facilement, l'enfant
pouvait avaler l'éponge, car le linge était susceptiblede
se déchirer. Il y avait là un inconvénientdoublé d'un
danger. On a imaginé alors différentes sortes de biberons
terminas par un bout de sein en ivoire ramolli, en tétine
de vache préparée, etc. C'est à feu Charrière que revient
le méritedu biberon perfectionné.

BIBLIOTHÈQUE.Edifice ou lieu destinéàrecevoir
une grande collection de livres, manuscrits, etc.

Il Dans les maisons particulières, pièce spéciale
dans laquelle les livres sont rangés sur des
tablettes découvertes, ou bien enfermés dans des
armoires à vitraux; la bibliothèque sert aussi de
cabinet de travail. [| Par extension, on donne le
nom de bibliothèque au meuble muni de plu-
sieurs tablettes propres à recevoir des livres.

Tous les peuples qui ont cultivé, dans l'antiquité,
les sciences et les arts ont eu des bibliothèques,soit pu-
bliques, soit privées; la plus célèbre parmi les premières
fut celle d'Alexandrie, fondée vers 290 avant J.-C., par
Ptolémée Soter et détruite l'an 640 de notre ère; elle
contenait 700,000 vôiumes. Sous les premiers temps dela
chrétienté et au moyen âge, les bibliothèquesanciennes,
pillées et détruites par les Barbares, ne laissèrent que
des débris recueillis avec soin par les moines. Depuis
l'invention de l'imprimerie, les bibliothèques publiques
et privées se sont multipliées de toutes parts.

De nos jours, la France est un des pays les plus riches
en monuments de ce genre. Paris, notamment, compte un
nombre considérable de bibliothèques publiques et pri-
vées la' plus importante est la Bibliothèque nationale,
dont l'origine remonte à Charles V; elle possède onviron
600,000 volumes imprimés, 500,000 brochures, 60,000
manuscrits, 600,000 estampes. 100,000 médailles, ca-
mées, etc. Les Bibliothèques populaires créées dans ces
dernières années rendent d'utiles services à la cause do
l'instruction publique. Beaucoup de villes de France pos-
sèdent également de riches bibliothèques les plus im-
portantes sont celles de Lyon, Bordeaux, Lille, Rouen,
Toulouse,. Marseille, Montpellier, Dijon, Caen, etc.

Quelques bibliothèques publiques offrent aux
lecteursde notre ouvrage des élémentsspéciauxde
travail et d'étude, nous allons en dire quelques
mots en suivant l'ordre alphabétique

Bibliothèque de la marine. Les diffé-
rentes branches du département de la marine
admettent la culture de toutes les sciences et la
pratique de tous les arts, ce qui exige de ses bi-
bliothèques une grande variété d'ouvrages.

Il faut reconnaître, en outre, que plusieurs arts

et plusieurs sciences ne s'appliquent qu'à la ma-
rine, telles sont l'hydrographie, les construc-
tions, la tactique, les évolutions, l'artillerie na-
vale, la médecine nautique, la législation et la
jurisprudencemaritimes et coloniales, etc. Il est
donc naturel que lors de la grande réorganisa-
tion de la France, à la fin du siècle dernier, on
ait songé à doter les différents établissements de
la marine nationaledes bibliothèques nécessaires
à leur bon fonctionnement.A l'exception de celle
du port de Brest, créée dès 1752 par l'Académie
royale de marine, les bibliothèquesdes ports da-
tent de la Révolution elles ont été fondées par le
décret du 15 février 1794 (27 pluviôse an II), et
celle des hôpitaux de ces ports par l'arrêté du
Directoire du 7 février 1798 (19 pluviôse an VI.)

Le département de la marine possède aujour-
d'hui 11 grandes bibliothèques, savoir: 2 à Paris,
1 dans chacun des ports militaires et 4 biblio-
thèques d'hôpitaux à Cherbourg, Brest, Roche-
fort et Toulon. Les bibliothèques des hôpitauxde
Brest et Toulon ont comme corrolaire un musée
et des collections scientifiques.

Il va sans dire que ces bibliothèques sont com-
posées des ouvrages nécessaires aux services en
vue desquels elles ont été créées. Celles de Paris
(ministère et dépôt des cartes) sont les plus
riches. On a rassemblé au ministère, indépen-
damment des publications techniques, un grand
nombre d'ouvrages de jurisprudence et d'admi-
nistration maritime et coloniale. Au dépôt des
cartes et plans, ce sont surtout des voyages, des
ouvrages de géographie, d'hydrographie, de
science pure et appliquée qui composent le fond
de sa bibliothèque.Enfin le ministère et le dépôt
possèdent des archives considérables formées
de documents historiques, scientifiques et géo-
graphiques.

Bibliothèque de la ville do Paris. Le
dépôt littéraire installé à l'hôtel Carnavaletest de
formation récente il ne remonte qu à l'année
1871; c'est une résurrection des deux premières
bibliothèques que la Ville a perdues à la suite des
excès de la Commune révolutionnaire. Antérieu-
rement à l'année 1760, il n'y avait point, à pro-
prement parler, de a librairie » à l'Hôtel de Ville;
quelques livres usuels, un certain nombre d'ou-
vrages consacrés.à l'histoire de Paris et offerts au
Bureau ou acquis par lui, composaient un noyau
que vint grossir plus tard le legs d'Antoine Mo-
riau, procureur du Roi et de la Ville. La biblio-
thèque de ce premier donateur,'augmentée de
celle de l'historiographe Bonamy, de l'avocat
Tauxier et de l'abbé de Livry, enrichie par divers
dons et achats, se composait d'environ trente
mille volumes; elle avait été transportée de
l'hôtel Lamoignon dans l'ancienne maison pro-
fesse des Jésuites (aujourd'hui lycée Charle-
magne) et comptait de nombreux lecteurs. Elle
tenta l'Institut,qui était de créationrécente et qui
n'avait pas de livres. On était au lendemain du 9
thermidor; une réaction vigoureuse se déclarait
contre la Commune de Paris, que le Directoire
voulait abattre et qu'il ne se fit pas scrupule de



spolier. Depuis le 5 pluviôse an V, cette première
bibliothèque appartient à l'Institut; transportée
d'abord au Louvre, puis au palais des Quatre-
Nations, elle est encore aujourd'hui logée sous le
même toit que la bibliothèque de Mazarin.

Une seconde bibliothèque formée par Nicoleau,
ancien président du directoire exécutif du dépar-
tement, avec les livres des couvents et des col-
lèges, fut placée provisoirement dans une maison
de la rue Saint-Antoine et y demeura jusqu'aux
premières années de la Restauration, époque à
laquelle le comte de Chabrol fit disposer, pour la
recevoir, les « salles Saint-Jean », c'est-à-dire les
bâtiments dépendant de l'ancienne église de ce
nom. Déplacée provisoirementpendant l'exécution
des travaux d'agrandissement de l'Hôtel de Ville,
elle quitta le quai d'Austerlitzen 1845 et fut ins-
tallée dans les combles de la façade orientale du
nouveau palais, surl'emplacement de l'église Saint-
Jean-en-Grèveet de l'hôpital du Saint-Esprit. De
'nombreuses acquisitions, faites pendant trois
quarts de siècle, avaient singulièrement aug-
menté ce dépôt en 1871, il ne comptait pas
moins de quatre-vingt mille volumes. MM. Rolle,
père et fils, s'y étaient succédé comme biblio-
thécaires. On sait quel a été son destin dans les
derniers jours de l'insurrection communale, il
périt misérablement avec les archives, les re-
gistres des paroisses, les tableaux, les statues et
toutes les richesses d'art que renfermait l'Hôtel
de Ville.

Au lendemain de ce désastre, M. Jules Cousin,
ancien conservateur à l'Arsenal, entreprit la for-
mation d'une troisième bibliothèque, et, renou-
velant l'acte généreux de Moriau, il offrit ses
propres livres pour composerun premier noyau.
L'administration municipale seconda ses vues;
les dons affluèrent; un crédit annuel fut affecté à
cette œuvre de réparation et, au bout de quelques
années, ce troisième dépôt n'avait rien à envier
aux deux premiers. Il s'en distingue par sa spé-
cialité c'est une bibliothéque parisienne, c'est-
à-dire limitée aux documents qui ont Paris pour
objet. En le circonscrivantainsi, on lui a donné sa
véritableraison d'être, et on lui a. du même coup,
assuré une clientèle particulière, celle des éru-
dits, des historiens, des h^aimes de lettres, de
loisir et d'administration, qui aiment à trouver
réuni tout ce que les grandes bibliothèques pos-
sèdent,à l'état épars, sur l'histoire, si multiple, si
variée de notre capitale.

Pour consulter avec fruit une bibliothèque, un
catalogue est absolument indispensable; c'est le
clavier à l'aide duquel on joue de cet instrument,
véritable orgue aux mille registres. Le catalogue
de la nouvelle bibliothèque a été rédigé avec le
plus grand soin et disposé fort commodément
pour les besoins du lecteur. Il est à la fois alpha-
bétique et méthodique, de manière à pouvoir être
utilement parcouru par ceux qui savent et par
ceux qui ignorent. Dans l'intérêt de ces derniers,
qui sont la tribu la plus nombreuse, nous allons
indiquer très sommairement les 160 séries entre
lesquelleson a réparti toute la bibliothèque pari-
sienne.Quelques-unesn'ont pointderapportdirect

avec notre ouvrage; nous les donnons à titre de
renseignement pour ceux de nos lecteurs qui
voudraient puiser aux « meilleurssources » l'his-
toire du Paris ancien et moderne.

Les douze premières séries sont consacréesaux
généralités catalogue des bibliothèques et des col-
lections riches en documents sur Paris, histoirephy.
sique et naturelle, carrières sous Paris, catacombes,
rivières, sources, canaux, eaux, statistiques, popu-
lation, histoires générales formant corps d'ouvrage,'
descriptions, guides, histoires particulières des
quartiers de Paris, variétés historiques parisiennes.

Les seize séries qui suivent, de 13 à 28, ont
pour objet l'histoire chronologique de la capitale,
depuis la période préhistorique jusqu'à la troisième
république. Certaines époques sont parfaitement
représentées, entre autres la Ligue, la Fronde, le
règne de Louis XIV, la Révolution, 1830, le Gou-
vernement de Juillet, 1848, les événements de
1870-71, etc.

Deux séries importantes, les 29e et 30e, com-
prennent de nombreux documents relatifs aux
journaux, aux revues, à la biographieet à la généa-
logie des Parisiens.

Du numéro 31 au numéro 46, nous voyons défiler
les ouvragesdescriptifs ayant pour objet la topo-
graphie de la capitale, les plans, les enceintes, les
fortifications, les rues, les places, les ponts, les pro-
menades, l'entretien, l'éclairage, le balayage de la
voie publique, les curiosités de la rue, charlatans,
industriels, cris, de Paris, l'iconographie des lieux,
lesmonuments, les édificespublics et privés.

Avec la série 47, on entre dans la voirie muni-
cipale travaux d'édilité, améliorations et embellis-
sements, œuvre des architectes, législation et régle-
mentation des constructionsà Paris.

Six séries (50-55), sont consacrées à l'histoire
religieuse liturgie, sermonnaires, archevêché, con-
fréries, œuvres religieuses, églises, communautés,
cultes dissidents, juifs, protestants, mahométans,
théophilanthropes, Saint-Simoniens, etc.
L'instruction publique et tout ce qui s'y rat-

tache ne remplit pas moins de onze séries, de 56
à 66 ancienne Université de Paris, petites écoles,
lycées et collèges, enseignement supérieur, histoire
littéraire, académies, sociétés savantes,bibliothèques,
archives, imprimerie, librairie, droits d'auteur,
journalisme et journalistesparisiens, langage pari-
sien, argot, style poissard, langue verte, patois, etc.

Viennent ensuite sept séries (67-72bis) consa-
crées à l'art histoirede l'art, musées, salons, expo-
sitions, galeries d'amateurs, académies et écoles de

beaux-arts, biographie et mœurs artistiques, art in-
dustriel, Sevres, les Gobelins, etc.

Elles sont suivies de quinzeséries (74-89), dans
lesquelles sont rangées les mœurs et coutumes
parisiennes généralités, table et cuisine, logement,

vêtement, ménage et économie domestique, société

parisienne, cercles, clubs, facéties, singularités, ro-
mans de mœurs, pieces de thédtre, iconographie,
fêtes religiéuses et civiles, divertissements, plaisirs
parisiens, etc.

Les théâtres parisiens remplissent les dix-huit
séries suivantes on jugera de leur importance t

par ces nombreux sous-titres architecture, légis-



lation, police, censure des théâtres, droits des pau-
vres, droits d'auteur, mémoires dramatiques, pièces
célèbres, almanachset annuaires des théâtres acteurs
et actrices, mœurs, portraits, costumes, Opéra fran-
çais, Opéra italien, Opéra-comique, Comédie fran-
çaise, Odéon, ancienne Comédie italienne, Conserva-
toire, petits théâtres, spectacles divers, curiosités,
cafés, concerts, bals, ballets, jardins publics,
femmes galantes, prostitution, jeux, jouets, sport,
courses, canotage, gymnastique, etc.

De 117 à 118, histoire administrative du Paris
ancien et moderne prévôtédes marchands et éche-
vinage, commune de Paris, préfecture de la Seine,
conseil municipal, conseil général, finances de la
Ville, octrois, entrées, impôts, docks, entrepôts, con-
sommation, halles et marchés.

De 119 à 123 commerce, industrie,arU, métiers,
exportations industrielles, rentes, monnaies, assi-
gnats, établissements financiers,banques, caisses d'é-
pargne, etc.

Deux séries, 124 et 125, sont consacrées à la
poste aux lettres, aux télégraphes, aux voitures,
omnibus, bateaux, chemins de fer, ballons, etc.

L'Assistancepublique sous toutes ses formes
remplit les séries de 126 à 131 œuvres de bien-
faisance publiques et privées, hôpitaux, hospices, etc.

A ce groupese rattachent naturellement, sousles
numéros 132-135, la médecine et les médecins,
les inhumations et les cimetières.

Les six séries qui suivent (136-141), ont pour
objet la justice à Paris Palais, magistrature,
coutumes et droits; Chatelet et autres juridictions,
officiersjudiciaires et ministériels.

L'ordre logique amène ensuite (séries 142-148),
la police parisienne sous l'ancien et le nouveau
régime Salubrité, sécurité, morgue, sapeurs-pom-
piers, sociétéssecrétes, franc-maçonnerie; et, comme
complément(séries 149 à 157), la force armée à
Paris, le guet, les gardes municipale et nationale,
les crimes, prisons, causes célèbres, exécution, gibet,
carcan, pilori, guillotine, etc.

Les trois dernières séries (158-160), sont con-
sacrées aux environs de Paris.

Nous venons de présenter l'analyse de la nou-
velle bibliothèque de la ville de Paris sept ouhuit grandes sections en composent la synthèse,
et un second oatalogue, par ordre alphabétique,
permet aux lecteurs de désigner immédiatement
le document qu'ils désirent consulter.

La bibliothèque parisienne n'est point encoreintégralement réunie à l'hôtel Carnavalet; mais
les cadres sont ouverts, et chaque nouvelle ac-quisition trouvera sa place. Ce qui fait le mérite
et l'utilité d'un dépôt littéraire, c'est moins le
grand nombre de livres dont il se compose que
le classement et la facilité, pour le public, d'aller
droit à l'ouvrage dont il a besoin. Sous ce rap-
port, la troisième bibliothèque municipale, orga-nisée par M. Jules Cousin, peut être citée comme
un modèle. L. M. T.

Bibliothèque de l'Ecole des Beaux-Arts. La bibliothèquede l'Ecole des Beaux-Arts
n'est ouverte au public que depuis le 24 janvier
1864; le premier bibliothécaire, M. Ernest Vinet,

avait été nommé le 17 décembre 1862. A ce mo-
ment, l'Ecole possédait quelques centaines de vo-
lumes provenantde l'ancienneAcadémieRoyalede
Peinture et de Sculpture, des souscriptions du
ministère de l'Instruction publique et du minis-
tère d'Etat, de la collection achetée par le gou-
vernement à M. de Chennevières, de dons et de
legs particuliers; mais ce n'était « qu'un amas de
livres inaccessibles, inconnus. » Au commence-
ment de 1863 M. Duban, alors architecte de
l'Ecole, fut chargé de transformer la galerie du
premier étage du Musée des Etudes, galerie dans
laquelle étaientplacés les modèles d'architecture,
en une bibliothèque. Il en fit « une des plus char-
mantes salles de lecture de l'Europe. D Les livres
sont placés dans d'élégantes armoires de chêne,
couvrant l'une des parois du long parallélo-
gramme de la salle, ou dans de grands meubles
qui, avec les tables de travail, en ornent et en oc-
cupent le milieu. Des bustes, des statues, des
spécimens d'architecture complètent la décora-
tion de cette gracieuse galerie, qui prend son jour
par de grandes baies ouvertes sur la cour, du
côté de la rue Bonaparte. Le catalogue, qui porte
le millésime de 1873, a été établi par M. Vinet,
d'après un nouveau système de classification bi-
bliographique. Comme l'enseignement de l'Ecole,
il est formé de deux parties principales Etudes
générales,Etudes spéciales, divisées elles-mêmes, la
première en quatre parties, la seconde en cinq
parties, numérotéesen chiffres romains, et subdi-
visées en trois sections ou fragments, indiqués
par des chiffres arabes, par des capitales, et par
des italiques du bas de casse. Les livres se trou-
vent ainsi méthodiquement classés, et, sans de
trop longues recherches, il est facile de les distri-
buer aux lecteurs, pourvuque ceux-ci puissent in-
diquer la nature du renseignement qu'ils sont
venus chercher à la bibliothèque. De plus, le ca-
talogue, par le fait seul de cette classificationrai-
sonnée, indique, mieux qu'un programme, l'en-
semble des études et le détail de chacune des
branches de l'enseignement. Dans un Appendice,
où se trouvent réunies l'iconographie,la gravure,
la lithographie et la photographie, un chapitre,
renfermant deux subdivisions, est consacré aux
livres traitant plus spécialement des Arts indus-
triels. La première subdivision a pour titre Gé-
néralités, et comprend neuf numéros; dans la se-
conde, les Arts industriels dans leursdiverses appli-
cations, qui comptait vingt-neuf numéros au
moment de la publication du catalogue, on
rencontre des ouvrages traitant*: des tapisseries,
des toiles peintes, de la céramique,de l'orfèvrerie,
de l'ivoirerie, du mobilier, des gemmeset joyaux,
des émaux cloisonnés, du fer forgé; et, malgré.quel-
ques lacunes, éette partie de la bibliothèque offre
aux artistes décorateurs de précieux renseigne-
ments. Du 24 janvier 1864 aux derniers jours de
décembre 1872, la bibliothèque avait reçu trente-
deux mille lecteurs. V. l'article BEAUX-ARTS
(Ecole des).

Bibliothèque de l'Union Centrale.
Cette bibliothèque est située au siège de la So-



ciété de l'Union centrale des Beaux-Artsappliqués
à l'industrie, 3, place des Vosges. Elle comprend
deux parties distinctes une Bibliothèque d'art
ancien et moderne; un Musée rétrospectif et
contemporain. Elle est complétée par des cours
spéciaux, par des conférences et par des exposi-
tions de collections particulières. Les dons gra-
cieux des auteurs ou des librairies d'art qui ont
pris part aux différentes expositions de l'Union
'centrale ont contribué à la former; les objets
composant le Musée dessins, étoffes, cuirs cor-
douans, papiers peints, tapisseries, métaux cise-
lés, repoussés, niellés, meubles, objets cérami-
ques, proviennent, pour la plupart, comme les
livres, de la libéralité des artistes ou des ama-
teurs.

La bibliothèque est ouverte au public pendant
la journée, et le soir, lorsque les travaux de l'ate-
lier sont terminés. Les lecteurs sont nombreux
on en a compté 439 pendant le mois de novem-
bre 1876, dont 141 le jour et 298 le soir; 686 ou-
vragesont été consultéspendant la mêmepériode.
On peut juger, d'après ces chiffres, des services
que cet établissement,- dû [à l'initiative privée,
rend aux industries d'art de Paris.

Bibliothèque de l'Ecole des Mines.
Cette bibliothèque renferme environ 6,000 vo-
lumes comme les galeries et les collections,
elle est ouverteau public à des jours et des heures
déterminés.

Bibliothèque de l'Ecole des 3Ponts-et-
Chaussées. L'Ecole des Ponts-et-Chaussées
possède une bibliothèquedont la créationremonte
à Perronet, son fondateur, qui lui légua ses livres,
ses archives, ses modèles et son cabinet de phy-
sique. Cette collection s'est enrichie successive-
ment par les dons de plusieurs ingénieurs parmi
lesquels il convient de citer Lesage et De Prony,
ainsi que par des acquisitions importantes. Elle
renferme aujourd'hui plus de 45,000 volumes
d'ouvrages se rapportant surtout à la science de
l'ingénieur et un portefeuille considérable de
dessins.

Un catalogue spécial a été dressé pour faciliter
les recherches, et il serait d'un grand intérêt d'en
faciliter L'accès à toutes les personnes dont les
travaux se rattachentà l'art de l'ingénieur.

Bibliothèque du Conservatoire des
Arts-et-Métiers. La bibliothèque du Conser-
vatoire des Arts-et-Métiers est installée dans
l'ancien réfectoire du prieuré de Saint-Martin-
des-Champs. Elle est ouverte au public le di-
manche et tous les jours de la semaine, sauf le
lundi, de dix heures à trois heures.

Dans la semaine, elle reste ouverte le soir, de
sept heures et demie à dix heures.

La bibliothèque, organiséeen mêmetemps que
le musée, est actuellement riche de plus de
23,000 volumes, tous relatifs à l'art, aux sciences,
à l'industrie; ses collections spéciales, enrichies
de nombreuxmanuscrits et ouvrages scientifiques
remontant jusqu'au xve siècle, présentent une
centralisation remarquable de documents pré-

cieux pour l'histoire de l'industrie, et l'accumu-
lation constante des œuvres de nos savants et de
nos industriels, ainsi que des publications pério-
diques des Sociétés savantes, tant nationales
qu'étrangères, permet au praticien de suivre pas
à pas les progrès des sciences et des arts, dans
leurs applications industrielles. Les travaux de
haute science, comme les descriptions détaillées
et minutieuses des méthodes de travail et des
tours de mains en usage dans les ateliers jusqu'à
nos jours, sont assidûment consultés par une
population laborieuse considérable, au milieu de
laquelle le Conservatoire se trouve fort commodé-
ment installé.

La variation et la grande quantité des ouvrages
techniques, ainsi centralisés à la bibliothèque du
Conservatoire, permettent au public travailleur
d'y puiser aisément les renseignements les plus
utiles pour toutes les branches de l'industrie, ou
des sciences pures.

Ainsi l'on y trouve entre autres noms célèbres
Pour la physique ou l'astronomie Arago, Biot,

Cassini, Copernic, Descartes, Euler, Gassendi,
Galilée, Herschell, Keppler, Laplace. Monge,
Ticho de Brahé; puis, Ampère,Roger Bacon, Bré-
guet, Gay-Lussac. Borda, Hauy; l'abbé Nollet,
Pascal, Volta; des traductionsde Newton, Priest-
ley, Benjamin Franklin enfin, plus près de nous,
Péclet, du Moncel, Janin, Gustave Lambert, Fi-
guier, Paul Bert, Giffard, etc.

Pour la mécanique, la métallurgie D'Alembert,
Coriolis, Coulomb, Charles Dupin, le général Mo-
rin, Navier, Piobert, Poncelet, Tredgold, Vau-
canson, Watt; puis Bazin, Prony, Spineux, Sie-
mens, Bessemer, Oredtenbacher, etc. Citons
encore un ouvrage très rare dè Bernard-Palissy.

Pour la chimie: Berthollet, Fourcroy, Faraday,
Lavoisier; et de nos jours, Thénard, Wurtz, Bous-
singault, Dumas,Payen; puis Péligot, Liébig, etc.

En agriculture, nous trouvons Mathieu de
Dombasle, Olivier de Serres, Parmentier, Pierre
de Neufchateau puis HervéMangon, Darwin,etc.;
enfin des mémoires du marquis de Mirabeau.

L'histoirenaturelle nous donne Buffon, Bernar-
din de Saint-Pierre, Cuvier, Pline, Humbold, etc.

L'architecture Rondelet, Vitruve, Coulomb,
Ruggieri, une description par Rubbens, Viollet-
le-Duc.

La bibliothèque contient, en outre, un nombre
considérablede manuels, de dictionnaires techni-
ques, d'encyclopédies,d'ouvragesd'enseignement
professionnel ou purement scientifiques, d'an-
nales, d'annuaires, de bulletins et de comptes-
rendus de sociétés scientifiqueset d'académiesde
tous pays.

Indépendammentde la bibliothèqueproprement
dite, le Conservatoire renferme la galerie duporte-
feuille où les constructeurs et tous les industriel!
trouvent des dessins exacts des machines les plus
nouvelles à mesure qu'elles sont produites par
l'industrie.

Les archives du Conservatoire renferment des
pièces du plus haut intérêt, telles qu'un grand
nombre des épures de Vaucanson,une lettre auto-
graphe de Fulton, relative à la navigation à la



vapeur et dont la date prouve que c'est à tort
qu'il passe pour être l'inventeur de ce nouveau
mode de navigation.

Bibliothèque du Dépôt central de
l'artillerie. Sous l'ancien régime, tous les do-
cumentsi ntéressantl'artillerie de terreétaient réu-
nis à l'Arsenalde Paris, à proximitédes bureaux du
Grand-maître ou de l'Inspecteur général. Depuis
la création, en 1795, du Comité de l'artillerie, les
archives et la bibliothèque de l'artillerie ont été
mises à sa disposition et installées, par arrêté du
Directoire du 5 frimaire an VI (27 novembre
1797), dans les maisons et emplacements des Ja-
cobins, rue Saint-Dominique (aujourd'hui place
Saint-Thomas-d'Aquin).

On y trouve tous les renseignementsintéressant
l'artillerie depuis les premières ordonnances de
Henri II jusqu'à nos jours, ainsi que les princi-
cipaux ouvrages qui ont paru non seulement en
France, mais à l'étranger.

La bibliothèque,qui fait actuellementpartie du
Dépôtcentral de l'artillerie, n'estouverte qu'auxgé-
néraux membresdu Comité,à leurs aides de camp,
ainsi qu'à tous les officiers d'artillerie attachés au
dépôt central ou au ministère de la guerre. Cepen-
dant les personnes qui, dans un cas exceptionnel,
désireraient consulter quelques-uns des ou-
vrages, peuvent être admis à le faire dans la salle
de lecture, tous les jours de la semaine, de midi
à cinq heures, après avoir obtenu l'autorisation
de l'officier supérieur secrétaire du Comité, qui
est en même temps directeur du matériel du dé-
pôt central sous les ordres du président du Co-
mité, commandant supérieur de l'établissement.

BIBLORHAPTE. Sorte de livre mécanique
muni en son milieu d'aiguilles qui servent à
réunir des lettres ou des documents à consulter^;
une tringle à ressort maintient tous ces papiers,
qui se trouvent en quelque sorte reliés au fur et à
mesure de leur arrivée.

BIBLOT. Autre orthographe de bibelot.

BICHE. 1° Art hérald. S'est dit pour serpent. ||
2° Pied de biche. Pinceau de poils courts qui sert
à lisser les fonds de couleur dans la peinture sur
porcelaine. Il 3J On donne aussi le nom de pied-de-
biche aux instruments ou objets dont l'extrémité
est recourbée comme un pied de biche.

BICKFORD. Le cordeau Bickford est employé
dans les travaux de mine pour communiquer le
feu à distance soit à une charge de poudre soit à
l'amorce d'une cartouche de dynamite il se com-
pose de deux enveloppes de fil de coton goudron-
nées, dans l'intérieur desquelles existe un petit
canal rempli de composition fusante. Ce cordeau
brûle lentement et régulièrement de 1 mètre en
90 secondes. Il y en a d'imperméable.

BICOCQ ou BICOQ. T. de constr. Jambe de
force qui sert à soutenir le chévre quand il n'y a
pas de muraille pour l'appuyer on dit aussi pied-
de-chévre.

BIDANET. T. de teint. Suie de cheminée qui
sert à faire une couleur brune on dit aussi bi-
dauct.

BIDDERY. T. de métall. Nom que .l'ondonne à
des alliages de fer, de zinc, de cuivre et d'étain,
inoxydables à l'air et qui trouvent un utile emploi
dans l'art et l'industrie.

BIDET. 1° Meuble de garde-robe dans lequel est
enfermée une cuvette longue et que l'on enfourche
quand on veut s'en servir. || 2° Instrumentde bois
sur lequel le cirier travaille la cire. || 3° Instru-
ment de bois qui a la forme d'un fuseau, taillé à,
plusieurs pans, avec lequel on creuse sur un
cierge pascal les trous destinés à recevoir les
grains d'encens. || 4° Sorte d'étaoi à mors dormant
et à mors à charnière dont se servent les gaîniers.
|| 5° Sorte d'établi de menuisier.

BIDON. 1° Vase en fer blanc, propre à contenir
une provision d'eau ou de tout autre liquide, à
l'usage des soldats sur les navires, le bidon est
en bois. || 2° Vaisseau en fer blanc dans lequel on
met l'huile à brûler. || 3° Dans certaines usines
métallurgique^, nom donné à des plaques qui
résultent du dégrossissage des barres desti-
nées à faire de la tôle. Il 4° Barres d'acier destinées
à être étirées au laminoir. |] 5° Fer étiré en barres
qui sert à la fabrication des canons de fusil.

BIEF ou BIEZ. 1° Petit canal qui détourne un
cours d'eau pour ménager une chute ou une
pente qui augmente le débit de l'eau d'un moulin.
[| 2° Partie comprise entre deux écluses ou deux

pertuis sur un canal de navigation on appelle
bief supérieur la partie supérieure qui se trouve
en amont de l'écluse, et bief inférieurou sous-bief,
celle qui se trouve en aval.

BIELLE. T. de mécan. 1° Barre rigide, articulée
à ses deux extrémités, et qui sert à transmettre le
mouvement d'un point à un autre. Cet organe,
d'un usage très fréquent dans les machines, sert
le plus souvent à transformer un mouvement al-
ternatif, circulaire ou rectiligne, en un mouve-
ment circulaire continu.

Dans la machine à vapeur à balancier, par
exemple, la bielle transforme le mouvement cir-
culaire alternatif de l'extrémité du balancier en
un mouvement circulaire continu de l'arbre du
volant, tandis que dans les machines sans balan-
cier, le mouvementrectiligne alternatifdu piston
est transformé directement par la bielle en circu-
laire continu. La transformation inverse peut
s'observer dans les scieries, par exemple, où le
mouvement circulaire continu de l'arbre moteur
est transformé par une bielle en un mouvement
rectilignealternatif du châssis porte-lames.

En général, les deux points d'articulation d'une
bielle sont assujettis à se mouvoir sur des trajec-
toires déterminées or, quelles que soient ces
trajectoires, il existe entre les vitesses avec les-
quelles elles sont parcourues par les deux extré-
mités de la bielle, une relation très simple qu'il
est utile de rappeler.

Considéronspar exemple la bielle MM' (fig. 385)
d'une machine à balancier: l'extrémité M articu-
lée au balancier parcourt d'un mouvement alter-
natif l'arc de cercle AMB, tandis que l'autre ex-
trémité M', articulée au bouton de la manivelle,



décrit la circonférence A' M' B'. Prolongeonsles
normales CM, C' M' aux trajectoires des points M
et M' jusqu'à leur rencontre en 0 le point 0 est
ce qu'on appelle le centre instantanéde rotation de
la bielle c'est le point autour duquel tourne cette
bielle lorsqu'elle passe de la position M M' à une
position infinimentvoisine. On a donc, en repré-
sentantpar v et v' les vitesses linéaires des points
M et M'

v _OM
v OM'

Si nous suivons les variations de ce rapport
lorsque la bielle parcourt un cycle complet, et si-
nous remarquons que dans une machine en mou-
vement, la vitesse de l'arbre moteur, et par suite
la vitesse v' de l'extrémité de la bielle articulée
au maneton de la manivelle, reste sensiblement
constante, nous voyons que la vitesse v de l'extré-
mité articulée au balancier varie continuelle-

ment.'En particulier, lorsque la bielle approche
d'une position telle que A A' ou B B', dont la di-
rection passe par le centre C' de la manivelle, et
qu'elle dépasse cette position, on voit que la vi-
tesse du point M diminue progressivement,passe
par zéro, et change de sens.

Les points A', B', sont ce qu'on appelle des
points morts, ét les points A et B qui leur corres-
pondent sont des points de rebroussement. Quand
un point d'articulation d'une bielle arrive en un
point mort, il ne peut le dépasser qu'en vertu de
sa vitesse acquise, puisque la bielle agit alors
normalement à la trajectoire de ce point.

On voit, d'après ce qui précède, qu'il y a intérêt,
pour la régularité du mouvement,à placer l'axe C'
de l'arbre de la manivelle sur le prolongementde
la cordeAB de l'arc décrit par l'articulation du ba-
lancier à l'aide de cette disposition, en effet, les
deux points morts partagent la circonférencedé-
crite par le bouton de la manivelle en deux par-
ties égales.

Enfin, il est bon de remarquerque la vitesse de
l'extrémité de la bielle articulée au balancier, di-
minuant progressivement et passant, par zéro,
avant de changer de sens, le changement de di-
rection dans le mouvement du piston a lieu sans
choc, et par suite, contrairement à ce que l'on
pourrait croire, sans perte de travail.

Tout ce que nous venons de dire concernant la
bielle d'une machine à balancier s'applique aussi
au cas d'une machinesans balanciez(fig. 386) avec
cette différence que l'extrémité M de la bielle ar-
ticulée à l'extrémité de la tige du piston, au lieu
de aécrire un arc de cercle, parcourt d'un mou-
vement alternatifun segment de droite A B, dont
la longueur est égale au diamètre de la circonfé-
rence décrite par le bouton de la manivelle. C'est
sur le prolongementde la droite A B, c'est-à-dire

sur le prolongementde la tige du piston, qu'il est
bon de placer l'axe de l'arbre manivelle, afin que
les points morts partagent la circonférence A' M' B'
en deux parties égales.

Nous avons vu plus haut que le rapport entre
les vitesses des deux extrémités d'une bielle était
généralement variable il est un cas cependant
où ce rapport reste constant, c'est celui d'une
bielle d'accouplement (V. ce mot). Dans ce cas, en
effet (fig. 387), la bielle MM' reste constamment
parallèle à elle-même et à la ligne des centres
CC', et les normales aux trajectoires décrites par
les points d'articulation M M', sont des rayons



parallèles CM, C' M', qui se rencontrent tou-
jours à l'infini. Les points d'articulation d'une
bielle d'accouplementdécriventdes cercles égaux
et se meuvent toujours avec la même vitesse.

DIMENSIONS DES BIELLES. Il importe, pour
qu'une bielle transmette convenablementl'effort
qui la sollicite, que sa longueur soit la plus
grande possible. On fait généralement cette lon-

articulés sur le balancier. Au contraire, lorsque
la bielle doit relier directement l'extrémité de la
tige du piston au bouton de la manivelle, il y a
intérêt à la rendre aussi légère que possible; et
on la fait en fer forgé.

Bielle en fonte. Le corps d'une bielle en
fonte est formé d'un noyau central à section cir-
culaire, armé de quatre nervures situées dans
deux plans perpendiculaires. Les dimensions du

pendiculaire. La section cruciformequ'on donne
généralement aux bielles en fonte, n'est pourtant
pas la plus convenable au point de vue théorique;
il résulte en effet des expériences de M. Hudgkin-
son qu'une bielle en fonte à section en croix est
moins résistante qu'une bielle cylindrique, creuse
et de même poids, dans le rapport de 12 à 40.

Bielle en fer forgé. Les bielles des ma-
chines à. vapeur sans balancier se font ordinaire-
ment en fer forgé. Lorsque la machine est à
cylindre vertical, on donne à la bielle une section
circulaire, et cette section va en croissant depuis

gueur égale à 5 ou 6 fois le rayon de la mani-
velle.

Les bielles des machines à vapeur se font en
fonte ou en fer forgé. La fonte s'emploie de pré-
férence pour les machines à balancier dans ces
machines, en effet, le poids considérable de la
bielle n'est pas un inconvénientpuisqu'il sert à
équilibrer celui du piston et des différentsorganes

noyau central doivent être calculées de façon à ce
que ce noyau puisse résister seul aux efforts de
tension et de compressionauxquels la bielle peut
être soumise; on peut lui faire supporter un
effort de 28 kilogrammes par centimètre carré au
milieu, et 35 kilogrammes aux extrémités. Les
nervures latérales, dont il n'est pas tenu compte
dans le calcul précédent, sont destinées à s'oppo-
ser à. la flexion qui pourrait tendre à se produire
dans le plan du mouvement ou dans un plan per-

les' extrémités de la bielle jusqu'au milieu. Ce
renflementau milieu a pour objet d'empêcher la
bielle de fouetter. Pour les machines à cylindre
horizontal, on préfère donner à la bielle une sec-
tion rectangulaire, et l'on fait croître cette section
depuis le point d'articulation de la bielle avec la
tige du piston, jusqu'au bouton de la manivelle;
on a remarqué, en effet, que c'est dans le voisi-
nage de ce dernier point qu'il y a le plus de ten-
dance à la rupture, par suite des chocs provenant
des variations brusques dans la résistance oppo-
sée au mouvementde l'arbre moteur.

On calcule les dimensions d'une bielle en fer



de manière à ce que le métal ne supporte pas un
effort de plus de 100 kilogrammes par centimètre
carré dans la section la plus faible, et de 60 kilo-
grammes dans la plus grande section.

TÊTES DE BIELLE. Les extrémités d'une bielle,
qu'on appelle têtes de bielles, doivent être dispo-
sées de manière à pouvoir s'articuler d'un côté
avec le maneton de la manivelle, et de l'autre
avec la tige du piston ou avec l'extrémité du ba-
lancier. Lorsque l'articulation se fait avec deux
tourillons, la bielle est terminée par une four-
chette dont chaque branche s'articule avec un
tourillon. L'articulation se fait généralement par
l'intermédiaire de deux coussinets en bronze, qui
embrassent le maneton ou le tourillon. Il existe,
pour fixer ces coussinets à l'extrémitéde la bielle,
et en opérer le serrage, un très grand nombre
de dispositions, et sous ce rapport, les têtes de
bielles peuvent se subdiviser en trois classes

1° les têtes fermées;
2° les têtes ouvertes;
3° les têtes à brides.
Les têtes fermées (fig. 389 et 391) sont évidées

deux espèces de tête aux extrémités d'une même
bielle, afin que la distance des articulations reste
sensiblement la même, malgré l'usure des bou-
tons et des coussinets.

Bielle en bois. Lorsque la bielle doit avoir
une grande longueur, on peut avoir intérêt à la
faire en bois, afin d'en diminuer le poids. C'est le
cas, par exemple, des bielles destinées à com-
mander des tiges de pompe.

Une bielle en bois est armée à ses deux extré-
mités de deux brides en fer qui embrassent entre
elles les coussinets et forment têtes de bielles.
Les brides sont fixées à la bielle par des boulons,
et sont en outre terminées par deux talons qui
pénètrent dans le bois, le serrage des coussinets
s'opère au moyen d'une clavette et d'une contre-
clavette.

Bielle ou barre d'excentrique.Lorsque
la longueur de la manivelle est trop courte pour
qu'on puisse commodément y fixer le bouton
d'articulation de la bielle, on donne à ce bouton,
qui prend alors le nom d'excentrique, un dia-
mètre suffisant pour qu'il englobe l'arbre tout
entier. La longueur de la manivelle est alors re-
présentée par la distance des centres de l'arbre
et de.l'excentrique.

intérieurement de manière à ce qu'on puisse y
introduire les coussinets, le serrage s'obtient,
soit au moyen d'une clavette (fig. 389) soit à
l'aide d'un coin sur lequel on agit au moyen d'une
vis de rappel (fig. 391).

Une tête ouverte (fig. 390) se compose de deux
branches parallèles faisant corps avec la bielle,
et laissant entre elles un vide dans lequel on in-
troduit les coussinets; on en opère ensuite le ser-
rage au moyen d'une clavette et d'une contre-
clavette à talons.

Enfin, on peut encore fixer les coussinets à l'ex-
trémité de la bielle au moyen d'une bride en fer
forgé qui embrasse les coussinets et l'extrémité
de la bielle, et qu'on fixe au moyen d'une clavette
et d'une contre-clavette, qui servent en même
temps à serrer les coussinets (fig. 388). On re-
marquera qu'avec les dispositions représentées
par les figures 388 et 390, le serrage a pour effet
de diminuer tant soit peu la longueur de la bielle,
tandis que avec les dispositions des figures 389 et
391, la bielle tend à s'allonger sous l'action du
serrage; il faut toujours avoir soin d'adapter ces

La bielle ou barre d'excentrique est articulée
d'un côté avec l'organe qui doit recevoir ce mou-
vement alternatif, et de l'autre elle fait corps
avec une bague en deux parties, dite bague d'ex-
centrique, qui enveloppe l'excentrique. Cette dis-
position donne lieu à un frottement assez consi-
dérable entre la bague, et l'excentrique, et ne doit
être employée que lorsque les efforts à trans-
mettre sont peu considérables. Elle est généra-
lement adoptée pour donner le mouvement au
tiroir qui règle l'admission de la vapeur dans le
cylindre d'une machine. V. EXCENTRIQUE.

Bielle en retour. Lorsque l'emplacement
dont on dispose ne permet pas de placer l'arbre
moteur à une distance suffisante du cylindre
pour donner à la tige du piston et à la bielle tout
le développementnécessaire, on a recours à la
disposition dite de bielle en retour. La tige du
piston est terminée par un cadre trapézoïdal, à
l'intérieur duquel tourne la manivelle de l'arbre.
La bielle, articulée d'un côté au sommet de ce
cadre, revient s'articuler par l'autre extrémité
avec la manivelle. On arrive encore au même ré-
sultat au moyen d'un piston à deux tiges; ces tiges
sont réunies à leurs extrémités par une traverse,
et c'est à cette traverse qu'on articule la bielle



en retour. Cette dispositionest assez fréquemment
employée dans les machines marines.

Il existe un autre moyen de transformer un
mouvementcirculaire continu en rectiligne alter-
natif on obtient ce résultat au moyen d'une bielle,
glissant horizontalement dans deux coussinets,
et munie en son milieud'une rainuretransversale,
dans laquelle roule un galet monté à l'extrémité
d'une manivelle. Ce mécanisme, dans lequel la
bielle elle-même est animée du mouvement rec-
tiligne alternatif, donne lieu à des frottements
assez considérablesentre le galet et la rainure, et
ne doit être employé que lorsque l'on n'a que de
faibles efforts à transmettre.

Enfin, une autre disposition permet de trans-
former au moyen d'une bielle, un mouvement
circulaire continu en un mouvement rectiligne
alternatif, parallèleà l'axe de l'arbre moteur (dans
les exemples précédents, le mouvementalternatif
a lieu dans un plan perpendiculaire à cet arbre).
A cet effet, un tambour monté sur l'arbre porte
une rainure hélicoïdale qui revient sur elle-même
de manière à former un circuit sans fin; une
bielle, guidée parallèlement à l'axe du tambour,
porteun coulisseauqui s'engagedans cette rainure
et reçoit ainsi un mouvementde va-et-vientparal-
lèle à l'axe du tambour.

Cette disposition est adoptée dans certaines
machines à imprimer pour donner le mouvement
au marbre qui porte les formes.

Bielle d'accouplement. Dans une locomo-
tive, la bielle motrice qui transmet le mouvement
du piston au maître-essieu se relie par sa petite
tête à la crosse du piston, et par sa grosse tête à
la manivelle de ce maître-essieu.

Quand l'adhérence d'un seul essieu est insuffi-
sante pour vaincre les résistances d'un train, on
utilise l'adhérence des autres essieux à l'aide des
bielles d'accouplement(fig. 392), qui, comme les
bielles motrices, se composent d'une tige rigide
terminée par deux têtes ou articulations.

Quelquefois même lorsque l'accouplement
s'étend à quatre essieux, pour faciliter le pas-
sage dans les courbes, on pratique sur la lon-
gueur de la bielle une articulation dont l'axe est
vertical. Alors la bielle est encore rigide dans le
sens vertical, mais lors de la circulation de la
machine dans les courbes (V. ce mot), elle peut
fléchir dans le sens horizontal quand elle obéit
au déplacement transversal des essieux accou-
plés.

La partie A du dessin de la bielle représente la
tête de bielle dite à chape; la partie B, la tête de
bielle dite à tourche.

|| 2° Dans les filatures, on nomme bielle les
verges en fer qui, dans certains appareils des ma-
chines, comme les rota, les frotteurs des cardes,
les bobinoirs, etc., sont chargés de transformerle
mouvement circulaire en mouvement de va-et-
vient et vice-versa.

BIENAIMÉ (Pierre-Théodore),architecte, né à
Amiens, mort à Paris en 1826, remporta le grand
prix à l'Académie des Beaux-Arts. Il fit, entre

autres travaux importants, la restauration de
l'église Saint-Germain-des-Prés, à Paris.

•BIENFAISANCE.Icon. Vertu que les artistes repré-
sententsous les traits d'unejeune femmeà la physionomie
douce et affable, chastement drapée, et présentant la
main droite ouverte tandis que l'autre tient une chaîne
d'or, une pièce de monnaie, un pain ou tout autre objet
destinéà soulager les malheureux.Elle a été quelquefois
accompagnée d'un aigle qui laisse manger à d'autres
oiseaux la proie qu'il tient dans ses serres.

BIÈRE. La bière est une boisson alcooliqueque
l'on obtient généralement en faisant fermenter
la décoction ou l'infusion de l'orge germée, addi-
tionnée des principes amers et aromatiques du
houblon.

HISTORIQUE. La bière était connue des anciens; elle
aurait été inventée par les Egyptiens, qui sous les noms
de zythum et de curmi, en faisaient un grand usage:
elle fut d'abord préparée avec le blé et plus tard avec
l'orge la bière fabriquéeà Peluse, que pour cette raison
on appelait boisson pélusienne, était la plus renommée.
De l'Egypte, l'usage de la bière se répandit bientôt en
Grèce, où elle était nommée oinos crithenos (Théo-
phraste) et zuthos bruton (Eschyle et Sophocle); les
Romains, les Gaulois, les Germains, les Bretons et les
Scandinavesne tardèrent pas non plus à la connaltre, et
Tacite dit même, dans son Histoire des mœurs et des
coutumes des Germains,que l'usage de la bière étaitpour
ces peuples une véritable passion. Suivant Pline, les
Gaulois désignaient cette boisson sous le nom decerevisia
(vin de Cérès ou de céréales) et ils appelaient brance le
grain qu'ils employaient pour la préparer; de ces deux
expressionssont dérivés le mot cervoise, qui était encore
usité au xvi° siècle, et les mots brasser, brasseur et bras-
serie, qui subsistent toujours.

Il parait, que dès le principe, on ne s'est pas borné à
préparer simplement la bière en iaisant fermenterla dé-
coction de l'orge ou du blé, car on y ajoutait une subs-
tance aromatique ou amère' pour lui donner du parfum,
la colorer et l'empècher d'aigrir, et c'est dans ce but que
les peuples du Nord employaient des châtaignes grillées
et les Egyptiensl'infusion de lupin mais ce n'est qu'à la
fin du xi° siècle qu'on découvrit en Allemagne la valeur
du houblon comme agent aromatique et conservateur,et
à la suite de cette découverte, les Allemands acquirent
bientôt, dans l'art de fabriquer la bière, une supériorité
marquée, qui s'est conservée jusqu'à nos jours.

Aujourd'hui, on peut dire que la bière est connue dans
le monde presque tout entier, mais elle ne constitue la
boisson habituelle que dans l'Europe septentrionale,une
partie de l'Europecentrale, les Etats-Unis d'Amériqueet
nos départements du Nord et de l'Est, c'est-à-dire dans
les contrées dont les conditions climatériques s'opposent
à la culture de la vigne.

Suivant Habich, le premier ouvrage technique sur la
bière est dû à la plume de Thaddeus Hagecius, d'Hayck
(Bohême), qui, en 1585, dans son livre intitulé De cere-'
visia ejusque conficiendi ratione natura viribus et
facultatibus, décrivit avec une grande simplicité et une
grande clarté les différentes opérations de la brasserie.

Le mot par lequel est désignéela boisson qui nous oc-
cupe varie naturellement avec les différents pays les
Anglais lui donnent le nom de béer, les Allemands celui
de hier et les Hollandais la nomment bir. d'où serait dé-
rivé le mot français bière; les Danois l'appellent oll ou
olt, le Suédois 61, les Russes kwas et les Polonaispiwo,
les Espagnolscerveza, les Portugaiscerveja et les Italiens
birra.

STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE DE LA BIÈRE. L'industrie
de la bière a pris, dans ces dernières années, une Impor-
tance considérable,par suite de sa consommation toujours



croissante. C'est en Bavière, en Wurtemberg, en Bel-
gique, en Angleterre et en Irlande que l'on boit relative-
ment le plus de bière, comme on peut s'en rendre
facilement compte par l'examen du tableau suivant, qui
indique, pour l'année 1872, la consommation totale et la
consommation par tète d'habitant, en Europe et en
Amérique

ÉTATS POPULATION total8 g ? =>ÉTAT6 POPOLAt104
en i*gf

,a,

Bavière 4.198.355 9.207.033 219.0
Wurtemberg. 1.818.484 2.801.085 154.0Belgique 4.829.320 7.000.000 145.0
Angleterre et Irlande. 30.838.210 35.682.591 118.0Saxe: 2.556.244 1.545.279 60.5Bade. 1.461.428 418.955 56.0
Alsace-Lorraine. 1.638.546 836.312 51.0Prusse 24.693.066 9.721.902 39.5
AutresEtatsallemands 4.116.551 2.002.989 48.5Hollande 3.652.070 1.355.718 37.0
Autriche-Hongrie. 35. 644. 85S 12.211.999 34.5
Suède et Norwège. 5.860.165 783.400 27.0
Amérique du Nord 38 650 .000 9.981.998 26.00
France • 36.103.000 7.000.000 19.5Russie 63.658.934 9.740.000 14.0

Lorsqu'on mouille les grains des céréales de fa-
çon àles imprégner d'eau danstoute leur masse et
qu'on les abandonneensuite à eux-mêmesà une
douce température, ils entrentbientôten germina-
tion, et en même temps il se développe autour du
germe une matièreazotée, la diastase ou maltose,qui
jouit de la propriété remarquable de transformer
en dextrineet en sucre fermentescible(glucose) l'a-
midon renfermé dans le grain si, une fois cette
métamorphose accomplie on met le grain en
contact avec de l'eau tiède, son amidon est sac-
charifié par la diastase, et il en résulte un liquide
sucré ou moût, qui, sous l'influence d'un fer-
ment, se transforme rapidement en une liqueur
alcoolique.

Sur ces principes reposent les différentes opé-
rations de la fabrication de la bière, opérations
dont nous allons donner un court aperçu, en le
faisant précéder de l'examen des matières pre-
mières que le brasseur met en œuvre.

MATIÈRES PREMIÈRES. Parmi les matières em-
ployées pour la fabrication de la bière, nous
citerons tout d'abord l'orge et les autres céréales,
par lesquelleselle est quelquefoisremplacéeentiè-
rement ou partiellement; viennent ensuite le hou-
blon, l'eau et la glace, puis le ferment ou levûre.

De toutes les céréales, l'orge est la plus généra-
lement employée, non seulement parce que son
prix est ordinairement moins élevé, mais aussi
parce que la quantité d'amidon qu'elle renferme
ne varie que très peu dans les diverses années et
que quand elle est bien gerrnée elle transforme
l'amidon en sucre avec bien plus d'énergie que
tout, autre grain. Pour obtenir une bonne bière,
il faut prendre une orge bien compacte, bien
pleine, blanche à l'intérieur, riche en amidon, et
dont l'enveloppe extérieureest mince, lisse et lui-
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sante. L'orge qui a poussé dans une terre calcaire
doit être préférée à celle qui provient d'un terrain
argileux. D'après Lermer, l'orge desséchée offre
la composition centésimale suivante:Amidon 68,43

Substancesalbuminoidesou azotées. 16,25Dextrine 6,63
Matièregrasse 3,08Cellulose 7,10
Substances minérales et autresprincipes 3,51

Indépendamment de l'orge, on emploie aussi
quelquefois pour la fabrication de la bière, le fro-
ment, le seigle ou l'avoine toutes les matières
amylacées susceptibles de fournir du sucre sous
l'influence de la diastase, comme les pommes de
terre, le mais, le riz, la fécule, etc., peuvent
d'ailleurs servir à cet usage, mais les bières ob-
tenues avec ces substances sont de beaucoup in-
férieuresen qualité à la bière préparée avec l'orge.
Le froment, dont le prix est trop élevé pour être
employé seul, ne donne une bonne bière que
lorsqu'il est mélangé avec l'orge les bières de
seigle et d'avoine se clarifient difficilement et
s'aigrissent rapidement.

Souvent aussi, en France et en Angleterre, on
ajoute au moût du sucre tout formé à l'état de
mélasse, de cassonade ou de sirop de fécule
cette addition, qui procure une grande économie
et rend le travail plus facile, assure à la bière une
conservation plus longue, en diminuant la quan-
tité des principes les plus altérables de l'orge, qui
alors est employée en proportion moins grande.
Mais l'emploidu sirop de fécule, préparé par sac-
charificationsulfurique, offre l'inconvénient d'in-
troduire dans la bièredu sulfatede chaux, et même
un peu d'acide sulfurique libre, qui altèrent sen-.
siblement les qualités de cette boisson et la ren-
dent insalubre.

Après l'orge, la matière la plus importante
pour la fabricationde la bière est le houblon (V. ce
mot). Sous ce nom, on désigne, dans la brasserie,
les fleurs femelles (cônes ou chatons)de l'Humulus
lupulus, plante de la famille des urticées. Le hou-
blon rend la bière plus saine et plus agréable au
goût, car les principes qu'il contient en masquent
la saveurtrop douce et lui communiquentun arômee
spécial. Les principesactifs du houblonse trouvent
dans toutes les parties du cône, mais surtout dans
les petites granulations farineuses qui existent à
la base des bractées des folioles dont est formé le
cône du houblon dans ces granulations, dési-
gnées autrefois sous le nom de lupuline, il exista
des éléments chimiques assez nombreux, parmi
lesquels l'huile essentielle de houblon et la résine
de houblon sont les plus importants la première
donne à la bière une odeur spéciale et la seconde
lui communique sa saveuramère. Avec le temps,
le houblon perd beaucoup de sa valeur, par suite
de l'altération de son huile essentielle, aussi est-
il indispensable de l'employeraussi frais que pos-
sible mais du houblon d'un an est encore tout à
fait convenable, pourvu qu'il ait été récolté et
conservé dans de bonnes conditions.

Jusqu'à présent, le houblon n'a pu- être rem-



placé avec avantage par aucune autre substance;
on a bien essayé de lui substituer l'absinthe, le
quassia, le trèfle d'eau, la petite centaurée, l'ex-
trait aqueux d'aloës, le coriandre, le lactucarium
et même, dans ces derniers temps, l'acide picri-
que. Au point de vue de la saveur, quelques-unes
de ces matières pourraient parfaitement jouer le
rôle du houblon, .mais le principe aromatique,
l'huile essentielle, à laquelle le houblon doit ses
propriétés les plus précieuses, ferait toujours dé-
faut, et leur introduction dans la préparation de
la bière ne peut être considérée que comme une
sophistication. On fabrique cependant des bières
de fantaisie dans lesquelles le houblon est rem-
placé entièrement ou partiellement par d'autres
substances aromatiques telles sont, par exemple,
les épinettes et les sapinettes, ou bières de Spruce,
que l'on obtient au Canada et aux Etats-Unis en
substituantau houblon des bourgeons de sapin
et de pin tel est aussi le ginger beer des Anglais,
où l'on a fait infuser une certaine quantité de
graines de gingembre.

L'eau (V. ce mot) destinée à la fabrication de la
bière doit, en général, présenter les qualités que
l'on exige des bonnes eaux potables. Elle ne doit
donc avoir ni odeur ni saveur particulières,et
ne pas marquer plus de 30 à 40° à l'hydrotimètre,
c'est-à-dire qu'elle doit être douce, ou peu char-
gée en sels c'est pourquoi l'on préfère l'eau de
rivière ou de source à l'eau de puits, qui offre
presque toujours une dureté assez grande; il faut
en outre qu'elle ne tienne aucun corps solide en
suspension et qu'elle ne soit pas souillée par des
matières organiques. Pour le brassage, mais non
pour le maltage, on peut cependant se servir
d'une eau fortement séléniteuse (chargée de sul-
fate de chaux), et malgré cela obtenir une bière
d'excellente qualité c'est même à la présence
d'une grande proportion de sulfate de chaux dans
l'eau employée par la brasserie Bass et Cle, à
Burton on Trent (Angleterre), que le burlon-ale
fabriqué dans cet établissement doit sa qualité
supérieure. Les eaux dont on se sert pour la pré-
paration des célèbres bières de Pilsen (Bohême)
renferment aussi des quantités assez grandes de
sulfate calcaire. Lorsqu'onn'a à sa dispositionque
des eaux troubles ou chargées de matières orga-
niques, altérées ou non, il est indispensable de
les laisser reposer, avant de s'en servir, dans de
grands réservoirs, et si cela ne suffit pas, de les
filtrer à travers des couches de sable, de gravier
et de charbon, et au besoin on détruira les ma-tières organiques azotées au moyen de l'acide sul-
fureux, sans que l'on ait à craindre que cet acide
exerce une action nuisible sur la fabrication.

La glace (V. ce mot) joue maintenant un rôle
considérable dans la préparation des bières de
qualité supérieure, et c'est surtout en Autriche
que l'usage de cette matière est le plus répandu
à Vienne, d'après A. Girard, on évalue à 20 ou
50 kilogrammes, suivant les saisons, la quantité
de glace dépensée par hectolitre de bière, tant
pour le refroidissementdu moût que pour la fer-
mentation et la conservation en cave. En France,
cet agent de réfrigération commence aussi à être

employé dans les grandes brasseries, soit sous
forme de glace naturelle, comme dans les dépar-
tements de l'Est, à Nancy notamment, soit sous

forme de glace produite artificiellement dans de
grands appareils Carré, comme cela a lieu à Mar
seille,dans les deux brasseries de MM. E. Velten
et Velten neveu.

Le ferment ou la levûre est l'agent au moyen
duquel on provoque dans le moût le dédouble-
ment du sucre en alcool et en acide carbonique,
c'est-à-dire la fermentation. La levûre constitue
à la fois une matière première et un produit de la
fabrication de la bière, car une fois le moût mis
en fermentation, on voit la levûre se multiplier
avec une grande rapidité pendant toute la durée
du phénomène, et c'est la Jevûre nouvellement
produite qui sert pour faire fermenter une nou-
velle quantité de moût.

La levûre se compose d'une quantité innom-
brable de cellules microscopiquesdésignéessous
le nom botanique de Saccharomices cerevisix ou
de Hormiscium cerevisix elle se présente sous
forme d'une masse gris-jaune ou rougeatre sale,
d'une odeur désagréable et à réaction acide. On
distingue deux sortes de levûres qui donnent
chacune lieu à une fermentation particulière. La
première, désignée sous le nom de levûre haute ou
superficielle, est le produit d'une fermentation ra-
pide et à une température élevée (12 à 27°), et
placée dans les mêmes conditions elle provoque
une fermentation de même nature, fermenta-
tion haute ou superficielle la seconde espèce, la
levûre basse ou levûre de dépôt, prend naissance
dans une fermentation lente et à basse tempéra-
ture (4 à 11°), et elle donne lieu à une fermenta-
tion analogue, fermentationbasse ou avec dépôt.

La levûre superficielle se sépare à la surface
du liquide en fermentation et la levûre basse se
trouve au fond du vase après le soutirage du
moût. Les deux sortes de levûre paraissent être
deux variétés d'une seule et même espèce, pré-
sentant chacune à l'examen microscopique une
forme spéciale, car les cellules de levûre super-
ficielle sont généralement sphériques, et celles de
la levûre de dépôt sont ellipsoïdales et un peu
moins grosses que les précédentes.En France,en
Hollande et en Angleterre, on emploie presque
exclusivement la levûre superficielle,tandis qu'en
Bavière et en Autriche, où l'on prépare des bières
destinées à être conservées longtemps, on se sert
de la levûre de dépôt.

Dans la préparation de certaines bières, comme
les bières belges désignées sous le nom de faro
et de lambick, on n'emploie pas de levûre pour
provoquer la fermentation, on laisse le phéno-
mène se développer de lui-même (fermentation
spontanée), sous l'influence des germes répandus
dans l'atmosphère, qui trouvant dans le moût unterrain propre à leur végétation, s'y transforment
en cellules de levûre.

FABRICATION DE LA bière. La premièreopération
de la fabrication de la bière est le mouillage de
l'orge; l'orge mouillée, c'est-à-dire imprégnée
d'une quantité d'eau suffisante pour en déterminer



la germination, est ensuite portée dans de vastes
pièces, appelées germoirs, sur le sol desquelles
on l'étend en couches épaisses de 12 à 15 centi-
mètres, suivant la saison et la température là, la
graine ne tarde pas à germer, et lorsque, sous
l'influence de la germination, il s'est développé
une quantité suffisante de diastase, ce que l'on
reconnaît lorsque la plumule a atteint une lon-
gueur égale aux deux tiers de celle du grain, on
arrête brusquement la germination.

Dans ce but, on fait sécher l'orge germée
en l'étendant sur le plancher d'un grenier, à l'air
libre, puis en la chauffant dans une étuve cette
étuve, appelée touraille consiste en une vaste
chambre où sont disposés l'un au-dessus de
l'autre deux planchers en toile métallique ou en
tôle perforée, à travers desquels on fait arriver
un courant d'air chauffé suivant les circons-
tances, de 25 à 70°. Au sortir de la touraille, l'orge
germée et desséchée (touraillée) est passée dans
une tarare, par laquelle elle est débarrassée de
toutes les radicelles séparées du grain ces dé-
chets sont désignés sous le nom de touraillons.

Par ces opérations, le mouillage, la germina-
tion, la dessiccation et le touraillage, l'orge est
devenue malt la première phase de la fabrication
de la bière (le maltage) est terminée, et c'est alors
qu'intervient le brasseur, dont le rôle est d'utili-
ser le mieux possible les matériaux que renferme
le malt. Le maltage, qui sera décrit ultérieurement
avec tous les détails nécessaires (V. Malterie),
constituefréquemment une industrie spéciale, en
Angleterrenotamment, où de grandes usines sont
exclusivement consacrées à la préparation du
malt.

Reprenons maintenant l'orge transformée en
malt et suivons les différentes opérations que le
brasseur va lui faire subir. Pour que la diastase
développée dans le grain par la germination
puisse transformer entièrement au contact de
l'eau tout l'amidon en sucre (et en dextrine), il
faut que le malt soit convenablement divisé
c'est pour cela qu'on le soumet d'abord, après
l'avoir humectéavec de l'eau, à l'actionde moulins
à farine ordinaires ou mieux de broyeurs à cylin-
dres (moutureou concassagedumalt),en ayant bien
soin de ne pas le réduire en farine, mais seule-
ment de lui faire subir un broyage grossier, car
le malt en poudre fine donnerait un moût presque
impossible à filtrer.

Le malt moulu est ensuite mis en contact avec
de l'eau (préparation du moût ou brassage propre-
ment dit), dont la température ne doit pas dépas-
ser720, car à une température plus élevée la dias-
tase devient inerte et perd, par suite, ses propriétés
saccharifiantes. L'addition de l'eau nécessaire ne
se fait jamais en une seule fois, mais par por-
tions successives (trempes), et suivant la manière
dont ces additions sont faites, on distingue deux
méthodes différentes de brassage.

La première méthode, appelée méthode par in-
fusion, est employée en Angleterre, en France, en
Belgique, dans une grande partie de l'Allemagne
du Nord, ainsi que dans quelques localités de
l'Autricheet de la Bavière. Dans Une grande cuve

(cuve-matière),on commence par délayer le malt
avec de l'eau froide (empdtage ou trempe prépara-
toire), puis à l'aide de fourches ou fourquets, ou
mieux d'agitateurs mécaniques,on le brasse vive-
ment avec de l'eau chauffée à une température
telle que le mélanges'échauffe à 52-55" ou à 60-65°,
comme en Angleterre, ou même à 70-75°, comme
en Allemagne. On abandonne alors la masse à
elle-même pendant une demi-heure, afin que le
malt s'hydrate, que ses principes se dissolventet
que la diastase commence à faire sentir son ac-
tion. Au bout de ce temps, on porte la tempéra-
ture à 70» en ajoutantencore de l'eau chaude on
brasse de nouveau; puis on laisse l'action se con-
tinuer pendant deux ou trois heures, après quoi
on soutire le moût obtenu dans un réservoir par-
ticulier appelé (cuve-reverdoire).Après ce premier
traitementpar l'eau (premiere trempe), il reste en-
core dans le malt une notable quantité de ma-
tière amylacée non transformée en sucre pour
achever cette transformation, on procède à un
nouveau brassage (deuxième trempe) en versant
sur le malt resté dans la cuve-matière une nou-
velle quantité d'eau chaude, et l'on réunit au pre-
mier dans la cuve-reverdoirele second moût ainsi
produit. Enfin, on achève d'épuiser le malt avec
de l'eau chauffée à 90°, en recueillant le produit
à part, afin de l'employer pour la préparation de
la petite bière. Le résidu de ces différents traite-
ments, c'est-à-dire le malt épuisé, est désigné
sous le nom de dréche.

Dans la deuxième méthode de brassage, ou
méthode par décoction, le malt moulu est d'abord
empâté, comme dans le procédé par infusion,
avec de l'eau froide (trempe préparatoire), puis le
mélange est porté à 34 ou 35° avec le reste de
l'eau nécessaire pour l'opération toute entière
c'est la première trempe. Après un brassage
énergique et un repos d'une heure environ, on
retire de la cuve-matièreune portion du mélange
pâteux que l'on chauffe à l'ébullition pour le re-
tourner ensuite dans la cuve on brasse et la
température du liquide est ainsi élevée à environ
50° (deuxième trempe). En répétant cette opéra-
tion une troisième et une quatrième fois sur une
partie de plus en plus faible du mélange, on
obtient une troisième trempe à 60-65° et une
quatrième et dernière à 72-75°. Cette dernière
trempe est enfin soutiréedans un réservoirparticu-
lier (bac à filtration), duquel, après un brassage
énergique et un repos suffisant, on. fait écouler
le moût clair dans la cuve-reverdoire. La ma-
tière pâteuse restée dans le bac à filtration con-
tenant encore une assez grande quantité de sucre,
on l'épuise par l'eau bouillante et on réunit le li-
quide obtenuau moût contenudans la cuve-rever-
doire le résidu de cette opérationest enfin soumis
à un dernier traitement par l'eau bouillante, qui
donne un moût faible, que l'on recueille à part
pour la préparation de la petite bière il ne reste
plus alors que la drèche.

C'est à l'aide de la méthode par décoction que
sont préparées les bières les plus estimées, et
c'est celle que l'on emploie le plus généralement,
avec différentes modifications, en Bavière, en Al-



sace et en Autriche, ainsi qu'en France dans les
grandes brasseries.

Le moût obtenu par le brassage, quelle que
soit d'ailleurs la méthode employée pour sa pré-
paration, est ensuitecuit et houblonné. La cuisson
et le houblonnagedu moût sont faits dans des
chaudièresen cuivre ou en fer (rarement), à fond
plat ou hémisphérique. Ces deux opérations se
font quelquefoisen même temps, mais générale-
ment on fait bouillir le moût pendant quelque
temps avant d'y ajouter le houblon. La première
a pour but de transformer en sucre une portion de
la dextrinequ'il renfermeet de l'amener au degré
de concentrationnécessaire, et par la seconde on
se propose de lui communiquerune légère amer-
tume, qui en rend la conservation plus facile, et
de lui donner l'arôme spécial qui caractérise la
bière. La quantité de houblondont on additionne
le moût varie avec les différents pays, et aussi
avec le temps pendant lequel la bière doit être
conservée.

Le moût cuit et houblonné est ensuite refroidi,
et, à cet effet, il est dirigé, de la chaudière à
cuire dans de grands bacs à bords peu élevés
(bacs refroidissoirs), où il retombe bientôt à la
température ambiante; en hiver, le refroidisse-
ment ainsi produit est généralement suf1isant
pour que l'opération subséquente (la fermenta-
tion) puisse s'accomplir dans de bonnes condi-
tions, mais en été il n'en est pas ainsi, et c'est
pour cela que dans la saison chaude (et parfois
aussi en hiver) le moût est soumis à un refroi-
dissement complémentaire; on emploie dans ce
but des appareils de forme variée, qui consistent
tantôt en une série de tuyaux horizontaux ou
verticaux dans lesquels circule le moût et autour
desquels on fait arriver de l'eau glacée (appareil
de Neubecker), tantôt en tuyaux traversés par un
courant d'eau froide et sur lesquels on fait couler
le moût (appareil de Baudelot).

Le refroidissementdu moût est suivi de sa fer-
mentation, qui constitue la dernière opération de
la fabrication de la bière, dont le but final est de
transformer en alcool et en acide carbonique,
sous l'influence de la levûre, le sucre contenu
dans le moût. La fermentationpeut être faite dans
deux conditionsdifférentes à la température or-
dinaire (à 15 ou 20°), ou à une température rela-
tivement très basse (à 4 ou 5°) dans le premier
cas on opère par fermentation haute en employant
de la levûre superficielle, et dans le second par
fermentation basse, que l'on provoque avec de la
levûre de dépôt, et lorsqu'on veut suivre cette
dernière méthode, il faut naturellement pousser
le refroidissement du moût beaucoup plus loin
que lorsque c'est la première méthode qui doit
être suivie. En général, les moûts que l'on sou-
met à la fermentation haute ont été obtenus parinfusion, tandis que ceux qui proviennent du
brassage par décoction sont traités par fermen-
tation basse.

Pour faire fermenter le moût, on le transvase,
après qu'il a été convenablement refroidi, dans
des cuves (cuves-guilloires) qui présentent par-
fois, comme en Angleterre, une capacité énorme,

puis on le met en levain, en ajoutant une certaine
quantité de levûre haute ou basse, suivant la na-
ture de la fermentationqu'il s'agit de déterminer.
Celle-ci se déclare bientôt et au contact de la le-
vûre le sucre se dédouble en alcool et acide carbo-
nique, dont les bulles gazeusesviennent crever à
la surface du liquide. Cette métamorphose de la
matièresucréeest accompagnée d'une certaineélé-
vation de température, de laquelle il n'y a pas
lieu de s'occuper quandon opère par fermentation
haute, mais que, dans le cas contraire, il faut
combattre énergiquement en refroidissant cons-
tamment le moût. Cette fermentation (la fermen-
tation principale) est achevée en trois ou quatre
jours pour la bière haute et en douze à quinze
jours pour la bière basse; on transvase alors la
liqueur dans des tonnes de dimensions moindres
que la cuve-guilloire, et dans lesquelles on la
laisse s'éclaircir et subir une seconde fermenta-
tion (fermentation secondaire), après quoi la bière
peut être soutirée et livrée à la consommation.-
V. BRASSERIE.

COMPOSITION DE LA BIÈRE. La composition de la
bière est assez complexe;on y trouve de l'eau, de
l'alcool, de l'acide carbonique, du sucre non dé-
composé (glucose), de la dextrine, les principes
aromatiques et amers du houblon,des substances
albuminoïdes, de la levure, un peu de matière
grasse, de glycérine et d'acide succinique, et les
éléments minéraux de l'orge et du houblon (phos-
phates de magnésie, de potasse, de soude et de
chaux, chlorure de sodium, sulfate de potasse et
silice). L'acidecarboniquecommunique à la bière
une réaction acide qu'après l'élimination de ce
gaz par ébullitionon retrouve encore à un certain
degré, et qui alors est due à l'acide succinique et
fréquemment à la présence d'une certaine quan-
tité des acides acétiqueet lactique; ces deux der-
niers acides existent en proportions assez nota-
bles dans les bières belges appelées faro et lam-
bick, ainsi que dans la bière que, sous le nom de
gose, on prépare en Saxe avec du froment et ad-
dition de sel.

Les principes qui entrent dans la composition
de la bière peuvent être partagés en deux groupes
distincts les principes volatils et les principes
fixes; ces derniers restent comme résidu lors-
qu'on évapore la bière à siccité, et ils constituent
ce qu'on appelle l'extrait. L'extrait et l'alcool, qui
fait partie des principes volatils, sont les élé-
ments qui influent le plus sur la qualité des dif-
férentes bières de la richesseen alcool et en acide
carbonique dépend le ton, le montant de la
bière, et de la teneur en extrait dépend cette
sensation particulière de plein qu'elle produit
dans la bouche, sensation que l'on caractérise en
disant que telle bière a ou n'a pas de bouche. Le
poids spécifique de la bière est un peu plus élevé
que celui de l'eau, il oscille entre 1,004 et 1,035.

De nombreuses analyses de bières ont été pu-
bliées par différents auteurs. Comme exemple,
nous citerons les suivantes, qui se rapportent à
quelques bières renommées de Munich, et sont
dues à Lermer (R. Wagner et L. Gautier: Nouveau
traité de chimie industriélle, t. II, p. 249)



Bockbier brasserieroyale. 1.02467 7.73 5.03 0.28
Bière d'été, br. royale. 1.0141 4.93 3.88 0.23
Bière blanche, 1.01288 4.37 3.51 0.15
Bockbier blanc (bière

haute de froment),
brasserie royale 1.0200 4.55 4.41 0.18

Bockbier de la brasse-
rie Spaten. 4.02678 8.50 5.23Salvatorbier. 1.03327 9.63 4.49

Bière d'hiver de la
brasserie Lœwen. 1.0170 5.92 3.00

Voici maintenant les résultats auxquels est ar-
rivé plus récemment A. Girard, en analysant des
bières provenant des différentesbrasseries euro-
péennes

Bières françaises
Bière de Nancy (Tourtel frères).. 5.7 76.50
Bière deLyon 3.5 50.05
Bière du Nord (Trelon). 3.7 32.96
Petite bière (dite de ménage). 3.0 34.00

Bières belges
Lambick de Bruxelles. 5.8 36.80
Faro de Bruxelles 4.9 36.30

Bières anglaisa
Paleaie 6.5 51.54Sparklingale 7.25 51.54
Extrastout. 9.0 85.00

Bières autrichiennesExport-bier. 4.50 78.00Lager-bier. 4.00 70.00
Bières de BavièreCulmbach 7.50 79.50Nuremberg. 4.60 66.46Munich. 4.30 65.50

Dans la bière faite, conservée dans des vases
bouchés, la quantité de l'acide carboniqueest sou-
vent très considérable le liquide, qui est alors
très mousseux,peut laisser dégagerjusqu'à 6 et 8
fois son volume d'acide carbonique, et il n'est
pas rare de rencontrer de jeunes bières de Hol-
lande qui fournissent une mousse dépassant de
3 à 4 fois le volume de la bière {Mulder) cette
grande quantité d'acide carbonique provient de la
fermentation lente (fermentation insensible ou ter-
tiaire) qui se produit toujours dans la bière une
fois sa fabrication achevée, et comme l'acide car-
bonique ne peut pas se dégagerau fur et à mesure
de sa production, les vases étant fermés,il s'accu-
mule dans le liquide. Mais lorsqu'on débouche le
vase renfermant la bière et qu'on verse celle-ci,
la majeure partie du gaz se dégage en produisant
la mousse, et lorsque celle-ci a cessé, le liquide
ne renferme plus, au maximum, qu'un volume
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d'acide à peu près égal au sien, ce qui représente
en poids environ 2 grammes pour 1 litre de bière,
ou 0,2 0/0. Lorsque, au lieu d'être en vase
clos, la bière se trouve dans un tonneau ouvert,
la proportion de l'acide carbonique reste, pour
ainsi dire, invariable, parce que le gaz résultant
de la fermentation tertiaire se perd dans l'air à
mesure qu'il se produit, et comme dans le cas
précédent, le liquide ne retient pas plus de
0,2 0/0 d'acide carbonique. On admet générale-
ment que la quantité en poids de l'acide carbo-
nique contenu dans la bière varie entre 0,1 et
0,2 0/0. La proportion du sucre oscille entre 0,2
et 1,9 0/0, et celle de la dextrine entre 4,6 et
4,8 0/0. Suivant Mulder, 1 litre de bière renferme
en moyenne 5gr.6 de substances albuminoïdes
ou azotées.

DIFFÉRENTES SORTES DE BIÈRES. Les indications
que nous venons de donner relativement à la
composition de la bière, notamment en ce qui
concerne la teneuren alcool et en extrait, prouve
déjà qu'il existe entre les bières des différents
pays de notables différences, fait qui devient en-
core plus évident si l'on compare ces bières au
point de vue de la qualité. A. Girard, dont nous
avons cité précédemment les analyses, a fourni
sur ce point, à l'occasion de l'Exposition de Vienne
(1873), des renseignements très précis, que nous
allons donner dans les propres termes de l'au-
teur.

Les bières, dit ce chimiste, diffèrent entre elles au
moins autant que les vins, et aux habitudes de chaque
localité correspondent des produits do goûts et de com-
position divers.

Les bières que l'on consomme en Bavière, en Wur-
temberget même dans toute l'Allemagne,sont générale-
ment fortes, de très bonne qualité, parfois cependantun
peu lourdes; lorsqu'elles sont destinées à la consomma-
tion locale, elles renferment de 4 à 4,5 0/0 d'alcool et
60 à 90 grammes d'extrait par litre; mais très fréquem-
ment les bières consommées en Bavière offrent une
richessealcoolique de 5,6 et même 7 0/0, teneur que l'on
rencontredans les bières destinées à l'exportation,et, en
outre, ces dernières ont en général une amertume très
grande, due à l'addition d'une plus forte proportionde
houblon. Les bières bavaroisessont habituellementde
couleur jaune foncé, produite par l'emploi de malt forte-
ment touraillé. Quelquefois elles sont franchement brunes
et alors colorées avec du caramel. Toutes ces bières sont
obtenues par fermentation basse.

Les bières belges sont toutes différentes des bières
allemandes par leur goût et leur composition. On en
connaîtdes variétéspour ainsi dire infinies le lambick,
le faro, l'uytzet, etc. toutes sont caractériséespar ce fait,
qu'elles ne sont pas mises en levain, et que leur fermen-
tation, se déclarant spontanément,abandonnéeensuite à
elle-même, va se poursuivant lentement, peu à peu,
pendant deux ou trois années, si bien que dans ces con-
ditions, on voit, au bout d'un certain temps, le moût,
obéissant aux lois naturelles, passer de la fermentation
alcoolique à la fermentation acide, et que toutes ces
bières en fin de compte, se présentent au consommateur
alors que, déjà, elles sont aigries et renferment,à côté
d'une certaine quantité d'alcool non encore détruit, des
proportionsnotables d'acide acétique et d'acide lactique.
Les bières de cette sorte se rencontrent égalementdans
le nord de la France.

Les bières anglaises sont des bières renommées, et
avec raison; elles sont fortes, alcooliques comme des vins,



admirablementbien fabriquées. Mais elles pèchent par
l'exagérationde leur parfumet l'excès de leur amertume.
Mais ce sont là précisément, auprès du consommateur
anglais, de véritables qualités, qui sont dues à l'emploi
à haute dose des houblons de Kent et de Surrey. On peut
ranger les bières anglaises en deux grandes classes les
bières pâles et les bières colorées; les premières sont
habituellementdésignéessous le nom d'aie, les autressous
les noms de porter et de stout.

Les bières autrichiennes sont des bières fines, légères,
parfumées, peu colorées, qui lorsqu'on les destine à la
consommation locale ne renferment pas plus de 3,5 à
4 0/0 d'alcool, et dont la richesse, lorsqu'elles doivent
être exportées, s'élève à 4,5 et même quelquefois à 5 0/0,
mais rarement au delà. La proportion des matières ex-
tractivesy est parfaitementcalculée et telle que le produit
soit absolumentsatisfaisant, tant sous le rapport du mon-
tant que sous le rapport de la bouche. Comme les bières
allemandes, les bières autrichiennes sont obtenues par
fermentationbasse; mais le maintien des températures
aussi près que possible de zéro est peut-être mieux
observé en Autriche qu'en Allemagne; leur moindre
richesseen alcool vient d'ailleurs s'ajouter à leurs autres
qualités pour en faire une boisson parfaite.

Enfin, en France, on rencontre les bières les plus di-
verses. La brasserie, dont l'école était autrefois à Lyon,
semble vouloir adopter, et avec raison, les procédés alle-
mandset surtout les procédés autrichiens, dont l'emploi
commence à devenir général, et c'est ainsi qu'aux deux
extrémités de la France, à Marseille, à Nancy, ainsi
qu'à Paris, la fabrication des bières par fermentation
bassea pris aujourd'hui un certain développement. Ce-
pendant les anciens procédés sont encore en usage dans
diverses contrées; à Lyon, on fait encore de la vieille
bière française, agréable, mousseuse, mais malheureuse-
mentd'unealtérationtrès facile; dans le Nord, on retrouve
les bières acidules, semblablesaux bières belges, et à
côté de ces bières, sur tout notre territoire, de petites
bières pauvres en alcool et en matières extractives, dans
la production desquelles le sucre de fécule est employé
à la place d'une certaine quantité de malt. Entre ces di-
vers produits, tous de fabricationfrançaise,mais obtenus
par des procédés différents, existent d'ailleurs les diffé-
rences les plus grandes, sous le rapport de la richesse
alcoolique et de la teneur en extrait.

Bière CONCENTRÉE. Sous le nom de bière con-
centrée, on prépare depuis quelque temps en An-
gleterre, d'après les indications de E. Lockwood,
un produit destiné pour l'exportation, qui ren-
ferme sous un très petit volume les éléments cons-
tituants de la bière. Pour obtenir ce produit, on
évapore la bière dans le vide jusqu'à ce qu'elle
soit réduite au huitième ou au douzième de son
volume primitif, et transformée en un extrait
épais et visqueux ayant à peu près la consistance
de la mélasse. Les vapeurs d'eau et d'alcool qui
se dégagent pendant l'évaporationsont ramenées
à l'état liquide dans un condensateur en commu-
nication avec l'appareil évaporatoire, et en recti-
fiant le produit condensé on en retire l'alcool que
l'on mélange à la bière concentrée immédiate-
ment dans les vases où celle-ci doit être expédiée
dans un autre moment. L'extrait ainsi préparé
est à l'abri de toute fermentation et se conserve
parfaitement pendant un temps très long dans
tous les climats.

Pour reconstituerla bière aveo ses propriétés
primitives, il suffit d'ajouter à l'extrait le volume
d'eau expulsépar l'évaporationet de faire ensuite

fermenter le mélange avec un peu de levure au
bout de quarante-huit heures, la bière est régé-
nérée, on peut la soutirer et la boire; on peut
aussi la mettre en bouteilles en la chargeant
d'acide carbonique.

Sous le nom de zéilithoide ou de pierre à bière
(bierstein), on désigne en Allemagne un produit
obtenu en évaporant du moût de bière à consis-
tance solide, qu'il suffit, pour le transformeren
bière, de dissoudre dans une quantité d'eau con-
venable et de faire fermenter.

ANALYSE DE LA bière. En analysant la bière, on
a généralement pour but de déterminer si les
principes qui entrentdans sa composition se trou-
vent dans des proportions convenables; mais il
est bon, avant de procéder à cette détermination
d'examiner les qualités physiques de la boisson.
Pour cet examen, la dégustation joue le rôle
principal. Une bonne bière doit être limpide,
mousser suffisamment, bien remplir la bouche,
avoir l'arôme ou bouquet spécial dû au houblon
et au malt, et enfin offrir une saveur fraîche ou
acidule,vineuse, douce-amère.

L'alcool, l'extrait, les éléments minéraux et
l'acide carbonique, et, dans certains cas, les
acides acétiqueet lactique, étant les élémentsqui
exercent le plus d'influence sur les qualités des
bières, sont ceux dont le plus souventon se borne
à déterminer les proportions.

La richesse en alcool peut, comme dans toute
autre boisson fermentée,être déterminée par dis-
tillation, à l'aide de l'alambic de Salleron ou plus
exactementau moyen de l'appareil de D. Savalle.

V. ALCOOMÉTRIE.
Pour déterminer la teneur en extrait, on éva-

pore à sec au bain-marie, dans une capsule en
porcelaine ou en platine tarée, un volume de bière
exactement mesuré (20 ou 25 centimètres cubes),
et l'on chauffe le résidu dans une étuve à 110 ou
115°, jusqu'à ce qu'on ne remarque plus de dimi-
nution de poids; on laisse alors refroidir la cap-
sule avec son contenu sous une cloche en pré-
sence d'acide sulfurique et on la pèse. Le poids
trouvé, moins celui de la capsule, représente le
poids de l'extrait contenu dans la quantité de
bière prise pour l'analyse, et ce poids, multiplié
par 50 ou par 40 (suivant que l'on a pris 20 ou
25 centimètres cubes de bière), donne la teneur
en extrait par litre. L'opérationest plus rapide et
en même temps plus exacte si l'on effectue l'éva-
poration dans un tube de verre recourbé en U,
que l'on chauffe à 100 ou 130° et à travers lequel
on fait passer un courant d'air sec.

En incinérant dans un creuset de platine taré
l'extrait provenant de l'opération précédente,
dont le poids est exactement connu, et pesant le
résidu, on obtient la proportion des éléments mi-
néraux.

Le dosage des acides carbonique, acétique et
lactique n'offrant ordinairement que peu d'im-
portance au point de vue pratique, nous ren-
verrons pour la détermination de ces éléments
aux ouvrages spéciaux et notamment au Manuel
d'essais de P. Bolley, 26 édition, p. 792. En ce qui
concerne l'acide carbonique,on est du reste suffi-



sammentrenseigné sur sa quantité par la mousse
plus ou moins abondante que produit la bière
lorsqu'on la verse, et lorsque la bière ne mousse
pas et qu'elle est dépourvuede la saveur acidule,
on peut dire qu'elle renferme une proportion in-
suffisante de ce gaz.

L'analyse de la bière peut aussi être effectuée
à l'aide de procédés particuliers, qui sont surtout
en usage dans les grandes brasseries. Nous vou-
lons parler des méthodes imaginées par Balling,
(essai saccharimétique), par Fuchs (essat halymé-
trique) et par Metz (essai aréométrique); la méthode
aréométrique de Metz, qui est la plus récente, mé-
rite surtout d'être recommandée à cause de sa
simplicité plus grande et elle semble d'ailleurs
devoir supplanter les deux autres. Ne pouvant
entrer ici dans la description des manipulations
assez nombreuses que nécessitent ces méthodes,
nous nousborneronsàrenvoyerle lecteurau Manuel
d'essais, de P. Bolley (p. 795 et 807), et au Ti-aité de
chimie industrielle, de Wagner et L. Gautier
(2e édit., t. II, p. 253).

ALTÉRATIONS DE LA bière. La bière, comme les
autres boissons férmentées, est. sujette à diffé-
rentes maladies ou altérations spontanées; elle
peut devenir aigre ou acide, plate ou fade, fi-
lante, putride, moisie et amère.

La bière devient aigre, lorsqu'elle est conser-
vée dans des vases imparfaitement fermés ou
lorsque, pendant son transvasement d'un ton-
neau dans un autre, on n'a pas eu soin de la
maintenir autant que possible à l'abri du contact
de l'air; elle subit alors la fermentation acétique
sous l'influence d'un champignon microscopique
désigné sous le nom de Mycoderma aceti. (V. FER-

MENT et FERMENTATION). Dans ce cas, la quantité
d'acide acétiqueest considérablement augmentée
et celle de l'alcool, aux dépens duquel s'est formé
cet acide (V. ACIDE ACÉTIQUE), est au contraire di-
minuée. La bière ainsi altérée offre un goût aigre,
tout à fait différent de la saveur acidule due à
l'acidecarbonique; elle doit alors être rejetée.

On peut, cependant, lorsque l'acidité n'est pas
trop prononcée, rendre la bière potable et arrêter
l'acidification, en y ajoutant du bicarbonate de
soude, puis un peu de moût jeune et de sirop de
fécule, afin de provoquer une nouvelle fermenta-
tion on colle ensuite avec addition de tannin et
l'on conserve dans des tonneaux bouchés.La bière
ainsi traitée doit être débitée rapidement.

On rencontre quelquefoisdans la saisonchaude
des bières qui offrent une acidité particulière,
et ressemblent au goût des fruits verts; ce sont
les bières à goût d'été des brasseurs.

On dit d'une bière qu'elle est plate ou éventée,
lorsqu'elle offre une saveur fade. Cette maladie
est due à l'absence presque complète d'acide car-
bonique ou d'acide carbonique et de sucre; elle
S3 produit lorsque, la bière étant renfermée dans
des vases imparfaitement bouchés, la source de
l'acide carbonique, qui remplacecontinuellement
celui qui se perd dans l'air, c'est-à-dire la fer-
mentation insensible vient à s'arrêter par suite
du manque de levure, qui a été entièrement con-
sommée,ou manque de sucre, qui a été complè-

ment décomposé. Pour remédier à ce défaut, on
pourrait essayer d'introduire de l'acide carbo-
nique dans la bière, mais on n'obtiendra jamais
un bon résultat, parce que la fermeture incom-
plète des vases a aussi entraîné la perte d'une
partie du bouquet.

Les bières plates moisissent très rapidement;
mais d'autres fois le goût de moisi ou de fût pro-
vient de ce que les parois du tonneau étaient cou-
vertes de moisissures; les bières qui présentent
ce défaut à un haut degré sont perdues sans re-
mède.

On peut toutefoisessayerde les en débarrasser,
du moins en partie, en les agitant avec du noir
animal, employé à la dose de 30 à 40 grammes
par hectolitre.

Dans les brasseries, où les soins de propreté
font défaut, la bière devient facilement putride;
elle offre alors une odeur infecteet est fortement
troublée.

La bière devient amère lorsque, pendant la fer-
mentation complémentaire,il se sépare une par-
tie de la résine de houblon sous forme de parti-
cules extrêmement fines, qui restent en suspen-
sion et se déposentensuite, lorsqu'on boit la bière,
sur la langue, où elles laissent un goût amer
persistant très longtemps; la bière ainsi altérée
perd toujours un peu de sa limpidité. Pour faire
disparaître ce défaut, on ajoute au liquide de la
bière haute incomplètement fermentée en rem-
plissant le tonneau jusqu'à la bonde; la résine
de houblon et le ferment sont alors expulsés par
l'acide carbonique(Habich).

Les bières filantes sont celles qui ont subi la
fermentation visqueuse et la fermentation lactique
(V. FERMENT et FERMENTATION), et c'est ce qui
arrive lorsqu'elles renferment beaucoup de glu-
ten, comme les bières préparées avec du froment,
ou lorsqu'elles ne .sont pas suffisamment hou-
blonnées. Les bières ainsi altérées sont épaisses
et visqueuses comme du siropou du blanc d'œuf;
on peut les verser d'une très grande hauteursans
que la colonne se divise; en même temps elles
prennent une vilainecouleur et un goût suret.

On peut guérir cette maladie au moyen du tan-
nin dans ce but, on ajoute par hectolitre de
bière, 15 à 20 grammes de cachou ou de kino, on
agite bien, on laisse reposer et l'on soutire.

La fermentationbutyrique se déclarequelquefois
dans la bière, qui prend alors une odeurde beurre
rance.

Suivant Habich, on peutdétruire cette odeuren
agitant la bière à plusieurs reprises avec de l'huile
d'olives ou de noix et ajoutant ensuite un peu de
moût en fermentation.

D'après Pasteur, la plupart des altérations de la
bière sont la conséquence du développement et
de la multiplication d'organismes microscopi-
ques ou ferments de maladie, dont les germes sont
apportés par l'air, et notamment par-la levure,
qui en renferme toujours des quantités plus ou
moins grandes (V. Pasteur, Etudes sur la bière).
Il résulte de là qu'en s'opposant à l'introduc-
tion de ces ferments pendant le cours de la
fabrication de la bière ou en paralysant leur



développement ultérieur dans la bière faite on
pourra empêcher celle-ci de devenir malade.
Il suffit pourcela de suivre le procédé de brassage
imaginé par Pasteur (V. BRASSERIE), ou de sou-
mettre la bière au chauffage (d'après la méthode
de Pasteur), ou bien encore d'y introduire des
substances antiseptiques, comme le sulfite de
chaux, et l'acide salicylique (V, ce mot). Ce dernier,
employé à la dose de 5 à 10 grammes par hecto-
litre, donnerait d'excellents résultats et ne pré-
senterait pour la santé aucun inconvénient. Pour
se servir du sulfite de chaux, qui est livré au
commerce à l'état liquide, on remplit d'abord de
bière la moitié du tonneau, puis on y verse le
liquide conservateur dans la proportionde 1 mil-
lième de la capacité entière du tonneau.

Lorsque la bière a séjourné longtemps et s'est
refroidie dans des vases en cuivre mal éta-
més, elle peut contenir une certaine quantité de
cuivre et l'on peut aussi y découvrir du plomb
lorsqu'on s'est servi de bacs à repos doublés de
plomb, et surtout de corps de pompe faits avec
ce métal. La présence de ces deux métaux, très
nuisiblesà la santé, peut être facilementreconnue
dans le résidu de l'incinération de l'extrait; ce
résidu repris par l'acide azotique étendu, donne,
dans le cas de la présence du cuivre, une disso-
lution bleuâtre devenant plus foncée lorsqu'on y
ajoute de l'ammoniaque,et qui, s'il y a du plomb,
est précipitée en blanc par l'acide sulfurique et
en jaune par l'iodure de potassium.

FALSIFICATIONS DE LA bière. De toutes les falsifi-
cations que l'on fait subir à la bière, les plus fré-
quentes sont celles qui ont pour but de rempla-
cer le houblon, qui est la matière première là
plus coûteuse, par des substances amères telles
que l'absinthe, Yaloès, la coloquinte, l'écorce de buis,
le tréfle d'eau, la gentiane, le quassia, la salicyne ou
l'écorce de saule, la noix vomique ou la strychnine,
l'acide picrique, etc. La recherche de ces diffé-
rentes substances peut être effectuée assez sim-
plement d'après la méthode générale indiquée
récemment par Dragendorff et Kubicki; cette mé-
thode, que nous ne pouvons décrire ici, consiste
à agiter successivementla bière suspecte, rendue
acide ou alcaline, avecdel'étherdepétrole(pétrole
rectifié), de la benzine ei. du chloroforme; ces
dissolvants absorbent les substances en question,
et les abandonnent ensuite par évaporation sous
forme d'un résidu, dans lequel on les reconnaît
au moyen de réactions spéciales (V. Bolley, Ma-
nuel d'essais, p. 817) à l'aide de ce procédé on
peut également découvrir la présence des subs-
tances narcotiques (opium, coque du Levant, etc.),
que l'on ajoute quelquefois à la bière pour aug-
menter son action énivrante.

Suivant Bolley, si l'on mélange de la bière
bouillie avec du sel marin, l'odeur propre au hou-
blon se manifeste d'une manière très caractéris-
tique et les additions de substances autres que le
houblon sont assez faciles à reconnaître.

Pour découvrir l'acide picrique, qui commu-
nique à la bière une amertume très désagréable,
on fait digérer pendant quelque temps, dans le
liquide acidulé par un peu d'acide chlorhydrique,

un brin de laine blanche on traite ensuite celle-
ci par de l'ammoniaque chaude, on filtre, on éva-
pore au bain-marie et l'on verse sur le résidu
quelques gouttes de cyanure de potassium, qui
donne lieu à une colorationrouge dans le cas de
la présence de l'acide picrique. Cette méthode est
très sensible (Brunner).

On falsifie aussi la bière avec des matières colo-
rantes étrangères caramel, chicorée, suc de ré-
glisse,etc., dans le but de rehaussersa teinte, avec
des substances aromatiques ou acres: baies de genié-
vre, clous de girofle, garou, pyrèthre, gingembre, etc.
On y trouve aussi quelquefois du carbonate de
soude ou de potasse, qui a été employé pour dé-
truire l'acidité d'une bière devenue aigre. Enfin,
on affaiblit la bière en y ajoutant de l'eau, et on
rehausse ensuite sa saveur en y dissolvant un
peu de sel marin.

L'emploi du sirop de fécule à la place d'une
certaine quantité de malt, dont il a été parlé pré-
cédemment (matières premières), ne peut guère
être considéré comme une falsification, puisqu'il
est toléré par l'autorité.

DE LA BIÈRE AU POINT DE VUE HYGIÉNIQUE. La
bière est une excellente boisson elle apaise la
soif par la grande proportion d'eau qu'elle ren-
ferme, elle stimule l'estomac par son alcool, elle
rafraîchit par son acide carbonique, et elle est en
même temps alimentaire par les substances azo-
tées, la dextrine et le sucre, ainsi que les phos-
phates et les autres sels qu'elle tient en dissolu-
tion en outre, les principes amers qu'elle
emprunte au houblon la rendent tonique et apé-
ritive. C'est précisémentsur ces propriétés qu'est
basé l'usage habituel de la bière dans les pays
dont le climat ne permet pas la culture de la
vigne, et par sa compositionelle joue le rôle d'un
aliment complet, car elle renferme des principes
de calorification (alcool, glucose, dextrine, etc.),
des principes azotés (substances albumineuses)
et des principes minéraux (phosphates et autres
sels).

Prise à dose modérée et à l'heure des repas, la
bière exerce une action très favorable sur la diges-
tion et provoque la diurèse, mais ce dernier effet

se fait surtout sentir lorsque la bière est bue en
grande quantité en dehors des repas. Comme
toutes les boissons alcooliques, la bière produit
l'ivresse, mais bien moins rapidement que le vin
certains buveurs en absorbent même des quanti-
tés véritablement incroyables avant de perdre la
raison. L'ivresse de la bière est une sorte de som-
nolence hébétée, suivie d'un sommeil lourd et
prolongé, et tandis que l'abus du vin détermine
la maigreur, l'abus de la bière provoque au con-
traire l'embonpoint.

Les avantages de l'usage de la bière étaient
déjà connus des anciens. L'école de Salerne en
fait le plus grand éloge.
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BIET (Léon-Marie-Dieudonné),architecte, né
à Paris en 1785, mort en 1857, a construit le bel
escalier de la bibliothèqueMazarine et la maison
de François Ier aux Champs-Élysées.

BIÉTRY (LAURENT), fabricant de châles, naquit
en 1799, à Bagnolet, près Paris. Entré comme
apprenti chez Richard-Lenoir, il devint ouvrier et
parvint rapidement à une situation honorable
dans l'industrie. En 1834, M. Charles Dupin le
proposait comme exemple à ses élèves, et disait
à son cours du Conservatoire a Je suis heureux
de pouvoir offrir à votre émulation l'exemple
d'un industriel qui commençapar être un simple
ouvrier, qui s'instruisit par l'expérienceet la ré-
flexion, et qui s'éleva par degrés jusqu'à fonder
et développerun des plus beaux ateliers de fila-
ture dans le département de Seine-et-Oise. » Che-
valier de la Légion d'honneur depuis 1839, il avait
été nommé officier du même ordre en 1852.
M. Biétry fut un grand industriel et un habile
commerçant, mais on lui a reproché un trop
grand amour de la réclame.

BIEZ. V. BIEF.

BIFFE. S'est dit pour faux ornement, pierre
fausse.

BIFURCATION. T. de chem. de fer. Point où une
ligne de chemin de fer se subdivise en deux
lignes distinctes,, desservant deux directions.
Toute bifurcation simple, c'est-à-dire toute sub-
division d'une voie unique en deux autres voies,
comporte essentiellement un appareil appelé
changement de voie (V. ce mot), comprenant deux
aiguilles, dont la position détermine la direc-
tion que doit prendre un train circulant par la
voie unique et arrivant à la bifurcation. Le chan-
gement est complété par un second appareil ap-
pelé croisement (V.. ce mot). Une bifurcation de

lignes à deux voies comprend, pour chacune
d'elles, les appareils ci-dessus; de plus, comme
une des voies dédoublées rencontre et traverse la
voie voisine, elle le fait au moyen d'un appareil
appelé traversée (V. ce mot), commandépar deux
croisements, l'un dit d'entrée, l'autre de sortie.
Toute bifurcation est un point dangereux en ce
sens que deux trains marchant soit dans le même
sens, soit en sens inverse, sur deux voies diffé-
rentes, peuvent venir s'y rencontrer. Dans les
bifurcations simples, le danger de collision existe
au croisement dans les bifurcations de lignes à
deux voies, le danger existe à la traversée.

Dans quelques bifurcations spéciales, on a pu
supprimer la traversée dans ce cas, la voie dé-
viée s'abaisse à partir du changementde voie, et
au moyen d'un pont biais vient passer sous'les
voies directes. Comme exemple de cette disposi-
tion, on peut citer entre autres la bifurcation
d'Epinay, sur la ligne du Nord, entre Saint-Denis
et Enghien.

Pour éviter les collisions aux bifurcations, on a
recours à une série de signaux qui varient suivant
les compagnies, mais qui, sous diverses formes,
remplissent comme ensemble le programme sui-
vant

Tout train arrivant à une bifurcation rencontre
tout d'abord un signal avancé qui est générale-
ment un disque (V. ce mot) placé à une distance
suffisantepour couvrir un train arrêté à la bifur-
cation cette distance, suivant les pentes, les
rampes ou les circonstanceslocales, varie le plus
souvent de 700 à 1,000 mètres. Le train rencontre
en outre un signal fixe annonçant la bifurcation
et placé à 800 mètres environ de la pointe des
aiguilles. Ce signal indique d'une façon constante
l'approche du point dangereuxet commandedans
tous les cas le ralentissement du train enfin,
tout près de la bifurcationet à 60 mètres au moins
du point à couvrir se trouve un signal d'arrêt,
sémaphore (V. ce mot) ou disque qui, en l'état
normal, commande l'arrêt absolu et que le train
ne peut franchir que lorsque l'aiguilleur préposé
à la bifurcation, en effaçant le signal, indique au
mécanicien qu'il peut avancer avec toute chance
de sécurité.

Le point à couvrir est celui où l'entrevoie (V. ce
mot) est réduite à lm,75.

On accède de trois directions à toute bifurca-
tion de ligne à double voie; chaque direction est
commandéepar les signaux ci-dessus.

Les trois signaux d'arrêt ne peuventêtre ouverts
que successivement et un seul à la fois. Les
aiguilles de changementsde voies et ces signaux
sont généralement rendus solidaires par des sys-
tèmes d'enclenchement (V. ce mot) rendant en
quelque sorte, à l'aiguilleur, toute fausse ma-
nœuvre impossible.

Indépendamment des signaux de protection
dont il vient d'être parlé, on place généralement
à proximité des aiguilles qui peuvent changer la
direction du train, un signal particulier, dit indi-
cateur de direction, qui indique au mécanicien si
les aiguilles sont bien dans la position voulut)

pour le diriger sur la voie qu'il doit suivre.



BIGARADE. I\ de bot. FruiUdu citrus biyaradia,
Duhamel; petit arbre de la famille des auran-
tiacées, également connu sous le nom d'oranger
amer.

Cette plante, originaire du nord de l'Inde, a été in-
troduite en Europe par les Arabes à la fin du ixe siècle

sa cultures'est très vite répandue sur les bords de la Mé-
diterranée, en Afrique,en Italie et en Espagne. Quelques

orangers amers sont célèbres,notammentcelui du monas-
tère de Sainte-Sabine à Rome, planté, dit-on, en l'an
1,200, par saint Dominique; ceux du jardin de l'Alcazar
à Séville; ceux décrits par l'évêque de Saint-Jean-d'Acre,
Jacques de Vitry, et qui étaient déjà fameux en Syrie,
vers 1234.

Le bigaradier fournit à l'industrie, ainsi qu'à
la médecine un grand nombre de produits; c'est
également lui que l'on cultive le plus souvent
dans les serres de nos pays, sous le nom d'oran-
ger. Ses feuilles, ses fleurs et ses fruits sont
utilisés sous cette même dénomination, de préfé-
rence à ceux du citrus aurantium, Risso, qui
donne les oranges comestibles.

Parmi les produits les plus employés, nous
citerons

1° Les jeunes pousses qui servent à faire des
cannes;

2° Les feuilles, qui sont d'un beau vert, ova-
les lancéolées et de consistance assez dure; elles
offrent à la base un pétiole fortement ailé et sont
recherchées pour leurs propriétés aromatiques et
amères;

3° Les fleurs qui servent sous divers états
sèches dans la pâtisserie et la confiserie, fraîches
ou conservées avec du sel pour faire l'eau distillée
de fleur d'oranger et l'huile essentielle dite néroli.
Ces deux produits, qui se préparent en même
temps, s'obtiennent en distillant, par les procédés
ordinaires, une quantité indéterminée de fleurs
avec de l'eau, recueillant le liquide qui distille
dans un vase de forme spéciale, dit récipient flo-
rentin, et obtenant le double du poids des fleurs
employées. L'eau de fleurs d'orangerlaisse séparer
dans le vase l'huile essentielle qu'elle ne peut
dissoudre, c'est le produit que l'on nomme néroli.
Ce corps, très recherchéen parfumerie, doit son
nom à Anne-Marie de la Trémoille, femme du
prince de Nérola ou Néroli (1675 à. 1685); c'est un
carbure d'hydrogène, isomère de l'essence de
térébenthine, ayant pour formule C20 H16, de cou-
leur jaune, brunissant à l'air, neutre, d'une den-
sité de 0,889, donnant, lorsqu'il est en solution
alcoolique, une fluorescence violette et déviant à
droite la lumière polarisée de 6°. MM. Soubeiran
et Capitaine ont prétendu que cette essence était
formée de deux corps spéciaux, un soluble dans
l'eau et coloré en rouge par l'acide sulfurique,
un autre insoluble et inattaquable par l'acide;
M. Gladstone a montré que l'un est un hydro-
carbure, volatil à 173°, l'autre une huile essen-
tielle oxygénée qui est surtout très aromatique;
MM. Boullay et Plissony admettenten plus l'exis-
tence d'un hydrocarbure solide. L'eau de fleurs
d'oranger nous vient surtout de Paris, de Cette,
Grasse, etc., ainsi que de Néroli;

4° Les fruits qui portent, suivant leur âge, des

noms bien différents: (a) lorsqu'ils tombent peu
après la floraison, ils sont petits et constituent
ce que l'on nomme petits grains, avec lesquels
on faisait jadis une essence (Pomet, 1692). Ce que
l'on nomme actuellement essence de petit grain est
obtenu avec les feuilles et les bourgeons, souvent
mêlés avec ceux de l'oranger doux; (b) les fruits
du volume d'une cerise sont nommés orangettes,
ils servent à faire des pois à cautères; (c) les
fruits arrivés à parfait développementportent le
nom de bigarades; ils sont globuleux, à zeste
raboteux, jaune-rougeâtres, aromatiques, leur
pulpe est acide et amère; ils ne sont pas comes-
tibles. Ces fruits fournissent deux produits, les
écorces d'oranges amères et l'essence; les écorces
portent encore le nom de curaçao. Lorsqu'elles
viennent des Barbades, de Curaçao, on les trouve
dans le commerceen quartiersverts à l'extérieur,
blancs intérieurement;ils sont épais, durs, com-
pacts, d'odeur forte, de saveur amère; iorsque les
fruits non encore mûrs ont été expédiés en Hol-
lande ou en Angleterre, on les monde et les
écorces préparéesdans ces pays se présentent sous
forme de bandelettes plus ou moins épaisses, de
coloration jaunâtre, chagrinées à l'extérieur, et
très aromatiques.

C'est avec l'écorce d'orange que l'on fait la
liqueur de table dite curaçao; le bitter et autres
apéritifs en contiennent; on prépare encore avec
ce produit une teinture alcoolique, un sirop qui
sont utilisés comme toniques, stomachiques et
vermifuges. L'essence de bigarade est d'odeur vive
et pénétrante, assez fluide, sa densité est de
0,855, sa composition chimique est analogue à
celle du néroli, mais ses propriétés optiques dif-
fèrent, elle dévie à droite la lumière polarisée
de 120". Elle nous vient surtout de Messine et du
midi de France et se prépare avec des fruits à
peine mûrs. Elle est surtout utilisée en Allemagne
pour faire des liqueurs et de la parfumerie.

BIGARRÉ. Art hérald. Se dit de ce qui est
nuancéde différentescouleurs.

*BIGÉMINÉ,ÉE.T. d'arch. Baie divisée en quatre
parties.

BIGE. Dans l'antiquité latine, char attelé de deux
chevaux qu'on employait dans les courses et dans les
triomphes et qui figure sur tous les bas-reliefs et sur
toutes les médailles antiqùes.

BIGORNE. 1° T. tech. Petite enclume en fonte,
ou plus généralement en fer, dont l'un des bouts
a la forme d'une pyramide et l'autre celle d'un
cône au lieu d'être posée sur la chabotte comme
les grosses enclumes, elle est fixée au moyen
d'une tige dans ie billot ou bloc de bigorne. On lui
donne différentes formes appropriéesaux ouvrages
des divers métiers chez les bijoutiers, par
exemple, elle a deux pointesconiques, l'une plate
et l'autre ronde, pour mouvementerou contour-
ner le métal à l'aide du marteau. Au moyen de
signes gravés en creux sur les bigornes des bu-

reaux de garantie, on contre-marque les objets
d'or et d'argent en frappant la marque sur l'ob-
jet-, on cbtient l'empreinte de ces signes, ce qui



constitue le contrôle des ouvrages d'orfèvrerie et
de bijouterie. || 2° Marteauà pointe en usage dans
les verreries pour déboucher les cannes. || 3° Coin
de fer dont les calfats se servent pour couper les
clous placés dans les joints qu'ils doivent garnir
d'étoupe. || 4° Masse de bois avec laquelle les tan-
neurs foulent les peaux mouillées.

BIGORNEAU. T. techn. Petite bigorne que l'on
fixe entre les mâchoires d'un étau. || Se dit de
l'extrémité de la bigorne ronde.

BIGORNER. T. techn. Contourner, arrondir un
objet sur la bigorne. || Bigorner les peaux,c'est les
fouler avec la bigorne.

BIGOURELLE. T. de mar. Couture ronde que
l'on fait pour réunir les deux lisières d'une toile
à voile.

BIGUE. 1° T. de mar. On nomme bigues 1° de
longues et fortes pièces de sapin qui, dans une
machine à mâter, soutiennent les caliornes qui
servent à élever un mât; 2° les montants élevés
autour d'un bâtiment en construction, portant à
leur tête des poulies destinées à faciliter l'exhaus-
sement et l'arrangement des grosses pièces com-
posantes de ce navire 3° de fortes pièces de bois
qui serventde leviers pour incliner un petit bateau
sur un de ses côtés 4° deux pièces de bois
assemblées par une de leurs extrémités pour for-
mer une espèce de chèvre avec laquelle on peut
lever des fardeauxet faciliter ainsi le chargement
ou le déchargement d'un vaisseau. || 2° T. de
maçonn. Assemblage de deux longues pièces de
bois dressées et réunies par le haut où se trouve
une poulie.

BIJOU. Petit ouvrage de luxe, précieux par la
matière ou par le fini artistique de sa fabrication,
et qui sert de parure et d'ornement.

Le goût des bijoux remonte à la plus haute anti-
quité au moyen âge, la noblesse seule avait le droit d'en
porter; aujourd'hui on les trouve dans toutes les classes
de la société, soit comme complément de la toilette, soit
comme recherchede goût et d'élégancedans la parure ou
dans la manière d'afficher la fortune. V. l'article
suivant.

BIJOUTERIE. Cette dénomination embrasse un
nombre considérablede produits n'ayant de com-
mun que leur destination, qui est d'orner la per-
sonne. Il y a la bijouterie en or, en acier, en
argent, en bronze d'aduminium, en corail, en
imitation de vieil argent, en jayet et verroterie
pour deuil, en doré, en doublé, en fil de fer, en
écaille, en ivoire et en nacre, en bois durci, en
buffle et même en cheveux.

La bijouterie en or se sous-divise elle-même en
une très grande quantité de produits, aussi divers
par l'aspect et par le prix que par les procédés
qui concourent à leur fabrication. Ils commen-
cent au bijou précieux dont chaque partie a été
soigneusement et directement travaillée par la
main de l'ouvrier, et dont le prix de façon est tel-
lement élevé qu'il est toujours supérieur à la va-
leur intrinsèque de l'or qu'il contient,bien que le
métal n'y ait pas été épargné. V. JOAILLERIE.
Puis après avoir parcouru en descendant tous les

degrés de fabrication chromatiquement gradués,
nous trouvons, à l'autre extrémité de l'échelle,
l'objet dans la fabrication duquel la machine joue
le principal rôle. Ici le travail de 1.'homme n'est
plus qu'accessoire, et l'or, bien que parcimonieu-
sement employé, représente une valeur supé-
rieure au prix de la façon. Notons en passant
que l'outillage employé dans ce genre de fabrica.
tion a atteint, ces temps derniers, une perfection
tout à fait remarquable, principalement chez les
fabricants de bijou doublé, chez lesquels il s'est
élevé à l'état de puissance. Cette variété infinie
constitue, on peut presque dire, autantde métiers
différents dans le métier lui-même, car un ouvrier
employé dans un genre est presque toujours
inapte à travailler dans un autre. L'étendue con-
sidérable de métiers que la bijouterie embrasse
forme un des caractères distinctifs de la fabrica-
tion parisienne.

Les autres nations se confinent, en général,
dans un ou plusieurs types déterminés qui répon-
dent à leurs besoins et à leurs affaires.

La nécessité de produire vite et à bon compte
a fait naître, de plus, la division du travail. Il y a
des ateliers spéciaux pour la fabrication des
chaînes, d'autres pour celle des bagues, d'autres
pour celle des porte-mousquetons, des anneaux
brisés, etc., etc. Cette division va plus loin encore:
il y a des ateliers d'apprêts qui livrent aux fabri-
ques des chatons de toute forme et de toute gran-
deur, des corps de bagues historiés, des char-
nières, des grains creux, des galeries découpées,
etc., etc., tout préparés, mais à l'état brut et sus-
ceptibles de recevoir telle destination qui con-
vient.

Dans ces diverses spécialités, l'outillage fait
tout. En outre, chaque partie du travail dans la
fabrication d'un bijou est accomplie, par un
ouvrier spécialiste. Il y a, outre le bijoutier pro-
prement dit qui donne la forme à la pièce, la re-
perceuse, le graveur, le ciseleur, le guillocheur,
l'émailleur, le lapidaire, la polisseuse et le sertis-
seur qui concourent chacun dans sa spécialité à
sa confection ou à son achèvement.

En France, l'or employé par les bijoutiers est à
750 millièmes, c'est-à-dire qu'il contient 750 par-
ties d'or fin sur 250 d'alliage. Dans presque tous
les autres pays les bijoutiers sont libres de fabri-
quer à des titres inférieurs. Aussi sur les marchés
étrangers se sert-on de l'appellation or français,
pour distinguer nos produits de ceux des autres
nations.

Il y a deux titres pour les bijoux d'argent
1" titre 950 de fin et 50 d'alliage, 2' titre 800 de
fin et 200 d'alliage. Le poinçonnage indique le
titre particulier de chaque bijou.

Nous allons étudier les principales branches de
cet art décoratif, mais exceptionnellement,nous
négligerons l'ordre alphabétique pour nous oc-
cuper de suite de la bijouterie en or, qui s'impose
à la place d'honneur par son ancienneté et son
caractère artistique.

Bijouterie en or. Historique. Pendant
longtemps la bijouterie ne fut qu'une branche de l'or-



fèvrerie. C'étaient alors les orfèvres seuls qui, depuis
l'antiquité jusqu'à la fin du xve siècle, manufacturaient
et vendaient les bijoux en même temps que les usten-
siles de table et les objets de toilette ou d'ameuble-
ment (V. Orfèvrerie, Miroir). Depuis cette époque,
les orfèvres fabriquèrent des bijoux d'or concurremment
avec les bijoutiers devenus également joailliers, par suite
de la vogue qu'obtinrent les pierres précieuses,particu-
lièrementau xvn° siècle, lorsque les relations commer-
ciales établies avec la Perse et l'Inde eurent répandu
davantageen Europe le luxe des perles et des diamants.

L'origine des bijoux se perd dans la nuit des temps.
Naturellement poussé par un penchant invincible,
l'homme rechercha, dès l'enfance de l'humanité, tout ce
qui pouvait concourir à orner et à faire remarquer sa
personne. Les objets de parure et les bijoux datent donc
des premiers âges du monde.

A l'époque extraordinairement reculée que l'on a ap-
pelée l'âge de la pierre, les contemporains des grands
pachydermeset des instrumentsen silex semblentavoir
éprouvé une satisfaction intime à se parer d'objets dans
lesquels ils entrevoyaient une certaine beauté.

Plus tard, quand les métaux firent leur apparition,
l'homme ne se contenta plus d'ornementsaussi simples.
Vers la fin de l'af/e du bronze, ce métal, rare encore chez
quelques peuplades éloignées, servit pour la confection
des objets de parure et remplaça les substancesprimi-
tives et vulgaires. L'or lui-méme fut mis à contribution,
ainsi que l'ambre; mais l'argent ne vint que dans la pé-
riode suivante,connue sous la dénominationd'âge du fer.
Un grand nombre de bijoux de ce genre sont conservés
dans le Princess Palais, à Copenhague, au musée de
Saint-Germain, et dans les principales collections de
l'Europe.

Les Mexicains et les Péruviens, qui jouissaient, à
l'époque de la conquête, d'une civilisation relativement
avancée, étaient déjà très habiles à travailler les pierres
précieuses.Dans les temps de leur prospérité, écrit l'abbé
Brasseurde Bourbourg, les femmes s'ornaient les bras de
braceletsenchâssés de pierreries, de pendants d'oreilles,
de bagues délicatement ciselées, et d'autres bijoux non
moins précieux. Plusieurs de ces curieux objets sont
devenus la propriété du Musée national de Mexico. On
connait d'ailleurs par la deuxième lettre de Fernand
Cortez à Charles-Quint, les superbes ouvrages de bijou-
terie mexicaine que le conquistadortenait de Montézuma
et qu'il envoya à son souverain. Mais ce n'est là que le
premier bégayement de l'art à son berceau,et nous avons
hâte d'étudier ses progrès chez les nations célèbresde
l'Orient et de l'antiquitéclassique.

Les Orientaux, en général, éprouvent la plus vive
passion pour les parures, quelles qu'elles soient. Chez
eux, les bijoux de corps sont considérés par les hommes
comme les accessoires indispensables du costume; par
les femmes, comme le complément obligé de la toilette.
Chinois, Thibétains, Indous, Siamois, Cambodgiens,
Arabes, Tunisiens,Persans, Turcs, etc., tous, à l'excep-
tion des Japonais, connaissent les bagues, les boucles
d'oreilles, les bracelets, les broches, les colliers (V. cha-
cun de ces mots),dans la fabricationdesquels ils déploient
souvent un luxe extraordinaire. On connaît les bijoux du
Musée chinois, au Louvre; les uns, tels que les anneaux
et les bracelets,ont été taillés à même l'agate, le jade, le
lapis-lazuli et la malachite; d'autres, en cuivre ciselé,
verni, bruni et doré, tels que les épinglesà cheveux, sont
en filigrane, montés sur branlants, et rehaussés par les
plumes d'un martin-pécheur, commun dans l'Inde, qui,
pour l'effet, remplacentavantageusementl'émail. Quant
à leur bijouterie fine, celle-ci est ornée de plumes, de
nacre, de brillants, et surtout de beaucoup de perles
fausses ou fines, contrastant par leur blancheur avec la
chevelure toujours noire des femmes chinoises.

Mais tout charmants que soient ces délicats joyaux,

ils ne sauraient rivaliser avec les merveilles de la bijou-
terie indienne,dont la variété est infinie. La célèbre col-
lection du prince de Galles, exposéeau Champ-de-Mars,s,
en 1878, en a révélé les splendeursdignes des Mille ei
une nuits. A côté des riches parures en filigrane de M a-
theran, qui semblent façonnées avec des herbes coupé e-
et tressées, et que les Anglais appellentparuresde gazon,
on voyait des colliers en or tailladé, faits de fragments
d'or pur en forme de losanges ou affectant la forme cu-
bique en supprimantles angles, on obtientdes octaèdres.
et on les enfile sur de la soie rouge c'est la plus belle
bijouteriearchéologique de l'Inde.

Ajoutons que les Orientaux emploientencore quelques
bijoux dont l'usage est resté jusqu'àprésent inconnu en
Europe. Citons, entre autres, les anneaux de jambes,
dans le genre des khalkhals que les Indiennes portent à
la cheville du pied. Les bayadères en ont de très riches

Fig. 393. Bague et boucle d'oreille égyptiennes
(Musée du Louvre).

elles y attachent souvent de petits grelots égalementd'or
ou d'argent, dont le bruit accompagne agréablementleur
danse en marquant la mesure.

Les Egyptiens, dont l'antiquité, au dire d'Hérodote,
précéda celle dés autres peuples, firent de très bonne
heure usage des bijoux. On en trouve un témoignage au-
thentique dans le Papyrus Prisse, qui renferme les
oeuvres de deux auteurs, dont l'un vivait sous la III8,
l'autre sous la V° dynastie: Il faut « parer » la femme,
lit-on dans ce manuscrit âgé de soixante siècles, parce
que « c'est le luxe de ses membres. » Les peintures mu-
rales des tombeaux de Beni-Hassanprouvent d'ailleurs
que les Egyptiensdes hautes classes portaient, à l'époque
de leur exécution, des bijoux d'or de toutes sortes, et
plusieursinscriptions parlent déjà d'un grand commerce
de pierres précieusesqui se faisait avec l'Arabie méri-
dionale. Les splendides bijoux trouvés dans le cercueil
de la reine Aah-Hotep, mère d'Amosis, bijoux déposes
dans les vitrines du Musée de Boulaq, au Caire, montrent
à quel point de perfection dans le travail, de grâce dans
les arrangements, d'harmonie dans les formes, la bijou-
terie otait alors parvenue au commencement du Nouvel-



Empire, c'est-à-dire il y plus de 3,500 ans. Tels sont les
charmantspendants d'oreilles,les bagueset les admirables
bracelets égyptiens conservés au musée du Louvre, pré-
sentant un intérêt historique, la plupart contemporains
de Moïse (fig. 393 et 394). « On y voit, dit M. de Rougé,
que l'art de ciseler l'or, d'y incruster des pierres fines
et de graver les pierres les plus dures, était porté au
plus haut degré de perfection au moment où les Israélites
habitaient l'Egypte. »

II fallait qu'à cette époque reculée la mode des bijoux
fut bien répandue parmi eux, puisque pendant l'absence
de Moise, au sortir de la terre d'Egypte, Aaron trouva
assez de pendants d'oreilles pour en faire un veau d'or,
idole imitée du bœufApis des Egyptiens.

L'habileté de la race juive dans la bijouterie se mani-
festa plus encore à partir de David et de Salomon, lorsque
les trésors de l'Inde pénétrèrent pour la première fois en
Palestine, avec l'or d'Ophir. Le Cantique des Cantiques
donne des renseignements précieux sur la parure des
femmes contemporaines du dernier de ces princes, et

attribué à tort à Priam, roi d'Ilion, est beaucoup plus an-
cien. La Troie présumée d'Hissarlik est une Troie pri-
mitive d'époque antihomérique, une Troie incendiée et
ruinée de fond en comble avant l'élévation de la ville de
Priam.

Ce n'est que plus tard que la bijouterie grecque subit
l'influence directe des Asiatiques.L'art Chypriote, propre
à éclairer les origines de la formation de l'art grec,
prouve que les arts sont venus en Grèce surtout de Phé-
nicie et d'Assyrie. On n'a, pour s'en convaincre, qu'à
examiner en détail le Trésor de Curium, découvert à
Chypre par le généralde Cesnola, et devenu la propriété
du Musée métropolitain de New-York. Bien que renfer-
mant des objets affectés aux usages du culte, ce trésor
contientdes bijoux nombreux, tels que pendants d'oreilles
de toutes formes, anneaux d'or, chaînes, agrafes singu-
lières, colliers superbes, bracelets d'or, massifd'un poids
énorme figurant des serpents enroulés; on y voit aussi
des perles de cristal et d'or reliées encore par un fil d'or.

Mais les bijoux grecs les plus gracieux étaient sans
contredit les fibules ou broches et les pendantsd'oreilles,
dont de charmants spécimens provenant de l'ancienne
collectionDurandfigurentactuellement parmi les précieux
antiques du musée du Louvre (fig. 395).

Les Etrusquess'adonnèrent égalementà la fabrication
des bijoux; mais ils surpassèrent les Grecs surtoutdans

les prophétiesd'Amos fournissentde curieux détails sur
les ornementsdes Israélites avant la chute de Samarie.

Plus tard, le style de la bijouterie se modifia sous l'in-
fluence phénicienne et assyrienne. Mais à la prise de
Jérusalem par Naboukoudourrioussour(Nabukodonosor),
l'art judaïque, complètement assyrianisé, perdit son ori-
ginalité première.

Les Grecs qui reçurent les premières notions des arts
par l'entremise de l'Asie, eurent d'abord une bijouterie
primitive,dont les fouilles entreprisespar M. Schliemann,
à Hissarlik, dans la Troade, ont révélé le style particu-
lier. Un vase d'argent renfermait plus de huit mille
perles d'or fondu, de formes variées et percées d'un trou
pour servir de colliers. Il y avait aussi huit braceletsd'or,
plusieurs pendants d'oreillesà lamelles également en or,
et cinquante-six boucles d'oreilles finement travaillées
généralement en électron ou alliage d'or et d'argent.
Tous ces bijoux, dont plusieurs avaient été réunis en-
semble et soudés par la fusion, font partie aujourd'hui
du Musée de South Kensington, à Londres. Ce trésor,

Fig. 394. Bracelet égyptien (Musée du Louvre).

le travail du granulé. Ils portèrent colui-ci à un tel degré
de perfection, que l'on peut les regarder comme les pères
de la bijouterieantique. Ouvriers incomparableset d'un
goût exquis, nul peuple ne les a dépassés pour la délica-
tesse du travail et l'habileté de l'exécution. Dans les
bijoux étrusques, en effet, les parties unies et les fonds
sont couverts, avec un art infini, de petits grains d'or
imperceptibles, tous d'égale grosseur, semés avec une
régularité merveilleuse, surpassant en délicatesse les
filigranes de Gènes et les chaînesde Venise. Les bijoux
étrusques de la collection Campanaet du musée du Vati-
can, témoignentque les ouvriers de l'Italie centrale, il y
a vingt-quatre siècles, savaient travailler l'or avec autant
d'adresse que nos meilleurs orfèvres; ils le filaient en
perles, letressaient en chaîneset le réduisaienten feuilles
en quelque sorte impalpables. Ils triomphent surtout
dans les colliers, les bracelets et les pendants d'oreilles
où se révèlentla richesse, la grâce et l'inépuisable abon-
dance de leur imagination.

C'est évidemment par l'intermédiaire des Etrusques
que la bijouteriegrecquepénétra dans l'ancienne Rome.
Dès le règne de Numa, au rapport de Plutarque, le
luxe des bijoux s'était assez répandu pour que les orfèvres
fussent une des professions exprimées dans la division
du peuple faite par ce prince. Cependant l'usage des or-
nements d'or devait être relativement restreint, car un



siècle après, lorsqu'on envoya à Delphes l'offrande que
Camille avait promise à Apollon pendant le siège de
Véies, une grandecoupe fut tout ce que produisit la fusion
des bijoux que les dames romaines, de concert unanime,
avaient offerts généreusementà la patrie. Cinq ans plus
tard, quand il fallut acheter la paix des Gaulois qui
s'étaient rendus maitres de Rome, on ne put trouver que
mille livres pesant d'or. Mais à partir de la seconde
guerre punique, le luxe romain prit une extension si
rapide, que la loi Oppia défendit aux femmes de porter
sur elles plus d'une demi-once d'or. Alors les femmes
s'insurgèrent contre cette loi, et malgré 'l'opposition de

Fig. 395. Fibule grecque.

Portius Caton, la loi Oppia fut abrogée vingt ans après
sa promulgation. La mode des bijoux, qui jusque-là
avaient été d'une grande simplicitéet d'une grande pu-
reté décorative, ne fit qu'augmentersous le régime impé-
rial, époque où les Romains, plus que tout autre peuple,
eurent la frénésie de l'or, des pierreries et de tout ce qui
brille. Devenus les esclaves du luxe insensé qui les per-
dit, l'art se ressentit de cet abaissement,et, à part quel-
ques spécimens d'un bon style, la bijouterie décela une
pauvreté de travail et un manque d'élégance tels, que les
orfèvres tombèrentdans la lourdeur en voulant racheter
ces défauts par une excessive profusion de pierreries.
Plus tard, lorsque l'empire fut transféréà Constantinople,
la bijouterie emprunta surtout un nouvel éclat aux pier-
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Fig. 396. Bracelet gaulois, tiré du Cabinet
des antiques (Bibliothèque nationale).

reries appliquées en relief sur la surface de l'or. Les
Byzantins excellèrent aussi dans le bijou filigrané; le
filigrane fut très employé dans l'orfèvrerie sarrazine, du
xi° au xn° siècle.

Pendant la période gauloise, mérovingienneet carlo-
vingienne, l'art de la bijouterie pénétra chez nos an-
cétres. Les Gaulois, au dire de Strabon, aimaient les
ornements de métal précieux, et Diodore ajoute qu'ils
épuraient l'or trouvé dans leurs rivières au moyen du
lavage pour l'employer à la parure des femmes et même
à celle des hommes, « car ils en font non seulement des
anneaux ou plutôt des cercles qu'ils portent aux deux
liras et aux poignets (fig. 396), mais encore des colliers
extrêmement massifs. » Il s'agit ici des torquesou colliers
formés de fils d'or roulés en spirale, dont on peut voir
quelques riches échantillons au musée de Saint-Ger-
main.

i '4~;

Sous les Mérovingiens, la bijouterie changeade carac-
tère. « A côté des bijoux d'or et d'argent que portaient
les Francs, dit notre collaborateurM. Alfred Darcel, il
existe des pièces de costume qui, bien qu'exécutées en
fer, ont reçu de J'orfèvre leur principale décoration. Ce
sont des plaques de ceinture avec ou sans leurs boucles,
quelquefois de dimensions considérables, qui sont cou-
vertes de feuilles d'argent repousséou qui sont incrustées
de filets d'argent formantles entrelacs si caractéristiques
de l'ornementation de tous les peuples barbares. » Ces
entrelacs sont généralement joints à des galons, à des
figures d'animaux fabuleux, le tout formant d'inextri-
cables enchevêtrements,en métal ciselé, se combinant
avec des émaux incrustés qui forment des mosarques,
absolumentcomme sur les fibules mérovingiennes,dont
plusieurs spécimens, trouvés par l'abbé Cochet, ont été
reproduitsdans sa Normandiesouterraine.

Le luxe des bijoux s'accrut de plus en plus à partir du
ixB siècle. A cette époque, si l'on en croit les différents
auteurs du Liber Pontiftcalis,on obtenait certains bijoux
à l'aide du repoussé; ils étaient ensuite ciselés (battiles
anaglytiphas); on les reperçait quelquefois à jour (opus
interrasile), puis enfin on appliquait le nielle (nigellum)

ou l'émail (smaltum), antérieurement appelé electrum,
et désigné au ix« siècle sous le nom qu'il porte au-
jourd'hui.

Pendant le règne de Charlemagne, les bijoux se débi-
taient dans les foires. D'après un capitulaire de l'an 803,
il était défendu d'envendre après le coucher du soleil, de
peur que l'acheteur ne fut trompé sur la qualité de la
marchandise.

Avec la période romane, l'émail remplaça définitive-
ment les pierreries. On sait par le Diversarum artium
schedula, sorte d'encyclopédie des arts, écrite par le
moine Théophile,vers la fin du xi° siècle, époque où les
arts renaissent en Occident et se préparent aux magni-
fiques épanouissements des xue et xm° siècles, que les
Toscans excellaient alors dans le nielle et les émaux.
Maisau xm° siècle, les orfèvres parisiens firent entrer la
ciselure pour une plus grande part dans l'ornementation
des bijoux, dont les plus recherchés étaient particulière-
ment les bagues ou anneaux, appelés annelets par Marie
de France; on en portait alors plusieurs à chaque main,
comme le prouvent deux vers du Roman des sept sages.
Viennent ensuite les bracelets ou armilles, les fermaux
ou agrafes, etc.

Effrayé des progrès toujours croissants du luxe, Phi-
lippe-le-Belpromulgua, en 1294, une Ordonnancecontre
« les superfluités de toutes personnes » mais l'usage des
bijoux reprit avec plus d'effervescenceque jamais dam le
courantdu xiv° siècle. Les Inventaires des joyauxdu roi



CharlesV et du duc de Guyenne, troisième fils de Char-
les VI, en font foi. Suivant le Dictionnairelatin de Jehan
de Garlande, c'étaient les fermailleurs (firmacularii) qui
fabriquaient « des fermoirs grands et petits, ainsi que des
beaux colliers et des grelots sonores. » Les orfèvres pro-
prement dits (aurifabri), ajoute-t-il, se tiennent sur le
Grand-Pont (Pont-au-Change) a ils fabriquent des fer-
maux, des colliers, des épingles, des agrafes, en or et en
argent; ils préparent pour les anneaux des turquoises,
des rubis, des saphirs et des émeraudes. Le métier de
:es orfèvres consiste à battre, avec de petits marteaux,
sur l'enclume, des lames d'or et d'argent, et à enchâsser
les pierres précieu-
ses dans les chatons
des bagues à l'usa-
ge des baronsetdes
nobles dames.»

C'est alors que
commença la mode
des bijoux ornésde
devises. 'L' Inven-
taire de Charles V
nous apprend qu'il
y avait à la Cour
des anneaux diffé-
rents pour chaque
jour de la semaine,
et le Testament de
l'archevéque de
Reims (1389) cite
un annel d'or dont
!a verge émaillée
et enrichied'un sa-
phir portait « es-
cript en la verge
C'EST MON DE-
SIR. » Les colliers
étaient également
rehaussés d'émaux
et de pierres pré-
cieuses, encadrant
de galantes devi-
ses, comme le
GARDEZ-MOI
BIEN, dont parle
Guillaume de Ma-
chault. Enfin, Eus-
tache Deschamps,
dans un poème
écrit vers 1360,
donne à entendre
que presque toutes
les personnes no-
bles portaient de
riches pendants
aux oreilles. Plu-
sieurs bijoux de
cette époque, tels que bracelets,bagues,épingles,broches
et pendeloques, appartenant à Mlle Gabrielle Fillon, ont
été exposés en 1878, au musée rétrospectifdu Trocadéro.

Ce ne fut réellementqu'à dater du xvi° siècle, époque
de régénération nouvelle pour tous les arts, que la bijou-
terie s'épanouitavec le plus d'éclat.Un édit de Louis XII,
publiéen 1506, régladès lors les rapportsentre les orfèvres
et les « jouailliers » non fabricants, qui étaient confondus
avec les tabletiers, merciers, etc. Ceux-ci ne pouvaient
vendre que « les menus ouvragesd'or et d'argent, comme
ceintures, demi-ceints,hochets, bagues, chalnettesd'or.

D
Du contact de l'art flamand avec l'art italien naquit un
art plus délicat. C'est vers ce temps (1541), que Pierre
Woeiriot publia ses modèles de bagues et de pendants
d'oreilles gravés à l'eau forte, petits chefs-d'œuvre de
grâce et d'esprit, dont ont tant profité les bijoutiers de

l'époque (fig. 397). L'émail rouge et blanc devint l'élé-
ment essentiel du bijou de luxe, désormais plus élégant
et plus riche. Il parait même que les orfèvres de ce temps
abusaient souvent de l'opacité de ces émaux pour les
déposer en couches plus épaisses que de raison; aussi,
une Ordonnance de 1540, rapportée du reste en 1543,
défendit l'emploi des émaux. Quoi qu'il en soit, Fran-
çois 1er encourageacette rénovation nouvelle en attirant
Benvenuto Cellini, qui fit passer dans la fabrication fran.
çaisela délicatesse de son talent (fig. 398). Sousl'influence
de ce dernier,plusieursorfèvres exécutèrent une multitude
de bijoux ou afflquets, comme les appelle Montaigne,

composés dans 1&

Sous les règnes de Henri II et de ses successeurs,
époque où l'art commença à pâlir devant l'éclat des
pierres précieuses, les dames portaient, comme par le
passé, des bagues, des colliers, des bracelets et autres
« petites gentillesses,pour parler comme Brantôme,
composés d'après les modèles d'Etienne Delaulne, d'An-
drouet Ducerceau, de Théodore de Ery et de René
Boyvin, ces grands artistes de la Renaissance. L'en-
semble de ces bijoux ne manque pas d'ampleur, et les
contours en sont largement dessinés; mais par un raffi.
nement inconnu auparavant en France, dû aux Florentins
venus à la suite des Médicis, des intersticesy furent mé-
nagés pour recevoir des parfums, tels que le musc,
l'ambre, etc.

L'introductiondes pierres taillées dans la composition
des bijoux caractérise la fin du xvi» siècle. On en a des

goût franco-italien
et qui font encore
aujourd'huil'admi-
ration des connais-
seurs. Onpeut citer,
à ce propos, la série
d'ornements defem-
mes, en or émail-
lé avec grosses per-
les, d'un travail
merveilleux, suite
de médaillons,
croix et autres bi-
joux du plus beau
moment de la Re-
naissance, qui font
partie de la collec-
tion de M. le baron
Davillier. D'après
le chapitre V du
Traité de l'orfèvre-
rie, de Cellini, qui
enseigne la bijoute-
rie proprementdite
(il lavoro di minu-
teria), les objets de
ce genre étaient
tous travaillés au
ciselet; rien n'était
fondu ni estampé.
Ce travailde minu-
teria comprenait
les anneaux, les
pendants, les bra-
celets mais les bi-
joux le plus en
vogue étaient cer-
tains médaillons ou
enseignes (meda-
glio di piastra d'oro
8ottilissimo ) qui
s'agrafaientaucha-
peau ou dans les
cheveux.



exemples dans les deux suites de pendeloques que publia,
de 1580 à 1583, le graveurJ. Collaert. La première est
composée de dix pièces symétriques à contours très dé-
coupés, ornées d'une profusion de pierreries taillées en
table, accompagnées de perles pendantes, dans la com-
position desquelles entrent des figures,surtout des divi-
nités marines.

Fig. 399. Broche ciselée et émaillée, garnie de perles et de diamants (XVII» siècle)

tuosités. On y trouve, entre autres, la description de
l'anneau de mariagede Henri IV, qu'il est assez curieux
de rencontrer parmi les joyaux de la favorite rivale de la
reine. « Ung diamanten table, que Mm° de Sourdis a dit
estre celuy duquel le roy a espousé la reyne, prisé neuf
cens escus. »

L'importance toujours croissante qu'avaient acquis les
diamants, les perles et les pierreries de toute sorte dans
la pratiquede la bijouterie, arriva à son apogée pendant
les règnes de Louis XIII et de Louis XIV, lorsque l'art
de tailler et de monter les pierres précieuses eut le pas
sur celui de ciseler l'or et l'argent. La perle, déjà très
employée au temps de Gabrielle d'Estrées, devint, sous
la régence de Marie de Médicis, l'élément principal du
bijou, la parure préférée des femmes qui se chargeaient
les oreilles de longues pendeloques, les doigts de bagues,
la poitrine de chaînes et de colliers, la tête d'épingles ou
ferrets d'aigrettes.

Comme on le voit, l'art du commencement du xvn<>
siècle n'est qu'un prolongement de celui de la Renais-
sance, avec des formes plus massives et des ornements
plus lourds (fig. 399 et 400). Les modèles, publiés par Gille
Légaré, à deux dates différentes (1663-1692), en offrent
des témoignages. Ses cachets, ses anneaux sont decorés
de chiffres et d'emblèmes et parfois même de tètes de
mort ses chaînessont formées,le plus souvent, de nœuds
qu'il affectionne singulièrement, et que l'on retrouve
combinés avec les feuilles d'acanthe dans ses colliers,
mais les nielles qu'il dessinapour décorerles médaillons,
les montres et les croix, figurent des semis de fleurs qui
conservent encore quelque chose d'oriental dans le con-
tour de leurs feuilles. A côté de cet art traditionnel, il en
montre un autre plus personnel, qui consiste à couvrir
la pièce de fleurs naturelles, tournesols, jacinthes, roses,
tulipes, etc., semées avec beaucoup de goût et heureuse-
ment agencées sur leurs tiges.

Quoique, le 4 février 1719, la Régence eût défendu de
uorter des diamants, des perles et des pierres précieuses,
.a bijouterie, sous Louis XV et sous Louis XVI, avait
fait d'incroyables progrès, surtout pour la ciselure, qui

A la cour de Henri IV, hommes et femmes se cou-
vraient les doigts de bagues, les poignets de brace-
lets et lo cou de chaînes à plusieurs rangs ornés de perles
et de pierreries. Ce qui faisait dire au ministre Sully

« Ces gens-là portent leurs moulins et leurs champs sur
leurs épaules. » L'Inventaire de Gabrielle d'Estrées
fournit à chaque ligne des exemples de ces folles somp-

fut poussée à une perfection qu'on n'a pas atteint depuis.
A cette perfection vint s'ajouter un élément de décoration
quelque peu négligé nous voulons parler de l'émail.
C'est l'époque des portraits en miniature enchâssésdans
les bijoux (fig. 401).

Mais un fait important, qui semble bien étranger ce-
pendantà l'histoire de la bijouterie, la découverte d'Her-

Fig. 400. Croix en or ciselé (Travail français
du XVIIe siècle).

culanum eut une grande influence sur la transformation
de l'art à cette époque. Préoccupés de l'art antique, et
lassés du contourné, du rocaillé, du rococo, les ouvriers
en métaux précieux créèrent le style Louis XVI, en
s'inspirant des œuvres du bijoutier Lempereur, dont
quelques-unesont été gravées par Pouget, son élève, en
1767 et en 1764. « Les formes antiques, dit M. Darcel,
même telles qu'on les comorenait alors, se montrent



d'une façon très discrète dans ces bijoux de formes ba-
lancées d'ailleurs, où les ors de diverses couleurs devaient
se marier aux pierres précieuses en figurant encore les
attributs des bergeradessi chères à l'époqueprécédente.»

Rien n'égalait la variété, l'originalité, la délicatesse,
l'élégancedes bijoux qui rehaussaient alors la toilette des
femmes, particulièrement les châtelaines (fig. 402). Ce
fut le règne des bracelets de diamants, des boucles
d'oreilles, des colliers, des aigrettes, des nœuds et des
plaques placés sur le devant des corsages et des robes.
La reine en avait à sa ceinture, à ses épaules, à l'agrafe
de son manteau. On se rappelleassez le fameux procès
du collier. Ce luxe
inoui avaitmême ga-
gné les hommes.
Ceux-ci portaient à
tous les doigts de
larges bagues appe-
lées firmaments, des
boutons de pierre-
ries à leurs habits,
des boucles d'or à
leurs souliers, des
boites et des étuis
d'or dans toutes leurs
poches.

C'est alors que,
vers 1781, les bijou-
tiers obtinrent un de
leurs plus grands
succès, lorsque les
femmes, avides de
nouveautés, suspen-
dirent à leur cou de
petits dauphins, al-
lusion transparente
à la naissancedu fils
de Louis XVI. En
1783, les dauphins
étaient remplacés par
les croix à la Jean-
nette.

Les tempêtes de la
Révolution de 1789
anéantirent la bijou-
terie ainsi que tous
les autres arts de
luxe, et la civilisa-
tion la plus raffinée
tomba dans la plus
complète barbarie.
La coquetterie fémi-
nine se contentait
alors à peu de frais.
La Bastille démolie
devint une mine où
s'alimenta la bijouterie patriotique; des fragments des
pierres de l'ancienne forteresse servirent à monter des
colliers, des bracelets et des bagues, qu'on appela bijoux
de la Constitution. Ces bijouxobtinrent une telle faveur
que les femmes du meilleur monde en agrémentaientleur
toilette. D'après les Lettres écrites de France à une amie
en Angleterre,par Miss W illiam (1791), « Mm° de Genlis
porta à son cou un médaillon fait d'une pierre polie de la
Bastille. » Cependant l'or devait bientôt reparaître. La
même année fut marquée par la mode des alliances
civiques, ornées de la devise consacrée LA NATION,
LA LOI, LE ROI. Aux bijoux d'or à bas titre succé-
dèrent les bijoux de cuivre et d'acier, façounés en em-
blèmes patriotiques.Enfin, au plus fort de la Terreur, la
terrible activité de la guillotine donna aux femmes de
Nantes l'inconcevableenvie de porterà leurs oreilles de
petites guillotines de vermeil (fig. 403). Mais, nous le

savons par Mercier, qui le premier a révélé ce fait dans
son Nouveau-Paris, les Parisiennes refusèrent de se sou-
mettre à cette mode cruelle. Pendant ce temps, les démo-
crates élégants ornaient leurs doigtsde baguesen or ou en
cuivre rouge dites à la Marat, et portant, estampés en
relief, les portraits de Marat, de Challier et de Le Pel-
letier de Saint-Fargeau. Ces terrifiants joyaux furent
appelés bijoux de la Révolution.

La bijouteriecommençaà sortir de son sommeil léthar-
gique après thermidor; elle redevint presque florissante
pendant le Directoire, lorsque Paris reprit ses habitudes
de faste et de plaisir. Le Messager des Dames déclame,

Fig. 401. Broche à portrait, ouvrage de pierreries
signé J. fi. F. 1723.

ornés de camées et d'intailles, ainsi que des anneaux
d'or aux pieds et aux orteils.

L'an VII de la République, la plupart des bijoux
avaient l'apparence de la belle fabrication chaines,
pendants d'oreilles, médaillons, colliers, broches, tout
était en or émaillé noir et bleu avec des ornementsen
corail; mais les bijoux avec lapis et cornaline étaient
réservés aux fashionables.

Pendant les quinze années du Consulatet de l'Empire,
la bijouterie produisitdes ouvrages d'un genre nouveau,
se rattachant toujours néanmoins à ce monde classique
dont le pinceau de David venait d'évoquer les souvenirs.
On portait alors des armilles en forme de serpents, des
bagues pleines, des colliers de corail, de scarabées et de
camées les perles n'étaient employéesque dans la grande
parure seulement. Mais la plupart des écrits du temps
attestent que les bijoutiers de cette époque avaient l'in-

en 1797, contre a le
luxe impudent, les
plaquesd'or, les dia-
mants, la bigarrure
des pierreries qui
pendant quelque
temps ont surchargé
la tête des nouvelles
enrichies.»

Mais les chaînes
d'or et les bracelets
étaient rares, et, d'a-
près le Tableau du
goût-, des modes et
des costumes de Pa-
ris, qui paraissait en
l'an V, on ne portait
guère de boucles d'o-
reilles, qu'autant
qu'elles étaient de
perles fines. En mes-
sidor de la même
année, les chaînes
de cou parurent timi-
dement, mais on don-
na la préférence à

« des cœurs de cristal
montés en or, qui se
suspendent au cou
avec une ganse. » A

ces bijoux trop sim-
ples succédèrent les
cercles diamantés
dont les femmes s'en-
touraient le bas de la
jambe. Bientôt enfin
le goût de l'antique
prédomina, et l'on
voit par les Mémoires
de Mme la duchesse
d'Abrantès que Mm0
Tallien en profita
pour porter des bi-
joux à la grecque,



v,;ntion lourde et surtout monotone. Quoi qu'il en soit, de
Jouy, dans son Hermite de la chaussée d'Antin, année
1811, nous apprend que «Metterio était le premier
homme du monde pour les bagues hiéroglyphiques et
lithologiques, Nitot pour le dessin et la monture des
boucles d'oreilles, Piteaux pour la magnificence de ses
diadèmes et le mobile éclat de ses aigrettes. » s. B.

LA BIJOUTERIE DE NOS JOURS.

Le mouvement qui se produisit dans l'art aux
approches de 1827 fut un mouvement de résur-
rection et de délivrance. On rompit désormais
avec les formes pseudo-classiques dont l'Empire
et la Restauration avaient tant abusé, on rajeunit
les types vieillis, on améliora les conditions de

Fig. 402. Châtelaine de montre (XVIII6 siècle).

l'exécution matérielle, c'était le temps où dans
la littératureet les arts, le romantismesubstituait
aux formes froides de l'antique, le goût et l'imi-
tation des choses du moyen âge et de la Renais-
sance. Le mobilier et le costume se modifiaient
déjà sous cette influenceet le premier qui essaya
d'appliquer aux bijoux le système décoratif nou-
veau fut Wagner.

Charles Wagner était un artiste véritable; des-
sinateurhabile, il avait étudié les styles à la bonne
école et savait à fond les métiers du bijoutier, du
joaillier et de l'orfèvre. En entrant dans l'atelier
de M. Mention, dont il devint l'associé, il appor-
tait les procédés de fabrication des nielles (V. ce
mot), qu'il avait appris des Russes. En même
temps qu'il provoquait dans l'orfèvrerie une pro-
fonde révolution, il s'adonnait aussi à l'étude du
bijou, il l'assouplissait et parvenait à lui rendre
des formes plus aimables,àl'orner de ciselureset
d'émaux; il appelait à lui des sculpteurs et des

ciseleurs de talent et éveillait de la sorte une salu-
taire émulation chez ses confrères. Dès lors les
bijoutiers comprirent que leur rôle n'est pas seu-
lement de produire des parures d'or pour la toi-
lette des femmes; mais, qu'entre l'orfèvre qui
meuble l'autel ou la table, et le joaillier qui
enchâsse les diamants dans l'argentpour en faire
de riches ornements, il reste à prendre un rôle
important.

L'émail, avec ses couleurs inaltérables, si vi-
brantes ou si douces, la fonte et la ciselure, le
repoussé qui modèle l'or comme une cire, le

reperçage qui le découpe comme une dentelle, la
niellure qui dessine à deux tons ses capricieux
dessins sur les champs unis du métal, la gravure
qui l'enrichit de délicieuses arabesques, les
pierres enfin dont les facettes et les rondeurs
constellent l'or de toutes les couleurs de la pa-
lette, mettant le feu du rubis, l'azurdu saphir, la

Fig. 403. Boucle d'oreille A la guillotine (1793)

douceur nacrée des perles. l'éclat du diamant ou
la verte transparence de l'émeraude au service de
l'artiste, toutes ces ressources appartiennent au
bijoutier et à nul autre autant qu'à lui. II ne
se borne pas à fabriquer le bracelet, la bague et
l'épingle, il invente et exécute ces riens char-
mants que caresse la main de la femme, le flacon
à odeurs, la bonbonnière, l'étui à ouvrage qui
contient les ciseaux d'or. Il sertit de diamants et
enchâsse sur une tabatière ciselée le portrait que
les rois offrent aux ambassadeurs; il garnit de
pierreries les drageoirs et les narghilés d'or du
sérail c'est lui qui modèle et qui fond le manche
de l'ombrelle, le pommeau de la cravache, la
pomme de canne ou le cachet armorié. Il cisèle
la crosse de l'évêque, coquille les couronnes d'or
dont on coiffe les madones aux lieux de péleri-
nage on lui confie l'exécution des armes de
parade, et le premier jouet de l'enfant sort de ses
mains, qu'il soit un léger hochet d'argent ou
qu'il soit d'or finement ciselé pour un fils de roi.

Wagner donc remit en honneur cet art char-
mant bien vite remarqué par le duc d'Orléans et
la princesse Marie, il fût encouragé par les ama-
teurs, le duc de Luynes le patronna et il devint le



chef d'une école d'où sortirent immédiatement à
ses côtés Froment-Meurice et Morel.

Sansdoute, les imitations qu'on fit en ce temps-
là des orfèvreries et des bijoux des xve et xvi"
siècles, nous semblent bien imparfaites à nous
qui en voyons aujourd'hui dans nos musées et
nos expositions rétrospectives les types authen-
tiques mais Wagner et ses confrères ne pasti-
chaient pas des modèles qu'ils avaient à peine
entrevus et s'ils avaient trouvé dans les collec-
tions privées des Dusommerard, des Sauvageot,
des Debruge-Duménil et des Pourtalès, quelques
modèles admirables, ils s'en inspiraient seule-
ment oomme ils s'inspirèrentsurtout de l'œuvre
gravée des maîtres, parmi lesquels leurs préfé-
rences marquées furent pour Holbein, Virgilius
Solis et les petits maîtres allemands.Des artistes
de premier mérite ne dédaignaient pas de prêter
leur concours à l'orfèvre et au bijoutier, et c'est
de Pradier, de Feuchères, de Cavelier, de Klag-

mann, de Liénard, de Triquety, de Geoffroy de

vaientpromptement atteint et dépassé. Froment-
Meurice avait le goût plus fin, l'invention plus
large, et surtout une faculté d'assimilation sur-
prenante. Victor Hugo l'a immortalisé dans
ses vers et Th. Gautier l'a moulé dans sa prose.
Adopté par le faubourg Saint-Germain et par les
Tuileries, breveté par la ville de Paris dont il
devint l'orfèvrepatenté, Froment-Meuricele père
tint, pendant vingt ans, la première place que lui
avait reconnue, en 1839, le jury de l'exposition
nationale; beaucoup d'artistes lui doivent d'avoir
dépassé les zones moyennes du succès en leur
empruntant leur talent, il les encourageait, les
instruisaitet les rendait aptes à s'élever jusqu'à
l'art pur où plusieurs ont atteint. Nous donnons
(fig. 404) le croquis d'un de ses premiers bijoux,
un bracelet où l'on retrouve le goût de 1835, et
nous y ajoutons(fig. 405) un pendant qui démontre
combien le fils est resté fidèle aux traditions pa-
ternelles.
• Morel, moins artiste, était doubléde Duponchel
qui le commandita d'abord et qui continua seul
ensuite sa maison. Cet homme qui modifia si
profondémentnotre théâtre et fut le premier met-
teur en scène de l'Opéra français, fût aussi un
novateur dans l'orfèvrerie et la bijouterie; plus
savant que les précédents, il corrigea les écarte

Chaumes et de Barye, qu'étaient signés les figu-
rines, les mascarons, les animaux, les orne-
ments, les chimères et les grotesques qui s'in-
crustaient ou se relevaient en bosse sur les
bijoux d'alors.

C'est en quoi ils sont restés les meilleurs et
l'emportent sur ceux d'aujourd'hui; ils avaient
une allure plus originale et plus personnelle, et
la figure humaine ajoutait son accent à des com-
positions qui, à défaut d'elle, n'ont qu'une signi-
fication banale. Quoique dise à ce sujet, le
savant critique, M. Ch. Blanc, nous croyons qu'à
l'exemple des Egyptiens, des Etrusques et des
artistes florentins, nos fabricants doivent faire
entrer la figure humaine dans la composition de
leurs bijoux et que l'ornementation de ceux-ci a
d'autres ressources que les images tirées du
règne végétal et de la géométrie.

Wagner nous était venu d'Allemagne, mais Fro-
ment-Meurice et Morel, deux artistes bien fran-
çais ceux-là et que nous avons déjà nommés, l'a-

de composition et de style de ceux qui eurent re-
cours à lui; architecte habile, il avait les saines
traditions de l'Ecole et renfermait la fantaisie du
dessin dans les règles absolues de la ligne. Il
trouva du reste en Morel un admirable instru-
ment, l'un des plus merveilleux ouvriers de son
art. Morel n'était pas seulement un orfèvre et
un bijoutier, c'était un lapidaire sans pareil; ce
métier lui doit la plupart des outils et des pro-
cédés qui sont encore en usage et non seulement
les bijoux, mais les gemmes montées qui sont
sorties de ses mains, sont prisées à l'égal des
oeuvres du xvie siècle; -il en est qui en vente
publique ont triplé de prix; quand il quitta Paris,
Morel s'en fût porter à Londres les germes d'un
goût qui n'a pas encore produit dans l'orfèvrerie
et la bijouterie anglaises tous les fruits dési-
rables, mais c'est de 1851, cependant, qu'il faudra
dater la renaissance de ces industries comme de
celles qui déjà ont fait chez nos voisins de si réels
progrès et c'est à notre compatriote qu'en re-
viendra l'honneur.

Morel, qui était sorti de l'atelierde joaillerie de
Fossin, était égalementhabile dans l'art demonter
les pierres; il aida à la recherche des procédés
de l'émail, fit en cette voie des essais heureux et
fut grandement secondé par un émailleur, dont



la modestie égalait la patience et le talent Le-
fournier. V. EMAIL.

Aux noms que nous avons cités, il en faut
ajouter quelques-uns moins connus du public et
qui ontdroit d'être mis en lumière Petiteau père,
Cahier, Dubuisson, Benière, Robin, Bernauda,
Caillot, Paul frères, Calmette, Christofle, Marrel
frères, Dafrique, Falize père, Marchand aîné et
Dutreih étaient à des degrés différents les inven-
teurs et les producteurs de cette abondante fabri-
cation dont les échantillons resplendissaient aux
étalages des marchands.

La savante recherche de la forme et des styles
ne trouvait pas cependant beaucoup d'adeptes
parmi ces fabricants et si quelques amateurs

Fig. 405. Pendant de Froment Meurice,

s'intéressaient à la renaissancedu bijou, la masse
des acheteurs préférait les ingénieuses fantai-
sies et les capricieuses parures qui, vers 1840,
mirent à la mode la boutique de Mme Jannisset.

Les éléments de ces bijoux étaient empruntés
à la plante; la feuille et la fleur interprêtées par
l'ornemaniste se prêtaient à combinaisonsvariées,
se mariaient aux diamants, aux perles et aux
pierres de couleur; on affectionnait aussi les
enlacements capricieux des rubans, des joncs et
des branches, et l'or n'allait pas sans un décor de
gravure et d'émail. Ces décors habilement traités
en ramolayé ou en taille douce, en émaux flin-
qués ou champlevés rompaient la froide nudité de
l'or. Ce n'est que depuis qu'on a fabriqué
des bijoux unis et le goût n'était pas encore venu
des ors mats, la majeure partie des parures étaieut
d'or poli. V. EMAIL, GRAVURE, POLISSAGE.

Le style moresqueeût une influence bien mar-
quée sur la bijouterie, de 1840 à 1850, et l'on fit de
nombreux bijoux dont l'arrangementet les détails
étaient évidemment inspirés des ornements de
l'Alhambrah. C'était d'un bon choix, l'art arabe
prête par toutes ses manifestations à l'emploi de
l'or, de la ciselure, des pierreries et de l'émail.

La Révolution de 1848 suspendit brusquement
la prospérité du commerce des bijoux, et si nous
nousreportons aux chiffres relevés par la chambre
de commerce, nous trouvons que les ateliers
de Paris qui occupaienten 1847, 4,401 ouvriers,
n'en comptaient plus que 1,702 l'année suivante,
et ne produisaientque 13,312,000 francs de bijoux
au lieu de 41,599,934 francs, chiffre recensé en
1847.

La bijouterie reprit rapidement son essor et
nous le pouvons constater dans le rapport très
savant et très étudié que fit sur les industries
des métaux précieux, le duc de Luynes, après
l'Exposition de Londres de 1851.

C'est des premières années de l'empire qu'il
faut dater l'introduction du goût anglais dans la
bijouterie française- et, par ce nom que l'usage
a consacré, il faut entendre une mode qui n'a pas
encore disparu et qui a favorisé, par sa facile et
banale ornementation, les fabriques allemandes
aux dépens des nôtres. Colliers, bracelets,
broches, pendants d'oreilles, bague? et crochets
de montres prirent l'apparence de massives pa-
rures plus semblablesau travail du serrurierqu'à
celui du bijoutier. Plus de fines ciselures, plus de
gravures délicates, l'émail ne sert qu'à marquer
d'un filet noir le contours d'une forme, les pierres
sont incrustées à fleur d'or dans des champsunis,
artificiellementmatis et jaunis à l'aide des acides,
pour imiter la nuance de l'or fin. V. MISE EN
COULEUR.

C'est avec le genre anglais que furent adoptés,
pour la parure des femmes,les joncs, les boulets,
le fer à cheval, les courroies, les cadenas, les
ferrures avec clous et vis et toutes ces choses
banales dont la facile imitation est prise des
ustensiles les plus communs de la vie et n'exige,
chez celui qui les exécute, ni art, ni goût, ni des-
sin, ni esprit. Duval et Auguste Halphen furent
les initiateurs de cette mode en France, elle en-
vahit toutes les boutiques,occupa tous les ateliers,
obtint un égal succès chez la bourgeoise et chez
la grande dame et rendit facile aux fabricants
d'or bas de Pforzheim et de Hanau, de Stuttgard
et de Birminghamla copie des bijoux d'or à 750
millièmes.Aucun travail précieux ne venant enri-
chir le métal, cette mauvaise quincaillerie d'or
pût être livrée à bon marché aux commission-
naires et l'exportation des bijoux allemands s'ac-
crût dans des proportions prodigieuses. Dès
lors des tentatives souvent renouvelées furent
faites par un groupe de fabricants pour obtenir'
l'abrogation de la loi du 47 brumaire an VI, rela-
tive aux titres des matières d'or et d'argent. La
majorité du commerces'étant, en 1868, prononcée
contrecette prétention,un projet de loi fût élaboré
par M. Tirard, qui aurait voulu que le titre de
750 millièmes fût maintenu pour les bijoux de



consommationintérieure; mais, que la liberté de
fabriquer à 12 et à 14 karats, fût accordée
pour l'exportation. Repoussé par l'Assemblée, en
1874, ce projet est repris et soutenu actuellement
par un groupenombreuxde bijoutiers-quiespèrent
obtenir l'appui de M. Tirard, devenu ministre du
commerce. V. TITRE DES MATIÈRES D'OR ET
D'ARGENT.

Cependant, une circonstance heureuse amena,
quelques années plus tard, une réaction sensible
contre le goût anglais l'empereur Napoléon III
ayant acheté du marquis de Campana une partie
des collections qu'il avait formées à Rome, les
objets acquis furent exposés au Palais de l'Indus-
trie avant de prendre au musée du Louvre la
place qu'ils y ont occupée depuis. Un choix
assez considérable de bijoux étrusques faisait
partie de la collection. Vers le même temps,
M. Castellani, de Rome, banni de son pays pour

la parure des femmes; il y mit de l'esprit et sut
habiller de filigranes délicats, d'ornements fins
et toujours appropriés aux sujets de jolis émaux
peints aux tons mats, des repoussés mignons où
se dessinaient les dieux de l'antiquité et d'ingé-
nieuses allégories (fig. 406 et407).

Sa vitrine, à l'Expositionde 1867, fut l'une des
plus remarquées. Il faudrait feuilleter les cata-
logues de cette Exposition et de celles qui eurent
lieu à Paris et à Londres, en 1855 et en 1862,
pour y copier les noms des bijoutiers français
qui tinrent au premier rang notre fabrication-
le goût parisien s'y alliait à la plus parfaite exé-
cution mais déjà la bijouterie proprement dite
cédait le pas à la joaillerie.

Cependant, Mellerio, Boucheron, Rouvenat,
Baugrand, parmi de riches parures de diamants
étalaient des bijoux d'une rare perfection de tra-
vail et le jury plus curieux que jadis de découvrir
les véritables créateurs de ces travaux, notait les
noms de Crouzet, de Falize père, de Baucberon
et de Foullé.

C'est en 1867, que furent remarqués les bijoux
d'or rouge repercé,dont la mode devait s'emparer

cau.se politique, vint à Paris et y apporta les mer-
veilleux ouvrages qui l'ont classé parmi les artistes
et les savants et lui ont mérité une place hors
ligne dans l'industrie des bijoux. Cette double
cause amena, dans la composition des parures,
une profonde modification, déjà la mode était à
ce genre grec que le second empire,par imitation
du premier, cherchait à mettre en faveur. Les
bijoutiers adoptèrent vite ce style qu'on désigna
par le mot néo-grec et qui eût, dans plusieurs
sections de l'art et de l'industrie, d'heureuses
adaptations.

M. Fontenay fut l'un des premiers et certaine-
ment le plus habile parmi nos fabricants à s'ap-
proprier et à transformer cette expressionchar-
mante de la mode nouvelle. Il traduisit à sa
manière et d'une façon plus parisienne et plus
aimable ces bijoux funèbres des Etrusques qui
conviennent mieux aux vitrines d'un musée qu'à

et dont la vogue a duré plus de dix ans. L'inno-
vation en est due à M. Boucheron, par qui furent
propagées bien d'autres nouveautés gracieuses
(fig. 408). C'est à cette même exposition que Du-
ron fit paraître sa remarquable série de gemmes
montées d'après les chefs-d'œuvre de la galerie
d'Apollon. La perfection de ses ouvrages le fit
classer premier parmi les lauréats de 1867; il est
resté l'un des maîtres dans l'art de ces montures
délicates et savantes imitées de la Renaissance.
Froment-Meurice, le fils, doué d'un sèntiment
très fin, créa de jolis bijoux où la fleur était
amoureusement copiée sur nature et artistement
exécutée en or.

Enfin, c'était le temps où le goût des délicatesses
du dernier siècle passant du mobilier au bijou,
engendrait de gracieuses imitations et où, s'ins-
pirant de Lalande, de Salembier ou de Cauvet,
les bijoutiers s'essayaient à ressusciter un art
aimable. L'outil du ciseleur plus souple et plus
caressant donnait déjà aux ornementations
Louis XVI la grâce des ciseluresanciennes et cette
charmante expression bien française a fait depuis
de nouveaux progrès.



Nous ne parlons que pour mémoire des légers
oiseaux en diamants, exécutés par Rouvenat, et
du monde ailé des papillons et des insectes que
les pierreries font aussi brillants et aussi légers
que la nature. Nous y reviendrons à l'article
JOAILLERIEen parlant des fleurs en diamants et des
travaux de M. Massin. V. Joaillerie

Bien qu'il soit plus logique de ranger leurs
noms parmi ceux des ciseleurs. il nous parait
juste et utile de parler des frères Fannières. Non
seulement, ils ont depuis trente ans prêté l'aide
de leur ciselet à toutes les belles œuvres de la
bijouterie, mais ils ont aussi dessiné quelques
bijoux et les ont embellis de figurines modelées
par eux. Il en est dont l'esprit et le précieuxne
le cèdent en rien aux bijoux des collections
célèbres.

La guerre et la Commune avaient paralysé la

fabrication des bijoux parisiens autantet plus que
les autres industries de luxe; elle reprit avec la
paix une activité prodigieuse, ce dont fait foi, en
1872, l'enquête sur les conditions du travail en
France.

Définir ce qu'a été le caractère des bijoux en
ces années dernières n'est point chose aisée.
Esclave du caprice, le bijou n'a plus même la
durée d'une mode, il subit l'humeurde la femme,
obéit au goût variable du fabricant; il copie tous
les styles, les mêle, les transforme et n'a d'autre
guide en ses métamorphoses qu'une fantaisie
mal réglée; cette fantaisie même est érigée en
style et quelques-uns prétendent qu'elle sera le
caractère propre à notre époque.

Insouciant de la coupe du vêtement,de la cou-
leur des étoffes, le bijoutier ne s'occupepas assez
de jouer dans l'art du costume le rôle auquel il a
droit-il travaille avec un étrange oubli de l'har-
monie et des régies décoratives,mais il se fait le
serviteur de la femme en obéissant à ses imagi-
nations bonnes ou mauvaises.

Et oependant il est passé maître en son art;
s'il invente moins il exécute mieux, s'il a perdu
l'originalité des formes il a poussé loin la perfec-
tion des détails. On chercherait en vain un
homme capable de dessiner, de modeler, de fon-
dre ou de fabriquer au marteau, à la pince et à la
lime un bijou, de le ciseler, de le graver, de
l'émailler, de le polir; les fabricantssont devenus
de véritables entrepreneurs dont quelques-uns
seulement dessinent et inventent, mais dont le
plus grand nombre achètent les dessins qu'ils
font exécuter. Ils ont à leurs ordres des ouvriers
qui travaillent les uns en chambre, les autres
dans l'atelier commun, mais qui tous libres de
leurs agissements offrent tour à tour leurs ser-
vices à tous ces fabricants. Dès lors plus de per-
sonnalité dans l'invention ni dans l'exécution
Quelque part que soit fait un bijou il vient de la
même source et passe par les mêmes mains et
si parfois une création mieux inspirée se fait
jour elle est servilement copiée par la masse en-
tière des bijoutiers.

Il n'appartient qu'aux maisons de premier
ordre dont la coûteuse fabricationest un obstacle
à l'imitation facile, d'échapper à cette banalité
de production.

C'est dans ces douze années dernières que se
prenant d'amour pour l'art japonais, Falize a
étudié et reproduit d'abord les dessins de leurs
albums dans des émaux cloisonnés et des bijoux
d'ors variés, d'argent et de bronze pstiné. Ce goût
japonais qui était en 1868 le propre de quelques
amateurs seulement et que Falize introduisait
dans la bijouterie en même temps que Christofle
l'appliquait à l'orfèvrerie s'est tellement généra-
lisé depuis, qu'il a sur nos arts décoratifs une in-
fluence dont l'avenir seul nous dira les bons ou
les mauvais effets.

Quelque habiles que soient au Japon les ou-
vriers du métal, c'est moins à leurs procédés de
fabrication qu'au style de leurs dessins que nos
orfèvres et nos bijoutiers ont fait des emprunts-
Les Américains mieux avisés ont introduit dans
leurs ateliers des ouvriers qu'ils ont été prendre
à Kioto et à Kanasawa et l'orfèvrerie améri-
caine a fait, grâce à cette éducationde l'outil, des
progrès que. ne pourront égaler en France ni l'or-
fèvrerie, ni la bijouterie ni les autres métiers par
la banale imitation d'un dessin et d'un coloris
qui n'aura que l'attrait d'une mode éphémère.
Falize, en introduisantdans sa fabricationle tra-
vail des émaux cloisonnés, a copié d'abord les
travaux des japonais et des chinois, puis les vieux
émaux byzantins aux émaux translucides; il a
exercé aux délicatessesde ce travail deux hommes
habiles Pye et Houillon, et, sûr de ses procédés,
il a créé un art nouveau qui participe autant des
ornementations de la Renaissance que des coloris
de l'Orient et où la finesse du cloisonné s'allie
aux richesses des émaux translucides. Ces bi-
joux sont une des plus intéressantes nouveautés
de ces années dernières. Un artiste de valeur
avait, vers le même temps, fait des essais dans
cette voie, qui l'avaient porté au premier rang à
l'Exposition de 1867 Les bijoux de Charles



Lepec sont avec ses émaux dans les mains de
quelques amateurs anglais qui les estiment un
haut prix Lepec a abandonné trop tôt un art
qui lui devait déjà beaucoup.

Concurremmentà eux,Rifaut et Boucheron ont
refait l'un après l'autre les curieux émaux à jour
dont parle Benvenuto dans ses Mémoires et c'est
Boucheron encore qui, s'attachantpresque exclu-
sivement Alfred Meyer, a monté d'une si gra-
cieuse façon les coquetsémauxlimousins de l'ar-
tiste. Les bijoux filigranés de Fontenay n'em-
pruntent plus leurs formes aux types étrusques,
ils ont un caractère qui leur est propre et leur
souple ornementation s'accorde bien avec les
torsades menues, les fils tenus et les innom-
brables petits grains d'or dont le patient assem-
blage constitue ce curieux travail (fig. 4.09).

A l'imitation des bijoux d'or repercé dont plus
haut nous avons attribué l'introduction à Bou-
cheron et dont la précieuse exécution était due à

bague, il se porte au poignet entre la manchette
et le gant le gant s'allonge et le bracelet re-
monte avec lui, il s'élargit un peu et devient sous
la forme d'un anneau carré le vulgaire porte-
bonheur il s'enrichit de diamants, il se déve-
loppe, il s'élargit encore et rend enfin à l'inspi-
ration du dessinateur un thème des plus heureux.

La broche et le collier sont longtemps rem-
placés par le médaillon, puis par le pendant de
col (le pent-à-col du xv' siècle), la longue et in-
commode châtelaine aux breloques sonnantes se
réduit aux proportions du crochet de montre
(fig. 410); les bagues (V. ce mot) aux saillantes
montures ne surchargent plus les doigts mais si
la monture n'y est plus un prétexte à ciselure
elle enchâsse des pierres d'une beauté plus rare.
Les pendants d'oreille (V. ce mot), qui s'étaient
augmentés jusqu'àatteindre une grandeur et un
poids considérables sont ramenés à des propor-
tions mieux appropriées à l'usage.

Plus de grands diadèmes à la grecque, mais
d'étroits bandeaux, des peignes légers, des ai-
grettes mobiles dont la forme varie suivant que
la coiffure est haute ou que la femme diminue
l'édifice de ses cheveux.

Pour l'homme le bijou se fait plus discret, les
chaines ont des façons délicates et le métier
difficile du chainiste trouve en Lion, en Moche eten Refauvellet des gens habiles à découvrir des
combinaisons nouvelles alors que tous les sys-
tèmes d'enmaillage semblaient connus et épuisés

MM. Baucheron et Guillain, la mode des bijoux
ajourés prend une faveur plus grande l'or
rouge remplace l'or mat, cet alliage de l'or au
cuivre offre plus de rigidité et rend solides les
finesses des dentelles d'or, le poli acquiert par
cette combin'aisonunéclat plus grand et contraste
agréablement avec les parties d'argent serties de
diamants. On marie les ors de couleurs non
plus seulement dans des ornementations Louis
XVI, mais avec des patines et des décors à la fa-
çon japonaise. L'acier même revient en faveur
et on monte en bijoux des damasquines et des
incrustations comme l'avait fait en 1842 M. Fa-
lize père quand il emprunta à l'arquebuserie le
talent du liégeois Falloize. C'est aujourd'hui
Zuloaga, l'artiste espagnol, qui dessine en traits
d'or sur le fer et l'acier ses capricieuses arabes-
ques.

Le bracelet longtemps délaissé est enfin remis
à la mode étroit d'abord comme le corps d'une

Fig. 409. Bracelet filigrane.

Garreaud taille la pierre dure avec une per-
fection rare, et tient en réserve pour le jour où la
fantaisie en reviendra le péridot, l'aigue-marine,
la topaze, l'olivine, le jaspe, la chrysoprase, le
jade et l'agate; Bissinger enfin, délaissant le
grand style des camées anciens, s'applique à
graver des pierres où le fini du détail l'emporte
sur la beauté des lignes. V. LAPIDAIRERIE,
Camée, GLYPTIQUE.

Mais un danger menace l'art du bijoutier la
découverte des champs de diamants au Cap a
jeté sur le marché européen des quantités consi-
dérables de pierres dont la spéculation s'empare.
Chaque bijoutier devient joaillier, les ateliers se
transforment, les deux métiers qui avaient des
traditions distinctes se mêlent, ils emploient les
mêmes ouvriers et peu à peu l'un absorbe l'autre.

Le diamant entre dans la toilette de toutes les
femmes, et cette subite abondance des brillants
contribue. à rendre la perle plus enviée et plus
coûteuse mais elle amène aussi l'abandon des
parures d'or.

C'est pourquoi la production des bijoux ne
prospère plus que dans les maisons les plus ex-
trêmes de la fabrique parisienne, dans celles où
la recherchede la forme et la perfection du travail
conservent aux bijoux une valeur d'art qui les
fait aimer d'une clientèle de choix ou dans
celles qui approvisionnent les comptoirs de la
commission.

La galerie de la classe39 à l'Exposition a renduu



évidente aux yeux du public cette situation de la
bijouterie française de même que dans les sec-
tions étrangères on constatait l'absence presque
complète de cette industrie. Ce sera matière à
l'une des considérations particulières du rapport
rlont s'est chargé M. Martial Bernard.

Fier. 410. Crochet de montre.

La bijouterie parisienne a créé une chambre
syndicale et une école professionnellede dessin
qui rendent d'importants services, nous aurons
à en parler à propos des Écoles et des Sociétés.

u F.

Bijouterie d'acier. L'industrie des parures
en acier, née primitivementen Angleterre, se répandit
d'abord en Belgique, vers l'année 1740. La mode de ces
nouveaux bijoux' ne prit une réelle importanceen France
qu'à partir de 1767, époque où les diamants commen-
cèrentà disparaîtredu costume. « On employait en achats
de petits grains d'acier et de verre, dit Mme de Genlis,
dans son Dictionnairedes étiquettes, l'argent que coù-
taient jadis les pierres précieuses,qui, ayant une valeur
intrinsèque,restaient dans les familles et faisaientpartiede l'héritage des enfants. » Effectivement, vers 1776, les
bijoux d'acier poli obtinrentun succès incroyablequi se
continua jusqu'à la Révolution. Cette vogue profita à
Buffon; une partie des fers de ses mines de Montbard y
passa à un bon prix. Le bruit courait, d'ailleurs, selon la
Correspondance secrète de Métra, que le grand naturaliste
avait beaucoup aidé à mettre en faveur les boutons, les
chaînes et autres bijoux d'acier poli.

Quoi qu'il en soit, le grand pourvoyeur de la mode
était Granchez, mercier-bijoutier, établi à la descente du
Pont-Neuf,entre la rue Dauphine et celle de Nevers. Sa
manufacture, située à Clignancourt, avait du reste étf
l'objet de deux articles élogieux insérés dans le Mercure
d'avrilet d'août 1775. La boutique de cet industriel, avec
son enseigne Au petit Dunkerque, eut une réputation
européenne; aussi devint-elle bientôt le rendez-voûsde
la noblesse et de la riche bourgeoisie. Voltaire lui-méme,
lors de son dernier séjour à Paris, se plaisait beaucoup à
visiter cet établissement,et Mercier, dans son Tableau
de Paris, ne peut s'empêcher d'admirer ces étagères où
« le crystal, l'émail, l'acier, brillaientcomme des miroirs
taillés à facettes. » Ce fut au point qu'au moment des
étrennes il fallait mettre des gardes aux abords de ce
magasin féerique, tant il était envahi par la foule.

Un arrêt ayantaccordé à Granchez la protection du roi
pour polir l'acier, il s'entendit, en 1783, avec un habile
ouvrier nommé Jean-Joseph Dauffe, afin de transformer
fia fabrique à l'instar de celles de l'Angleterre.A cet effet,
il fournit son local de Clignancourt, et l'outillage fut
complètement renouvelé par Dauffe. Ce dernier, d'après
les Archives de la Chambre du commerce, prit d'abord
l'engagement de ne point travailler pour d'autres mar-
chands. Les produits du nouvel établissement eurent du
succès, mais- recevant peu de commandes de Granchez,
qui probablement se fournissait en* grande partie à
Londres, Dauffecrut s'apercevoirque son associé n'avait
eu d'autre but que de paralyser son talent; il s'adressa
donc au gouvernement et lui demanda de le mettre à
même de travailler, soit pour son propre compte, soit

pour celui du roi. Les procédés employés par le postulant
pour tremper l'acier et pour le polir, son outillage, ses
marchandises, furent l'objet d'un rapport favorable à
l'Académie des sciences ainsi que d'un articlepubliédans
le Mercure d'octobre 1785, et Dauffe obtint, cette même
année, les fonds nécessaires pour établirune manufacture
aux Quinze-Vingts, près le cloître Saint-Honoré, avec
une gratificationannuelle, à la condition de fournir dix
élèves chaque année. Il transporta ses ateliers de Cli-
gnancourtau faubourg Saint-Antoine, et il put bientôt
livrer au commerce des boutons, des boucles de toute
espèce, des chaînes, des plaques de ceinture, des bagues,
des gansesde chapeau, des tabatières, et une foule d'ob-
jets de quincaillerieen acier. Si les produits communs et
ordinaires de la manufacture royale étaient inférieursaux
ouvrages d'origine anglaise, sous le rapport du prix et de
la beauté, en revanche les objets soignés défiaient toute
concurrenceétrangère.

D'après le Journalde Paris, 18 juillet 1787, Dauffe fa-
briquait notamment de superbesboutons d'habit, repercés
à jour, véritables bijoux ornés de perles enfilées et de
diamantsà vis, « le tout en acier, » qui se vendaientà
raison de vingt-cinq louis la pièce. Louis XVI, enchanté
de ces boutons, lui en avait commandé une garniture à
titre d'encouragement.

La mode des bij oux d'acier seprolongeajusqu'àl'époque
du Directoire. Selon de Jouy, qui en parle avec éloge
dans son Hermite de la chaussée d'Antin, le Petit Dun-
kerque avait même conservé sa vogue sous le premier
Empire. Parmi les industrielsqui, à cette époque, essayè-
rent de relever la bijouteried'acier, il faut citer le sieur
Schey, de Paris. Le Moniteur,an X, et le Bulletinde la
Société d'encouragement (1820) ont enregistré, l'un et
l'autre, les récompenses obtenues par ce fabricant aux
expositions de 1802, de 1808 et de 1819, où il obtint enfin
la médaille d'or.

Le Dictionnaire de l'industrie manufacturière, com-
merciale et agricole, publié à Paris en 1834, cite parmi
les bijoutiers en acier un sieur Frichot, rue des Gravil-
liers. o Parmi les objets de bijouterie d'acier poli qui lui
ont valu une médaille d'or et un rappel, à notre exposition
de 1823 et 1827, on admirait surtout une garniture de



cheminée composéed'une pendule et de deux candélabres
Ces beaux produits, du prix de 25,000 francs, résultait
de l'assemblagede 91,000 morceaux d'acier, qui présen~
taient 1,028,300 facettes, et dont le montageavait exigé,
2, 053,000 opérations.»

Depuis cette époque, la bijouterie d'aciera été beau-
coup moins recherchée, sauf toutefois en 1864, où cette
in dustrie a eu pendant quelque temps une véritable re-
naissance.

Bijouterie en cheveux. L'usage des bijoux
en cheveux parait remonter seulement à l'époque de la
Renaissance. Dans le roman de la Dame de Fayel, qui
date du xiv» siècle, lorsque celle-ci donne au châtelain
de Coucy plusieurs tresses de sa chevelure, il lui promet
de garder ce précieux gage de sa tendresse jusqu'à son
retour de la terre Sainte, mais il n'est pas question de les
faire monter en bijoux.

C'est au xvi» siècle que l'on voit paraître pour la pre-
mière fois, les bracelets de cheveux, portés indistincte-
ment par les femmes comme par les hommes. Le poète
Théophile Viau, dans sa Plainteà un sien amy, pendant
son emprisonnementdans la tour de Montgommery, dit,
en parlant des plaisirs de la campagne

Là, d'nnëpassion,117 ferme, ny légère,
J'aurais donné ma flamme aux yeux d'une bergère,
Dont te cœnr innocent eust contenté mes vasux
D'an braoelet de ohanrrearecques ses chevenx.

On trouve à ce sujet dans les mémoires de d'Aubigné
un trait qui mérite d'étre rapporté. Durant les guerres de
Henri IV, d'Aubigné, dans une bataille, combattaitcorps
à corps contre le capitaine Dubourg. Au plus fort de
l'action, d'Aubigné s'aperçut qu'une arquebusade avait
mis le feu à un bracelet des cheveux de sa maltresse,
qu'il portait à son bras aussitôt,sans songerà l'avantage
qu'il donnait à son adversaire, il ne s'occupaque du soin
d'éteindre le feu et de sauver ce précieux bracelet, qui
lui était plus cher que la liberté et la vie. Le capitaine
Dubourg, touché de ce sentiment, le respecta; il suspen-
dit ses coups, baissa la pointe de son épée, et se mit à
tracer sur le sable un globe surmonté d'une croix.

Tallemantdes Réauxparle de ces bijoux dans plusieurs
de ses Historiettes,et le même auteur, à propos de Sous-
carrière, fameux galant du temps de Louis XIII, raconte
que la belle Anne Rogers « avoit donné un brasselet de
cheveux à Villandry, et qu'il y avoit eu des rendez-
vous. »

Mais c'est à partir du siècle actuel que la bijouterie en
cheveux prit le plus d'extension. « Notre époque est si
sentimentale,dit à ce sujet Mm° de Genlis, dans son Dic-
tionnaire des étiquettes, qu'il n'y en a certainement
jamais eu où l'on ait tant fait de bracelets, de bagues,de
chiffres, de chaînes de cheveux. On a vu des femmes
porter des ceintures des cheveux de leurs amants. Nos
grands-pères et nos grand'mères étaient loin de cette
touchanteprodigalité de cheveux. »

La mode de porter, par affection ou par superstition,
des braceletsde toute sorte, est assez ordinaire en Russie
parmi les hommes. C'est ainsi que le grand duc Cons-
tantin porte constamment, même en voyage, un bracelet
au poignet, fait avec les cheveux de sa femme, la grande
duchesse Alexandra. s. B.

Bijouterie en doublé. Le doublé se com-
pose de deux plaques l'une mince, qui est d'or;
l'autre plus ou moins épaisse selon que l'on veut
le doublé plus ou moins élevé en titre, qui est
d'un métal composé. Posées l'une sur l'autre, ces
deux plaques sont rendues complètement adhé-
rentes au moyen de la pression à chaud, et le
doublé est fait.

La plaque ainsi formée d'or et de métal que
nous nommerons chryso, en terme de métier, est

passée sou? le laminoir où elle s'allonge indéfini-
ment en conservant dans toute sa longueur la
même proportion d'or et de chryso. Ce ruban se
nomme plané.

On donne au plané les formes les plus diverses,
soit en l'estampantsur matrices, soit en le tirant
en charnières, ou en le façonnant à la main pour
les bijoux dits de fantaisie.

Le fil doublé se fait au moyen d'un tube en
plané fort ayant une légère couche de soudure à
l'intérieur, et dans lequel on introduit une ba-
guette de chryso le remplissant complètement;
ces deux pièces, tube et baguette, sont soudées
par la fusion de la soudure qui revêt l'intérieur
du tube.

Les bijouxen doublé sont généralement formés
de deux coquilles estampées réunies par une
soudure invisible.

Le doublé date de 1827 ou 1828.
M. Huiart, à cette même époque, mit à profit des essais

tentés avant lui, et il commença à fabriquer en doublé
quelques articlesde campagne, anneaux ronds d'oreilles,
bagues, croixet cœurs. Sa fabrication fut entravée par la
longue lutte qu'il eut à souteniravec le bureau de la ga-
rantie qui s'opposaità la fabricationdes bijoux en doublé,
dont la similitudeavec ceux en or devait, selon lui, en-
courager la fraude. M. Huiart, avec une louable énergie,
soutint la cause du progrès, qui, en industrie, consiste à
mettre les produits à la portée de tous; assurément les
craintes inspirées à l'administration par l'industrie nou-
velle étaient chimériques enfin M. Huiart obtintgain de
cause, et le doublé put se produire au grand jour.

Mais ce qui fut pour le doublé le commencement d'une
ère de grande prospérité, ce fut l'applicationà sa fabrica-
tion de l'estampage par la matrice en acier, substitué à
l'estampage par le poinçon en fer sur le plomb. Ce sys-
tème, appliqué à grandsfrais par M. Savard,de 1845 à 1 850,
diminuait des cinq sixièmes au moins le prix de revient
en perfectionnant le travail,aussi valut-il à son auteur de
longues et préjudiciablesgrèves, tant l'ouvriercomprend
difficilement que le bon marché de la production est le
principedes grandes affaires. Le système toutefois triom-
pha, et depuis lors il est adoptépar tous les fabricantsde
doublé, toute concurrencedevenant impossible sans son
emploi.

On compte à Paris plus de vingt fabriques de doublé
parmi lesquelles il convient de citer Mme veuve Savard,
MM. C. Murat, Hémon et fils, Dunand et Dobbé qui
exercent la plus heureuse influence sur le goût et le dé-
veloppement de cette intéressanteindustrie.Actuellement
le doublé fait une vive concurrenceà l'or qu'il imite à
tromper l'oeil le plus exercé, et il se vend dix fois, vingt
fois moins cher aussi son usage est-il répandu dans le
monde entier.

En 1830, le doublé comptaità peine quelques ouvriers
aujourd'hui, leur nombre se chiffre par trois à quatre
mille, y compris les femmesqui ont dans cette fabrication
la spécialité du polissage.

Dans le nombre des ouvriers, entrent pour un quart à
peu près les estampeurs,découpeurs, ciseleurs, graveurs,
mécaniciens. Les hommes gagnent en moyenne 7 à 8
francs par jour, les femmes 4 à 5 francs.

Bijouterie dorée ou imitation. La fa-
brication du bijou doré a pour base un mélange
de deux cuivres, le rouge et le jaune, qui acquiè-
rent par la fusion une grande fermeté. Le prin-
cipal rôle de cette fabrication appartient aux
graveurs, estampeurs qui fournissent aux fabri-
cants descuivres frappés, des bâtes repercéesavec



lesquelles le bijoutier composa des motifs, soit
que l'estampé serve d'accessoire au motif prin-
ïipal, sait qu'il forme le bijou tout entier.

La bijouterie dorée, qui remonte à la plus haute
intiquité, est entrée aujourd'hui dans les parures des
femmes de toutes les classes de la sociétés l'industrie pa-
•isienne, qui excelle dans la fabricationdes objets où le
goût doit dominer, a su, par des efforts successifs, donner
à l'imitation un cachet, un fini susceptible de tromper
quelquefois l'œil le plus exercé. La dorure ou le nickel,
l'argenterie, le vieil argent, l'oxydé ou les ors de couleur
sont autant de variétés imposées par la mode ou le goût
de quelquesbijoutiersartistes. Parmi ceux-ci, il faut men-
tionner M. Pie], qui a fait faire de notables progrès à la
bijouterie dorée, par une constantepréoccupation de la
forme artistique. L'Angleterre,l'Allemagneet l'Amérique
nous font une concurrenceacharnée,mais c'est en copiant
nos modèles, en tirant de chez nos graveurs-estampeurs
les bâtes préparées ou les cuivres frappés, cju'ifs peuvent
entamer notre chiffre d'exportation, toujours considé-
rable il y a là cependant un danger contre lequel la
bijouterie doit lutter sans relâche, et, nous ne saurions
trop le répéter, ce sont les écoles de dessin seules qui
fourniront les armes, car elles développerontchez les
jeunes générations les grandes qualitésqui font la supé-
riorité de notre pays dans les industries d'art.La bijouterie d'imitationoccupe, à Paris seulement, un
grand nombre d'ouvriers et d'ouvrières; les graveurs,
estampeurs,doreurs, sertisseurs, lapidaires,repesceus.es,
peintres en miniature, brunisseuses,polisseuseset gra-
veurs-eiseleurs forment environ un total de cinq mille
personnes, dont les salaires varient de 3 fr. 50 à 5 francs
pour les femmes, et de 5 francs à 8 francs pour les
hommes.

Bijouterie de corail. Ce genre de bijou-
terie, bien que suivant les fluctuations de la mode,
jouit toujours d'une certaine faveur. Le corail (V.
ce mot), susceptible d'un très beau poli, se prête
merveilleusementà la sculpture et au façonnage; <

on en obtient des colliers, des bracelets, des
broches et des boucles d'oreilles qui forment une <

.des plus charmantes variétés de la parure des
femmes. Le bijou de corail se distingue par sa 11

légèreté, son élégance, sa solidité dans le collage 1

et la façon de le fixer dans les montures; on l'ao-
compagne d'émaux, de perles fines ou de dia-
mants. Le bijou ordinaire est monté solidement <

et, défie toute concurrence comme bon marché, s

grâce à l'outillage qui se perfectionne sans cesse. i

Les Italiens, qui ont presque le monopole de la ct
pèche du corail, ont aussi la spécialité de la taille; c'est E

à Naples et dans ses environs que le corail est façonné

pour l'usage de la bijouterie; de là, il est expédié sur $

les grands marchés européens, principalementà Paris et S
à Londres. En France, il est monté à Paris, à Lyon et à

rMarseille. Dans les bijoux anglais, le corail est monté j
solidement, mais sans grâce en Allemagne, les fabri- j
cants copient le genre français.

d
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BIJOUTIER.Celui qui fait ou qui vend des bi-
joux. )1 convient de distinguer entre le bijoutier,
le joaillier et ['orfèvre. Ce dernier qui, comme son
nom l'indique, était jadis l'ouvrier de l'or par
excellence et pratiquait les deux autres métiers,
produit maintenant beaucoup moins d'ouvrages
d'or que d'argent et de cuivre,. C'est à lui qu'ap-
partient la fabrication des vases du culte, des
services de table et généralementde tous les ins.
truments d'ameublement et d'usage. Les objets
d'or, d'argent et de cuivre qui sont du domaine du
costume, sont fabriqués par le bijoutier et par le
joaillier. Le joaillier se borne à employer l'or et
l'argentcomme un moyen de monture pour sertir
les diamants et les pierres le métal joue le rôle
secondaire et les diamants ou les pierreries en
épousent la forme et le couvrent entièrement. Le
bijoutier, au contraire, s'aide de toutes les res-
sources que nous avons énumérées à l'article
bijouterie; il déoore l'or et l'argent, ou les façonne
en mille, manières, y ajoute des diamants ou des
pierres, de l'émail ou d'autres ornementations et
use de tous les procédés que l'art et le métier
offrent à sa fantaisie.

BILAN. Etat de l'actif et du passif d'un com-
merçant, d'un industriel, qui a cessé ses paiements
et qui par suite est en état de faillite.

Il doit contenir l'énumération et l'évaluation
de tous les biens mpbiliers et immobiliers du
failli, l'état des dettes actives et passives, le ta-
bleau des profits et pertes et celui des dépenses.
Il doit être certifié véritable, daté et signé par le
failli.

Il est déposé au greffe du tribunal de commerce
du domicile du failli ou du lieu où se trouve le
siège social, s'il s'agit d'une Société, et ce, au
moment où est faite la déclaration de cessation
de paiement; on doit indiquer les motifs qui en
empêchent le dépôt, s'il en existe.

Si le bilan n'a pas été déposé, le- syndic te* dresse
à l'aide des livres et papiers du failli et des ren-
seignements qu'il peut se procurer auprès des
parents, des employés ou de toute autre personne.
Lorsqu'un commerçant ou un industrie! aura été
déclaré en faillite après son décès, ou qu'il sera
décédé au moment de la déclaration de faillite,
sa veuve, ses enfants, ses héritiers- pourront se
présenterou se faire représenterpour te- suppléer
dans la formation du bilan.

Le défaut du dépôt de bilan est un des cas pou r
lesquels le failli peut être poursuivi- pour banque-
route simple.

BILBERGIA. On retire, au Brésil), du HHbçrgia
Leopoldi des fibresassez longues 'qiui peuvent être
tissées. Le bilbergia appartient,,comme, l'anamî



(V. ce mot), à la famille des broméliacées,et Bon
port rappellecelui de cette plante feuilles raides,
étroites, souventarmées sur leurs bords de dents
épineuses et réunies eh touffes à la base de la
tige. Il a d'ailleurs longtemps été décrit comme
bromelia. Les fibres se retirent de la plante
comme nous l'avons indiqué pour l'ananas.

BILBOQUET. 1° Jouet composé d'une boule dé
bois ou d'ivoire percée d'un trou et attachée par
une ganse ou cordelette à une pièce pointue par
un bout et concave par l'autre, que le joueurtiént
à la main; il doit chercher, en la lançant) à faire
retomber la boule et à la recevoir soit sur la par-
tie concave, soit par le bout pointu entrant par le
trou de la boule. C'était le jeu favori de Henri III,
|| 2° T. d'impr. Petits ouvragés de ville, tels que
têtes de lettres, billets de faire part, avis, eto,
Il 3° T. de constr. C'est le nom qu'on donne au
carré de pierre qui, provenant du sciage, reste
dans le chantier. || 4° T. de monn. Morceau de fer
en forme d'ovale très allongé dans lequel le mon»
hayeur ajuste le flan des monnaies. n 5° T, de
perruq. Morceau de bois tourné, arrondi par les
extrémités et un peu aminci au milieu, dont se
servent les coiffeurs pour friser les cheveux desti-
nés à faire des perruques. || 6° T. de dot. Outil
avec lequel le doreur place l'or dans les endroits
les plus difficiles à atteindre, comme dans les
filets carrés, les gorges et autres endroits creux.

BILE. La bile est un liquide de l'organisme,
sécrété du sang par le foie. On le rencontre en
quantités variables dans la vésicule du fiel de la
plupart des animaux. C'est un fluide générale-
ment jaune, vert ou brun, excessivementamer et
d'une,odeur particulière.

La bile de l'homme contient 10 0/0 à i8 0/0 de
matières solides, consistant en mucus, un prin-
cipe azotèneutre appelétaurine,dessels, chlorures,
phosphates, carbonates, etc., à base de chaux, de
magnésie, de soude, des sels à acides organiques
résineux, désignés sous le nom de tauro-cholates
et glyco-cholates,une matière grasse insaponi-
fiable, dite cholestèrine, et enfin quatre matières
colorantes, la biliverdine, la bilirubine, la bililus-
cine et la biliprasine.

La bile est employée par les dégraisseurs, les
peintres à l'aquarelle, les enlumineurs, etc. On
en fait un extrait appelé fiel de bœuf concentré et
.qui se délaye dans l'eau pour l'usage. Ce n'est
autre chose que le fiel ordinaire réduit par l'éva-
poration. Quelquefois oh y ajoute de l'éther acé-
tique.

BILLARD, Table rectangulaireportée sur quatre
pieds solides, parfaitement horizontale et immo-
bile, ayant environ, pour les meilleurs billards
modernes,2m,85 de longueur, lm,55 de largeur et
0m,84 de hauteur; le dessus, généralement en
ardoise, est recouvertd'un tapis de drap vert sans
couture et très tendu il est entouré de quatre
bandes élastiques qui lui servent d'encadrement
et contre lesquelles les billes reçoiventune nou-
velle impulsion pour produire des effets voulus
par le genre de partie que l'on joue. Les acces-
soires indispensables du jeu de billard sont les

billes d'ivoireet les queues, ordinairement en bois
de frêne, munies à l'extrémité qui frappe la bille
d'un petit rond en bufle nomméprocédé.

Le jeu de billarddérive du jeu de boules et l'on peut
supposer, [loti sans raison, que c'est par imitation du

gazon qu'il se joue sur un tapis vert On ne sait pas bien
à quelle époque et dans quel pays il a été inventé; cepen-
dant, il était connu depuis longtemps en Angleterre lors-
qu'au xvi» siècle, il a été introduiten France. Louis XIV
à qui les médecins avaient prescrit cet exercice après ses
repas, le mit définitivement à la mode. On sait que Cha-
millàrd, conseiller au Parlement, qui, trois fois par se-
maine, faisait la partie du roi, dut sa haute fortune poli-
tique à l'adresse qu'il déployait à ce jeu. Les premiers
statuts des billardiers-paulmiers remontent à 1610;
depuis cette époque, divers règlements confirmés par
lettres-patentes ont été rendus sur le privilègede tenir
billard publie.

BILLARDIÈR.Fabricant de billards.
BILLAUD. T. de cisei. Outil pointu d'un bout

et recourbé de l'autre.

BILLE. Tt techn. 1° Outre la bille d'ivoire qui
sert au jeu de billard, et la petite boule de pierre,
de stuc ou d'agate avec laquelle jouent les enfants,
ce mot a diverses significationsdans l'industrie
on nomme ainsi 2° la pièce de bois de toute la
grosseur de l'arbredestinée à être équarrie 3° en
T. de ch. de fer, une pièce de bois, longue de
5m,40, que l'on divise en deux parties pour faire
des traverses; 4° en T« de oham^ un morceau de
fer ou de bois long et arrondi dont les ouvriers se
servent pour tordre les peaux et pour en faire
sortir l'eau ou la graisse qu'elles peuvent conte-
nir 5° en T. de bijout,, un outil destiné à donner
au fil une forme spéciale et déterminée qu'on ne
peut obtenir à l'aide de la filière. Cette forme est
obtenue à la lime sur un petit morceau d'acier
mobile qui, maintenu à l'aide d'une vis dans la
bille, permet de s'en servir comme d'une filière

on dit alors tirer à la bille 6° à un morceau
d'acier carré destiné à être travaillé bille d'acier
7° en T. d'orfèv., à un morceau de fer plat modelé
dans l'empreinte duquel on tire l'or et l'argent
poury faire des moulures on le nommebilled mou-
lure 8° au bâton très fort qui sert aux emballeurs
pour serrer les cordes de leurs ballots 9° au
rouleau dont les boulangers se servent pour apla-
tir la pâte.

BILLER. T. techn. Tordre les peaux au moyen
dé là bille. || Serrer avec la bille les cordes d'em-
ballage ou celles d'un camion. || Etendre et apla-
tir la pâte.

BILLET. Ce mot a, par extension, plusieurs si-
gnifications que notre Dictionnaire a le devoir de
mentionner; toutefois, nous négligerons le billet
à ordre, le billet de crédit et autres, qui sont étran-
gers à notre programme, pour ne parler que de
ceux qui exigent le concours de l'art et de l'in-
dustrie.

Billet de Banque, Le billet de banque,
créé en France par la loi du 24 avril 1802, est un
papier qui tient lieu d'argent monnayé. C'est un
effet au porteur qui offre la garantie d'une société
autorisée par le gouvernement. Le texte même



du billet indiquequ'il est remboursableen espèces
à la demande du porteur.

Quelques émissions de billets faux signalées
dans la première moitié du siècle ont amené la
Banque de France à perfectionner la fabrication
de ses billets; c'est par son papier spécial et une
parfaite impression qu'elle les garantit de la con-
trefaçon.Elle employait autrefois un papier fabri-
qué à la cuve, composé de deux feuilles superpo-
sées pendant la fabrication l'une était obtenue
avec du chiffon de toile aussi bon que possible,
l'autre était faite de chanvre vierge plus tard, on
a remplacé ces deux feuilles par une seule, fabri-
quée avec une pâte composée de deux éléments
chiffon et chanvre.

Le filigrane, c'est-à-dire le dessin qui se voit
par transparence dans la feuille de papier à billet,
était, dans l'origine, très simple; on l'a ensuite
modifié et remplacé par un filigrane ombré aussi
parfait que possible; on est même arrivé à obte-
nir un filigrane artistique composé d'une tête
ombrée exemple la tête de Mercure que l'on voit
dans les billets de 50 francs et de 100 francs
ceux de 500 francs et de i,000 francs portent en
papier filigrané les mots « Banque de France »
et la valeur du billet en chiffres et en lettres.

Quant aux vignettes des billets de la Banque
de France, elles sont composées et gravées par
nos plus habiles artistes c'est par le caractère
artistique de la compositionet la perfectionde la
gravure que l'on arriveà décourager les faussaires.

L'impression des billets se fait dans l'hôtel
même de la Banque par un personnel choisi, et
sous la direction d'ingénieurs et d'employésexpé-
rimentés. La couleur adoptée pour les billets
français est le bleu d'azur, qui n'a pas de pouvoir
photogénique, les progrès de la photographie
ayant fait abandonner la couleur noire primitive-
ment employée. Enfin, pour éviter le report sur
pierre des billets, la Banque se sert d'un vernis
particulier appliqué sur ses vignettes.

Chaque billet de la Banque de France est nu-
méroté il possède, comme une personne, son
état civil, c'est-à-dire qu'à sa mise en émission,
on dresse son extrait de naissance, tandis qu'au
momentde son retrait de la circulation, on dresse
son extrait mortuaire.

Les billets de banque sont très différents sui-
vant le pays qui les met en circulation. Ainsi en
France, en Belgique et en Italie, on cherche à
rendre les billets artistiques par l'emploi de fili-
granes et de vignettes composés par des artistes
de talent dans d'autrespays,comme l'Angleterré,
on a adopté des dispositionstrès simplespour les
vignettes, et le papier est complètementcouvert
de filigranes clairs. Ces billets ressemblent beau-
coup à des lettres de gage. Enfin, en Russie, en
Allemagne, en Autriche et aux Etats-Unis, on a
] adopté un papier sans filigrane et des vignettes
plus ou moins compliquéeset gravées à la ma-
chine. On y intercale quelquefoisdes portraits de
souverainségalement gravés à la machine; dans
ces derniers pays, l'impression se fait en taille-
douce, tandis que dans les autres, l'impression
est généralement typographique.

Sillet ou Ticket. Morceau de papier ou de
carton qui donne à la personne munie de cette
pièce le droit d'occuper dans un train, un bateau
à vapeur, etc., une place de la classe indiquée par
cette carte.

|| Dans les compagnies de chemins de fer, sans
parler des permis de libre parcours délivrés par
les agents supérieurs à certaines personnes no-
minativementdésignéessur le billet,chaque billet
(en anglais Ticket) est vendupar un agent de l'ad-
ministration à toute personne qui, moyennant
payement du prix de parcours, veut se faire trans-
porter par un train du chemin de fer.

On s'est longtemps servi et l'on se sert encore,
mais très rarement, de billets en papier détachés
d'un registre à double souche nécessaire pour le
contrôle.

Chaque billet, de couleur spéciale suivant la
classe à laquelle il donnedroit, est revêtu de deux
estampilles, l'une apposée à sec par l'administra-
tion centrale et l'autre appliquée à l'aide d'un
timbre humide au moment de la remise du billet
au voyageur par l'employéà la vente des billets.

Ce genre de billets a faitplace aux billets en car-
ton, système Fdmondson, du nom de son inven-
teur. Chaque classe a son carton de la couleur
adoptée pour la désigner. Aussi, à l'inspection
seule de la couleur du billet, on reconnatt si le
porteur a pris place dans un véhicule apparte-
nant à la classe pour laquelle il a payé le prix du
tarif.f.

Ces billets délivrés par l'administration cen-
trale aux receveurs de chaque station sont autant
de billets au porteur ayant une valeur détermi-
née. C'est de l'argent dont les receveurs doivent
rendre compte.

Voici comment fonctionne le mécanisme de
cette comptabilité.Chaque billet porte les indica-
tions suivantes

1° Un numéro de série imprimé par une ma-
chine depuis A 000 jusqu'à A 9999, depuis B 000
jusqu'à B9999, et ainsi de suite; ou bien de
000001 à 199999, et ainsi de suite;

2» Un espace réservé à l'empreinte appliquée
par un composteur (V. ce mot) indiquant la date et
le numéro du train, pour lequel le billet est seu-
lement valable.

Cette empreinte appliquée quelquefois sur le
verso du ticket permetd'utilisercette face qui reste
ordinairement inoccupée, ou maculée par l'em-
preinte d'un B (bagages);

3° Le nom, le numéro ou la lettre de la station
de départ;

4° Le nom, le numéro ou la lettre de la station
d'arrivée

5° Quelquefois le prix du billet, indication qui
devrait être obligatoire.

Chaque station est autorisée à délivrer des bil-
lets en destination d'autres stations déterminées,
pour lesquelles les prix sont fixés par les tarifs.
Ces billets, remis au receveur qui en est respon-
sable, sont distribués dans les compartiments
d'un casier, chaque compartiment étant affecté à
une classe spéciale.

Le receveur inscrit dans son registre les numé-



ros des billets destinés aux stations avec les-
Iquelles il correspond.| Après le départ de chaque train, il relève les
numéros des billets restant au casier, numéros
qui lui donnent le nombre de billets vendus.

Chaque jour il adresse au caissier central de la
ligne le relevé des billets vendus et les sommes
encaissées, de sorte qu'à tout moment l'adminis-
tration peut contrôler a situation de caisse de
chaque station.

Le nombre de tickets délivrés dans une année
par les chemins de fer français, par exemple, est
de 300 millions, en nombre rond. La fabrication
de ces billets a donc une certaine importance.

BILLETTË, ÉE. Art hérald. Se dit d'une pièce
honorable chargée de billettes.

BILLETTE. 1» T. d'arch. Nom donné à de petits
parallélogrammes ou portions de cylindres dispo-
sés de manière à présenter alternativement des
saillies et des vides. Il 2° T. de pot. Rouleau qui
sert à aplatir la pâte. Il 3° T. de min. Pièce de
charpente destinée à soutenir le plafond d'une
mine de houille. || 4° Art hérald. Pièce d'armoirie
en forme de carré long, qui figure soit comme
pièce principale, soit comme chargement, soit
comme accompagnement; elle peut être ajourée,
percée en rond; couchée, placée horizontalement;
évidée, en forme de cadre; renversée, c'est-à-dire
dans une position oblique.

BILLON. T. techn. 1° Outre la pièce de cuivre
ou de bronze qui sert de monnaie, on donne ce
nom à l'argent fondu par des procédés qui lui
donne un titre inférieur. Il 2° Billon de conduite.
Sorte de câble. V. Ardoisière.

BILLOT. T. techn. Gros tronçon de bois à hau-
teur d'appui, dont la partie supérieure présente
une surface plane, et sur lequel l'enclume est
placée. On emploie le billot dans un grand nom-
bre de métiers; il varie de forme et de dimen-
sions selon les usages. Les meilleurs sont faits
en orme ou en frêne. Il 1" Tronçon d'arbre sur
lequel les orfèvres placent leur enclume il a en-
viron 85 centimètres de hauteur. || 2° Tronc
d'arbre sur lequel les cordonniers battent leurs
cuirs. || 3° Cylindre de bois à l'usage des ferbYan-
tiers pour placer leurs bigornes. Il 4° Morceau de
bois qui sert d'enclume aux chaînetiers. || 5° Mor-
ceau de bois qui, chez les artificiers, tient lieu
d'enclume et qu'on appelle billot à charge. Il

6° Dans la fabrication des orgues, on donne ce
nom aux petits morceaux de bois dans lesquels
on fait entrer les pivots des rouleaux de l'abrégé,
ou le porte-vent du sommier.

BIMBELOT. Petit objet propre à amuser les en-
fants. V. l'article suivant.

BIMBELOTERIE. L'étude sur la Bimbeloterie que
nous avons donnée à l'ARTICLE DE Paris nous dis-
pense de refaire ici la nomenclature des produits
qui se rattachent à cette importante branche de
l'industrie française nous ferons seulement re-
marquer que les ouvriers qui exercent cette pro-
fession s'inspirent des arts les plus variés, tels

que ceux de l'ébéniste, du tourneur, du menui-
sier, du cartonnier, du costumier, du mouleur,
du sculpteur, de l'opticien, du potier, etc., etc.,
et que c'est par l'ingéniosité, le bon goût et l'élé-
gance qu'ils se sont emparés d'une fabrication
qui fut longtemps le monopole des Allemands.
La science elle-même n'est point étrangère à cette
industrie qui reproduit en petit, d'une manière
plus ou moins grossière, les grandes et les petites
choses de l'industrie humaine, depuis la locomo-
tive et le télégraphe jusqu'à la poupée en carton
et au traditionnel soldat de plomb. Le bimbelotier
est essentiellement inventif et industrieux; son
objectif n'est pas seulement « l'amusement des
enfants et la tranquillitédes parents, » mais en-
core de produire à bas prix c'est en cela que là
bimbeloterie française, parisienne surtout, l'em-
porte sur la bimbeloterie allemande, par le bon
marché aussi bien que par le cachet qui distingue
cette fabrication spéciale. V. JOUET.

BIMBELOTIER. Fabricant ou marchand de bim-
belots et de jouets. V. BIMBELOTERIE.

BINARD ou BINART. Fort chariot à quatre roues
d'égale hauteur qui sert principalement au trans-
port des lourds fardeaux ou des pierres dans les
chantiers.

BINEAU (JEAN-MARTIAL),ingénieuren chef des
mines, né à Gennes (Maine-et-Loire) en 1805,
mort en septembre 1855. Il remporta le prix de
mathématiques en 1821. En sortant de l'Ecole
polytechnique,il entra à l'Ecole des mines et fut
nommé ingénieur en 1830, puis ingénieur en chef
en 1840. A cette époque, il fut chargé de diriger
la partie des chemins de fer au ministère des tra-
vaux publics. Nommé en 1841 député d'Angers,
il prit à la Chambreune situation exceptionnelle
dans toutes les questions de travaux publics et
de finances qu'il sut traiter avec autant d'auto-
rité que de talent. En 1849, il devint ministre
des travaux publics, et, en 1852, ministre des
finances. On lui doit un certain nombre de
réformes, entre autres le rachat de plusieurs ca-
naux, la refonte des monnaies de cuivre, la con-
version des chaussées pavées des grandes voies
de la capitale en chaussées empierrées, les lois
sur la Caisse des retraites, la réduction des taxes
postales, les comptoirs d'escompte,l'organisation
du Crédit foncier de France et le premier emprunt
national.

On a de M. Bineau plusieurs mémoires et rap-
ports publiés dans les Annales des mines sur le
travail du fer et de la fonte, et sur les divers pro-
cédés pour franchir à grande vitesse les courbes
de petit rayon (1835-1838-1841), etc., et un ou-
vrage remarquable ayant pour titre Chemins de
fer d'Angleterre (1840).

• BINET (JACQUES-PHILIPPE-MARIE), mathémati-
cien et astronome, né à Rennes en 1786, est mort
en 1856. Elèvede l'Ecole polytechnique,il y devint
successivement répétiteur, examinateur, profes-
seur de mécanique et inspecteur général des
études. Le gouvernementde Juillet le destitua en
lui laissant cependant sa chaire d'astronomie au



Collège de France. Il a laissé un grand nombre de
mémoires importants qui se trouvent dans les
Comptes-rendus de l'Académie des Sciences et dans
le Journal de l'École polytechnique.

BINIOU. Sorte de cornemuse.
BINOCLE. 1° T. d'opt. Sorte de besicles qu'on

tient à la main et dont les deux verres se replient
ordinairement l'un sur l'autre par extension,on
donne le même nom au pince-nez. || 2° T. de chi-

rurg. Bandage destiné à maintenir un appareil
sur les deux yeux et qu'on nomme aussi dioph-
thalme.

BION. T. de verr. Outil dont l'ouvrier se sert
pour inciser et détacher de la canne le verre
soufflé.

BIOT (JEAN-BAPTISTE),naquità Paris le 15 juil-
iet 1774. Après avoir terminé brillamment ses
études, au collège Louis-le-Grand, il s'engagea
dans l'artillerie mais il ne tarda pas à s'aper-
cevoir qu'il n'était pas fait pour la carrière mili-
taire. Il se remit au travail et se présenta, après
quelques mois d'études soutenues, à l'École po-
lytechnique Où il entra dans un bon rang. Au
sortir de cet établissement il alla professer les
sciences à l'École centrale de Beauvais; il ne
resta pas longtemps dans cette ville en 1800, il
fut rappelé à Paris pour occuper la chaire de
physique générale au Collège de France.

Peu d'années après cette nomination, en 1803,
Biot, âgé de vingt-huit ans, eût l'honneur de
succéder, à l'Académie des sciences, à Delambre
qui venait d'être nommé secrétaire perpétuel.

Il était membre du Bureau des longitudes de-
puis 1804 lorsqu'on 1806 il fut désigné pour faire
partie de la commission, présidée par Arago,
(V. ce nom), qui allait terminer en Espagne la
mesure de l'arc du méridien terrestre, opération
commencée par Delambre et Méchain il fut
chargé par ses collègues de présenter à l'Institut
un rapport complet sur la question. Treize ans
plus tard il réunit toutes ses observations en un
livre qu'il fit paraître sous le titre de Recueil
d'observations géodésiques, astronomiques et phy-
siques, exécutées par ordre duBureaudesLongitudes,
en Espagne, en France, en Angleterre et en Écosse,
pour déterminer les variations de la pesanteur et les
degrés terrestres sur le prolongement du méridiende
Paris (1821). En 1809, Biot fut nommé professeur
d'astronomie physique à la Faculté des sciences.

On doit à cet homme éminent de nombreux
mémoires qui ont trait surtout à l'astronomie et
à l'étude des phénomènesoptiques. Nous citerons
les recherches qu'il fit avec Arago sur les pou-
voirs réfringents des gaz et les phénomènes de
coloration produits par le passage de la lumière
polarisée à travers les lames Cristallinesbiréfrin-
gentes puis, dans le même ordre d'idées, son
beau travail sur les propriétés optiques rotatoires
du quartz; sur les pouvoirs rotatoires de l'essence
de térébenthine, de l'acide tartriquè et des solu-
tions sucrées qu'il eût l'heureuse idée d'appliquer
à la distinction des différentesespèces de sucrés.
C'est dans les mémoires qu'il a lus à l'Institut, à

ce sujet, que Biot a fait preuve d'une noble im-
partialité en proclamant à plusieurs reprises
l'exactitude des travaux et des recherches de
Raspail à l'égard duquel l'Académie des sciences
s'était laissée aller à des préventions peut-être
injustes.

Rappelons que Biot suivit avec beaucoup d'in-
térêt les études de Daguerre dont il fit l'objet de
plusieurs communicationsà l'Académie.

Biot est aussi auteur de travaux littéraires qui
ont motivé son admission, en 1856, à l'Académie
française les plus intéressants se rapportent à
l'histoire de l'astronomieancienne; ils ontélé pu-
bliés en 1858 sous le titre de Mélanges scientifiques
et littéraires (3 vol. in-8°).

Biot a été promu commandeur de la Légion
d'honneur le 3 mai 1849. Il est mort le 2 fé-
vrier 1862.

Parmi ses ouvrages nous ne citerons que les
plus importants le premier qui parut fut une
Analyse du Traité de mécanique céleste de Laplace
(1801), puis, en 1802, Biot publia son Traité ana-
lytique des courbes et des surfaces du second degré
qu'on a réimprimé sous le titre d'Essai de géomé-
trie analytique appliquée aux courbes et surfaces de
second ordre (88 édition, 1834). Par ordre chrono-
logique nous trouvons, l'Essai sur l'histoire des
soiences depuis la Révolution française (1803) le
Traité élémentaire d'astronomie physique .(1805,
2 vol. in-8°); les Tables barométriquesportatives
(1811 in-8°); le Traité de physique expérimentale
et mathématique (1816, 4 vol. in-8°); le Précis élé-
mentaire de physique expérimentale (2 vol. in-8°,
3° édition, 1824) les Notions élémentaires de sta-
tistique (1828, in-8°); enfin, une traduction an-
notée de la Physique mécanique de Fischer (1830,
4° édition),

BISAGÉ. t. de teint. Nouvelle couleur donnée
à une étoffe qui a déjà été teinte; se dit surtout
du mattage appliqué aux pièces déjà terminées
et qui ne doivent pas rester blanches; on les
charge d'une couleur chamois très clair ou bis,
d'où le nom de bisage.

BISAIGUË. T. techn. Outil de bois avec lequel
les cordonniers lissent ou polissent le devant des
semelles; on le remplace aussi par un outil en
fer chauffé. Il Art milit. anc. V. BÊSAIGUË.

BISCAÏEN, Grosse balle ou petit boulet de fer
qui entre dans la charge à mitraille. V. BALLE.

Il Sorte de gros mousquet de rempart, aujour-
d'hui abandonné, dont la portée était plus longue
que celle du fusil ordinaire.

I. BISCUIT. 1° Pâtisserie faite avec des œufs,
de la farine et du sucre, aromatisée quelquefois
avec de l'eau de fleur d'oranger, de l'anis, etc.
c'est le biscuit à la cuiller. Le biscuit de Savoie est
une pâtisserie de dessert qui se divise par tran-
ches. Les biScuits de Reims, qui ont eu autrefois
une grande renommée,sont plus épais,plus mous
que ceux de Paris; ceux-ci sont légèrement
glacés, un peu secs ettfès délicats; ils sont géné-
ralement préférés. V. Pâtisserie.

·



II. BISCUIT. 2" T. de cêram. Etat dans lequel se
présentent certaines poteries; terme assez vague,
car la faïence en biscuit représente une poterie
sans glaçure perméable, poreuse, et la porcelaine
cuite en biscuit est une poterie imperméable,
complètement cuite, mais sans glaçure, presque
vitrifiée, translucide. Dans le premier cas, le nom
semblerait tirer son origine de l'état particulier
que la poterie présente, analogue au biscuit de
pâte de farine, biscuit de Reims; dans le second
cas, le nom pourrait dériver des procédés de
fabrication cuit deux fois et cependant on

ordinaire. Les biscuits les plus estimés sont ceux
qui se rapprochent des plus beaux marbres blancs
qu'on a en vue d'imiter pour le ton et la transpa-
rence. Ceux de l'ancien Sèvres en pâte silico-
alcaline et calcaire sont des plus recherchés par
les amateurs, lorsqu'au mérite du modèle s'ajou.
tent une bonne retouche et la réussite au feu. On

a donné le nom de parian à une variété de bis-
cuits d'origine anglaise, en pâte très feldspa-
;thique, ayant la prétention d'imiter le marbre de
Paros, mais qui, malheureusement, a le plus
souvent l'aspeet. cireux et désagréable de la stéa-
rine duroie. Cette variété essayée en France a eu
peu de succès. Par exception, la plupart des
biscuits en vieux Saxe sont émaitlés et ornés de
peintures; ils 3oat l'objet d'une grande contre-
façon.

peut obtenir le biscuit de pâte dure et le biscuit
de porcelaine tendre à un seul feu, c'est-à-dire
par un unique passage au four. V. DÉ-

GOURDI.

Biscuit de porcelaine. 3° On donne ce
nom aux objets de sculpture bustes, figures,
groupes en ronde-bosse ou bas-reliefs, obtenus
par moulage on pâte de poroelaine mate ou légè-
rement lustrée, ordinairement blanche, rarement
colorée. Cette pâte composée de matériaux choisis
est un peu plus fusible que celle de la poroelaino

Fig. 4ft. Machine à fabriquer les biscuits de mer.

III. BISCUIT DE MER. 4° Galette ronde ou carrée
faite avec de la pâte de farine de froment, mé-
langée quelquefois de produits provenant des
autres céréales. Ce qu'on a cherché dans le bis-
cuit, c'est un aliment riche sous un petit volume
et d'une longue conservation. Malgré l'ancien-
neté de son introduction dans le régime alimen-
taire des troupes de terre et de. mer et de la
marine marchande, le biscuit est bien loin de
posséder les qualités -qu'on lui attribuait dans le
principe, et il serait remplacé certainement,
depuis longtemps, sans l'indifférence" blâmable
de l'administration et des armateurs.

En effet, la farine de froment ne s'assimile
bien qu'autant qu'elle est l'erœcntée et trans-
formée en pain léger et d'une grande extensibi-
lité. C'est dans cet état seulement, qu'elle se



combine avec les liquides secrétés par les organes
de la digestion. Les pâtes, non fermentées et
seulement étuvées, de toutes sortes et de toutes
formes,. les vermicelles, les macaronis, les
nouilles, le gluten même, ne s'assimilent qu'en
très faible partie. Or, le biscuit est formé d'une
pâte sans levain, très compacte, seulement étu-
vée il est consommé dans les plus mauvaises
conditions trop dense, on est forcé de le broyer
pour qu'il absorbe le liquide sans lequel on ne
pourrait l'avaler; s'il n'est pas suffisamment
cylindre, il s'y développe, dans les vides, des
insectes dont les déjections et les dépouilles
rendent l'aliment dégoûtant.

Les procédés de fabrication sont très simples
On verse sur la farine de blé la quantité d'eau

rigoureusement indispensable pour l'humecter;
ce mélange forme des mottes que l'on soumet à
des cylindres compresseurs qui les laminent. La
nappe est ensuite passée entre d'autres cylindres
qui découpent les biscuits, les transpercent de
nombreux trous destinés à faciliter et régulariser
l'étuvement. Ensuite on les enfourne.

On les laisse vingt à vingt-cinq minutes dans
le four, puis on les porte à l'étuve où ils perdent
le plus possible de l'eau qui leur reste 100 kilo-
grammes de farine ne doivent donner en moyenne
que 90 à 92 kilogrammes de biscuits.

Cette fabrication peut se faire à bras, mais il
est préférabled'employer un moteur hydraulique
ou à vapeur, même un manège; alors la trans-
formationest plus industrielle et conséquemment
plus économique. Dans tous les cas, quel que soit
le mode d'entraînement, il faut surtout s'attacher
à ne pas replier la nappe de pâte sur elle-même,
dans le but d'en augmenter la densité; car, alors,
la mie sera toujours feuilletée et formera des
logements pour les parasites.

La meilleure machine à fabriquer les biscuits
-est représentée figure 411. Elle se compose d'un

plan incliné A sur lequel on place une motte de
farine humide frasée, soit àbras, dans une maie,
soit dans un pétrin mécanique semblable à ceux
qui servent pour élaborer la pâte à vermicelle.
Cette motte est étirée entre les deux premiers
cylindres C et D, dont l'un est à joues. Les bis-
cuits sont moulés entre les deux derniers cy-
lindres, dont l'un est plein; l'autre, le cylindre
découpeur et piqueur E est recouvert de douze
moules dans lesquels-fonctionnent douze barres
transversales garnies de goujons, de galets et de
plaques qui repoussent les biscuits découpés et
les étendent sur la toile sans fin F de laquelle on
les enlève pour les mettre au four..

Au moyen d'autres procédés, on fabrique des
biscuits de luxe de toutes dimensions et formes.
Les Anglais et les Américains en consomment
beaucoupavec le thé. La composition de ces bis-
cuits est très variée. 11 y entre des condiments de
haut goût et plus ou moins digestifs auxquels il
faut être habitué; l'usage commence à s'en ré-
pandre en France où des fabriques importantes
ont été créées récemment. ch. T.

L'usage du biscuitpour les troupes était connu des

Romains. C'est au temps des Antonins qu'il fut introduit
dans les armées commeapprovisionnementde campagne.

IV. BISCUIT. T. techn. 5° Les tuiliers donnent
ce nom aux tuiles trop cuites. || 6" Partie dure et
pierreuse qui reste dans le bassin après que la
chaux est éteinte. || 7° Os de la seiche dont on se
sert dans les arts pour polir les métaux précieux,
et qu'on appelle aussi écume de mer. On le donne
aux oiseaux en cage, pour aiguiser leur bec. Il

8° Biscuit de Florence. V. ALABASTRITE. || 90 Bis-
cuit vermifuge, biscuitdépuratif. On donne ce nom
à des biscuits auxquels on a incorporé des subs-
tances médicamenteusesactives, des vermifuges,
des sels mercuriels, etc., pour faire prendre plus
facilementces médicaments aux malades ou aux
enfants.

BISCUITER. T. de céram. Faire cuire pour la
durcir une pièce de poterie ou de porcelaineà la-
quelle on veut conserver un aspect mat.

BISEAU. T. techn. 1» Plan incliné commençant
à la surface d'un objet plat, avec laquelle il forme
un angle obtus, et aboutissant à la surface oppo-
sée avec laquelle il forme un angle aigu; se dit
de la taille des glaces de voiture et d'apparte-
ment, du tranchant d'un outil, de l'arête d'un
bois équarri, etc. Dans les arts et métiers, on
distingue les outils à un biseau, à deux biseaux,
à biseauxcontrariés. Les outils à couper le bois
forment un angle qui varie entre 34° et 38"; les
outils à couper le fer ont ordinairement 45°. ||
2° Outil d'acier, qui diffère du ciseau, à l'usage
du tourneur et de quelques autres métiers. ||
3° Instr. de mus. Il Petit morceau d'étain ou de
plomb taillé en sifflet qui recouvre un tuyau d'or-
gue. || 4° T. de joaill. Les principales faces qui
environnent la table d'un diamant. l( 5° T. d'impr.
Morceau de bois dont un côté est taillé oblique-
ment pour recevoir les coins qui servent à main-
tenir les pages dans les formes. 6° T. d'arch.
Plate-bande pratiquée au dessus d'une corniche
en imposte; on dit mieux chanfrein.

BISEAUTAGE. T. techn. Action de tailler en
biseau.

BISER. T. de teint. Reteindre et repasser une
étoffe.

BISETTE. Espèce de petite dentelle commune
très étroite faite avec du fil de lin.

BISETTIÊRE. Ouvrière qui fabrique la dentelle
nommée bisette.

BISMUTH. T. de chim. Bi=210. Corps simple,
le plus généralement classé dans les métaux,
mais que quelques chimistes modernes consi-
dèrent comme devant être mis parmi les métal-
loïdes.

C'est un corps connu depuis lontemps, puis-
qu'Agricola en parle dans un ouvrage datant de
1529,maison nesaitàqui attribuer sa découverte;
Beccher,Pott et Geoffroy le jeune, firent connaître
ses principales propriétés. Il est dur, fragile et
cassant; se pulvérisant assez facilement, il n'est
guère malléable. Sa couleur est blanche, teintée
de rose, ce qui le fait distinguer de l'antimoine,



lequel offre des reflets bleuâtres; sa densité est
de 9.792; il fond à là flamme d'une bougie, à 247°
et se solidifie à 242°, il est diamagnétique, mais
ne conduit pas bien la chaleur.

Il cristalliseen larges lamelles rhomboédriques
très voisines du cube et se surperposant en
trémies; on obtient facilement des cristaux fort
réguliers, en fondant du bismuth pur dans une
capsule, puis crèvant la pellicule qui se forme à
la surface du bain métallique,afin de faire écouler
la partie liquide. Il se dépose sur les cristaux une
très légère couche d'oxyde, qui donne à Ja masse
une teinte irisée. Le bismuth s'altère à l'air
humide et sous l'influencede la chaleur; il brûle
avec une flamme bleuâtre. Il s'allie facilement à
divers métaux.

Le bismuth s'unit dirèctement au chlore, au
brome, à l'iode; les acides chlorhydrique et
sulfurique ont sur lui peu d'action à froid, mais
le dernier l'attaque à chaud en dégageant de
l'acide sulfureux; l'acide azotique le dissout
rapidement, à moins qu'on ne touche le métal
avec du platine ce contact le rend passif et
l'influence de l'acide est interrompue tant que les
deux métaux se touchent.

Etat naturel. Le bismuth se rencontre dans
la nature sous un assez grand nombre d'états,
et dans bien des pays.

Le bismuth natif se trouve en Saxe, en Cor-
nouailles, dans un jaspe rouge brun, ou dans le
granit, le gneiss, le schiste micacé ou le schiste
cuivreux, sa densité est de 9.72, sa dureté = 2.
Il est en amas cristallins formés par des rhom-
boèdres peu nets, ou en dendrites, et est alors
rarement pur, il contient souvent de l'arsenic,
de l'argent, du cobalt. C'est un des principaux
minerais employés pour l'extraction du bismuth.
Le bismuth oxidé ou bisrnuthocre, se rencontre en
Saxe, avec d'autres minerais de bismuth, il est
jaune et pulvérulent; sa formule est BiO3, il
renferme89.9 0/0 de métal. On nomme bismuthine
le bismuth sulfuré; ce corps pur a pour formule
Bi S3, on le trouve en Bohème, en Suède, en
Cornouailles, en masses bacillaires ou grenues,
constituées par des prismes rhomboïdauxdroits,
quelquefois allongés en aiguilles; il est opaque,
gris métallique, sa densité est de 6,4; sadureté 2;
il renferme 80,98 0/0 de métal. La plupart du
temps le sulfure de bismuth contient des métaux
étrangers les variétésdites chiviatite(de Chiviato,
au Pérou), cosalite (de Cosala, Mexique), retzbanite,
sont des sulfures plombifères; Vemplectite, la
witlichénite, la klaprotholite, quel'on rencontre en
Saxe et en Souabe, contiennent du plomb; la
patrinite (dans l'Oural,) l'aikinite du plomb et du
cuivre; la kobellitte (Huena, Suède) du plomb et
de l'antimoine.

On connaît encore un oxysulfure appelé
karélinite, qui vient de l'Oural.

Le bismuth carbonaté ou bismuthite, est assez
abondant en Saxe, en Cornouailles;il est amorphe,
opaque et jaunâtre. M. Carnot, en 1873, dans le
gisement de minerais de bismuth qu'il a trouvé
à Meymac (Corrèze), a rencontré de l'hydro-
carbonate, mêlé à du sulfure, du bismuth natif

du Wolfram, etc; plusieurs variétés de ce corps
portent les noms de grégorite, agnésite, népaulite,
walthérite.

Le bismuth silicate est nommé bismuthoferrite,
lorsqu'il contientune certaine quantité de silicate
de fer (Schneeberg, Saxe); il cristallise en tétraè-
dres réguliers une autre variété est appelée
eulytine.

Parmi les minerais de bismuth que l'on trouve
rarement, citons encore le bismutharsenié, (mines
de Neuglüch et de Adam-Heber, en Saxe), le
bismuth. telluré ou tetradymite (Schubkan, en
Hongrie), le bismuth chloroarseniaté, le bismuth
chloro-antimoniaté, le bismuth oxy-chlorurê, dé-
couverts tous les trois, récemment, dans les
mines de Tarna, Chorolque et Oruru, en Bolivie.

EXTRACTION. Les procédés métallurgiques que
l'on emploie pour extraire le bismuth, varient
nécessairement avec les minerais que l'on doit
traiter

1» Dans les mines de Freyberg (Saxe) deux
procédés servent. Lorsque l'on agit par voie
sèche, on concasse le minerai, et s'il y a une
suffisante quantité de gangue alcaline, on se
contente de mettre les petits fragments dans
des creusets que l'on entourede bois. Par l'action
d'un feu doux, le bismuth impur se liquéfie;
on ajoute parfois un fondant terreux à la masse,
quand il n'y a pas assez de gangue.

Lorsque l'on opère par voie humide, on fait un
mélange de litharge, de cendres de coupelle et
de minerai pulvérisé, on traite par l'acide
chlorhydrique étendu, et l'on précipite par l'eau.
Le produit insoluble est alors recueilli, desséché,
et mêlé avec du carbonate de soude, du charbon
et du verre pulvérisés.On chauffe dans des creu-
sets en fer, pour obtenir la réductionà l'àtat métal-
lique

2° A Schneeberg, dans l'Erzgebirge (Saxe), le
minerai renfermant de 4 à 12 0/0 de bismuth, on
se contente de le diviser en petits fragments du
volume d'un dé à jouer, et on l'introduit dans
des tuyaux en fonte disposés transversalement
dans un fourneau et inclinés. L'extrémité supé-
rieure étant munie d'un couvercle en tôle, on
bouche la partie inférieure au moyen d'argile, au
milieu de laquelle on ménage une petite ouver-
ture. Sous l'influence de la chaleur le bismuth
fond on le reçoit dans une capsule en fer
contenant un peu de poussier de charbon, afin
d'éviter autant que possible, l'oxydation due au
contact de l'air, laquelle se ferait d'autant plus
vite que l'on continue à chauffer le bain de métal,
pour volatiliser l'arsenic qu'il renferme le plus
souvent. Cette méthode ne donne jamais de bis-
muth pur et laisse encore dans les scories environ
un tiers du métal que l'on voulait isoler

3° A Meymac, on traite le minerai convenable-
ment divisé, par l'acide chlorhydrique, sous l'in-
fluence d'une douce chaleur; on filtre et on fait
encore subir au produit deux autres opérations
semblables. Les liqueurs acides réunies sont
alors mises dans des vases contenant des bar-
reaux de fer;.en présencede ce corps, le bismuth
métallique se précipite sous forme d'une poudre



noire que l'on lave à l'eau pure et comprime en
longs boudins, avant de les faire sécher à l'étuve.
La poudre bien privée d'humidité est enfin tassée
dans des creusets de plombagine que l'on achève
de remplir avec du charbon en poudre, puis on
chauffe au rouge sombre pendant 45 minutes en-
viron on obtient ainsi du bismuth que l'on coule
immédiatement en lingots, mais qui contient en-
core de l'arsenic,de l'antimoine et du plomb

4° Les minerais de Bolivie qui sont envoyés en
France sont traités par la méthode indiquée en
1874 par M. Valenciennes. Ce sulfure de bismuth
contenant du sulfure de fer et de cuivre, puis de
petites quantités de plomb, d'antimoine et d'ar-
gent, est d'abord pulvérisé, puis grillé pendant
vingt-quatre heures sur la sole d'un four; pour fa-
ciliter la réduction,on y projettedetemps en temps
du charbon pulvérisé et l'on brasse la masse.
Le mélange est alors additionné de 3 0/0 de son
poids de charbon en poudre et d'un fondant,
puis mis au four et chauffé avec précaution pour
réduire le bismuth à l'état métallique, sans
l'oxyder; après deux heures, on fait écouler le
liquide dans des creusets où il se solidifie, en se
partageant en trois couches assez nettes. L'infé-
rieure est constituée par du bismuth contenant à
peu près 4 0/0 d'impuretés (antimoine, plomb,
cuivre et argent); la partie médiane est un mé-
lange de sulfure de bismuth et de cuivre, rete-
nant de 5 à 8 0/0 du premier métal; enfin à la sur-
face sont les scories.

PRÉPARATION DU BISMUTH PUR. Aucune des mé-
thodes d'extractionne donne le métal pur; lorsque
l'on veut préparer celui-ci, on fait subir au bis-
muth du commerce les opérations suivantes on
pulvérise le métal et on le fait déflagrer dans un
creuset rouge de feu avec le dixième de son
poids de nitrate de potasse; les corps facilement
oxydables sont ainsi enlevés; par ce procédé on
sépare l'antimoine, le soufreet l'arsenic. On prend
alors le culotrefroidietonledissoutdansunacide;
on enlève l'argent par l'acide chlorhydrique qui
forme du chlorure d'argent insoluble, on décante
eton ajouteàlaliqueurde l'acidesulfurique, pour
précipiter le plomb. Le liquide ne contenant plus
alors que du bismuth, on isole ce dernier à l'état
d'oxyde au moyen d'une solution de potasse, puis
on réduit la poudre sèche en la chauffant avec du
charbon.

La productiontotale du bismuth est annuelle-
ment d'environ 25,000 kilogrammes, dont 18,000
nous viennent de Saxe.

En vertu des propriétés qu'il possède, le bis-
muth donne un certain nombre de composés
artificiels qui vont maintenant nous occuper.
L'oxygène forme avec le bismuth plusieurs combi-
naisons peu employées: l'oxyde bismuthiqueBiO3,
obtenu en calcinant le sous-azotatede cette base,
V oxyde intermédiaire BiO3, BiOs=Bi2O8, formé
en précipitant l'azotate par une solution de po-
tasse ou d'ammoniaque et en chauffant pour le
déshydrater, enfin l'acide bismuthique BiO5 pré-
paré en calcinant l'oxyde avec du chlorate de po-
tasse et de la potasse caustique, puis en mettant

à digérer sur de l'acide azotique étendu, pour en-
lever l'excès d'oxyde.

Le sulfure BiS', s'obtient en fondant un mé-
lange intime de poudre de bismuth et de soufre.
C'est également en mettant en contact le métal
pulvérisé avec du chlore, des vapeurs de brome,
de l'iode, que l'on prépare les chlorure, bromureet
iodure de bismuth. Ces corps se décomposentau
contact de l'eau, le premier donne ainsi un oxy-
chlorure Bi O3, Bi Cl3, qui est employé comme
blanc de fard et est généralement connu sous le
nom de blanc de perle.

Le carbonate de bismuth BiO3, GO', est sous
forme de poudre blanche, il s'obtient en versant
une solution d'azotate de bismuth dans une dis-
solution de carbonate de soude en excès. Il a été
employé en médecinepour les mêmesusages que
le sous-azotate.

L'acide azotique dissout facilement le bismuth
et forme avecce métal deux composés principaux.
L'azotate neutre Bi O3, 3 AzO',3 (H' 0'), est en gros
cristaux incolores et déliquescents, cristallisés en
prismesa quatrepans. Il se dissoutdansl'acideazo-
tique ordinaire, mais est décomposé par l'eau en
donnant une liqueur acide et un précipité blanc,
qui est l'azotate basique ou sous-azotatede bismuth,
corpsque l'on désigneaussi sous les noms de ma-
gistèrede bismuth, de blanc de fard, et qui a été dé-
couvert par Lemery. Il est insipide, inodore, a
pour formule Bi O3, AzO5, 2 (HJO'), mais sa compo-
sitionpeutvarier, ainsi un lavageà l'eau bouillante
le prive encore d'une certaine quantité d'acide
azotique et donne un mélange de sous-azotate et
d'oxyde que l'on emploie plus spécialement en
parfumerie et qui constitue le blanc de fard il a
l'inconvénient de noircir en présencede quelques
gaz et d'abimer la peau. V. AZOTATE.

Le sous-azotate est très employé en médecine
comme antidiarrhéique (Monneret), et dans les
névroses de l'estomac (L. Odier de Genève) même
à des doses très élevées, 70 grammes par jour et
plus. Orfila avait prétendu (Traité des poisons, lr°
éd. t. 1, p. 603, et Traité des poisons, 4* éd., t. n,
p. 11 et suivantes), qu'il était réellement véné-
neux et déterminait promptement la mort par
excitation du système nerveux ou peut être par
une action directe sur le cœur. C'est une erreur
dont le temps a fait justice; les accidents étaient
occasionnéspar l'arsenic que contenait le sous-
azotate et non par ce corps.

Pour préparer convenablement ce sel, voici
comment on doit opérer: On met dans un ma-
tras 150 parties d'eau distillée avec 450 par-
ties d'acide nitrique pur à 1,42, puis on y ajoute
peu à peu 200 parties de bismuth purifié, ré-
duit en poudre grossière. Lorsque l'effervescence
a cessé, on porte la liqueur à l'ébullition, pour
que la dissolution soit complète; on laisse dépo-
ser, on décante et on évapore dans une capsulede
porcelainejusqu'à réduction aux deux tiers, puis
on verse dans le liquide 40 à 50 fois son poids
d'eau, en agitant le mélange. Le précipité se dé-
pose, on le lave à plusieurs reprises par décan-
tation, puis on le recueillesur un filtre et on fait
égoutter et sécher (Codex).



Caractères des sels de bismuth. Les sels de bis-
muth sont solubles dans les acides étendus et
précipités par l'eau; ce précipité est insoluble
dans l'acide tartrique. Avec les réactifs, ils four-
nissent les caractères suivants

Par l'hydrogène sulfuré, précipité noir, inso-
luble dans l'acide chlorhydrique étendu et dans
le sulfhydrate d'ammoniaque.

Par la potasse, la soude ou l'ammoniaque, pré-
cipité blanc, insolubledans un excès de réactif.

Par les carbonates alcalins, précipité blanc in-
soluble dans un excès.

Par le ferrocyanure de potassium, précipité
blanc insoluble dans l'acide chlorhydrique.

Par le ferricyanure de potassium, précipité
jaune sale, soluble dans l'acide chlorhydrique.

Par les sulfates solubles, l'acide sulfurique,
pas de précipité.

Par l'infusion de noix de galles, précipité jaune
orangé.

Par l'iodure de potassium, précipité brun, so-
luble dans un excès de réactif.

Par le chromate de potasse, précipité jaune.Par le fer, le zinc, le cuivre, précipité noir de
bismuth métallique.

RECHERCHE TOXICOLOGIQUE DU BISMUTH. Nous
avons déjà dit, en parlant du sous-azotate de
bismuth, qu'Orflla avait considéréce corps comme
un composé très dangereux; il relate, en effet,
dans ses ouvrages (V. loc. cit.) différents cas
d'expériences suivies de mort. Ne partageant pas
cet avis au sujet de la nocuitédes sels de bismuth,
nous devons, devantune personnalitéaussi grande
que celle d'Orfila, en lait de toxicologie, indiquer
les raisons qui nous font considérer comme er-
ronée l'opinion de l'illustre savant. Les accidents
qu'il relate ont d'abord, presque tous, la plus
grande analogie avec ceux produits par l'ingestion
des composés arsenicaux; en secondlieu, lamort
peut s'expliquer très facilement par l'asphyxie
occasionnée par la ligature de l'oesophage; les
expériencesrécentes de MM. Boullay, Raynal et
Follin, démontrent surabondamment le fait;
enfin, en troisième lieu, on ne peut assimiler les

Kuméios NOM DES ALLIAGES Bi Pb Cu Cil

1
Sb

Alliagede Darcet (fusion à 93»).. 2 1 1 » »
2 (fusion à 91»6) 5 2 3 » »
3 de Newton (fusion à 94° 5) 8 5 3 » »
4 ) de Rose (fusion au-dessous de 100°,} 2.3 2 » a
5 mais état pâteux bien avant)..S

G de Wood (fusion entre 66 et 71 «). 7à88 2 2 1 à2 »
7 de Lipowitz (fusion à 62°) 15 8.55 4 3 »
8 de Homberg (fusion à 122°) 1 1 1 » »
9 z 10.5 32 48.9 » 9

10 de Rouen et Dussard 1 1 » » »

Dans l'industrie on se servait fréquemment de
l'alliagen° 1 pour confectionnerdes rondellesque
l'on adaptait aux soupapesde sûreté des machines
à vapeur; cette pratique est abandonnée depuis
que l'on a reconnuqu'au bout d'un certain temps,
la composition de l'alliage se modifiait; la partie

expérienoes dans lesquelles on injecte dans les
organes une solution d'azotateneutre de bismuth,
à l'ingestion d'une quantité correspondante de
sous-azotate. Toutesces raisons nous font regarder
comme sans valeur les expériences citées, et
l'emploi journalier du sous-azotate montre bien
que le produit est inoffensif.

Quoi qu'il en soit, si l'on admet que des com
posés à base de bismuth ont pu occasionnerpar-
fois des accidents involontaires,' en acceptant
même qu'ils aient agi par les corps étrangers
qu'ils renfermaient, il peut être utile de savoir
reconnaître la présence du bismuth dans les or-
ganes, alors que dans des recherches médico-
légales, on doit isoler tous les corps que l'on
retrouve dans les viscères. Le sous azotate
de bismuth fréquemment prescrit dans les
troubles intestinaux, se rencontre fort souvent
dans le tube digestif; il y est alors en petites
masses, noircies à la surface par le contact de
gaz sulfurés et qui, sous la pression du doigt,
s'écrasent en montrant une poudre blanche à
l'intérieur. On peut l'isoler et en rechercher de.
suite les caractères. On fera alors bouillir les
organes pendant deux heures avec de l'eau dis-
tillée, puis on évaporera le liquide à siccité, pour
le reprendre après par l'acide azotique faible, et
rechercher dans la liqueur les caractères des sels
de bismuth.

Le résidu insoluble sera ensuite repris et cal-
ciné, en présencede l'acide azotique; on évaporera
à siccité pour chasser l'excès d'acide,on reprendra
par l'eaudistillée,puis onferapasserdans le liquide
un courant d'hydrogène sulfuré qui précipite le
bismuth à l'état de sulfure; ce corps est enfin
transformé en sel soluble, dont on vérifie toutes
les propriétés.

Usages du bismuth. Le bismuth métallique a
jadis été préconisé comme médicament, mais il
est actuellementabandonnéd'une façon complète.
La propriété qu'il possède de s'allier à divers
métaux le fait entrer dans la composition de cer-
tains mélanges, utiles à cause de leur point de
fusion très peu élevé. On connaîtplusieurs alliages
fusibles, dont la composition est la suivante

la plus fusible ne tardait pas à s'écouler, et In
rondelle ne fondait plus que bien au-delà du
degré primitif. Les alliages 2, 8 et 9 servaient
surtoutdans l'industrie des toiles peintes, lorsque
l'on faisait l'impression à la planche; l'alliage
n° 2 servait plus particulièrement pour faire des.



clichés, qui permettaient de reproduire indéfini-
ment un même dessin, c'est ce que l'on nommait
le polytypage; les formules 8 et 9 servaient à faire
des planches d'impression pour la perrotine.
L'alliage n° 3, additionnéde un neuvièmede mer-
cure, devient complètement liquide à + 53° on
l'a avantageusementemployé pour faire des injec-
tions anatomiques très fines, comme celles des
lymphatiques par exemple; quelques dentistes
l'ont, en outre, utilisé pour remplir des dents
cariées. L'alliage n° 10 sert à faire des crayons
métalliques; les autres sont parfoisemployés dans
les laboratoires de chimie, comme bain, lorsque
l'on veut maintenirun corps à une température
déterminée. V. ALLIAGE.

Le bismuth métallique a encore servi pour,
l'étamage des glaces, d'où le nom d'étain de
glace qu'on lui a jadis donné; il peut remplacer
le plomb, dans l'affinage de l'argent, mais est
plus cher que lui; ajouté à la soudure d'étain, il
lui communiqueplus de dureté.

Le composé le plus utilisé après le métal, est
le sous-azotate en dehors des usages que nous
lui connaissons déjà, il faut encoreindiquer l'em-
ploi que l'on en a fait pour remplir les fausses
perles, d'où le nom de blanc de perles; il sert à
faciliter la fusion de quelques émaux, tout en
ayant l'avantage de ne pas les colorer, aussi est-il
employé comme véhicule d'autres couleurs; il
sert pour la même raison à teinter les cires à
cacheter fines. L'oxychlorure de bismuth a
d'ailleurs les mêmesemplois. Indiquonsencore
l'oxyde de bismuth, qui bien lavé, sert pour la
peinture sur porcelaine on l'ajoute à l'or dans la
proportionde un quinzième. j. c.

BISOC ou BISSOC. Charrue à double soc.
V. CHARRUE.

BISQUAIN.Peau de mouton garnie de sa laine
préparéeà l'usage des bourreliers qui s'en servent
pour couvrir les colliers des chevaux de harnais.

BISSEL (Train de). T. de chem. de fer. Dispo-
sition de bogie (V. ce mot) inventée en 1857 par
un américain, M. Bissel, et dans laquelle la liai-
son du truck (V. ce mot) avec le véhicule à porter
s'opère par l'intermédiaire d'un cadre ou d'une
bielle (V. ce mot) articulée d'une part à un pivot
fixé dans l'axe de la machine, et de l'autre à la
cheville ouvrière du truck. Avec cette articula-
tion, le groupe d'essieux mobiles se déplace en
masse, peut avoir son centre sur la courbe
moyenne, et se placer normalement à la courbe
parcourue, avantage que n'a pas le bogie simple.
On réduit souvent le train Bissel à un seul essieu
dirigé par la bielle d'articulation; le pivot se
trouve tantôt en avant, tantôt en arrière de l'es-
sieu articulé.

BISTORD. V. BITORD.

BISTORTIER ou BISTOTIER. T.depharm.Pilon
de bois à long manche destiné à mélanger les
substanees molles et à préparer les électuaires
dans un mortier de marbre.

BISTOURI.Instr. de chir. Petit couteau avec le-

quel on fait des incisions dans les chairs; il y en
a de plusieurs sortes on les distingue soit par
leur forme, soit par le nom de leurs inventeurs,
soit encore par le genre d'opérations auxquelles
ils sont destinés.

BISTRE. 1° Couleurbrune employée principale-
ment comme couleur à l'eau. On la prépare avec
de la suie de bois, principalement du hêtre. Après
pulvérisation et tamisage au tamis de soie, on
lave la suie d'abord à l'eau froide, puis à l'eau
chaude pour enlever les sels solubles. On retire
de la suie lavée par levigation et décantation une
pâte très fine, que l'on mêle avec un peu d'eau
gommée. On coule dans des moules, on sèche et
on livre au commerce. || 2° T. de teint. On obtient
des bistres au manganèse en imprimantun sel
de manganèse sur le tissu, et en le faisant passer,
après dessiccation, dans un bain de soude caus-
tique on donne aussi à cette couleur les noms de
solitaire, tête de maure.

BITORD. T. demar. Cordage composé de deux ou
trois fils de caret, quelquefois de quatre, gou-
dronnés et tortillés ensemble. Il est, à bord, d'un
usage continuel pour amarrer, renforcer, ratta-
cher les cordages, etc.

BITTE. T. de mar. Assemblage de charpentes
formé de deux montants perpendiculaires et d'une
troisième pièce qui les croise; les bittes sont pla-
cées sur l'avant du navire et servent à amarrer
les câbles lorsque les ancres sont au fond de la
mer; bitter le câble, c'est le rouler, le tournersur
la tête de la bitte.

BITTER ou AMER. Liqueur amère et apéri-
tive dont la préparation se fait à chaud et à froid.
Lorsqu'on opère par la chaleur on se sert d'ap-
pareils en cuivre étamé parfaitement clos, et il
suffit d'une heure pour obtenir le résultat; mais
dans la préparation à froid, on laisse infuser pen-
dant quinze jours avant de procéderau soutirage.
D'ailleurs le mode de fabricationn'a pas de règles
fixes chaque fabricant a sa recette et sa manière
d'opérer. Le curaçao, le calamus, la gentiane,
l'aloès, la rhubarbe sont généralement employés
avec l'eau et l'alcool, mais on obtient avec ce mé-
lange des bitters ordinaires que l'on colore avec
du campêche effilé. Les bitters supérieurs ne
peuvent être fabriqués qu'avec des ingrédients
de premier choix et à l'aide d'un outillage perlec-
tionné.

BITUME. T. techn. Corps solide, noir, mou ou
liquide, composé essentiellement de carbone et
d'hydrogène; les bitumes s'enflamment très faci-
lement et brûlent avec une flamme plus ou moins
vive, souventavec fumée et odeur, sans laisser de
résidus charbonneux bien sensibles. La plupart
ont une origine végétale incontestable, d'autres
une origine végétale indirecte; certains, enfin, se
sont formés sous l'influencedes forces physiques
et ont une origine minérale; les principales
espèces de bitumides sont la naphthaline, l'idria-
line, l'élatérite, le naphthe, l'asphalte, le pétroléne,
Yasphaltène,etc.

Les bitumes imprègnent souvent des roches



compactes ou se trouvent isolés en masses plus
ou moins poisseuses; on les rencontre principa-
lement sur les bords du lac Asphaltite, à la Tri-
nité, au Pérou, en Auvergne, dans les Landes, à
Seyssel (Ain), à Rochebraun (Alsace). V. As-
PHALTE, PÉTROLE.

Voici la compositionde différents bitumes

Pétrolène. 87.3 12.1Asphaltène 74.2 9.9
Asphalte de Bastennes. 78.5 8.8 2.6 1.6

d'Auvergne. 76.1 9.4 10.3 2.3
des Abruzzes.. 77.6 7.9 8.3 1.0
de Pontnavey.. 67.4 7.2 24.0 1.1

deCuba 81.4 9.66 9.0
deCoxitambo.. 88.6 9.7 1.6

D'après M. Boussingault, le bitume compacte
est constitué principalement par un mélange de
deux substances définies, l'asphaltène et le pé-
trolène.

« En général, dit M. Huguenet, les bitumes fos-
siles peuvent être ramenés à deux espèces uni-
ques l'une, comprenant la réunion des carbures
liquides et que nous appelleronsnaphthes l'autre,
composée de carbures solides colorés en brun ou
en noir, par un excès de charbon, recevra la dé-
nomination d'asphalte. »

La chaleur fait éprouver aux bitumes fossiles
deux sortes de décomposition les uns donnent
des carbures d'hydrogène sans précipitation de
carbone; les autres occasionnent une série de
dédoublementavec séparation de carbone.

Les minerais bitumineux, tels que la molasse
bitumineuse de Vaucluse, le schiste bitumineux
d'Apt, le cannel-coal d'Ecosse, le calcaire de Val-
de-Travers (Suisse), l'asphalte de la Trinité, etc.,
donnent à la distillation des produits analogues à
ceux des bitumes.

Le bitume n'a cessé, depuis la plus haute anti-
quité, d'être employé dans la construction; mais,
depuis quelques années, cette substance a trouvé
de nombreuses applications on en a fait des
mastics inaltérables dans l'eau et imperméables.
Ces mastics sont utilisés, soit pour former le
fond des bassins, citernes, réservoirs, soit pour
cimenter les objets en pierre. Aujourd'hui nos
places publiques, nos trottoirs les rez-de-
chaussée de nos maisonssontbitumés; des routes
même sont macadamisées avec des roches bitu-
mineuses.

Enfin, le bitume entre dans la compositiondes
vernis noirs appelés vernis du Japon, qui servent
à couvrir les boîtes à thé. On prépare un beau
vernis en dissolvant douze parties de succin
fondu, deux parties de résine, deux parties de
bitume dans six parties d'huile de lin siccative et
douze parties d'essence de térébenthine.

L'emploi des bitumes s'est fort généralisé de-
puis quelques années; on en recouvre non seule-
ment les fontes, les tôles, mais aussi le carton, le
papier, les tissus. On fabrique des toiles bitu-
mées, des cartons bitumés imperméables et
façonnés en tuyaux ou disposés en d'autres
formes, selon leur dpstination. En résumé, le bi-

Carbone. Hydrogène. Oiygèn»et azote.

tume s'emploie à des usages très divers, aux
fondationsmaritimes, fondationshumides, silos,
chapes, sols d'écurie, planchers, toitures, ter-
rasses.

Le bitume ou ciment naturel était, ainsi que nous
l'avons dit plus haut, connu et apprécié des anciens: au
mot ASPHALTE, nous avons signalé les emplois nombreux
qu'ils en faisaientdans leursconstructions,pour la conser-
vationde leurs momies et pour le dallagede leurs rues.

La statistique de l'industrie minérale, publiée par
l'administration des mines (de 1865 à 1869), contient les
renseignementssuivantssur le bitume

En 1865, il y avait trente et une mines de bitume ou
schiste bitumineuxen exploitation en 1866, leur nombre
monte à trente-deux, mais il descend bientôt après à
vingt-neuf, en 1867, et il n'est plus, en 1868 et 1869, que
de vingt-huit,parmi lesquelles dix dans le départementde
SaOne-et-Loire,cinq dans le départementde la Haute-
Savoie, quatre dans le départementde l'Allier, trois dans
le département du Bas-Rhin, deux dans chacun des dé-
partements du Gard et du Puy-de-Dômeet une dans les
départements de l'Ain et de l'Ardèche.

Le total de leur production a été en 1865, de
2,123,210quintaux métriquesvalant 1,113,655 francs.

En 1866 de 2,297,942 quintaux, valant 1,222,487 tr.
1867 1,639,315 854,175
1868 1,105,790 994,371
1869 1,972,244 -r 978,988

C'est le département de Saône-et-Loire qui occupe le
premier rang parmi les départements producteurs.Il a
fourni à lui seul, en 1869, 1,138,891 quintaux sur une
production totale de 1,972,246 quintaux métriques. Le
second rang appartient au départementde l'Allier, dont
l'extractiona atteint, pendant la même année, 516,828
quintaux métriques;à la suite se présentent le Bas-Rhin
et la Haute-Savoie dont la production a été respective-
ment de 93,663 et de'85,729 quintauxmétriques.

Le prix moyen du quintal de minerai bitumineux
pour toute la France a été successivement de 0 fr. 53 c.,
en 1866; 0 fr. 52 c., en 1867; 0 fr. 50 c., en 1868, et
0 fr. 49, en 1869. Les prix constatés dans chaque dépar-
tement dépendent naturellement de la richesse et de la
nature du minerai. En 1866, le quintal métrique du cal-
caire asphaltique, se vendait 1 fr. 74 c., dans l'Ain;
1 fr. 61 c., dans la Haute-Savoie, et 0 fr. 70 c., dans le
Gard. Le quintal de grès et schistes bitumineux était
estimé à 1 fr. 02 c., dans le Puy-de-Dôme; les schistes
bitumineux0 fr. 60 c., dans l'Ardèche; 0 fr. 47 c., dans
l'Allier; 0 fr. 31 c., dans Saône-et-Loire.

Bibliographie Huguenet Asphaltes et naphtes, 1 v.
in-8"; Léon MALO Guide pratique de l'asphalte et des
bitumes, 1 vol. in-12; NoGuÈs: Guide pratique de miné-
ralogie, 2 vol. in-12; QuatremèreDE Quincy Encyclo-
pédie méthodique, au mot Architecture Dufrenot
Traité de minéralogie, 5 vol. in-8». A. F. N.

BITUMÉ (Papier,carton). Papier ou carton au-
quel on a mêlé du bitume pour le rendre propre
à divers usages.

BITUMER ou BITUMINER. Couvrir de bi-
tume un trottoir, une cour, etc.

BITUMIER. Ouvrier qui enduit de bitume les
chaussées, tuyaux, etc.

BIVEAU. T. techn. Sorte d'équerre à côtes
mobiles à l'usage des tailleursde pierre pour me-
surer les angles de toute ouverture. || Équerre du
même genre employée par les fondeurs de carac-
tères d'imprimerie.



BIXINE. La matière commerciale appelée
rocou ou roucou contient deux matières colo-
rantes, l'une jaune, dite orelline, et l'autre rouge,
dite bixine. Ce corps, à l'état sec, est peu soluble
dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther, qu'il co-
lore en rouge, mais il est surtout soluble dans les
liquides alcalins. La bixine, qui demande à être
étudiée à fond, a la propriété de devenir d'un
beau bleu par le contact de l'acide sulfurique
concentré; mais on n'a pas encore pu isoler cette
matière colorantebleue à l'air, cette dissolution
devient verte, violette, puis brune.

On prépare la bixine en traitant le rocou du
commerce par une dissolution de carbonate de
soude ou de soude caustique la dissolution opé-
rée, on précipite par l'acide acétique, on filtre et
on lave un certain nombre de fois, puis on sèche.
Etti a obtenu la bixine sous forme de lamelles
cristallines, rouge foncé, avec reflets violets et
éclat métallique. La bixine fond à 175° et se dé-
truit en noircissant. Sa formule est, d'après Bol-
ley, C'H'O', et d'après Etti, CMH34O10, d'après
Kerndt, C16H'3O'. Ce sont les deux premières
formules qui paraissent les plus concordantes.

La bixine, base du rocou, sert pour la teinture
des soies, des cotons c'est une des rares subs-
tances teignant la cellulose sans aucun mordant.
On s'en sert également pour aviver les couleurs,
ou, comme on dit, pour les fleurer (donner de la
fleur, du brillant). On s'en sert également pour
donner un pied à la soie, au lin, au coton, qui
doivent être teints en rouge ou en bleu d'indigo, j

Une des particularités de la bixine est de ne
pas résister à l'action de l'air; tandis qu'elle est
plus solide aux savons et aux acides et encore
plus résistante au chlore. Dans ce dernier cas, le
rouge garance est détérioré à intensité égale avant
le jaune ou orange de rocou.

On se sert égalemeut du rocou ou bixine pour
la coloration des beurres, pommades, huiles
grasses, vernis, fromages, etc.; les sauvages s'en
servent encore pour se teindre le corps, particu-
lièrement les paupières.

On a vendu dans le commerce un produit dé-
nommé bixine, qui n'est autre qu'un rocou con-
centré. M. Du Montel, français établi à Cayenne
en 1848, prépare ce produit en remplaçant, dans
la manipulation de la graine du rocouyer, l'écra-
sement et la pression, par le lavage,puis suppri-
mant la fermentation par des agents chimiques.
De cette façon, il obtient un précipité excessive-
ment fin, d'un très beau rouge, d'une odeur
agréable et ne contenant que la pulpe extérieure
des graines. D'après M. Girardin (Mémoiresur la
bixine, Journal de Pharmacie, 38 série, tome xxi,
page 174), cette substance a un pouvoir tinctorial
trois à quatre fois plus considérable que le rocou
en pâte; les nuances aurore et orangé sont plus
vives et plus brillantes.

Un autre industriel de Cayenne, M. Daubriac,
a expédié en 1857 du rocou double ne donnant
que 5 0/0 de cendres, mais renfermant 65 à 70 0/0
d'eau.

On falsifie souvent le rocou avec des ocres, du
colcothar, de la brique pilée, du rocou déjà traité j

et par conséquent ne contenant plus de matière
colorante.

Sur tissu, on vire facilement les nuances obte-
nues par le rocou en les traitant par un bain
légèrementacide soitd'acide citrique outartrique.
j. D.

BLÂCK (JOSEPH), chimiste, né à Bordeaux en
1728, mort à Edimbourg vers 1808, étudia d'abord
la médecine, puis s'occupa principalement de
chimie. C'est à lui qu'on doit deux découvertes
capitales l'une sur la.nature des alcalis carbo-
natés et des alcalis caustiques, l'autre sur la
chaleur latente. Il détermina aussi la nature de
la magnésie, et publia entr'autres, des Leçons
de chimie qui parurent en anglais en 1803. Il fut le
professeur de l'illustre James Watt.

BLAIREAU. L'animal de ce nom fournit une
fourrure grossière; ses poils sont utilisés pour
taire des pinceaux et des brosses, ce qui a fait
donner le nom de blaireau au pinceau en poils
très-fins, avec lequel on savonne la barbe avant
de la raser, ainsi qu'à une sorte de brosse, em-
ployée chez les doreurs, pour épousseter les
pièces dorées.

-BLAISE. Soie qui enveloppe le cocon et qu'on
enlève au moment du décoconnage.

I. BLANC. T. de phys. Le blanc n'est pas une
couleur simple c'est, au contraire, la plus com-
plexe de toutes les couleurs composées, lesquelles
sont elles-mêmes dues à des mélanges en pro-
portions variées de toutes les couleurs complé-
mentaires.

Pour produire le blanc parfait, le concours de
tous les rayons du spectre est indispensable.
Partant de là, on nomme couleurs complémentaires
toutes celles qui, par leur mélange,produisent du
blanc. Il y a un nombre indéfini de groupes de
deux couleurs susceptibles de former du blanc
parfait par leur simple mélange, ainsi violet et
jaune verdâtre, indigo et jaune, bleu et orangé,
bleu verdâtre et rouge, donnent du blanc parfait.

Ces résultats ne s'obtiennent naturellement
qu'avec des couleurs franches, c'est-à-dire, qui
ne soient pas altérées par une proportion quel-
conque de noir, car dans ce dernier cas, on n'ob-
tiendrait que des gris plus ou moins foncés.

Des tables toutes spéciales, analogues à la table
de Pythagore, ont été récemment construites
pour faciliter la démonstration de la composition
des couleurs; nous renvoyons, pour ce qui les
concerne, au mot COULEUR.

II. BLANC. T. de blanch. Suivant les genres de
textiles et les qualités de tissus, on leur fait
subir des opérations diverses de blanchiment qui
permettent ainsi de classer, en France, les di-
verses espèces de blanc dans les cotons

1" Les blancs d'impression, qui se subdivisent en
blanc d'impressionnon garanti, pour les genres qui
ne passent pas au garançage; dans ce cas, on ne
cherche qu'à donner un blanc vif sans décreuser
complètementpar les lessives: blanc d'impression
garanti, spécialement destiné aux genres vapeur
et qui supporte les opérations dr garançage;



blanc d'impression extra, qui subit des opérations
supplémentaireset qui est, par conséquent,propre
à toutes les fabrications;

2° Les blancs d'Algérie, qui servent comme blanc
seul et sont terminés après le blanchiment. Ce
sont les genresanalogues que fabrique l'étranger,
principalement l'Angleterre et l'Allemagne, mais
alors ils portent d'autres dénominationset subis-
sent divers apprêts; ils sontconsommésen blanc,
soit pour la confection ou l'ameublement, la dou-
blure, etc (power-looms, shirtings, etc.).

Ces sortes de tissus, quant au blanchiment, ne
subissent que peu de lessivages,mais surtout des
chlorages et sont traités de plusieurs façons pour
les opérations finales d'apprêtet autres;

3° Les blancs ménage qui se divisent en blanc
naturel, blanc fleur simple, blanc fleur soutenu.

Le blanc naturel s'obtient par les opérations
ordinaires du blanchiment sans aucune addition
ultérieure le blanc fleur reçoit un léger azurage
obtenusoitpar l'outre-mer, le bleu de prusse, etc.,
suivant les acheteurs; le blanc fleur soutenu, se
fait comme le précédent, mais subit en outre un
léger apprêt, qui ne doit pas être apparent et
surtout doit laisser au tissu le toucher souple du
blanc naturel, tout en lui donnant plus de force,
de main et de poids.

Dans la laine, on produit principalement le
blanc de vente ou d'ivoire ou encore d'orient qui
estlégèrement jaunâtre,puis les blancs d'impression
qui sont généralement décreusés plus à fond et
légèrement azurés.

Il en est de même pour la soie qui, suivant
qu'elle est plus ou moins colorée, subit des trai-
tements plus ou moins énergiques.

Les blancs de soie sont dits blanc d'argent ou
d'azur quand ils sont légèrement colorés en bleu
par de l'indigo en poudre ou du carmin d'indigo,
et blancs de chine quand ils ont été passés au bain
de rocou excessivementfaible. J. D.

III. BLANC. T. de chim. Les couleurs utilisées
en grand pour la peinture ne sont pas très
nombreuses. La façon dont elles se comportent
lorsqu'on les broie à l'huile permet de les diviser
en deux catégories les couleurs qui couvrent et
celles qui ne couvrent pas. On dit d'un blanc qu'il
couvre, lorsqu'il conserve son opacité au sein de
l'huile, et que, lorsqu'on l'étend sur une surface,
il cache les dessous.

Les blancs qui ne couvrent pas à l'huile, couvrent
à l'eau, ce sont la chaux hydratée, le carbonate
et le sulfate de chaux, et le sulfate de baryte, soit
naturel soit artificiel.

Les principaux blancs couvrant à l'huile sont
l'oxyde et lesulfure de zinc, le carbonate,l'oxychlorure
et le sulfate basique de plomb, l'oxyde d'antimoine
et les sels basiques de bismuth.

Parmi ces couleurs, la céruse ou carbonate de
plomb, était, il y a 30 ans la seule employée;
mais sa fabrication et son emploi exposent les
ouvriers qui le manient à de graves accidents
dus au métal qui en est la base, aussi a-t-on
cherché à la remplacer par des blancs inoffensifs
et spécialementpar l'oxyde de zinc, dont la fabri-

cation prend de jour en jour une importance plus
grande L'oxyde de zinc, soumis aux émanations
sulfurées telles que celles qui s'échappent des
fosses d'aisances, par exemple, ne change pas de
teinte car le sulfure de zinc qui se forme est
blanc lui-même tandis que le suffure de plomb
qui se forme dans les mêmes circonstances avec
la céruse est noir.

En dehors du blanc du zinc et de la céruse,
l'oxyde d'antimoine et le sous-sulfate de plomb
sont devenus, en Angleterresurtout, l'objet d'une
fabrication sérieuse.

Blanc d'argent en coquille. On l'ob-
tient en réduisant l'argent en poudre fine au
moyen de certains véhicules comme le miel ou
le sucre de fécule. L'argent en coquille forme
une couleur d'une très grande solidité employée
surtout dans l'enluminure.

Blanc de baleine. Le blanc de baleine ou
spermaceti (V. BALEINE) est une matière grasse
solide particulière provenantde plusieurs cétacés,
notamment du cachalot (Vhyscter.màcroceplialus)
qui habite principalement les mers du Sud et
quelquefois les côtes du Brésil et de la nouvelle
Galles du sud. Dans le corps de l'animal vivant
il se trouve dissous, sous l'influencede la chaleur
animale dans un autre corps gras liquide, l'huile
de blanc de baleine. La solution, le blanc de
baleine liquide, remplit des cavités et des tubes
particuliers, qui se trouvent sur les os du crâne,
au-dessous de la peau depuis la tête jusqu'à la
queue et qui sont disséminés dans la chair ou
le lard.

Après la mort de l'animal, le blanc de baleine
se fige et devient solide; on sépare le blanc de
baleine de l'huile en le comprimant plusieurs fois
au moyen d'une presse hydraulique, et l'on fait
bouillir ie gâteau pressé à froid et À chaud avec
une lessivede soude assez concentrée, qui élimine
le reste de l'huile, après quoi le liquide décanté,
clair comme de l'eau, se prend, par le refroi-
dissement, en une masse blanche cristallisée.
Un cachalot pourrait fournir 5,000 kilogrammes
d'huile de blanc de baleine et 1,500 à 3,000 kilo-
grammes de spermaceti.

Tel qu'il se rencontre dans le commerce,le blanc
de baleine est sous forme'd'une masse blanche,
nacrée, cristalline, feuilletée, demi-transparente,
onctueuse et grasse au toucher; il a un poids
spécifique de 0,943, il fond à 45°, il peut être
distillé à 360°, en majeure partie sans altération.
Il se dissout dans environ 30 parties d'alcool
bouillant.Il devientlégèrementjaunâtreau contact
de l'air et il peut être facilement pulvérisé

La composition chimique du blanc de baleine
est très complexe, mais il renfermeprincipalement
de la cétineou palmitate de cétyleC16 H31 (C18 H37)0'
associée à des éthers stéarique, palmitique,
cétique, myristique et cocinique du léthal, du
méthal, de l'éthal et du stéthal.

Le blanc de baleine est employé en grande
quantité en Angleterre pour la fabrication des
bougies de luxe, qui, à cause de leur couleur
blanc brillant et de leur demi-transparence les



faisant ressembler à l'albâtre, constituent les
bougies les plus belles mais aussi les plus chères.
Pour diminuer la tendance qu'a le blanc de
baleine à cristalliser lorsqu'il se refroidit, on
y ajoute, lorsqu'on le moule en bougies, de
5 à 10 de cire blanche ou une certaine quan-
tité de paraffine ou de belmontine.

Blanc de chaux. Eau dans laquelle on a
délayé de la chaux; on s'en sert pour peindre
les murailles.

Blanc d'Espagne. Nom donnéà une argile
blanche différente de la craie et qu'on trouve
dans le commerce sous forme de gros pains
carrés de 5 à 10 kilogrammes.

Ce blanc est employé pour la détrempe, le
blanchiment des appartements, la fabrication des
papiers peints communs et, dans certains cas,
pour l'impression en couleurs.

Blanc de fard, Blanc de perle. Ces
deux noms s'appliquent au sous-nitrate de
bismuth, qu'on obtient en ajoutant une grande
quantité d'eau à une solution de bismuth dans
l'acide nitrique le sous-nitrate se dépose, on
le lave à plusieurs reprises pour enlever l'acide
en excès puis on le laisse déposer. La pâte qui se
précipite est convertie par un procédé très simple
en petits cônes appelés trochistes qu'on fait sécher
dans une étuve avant de livrer au commerce.

Le sous-nitrate de bismuth a été en grande
vogue il y a quelques années et il était fort em-
ployé pour la préparation de poudres de riz,
d'émulsions et de fards qu'on obtient en le
mélangeant, soit à un corps gras, soit à de la
glycérine. V. BISMUTH.

Maintenant il est beaucoup moins employé, à
cause de son prix élevé. L'auteur de cet article
a eu l'occasion d'analyser 16 échantillons de
fards répandus dans le commerce; il en a trouvé
la moitié à base d'oxyde de zinc, deux à base de
talc, autant à base de calomel, deux seulement à
base de sous-nitrate de bismuth et enfin, ce qui
est plus grave, trois renfermant du carbonate de
plomb.

Il est fâcheux que l'autorité, qui s'occupe tant
des couleurs employées pour la décoration des
jouets d'enfants, ne s'opposepas à la préparation
de produits qu'on étend sur le visage et qui
peuvent être la cause d'accidents graves dus à
l'absorption du métal toxique qu'ils renferment.

Blanc fixe, Blanc minéral, Blanc
nouveau. Sulfate de baryte naturel ou arti-
ficiel. V. BARYUM, Sulfate de baryte.

BlancdeMeudon,BlancdeBougival,
Blanc de Troyes et de Champagne,
Blanc de marbre. Tous ces produits sont
formés essentiellement de carbonate de chaux;
toutefois, l'aspect, les propriétés plastiques et
notamment la blancheur différent pour chacun
d'eux.

A Meudon l'extraction du blanc des carrières
a lieu par galeries. La matière brute est délayée
et broyée à l'eau, puis, apres tamisage, aban-
donnée au repos; la pâte compacte qui se dépose

est divisée en blocs qu'on essuie en les déposant
sur des plaques épaisses de plâtre sec. Lorsque
l'absorption de l'eau est suffisante on pétrit la
masse et on la partage en pains de 200 à 500

grammes qu'on fait sécher.
Le blanc de Troyes est plus blanc et plus

compacte que celui de Meudon; par le sciage,
cette pierre est divisée en prismes connus sous
le nom de craie à tableau.

Tous ces blancs s'emploient, délayés dans de
l'eau, pour le blanchiment des appartements et la
peinture à la fresque.

Blanc de plomb, Blanc d'argent,
Blanc de Hollande, Blancs de Krems
ou de Kremnitz, Céruse. Tous ces blancs
sont des hydrocarbonates de plomb, de qualité
plus ou moins supérieure.- V. Céruse.

Blanc de Venise. Mélange à parties égales
de céruse et de sulfate de baryte bien blanc et
finement pulvérisé.

Blanc de zinc. Syn. Blanc de neige, blanc
de trémie.Combinaison de zinc et d'oxygène ayant
pour formule Zn O. V. pour les propriétés phy-
siques et chimiques Zinc (Oxyde de).

A la fin du siècle dernier, Guyton de Morveau, ma-
gistrat de la cour de Dijon, qui s'occupait, pendant ses
loisirs, de recherches chimiques, s'émut des accidents
nombreux qui résultaient de l'emploi des diverses cou
leurs blanches, jaunes, grises, vertes, à base de plomb,
de cuivre et d'arsenic dont on se servait alors. Aidé de
Courtois, chimiste de la même ville, il chercha une ma-
tière inoffensive qui pût, soit seule, soit combinée à des
agents également inoffensifs, donner des couleurs pou-
vant remplacer celles existantes.Ils s'arrêtèrent à l'oxyde
de zinc; mais, de nombreuses difficultés s'opposèrentà
l'adoptionde leurs produits. Indépendammentde la qua-
lité forcément inférieure propre à des substances nou-
velles, dont la fabrication n'avait pu être étudiée à fond
et qui avait à lutter contre des produits dont la prépara-
tion industrielle datait de fort loin et qui étaient très
répandus dans le commerce, le prix de la matière pre-
mière, le zinc, était trop élevé, de sorte que le blanc de
zinc qui n'avait d'avantagesqu'au point de vue hygiénique
tomba dans l'oubli.

Vers 1849, un peintre en bâtiments, de Paris, Leclaire,
reprit la question et, après de 'nombreuxessais, parvint
à la résoudre. Il est vrai qu'il était dans d'excellentes
conditions pour réussir comme praticien, il connaissait
les qualités que doit avoir une bonne couleur; d'autre
part, s'il était dépourvu de connaissances scientifiques
assez étendues pourse livrer à des rechercheschimiques,
il trouva, à l'Institut, des savants qui s'intéressèrent à
son œuvre et qui furent toujours disposés à l'aider de
leurs conseils. Enfin, les ressources matérielles ne lui
firent jamais défaut; la Compagnie de la Vieille-Mon-
tagne, qui entrevoyaitavec plaisir un nouveau débouché
pour le métal qu'elle produit, ne ménagea pas à Leclaire
les avances pécuniaires.

Le prix de la matière première, une grande
économie dans la productiondu blanc de zinc par
des procédés qu'inventa Leclaire, permirent à
celui-ci de livrer le nouveau blanc à des prix fort
rapprochés de ceux de la céruse.

D'autre part, à l'aide du blanc de zinc, Leclaire
prépara des jaunes et des verts qui purent lutter
avantageusementavec les chromates de plomb et
les verts à base de cuivre et d'arsenic.



Enfin, une autre découverte compléta son
œuvre, c'est celle d'un siccatif spécial. La plupart
des couleurs à l'huile exigent, pour sécher, que
la substance oléagineuse ait été préparée avec un
siccatif; le siccatif généralement employé est
obtenu à l'aide d'une dissolution faite à chaud,
soit d'oxyde de plomb, soit d'acétate de plomb
dans l'huile de lin. Si on se servait d'un tel sic-
catif dans la peinture aux couleurs à base de zinc
on retomberait toujours dans l'inconvénient ré-
sultant de l'emploi de produits renfermant du
plomb.

Leclaire imagina de cuire l'huile, non plus
avec le plomb oxydé ou son acétate, mais avec de
l'oxyde de manganèse qui est tout à fait inof-
fensif.

Fig. 412. Fabrication du blanc de zinc dans les usines de la Vieil le-Montagne.

d'un courant d'air qui entraîne l'oxyde formé
dans des chambres. Les cornues AA (fig. 412),
d'un mètre de longueur environ, sont disposées
par paires au-dessus d'un foyer alimenté à la
houille; elles sont soutenues seulement en avant
et en arrière de sorte que la flamme puisse les
entourer. Chaque paire de cornues est isolée par
deux cloisons des cornues voisines de façon que
le nettoyage, le remplissage et même le charge-
ment de une ou plusieurs cornues puissent s'ef-
fectuer sans arrêter la marche du four.

Les ouvertures des cornues débouchent dans
un conduit vertical dont la figure donne la section
médiane et qui, par sa partie inférieure, commu-
nique avec l'atmosphère taildis que sa partie
supérieure s'emboîte dans un tuyau.en tôle C qui
donneaccès dans les chambres,elles-mêmesmises
en communication avec une cheminée d'appel
produisant le courant d'air qui règne dans tout
l'appareil. Le conduit vertical, dont nous venons
de parler, peut être fermé par une trappe se ra-
battant de façon à arriver au niveau du Bas de la
cornue inférieure; cette trappe est amenée dans

M. Latry a contribué, plus récemment, par les
nombreuxperfectionnementsqu'il a apportésdans
la fabricationdes produits du zinc, à généraliser
ces produits et à les faire adopter par les indus
tries qui employaient encore les couleurs véné-
neuses.

PRÉPARATION INDUSTRIELLE DU BLANC DE ZINC.
Cette préparation, basée sur la facile oxydation à
l'air du zinc porté à l'ébullition, se fait le plus
souventen partant du métal raffiné; cependant,
quelques usines métallurgiques traitant les mi-
nerais de zinc l'oxydent immédiatement au sortir
des fours de réduction.

La fabrication du blanc de zinc en partant du
métal est très simple le zinc distillé dans des
creusets ou des cornues s'enflamme en présence

cette position lorsqu'on veut effectuer l'enlève-
ment des crasses, par exemple; dans ce cas,
l'ouvrier, ainsi que le montre la figure, ouvre la
porte verticale placée devant les ouvertures des
deux cornues et peut opérer à son aise sans rien
laisser tomber dans le conduit. Une fois le char-
gement opéré à l'aide de lingots neufs, il ferme
la porte verticaleet soulève la trappe à l'aide d'une
chaînette de façon qu'ellevienne s'appuyer contre
la porte; les vapeurs de zinc qui ne tardent pas
à se former rencontrent un courant d'air éner-
gique au contact duquel elles s'enflamment. Le
produit qui se dépose de B à C n'est pas blanc
mais gris; cela est dû à ce qu'il est souillé de
zinc métallique il est reçu dans des vases D qu'on
vide dans les cuves de lévigation. Le procédé
Lhuillier consiste à projeter, sur ce produit, de
l'eau bouillante une effervescence assez vive se
produit, l'oxyde vient surnager tandis que Jes
parties métalliquesplus lourdes tombent au fond;
on décante rapidement- la portion surnageante,
on l'égoutte et on la met à sécher.

Le canal C, qui est le débouché de tous les



tuyaux de tôle est, dans beaucoup de cas, mis en
communication, à chacune de ses -extrémités,
avec une sorte de serpentin vertical adossé à la
paroi extérieure du bâtiment, dont la figure 412
montre la disposition intérieure. Le refroidisse-
ment graduel des gaz à lieu; du blanc de zinc se
dépose et tombe à la partie inférieure des tuyaux
qui forment le serpentin. Les ouvertures infé-
rieures de ces tuyaux sont fermées par de fortes
manchesen toile qu'on serre en bas à l'aide d'une
ficelle; quand ces sacs sont pleins on les dénoue
et on reçoit l'oxyde dans des tonneaux.

La queue du serpentin communique avec le
dernier compartiment que montre la figure 412,
c'est-à-dire le plus éloigné du foyer. Les compar-
timents des chambres sont au nombre de 24; la
température moyenne qui y règne ne doit pas
être supérieure à 500; les parois sont tapissées
d'étoffes pelucheuses de coton facilitant le dépôt
des matières en suspension qui se rendent dans
de vastes trémies terminées par des sacs sem-
blables à ceux dont nous avons parlé.

Avant de se rendre dans la cheminée, les gaz,
après avoir parcouru une longueur de 800 mètres,
se dépouillent des dernières portions d'oxyde par
leur passage au travers d'une toile métallique.

Un fourneau ayant une grille de 3 mètres,
permet de chauffer, à droite et à gauche, 10 paires
de cornues, soit 40 en tout où on peut distiller
12,000 kilogrammes de zinc par vingt-quatre
heures. La houille consommée est de 40 à 45 ki-
logrammes par 100 kilogrammes de zinc. Théori-
quement, 100 kilogrammes de zinc produisent
125 kilogrammes d'oxyde; industriellement, lé
rendement est de 5 à 8 0/0 inférieur à ce chiffre.

Le procédé que l'on vient d'exposer nécessite
l'emploi de zincs assez purs; si on avait affaire
à de vieux zincs qui renferment toujours de la
soudure ou à des zincs provenant de minerais
cadmifëres,les blancs obtenus seraient colorés,
soit en jaune, soit en vert.

M. Bruzon, directeur des usines de Portillon,
près Tours, emploie des zincs de qualité très
inférieure qu'il peut utiliser grâce à l'usage des
fours Siemens.

Emplois du blanc de zinc. Nous avons dit que
le blanc de zinc tendait de plus en plus à rem-
placer la céruse. On a longtemps allégué, en
faveur de cette dernière, qu'elle couvrait mieux
que l'oxyde de zinc cela est vrai si on emploie
directement les blancs de trémie, par exemple,
qui se déposent dans les dernières chambres et
qui sont très légers. Ces blancs ont, en revanche,
l'avantage de se délayer dans l'huile sans broyage
préalable; si l'on vient à humecter d'eau ces
blancs et qu'on les moule en pains qu'on fasse
sécher, ils acquerront des qualités nouvelles; il
faudra, il est vrai, les broyer avant de les mélan-
ger à l'huile, mais ils couvriront alors aussi bien
que les blancs lavés ou la céruse. Cette sorte
d'agrégation qu'on fait subir aux blancs peut
être obtenue également par la calcination.

Le blanc de neige qu'on rencontre dans le com-
merce est l'oxyde de zinc préparé avec un métal

pur; il remplace le blanc d'argent, qui est la fine
fleur de la céruse.

Les gris de zinc sont les premiers produits de
la condensation des blancs de zino leur couleur
grise est due au métal non oxydé.

Beaucoup de fabricants aiment mieux oxyder
complètement ces produits, par une calcination
ménagée, que de les livrer au commerce, qui a
d'ailleursrenoncé à leur emploi à raison de leur
faible pouvoir couvrant et de la facilité qu'on a
de préparer des gris meilleurs en mélangeant, à
l'oxyde de zinc, du noir de fumée.

Les jaunes de zinc sont des chromates de zinc
qui sont d'autant plus foncés qu'ils contiennent
moins d'oxyde de zinc.

Les verts de zinc sont de deux sortes ou ce sont
des mélanges de jaunes de zinc et de bleu de
Prusse, ou ce sont des produits dans le genre du
vert de Rinmann, qu'on obtient par la cnlcination
de mélanges d'oxydes de zinc et de cobalt.

Toutes ces couleurs, ainsi que les blancs de
zinc, s'emploient à l'huile, pure ou mélangée
d'essence, à la colle, au vernis à l'alcool, au ver-
nis gras, au vernis à l'essence de térébenthine,
soit pour la peinture en bâtiments, soit pour la
peinture d'art.

L'industrie des papiers peints en consomme
d'énormes quantités; on l'a introduitavec succès
dans la préparation des fards et de la poudre
dite de riz.

Signalons son emploi pour la glaçure des pa-
piers dits de porcelaine. On évite ainsi l'usage de
la céruse pour la fabrication de papiers qui ser-
vent à faire les cartes de visite qu'on laisse à la
portéedes enfants,qui peuventles porter machina-
lement à leur bouche et s'exposer à des accidents
très graves. On a bien essayé de remplacer la
céruse par le carbonate de baryte, mais ce der-
nier corps est vénéneuxlui-même.

On a remplacé, en peinture, la céruse par
l'oxyde de zinc, on a cherché également à rem-
placer le minium par ce dernier produit dans la
préparation du cristal. Le silicate double de zin<-
et de potasse étant très peu fusible, M. Maës a eu
l'heureuse idée de l'additionner d'un peu d'acide
borique; le boro-silicate qu'on obtient est encore
moins fusible que le cristal ordinaire, mais il a
l'avantage d'être très dur et plus brillant.

Sorel, ayant reconnu que l'oxyde de zinc mé=
langé à du chlorure de zinc en solution concen-
trée fait prise plus ou moins rapidement par suite
de la formation d'un oxychlorure de zinc inso-
luble, a pu appliquer cette propriété à la prépa-
ration de couleurs à l'oxychlorure de zinc, sans
huile et à la préparation d'un ciment employé
pour le masticage des dents. ALB. r.

IV. BLANC. T. de mét. 1» Chez les doreurs,
plâtre broyé très fin sur lequel on appose la do-
rure. Il 2° En céram., passerau blanc, c'est mettre
une pièce dans l'émail blanc que doit recevoirune
couverte, avant de la faire passer au feu. || 3° Mé-
lange de colle, d'eau et de blanc d'Espagne, dont
les facteurs d'orgue se servent pour blanchir les
parties qu'ils veulent souder. || 4° Chez les bat-



teurs d'or, argent mêlé à l'or comme alliage. Il
5° Chez les amidonniers, dépôt qui se forme au
fond des tonneaux. Il 6° En typogr. se dit des
espaces occupés par les cadratins, cadrats, inter-
lignes, etc., et qui, dans la composition,représen-
tent tes partiesdestinées à resteren blanc au tirage.
n Intervalle qui sépare deux lignes ou deux mots
et qui est plus grand que l'interlignage ordinaire.
On dit, dans le même sens, qu'une lettre porte du
blanc lorsque, dans la composition, elle laisse de
l'espaceentre elle et les caractèrescontigus. || Tirer
en blanc, c'est imprimer la feuille d'un seul côté.
|| On nomme petits blancs, les fonds et têtières. ||
7° Dans le pap., on désigne par ce mot, une
sorte de chiffon. Il 8° On entend par blanc,
toutes les étoffes en fil ou en coton, toiles, ca-
licots, mousselines, etc. || 9° Terre dont le sal-
pêtre a été extrait. Il 10° Morceau de craie dont
on frotte le bout de la queue qui sert au jeu de
bill»rd.

BLANCHARD (JEAN-PIERRE),aéronaute, né en
1753, aux Andelys, était fils d'un tourneur. Son
application aux travaux mécaniques lui inspi-
ra, dès sa jeunesse, l'idée de s'élever et de se
diriger dans les airs. Il construisit une machine
munie d'un gouvernail et de six ailes, mais il
reconnut l'impossibilité de s'en servir. Accablé
d'épigrammes il se décidaà tenter une expérience
publique, en 1782; il ne put s'éleverqu'àquelques
mètres. Montgolfier ayant trouvé le problème de
l'aérostation (V. ce mot), Blanchard appliqua des
ailes à une montgolfière et fit sa première ascen-
sion le 2 mars 1784 à l'Ecole militaire, traversa
la Seine et descendit à Sèvres. Il fit une seconde
ascension à Rouen et sa troisième à Londres, où
il se servit des ailes de sa machine perfectionnée.
Le 7 janvier 1785, il s'enleva à Douvres, en com-
pagnie du docteur anglais Jefferies, traversa la
Manche, et, après avoir couru les plus grands
dangers, vint atterrir près de Calais. Cette
ascension lui valut, en même temps que le sur-
nom de Don Quichotte de la Manche, des honneurs
et des présents de la ville de Calais, une gratifi-
cation de 12,000 livres et une pension de 1,200
francs que lui accorda Louis XVI. Blanchard
inventa vers la même époque le parachute, per-
fectionné ensuite par Garnerin. Il fit environ
soixante ascensions, tant en France qu'en Angle-
terre, en Allemagne, en Hollande, en Belgique et
aux Etats-Unis; dans la dernière qu'il fit, au
château du Bois, près de La Haye, en 1808, il fut
frappé d'apoplexieet tomba de 20 mètres de haut.
Le roi de Hollande,. Louis Bonaparte, le fit trans-
porter à Paris où il mourut le 7 mars 1809.

Sa femme, Marie-Madeleine ARMANT, née en
1778, prit part à ses voyages aérostatiques. Le
6 juillet 1819, au milieu d'une fête à l'ancien
Tivoli, elle s'éleva dans un ballon richement
pavoisé d'où elle devait, à une certaine hauteur,
lancer un feu d'artifice. Par des causes encore
ignorées,le ballon s'enflamma,et l'intrépidevoya-
geuse tomba avec sa nacelle sur une maison
dont elle enfonça le toit, au coin des rues, de Pro-
vence et Chauchat.

BLANCHE-BLEUE. Sorte d'ardoise qui réunit
ces deux couleurs.

BLANCHER. T. de tann. Ouvrier qui tanne les
petits cuirs.

BLANCHERIE. T. techn. Atelier où l'on nettoie
les feuilles destinées à faire du ferblanc.

BLANCHE-ROUSSE. Sorte d'ardoise d'un blanc
roux.

BLANCHET. 1° T. d'impr. Ce mot désigneplu-
sieurs sortes d'étoffes écrues fabriquées spéciale-
ment pour la garnituredes tympans, des presses
à bras et des cylindres de presses mécaniques.
Le blanchet a pour but de rendre le foulage de
l'impression plus égal, d'amortir le coup de la
platine et de garantir en même temps l'œil du
caractère. Le travail si complexe de l'imprimerie
exige l'emploi de blanchets différents, depuis le
cachemire très fin jusqu'aux draps feutrés de près
de 3 millimètres d'épaisseur, selon les travaux
plus ou moins soignés ou le genre de machine.

Cette fabrication spéciale, que M. Léon Lecerf a
perfectionnée,a acquis de nos jours une certaine impor-
tance et l'imprimerieapprécie la supérioritédes blanchets
nouveaux sur ceux dont elle disposaitautrefois.

Il 2° T. de raff. Pièce de gros drap longue de
20 mètres environ, dont on se sert pour filtrer le
sucre. Il 3° Morceau d'étoffe qui sert, chez les
confiseurs et chez les pharmaciens, à filtrer les
sirops et divers autres liquides.

BLANCHIMENT. HISTORIQUE. L'art du blanchiment
remonteà la plus haute antiquité.Les documents les plus
anciens nous prouvent que les agents employés permet-
taient, non seulement d'obtenir d'excellents résultats,
mais que ces agents forment encore aujourd'hui la base
de la majeure partie des procédés usités.

Les principalessubstancesemployées étaient la terre à
foûlon, les alcalis, l'urine décomposée, l'acide sulfureux,
certaines plantes mucilagineuses. (Pline, xix, livre h;
Pline, xxxv, ch. L et Apulée,Métamorphoses,chap. xlii).
L'exposition des fibres au soleil était généralement
usitée.

Le procédé primitif de blanchiment, soit du lin, du
chanvre, du coton, etc., consistait à tendre sur pré la
toile écrue, puis à l'humectersoir et matin; on alternait
l'exposition sur pré avec des passages en lessives alca-
lines.

Ce n'est qu'en 1784 que Berthollet utilisa le premier la
découverte qu'avait faite Schéele en 1774, du chlorure de
chaux; il montra que ce corps était éminemment propre
au blanchiment des tissus. Les données de cet illustre
chimiste sont suivies pour la plupart aujourd'hui et sa
'théorie subsiste encore.- V. BERTHOLLET. (V. Annales
de chimie, 1788, page 151.)

Le procédé de Bertholletest le suivant enlever l'ap-
prêt des tissus par l'eauchaude; après quoi, passeren les-
sives bouillantespour dissoudre les matièresrenduessolu-
bles par l'action de l'air et le rouissage, puis passer en
eau de chlorequi agit comme l'expositiondes toiles sur
le pré;- passer de nouveau en lessive et en eau de chlore
et alternerces deux passages jusqu'à complète décolora-
tion. Bertholletindique aussi l'emploi du chlore gazeux
ainsi que de la dissolution du chlore dans la soude.

Ainsi qu'il arrive souvent, les- étrangers (entre autres
l'Ecossais Watt qui avait assisté aux experiences de

Berthollet) furent les premiersà mettre ce nouveau sys-
tème en pratique; ce n'est que plus tard, une fois que ses



heureuxrésultats furentconstatés par les Anglais, que les
blanchisseursde France s'en servirent.

Un perfectionnement important fut fait, en 1798, par
Ch. Tennant, qui prépara le premier le chlorure de
chaux en dissolution peu après on arriva à obtenir di-
reotement ce corps à l'état sec; on le désignaiten anglais
sous le nom de bleaching powder.

Ce nouveau procédé de blanchiment fut bientôt le seul
employé, et depuis, aucune découverte capitale n'est
venue le remplacer.Cependant, de nombreux perfection-
nements surgirent. En 1825, Wright essaya de blanchir
les étoffes sous pression, ce qui déjà constitue une éco-
nomie considérable de temps; puis vers 1835, on com-
mença à se servir en France, du savon de colophane. Ce
moyen de lessivage était employé, d'après Dolfus-Ausset,
depuis un temps immémorial, dans le lessivage domes-
tique, mais n'avait pas encore été essayé dans la pratique
industrielle.D'après cet auteur, il avait connaissancede
ce procédé dès 1816, et il raconte dans ses Matériauxsur
la coloration des étoffes que, dans un voyage dans le
Haut-Rhin, en prenant glte la nuit dans un village des
environsd'Altkirch, il vit la femmede ménageajouterde
la résine de pin à de la lessive de cendres pour lessiver
le linge. C'est une dame Bruckboek, de Ratisbonne,près
d'Augsbourg qui, des premiers, employa la colophane
dans le blanchimentet se fit, à cet effet, breveter en 1827.
Le procédé passa en Ecosse par un nommé Heinzelmann
et ne fut connu en France que vers 1835 ou 1836.

On employait généralementpour les lessives, la chaux
caustique; par suite de nombreux accidents, dont
M. Edouard Schwarza donné des explications très claires
(V. Bulletins de la Sociétéindustriellede Mulhouse, années
1834 et suite), on sut que l'emploi de cette substance
n'avait absolument rien de dangereux, mais qu'il fallait
éviter le contact de l'air en présence de l'eau. Un nommé
Fort, de Cawenshawavait essayé, en 1823, l'emploi de la
soude et avait réussi. Presque toutes les usines l'em-
ployaient, lorsqu'en 1837, par suite d'une interprétation
erronéed'une lettre adressée à M. Dana, chimiste de la
maison Prince, à Lowell, près Boston, celui-ci employa
la soude carbonatéeau lieu de l'alcali et obtint des résul-
tats supérieurs. Depuis, l'emploi de ce sel s'est généralisé
et on n'emploieplos que le mélange ditsejde soude, con-
tenant du carbonateet de la soude caustique.

Tessié du Motay et Maréchal imaginèrent,en 1865, un
nouveau mode de blanchiment, au moyen d'un perman-
ganate alcalin leur procédé consiste à traiter les tissus
dégraisséspar un bain de permanganate alcalin, puis à
décomposer le peroxyde de manganèse formé par une
solution d'acide sulfureux ou d'eau oxygénée. Mais ce
procédé n'a pas eu la sanction de la pratique (V. Girar-
din, Traité de chimie, tome vi, page 168).

Depuis peu, on emploie en Irlande et dans quelques
fabriques du Continent, l'hypochloritedemagnésie,dont
le rendement,surtoutpour le lin, parait être de beaucoup
supérieur à celui du chlorurede chaux.

Parmi les perfectionnementsintroduits dans le blan-
chiment de la laine et de la soie, nous signalerons l'em-
ploi du bisulfite de soude, imaginé par Dreuett (1862);
puis l'application de l'acide hydrosulfureux,de Schut-
zenberger, préconisépar Kallab (1877). °

L'emploi du permanganate de potasse, pour le blan-
chiment de la soie, est dû à M. Tessié du Motay. On a
aussi employé ce sel en alternant avec le bioxyde de
baryum.

Enfin, nous signaleronsencore, comme procédé nou-
veau applicableà la soie, l'emploi de l'ammoniaquetrès
diluée, puis l'hypochlorited'ammoniaque et l'eau oxy-
génée.

Beaucoup d'autres procédés ont encore été indiqués,
nous ne les mentionnerons que tout à fait sommairement

I pour le coton, le blanchiment au silicate de soude, auj chlorurede chaux et à l'acide oxalique, et pour la laine,

l'emploi simultané de bisulfite de soude et de l'acide
oxalique.

Généralités. On désigne sous le nom de blan-
chiment, la série des opérations par lesquelles,
non seulement on décolore les fibres, mais aussi
par lesquelles on les dépouillede toutes matières
étrangères.

La plupart des fibres textiles renferment natu-
rellement des impuretés; les opérations de la
filature et du tissage en introduisent d'autres, et
c'est à l'ensemble des traitements qui ont pour
but de les éliminer que l'on donne le nom de
blanchiment.

Il est évident que suivant la nature des subs-
tances à blanchir, les procédésà employerdoivent
différer. Pour ce qui est des fibres textiles, nous
pouvons admettre deux grandes catégories, sa-
voir les fibres d'origine végétale, telles que le
coton, le lin, le chanvre,le jute, le phormium, etc.;
les fibres d'origine animale, telles que la laine,
la soie. Nous ne pouvons ici donner les divers
moyens permettant de reconnaître ces diverses
fibres nous renvoyons le lecteur à l'article Fibres
TEXTILES. V. aussi Vétillard, Etudes sur les
fibres végétales textilcs, 1876, et Mikroskopischen
Tinter suchùng en der Gespinnst-Fasern von Schle-
singer, 1873. et le même ouvrage, traduit par
notre collaborateur L. Gautier, 1875.

Nous allons d'abord exposer le blanchiment du
coton sous toutes ses formes, puis celui de la
laine, de la soie, enfin le blanchiment des huiles,
de l'ivoire, de l'asbeste, de la cire, des cheveux,
des plumes, etc.

Blanchiment du coton. Le coton, en
laine, c'est-à-dire tel qu'on le récolte, renferme
1 une matière colorante;d'après certains auteurs
il y en aurait même deux (V. Girardin, Chimie
appliquée, tome iv, page 119); 2° des résines par-
ticulières à la fibre résines insolubles dans
l'eau et difllcilement solubles dans les alcalis-
c'est sur ces dernières et sur la matière colorante
que doit principalement s'exercer l'action du
blanchiment, car les autres substances s'enlèvent
assez facilement; 3° des matières grasses; 4° une
substance neutre, indéterminée; 5° des matières
salines et terreuses provenant de la fibre ou in-
troduites accidentellement par les récoltes, le
transport, les manutentions, l'emballage, etc.;
enfin 6° la cellulose qui forme la base du coton et
qui est précisément la substanceque l'on cherche
à purifier.

Quand le coton a subi les opérations de la fila-
ture et du tissage, il renferme, en outre 10 des
matières amylacées, amidon, fécule, etc., prove-
nant de l'encollage; 2° de la gélatine; 3° des
alcalis; 4° du gluten; 5° des matières grasses ou
cireuses; 6° des sels de cuivre ou de zinc prove-
nant du parement; 7° des matières siliceuses ou
terreusesintroduitesfrauduleusementpourdonner
plus de poids aux tissus (V. Bulletin de la Société
industrielle de Rouen, note de M. Benner, année
1873, page 23).-

Les opérations du blanchiment doivent donc
occasionnerune perte assez sensible qui se tra-



duit par une diminution de poids du tissu blanchi
qu'on peut évaluer en moyenne à 25 0/0 du poids
de l'écru ou le 1/4. Dans ce chiffre, se trouvent
environ 5 0/0 de substances susceptibles de se
dissoudredans les alcalis, le reste est éliminé par
les lavages et les opérations du chlorage et des
acidages.

Fig. 413. Machine à laver à dix bobines, système Rickli.

de choix tandis que les ouates de couleur, qui
servent pour les emballages, la bijouterie, etc.,
sont simplement trempées dans des bains de
matières colorantes. Dans ce cas, on ne cherche
que la vivacité des couleurs, la solidité étant
absolument accessoire.

Les opérations que comporte le blanchimenten
général peuvent, sauf les cas particuliers que

destinés à mettre en liberté les acides gras, par
la décomposition des savons calcaires formés
précédemment;

3° Lessives de carbonate de soude et de savons
de colophane ou de résine, qui opèrent la dissolu-
tion des acides gras, pour former des savons so-
lubles, et en même temps, dissolvent certaines
matières résineuses, inhérentes à la fibre du
coton, insolubles dans les alcalis et jouissant de
la propriété de fonctionner comme mordants.

Dans ces conditions, la fibre doit être complète-
ment dépouillée de toutes les matières étran-

On ne blan-
chit pas le co-
ton en laine,
quoiqu'il soit
d'un emploi gé-
néral pour les
usages phar-
maceutiques,
ou encore à
l'état d'ouate,
destinée à l'in-
dustrie du vê-
tement.

La ouate
blanche se fait
avec du coton

nous verrons
avec détails, se
résumer ainsi

OPÉRATIONS

CHIMIQUES. 1°
Dégraissagede
la fibre. On
soumet le co-
ton à l'action
des lessives de
chaux, dont le
principal but
est de saponi-
fier les matiè-
res grasses ou
résineuses, en
formant des
com b i n aisons
à base de
chaux;

2° Passages
en bains acides

thèses admises; car, au point de vue théorique, il
est encore assez difficile d'expliquer très claire-
ment le rôle que joue le chlore, et nous devons
citer, à titre de documents, les principales hypo-
thèses émises sur le rôle du chlore dans le blan-
chiment.

D'aprèsWilson, le chlore agit sur l'hydrogène
de la matière colorante pour former de l'acide

chlorhydrique
et de cette dé-
shydrogénation
résulte la dé-
coloration. Cet-
te opinion est
basée sur ce
fait que le
chlore même
sec décolorera-
pidementletis-
su sous l'influ-
ence solaire.
Davy, au con-
traire, établit
que le chlore
sec n'agit pas
sur la matière
colorante.

Une autre
hypothèse ad-
met que le

Fig. 414. Laueuse circulaire pour écheveaux.

chlore se substitue à l'hydrogène et forme des
composés chlorés incolores.

Ou encore, l'oxygène brûle une partie de la ma-
tière colorante; il se forme de l'eau, de l'acido
carbonique et un corps incolore.

Ou bien, l'oxygène se combine à la matière co-
lorante et donne naissance à des corps oxydés,
incolores, qui restent fixés sur le tissu. Cette
hypothèse permettrait d'expliquer le jaunissage,
parla vapeur, de certains blancs. La vapeur d'eau
étant réductrice, le corps oxydé incolore revien-
drait à son état primitif.

gères, sauf la matière colorante qu'il s'agit de
détruire. C'est la dernière phase au point de vue
chimique;

4° Destruction de la matière colorante où la
décoloration se fait au moyen du chlore.Le textile
est imprégné d'une solution de chlorurede chaux,

puis on expose
à l'air. Une dé-
composition a
lieu; il se forme

du carbonate
de chaux, de
l'acide hypo-
chloreux le-
quel réagit sur
la matière co-
lorante, l'oxy-
de ou la trans-
forme en ma-
tière soluble
dansl'eauetles

alcalis. Ceci est
une des hypo-



Le chlore forme des composés oxydés solubles
lans l'eau et les alcalis.

Enfin, d'après Kolb, le chlorure de chaux se
'écompose, la matière colorante lui enlève son
xygène et le transforme en chlorure de calcium.

Fig. 4)5. Essoreuse ou hydro-extracteur.

Anciennement, la décoloration se faisait par
exposition sur pré. Trois éléments indispensables
concourraient à cette action l'air, 'l'eau et la
lumière. On admet, jusqu'à un certain point, que
l'eau agisse comme véhicule mettant en contact

Les bains de lessive, de chlore, d'acide, etc.
sont les mêmes que pour le blanchiment des fils
(V. ce mot). Il n'y a que les appareils qui soient
modifiés. Au sortir de la filature, on introduit
les bobines dans des appareils qui permettent
d'établir un courant continu, sous pression,

intime l'air avec la fibre; l'air, par son oxygène,
modifie la matière colorante et la rend soluble
dans l'eau, mais la présence de la lumière esl
indispensable; c'est elle qui doit déterminer l'ac-
tion chimique, soit que l'on admette la destruc-
tion de la matière colorante par l'oxygène de
l'eau, soit que l'on admette la formation d'eau
oxygénée par l'air et l'eau, laquelle produiraitun
effet analogue. Cette question est encore assez
obscure et demande à être élucidée. Cependant,
R. Wagner a démontré que l'oxygène ordinaire
est inactif. Ainsi un mélange d'acide chromique
et d'eau oxygénée ordinaire dégage de l'oxygène,
mais ne décolore pas; ce qui prouverait que
l'ozone seul blanchit (Handbuch, der Technologie,
1861, tome iv, page 383).

OPÉRATIONS MÉCANIQUES. Les opérations méca-
niques sont limitées et n'ont d'autre but que
d'enlever par battage, lavage, friction, etc., lcs
substances solubles et insolubles qui se trouvent
dans ou sur le tissu. Nous traiterons de ces appa-
reils spéciaux suivant qu'ils se présenteront à
notre examen.

Blanchiment des bobines. Ce n'est que
depuis quelques années que l'on est arrivé à
blanchir, d'une façon à peu près satisfaisante, les
bobines de fil de coton écru. Les résultats lais-
sent encore à désirer; cependant nous croyons
devoir en dire quelques mots.

Plusieurs industriels, entre autres M. Daniel,
de Rouen; Toussaint, de Flers, et Sam Mason, de
Manchester, se sont préoccupés de cette ques-
tion. Vqici très sommairement les traitements
employés.

Fig. 416. Cuve pour le passage au chlore,

quand il s'agit des lessives,et où on pèut faire le
vide quand il y a à laver, acider ou chlorer.
Ce ne sont, en somme, que des appareils de dé-
placement.

Les bobines anglaises, faites généralement
sans tubes de papier, se prêtent mieux au blan-



chiment que les bobines françaisesqui sont toutes
enroulées sur des tubes.

Blanchiment des fils de coton. Les
écheveaux à blanchir sont réunis en paquets aux-
quels on donne le nom de pentes, puis marqués
au nom des clients, au moyen de rubans attachés
à chacune d'elles. On commence par faire bouil-
lir dans l'eau ordinaire pendant deux heures, ou
encore,quand on a de grandes quantités, on fait
simplement macérer dansdel'eauchaude pendant
quatre à cinq heures, puis on lave. Cette opéra-
tion s'appelle décreuser et on donne, au lavage
qui suit, le nom spécial de dégorgeage. On fait
ensuite bouillir dans une lessive de sel de soude,

quide îj'écoule et l'écheveaun'en retient presque
plus. Dans certaines usines, on remplace l'espart
par la machine ci tordre. Cette dernière se com-
pose essentiellement de deux crochets en fer pla-
cés au-dessus d'un bassin. L'un deux est animé
par un moteur quelconque d'un mouvement de
rotation l'autre a un mouvement de va-et-vient
dans le sens horizontal, et il est garni d'un levier
à pédale qui fait varier le degré de torsion et qui
engrène la machine lorsque l'ouvrier appuie sur
ce crochet au moment où il pose la pente à tor-
dre. Quand ce crochet tournant a tordu la pente
avec assez de force, le levier est soulevé, et au
même instant part un déclanchement qui fait
passer la courroie de la poulie fixe à la poulie
folle (V. l'appareil de Nicolet et Blondel in Bulle-
tin de la Société industrielle de Rouen, année 1876,
page 169). Cette machine exécute le travail de

caustifié par la chaux et marquant alors de 1° à
2° Baumé. Cette opération se donne en chaudière
et sous une pression allant jusqu'à 1 1/2 atmos-
phères, mais on ne dépasse pas ce terme, car les
fils se feutreraient. On rince bien alors, dans les
laveuses mécaniques, telles que celle figurée
(fig. 413) ou dans la laveuse circulaire (fig. 414).

Nous nous dispensons de donner des explica-
tions sur ces appareils, que la simple inspection
des figures fera très bien comprendre.

On tord les pentes au moyen de l'espart (V. ce
mot), sorte de cheville cylindrique en bois, en-
clavée dans un poteau vertical. L'ouvrier y passe
la pente, puis traverse la même pente avec un
bâton dit cheville et opère une forte torsion. Le li-

Fig. 417. Clapot sans tension.

trois ouvriers au minimum, et les écheveaux sont
tordus beaucoup plus régulièrement qu'à la che-
ville.

Les grandes blanchisseries de fils remplacent
maintenant les chevilles et les machines à tordre
par les essoreuses ou diables. Récemment
M. Corron a inventé une essoreuse à fil droit qui,
tout en conservant aux fils leur position respec-
tive, enlève la presque totalité de l'eau de lavage.

V. in Bulletin de la Société industrielle de Rouen,
année 1880, page 113.

Les essoreuses (V. ce mot) sont des sortes de
tambours dans lesquels un place les fils à esso-
rer l'appareil (fig. 415) est mis en mouvement et
sèche en 7 ou 8 minutes, avec une vitesse de
1,500 à 1,800 tours par minute, les écheveaux qui
se trouvent placés dans l'intérieur; on peut
mettre jusqu'à 24 pentes dans une essoreuse.



Après le lessivage, on donne un chlore dans
des cuves dont notre figure 416 offre un type.

Au-dessous de ce cuvier se trouve un réservoir
en cimentdans lequel s'écoule le chlore ou l'acide,
lesquelssontdéversés
dans la cuve par le
moyen de la pompe
rotative placée sur le
côté; on emploieaussi
des pompes à piston
dans ce cas, ces der-
nières sont en caout-
chouc et gutta-per-
cha les tubes desti-
nés au service de l'a-
cide sont générale-
ment en plomb.

L'appareilci-dessus
sert indifféremment
pour les écheveaux,
les tissus, la bonne-
terie, les bas, etc.

Quelques fabricants
suspendent les pentes
après le passage au
chlore. Cette opéra-
tion s'appelle déver-
dir. Puis on lave à
fond, on exprime et
on sèche quand le fil
doit être livré aux
teinturiers.

Si le fil doit être
bleuté, on le prend
au sortir de l'hydro-
extracteur, on trempe les écheveaux dans des
baquets dans lesquels, suivant l'intensité et le
ton à obtenir, on a délayé soit de l'outre-mer, du
violet d'aniline, etc. on tord à la main ou à la

pres tissus .chez un blanchisseur à façon, on
marque simplement l'étoffe de façon à pouvoir
reconnaître à quel client elle appartient sans
plus se préoccuper de la qualité.

Dans les grandes usines, on se sert maintenant
d'un appareil qui, en même temps, coud, élargit

Fig. 418. Traquet double.

chouc, d'encre lithographique; quelques-uns se
servant de noir d'aniline; puis les pièces sont
cousues ensemble et prêtes à subir le grillage.
Nous parlons ici d'une usine travaillant ses pro

cheville, on remet à l'hydro-extracteur, puis on
sèche à l'air soit sur des lattes, ou à l'éterite
chaude, ou encore dans les sécheuses mécani-
ques. V. Sécheuse.

Quand les fils sont
destinés aux impres-
sions chinées,ondonne
un bain de savon à la
colophane après les
oains de chlore et
d'acide, et on termine
comme pour les fils
ordinaires.

Blanchiment
des tissus de co-
ton. Les pièces de
coton, à leur arrivée
dans l'usine, sont gé-
néralement vérifiées,
soit pour reconnaître
les métrages, s'assu-
rer de la qualité du
tissage, de la laise, en
un mot, voir si la
marchandise est con-
forme au type acheté.
Le magasinier donne
alors à chaque pièce
une marque au moyen
d'un timbre garni
d'une encre spéciale
à base soit de gou-
dron ou de noir de
fumée et de caout-

Fig. 419. Roue à laver ou dash-wheel.

les bouts de la pièce sur un tambour fixe et
estampille.Les bouts à coudre sont assujettis par
des épingles sur un tambour tournant, ce qui
conserve à la pièce une tension uniforme, et le
tambour passant au-dessous de la machine donne
une couture parfaitement droite. L'appareil fait



le point dit de'chaînette et est muni d'une estam-
pille automotrice.Une seule machine de ce genre,
avec une personne et un enfant, produit environ
80 coutures à l'heure, soit près de 1,000 pièces

par journée de 12 heures de travail.
Les pièces subissent alors une première opéra-

tion dite flambage ou grillage, par laquelle on

opération ne se fait qu'une fois le blanc complè-

tement terminé, tandis que le grillage se fait

avant le blanchiment. Il y a 50 ans, on grillait les

pièces sur des plaques en fer ou en cuivre; plus
tard, on les a flambées à l'alcool maintenant on
se sert d'appareils dans lesquels on injecte un
mélange d'air et de gaz d'éclairage (V. Apprit,
figure 97). Dans certains systèmes nouveaux, on.
prépare même un gaz spécial pour la grilleuse.

Les grilleuses aujourd'hui sont toutes munies

d'un appareil humecteur destiné d'abord à étein-

dre les parcelles de feu entraînées par l'appareil

et ensuite à ramollir l'étoffe. Malgré cela lés toiles

ne se mouillent'qu'imparfaitement et il est néces-

saire de les passer à l'eau. On donne cette opéra-

tion soit dans un clapot soit dans un appareil à

laver. Nous allons, avant de nous occuper des les-

sivages, passer en revue les divers appareils à

laver employés dans le blanchiment. Disons

encore qu'avant d'introduire les pièces dans les

enlève au tissu toutes les peluches,nœuds, duvets,

etc., qui recouvrent la surface de l'étoffe et

feraient réserve dans la manipulation de l'im-
pression. Les opérations du blanchiment don-

nent lieu aussi à un léger duvet, mais celui-ci est
alors enlevé par les machines dites tondeuses,

( V. Apprêt, figure 98, Tondeuses), et cette

Nous ne nous étendrons pas davantage sur cette
opération. V. GRILLEUSE, FLAMBAGE.

Cependant, nous devons mentionner ici que
dans le grillage bien mené et lentement, il se
forme une importante modification des résines
naturelles du coton, au point que quelques indus-
triels prétendent obtenir un blanc parfait en soi-

gnant le grillageet sans avoir recours au savon de

colophane.

Fig. 421- Machine à laver, système Depierre.

machines, on a l'habitude dans certains pays, en

Angleterre, par exemple, et en Russie, de mettre
les écrus dans de grands réservoirs pleins d eau

où on les laisse tremper 15 à 20 heures et où se
produit une sorte de fermentation malheureuse-

ment très irrégulière c'est pour cette raison

qu'en Alsace, après avoir essayé le procédé de

M. MathiasParaf, on a renoncé à l'employer pour
revenir au lavage ou trempage par le clapot. Le

moyen préconisé par M. Paraf' consiste à passer
pendant 20 minutes les pièces dans une dissolu-



tion d'orgegermée, ou encore à les laisser séjour-
ner du soir au matin dans des. cuves où ce pro-
duit est en suspension. La conversion de l'apprêt
se faisant d'une manière trop irrégulière et par
suite trop dispendieuse, on a repris l'usage du
clapot. Outre la difficulté de régler cette fermen-
tation, il fallait encore tenir compte de l'influence
de cette opération qui, à un moment donné, pou-
vait attaquer le tissu ou altérer les matières
grasses dont la saponificationpar les lessives ul-
térieures n'eutpu, dès lors, se faireque très diffici-
lement.

Des diverses machines à laver employées dans
le blanchiment, le clapot est certainement la plus
simple. Nous en donnons une description très

zontalement des chevilles plus ou moins espa-
cées, selon le nombre de tours que l'on veut faire
faire aux pièces qui passent en spirale autour des
cylindres ou rouleaux laveurs. Quand plusieurs
clapots sont réunis ensemble,on les désigne sous
le nom de batterie.

La machine à laver dite clapot sans tension
(fig. 417) est une modification du clapot. Il n'y a
pas de vis de pression au-dessus du rouleau su-
périeur, de sorte que quand il passe des nœuds, le
rouleau s'élève et n'écrase pas le tissu.

Les chevilles sont derrière la machine elles
oe guident pas la pièce à l'entrée et par consé-
quent lui enlèvent moins d'eau les plis ayant
moins de tension amènent plus d'eau et subissent
mieux l'écrasage ou la dépression du clapot.

Le gros rouleau cylindrique B placé dessous le
tissu, reçoit son mouvementd'une poulie P fixée
sur l'axe de ce cylindre, qui fait environ 80 tours

sommaire, d'autant mieux que nous allons indi-
quer d'autres machinesqui ne sont que des modifi-
cations du clapot simple. Il se compose de deux
rouleauxcylindriquesen bois de trente à quarante
centimètres de diamètre, et de largeurvariant de
un à cinq mètres. Ces deux rouleaux, dont l'infé-
rieur est généralement plus grand que celui du
haut, tournent en sens inverse sur leurs axes
placés dans les rainures pratiquées dans l'épais-
seur du bâti. Au-dessous se trouve un réservoir
d'eau de lavage dans lequel est placé un petit
rouleau d'appel qui sert à tendre les pièces qu'on
lave et à les maintenir sous l'eau. Enfin, au-des-
sous et sur le devant du cylindre inférieur est
placée une traverse sur laquelleon implante hori-

'Fig. 422. Presse à exprimer.

par minute ut a 0m,60 de diamètre. Le rouleau
placé sur le tissu marche par entraînement et
sert à exprimer la pièce qui passe entre les deux
rouleaux.

De chaque côté du bâti supportant tout l'appa-
reil se trouvent des tournettes T permettant de
faire sortir la pièce ou de la faire entrer du côté
que l'on juge nécessaire. D est une tournette sur
laquelle passent les pièces qui ainsi ne sont pas
tendues. Il y en a une de chaque côté de l'appa-
reil.

Un tube en cuivre U donne l'eau nécessaire au
lavage. Au-dessous du clapot se trouve un réser-
voir R dans lequel la pièce prend l'eau néces-
saire à son dégorgeage, d'où elle passe sous le
clapot où elle est exprimée,puis sur la deuxième
tournette pour redescendre dans le réservoir, en
passant par des chevilles qui ne sont pas figurées
sur notre dessin. Du réservoirelle recommencele



même parcours, jusqu'à ce qu'elle soitarrivée àla
dernière cheville, puis elle est exprimée et enle-
vée hors de l'appareil par une des tournettes T.
La pièce entre en A et sort en Z.

Au-dessous du cylindre se trouve un bassin en
bois destiné à recueillir les eaux sales qui s'écou-
lent par le côté, de sorte que le tissu est toujours
passé dans de l'eau propre. Le tube R sert à l'écou-
lement de l'eau sale.

L'eau nécessaire au lavage, fournie par le robi-
net U, est donc déversée dans le réservoir infé-

1. Cnves en tôle pour lessiver sons forte pression la figure en indique quatre, dont denx poor les lessives de soude et deux pour lefl lessivesdi
chaux. 2. Petito cuve à clapot pour passer les pièces en bain de chaux. 3. Pompe élévatoire remplissant le réservoir 4 et quelquesautrea
non figuréssur la planche, lesquels sont plus en avant et du même côté. 4. réservoirs d'eau alimentant, soit les cuves à lessiver, soit lee
réservoirs destinés tt préparer les dissolutions de soude ou de savon de colophane. 5. 6. Cnvea à chlorer. 7. Cuve a acide pour uosseC
les pièces après le passage en chlore. 8. Cuva à clapot pour imprégner les pièces. 9. Petite cuve » acide destinéoà passer les pital
après le passage en lessive de chaux et lavage. 10. Série en batterie de trois clapots sans tension. Cest avec ce3 trois appareils qno £(
donnent tontes les opérationsde lavage et de dégorgeage. 11 Chariot pour transporter les pièces lavées aux étendoirs ou aux séchoirs.
18. Bancs sur lesquelsou dépose la marchandise en attendant qu'elle snbL-se nn traitementultérieur. t3. Sketzer on machine à exprimer.

14. Cuve à acider après la chaux. Des systèmesparticuliers de pompes permettent d'élever l'acide chlorhydrique au-dessus do. tissa, puis
le laissent s'écouler snr l'étoffe.

sous le nom de batterie. Notre figure 423 en offre
un exemple.

Un autre appareil de ce genre excellent pour le
blanchiment est le traquet double. Cette machine
(fig. 418) lave, non pas par compression,mais par
le battage. Elle se compose de deux traquets B B,
à six pans, placés aux deux côtés d'un bâti.

Dans le milieu et dans le bas de ce bâti est
placé un autre traquet B', également à six pans,
dont la moitié plonge dans l'eau. Notre figure
représente le traquet inférieur B' à son plus haut
point. Un système à vis permet de le faire plon-
ger plus ou moins, suivant la quantité d'eau dans
laquelle on veut l'immerger. Des chevilles.H sé-
parent les plis de la pièce et sont disposées de

rieur et est toujours propre, tandis qu'après le
lavage l'eau employée tombe dans la bâche
placée au-dessous du dépôt, et, après s'être sa-
turée des sels ou impuretés du tissu, s'écoule par
le tuyau R.

P est la poulie motricequi fait fonctionnerl'ap-
pareil.

Une pièce ne passe que 16 fois sur le rouleau,
mais on donne généralement deux ou trois pas-
sages, ou on établit plusieurs appareils l'un à
côté de l'autre, ce que nous avons déjà désigné

tig. 423. Ensemble d'un blanchiment moderne.

telle façon que si les plis venaient à s'enchevêtrer
ou à s'accrocher, un mécanisme arrête immédia-
tement la machine. Un rouleau d'appel A exprime
la pièce en même temps qu'elle est appelée hors
de la machine.

Une tournette fixe C se trouve dans le réservoir
d'eau F et une planchette de séparation D sert à
guider la pièce qui se rend de B sous la tour-
nette C.

Cette laveuse marche à une vitesse de 80 à 100
to.urs à la minute et donne en un seul passage un
très bon lavage. Comme les traquets sont relati-
vement petits, puisqu'ils n'ont que 0m,50 de dia-
mètre, le tissu en est beaucoup moins fatigué;
en outre, les angles étant obtus, ces derniers agis-



sent moins que dans les autres appareils du
même genre où ils sont généralement droits.

Quand il s'agit de tissus très légers, on emploie
la roue à laver, ou dash-wheel. Cette machine
(fig. 419) se compose d'un tambour creux T fâit de

planches et de douves, soutenues par un axe hori-
zontal, autour duquelil peut facilementse mouvoir
à l'aide d'un moteur quelconque. Les dimensions
que l'on donne généralement sont de deux mètres

vingt-cinq centimètres de diamètre, sur une épais-
seur de 75 centimètres. L'intérieur de la roue à
laver est partagé par quatre cloisons à claire-voie
qui se coupent à angles droits. Des ouvertures
circulaires d d d.pratiquées sur l'une des faces
correspondent à chacun des compartiments for-
més par ces cloisons. C'est par ces ouvertures que
l'on introduit les étoffes et qu'on les retire lorsque
le lavage est fini. La face opposée du cylindre ou
tambour, présente une ouverturecirculaire, ou un
certain nombre de trous, b b, disposés de la
même manière, et de cinq centimètres de dia-
mètre, vis-à-vis desquels on ajuste, à une très pe-
tite distance, l'orifice d'un robinet qui termine un
tuyau amenant l'eau propre. Cette eau destinée à
laver les étoffea se trouve projetée à travers les

trous dans l'intérieurdu cylindre. Vers la circon-
férence, on pratique de chaque côté un rang de

trous g pour la sortie de l'eau sale.
Le mouvementpeut se donner de toutes ma-

nières. Quelquefois, les roues sont garnies à leur
circonférence d'aubes pour recevoir l'impulsion
que leur imprime alors directement un cours
d'eau d'autres fois, c'est le cas de notre fig. 419,
trois ou quatre rouesou plus encore sont soumises
simultanément à l'action d'un moteur, et des
engrenages établissent la communication entre
les cylindres et le moteur.

Chaque roue est munie d'un débrayage pour
que l'on puisse à volonté suspendre son mouve-
ment sans interrompre, celui des roues voisines.

Quand on lave des tissus très légers, on a soin
de les mettre dans des sacs qui empêchent les
pièces de s'emmêler. Une fois les pièces parfaite-
ment dégorgées, ce qui arrive au bout de 15 à 20
minutes de lavage, elle sont débrouilléespar des
ouvriers spécialementaffectés à ce travail.

Le lavage des tissus épais se fait au moyen
d'autres machines. Nous n'en indiquerons ici



que deux l'une, la machine à battoirs de Tulpin
(fig. 420), qui se compose d'une cuve très longue
munie de trois ou quatre paires de rouleaux.
Dans la cuve se trouvent des sortes de battoirs.
La pièce passe .au large dans les rouleaux expri-
meurs et dans ces petits battoirs où elle subit

alternativement l'effet du battage et de la com-
pression. Un systèmespécial en S permet de don-
ner autant de jeu qu'il est nécessaire aux battoirs
pour que ceux-ci rendent suivant les tissus.

Un autre appareil est celui de Pierron et De-
haitre, système Depierre. On peut y laver les tis-
sus lourds aussi bien que les tissus les plus lé-
gers. Cette machine (fig. 421) se compose d'une

série de cuves (2 ou 3) surmontées de clapots AB,
CD, E, garnis de caoutchouc. Chaque jeu de cla-
pots est muni d'un organe spécial placé sur l'axe de
la commande et permettant à volonté de donner
de J'avance.ou du retard à toute la pièce, de sorte
que suivant les besoins le tissu peut être très
];lche ou très tendu. Un système rationnel d'en-
trée et de sortie de l'eau produit à l'entrée
l'eau la plus chargée et à la sortie le liquide le
plus propre. Un autre avantage consiste dans
l'application des garnitures en caoutchouc qui
permettent de passer soit au large soit en plis.

Mais la principale destination de l'appareil est
le lavage au large, tant pour le blanc que pour
l'indienne.

Il existe une foule d'autres machines à la-
ver, telles que le fouloir, le plateau à battoirs, le
clapot à lanières, la laveuse à excentrique, la la-
veuse à pilons, la machine Whitacker, le traquet
continu, la machine Witz et Brown, la machine
Farmer, la machine Conseil, etc. Pour plus de
détails, voir le mot LAVER (machinesà) et aussi la
Monographie des machines à laver, par Depierre,
in Bulletin de la Société d'émulation de Rouen, chez
Lecerf, Rouen, 1876. •

Avant de décrire tous les appareils spéciaux du
blanchiment, il est indispensable de parler de
l'appareil à exprimer. Nous avons vu dans le
blanchiment des fils de coton qu'une fois les opé-

rations terminées, on passait les pentes dans des
hydro-extracteurs ou appareils destinés à élimi-
ner la plus grande quantité d'eau possible dans
le cas des tissus, on cherche, après chaquelavage,
à enlever le plus de liquide pour ne pas dimi-
nuer la force des bains dans lesquels va passer
le tissu. On emploie, à cet effet, la machine à
exprimer qui n'est autre qu'une sorte de clapot,
mais où, au lieu de chercher à produire un effet
de lavage, il s'agit simplement d'exprimer le
liquide pour que le tissu arrive dans les bains,
les cuves ou les étendages, à l'état le plus sec
possible.

La presse à exprimer (fig. 422) se compose de
deux rouleaux superposés et soumis à une cer-
taine pression. Il est indispensable de garnir les
rouleaux, soit de coton, soit de corde. Comme un
long usage altérerait le cylindre et donnerait un
creux, on a imaginé de mettre au devant une lu-
nette mobile qui modifie l'entrée de la pièce et
par conséquent, use les rouleaux exprimeurs de
la même façon sur toute la largeur la presse à



exprimer ou skeezer est employée après chaque
opération de lavage.

Avant d'aller plus loin, nous croyons que c'est
ici la place de renvoyer le lecteur à notre figure
423 qui reproduit l'ensemble d'un blanchiment
moderne, avec tous ses appareils. Elle représente
un atelier modèle, pouvant facilement blanchir
40,000 pièces de 100 mètres ou 4,000,èû0 de
mètres en un an.

L'agencement général étant bien compris, il
sera facile de substituer à volonté, aux appareils
désignés dans la légende qui accompagne cette
figure, ceux que nous aurons occasion d'exa-
miner plus loin, la marche des opérations restant
à peu de choses près exactement la même.

tique pour 100 kilogrammes de tissu, suivant
qu'il est plus ou moins serré de tissure. Le pas-
sage en lait de chaux se donne à froid générale-
ment. Comme il arrive que souvent la chaux
contient des matières siliceuses ou des petits
cailloux, il importe de bien tamiser le lait de
chaux avant de le mettre dans la cuve; à cet effet,
on place un tamis au-dessus de la cuve, à l'endroit
où l'on verse le bain. Dans certaines fabriques,
on prépare lachaux dans une cuve et on la laisse
écouler par un orifice assez grand, mais muni de
tamis.

Bien que le passage en chaux se donne géné-
ralement à froid, quelques manufacturiers le
donnent vers 40 ou 50° centigrades; il faut, dans
ce dernier cas, avoir soin de laisser la pièce se
refroidir avant de la faire entrer dans le cuvier à
lessive.

Les tissus, ainsi imprégnés de lait de chaux,
sontalors soumis à une ébullition prolongée qui a
pour but la décomposition des matières grasses
et leur transformationen savons calcaires.Comme

Le tissu préparé par les opérations prélimi-
naires que nous avons examinées jusqu'ici, mar-
quage, grillage, trempage, etc., subit la première
operation chimique, indispensable à un bon
blanchiment le passage en chaux. Voici com-
ment on opère les étoffes après trempage son1
passées dans une cuve à roulettes (fig. 424), sur-
montéesde deux rouleaux, comme un clapot. Les
deux rouleaux ont pourbutd'enleverl'excédent de
lait de chaux que pourrait entraîner le tissu, en
même temps que, par la pression, le liquide est
forcé de pénétrer dans les pores du textile. On
emploie, "suivant les qualités de tissus, des quan-
tités variables de chaux. Les données sont assez
élastiques et varient de 4 à 8 0/0 de chaux caus-

le nombre d'appareils dans lesquels a lieu ceUi
opération, ainsi que celle du lessivage à la soude
est très grand, nous allons d'abord examiner ces
divers systèmes applicables d'ailleurs aux deux
cuissons (chaux et soude); nous reprendrons en-
suite la série des opérations de blanchiment.

Deux systèmes généraux sont employés, l'un
dit à basse pression, l'autre à haute pression.
Dans le premier, les opérations sont plus longues,
moins délicates, et la durée en rend le blanchi-
ment plus dispendieux. Dans le blanchiment à
haute pression, le temps de cuisson est considé-
rablement réduit, la saponification se fait plus
facilement, mais il y a quelquefois affaiblisse-
ment du tissu.

Les praticiens les plus émérites ne sont pas
encore d'accord dans leurs appréciations sur ces
divers systèmes et il est difficile de formuler une
opinion exacte sur leur valeur.

Parmi les systèmes à basse pression, nous cite-
rons d'abord la cuve en bois, dans laquelle les
pièces sont entassées et où le liquide est chauffé



au moyen d'un tube amenant de la vapeur. Ce
système n'est plus employé ou du moins très peu.

On s'est servi de préférence du cuvier à pro-
jection, imaginé par Vidmer de Jouy. Cet appareil
a été perfectionné par Bardel, Descroizilles fils,
Duvoir, etc. (V. Girardin, Leçons de chimie élémen-
taire, tome iv, page 117). Il se compose d'un
cuvier en bois, dont le fond est percé de trous il
repose sur une maçonnerie au centre de laquelle
est un bouilleur avec son foyer. Un tuyau central
ouvertpar ses deux bouts est placé au centre du
système et met en communication le fond du
bouilleur avec la partie supérieure du cuvier. C'est
par ce tube que le liquide échauffé passe, pour
ensuite se répandre uniformément sur le tissu à
blanchir, la vapeur qui se forme acquiert une

Fig. 433. Appareil de Waddington pour le lessivage des tissus de coton à haute pression.

basé sur le même principe, mais est légèrement
modifié quant à sa construction. Il se compose
d'une chaudière et de plusieurs cuves reliées à
cette chaudière. Ces vases sont de même niveau
et communiquent entre eux, en haut et en bas
par des tubes horizontaux munis d'un certain
nombre de robinets. Quand on veut faire fonc-
tionner l'une des cuves, on chauffe le liquide de
la chaudière qui se déverso dans une des cuves;
on ouvre les deux robinets de communication et
le liquide revient dans la chaudière; puis, en se
dilatant et sous l'influence de la pression, il
s'élève par le tuyau supérieur, se déverse à nou-
veau sur les toileset une quantité correspondante
je lessive retourne dans la chaudière par le tube
inférieur. Le mouvementcontinu du liquide pro-
duit l'action pour laquelle on en fait usage.

Les cuves employées en Normandie, appelées
citadelles sont encore des cuves à circulation.

Les appareils à basse pression reposent sur le
principe de l'entraînement du liquide par un jet

certaine tension et force le liquide à s'élever par
le tube central. La lessive redescend en s'infil-
trant à travers les tissus contenus dans la cuve
de bois et s'écoule par le fond percé de trous pour
revenirdans le bouilleur, d'où, par la pression,
elle est à nouveau renvoyée sur le tissu.

La cuve de Descroizilles n'est qu'une modifica-
tion de l'appareil précédent; au lieu d'avoir un
tube central, cette cuve est adaptée à une chau-
dière munie d'un tube plongeant dans l'eau à
évaporer. Par la pression le liquide monte dans
ce tube et se déverse sur le tissu, puis après avoir
passé sur le tissu, il revient dans le bouilleur et
l'opération continue ainsi par suite de la circula-
tion formée pcfr le liquide et la vapeur.

Un autre appareil, dit cuve à circulation, est

de vapeur, ou de la circulation, soit par la cha-
leur, soit par divers systèmes de pompes. Un des
systèmes les plus usités est le suivant (fig. 425)
Il se compose d'une cuve en tôle renfermant le
tissu qui repose sur un grillage en fonte A B. Des
madriers en bois cde et des travecses en fer f g
maintiennent le tissu à l'aide d'une cornière rivée
aux parois de la chaudière. On peut laisser la
cuve ouverte, ou la fermer à l'aide d'un couvercle
CD. EFG est le tuyau de vapeur; il pénètre
par le fond et se termine par une partie percée
de trous. Lorsque la vapeur a amenéà l'ébullition
le liquide contenu dans le bas de la cuve, elle
passe en KLM et entraîne la lessive à la partie
supérieure de la cuve. Il se produit ainsi une cir-
culation continue.

Dans une autre disposition (fig. 426) la vapeur
arrive par un tuyau central AB. Le tuyau-enve-.
loppe communique, par sa partie inférieure, avec
le bas de la cuve en E et par le haut en F où le
liquide se déverse sur les pièces.



La figure 427 représente une modification du
système précédent. Le tuyau qui communique
avec le générateur arrive en AB, entre en B dans
le tuyau-enveloppe et se termine en G par une
ouverture conique.

Dans quelquesblanchiments on se sert de cuves
où le tuyau de vapeur ABC (fig. 428) pénètre di-
rectement dans celles-ci,par le bas, se termine en
D, puis est muni d'un tuyau-enveloppe EF au
sommet duquel se déverse la lessive.

Un anglais, Bracewall, a imaginé un système
(fig. 429 et 430) permettant un fonctionnement
très régulier, condition qui généralement est
assez difficile à obtenir. Dans le milieu de la
cuve passe un tube C garni d'une' enveloppe D,
laquelle en a est per-
cée de trous comme
un pommeau d'arro-
soir en J est une
platine reposant sur
le bord du tube D, et
K est une plaque cour-
be. La vapeur vient
en C, chauffe le li-
quide qui est au fond
de la cuve, lequel
passe ensuite dans
l'enveloppe et se dé-
verse par la platine J,
en allant se lancer
contre le disque K qui
alors le répartit éga-
lement sur les pièces.

Un système tout
autre repose sur l'em-
ploi du vide. Cet ap-
pareil, imaginé par
M. Berjot, de Caen,
se trouve décrit en
détail dans la Chimie
de Girardin, tome iv,
page 125. D'autres
inventeurs anglais.
Banks et Grisdale, ont également imaginé un ap-
pareil du même genre (V. Dingler Polytechnisches
Journal, chap. vu, page 357 et CLXIII, page 450).

Comme transition entre les appareilsà basse et
ceux à haute pression nous donnons, figures 431
et 432, le dessind'une cuvefonctionnantau moyen
de la pompe centrifuge de Gwyne. La pression
est absolument dépendante de l'enveloppe, sui-
vant que celle-ci sera forte ou faible. On pourra
dans le même appareil lessiver à volonté à haute
ou basse pression.

La vapeur arrive dans le haut,chauffe le liquide,
et la pompe établit la circulation. Cet appareil
n'est que le dérivé de celui imaginé par M. Scheu-
rer-Rott, de Thann, vers 1865. Cet habile indus-
triel emploie une cuve munie d'un système de
tuyauterie dans lequel est une pompe très primi-
tive c'est un simple tuyau de fonte, alésé dans
la partie inférieure où se meut le piston et portant
à sa partie supérieureun tuyau déverseur. Il n'est
pas indispensable que le piston joigne herméti-
quement puisque toute la pompe est noyée dans

le liquide, ce qui évite de fréquentes réparations.
Un autre système, dû à MM. Ducommun, de

Mulhouse, repose sur l'emploi d'un injecteur au
lieu de pompe. La lessive qui se trouve dans la
partie inférieure de la cuve est appelée par cet
injecteur et déversée dans la partie supérieure
par un tube garni d'un pommeau d'arrosoir.

Les véritables cuves à haute pression sont em-
ployées, en France, depuis un certain nombre
d'années; c'est en 1825, qu'un Anglais, nommé
Wright, prit le premierbrevet pour blanchir sous
pression.

Le système, dit de Waddington frères, fut bre-
veté le 3 février 1838. Il se compose (fig. 433) d'une
cuve en fonte de forme conique. Une grille C est

recouverte de char-
riers, puis on met le
couvercle D qui se
boulonne. Le liquide
est dans le réservoir E

qui se chauffe par
le tuyau a; quand il
est bouillant, on ou-
vre les robinets A' et
B' afin de le faire pas-
ser dans le bouilleur
B muni d'un robinetZ

par où s'échappel'air.
On fait passer la va-
peur dans la cuve A

par les robinets E' et
Y. Lorsque la liqueur
paraît en Z; on ferme
les robinets A' B', E'
et Y; on ouvre alors
F afin de faire arriver
la vapeur du généra-
teur. Lorsque le ma-
nomètre a atteint l'in-
dication fixée, on ou-
vre B' et C' dans le
but de faire passer
la lessive sur les tis-

sus. Le passage est terminé lorsqu'il n'y a plus
de filtration de liquide à travers les robinets.
Après cinq ou six minutes on ferme C' puis F on
fait agir la lessive en ouvrant E' on fait échapper
la vapeur qui se trouvait dans B en manœuvrant
le robinet G, et on chauffe l'eau que l'on a soin de
mettre dans le réservoir E. En ouvrant de temps
à autre Z, on s'assure que la tension de la vapeur
est descendue au degré voulu; lorsque ce résultat
est obtenu, on la.isse encore séjourner durant un
quart d'heure et l'on ouvre D'; B' est resté ouvert.
La vapeur introduite par E' chasse de nouveau la
lessive dans le bouilleur. On s'aperçoit au début,
si on ouvre Z, qu'il y a absorption par suite de la
condensationde la vapeur. Le passage de la les-
sive est terminé lorsqu'en Z il y a écoulement
d'air, on ferme alors E' et D', on attend quelques
minutes et on ouvre F. La vapeur agit, puis on
ouvre C'. La lessive repasse sur les tissus et ainsi
de suite.

On pratique ainsi trois passages par heure du-
rant huit ou dix heures. Pour terminer on ferme



C' et D' lorsque le liquide imprègne les tissus, on
ouvre Y et l'écoulementa lieu.

L'appareil Pendlebury est analogue à celui pré-
cédemment décrit (V. Bulletin de la Société lndus-
trielle de Mulhouse, 1868, pages 611 et suivantes).
Une des conditions essentielles de bon fonction-
nement de ces deux systèmes est l'opération
préalable du vide; car, alors, la porosité du tissu
et sa pénétrabilité par les agents sont considé-
rablement augmentées.

M. Gaudry, de Rouen, a perfectionné cet appa-
reil qui présente ainsi la plus grande similitude
avec l'appareil Barlow (fig. 434): seulement, dans
l'appareil Gaudry, il y a un réservoir et deux
cuves fonctionnant alternativement, tandis que
dans le système Barlow, c'est d'une cuve à l'autre
qu'est envoyée la lessive. Il y a deux chaudières
A et B, de forte construction; les pièces sont em-

pilées sur le gril C. On a soin de bien les tasser
pour empêcher la formation des nœuds. Quand
lès chaudières sont chargées, on ferme les cuves
par le trou d'homme M et on ouvre le robinet Q,
on fait arriver la vapeur par la cuve A. Les robi-
nets RQ sont construits de telle sorte qu'ils puis-
sent mettre la cuve en communication avec le
tuyau D amenant la vapeur, ou en fermant la
vapeur, mettre la partie supérieure d'une cuve en
communicationavec la partie inférieure de l'autre.
La vapeur chasse l'air devant elle et sort par le
tuyau T' que l'on ferme alors. On fait la même
opération dans l'autre cuve, puis les deux cuves
purgées, on fait rentrer la vapeur dans la cuve A
et on met le bas de cette chaudière en communi-
cation avec la cuve B au moyen du robinet. La
vapeur agit sur le liquide condensé, le chasse par
le tuyau R dans la chaudière B; puis on tourne le
robinet Q et on ouvre la vapeur en R; on renou-
velle cette série d'opérations pendant six, huit et
même dix heures.

Il y a encore d'autres systèmes, Mason et Al-
cok, etc., pour lesquels nous renvoyons aux ou-
vrages spéciaux (V. Textile manufacturer, 1877).

Nous avons indiqué les quantités de chaux em-
ployées par 100 kilogrammes de coton; la durée

du lessivage est quinze à dix-huit heures à basse
pression et six à huit heures à haute pression,
c'est-à-dire trois ou quatre atmosphères.

Une fois ,1'opération du lessivage terminée, il
faut avoir bien soin de noyer immédiatement les
pièces dans de l'eau froide pour empêcher le con-
tact de l'air chaud qui altérerait la fibre. On sort
ensuite les pièces, on leur donne un premier dé-
gorgeage ou deux à la machine à laver, puis on
les passe en acide.

Ce passage se donne de deux manières, ou bien,
après le dégorgeage, on exprime bien les pièces,
puis on les passe dans une cuve que nous avons
représentée, figure 416 elles y sont empilées et
on pompe de l'acidedessus, ou bien encore on les
passe à la continue dans une cuve analogue aux
cuves à teindre (fig. 435). Le bain, généralement
à 2°, doit être surveillé de près et vérifié, mais
non à Varéométre, car se chargeant de chlorure
de calcium, il marque à un moment plus de
degrés qu'au commencementde l'opération et ne
contient presque plus d'acide. On l'essaie au
moyen d'une liqueur de soude fortement bleutée
au tournesol et préparée de façon à ce qu'un vo-
lume d'acide correspondeà un volume de soude.
Par les quantités relatives de l'un ou de l'autre,
on voit ce qu'il faut ajouter d'acide pour avoir
exactement le degrévoulu.

La cuve que représente notre fig. 435 doit être
garnie, soit en plomb, soit en mastic de colo-
phane pour ne pas être attaquée par l'acide. Les
clapots sont quelquefois en granit ou garnis de
caoutchouc.

Après cet acidage, les pièces subissent un nou-'
veau dégorgeage qui doit être complet; puis on
les encuve dans les chaudières à lessive où elles
subissent le bouillon alcalin.

Nous avons décrit précédemment les appareils
qui servent à ce traitement, nous remarquerons
seulement que si nous avons indiqué la presque
totalité des appareils à lessiver à propos de la
chaux, ils ne sont généralement employés que
pour les lessives alcalines et c'est principale-
ment pour ces dernièresque servent les appareils
à haute pression.

On donne deux sortes de lessivage suivant que
l'on veut avoir un blanc plus ou moins parfait.
Quand il s'agit de couleurs vapeur, un lessivage
à la soude suffit et quand il s'agit de pièces à
garancer, on donne un blanchiment à fond avec
lessive de colophane. Voici, approximativement,
les quantités employées

Blanchimentordinaire :.pour 100 kilogrammes
coton, 3 à 3 kil. 750 sel de soude à 80-82° ou
2 kil. 250 à 3 kil. 200 sel de soude à 87-90°

ce qui fait à peu près, pour une cuve de 100
pièces de 100 mètres à 8 kilogrammes, de 24 à 30
kilogrammesde sel de soude ordinaire à 82°, ou
22 à 25 kilogrammes de sel de soude à 90°.

Blanchiment pour garance pour 100 kilo-
grammes coton, 3 à 3 kil. 5 sel de soude ordi-
naire ou 2 kil. 8 à 3 kil. 2 sel de soude à 90° et
1 à 2 kilogrammesde colophane ou galipot; soit
pour une cuve delOOpièces de 100 mètres8kilo-
grammes la pièce, 24 à 28 kilogrammes de sel de



soude ordinaire, 22 kil. 400 à 25 kil. 6 de sel de
soude Kestner et 8 à 16 kilogrammes de colo-
phane.

La soude est d'abord dissoute dans l'eau, dans
un réservoir spécial pouvant se chauffer à la va-
peur, puis on introduit la colophane en menus
morceaux; il faut deux ou trois heures pour que
la dissolution soit parfaite, il faut aussi avoir
grand soin de bien écumer le bain, car souvent
le galipot et la colophane contiennent des impu-
retés qui pourraient occasionner des taches. Il
n'est pas indifférent de se servir de l'un ou
l'autre des sels de soude. En effet, le sel fort est
beaucoup plus carbonaté et est exempt de fer et
d'alumine, tandis que, d'après A. Scheurer-
Kestner, les soudes ordinaires en contiennent
d'assez notables quantités.

On se sert aussi maintenant de soude de Sol-
vay ce dernier produit est beaucoupmoins caus-.
tique que les sels ordinaires et a l'avantage de
ne contenir ni sulfates ni chlorures. Il faut éga-
lement tenir compte du degré alcalimétrique qui
n'estplus le mêmeque pour les soudes ordinaires;
la densité de la soude Solvay étant autre que celle
des sels de soude ordinaires, il faut faire les com-
paraisons au poids et non au volume.

Le temps de lessivage varie suivant les pressions
auxquelles on opère. A basse pression, on donne
un premier lessivage de huit à dix heures, puis
après acidageet lavage, un second lessivage avec
colophane, de quinze à dix-huit heures, tandis
qu'à haute pression un lessivage unique de huit
à dix heures suffit. On admet que le tissu est par-
faitement lessivé quand le bain de lessive a passé
plus de vingt fois. Cela dépend donc beaucoup des
genres d'appareils, et ceux à pompe ou à injec-
teurs peuvent être considérés comme des 'meil-
leurs.

Quelques observationssont indispensables re-
lativement à la manipulation; il faut veiller à la
régularité de la circulation de la lessive, autre-
ment on trouverait des parties de tissu mal
blanchies et ne prenant pas la couleur. Il faut
aussi avoir soin d'étendre le savon de colophane
avec de l'eau bouillante, autrement il se forme
sur les pièces un précipitéassez difficile à enlever.
Enfin, le lessivage terminé, on vide les chau-
dières et on rince les étoffesavec de l'eau chaude,
puis avec de l'eau froide.

On donne un ou deux passages au clapot et on
procède à la décoloration. On passe les pièces
soit en clapot, soit dans une cuve contenant du
chlorure de chaux à 1/2° Baumé, quelquefois on
passe à 1/4°, mais le bain a alors 30 ou 40° de
température; en général on préfère Le bain froid.
Après le bain on empile les pièces pendant un
certain temps pour qu'elles soient bien péné-
trées et on les passe ensuite en acide chlorhy-
drique à 1 ou 1/2° Baumé. Après ce dernier pas-
sage on lave fortement au clapot (deux ou trois
passages)et le blanchiment est terminé.

Outre le procédé de chlorage au clapot, il y a
le chlorage à la cuve que nous avons décrit pré-
cédemment,page 712. Au lieu de passer les pièces,
on les entasse dans la cuve, puis on pompe du chlore

par dessus; on les laisse bien égoutter, on les
passe dans un skizer pour bien les exprimer et
ensuite on les empile dans une autre cuve où on
les acide, puis on lave.

Le chlorure de chaux doit être bien dissous:
sans cette précaution, il peut se produire des ac-
cidents déjà signalés par Persoz (Traité de l'im-
pression, t. n, p. 61).

On a essayé dans ces derniers temps l'hypo-
chlorite de magnésie, qu'on peut ayojr aujour-
d'hui à très bon compte et qui rend mieux que
le chlorure de chaux. Un lavage ou un acidage
imparfait donne des taches calcaires, très dif-
ficiles à enlever, tandis que les sels magnésiens,
dans les mêmes conditions, ne tachent pas.
V. Moniteur scientifique 1878, p. 723 et 912.

On peut aussi après les opérations du lavage,
dans la crainte qu'il ne Boit resté du chlore,
donner un passage en eau bouillante ou en hypo-
sulfite de soude ou en ammopiaque ou encore en
savon, mais tes traitements ne sont pas indis-
pensables,

En résumé yoici les opérations du blanchi-
ment

A BASSE PRESSION A W™ PRESSION
3 pp 4 atmosphères

Bouillissage.. Chaux, 18 heures. Chaux, 8 heures.Layage 2 clapots. clapots.
Acidage. Aîfl BauroiS. «W Baume.
La.y,ftgo 2 clapots. 2 çlapots.Soude 12 heures. S h., soit en sel de

soude ou sel et
résine.

Lavage. 2 clapots.
Acidage. Al".Lavage. 2 clapots.
Bouillissage.. 18 heures.Lavage. 2 clapots. 2 cjapots.Chlore. A 1/2». A 1/2» Baume.Acide A 1/2». A 1/2° Baume..
Lavage 2 clapots. 2 clapots.

Nous ne pouvons entrer ici dans le détail des
opérations que l'on fait subiraux diverses espèces
de tissus si nombreuses aujourd'hui. Ajoutons
que les tissus lourds tels que les moleskines, les
velours, sont entourés de précautions particu-
lière-s. On donne toutes les opérations au large,
jusqu'à l'essorage, qui se fait dans des machines
ad .hoc.

Les tissus légers sont lavé.s dans des laveuses
dites traquets, ne tendant pas; quant à la cuisson,
elle se fait dans les mêmes appareils, mais on
met les tissus, compte aussi les dentelles, les
rideaux, la bonneterie, dans 4es sacs. pans le
blanchiment des bas, on les noue par douzaines,
le lavage se fait au mov,e» de battes ondonne, à
la fin du blanchiment, un léger passage en savon
à base de suif de mouton, pour les rendre plus

onctueux.
Récemment, M. Clément (V. Moniteur scienti-

fique de Quesneville, juin 1880), a proposé un nou-
veau mode de blanchiment que nous ne feiçpns



que citer, les données étant trop vagues et n'ayant
pas encore reçu la sanction de la pratique.

Blanchiment des déchets de coton.
Depuis quelques années, cette industrie a pris un
assez grand développement. Les déchets, servant
dans les filatures, tissages, ateliers de construc-
tion, etc., et par conséquent, très chargés de ma-
tières grasses, sont fortement lessivés à la soude
pendant dix-huit ou vingt-quatre heures. Cette
opération se donne en deux ou trois fois; la pre-
mière lessive ne dure que cinq à six heures, on
lave à la main dans un cours d'eau; on donne
une deuxième, une troisième lessive de six heures
et enfin on donne en cuve un léger chlorage.Ces
déchets sont utilisés dans l'industriedu coton où
ils sont filés à nouveau; les parties non suscep-
tibles d'être traitées en filature sont vendues aux
fabricants de papier. V. DÉCHETS.

Blanchiment du lin et du chanvre.
Les fibres végétales, telles que le coton, le lin, le
chanvre, présentent tant d'analogies, que l'on
peut dire qu'il est possible d'appliquer à tous
ces textiles le même procédé de blanchiment, à
quelques légères modificationsprès. Maiscomme
ces dernières fibres sont plus chargées dematières
résineuses que celles du coton, il faut répéter un
plus grand nombre de fois l'action des agents
dissolvants et décolorants. Voici d'après M. Gi-
rardin (Chimie élémentaire, t. iv, page 140), les
diverses opérations usitées pour le lin
1° Macération;
2» Dégorgeage;
3° Lessivage à la soude

caustique;
4° Dégorgeage;
5° Exposition sur le pré;
6» Acidage à 1 1/2» acide

sulfurique;
7° Lessivage, 3 kilogram.

sel de soude par iOO
kilogrammes tissu

8° Chlorageà 1/3»Baume;
La plupart de ces opérations étant exactement

les mêmes que celles que l'on donne au coton,
nous n'y reviendrons pas et nous ne parlerons ici
que de la macération et de l'exposition sur pré.

La première opération ou macérage a pour but
de détruire le parement. A cet effet, on entasse
les pièces dans des cuves. On recouvre d'eau
tiède et on y ajoute un peu de son ou de farine
pour favoriser la fermentation. On laisse pendant
quatre ou cinq jours. Par suite de la fermenta-
tion, il se dégage de l'hydrogène et du gaz acide
carbonique; le bain devient assez épais, tout en
exhalant une odeur désagréableet des plus carac-
téristiques. La fermentationterminée, on dégorge
les pièces à fond. Si l'on continuait, le tissu ne
manquerait pas d'être altéré, aussi est-il essentiel
d'arrêter la macération à temps pour ne pas
attendrir le tissu.

Pour l'exposition sur pré, il faut avoir soin de
choisir convenablement le terrain, qui doit être
partagé en sections parallèles, entrecoupées de
rigoles ou canaux dans lesquelles coule l'eau des-
tinée à arroser les pièces.

r_
9° Acidage;

10° Lessivage à la soude,
comme précédem-
ment

110 Lavage;
12° Pré;
13° Acidage 1/2»;
14° Débouillissageau sa-

von noir;
15° Dégorgeage;
160 Apprêt, séchage, et

cylindrage.

On doit choisir autant que possible une eau
pure, peu calcaire et ne déposant pas. Les tissus
sont posés sur des cordes tendues de façon à ce
que les pièoes ne puissent toucher l'herbe qui
occasionne des taches et aussi pour que l'air
puisse facilementcirculer au-dessous.

Nous n'avons pas parlé du rouissage qui est
une des opérations qui se fait avant la filature
du lin; pour cette étude nous renvoyons le lec
teur aux mots ROUISSAOE et TEILLAGE.

Parmi les nombreux procédés proposéspour le
blanchiment du lin, nous mentionnerons seu-
lement le procédé Maier qui utilise la soude
brute( WurtembergischesGewerbeblatt, 1855,n°2) et
l'emploi de l'hypochlorite de sodium mélangé au
sel de soude proposé parJennings(Journal of Arts,
London, 1856, page 239). Nous avons déjà signalé
l'emploi de l'hypochlorite de magnésie qui avait
été déjà proposé par Claussen; mais oelui-ci
employaitun mélange de sel de soude et d'hypo-
chlorite de magnésie, tandis qu'aujourd'hui ce
dernier sel sert seulement en remplacement du
chlorure de ohaux ordinaire.

Enfin, M. Kolb (V. Dictionnaire de chimie, de
A. Wurtz, p, 631), propose d'immerger les toiles
dans le bain de chlorure de chaux, sans exposi-
tion à l'air. D'après lui, la décoloration se fait,
soit à la lumière diffuse, soit dans l'obscurité;
elle a lieu sans le moindre dégagement de gaz et
en l'absence de toute trace d'air; il y a transfor-
mation de l'hypochlorite en chlorure de cal-
cium.

Rappelons aussi l'emploi des permanganates
alcalins, d'après MM. Tessié du Motay et Maré-
chal. On plonge les tissus bien nettoyés et dé-
graissés dans un bain de permanganate de soude
additionné de sulfate de magnésie, puis après un
certain temps de trempage, on passe en acide
sulfurique dilué. M. Mérat avaitproposé l'emploi
du prussiate rouge, mais dans ces deux procédés,
la fibre perd sa solidité aussitôt qu'elle est traitée
par un alcali, ce qu'a constaté M. Jeanmaire.

Blanchiment de la laine. Généralités.
Les matières animales les plus employées dans
l'industrie, la laine, la soie, étant d'une toute
autre composition que les fibres que nous venons
d'étudierne peuvent se blanchir de même. Tou-
tefois, comme elles contiennent également des
matières grasses, des résines, des matières colo-
rantes, etc., il faut procéderaussi àun dégraissage
et à une décoloration. Les alcalis attaquant la
laine et la soie, il faut employer des bains de
savon ou de carbonates alcalins très légers et
répéter souvent les opérations; pour là décolo-
ration, on se sert encore du procédé antique
déjà signalédans Apulée, le soufrage (Apulée, Mé-
tamorphoses, ohap. xlii). On avait admis la des-
truction des matières colorantes par l'acide sul-
fureux des expériences de Leuchs ont établi que
l'acide S O2 formait des combinaisons solubles
dans l'eau et les alcalis; mais l'emploi du soufre
doit être limité, car en prolongeant cette action,
outre mesure, on produit une matière jaune qu'il
est très difficile d'enlever.



I Pour le dégraissage, on se sert de savons et de
cristaux de soude; quelquefois on ajoute un peu
d'ammoniaque (Dingler). Comme l'opération est
assez dispendieuse, on a cherché à les remplacer
par d'autres corps Saiglan a proposé le sulfure
de sodium; Potery, un mélange par un tiers de
glycérine, sulfate et carbonate de soude; Artus,
un mélange de savon de soude et de sulfite de
sodium. Les anciens blanchissaient au moyen de
la saponaire les indiens se servent encore de la
racine d'un rorak ou savonnier; dans l'Amérique
du Sud, on emploie encore le liber du bois de
Panama, qui sertaussi en Europe à détacher, etc.
Outre ces procédés qui n'ont pas été admis dans
la pratique, un autre mode qui est plutôt une
teinture, a été indiqué par Dullo, de Berlin; il
emploie le sulfate de magnésie et le bicarbonate
de sodium; on chauffe le mélange; le sel de so-
dium se décompose et il se précipite du carbonate
de magnésium sur la laine.

Kallab, chimiste hongrois, a proposé, en 1878,
l'emploi de l'acide hydrosulfureux après avoir
dégraissé la laine, on la plonge dans un bain
d'eau pure contenant de 0,5 à 1 gramme d'indigo
en poudre très fine (pour 100 litres de liquide);
on tord et on met dans le bain de blanchiment,
composé d'une solution fraîche d'hydrosulfitede
soude de 1,007 à 1,030 de densité, suivant les
besoins. On ajoute par litre de solution 5 à 20
centilitres d'acide acétique à 500/0; on y plonge
l'étoffe et on ferme l'appareil pour empêcher le
contact de l'air. On enlève au bout de douze à
vingt heures, on laisse égoutter et on expose à
l'air. L'indigo réduit s'oxyde et bleute l'étoffe; on
rince soigneusement et on sèche (V. Deutsche
Industrie Zeitung, 1878). Par ce moyen, on bleute
en même temps que l'on blanchit.

Nous ne parlerons pas ici du nettoyage des tissus
de laine, c'est-à-dire de l'élimination des fibres
ou parcellesvégétales contenues accidentellement
dans la laine. Nous renvoyons, pour cette opéra-
tion, au mot EPAILLAGE OU EPOUTILLAGE.

Blanchiment des toisons. L'industrie
utilise peu la laine en toison parfaitement blan-
chie, mais il en faut quelques quantités pour
certains objets de luxe dans lesquels on tient à
avoir le blanc parfait. A cet effet, on donne donc
à la laine en toison, plusieurs savonnages suc-
cessifs, puis on la passeen acide sulfureux liquide
ou plutôt en dissolution dans l'eau quelquefois
même on expose encore sur pré. En multipliant
les opérations on arrive à un blanc parfait, mais
toujours la fibre est un peu altérée. A Cachemire,
où l'on blanchit le mieux la laine en toison, on se
sert d'une préparation de farinede riz; mais nous
manquons de données plus précises.

Blanchiment des laines en éche-
veaux. Les opérations pour le blanchiment des
pentes se confondentavec celles des tissés que
nous allons décrire en détail.

Blanchiment des tissus de laine.
Après un grillage analogue à celui que l'on em-
ploie pour le coton, les pièces sont passées à l'eau

tiède; puis on dégraisse au moyen d'un mélange
de savon et de sel de soude. Il faut bien tenir
compte de l'épaisseur des tissus et des diverses
qualités de laine qui sont plus difficiles à blanchit
les unes que les autres; aussi varie-t-on la tem
pérature et la force des bains; cependant il ne
faut pas dépasser 30" C. à 40°. D'après Persoz, on
peut avec un bain de cristaux de soude seul,
aller jusqu'à 60° C. On prend à peu près par
100 kilogrammes de tissu, 5 à 6 kilogrammes de
sel de soude; puis on donne un bain tiède de car-
bonate de soude, et un lavage à l'eau tiède. Il est
bon d'employerune bonne eau; car, avec les eaux
calcaires, on forme des savons de chaux très nui-
sibles et dont il est très difficile de se débarrasser.
On enroule les pièces généralementces opérations
se font dans les cuves à roulettes et au large; on
a soin d'éviter les plis, et on évite de refroidir
rapidement, la laine deviendrait dure au toucher
et perdraitson brillant.

Après le dégraissage, on suspend les pièces
dans les soufroirs qui ne sont que des chambres
ordinaires dont le haut est garni de barettes (V. ce
mot) après avoir hermétiquement clos, on brûle
du soufre. Les pièces s'imprègnent d'acide sulfu-
reux on les laisse, dans les soufroirs, pendant
douze ou dix-huit heures, suivant les cas. Il faut
à peu près 2 kilogrammes de soufre par 100 kilo-
grammes de laine. Il est évident que le volume de
la chambre ou soufroir doit être en relation avec
la quantité d'étoffes à sécher. Les pièces doivent
être pendues mouillées. On a aussi employé le
sulfite de soude additionné d'acide chlorhydrique
(Pion), ou encore le bisulfite de soude (Dreuettt;
mais, c'est encore au gaz sulfureux que l'on a cru
devoir donner la préférence.

Aussitôt soufrées, les pièces sont passées en
eau chaude, quelquefoisen un léger bain d'acide
sulfurique, puis un lavage. Voici un résumé des
opérations, d'après Gonfreville (Art de la teinture
des laines, page 592)

1 Passage en carbonate;
20 Soufrage;
3» Passage en carbonate;
4° Soufrage;

5» Passage en carbonate;
6° Soufrage;
7o Savonnage.

D'après Grison (V. le Teinturier au XIXe siècle,
1860)

1° Lessive de sel de soude
à raison de 5 0/0 du
poids de la laine. Ce
traitement doit durer
une heure au plus et
ne pas dépasser 30°C.

20 Soufragede 12 heures,
sans lavage;

3° Seconde lessive à 3 0/0
de sel de soude;

4» Second soufrage, égale-
ment sans lavage;

5° Passage en acide sulfu-
rique à 2° Baumé;

6» Dégorgeageà fond
7° Passage en savon léger.

Pendant que les pièces sont encore mouillées,
on les passe en bain d'azurage, soit carmin d'in-
digo, acétate d'indigo, bleus d'aniline, etc., puis
on sèche.

Blanchimentde la soie. La soie, de même
que la laine ne peut être utilisée directement sans
subir quelques opérations; elle est, en effet, tou-
jours accompagnée de matières grasses, de ré-
sines, de matières colorantes et d'une sorte de
cire soluble dans l'eau. On emploie divers



moyens pour blanchir la soie grège ou la soie écrue
suivant les qualités; les soies brillantes destinées
aux étoffes riches et solides et celles destinées à
la teinture sont traitées tout autrement que les
soies légères ou celles destinées à la fabrication
des gazes, des blondes, etc. Pour les étoffes so-
lides, celles composées de la meilleure soie, on
donne le blanchiment dit des soies cuites; pour
les autres on donnele traitementdes soies souples;
on emploie un troisième procédé pour les soies
ordinaires destinées à être teintes en couleurs
foncées on appelle ce traitementcelui de la demi-
cuite, et enfin un quatrième pour les soies dites
fermes, destinéesaux étoffes qui doivent conserver
leur raideur.

Soies cuites. La première opération consiste à
enlever cette sorte de vernis qui recouvre la fibre;
pour cela, on dégomme, on plonge les écheveaux
dans un bain chaud environ 90" C, mais non 100°,
fait avec 30 0/0 du poids de la soie, de bon savon
blanc et de l'eau en quantité suffisante; on doit
avoir soin d'employer l'eau aussi pure que pos-
sible. Après dix minutes de lisage, on tord à l'es-
part et on donne un second bain, mais seulement
à 15 0/0. Le savon joue ici le même rôle que dans
le blanchiment du coton il se décompose, sous
l'action de l'eau, en acides gras et sous-sels; les
acides gras se combinent aux matièresrésineuses
et de cette combinaison il résulte des savons
beaucoup plus solubles dans les alcalis.

Quelquefois, d'après Guinon, il se forme des
tachesqui s'étendentau cylindre ellesproviennent
de la chaux que renferme toujours la soie; il
se forme en présence des matières grasses un
savon insoluble qui se fixe et qui forme tache
laquelle tend toujours à s'agrandir.

On a cherchéà remplacer le savon par la graine
de lin additionnéede cristaux de soude (Gillet et
Tabourin), ou par le silicate de soude (Tabourin
et Lemaire): mais sans grand succès.

Après le dégommage, on donne la cuite ou dé-
creusage on enferme dans des sacs de grosse
toile, la soie par portions de 15 kilogrammes, et
on donne un passage d'une heure dans un bain
de savon bouillant à 15 0/0; on dégorge ensuite,
puis on donne un passage en acide sulfurique
très faible; on dégorge de nouveau à l'eau chaude,
puis à l'eau froide et on sèche.

Par ces deux opérations, les soies, suivant leur
provenanceperdent de 20 à 35 0/0 de leur poids.
Les France et Italie perdent le moins, les Chine
et Bengale perdent le plus. On varie les propor-
tions de savon suivant la destination des tissus.
Quand on veut teindre des couleurs foncées, il
suffit de 15 0/0 de savon; si, au contraire, on veut
faire des gris, bleus, cerise, ou autres couleurs
délicates,on va jusqu'à30 0/0; mais il faut autant
que possible restreindre l'emploi du savon, car
la soie devientterne, roide, cassante; ce n'est que
quand il s'agit d'obtenir du blanc parfait qu'on
peut forcer la dose de savon.

Les soies qui ne doivent pas être décolorées
sont ainsi terminées;on cheville et on sèche.

Pour les étoffes, on opère comme pour les fils,
en prenant 250 grammes savon par kilogramme

de tissu. On les fait bouillir deux heures, dégor-
ger et décreuser dans un bain semblable. On les
passe ensuite pendant 10 à 15 minutes dans une
eau contenant 15 grammes de cristaux de soude
par pièce. On dégorge et on donne un acidaga
dans une eau chaude et enfin un rinçage.

On donne généralement un léger soufrage,
comme pour la laine. Le soufre donne à la soie
le cri, aussi appelé maniement.On le donne encore
en passant les pièces dans un léger bain d'acide
tartrique ou de bichlorure d'étain.

Les pièces destinées à la teinture doivent tou-
jours être légèrement acidées pour enlever le
soufre ou encore recevoir un passage en eau
chaude. V. TEINTURE.

Guinon remplace le soufre par l'acide azoto-
sulfurique. Un manufacturierde Lyon, M. Michel,
imprègne les pièces de savon (25 0/0 du poids de
la soie) et les vaporise sous pression de 2 atmos-
phères pendant une heure à une heure et demie.

Baumé avait proposé un mélange d'alcool et
d'acide chlorhydrique, dans les proportions de
100 litres d'alcool et 500 grammes d'acide.
Wagner a repris ces expériences et obtenu de
bons résultats avec23 parties d'alcool et 1 d'acide.
Tessié du Motay aemployé le bioxyde de baryum.
Une maison de Paris, M. Lebouteux, se sert d'eau
oxygénée avec additiond'ammoniaque très diluée
ou d'hypochlorite d'ammoniaque, et M. Duport
(brevet 118,073) blanchit les soies Tussores par le
bioxyde de baryum et le permanganate de potasse
employés alternativement.

Les Chinois, qui sont très habiles, décreusent
la soie dans un bain composé de 25 parties d'eau.
6 de farine de blé, 5 de sel marin et 5 d'une
espèce particulière de fèves blanches lavées,
(Michel de Grubbens).

Soiessouples. On passe tout simplementdansune
eau régale marquant 15° Baumé et formée de 80
parties acide chlorhydrique et 20 parties acide
nitrique. Lasoie, devenue grise est sortie du bain,
bien rincée et soufrée plusieurs fois. On donne
ensuite un passage en savon à raison de 12 0/0. Si
elles sont trop cassantes, on les assouplit en les
passant plusieurs fois en eau bouillante. Quand
ce sont des soies blanches, on donne un passage
de deux heures en bain de savon 100/0 à30° C., un
lavage à l'eau, un soufrage de quarante-huit
heuresetunassouplissageparuneeauà3grammes
par litre de crème de tartre.

Soies demi-cuites. Ces qualités ne servent que
pour les tissus à teindre en couleurs foncées. On
cherche à perdre le moins de poids possible, et
on donne par conséquenttrès peu d'opérations.
On passe pendant une demi-heure à 100° dans
un bain renfermant 10 à 12 0/0 de soude caus-
tique, puis on donne un lavage. On donne aussi
à certaines soies très communes et difficiles à
blanchir un traitement à la soude caustique à
110° dans un autoclave. Ce procédé devrait être
tenté pour les soies pongées que jusqu'à présent
on n'a pu blanchir.

Soies fermes. On ne décreuse point les soies
destinées à faire les blondes, les étoffes fermes,
etc. Mais on prend les écrus les plus blancs, on



les passe en eau tiède, on les soufre et on les
azure. On renouvelle cette série d'opérations.

Les soies une fois blanchies sont azurées, sui-
vant la demande des acheteurs. Il y a les blancs
de Lyon, blanc de pâte, blanc d'argent, blanc
d'azur, qui s'obtiennent au moyen de l'acétate
d'indigo, carmin d'indigooudel'indigo en poudre
excessivement fine, ou encore de cochenille ammo-
niacale, d'orseille, de couleurs bleue ou violet
d'aniline. Les blancs de chine s'obtiennent par
une immersion dans un léger bain de rocou.

Blanchiment d'argent. V. ARGENTURE,
§ Argenture au trempé.

Blanchiment de l'amiante. L'amiante
ou asbeste est la seule substance minérale natu-
relle qui puisse être tissée. Quand des étoffes
d'amiante sont ou imprégnées de matières grasses
ou reoouvertes de substances étrangères, il suffit
de les passer au feu. Mais il faut avoir soin que
ce dernier ne soit pas trop violent, car, sans cela,
l'amiante est déoomposée et se pulvérise très
facilement.

Blanchiment de la cire. La cire se
blanchit de diverses manières en la fondant
aveo de l'essence de térébenthine, environ un
cinquième de son poids, puis en l'exposant à la
lumière; ou encore en la soumettantaux rayons
solaires en présence de l'humidité, mais alors il
faut qu'elle soit en tranches très minces ou enfin
au moyen du chlore, ou d'un mélange d'acide
sulfurique et de bichromate de potassium.

Blanchiment de la colle. V. l'artiole
suivant BLANCHIMENT DE LA GÉLATINE. °

Blanchiment de la gélatine, blan-
chiment de la gomme adragante. On
obtient de très bons résultats en traitant ces
corps par l'acide sulfureux gazeux. L'expositionà
l'air agit assez efficaoement sur la gomme adra-
gante.

Blanchiment de la gomme laque. On
dissout la gomme laque dans du carbonate de
soudé ou dans l'alcool, puis on ajoute de l'hy-
pochlorite de soude. Après un contact d'une
vingtaine de minutes au plus, on ajoute au bain
une quantité d'acide chlorhydrique telle qu'il ne
puisse se former de précipité, puis on expose à la
lumière. Après décoloration,on filtre et on ajoute
du sulfate de sodium et enfin la quantité d'acide
voulue pour précipiter la gomme laque.

Blanchiment de la paille. On dégraisse
d'abord au savon, puison lave à l'eau, et on plongé
dans un bain au 1/12 d'hyposulfite de sodium,
on laisse quelques minutes. On allonge le bain,
on laisse encore quelques instants et on la sort
pour la séoher.Le soufre sert également, comme
dans le blanchiment de la laine; on emploie aussi
le sel d'oseille et le chlore gazeux.

Blanchiment de la paraffine. Après
purification de la paraffine par l'expression à
travers un filtre, on la traite par le bichromate et

l'acide chlorhydrique ou encore par plusieurs
cristallisations dans le sulfure dé carbone, ou
enfin par dissolution dans l'alcoolamylique, puis
précipitation par l'acide sulfurique.

Blanchimentde l'ivoire. Certaines sortes
d'ivoire jaunissent très facilement. Voici com-
ment on opère pour leur rendre leur blancheur
primitive. On brasse, avec de la pierre ponce
très fine et délayée dans de l'eau, l'objet à blan-
chir, puis on l'expose, tout humide, aux rayons
du soleil, en le maintenant sous une cloche, de
façon à éviter la poussière et la dessiccation.

Un autre procédéplus rapide est celui de Cloëz.
On immerge l'ivoire dans un bain d'essence de
térébenthine ou d'essence de citron et on expose
au soleil. Il faut au plus quatre jours par un
beau temps. Par un ciel couvert, l'oxydation ne
se fait pas aussi rapidement, et il faut plus de
temps. Dans ce procédé, il est essentiel de ne pas
laisser l'ivoire plonger dans le bain décolorant,
car celui-ci devient acide et attaquerait l'objet à
blanchir.

Blanchiment des lbuffîeteries. Les
buffleteries se blanchissent de diversesmanières,
le procédé primitifconsistait à les frotter de blanc
d'Espagne mélangé de gomme arabique, mais il
avait l'inconvénient de tacher les habits. On a
employé depuis la terre de pipe délayée dans
l'eau et ensuite une pâte faite de craie bouillie
dans du lait jusqu'à consistance pâteuse.

Blanchiment des cheveux. Pour obtenir
de beaux cheveux blancs, on les imbibe de
sulfite de soude et ensuite d'acide chlorhydrique
dilué. Mais il convientde ne prendre à cet effet que
des cheveux roux. On peut aussi arriver à un assez
bon résultat par la simple exposition à l'air très
humide et au soleil, ou encore en soufrant plu-
sieurs fois de suite les cheveux humides; il est
évident qu'il, faut toujours d'abord les dégraisser
par de légers bains de savon et à basse tempé-
rature.

Blanchiment des épingles. On donne le
nom de blanchiment à l'opération qui consiste à
recouvrir d'étain les épingles ou autres menus
articles. Voici comment on opère on décape les
épingles dans de la lie de vin ou dans une dis-
solution de crème de tartre. On place alors dans
une bassine des couches alternatives d'étain pur
en grenaille, puis de crème de tartre, et ainsi de
suite on verse de l'eau sur le tout et on fait
bouillir pendant environ une heure. Au bout de
ce temps les épingles, qui ne sont autre chose
que des fils de laiton, sont recouvertes d'une
couche très légère d'étain métallique obtenu par
précipitation.

Blanchimentdes épongss. Les éponges
contenant généralement des substances calcaires,
sont traitées d'abord par l'acide chlorhydrique,
puis bien lavées on les plonge ensuite dans un
bain d'hyposulfite de soude légèrement acidulé.
D'après Wagner,on obtient de bons résultats en
leë traitant par de l'acidechlorhydrique, puis un



passage alcalin et enfin un der-pigr. passage en
acide oxalique.

Blanchiment des estampes. Les es-
tant pps ou gravures jaupies par le temps se
blanchissent tout simplement par une immersion
dans une légère dissolution de chlore ou de chlo-
rure de chaux, puis on donne un grand lavage à
l'eau pour enlever les dernières traces de chlore.
Il est évident que ce procédé ne peut s'appliquer
qu'aux estampes faites avec de l'encre d'impri-
merie ou l'enpre lithographique à base de noir de
fumée.

Blanchiment; des garances. V. Chlo-
rate.

Blanchiment des gravures. V. BLAN-

CHIMENT DES ESTAMPES.

Blap.cniment des huiles. Les huiles, en
général, se blanchissent par l'action simultanée
de l'air et de }a vapeur d'eau bouillante, et d.e la
lumière. On les met dans des réservoirs très, bas,
dans lesquels circule un serpentin en plomb
chauffé par la vapeur. Le fond du vase ,es.t rem-
pjj d'eau, s.ur laquelle nage l'huile après l'éb,ul-
lition. Après une exposition l'air i}e douze à
quinze heures, cette dernière se décplqre. On
peut aussi employer le chlpre gazeux, ou, d'après
Engelhardt, un mélange de bichromate de' po-
tasse et d'aci.de chlorhydrique ou encore, d'après
Dietrich, un mélange de permanganate deppr
tasse et d'acide chlorhydrique. On .laye, à l'eau
chaude et on filtre. Brunier recommande d'émuj-
sionner les huiles avec de l'eau de gomme conte-
nant 2 de charbon pour 1 4'huile on obtient
une pâte que l'on sèche à 100° et qui, après djs.-
solution convenable, laisse une huile parfaite-
ment incolore.

Blanchiment des métaux. Opération qui
consiste à recouvrir certains métaux, facilement
attaquables par l'air et l'eau, d'une couche pré-
servatrice obtenue par le dépôt d'un autre métal
moins oxydable que le premier.

Le blanchiment reçoit des dénominations dif-
férentes, suivant la nature du dépôt métallique
qu'on se propose d'effectuer.

Quand on veut appliquer une couche d'étain sur
le fer, sur la fonte, ou sur le cuivre, on emploie
les divers procédés d'étamage qui serpnt décrits à
ce mot. V. ETAMAGE.

La fabrication du ferblanc est une sorte de blan-
chiment des feuilles de tôle soumises au décapage
et ensuite à l'action d'un bain d'étain. V. FER-
BLANC.

Le zincage du fer, pratiqué sur une grande
échelle depuis les beaux travaux de M. Sorel,
a donné lièu à une importante industrie connue
sous le nom de galvanisation. Les pièces de fer à
galvaniser sont, après un décapage préalable,
plongées dans un bain de zinc fondu. V. GAL-

VANISATION.
La galvanoplastie, en fournissant le moyen

d'obtenir, par les courants électriques, des dépôts
métalliques variés, a fait faire un grand progrès
au blanchiment des métaux.

Enfin, un procédé de blanchiment qui s'est
perfectionné et développé considérablement de-
puis peu de temps, est le nickelage du cuivre et
du fer, qui consiste à recouvrir leur surface d'un
dépôt de nickel, susceptible de recevoir un pojj
très brillant et d'pffrir'gn même temps une très
grapde résistance à l'influenpe' oxydante' jie J'at-
mpsphère. y. J^ickelaoe.

BlanoMment des pâtes à papier. Opé-
ration par laquelle on dépolore les chiffpns oi} les
fibres textiles pour les rentjre aptes, à être em-
ployas dans Jâ fabricatipn d.H papier. Y.
PAPIER.

Blanchiment deg peaux. Un des propédés.
anciens est celui qui consiste à employersimul-
tanément l'air et la lumière. Le permanganate de
potassium et après fort lavage, une exposition
aux vapeurs de'soufre ont été recommandéspar
Barreswill ou encore, un passageen hypochlorite
de sodium, suivi d'un bain de savon.

Blanchiment des plumes. Après, une
exposition au four pour détruire Jes germes, api-
maux, ou un vaporisage prolongé, on passe les
plumes dans un bain de savon à 4(5° pour bien (es
dégraisser, puis telles que, on les expose au
soufroir comme la laine,on donne ensuite encore
un savon blanc et on sèche. On peut aussi em-
ployer le bisulfite de soude; mais il faut éviter
de l'employer trop concentré.

Quelques praticiens les passent ensuite dans
des bains contenant de l'amidon cru surfin.

Blanchiment du verre. Lors de la prépa-
ration du verre, il arrive toujours que les matières
premières contiennent des parties charbonneuses
qui le colorent par la cuisson. Pour remédier
à cet inconvénient, on emploie dans les verreries,
le peroxyde ou bioxyde de manganèse qui, pour
cette raison, a été appelé savon des verriers.
Par la cuisson, il abandonne une partie de son
oxygène et en devenant protoxyde, il perd la
propriété de colorer le verre. Pour blanchir les
pâtes, on projette une très petite quantité dans
les creusets, au moment de la fusion.

On se sert aussi d'acide arsénieux qui
a, en outre, la propriété de rendre le verre fu-
sible. J. D.
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Blanchiment. On désigne aussi par ce mot
le lieu où se. pratiquent les opérations décrites
dans l'article précédent. || On entend encore par
blanchiment, l'impression des plafonds et des
murs en détrempe.

BLANCHIR. T. techn. 1° Dépouiller, par des
moyens appropriés, les matières textilesdes subs-
tances colorantes dont elles sont imprégnées à
l'état brut. V. BLANCHIMENT, BLANCHISSAGE. ||
2° Donner la première façon à un ouvrage, le
dégrossir. || 3° Chez les boyaud., action de net-
toyer une dernière fois les boyaux qui ont été
dégraissés. || 4° Chez les confis., enleverdes fruits,
cette espèce de duvet qui les recouvre, en les
passant à une lessive spéciale. || 5° Etamer, cou-
vrir d'une couche d'étain. [| 6° Chez les dor., opé-
ration par laquelle on enduit de plusieurs couches
de blanc une pièce qu'on veut dorer. || 7° Action
de passer à la lime ou à la meule une pièce de
métal. || 8° Chez les argent., on nomme poudre à
blanchir, le chlorure d'argent. || 9° Chez les fabri-
cants de fromage de Gruyère, blanchir le petit
lait, c'est jeter une certaine quantité de lait fraî-
chement trait, dans le petit lait dont on veut
composer le second fromage. || 10" Chez les
typogr., c'est augmenter, dans la composition,le
nombre des interlignes afin d'obtenir des blancs.

BLANCHISSAGE. On désigne par ce terme gé-
néral la série des opérations que doit subir le
linge pour être blanchi.

Le blanchissage, qui occupe dans l'économie
domestique une place importante, a donné lieu
à une industrie dont le développementest consi-
dérable, surtout autour des grandes villes, et qui
roule aujourd'hui sur des chiffres atteignant
chaque année plusieurs centaines de millions. A
côté de Paris, une grande partie des habitants de
Boulogne, Sèvres, Saint-Cloud, Rueil, Nanterre,
Chatou, etc., doivent au blanchissage leur travail
et leur prospérité.

Les procédés anciens, insuffisants et imparfaits,
qu'on emploie encore dans beaucoupde ménages,
ont été tour à tour étudiés et améliorés par des

savants illustres, tels que Chaptal, Berthollet,
Bosc, Montgolfier, et leurs recherches, éclairées
par la science, mises à profit pratiquement par
des constructeurs instruits et expérimentés, ont
facilité puissamment la création des nombreux
établissements industriels qui appliquent aujour-
d'hui les appareils et les méthodesperfectionnées
que nous allons examiner.

Les opérations successives qui constituent le
blanchissagesont

1° Le trempage,ou immersion dans l'eau froide
pour imprégner le tissu et préparerla dissolution
des matières solubles dans l'eau;

2° L'essangeage, qui, à l'aide de frictions au
savon, auxquelles s'adjoint souvent l'usage de la
brosse ou du battoir, a pour but d'enlever les
matières que l'eau peut dissoudre sans le secours
d'agents chimiques;

3° Le lessivage ou coulage, opérationimportante
qui consiste à faire agir sur le linge à blanchir
une dissolution alcaline,à un degré de concentra-
tion et à une température suffisante pour opérer
la saponificationet par suite la dissolubilité des
corps gras qui salissent le linge

i" Le lavage ou savonnage, qui enlève par im-
mersion et par frottement dans une quantité
d'eau suffisante, avec l'emploi du savon, les
taches que le coulage n'a pas fait disparaître;

5° Le rinçage, destiné à extraire du tissu l'eau
savonneuse dont l'opération précédente l'avait
imprégné;

6° L'azurage ou passage au bleu, qui a pour
effet de donner au linge une teinte agréable à
l'œil

7° L'essorage, destiné à enlever la majeure
partie de l'eau contenue dans les tissus sortant
du lavoir;

8° Le séchage, opération qui se fait à l'air libre
ou au moyen d'étuves, produisant par évapora-
tion l'enlèvement complet de l'eau dont le linge
avait été imprégné

9° L'apprêt, qui comprend diverses opérations,
suivant le résultat qu'on veut obtenir calan-
drage, pliage, pressage,repassage,gaufrage, tuyau-
tage, etc.

LESSIVAGE. Après le trempage et l'essangeage
sur lesquels nous n'avons pas à nous arrêter, le
lessivage est l'opération capitale du blanchissage;
c'est celle qu'on s'attache à exécuter avec le plus
de soin et de perfection.

La théorie du lessivage est assez simple. Le
linge sale contient plusieurs sortes d'impuretés
les unes, solubles dans l'eau, ou bien interposées
à l'état pulvérulent dans les fibres du tissu, s'en-
lèvent facilement par l'essangeage; d'autres,
telles que les taches de fruits, de vin, de rouille,
nécessitent l'emploi de certains réactifs chimi-
ques les plus intéressantes, au point de vue du
lessivage, sont les matières grasses, insolubles
dans l'eau, qui ne peuvent être éliminéesqu'après
avoir subi l'action d'un alcali qui doit les sapo-
nifier complètement. C'est cette saponification
qui est l'objet principal du lessivage. Elle se fait
généralement au moyen du carbonate de soude
(sel de soude du commerce) ou du carbonate de po-



tasse; c'est ce dernier agent qui constitue le
principe actif des lessives faites avec les cendres
de bois, que l'on emploie encore dans beaucoup
de ménages.

La perfection du blanchissage dépend essen-
tiellement d'un bon lessivage; cette opération,
mal conduite, peut donner des résultats très dé-
fectueux l'emploi des alcalis, fait avec plus ou
moins de discernementet d'attention, influe d'une
façon plus ou moins préjudiciable sur la conser-
vation des tissus.

Pour que la saponification s'effectue d'une ma-
nièrecomplète, il importeque la lessive ne dépasse
pas un certain degré de concentration, et qu'elle
atteigne progressivement une température de
100°; mais trop caustique ou trop chaude, la les-
sive altère rapidement le linge le plus solide; trop
faible, ou chauffée à une température insuffisante,
ellen'opère qu'imparfaitement Indissolubilité des
corps gras qui salissent le linge.

Tous les procédés employés jusqu'à ce jour

Fig. 436. Appareil à lessiver par pression
de vapeur.

pour effectuer le lessivagese rapportent aux types
suivants

1° Lessivage par aspersions à la main;
2° Lessivage par affusions intermittentes résul-

tant de la pression de la vapeur sur la lessive
3° Lessivage par circulation continue de la les-

sive
,4° Lessivage par l'action directe de la vapeur;
5° Lessivage par immersion dans la lessive

sans circulation;
6° Lessivage par affusions à des températures

graduellement croissantes.
Nous allons passer rapidement en revue ces

diverses méthodes, en indiquant les détails prin-
cipaux qui les caractérisent.

Lessivage par aspersions à la main. C'est le pro-
cédé ancien, dont la simplicité d'installation fait
conserver l'usage dans beaucoupde maisons par-
ticulières.

Le linge essangé est placé dans un cuvier muni
d'une grille en bois fixée à peu de distance du
fond; une grosse toile nommée charrier s'étend
au-dessus du linge après que le cuvier a été rem-
pli à peu près aux trois quarts; on étend sur cette
toile une couche épaisse de cendres de bois.
Quand le cuvier est ainsi préparé, on puise, à
l'aide d'une poche à long manche, l'eau mainte-

nue à l'ébullition dans une chaudière installée
près du cuvier. Cette eau bouillante dissout le
carbonate de potasse contenu dans les cendres,
et forme avec lui une lessive alcaline qui s'infiltre
dans la masse du linge et y opère peu à peu la
saponification nécessaire pour rendre solubles
les matières grasses. Ce sont ces aspersions de
lessive bouillante, répétées à de fréquents inter-
valles pendant une durée de quinze à vingt
heures, qui constituent le coulage. La lessive des-
cendant à travers le linge s'écoule par un orifice
ménagé au fond du cuvier, et retourne à la chau-
dière, pour être de nouveau portée à l'ébullition
et rejetée sur le linge, jusqu'à ce que le coulage
soit complètementeffectué.

Cette vieille méthode est, comme on le voit,
longue et pénible, et présente, quand elle n'est
pas employée avec tous les soins nécessaires, de
nombreuses imperfections.

Fig. 437. Appareil à lessive portatif par affusion
à température graduée.

Lessivage par affusions intermittentes à l'aide de
la pression de la vapeur.

Le principe de cette méthode, due à Widmer
de Jouy, consiste à faire refouler la lessive bouil-
lante par la pression même de la vapeur que
l'ébullition dégage en quantité suffisante pour
opérer ce refoulement. Cette pression s'exerçant
sur la surface du liquide le force à s'élever dans
un tube qui le fait déverser en nappe au-dessus
de la surface du linge; puis, ce. même liquide
redescend au bas du cuvier, quand il a traversé
la couche de linge, pour se réchauffer à nouveau
et remonter encore, et ainsi de suite à intervalles
à peu près égaux qui dépendent uniquement du
temps nécessaire pour que la lessive revienneau
fond du cuvier et que la vapeur qu'elle dégage
reprenne une tension suffisante pour reproduire
les mêmes aspersions.

M. René Duvoir d'une part, et M. Decoudun
d'autre part, ont apporté à ce système d'impor-
tants perfectionnements en séparant le cuvier de
la chaudière où se produit l'ébullition.

Dans l'appareil Decoudun, dont la figure 436
montre un spécimen complet, la chaudière à ébul-



lition est échauffée par un fourneau placé à côté
des deux cuviers qu'elle doit desservir.

La lessive refoulée par la pression de la vapeur
s'élève par le tube fixé sur le dôme de la chau-
dière, et va se déverser par le champignon qui
termine ce tube, et qui l'étale uniformément sur
toute la surface du linge. Quand elle est descen-
due au bas du cuvier, un tuyau, muni d'un ro-
binet et d'un clapet de retenue,*permetde ramener
le liquide dans la chaudière, pour le réchauffer
jusqu'à ce que la tension de la vapeur le refoule

le cuvier, pour le laisser dissoudre par l'eau
chaude, au lieu de préparer à l'avance la disso-
lution alcaline. Le linge, en contact direct avec
les cristaux, est alors immédiatement attaqué,
et peut être complètementaltéré si la dissolution
du sel ne s'effectue pas rapidement par une
quantité d'eau suffisante pour neutraliser ses
effeté destructifs.

Lessivage par circulation continue. Ce procédé,
essayé sans succès dans plusieurs hôpitaux de
Paris et abandonné maintenant, consistait dans
l'emploi d'une chaudière et d'un cuvier, placés
l'un près de l'autre, et contenant la même hau-
teur de liquide. Un tube reliait à la base les deux
parties de -l'appareil, et un autre tube les reliait

à nouveau, et repro-
duise t'aspersion
qui se renouvelle
chaque fois dans les
mêmes conditions.

Le tuyau par le-
quel la lessive se
déverse dans les cu-
viers peut être à vo-
lonté dirigé vers
celui de droite 6tl
celui de gauche, de
sorte que la même
chaudière sert pour
les deux cuviers al-
ternativement.

Dans cette mé-
thode de lessivage,
la lessive est proje-
tée bouillante sur le
linge, ce qui peut
rendre les taches in-
délébiles malgré la
précaution que l'on
prend de jeter des
seaux d'eau tiède au
commencement de
l'opération et d'opé-
rer souvent à cuvier
découvert.

Certains blan-
chisseurs, pour opé-
rer plus prompte-
ment; emploientdes
sels très caustiques,
et beaucoup même
ont la mauvaise
habitude de jeter lé
sel à la volée sur

Fig. 438. Appareil fixe à lessive par affusion
à température graduée.

la dissolution alcaline dont elle déterminait la
réaction sur les corps gras puis toute la masse
liquide redescendait à travers le linge, et l'opé-
ration était terminée.

On croyaittrouver dans ce système un avantage
sur la méthode des affusions par la pression de,
la vapeur, à laquelle on attribuait le défaut de
faire repasser plusieurs fois à travers le lingeune
lessive déjà chargéedes impuretés dont elle avait
opéré la saponification. C'était une erreur, en ce
sens que les affusions successives sont d'une
efficacité incontestable, parce que l'action dis-
solvante qu'elles exercent sur les corps gras se
complète par l'action même du savon alcalin formé
aux dépens des matières que la lessive saponifie*

pareillement à quelques centimètres au-dessous-
du niveau du liquide. L'échauffement de ce li-
quide produisait, en vertu du changement de
densité et de la dilatation, un courant qui passait
dans le cuvier par le tube supérieur pour revenir
à la chaudière par le tube inférieur; ce système
exigeaitl'emploi d'une grande quantité de lessive
pour remplir simultanément la chaudière et le
cuvier; il en résultaitune grande dépense d'alcali
et de combustible, tandis que, d'autre part, la
température atteignait très difficilementun degré

suffisantpourla sa-
ponification des
corps gras. Malgré
les efforts de Dar-
cet, de Descroisilles
père, de Chevalier,
ce procédé n'a pas
reçu de consécration
pratique.

Lessivagepar l'ac-
tion directe de la va-
peur. Ce système,
imaginé par Chap-
tal, essayé par Bosc,
Cadet de Vaux, Cu-
raudeau, et plus ré-
cemment, par MUo
Mercier, sous le nom
de Charles et Cie,
n'a pas donné les
résultats qu'il pro-
mettait d'abord.

Le lingeétait sou-
mis à une immer-
sion prolongée dans
la lessive froide,
puis placé dans un
cuvier disposé au-
dessus de la chau-
dière destinéeà pro-
duire la vapeur.
Cette vapeur d'eau
s'élevant graduelle-
ment à travers le
linge imprégné de
lessive; en élevait
progressivement la
températuretout en
se condensant dans



En outre de l'inconvénient que présentait le
trempage préalable dans une lessive concentrée,
avant la mise au cuyier, l'action de la vapeur
brûlante, qui pouvait s'exercer sur certaines par-
ties de tissusn'étantpas suffisammentimprégnées
de lessive, risquait de produire une altération
rapide du linge.

Il aurait fallu, pour que cette méthode donnât
de bons résultats, prendre des précautions minu-
tieuses qu'il est impossible de réaliser dans les
ateliers de blanchissage,

Lessivage par immersion dans la lessive bouillante.
Ce système, dû à M. Sol, repose sur l'emploi
d'une roue à laver h claire-voie, tournant sur son
axe horizontal dans un tambour complètement
fermé. Nous reviendrons tout à l'heure sur l'ap-
pareil qu'on appelle roue à laver. Le linge placé
dans cette roue suivait son mouvement de rota-
tion, et venait à chaque révolution se tremper
dans la lessive que contenaitla moitié inférieuredu
tambour fixe enveloppant la roue; cette lessive
était maintenue à l'ébullition par la vapeur d'une
chaudière. De sorte que la moitié supérieure du
tambour était remplie de vapeur, et le linge en-

traîné par le inpuyainent de rotation de la roue
passait alter.nativemept dans la-vapeuret dans le
bain de lessive bouillante,

Lagrandequantité de lessive, et parconséquent
d'alcali, que ce procédé exige; la dépense de va-
peur et de force motrice; et enfin, une action
destructive assez marqu.ee sur les fibres du tissu,
ont fait abandonner, presque complètement en
France, cet appareil, qui s'emploie en Angleterre
sous le nom de Wash-Wheel,principalementpour
Je lavage du linge lessivé.

Lessivage par affusion à température graduée. Ce
système de coulage, qui donne les meilleurs ré-
sultats, a été perfectionnépar plusieurs construc-
teurs, notamment par M. Piet et par M. De-
coudun.

Chacun d'eux obtient d'ailleurs les affusions
par des moyens absolument différents. Le pre-
mier utilise la force d'entraînement de la vapeur
s'échâppant d'un liquide dès qu'on le chauffe;
le second emploie un jet de vapeur qui, en se
condensant, élève la lessive comme le Giffart pour
l'alimentation des chaudières.

On doit à M. Piet des appareils portatifs et des
appareils fixes qui se chauffent, soit au moyen
d'un foyer, soit par un serpentin de vapeur.

Les appareils portatifs permettent d'opérer sur
des quantités dé linge variant de 20 à 300 kilo-

grammes. Ils se composent d'une chaudière
(fig. 437) avec fourneau en fonte surmontée d'une
cuve en tôle galvanisée,en bois ou en cuivre; une
petite pompe, placée sur le côté pour les petits
appareils, et au centre du tube d'affusion pour
les grands, sert à élever et répandre }a lessive
sur le linge avant qu'elle soit chaude.

Quand la lessive a été préparée en proportions
voulues dans la chaudière, quand le linge préala-
blement trempé d'eau douce a été placé sur la
grille en bois qui surmonte la chaudière et forme

le fond de la cuve, on a]lume le feu; puis, e,n at-,
tendant les affusions spontanées, et pour imbiber
le linge de lessive, on arrose la masse de quart
d'heure en quarj; d'heure au rnpyen de la ppmpe
qui puise la Jessiye dans la chaudière. A la tem-
pérature de 50 pu 6Q° les bulles de vapeur com-
mencent à se former sous le disque coniqueplacé
aux deux tiers de la chaudière et surmonté d'un
tube d'affusion, puis elles se rassemblent au
sommet de ce cône, s'élèvent dans le tube en
poussant la lessive, qui en occupe la partie infé-
rieure, jusqu'au sommet où rencontrant une

plaque en forme de champignonelle se déverse en
s'étalant sur le linge.

La lessive, après avoir traversé les tiss,u,s, tombe
dans le fond du cuvier ou partie supérieure de la
chaudière, et par circulation, en raison de la dif-
férence de température descend, par un tube de
retour entièrement libre, à Ja partie inférieure do
la chaudière pour s'échaufferde nouveau, monter
sous le plateau cône, puis dans je tube et fam,b,er
de nouveau sur le linge.

Ces affusions spontanées sont d'abord rares;
puis, la température a'élevant et la vapeur se
formant en plus grande quantité, ejjes se pro-
duisent plus rapidement et à des températures



croissantes, jusqu'à ce que la lessive atteigne
100°.

En même temps que les tissus sont arrosés,par
le haut, de la lessive provenant de la chaudière,
la vapeur qui s'élève du fond du cuvier monte à
travers le linge et facilite l'élévation de la tempé-

Fig. 442. Tricycle pour le transport du linge.

rature de toute la masse, de sorte que le coulage
est terminé en quatre ou cinq heures.

Les appareils fixes (fig. 438 et 443) peuvent con-
tenir jusqu'à 1,000 kilogrammes de linge. On les
construit avec fond en fonte et côtés en bois, ou
tout en fonte. Ils sont chauffés directementpar des
chaudières séparées, à circulation, renfermées
dans des fourneaux en brique, ou au moyen de

deux tuyaux qui servent à établir sa communica-
tion avec le fond du cuvier.

Dans ces appareils, les conditions essentielles
pour donner des résultats avantageux sont rem-
plies. Le linge préalablement imbibé d'eau douce
est arrosé d'eau de lessive à des températures qui
vont en augmentant; les effets sont donc progres-
sifs jusqu'à ce que la lessive arrive à la tempéra-
ture de 100°, température qui est, avons-nous
dit, obtenue au bout de quatre à cinq heures, par
suite du chauffage combiné eh dessus et en des-
sous et du couvercle, qui concentre la chaleur,

serpentins de vapeur placés dans le fond des
cuviers.

La.pompe, placée au centre, qui doit fonction-
ner seulement au commencement de l'opération
est mue, à la main, par une chaîne passant sur
deux poulies, ou par une petite transmission.

Fig. 444. Roue à laver â bras.

Un petit treuil sert à manœuvrer à volonté le
couvercle.

L'opération se fait dans les appareils fixes
comme dans les appareils portatifs. Seulement,
pour les appareils avec foyer, la chaudière, beau-
coup plus imporlante, au lieu d'être fixée au
cuvier et placée directement dessous, est séparée
pour être placée dans un sous-sol, et reliée par

Fig. 443. Vue de la buanderie de l'hospice Lanboisière.

évite les déperditions de vapeur et par suite les
dégradations des murs et les dangers de maladie
pour les ouvriers.

Ce procédé réalise ainsi d'excellentesconditions
de célérité et d'économie, aussi a-t-il été adopté
dans tous les hôpitaux.

La dépense moyenne du lessivage par cette
méthode, pour 1,000 kilogrammes de linge de
famille, correspond à

100 kilogrammes de charbon;
20 kilogrammesde sel de soude.
Ce sel de soude s'emploie en dissolution, dont



le degré de concentrationne doit jamais dépasser
3° à l'aréomètre de Baumé.

L'appareil de M. Decoudun, destiné à produire
des affusions continues, est représenté par la
figure 439. Une prise de vapeur, amenée dans le
double fond du cuvier par un tuyau qu'on ouvre
au moyen d'un robinet placé sur le côté, refoule
par sa pression la lessive qui s'élève dans un tube
central et vient se déverser par les deux branches
d'un tuyau horizontal, articulé à l'extrémité du
tube vertical, et fonctionnant à la manière du
tourniquet hydraulique, par la réaction de la
poussée du liquide sur la paroi opposée aux petits
orifices d'échappement. Cette disposition ingé-
nieuse produit une aspersion régulière; les pre-
miers jets de vapeur entraînent le liquide du
double fond avant même de l'avoir complètement
échauffé, et sa température augmente graduelle-
ment, par la condensation de la vapeur, jusqu'à
l'ébulli'tion.

Elle a reçu des applications importantes à
là grande blanchisserie de Courcelles, et plus

Fig. 445. Roue americaine à double enveloppe.

récemment, à la nouvelle blanchisserie installée
pour les hospices de Lyon.

Elle est facile à appliquer dans les établisse-
ments industriels qui disposent de vapeur, une
simple prise suffisant. Peut-être présente-t-elle
en échange l'inconvénient d'allonger la durée de
la lessive et par suite la dépense en sel de soude
et combustible, par suite des condensations de
vapeur dans la lessive qui diminuent la force de
cette dernière au fur et à mesure de l'opération,
des pertes de vapeur dans la buanderie, qui sont
la conséquencede la division des jets de lessive
chaude et de la difficulté d'appliquer un couvercle
à cause de la surveillancecontinuelle que néces-
site la marche du tourniquet.

LAVAGE. Après le lessivage, le linge est lavé
et savonné, soit à la main, à l'aide du battoir ou
de la brosse, soit mécaniquement, dans des ma-
chines à laver. Le lavage à la main, lorsqu'il est
fait avec soin, use moins le linge que le lavage
par des machines qui frottent les parties propres
autant que les parties sales.

Le lavage comprend deux opérations princi-
pales le savonnage et le rinçage, et deux opéra-
tions secondaires le passage au blanc et au bleu.

Le mode de lavage trop généralement répandu,
consistant à savonner et à rincer en même temps
le linge lessivé dans une eau froide et courante
est des plus vicieux. Il est facile de comprendre
qu'au moment où le linge vient d'être soumis à
l'opération du lessivage les fibres du tissu encore
chaud sont ouvertes et, par cela même, toutes
disposées à abandonner les corps saponifiés qui
le salissent. S'il est immergé dans l'eau froide,
aussitôt les fibres se contractent brusquement,
se resserrent et retiennent les saletés; en sorte
que toutes les opérations que l'on fait subir au
linge ne donneront qu'un blanchissage superfi-
ciel, tout à fait incomplet, et les taches reparaî-
tront au bout de quelque temps à l'action de la
chaleur.

Lavage à la main. Dans les lavoirs publics, le
lavage se fait dans des baquets; dans les hôpi-
taux et les buanderies particulières, il se fait dans
des bassins où l'eau est maintenue chaude par
un serpentin de vapeur ou d'eau chaude, et où
elle peut être renouvelée par un robinet d'eau
chaude. Ces bassins sont longs, étroits et peu
profonds afin de contenir un petit volume

Fig. 446. Machine à laver à ouverture libre.

d'eau, juste la quantité nécessaire pour laver
commodément sans user trop de savon et de
chauffage; ils sont ordinairement à côté des
bassins à rincer, afin qu'il n'y ait qu'à lancer le
linge dans le bassin à rincer quand il est lavé.

L'eau arriveaux bassins par des robinets placés
sur les cloisons ces cloisons reçoivent l'eau en
dessous, au moyen de tuyaux traversant la ma-
çonnerie, qui est en pierre, en brique ou en
ciment des bandes de trop plein et de vidange
entourées de grilles en cuivre, permettent de
laisser échapper l'eau, sans que le linge puisse
être entraîné.

Les laveuses placées autour des bassins sont
protégéescontre les éclaboussurespar des stalles
en bois ou en fonte, avec porte-savon (fig. 440 et
441), dans lesquelles elles se tiennent debout, ce
qui est beaucoupmoins fatiguant que de se tenir
à genoux comme cela se pratique souvent au
bord des cours d'eau, où l'on ne peut faire d'ins-
tallation fixe. Le linge est amenéprès des laveuses
dans de petits chariots ou tricycles (fig. 442) qui
servent également, ainsi que des bancs fixes
placés derrière les laveuses, à déposer le linge
pour le laisser égoutter avant de le conduire'au
séchoir.



La vue de la buanderie de l'hospice Lariboi-
sière, à Paris, que représente notre figure 443,
donne une idée de l'installation des appareils à
lessive et des lavoirs.

Lavage mécanique. Il existe plusieurs systèmes
de machinesà laverqui abrègent la main-d'œuvre,
mais ne peuvent cependant remplacer complè-
tement le'travail de la main et dé l'intelligence.

Les machines les plus généralement employées
sont les roues ou tonneaux et les aides-laveuses.

Fig. 447. Aide-laveuse.

Les roues ou tonneaux à laver comprennent
trois genres 1° les roues dans lesquelles le
linge est battu avec le liquide; 2° les roues dans
lesquelles le linge est alternativement plongé
dans le liquide et abandonné par lui 3° les
roues ou tonneaux ouverts à chargement alter-
natifs et à chargement continu.

1° Les rouesdu premier genre se fout en bois ou
en tôle galvanisée, sous bien des formes, rondes
ou à pans, et de diamètres différents, suivant

Fig. 448. Essoreuse à pression.

qu'elles doivent être mues à bras, par un ma-
nège ou par une machine elles sont montées sur
un axe horizontal reposapt sur deux coussinets
portés par un bâti en bois ou en fonte. Celles
mues à bras n'ont généralement pas plus de
1 mètre de diamètre (fig, 444), et sont munies inté-
neurement d'une petite cloison qui empêche le
linge de rouler constamment et le force à tomber
à chaque tour de la hauteur de la roue; une
porte placée sur l'un des côtés ou sur la circon-
férence permet d'introduire et de retirer lè linge,
et une bonde ou robinet disposé sur le pourtour
sert à. faire écoulerla lessive après chaque lavage.

On met quelquefoisdes boules pesantes dans les
petites roues pour augmenter l'effet 4e la chute.
mais il est préférable de faire la roue d'un pin*
grand diamètre pour que le linge tombe seu
de plus haut.

>
L'es roues employées avec un manège ont' géné-

ralement lm,30 de diamètre et sont à 5 pans, ce
qui augmente la hauteur de chute en supprimant
la cloison, mais dans ces roues, la porte, étant
sur l'un des pans, est soumise à des chocs et se
détériore promptement de sorte qu'il se produit
des fissures et qu'une partie du liquide est pro-
jeté au debors au détriment du lavage et de la
propreté de l'atelier.

Enfin lorsque l'on dispose d'une force méca-
nique on se sert de roues à trois ou quatre com-
partiments delm,80 à 2m,00 de diamètresur Om,80
de largeur environ, dans lesquelles le linge frotte

Fig. 449. Essoreuse.

contre l'enveloppeextérieure garnie de tasseaux
et se trouve relevé par une cloison de séparation
pour tomber sur l'autre. Des portes placées sur
l'un des côtés entre chaque compartiment servent
à l'introduction du linge, et des yalves placées
extérieurement permettent de faire écouler le
liquide.

L'arbre sur lequel tourne la roue est terminé
pardeux poulies, l'unefixe, l'autrfimpbjlerecevant
le mouvementpar une courroieavec un débrayage
permettant d'arrêter la roue à volonté.

Ppur faciliter le service de ce genre de roue on
fait souvent arriver par l'axe, l'eau de savon,
!'eau chaude ou l'eau froide, ce qui permet de
laver le linge d'abord à l'eau savonneusechaude,
puis de le rincer progressivementà l'eau chaude,
tiède et froide sans le sortir de la roue.

2° Les roues du second genre que l'on désigne
sous le nom de roues américaines comportent
deux envelpppes cylindriques(fig. 445); une pre-
mière divisée en quatre compartiments' dans
lesquels on place le linge et une seconde fixée



sur un bâti en fonte dans laquelle on-verse le
liquide qui peut être échauffé par un jet de
vapeur.

La première enveloppe est munie de quatre
portes placées sur l'un des côtés pour le char-
gement du linge, et le pourtour est percé de trous
pour le passage du liquide contenu dans le fond
de l'enveloppe extérieure, munie elle-même d'une
porte à la partie inférieure du même côté que les
portes de la roue, et d'une soupape de vidange.

Pour opérer le chargement et le déchargement
du linge, on amène chaque porte de la roue inté-
rieure juste en faee celle de l'enveloppe exté*
rieure au moyen d'une roue engrenant avec une
vis callée sur un arbre terminé par une mani-
velle. Lorsque tous les compartiments sont
chargés de linge et la roue mise en mouvement,
le liquide contenu dans la portion inférieure de
l'enveloppe fixe, pénètre dans éhaque compar-
timent qui vient y plonger; soit à travers les
trous de la paroi extérieure, soit par des augéts;

•Fig. 450. Séchoir à air libre.

une partie imprègne le linge avec lequel il est
entraîné et s'échappe ensuite par les séries de
trous, lorsque le linge retombe.

Un jet de vapeur permet de chauffer le liquide
à volonté et comme l'enveloppe 'est fermée la
température se maintient facilementet favorise le
lavage qui se fait très bien dans ce genre de roue.

3° Les tonneaux ouverts à chargement alter-
natif sont semblables aux roues du premier
genre, mais la porte est supprimée et le dia-
phragme intérieur est incliné convenablement
de manière à retenir, pendant le mouvement de
rotation, le liquide et le linge sans qu'aucune
partie puisse être projetée au dehors. Quand on
veut vider l'appareil, il suffit de le faire tourner
en sens inverse, et dès le premier tour, le linge
lavé retombe en glissant sur la pente inverse du
diaphragme.

Le tambourest porté par un bâti en fonte, et
le mouvement peut être communiqué par une
manivelle ou par une poulie avec débrayage et
renversement de courroie, pour changervolonté
le sens de la rotation.

Dans ces roues (flg. 446), le chargement est
simple mais on ne peut obtenir facilement la
températuredésirable pour le lavage et il se pro-
duit un assez grand refroidissement.

Dans les blanchisseries importantes, certaines
roues servent au lavage et d'autres au rinçage,
pour les premières l'eau savonneuse pénètre par
l'un des axes et s'échappe ensuite avec le linge
lors du renversement.

Dans les secondes, l'eau froide est introduite
par l'un des axes et sort d'une manière continue
par l'autre axe en passant entre les deux parois
du diaphragme, servant à retenir le linge dans
la roue pendant le mouvementcirculaire.

Les tonneaux à chargement continu ontla forme
d'un octogone de 1m,20 de côté et 2m,50 de lon-
gueur, à pans coupés garnis intérieurement de
barettes inclinées suivant le sens de la longueur;
ils sont soutenus et guidés d'un côté par trois
galets et de l'autre côté par un tourillon passant
dans un palier. Un entonnoir en fonte pénètre au
centre du côté des trois tourillons et l'un des
côtés de l'octogoneest ouvert à l'autre extrémité.
Le linge introduitavec le liquide par l'entonnoir,

se trouve entraîné parle liquide et par l'inclinaison
des barettes vers l'extrémité du tonneau, ôù il

tombe sur une planche en pente. Le mouvement
est communiqué au tonneau par l'intermédiaire
d'une grande poulie qui l'enveloppe.

Ces appareils débitent par jour 4 à 5,000 kilo-

grammes de linge et peuvent servir, soit à laver,
soit à rincer le linge, mais ils consomment
beaucoup d'eau environ 27,000 litres pour le
lavage et 50,000 litres pour le rinçage.

M. Piet a imaginé pour les petites installations
de blanchissage, une machine qu'il appelle aide-
laveuse (fig. 447), dont le prirrcipe diffère essen-
tiellement de la roue à laver.

Dans un bac ovale en bois'sont disposéesdeux
cloisons verticales à claire-voie, et un fond plein

une sorte de battoir compresseur, également à
claire-voie, est suspendu à un châssis articulé à
la partie supérieure de la machine, avec un axe
horizontal qui lui permet d'osciller librement.
Dans ces mouvements oscillatoires que lui im-
primé l'ouvrière, le compresseur vient alternati-
vement refouler contre les cloisons à claire-voie
le paquet de linge qu'on met de chaque côté; le
linge est successivement pressé, puis écarté, à
droite et à gauche du compresseur, dont le va-et-
vient produit au bout de cinq à six minutes un
lavage ou un savonnagesatisfaisant, économique
et rapide.

Essorage ET séchage. Après le rinçage et l'àzur



rage, opérations qui suivent immédiatement le
lavage et sur lesquelles il n'y a pas lieu d'in-
sister, le linge contient une grande quantité d'eau
qu'on enlevait par la torsion à la main, avant
l'emploi des moyens mécaniquesqui sont aujour-
d'hui répandus partout.

Les machines, dont on fait usage pour extraire
la majeure partie de l'eau contenuedans le linge,
portent le nom d'essoreuses.Elles sont basées sur
la pression ou sur l'application de la force cen-
trifuge.

L'essoreuse à pression se compose de deux
cylindres garnis de caoutchouc entre lesquels
passe le linge mouillé; on les met ordinairement
en mouvement au moyen d'une manivelle fixée
sur l'axe de
l'un des deux
rouleaux entre
lesquelss'exer-
ce la compres-
sion.

d'appareil,
dont notre fi-
gure 448 offre
un des types,
est utilisé pour
des petites
quantités de
linge uni, car
on ne peut faire
passer qu'une
seule pièce à
la fois, sansboutons ni
agrafes,qui se-
raient cassés
entre les deux
cylindres.

plus pratique
est l'essoreuse ci
force centrifuge
(fig. 449), ima-
ginee naguère par Pentzoldt, et perfectionnéepardivers constructeurs. Ces machines, qu'on dé-
signe souvent soujs Je nom d'hydro-extracteurs,
sont analogues à celles qu'on emploie dans les
sucreries et dans quelques autres industries pourl'extraction des liquides par la force centrifuge,
et dont nous nous sommes occupés déjà V
BLANCHIMENT(fig. 415) et ESSOREUSE.

Les essoreuses de ce genre se composenttoutesd'un tambour à parois perforées, mobile sur son
axe vertical et tournant avec une vitesse qu'onfait varier de 800 à 1,200 tours par minute, sui-
vant son diamètre. Ce tambour est enveloppéd'une sorte de cuve en fonte qui porte le méca-nisme moteur, lequel se compose d'engrenages
ou de cônes de friction pour accélérer la vitesse,placés en dessous ou en dessus et mus à bras
par une manivelle, ou par transmission généra-
lement au moyen d'une poulie.

La force centrifugequi se développe par la ro-tation rapide, tend à écarter les corps de l'axe, et

Ce genre

Le système le

en comprimant le linge contre la paroi perforée
fait échapper l'eau dans t'enveloppe, d'où elle
s'écoule au dehors par un tuyau.

MM. Buffaut frères ont, les premiers, imaginé
d'appliquer directement la force motrice de la
vapeur à l'arbre qui commande la poulie callée
sur l'axe vertical du tambour. Ils avaient, à cet
effet, disposé sur le côté de la cuve une petite
machine à vapeur réduite aux organes les plus
élémentaires, actionnant avec une simplicité
extrême, le tambour de l'essoreuse.

SÉCHAGE. Le linge essoré est séché à l'air
libre, au soleil, sur des fils de fer galvanisé
(fig. 450), ou sous des séchoirs couverts où l'air
circule avec la plus grande facilité possible.

qui se répand dans une sorte d'étuve close avecsoin; n'ayant d'autres issues que'les conduits
nécessaires pour faire évacuer au dehors l'air
entièrement saturé d'humidité.

De nombreuses dispositions ont été employées
pour les séchoirs à air chaud. Celles qui doivent
être préférées sont celles qui économisent le plus
de main-d'œuvreet d'emplacement.

Les séchoirs de M. Piet sont mobiles (fig. 451)
ou fixes (fig. 452). On peut y obtenir l'éva-
poration de 3 à 4 kilogrammes d'eau par kilo-
gramme de charbon; et la place y a été soi-
gneusement ménagée; la façade de l'étuve est
divisée en une série de petites lames verticales,
qui constituent autant de portes correspondant
à une tringle fixe en fer sur laquelle glisse
un tube en cuivre. Le linge placé sur le tube
s'enfonce dans l'étuve en poussant à la main
ce tube mobile, et l'on referme aussitôt la porte
étroite qui correspond à cette tringle. Ce sys-tème a pour but d'économiser la chaleur en don-

T.f._7_ _umais ce mo-
yen présente
de nombreux
inconvénients
par le temps
qu'il emploie
et l'espacequ'il
exige, par son
irrégularité et
ses difficultés
suivant l'état
de l'atmosphè-
re et les sai-
sons.

Le séchage à
air chaud,quoi-
que plus dis-
pendieux, est
adopté néan-
moins dans
toutes les blan-
chisseries bien
organisées. Il
est basé, en gé-
néral, sur l'em-
ploi de calori-
fères chauffant
à un degré con-.m.,
y II;UCl.JJ.lt; 1 üI1'



nant le moins d'ouverture possible à la chambre
chaude.

Le système en usage dans la plupart des blan-
chisseries des environs de Paris est une sorte de
chariot monté sur rails en fer et composé lui-
même de tringles métalliques; chaque étuve
contient deux tiroirs placés à côté l'un de l'autre,
occupant chacun une moitié de l'emplacement.

La devanture de l'étuve est en tôle, et l'une des
moitiés glisse devant l'autre de manière à per-
mettre d'ouvrirseulementun des deux côtésquand
on veut charger ou décharger l'un des deux
tiroirs.

C'est le type Decoudun, représenté par la fi-
gure 453.

Apprêts DU LINGE. Les opérations qui termi-
nent le blanchissage sont le pliage, effectué à
la main; le pressage, qui donne du lustre aux

tissus unis, en les soumettant à l'action d'une
presse à percussion (V. Apprêt) le cylindrage
ou calandrage, qui consiste à faire passer le linge
entre des rouleaux ou cylindres, soit à froid, soit
avec l'emploi de la vapeur chauffant l'un des
cylindres métalliques creux qui composent la
calandre. Cette machine est analogue à celle qui
est employée sous le nom de calandre à vapeur
pour l'apprêt des tissus en pièces, lorsqu'ils ont
été blanchis. V. Apprêt.

Enfin, la dernière opération est le repassage,
qui s'effectue en général à la main, et qui se

complète par le tuyautage, le gaufrage, etc. Nous
ne nous arrêterons pas sur ces opérations ma-
nuelles, que tout le monde connaît, ni sur les
divers appareils qui servent à les exécuter.

Ici la mécaniqueest encore venue suppléer à la
la main de l'ouvrière en opérant mieux et plus
vite le travail.

Mais le progrès le plus important et le plus
intéressant que nous ayons à signaler est la ma-
chine àrepasser-de M. Decoùdun, dont lafigure454
représente l'ensemble.

Cette machine se compose d'une portion de
cylindre en métal, poli sur sa face interne, contre
laquelle vient s'appuyer, comme dans une enve-
loppe adhérente, un rouleau recouvert d'une
épaisse couche de tissu de laine. Ce rouleau est
mis en mouvementà bras ou par transmission à
courroie; il entraîne la pièce à repasser contre la
face concave du fer cylindrique qui est chauffé
extérieurement, soit par un fourneau au charbon
de bois, soit par une rampe de plusieurs jets de
gaz, soit par une circulation de vapeur comme
dans le spécimen représenté par la figure 454.

Avec cette machine à repasser, qui rend de
réels services partout où elle est employée,*le
repassage du linge uni s'effectue instantanément,
dans des conditions dé perfection et de célérité
qui dépassent de beaucoup tout ce que pourrait
faire la main la plus habile.

Nous n'entrerons pas dans d'autres considéra-
tions sur les détails du blanchissage, dont nous
venons d'étudier sommairement les principales
opérations. Cette industrie a acquis aujourd'hui,
surtout à Paris et dans les grandes villes, une
importance considérable,et de très vastes établis-
sements, installés avec tous les perfectionnements
les plus récents, nous permettent d'en constater
chaque jour les améliorations et les progrès re-
marquables. J. P. et G. J.

BLANCHISSERIE.Etablissement où l'on blan-
chit la toile, le linge, etc. V. BLANCHIMENT,

BLANCHISSAGE.

BLANCHISSEUR, EUSE. Celui, celle qui blanchit
les fils, les toiles, etc., qui nettoie le linge sale. Il

On nomme aussi blanchisseuse, une cuve qui sert
dans divers ateliers.

BLANCHŒUVRIER. Fabricant de gros outils
tranchantsblanchis à la meule et portant le nom
d'œuvresblanches.

BLANC-PLOYANT.T. de métall. Etat ou défaut
d'un fer qui le rend peu propre à passer à la
filière.

BLANC-RHASIS ou BLANC-RAISIN. 1'. de
pharm. Onguent composé d'huile rosat, de cire
blanche et d'oxyde de plomb, employé pour les
brûlures et quelques maladies de la peau.

BLANC-SOUDANT.T. de métall. Dernière teinte
que prend une barre de fer avant la fusion.

BLANQUETTE. Sorte de soude qui se prépare
aux environs d'Aigues-Mortes et qu'on obtient
par l'incinération des plantes diverses qui crois-



sent sans culture sur les bords de la Méditer-
ranée.

BLANQUIER. T. de mét. Ouvrier qui ébauche
des mouvementsd'horlogerie.

BLANZY (Mines de). Les concessions formant
l'agglomération des mines de Blanzy (Saône-et-
Loire) renferment des houilles demi-grasses à
longue flamme, des houilles maigres à longue
flamme, des houilles anthradteuses et quelques
couches de houilles grasses. Ces charbons sont
capables de se substituer au Newcastle, et éva-
porent de 6 kilogr. 10 à 6 kilogr. 60 d'eau à
l'heure.

Les principales concessions possédées par la
compagniede Blanzy sont celles.de Montchanin,
Montceau-les-Mines, Blanzy, d'une superficie de
8,753 hectares le bassin houiller de Blanzy est
en grande partie recouvert par des dépôts appar-
tenant au trias.

Dans le bassin de SaÔne-et-Loire, auquel appar-
tient Blanzy, la houille présente des puissances
très variables; les couches du Creuzot et de
Montchaninéprouvent des renflements dans les-
quels leur épaisseur atteint 30 et même 40 mètres
et au delà. A Montceau, l'étage supérieur, com-
prenant les trois couches de Montmaillot, repré-
sente une puissancemoyenne de 5 mètres; l'étage
inférieur contient deux couches, l'une de 12 mè-
tres, l'autre de 14 mètres. Si l'on réunit ces deux
étages, on .arrive à 29 mètres de houille reportés
sur 500 mètres de dépôt, ou ,1/18. Le bassin de
Saône-et-Loire est donc un des plus riches en
couches puissantes; mais il offre beaucoup d'in-
connues à cause des morts-terrainssecondaires
qui le recouvrent; il présente aussi les plus
grandes espérances pour l'avenir. En 1863, il a
donné 615,210 tonnes et 870,000 en 1865; en
1876, 115,849 tonnes de houille.

Le bassin de Blanzy et du Creuzot est accusé
par deux lisières d'affleurements parallèles; sa
surface est peu accidentée; les pendages domi-
nants de ces affleurementshouillers formant une
zone de 8 à 12,000 mètres de large, tendent l'un
vers l'autre. La forme du bassin est encore
assez nettement dessinée par les encaissements
granitiques qui dominent les affleurementslaté-
raux il a une longueur d'environ 40 kilomètres
des Perrots à Charrecey. En ne tenant compte
que des affleurements,on peut assurer au bassin
une étendue d'environ 60,000 hectares, et, avec
des probabilitésde prolongements souterrains, on
peut encore en ajouter 15,000, ce qui ferait un
total de 75,000 hectares.

Les bassins houillers de Blanzy et du Creuzot
offrent des preuves en faveur de la doctrine de
l'extension des terrains houillers que nous soute-
nons depuis longtemps.

C'est à Blanzy et à Montceau-les-Mines que les
exploitationsont pris une étendue considérableet
une puissance productive immense. Quatre cités
ouvrières sont groupées autour de Montceau avec
une population de plus de six mille âmes; 40 ki-
lomètres de galeries pourvues de chemins de fer
amènent, avec divers puits d'extraction, la houille

extraite par plus de deux mille ouvriersmineurs.
Le gîte de Blanzy est d'ailleurs un des plus re-
marquables, sa partie principale se compose de
deux couches de 20 mètres de puissance; les deux
couches de Montceau sont découpées par des
failles. Aussi les houilles de Blanzy ont dépassé
une production de 400,000 tonnes par an.

Les concessions actuelles de la Société de
Blanzy ont une superficie de 8,753 hectares.
A.-F. N.

Les premiers documents relatifs à l'exploitation de
la houille dans le bassinde Saône-et-Loireremontentaux
années 1528, 1610 et 1640; des actes authentiquesmon-
trent que le tiers et même les deux tiers des produits
extraits étaient réservés aux seigneuries do Montcenis,
du Plessis et de Torcy. En 1769, le baron de Montcenis
obtenait le droit exclusif d'exploitation pendant cin-
quante ans, sur trente lieues carrées de superficie; mais,
cette exploitation ne prit d'importancequ'en 1782, époque
de la fondation du Creuzot qui, à cette époque, n'était
qu'un petit hameau de cinquante à soixante habitants.
Les recherches faites pour la concession donnée au baron
de Montcenis révélèrent l'existenced'un gite puissant de
houille. En 1782, une société de capitalistes, désignée
sous le nom de Société de Saint-James, se constituait
sous le patronage de Louis XVI, pour créer une fonderie

aux Charbonnières. A partir de cette époque, l'exploita-
tion de la houille de Saône-et-Loire,principalementdans
le bassindu Creuzot,prit une grande extension. Pendant
que l'exploitationde la houille se développaitde ce côté,
elle se développait aussi sur la lisière opposée du bassin,
vers Montchanin et Blanzy, par le commerce et la navi-
gation du canal du Centre.

BLASON. L'expression est complexe elle dé-
signe tout à la fois l'ensemble des pièces qui com-
posent un écu, la connaissance de la science
héraldique, c'est-à-dire des règles fixées par les
anciens hérauts d'armes, en matière d'armoiries,
et l'explication du symbolisme des couleurs en
matière héraldique. Un grand nombre d'ouvrages
ont été consacrés au blason entendu dans ces
trois acceptions: la liste en est longue; elle cons-
titue à elle seule toute une bibliographie.

Au point de vue de l'industrie et des arts in-
dustriels, le blason a eu et garde encore sa part
d'influence.

De nos jours, la peinture, la dorure, la cise-
lure, la gravure héraldique, sur papier, sur par-
chemin, sur soie, satin ou velours, sur voitures,
panneaux, portes, dessus de portes, buffets,
bibliothèques et .autres meubles, occupent un
grand nombre d'ouvriers-artistes dont le talent
dépasse de beaucoup l'éducation et les connais-
sances spéciales. Un cours de science héraldique
leur serait indispensable pour les aider à distin-
guer les pièces presque similaires, les animaux
fantastiques et autres créations des héraldistes
d'autrefois. Lorsque les couleurs et les émaux
sont remplacéspar des hachures conventionnelles,
l'ignorance de ces conventionsamène de regret-
tables erreurs, et peut jeter un élément de confu-
sion dans les généalogies. L'art héraldique
appliqué est éminemment un art industriel,
V. ARMOIRIES.

Au moyen âge, la figuration des armoiries sur les
diverses pièces composant l'armure du chevalier, de ses
suivants et hommes d'armes, étaitune des formes de l'art



et occupait une légion de peintres, de doreurs et d'enlu-
mineurs. L'excellencede leur travail, attestée par ce qui
nous en reste, témoigne de leur habiletéde mainet de la
bonté de leurs procédés.

Lorsque cette figuration devait se faire sur un tissu,
comme une bannière, une tapisserie de haute ou basse
lisse, elle entrait dans le domaine industrielet artistique
et occupait, sous le nom d'artisans, des ouvriers et des
artistes. Cette distinction,toute contemporaine,n'existait
pas au moyen âge en ce temps, beaucoup plus égali-
taire qu'on ne le croit généralement, l'art ne faisaitpoint
bande à part et ne se distinguait pas de la main-d'œuvre.
Le Livre des métiers, rédigé au xin" siècle, par Etienne
Boileau, contient les règlements industriels des « ta-
pissiers nostrez etsarrasinois» qui étaient de véritables
artistes.

V. Le manuel du blason, de PAUTET; Le diction-
naire héraldique, de GRANDMAISON, 18b3, et différents
traités spéciaux, entre autres celui du P. Ménestrieb,et
celui de Boreld'Hauterive, 1846 La science du blason,
par L. DE MAGNY.

BLASONNER. Peindre, représenter des armoi-
ries selon les règles du blason. Il En T. de grav.,
lignes et points que l'on nomme hachures, et qui
représentent les métaux et les couleurs dont les
peintres blasonnent les armoiries.

BLÉMOMÈTRE. T. techn. Instrumentqui a été
imaginépour déterminer la force des ressorts dans
les petites armes à feu.

BLENDE. T. de minér. Sulfure de zinc, jaune,
brun ou noir par altération, transparent, qui
cristallise dans le système cubique; sa densité
varie de 3,9 à 4,2, sa dureté est de 3,5.

La blende jaune est la plus pure; la variété
brune est plus commune que la précédente, la
blende noire est plus rare.

La blende est répandue ou disséminée dans les
filons plombifères et argentifères (Hartz, Saxe),
où elle accompagne dans leur épanchement les
roches granitoïdes. La blende'est un minerai de
zinc que traitent nos usines; l'Angleterre et la
Prusse rhénane traitent aussi cette matière zin-
cifère.

BLESSURES. La substitution du travail méca-
nique au travail manuel, dans les manufactures,
est souvent la cause de graves accidents; sans
rechercher si l'autorité administrative, en s'inter-
disant le droit d'intervenir pour réglementer la
police des ateliers dans l'intérêt de la sûreté des
ouvriers, n'a pas poussé trop loin le respect de la
liberté du contrat qui intervient entre le patron
et l'ouvrier lorsque celui-ci met son travail au
service de celui-là, nous pensons qu'il y aurait
lieu d'imposer certaines prescriptions et d'en sur-
veiller l'exécution.

La garantie des ouvriers réside dans l'application
desartioles i383 et 1384 du Code civil qui disposent: que
chacun est responsable du dommage qu'il a causé non
seulement par son fait, mais encore par sa négligence, ou
par son imprudence;que cette responsabilitéest encourue
non seulement en raison du dommage,que l'on cause par
son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le
fait des personnes dont on doit répondre ou des choses

que l'on a sous sa garde.
Il y a surtout en pareille matière, nous le savons, une

question d'examendes circonstancesdans lesquelles l'ac-

cident s'est produit qui ne peut donner lieu à un règle-
ment quelconque et dont l'appréciation appartient aux
tribunaux. Malgré la variété infinie des accidents indus.
triels qui peuvent se produire, il est cependantquelques
règles précises que l'on peut poser.

En principe, le patron est responsable, toutes les fois
que l'accident est dû à ce que l'ouvrier a été installé dans
des conditions vicieuses pour l'exécution de son travail,
qu'il luiest donné de mauvais outils, de mauvais maté-
riaux, de mauvais auxiliaires. Mais si l'ouvrier entre-
prend un travaildangereux,sans y être obligé, ou lorsque
ce travail présentedes risques inévitables qu'il a pu pré-
voir, il ne peut y avoir de responsabilitépour le patron.

Il y a donc là une question d'appréciationdes circons-
tances dans lesquelles l'accident s'est produit, qui est
laisbée toute entière aux tribunaux. V. CHAUDIÈRES A

VAPEUR, MINES.

BLEU. T. de phys. Le bleu est une des sept
couleurs considérées comme primitives. En
décomposant la lumière solaire au moyen du
spectroscope, le bleu se trouve placé entre la raie
F de Frauenhofer et va jusqu'à la raie G qui le
sépare de la couleur dite indigo.

Le bleu est la couleur naturelle d'un ciel pur,
l'intensité varie selon les climats et les époques
de l'année. La mer présente, sous certaines lati-
tudes, au Cap de Bonne-Espérancepar exemple,
le ton bleu d'une façon très accentuée et paraît
alors sembable à un bain concentré de sulfate de
cuivre.

1
Les matières ayant cette couleur sont assez

nombreuses les unes sont d'origine inorga-
nique tandis que les autres dérivent de composés
carbonés.

1° Bleus d'origine minérale. Ces produits se
rattachenten général à la classe des métaux, sauf
l'outremer, tant naturel qu'artificiel, dont la colo-
ration est due à une combinaison oxygénée du
soufre. Au métal cobalt se rattachent le smalt ou
bleu d'azur, le bleu Thénard ou de Leithener et le
Cœruleum.

Du cuivre dérivent des hydrocarbonatesnaturels
tels que l'azurite ou bleu de montagne qu'on
reproduit artificiellement depuis longtemps et
qu'on vend sous les noms de bleus de cuivre, de
Hambourgetc. Enfin, une série de couleurs arti-
ficielles très importantes qui sont autant d'ori-
gine minérale que d'origine organique se ratta-
chent au fer dont elles sont les combinaisons
cyanurées ce sont les bleus de Prusse, de France,
de Berlin et de Turnbull.

21 Bleus d'origine organique. Tous les bleus
employés dans l'industrie, il y aseulement 20 ans,
étaient extraits des végétaux; c'étaient l'indigo,
le pastel et le tournesol.

Depuis 1860, époque à laquelle MM. Girard et
de Laire ont découvert Je bleu de Lyon par l'ac-
tion de la phénylamine sur la rosanilïne, les
couleurs dérivées de l'aniline se sont multipliées
et ont remplacé toutes les matières tinctoriales
végétales, sauf cependant l'indigo.

Les bleus de Lyon avaient l'inconvénient de
nécessiter, pour la teinture, l'emploi de l'alcool
mais, grâce à M. Nicholson, cette difficulté a été
éludée par la préparation d'acides sulfo-conjugés
qui, eux, sont solubles à l'eau.



MM. Girard et de Laire, en 1866, trouvèrent
un moyen pratique pour obtenir industriellement
la diphénylamine qui, par oxydation, donne des
bleus se rapprochant beaucoupdes bleus de Lyon.

Enfin les bleus de naphtyle et d'anthracène sont
venus encore s'ajouteraux bleus précédents.

L'indigo lui-même va pouvoir être remplacé,
grâce à la synthèse qui vient d'en être faite par
un chimiste allemand, M. Baeyer.

Pour tous ces différentsbleus, nous suivrons
l'ordrealphabétique afin defaciliterles recherches.

Bleu anglais. Nom donné à plusieurs ma-
tières colorantes très différentes, provenant de
ce que l'Angleterrea lancé dans le commerce des
produits peut-être mieux préparés qu'ailleurs,
et auxquels elle a donné cette dénomination. V.
BLEU DE MONTAGNE, BLEU d'azur, BLEU D'INDIGO.

Bleu antique ou égyptien. Ce bleu, que
l'on rencontre en boules dans les anciennes
ruines de la vallée du Nil était préparé suivant
Vitruveen mélangeant du sable, du natron, de la
chaux et dela limaille de cuivre, et frittant dans
un fourneau.

M. de Fontenaya pu reproduire le bleu antique
en mettant à profit les fours de demi-grand feu
de la manufacture de Sèvres.

Bleues (Cendres). Mélange de chaux etd'oxyde
de cuivre hydraté. Ce produit's'obtient en préci-
pitant une dissolution de sulfate de cuivre par de
la chaux pure, puis triturant le précipité, lorsqu'il
est presque sec, avec de la chaux afin de lui
donner une couleur bleu velouté.

1° Cendres bleues en pâte. A une dissolution
chaude de sulfate de cuivre marquant 35° B, on
ajoute une solution bouillante de chlorure de
calcium marquant 4° B, (60 litres de la première
solution et 45 de la seconde). On brasse fortement
et on laisse en repos; lorsque le sulfate de chaux
est complètement déposé, on décante la liqueur
claire, le dépôt est jeté sur des filtres et après
égouttage est lavé jusqu'à ce que les eaux de la-
vages ne marquent plus que 2 à 3° B. Ces eaux
réunies au liquide constituent la liqueur verte.

Cette liqueur verte est additionnée de 20 kilo-
grammes d'une bouillie de chaux obtenue
en délayant de la chaux dans trois fois son poids
d'eau. On agite fortement et on laisse déposer.
Si la précipitation du cuivre n'était pas complète,
ce que l'on reconnaît au moyen de l'ammoniaque
qui ne doit donner à la liqueur qu'une teinte
bleue très faible, on ajouterait une nouvelle
quantité de chaux, mais il faut se rappeler que
la beauté du produit est en raison inverse de la
quantitéde chaux employée. Le dépôt, après des
lavages par décantation, constitue la pâte verte
les eaux servent au lavage du sulfate de chaux
dans la première opération.

Suivant la quantité de matière solide contenue
dans la pâte, on en prend plus ou moins en se
basant sur une prise de 12 kilogrammespour une
richesse de 27 0/0. Cette pâte, introduite dans un
haquet, est additionnéed'une certaine quantité de
iiouillie de chaux (t kilogramme)on agite et l'on

ajoute trois quarts de litre d'une lessive de potasse
à 15° B. On agite et l'on passe le tout dans un
moulin à couleurs en opérant rapidement. Cette
pâte est reçue dans des bouteilles, on l'addi-
tionne de 500 gram m es de sulfate de cuivre en solu-
tion. dans 3 litres d'eau et de 250 grammes de
chlorhydrate d'ammoniaquedissout dans 4 litres
d'eau, on bouche et l'on agite.

Après un repos de quelques jours, on vide le
contenu des bouteilles dans un vase en bois
(futailles, etc.), on verse de l'eau en quantité
suffisante et l'on mélange intimement, on laisse
déposer, on décante l'eau claire et l'on lave par
décantation. Le papier de curcuma ne doit plus
virer dans la dernière eau. Le dépôt est jeté sur
des filtres et égoutté; le plus souvent ce bleu est
livré tel quel aux fabriques de papiers peints.

Les diverses qualités de bleus diffèrent par la
quantité de chaux employée dans la dernière
opération, le bleu superfin est celui dans lequel
on en emploie le moins.

2° Cendres bleues en pierres. Il suffit de sécher
la pâte précédenteà une douce chaleur.

Bleu d'azur. Bleu de safre, echel, smalt,
Bleu anglais. Cette matière est un silicate de
potasse et d'oxyde de cobalt dans lequel ce
dernier entre pour une proportion de 6 0/0
environ.
Elle a été découverte par le verrierbohémien
Christophe Schürer, au seizième siècle. Il vendit
son secret auxAnglais,qui firent venir lecobaltde
Saxe, seul pays où on le produisait à cette époque,
et ils installèrent des usines. L'électeur de Saxe,
Jean 1er, comprenant qu'il laissait ainsi échapper
les bénéfices d'une industrie très importante,
interdit l'exportation du cobalt et fonda la
fabrique de bleu de Schneeberg, qui existe
encore.

Le smalt s'obtient par fusion, dans des creusets
placés dans un four de verrerie, d'un mélange de
deux parties de sable quartzeux, de une partie de
carbonate de potasse et d'une quantité variable
de safre ou minerai de cobalt grillé. Le verre qui
se forme est refroidi brusquement et subit de la
sorte une trempe qui fait qu'au moindre choc il
se brise en mille miettes, ce qui facilite le broyage.
Ce broyage s'effectue d'abord à sec sous des
bocards, puis sous des meules après humectation
d'eau. La poudre obtenue mélangée d'eau est
abandonnée au repos les parties les plus lourdes
et partant, les moins fines, se déposent d'abord
on les sépare; généralement on les fait repasser
sous les meules; quelquefois, on les vend telles
quellessous le nom de gros bleu ou bleu àpoudrer.
Dans le liquide trouble se déposent peu à peu la
couleur (poudre grossière) l'echel et l'echel clair;
tous ces produits sont essorés et desséchés. Le
plus beau smalt porte le nom de bleu royal.

La manufacture royale des produits du cobalt,
de Saxe, a presque le monopole de la fabrication
du bleu de smalt cependant, grâce aux travaux
de M. Jourdin, attaché à la maison Marquet-Huil-
lard, la France peut lutter assez sérieusement
avec l'Allemagne.Les bleus de plusieurs nuances



que livre cette maison sont employés par les
Banques de France, de Belgique et d'Italie pour
l'impression des billets.

USAGES. Le bleu de safre est employé pour
passer le linge au bleu, pour colorer en bleu le
cristal et les émaux. On l'employait avant la
découverte de l'outremer artificiel et on l'emploie
même encore pour l'azurage du papier, mais il a
l'inconvénient,à raison de sa dureté, d'émousser
la plume.

Bleu de Brème. Couleur employée dans
l'aquarelle et la peinture à la colle et ayant une
teinte qui tire généralement sur le vert; cette
teinte verte s'accentue énormément si le bleu est
broyé à l'huile, à cause de la combinaison de
l'oxyde de cuivre qui en est la base, avec les
acides oléique et palmitique de l'huile; on a
alors le vert de Brème. La matière première
employée dans la fabrication du bleu de Brème
est le chlorure de cuivre qu'on obtient en faisant
séjourner des plaques de cuivre décapéesdans
une bouillie de chlorure de sodium (sel marin)
et de sulfate de cuivre. Au bout de 2 ou 3
mois, il s'est déposé un oxychlorure de cuivre
vert qu'on dissout dans l'acide chlorhydrique;
la solution obtenue est additionnée d'une lessive
de potasse caustique qui, par double décom-
position,donne du chlorure de potassium soluble
et de l'oxyde de cuivre hydraté bleu qui se dépose.
Le précipité, après lavages, est desséché à 30-350
et livré au commerce.

Bleu de campêche. Bleu employé dans la
teinture de la laine et qui est produit par l'action
du sulfate de cuivre sur la matière colorante du
bois de campêche, l'hématoxyline.

Il paraît que les draps teints à l'aide de ce
produit ont l'avantage, sur ceux teints en pièces
avec l'indigo, de ne jamais blanchir par le frot-
tement et l'usure.

Bleu de Cobalt, Bleu Thénard, Bleu
de Leithener. Combinaison d'alumine et
d'oxyde de cobalt. On l'obtient en ajoutant une
solution d'aluminate de sodiumà une liqueur de
chlorure de cobalt, lavant l'aluminate qui se
dépose et le calcinant rapidement, après dessic-
cation. On arrive au même but en mélangeantde
l'alun et un sel de cobalt et précipitant par du
carbonate de soude. Louyet, ayant remarqué que
les acides phosphorique et arsénique favorisent
la réaction et permettent d'obtenir des produits
plus beaux, conseillede calciner une pâte formée,
en proportions convenables,d'arséniate et d'oxyde
de cobalt.

Le bleu Thénard aussi beau que l'outremer à
la lumière du jour partage l'inconvénient de
presque toutes les couleurs à base de cobalt,
de paraître violet sale à la lumière artificielle.
Malgré cela, comme cette couleur est inaltérable
à l'air et au feu, on s'en sert dans la peinture à
l'aquarelle, dans la peinture à l'huile et dans la
décoration de la porcelaine.

Bleu coeruleum ou coeline. Ce bleu est
préparé depuis quelques années en Angleterre;

il possède la propriété remarquable de ne pas
paraître violet à la lumière artificielle. C'est un
stannate de protoxyde de cobalt ayant pour
formule Sb 0, Sn 0' mélangé avec un excès d'a-
cide stannique et du sulfate de chaux, dont la
teneur en oxyde de cobaltne dépasseguère 11 0/0.
On l'emploie dans la peinture à l'huile et l'aqua-
relle.

Bleu de cuivre. V. BLEU DE MONTAGNE.

Bleu de cuve ou Indigo. Ce nom vient de
ce que, pour teindre en indigo, on procède à la
dissolution préalable de la matière colorante
dans des cuves.

Cette dissolution se fait de deux façons soit
par réduction, soit par mélange avec l'acide
sulfurique. V. INDIGO et BLEU DE SAXE.

Bleu cyanine, Bleu de chinoline ou
de lépidine. Lorsqu'on distille la cinchonine,
alcaloïde sans emploi qu'on rencontre dans le
quinquina, avec un excès d'hydrate de soude il
distille un mélange de bases tertiaires ayant pour
formule C°H2a~"Az parmi lesquelles dominent
la chinoline et la lépidine. Qu'on chauffe ce pro-
duit brut avec de l'iodure d'amyle, il se formera
surtout de l'iodure d'amyllépidine; en reprenant
par la soude on séparera une magnifique cou-
leur bleue, la cyanine (C30H39AzîI). La cyanine
cristallise facilement; elle est soluble dans l'eau
et l'alcool.

Bleu de Dole. Les bleus dont la fabrication
est centralisée surtout dans cette ville sont em-
ployés pour l'azurage des tissus. Us sont de deux
sortes 1° les bleus à base d'outremer qui sont
très beaux, 'mais qui ont l'inconvénient d'être
altérés par la lumière et qui conviennentspécia-
lement aux tissus qu'on doit blanchir souvent;
2° Les bleus à base d'indigo sont plus solides
que ceux qui précèdent; on les emploie pour
l'azurage des toiles et des draps surtout. Ces
bleus sont livrés en boules, tablettes et mé-
dailles, etc.

Bleu d'empois. C'est tout simplement du
bleu d'azur ou smalt qu'on mélange à l'empois
pour l'apprêtdu linge.

Bleu Guimet. Outremer artificiel. Cette
belle matière bleue fut observée pour la première
fois, en 1814, par Tassaertdans un des fours à
soude de St-Gobain; Kuhlmann, la rencontra
plus tard dans un four à sulfate de soude. Tous
deux soumirent les échantillons qu'ils purent
détacher à Vauquelin, qui en fit l'analyse et
découvrit que leur composition se rapprochait
beaucoup de celle de l'outremer naturel qu'on
extrait du lapis lazuli.

Cette nouvelle eut beaucoup de retentissement
et la Société d'encouragement, comprenant que
la synthèse de l'outremer pouvait être réalisée en
grand en se mettant dans les conditions où elle
avait réussi en petit, fonda, en 1824, un prix de
6,000 francs qu'elle décernerait à celui qui par-
viendrait à fabriquer de l'outremer livrable au
prix maximum de 400 francs le kilogramme.

Ce prix qui nous paraît encore fort élevé n'est



cependant pas surprenant lorsqu'on sait que le
lapis lazuli est un minéral assez rare et qu'il ne
donne au plus que la moitié de son poids de
couleur bleue si bien, qu'il y a 60 ans, cette
matièrevalait jusqu'à4,000'francs le kilogramme.

La questionfut résolue presquesimultanément,
en 1827, par Gmelin et J.-B. Guimet, mais ce fut
ce dernier qui obtint la récompense,ses produits
étant plus beaux que ceux de son concurrent.
Guimet-garda son procédé secret et eut pendant
de longues années le monopole de la fabrication
de l'outremer; mais, comme le prix de ses pro-
duits était fort élevé, plusieurs industriels com-
prirent que la concurrencepouvait être fructueuse
et se mirent à la recherche de perfectionnementss
au mode de préparation qu'avait publié Gmelin.
Grâce aussi aux travaux de nombreux savants
parmi lesquels beaucoup d'Allemands,plusieurs
usines s'installèrent à partir de 1835 et depuis
cette époque l'industrie de l'outremera pris une
telle extension, qu'elle peut livrer ses bleus à
1 fr. 50 et 2 fr. le kilogramme.

De plus, comme nous le verrons plus loin, le
bleu d'outremer étant le résultat de l'oxydationde
l'outremer vert et pouvant être changé lui-même,
par une oxydation plus complète, en outremers
violet, rose et rouge, on commence à utiliser ces
divers produits de transformation.

FABRICATION DE L'OUTREMER. Les éléments es-
sentiels de la préparation de l'outremer sont la
silice, l'alumine, la soude et le soufre les subs-
tance qu'on rencontre, en outre, dans l'outremer
naturel ne jouent aucun rôle,

Voici la composition centésimale de quelques
outremers du commerce comparée à celle de
l'outremer naturel.

Silice 45.40 46.60 32.54 40.90Alumine 31.67 23.30 25.25 34.18Soude 9.09 21.46 16.91 16.17
Acide sulfurique. 5.89 3.08 2.37'7 0.85Soufre 0.95 1.68 11.63 10.65Chaux 3.52 1.02 » »Fer 0.86 1.06 3.24 »

Les matières premières employées pour fournir
ces éléments différent suivant qu'on suit tel ou
tel procédé. M. R. Hoffmann, directeur de la
fabrique de Marienberg, classe de la manière
suivante les procédés actuellement employés
dans la préparation de l'outremer

1° Procédé traitant des mélanges de kaolin ou
terre à porcelaine, sulfate de soude et charbon

2° Procédé employant le kaolin, le sulfate et
le carbonate de soude, le charbon et le soufre

3° Procédé semblable au précédent mais avec
addition de silice au mélange.

1er Procédé de fabrication dit au sel de Glauber
(sulfate de soude); ce prooédé est le plus ancien.
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Voioi la composition d'un mélange assez em-
ployé

Kaolin calciné 100
Sulfate de soude calciné. 83 à 100Charbon. 17

Le kaolin et le sulfate de soude doivent être
aussi exempts que possible d'oxyde de fer; In
chaux et la magnésie qu'ils peuvent contenir ne
gênent pas. Le charbon est, soit de la houille
pauvre en cendres, soit du charbon de bois.

Les matières sont pulvérisées et mélangées de
façon à former un tout bien homogène qu'on in-
troduit dans 150 ou 200 creusets pouvant con-
tenir chacun de 12 à 15kilogrammes.Ces creusets,
en terre réfractaire, sont placés, les uns au-dessus
des autres, dans un four semblable à ceux où on
cuit la porcelaine et dont la température, portée
peu à peu au rouge vif doit être maintenue de 7
à 10 heures après quoi on abandonne au refroi-
dissement. La masse solide, vert-jaune, spon-
gieuse, qui se trouve dans les creusets est broyée
et lavée à l'eau il reste une poudre verte inso-
luble, qui, bien préparée, peut rivaliser comme
éclat avec les plus belles couleurs à base de
cuivre et qu'on rencontre dans le commerce
sous le nom d'outremer vert.

Cet outremer va être maintenant transformé
en bleu.

Mais examinons quelles sont les réactionsopé-
rées dans cette première partie de la fabrication.
Le sulfate de soude, en présence du charbon,
donne de l'oxyde de carbone et du sulfure de
sodium qui, à son tour, réagit en partie sur
l'alumine et la silice du kaolin en donnant un
silico-aluminatede soude avec déplacement d'une
portion de soufre lequel en se reportant sur le
sulfure de sodium intact donne des polysulfures.
Ces polysulfures peuvent réagir à leur tour mais
la majeure partie est enlevée par les lavages de
la masse calcinée. Le caractère chimique spécial
de l'outremer vert c'est que, additionné d'un acide
fort, il laisse dégagerde l'acide sulfhydriqueseu-
lement, tandis que l'outremer bleu dégage un mé-
lange de ce même acide sulfhydriqueet d'acide sul-
fureux. Cette différence vient du traitementqu'on
fait subir à l'outremer vert et qui consiste à le
griller avec du soufre au contact de l'air; de
cette façon, il se forme des composés oxygé-
nés du soufre, qui, en se fixant sur la soude et
l'alumine, produisent la couleur bleue.

Quels t'int exactement ces composésdu soufre;
à quel é1.' ment, soude ou alumine, sont-ils atta-
chés ? Voilà ce qu'on ne sait pas encore d'une ma-
nière positive, mais nous pensons que le moment
où on résoudra ce problème est proche.

Le grillage du mélange d'outremer vert et de
soufre se fait, soit dans un cylindre métallique
chauffé, à l'intérieur duquel se meut un agi-
tateur à ailettes, soit dans des fours à moufle où
la masse peut être remuée en tout sens à l'aide
de ringards. Dans l'un et l'autre cas ie soufre
estajoutépeu à peu jusqu'à ce qu'une prise d'essai
montre qu'on est arrivé à la nuance désirable.
Dans ce grillage une portion du soufre passe au



maximum d'oxydation en donnant de l'acide sul-
furique qui se combine à la soude pour donner
du sulfate de soude. La massebleue est concassée
et lavée, comme l'outremer vert, pour la débar-
rasser des sels solubles qu'elle renferme, puis,
elle subit des broyages suivis de lévigations qui
permettent de diviser la poudre obtenue en plu-
sieurs portions qui seront classées dans le com-
merce d'après leur finesse sous les numéros 0/0,
0, 1, 2, 3, etc. On abandonne les eaux qui les
tiennent en suspension, au repos; la couleur
se dépose et lorsqu'elle est encore en bouillie
épaisse on l'introduit dans des sacs de chan-
vre qu'on porte sous une presse afin d'éloigner
la majeure partie de l'eau. Les pains d'outremer
après dessication sur des claies dans des cham-
bres chaufféessont pulvérisés à nouveauettamisés.
Les bleus clairs sont obtenus par le mélange,
lors de la lévigation,de kaolin, au bleu foncé.

Les bleus obtenus par ce procédésont en géné-
ral plus clairs que ceux dont nous allons exposer
la fabrication; ils renferment, en moyenne, de 6
à 8 0/0 de soufre.

2me Procédé de fabrication. Emploi de. carbonate
de soude. Cette méthode, sans contredit la plus
répandue, agit sur des mélanges dont voici quel-
ques formules

Kaolin. 100 100 100
Sulfate de soude. » 41 41
Carbonate de soude.. 100 41 60
Charbon; 12 17 21
Soufre 100 13S .50

Si on veut obtenir un bleu très foncé on
augmente la proportion de sulfate de soude et on
conduit l'opération de façon à fixer leplus possible
de soufre; la proportion de ce dernier varie de
10 à 12 0/0 dans les bleus fabriqués par ce pro-
cédé.

La préparation mécanique du mélange a lieu
comme dans le premier procédé; ia calcination
se fait soit dans des creusets, soit, ce qui vaut
mieux, dans un four à reverbère. Au début de la
chauffe, lorsque le soufre commence à brûler, la
masse est brune puis enfin et à mesure que la
combustion avance sa couleur passe au vert.
Généralement on s'arrête là; pendant le refroi-
dissement, l'outremer vert, poreux, très friable,
s'oxyde à la surface et donne du bleu. Pour
obtenir uniformément cette teinte on grille la
masse, préalablement pulvérisée, avec ou sans
soufre, dans des mouffles en terre réfractaire.

En ajoutant au mélange de matière première
des quantités plus fortes de carbonate de soude
et de soufre et opérant la calcination dans un
four où règne un courant d'air, on arrive immé-
diatement à la teinte bleue. L'outremer bleu,
dans ces conditions, commence à se former vers
700° on doit surveiller avec soin la température
car si on la laisse trop s'élever, la nuance vire de
plus en plus au violet, puis passe au rose et fina-
lement on a un produit blanc. Ces changements
sont dus à l'oxydation de plus en plus com-
plète du soufre; en effet, si on chauffe l'outremer
blanc avec un corps réducteur, le charbon, le

produit devient d'abord rose, puis violet, puis bleu
et enfin brun après passage au vert.

Ces couleurs, au point de vue industriel, com-
mencent à être utilisées; il est certain qu'elles
prendront de jour en jour une importance crois-
sante'si elles ont les qualités que possède l'ou-
tremer.

Le bleu d'outremer subit naturellement les
lavages et lévigations, dont nous avons parlé plus
haut, avant d'être livré au commerce.

3me Méthode de fabrication. Emploi de la si-
lice. Cette méthode est une variante de la pré-
cédente. Elle consiste à ajouter au kaolin de 1 à
10 0/0 de son poids de silice et à augmenter la
dose de carbonate de soude aux dépens du sul-
fate.

L'outremer obtenu est toujours bleu tirant un
peu sur le violet et présente une grande résis-
tance aux agents chimiques.

Propriétés de l'outremer. L'outremer artificiel
est une poudre bleue ne devant rien abandonner
à l'eau et qui est inattaquable par les solutions
alcalines. Les acides forts, tels que l'acidechlorhy-
drique, donnent, tant avec les outremers naturels
qu'avec les artificiels un dégagement d'acide sul-
phydrique et sulfureux (Schutzenberger),accom-
pagné d'un dépôt de soufre, et la poudre se déco-
lore. Les outremers naturels se distinguent des*
autres en ce qu'ils sont inattaquables par les
acidesfaibles, comme l'acide acétique, etlesselsàà
réaction acide tels que l'alun.

Les bleus Guimet résistent plus ou moins bien
à une solution saturée d'alun; les uns se déco-
lorent immédiatement, tandis que d'autres gar-
dent leur teinte pendant 1, 2 et 3 heures. En
général, les bleus à teinte violacée résistent le
plus longtemps; il n'en est pas de même des
bleus verdâtres qui passent plus vite.

USAGES. Comme couleur bleue, l'outremer à
remplacé presque complètement les produits à
base de cobalt et en partie les bleus de Prusse.
Il sert principalement pour peindre et badi-
geonner sur fond de chaux, ainsi que dans la
stêréochromie l'impression des tissus, l'impri-
merie et la lithographie en emploient de grandes
quantités.

La couleur bleue de l'outremer corrige les
teintes blanc sale par complémentation.On passe
au bleu ou azure la toile, la pâte à papier,
le linge, l'amidon, la stéarine et la paraffine
destinées à la préparation des bougies, ainsi que
les couleurs blanches, telles que le sulfate de
baryte.

On a craint que son emploi ne soit dangereux
pour l'azurage du sucre en pains, mais, outre que
l'outremer est formé de produits inoffensifs la
proportion qu'on mêle au sucre est si faible
(1,250 grammesenviron pour50,000 kilogrammes
de sucre) qu'elle ne peut avoir auoune consé-
quence grave.

La quantité d'outremer fabriquéeannuellement
dans les diversesusines d'Europe peut être éva-
luée à 10,000,000de kilogrammes.

La France entre pour un bon tiers dans cette
production. L'usine fondée par J.-B. Guimet à



Fleurieu-sur-Saône et dont la savante direction
est entre les mains de son fils, M. Emile Guimet,
livre au commerce par an, 1,000,000 de kilo-
grammes.-V. Guimet.

Bleu de montagne. Syn. azurée, mala-
chite bleue, chessylite. Sesquicarbonate cuivrique
que l'on rencontre dans la nature soit en beaux
cristaux brillants, soit en masses compactes ou
terreuses d'un beau bleu, accompagnant souvent
les autres minerais de cuivre. A l'air, l'azurite
verdit, bouillie avec de l'eau elle se décompose.
Cette substance réduite en poudre est dite cendre
bleue naturelle, et s'emploie dans l'impression
des papiers peints. On la remplace ordinairement
par la cendre bleue artificielle. On fabrique arti-
ficiellementen Angleterre, par un procédésecret,
une substance qui a la même composition que le
bleu de montagne.

Bleu de Prusse (ferrocyanure ferrique).
Syn. bleu de Paris, de Berlin, de Saxe, de Louise,
d'huile, nouveau, de mer, d'Hortense. En solution
dans l'acide oxalique, on le désigne sous les
noms de bleu en liqueur, encre bleue, teinture
pour bleuir le linge.

Ce corps s'obtient par le mélange d'un sel fer-
rique avec du ferrocyanure de potassium. Sa dé-
couverte est due à Diesbach, fabricant de cou-
leurs, et Dippel, pharmacien (1704).

PROPRIÉTÉS. Le bleu de Prusse bien sec se pré-
sente en masses plus ou moins compactes, d'un
bleu foncé, insipide et inodore, à cassure terne,
prenant par le frottement un reflet bronzé ana-
logue à l'indigo. A l'air il brûle difficilement en
répandantuneodeur désagréableet donne du per-
oxyde de fer. Il est insoluble dans l'eau, l'alcool,
l'éther et les acides étendus. L'acide oxalique le
dissout en donnant une liqueur bleue, l'acétate
d'ammoniaque donne une liqueur violette.

L'acide sulfurique concentré l'attaque en don-
nant une masse pâteuse blanche donnant par
l'eau du bleu de Prusse inaltéré. A chaud, l'acide
sulfurique et l'acide azotique l'attaquent en l'oxy-
d ant.

L'acidechlorhydrique le décompose lentement.
La potasse, la soude et leurs carbonates, la ba-
ryte, la strontiane, la chaux caustique, donnent
de l'hydrate ferrique et un cyanure double so-
luble.

Le fer et l'étain en fils ou en limaille, en con-
tact du bleu de Prusse en présence de l'eau, le
convertissenten cyanure ferreux.

PRÉPARATIONS.Le bleu de Prusse peut s'obtenir
en précipitant un sel ferrique par le cyanoferrure
de sodium ou de baryum, ou par l'acide ferro-
cyanhydrique, en faisant agir sur la solution
d'un sel ferroso-ferrique le cyanure de potas-
sium, par le mélange d'un sel ferrique et du
cyanure ferreux, par l'action de l'acide cyanhy-
drique sur l'hydrate ferroso-ferrique, en faisant
agir l'eau de chlore ou les agents oxydants, soit
sur le cyanure ferreux, soit sur l'acide ferrocyan-
hydrique, soit sur le cyanure ferroso-ferrique.

Wagner précipite du sulfate ferreux par du
forro-cyanure de potassium et transforme le pré-

cipité blanc en bleu de Prusse par le brome, ou
bien, il mélange une solution de sulfate ferreux
avec du brome et il précipiteavecdu ferro-cyanure.

Dans l'industrie on distingue les bleus purs ou
de Paris, et les bleus mélangés d'alumine ou
bleus de Berlin. Pour les qualités les plus fines on
emploie le prussiate de potasse purifié; pour les
bleus communson se sert de la dissolution brute
de prussiate de potasse ou même quelquefois des
eaux-mères de la fabrication du prussiate cris-
tallisé.

Le sulfate de protoxyde de fer que l'on emploie
ne doit pas contenirde cuivre, ce corps donnerait
un précipité brun-rougeâtre, on le laisse quelque
temps à l'air avant de l'employer. On emploie
pour les bleus très fins du nitrate de peroxyde de
fer.

La dissolution brute de prussiate et même le
prussiate purifié par une cristallisation, renfer-
ment du carbonate de potasse qui a pour effet de
précipiter de l'oxyde jaune de fer. On remédie à
cet inconvénienten ajoutant de l'acide sulfurique
à la solution de sulfate de fer ou à celle de prus-
siate. Pour les bleus communs on neutralise le
carbonate de potasse par de l'alun que l'on ajoute
en quantité déterminée à la solution de sulfate
de fer avant de verser celle-ci dans le prussiate.
Le bleu de Prusse obtenu est mélangé d'alumine
qui en augmente le poids sans en diminuer nota-
blement la teinte. Les bleus qui contiennent de
l'alumine présentent par le frottement d'autant
moins l'éclat cuivreux qu'ils en renferment une
plus grande quantité.

Lorsque le bleu de Prusse est déposé, on dé-
cante le liquide clair et on le remplace par de
l'eau pure, on agite pour mettre le précipité en
suspension, on laisse déposer, on décante et l'on
lave ainsi un grand nombre de fois afin d'enlever
les substances solubles et de foncer la couleur.,
par l'absorption de l'oxygène;quelquefoisce pré-
cipité est oxydé, soit par l'action de l'acide azo-
tique, de l'anhydride chromique, du chlore, des
chlorures décolorants, etc.; on jette ensuite le
dépôt sur des chausses en laines, on égoutte, on
comprimedoucementet on divise en petits pains
qu'on sèche à l'ombre. Le bleu de Prusse contient
souvent du ferricyanure ferrico-potassique pos-
sédant aussi une couleur bleue et produit dans le
cours de l'oxydation.

On l'emploie souvent en pâte, principalement
dans les papiers peints (V. TEINTURES, IMPRES-
sions); il est employé dans l'aquarelle, mais non
dans la peinture à l'huile.

En 1878, la maison Gauthier-Bouchard,dirigée
maintenant par ses gendres, MM. Levainville et
Rambaud, avait exposé du bleu de Prusse extrait
des matières d'épuration du gaz, hors de service
Ils ont créé, à cet effet, une usine à Aubervilliers
de laquelle il est sorti, en 1877, 150,000 kilo
grammes de bleu en pâte destiné surtout à l'azu-
rage du papier. V. CYANURE.

On a conseillé de préparer le bleu de Prusse
par le procédé suivant on mélange une solution
de 6 parties de sulfate de fer dans 15 parties
d'eau avec 6 parties de ferrocyanuredissous dans



15 parties d'eau; on ajoute au mélange, en agi-
tant continuellement, 1 partie d'acide sulfurique
concentré et 24 parties d'acide chlorhydrique fu-
mant. Après quelquesheures, on verse par petites
portions une dissolution de chlorure de chaux,
on laisse reposer le dépôt, on le lave et on le
dessèche.

Bleu de Prusse soluble. Lorsqu'on précipite du
chlorure ferrique par un excès de ferrocyanure
de potassium, on obtient un précipité bleu qui se
dissout en partie dans l'eau, en communiquant
au liquide une couleur bleue. On obtient ce com-
posé avec le degré de solubilité le plus élevé, en
précipitant une molécule de ferrocyanurede po-
tassium par une solution d'iodure ferrique con-
tenant un ou plusieurs atomes d'iode en plus de
celui qui est combiné. Berzélius et Robiquetl'ont
considéré comme formé de bleu de Prusse et de
ferrocyanure de potassium; suivant Kékulé, ce
serait un ferrocyanurede fer et de potassium.

MM. Stéphen et Nax ont fait breveter en 1837

un procédé pour dissoudre le bleu de Prusse. Il
consiste à faire digérer le bleu de Prusse du
commerce, pendant vingt-quatre à quarante-huit
heures, avec de l'acide hydrochlorique ou sulfu-
rique concentré, on étend le mélange de son
poids d'eau, le précipité est lavé soigneusement
d'abord par décantation, puis sur un filtre, on
dessèche le résidu, on le broie avec de l'acide
oxalique, et le mélange est soluble dans l'eau.
M. Karmarsch a déterminé les proportions les
plus convenables pour obtenir un bleu soluble
en solution concentrée, susceptible d'être filtrée
sans résidu et de se conserver longtemps sans
donner lieu à aucun dépôt, ces proportions sont
8 parties de bleu de Prusse traité par l'acide sul-
furique, puis bien broyé avec 1 partie d'acide oxa-
lique et dissous dans 256 parties d'eau.

Bleu de Saxe. Syn. bleu chimique, bleu
de composition, bleu en liqueur, bleu distillé, car-
min d'indigo, indigo soluble.

Tous ces noms désignent l'acide sulfindigotique
qu'on obtient en dissolvant 1 partie d'indigodans
4 ou 5 parties d'acide sulfurique de Nordhausen.
Cette solution sert pour teindre la laine en bleu.
Si on neutralise l'excès d'acide par un carbonate
alcalin, il se forme un précipité bleu foncé, so-
luble dans 140 parties d'eau froide qui porte pour
cette raison le nom d'indigo soluble ou de carmin
d'indigo. Ce carmin est employé dans la peinture
à l'aquarelle. Moulé en tablettes à l'aide d'une
substance agglutinante, il constitue le bleu pour
linge qui, de même que l'outremer, est employé
pour passer le linge au bleu.

Bleu de tournesol. Cette couleur n'est pas
employée en teinture, mais on s'en sert pour
bleuir la chaux et colorer le vin de champagne
en rose, grâce à la propriété qu'elle a de virer au
rouge en présencedes acides. Cette propriété est
mise à profit pour la préparation de papiers
réactifs.

On l'extrait des lichens qui servent à préparer
l'orseille; seulement, tandis que pour obtenir
cette dernière on arrête la fermentation au mo-

ment où la matière colorante rouge, l'orcine,
s'est formée, pour avoir le tournesol on pousse
plus loin encore la fermentation et on a l'azolith-
mine en pâte bleue, qu'on'additionne de plâtre et
de craie et qu'on moule en cubes soumis à la
dessiccationavant d'être livrés au commerce.

Bleu de Turnbull. Le bleu de Turnbull est
du ferricyanure ferreux; on l'obtient par double
décomposition du ferricyanure de potassium
avec un sel de protoxyde de fer. Sa formule est
Cyispe» il faut le laisser digérer quelque temps
avec un excès de sel de fer, si l'on tientà ce qu'il
ne renferme pas de potasse. On le lave ensuite
avec de l'eau bouillante.

La nuance du bleu de Turnbull sec est plus
belle que celle du bleu de Prusse. Il présente
comme ce dernier des reflets violets quand on le
frotte.

Par ébullition avec de la,potasse caustique ou
du carbonate de potasse, il est transformé en
ferrocyanure de potassium et hydrate de pro-
toxyde de fer. Dans les mêmes conditions, le bleu
de Prusse donne de l'hydrate ferrique.

Le bleu de Turnbull peut être obtenu sous
forme* soluble et insoluble. Il est très employé
dans la teinture du calicot.

BLEUS DÉRIVÉS DE LA HOUILLE.

Le nombre des dérivés colorés de la houille est
extrêmementconsidérable.

On peut classer ces produits dans 4 groupes en
se basant sur la matière qui en est l'origine

1° L'aniline, la toluidine, leurs isomères et leurs
dérivés;

2° Les phénols;
3° La naphtaline;
4° L'anthracène.

I. Bleus dérivés de l'aniline. Le bleu a
été la première couleur obtenue avec l'aniline
(V. ce mot). Il a été découvertpar Runge en fai-
sant agir une solution très diluée de chlorure de
chaux sur une solution de chlorhydrate d'aniline
(bleu de Runge). On précipite la matière colorante

par le sel marin, on la lave et on la purifie. Elle

se dissout dans l'alcool et teint la soie en bleuou
bleu violet..

En 1860, l'apparition de l'azuline, de la maison
Guinon, Marnas et Bonnet, de Lyon, commença
la brillante série de ces.bleusque l'industrieem-
ploie presque exclusivement aujourd'hui et qui
sont venus remplacer les bleus au ferrocyanure
et au carmin d'indigo.

A partir de cette époque,de nombreux travaux
furent publiés relativement à l'obtention de ma-
tières colorantes bleues, nous ne ferons que citer
les plus importants, nous réservant de décrire

ceux qui ont été l'objet de grandes applications
industrielles.

Béchamp fait passer un courant de chlore dans
de l'aniline et chauffe. ensuite le produit de la
réaction aux environs de 170°.

Ch. Lauth traite la rosalinine par l'aldéhyde
en prolongeant la durée du contact de l'aldéhyde



(bleu à l'aldéhyde). Ce bleu n'est pas employé à l,

cause de son peu de solidité, il est la base de la
fabrication du vert.

la ba. 1

Kopp opère comme ci-dessusen remplaçant le
sel soluble de rosaniline par le tannate.

Schaeffer et Gros-Renaudobtiennent le bleu de
Mulhouse en ajoutant à une dissolutionbouillante
de gomme laque et de carbonate de soude une
solution de rouge d'aniline dans un mélange à
parties égales d'eau et d'alcool.

Ménier traite par des agents oxydants l'inaline,
nouvel alcaloïde qu'il obtient en réduisant une
nitrobenzino spéciale produite par la réaction sur
la benzine d'acide nitriquepur, exemptde vapeurs
nitreuses et d'acide chlorhydrique. ,|

Colemann fait réagir le perchlorure d'anti-
moine sur l'àniline.

Delvaux chauffe en vases clos, vers 200°-250° le
chlorhydrate d'aniline.

Vohl chauffe à 200° un mélange de chlorhy-
drate d'aniline et de nitrate mercureux.

Schad chauffe de 180°-185° un mélange d'ani-
line, de rosaniline et de sulfate de quinine. Il
obtient encore un bleu par l'action de l'aniline
sur un mélange de violet éthylénique et d'acétate
de sodium.

Nicholson chauffe en vases clos vers 180°, un
mélange de dahlia impérial et d'aniline, etc., etc.

Bleu de rosaniline. Syn. Bleu de Lyon,
bleu de fuchsine. Le bleu de rosaniline a été dé-
couverten 1860 par MM. Girard et de Laire en
chauffant vers 170" un mélange d'aniline et de
chlorhydratede rosaniline; il se dégage de l'am-
moniaque et il se forme une substance bleue que
M. Hofmann a montré avoir pour base la rosa-
niline triphénylée
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Quelques mois après la découverte du bleu de
Lyon, MM. Perzoz, de Luynes et notre collabo-
rateur Salvétat firent connaître un nonvea- bleu
auquel ils donnèrent le nom de bleu de Paris. Un
mélange de bichlorure d'étain et d'aniline chauffé
pendant trente heures à 180°, donne naissance à
un bleu très vif, soluble dans l'eau.

Ce bleu est le chlorhydrate d'une base orga-
nique que les alcalis précipitent de sa solution en
poudre bleue purpurine. Il est solubledans l'eau,
l'alcool, l'esprit de bois, l'acide acétique.

Il teint la soie promptement et la nuance ré-
siste à la lumière.

Cette matière est considérée généralement
comme identique ou probablement identique
avec le bleu de Lyon, la solubilité dans l'eau in-
dique cependant une différence.

Ce bleu est malheureusement difficile à fabri-
quer sur une grande échelle et il n'a pas été in-
troduit dans le commerce.

On a aussi décrit sous le nom de bleu d'aniline
ou d'azurine une substance colorante bleue, ob-
tenue en faisant réagir un mélange de chlorate
de potasse et d'acide chlorhydrique sur une solu-
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tion de chlorhydrate d'aniline dans l'eau alcoo-
lisée.

Ce bleu est insoluble dans l'eau,-l'alcool, l'al-
cool méthylique. Il n'est pas employé en teinture
à cause de son insolubilité. On le fixe sur les
tissus par l'impression, en appliquant sur le co-
ton un mélange épaissi de chlorhydrate d'ani-
line, de chloratede potasseet d'acide acétique,on
expose à l'air pendant quelques heures, puis l'on
passe dans un bain alcalin ou de bichromate de
potasse.

PRÉPARATION DES BLEUS DE ROSANILINE. La
beauté de là nuance du bleu de Lyon dépend
essentiellementde plusieurs circonstances, telles
que la qualité de l'aniline et le choix particulier
du sel de rosaniline qu'on emploie pour l'obtenir.
L'expérience a démontré que l'aniline doit être
aussi pure que possible, exemptede tout mélange
de toluidine, et que le sel de rosaniline doit con-
tenir un acide faible.

La préparation des bleus de rosaniline s'effec-
tue aujourd'hui dans des chaudières en fonte
émaillée de 250 litres, qu'on chauffe au bain
d'huile; le couvercle de chaque chaudière est so-
lidement assujetti par des crampons, et an centre
est un orifice muni d'une boîte à étoupes que tra-
verse' la tige d'un. agitateur. Il est, en outre,
percé de deux trous dont l'un, simplement fermé
par une cheville de bois donne le moyen de
suivre les progrès de l'opération l'autre sert de
pointd'insertion à un tube recourbé qui débouche
par son autre extrémité,dans un tube collecteur,
c'est-à-dire dans un long tuyau destiné à rece-
voir l'aniline en excès qui pendant l'opération
distille, pour la conduire dans un serpentin où
elle se condense. On introduit dans la chaudière
20 kilogr. de rosaniline cristallisée présentant
une teinte grenat, et 4 à 8 kilogrammes d'aniline
suivant la nuance qu'on veut produire. On ajoute
environ 100/0 d'aeidé benzoique cristallisé, quel-
ques fabricants emploient le benzoate d'éthyle.
On chauffe vers 180°. Suivant les proportions
d'aniline employées et la durée de l'opération, on
obtient un mélangede rosaniline mono-bi-triphé-
nylée, et le bleu sera d'autant moins rouge que
la phénylation sera plus complète. Pour juger de
l'avancement de l'opération et de la nuance obte-
nue, on traite sur une plaque de verre ou de por-
celaine un peu de la matière par l'alcool, en dé-
posant à côté et traitant de même un échantillon
servant de type. On compare ainsi facilement- les
nuances. L'opération terminée, on interrompt
l'action de la chaleur, le contenu visqueux de la
chaudière est chassé par des dispositions spé-
ciales dans une cuve munie d'agitateurs etrenfer-
mant de l'acide chlorhydrique étendu. On enlève
ainsi à l'état de chlorhydrate d'aniline l'aniline
en excès. On brasse le tout, le bleu se dépose, on
le recueille sur des filtres et on le lave dans des
cuves à l'eau bouillante acidulée par l'acide
chlorhydrique. Ce traitement enlève ce qui reste
de chlorhydrate d'aniline et les matières grises.
Le bleu est recueilli sur des filtres, disposés au-
dessous des cuves.

Les eaux acides des lavages sont neutralisées,



après concentration, on les traite par un excès de
chaux qui met l'aniline en liberté.

Bleus puriftés. Pour obtenir des bleus très purs,
on fait subir à la matière visqueuse brute des
chaudières, un traitement à l'alcool ou à la ben-
zine qui dissout la rosaniline non pbénylée, ainsi
que les dérivés mono et diphénylés, le tout est
ooulé par filets dans l'eau acidulée par l'acide
chlorhydrique. L'opération s'exécute dans de
grandes cuves, lorsqu'elle est terminée on filtre
pour recueillir le bleu insoluble. La solution
acide et alcoolique laisse déposer après neutrali-
sation un bleu impur que l'on recueille. Le
liquide neutralisé est soumis à la distillation
pour en séparer l'alcool, puis chauffé aveo un
excès de chaux dans le but de retrouver l'aniline.

Bleus lumière. Le bleu lumière est formé par le
chlorhydrate de rosaniline triphénylée' à peu'
près pur. Il est tout à fait privé de. violet et con-
serve à la lumière la teinture bleu de ciel. Il s'ob-
tient en lavant le bleu purifié de bonne qualité à
l'alcool chaud, en dissolvant le résidu dans un
mélange d'aniline et d'alcool bouillant et. en
précipitant dans la liqueur rendue ammoniacale
ou sodique le bleu par de l'acide chlorhydrique.

Monnet et Dury ont modifié le procédéGirard.
Ils chauffent 1 partie de rosaniline avec 4 parties
d'une combinaison d'acide acétique et d'aniline
(60 parties d'aniline, 20 parties d'acide acétique).

M. Bardy a indiqué le procédé suivant on mé-
lange au chlorhydrate d'aniline 30 0/0 d'acétate
de soude et l'on évapore à sec. On ajoute la quan-
tité d'aniline déterminée, plus 10 0/0 du poids de
la fuschine en acétate de potasse. On chauffe
vers 175° jusqu'à bleu franc. Le produit est retiré
de la chaudière et dissousà chaud dans 1 partie 5
d'acide chlorhydrique concentré; le bleu inso-
luble est recueilli, lavé et traité par 5 fois son
poids de soude caustique à 32°, on chauffe et l'on
étend le mélange de 15 parties- d'eau bouillante.
Le produit obtenu est traité par l'alcool tiède qui
dissout les traces de rosaniline mono et diphé-
nylée. On reprend par l'acide sulfurique étendu,
on fait bouillir, on filtre et on lave le sel obtenu.

Par des additions calculées d'eau on précipite
des solutions chlorhydriques, d'abord la rosani-
line diphénylée, puis la rosaniline monophénylée.
Des eaux de lavages on peut extraire du chlor-
hydrate d'aniline.

Bleus solubles. Les bleus obtenus comme nous
venons de le dire sont insolubles dans l'eau. Ils

ne peuvent être employés en teinture qu'en solu-
tion alcoolique. Cette solution est versée petit à
petit dans le bain de teinture, procédé qui donne
lieu à la perte de l'alcool et par suite augmente
pour le teinturier le prix de revient de cette cou-
leur, et présente de grandes difficultés pour la
production de teintes uniformes.Léonhart (1864)

a obtenu une modification du bleu de Lyon, en
dissolvant cette couleur dans l'alcool et précipi-
tant par l'eau. Le produit obtenu se délaye très
bien dans l'eau et y reste dans un grand état de
ténuité favorable à la teinture; de plus, par ce
procédé, l'alcool est récupéré. L'on a remédié
à ces inconvénientspar la préparation des bleus

solubles, due à Nicholson (1862), et fondée sur la
propriété que possède la rosaniline triphénylée
de former avec l'acide sullurique divers dérivés
sulfo-conjugués.

Le procédé employé à l'origine par Nicholson-
consistait à chauffer vers 140°, dans des chau-
dières à double fond, 10 kilogrammes de sulfate
de rosaniline triphénylée et 40 kilogrammesd'a-
cide sulfurique. L'opération était arrêtée lorsque
le produit se dissolvait entièrement dans l'ammo-
niaque. Après refroidissement, on coulait la
masse par petites portions dans 8 ou dix fois son
poids d'eau en agitant continuellement. Le bleu
précipité, recueilli sur un filtre et lavé jusqu'à
commencementde dissolution (il est insoluble en
liqueur acide), était introduit après dessiccation
dans un vaseen fonte émailléeet traité par un léger
excès d'ammoniaque, le sel ammoniacalétait re-
cueilli à la surfaca et séché. Ce produit n'a d'a-
bord été accepté que difficilement par l'industrie,
les teintes résistant moins à la lumière que les
nuances obtenues par les bleus à l'alcool. Aujour-
d'hui, grâce aux perfectionnements apportés à la
fabrication, ces bleus sont très employés. Max-
Vogel (1866) a modifié les proportions ci-dessus;
il chauffe pendant 6 heures à 130°, 1 partie de
bleu et 8 parties d'acide fumant. Monnet et Dury
dissolvent le bleu de Lyon, à froid, dans l'acide
sulfurique et précipitent par l'eau. Dans ces con-
ditions, signaléesaussiparRangot-Péchiny(1866),
il n'y a pas production d'acide sulfo-conjugué,
mais une simple dissolution.

Préparation DES ACIDES sulfo-conjugués. En
faisant varier la proportion d'acide, le temps de
sulfatisation et l'action du refroidissement on
obtient des produits qui offrent une composition
différente, ce sont les rosanilines mono, di, tri
tétrasulfurique. Suivant la quantitéd'acide sulfu-
rique combiné la solubilitédans l'eau augmente,
mais la solidité à l'air et à la lumière diminue.
Le produit obtenu primitivement par Nicholson
était de la rosaniline triphénylée tétrasulfurique;
jusqu'en 1869 les combinaisons riches en acide
étaient principalement fabriquées, ce sont les
plus solubles,mais aussi les moins fixes en tein-
ture, l'on emploie actuellement les combinaisons
mono et disulfurique.

Pour préparer les acides sulfo-conjugués, l'on
introduit le bleu en poudre, par petites portions,
dans de l'acide sulfurique soit pur, soit mélangé
avec de l'acide sulfurique fumant, contenu dans
des vases en grès placés eux-mêmes dans des
vases en cuivre en cas de rupture. L'on agite con-
tinuellement, la température s'élève, elle ne doit
pas dépasser 40» lorsqu'on veut obtenir la combi-
naison monosulfurique, 50° pour la combinaison
disulfurique, 60° pour la combinaison trisulfu-
rique. La durée de la réaction est de quatre à
douze heures, suivant le degré de sulfatation que
l'on veut obtenir. L'on profite de la différence de
solubilité des 3 acides sulfo-conjugués pour lee
séparer dans le produit fabriqué.

L'acide monpsulfo-conjuguéest insoluble dans
l'eau, son sel de soude est soluble. L'acide disul-
fo-conjugué est soluble dans l'eau; insoluble



dans l'eau aciduléepar l'acide sulfurique. L'acide
trisulfo-conjugué est soluble dans l'eau, l'eau
acide ou alcaline.

i°Acidemonosulfo-conjugué.L'onprocède comme
il a été dit plus haut; on emploie deux parties
d'acide sulfurique ordinaire exempt de produits
nitreux. La réaction terminée, on verse la matière
dans l'eau et l'on filtre. Le produit obtenu,pressé
et lavé, est traité par une lessive de soude en
quantité insuffisante pour dissoudre le tout. La
solutionfiltrée est évaporée à consistancepâteuse,
puis séchée. Ce sel de soude sert à teindre la
laine, on le désigne sous le nom de bleu Ni-
tholson. V. plus loin APPLICATION DES BLEUS
D'ANILINE.

2° Acide disulfo-conjugué. Pour l'obtenir on
emploie une quantité d'acide plus considérable
(4 parties), on prolonge la durée de l'opération et
l'on maintient la température vers 50°. On préci-
pite la matière par l'eau acide et on la lave en
maintenant dans la pâte une petite quantité d'a-
cide sulfurique. Par addition d'un excès d'am-
moniaque, on obtient le sel ammoniacal de cet
acide disulfo-conjugué, il est soluble dans l'eau
et est employé pour la teinturede la soie.

3° Acide trisulfo-conjugué. Il se forme dans les
mêmes conditions que le précédent, l'on élève la
températurevers 60° et l'on emploie un mélange
de 4 parties d'acidesulfurique ordinaire et 2 par-
ties d'acidefumant. La liqueur est débarrassée de
l'excès d'acide sulfurique, et l'acide trisulfo-
conjugué, à l'état de sel de chaux ou de baryte,
est transformé en sel de soude solubledans l'eau.
La solution est évaporée et desséchée. Il est em-
ployé pour la teinture du coton. L'acide tétrasul-
fo-conjugué a été obtenu primitivement par Ni-
cholson, il prend naissance en employant un
grand excès d'acide sulfurique et opérant à une
température supérieure à 100°. Il est soluble dans
l'eau, ainsi que ses combinaisons avec les bases.

Bleu Coupier, violaniline. Le bleu Cou-
pier est le sel de soude d'un acide sulfo-conjugué
dérivé de la violaniline. On obtient la violaniline
comme produit secondaire dans la préparation de
la rosaniline. Cette substance est fabriquée en fai-
sant réagir pendant huit à dix heures, vers 190°,
un mélange d'aniline, de nitro-benzine, d'acide
chlorhydrique et de fer. L'opération s'exécute
dans des chaudières en fonte émaillée, d'une ca-
pacité de 90 litres environ; le chapiteau de
chaque chaudière est formé par une voûte fixée
au moyen de pinces et lutée, par le centre de la
voûte passe un agitateur. Un large tube abducteur
sert au dégagement,des vapeurs qui se forment
pendant l'opération.

Le produit brut obtenuestchauiîéde50<> à ^pen-
dant 4 heures, dans des chaudières en fonte, avec 5
fois son poids d'acidesulfurique.L'eau précipite de
cet acide sulfo-conjuguéune matière bleue qu'on
recueille sur des filtres. Après lavage, on la dissout
dans la soude caustique pour la rendre soluble,
le sel de soude est évaporé à sec. Le bleu inso-
luble peut servir directement en impression pour
faire des noirs et des gris. 12 kilogrammes de

produit brut en solution sulfurique donnent en-
viron 60 kilogrammes d acide sulfo-conjugué.

Tel que le commerce le livre il est en petites
masses sèches, amorphes, d'un bleu noirâtre, il
se dissout dans l'eau et est très employé pour la
teinture de la laine.

Ce bleu est aussi employé pour le dosage de
l'oxygène dans les eaux (méthode Schutzenberger
et Gérardin).

Bleu de toluidine. Ce bleu a été préparé
pour la première fois par Collin, en faisant réagir
pendant cinq ou six heures de 150 à 180", 100
parties de toluidine cristallisée et 100 parties de
rouge d'aniline. M. Hofmann l'obtient en chauf-
fant pendant plusieurs heures de 150 à 180°,

2 parties de toluidine et 1 partie d'acétate de ro-
saniline. Il est soluble dans l'alcool avec une belle
coloration bleue. Le bleu de toluidine est un sel
de tritoluyl-rosaniline.

Bleu de diphénylamine. Le bleu de
diphénylamine a été découvert par Girard et de
Laire (1864), en oxydant la diphénylamine obte-
nue en chauffant sous pression de l'aniline et un
sel d'aniline. Antérieurement, Hoffmann avait
constaté la production d'une matière colorante
bleue en faisant réagir divers agents sur la
diphénylamine produite par la distillation du
bleu de Lyon. La réaction signalée par MM. Gi-
rard et de Laire a été généralisée et appliquée
non seulement à la préparation économique de la
diphénylamine,mais aussi à la série entièredes
monamines aromatiques secondaires. Ces der-
nières s'obtiennent en faisant réagir, à une tem-
pérature élevée, une monamineprimaire (aniline,
toluidine, etc.), sur le sel d'une monamine pri-
maire.

En variant les procédés qui ont servi à trans-
former les monamines primaires en matières
colorantes,on peut arriver à obtenir des couleurs
par la transformation des monamines secon-
daires.

(o) PRÉPARATION DE LA diphénylamine ET DES

MONAMINES ANALOGUES. Dans le procédé indiqué
par MM. Girard, de Laire et Chapoteau, en 1866,

on chauffe sous pression, à 3 ou 4 atmosphères et
vers 250o, du chlorhydrate d'auiline (1 molécule
1/2) avec de l'aniline (1 molécule). L'opération,
qui dure environ vingt-quatre heures, s'exécute
dans un autoclave en fonte émaiJlée. En opérant
ainsi, le rendement est mauvais et atteint à peine
250/0 du poids de l'aniline. En ouvrant de temps
en temps le robinet de manière à chasser l'ammo-
niaque formée dans la réaction on améliore le
résultat et,le rendement peut s'élever à 50 0/0 du
poids de l'aniline. L'excès d'ammoniaque a pour
effet de diminuer la production de diphényla-
mine en reconstituantde la phénylamine.

La réaction terminée, le produit est retiré de
l'autoclaveet traitépar l'acide chlorhydriquecon-
centré. Il se forme du chlorhydrate de diphény-
lamine et d'aniline. On ajoute à la masse six à
dix fois son volume d'eau, le chlorhydrate d'ani-
line reste en solution, le chlorhydrate de diphé-
nylamine est décomposé et la diphénylamine



mise en liberté est recueillie à la surface du
liquide où elle vient se solidifier par le refroidis-
sement. Après lavage à l'eau bouillante, puis à
l'eau alcaline, elle est pressée et distillée. Elle
se présente alors sous la forme d'une masse so-
lide, cristalline, d'un blanc jaunâtre. Elle fond
vers 50-55° et distille vers 310°.

La diphénylamineainsi obtenue est, soit trans-
formée en matières colorantes bleues en profi-
tant de la propriété qu'elle possède de formeravec
l'acide sulfurique des combinaisonssulfo-conju-
guées, soit employée à la préparation des dérivés
alcooliques.

Acide suif o- conjugués de la diphény lamine. Pour
les préparer, on chauffe pendant douze heures
environ, vers 130-140°, un mélange de 3 parties
de diphénylamine et 2 parties d'acide sulfurique
à 66°. Le produit obtenu est repris par l'eau
bouillante et saturé par le carbonate de baryte.

L'inégalesolubilitédes sels de baryte des deux
acides sulfo-conjuguéssert à les séparer.Les acides
mono et disulfo-conjuguésisolés, soumisà l'action
d'agents oxydants, donnent naissance à des ma-
tières colorantes bleues.

(b) PRÉPARATION DES dérivés ALCOOLIQUESDE LA
DIPHÉNYLAMINE, MÉTHYLDIPHÉNYLAMINE, ÉTHYLDI-

phénylamine, amyldiphénylamine, BENZYLDIPHÉNI-

LAMINE. En 1869, MM. Girard et de Laire firent
une addition au brevet concernant la diphényla-
mine pour préparer les dérivés alcooliques de
diphénylamine, méthyldiphénylamine, éthyldi-
phénylamine,etc., etc., et les matières colorantes
qui en dérivent. Presque à la même époque,
M. Bardy prit un brevetpour la préparation de la
méthyldiphénylamine et sa transformation par
les agents oxydants en couleurs bleues et vio-
lettes.

Méthyldiphénylamine.Plusieurs procédés peu-
ventêtre employés pour la préparation de la mé-
thyldiphénylamine

1° Action de la méthylaniline sur le chlorhy-
drate d'aniline (Girard et de Laire);

2° Action de l'alcool méthylique sur le chlorhy-
drate de diphénylamine anhydre ( Berthelot,
Bardy);

3° Action de l'iodure ou du nitrate de méthyle
sur la diphénylamine à une température infé-
rieure à 100°;

4° Action d'un mélange d'acide chlorhydrique
et d'alcool méthylique sur la diphénylamine
(Girard).

L'on utilise principalement cette dernière réac-
tion pour la préparation industrielle de la mé-
thyldiphénylamine.

Préparation. Dans un autoclave en fonte
émaillée pouvant supporter une forte pression et
d'une contenance de 300 litres, on chauffe au
bain d'huile vers 200-250° pendant huit à dix
heures: 100 kilogrammes, diphénylamine; 68 ki-
logrammes, acide chlorhydrique (1,2); 24 kilo-
grammes, alcool méthylique.

La pression, dans le cours de l'opération, ne
dépasse pas 10 atmosphères.

La réaction est la suivante l'acide chlorhy-
drique se combine à la diphénylamine à la tern-

pérature ordinaire,mais se dissocie à une tempé-
rature élevée; l'acide libre agit sur l'alcool
méthylique pour former du chlorure de méthyle
et de l'eau. Le chlorure de méthyle et la diphé-
nylamine, réagissant l'un sur l'autre, il se forme
de l'acide chlorhydrique et de la méthyldiphény-
lamine.

La réactionterminée, on laisse refroidir et l'on
traite la masse dans un vase en fonte émaillée
par une lessive de soude chaude. La méthyldi-
phénylamine qui se sépare est décantée, on la
traite par son poids d'acide chlorhydrique en
chauffant légèrement, la diphénylamine non
transformée se sépare par le refroidissement à
l'état de chlorhydrate de diphénylamine. On filtre
et l'on étend d'eau, le chlorhydrate de méthyldi-
phénylamine est décomposé; la base insoluble
mise en liberté est décantée, après lavage à l'eau
alcaline on la distille. On obtient ainsi un liquide
.presque incolore, bouillant entre 282-286°; elle
est solubledans l'alcool, l'éther et la benzine, les
sels sont décomposablespar l'eau. Elle se colore
au contact des agents oxydants en bleu violet.
Chaufféeavec de l'acide oxalique, elle fournit une
matière colorante bleue.

Ethyldiphénylamine. Cette base s'obtient dans
les mêmes conditions que la précédente en subs-
tituant l'alcool éthyliijue(alcool ordinaire) à l'es-
prit de bois. C'est un liquideoléagineux bouillant
entre 295 et 300°, so'uble dans l'éther et la ben-
zine, les sels sont dén'aoposables par l'eau. Elle
se colore en violet-rotîge au contact de l'acide
nitrique et fournit avec les agents déshydrogé-
nants des couleurs bleues. Chauffée avec l'acide
oxalique elle se transforme en une belle matière
colorante bleue.

Amyldiphénylamine. Elle s'obtient comme les
précédentes, l'on élève seulement un peu la tem-
pérature.

Liquide oléagineux,bouillant entre 335 et 345°,
peu soluble dans l'alcool, soluble dans l'éther et
la benzine. L'acide nitrique lui communiqueune
teinte bleu ardoise. Chauffée avec l'acide oxalique
elle donne une matière colorante bleu verdâtre.

Benzyldiphënylamina. Cotte base s'obtient en
faisant agir le chlorure de benzyle sur la diphé-
nylamine. Elle est soiide et se dissout dans l'al-
cool, l'éther et la benzine; par les agents oxydants
elle fournit des matières colorantes d'un beau
bleu vert.

FABRICATION DES blkus de diphénylamine. Les
bleus solublesde diphônyl aminé sont aujourd'hui
obtenus par l'emploi des acides sulf'o-con.jugués;
on peut varier les nuances en substituant à la
diphénylamine ses divers dérivés alcooliques.

Les procédés que nous allons décrire pour
l'obtention de ces bleus, s'appliquent indifférem-
ment à la diphénylamine ou à ses dérivés alcoo-
liques.

Bleus solubles dans l'alcool,insolubles dans l'eau.
Plusieurs procédés permettent de les obtenir

1° Action du nitrate de cuivre ou d'un mélange
de sulfate de cuivre et de chlorure de sodium sur
la diphénylamine, la phéuylcrésylamine ou les
bases analogues;



2° Action de l'acide oxaliquesur la diphényla-
mine et ses dérivés alcooliques. On maintientun
excès d'acide oxalique et on ne dépassepas 125°

3° Action du sesquichlorure de carbone sur la
diphénylamine.

Ces bleus peuvent être transformés en acides
sulfo-conjugués solubles dans l'eau. Ces acides
sulfo-conjugués s'obtiennent en traitant les bleus
par l'acide sulfurique concentré, et variant la
température (40 à 120°), suivant les combinaisons
qu'on veut obtenir.

Bleus solubles dans l'eau. On chauffe dans
une cornue en fonte émaillée en ne dépassant pas
130° 1 partie d'acides sulfo-conjugués de la
diphénylamineet 2 parties d'acide oxalique. L'o-
pération dure de dix-huit à 'vingt heures; on
laisse refroidir, on reprend la masse par l'eau et
l'on neutralise par l'ammoniaque. On filtre, dans
la liqueur filtrée on ajoute de l'acide sulfurique
pour séparer le bleu insoluble en liqueur acide
des acides sulfo-conjugués non transformés. Le
précipité bleu est recueilli, lavé à l'eau acidulée
et dissous en le saturant exactement par l'ammo-
niaque, la soude ou la chaux, suivant le sel qu'on
veut obtenir. La solutionest évaporée et le résidu
desséché. Le sel ammoniacal est employé pour la
soie, le sel sodique pour la laine, le sel de chaux
pour le coton.

Le bleu soluble se prépare encore (Kopp, 1874;
Girard) en chauffant vers 130°, de la diphényla-
mine, de l'acide sulfurique etde l'acide oxalique.

Parmi les produits secondaires qui accompa-
gnent le bleu, MM. Villm et Girard ont trouvé un
composé, le formodiphénylamine,que l'on obtient
directement par l'action de l'acide formique sur
la diphénylamine.

Cette base chauffée avec de l'acide oxalique
donne un bleu qu'on solubilise par l'acide sul-
furique.

APPLICATION DES BLEUS D'ANILINE. Nous ne dé-
crirons pas les nombreuses applicationsdes bleus
d'aniline, nous donnerons seulement quelques
renseignements sur leur emploi en teinture.

Bleus à l'alcool. Ces bleus sont dissous
dans 40 à 50 fois leur poids d'alcool.

On les emploie rarement sur laine, ils sont
utilisés pour la teinture de la soie, du coton, des
chapeaux, la fabrication des encres, des vernis.

Teinture du coton. Le coton blanchi est plongé
dans un bain de savon chaud (1 kilogramme sa-
von pour 10 kilogrammes de coton), on le ma-
nœuvre quelquetemps, puis on le passe dans un
bain froid d'acétate d'alumine, on le passe de
nouveau dans le bain de savon puis dans le bain
d'alumine; on répète trois fois cette double opé-
ration. Après mordançage, le coton est tordu puis
introduitdans un bain tiède de bleu. On chauffe
peu à peu jusqu'à l'ébullition, en ajoutant du
colorant par portion, pour obtenir la nuance.

Le bain est préparé en versant la dissolution
alcoolique dans l'eau tiède.

Après teinture le coton est rincé puis passé
dans un bain très faible de savon tiède.

Bleus Nicholson. Teignant sur bain al-
calin.

Pour utiliser tout le colorant, on délaie le bleu
avec une petite quantité d'eau bouillante, on
ajoute de l'eau chaude, et lorsque la dissolution
est complète on étend de la quantité d'eau néces-
saire.

Teinture de la laine. La laine dégraisséeet lavée
est introduite dans un bain de colorant rendu
alcalin par du borax ou du silicate de soude 6'.
chauffé vers 900. Au sortir du bain, la laine es".
lavée et passée dans un bain d'eau aciduléefaible-
ment par l'acide sulfurique.

Teinture du coton. Le coton est mordancé parle
passage dans un bain formé de tannin, sulfate de
cuivre, sel d'étain. On égoutte et l'on passe dans
un bain chaud de colorant. Après teinture, on
égoutte, puis l'on passe dans un bain froid d'eau
acidulée par l'acide sulfurique.

Les étais solubles, teignantsur bain acide, sont
peu employés sur coton.

Teinture de la laine. Après dégraissageet lavage,
on teint dans un bain garni des 2/3 du colorant
nécessaire pour obtenir la nuance demandée, et
acidulé par l'acide sulfurique. Lorsque la couleurr
semble monter on lève la laine et l'on ajoute le
restant du colorant. On donne dix minutes de
bouillon, et on lave.

Suivant les nuances que l'on veut obtenir on
ajoute de l'acide acétiqueou de l'acide sulfurique,
soit isolément, soit successivement.

Les gris bleutéss'obtiennent avec des solutions
très diluées, acidulées par l'acide sulfurique.

Teinture de la soie. On passe dans un vieux
bain de savon mélangé d'acide sulfurique étendu,
à ce bain on ajoute la moitié de la dissolution de
bleu nécessaire pour la nuance demandée, au
bout de quelquetemps, on ajoute le reste du bleu,
on maintient au bouillon vingt minutes.

Teinture des cuirs et peaux. On teint, soit à la
brosse, soit au bain. Les mordants employés sont
variables (alun, bichromatede potasse, etc.).

Teinture du papier. La pâte à papier se colore
dans la pile en versant une solution étendue de
bleu, acidulée par l'acide sulfurique.

Les bleus solubles sont employés aussi pour le
remontage et l'avivage des bleus d'indigo sur
laine et sur coton.

Bleus coton. Bleus spéciaux.On mordancé le
coton blanchi, soit dans un bain de sumac, soit
dans un bain de savon puis de sumac, soit au
tannin puis dans un bain de bichlorure d'étain.

Le bain de colorant est additionné, suivant le
mordant employé et le résultat cherché, soit
d'acide sulfurique, soit d'acide et de sel marin,
soit d'alun.

COMPOSÉS azoïqhes. Bleu d'azodiphényle. Indu-
lines, Rhodindines. Par l'action de l'amidoazoben-
zol sur l'azotate d'aniline, M. Griess a obtenu une
matière colorante bleue. La même substance a
été préparée par MM. Hofmann et Geyger, en
chauffantà 160°, en vases clos et à parties égales,
du chlorhydrate d'aniline et de l'amidoazobenzol
en solution alcoolique.



.•C18H'Az.+ CJ<H»Az3==C36H15Az3 + AzIF'
Le produit purifié donne par les alcalisune base

brune C?6H16Az3,formantavec les acides des sels
bleus, devenus industriels sous le nom d'indu-
lines.

Les substances désignées sous le nom de rho-
dindines se rattachent aux indulines par leur
constitution.

Ces corps sont solubilisés en les changeant en
acides sulfo-conjugués.
Sleus de méthylène. Ces bleus que l'on a
pu admirer à l'Expositionde 1878 dans les vitrines
de la Compagnie parisienne du gaz, ont été décou-
verts récemment par M. Caro. Il est dérivé de la
diméthyl-paraphénylène-diamine il contient du
soufre et appartient à une classe de corps violets
découverte par M. Lauth ce chimiste les a obte-
nus à l'aide des diamines aromatiques préparées
en nitrant et puis réduisant le, produit acétylé.
On chauffe la diamine avec son'poids de soufre à
150-180», le produitobtenu traité par l'acide chlor-
hydrique est filtré, puis oxydé par le perchlorure
de fer.

M. Caro prépare d'abord la nitroso-diméthyla-
niline par. l'action du' nitrite de soude sur le
chlorhydrate de diméthylaniline, puis il la réduit
par l'hydrogène sulfuré en amidodiméthylaniline
qu'il oxyde par le perchlorure de fer. On peut
oxyder d'abord et traiter ensuite par l'hydrogène
sulfuré. Le mélange est saturé par du chlorure
de sodium, et on précipite la matière colorante
par du chlorure de zinc, on filtre et par lavage à
l'eau on sépare le bleu très soluble.

Il se dissout dans l'eau, l'alcool et l'acide acé-
tique. Il est réduit facilement surtout par les sul-
fures alcalins.

Pour l'employer en impression, on le fixe au
moyen de l'acide tartrique et' tannique; par un
fort vaporisage on obtient un bleu très beau ré-
sistant bien au. savonnage, à la lumière et au
chlore.

Ce corps peut être associé aux couleurs d'ali-
zarine, mais il ne se laisse pas chromer, sa
couleur passant au vert.

II. Bleus dérivés des phénols. Azuline.
Matière colorante bleue, dérivée de l'acide phé-
nique et de l'aniline. Ce corps a été obtenu en
1860 par MM. Guinon, Marnas et Bonnet, de
Lyon. Sa préparation, restée secrète pendant
plusieurs années, est aujourd'hui abandonnée,
tant à cause du prix élevé de la matière colo-
rante, que de la découverte de nouveaux bleus.
On l'obtient en fraitant par la naphtylamine ou
l'aniline à l'ébullition, l'acide rosolique ou la péo-
nine (acide rosolique modifié par l'ammoniaque).
On peut l'envisager comme l'anilide de l'acide
rosolique. En effet, lorsqu'on décompose l'azu-
line par la potasse, on la dédouble en aniline
et en acide rosolique (C. GIRARD).

Préparation DE L'ACIDE ROSOLIQUE (coralline
jaune). Cet acide a été découvert en 1860 par
Persoz. MM. Dale et Schorlemmer,d'une part,
M. Frésénius, de l'autre,ont démontréque l'acide
rosolique est un mélange de deux corps. Ils en

ont isolé une matière colorante jaune-oranger.
(Vaurine).

Pour préparer l'acide rosolique ou coralline
jaune, on mélange dans une terrine de grès, à
froid 8 kilogrammes d'acide phénique et 3 ki-
logr. 200 d'acide sulfurique à 66°. Au bout. de six
à huit heures, on ajoute 4 kilog. 800 d'acide
oxalique. On chauffe le mélange au bain d'huile,
à 110°, et l'on maintient cette température pen-
dant vingt-quatre heures. La masse obtenue est
versée dans des chaudières en fonte émaillée,
remplies d'eau, et soumises à l'ébullition. On dé-
cante l'eau et l'on répète plusieurs fois ce lavage.
La coralline déposée est recueillie et séchée. Ce
produit est employé non seulement pour l'obten-
tion de l'azuline, mais aussi en teinture, en im-
pression, dans la fabricationdes laques pour pa-
piers peints, eto.

Préparation DE LA PÉONINE OU CORALLINEROUGE.
On chauffe au bain d'huile de 125 à 140", dans un
autoclave, un mélange de 2 parties de coralline
et de 1 partie d'ammoniaque. L'opérationtermi-
née, l'on verse la masse dans de l'eau additionnée
d'acide sulfurique. On agite et on laisse reposer.
Le produit recueilli est séché. Cette matière colo-
rante est employée en teinture.

Préparation DE L'AZULINE. On chauffé vers 180°

un mélange de 5 parties d'aciderosolique et de 6 à
8 parties d'aniline au bout de quelques heures,
Topération est terminée. L'azuline est purifiée
par des lavages à l'huile de naphte.chaude, puis
par des lavages alcalins, suivis d'un lavage
acide, enfin en la dissolvant dans l'alcool et pré-
cipitant par l'eau alcalinisée. L'addition d'une
petite quantité d'acide benzoique ou d'un acétate
aide beaucoup à la transformation de la coralline
en azuline. On obtient ainsi des bleus très purs
(bleus-lumière). La toluidine, la naphtylamine, la
cumidine, se comportent comme l'aniline.

Les produits obtenus avec la péonine sont
beaucoupmoins beaux.

L'azuline est une poudre amorphe, d'un brun
doré, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool
et l'éther avec une belle coloration bleue. L'eau
précipite l'azuline de ses solutions. On peut la
rendre solubledans l'eau en la traitant par l'acide
sulfurique concentré et chaud pendant quelques.
heures.

Elle était surtout employée dans la teinture de
la soie.

L'azuline est dissoute dans l'alcool faible, on
acidule avec de l'acide sulfurique et l'on ma-
nceuvre la soie dans ce bain. Lorsque la nuance
est assez foncée, on porte le bain à l'ébullition et
on y manœuvre de nouveau la soie, on lave avec
soin, on passe dans un bain de savon, on lave et
l'on finit en passant dans une eau légèrement
acide.

Bleus de résorcine. On a signalé en
1878 la production d'un bleu de résorcine, mais
jusqu'à ce jour ce corps n'a pas été introduit-
dans le commerce. 11 donne sur soie une teinte
bleue-rougeâtre avec une très belle fluores-
cence. MM. Bindschclderet Buscb, auxquels l'on



doit sa découverte, ont éprouvé des difficultés
sérieuses dans sa préparation en grand.

III. Bleus dérivés de la naphtaline. La
naphtaline n'a fourni qu'un petit nombre de ma-
tières colorantes et n'a pas réalisé les espérances
qu'on était en droit de fonder sur elle.

IV. Bleus dérivésde l'anthracène. Bleu
d'alizarinè ou d'anthracêne. Cette substance qu'on
propose comme succédané de l'indigo, a été dé-
couverte par M. Prud'homme en 1875. Il l'a ob-
tenue en traitant la nitroalizarine(1) par un mé-
lange de glycérine et d'acide sull'urique.M. Brucka
réussi à la préparer industriellement. M. le Dr
Kock l'obtient d'une-façon industrielle par le pro-
cédé suivant on chauffe vers 200°, parties égales
d'acide sulfurique très concentréet de glycérine
anhydre avec un cinquième de leur poids de ni-
troalizarine desséchée. Le bleu se forme déjà à
100°. Le produit dissous dans de l'eau alcaline,est
chauffé avec de la poudre de zinc qui le réduit.
On filtre et on fait passer dans la liqueur un cou-
rant d'air qui précipite le bleu. Le bleu doit en-
core être purifié. D'après M. Graebe, la glycérine
n'agirait pas seulement comme réducteur en
présence de l'acide sulfurique, mais elle effec-
tuerait une synthèse très originale.

C2» H' (AïO») 0» +Ce D" 0e =C31 H9 AïO8 + 3 H1 0' +04
Nitroalizarine. Bleu d'alizarinè.

On livre cette matière colorante au commerce
sous forme d'une pâte fluide de couleur violet-
brunâtre, d'une teneur maximum de 10 0/0, qui
s'emploie à peu près de la même manière que
l'alizarine. En faisant cristalliser le bleu dessé-
ché dans la benzine, on obtient des aiguilles
violettes d'un éclat métallique, fusibles à 270°,
se sublimant en cristaux noirs, insolubles dans
l'eau, mais solubles dans l'alcool et la ben-
zine, et facilementdans l'acide acétiquecristalli-
sable. Suivant MM. Prud'homme et Kcechlin, ce
corps se fixe très bien en impression en em-
ployant comme mordants le ferro-cyanurede po-
tassium ou d'ammonium ou l'acétate de chrome
concurremment avec le chlorure de magnésium.
L'addition d'acide acétique à la couleur, comme
dissolvant, est peu avantageuse. La couleur est
imprimée sur tissu préparé en acides gras. On
obtient après vaporisage une nuance bleue se
rapprochant beaucoup du bleu solide foncé, avec
une couleur renfermant 1 partie d'alizarine bleue
pour 4 parties d'épaississant. Pour la teinture,
la matière coloranteétant peu soluble dans l'eau,
on ajoute au bain une petite quantité de savon
ou d'acide sulforicinique. Elle ne commence à
teindre que vers 70° et les teintures demandent à
être poussées à l'ébullition. Les mordants de fer
se teignent en bleu verdâtre, ceux d'alumine en
bleu violacé, ceux d'étain en violet rougeâtre. Par
les mordants de nickel et de cobalton obtientdes
bleus foncés très francs.

La laine se teint sans mordant sur bain acide.
Les nuances obtenues par teinture ou par appli-

(1) La nitroallzarioe n'obtienten soumettant l'alizarine étalée en conches
mtnces, a l'action des vapeurs nitreuses. Elle se vend en pâte à 10t 16
et «O O/0. V. AT.IZATtTNB ARTIFICIR'I.R.

cation ne sont altérées ni par le savon, ni par le
chlore; à la lumière la stabilité diminue un peu.

Comme l'indigo, elle est réductible en cuve al-
caline, par le zinc en poudre, l'acide hydrosulfu-
reux ou le glucose, mais avec coloration rose.

Les étoffes non mordancées, manœuvrées dans
cette cuve, se teignent en bleu à l'air et l'on ob-
tient des nuances se rapprochant beaucoup de
l'indigo.

Nous devons rapprocher de cette matière co-
lorante le bleu d'anthrapurpurinamide, obtenu
par M. Perkin en chauffant l'anthrapurpurine
en vase clos à 100° avec l'ammoniaque. La so-
lution bleue résultant de la réaction donne par
les acides un précipité d'une matière violet
rouge, soluble de nouveau dans l'ammoniaque.
Ce corps teint les mordants d'alumine en violet-
rougeâtre, les mordants de fer faibles en bleu
indigo. Il est peu stable et régénère facilement
l'anthrapurpurine.

Ce bleu présente sans doute des analogies avec
le précédent.

Deux autres matières colorantes bleues ont été
obtenues de l'anthracène et désignées sous le
nom de bleus d'anthracêne. On n'a trouvé aucune
valeur pratique à ces produits, aussi n'en dirons-
nous que quelques mots. En chauffant le carba-
zol avec du perchlorure de mercure ou divers
agents oxydants, on obtient une matière colo-
rante bleue. La substance, qui a été décrite par
M. Springmühl sous le nom de bleu d'anthracène
était probablement obtenue avec de l'anthracène
contenantdu carbazol.Le carbazols'obtienten dis-
tillant de l'anthracène pressé à chaud, avec de la
potasse caustique, jusqu'à ce qu'il ne passe plus
d'anthracène. Le résidu, débarrassé de la potasse
par lavage et distillé, donne du carbazol.

Nous ne devons point quitter l'étude des bleus
dérivés de la houille sans parler de la synthèse
de l'indigotine;nous le ferons en quelques mots.

Il nousest impossible d'entrer ici dans le détail
du mécanismeau moyen duquel on peut préparer
le bleu d'indigo; nous dirons seulement que
l'acide orthonitrophénylacétique, soumis aux
agents de réduction, fournit l'oxindol identique
avec celui qu'on obtient avec l'indigo; que l'oxin-
dol a été changé par M. Baeyer, en nitrosoxindol,
que celui-cia fourni par réduction l'amidoxindol,
que ce dernier donne l'isatine par l'action des
réactifs oxydants, et enfin que MM. Baeyer et
Emmerling ont obtenu l'indigotine en taisant
réagir sur l'isatine un mélange de trichlorure de
phosphore, de chlorure d'acétyle et de phos-
phore. ALB. R. et Y.

BLEU, E. Dans le blanchissage, passer au bleu,
c'est donner une teinte légèrement azurée au
linge blanc, déjà lessivé ou savonné. || Pierre
bleue, sorte de calcaire d'un gris bleuâtre que
l'on tire de la Belgique. Ces pierres résistent par-
faitement aux influences atmosphériques, se po-
lissent et se prêtent aux plus charmantes compo-
sitions architecturales on a pu en juger à l'Expo-
sition de 1878 par la belle façade de la Belgique,
édifiée dans la rue des Nations.



BLEUEUR. T. de mét. Ouvrier qui trempe et
affine les pointes des aiguilles pour leur donner
un poli bleuâtre.

BLEUIR. T, techn. Chauffer un métal jusqu'à ce
qu'il prenne une couleur bleue.

BLEUISSOIR. T. de mét. Outil dont on se sert
pour faire prendre à l'acier la couleur bleue.

BLEUTAGE. T. de blanch. et de teint. On donne
ce nom à l'opération qui a pour but de rehausser
l'éclat du blanc. Quand une pièce de coton est
terminée, elle subit l'opération finale de l'apprêt.
Mais, avant ou en même temps, on lui donne une
légère teinte de bleu qui sert à masquer la teinte
rose, jaune ou grise que peut avoir l'étoffe
suivant le genre de fabrication.

Dans le blanchissage, on bleute le linge de
corps pour lui donner un aspect plus agréable.
On se sert généralement d'outremer ou de bleu
de Prusse ou encored'indigoen dissolutionsulfu-
nique.

BLEU-PRUSSIATE. T. de chim. Couleur bleue
qu'on obtient avec le bleu de Prusse, et que, dans
la teinture, on applique sur la soie, la laine et le
coton.

BLIN ou BELIN. T. de mar. Sorte de bélier
avec lequel on frappe les coins, lorsqu'il s'agit
d'ébranler un navire pour lui faire quitter le'e
chantier et le lancer à la mer. || 2° T. techn. Pièce
de l'ourdissoir.

BLINDAGE. T. de fort. On désigne sous ce nom
des abris faits avec des pièces de bois, ou des rails
de chemin de fer et du fascinage, et recouvertsde
terre. On les établit au moment du besoin dans
les places fortes qui n'ont pas un nombre suffi-
sant d'abris voûtés, ou dans les ouvrages de
fortification passagère afin de se préserver contre
les feux verticaux. On construit ainsi des maga-
sins soit pour les munitions," soit pour les vivres,
des abris pour les hommes, autrefois même, on
construisait des batteries blindées, mais de
pareilles batteries ne pourraient plus aujourd'hui
résister au tir de la nouvelle artillerie.

Les blindages doivent être assez solides pour
résister non seulement à la chute mais encore à
l'explosion des bombes ou des obus; on les fait
horizontauxou inclinés.Les blindageshorizontaux
résistent mieux à l'explosion des bombes sphé-
riques que les blindages inclinés, mais résistent
fort mal à la pénétration des obus ogivaux, aussi
préfère-t-on souvent aujourd'hui, surtout pour
les abris ou magasins des batteries de siège les
toitures inclinées dans le sens de la chute des
projectiles.

Autrefois un blindage horizontal, composé de
poutres de chêne de0'30 d'équarrissage,espacées
de 0m,20 et recouvertes d'un lit de saucisson de
0m,32 de diamètre ou de poutres semblables
jointives ou placées transversalement avec une
mince couche de terre uniquement destinée à
garantir les saucissons des matières incendiaires
ou les empêcher d'être déplacés, était considéré
comme pouvant résister aux effets de chute et

d'explosion des bombes, lancées par les anciens
mortiers lisses; aujourd'hui un pareil blindage
serait complètement insuffisant contre les effets
de la nouvelle artillerie; on est donc forcé de les
construire d'une façon beaucoupplus solide.

Lorsque les abris sont recouverts de 1m,50 à
2 mètres deterre au minimum il suffit deles cons-
truire en galerie de mine, sinon on peut former le
ciel de rails jointifs ou de deux rangs de corps
d'arbres de 0m,30 de diamètre, recouverts d'au
moins 1 mètre de terre. Entre le ciel et les terres
il est bon, quand on le peut, de placer une toile
goudronnée pour empêcher les eaux infiltrées de
tomber dans l'abri. La charpente qui soutient le
ciel doit être d'autant plus résistante, que la cou-
che de terre dont elle sera recouverte,aura une
épaisseur moindre; toutefois il y aura le plus
souvent avantage, tant au point de vue de la
rapidité d'exécution que du moindre relier des
abris, à augmenter l'épaisseur des charpentes
pour diminuer celle des terres. L'interposition
de fascines entre la charpente et les terres de
recouvrement, de même que celle d'un lit de
fascines ou de gazons entre les deux rangs de
corps d'arbres superposés produit le même résul-
tat qu'une augmentation de l'épaisseur du
remblai.

Pour assurer la conservation du blindage on
doit avoir soin de combler immédiatement les
entonnoirsproduitspar l'explosiondes projectiles,
et avoir pour cela sous la main une provision de
sacs à terre pleins que l'on n'ait plus qu'à vider
dans les entonnoirs.

Il 20 T de mar. On blindait égalementautrefois
le pont et les flancs des anciens vaisseauxen bois
au moment de l'action et on se servait à cet effet
de matelas ou de vieux cordages.De là l'expression
de plaques de blindage employée pour désigner
les plaques métalliques qui servent à renforcer
non seulement le pont mais aussi les flancs des
nouveaux navires de guerre cuirassés ou servent
à revêtir les embrasures des batteries casema-
tées. V. Cuirassement. Il 3° T. d'expl. de min.
Appareil en charpente au moyen duquel on ga-
rantit des éboulementsles ouvriers mineurs.

BLINDER. T. techn. Protéger, revêtir, recouvrir
les contours de certains objets pour les mettre,à
l'abri des effets d'un choc et plus spécialementdu
choc des projectiles. On l'emploie souvent, en
marine, comme synonyme de cuirasser. Empê-
cher l'es éboulements qui peuvent se produire
dans un puits, une tranchée, au moyen d'un blin-
dage.

BLOC. T. techn. 10 Billot de plomb de sept à
huit centimètres de hauteur, dont les graveurs
se servent pour fixer leur travail, et qu'ils nom-
ment bloc de plomb. 2° Bloc d'échantillon, bloc
de pierre ou de marbre taillé à la carrière selon
les dimensions demandées. || 3° Masse de métal
formant la base d'une presse hydraulique et qui
reçoit le cylindre faisant corps avec elle. (| 4° Bil-
lot de bois sur lequel le raffineur de sucre frappe
doucement la forme pour en détacher le pain. ||
5° Base d'une grosse enclume. || 6" Sorte de presse



à l'usage des tabletiers. || 7° Mandrin fin bots de
l'ouvrier ciseleur. || 8° Planches en bois portant
on relief les dessinsqui doiventservir à l'impres-
sion des étoffes. Il 9o Table garnie de morceaux
de bois arrondis sur lesquels on bat les peaux.

BLOCAGE. 10 T. d'impr. Lettre retournée ou ren-
versée, lettre bloquée, que le compositeur met
provisoirement à la place de celle qui manque
dans la casse ainsi n'ayant pas d'a, il composera
ainsi le mot blaireau blaireau; lorsqu'un mot est
illisible sur la copie, il le bloque dans la compo-
sition par un autre mot retourné. || 2° T. de
constr. Menus moëllons, pierrailles, qui servent à
remplir des fondations, à combler un vide, à re-
couvrir une route, une chaussée.

*BLOCHET. T. de charp. Pièce de bois, aux angles
d'une toiture, qui réunit l'arbalétrier à la sa-
blière, blochet mordant, celui qui est assemblé en
queue d'aronde aveo le chevron; blochet de recrue,
celui qui est droit dans les angles.

BLOCKHAUS. Ce mot, qui vient de l'allemand
block, bloc, billot, tronc d'arbre haus, maison,
désigne, en T. de fortif., un petit ouvrage isolé,
une redoute, un fortin détaché, ordinairement
construit en bois, n'ayant point d'issue appa-
rente, et communiquant sous terre à un ouvrage
principal; le blockhaus est quelquefois une pa-
lanque à ciel ouvert, à fossés, à meurtrières, cou-
verte d'une plate-forme armée de quelques ca-
nons ses éléments de construction, disposés à
l'avance, sont facilemént transportableset rapi-
dement dressés sur un point menacé.

La construction des blockhausparait remonter à
une date fort éloignée de nous; d'après Je généralBardin,
»

Charles VI, en 1385, ayant projeté une descente en
Angleterre, fit dresser à l'Ecluse une grande ville de bois,
pour mettre l'armée française à couvert dès qu'elle aurait
débarqué. Cette ville se composait de pièces de charpente
qu'on chargeait sur les vaisseaux et qui devaient être
dressées et assemblées sur Jes côtes d'Angleterre. » En
1830, on construisit à Paris un grand nombre de bloc-.
khaus en bois de chène, destinés à l'expédition d'Alger;
quelques-unsétaientà étage débordant le rez-de-chaussée,

pour permettre des feux verticaux. Ce genre de fortifi-
cations a rendu de grands services à notre armée
d'Afrique qui continua de l'employer dans la plupart de
ses opérationsmilitaires.

BLOCK-SYSTEM.T. de chem. de fer et de télégr.
On a donné ce nom, qui est anglais, à un mode
d'exploitation des chemins de fer reposant sur le
système suivant diviser la ligne en sections
plus ou moins longues suivant le degré de fré-
quence des trains, et maintenir, entre les trains
qui se suivent sur une même voie, une distance
minima, en ne laissant entrer un train dans une
section que lorsque le train précédent en est
sorti.

La section ainsi protégée est dite bloquée, fer-
mée.

Le block-system est dit absolu quand il est
ainsi appliqué; il donne la sécurité la plus com-
plète, mais il a l'inconvénient d'amener une per-
turbatien dans le service des trains, si l'un d'eux
s'arrête indéfiniment à l'entrée d'une section, et

de réduire, par conséquent, la capacité de circu-
lation d'une ligne.

On lui substitue, en France, le block-permissive-
system, qui consisteà laisser entrer un train dans
la section bloquée, après un arrêt d'une certaine
durée à l'entrée de cette section, mais en réglant
sa marche avec prudence, de manière à pouvoir
l'arrêter à volonté et sur place, pour ainsi dire,
jusqu'à l'autre extrémité de la section bloquée.
Arrivé à ce point, s'il n'y a pas. de signal d'arrêt,
le train peut reprendre sa marche normale.

La durée de l'arrêt imposé aux mécaniciens
qui abordent une section bloquée est très va-
riable certaines compagniesl'ont réduite à cinq
minutes, d'autres l'ont élevée à vingt. En outre,
le mécanicien donne généralement le numéro de

sa machine au stationnaire du poste où il s'est
arrêté.

Pour que les prescriptionsprécédentespuissent
être réalisées, il faut nécessairementqu'en tête de
chaque section, se trouvent des appareils d'aver-
tissement qui guident les mécaniciens, et dont
le fonctionnement confié à. des agents spéciaux
ne doit être effectué que sur l'avis, transmis
électriquement de In station suivante que la
section où va s'engager le train est libre ou en-
combrée. De cette manière, une station ne peut
laisser passer sans arrêt ou expédier un train
avant d'être certaine que le train qui a précédé
est arrivé au poste suivant. Sur les lignes à voie
unique, cette condition se complique de la certi-
tude où l'on doit être qu'un autre train n'est pas
engagé en sens inverse, Avec un pareil système,
qui a été combinépour la première fois en Angle-
terre par M. Cooke et qui a été perfectionné
ensuite par MM. Regnault, Tyer, Preece, Walker,
Spagnoletti, Siemens, Lartigue et Daussin, l'in-
tervalle de temps réglementaire pour la succes-
sion des trains sur la voie n'a plus sa raison
d'être, et le trafic de la voie ferrée peutêtre consi-
dérablement augmenté; car, en réduisant suffi-
samment la longueur des sections, les trains
peuvent se succéder à un intervalle de distance
aussi faible que l'on voudra, ce qui n'a pas lieu
lorsqu'on admet que deux trains ne doivent pas
se suivre à moins de dix minutes d'intervalle,
c'est-à-dire quand on conserve l'ancienne règle
du temps.

Généralement les appareils composant le dis-
positif du block-system, consistent 1° dans des
appareils indicateurs à signaux optiques ou Sé-
maphores,d'un type généralementdistinct des dis-
ques-signaux qui précédent les gares pour indiquer
aux convois que la station vers laquelle ils se diri-
gent est libre ou encombrée 2° d'appareils élec-
triques qui indiquent à l'agent chargé do la ma-
nœuvrede ces sémaphores si le signal qu'ils ont à
produire est celui de la voie libre ou de la voie fer-
mée. Comme il importe que l'on soit assuré que
ce signal est arrivé à destination, les appareils
sont généralement combinés de manière que le
signal, en se produisant, transmette automati-
quement à l'agentqui l'a envoyéun nouveausignal
qui devient alors un signal de contrôle.

On peut établir une différence entre les appa-



reils les plus anciens (Regnault, Cook, Preece,
Tyer) dans lesquels le signal électrique envoyé
à l'agent du poste, doit être répété' à la main par
cet agent °au moyen d'un disque ou sémaphore
s'adressant aux mécaniciens; et les appareils,
plus récents et plus sûrs, dans lesquels les
signaux optiques sont solidaires des indications
électriques (Siemens et Halske, Lartigue, Tesse
et Prudhomme, Saxby et Farmer).

Tous ces appareils ont été très ingénieusement
combinés, maia ceux qui dans l'origine ontmontré
tout le parti qu'on pouvait en tirer, sont les appa-
reils de M Regnault (du chemin de fer de l'Ouest),
qui dès l'année 1847 fonctionnaient sous le nom
d'appareils indicateurs de la marohe des trains, et
qui, appliqués ensuiteà la oombinaÎBon du block-
system, ont fourni d'excellents résultats. Toute-
fois, le système le plus répandu est celui de
M. Tyer qui se rapproche du reste beauooup de
celui de M. Regnault,mais qui est moins complet,
parce qu'un poste peuttoujours ramener l'aiguille
de son appareil à la voie libre, sans que le poste
correspondant puisse intervenir.

Le système de M. Siemens, aujourd'hui adopté
sur la plupart des lignes allemandes et de Bel-
gique, appartient, comme nous venons de le dire,
au second groupe d'appareils dans lesquels le
fonctionnement des appareils indicateurs à si-
gnaux optiques est rendu solidaire de celui des
appareils' à signaux électriques, et les signaux
une fois faits ne peuvent plus être changés par
le poste qui les a transmis.

Le système de M. Lartigue, appliqué sur les
lignesfrançaisesdu Nord, sur le réseau d'Orléans
et prochainement sur oelui de l'Est, réalise non
seulement les avantages du système de M. Sie-
mens, mais est disposéde manière que les signaux
optiques sont produits sous l'influence éleotrique
elle-même. Toutes les fonctions des appareils,
sauf celles qui doivent être effectuées par les
agents, au moment du passage des trains devant
les postes, sont produites indépendamment de
leur intervention, et les appareils eux-mêmes,
étant disposés de manière à ne pas être sujets
aux inconvénients des instruments de précision,
sont d'une applioationtout à fait pratique.

Les appareils du Block and interlocking System,
partout, appliqués en Anglerre, présentent une
combinaison des appareils qui réalisent le oan-
tonnement des trains et des appareils d'enclen-
chement, qui empêchent d'effacer les signaux si
les aiguilles de la voie ne sont pas bien dirigées.

Le block-system, dans son application, a été
combiné de denx manières différentes tantôt on
a voulu que la voie fût constamment bloquée et
qu'un train ne pût s'engager sur une section
qu'autantqu'on lui en âuraitdonnéla permission,
c'est-à-dire que te signal de la voie fermée aurait
fait place au signal de la voie libre. En consé-
quence, tous les sémaphoressont, dans oe système,
à l'arrêt en temps normal, etce n'est qu'au moment
du passage d'un train devant chacun d'eux, que
le signal d'arrêt étant soulevé lorsqu'il n'y a pas
d'empêchement, le train reçoit ainsi avis qu'il
peut continuer sa marche; c'est la formule an-

glaise. Tantôt on maintient la voie libre en temps
normal, et on n'envoie le signal de la voie fermée
que lorsqu'il y a lieu. Sur les lignes à une seule
voie, le block-system n'a encore été appliqué
qu'en Russieavecles appareils Lartigue qui, pour
ce cas, sont transformés d'une manière toute spé-
ciale, et en Angleterre avec les appareils Saxby
et Farmer.

V. Exposé des applications de l'électricité,de M. Th.
du Monoel, tome tv, p. 417-521 Traité d'entretien et
d'expositiondes chemins de fer, par M. Ch. Goschler,
t. iv, lp« édit., et t. vi, 2» édit. Etudes sur l'Exposition
de 1878,tome i", p. 143-157; Note sur les appareils du
block-system, par A. SARTIAUX, Dunod, éditeur.

BLONDE. Espèce de dentelle fabriquée aveô
de la soie plate, et qui, dans l'origine, se faisait
exclusivement avec de la soie éorue de là son

nom. V. DENTELLE.

BLONDEL (MERRY-JOSEPH), peintre, né à Paris
en 1781, remporta le premier grand prix de Rome
en 1803, et fut élu, en 1832, membre de l'Aca-
démie des Beaux-Arts, en remplacement de
Lethière. Ses tableaux sont répandus dans les
musées et les églises de province, et quelqnes-
uns de nos monuments ont de lui de grandes
peintures décoratives, notamment une suite de
sujets mythologiques dans la galerie de Diane,
au palais de Fontainebleauet la Justice protégeant
le commerce, et six grisailles dans l'ancien Tri-
bunal de commerce, à la Bourse et plusieurs
plafondsau Louvre. Il est mort en 1855.

BLOQUER. 1" T. de const. Construire et lever
des murs aveo des moellons d'une grande épais-
seur sans les aligner au cordeau remplir de
blocage ou de moellons et de mortier les vides
d'un ouvrage quelconque. || 2° T. de typ. Bloquer
une lettre, mettre à dessein, dans la composition,
une lettre retournée et du même caractère à là
place de celle qui devrait y être, mais qui manque
dans la casse. Il Bloquer un mot, composé avec
des lettres renversées un mot illisible sur la
oopie (V. Bloc\ge). || 3" T. de mar. Mettre de la
bourre sur du goudron entre deux bordages
quand on double un navire.

BLOT T. de mar. Instrumentdont on se sert
pour mesurer la marche d'un navire.

BLOT (Maurice), graveur de talent, né en
1754, mort en 1818, a gravé plusieurs œuvres
importantes d'après le Guide, Raphaël, le Titien,
N. Poussin, Fragonard, etc., et des vignettes
pour les œuvres de Voltaire, de Racine, de La
Fontaine.

BLOUET (GUILLAUME ABEL), architecte, né à
Passy, le 6 octobre 1795, mort à Paris le 17 mai
1853;. entre en 1814 l'atelier de Jules Delespine
et fut admis l'année suivante à l'école académique
d'architecture. Deux ans plus tard il remportait le
second grand prix, enfin en 1821 le prix de Rome

aur un projet de « Palais de Justice pour le
chef-lieu d'un département. » Son envoi de Rome
de quatrième année, la Restauration- des thermes
de Caractelta fut si apprécié qu'en 1826, il frit



publié aux frais du gouvernement. Cette même
année, son maître Delespine étant mort, il ouvrit
un atelier qui continua pour ainsi dire celui de
son maître; en 1829, il dirigea la partie artistique
de l'expédition de Morée. Au mois de juillet
1831, Blouet fut chargé de terminer l'Arc-de-
Triomphe de l'étoile, dont Huyot avait été dépos-
sédé par diverses intrigues. Plus heureux que
ses nombreux prédécesseurs Chalgrin,Raymond,
Goust et Huyot, Blouet put terminercette œuvre
colossale en 1836; il put aussi assister à son
inauguration pour l'anniversaire de la révolution
de Juillet. A la fin de la même année 1836,
Blouet fut envoyé en Amérique avec un magistrat
du nom de Demetz pour y étudier les péni-
tenciers. A son retour il publia un volume
intitulé Rapport sur les pénitenciers des Etats-
Unis. Cet ouvrage le fit nommer inspecteur géné-
ral des prisons de France.

En 1837, 1838 et 1839, il dirigea la décoration
des fêtes dej uillet, en 1840 les travaux delà colonie
pénitentiaire de Mettray dont il avait rédigé les
plans. L'œuvre de Blouet est considérable en
1848 il fit des travaux de restauration très-im-
portants au château de Fontainebleau. Au Père-
Lachaise il éleva un grand nombre de monuments
funéraires; parmi les principaux, nous mention-
nerons par rang de date ceux du Marquis de
Saint-Thomas (1837), de Bellini (1839), de Seurre
(1840), de Casimir Delavigne (1845), de Lenglet
(1848), de Delpech (1852).

En 1846,Blouet fut nomméprofesseurde théorie
de l'Architecture en remplacement de Pierre
Baltard (V. ce nom) en 1847, il publia un sup-
plément à l'Art de bâtir, l'ouvrage ou plutôt le
chef-d'œuvre de Rondelet. Dès 1837 il était élu
membre de l'Institut des architectesBritanniques,
tandis qu'il ne fut élu à l'académie des Beaux-Arts
de France qu'en 1850, c'est-à-dire à l'âge de 55
ans, trois ans seulement avant sa mort. b. b.-c.

BLOUSE. 10 Espèce de sarrau de toile bleue ou
grise que les paysans et les ouvriers mettent par-
dessus leurs vêtements pour les préserver; dans
quelquescontrées,on dit blauâe; certains artisans
et les jeunes garçons portent la blouse comme
vêtement de dessus.

La blouse est l'ancien sayon des Gaulois.

|| 2° Appareil nommé blouse contre l'asphyxie
ou appareil Paulin,'du nom de son inventeur, et
qui est composé d'une casaque en cuir munie
d'un capuchon dont le devant,est fermé par un
masque de verre, pour permettre aux pompiers
ou à d'autres travailleurs de se diriger dans les
lieux où l'air est devenu irrespirable. || 3» Chez
les potiers d'étain, pièce qui sert de moule.

BLOUSSE. Déchet de laine peignée employée
dans l'industrie de la draperie, surtout pour la
confection des draps noirs à prix très modérés.

BLUTAGE. T. techn. Les différents moyens de
broyage ne rendent pas les corps régulièrement
divisés, comme cela est nécessaire dans beaucoup
de cas; il faut donc tamiser les matières après
qu'elles ont été soumises, soit à des noix, soit à

des meules verticales, soit à des meules horizon-
tales, soit à des pilons, etc.

Autrefois, on passait, à bras, les produits de
ces appareils, ou de tous autres, dansdes tamis
ronds, dont le fond était en toile. Ces tissus, dès
le principe, étaient composés de crins d'animaux;
qu'on n'emploie plus maintenant que pour les
matières liquides. Mais, pour les matières sèches,
on prenait des toiles de chanvre (étamine), de
laine (quintin), de soie ou de fils métalliques.

Ce mode était coûteux, donnait peu et fatiguait
beaucoup les ouvriers; il compromettait souvent
leur santé par des absorptions délétères. On a
cherché des moyens plus énergiques, plus sains,
plus économiques et plus industriels, on en a
trouvé trois qui sont

Le bluteau, la bluterie et le blutoir.
Ces systèmes, quoique désignés par des noms

presque identiques, sont cependant très diffé-
remment conformés.

Le bluteau est un conduit en étamine ou en
soie, incliné et renfermé dans une caisse en bois
appelée huche. Il est secoué par un babillard qui
l'agite vivement au moyen d'un bras et d'une
lanterne qui, en se rencontrant, produisent ce
tic-tac, annonçant l'existence d'un moulin à fa-
rine à des distances assez grandes. Le bluteau
a disparu presque entièrement.

La bluterie, qui l'a remplacé généralement, est
également renfermée dans une caisse en bois,
dite le coffre. C'est une carcasse à pans, tournant
sur son axe et recouverte de tissus de soie ou de
toile métallique, dont les nombreux numéros
correspondent aux degrés de finesse qu'on veut
atteindre. Lorsque les matières à bluter sont
lourdes, comme la céruse, le sulfate de ba-
ryte, etc., on établit deux carcasses, l'une concen-
trique à l'autre. Elle est garnie de toile métal-
lique d'un numéro ouvert (8 à 12). Elle a pour
objet de diviser la charge et de protéger la soie
ou la toile métallique, qui recouvre la carcasse la
plus éloignée du centre. On laisse entre ces deux
chemises de 12 à 16 centimètres de distance.

Quant au blutoir, il se compose d'un cylindre
fixe, incliné, recouvert toujours de tissus métal-
liques. Un arbre central armé de brosses, tourne
dans son intérieur; celles-ci pressenties matières
à tamiser contre la paroi intérieure du cylindre,
et obligent les poudres assez fines à traverser
l'enveloppe. Ce système, né en Angleterre, y est
resté en usage plus généralement que dans les
autres contrées de l'Europe. Cependant, les An-
glais, eux-mêmes, commencent à donner la pré-
férence à la bluterie. Ce sont ces trois systèmes,
bluteau, bluterie et blutoir qui constituent le
blutage.

Si on ne blutait que les produits de la mouture
des grains, nous aurions réservé cette spécifica-
tion.pour.lacomprendre dans la meunerie; mais
des industries nombreuses ont besoin également
de substances très régulièrement divisées. Les
phosphates et autres engrais minéraux, le sulfate
de baryte, l'albâtre, les chaux, les ciments hydrau-
liques, le talc, la céruse, la garance, beaucoup
de produits pharmaceutiques et de matières à



l'usage de la parfumerie, se transforment au
moyen d'appareils semblables à ceux employés
par la meunerie c'est pour cela que nous avons
traité, dans cet article, du blutage en général. Il

y a lieu, très souvent, d'apporter des modifica-
tions dans la construction, dans les dimensions
des organes de ces trois systèmes, et dans les
numéros des tissus qui les recouvrent. Ces mo-
difications spéciales indiquées par la nature des
matières premières à travailler, et par le rende-
ment à obtenir des produits à bluter, se trouvent
signalées à chaque industrie. ch. T.

•BLUTEAU. T. de meun. Appareil qui servait à
diviser les produits de la mouture ronde,' dite
Française. V. BLUTAGE. Il T. de corr. Morceau
de vieille couverture avec lequel on essuie la
fleur de la peau avant de la passer à l'épine-
vinette. Il T. de cart. Signe qui indique sur l'en-
veloppe le nom de chaque jeu de cartes.

BLUTERIE. T. de meun. V. BLUTAGE.

BLUTOIR. 1° T. tech. V. BLUTAGE, |] 2u Appa-
reil servant dans la papeterie à extraire la
poussière des chiffons; c'est généralement un
cylindre ou un tronc de cône garni à l'exté-
rieur de toile métallique plus ou moins large,
suivant le nettoyage que l'on veut opérer; il est
animé d'un mouvement de rotation, autour de
son axe. || 3' Cylindre couvert d'une étamine de
crin, dans lequel les fabricants de laiton passent
la calamine, après qu'elle a été pulvérisée.

BOARI. Nom d'une fibre textile qui est em-
ployée à Mozambique et que l'on prétend être
fournie par le sanseviera guineensis. On l'appelle
encore en Europe chanvre d'Afrique.

BOBECHE. 10 Pièce cylindrique mobile et à
rebord, en verre, en cristal, en métal, que l'on
adapte aux lustres, bougeoirs ou flambeaux pour
recueillir la matière fondue. || 2° Petit coin d'acier
fin, d'environ trois centimètres de long, qui sert
dans la fabrication des instruments tranchants.

BOBÊCHON ou BOUCHON. T. de carross. Partie
d'une lanterne de voiture et faisant suite au
canon; le bobêchon se décroche ou se dévisse
dans certaines lanternes pour qu'on puisse y in-
troduire la bougie qui est poussée vers le haut
par un ressort; lorsqu'elle est en place, le bobê-
chon n'en laisse passer que la mèche. Dans d'au-
tres cas le bobêchon est fixe et sert seulement à
retenir la bougie qu'on introduit en dévissant le
canon.

BOBILLE. T. d'éping. Cylindre de bois dont
l'axe est formé par un arbre de fer, et qu'on fait
tourner à l'aide d'une manivelle.

BOBIN. Nom que l'on donnait autrefois à
une sorte de tulle de coton.

BOBINAGE. T. de filat. Lorsque la bobine de
fil, chaîne, confectionnée sur le métier à filer est
.enlevée des broches, une opération est encore
nécessaireavant l'ourdissage, à moins toutefois
que l'ourdissoir ne soit disposé pour travailler à
la fusée. Cette opération se nomme le bobinage,

et consiste à enrouler le fil sur des petits tubes
en bois appelés bobineaux. V. ce mot.

Ce travail se '.ait soit à la- main avec un rouet,
soit au moyen de machines appelées bobinoirs ou
bobineuses. V. Bobinoir.

Pour bobiner au rouet, le bobineau est enfilé
sur une broche en acier armée d'une noix en
bois ou en fer, le fil en écheveau est posé sur une
tournette et son extrém ité attachée surlebobineau,
une corde se développe sur le volant du rouet et
la noix de la broche, l'ouvrier chargé du bobi-
nage tourne le volant au moyen d'une manivelle
et de l'autre main guide l'enroulement du fil sur
le bobineau.

I. BOBINE. T. de fil. Agglomération de filé
produit par l'envidage du fil confectionné, sur
la broche du métier à filer, la bobine s'appelle
aussi, dans ce cas, fusée. Boudin confectionné
par la boudineuse et enroulé sur un rouleau en
bois garni à ses extrémités de deux rondelles en
tôle. || Ce rouleau lui-même. || Petit rouleau,
vide, ou chargé de cordon employé dans le travail
des cardes à rubans. || Les bobines à boudin et
à cordons se nomment indifféremment, bobine,
rouleau ou cannelle. || Petit cylindre de bois rond
et garni d'un rebord à ses deux extrémités, dont
les femmes se servent pour dévider la soie, le
fil, etc.

II. BOBINE. 1° T. d'exploit. de min. Cylindre
ou tambour sur lequel s'enroule un câble plat ou
rond qui produit l'enlevage.

Les tambours à diamètre constant peuvent
être employés pour des charges légères et des
profondeurs de 200 mètres au plus, car alors le
câble lui-même a peu de poids. Mais l'enroule-
ment d'une longueur considérable de câble fait
varier le rayon de la bobine (V. TAMBOUR et
Cable) ordinairement les deux bobinesd'extrac-
tion sont calées sur un même arbre, l'une est
fixe, l'autre folle ou fixée par des clavettes ou des
boulons sur un manchon calé sur l'arbre elles
ont de 3m,50 à 6 mètres de diamètre.

III. BOBINE ÉLECTRIQUE ou MAGNÉTIQUE.T.
de phys. On a donnéle nom de bobine électrique ou
magnétique à des bobines de cuivre ou de bois
dont la partie centrale est creuse et sur lesquelles
est enroulée une certaine quantité de fil de cuivre
recouvert de soie ou de coton. Ces bobines sont
généralementadaptées sur une ou plusieurs tiges
de fer reliées ensemble qui en font des électro-
aimants, c'est-à-dire des aimants temporaires qui
s'aimantentsous l'influence d'un courant élec-
trique passant à travers le fil de la bobine et qui
se désaimantent quand on vient à interrompre ce
courant. V. ELECTRO-AIMANT. Quelquefois ces
bobinesjouent un autre rôle, et en attirant à leur
intérieurun-cylindrede fer qui s'y trouve quelque
peu engagé, elles peuvent déterminer de la part
de ce cylindre un mouvement analogue à celui
du piston d'une machine à vapeur. D'autres fois

on enroule ces bobines avec deux fils distincts,
et l'on peut en faisant passer, sous certaines con-
ditions, un courant à travers l'un de ces fils,



déterminer dans l'autre fil des courants dits
d'induction, qui ont beaucoupplus de tension que
le courant qui leura-donné naissance,et qui peu-
vent même produire des étincelles. Les bobines
enroulées de plusieurs fils distincts sont indé-
pendammentdes effets d'inductionqu'elles peuvent
produire, fréquemmentemployées dans les appli-
cationsélectriques, soit pour faire réagir l'électro-
aimant auquel elles appartiennent, avec des
courants de quantité ou de tensions, soit pour
fournir des effets différentiels, soit pour déter-
miner des effets nuls sous l'influencede courants
égaux traversant les bobines en sens contraires,
effets auxquels peut succéder une action méca-
nique au moment de l'interruption de l'un de ces
courants. Les transmissions télégraphiques en
sens contraire à travers un même fil et certaines
combinaisonsde chronographes, sont basées sur
cette disposition de bobines.

Les bobines magnétiques sont quelquefois
enroulées avec du fil de cuivre dépourvu de cou-
verture isolante, et on les appelle alors bobines à
fil nu. Ces bobines'qui conservent aux électro-
aimants à peu près la même force attractive que
s'ils étaient recouverts avec d'autre fil, présentent
l'avantage de ne pas fournir d' extra-courant, et
par conséquent de supprimer l'étincelle à l'inter-
rupteur qui est en rapport avec elle. V. INTER-

RUPTEUR.
Souvent les bobines électriques ne sont em-

ployées que comme des multiples de l'unité de
résistance, et alors on les appelle bobines de résis-
tance. Elles sont, dans ce cas, étalonnées avec
soin et disposées dans des boîtes de manière à
pouvoir fournir, comme une collection des prin-
cipauxpoids, tous les multiples ou sous-multiples
de l'unité Ces boîtes prennent alors le nom de
jeux de bobines de résistance ou appareils de résis-
tance. Leur fil, dans les appareils soignés, est
constitué avec de l'argentan ou mieux avec un
alliage d'or et d'argent. Les extrémités du fil de
chaque bobine aboutissent à l'extérieur de la
boîte à un commutateur qui permet, à l'aide de
simples bouchons, de développer sur l'appareil
telle ou telle résistance que l'on désire.

Les appareils les plus perfectionnésde ce genre
qui sont construitsen Angleterrechez MM. Eliott,
et en Allemagne chez M. Siemens, sont étalonnés,
les premiers d'après l'unité de résistance de
l'association britannique, c'est-à-dire l'Ohm, les
seconds d'après l'unité de Siemens qui est bien
voisine de l'ohm comme valeur réelle. L'une
représenteen effet 102mètres de fil télégraphique,
l'autre, î)8 mètres du même fil.

Les bobines électriques réduites à leur plus
simple expression, c'est-à-dire dépourvues de
leur carcasse centrale, constituent ce que l'on a
appelé les hélices électro-magnétiques;et quand le
fil est un peu gros, elles peuvent -se soutenir
suffisamment par elles-mêmes pour une foule
d'expériencesintéressantes et notamment celles
d'électro-dynamique.On sait que d'après la théo-
rie d'Ampère elles représentent un barreau ai-
manté, et en effet, comme ces derniers, elles
s'orientent vers le nord quand un courant élec-

trique les parcourt et qu'elles sont librement
suspendues. Comme cette orientation dépend du
sens de l'enroulement de l'hélice, on a donné aux
hélices enroulées de droite à gauche le nom
d'hélices dextrorsumet à celles enrouléesde gauche
à droite, celui d'hélices sinistrorsum elles ont
naturellement deux pôles comme les aimants
droits; ce qui a fait supposer à Ampère que les
aimants étaient constitués par un courant circu-
lant en spirale autour de l'axe des aimants, et
dont les spires se trouvent isolées les unes des
autres en vertu de la force coercitive. T. D. M.

BOBINEAU. Petit rouleau en bois, creux, em-
ployé au travail de la bobineuse et sur lequel
viennent s'enrouler les fils destinés à fournir les
fils employés pour l'ourdissage. Ce rouleau est
un petit cylindre uni, légèrement évidé dans le
milieu et percé d'un trou dans sa partie longitu-
dinale, dans lequel on met l'aiguille de la chappe
de la bobineuse. || Tube creux en fonte, alaise
et tourné, servant à donner au boudin confec-
tionné par la carde une torsion suffisante pour

le travail; l'alaisage est fraisé et adouci parfai-
tement aux deux extrémités du tube. Extérieu-
rement le corps de ce tube est évidé, cylindrique
à une petite distance de ses extrémités, ces creux
sont disposés de façon à entrer dans les entailles
ménagéesdans le porte bobineaux,les extrémités
servent d'istels pour maintenir le bobineau. L'ou-
verture par laquelle le boudin est introduit dans
le tube est libre, l'autre est barrée par un fort
fil de fer disposéen forme d'ogive, aplati au
milieu et rivé par ses deux extrémités dans l'istel
du bobineau, ce fil de fer se nomme ailette (fig.
455).

BOBINEUSE. Nom de l'ouvrière chargée de
conduire le travail du bobinoir, on donne presque
toujours ce nom au bobinoir lui-même.

BOBINIÈRE. T. techn. Partie supérieure de l'an-
cien rouet à filer l'or, qui fonctionne comme une
bobine.

'BOBINOIR. Il y a deux sortes de bobinoirs: le
bobinoir mécaniquefonctionnantpar le moyen d'une
force motrice mécanique quelconque, et le bobi-
noir au pied actionné par le pied de l'ouvrier
chargé de le conduire.

Le bobinoir mécanique sert à transformer
directement le fil de' la fusée en bobine, sans
passer par le dévidage; le bobinoir au pied est
employé le plus ordinairement à bobiner le fil en
écheveau. ·

Le bobinoir mécanique est simple ou double
simple quand il ne comporte qu'une rangée de
bobines et une seule ensouple; double quand il



y a deux rangées de bobines et deux ensouples,
une de chaque. face;

Il se compose de trois pièces de fonte reliées
entre elles par quatre traverses en fer forme
cornière sur deux de ces traverses, les moins
élevées, sont placées sur charnière, les chappes
destinées à recevoir les bobineaux, Le poids de
la chappe fait presser le bobineau sur l'ensouple
qui est portée sur les deux bâtis des extrémités
et qui lui communique son mouvement de rota-
tion. A l'une des extrémités et sur l'arbre de
l'ensouple se trouve les poulies folle et fixe de
commande principale; quand la bobineuse est

double il y a une troisième poulie sur laquelle se
développeun cuir qui communique le mouvement
circulaire à la seconde ensouple à l'autre extré-
mité se trouve un pignon qui engrène avec un
autre pignondroit accolé à l'excentrique donnant

A B Pouliesfolle et fixe de commande. d Bobines de métier a. Gler. D Supporta des poulieaux de tension.- K Petite poulieau* tendeurs en
porcelaineou en fonte. F Arbre dea guides-fils. H Chappedans lesquelles viennetlts'enmancher les bobineaui. h Charnièresdes chappes.

1 EnsouplesL excentriquesde va-eUTientl

en fonte ou en bronze dans la forme d'une cra-
paudine, et en face de lui, à une distance conve-
nable, sur la plate-forme,un ressort en forme de
plaque étroite percée d'un trou, ces deux petits
organes ont pour destination de recevoir la
brochette couchée quand la fusée, diminuée par
le travail, est transformée en quion.

L'extrémitédu fil est enlevée de la fusée, passée
dans une queue de cochon vissée dans le mon-
tant, puis enroulée autour de un, deux ou trois
poulieaux, suivant la tension que l'on veut don-
ner, ensuite passée dans un des anneaux du guide-
fils et attachée au bobineau. A mesure que la
bobine grossit, la chappe se soulève et quand elle
est chargée d'une quantité suffisante de filé le
bobineau est enlevé de l'aiguille, la bobine est
finie.

Le bobinoir au pied ne se rencontre jamais
chez le filateur, mais est employé chez le fabri-
cant de draps, il sert le plus souvent à bobiner
le fil en écheveau. La plate-formeet les brochettes
Bont remplacées par deux petites tournettes en fil

le mouvementdeva-et-vientau guide-fils (flg. 456).
Sur les traverses supérieures des bâtis, est

placée sur toute la longueur et toute la largeur
une plate-forme en bois sur laquelle se dressent
des petits montants en bois d'environ 0,80 centi-
mètres de hauteur, dont les extrémités supé-
rieures sont maintenues fixes par une traverse
également en bois qui les réunit toutes. Il y a
autant de ces montants que de bobines; c'est
sur eux que sont fixés des poulieaux tendeurs en
porcelaine ou en fonte qui servent à raidir plus
ou moins les fils suivant leur force et la dureté
que l'on veut donner aux bobines. Entre chaque
montant, un trou est percé dans la plate-forme( et
destiné à recevoir le pied des brochettes en acier
ou en bois sur lesquelles sont embrochées les
fusées enlevées du métier, Au milieu de l'espace
séparant les montants est placé un petit organe

Figi 456. Bobinoir mécanique.

de fer dontl'une, la supérieure, est mobile surun
arbre fixe; l'autre, l'inférieure, est mobile sur un
arbre mobile et, en glissant dans une rainure, se
trouve réglée par la longueur de l'écheveau que
son poids maintient tendu. L'ensouple est rem-
placée par un arbre sur lequel sont clavetées
autant de poulies en bois très étroites qu'il y a
de bobines, ces poulies sont nommées ensou-
plets, et au nombre le plus ordinairement de dix
à douze. Lesaiguilles,au lieu d'être fixées dans des
chappes, s'enlèvent librement et placées dans
des encoches ménagées sur des petits supports
fixés à une traverse du bâti, lequel est presque
toujours en bois. Sur ces aiguilles sont olavetés
des petits poulieauxqui viennent se poser sur les
ensouplets. Ce sont ces poulies qui en tournant
impriment le mouvementde rotation aux aiguilles
sur lesquelles s'enfilent à serrage dur, les bobi-
neaux destinés à recevoir le filé.

L'impulsion est donnée à ce genre de bobinoir,
par une marche sur laquelle se pose le pied de
l'ouvrier, reliée aux ensouplets par une bielle en



fer et dont le mouvement de va-et-vientest trans-
formé en mouvement circulaire au moyen d'une
manivelle.

BOBŒDF (Pierre-Alexis-Francis) chimiste,
naquit à Chauny (Aisne), le 6 septembre 1807. Il
se destinait à l'administration. Après 1830, il
entra comme surnuméraire dans les bureaux du
ministère Guizot, et plus tard comme titulaire
d'un emploi dans le cabinet Casimir Périer. Tout
en occupant son poste aven beaucoup de zèle,
Bobœuf consacrases loisirs à l'étude de la chimie.
C'est vers cette époque que, grâce à ses recherches,
il trouva d'abord des procédés nouveaux pour
l'application des couleurs, etqu'il donna, parson
activité, un développement considérable à l'in-
dustrie des fleuts artificielles.En 1848, ses études
portèrent sur les propriétés de l'acide phénique,
dont la préparation présentait de très grandes
difficultés. Après des efforts inouïs, il obtint un
excellent résultat et il prit un brevet pour un
procédé de fabrication qui donnait trente-six fois
plus de produit, en traitant directementtoutes les
huiles de houille par une solution concentrée de
soude.

Les illustrations du mondesavant reconnaissent
que si Runge et Laurent ont eu le mérite d'avoir,
les premiers, décrit l'acide phénique, Bobœuf avait
eu celui, non moins grand, d'en rendre les appli-
cations faciles et pratiques. En rendantcet acide
soluble et en le combinant avec la soude, l'habile
chimistea trouvéun agentdésinfectantde premier
ordre, universellement connu aujourd'hui sous
le nom de Phénol- Bobœuf. V. PHÉNOL.

Le succès de ce précieux produit s'affirma
bientôt comme un hémostatique des plus puis-
sants, comme un désinfectant des plus efficaces,
commeunantiseptiquedes plussûrs, sans compter
les résultats obtenus pour combattre les maladies
contagieuses telles que le choléra, le typhus, la
fièvre typhoïde, la petite vérole, etc. Plus tard
Bobœuf utilisa son phénol comme topique sou-
verain contre les brûlures, coupures, morsures
et piqûres dangereuses puis pour la médecine
vétérinaire (typhus contagieux, morve et autres
maladies infectieuses des bêtes à corne). C'est
alors que le savant chimiste adressa un mémoire
à l'Académiedes sciences sur l'emploides produits
de la distillation de la houille. Le 25 mars 1861,
l'Institut de France récompensa Bob'œuf en lui
décernant le prix Montyon. (Concours des arts
insalubres).

L'opinion publique a depuis longtemps ratifié
les décisions de la science le Phénol-Bobœuf est
devenu d'un usage général et l'expérience de
chaque jour démontre combien sont justes et
légitimes les récompensesqui lui ont été accordées
par toutes les académies et par les jurys des
différentes expositions. En outre, sur la propo-
sition du conseil de santé des armées, son emploi
a été reconnu indispensable dans les hôpitaux
civils et militaires, dans tous les lieux insalubres
où il est nécessaire de détruire les ferments de
mauvaise nature; les compagniesdes chemins de

fer et les établissements publics l'ont également
adopté.

D'autres préparations dont l'emploi tend à se
généraliser ont pour base le Phénol-Bobœuf par
fumé le très estimé docteur Brochard le recom-
mande avec raison aux mères de famille pour les
enfants en bas âge; les praticiens les plus
autorisés l'emploient avec succès dans l'hygiène
spéciale des dames et dans celle non moins
importante des soins de la bouche.

Bobœuf est mort à Saint-Denisen 1874, mais il
a attaché son nom à l'une des plus importantes
découvertes de la science moderne.

BOCAGE. ou BOCCAGE. T. de métall. Fonte que
l'on retire en petits morceauxdes laitiers soumis
à un bocardage, et qu'on nomme fonte de bocage.

BOCAL. T. techn. 10 Globe de forme sphérique
en cristal ou en verre transparent, qu'on remplit
d'eau teintée avec du sulfate de cuivre, et dont
se servent les graveurs, les bijoutiers pour con-
centrer sur un pointdéterminé la lumière adoucie
d'une lampe ou du gaz. || 2° Sorte de bouteille ou
de grès à large panse cylindrique, au col large et
court, à l'usage des pharmaciens et des liquo-
ristes. Il 3° T. de fact. d'instr.. Le bocal désigne
une sorte de godet, de forme conique ou hémi-
sphérique en cuivre, en cristal ou en ivoire, qui
sert d'embouchure aux instruments des familles
cor, cornet, trompette, etc., et au serpent. Le
diamètre en bocal s'appelle grain. V. Embou-
CHURE.

BOCARD. T. techn. Appareil composé d'une ou
plusieurs batteries de pilons (fig. 457). Chaque
pilon d'un bocard se compose d'une flèche ver-
ticale, en bois ou en fer, terminée par une tête
pesante ordinairement en fonte, et munie d'un
mentonnet saillant. Les pilons sont disposés par
série de trois ou quatre battants dans une même
auge, et leurs flèches sont guidéesverticalement
entre deux paires de moises horizontales. Cha-
cune de ces séries de pilons constitue ce que l'on
appelle une batterie.

Le soulèvement des pilons est obtenu au
moyen d'un arbre à cames placé en avant des
batteries. Les cames sont régulièrement disposées
sur cet arbre, au nombre de trois, quatre et jus-
qu'à six, dans le plan correspondant à chaque
mentonnet; elles sont rangées en hélice le long
de l'arbre, de manière à venir frapper les men-
tonnets successivement et à des intervalles de
temps égaux. On diminue ainsi la violence des
chocs, et on régularise la marche de l'appareil,
autant du moins que la nature du travail le per-
met.

Le nombre des cames que l'on peut disposer
sur une même circonférence, et par suite le
nombre de battements que peut fournir un pilon
pour chaque tour de l'arbre, dépend d'ailleurs de
la levée que doit avoir le pilon et de la vitesse de
rotation de l'arbre. Il faut évidemment que le
pilon, soulevé par la came à une certaine hau-
teur, ait le temps de retomber et d'exercer son
action sur la matière qui lui est soumise, avant



que la came suivante vienne le soulever de nou-
veau.

Cette disposition de mentonnet saillant, en re-
portant l'action de la came en dehors de l'axe de
la flèche, donne lieu à un frottement assez consi-
dérable entre cette flèche et les moises qui lui
servent de guides, et ce frottement est d'autant
plus grand que la came agit plus loin de l'axe de
la flèche et que les guides sont plus rapprochés;
on doit donc laisser entre les guides des pilons la
plus grande distanceverticalepossible.

Les bocards sont généralementcommandéspar
une roue hydraulique qui transmet son mouve-
ment à l'arbre à came au moyen d'une roue
dentée et d'un pignon.

BOCARDAGE. T. de mécan. et de métall. Opération
qui consiste à concasser, à broyer, à bocarder
certaines matières, en les soumettant aux chocs

dage est celle que l'on en fait dans les établisse-
ments métallurgiques pour concasser certains
minerais, et les réduire à l'état de grenaille ou de
poudre plus ou moins fine suivant leur nature.

Le minerai, tel qu'il arrive sur le carreau de la
mine, n'est pas encore en état de subir avec
avantage les opérations métallurgiques propre-
ment dites; il doit être soumis préalablement à
une série de triages, lavages, broyages, tami-
sages, qui constituent ce que l'on appelle la pré-
paration mécanique, et qui ont pour résultat
l'expulsion de la plus grande partie des gangues
stériles, et la concentration des parties métal-
lifères.

Plusieurs genres d'appareils sont en usage
pour l'écrasement des minerais; l'écrasement au
bocard, le seul dont nous ayons à parler dans cet
article, est généralement préféré pour les mine-
rais à gangues très dures, tels que l'oxyde d'étain
à gangue de quartz, certains minerais de fer en
rognons caverneux, les galènes à gangue quart-
seuse, le quartz aurifère, etc. Tous les minerais,

répétés d'une série de pilons soulevés alternati-
vement d'une certaine hauteur, et retombant en-
suite de tout leur poids sur la matière qui leur est
soumise.

Cette opération est pratiquée dans un assez
grand nombre d'industries ainsi l'argile gril-
lée, le quartz, qui entrent dans la composition
des briques réfractaires, sont d'abord broyés et
pulvérisésau bocard; il en est de même de cer-
taines écorces riches en tannin, et en particulier
des écorces de chêne, qu'on réduit en poudre
pour le tannage des peaux, celles-ci sont aussi
foulées par le bocard; c'est encore par un bo-
cardage que l'on mélange et que l'on triture
dans des mortiers en bois les différents ingré-
dients, préalablement additionnés d'une certaine
quantité d'eau, dont le mélange intime constitue
la poudre de guerre, etc.

Mais l'applicationla plus importante du bocar-

d'ailleurs, -n'ont pas besoin d'être réduits au
même degré de finesse; en général, plus un mi-
nerai est pauvre, plus le métal est disséminé dans
la gangue, et plus on doit bocarder fin.

Le bocardagedes minerais se fait généralement
avec le concours de l'eau l'auge dans laquelle
battent les pilons est alors traversée par un cou-
rant d'eau qui entraîne les matières broyées à
travers une grille adaptée à l'une des faces de
l'auge, et les conduit dans un labyrinthe ou dans
des bassins successifs, où elles se déposentpar
ordre de densité. La présence de l'eau dans les
auges présente, en outre, l'avantage d'empêcher
les têtes de pilons de s'échauffer. Cependant, cer-
tains minerais très riches et qui n'ont pas besoin
d'être lavés sont aussi bocardés à sec. Dans ce
cas, l'auge n'est pas nécessaire; les pilons battent
sur une sole en fonte, et les minerais, après avoir
subi leur action, glissent sur une tôle légèrement
inclinée et percée de trous; les grenailles, trop
grosses pour traverser, sont ramenées à la pelle
sous les pilons.



Le broyage des minerais ne s'effectue pas en
une seule opération; les matières sont soumises
trois, quatre ou un plus grand nombre de fois
aux bocards, avant d'avoir atteint le degré de
finesse qui leur convient.A chacune de ces opé-
rations successives, on cherche à écraser le mi-
nerai jusqu'à une limite déterminée, et à sous-
traire les matières à l'action des pilons dès
qu'elles ont atteint cette limite. En opérant au-
trement, on augmenterait considérablement la
proportion des boues ou shlamms, qui, dans les
lavages subséquents donnent lieu à des pertes
très grandes.

Dans les ateliers de préparation des mines du
Hartz, par exemple, où l'on traite des galènes
argentifères à gangues quartzeuses, un bocard
(fig. 457) se compose de trois batteries de trois
pilons chacune. Ces trois batteries, rangées sur
une même ligne, et commandées par un même
arbre à cames, sont affectées chacuneà un broyage
spécial.

La première batterie fait le bocardage gros;
La deuxièmefait le bocardage moyen;
La troisième le bocardage fin.
Les pilons de la première batterie A pèsent

chacun 150 kilogrammes ils battent quatorze à
dix-huit coups par minute, et ont une levée de
16 à 20 centimètres.

L'auge de cette batterie est à sole horizontale;
une grille en fonte A', dont les barreaux verti-
caux laissent entre eux un espace libre de 12
millimètres environ, est encastrée dans l'une de
ses grandes faces, et règne sur toute la longueur
de l'auge.

Les deux autres batteries B et C diffèrent de la
première en ce que les pilons sont moins lourds
et donnent un plus grand nombre de battements
par minute. Les soles D des auges de ces batte-
ries sont légèrement inclinées dans le sens de la
longueur, et la grille, au lieu d'occuper l'un des
grands côtés, est remplacée par un grillage mé-
tallique E, disposé transversalement dans l'auge,
au point le plus élevé de la sole. Les'mailles de
ce grillage ont un écartement de 4 millim. 1/2
pour la deuxième batterie, et de 2 millimètres
seulement pour la troisième.

Un canal en bois F est établi le long des auges
et déverse sur le minerai l'eau qui doit l'entraîner
dès qu'il est broyé assez fin pour traverser les
grilles.

Le minerai est fourni à la première batterie par
une trémie à secousses G; il doit arriver sous les
pilons en couche mince. La grenaille, après avoir
traversé la grille, est entraînée par le courant
d'eau dans des réservoirsde classification,où elle
se dépose par ordre de grosseur et de densité.

On extrait de ces réservoirs le minerai qui n'est
pas broyé suffisamment fin et on le porte à la
deuxième batterie, où s'effectue le bocardage
moyen. Le minerai est jeté à la pelle dans la
partie basse de l'auge; il est entraîné par l'eau,
remonte la pente de la sole, passe sous les trois
pilons, et après avoir traversé la grille il s'engage
dans un canal légèrement incliné H, qui le con-

duit dans d'autres réservoirs où il se dépose
comme précédemment.

Enfin, la troisième batterie est alimentée par
les grenailles provenant des opérations précé-
dentes, et trop grosses encore pour traverser des
mailles de 2 millimètres de côté. Ce troisième
bocardage s'effectue exactement comme le pré-:
cèdent. h. i.

BOCARDER. T. techn. Broyer avec le bocard;
débarrasserles minerais de la gangue qu'ils con-
tiennent.

BOCQUET.Arthérald. Fer de pique.
BODÉE. T. de met. Petit banc de bois qui

sert d'appui au verrier pour y mettre ses outils.

BODEH. T. de métall. Fonte de seconde fusion
qui a été décarburée.

BOESSE. T. techn. Outil qui sert à ébarber les
métaux, à nettoyer les ouvrages de sculpture et
de ciselure. Il On donnait aussi ce nom à une
sorte de brosse composée de fils de laiton qui
servait dans les hôtels des monnaies à ébarber
les lames d'or, d'argent et de cuivre, au sortir
des lingotières, avant de les faire passer aux
laminoirs; puis on l'a appliqué à l'instrument
destiné, chez les doreurs et les argenteurs, à faire
disparaître le mat qui recouvre les objets ou à
nettoyer leur surfacepar des frictionsprolongées;
on appelait cet instrument gratte-boësse.on dit
aujourd'hui gratte-bosse. V. Argenture (Article
gratte-bossage).

BŒUF. 1° T. de met. Ouvrier qui, dans les
salines, fait de gros ouvrages. Il 20 T. d'arch.
OEil de bœuf. Petite baie ronde ou ovale que l'on
pratique dans certaines parties d'un bâtiment. ||
3° On donne aussi le nom d'œil-de-bœuf à une
sorte d'horloge contenue dans une boîte en bois
sculpté ou non, de forme rondeou ovale, que l'on
applique au mur d'une salle à manger ou de
toute autre pièce d'un appartement.

BOGHEAD. Sorte de schiste bitumineux em-
ployé dans la fabrication du gaz et des huiles ou
essences d'éclairage. La variété que l'on trouve
en Écosse, d'un brun noirâtre, est la plus
estimée; le south-boghead,du sud de l'Angleterre
est d'une qualité inférieure. Le schiste est formé
de matières bitumineuses, 77 0/0, silicate d'alu-
mine, 20 0/0; chaux, magnésie, traces de fer,
1,67 0/0; eau, 0,83 0/0. Nos schistes bitumineux
des environs d'Autun, de Vagnas (Ardèche), sont
analogues au bogheàd écossais; d'ailleurs, on les
utilise pour la préparation des gaz et des huiles
minérales. V. SCHISTE, HUILE DE SCHISTE,

Le boghead d'Écosse, comme celui d'Autun,
renferme des empreintes de fougères, oe qui
indique une origine végétale.

BOGHEI ou BOGUET. Sorte de voiture légère,
espèce de cabriolet découvert peu en usage au-
jourd'hui.

BOGIE. T. de chem. de fer. Les véhicules des
chemins'de fer américains diffèrent des véhicules
généralement adoptés en Europe par le système



de tfain qui les supporte. Ce qui' caractérise les
seconds, c'est le parallélisme de tous les essieux;
disposition qui rend difficile le parcours de ces
véhicules sur les lignes à courbes de petit rayon.
Dans le matériel américain, les véhicules sont
supportés par deux trucks, nommés bogies. montés
sur deux ou trois essieux très rapprochés l'un de
l'autre, qui, sous chaque truck, restent parallèles
entre eux, mais non pas avec les essieux de l'autre
truck. Ces trucks étant reliés au véhicule par
une seule chevilla-ouvrière autour de laquelle
ils pivotent, chacun. d'eux peut, sans occa-
sionner de déraillement ou de résistance trop
grande à la circulation, prendre la direction qui
est commandée par l'inflexion de la ligne, les
deux groupes d'essieux ayant la faculté de plaoer
leurs axes dans deux directions convergente ou
divergenteselon la courbure dela voie.

Sous les locomotives, ce système de support ne
peut s'appliquer qu'aux essieux-porteurs indé-
pendants des essieux-moteurs, ou à deux groupes
d'essieux-moteurs indépendants l'un de l'autre.
Il n'a pas, oomrae dans les voitures ou vagons,

pris dans la première acception du mot, contient,
outre la partie ligneuse, différentes substances
mélangées ou en dissolution dans la sève. Ces
substances sont les unes incrustantes, les autres
gommeuses, résineuses et colorantes. La compo-
sition de ces matières est mal connue; plusieurs
d'entre elles jouent un rôle important dans la
formation du bois chaque année. Sans entrer dans
l'étude géologique des différents bois, il est im-.
portant de se rendre compte sommairement de
leur composition, surtout de ceux qui sont em-
ployés industriellement.

Supposons que l'on fasse la section d'un chêne
dans un plan horizontal, puis dans un plan ver-
tical, pour en examiner la constitution. On re-
marquera que le bois est composé de parties
annulaires concentriquesayant généfalepaent des
épaisseurs de plus en plus grandes en allant vers
la circonférence. Ces anneaux correspondent
chacun à la .croissance de l'arbre pendant une
année; en comptant le nombre des anneaux, on
peut donc arriver à connaître très approximative-

l'avantage de maintenir constamment le centre
du truck, la cheville-ouvrière dans la courbe
moyenne de la voie et alors les axes des essieux
dutruck ne se dirigent pas toujours normalemen'
à la courbe du parcours, chose importante pour
une circulation à grande vitesse dans des courbes
à petit rayon, mais insignifiante pour une vitesse
modérée ou pour une ligne à grands rayons.
V. BISSEL.

Les nouvelles machines à grande vitesse, du
Nord, exposées en 1878 au Champ-de-Mars, ont
leur avant-train établi sur bogie.

BOGUE. T. techn. Gros anneau à tourillon qui
ceint le manche des -marteaux à soulèvement, ||
Sorte de pelle.

BOICHOT (GUILLAUME),sculpteur, mort en 1814,
a exécuté les bas-reliefs des Fleuves de l'arc du
Carrousel, la statue de Saint-Rooh, à l'église de
ce nom, et plusieurs œuvres d'une réelle valeur.

I. BOIS. On donnece nom à lapartie ligneuse des
arbres; le même terme s'applique quelquefois &

des plantations d'arbresou. des forêts. Le bois,

ment l'âge d'un arbre; nous y reviendrons dans
la suite de cet article.

Si on examine la constitution de ces couches
annulaires, on trouve qu'elles sont formées par
des séries de fibres, ou cellules plus ou moins
allongées réunies ensemble, dans lesquelles cir-
cule plus ou moins facilementla sève.

Dans la section d'un chêne, qui est dessinée
(fig. 458^, on remarque trois partiesbien distinctes,
qui sont, en partant du centre de l'arbre, la
moelle, le ligneux ou bois qui se subdivise lui-
même en bois parfait et en aubier qui forme une
couche annulaire autour du bois parfait, et enfin,
autour de l'aubier, l'écorce, qui en est séparée
par une couche mince dans laquelle circule la
sève ou cambium nécessaire à la végétation.La moelle, qui se trouve au centre da l'arbre,
est formée de cellules généralement allongées;
elle est en rapport avec la couche de cambium
située entre l'aubier et l'écorce, au moyen da
rayons horizontaux appelés rayons médullaires,
qui traversent le ligneux. Dans les arbres jeunes,



on voit distinctement la moelle, mais dans les
arbres plus âgés la moelle durcit et se confond
avec le bois parfait qui l'entoure; la vie paraît y
être définitivement suspendue. Il y a pourtant
des arbres, le sureau par exemple, pour lesquels
la moelle reste toujours molle; ces bois ne sont
pas propres aux constructions industrielles.

La portion du ligneux qu'on appelle bois par-
fait est celle qui a acquis une grande solidité et
une grande dureté. La sève, qui circule dans
l'arbre, semble ne plus y pénétrer, ou du moins
y pénètre peu. Cette portion est la seule utili-
sable pour les constructions elle est attaquée
difficilement par les vers. Pour le chêne, ainsi
que pour beaucoupd'autres bois employés dans
les constructions, on se sert non seulement du
bois parfait, mais encore de la moelle, qui est
devenue aussi dure que le bois parfait.

Quant à l'aubier, formant la seconde portiondu
ligneux, il se présente autour du bois parfait sous
l'aspect d'une couronne plus ou moins épaisse;
il est composé de cellulesallongées dans lesquelles
circule la sève, et il se transforme progressive-
ment en bois parfait. La constitution de ses fibres
est donc la même que celle du bois parfait; la
seule différence entre ces deux parties du ligneux,
c'est que l'aubier est tendre, mou, et qu'il con-
tient de la sève; il est de plus facilement attaqué
par les vers. Ces propriétés de l'aubier le rendent
d'un très mauvais emploi pour les constructions.

L'écorce, situéeà l'extérieur du ligneux, se sub-
divise en trois parties à l'intérieur, en contact
avec la couche contenant le cambium, se trouve
le liber, dont l'épaisseur, bien que très-faible, est
cependant composée d'une quantité considérable
de couches annulaires très minces, disposées
comme les feuillets d'un livre, ce qui lui a valu
son nom.

Autour du liber, on remarque une couche plus
épaisse de fibres, formées de cellules allongées,
qui porte le nom d'enveloppe subéreuse ou liège.
Dans certaines essences, comme le chêne-liège,
cette enveloppe acquiert une épaisseur suffisante
pour fournir les plaques de liège en usage dans
l'industrie.

Enfin, autour de l'enveloppe subéreuse, se
trouve l'épiderme, qui est en contact avec l'atmos-
phère. Dans certains arbres, cet épidermetombe
tous les ans, ou éclate sous l'influence de l'ac-
croissement de l'arbre; il est alors remplacé

PREMIÈRE CLASSE DEUXIÈME CLASSE TaOISIÊME CLASSE QUATRIÈME CLASSE CINQUIÈMECLASSE
Bois àaTB Bois blancs. Bois fias Bois résineax Bois exotiques

Chêne. Peuplier. Sorbier ou cormier. Pin. Gayac.
Frêne. Tremble. Poirier. Sapin. Ebène.
Orme. Aulne ou aune. Pommier. Melèze. Acajou.
Châtaignier. Bouleau. Alisier. If. Palissandre.
Noyer. Tilleul. Merisier on cerisier. Thuya.
Hêtre. Platane. Cornouiller. Bois de roso.

Acacia. Buis. Amaranthe.Charme. Teck.
Erable. Pitchpin.

par une couche de l'enveloppesubéreuse qui vient
reformer l'épiderme.

Ces indications données, voici comment se fait
la croissance des arbres tous les ans, au prin-
temps, la sève monte dans l'arbre, entre le liber
et l'aubier. Les matières incrustantes de la sève
forment alors une couche circulaire d'aubier, et
en même temps, du côté du liber, une couche de
liber infiniment plus mince que la couche d'au-
bier. Pendant que cette formation s'effectue, la
couche d'aubier la plus voisine du bois parfait,
se transforme en bois parfait, de sorte que le
nombre des couches de l'aubier ne varie pas,
tandis que le bois parfait, c'est-à-dire le bois in-
dustriel, s'augmente d'une couche.

Ce mode de croissance est commun à la plus
grande partie des arbres cultivés en France. La
croissancedu ligneux a lieu par sa circonférence
extérieure, tandis que l'écorce s'augmente d'une
couche à son intérieur. Quant au changement de
l'aubier en bois parfait, il s'opère successivement
du centre de l'arbre à la circonférence.

Tout ce qui a été indiqué pour le tronc d'un
arbre s'applique également à la croissance des
branches, qui sont composées de la même ma-
nière, c'est-à-dire de moelle, de bois parfait,
d'aubier et d'écorce. Les branchessont le résultat
de la séparation du tronc d'un faisceau de fibres
dans lesquelles on retrouve exactement la com-
position du tronc.

Si l'on considère les racines et les branches
d'un arbre, on voit qu'il y a correspondanceentre
elles, c'est-à-dire qu'à une branche correspond
une racine. C'est ce qui explique pourquoi lors-
qu'une branche d'un arbre meurt, on trouve sou-
vent que la racine correspondante dépérit égale-
ment. Il arrive aussi que les fibres du tronc,
correspondantesà la branche morte, ont souffert
et produisent un défaut dans la longueur du
tronc. Ce résultat indique que la sève n'a pu
arriver à la branchepar les canaux longitudinaux
qui la réunissentau tronc.

Pour étudier les différentsbois au point de vue
de leur emploi dans les arts, il est nécessaire
de les diviseren catégories.Plusieurs classements
ont été proposés; le plus rationnel, celui qui ré-
pond le mieux aux besoins de l'industrie, est le
suivant, qui comprend cinq classes

Les bois durs; les bois blancs; les bois résineux
les bois fins; les bois exotiques.

NOMENCLATUREDES BOIS.

Houx.



Cette classificationn'est pas complètementri-
goureuse, parce que certains bois peuvent être
rangés dans une catégorie aussi bien que dans
une autre; cependant, c'est la classification qui
s'applique le mieux aux bois industriels. Les
quatre premières divisions ne contiennent que
des bois indigènes,tandis que la cinquièmeclasse
comprend les bois exotiques beaucoup moins
employés pour les constructions que les premiers
à cause de leur prix élevé.

En adoptant cette division, nous avons établi
une nomenclature des bois répartis en cinq clas-
ses, d'après le tableau dressé page 764.

Tels sont les principauxbois industriels, rangés
dans chaque classe de manière à ce que les bois
les plus importants au points de vue industriel se
trouvent en tête.

ire CLASSE.' BOIS DURS.

Chêne. Parmi les bois durs, figure en première
ligne le chêne, qui est le plus employé et le plus
répandu. Il est remarquable par sa raideur, sa
dureté et sa durée. C'est un bois très recherché
pour les charpentes, parce qu'il est très solide et
qu'il ,se conserve bien, soit à l'humidité, soit à la
sécheresse. L'alternative de sécheresse et d'hu-
midité est une cause, lente il est vrai, de destruc-
tion de ce bois. Il est peu attaqué par les vers;
quand accidentellement ce défaut se produit, il
vient de ce qu'on a laissé dans les pièces en oeuvre
une portion d'aubier.

Pour que le chêne soit de bonnequalité, il faut
que ce bois ne soit ni trop jeune, car dans ce cas
l'aubier est trop important comparativement au
coeur, ni trop vieux, parcequ'il perdalorsune par-
tie de ses qualités, il devientcassant et sujet à la
vermoulure.C'est le bois européen leplus répandu,
et qui pousse dans la généralité des contrées.

Le sol qui convient le mieux à la croissancedu
chêne de bonne qualité, est une glaise compacte
et non marécageuse. Le chêne, dans les terrains
bas et humides pousse vite, mais le grain en est
grossier et ouvert.

C'est un bois qui travaille beaucoup, et d'autant
plus qu'il est plus dur et plus nerveux. Nous
avons dit qu'il ne faut pas employer un arbre
trop âgé, car le bois serait inférieur; c'est à
100 ans environ qu'on doit abattre les chênes,
pour obtenir la meilleure qualité de bois. Dans
le chêne trop âgé, le cœur est de qualité infé-
rieure, et ce sont les couches avoisinant l'aubier
qui sont les meilleures. Quelquefois on écorce les
chênes avant de les abattre, ce qui amène le dur-
cissement de l'aubier, et parfois même du bois
parfait. Quant à la saison la plus favorable pour
l'abattage, il est préférable de choisir le moment
où la sève est en repos, c'est-à-dire l'hiver.

Le grain du chêne est grossier; il se polit mal
par suite des veines qu'il possède. Dans certaines
espèces, les rayons médullaires s'accusent sur la
surface polie par une espèce de moiré très re-
cherchédans l'ébénisterie. Cettemoire se présente
surtout dans les bois débités sur maille, c'est-à-
dire coupés par des plans passant par la longueur
de l'arbre.

La préparation de ce bois pour la menuiserie
consiste le plus souvent à le débarrasser de sa
sève par le flottage, c'est-à-dire à enlever la sève
par l'introduction de l'eau dans les cellules du
bois. Il est très important d'enlever une grande
partie de la sève du bois, pour éviter qu'elle ne
pourrisse, et viennent favoriserl'attaque du bois
par les vers. Le moyen le plus simple de flotter le
chêne, c'est de le laisser longtemps sous l'eau, ce
qui permet à la sève d'être déplacée par endosmose
au bout d'un certain temps. Le séchage du bois
se fait ensuite très facilement,et l'on obtient alors
un bois qui est peut-être moins solide, mais qui
a le grand avantage de ne plus travailler et de ne
ne plus se tourmenter. C'est une conditionessen-
tielle pour la menuiserie et l'ébénisterie. Quant à
l'emploidu chêne comme poutres, poutrelles,etc.,
il est préférable de ne pas saigner le bois qui
alors conserve toute sa raideur et sa solidité.

Pour connaître les différents moyens employés
pour flotter les bois, V. Bois (Dessiccation des).

Il y a une grande quantité d'espèces de chêne,
qu'il est impossible d'étudier dans le présent ar-
ticle nous n'indiquerons que quatre de ces
espèces, qui sont les plus employées

1° Le chéne blanc ou chênepédoncule, qui est le
plus recherché parce que c'est le meilleur parmi
les nombreuses espèces de chêne. Il se reconnaît
à ses feuilles profondément découpées, d'un vert
clair comparativement aux feuilles des autres
espèces. Les glands sont isolés à l'extrémité d'un
long pédoncule, ce qui lui a fait donner son second
nom. L'écorce est fine, lisse et d'une couleur gris
blanchâtre. Il pousse très droit, et atteint de
grandes proportions; ses branches ne commen-
cent qu'à une grande hauteur sur le tronc. Les
fibres du bois sont très droites, parallèles, élas-
tiques et résistantes, ce qui le rend très propre
aux constructions. La couleur du bois est blanche
tirantsurle aune clair quand il vieillit, sa couleur
fonce. L'aubier a une couleur un peu plus claire
que le bois parfait. Lorsqu'on dresse la surface
d'une pièce de chêne sec de bonne qualité avec
un outil tranchant, un rabot, par exemple, la
surface mise à nu doit être brillante et satinée;

2° Le chêne rouvre ou chêne commun de Bour-
gogne, a des feuilles moins découpées que celles
de l'espèce précédente, mais par contre, leur
couleur.est plus foncée. L'écorce est moins lisse
et par suite plus grossière; les glands se présen-
tent par bouquets de cinq ou six; les branches
commencentplus près du sol que dans l'espèce
précédente; la couleur du bois et de l'écorce est

»plus foncée que celle du chêne blanc; enfin les
fibres du bois sont moins élastiques et moins
droites, elles sont souvententrelacées, ce que l'on
indique par le nom de rebours.

Ces deux espèces sont de beaucoup les plus
employées dans l'industrie, dans les charpentes,
dans les constructions navales, etc. La qualité
du bois de ces deux espèces varie beaucoup avec
les terrainsqui les produisent; ainsi, par exemple,
le chêne des Vosges a moins de dureté et d'élas-
ticité que d'autres espèces, mais en revanche il
travaille moins sous l'action des changements



atmosphériques.Il est donc employé pour les
travaux de menuiserie. Il en est de même du
chêne do Hollande, qui est très recherché en
ébénisterie;

3° Le ohéne noir ou chêne Tansin, qui pousse
principalement dans l'Ouest et dana le Midi, a le
boia plus i'onoé et plus dur que les deux espèces
de chêne qui préoèdent; c'est ce qui lui a valu son
nom. U croit lentement, et n'atteint pas d'aussi
grandes proportions. Ses fibres sont encore moine
droites que celles du. chêne commun, H travailla
davantageet présente en général des déf'autsplua
prononcés que oe dernier;

40 Le chine vert ou yeuse pousseprincipalement
dans le Midi, Il pousse lentement, et n'atteintpas
de grandes proportions, il a una dureté plus
grande que celle du chêne noir; son bois est brun
clair et l'aubier presque blanc; il se conserva
bien à l'air et à l'eau, seulement, à l'air, il sa
tourmente beaucoup. Il est rçoherohé pour con-
l'eotionner les petites pièces qui demandent une
grande dureté et une grande résistance, Comme
il donne lieu à pau de frottements, on l'emploie
pour les dents d'engrenage, las fuseaux de lan-
ternes, les cameg,)espoulies, eto. On le reoherohe
aussi pour faire des leviers à eauae de sa rai-
deur et de sa solidité. ·

Pour reconnaître la qualité du ohêne, on a re-
cours

i° A la couleur du bois, qui doit être jaune
paille s'il n'est pas très sec, et légèrement rosée
s'il est vieux. D'une maniera générale, la couleur
du bois doit être aussi pâle que le comporte l'es-
pèce que l'on considère

2° Au grain du bois, qui doit être fin et serré;
quant aux fibres, elles doivent être droites, paral-
lèles, et non rebours;

3° A la tranche faite avec un instrument tran-
chant, un rabot par exemple, qui doit présenter
une surface lisse, brillante et satinée, s'il est à
peu près sec

4° Ala puissance de la végétation, qui prouve que
l'arbre n'a pas souffert, et que sa qualité cet supé-
rieure. On a en effet reconnuqu'un boia eot meil-
leur quand sa capacité de végétation est plus
grande, c'est-à-dire quand las couches an-
nuelles sont plus épaisses. C'est cette capacité de
végétation qui rend les chênes pédoncules de
Normandie et de Bourgogne ai estimés dans les
arsenaux de la marine;

5» A la régularité des couches annuelles, qui
montre quo la croissance de l'arbre s'est faite
également sur toute sa circonférence..

On trouve dans le commercece que l'on désigne
sous le nom de loupes de ohéne; ce sont des
pièces qui refendues donnent des surfaces ayant
des dessins bien veinés, La loupe de chêne de
Russie est recherchée à cause de ses dimensions,
mais les dessins qu'elle présente sont petits
sa couleur est pâle, 'mais sous l'influence des
acides elle devient très belle.

Frêne. C'est le second bois du tableau des boia
durs il est dur, pesant, d'une couleur blanche
veinée de jaune. Il est composé de zones dures et
très serrées, et de. zones tendres et poreuses,.

aveo des trous et des canaux interrompus. Les
fibres sont très droites, très flexibles, et fonttrôï
bien rossort. A co point do vue le frêne est aupé.
rieur au chêne; mais oommoil a moins de dureté,
et qu'il a plus de tendance à pourriret à sa piquer.
des vers, il lui est inférieur.

Le frêne est très employé dans la carrosserie et
dans le oharronnage, pour faire dea brancards el
des timons, parce qu'il sa fend moins que le
chêne., Lorsqu'on le refend à la haohe, on peut
en foire de très bons manches de marteaux et
d'outils qui agissent par percussion. Le parallé-
lisme des fibres de ce bois, fait qu'il est préfé-»
rable de le débiter à la hache plutôt qu'à la sole,
car dans ce cas on ne tranche pas les fibres du
bois.

Orme. Ondistinguedans l'industriedeuxospèoes
principales d'orme, l'orme ordinaire et l'orme
tortillard. La première espèce a beaucoup d'ana-
logie comme bois avec le frêne; sa couleur est un

peu plus rougeâtre, il poussa droit et vite dans
les terrains de bonne qualité, et atteint une
grande hauteur. Ses fibres sont analogues à'oelles
du chêne et du frêne, mais cependant, il est infé-
rieur au chêne. Il est très recherchépour le char-
ronnage.

L'orme se rabote mal parce que son grain n'est
pas assez serré; il se polit difficilementparcequ'il
est .ohanvreux; il se vernit mal parce qu'il est
poreux et que l'huile du vernis ressort toujours
au bout d'un certain temps. Il a l'avantage sur
le chêne de ne pas s'éclater; il se coupe bien
dans tous les sens comme le hêtre. Il est recherché
pour les pièoes courbes', parce qu'il est solide
même quand ses fibres sont tranchées, La couleur
de l'orme est blanc-jaune quand il est jeune; sa
couleur fonce et tire sur le rouge brun en vieil-
lissant. Son aubier est inférieur au bois parfait,
mais cependant il est dur et résistant. On peut
employer l'orme toutes les fois qu'on a besoin
d'une grande force de cohésion aussi sert-il pour
faire les vis de pression.

L'orme tortillard a l'écorce raboteuse, le tronc
est recouvert de petites bosses, les fibres sont
entrelacées, c'est-à-dire rebours. Il est très dur,
très lourd et très difficile à fendre. On l'emploie
dans le cbarronnagepour les moyeux et les jantes
de roues, il convient très bien pour les pièces
percées d'un grand nombre de trous. C'est un
arbre qui vit une centained'années le maximum
de son développement a lieu à 70 ans environ,
c'est à cet âge qu'il est préférable de l'abattre
pour en obtenir le meilleur rendement. Comme
particularité par rapport aux autres bois, son
aubier est plus dur que le bois parfait.

Chdtaignier. Le bois de châtaignier a de l'ana-
logie avec celui du chêne, mais il n'est pas maillé
comme ce dernier. Il sert pour les grandes pièces
de charpente. Il est peu employé de nos jours.
Cet arbre atteint de grandes dimensions, et il.
n'est pas sujet àlavermoulure;il est difficile dans
les constructions anciennes de le distinguer du
chêne. Sa couleur est blano-jaunâtre; il est un
peu moins dur que le chêne, mais il est plus
souple. Il se rabote mal et ne se vernit pas bien.



C'est de tous les bois celui qui se tourmente te
moins, il sert pour la fabrication des cerceaux.

Noyer. Le noyer prend de grandes proportions;
son bois est gris brun lorsqu'il est sec, mouillé
il est plus noir. Il est très souple, doux et liant.
Il se coupe bien parce que son grain est serré.
C'est ce que l'on appelle un bois plein. La finesse
de son grain le fait rechercher par les sculpteurs,
les.modeleurs, les ébénistes. Il convient très bien
pour les pièces très contournées et. très tour-
mentées. Il sert aussi en carrosserie pour les
panneaux des voitures. On l'emploie quelques
fois comme placage, car il offre un veinage et des
raies qui le font rechercher en ébénisterie. Le
noyer noir d'Auvergne est préférable au noyer
blanc qui est plus mou. On s'en sert pour faire
des meules à émeri. On do't abattre le noyer par
un temps sec et froid qu elquefois on l'écorce
avant de l'abattre.

Hêtre. Le hêtre devient au ssi très fort; il pousse
rapidement, ses fibres sont droites. C'est vers 100

ans qu'il acquiert son maximum de dévelop-
pement. Le bois est brun clair,. veiné de parties
brillantes plus claires que .le bois lui-même; il
se coupe bien et n'est. pas très' dur. On l'emploie
pour le tour. Il est sujet a se fendre, et se laisse
facilement attaquer parles vers; c'est ce qui fait
qu'on l'emploie peu pour les travaux qui doivent
durer longtemps. Il se conserve assez bien sous
l'eau. Lorsqu'il est fendu encore vert, il peut se
contourner facilement et servir à la fabrication
des cercles et des mesures de capacité. Exposé à
un feu alimentépar ses propres copeaux, il durcit
beaucoup.

Le hêtre se rabote bien, mais il ne prend pas
un très beau poli. Le grain du hétre est assez
serré; c'est un bois plein et homogène qui est
peu sujet à se gercer quand il est sec. Il est très
employé par les menuisiers pour les tables et les
chaises communes, etc.

Tels sont les principaux bois durs employés
dans l'industrie; la seconde classe est celle des
bois blancs, dont le plus répandu et aussi le plus
employé est le peuplier.

2* CLASSE. BOIS BLANCS.

Peuplier. C'est un. bois blanc, tendre et très
léger, dont les couchés annuelles sont très peu
visibles. Il n'y a pas non plus dans ce bois une
différencesensible entre le bois parfaitet l'aubier.
Le grain est fin et filandreux, c'est-à-dire que les
fibres se détachent difficilement les unes des
autres. C'est pour cette raison qu'il est employé
pour les tombereauxet les brouettes, qui doivent
supporter le frottementde corps durs.Én-planches,
on l'emploiepour la carrosserie et la menuiserie;
il sert aussi, sous forme de planches où de
voliges, pour les caisses d'emballage et. pour les
toitures, car dans ces deux cas on cherche à
réduire le poids autant que possible.

On emploie trois espèces principales de peu-
plier le peuplier noir, le peuplier blanc et le
peuplier d'Italie.

Le peuplier noir a ses feuilles lisses d'une cou-leur noire foncée c'est l'espècequi donne le bois

le plus ferme et le plus résistant: On-le recherche
pour les pièces de grandes dimensions, qui de-
mandent une grande solidité.

Le peuplier blanc ou grisard a le dessus de ses
feuilles recouvert d'un duvet blanc; son grain
est fin et serré. C'est un bois qui se coupe bien;
l'aspect de la tranche est satiné, il est susceptible
d'un beau poli. Il sert en menuiserie pour les
ouvrages délicats; on emploieles grossesbranches
pour la fabrication des sabots et pour certains
ustensiles de ménage.

Enfin le peuplier d'Italie est remarquable parla
disposition des branches qui sont serrées autour
du tronc, tout en commençant très près du sol.
Le bois en est très léger, aussi est-il employé par
les layetiers pour les caisses d'emballage. Il est
aussi recherché pour la couverture des maisons.

Le peupliercroît très vite, et atteintde grandes
dimensions.

Tremble. C'est un bois analogue au peuplier,
mais plus mou et d'une qualité inférieure. Il
s'emploieseulement pour les ouvrages grossiers:

Aulne ou aune. C'est un bois-blanc roussâtre
qui pousse vite dans les terrains humides. Il est
plus dur que le peuplier;c'est un bois qui se tra-
vaille bien et que -l'on tourne facilement. Il est
adopté pour la fabrication des sabots, car il est
presque indestructible à l'humidité; mais il se
détériore assez vite à l'air sec. Il est employé pour
les montants d'échelles, les chaises communes,
les corps de pompe, les pilotis et les grillages
pour fondations.

Ce bois fournit des loupes ou excroissancesqui
sont recherchées en ébénisterie, car elles four-
nissent un beau placage pour les. meubles. La
loupe d'aulne est d'une couleur fauve 'avec des
parties brunes. On peut rehaussercette couleur
au moyen des acides.

Bouleau. Ce bois présente cette particularité
que son écorce se déroule autour du tronc, et
tombe à. peu près tous les ans. Les anciens se
servaient de son écorce blanche comme papier.
C'est un bois jaunâtrequi se recourbe facilement;
il est doux et peut remplacer le peuplier. Les
branches de bouleau servent à faire les balais.
Employé dans le tannage des peaux, il donne au
cuir l'odeur propre' au cuir de Russie. Il est très
recherché par les boulangers, parce qu'il donne
une longue flamme presque sans fumée., ce qui
est très utile pour le chauffage des fours à cuire
le pain.

Tilleul. Le tilleul est un bois blanc rougeâtre
léger, dont le grain est serré quoique assez
tendre. Il se coupe facilement dans tous les sens
sans se fendre; il est recherché pour la sculpture
un peu grossière. Comme il se tourmente' très
peu à l'humidité, on l'emploie avec avantagepour
la confection des modèles. C'est un arbre qui
atteint de grandes proportions, mais il a l'incon-
vénient de se creuser à l'intérieur. Le liber du
tilleul sert à la fabrication des cordes à puits.

Platane. Cette essence d'arbre a été importée
en France vers le milieu du xvm8 siècle. Il arrive
à de grandes dimensions. Son écorce tombe tous
les ans par petites plaques. Le bois est blanc et



a très peu d'aubier; il ressemble assez au hêtre,
se coupe bien, se tourne bien, et se conserve sous
l'eau, mais il a l'inconvénient-de se piquer des
vers. Ce bois est peu employé, et cependant il
pourrait fournir de bonnes matières premières à
l'industrie, car il est assez dur, assez compact et
liant, pour recevoir des formes de moulures
délicates. Une fois sec, il ne travaille plus; en le
coupant obliquement par rapport aux fibres, il
donne un assez beau veinage. On rencontre dans
le platane des loupes qui pourraient certainement
être employées comme placage.

Acacia. L'acacia est un bois très répandu dans
nos climats, où il n'atteint pas de fortes propor-
tions parce qu'il est cassant. La couleur de ce
bois est jaune avec des veines brunes et verdâtres.
Il est très dur et susceptible de prendre un beau
poli; il s'éclate et se fendfacilement. Les branches,
sous l'action du vent, se cassent assez souvent.
Ce bois se conserve bien sous l'eau, il est dur,
nerveux et résistant. On l'emploie pour pilotis;
il sert aussi à faire des rayons de roues pour les
voitures légères; Ses qualités le font rechercher
pour les dents d'engrenage qui sont sujettes à
être mouillées. Il sèche facilement,et n'est pas
sujet à se gercer.

Charme. C'est un boistrès blanc et très dur, dont
le grain est fin et serré. Il sefend par le séchage.
Il est employé par le charronnage; on en fait aussi
des vis de pression, des poulies et des cames,
qui demandent de la dureté. Le charme sert pour
faire les maillets, les coins, etc. Il est très recher-
ché pour le chauffage parce qu'il brûle bien. Il
remplace quelquefois le cormier et l'alisierpour
fûts d'outils tels que rabots et varlopes.

Erable. L'érable, classé parmi les bois blancs,
a des qualités très recherchées. Il est d'un prix
élevé, aussi n'est-il guère employé que par les
ébénistes et pour la construction des meubles, en
raison de sa couleur grise très bien veinée. Il se
coupe bien et se tourne bien. La loupe d'érable
présente de petits nœuds, aussi est-elle employée
pour le placage. L'érable se polit bien, et prend
différentes teintes par les acides.

Il y a plusieursespèces d'érable l'érablecommun,
l'érable sycomore,l'érableplane et l'érable à feuilles
de frêne, ou érable d'Amérique.

Houoc. C'est un bois dur, cassant, noueux, d'un
grainfin. Lorsqu'ilest raboté et poli, il ressemble
à l'ivoire. Il est employé par les tablettiers. Il
contient beaucoup d'eau, et il la perd diffici-
lement car son grain est fin et serré. Il a beau-
coup de retrait, cependant, quand il est sec, il ne
travaille plus.

Nous allons passer maintenant à l'étude des
bois fins.

3e CLASSE. BOIS FINS.

Gormier. Le cormier, appelé aussi sorbier, est
le plus recherché parmi les bois de cette classe;
son bois est entremêlé de veines noirâtres et
rouges, son grain est fin, dur et compact, il
se coupe bien et peut recevoir un beau poli.
Il donne de très bons frottements, aussi l'em-
ploie-t-on pour dents d'engrenage, cames, glis-

sières, et généralementpourles pièces qui deman-
dentune grande dureté.Sa densitéesttrèsgrande,
car elle atteint quelquefois celle de l'eau. C'est
un bois qu'il faut débiter aussitôt abattu, car
autrement il travaille et se gerce. Il est quel-
quefois attaqué par un gros ver, qu'on trouve
aussi dans le poirier sauvage et dans l'alisier.

Ce bois est très recherché pour les fûts d'ôutils
tels que rabots, riflards, varlopeset pour les vis
de pressoir.

On distingue deux espèces de cormier, celui de
plaine et celui de montagne. Ce dernier est
moins gros, mais il est plus dur et plus veiné de
noir.

Poirier. Le poirier ressemble beaucoup au bois
précédentpour les qualités, sa couleur est rouge.
Son grain est très fin et très serré, il fend très
peu. Il ne faut pas l'employer vert, car il se
resserre beaucoup en séchant.

On l'emploieaux mêmes usages que le cormier;
il est aussi recherchépar l'ébénisterie parce qu'il
se teint très bien. Il remplace souvent l'ébène
qui est plus cher. On l'utilise aussi dans la fabri-
cation des modèles parce qu'il se coupe bien
dans tous les sens.

Il y a deux sortes de poirier le poirier cultivé
et le poiriersauvage. Ce dernier vient plus gros,
son bois est plus dur, sa couleur plus foncée, et
il est veiné de filets noirs comme l'ébène. C'est
un bois de premièrequalité.

Pommier. Le pommier est un bois moins dur
et moins bon que les précédents cependant, on
l'emploie à peu près pour les mêmes usages. Il
faut, comme pour Je poirier, attendre qu'il soit
très sec pour l'employer, car sans cela il travaille
beaucoup. On distingue aussi le pommier cultivé
et le pommiersauvage. Ce dernier est plus dur et
supérieur à l'autre; il se rapproche du poirier
sauvage sans pourtant l'égaler. Il remplace quel-
quefois le cormier.

Alisier. L'alisier est un bois très dur, de cou-
leur blanc-rougeâtre. Après le buis et le cormier
c'est le bois le plus lourd et le plus dur. Sa couleur
varie avec son âge. Le cœur est quelquefois noi-
râtre mais comme il est sujet à fendre, on ne
peut guère l'utiliser. Il se tourne mieux que le
poirier; comme son grain est serré, il se prête
aux moulures délicates. On le polit et on peut le
vernir avec facilité. Il est employé en mécanique
pour faire des alluchons, des dents d'engrenage,
etc. C'est un bois qui est pour ainsi dire sans
aubier.

Cerisier. Ce bois, qu'on appelle aussi merisier,
se travaille bien il est moins dur que les bois
précédents, et peut recevoir un beau poli. Trempé
dans de l'eau de chaux ou dans les acides pen-
dant 24 heures, il prend une teinte rouge très
foncée. Peu employé comme bois de charpente
parce que il est très cher, il est très recherché
en ébénisteriepourlaconfection des chaises. Il est
poreux et prend bien la couleur. Très peu sujet
à fendre, son écorce brûle en faisant explosion,
comme l'étoupille elle donne alors une grande
clarté.

Cornouiller. C'est un bois blanc roussâtre, dont



le cœur en vieillissant devient plus rouge. Il est
encore plus dur que le cormier et ne s'emploie
que pour les dents d'engrenage. Comme il est
très raide et difficile à rompre, il sert à fabriquer
des manches d'outils pour le travail des métaux,
st pour la fabrication des bâtons d'échelle. C'est
un bois noueux, qui reste petit.

Buis. Le buis est jaune, très dur, très compact
et très fin comme grain. C'est le plus lourd et le
plus dur de nos bois indigènes. Le buis pousse
lentement et ne devient pas gros quand il a
atteint un certain développement, il se pourrit
dans le cœur.

On distingue deux sortes de buis, le vert et le
jaune.

Le buis vert est plus tendre et plus facile à
travailler que l'autre; il est employé dans les
arts pour la gravure sur bois parce qu'il se coupe
très bien dans tous les sens. Il se polit bien et
prend bien les temtes qu'on veut lui donner. Ce
bois est sujet à s'échauffer, on appelle ainsi un
commencement de décomposition qu'on peut
retarder en ayant soin de le sécher à l'air, et de
le conserverensuite à l'abri de l'humidité.

Le buis a une tendance à pousser droit; mais
comme on coupe annuellement ses branches, il
se contourne. Le buis d'Espagne, qui pousse
droit, est recherchépar les luthiers. La loupe de
buis, improprement appelée racine de buis, est
recherchée pour les tabatières et les petits
ouvrages.

Pour obtenir les loupes veinées de buis, on
opère de la manière suivante; on passe sur la
branche qu'on veut transformer en loupe des
anneaux en fer; chaque année on coupe les
petites branches qui ont poussé entre les anneaux,
et pour que la branche principale ne souffre pas,
on conserve les pousses des extrémités. A
mesure que la branche se développe, les douilles
deviennent trop étroites, et la sève, s'extravasant
sur les branches coupées,vient formerdes loupes
rondes et à. peu près régulières. C'est dans le
Jura et la Haute-Marne qu'on trouve les plus
belles loupes de buis.
Les acides colorent assez mal le buis parce
que le grain est trop serré, mais on peut le
teindre avec les teinturesdes bois de l'Inde.

Le buis est employé dans la mécanique pour
petits coussinets de transmission, parce qu'il
donne avec les métaux un frottement très doux.

4m(1 CLASSE. BOIS RÉSINEUX.

Les bois résineux sont aussi appelés conifères
ou bois verts. Ils conservent leur feuillage l'hiver.
Lorsqu'ils croissentdans des conditionsnormales,
ils poussent droit en conservantune section cir-
culaire qui diminue de la base au sommet. Ces
arbres atteignent une grande hauteur.

Parmi ces boid, on remarque surtout le pin, le
sapin, le méléze et l'if.

Pin. Les pins employés en France poussent
dans les pays du Nord et dans les pays monta-
gneux. On distingue neuf espèces de pins les
plus-recherchésviennent de Russie, de Suède et
de Norwège. En France, on en trouve dans les

.Landes et dans la Gironde. Ils s'emploient pour
les pièces de charpente de très grande portée.

C'est un bois léger; sa couleur est blanche,
elle brunit en vieillissant. En le distillant, on
obtient l'essence de térébenthine, la résine et la
colophane. On peut obtenir la résine sans distiller
le bois, en le saignant, c'est-à-dire en pratiquant
des entailles sur l'arbre quand il est sur pied, ce
qui permet à la sève de s'écouler à l'extérieur.

Comme cette essence d'arbre pousse sur les
montagnes, son exploitation est difficile, surtout
au point de vue des transports. Le pin se conserve
bien à l'air, et presque indéfiniment dans l'eau
Les couches annuelles sont composées d'une
partie dure, et d'une autre tendre et résineuse.

Sapin. Le sapin, analogue au pin, est beaucoup
plus employé, et par suite, beaucoup plus cultivé.
Il a le même aspect que le pin et pousse sur les
montagnes. Il atteint de grandes proportions, ce
qui le fait adopter pour les grandes constructions
maritimes.

Le sapin se trouve en France dans les Vosges,
la Moselle, le Puy-de-Dômeet le Cantal. Le sapin
à grain serré, qu'on appelle sapin du Nord, vient
de Suède et de Norwège. Généralementles sapins
de France sont saignés, tandis que ceux qui nous
viennent du Nord ne le sont pas c'est une des
raisons de la supériorité de ces derniers.

Le sapin se rabote bien, mais il est trop mou
pour prendre un beau poli. C'est un bois sonore
qui est recherché par les constructeurs d'instru-
ments de musique pour les tables d'harmonie.
V. Bois D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE.

Mèléze. C'est un bois analogue au sapin, cepen-
dant son grain est plus fin, plus serré et plus
rouge. Il se conserve bien à l'air et presque indé-
finiment sous l'eau. Il pousse sur les hautes
montagnes; son exploitation est donc difficile. Il
est plus résineux que le pin et le sapin, aussi
est-il préféré pour la fabrication de l'essence de
térébenthine. En raison de ses grandes propor-
tions, il est employé comme le sapin dans les
constructions maritimes.

If. Le bois de cet arbre est vert et résineux, son
grain est fin. Il possède des nœuds qui tranchent
sur sa couleur de fond et lui donnent un très bel
aspect. C'est un bois presque incorruptible. Son
peu de retrait, sa prompte dessiccation,sa fermeté
et le poli qu'il est susceptible de prendre le
mettent au premier rang des bois industriels. Il
s'égrène lorsqu'on veut le tourner.

Il y a plusieurs espèces d'ifs; l'if uni et l'if
noueux sont les plus remarquables. Le premier
ressemble au sapin; il est sans nœuds mais offre
des rayures qui proviennentdescouches annuelles.
L'if noueuxest celui qui pousse dans les terrains
rocheux et accidentés. Les nœuds proviennent de
petites branches qui poussent du pied au sommet,
ce qu'il y a de particulier, c'est que les pousses
annuelles partent souvent du centre, en coupant
toutes les couches du bois, ce qui produit les
nœuds qui décorent ce bois.

5mo CLASSE. BOIS EXOTIQUES.

Parmi les nombreux bois exotiques, nous indi-



querops seulement le gayac, l'ébène, l'ungik ou
angil;q, Yqcajou, le palissandre, je thuya, le bois
de rose, Vamarçmtfce, le teck etlepiic/ipin.

Gayac. C'est pn bois rouge brun très foncé,
d'une structure très compacte, très lourd et très
serré. Sa dens^é est trè.s supérieure à celle de
l'eau, car le mètre cube pèse 1,300 kilogrammes;
le mètre cube d'eau n,e pesant que 1,000 kilogram-
mes. Sa dureté le fait rechercher pqqr les petites
pièces qui supportent un frottement, comme
coussinets de tpangmissjpn petites pqu|je,s,
galets, rpuletf.es, etc.ï

Ebène. L'epène a une C0HlSur noire; il est duc,
cpmpaqt et pesant; il est susceptible d'un béai}
poli, et il es,t trè,s répandu dans l'éhénisterie.
Quelquefois il a des veines grisâtres, ce qui dimi-
nue sa valeur, L'aubier est presqqe, blanp.

Acajou. L'acajou est un bqis d'un beau rquge,
présentant des veines ou ronces qui le fpnf
rechercher. Il s'emploiepocqme glaçage pour les
meubles.L'acajou le plus rare et le plus recherché
est l'acajpu moucheté.

Palissandre. q'est un bqis noirâtre avep reflets
bruns violacés,, qui serj; dans réflénjs,terje pour le
placage. Il est poreux et quand il vieillit, le vernis
'ressort par ses pores.

Thuya. Bois rougeprésentant de belles nuances,
ce qui le fait rechercher comme plapage dans la
marqueterie et la tabletterie.

Bois de rose, Il nous vient du Ijrésil sqn grain
est fjn et compact, plus pu moins veiné de rpse,
mêlé de jaune. Il est employé pour les meubles
de luxe.

Amaranthe. L'amaranthe vient de Cayenne;
c'est un bois compactet fibreux, d'un aspect gris
foncé, qui au coptact de l'air prend une belle
couleur rouge violacée. Il est trop uniforme dans
sa teinte pour les ameublements, il est employé
surtoutpour faire des fllets destinés i tranph,er
sur des bois pjus clairs.

Tech. Ce bqis a un grain f}n et serré; sa dureté
pet beaucoup supérieure à cejje des autres bois
connus. On l'emploie quelquefois 4$n8 les P,Pns-
tructions navales. Sqn prjx est trop élevé pour
que ses {ipplipatjqnss'étendent beaucoup;

Pitchpin. Ce bois, analogue au pin, vientd'Atyêr
rique. Sa cqujeur est jaune-rpuge.Sa résistance
est très grande et comparable 4 celle du chêne.
Il remplace très avantageusement le pin, car il
est beaucoup plus dur et plus res.is.tant. On 1'emr
ploie beaucoup pour la confection des meubles.
Il fqurriit la résine, le goudron, la poix et la téré-
benthine. JDn présence du déboisement les fqrôts
en Europe, le commerce et l'impqrtatioq du
pitchpin augmente considérablement parce que
son prix p'est pas très élevé.

II. Sois (Commerce du). Les bois se renpon-
trent dans le commerce sous quatre états., savoir

1" Bois en grume; 2° Bois de charpente; 3° Boi§
de fente; 40 Bois de sciage.

1° Les bois en grume sont ceux qui ont encore
l'écorce et l'aubier, ils se rencontrent rarement
dans le commerce. La vente du bois en forêt se
fait toujours en grume, mais comme pn ne paie

le bois que sur la base d,n bqis parfait flu'ij
cqptient, il faut déduire dq vq(upne tptal qui
comprend l'éporpe et l'aubier, une partie de
ce vplume équivalent a l'pcorce et à l'aubier
qui tomberqnt Iqrs de l'équarrjssage du bois.

Trois méthodes sont employées pour estimer
empiriquement le volume de b,ois parfit contenu
d^ns, un arbre sur pied 1» la mét^pde au quart
de circonférence 2" Ja méthode au cinquième
déduit 3° enfin celle au, sixième déduit. Ces trois
manières de calculer le bois parfait donnent des
résultats biqn différents,, aussi dW8 un marché
flxe-t-on d'abord la méthode d'achat ayant d'indi-
quer }e prix de base du rnptrp cubg.

La première méthode consiste à prendre avec
une flpelle }ft cirpqpférenc,emoyenne de l!arbrepar
dessus l'écorcp, de prendre lp quart d§la ]cmg$eitj
obtenue et de considérer qe quart comme |e cjiïé
d'un carré dont la surface serait équivalente4 |a
section moyenne du bqis parfait de jp. pièpe
considérée.

ha seconde méthpde cpnsiste. à prendre la c.ir-
cpnférence moyenne de !'&rb,re comme précédpm-
ment, d'ej) retrancher un cinquième, puis de
prendre le quart dp restant. La dimepsion ainsi
Obtenue est considérée, comme le côté du cqrré
dp^t- la gurfape, ps,t équivalente à la, seqtipn
moyenne 4u hqis, parfait de Ja pièpe cqnsidérée.

Pnfjn la troisièm,e n^éthqde est la m^me que la
précédepte, seulement $u lieu de retrancherun
cinquième de la circonférence moyenne on ne
retranche qu'un sixième.;

En appliquant ces trois mpt-hpdes un arbre
qui aurait un tronc dp W mètrps de hauteuret de
3 mètres de çjrcpnférenpe moyenne, on arrive
aux résultats suiyants

Qn yqit que, s.ujyant )a métbqde employée, la
volume du bois parfait contenu dans le tronc
mesuré varie de 2^,304 à 3m,600, il en résulte que
le prjx de limite doit varier beaucoup suivant le
système dp mesursgp adoptp.

Le calcul qui se rapprpche le plus de îa vérité
est celuiobtenupar la méthodean sixième déduit,
p'est celle que les marchands de bois adoptent {e,

plus généralement.
2° Les bois de charpente qu bqjs égiiarris sontt

ceux qu'on obtient quand on équarrit les pièces
en enleyant l'éporce et l'aubier, on obtient alors
une section ayant J3 forme d'un c^rré dont les'
angles sont légèrement abattus; L'usage du pomT
merce des boig, à Paris, consiste ne cpmpter
l'équarrissage que de 3. en 3 pentimètrçs, pn tient



compte ainsi des angles dMttus de la section
Ainsi un bois qui aurait Om,415 de côté ne serait
compté comme n'ayant que 0m,39 qui est le plus
grand multiple de 3 contenu dans la dimension
mesurées Quant à là longueur elle se mesure par
0)25 c'est-à-dire qu'une pièce de bois qdi aurait
10mj90 de longueur est comptée cdmme n'ayant
que 10m,75 qui est le plus grand multiple de
0,25 contenu dans la longueur mesurée. Ces
diminutions ou pertes sont une compensation des
défauts ou flaches qui se trouvent dans les pièces
de bois.

3° Les bois de fente sont obtenus en débitant le
bois à la hache. Il faut pour cela que les fibres
soient bien parallèles. Les bois de fente sont
généralement de bonnes qualités. On trouve dans
le commerce comme bois de fente, des lattes, des
merrains, des échalas et le bardeau qui sert
pour exécuter des planchers:

4° Les bois de sciagé sont obtenus en divisant
par la scie les bois équarris.-

On adopte certaines dimensions dans le com-
merce pour les bois de sciage.

Voici les dimensions les plus courantes

DÉSIGNATIONS EPAiSSEUR LABGEUB LONGUEUR

Battantsde por-
te cochère.. 0.108 0.33 ?»metau-dessDS

Membrures. Ô.081t O.i66 2 à 4mm
Chevrons. 0.081 0.81 2 à 3m
Doublette. 0.055 0.33 2 à 4"°
Echantillon. 0.035 0.24 2 à 4m
Entrevons 0.027 0.24 2 à 4mFeuillet 0.022 0.24 2 à 4mFeuillet 0.013 0.24 2 à 4m
Planches. 0.027 0.31 à 0.32 3.63 à 3.96
Planches. 0.030. 0.31 à 0.3.2 3.63 à 3.96
Madriers. 0.054 d.St à 0:32 3.63 à §.36

Enfin, ori trouve aussi couramment
Des poutres; .> de 0,30 sur 0,40 dont la longueur
Des poutres. de 0,24 sur 0,30 ( varie de
Des poutrelles. de 0,14 sur 0,20 ? 33 centimètres
Desmadriers. de 0,08 sur 0,22 ] en33centimètres

III. Sois (Conservation du). La conservation
des bois comprend les différents moyens em-
ployés pour empêcher les bois de pourrir et
d'être attaqués par les insectes; C'est là uneindustrie spéciale qtië nous étudierons ailleurs.

V. CONSERVATIONDES BOIS.

IV. Bois (Débitage du). Les bois en grume ne
se dessèchentqu'avec une extrême lenteur. Cette
dessiccationlente produit toujours dés gerces sur
la surface du bois ce qui en diminue la valeur
Il y a donc tout intérêt aussitôt qu'on connaît
l'emploi qu'oh veut faire du bois; de le débiter.
Dans lé mode de débitageadopté; il y a lieu de tenir
compte de là propriété du bois de se voiler dans
le sens du cœur de l'arbre, c'est ce que l'on indique
en disant que le bois tirè â ccéw. Eh effet) si on
coupe un arbre par un plan passant par son axe
et qu'on laissé cet arbre se dessécher,on remarque
que le plan de coupe AB devient bombé suivant

A'B' et A"B" pour les deux moitiés dé l'arbre
(fig; 459). Il n'est donc pas bon de débite? l'arbre
par des plans parallèles à AB car toutes lëa
planches auront une tendance à se voiler1:

On emploié alors la disposition (fig. 460) pour
débiter un arbre en planches. Oh cofflmence par
prélever dans le cœur deux grandes plâfichesA B:
Ges planches ne serdrit pas très sujettes1 à se
voiler car elles comprennent le cœur.. PUië on,
partage le reste du bois par des plans" perpen-
dlculaires aux planches prélevées. On obtient

ainsi des planches qui ne tendent à se voiler que
sur le petit côté de là planche jjilistjùé c'èst es
ôôté qui se tourne vers le cœur de l'arbre; or si
le petit côté se voile seul) delà ne présente pas
d'inconvénients On peut aussi prendre te système
de débitage par planches verticales et planches
horizontales successives, comme cela est indiqué
pour la portion inférieure de l'arbre ci-dessolis.

Le débitagéle plus rationnel, au point de vue de
la conservatidndes formés des pièces, serait le
débitage par les rayons médullaires. Dans ce cas
le bois ne se tourmente pas et resté parfai-

tement droit. Mais ce débitagen'est pas pratique
parce qu'il entraîne la perte d'une grande partie
du bois.

V. Bois (Défauts des): Les bois présentent
souvent des défauts OU tares locales qui en
diminuent la valeur Ces défauts sont l'a"ubieiy
le double aubier, les1 nœuds, là roulure) lés géli-
vures, les gerces, la cadrahUre, le bois tôï; la
vermoulure, les ulcères et la carie!

L'aubier qui est nécessaire Il la eroissanôe dés"
arbres devient un défaut dans les pièces eii
œuvre. Il est d'abord sans Fësistdticejil est sujet
à se pourrir et à s'attaquer par les vers, mêfflë à
la sécheresse. Lorsque malheureusement une
pièce en œuvrepossèdede l'aubier; non seulement
les vers attaqueht d'abord t'aubier, rUdiS ensuite
ils attaquent le bois parfait. Il faut done enlever'
soigneusement tout l'aubier et n'employer que le
bois parfait pour les pièces en œuvrer



Le double aubier est une portion annulaire
d'aubier qui se trouve au milieu du bois parfait.
Or comme il faut enleverce double aubier, qui est
sujet à se pourrir comme l'aubier, on comprend
que l'arbre perd beaucoup de sa valeur puisqu'il
faut le débiter en pièces de petites dimensions
pour éviter le défaut signalé.

Les nœuds. Ils proviennent des branches qui
ont poussé sur le tronc et qui ont été coupées.
Ils produisent un défaut de régularité dans le
bois, car pendant que les fibres constituant la

branche s'écartent du tronc, les fibres du tronc
contournent ces dernières et forment le nœud.
Il est impossible d'avoir des pièces de bois un
peu grandes sans nœud, aussi quand celui-ci est
sain et qu'il provient d'une branche coupée pen-
dant qu'elle a toute sa vigueur, le nœud n'est pas
un défaut.

Au contraire le nœud est vicieux quand il pro-
vient d'une branche morte ou d'une branche qui
a simplement souffert, dans ce cas c'est un défaut
grave. Il est le siège d'une pourriture sèche ou
humide qui deviendra en peu de temps le centre
de la destruction de la pièce.

La roulure (fig. 461) consistedans les fentes cir-
culaires que l'on remarque dans les troncs des
arbres et qui indiquent que deux couches an-
nuelles ne se sont pas soudées au moment de leur
formation. Cet accident provientde la gelée dans
les hivers très froids ou bien du vent et du givre
qui détachent l'écorce ce qui empêche la couche
annuelle suivante de se souder complètement.

La roulure peut être partielle comme dans la
figure 461 ou complète; dans ce cas, l'arbre perd
plus de sa valeur parce qu'il se compose de
deux parties placées l'une dans l'autre ce qui
force à le débiter en pièces d'un équarrissage
réduit.

Les gélivures (fig. 462) consistent en fentes qui
partent du centrede l'arbre et vontvers sa circon-
férence. Elles proviennentde la gelée, qui dans les
hiverstrès froids congèlela sève et fait éclaterl'ar-
bre en produisant desfentes plus oumoins grandes.
Quand les gélivures sont faibles elles ne dimi-

nuent pas la valeurde l'arbre. Dans le cas contraire
elles forcent au débitage du bois en pièce d'un
petit équarrissage.

Les gerces (fig. 463) sont des fentes qui partentde
la circonférence et vont vers le centre. Elles pro-
viennent d'une dessiccation trop prompte de la
pièce. En effet lorsqu'on laisse à l'air une pièce

de bois il est bien certain que la partie en contact.t

avec l'air va se dessécher bien plus vite que le
cœur de l'arbre qui ne subit pas ce contact. Et
comme la dessiccation de l'extérieur est accom-
pagnée d'un retrait, l'arbre se fend à l'extérieur
en produisant des gerces. Quand elles sont nom-
breuses et peu profondes elles ne constituent pas
un défaut grave. Dans le cas contraire elles

forcent au débitage du bois en pièces de faible
équarrissage.

La cadranure (fig. 464) est formée par la ren-
contre d'une gerce et d'une gélivure. Elles néces-
sitent le débitage des bois mais ce n'est pas un
défaut qui diminue leur qualité.

Le bois tor provient de l'action du vent sur les
arbres qui sont jeunes. Il arrive souvent que

lorsqu'un arbre a été tordu, les fibres des couches
annuelles postérieurement formées se disposent
en hélice (fig. 465), comme celles tordues par le
vent. Quand on débite un bois tordu pour l'em-
ployer, on tranche les fibres qui sonten hélice ce
qui diminuebeaucoupleur solidité. Si on emploie
le bois sans le débiter, sa solidité n'est pasdimi-
nuée par suite de fibres disposées en hélice.

La vermoulure est particulière au bois échauffé
dont la sève a fermentéou qui a subi un commen-
cement de fermentation. Dans ces conditions les



vers attaquent le bois et sont la cause de sa
destruction prompte.

Les ulcères sont des maladies des arbres sur
pied. L'ulcère est indiqué par un suintement de
lasève fermentée à travers l'écorce de l'arbre. Ce
défaut se rencontre dans les bois durs. C'est un
vice très grave parce qu'il indique que l'arbre a
souffert dans toute sa longueur et qu'il sera très
facilement attaqué par les vers.

La carie est aussi une maladie des arbres sur
pied. Elle se manifestepar des excroissances végé-
tales sur l'écorce telles que des agarics et des
champignons. La carie se présente aussi sur les
bois en œuvre, dans ce cas elle fait souvent de
grands ravages.

VI. Bois (Dessiccation des). On remarque que
les bois travaillent d'autant plus qu'ils sont de
meilleure qualité et que la dessiccation se fait
plus vite.

D'après des expériencesde Buffon le bois perd
en eau jusqu'à un tiers de son poids. Mais la

dessiccationest loin de suivre une progression
régulière. Aussi Buffon a reconnuqu'un morceau
de cœur de chêne de 0m,35 de longueur, sur une
section de Om,ll sur 0m,13 placé à l'ombre et à
l'abri a mis sept années pour arriver à une
dessiccation complète. Pendant les 11 premiers
jours, ce morceau a perdu un quart de son eau.
Il a fallu 2 mois pour enlever le deuxième quart
de l'eau; 10 mois pour le troisième quart; tandis
que .le dernier quart a mis six ans environ pour
disparaître.

Le temps de la dessiccation de deux pièces de
bois ayant le même volume, varie en sens inverse
des surfaces de ces pièces. Ainsi en prenant deux
morceaux de bois de même volume, si l'un des
morceaux a une surface double, la dessiccation
de ce dernier se fera sensiblement deux fois
plus vite que l'autre.

On a reconnu aussi que la dessiccation était

sensiblement en raison inverse de la densité du
bois.

La dessiccation spontanée du bois s'obtient au
moyen des hangars et des empilagesen forêt.

Les hangars doivent satisfaire à certaines con-
ditions particulières le sol du hangar doit être
au-dessus des terrains environnants et très
imperméable, pour cela on commence par bien
comprimer le sol, puis on place par dessus un
petit béton recouvertpar une couche de bitume,
ce qui empêchera l'humidité d'entrer dans le
hangar par le sol.

Le hangarest fermé par quatre murs recouvert
par une toiture (fig. 466). Sur les deux petites faces
dd hangar on pratique une ouverture pour per-
mettre d'entrer et de sortir les pièces de bois à
sécher. Sur les deux autres murs du hangar qui
sont les plus longs, on pratique vers la partie
inférieure des petites ouvertures qui peuvent se
fermer avec des registres. Dans la toiture, ét cor-
respondant à ces ouvertures, on place des petites
cheminéesqui se ferment au moyen de registres.

Pour faire sécher des pièces de bois, en com-
mence par les empiler dans le hangar en les

faisant entrer par les deux portes disposées sur
les petits côtés du hangar. Puis on ouvre les
ouverturesinférieures à l'un des grands côtés, on
ouvre aussi les cheminéesplacées en diagonal par
rapport aux ouvertures, ouvertes à la partie
inférieure. On établit ainsiun courant d'airen dia-
gonal dans le séchoir. Au bout d'un certain
temps on change .ce courant en fermant toutes les
ouvertures précédemmentouvertes et en ouvrant
celles jusqu'alors fermées.

On arrive ainsi à sécher convenablement les
bois contenu dans le hangar. Pour rendre la des-
siccation plus active, on a le soin d'orienter le
hangar de manière que les vents qui règnent le
plus souvent dans la localité, frappent sur les
grands côtés du hangar qui portent les orifices
d'entrée de l'air.

Lorsqu'on veut faire sécher les bois en forêt,
là où ils viennent d'être abattus, on dispose, non
plus des hangars qui coûteraient trop cher à
construire en forêt, mais des empilages qui se
disposentde la manière suivante



On commence par préparer une sole bien damée
un peu au-dessus du terrain. Sur cette sole on
place des chantiers en bois qui servent pour les
empilagessuccessifs qu'on pourra faire (hg. 467).
Ce sont ces chantiers qui isolent du sol les bois
de l'empilage et qui les préservent de l'humidité.
Sur ces chantiers on place en travers des pièces
de bois qu'on veut faire sécher en ayant soin de
ne pas les mettre en contact pour que l'air puisse
circuler entre elles;

Quand la rangée èst terminée on en place une
autre perpendiculaire à la première) puis une
troisièmeparallèle à la première et ainsi de suite.
Il faut avoir soin pour que tes bois ne se voilent pas,
qu'ils soient bien placés* les uns au dessus des
autres, de plus comme ils ne sont pas très régu-
liers on doit les caler, quand leur hauteur dans
une même assise n'est pas uniforme. Oh ter-
mine l'empilage en diminuant successivementsa
largeur, puis on le couvre par desplanches ou vo-
liges qui forment une sorte de large toiture des-
tinée à lé bien préserver de la pluie. On oriente
un empilage comme un hangar afin que les
vents les plus fréquents deîalocalitéfrappent ses
grandes faces.

On emploie aussi le système d'empilage pour
conserver et faire sécher les planches. Quand on
veut activer la dessiccationde pièces de bois on
emploie le flottage, c'est-à-dire qu'on commence
par plonger les pièces de bois dans l'eau qui en
chasse la Sève en prenant sa place. Dès lors la
dessiccationest beaucoup plus facile parce que
l'évaporatiori de l'eau se fait infiniment plus
vite que l'évaporation de la sève.

Le flottagd se fait dans l'eau courantequi enlève
plus vite là sève que l'eau dormante, cependant
il dure, eh eau» de 5 a 6 semaines. On active le
flottage en chaUffatitl'eau, car avec de l'eau à 30»
il s'effectue on 10 ou 12 jours. Enfin quand on
veut activer le plus possible la dessiccation du
bois en peut employer l'air chaud. Mais il faut
d'abord flotter les bois.

VII. Bois (Poids du mètre cube des). Comme
la résistance des bois augmente en même temps
que leurs densités, ces dernières sont intéres-
santes à connaître:La densité du bois est presque
toujours inférieure à celle de l'eau; elle varie
d'ailleurs beaucoup suivant l'état de dessiccation
du bois et sa provenance: Les chiffres suivants;
qui concernent le chêne, font bien ressortir ces
différences

Ohé de vert.. 1. 2201i9dc.
1.015

Ghêne de Champagne. j *?*'• *?£
"ne e am i sec d4o

Ghêhe de Lorraine:
j %£ gjj

e e e orralue: set: 643
.o*. «*«.. ••'•(:£: ut t'-lï.Chêne ordinaire; t sé~ 7$5 à 914

Pour les autres bois, eh léë supposant secs,
leui-a densités sont consignées'dans le tableau
ci-dessous:

vert.. 1.0do à LÍ57

PClIDS DE 1 M&TRH CUBE DÉ BOIS:

Frêne 78b Chàhné. 757Orme. 743 4 943 Erable. 557 à 843
châtaignier. 685 Cormier' 900 à 914Noyer 800 à 743 Poirier.: 6b7 à Hi
Hêtrei 7',4à88à Pommier.: 757 à 800
Peuplier. 371 à 614 Alisier: 871 à 885Tremble. 538 Merisier.. 714 à 857Aulne bbS&BbÔ Cornouiller.. 761
ESoiileau. 700 Buis 90tiài328
Tilleul 557àB00 Pin du Nord.. S) à à 82g

Platane; 628 à 7)4 Sapin 536 à Ô7(
tiatrmitt d'Inde 057 Mgl&se; 657
Acacia. i 785à800 Gayac. 1328 61342

VIII. Bois (Puissance calorifique des). V.
GHalëôh,- GdJifitiSTiSLE.

IX: Bois (Résistancedes).Notis ri'indit[Uer'ân's
pas ici les calculs relatifs à la résistafibë des
bois; le lecteur pourra les trouver ab mot Résis-
tance) qui comprendra non seulement les êâlculs
de résistance des bois, mais encore ceux qui
s'appliquent à la résistance des métaux et de tous
les autres corps. Nous donnerons seulement
quelques expériencesfaites sur les bois par Buf-
fon et par Duhamel, ail point dd vue spécial de
leur emploi dans les constructions.

Buffon a trouvé que, d'une manière générale,
la résistance des bois à la flexion^ â là compres-

sion et à la traction croissait avec la densité du
bois.

Duhamel, de son côté, a fait des expériences

sur la disposition à donner aux entailles des bois
pour les assemblages, de manière à diminuer le
moins possible leur résistance. Voici ces expé-
riences

Duhamel a pris un certain nombre de pièces de
bois débitées dans le hlême arbre; (Ses pièces
avaient un équarrissagé de 0m,04 de côté, sur une
longueur de 1 mètre, et comme elles étaient bien
semblables sous tous les rapports, il admit que
les expériences faites sur ces différents échantil-
lons seraient comparables.

Il essaya d'abord à la rupture un certain
nombre de pièces en les posant sur deuk appuis,
comme cela est indiqué sur la figuré 4681 et en
les chargeant au milieu d'uil poids P, qdi était
augmenté jusqu'à la rupturei Duhamel trouva
ainsi que ces pièces rompaient en moyennesous
une charge de 262 kilogrammes,

Il prit ensuite d'autres pièces, sur lesquelles il
pratiqua des entailles à la partie supérieure: Ctis
entailles de plus en plus profbhdes, étaient bOÙ-
chées par des caleë en bois très durj Puis il sou-



mit ces pièces à la rupture. Les expériences
donnèrent les résultats suivants ¡

Pour une entaille dans la partie supérieure du
tiers de la hauteur de la pièce, la rupture s'est
produite sous un effort de 275 kilogrammes;

Pour une entaille à moitié, le bois s'est rompu
à 271 kilogrammes.

Pour une entaille aux trois quarts, le bois s'est
rompu à 265 kilogrammes.

On conclut de ces expériencesque la charge dé
rupture augmentepour les pièces entaillées; mais
il faut pour cela que l'entaille tende à se fermer
sur une cale d'uri bois plus dur, qui remplisse

bien l'entaille. Au contraire, si l'effort que sup-
'porte la pièce tend à ouvrir l'entaille, la rupture
se fait très facilement (flg. 469).
Ces expériences de Duhamel sont très impor-
tantes pour déterminer la disposition à donner
'aux entailles dans les assemblages de charpente.

f. e.
Dans les articles, qui précèdent, rjpus venons

d'étudier la constitution et les propriétésdes bois,
il nous reste à exposer quelques généralités sur
leurs applications dans les arts. pn conçoit que
par les immenses servipes que le bois rend à
l'industrie, par le rôle important qu'il joue dans
les constructions, nous aurions encore à le consi-
dérer sous une foule d'aspects, ce qpi nous entraî-
nerait à faire un traité sur la matière; nous
devqns, au contraire, serrer la question- et en
exprimer les points principaux.

Si nous n'envisageonsque les emplois les plus
importante du bois dans les arts et l'industrie,
nous établirons six classes auxquelles se ratta-
chent des subdivisions d'un ordre Inférieur qu'il
n'est point nécessaire d'indiquer. Ce sont' les
bois de construction, les bois dèbènisterie, les bois
de chauffage, les bois dç teinture, les bois d'instru-
ments de jnustqjte, les bois médicinaux.

X. Bois de construction, bqia ou-
vrés, frqis tournés, tfpis courbés. Les
bois qui servent aux constructions navales, à la
charpente, à la menuiserie sont indiqués, au pa-

ragraphe premier, nous les voyons fréquemment
employés pour les combles et les planchers des
édifices, les revêtements, les huisseries, {es ponts,
les jetées, etc. ils servent aus,s,i comme moyen
d'exécution dans la construction des bâtiments.
Nous ferons cependant remarquer que la rareté
des grands bois s'accroissant sans cesse, on a dû

'songer à éliminer le bois de Ja ponsj;r.uction pour
le remplacer par le fer.

Les bois sont travaillés et façonnés de mille
manières, différantes. on leur donne toutes sortes

de formes et de dispositions tantôt on les ouvre
en objets de charpénterie, de menuiserie, d'ébé-
nisterie; tantôt on les tourne, ou bien on les
courbe en meublas divers.

Le bois est indispensable à la carrosserie, sa
qualité principale et essentielle est d'être toujours
bien sec avant d'être employé. L,es principales
sortes de bois dont on fait psagp SQnt l'apacia,
l'acajou, le frêne, le hêtre, le hickory, le merisier,
le noyer, l'orme, le poirier et le peuplier. L'apajou
et l'tiickorynous viennent d'Amérique, les autres
sont indigènes. Chacun d'eux a une destination
spéciale.

Les bois ouvrés comprennent une npmbreuse
variété d'applicatipns le.s bois tournés employés
sous des formesvariées, les bois courbéssi"inte)r
ligemment appropriés à l'ameublement, sept
rangés dans la catégorie des bois ouvrés. Les bojs
courbés diffèrent des bois ouvrés ordinaires par
la forme que leur donne l'ouvrier; en général, les
bois de chêne, de hêtre et autres bois durs sont
débités par les fabricants de meubles en bojs
tournés, ou courbés; il impprte, pour la solidité
des pièces, que les bois soient scies en long dans
la direction longitudinale des fibres. Le montage
se fait sans colle et au moyen de vis. Les bois
courbés et les bois découpés ont • pris, de nos
jpurs, une place, importante dans l'afReublement
et la f|écpration des habitatiqps,.

L'emploi du bqis dans ta çpnstruefipn remonte à la
plus haufe, antiquité; mars jl a subi ayep Je temps des
transformationsprofqndes. Au début de la civilisation,
l'arbre fournissait presque tous les matériaux essentiels
de la maison. La charpente, rudimentaire et massive;
exigeait des troncs entiers quj, simplement dégrpssis,
posés à plat ou debout, et grossièrement liés les uns aux
autres, portaient tout le faix de l'édifice. V. Architec-
TURE. Mais, à mesure que les forets primitivesreculèrent
devant les progrès de l'agriculture, les bois de grande
portée cessèrentd'être, des matériauxcommuns. phj))b,ert
Delorme a décritd,ans un ouvrage précieux les procèdes
qu'il inventa pour suppléer4 la ngnjirie de gros bois de
charpente. (Rossigneûx.)

Aujqurd'hui, le commerce des bois ouvrés a pris
une grande extension, principalementdans les pays du
Nord. En Suède surtout, où l'on exporte des panneaux,
des châssis, des portes, des fenétres, de? moulures, etc.,
cette exportation peut être estimée à 2,256,f!QQ francs par
an, ainsi répartis/: ppur l'Angleterre, 1,(6.), $40 francs;
pour le Pqpemarkj 3615, 0Q0 francs; pour l'Allemagne,
269, 90Q francs; le, surplus s'écquje en Belgiquej en
France, en Egypte et en Amérique.

XI. Bois BQur l'élbéni^t^r^, lg, ip3.r-
queterie, etc. h 'ébéniste,le. t^bletiec, etp;, font
usage de quelques-uns de 'flps Jjqi^ jn4igènes. et
de bois exotiques; ceux-pi doivent§ lg chaude
atmosphère de leurs pays une yjyacité 4ç cou-
leurs et une richesse 4e Ypjpes qu,i n'existent pas,
il est vrai, dans Jes essences 4P nos cqn(,rées,
mais on s.ya par les dernières expositions quel
excellent parti on peut tirer (ie nos b^ois plusieurs
d'entre eux, par leur bojle texture peuvepinyaliser
ayee les bois exotiques,et ils offrcflf h l'artiste de
précieuses ressources pour la décqfaiion des
meubles.

Pour imiter les b,ois des pays chauds, on colore
le bois indigène par despropédés 4e pénétration



qui lui communiquent des couleurs et des odeurs
variées. Nous étudierons ailleurs cette colora-
tion artificielle ainsi que les bois de placage.
V. COLORATION, Ebénisterie, PLACAGE.

XII. Bois tinctoriaux. On désigne sous ce
nom les diverses essences de bois employées, soit
directement dans la teinture en général, soit
à l'état d'extraits, de décoctions ou de laques.
Certains bois sont employés en teinture, non pour
teindre, mais à cause de leur tannin, et fournis-
sent alors plutôt un mordant qu'une. matière
colorante. Nous ne pouvons donner ici les pro-
priétés, les qualités de ces bois etles applications
particulières à chacun d'eux;des articles spéciaux
leur sont consacrés à leur place alphabétique.
Nous ne donnons donc ici qu'une simple nomen-
clature des bois les plus usités. Ce sont les bois
de Bar-Wood, Brésil, Brésillet, Calliatourou Caria-
tour, Californie. Campéche, Cam-Wood, Carthagêne,
Cuba, Fernambouc, Fustet, de Hongrie, d'Inde, de
Jamaïque, de Lima, de Madagascar, de Maracaibo,
de Nicaraque, de Sainte-Marthe, de Santal, de
Saint-Domingue,de Sapan, de Siam, de Tampico,
de Tuspan, de Zapote, de Terre-Ferme, de Sumac,
du Japon. V. MATIÈRES COLORANTES(Extraction
des), TANNIN.

XIII. Bois de chauffage. On les distingue
en bois neufs et en bois flottés et on les réduit en
stères pour l'usage du chauffage domestique et
des usines les bois durs et pesants sont les meil-
leurs, les bois blancs sont préféréspour le chauf-
fage des fours. V. COMBUSTIBLE.

XIV. Bois d'instruments de musique.
Pour la construction des instruments à vent et à
cordes c'est le bois qui est la matière la plus em-
ployée. Son usage est de trois sortes 10 il est
simplement une espèce de récipient ou de canal
chargé de donner à la colonne d'air la forme né-
cessaire pour produire le son ou le timbre,
comme dans la flûte, le haut-bois, la clari-
nette, etc. 2° il contribue lui-même à la forma-
tion du son ou du timbre par les vibrations des
fibres du bois, comme dans le violon et ses déri-
vés, la guitare, la table d'harmonie du piano, etc.;
3° il est simplement un des principaux matériaux
de constructiondes instruments,servant à la soli-
dité ou à l'ornement comme dans les harmo-
niums, les pianos ou les orgues.

Il a été démontré, et nous prouverons le fait au
mot TIMBRE, si étrange qu'il paraisse, que dans
les instruments à vent, le bois n'est pour rien dans
la couleur du son et de son timbre, ces qualités
dépendent absolument de la perce conique ou
cylindrique de l'instrument, du mode de forma-
tion ou d'émission du son, au moyen de l'anche
ou de l'embouchure. Des trompettes en bois ont
été fabriquéesà Bruxelles, d'après les proportions
exactes des trompettes en cuivre, elles ont été
essayées et leur timbre est absolument le même
que celui des trompettes métalliques.

Nous aurons donc peu de chose à dire sur les
bois dont on fabrique les flûtes, les clarinettes,
les bassons, les hautbois, etc., ces instruments

sont généralement en palissandre, en buis, en
érable, en ébène, en grenadille pour les petits
instruments comme la petite-flûte; le basson,
dont la longueur est considérable, se compose
quelquefois de deux bois comme l'érable qui sert
à former la grande branche et le palissandre
employé pour la petite. Pour les accessoiresindis-
pensables de ces instruments,bec, anche, etc., la
matière est plus importante. Nous avons vu au
mot ANCHE de quelles précautions il fallait entou-
rer le choix du roseau employé; pour les becs de
clarinettes l'ébène est généralement en usage,
cependant,l'ébène étant soumis, comme tous les
autres bois, aux influences atmosphériques et
ces variations pouvant nuire gravement aux
bonnes qualités de l'anche, on préfère souvent
à l'ébène les becs en cristal.

Dans les instruments à cordes, le rôle du bois
est moins passif, il vibre avec la colonne d'air et
cette vibration prend une part considérable à la
nature du timbre. Trois sortes de bois entrent
généralement dans la compositiondes différentes
parties du violon, le sapin pour la table, l'âme, et
la barre; l'érable, le noyer, le hêtre ou même le
peuplier pour le fond et le manche l'ébène pour
la touche, le cordier, les chevilles; pour l'archet
on emploie le plus généralement le bois de Per-
nambuco ou Fernambouc.

Le sapin est préférable à tous les autres bois
pour la table, à cause de sa faible densité, de son
élasticité, de sa grande résistance de flexion
égale à celle de l'acier; dans ces tables minces,
résistantes et élastiques, le son se propage avec
une extrême rapidité. Il est nécessaire que le bois
soit bien sec. Il est à point lorsqu'il a cinq à six
ans de coupe, qu'il a été abattu vers le mois de
janvier et conservé dans un lieu sec et aéré. De
la disposition des ondes dépend la beauté exté-
rieure du violon, mais il faut que les fibres du
bois courent en ligne droite dans toute la longueur
et sans décrirede courbe. C'était dans le Tyrol que
les célèbres maîtres luthiers se procuraient leurs
bois qu'ils gardaient longtemps en magasin. Le
meilleur sapin provient de la partie de la Suisse
qui avoisine l'Italie, celui du Tyrol est trop spon-
gieux, celui des Vosges trop résineux.

L'érable propage le son avec moins de vitesse
que le sapin. Dans ce dernier bois, la vitesse de
propagation du son est de quinze fois et demie
plus rapide que dans l'air, dans l'érable elle est
de dix à douze fois seulement. Ces différences
mêmes contribuent à la bonne formation du son
dans le violon, c'est pourquoi les bons facteurs
n'ont jamais manqué d'accoupler ainsi deux bois
de sonorité et de vibration différentes. Deux^
tables en sapin rendraient un son faible et sourd,
deux tables d'érable sonneraient sec et dur. Les
deux bois apposés remplissent les conditions
voulues le meilleur érable pour le violon vient de
la Croatie, de la Dalmatie et de la Turquie d'Eu-
rope.

On emploie aussi le hêtre pour les fonds; le
peuplier ne sert que pour les instruments de
pacotille.

La liste des bois employés pour le piano est



plus considérable. Les uns contribuent à la so-
norité comme ceux qui sont employés au fond
et à la table d'harmonie, des autres dépendent la
solidité et la légèreté de l'instrument dans tous
ses détails, d'autres enfin ne servent que pour le
luxe et l'ornement. Voici la liste de ces bois em-
pruntée à un bon travail inséré dans les Etudes
sur l'Earposition dé 1867

Chêne.
Hêtre.
Sapin rouge et blanc.
Tilleul.
Erable.
Poirier.
Cormier.
Noyer.
Houx.
Grisard.
Peuplier.
Orme.

Il faut ajouter encore le bois de rose employé
en plaqué et marqueterie, et le thuya dont quel-
ques facteursveulent introduire la mode pour les
caisses d'instruments.Excepté le cèdre et l'ébène,
les bois exotiques aux brillantes couleurs sont
généralement employés à ce dernier usage.

Il existe des tables d'harmonie en acajou, mais
il est préférable de les faire en sapin. Le barragi
(V. ce mot) est en chêne lorsqu'il n'est pas en fer
ainsi que la grosse charpente. Pour les chevilles,
le hêtre a l'avantage de se resserrer, et par con-
séquent de fixer les chevilles toujours disposées à
se relâcher, le cèdre léger et élastique est pré-
cieux pour les manches de marteaux, le cormier
résiste à la force de traction des sillets, le poirier
est un bois peu sonore et par conséquent fort
propre à faire les échappements dont le méca-
nisme ne doit pas être entendu, enfin, le tilleul,
peu sensible aux variations atmosphériques, est
excellentpour les claviers.On sait que l'ébène sert
à fabriquer les touches diésées et bémolisées.

Dans l'orgue, le bois est arrivé à former une
véritable architecture, c'est lui qui, au premier
coup d'œil, domine dans la construction de ce
magnifique instrument. Les motifs en bois du
buffet se marient merveilleusement aux bril-
lantes colonnades des trente-deux pieds d'étain.
A l'intérieur,l'importance du bois est plus grande
encore, bien que le métal, et particulièrement
l'étain, soit plus employé que le bois pour les
tuyaux. Décrire tous les usages du bois dans l'or-
gue serait nous engager à décrire l'orgue presque
entier, contentons-nous donc de dire que le bois,
généralement chêne, hêtre ou sapin, sert pour un
certain nombre de jeux, les claviersde pédales et
une partie des claviers à main, lus registres, les
sommiers, les soufflets, les tringles. La liste des
tuyaux de bois est assez difficile à établir, en
effet, tel facteur préfère le métal pour la composi-
tion d'un jeu, tel autre le bois, cependant dési-
gnons quelques-uns des jeux qui sont générale-
ment en bois. Parmi les jeux à bouche où le bois
est souvent employé, signalons le trente-deux
pieds, le bourdon de trente-deux pieds, les plus

INDIGÈNES. EXOTIQUES.

Acajou.
Palissandre.
Courbaril.
Cèdre.
Cedrat.
Ebène.
Amaranthe.
Bois de fer.
Citron.
Ambaine.
Violet.

grands tuyaux du seize pieds, et le bourdon de
seize pieds. H. L,

XV. Bois médicinaux ou sudorifiques,
On range dans cette catégorie le sassafras, le
gaiac, la salsepareille, etc.

XVI. Bois. Nous devons donner aussi un cer-
tain nombre de dénominations usitées dans l'in-
dustrie. Voici les principales en T. d'impr., on
comprend sous ce nom 1° les biseaux, les ré-
glettes, les feuillets, les coins qui servent à serrer
les formes; 2° les clichés (gravures et vignettes)
intercalés dans le texte. Anciennementon se ser-
vait de morceaux de bois que l'on nommait bois
de tête, bois de fonds, bois de corps, pour former
les blancs entre les pages et pour serrer les
formes, aujourd'hui on emploie des garnitures
en fonte.

|| En T. techn. Bois affaibli, celui dont la force
est diminuée par les entailles, délardements, etc.
|J Bois blanc, celui qui est poreux et léger, quelle

que soit sa couleur; l'expression de bois blanc est
impropre, si on la prend dans le sens opposé à
bois dur, car un bois peut être blanc et très dur
ou coloré et mou bois tendre désigneraitmieuxle
bois blanc. || Bois bouge, celui auquel le retrait a
occasionné une ou plusieurs bombures. || Bois
chandelle, nom commun à diverses espèces de
pins dont les rameaux fournissent des moyens
d'éclairage aux habitants des contrées où ils
croissent. || Bois corroyé, celui qui est raboté. 11

Bois de grille, partie du métier à bas sur laquelle
les ressorts sont posés perpendiculairement. ||
Bois de lit, ensemble des pièces de bois qui for-
ment la menuiserie d'un lit. Il Bois de refend,
celui qui a été fendu pour faire des lattes, des
échalas et même du merrain. 11 Bois de senteur,
bois odorant, comme le bois de rosé, le bois de
Santal, le bois de Rhodes, le bois violette, le lois
citron, etc. (j Bois d'éventail, les flèches et maîtres
brins avec lesquels on monte les éventails. V. ce
mot. || Bois d'ouvrage, celui qu'on travaille dans
les forêts pour faire des sabots, des instruments
de ménage, etc. || Bois durci. V. plus loin
l'article spécial, H Bois flache, celui qui a des en-
droits creux que le corroyage ne peut faire dis-
paraître sans trop de perte c'est l'opposé de bois
bouge. Bots gauche, celui qui n'est pas droit par
rapport à ses angles et à ses côtés. || Bois lavé
celui dont on a enlevé les traces de la scie avec la
bisaigüe ou le rabot. y Bois méplat, celui qui est
équarri beaucoup plus large qu'épais. 11 Bois mer-
rain, celui qui est fendu en planches propres à
divers ouvrages. || Bois d'anis-V. ANIS.

|| Bois en éclisses. Ce sont des bois de chêne, de
frêne, de peuplier ou de hêtre, débités en petites
planches pour faire des seaux, ou roulés en cou-
ronnes pour fabriquer des tamis, cribles, tam-
bours et autres objets de boissellerie. On consi-
dère aussi comme bois en éclisses les feuilles de
sapin destinées à faire des boîtes.

|| Bois feuillard. On comprend ainsi les bois de
fente pour cercles ou lattes et les bois sciés pour
lattes, lorsque ceux-ci ont au plus 4 à 5 centi-
mètres de' largeur, aur 16 millimètresd'épaisseur



ou bien, s'ils sont carrés, 34 millimètres sur
chaque face.On assimile au bois feuillard 1° les essandoles,
qui sont des bois de fente planés ou des plan-
Jchettes de sapin de 21 à 25 centimètres de lon-
gueur, dont on se sert, dans plusieurs contrées
pour couvrir les maisons; 2° les planchettes de
sapin, dites chandelles de.la Forêt-Noire, qui, par
leur-longueur,leur largeur et leur épaisseur, sont
susceptibles d'être employées comme lattes, et
3° les planches de sapin pour abat-jourou per-
siennes.

Bois durci. Le bois durci est l'objet d'une
industrie spéciale fort intéressante à laquelle
nous devons consacrerune étude particulière. Le
bois durci est du bois réduit en poudre impal-
pable et qui,, à sec, se trouve presque métallisé
sous l'action combinée de la pression et de la
chaleur.

Certains bois contiennent environ 35 0/0 de
matières résineuses. Ces matières fusibles s'in-
terposent dans les interstices, et, se trouvant
divisées en contact avec toutes les particules
ligneuses comprimées, les maintiennent adhé-
rentes lorsqu'elles se solidifientpar le refroidisse-
ment.

Au contact de la chaleur, ces matières devien-
nent fusibles, et, sous la pression, s'amalgament
avec les particules ligneuses et forment un tout
homogène qui se solidifie parle refroidissement.

Voici le principe théorique du bois durci
L'addition de l'albumine ou de tout autre ma-

tière analogue est le complément presque indis-
pensable pour obtenir une bonne fabrication.

L'albumine offre de très grands avantages;
elle unifie la couleur du bois et lui donne une
nuance noire plus intense, l'agglomération est
ensuite plus parfaite et les produits résistent à
l'action de l'eau bouillante.

M. Latry est le premier qui soit parvenu à créer
industriellement cette nouvelle fabrication; nous.
allons faire connaître les procédés qu'il emploie.

La poudre de bois est mise à sec dans des
bagues en fer contenant le motif ciselé en creux
que l'on veut obtenir. Puis elle est soumise sous
une presse hydraulique d'une très grande puis-
sance (600,000 kilogrammes de pressionenviron),
à l'action combinée de la presse et de la chaleur.
Lorsque le caloriqueest arrivé à 175° environ, on
retire la bague, on la fait refroidir et l'on démoule.
Après cette première opération,les objets moulés
passent à l'atelier du polissage où l'on enlève les
bavures, où l'on donne de la dépouille aux parties
qui en ont besoin, où l'on met les objets d'épais-
seur et de calibre, et enfin, où elles subissent un
polissagecomplet. Ils vont ensuite à l'atelier de
vernissageoù l'on relèveauverniscertainesparties
réservéesà cet usage, puis ensuite à l'atelierde
montage où ils sont terminés pour passer enfin
au magasin.

On obtient avec le bois durci un nombre consi-
dérable. de menus articles empreints de ce goût
particulierà la fabrication parisienne encriers
presse-papiers, plumiers, flambeaux, cadres,

couverturesde livres de messe et d'albums, bottes
en tous genres, croix, bénitiers, bijouterie de
deuil, etc., etc.

BOISAGE. i° T. d'exploit, de min. Le boisage
d'une galerie consiste habituellement en une sé-
rie de cadres formés de deux montants appliqués
contre les parois latérales et d'un chapeau repo-
sant sur les extrémités supérieures des deux
montants et appuyé contre le faite. Les pieds de

ces montants reposent dans des entailles prati-
quées dans le sol de la galerie.

Quand la poussée du terrain est considérable,
les cadres sont contigus ou on soutient la roche
par des bois de garnissage. Si le sol au contraire
est résistant, les cadres sont espacés. Lorsque le
sol de la galerie manque de consistance, on fait
porter les pieds des montants des cadressur une
semelle en bois. Dans certaines mines, le faite
seul est ébouleux et a besoin d'être soutenu;
dans d'autres cas, il faut soutenir le faite de la
galerie et le toit du gîte que l'on exploite. Dans
ces cas, on boise les galeries aveo des cadres in-
complets ou portions de cadres. Enfin, quand le
terrain est coulant, il faut protéger le fond de la
galerie par une sorte de bouclier à plusieurs com-
partiments que l'on fait avancer au fur et à me-
sure de l'avancement.

La durée des bois dans les galeries des mines
est très variable dans un air chaud et vicié, ils
sont rapidement détruits le robinier ou faux-
acacia (Robiniapseudo-acacia)paraît être l'essence
qui résiste le mieux dans ces circonstances. On
prolongela durée des bois en les tenant cons-
tamment humectés; enfin la conservation des
bois par les procédés chimiques peut être appli-
quée avantageusement dans les mines. Il 2° Con-
struire la carcasse d'un navire en montant les
couples. || 3° Action de revêtir aveo des bois de
menuiserie.

BOISEMENT. T. de chem. de fer. Sur un sol
très friable, les gazonnements ne suffisent pas'
toujours pour. consoliderles talus, exposés qu'ils
sont à périr par suite de la sécheresse.

Le boisement donne de meilleurs résultats. Les'
racines peuvent s'enfoncer assez profondément
pour résister à la sécheresse et fixer convenable-
ment le sol en y formant un réseau continu. Pour
cela, il faut que les plantes ligneuses soient très
rapprochées les unes des autres et que le boise-
ment soit disposé en taillis exploités tous les dix
ou douze ans. L'état du sol ne permet pas tou-
jours d'effectuerimmédiatement des plantations
en raison de l'absence de terre végétale on pro-
cède alors à la restauration du sol à l'aide de
plantations ou de semis de plantes gazonnantes
ou buissonnantes.

Les agents forestiers emploient à cette restau-
ration les plantes que l'on rencontre croissant
spontanément dans les montagnes. Les princi-
pales de ces plantes sont le genévrier, l'épine-
vinette, l'argousier, l'amélanchier, qui se trouvent
généralement dans les parties les. plus rocail-
leuses, la fétuque blanche, dont les touffes volu-
mineuses apparaissent sur les points les plus



escarpés des ravins.. La luzerne et le' sainfoin
donnent des racines qui pénètrent profondément
dans le sol et qui, par leur enchevêtrement, sont
très propres à laretenue des terres sur les pentes.

Les espèces ligneuses les plus convenables
doivent être appropriées à la localité, se prêter à
la culture sous forme de taillis, porter des ra-
cines nombreuses et traçantes et être d'un déve-
loppement rapide et vigoureux. Dans tous les
èas, l'observation des essences qui croissent le
mieux dans le pays sera le meilleur guide à con-
sulter dans le choix dés espèces dont on pourra
faire usage. Nous conseillerons aux ingénieurs
de donner la préférence à oertains arbres verts,
aux acacias, saules-marsault, bouleaux, érables,
parce que leurs feuilles tombent au pied de l'ar-
bre et sont rarement chassées au loin.

Les arbres dont le voisinage présente de réels
inconvénientspour le chemin de fer sont le peu-
plier et les conifères (pin, sapin, etc.).

Les feuilles du peuplier tombent à demi dessé-
chées, sont transportées par le vent sur la voie,
s'attaohent aux rails et déterminent le patinage
des roues. Quant aux conifères, leur racine pivo-
tante offre peu de résistance à l'action du vent
sur la cime. Ces arbres sont facilement renversés
et peuvent encombrer la voie ou tomber sur un
train en marche, lorsqu'ils dépassent un certain
degré d'élévation.

Il est donc nécessaire, quand un chemin tra-
verse une forêt, de calculer la largeur de l'essar-
tement d'après la hauteur que les arbres pourront
atteindre, et de laisser, de chaque côté de la ligne,
une zone débarrassée des produits forestiers qui,
indépendamment des inconvénientsque nous ve-
nons de signaler, peuvent être incendiés par des
fragments de combustible échappés du foyer de
la locomotive. ch. G.

BOISERIE. Ouvrage de menuiserie en bois plat,
recouvert de peinture ou de sculpture, dont on
revêt les murs des appartements.

BOISEUR. Dans les mines, ouvrier qui tra-
vaille auboisage.

BOISSEAU. Outre une mesure de capacité que
tout le monde connaît, on désigne ainsi, dans
quelques métiers 1° des tuyaux de fonte ou de
terre cuite vernissée ou non vernissée, qui
s'emboîtent les uns dans les autres, et que
l'on place, soit dans les murailles, soit en
dehors, pour former les chausses des lieux
d'aisances ou les tuyaux de cheminée; || 2" Un
trou conique dans lequel on introduit la clef
,d'une canelle; Il 3° Un cylindre creux qui
fait partie du moulin à tan; Il 4° Un ins-
trument en usage chez les passementiers, pour
•faire les tresses rondes; ||'5° Les pots de terre
sans fond que les fabricants de pipes emploient
pour la cuisson des pipes et autres petits objets;

il 6e La partie d'une presse hydraulique qui a la
.forme d'une pyramide tronquée.

BOISSELIER. Fabricant ou marchand de bois-
sellerie.

BOISSELLERIE. Genre de fabricationet de com-
merce qui tient à la vannerie et à la tonnellerie;
la boissellerie com,prend les mesures de capa-
cité en bois,. les seaux, les soufflets, les tamis,
les cribles; les ustensiles de ménage, pareille-
ment en bois.

BOISSON. Le rôle des boissons dans l'orga-
nisme a une importance considérable. Il en est
qui sont de véritables aliments et nourrissentl'in-
dividu, la plupart agissent comme dissolvantset
interviennent d'une façon nécessairepour laciliter
la digestion. Les boissons qui jouentun rôle im-
portant dans l'alimentation publique peuvent,
tant au point de vue de leur composition que de
leurs effets, être rangées en quatre catégories
différentes

1° Les boissons aqueuses;
2» Les boissons fermentées;
3° Les boissons alcooliques;
4° Les boissons aromatiques.

Boissons aqueuses. Nous n'avons pas à
nous étendre sur les boissons aqueuses. L'eau
(V. ce mot), dont nous étudierons longuement la
composition et les propriétés, est, sous un ciel
tempéré, la plus saine des boissons. Son action
sur l'organisme varie naturellement suivant sa
composition chimique, sa température et la quan-
tité qu'on en absorbe.Une bonne eau potable.doit
satisfaire aux trois conditions suivantes dis-
soudre le savon, renfermer de l'air et cuire les
légumes. Les eaux de pluie et de rivière sont
généralement plus salubres que les eaux de
sources et que celles des puits. L'eau de mer,
même distillée, l'eau stagnante, comme toutes les
eaux viciées par la présence de matières orga-
niques en décomposition,sont des alimentsinsa-
lubres. L'eau de seltz (V. BOISSONS GAZEUSES
ARTIFICIELLES), prise à doses modérées, est un
excitant et facilite la digestion, mais son abus, en
surexcitant l'estomac, déterminerait rapidement
des accidents qu'il est sage d'éviter.

L'eau mêlée au vin, ou bien à l'alcool à petites
doses, constitue un aliment tonique et réconfor-
tant et un breuvage des plus bienfaisants.

Boissons fermentées. Toute boisson fer-
mentée contient de l'eau à l'état de mélange et
de l'alcool. L'abus des boissons fermentées con-
duit donc toujours à l'ivresse, et a pour consé-
quence des affections graves du foie, du cœur, du
cerveau et surtout de l'estomac; les plus alcoo-
liques sont naturellement les plus dangereuses:
Leur usage modéré, au contraire, en introduisant
dans l'organisme un élément fortifiant, qui en
stimule les fonctions sans les surexciter, constitue
un aliment tonique qui raffermit les tissus, porte
l'esprit à la gaieté, et entretient les forces du
corps.

Les boissonsfermentées,dontl'usageestle plue
répandu dans notre pays, sont le vin, la bière, le
cidre et dans quelques contrées le poiré. Chacune'
d'elles sera étudiée à son ordre alphabétique.

Boissons alcooliques. L'alcool, l'eau-de-
vie, le kirsch, le tafia, le rhum, le gin, l'absinthe



et toutes les liqueurs (V. ces mots) sont des bois-
sons alcooliques. Leur usage est généralement
funeste, surtout leur abus. La paralysie ou les
tremblements, les attaques d'apoplexie, une sorte
d'ivresse chronique qui dégénère à la longue en
imbécillité irrémédiable, le delirium tremens,
peuvent en être la conséquence.La gastrite, les
squirrhes du pylore, etc., en sont les moindres
'effets. Cependant, pris à faible dose et avec me-
sure, les alcooliques peuventavoir parfois d'excel-
lents résultats. Un mélange de deux tiers d'eau
et d'un tiers d'eau-de-vie de Cognac constitue un
excellent breuvage il produit une sorte de révul-
sion que l'estomac supporte parfaitement, qui
répare les forces épuisées par de grands exercices,
des fatigues excessives ou un épuisement pas-
sager. Pour lés voyageurs, pour les troupes en
campagne, l'usage mesuré des alcooliques peut
être non seulement salutaire mais presque indis-
pensable. Les liqueurs sont de l'eau-de-vie à
laquelle sont ajoutés des aromates, des fruits et
du sucre, qui en tempèrent les qualités stimu-
lantes. Comme digestif, les eaux-de-vie pures,
prises modérément,sont préférables aux liqueurs;
à jeun les liqueurs sont moins nuisibles que
l'eau-de-vie.

Boissons aromatiques. Les boissons aro-
matiques les plus usitées en France sont le café
et le thé (V. ces mots). Le café est une boisson
tonique, réconfortante, et dont l'usage modéré
produit un sentiment de bien-être, une liberté
dans les mouvements, une lucidité dans les idées
qui expliquent le développement considérable
qu'a pris sa consommationdans toutes les classes
de la société, surtout depuis un demi-siècle. Le
thé est la providence des grands mangeurs et des
estomacs débiles.

Chacune des boissons dont nous venons de
parcourir rapidement la nomenclature devant
être étudiée à son ordre alphabétique, au point
de vue de sa composition,de son origine, de ses
effets et de sa fabrication, nous n'avons point à
nous étendre ici plus longuement sur ce sujet.
Nous ne pouvons toutefois terminer cet examen
rapide des diverses boissons qui concourent à
l'alimentation publique, sans consacrer un cha-
pitre à part aux boissons gazeuses, moins en
raison de la place qu'elles occupent dans cette
alimentation, comparativement à toutes celles
dont nous venons de parler, qu'à cause du rôle
important que joue l'intervention des moyens
purement industriels dans la fabrication des
boissons gazeuses artificielles.

BOISSONS GAZEUSES.

On désigne sous la qualification générale de
boissons gazeuses toutes celles, quelles que soient
leur origine et leur nature, qui jouissent d'une
saveur particulière, de propriétés pétillantes et
mousseuses et de qualités hygiéniques dues à la
présence de l'acide carbonique. Insipide, inco-
lore et inodore quand il est isolé, ce gaz commu-
nique, en effet, aux liquides dans lesquels il est

en dissolution cette saveur aigrelette et piquante
dont l'eau de seltz peut donner la sensation.

Dans les eaux minérales naturelles, c'est par
l'action de forces souterraines qu'il est introduit;
dans les vins, les bières, les cidres, c'est sous
l'influencede la fermentation,dans des conditions
déterminées; dans l'eau de seltz c'est à l'aide
d'une compression mécanique et de procédés
chimiques dont l'application constitue l'industrie
des boissons gazeusesartificiellesou factices.

Eaux minérales naturelles. A l'état
gazeux l'acide carbonique est très répandu dans
la nature. La respiration des animaux, la com-
bustion des matières organiques, la germination
des graines, la décomposition des matières ani-
males et végétales en produisent des quantités
énormes. Les volcans en vomissentsans cesse.

Sous l'action de causes qu'il est encore difficile
de définir, des amas de ce gaz se forment dans les
profondeurs de la terre, qui, en cherchant une
issue, suivent parfois le parcours des eaux souter-
raines. Aristote,350ans avant J.-C., dans un traité
sur la matière, parle des eaux minérales acidules
de la Sicile et des vapeurs de différentes natures
qui font leur principale vertu. Pline, Gallien et
d'autres auteurs signalent, sans la définir, une
substance élastique dans un grand nombre de
sources qui fournissent des eaux dont l'usage est
salutaire. L'emploi des eaux minérales était donc
largement pratiqué par les anciens. Les Romains,
dans leurs festins, faisaient succéder aux vins
généreux de la Sicile les eaux gazeusesnaturelles
apportées à grands frais des sources les plus
lointaines. De nos jours, cet emploi a pris des
proportions telles que l'on peut dire, sans exagé-
ration, qu'il constitue un des moyens curatifs les
plus préconiséspar la médecine, en même temps
qu'un des aliments hygiéniquesles plus répandus.
Nous consacreronsun chapitre importante l'étude
des EAUX MINÉRALES NATURELLES, de leur compo-
sition et de leurs propriétés; nous y renvoyons le
lecteur.

Boissonsgazeuses naturelles. Ce n'est
point ici la place d'étudier les phénomènes de la
fermentation (V. ce mot), ni leur action sur les
vins nouveaux, les bières, le cidre, le poiré. Le
lecteur en trouvera l'explication dans l'étude rela-
tive à chacun de ces produits.

Boissons gazeuses artificielles oufactices. En dehors de la combustion, des
sources naturelles et de la fermentation, l'homme
a à sa disposition d'autres moyens de produire
abondamment le gaz acide carbonique.

Absorbé complètementpar les alcalins terreux,
la chaux, la soude, la magnésie, la potasse, les
oxydes ferreux, etc., cet acide forme avec eux des
carbonatesqui entrent en quantités considérables
dans la formation de la croûte terrestre; mais il
est chassé de ces combinaisons avec la même
facilité qu'il s'y est introduit, soit par l'action du
la chaleur, soit par l'action d'un autre acide. Cette
facilité de réaction d'un acide sur un carbonate
pour en opérer la décomposition, constitue le
le moyen employé presqueexclusivementaujour-



d'hui pour la production de l'acide carbonique
nécessaire à la préparation des boissonsgazeuses
artificielles.

Les anciens pratiquaient l'imitation des eaux
minérales naturelles. Ils mêlaient souventà l'eau
ordinaire des sels et des parfums pour lui donner
le goût des sources célèbres. Au moyen âge, la
médecine alchimique employait également ces
mélanges. Mais c'est seulementvers le milieu du
xvi° siècle que van Helmont posa en principe que
« le gaz produit par la combustion du charbonest
identique à celui qui se dégage pendant la fer-
mentation et qui, comprimé avec force dans les
tonneaux, rend les vins pétillants et mousseux,iden-
tique à celui qui se dégage des matières orga-
niques en putréfaction, identique enfin à celui
que l'on obtient par l'action d'un acide sur la
pierre calcaire. « Le principe trouvé il semblait
qu'il n'y eût qu'un pas à faire pour en tirer les
conséquencespratiques. Près d'un siècle devait
s'écouler avant que cette importante découverte
ne fut utilisée pour la préparation des eaux miné-
rales factices.

La première patente pour la fabrication des
eaux ferrugineuses date de 1685. Elle fut délivrée
par Charles III à James et Howard, deux apothi-
caires anglais. A la même époque, d'ailleurs, les
pharmaciens de Paris exploitaient déjà cette fruc-
tueuse industrie. Lemery, en 1695, donne dans
son Cours de chimie, une composition du soda
water ou eau de seltz, préparé avec des poudres
effervescentes, comme on le fait aujourd'hui
encore.

Au commencement du siècle suivant Hoffmann,
poursuivant les expériences de Van Helmont,
reconnaissait, dans les eaux d'Egra et de Selters,
la présencedu gaz sylvestre de ce dernier. Il don-
nait un moyen d'imiter les eaux minérales natu-
relles « en mettant dans un vase à col étroit plein
d'eau très pure un alcali et ensuite de l'acide
vitriolique, en bouchant promptement la bouteille
pour retenir l'esprit minéral qui se forme par
l'effervescence et en agitant le vase pour opérer
le mélange. »

Vers la même époque, Hales et Black, prou-
vaient par de nouvelles expériencesque le gaz des
eaux minérales naturelles, le gaz sylvestrede Van
Helmont, l'esprit minéral d'Hoffmann étaient les
mêmesque celui qu'on obtient par la décomposi-
tion des carbonates. Venel, pharmacien à Mont-
pellier, imaginait de séparer les matières dans la
bouteille et de ne les réunir qu'après le bouchage,
et le docteur Bewley faisait faire, en 1767. un pas
considérable à la question, en ayant le premier
l'idée de produire le gaz dans un vase à part. Il
utilisait la réaction de l'acide sulfurique sur le
carbonate de potasse.

Lane et Priestley, en 1768 imitaient les eaux de
Selters en saturant l'eau pure de gaz qu'ils em-
pruntaientà la fermentation de la bière. Ils dépo-
saient dans l'eau un morceau d'acier dontl'oxyda-
tion la rendait ferrugineuse, et construisaient un
appareil jusqu'àun certain point susceptibled'ap-
plications industrielles.

En 1780, Bergmann ajouta au vase contenant

l'eau à saturer,unagitateur à palettes,mû extérieu-
rement par une poignée, et le docteur Nooth in-
ventavers la même époque les premiers appareils
portatifs qui ont servi de type à tous les appa-
reils de ménage actuellement usités.

Les découvertes de Lavoisier, qui, le premier,
détermina d'une manière précise la composition
du gaz acide carboniqueet lui donna son véritable
nom, permirent aux savants et aux praticiens qui
l'ont suivi de marcher sur des données plus sûres,
et à l'industrie qui nous occupe de prendre suc-
cessivementles développements,quil'ont amenée
à son état actuel de prospérité. James Watt, le
célèbre constructeur, ajouta à son tour un organe
très important aux appareils employés avant lui:
le gazomètre destiné à emmagasiner les gaz. Il
est à remarquer, en effet que, bien que les divers
essais dont nous venons de faire rapidement l'his-
torique ne soient point, pour ainsi dire, sortis du
domaine du laboratoire,on y retrouve le principe
de tous les organes qui entrent dans la construc-
tion des appareils actuellement en usage. Lepre-
mierappareil réellementindustriel que nous ayons
à signaler est dû à deux français, Gosse et Paul,
qui vers le commencementde notre siècle, exploi-
taient à Genève, sur une assez large échelle, la
fabrication des boissons gazeuses.

Cette fabrication qui jusqu'alors avait pour but
l'imitation des eaux minérales naturelles, s'est
d'ailleurs peu à peu modifiée. Les facilités d'ex-
traction et de transport de ces eaux, le développe-
ment qu'a pris leur consommation,et par suite le
bon marché relatif auquel on a pu les faire entrer
dans le commerce, ont rendu cette imitation sans
portée. L'eau de Seltz, ainsi nommée de ce qu'elle
était une imitation des eaux de Selters, et qu'il
serait plus logique aujourd'hui d'appeler simple-
ment eau gazeuse, n'est autre chose qu'une disso-
lution de gaz acide carbonique dans l'eau pure,
faite par la pression.

L'industrie a recherché d'autre part à appliquer
la gazéification artificielle à tous les produits sus-
ceptibles de la recevoir.

Cette seconde partie de notre étude qui com-
prendra la description des appareils inventés de-
puis l'appareil de Genève jusqu'à nos jours, et
l'ensemble des procédés dont se sert l'industrie
moderne des boissons gazeuses artificielles trouvera
tout naturellement sa place aux diverses appli-
cations qu'elle comporte. V. EAUX MINÉRALES

ARTIFICIELLES, EAUX GAZEUSES, LIMONADES, SIROPS,
VINS MOUSSEUX FACTICES, etc.

Les boissons sont frappées de droits qui consti-
tuent le revenu le plus important des contributions in-
directes. C'est.là, du reste, un impôt dont on retrouve
les traces aux époques les plus éloignées. Chilpéric,
d'après Mézeray, prélevait une amphore par chaque
arpent de vigne. Jusqu'en 1360, on ne voit rien qui se
rapporte à cette prestation en nature,,dont on ne connait
même pas les formes et la durée. A cette date, les Etats
générauxétablirent un droit d'aides (nos impôts actuels),
dont les impôts sur les boissons formaient l'objet prin-
cipal, et que Charles VI fixa au vingtième pour les ventes
en gros et au quart pour les ventes au détail. Ces droits,
que l'Assemblée constituante avait maintenus, ont été
supprimés' par décret du 16 février 1791. On comprit



cependantque l'Etat se trouvait privé d'une de ses plus
grandes sources de revenus et la loi du 5 ventôse an XII
institua les droits réunis qui, en 1814, ont fait place aux
contributions indirectes. La loi du 28 avril 1816 a réor-
ganisé tout le système, et depuis il est intervenu un grand
nombre de documents législatifs qui ont réglé cet impôt
et spéoiaux, pour la plupart, à chaque genre do bois-
sons.

En général, tous les' liquides ayant le caractère de
boissons vineuses ou alcooliques sont soumis à l'impôt.

Nous allons indiquer sommairement les diverses for-
malités auxquelles les boissons sont soumises.

Quiconque veut déplacer des boissons doit se munir
d'une expédition, expression générale qui prend le nom
de congéquand les droits sont acquittés; de passavant,
quand par suite d'absence de crainte de fraude, il y a
dispense de droit, de laissez-passer, quand à défaut de
bureau au lieu de l'enlèvement, l'expéditeur donne un
certificat destiné accompagner les boissons jusqu'à
l'obtentiondu passavant; d'acquit-a-caution, lorsque les
boissons sont exemptes des droits à cause de la destina-
tion qu'elles reçoivent.

Les boissons destinées à la consommation sont sou-
mises à un droit d'entrée dans les villes. Il ne faut pas
confondre ce droit avec l'octroi, qui est au profit de la
commune, tandis que celui qui nous occupe est au profit
du trésor. La déclarationet le paiementdu droit doivent
être faits, au bureau à ce destiné, au moment de l'intro-
duction des boissons dans la ville. •

Afin de permettre l'exécution stricte des lois, les em-
ployés de la régie, font des visites pour s'assurer que
dans les magasins où sont déposées les boissons, il n'y a
pas de différences entre les boissons entrées dans les
magasins et qelles existant au moment de leurs visites,
sans justification de l'acquit des droits; on appelle ces
différences des manquants. A côté de cela se place Vexer-*
cice qui comporte une série d'opérationsdestinées à suivre
les boissonsdepuis leur introduction dans les magasins
jusqu'à leur consommation, telles que la prise en charge
des fûts, leur sondage périodique, leurmarque, la prohi-
bition de ne déplacer, transvaser ou dénaturer, qu'en
présence des. employés. L'établissement des magasins
comme, toutes, les opérations auxquelles donnent lieu les
boissons., fait l'objet de dispositionsspéciales; ils ne doi-
vent communiqueravec aucune autre propriété,

Il est inutile d'ajouter que des peines sévères, outre la
confiscation des boissons dans grand nombre de cas,
sont la sanction de l'inobservationdes lois.

Il est trois règles dans la matière dont les industriels
doiveni bien se pénétrer: 1° l'administration a seule le
drçut 4'a.ppréojer la bonne foi de ceux qui auront commis
des délitsou des contraventions,et les tribunaux ne peu-
vent admettre d'autres excuses que celles établies par la
loi; 2° (e,s débitantssont responsablesde tout fait pouvant
être qualifié délit ou contraventioncommis à leur domi-
cile par leurs représentants ou même par des étrangers;
S* les procès-verbaux des employés font foi jusqu'à ins-
cription de faux.

La fabrication des boissons gazeuses est libre. Il
est seulement défendu aux fabricants qui ne seraient pas
munis d'un diplôme de pharmaciende préparer des bois-
sons, soit gazeuses, soit alcooliques dans lesquelles il
entrerait des substances purement médicamenteuses.La
gazéification par t'acide carbonique de l'eau pure, de
limonades, de vins ou d'alcoolidesdans lesquels entrent
des arômes ou des sirops de fantaisie, de quelque nature
qu'ils soient, est donc permise à tout le monde, sous. la
seule réserve de se conformer aux lois et règlementsqui
régissent la matière.

Ces règlementsétablissent la nécessité d'une demande
d'autorisation, dont la conséquence est la nécessitépour
le fabricant de se soumettre à l'inspectiondes conseils
d'hygiène et de salubrité, et des délégués de l'adminis-

tration qui ont pour mission de constater s'il n'entre dans
la composition de ses boissons aucune substance, où s'il
ne se produitdans leur fabricationaucune négligence qui
soient une cause d'insalubrité.

La fabrication des boissons gazeuses n'est soumise à
aucun droit; la fabrication des vins mousseux et 'les
boissons alcoolisées rentre dans la catégorie des débits
de vins ou boissons alcooliques.

BOITARD. T. de meun. Pièce de fonte fixée au
centre de la meule gisante et servant de collet
au fer de meule. On donne également ce nom à
la pierre qui forme le centre des meules et au-
tour de laquelle sont appliqués les carrpaux.
C'est dans le boitard, et au centre, que se trouve
i'œillard de chaque meule.

BOÎTE. Coffre affectant des formes et des
dimensions diverses, ordinairement fermé au
moyen d'un couvercle, et pour lequel on emploie
une grande variété de matières métaux, bois,
ivoire, écaille, carton. La confection des boîtes
concerne un certain nombre de métiers parmi
lesquels nous citerons les bijoutiers, les joailliers,
les ciseleurs, les tabletiers, les cartonniers, les
ébénistes, etc. Ce mot s'étend à toùt assemblage
de fer, de fonte, de cuivre, etc., destiné à revêtir
ou à consolider d'autres pièces ou organes; aussi
est-il généralement suivi du mot qui désigne
l'objet que la boîte doit contenir.

1» T, de chem. de fer et de mach.. Boîte à feu
(angl. Firebox-Shell,allem. Feuerhasten). La boîte
à feu est la partie des chaudières tubulaires qui
enveloppe le foyer.

Dans les chaudières locomotives, dont le foyer a
la forme d'un parallélipipède, les parois latérales
de la boîte à feu sont réunies à celles du foyer
par des rangées d'entretoises vissées la paroi
d'avant se.raccorde avec le corps cylindrique, qui
renferme les tubes à feu; le haut ou le ciel de la
boîte est, soit en bureau, c'est-à-dire en forme de
voûte pouvant soutenir presque sans armatures
la pression de la vapeur; soit à plat, et dans ce
cas, il doit être relié au ciel du foyer par des en-
tretoises ou des tirants analogues à ceux des pa-
rois latérales, mais plus longs. V. Foyer et
LOCOMOTIVE.

La botte à feu est percée de regards fermés par
des autoclaves pour permettre d'inspecter et de
nettoyer le foyer, et de trous de lavage, fermés
par des bouchons à vis. Elle porte, sur sa face
arrière, les niveau d'eau, les manomètres, les robi-
nets de jauge, et quelquefois les prises de vapeur
des injecteurs; sur son ciel, les soupapes, le sifflet
et quelquefois le dôme. Les boîtes à feu se font
toujours en tôle de fer ou d'acier. Les principales
avaries, auxquelles elles sont spécialement su-
jettes, -sont les fuites aux entretoises et les. déchi-i-
rures lorsque leurs parois latérales sont reliées
d'une façon trop rigide aux longerons d.e la loco-
motive. Au point de vue de la résistance des ma-
tériaux, la botte à feu est, après te foyer, la partie
la plus difficileconsoliderdans une chaudière.

|f 2" Botte à fumée (angl. Smoke-box, allern.
Bauchkammer). On appelle ainsi, dans les chau-
dières tubulaires, notamment, dans .celles des
locomotives, des locomobites et de la marine, la



Cavité qui fait suite au faisceau tubulaire 'et le
relie à la cheminée. Cette boîte est fermée à l'avant

par une large porte de nettoyage à fermeture-
assez étanche pour que l'air ne puisse pas y pé- j
nétrer et y contrarier l'action du tirage. Dans les
locomotives qui brûlent du bois ou du combus-
tible à flammèches, la boîte à fumée est souvent
munie d'un pare-étincelles, formé d'une grille ou

d'une toile métallique fixée en haut de la boîte,:
et dont les ouvertures sont assez petites pour
arrêter les étincelles.

Les bottes à. fumée sont sujettes à s'oxyder
sous l'action de l'eau s'écoulant par les fuites qui
se produisent quelquefoisaux joints de la plaque
tubulaire, et sous l'action des gaz acides de la
combustion, surtout si l'on brûle des houilles
sulfureuses. Pour préserver la boîte de cette
oxydation on la double souvent d'une mince feuille
de tôle facile à remplacer. On place quelquefois,
dans la boîte à fumée, des appareils réchauffeurs
destinés à réchauffer, au moyen'de la chaleur des
gaz de la combustion, l'eau d'alimentation de la
chaudière; mais ces appareils .doivent être fré-
quemment nettoyés pour les débarrasser de la
suie qui.est mauvaiseconductrice de la chaleur
et afin de ne pas gêner le tirage..

|| 3° Boite à graisse, vase ou seau dans lequel
on verse l'huile et la graisse dont on se sert pour
adoucir- les frottements de certaines parties
d'une machine. || 4° Boite à vapeur, endroit où se
rend la vapeur avant son' introduction dans les
cylindres d'une machine. Il 5° Boite à sable, petit
coffre placé sur le châssis d'une locomotive et
contenant du sable que l'on jette sur les rails
quand, pour une cause quelconque, ils n'offrent
pas assez d'adhérence. || 6° Boîte de secours,
caisse à pansements dont les trains et les stations.
principales doivent être pourvus; ces stations
doivent égalementtenir en réserve des brancards
pour le transport des blessés.

Chaque caisse renferme tous les instruments
et matières nécessairesaux pansements et ampu-
tations, mais elles ne sont employées que pour
les cas d'accidepts arrivés sur la ligne, et par le
médecin de l'administration.

Dès que, pour une cause quelconque,on a été
obligé de recourir à la boîte de secours, le chef
de gare doit en aviser le médecin chargé de pour-
voir au remplacement des objets employés. Ces
boîtes, mises sous la garde des chefs de station
et des chefs de train, doivent toujours être fer-,
mées et placées, dans les stations, à l'abri de' la
tropgrande chaleur et de l'humidité.

Il 7° T. d'artif' d'artil. et de min. milit. Petit
mortier de fer haut de sept ou huit pouces, qu'on
tire dans les fêtes publiques. || 8° Boite à balle ou

à mitraille. T. d'artil. Boîte cylindrique en tôle ou
en zinc, renfermantun certain nombre déballes;
que l'on tire dans les bouches à feu. Pendant,
longtemps, on les.a désignéessous le nom de cqr-
touches à balles, ce n'est qu'après 1830 qu'on a
donné la préférence au mot boites à balles.
En 1860, pour éviter toute contusion entre les
boites à balles et les obus à balles on a appelé les
premières boites à mitraille. V. Mitraille.

|| 9° Botte aux poudres. T. de' min. mil. On
nommeainsi une caisse en bois de forme cubique
composée de planchettes assemblées à queue
d'hironde, dans laquelle on place la charge, de
poudre constituant un fourneau de mines. Pour
les charges ordinaires, la boite aux poudres a-
0m,50 à 0m,6Odé côté, les paroisontOm,027 d'épais-

seur, elle se pose toute 'assemblée; le couvercle
porte au bord, du côté du rameau, une ouverture
carrée de 0m,10 de côté qui permet d'y verser au
momentvoulu, la chargede poudrequi ne dépasse
guère 100 kilos. Il 10° Boite de boule. Boîte aux
poudres de grande dimension, composée de plu--
sieurs cadres, dits cadre de puits à là.boule (V.1
PUITS DE MINE) qui s'assemblent sur-place. Cette;
boîte dont le côté peut dépasser 1 mètre de' lon-
gueur, s'emploie pour les grandes explosions-qui.
exigent 1,000 à 1,500. kilogrammes de poudre de
mine.

|| 11° T. de carros. et de charr. Boite d'essieu.
Pièce de métal (cuivre, bronze, acier, fer ou fonte)
de forme conique, qui, fixée dans1 le moyeu d'une
roue, tourne avec lui sur la fusée de l'essieu.Cette
pièce porte extérieurement et à son gros .bout,
c'est-à-dire à sa partie postérieure, deux parties
saillantes nommées oreilles, destinées à empêcher'
la boîte, lorsqu'elle est coincée, de tourner elle-'
même dans le bois,'la rendant. ainsi solidaire du
moyeu. Il y a la boite patent et la boite à. graisse.
Cette dernière, de beaucoup la plus simple, est
seulement percée d'un trou, soit cylindrique, soit
conique; elle est 'maintenue sur la fusée par un
écrou. La boîte patent est plus compliquée. Elle
est munie dans son gros bout 1" d'une cavité-
appelée réservoir, destinée à recevoir le trop plein
de l'huile dont on se sert pour graisser.; 20 d'une'
encastrure dans laquelle vient se loger une ron-
delle en cuir, qui évite le frottement direct de la
boîte contre la rondelle en fer de l'essieu. En
outre, elle est maintenue sur la fusée par un
système de bague et d'écrous (V. ces mots) assez
ôompliqué, et fermée hermétiquement, pour em-
pêcher la perte de l'huile, au moyen d'un chapeau,
sorte de calotte de cuivre fondu qui se visse sur
le devant de la boîte.

|| 12° T. techn. Boite à noyau. En termes de
fondeur, un noyau .est une petite masse de sable
argileux qu'on tasse dans un moule ou boite à
noyau, et qu'on rapporte ensuite dans le sable
d'un châssis après en avoir retiré le modèle. Ce
dernier est muni, à. cet effet, d'une partie saillante
ou portée, qui laisse en creux dans le sable la
place où doit être rapporté le noyau. On peut
faire venir de fonte, au moyen de cet artifice,
des pièces d'une forme plus ou moins compliquée'
et qu'il serait difficile, souvent même impossible
d'obtenir autrement, par suite de la difficulté du
démontage.

C'est à l'aide de noyaux rapportés qu'on obtient
des plaques percées de trous, et qu'on fait venir
dans les pièces de fonte les trous destinés aux
axes, boulons, etc. La boite à noyau est générale-
ment en bois, et pour pouvoir en retirer facile-
ment le. noyau, on la.lait en deux pièces réunies
par des chevilles.



Il 13° T. techn. Boite de montre. Petite caisse
ronde en métal, composée de la cuvette et de la
lunette, et qui sert à renfermer le mouvementde
la montre et à la rendre portative ce n'est pas
toujours le choix de la matière qui fait la valeur
d'une boîte de montre, mais plutôt le travail
artistique que cette matière reçoit ciselure, gra-
vure, damasquinure, etc. || 14° Boite à moulure.
Châssis de fer dans lequel l'orfèvre enferme les
billes à moulures. 15° Boîte à soudure. Petit
coffret à compartiments dans lequel l'orfèvreren-
ferme les paillons de soudure. II 160 Boite à lisser.
T. de cart. Instrument de bois à deux manches,
et qui par le milieu, entre dans l'entaille prati-
quée au bout de la perche à lisser; une pierre
noire, fort dure et très polie qui se trouve à
l'extrémité inférieure de l'instrument sert à
lisser les cartes.

|| 17° Boite de meule. Cylindre en bois d'orme
percé au centre, remplissant dans les anciennes
meules la fonction du boitard des meules actuel-
lement en usage. || 18» Tuyaux qui, dans l'orgue,
transmettentau jeu d'anches le vent du sommier.
|| 19° Coffre de fer percé de trous, placé à la su-

perficie d'une pièce d'eau pour empêcher les
ordures de pénétrer dans la conduite. || 20" Petit
coffre couvert par du fil de fer pour y contenir
des épingles et les empêcher de remuer sous la
pression des cisailles. Il 21° Sorte de douille
scellée dans un billot et qui recevant l'extrémité
d'une barre, la tient ferme. |j 22° Boite du crochet.
Morceau de bois qui entre dans une mortaise
pratiquée au bout de l'établi et dans laquelle est
placée le crochet de fer qui arrête les pièces à
raboter. || 23° Partie creuse de la navette où est
la bobine du tisserand. Il 24° Morceau de bois
que l'on visse à l'arbre du tour quand on veut
tourner quelque chose en l'air. || 25° T. d'impr.
Pièce de bois ou de métal qui accompagne la vis
d'une presse à bras, et qui sert à maintenir la
platine. || 26° Morceau de bois en forme d'arc,
servant à faire tourner le rouleau, chez les impri-
meurs en taille-douce. Il 27° Appareilde jonction
de deux pièces d'une soupape. || 28° Boite à foret.
On donne ce nom à un outil formé d'une tige
d'acier dont une des extrémités est arrondie et
s'applique contre la conscience (V. ce mot), tandis
que l'autre extrémité est terminée par un renfle-
ment formant la boîte proprement dite, et percé
d'une ouverture dans laquelle s'engage le foret.
Une bobine en bois, munie de deux rebords, est
calée sur la tige vers son milieu; c'est sur cette
bobine que s'enroule l'archet (V. ce mot), quand
on veut imprimer au foret le mouvement de rota-
tion nécessaire au perçage des trous.|| 29° T. de mar. Hotte du gouvernail. Pièce de
bois au travers de laquelle passe le timon de la
barre. || 30° Boite de compas. Caisse en bois qui
contient la boussole.

Boîtes métalliques. 31° La fabrication des
boîtes métalliques est l'objet d'une industrie qui
a acquis un développementconsidérableà mesure
que ses moyens de production se sont améliorés.
Elle nous offre aujourd'hui un exemple intéres-

sant du progrès qu'on peut réaliser pour la pro-
duction à bon marché, par la division du travail
et la perfection de l'outillage.

Les boîtesmétalliques sont faites généralement
avec du ferblanc mince. Au moyen de décou-
poirs et de presses à balancier, on découpe, on
emboutit, on prépare les parties destinéesà com-
poser une boîte de forme quelconque; puis on
rassemble ces parties et on les soude au fer.
Quand on veut appliquer à l'extérieur de ces
boîtes certaines décorations on a recours à un
procédé d'impression qui permet d'appliquer sur
le ferblanc des dessins et des inscriptions de

toute nature, qu'on tire avec des couleurs
délayées au moyen de vernis spéciaux et d'huile
de lin. Les boîtes ainsi imprimées sont séchées
dans des étuves à la sortie desquelles elles sont
prêtes à livrer au commerce.

Les boîtes métalliques servent pour les fabriquesde
conserves alimentaires, les fabricants de cirage, la dro-
guerie, la pharmacie, l'épicerie, etc.

BOITER. T. de carross. Enfoncer et régler con-
venablement une boîte d'essieu dans le moyeu
d'une roue.

BOITEMENT. Se dit d'une irrégularité dans
le mouvementd'une machine.

BOITEUX, EUSE. Se dit d'un travail qui n'est
pas d'aplomb, qui manque de proportion.

BOITIER. Botte qui renferme le mouvement
d'une montre. Il Ouvrier qui fait des boîtes.

BOITILLON. T. techn. Morceau de bois d'orme
emboîté dans l'œillet d'une meule de moulin.

BOIT-TOUT. Puits perdu. V. PUITS.

BOMBAGE. T. de verr. Opération par laquelle
l'ouvrier bombe le verre au four.

I. BOMBARDE. 10 Art milit. anc. Ce mot désignait,au
moyen âge, les machines diverses dont on se servait pour
lancer des projectiles, quel que fût le système employé

pour les faire agir. V. ARTILLERIE. || 2» Mar. anc.
Bâtiment à fond plat doublé en forts bordages, armé
d'un ou de plusieursmortiers et qui était destiné à lancer
des bombes; on lui donnait aussi le nom de galiote à
bombes ou de bateau-bombe. La bombarde fut inventée
sous Louis XV, par Bernard Renau d'Eliçagarray, et
Duquesne en fit le premier essai aux bombardements
d'Alger (1682-1683). Les bombardes ont été remplacées

par les batteries flottantes. V. BATTERIE.

II. BOMBARDE.30 T. de luth. Ce mot s'appliquait
autrefois à touteune séried'instrumentsgraves,en
bois, de la famille des hautbois et plus tard des
bassons (bombard-bass-pommer.etc.); depuis le
xviie siècle, il a cessé de désigner un instru-
ment de musique. Les facteurs d'orgue donnent
aussi le nom de bombarde au plus grand des jeux
d'anches de l'orgue. Les bombardes de trente-
deux pieds prennent le nom de contre-bombardes
et sonnent l'octave grave du bourdon.

BOMBARDON. T. de luth. Autrefois ce nom
désignait, comme celui de bombarde, les instru-
ments graves, en bois, de la famille des hauLbois
et des bassons. Les bombardons descendaient
au contre-fa. Dans la facture d'orgue, ce mut



est à peu près synonyme de. bombarde, c'est
Un jeu de seize ou de trente-deuxpieds servant à
l'accompagnementdu plain-chant.

Vers 1824, un facteur de Varsovie, M. Wenzel
Riedl, voulant remplacer l'ophicléide aux sons lourds,
mous et faux, inventa le bombardon,sorte de trombone,
basse à trois pistons et à trois tubes. Cet instrument,dont
la valeur sonore égalait celle'de trois trombones,servait
de basse aux orchestres militaires, il avait douze clefs
et était accordé en si bémol. En 1849, le bombardon
était à peu de chose près dans l'état où l'avait laissé
Riedl. Sa perce était conique.

Dans la facture moderne le bombardon est, en
résumé, le plus grave des saxhorns. Il est ordi-
nairement en mi bémol, dans le service des mu-
siques militaires, mais on en emploie aussi en
si bémol. On donne au bombardon deux formes;
l'une est droite, l'autre se recourbe pour passer
sous le bras de l'instrumentiste et projeter son
pavillon en avant comme dans l'hélicon. Le bom-
bardon a une sonorité, pleine et riche, il est sou-
vent appelé contre-basse en mi bémol ou en si
bémol, il a trois et quatre pistons.

BOMBARDEIRA (Laine de). Nom d'une fibre
textile qui est utilisée à Santiago (une des îles
du cap Vert).

BOMBASINE. Etoffe croisée d'une extrême
finesse, en laine et soie.

BOMBAX. On retire des graines noirâtres de
différentes bombacées des poils très éclatants,
que l'on ne file pas à cause de leur faible lon-
gueur, mais qui servent à garnir les coussins et
les meubles et entrent dans la fabrication des
chapeaux de castor anglais.

Les bombax croissent, dans l'Amériquedu Sud,
aux Indes occidentales, à Java, à Sumatra, au
Brésil et,dans les Indes orientales. Ce sont des
arbres d'une hauteur de 20 à 25 mètres, che-
velus au sommet, à feuilles alternes longuement
pétioléés, portantdes fleurs blanches très grandes
et pubescentes.

Sur le bombax Ceiba (bombax de Carthagène),
qui est le type du genre et renferme dix espèces,
le duvet est grisâtre, quelquefoisbrun; par con-
tre, sur le bombax heptaphyllum (bombax à cinq
étamines), il est toujours d'un blanc éclatant.
Linné considérait comme le type du genre le
hombax pentandrum,mais ce bombax appartient
aujourd'hui au genre eriodendron, et est devenu
l'eriodendron anfractuosum, ses graines portent
aussi des poils comme les autres. Un autre bom-
bax, le bombax malabaricum, a été aussi érigé
par Schott et Endlicher en un genre salmalia.
Schlesingerprétend que les poils des graines de
cet arbre diffèrent au microscope de ceux des
autres, en ce sens que la plupart des duvets de
bombax sont droitset que ceux-là sont contournés
autour de leur axe comme des tire-bouchons.
D'après Wiesner, un autre genre de bombacée,
l'ochroma lagopus, aurait des poils qui, au mi-
croscope, présenteraient une forme complète-
ment irrégulière, se renflant jusqu'au milieu ou
dans une plus grande étendue de leur longueur
pour se rétrécir de nouveau vers la base, tandis

qu'en général les cellules du duvet de bombax
seraient complètement coniques.

On retire encore des poils des graines des cho-
risia speciosa et crispifolia, aussi de la tribu des
bombacées.

Dans quelques-uns des pays de production,
les feuilles de certains bombax fournissent de
l'huile et les graines de ces arbres se mangent
torréfiées.

BOMBAZETTE. Tissu lisse, fait de laine an-
glaise pure.

BOMBE. T. d'artill. Projectile creux sphérique
en fonte, de très gros calibre, dont le vide inté-
rieur est rempli d'une forte charge de poudre, à
laquelle on met le feu au moyen d'une fusée en
bois fixée dans l'œil du projectile et qu'on lance
à l'aide des mortiers. Les bombes'se distinguent
des obus sphériques, en ce que leur poids en
rendant le maniement difficile, on les a munies
de deux mentonnets venus de fonte dans lesquels
sont passés des anneaux qui permettent de les
saisir plus aisément; de plus, la cavité intérieure
est une sphère concentrique à la surface exté-
rieure dont on a enlevé une calotte, de façon à
renforcer le culot.

Les bombes sont les premiers projectilescreux qui
aient été lancés à l'aide des bouches à feu. Les Allemands,
les Espagnols et les Hollandais en firent un fréquent
usage dès le xvi» siècle; leur emploi régulier en France
ne remonte qu'à 1627. Les' seuls calibrés employés étaient
ceux de 8 pouces (21C,6) et 12 pouces (32C,5). Cependant,
sous Louis XIV,' on se servit de bombes' appelées Com
minges, du calibre du 18 pouces (49C,7), du poids de 490
livres (240 kilogrammes) et renfermant 48 livres de
poudre (23 kilogr. 5). Mais on dut bientôtrenoncer à ces
énormes bombes dont le tir était toujours incertain et le
service difficile et lent..

Vallière (1732) fit entrer dans son système d'artillerie
les bombes de 8 et 12 pouces, Gribeauval (1769) y ajouta
les bombes de 10 pouces (27C,1). En même temps, comme
onavaitconstaté qu'ungrandnombrede cesbombesmalgré
la forte épaisseur donnée à leurs parois, se brisaienl
sous le choc des gaz de la charge, c'est lui qui les fit
renforcer au culot, partie opposée à la lumière qui sup-
porte seul l'effort des gaz de la charge. On attribua,
en outre, à ce renforcementdu culot l'avantage de faire
tomber toujours la bombe la lumière en haut, de manière
que la fusée ne fut point étouffée en s'enfonçanten terre.

En 1839, au moment de la transformationdes mesures
anciennesen mesures nouvelles, on a conservé les bombes
de 8, 10 et 12 pouces, mais on les a désignées sous le
nom de bombes de 32, 27 et 22 centimètres.Depuis lors,
la bombe de 22 centimètres a été mise de côté, en 1844,
comme faisant double emploi avec l'obus sphérique de
même calibre; son poids qui n'était que de 23 kilo-
grammes n'était pas suffisant pour justifierl'emploi des
mentonnetset de leurs anneaux.

Les mortiers lisses n'ayant pas cessé jusqu'ici
d'être en service, les bombes de 27e et 32° sont
encore réglementaires. Il y a deux modèles de
bombesde 32° l'une pour le mortier en bronze,
l'autre pour le mortier de côte qui est en fonte;
cette dernière, plus lourde que la première, s'en
distingue en ce que ses parois sont plus épaisses,
mais elle n'est pas renforcée au culot. Voici les
principales donnéesrelatives aux bombes



POIDS

Poids de la bombe vide.. 49 72 90
Poids de la charge de

poudre contenue dans
la bombe 1.5 à 2 3 3.615

Poids total de la bombechargée 51.550 75.550 9i

On désigne aussi quelquefois par analogie,
sous le nom de bombes, les obus oblongs de gros
calibre que l'on emploie avec les nouveaux mor-
tiers rayés qui viennent d'être adoptés. V. Pno-
JECTILE.

Bombe. T. d'artif. Sphère creuse en carton
ou en bois formée de deux parties qui se ferment
et s'emboîtent par te milieu comme une taba-
tière. On la remplit en partie de composition,sur
laquelle on place des étoiles ou pluie de feu. Le
calibre des bombes d'artifice varie de 1 à 3 déci-
mètres; on les lance à l'aide de mortiers, soit en
bronze, soit en carton.

BOMBEMENT. Convexité, formation d'un arc
de cercle. Il Convexité d'une chaussée, ménagée
pour rejeter aux ruisseaux les boues et les eaux
pluviales.

BOMBERIE. Fonderie où l'on fond les bombes.
BOMBEUR. Ouvrier qui fait des verres bombés.

BOMBISTE. Ouvrier qui fait des bombes.

*BOMBYCIEN.Espèce de papier soyeux fabriqué
avec du coton.

*BONARD. T. techn. Ouverture des arches dans
les verreries.

*BONBANC. Pierre tendre qu'on tire des envi-
ron de Paris.

BONBON. On comprend sous cette dénomina-
tion, les diverses sucreries fabriquées par les
confiseurs ce sont, en général, de petites masses
de formes différentes et plus généralement rondes,
composées surtout de sucre cuit, avec ou sans
gommes et fécules, aromatisées et colorées de
diverses manières. Pris en trop grande quantité,
les bonbons sont d'une digestion difficile lors-
qu'ils contiennent des amandes ou du cacao
ceux qui renferment des fruits acides ou leurs
extraits sont laxatifs.

Les dragées diffèrent des bonbons ordinaires en
ce qu'elles sont formées d'une amande douce,
d'une graine d'anis ou tout autre. menu fruit,
recouvert d'un sucre dur et très blanc; elles sont
diversement colorées.

Les bonbons doivent être colorés au moyen de
substances qui ne puissent exercer aucune action
toxiqueou même médicamenteusesur l'économie.
D'après l'ordonnance de police du 15 juin 1852,
les seules substances minérales dont l'usage soit

)1

autorisé pour la colorationdes bonbons, dragées,
pastilles et liqueurs, sont le bleu de Prusse,l',
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l'outremer, la craie et les ocres; les sels de
cuivre, de plomb, de mercure, qui les rendent
dangereux, sont rigoureusementprohibés. Toutes
les couleurs végétales, au contraire, sont auto-
risées, excepté celles qui peuvent être nuisibles
à la santé, telle que la gomme-gutte, l'aconit,
l'aniline et ses dérivés. En résumé, les couleurs
permises pour colorer les bonbons sont pour le
jaune: safran, curcuma, quercitron fustet, ocre,
laques alumineuses; pour le rouge: cochenille,
bois de Brésil, garance, orseille, sanguine,
laques alumineuses; pour le brun: terre d'ombre,
brun de Van-Dyck; pour le bleu indigo, tourne-
sol, outremer, bleu de Prusse pour le vert:
rhamnus catharticus (lo-kao); pour le blanc: la
craie. Presque tous les composés métalliques
sont prohibés on doit donc proscrire de la bon-
bonnerie la céruse et tous les sels de plomb, le
blanc de zinc, la barytine, tous les sels de cuivre
qui donnent des verts et des bleus, les composés
mercuriels et arsénicaux.

Les bonbons et les dragées qui ont aujourd'hui
une extension considérable, sont depuis long-
temps une des branches importantes de l'indus-
trie parisienne; c'est en évitant avec un soin
scrupuleux l'emploi des matières nuisibles et
condamnées par la science, et en donnant aux
bonbonsun goût fin et délicat, que nos fabricants
se sont acquis une réputation universelle. V.
CONFISERIE.

BOMBONAXA. V. PAILLE.

BONBONNE. Sorte de grande bouteille ronde en
verre ou en grès, destinée à recevoiret à trans-
porter certains liquides, particulièrement des
acides. Les bonbonnes ou dame-jeannes ont une
contenance de dix-huit à vingt litres; elles sont
clissées ou assujetties avec de la paille dans des
paniers eh osier. Le travail des bonbonnes est le
mêmeque celui des bouteilles (V. ce mot), à l'excep-
tion qu'elles ne sont pas empointillées. Pour les
dame-jeannes de dimensions exceptionnelles,de
cinquante litres et plus de capacité, Je souffleur
projette de sa bouche, au moyen de la canne, dans
la partie déjà gonflée, un peu d'eau ou d'esprit-
de-vin qui, en se vaporisant, fait augmenter con-
sidérablement le volume de la pièce. V. VER-

RERIE.

BONBONNERIE. Fabrication de bonbons. V.
CONFISERIE.

BONBONNIÈRE. Petite botte à mettre des
bonbons.

BONDE. T. techn. 1° Ouverture circulaire prati-
quée dans un tonneau pour y introduirele liquide.
il 20 Morceau de bois qui sert à boucher cette
ouverture, mais en ce sens on dit plutôt bondon.
Il 30 Pièce de bois qui, baisséeou hausséesur une
ouverture de fond, sert à retenir ou à lâcher l'eau
d'un étang. || 4° Pièce soudée sur la faïence
d'une cuvette de garde-robe.

•BON-DIED.T.dem«.l°Systèmecomposédedeux
tiges croisées à angle droit qui, sur les métiers à
filer le lin au mouillé, servent à relier ensemble



les étireurs et fournisseurs, et à communiquer à
«es cylindres une pression uniforme pour chacun
d'eux. Il 2° Gros coin des scieurs de long pour
élever les pièces de bois qu'ils scient.

BONDON. T. techn. Morceau de bois court et
cylindrique ayant la forme d'un cône tronqué
avec lequel on bouche la bonde d'un tonneau;on
donne aussi ce nom au trou dans lequel on met
ce morceau de bois, mais dans cette acception on
dit plutôt bonde. Les bondons se font en bois de
chêne que l'on plonge dans l'eau pour l'amollir;
on le coupe de façon que ses fibres soient paral-
lèles au diamètre du cône. Après les avoir débités
en petits carrés et ébauchés, on les termine sur
le tour. || 2° Sorte de fromage affiné que l'on fait
en Normandie, dans le pays de Bray. V. Fro-
MAGE.

BONDONNER. T. techn. Boucher un tonneau
avec un bondon.

BONDONNIÈRE. T. de tonnell. Sorte de tarière
pour percer les tonneaux.

BONHEUR-DU-JOUR. Petit meuble muni de
tiroirs dans lesquels on renferme des papiers ou
de menus objets précieux.

BONHOMME. T. de filat. Nom vulgaire d'un
petit organe du métier à filer. C'est une sorte de
prisme triangulaire en fonte, très étroit, dont le
support est maintenu au bâti par un boulon, et la
pointe mobile maintenue par un ressort à boudin.
C'est le bonhommequi sert à faire engréner l'ap-
pareil de torsion, l'ensemble de:cet organe est
mobile et, suivant les nécessités du travail, il
peut être rapproché ou éloigné de la tète du mé-
tier. Son nom chez le constructeur est culbuteur
(V. FILAGE). || 2° T. de met. Outil du verrier; outil
du vitrier.

•BONICHON. T. techn. Trou d'un fourde verrier.

BONJEAU. Nom usuel dont on se sert pour dé-
signer deux bottes de lin retournées et liées
ensemble, de manière à pouvoir être placées dans
les ballons à rouir. Dans la pensée des cultiva-
teurs, une botte n'est jamais liée qu'avec un ou
deux liens de paille, tandis que le bonjeau est tou-
jours retenu avec trois liens. V. ROUISSAGE.

BONNARD (AUGUSTE-HENRI DE), ingénieur en
chefdes mines, né en 1781, était, à l'époque de sa
mort(1857), membrelibredel'Académie des scien-
ces, membre du Conseil général des mines, prési-
dent dela Société géologique,etc. Il a publié dans
divers recueils scientifiques un grand nombre de
Mémoires parmi lesquels nous citerons l'Exploi-
tation de l'étain de Cornouailles (1804). Aperçu des
terrainshouillers du nord de la France (1810), etc.

BONNET. Ce mot qui désigne une coiffure ordi-
nairement d'étoffe, de fourrure, de tricot ou de
mousseline dont la forme varie, s'applique aussi
à la partie supérieure et sphérique d'une ma-
chine, d'un instrument.

L'usage du bonnetparait remonter à une haute anti-
quité sans avoir de données précises sur la coiffure des
anciens peuples asiatiques, noua savons que les Phry-

giens portaient un bonnet de laine, haut et retombantsur
le côté de la tête, qui fut plus tard adoptépour les esclaves
affranchis; les Grecs et les Romains allaient ordinaire-
ment tète nue, cependant les Athéniens avaient le pilion
qui est devenu le pileus des Latins, et les Romains, en
voyage, se couvraient la tête du pétase, sorte de bon.
net à petits bords rabattus; les femmes ne paraissaient
alors en publieque voilées ou la tète couverte d'unesorte
de mantille. En France, le bonnet succéda au capuchon
qui semble avoir été la coiffure des premiers temps de la
monarchie; au ix° siècle, dit le P. Hélyot, le clergé por-
tait un petit bonnet sur le capuchon de la chape; le
xivo siècle vit les bonnets on mortiers, ceux-cien velours
ornés de broderies et de galons pour les seigneurs,ceux-
là en laine pour le peuple, le clergé, les docteurs, etc.
Au xve siècle, la coiffure à la mode des femmes, était le
hennin ou bonnet monté sur carton qui s'élevait à une
hauteur de 0,60 à 0,70 centimètres; « on y ajoutait de
chaque côté, dit Juvénal des Ursins, deux grandes
oreilles, si larges, que quand les femmes voulaient passer
l'huis d'une chambre, il fallait qu'elles se tournassentou
baissassent, ou elles n'eussent pu passeret M. Léandre
ajoute

cc
qu'elles étaient obligées de s'agenouiller à demi

pour passer sous les portes. » Les hauts bonnets des vil-
lageoises de la vallée d'Auge rappellent ce genre de coif-
fure qui fut portée par les plus grandes dames du moyen
âge. Le bonnet d'homme, d'abord rond, devint carré et
fut, dans l'ancienne université, la coiffure et l'insigne des
docteurs, des avocats, des procureurs et même des éco-
liers qui étudiaient en philosophie. Devons-nous oublier
le bonnet de coton qui, de nos jours, est resté l'attribut
par excellence du bon bourgeois dont il complète si bien
le caractère de la physionomie. Ce placide bonnet de
coton n'a-t-il pas été illustré par Béranger qui en cou-
ronna la tête de son débonnaire roi d'Yvetot? S'il n'est
plus aujourd'hui que le casque à mèche qui couvre de
ridicule celui qui s'en affuble, il eut, sous la monarchie de
Juillet une faveur marquée, et de nos jours encore, Il
maintient sa vieille réputation de coiffure chaude et
souple dans une partie do la Normandie où il enlaidit.
helas les plus jolies paysannes. L'usage du bonnet de
coton s'étant en quelque sorte localisé, la fabrication en
est aujourd'hui assez restreinte, cependantFalaise et les
environsoccupent à cette fabrication un certain nombra
d'ouvrières.

Bonnet-à-prêtre. T. de fortif. Dehors, ou
pièce détachéeen forme de tenailleàtrois pointes,
plus étroite à la gorge qu'au front 'flg. 470). Cet

ouvrage, peu employé de nos jours, se plaçait
jadis sur les glacis pour battre les parties de la
campagne qui n'étaient point vues du corps de
place.

BONNET (CLAUDE-JOSEPH),fabricant de soieries,
naquit en 1786, à Jujurieux (Ain) et mourut le
12 octobre 1867à Lyon, laissant à ses successeurs
l'une des plus belles manufactures de la France.
En fondant le vaste établissement de Jujurieux,
Bonnet, qui joignait les vertus d'un philanthrope



aux qualités d'un grand industriel, voulut conci-
lier les exigences du travail avec les conditions
réelles de bien-être et de moralité pour ses nom-
breux ouvriers; il atteignit son but par une orga-
nisation spéciale de ses ateliers et une adminis-
tration toute paternelle. Nous voulions consacrer
une longue notice à cet homme de bien qui, par
son caractère personnel et les progrès industriels
qu'il réalisa fut un des manufacturiers dont la
France s'honore, mais il ne nous a pas été pos-
sible d'obtenir, auprès de ceux qui pouvaient les
nous donner exacts, les renseignements qui nous
étaient nécessaires.

BONNETERIE. On désigne sous le nom général
de bonneterie toute espèce de tissus .formés d'un
seul fil, replié en boucles qui s'agrafent les unes
dans les autres en formant une succession de
mailles. Pour chacune de ces mailles, chaque fil
représente ce qu'on nomme quelquefoisun point
de chaînette.

Ce sont les Anglais et les Espagnols, paralt-il, qui
ont été les premiers à connaître la bonneterie. Dans
presque toutes les histoires d'Angleterre, on rapporte
qu'Henri VIII, fils d'Henri VII, premierroi de la maison
de Tudor, portait des bas de soie de fabriqueespagnole,
et nous savons aussi par les chroniqueurscontemporains
qu'Elisabeth, à Greenwich,Richmond ou Hamptoncourt,
portait aussi des bas de même matière, mais de fabrica-
tion anglaise.

Il est plus que probable cependant que ces bas se fa-
briquaient à la main, car quand, quelques années plus
tard, aussi sous le règne d'Elisabeth, un clergyman, le
Rév. WilliamLee, annonça qu'il avait construit un mé-
tier à faire de la bonneterie,cette nouvelle fit sensation
dans la contrée. Sur l'invitationde son favori, lord Huns-
don, la reine alla faire une visite au domicile du Rév.
Lee, à Banhill-Row,pourexaminerson invention grand
fut son désappointementquand elle vit qu'elle n'avait
affaire qu'à une machinequi confectionnait de gros tricots
de laine. Malgré les instances de lord Hunsdon, elle ne
voulut pas accorder à William Lee le monopole de la
fabricationdes bas au métier, par la raison, disait-elle,
a que le privilège exclusif de faire des bas ne peut être
accordé à une seule personne sans préjudice pour le
publie.» Hunsdonn'en mit pas moins son fils en appren-
tissage chez Lee, et celui-ci,en travaillant avec l'inven-
teur, réussit à faire ce que la reine comptait trouver tout
d'abord, des bas de soie au métier. La patente-monopole
ne lui fut pas plus accordée pour cela. Lee se rendit alorss
à Rouen, en France, s'y fixa avec huit ouvriers et autant
de métiers et y mourut inconnu quelques années après.

Les Anglais tiennent beaucoup à avoir la priorité sur
la France pour tout ce qui concernela bonneterie, ils ont
même confié à la peinture le soin de perpétuer cette opi-
nion, car chez eux un tableau classique bien connu
représente William Lee en méditationprès de sa fiancée
confectionnant un tricot. Il. n'y a pourtant que la tradition
qui ait pu les renseigner à ce sujet, aucun écrit ancien ne
mentionne cette invention et il n'est nullement certain
que les Anglais aient été les premiers à porter du tricot.
Les chroniquesfrançaises nous apprennent,au contraire,
que des vêtements tricotés furent portés par Henri II, au
mariage de sa soeur, et l'on trouve très bien les expres-
sions de mailleset d'aiguilles à tricoter, dans les ordon-
nances de 1574 sur la pêche. Ils ajoutentmême que nous
serions redevables du métier à tricot à un ouvrierserru-
rier de Nlmes, nommé Gavellier, lequel n'ayant pu
obtenirde faire protéger son invention en France, l'aurait
portée en Angleterre; dans cette contrée, non seulement
il aurait été encouragé, mais les Anglais auraient acca-

paré la construction de ses machines et défendu leur
sortie sous peine de mort.

Quoiqu'il en soit, on sait avec certitude que, dès la
première année du xvn» siècle, une compagniede tisseurs
au métier s'était formée en Angleterre dans le but de
régulariser les salaires et de s'opposer à ce qu'on em-
ployât d'autres ouvriers que ceux qui avaient fait leur
apprentissage. En 1649. il y avait à Nottingham deux
maîtres bonnetiersqui achetaient les articles faits dans le
pays. Cette fabricationse répandit bientôt dans les comtés
de Derby et de Leicester.Le premier métier fut introduit
à Leicester, en 1671, et, malgré les préjugés qui avaient
cours contre la bonneterie faite au métier, en 1700, cette
industrie y avait déjà pris de grands développements, et,
en 1750, on y comptait 1,800 métiers.

Nous n'avonspas", pour la France, de renseignements
aussi précis sur ce qu'était chez nous la bonneterieà cette
époque. Roland de la Platière, le seul qui, avant 1789, ait
écrit sur les tissus, évaluaitla production de la bonneterie,
en 1785, à 60 millions de livres, dont moitié pour la bon-
neterie de soie, qui aujourd'hui atteint un chiffre bien
inférieur à celui-là.Nous savons aussi, d'après l'Encyclo-
pédie, qu'il y avait à cette époque un grand nombrede
variétés de tricots, le tricot double, le tricot sans envers,
le tricot à mailles nouées, le tricot dentelle, guilloché,
broché, à cotes de melon, peluché, chiné, à mailles cou-
lées, etc., ce qui suppose une industrie assez étendue et
une fabricationpassablementavancée.

La première manufacture de bas au métier date, en
France, de 1656, elle fut établie dans le château de
Madrid, au bois de Boulogne, par un nommé Jean Hin-
dret. Au xvie siècle, il y avait une corporation de bonne-
tiers, appelés chaussetiersou aulmuciers (faiseurs d'au-
muces), qui avait ses armoiries composées de cinq
navires d'argent, trois en chef et deux en pointe, et une
confrérie établie à l'église Saint-Jacques-la-Boucherie,
sous la protection de saint Fiacre. Cesarmoiriesont encore
été ainsi blasonnées de France, au bas d'or, en cœur; au
chef de gueules,chargé de deux vers à soie et d'une toison
d'or.

De nos jours, les fabriques de bonneterie sont
disséminées en France sur tous les points du ter-
ritoire les départements dans lesquels l'industrie
est le plus développée sont l'Aube, la Marne,
l'Oise, la Somme, le Gard, l'Hérault, la Seine, le
Calvados et la Haute-Garonne.

Les matières premières employées à cette fabri-
cation sont principalement le coton, la laine, la
soie et la bourre de soie et le fil de lin.

Le tissage de la bonneterie s'effectue au moyen
de métiers mus à la main ou à la vapeur. Les
premiers, beaucoup plus nombreux que les se-
conds, sont presque en totalité au domicile même
des ouvriers; les autres sont réunis dans des ma-
nufactures plus ou moins importantes; quelques
articles de fantaisie sont encoretricotés à la main.
Le nombre des ouvriers employés dans cette in-
dustrie est assez considérable 70 0/0 travaillent
à domicile et 30 0/0 seulement dans les manuiac-
tures le salaire des seconds est d'environ 30 0/0
plus élevé que celui des premiers. Les femmes
entrent pour 45 0/0 environ dans le nombre total.

Les fabricants des diversesrégions de la France
ont, pour la plupart, un dépôt à Paris, qui est
devenu depuis quelque temps le marché le plus
important de leurs articles; le commerce inté-
rieur se fait directement pour les deux tiers du
fabricant au détaillant, et pour l'autre tiers par
l'intermédiaire de marchands en gros. L'importa.



tion est généralement faite par l'entremise de
commissionnaires.

Le tableau suivant indique, pour l'année 1876,
la valeur de la production française, des exporta-
tions et des importations

VALEUR DES MARCHANDISES

MARCHANDISES -™c*–
fabriquées

on importées exportées
France

Bjuneterie en coton. 75.000.000 1.760.715 8.609.981
enlaine. 55.000.000 2.400.000 14.206.850
en soie et bourre 9.500.000 244.025 2.073.556
en lin 500 000 » 34.046

Total 140.000.0004.404.740?4. 924. 433

Vingt ans plus tôt, en 1858, notre exportation
totale ne s'élevait qu'à 10,876,081 francs, répartis
de la manière suivante

Bonneterieen coton. 2,480,690
en laine 3,657,875
en soie. 4,670,580
enlin.. 66,956

De grands progrès ont été réalisés depuis quel-
que temps dans l'industrie de la bonneterie; les
produits ont été sensiblement améliorés et les
moyens de productionnotablement développés.
L'Economiste françaisa' publié à ce sujet, en 1876,
un article de l'un de ses collaborateurs les plus
éminents sur les progrès techniques et écono-
miques apportés dans la fabrication des tissus
réticulaires, qui résume parfaitement l'état actuel
et que nous ne pouvons mieux faire que de re-
produire

« On peut actuellement fabriquer, y est-il dit,
certaines catégories de bonneterie très commune
à 1 fr. 25 la douzaine de paires de chaussettes
et à 2 francs la même quantité de bas. Seulement,
il est convenable de faire remarquer que ces
vêtements n'étaient naguère que des fourreaux
cylindriques dont les formes passagères, plus
apparentes que réelles, au lieu d'être obtenues
par l'exécution de surfaces à mailles propor-
tionnées, étaient le résultat d'un apprêt que la
tension et les lessivages faisaient bientôt dispa-
raître. On ne supposait pas qu'il fut possible
d'arriver à former à la fois au métier plusieurs
bas présentant les formes et les qualités recher-
chées. Cependant,depuis quelques années, grâce
à des recherches persévérantes faites en Angle-
terre et en France, on est parvenu à perfectionner
tous les systèmes fondamentaux,depuis le métier
classique, connu sous le nom de métier français
et que l'on voit encore fonctionner dans certains
ateliers de Paris, jusqu'aux systèmes circulaires
qui paraissents'en, éloigner le plus. Une nomen-
clature succincte des divers genres de métiers à
tricots et l'indication de leurs résultats feront
comprendre l'activité du mouvement dans cette
direction industrielle.

En outre de l'ancien système que nous venons
de désigner, mû par la main et les. pieds, et qui
peut faire tout espèce de tricots droits, de finesse
quelconque, mais qui a contre lui' sa faible pro-

duction et la fatigue qu'il fait éprouverà l'homme
qui le manœuvre, on distingue

10 Trois sortesde métierscirculaires, modifiés en
raison de leur destination,et suivant qu'ils doivent
fournir avec des fils plus ou moins fins et d'une
élasticité variable, des cylindres ou fourreaux
ultérieurement fendus pour servir comme pièces
droites; de là des métiers' circulaires à faire des
tricots en laine fine, en soie ou en coton ordinaire.
Les organes fondamentauxrestent les mêmes, on
ne change que leurs dimensions et leurs dispo-
sitions générales, ordonnées en raison de la na-
ture et du genre des produits;

20 Des progrès plus considérables encore dans
les métiers droits, que l'on est parvenu à rendre
automatiqueset à faire tricoter simultanément sur
un nombre plus ou moinsconsidérablede pièces,
par une impulsion.unique.Les perfectionnements
apportés à ce système ont permis, non seulement
de faire simultanémentun certain nombrede bas,
mais de les exécuter à formes, c'est-à-dire avec les
retrécis et les élargis, tels que la main peut les
produire. La coopération de l'homme se borne à
une simple surveillance, qui lui est payée un prix
bien plus élevé que ne l'était le salaire du plus
habile bonnetier à la main. Il suffit de comparer
la production des deux systèmes pour se rendre
compte de l'importance des services rendus par
l'homme dans les deux cas. Un métier automa-
tique à pièces multiples, surveillépar un ouvrier,
produit, en effet, en 12 heures de travail, 4 à 5 dou-
zaines de paires de bas, soit de 96 à 120 bas; ce
mêmeouvrier, tricotantsur les métiers classiques
anciens, ferait à peine trois paires dans le même
temps. Cette comparaison dispense de tout com-
mentaire sur les avantages du travail automa-
tique, surtout si l'on ajoute qu'il est au moins
aussi parfait que la bonneterie à la main la. plus
perfectionnée;

3° Le métier circulaire, simplifié à aiguilles et
crochets articulés, afin de pouvoir augmenter la
rapidité des organes et le nombre des mailles
dans l'unité de temps;

4° L'appropriation au métier circulaire qui ne
pouvait naguère réaliser qu'un cylindre ou four-
reau du tissu, d'un mécanisme qui permet de
produire aussibien un cône que toute autre forme
d'un diamètre plus ou moins grand, en profitant
de la rapidité des métiers circulaires ordinaires;

5° Enfin, un métier d'une forme toute parti-
culière, destiné surtout au service domestique;
ce métier est tel, qu'une femme, après avoir placé
une bobine de fil convenable et tourné la mani-
velle pendant le temps voulu, fait un bas de toutes
pièces sans avoir rien à coudre, et cela, avec la
possibilité d'y mettre si peu d'attention, qu'elle
peut vaquer en même temps à tout autre soin du
ménage, plus facilement qu'en maniant les ai^
guilles à tricoter.

Cette invention qui se propage de jour en jour,
est l'une des preuves les plus pratiques et les plus
remarquables des services que le travail des ma-
chines est appelé à rendre jusque dans les inté-
rieurs les plus modestes.

Nous résumons, à l'aide de.chiffres,les données



principales correspondant à chacun des systèmes
que nous venons d'énumérer, et nous indiquons
ci-dessous le nombre de mailles que peut fournir
chacun d'eux dans l'unité de temps, soit par
minute

L'ouvrière la plus habile fait à la
main au maximum,de. 150 à 200 mailles.

Le métier droit, dit métier- français,
où l'ouvrier travaille ordinaire-
ment avec les pieds et les mains.. 5.400

Le métier droit automatiqueà divi-
sions multiples pour façonnés et
pourbas, formés avec la perfection
de la plus habile tricoteuse 45.360

Le métiercirculaireà mailleuses.. 56.750
Le métier à chaînes et à aiguillesarticulées 240.000
Le nouveau métier à aiguilles arti-

culées et à chûtes multiples pou-
vant faire les façonnés au même
prix que lesunis 360.000

Le métier circulaire à aiguillesarti-
culées à double fonture. 480.000

Quoique l'invention du métierclassique à tricot
remonte à deux siècles et demi, il est resté dans
sa constitution primitive et sans modifications
jusque vers 1820. Les améliorations considé-
rables, dont nous venons de citer les résultats,
se sont donc réalisées dans l'espace d'un demi-
siècle à peine. D

En somme, comme on le voit, il y a encore ao-
tuellement trois manières de faire le tricot

1° Avec la primitive aiguille a tricoter en bois
ou en fer, dont l'origine se perd dans la nuit des
temps, et qui n'est plus aujourd'hui employée
dans les pays avancés de l'industrie, que pour les
articles de mode ou de fantaisie, tels que coiffures,
capelines, fichus, vêtements d'enfants, etc.;

2°. Aveo le métier rectiligne, dont tous les mou-
vements sont donnés, les uns avec les mains, les
autres avec les pieds au moyen de pédales, et
dont il existe plusieurs types, suivant les perfec-
tionnements et additions qui y ont été apportés;

3° Avec le métier circulaire, dont le nombre
d'espèces varie aussi considérablement, et qui
est surtoutd'un emploi général pour les marchan-
dises à bas prix.

Nous allons examiner successivement chacune
de ces diverses manières de faire de la bonne-
terie.

AIGUILLE A TRICOTER. Le tricot à la main se
fait de deux façons, en bande plate ou en forme
de poche dans le premier cas, il ne faut que
deux aiguilles pour le faire; dans le second, il en
faut cinq, dont quatre à mailles et une à tricoter.

Dans le cas du tricot plat, on commence par
former une rangée de mailles en faisant d'abord
un nœud coulant ayant une boucle avec le fil pris
à un ou deux mètres du bout; le bout de fil atte-
nant à la boucle et à la pelote est passé sur l'index
et le petit doigt de la main droite, l'autre bout de
fil est tenu de la main gauche. On passe ensuite
l'aiguille à tricoter dans cette boucle et on tient
cette aiguille de la main droite, puis avec la bride
de fil de la main gauche, on forme une boucle
sur le pouce gauche. Alors, on passe le bout de

l'aiguille dans cette boucle, parallèlement au
pouce, en allant vers l'extrémité de l'ongle; avec
l'index de la main droite, on passe le fil de cette
main sur l'aiguille, entre le bout de celle-ci et le

pouce. Puis on retire l'extrémité de l'aiguille, en
entraînant avec celle-ci la bride de fil accroché
avec la main droite, et, en serrant la boucle formée
par la main gauche, on a une nouvelle maille. On
continue ainsi jusqu'à ce qu'on ait obtenu le
nombre de mailles nécessaire à la grandeurdu
tricot.

Lorsqu'on fait un tricot en forme de sac, comme
un bas, un doigt de gant, etc., on divise le nombre
des mailles sur les quatre aiguilles à mailles,
puis comme position, on tient la premièreaiguille
à mailles de la main gauche, et l'aiguille à tri-
coter de la main droite, et le fil sur l'index de
cette dernière. On passe alors l'aiguille à tricoter
dans la première maille de l'aiguille à maille, en
entrant le bout de l'aiguille par l'endroit du tissu,
le sortant par l'envers, et formant ainsi la croix-
sautoir avec les deux bouts des aiguilles. On
accroche ensuite Je fil sur le bout de l'aiguille à
tricoter, on retire cette dernière en entraînant le
fil, ce qui produit une maille sur l'aiguille à tri.
coter, mais comme cette maille est accrochée sur
celle de l'aiguille à maille, il faut retirer cette
aiguille de la maille que l'on vient d'accrocher,et
la laisser tomber, puisqu'elle est fixée par celle
de l'aiguille à tricoter. On recommence de nou-
veau pour continuer ainsi, et de cette manière on
forme toutes les mailles, l'endroit étant du côté
de l'ouvrière.

Quand on veut que les mailles soient à l'envers
des premières, il faut passer le fil de l'arrière à
l'avant en l'insérant entre deux mailles.. Pour
former la maille d'envers, au lieu de passer l'ai-
guille à tricoter de l'avant à l'arrière, il faut la
passer de l'arrière à l'avant et accrocher le fil sur
l'aiguille comme d'ordinaire, puis retirer l'ai-
guille en entraînant le fil et laisser tomber la
maille accrochée. Les mailles d'endroits et les
mailles d'envers servent de base à la confection
de tous les tricots.

Métier RECTILIGNE. Lorsqu'une ouvrière tricote
à la main, chacun de ses mouvement produit
une maille. Lorsque au contraire, on fait du tri-
cot à la mécanique, on produit d'un seul coup
autant de mailles qu'il y a d'aiguilles réparties
sur une même ligne droite. On peut juger, dès
lors, quelle grande différence il y a entre l'une et
l'autreméthodeau point de vue de la promptitude
d'exécution.

Les pièces fondamentales du métier à tricot
rectiligne sont les platines GVet les aiguilles AB.

Les platines qui donnent quelquefoisleur nom
au métier (métier à platines) sont des lames de
forme spéciale qui comprennent un bec D, un
avant-bec C, une gorge E, un ventreV, une tête P
et une queue X, qui en sont les organes trico-
teurs. Elles sont représentées figure 471. Il y en
a de deux sortes, les platines fixes et les platines
abaisseuses; les secondes, intercalées entre les
premières, de manière qu'il y ait toujours une
platine fixe suivie d'une platine abaisseuse. Cha-



cune d'elles reçoit son mouvement de longues
pièceshorizontales,appelées ondes, aveclesquelles
elles sont assemblées à charnière, et que nous
n'avons pas représentées dans la figure.

Les aiguilles, munies d'une cavité ou « chas ai

sur leur tige, sont agencées horizontalement à
côté des platines. Elles sont retenues du côté A

par une pièce de plomb rigide dans laquelle elles
sont encastrées; de l'autre côté B elles sont libres,
et terminées par une partie flexible et recourbée
dont l'extrémité, qui forme pointe, peut entrer
par la pression dans le chas. L'ensemble des
aiguilles sur un même rang forme ce qu'on ap-
pelle la fonture du métier.

Or, le fil F, étant placé sans tension sur la
rangée des aiguilles,subit successivement,à l'aide
des organes du métier, diverses transformations
qui prennent le nom de cueillement ou cueillage,

formage, assemblage ou aménage, pressage, abat-
tage et crochetage.

Le cueillage se fait à l'aide d'un mouvementde
translation verticalequ'on imprime aux platines.
Dans ce mouvement, leur avant-bec C appuie sur
le fil F, et fait entrer celui-ci dans les espaces
vides qui séparent les aiguilles, ce qui lui donne
en quelque sorte la forme d'un feston. On produit
en pratique deux courses successivesde fil cueilli
(fig. 472).

Mais pour que le fil ne soit pas tiraillé, et afin.
de ne pas lui faire subir un frottement et une
traction brusque, ce qui produiraitdes ruptures
ou des allongements intempestifs; on n'abat ces
platines que les unes après les autres; les platines
impaires descendent d'une quantité double, de
manière à produire sur le fil des ondulationsdeux
fois plus fortes, les platines paires qui descendent
ensuite peuvent alors facilement prendre aux
autres la longueur qui leur est nécessaire pour
formerl'autre feston de cueillage. L'abaissement
simultané de chacune des platines constitue
l'opération du formage, c'est-à-dire de'la forma-

tion de festons égaux, les platines impaires re-
montant aussitôt que les platines paires descen-
dent d'une quantité moitié moindre (fig. 472).

On donne ensuite aux platines un mouvement
de translation horizontale, c'est là l'aménage.

Dans ce mouvement,l'avant-bec C, qui maintient
la boucle formée, l'entraîne avec lui et l'amène
jusqu'à la tête des aiguilles, en faisant glisser
sous leur pointe les parties de fil que suspendent
cette boucle. Une règle ou presse, qui n'est pas
représentée ici, vient alors fermer la tête des ai-

guilles et la faire pénétrer dans le chas c'est
là le pressage (fig. 473)

Les aiguilles, une fois fermées, les maillesdéjà
forméeset placées sur les aiguilles sont poussées
au-dessus des becs par un mouvement horizontal
de la platine vers la gauche; elles glissent ainsi
au-dessus des boucles qui sont renfermées dans
les têtes des aiguilles, et c'est alors .que ces
boucles deviennent des mailles complètes. Le
feston formé par le fil est donc dégagé. C'est là-
Yehattage (fig. 474).



L'étoffe à mailles, qui résulte de ces diverses
transformationsdu fil, constitue ce qu'on pourrait
appeler le tricot type, c'est-à-dire le tissu le plus
simple en ce genre. Ce tissu présente deux faces
bien distinctes, sur l'une desquelles le fil est
recouvert tandis qu'il est apparent sur l'autre;
mais cette différence n'est que la conséquence
de la révolution du fil dans ses rebouclements.
Il est plan, de sorte que pour en faire un tube ou
une pièce quelconque s'adaptant à une partie du
corps qu'il doit renfermer, on est obligé d'en
rejoindre les bords et les lisières par une sorte
d'entrelacement, dit remaillage. Dans ce cas, on
a eu soin auparavant, pour la détermination
exacte des formes du corps, d'ajouter ou de sup-
primer une boucle de chaque côté du tricot, au
point où il devait être élargi ou diminué.

Les organesque nous venons de décrire se ren-
contrent dans les métiers de construction mo-
derne, mais comme principe, ils appartiennent
aussi, moins finis et moins perfectionnés, au

Ainsi qu'on le voit, ces mouvements sont ceux
de la tricoteuse à la main, car un même fil a été
alternativement bouclé autour de chacune des
aiguilles fixes. On a ainsi une première rangée de
mailles formée, et on fait alors reprendre aux
platines leur première position pour en com-
mencer une seconde rangée. Ce dernier mouve-
ment des platines s'appelle crochetage, en raison
du nombre considérablede crochets qu'il exigeait
autrefois, il s'exécute aujourd'hui d'une façon
très simple. La platine descend alors jusqu'à une
limite déterminéeet couvre le tricot de sa gorge,
opère ensuite un mouvement de recul horizontal,
son bec entraîne le tissu vers le pied des aiguilles
et le replace, avec deux mailles en. plus, dans la
position qu'il avait au point de départ des opé-
rations (fig. 475).

premier métier avec lequel on fabriquait le
tricot uni. On fit subir à ce métier, quelques
années après son invention,une importante modi-
fication au moyen de laquelle on parvint à lui
faire fabriquer le tricot à côte. Dans ce genre de
tissu, chacune des mailles paires est formée par
le passage alternatif au-dessus et au-dessous du
fil de sa voisine, et les mailles impaires sont
identiques à celles du tricot-type dont nous
venons de parler, de sorte que, lorsqu'on tend ce
tricot, on s'aperçoit que les mailles paires cèdent
dans toutes les directions, et que les mailles
impaires s'étendent très bien dans le sens longi-
tudinal, mais à peine dans le sens transversal.On
emploie surtout ces côtes pour terminerle bas des
caleçons, l'extrémité des manches, l'entrée des
bas, etc. Pour les fabriquer, il faut deux fontures,

c'est-à-dire deux rangées d'aiguilles, l'une hori-
zontale, qui peut prendre un mouvementde va-et-
vient parallèlement à elle-même, l'autre verticale
et dont chacune des aiguilles correspondà l'in-
tervalle de deux aiguilles horizontales. Il y a une
presse spéciale pour chaque fonture, mais une
seule rangée de platines verticales. Cette dernière
rangée fournit alors une course de cueillage
double de celle ordinaire, de façon à fournir des
festons suffisants pour chacune des fontures
horizontale et verticale. Les aiguilles qui consti-
tuent la fonture horizontale s'avancent les pre-
mièresaprès le cueillage, prennent la moitié de la
hauteur des boucles cueillies, puis, lorsqu'elles
se sont emparées de leurs mailles, reviennent
sur .elles-mêmes et reçoivent l'action de la presse
qui ferme ses becs. Le jeu de la fonture verticale
est le même, ses becs sont aussi fermés par une
autre presse. Enfin, l'une et l'autre fonture vien-
nent se réunir dans les opérations suivantes du
formage et de l'abattage, et il résulte de cette



combinaison une rangée formée de mailles alter-
nativement saillantes et creuses.

Pour donner une idée de ce qu'est un métier,à
tricoter, nous en avons représenté un type spécial
figure 476 (élévation) et figure 477(projectionlaté-
rale). Les platines sont en H. Il y a autant de
chevalets que l'on veut obtenir de pièces à la fois

sur le métier que l'on voit ici, on peut fabriquer
.quatre pièces, comme les quatre doigts d'un gant
par exemple. Sur le devant, du côté de l'ouvrier,
se trouve une longueboîte A, portant quatre têtes,
correspondantpar conséquent à quatre bobines B
et à quatre passe-soies C. Les ondes, les platines
et les aiguilles sont disposées par séries, en
laissant entre chacunede ces dernières un espace
suffisant D correspondant au mouvement de va-
et-vient que doivent avoir les chevalets et les
bobines. Pour imprimer à la boîte à plusieurs
têtes un mouvement rectiligne alternatif, on a
placé sur l'axe moteur E, près de la première
poulie à gorge F, une seconde poulie F' fixe
exactement semblable, et que l'ouvrier peut aisé-
ment faire mouvoir avec l'autre. Sur cette
seconde poulie, on enveloppe la cordelette a qui,
passant sur des petites poulies de renvoi b, afin
de prendre la direction convenable, va s'attacher
au-dessus du métier aux extrémités d'un ressort
double. Ce ressort traverse un anneau fixé au
milieu de la boîte A. Il en résulte que, dans le
mouvement circulaire alternatif imprimé à la
poulie motrice par les marches MM' sur les-
quelles l'ouvrier appuie successivementles pieds,
la boîte A est tirée tantôt à droite, tantôt à gauche,
dans une petite étendue correspondant à la lar-
geur de chaque pièce à tricoter, et glisse sur la
traverse J qui la supporte et lui sert de chemin.

C'est surtout le problème de la rapidité des
augmentations et des diminutions, pour donner
aux pièces tricotées la forme nécessaire, qui a
attiré l'attention des chercheurs.

Dès le principe, lorsque l'ouvrier voulait dimi-
nuer la largeur de son tricot, il se servait d'un
poinçon qu'il tenait à la main, qui lui servait à
faire tomber successivementun certain nombre
de mailles. Cette opération qui devait être
répétée sur chaque partie et à chaque révolution
du métier, lorsque celui-ciétait disposé pour faire
plusieurs pièces à la fois, était extrêmement
longue.

En 1846, MM. Tailbouis et Verdier inventèrent
un mécanisme additionnel servant à augmenter
ou diminuer le nombre des mailles. Ce mécanisme
était portatif, et pouvait être retiré à volonté ou
rapportésur le métier. Au lieu d'opérer séparé-
ment sur chaque pièce, il opérait à la fois d'un
seul coup sur toutes les pièces placées sur le mé-
tier, et faisait ainsi gagner beaucoup de temps à
l'ouvrier. Cependant, il n'en exigeait pas moins le

concours de cet ouvrier. Il avait encore un avan-
tage spécial au point de vue de l'industrie de la
ganterie de soie au tricot. Jusque-là, pour fabri-
quer des gants avec la réduction des doigts, l'ou-
vrier montait son tricot sur la largeur voulue et
continuait jusqu'à la naissance du pouce seule-
ment. Là, il était obligé de laisser l'ouverture,

dont la longueur était déterminée, ce qui entraî-
nait la conduite de deux fils, puisqu'il y avait dès
lors deux tricots. La main terminée, il remontait
le pouce à l'ouverture laissée et le confectionnait
en augmentantde chaque côté des lisièresjusqu'à
la largeur voulue. Ce pouce, séparé du gant, était
réuni nécessairement audit gant par une couture
àlamain. Avecl'appareildeMM.Tailbouis et Ver-
dier, l'ouvrier pouvait, arrivé au pouce, continuer
son tricot sans ouverture, et, pour obtenir alors
la largeur du pouce, il augmentait le nombre de
mailles à l'aide de son appareil.

Dix ans plus tard, MM. Hine et Mundella, inno-
vaientun autre systèmeplus perfectionné,destiné
spécialement à la fabrication des bas, mais qui
exigeait encore d'être dirigé par la main de l'ou-
vrier. En outre, ilpermettaitbiende faire la jambe
et les talons, mais pour faire les pieds et les
pointes, il fallait remonter les jambes sur un autre
métier. La diminution s'effectuaitalors au moyen
d'un double mouvementinverse communiquéaux
barres des poinçons d'une part, aux arrêts-
buttoirs et barres de guides d'autre part, au
moyen d'un systèmede leviers et de cames assez
compliqué. Lorsqu'on arrivait au travail des
talons sur le métier à bas, il y avait de plus une
barre de guides supplémentaireségalant en même
nombre les guides ordinaires. Ce doublement de
guides était alors rendu nécessaire, parce que
chaque corps de bas donnenaissanceà deux pièces
destinées par leur réunion d former le talon, cha-
cune des pièces est tricotée avec une lisière
droite sur le bord intérieur et avec une lisière
diminuée sur le bord extérieur. Il en résulte que
chaque couple de poinçons d'une part, et chaque
couple de guides d'autre part doivent simultané-
ment opérer la diminution. Or, le système fonc-
tionnant par le long du bas s'applique également
bien au couple de poinçons et à l'un des guides,
ou pour mieux dire à l'un des systèmesde guides,
celui de droite par exemple, mais aucunement au
système de guides supplémentaires. En consé-
quence, aussitôt que la diminution automatique
était effectuéepar cet ensemble de pièces, il était
encore nécessairede faire glisser à la main, dans
le sens convenable et pendant l'arrêt forcé de la
machine, la deuxième barre des guides de la
même quantité que la première. L'ouvrier
appuyait à cet effet sur un levier à secteur engré-
nant avec une crémaillère fixée sur la barre. De
cette action résultait un mouvementde la barre
en question.

En 1860, M. Tailbouis, pour remédier à cette
intervention de la main de l'ouvrier dans une
série de mouvements automatiques, substitua à
ce mécanisme un système nouveau, représenté
figure 478 (élévation d'une partie des barres du
mécanisme qui opère la diminution) et figure 479
(section transversale).

Un taquet T est ajusté sur une barre transver-
sale N située en avant de la barre K, et maintenue
à ses extrémités sur le bâti du métier. Elle est
commandée par le système de cames et de
leviers dont nous venons de-parler pour la dimi-
nution du long du bas dans le système de



MM. Hine et Mundella. Le taquet est mobile dans
une coulisse et peut être réglé à volonté au moyen
d'un écrou situé derrière la barre N, servant à le
fixer dans la position convenable. Un levier à
rochet L, semblable à ceux existant déjà sur les
barres de diminution, et une tringle divisée b,
rapportée sur la deuxième barre d des guides
accessoires, complètent le mécanisme.

Le levier et le rochet ayant leur point d'appui
sur la barre fixe M, il en résulte que si le taquet
rencontre, dans le mouvement de la barre, alors
qu'elle agit sur le régulateur de la première barre
des guides, le levier en question, il le fait dévier
de sa position première; son rochet entraîne dans
son mouvement la règle divisée et avec elle la
barre des guides tout entière.

La barre c sert de première barre des guides
pour la diminution du long du bas, et la barre d
constitue la deuxième barre des guides, acces-
soire spécial pour la diminution des talons. La
barre c glisse sur celle fixe M au moyen d'une
sorte de guide c', et la barre d repose également

sur la barre M (fig. 478) par l'intermédiaire du
support d'; puis elle peut glisserà l'aidedu galet g.

Cette disposition présentait déjà de grands
avantages. Elle évitait la perte de temps auquel
entraînait le système de MM. Hine et Mundella;
ensuite, la barre une fois réglée, le mouvement
s'effectuaitde lui-même et par les mêmesorganes
qui déterminent les diminutions simultanées; de
plus, leur accord était parfait, ce qui n'arrivait
pas quand l'ouvrier l'effectuait à la main.

Mais il offrait cependantune lacunepour rendre
l'automatisme complet. En effet, tous les mouve-
ments essentiels à la production du tissu à lar-
geur uniforme étaient effectués à l'aide d'un
mouvement rotatoire continu et sans nécessiter
jamais aucune interruption, mais quand le
moment des diminutions était venu, il fallait
arrêter le métier, surtout s'il était commandépar
un moteur mécanique, et lui faire effectuer à la
main un mouvement rotatoire inverse d'un quart
de tour environ.

De là résultait le double inconvénient d'une
perte de temps souvent répétée, et de l'obligation
pour l'ouvrier de compter le nombre de rangées,
afin que toutes les fois que quatre, six ou huit de
ces rangées étaient effectuées, il arrêtât, suivant
le cas, le métier, pour opérer la diminution. Ce
second inconvénient en amenait un troisième:
c'était d'occasionner des erreurs, et conséquem-
ment des irrégularités dans le tissu.

Cet inconvénientétait si grave que l'on chercha
alors en Angleterreà y porter remède. Il n'y avait
qu'un moyen d'y parvenir, c'était de rendre les
mouvements de la diminution continus, comme
ceux des autres opérations, d'éviter en un mot le
mouvement rétrograde dont nous venons de
parler. A cet effet, on divisa les cames de
telle façon que, sur leur circonférence, les mou-
vements ordinaires, aussi bien que ceux de la-
diminution, y trouvassentplace, et l'on ajoutaun
mécanismespécial, qui consistait essentiellement
en une came particulière qui, par un système de
leviers et de deux roues à rochet, faisait avancer
ladite roue de deux dents à chaque tour du
métier. L'axe de cette roueportait en même temps
une came perpendiculairement à son plan, munie
d'une surface gauche. Le mouvement de la roue
à rochet, et, par suite, de cette came, était'cal-
culé, de manière qu'après quatre, six ou huit
tours, la surface gauche déplaçait, dans le sens
de la largeur du métier, une tige maintenue dans
des coulisses. Elle venait, par suite de ces mou-
vements, se placer derrière les .leviers articulés
correspondant au système des diminutions, de
telle sorte que, la tige n'étant pas en position, les
cames des diminutions n'avaient pas d'action sur
ces leviers articulés et, qu'au contraire, cette tige
étant amenée par la surface gauche, comme il a
été dit, derrière les leviers articulés, ceux-ci ne
pouvaient plus céder à l'action de leurs cames
correspondantes,mais étaient soumis à leur pres-
sion et produisaienten conséquence le mouvement
complet des diminutions.

Cette disposition semblàit bien annuler les
inconvénients signalés ci-dessus, mais il n'en
était rien cependant. En effet, la série des mouve-
ments correspondant au développement des
cames était plus considérable avec ce dernier
système,et conséquemment,la place occupée par
chacun d'eux, ou mieux par les courbes néces-
saires à la déterminer, était moindre, d'où la
nécessité,pour ne pas accélérer outre mesure des
mouvements déjà trop brusques, de diminuer la
vitesse de rotation du métier dans toute la durée
du travail; si bien que trois tours de roues déter-
minaientdans le systèmeprimitifun tourentier dut~
métier, tandis que le nouveau système en néces-
sitait quatre et demi. Malgré cela, pour rendre la
diminution régulière, l'ouvrier était encore obligé
d'arrêter la transmission du mouvement par le
moteur pendant qu'elle s'effectuait, pour l'opérer
à la main. On conçoit, par ce double motif, qu'il
devait en résulter une perte de temps considé-
rable et en effet, le métier à diminution à rota-
tion continue, produisait dans le rapport de trois
à quatre, comparé au métier à diminution à rota-
tion inverse.

Ce fut alors que M. Tailbouis inventa cet
ingénieuxmécanisme qui permet non seulement
de faire sur métier les bas en entier, depuis le
haut de la jambejusqu'à l'extrémité de la pointe
du pied, mais qui permet encore de dessiner les
formesautomatiquement avec la même perfection
que le meilleur ouvrier pourrait le faire. Un
compteur ou roue à rochet, représenté figure 482



se charge, au lieu et place de l'ouvrier, du soin
de compter les rangées pour produire les dimi-
nution à des intervalles égaux, et rend par con-
séquent impossible toute irrégularité ayant
l'inattention de l'ouvrier pour cause. En outre, en
transportant sur deux systèmes d'excentriques
distincts, et agissant isolément l'un de l'autre,
les mouvements ordinaires et ceux des diminu-
tions, l'inventeur a laissé plus d'étendue pour
chacun d'eux et les a rendus en conséquence
plus doux et plus réguliers.

Nous terminerons par quelques mots sur cette
invention, ce que nous avons à dire sur les
métiersrectilignes. Nous avons voulu simplement
donner une idée de quelques-unes des difficultés
qui peuvent se rencontrer dans le travail de la
bonneterie, mais il nous serait impossible, sans

Fiy. 480. Plan d'ensemble des deux systèmes de
pièces produisant le mouvement de translation de
l'arbre de couche.

sortir du cadre de cette étude rapide, de men-
tionner toutes les inventions ingénieuses appli-
quées dans ces derniers temps à cette fabri-
cation.

La figure 480 représente le plan d'ensembledes
deux systèmesde pièces produisant le mouvement
de translation de l'arbre de couche, la figure 481
est l'élévation de la came à double action qui
transportele systèmede leviers destinéà préparer
ce mouvement.

L'arbre de couche A porte, fixées sur lui, toutes
les camesdu métier. L'arbre B est celui sur lequel
sont assujetties les roues à rochet C et la came à
double effet D. Des leviers G et H sont articulés
sur des pièces à douille fixées sur le bâti en fonte
et maintenues solidairement par une tige rigide.
Ces deux leviers portent des galets sur lesquels
agit la came D; ils maintiennent de plus une tige
horizontaleK (fig. 480) munie, à ses deux extré-
mités, de galets L. Un levier horizontal M est
commandé en son milieu par la came E (repré-
sentée fig. 481) qui agit sur son galet; il commu-

nique son mouvement oscillatoire à une tige
verticale N (fig. 480) maintenue dans-une coulisse
P. Un arbre accessoire Q est relié à l'arbre B par
deux tringles R qui font de ce système un rec-
tangle rigide pouvant se mouvoir transversale-
ment, en glissant dans les deux paliers S, en
même temps qu'il peut osciller en tournant dans
ses paliers. Il soutient les leviers T correspondant
aux roues dentées C et les fait tourner par l'in-
termédiaire des rochets qu'ils portent.

Les mouvements s'effectuent de la manière
suivante

L'arbre principal A est animé d'un mouvement
continu qui lui est communiquépar une roue de
transmission convenablementdisposée. A chaque
tour de cet arbre correspond la double action de
la came E qui, en agissant sur le levier M et sur
la tige verticale N, abaisse l'un ou l'autre des
leviers T et de leurs rochets et imprime finale-
ment un mouvement circulaire interrompu à
l'arbre B.

Il résulte de là que, si la roue dentée porte qua-
torze divisions, l'arbre B aura fait un tour entier
après sept tours de l'arbre A; mais l'arbre B, en

Fig. 481. Elévation de ta came à double action qui
transporte le système de leviers.

tournant, entraîne dans son mouvement la came
à double effet D qui agit constamment sur les
galets des leviers G et H; conséquemment, la
partie saillante de cette came, venant à rencontrer
l'un des deux galets, déplace tout le système de
leviers; l'un des galets L vient se présenter devant
le plan incliné de la came correspondante F, par
exemple, le mouvement des leviers ayant eu lieu
de droite à gauche, auquel cas la came, en venant
rencontrer le galet L de gauche, qui est pour le
moment maintenu fixe dans sa position, éprouve
une résistance telle qu'elle déplace l'arbre A avec
tout son systèmede cames.

Ace moment, toutes les cames des mouvements
ordinaires, étant déplacées transversalement, ces-
sent d'agir sur leurs leviers respectifs, tandis
que les cames spéciales destinées aux diminu-
tions se mettent, au contraire, en prise sur les
leviers qui leur correspondent.

La roue à rochet est divisée de telle manière
qu'elle porte toujours un nombre de dents double
du nombre de rangées qui doivent se faire entre
deux diminutions successives, plus deux dents.
Ces deux dents supplémentaires servent pour
continuer à faire tourner l'arbre B pendant que
la diminution s'effectue.

On conçoit maintenant comment on peut, avec
ce système, obtenir une diminution avec un mou-
vement continu et éviter l'inconvénient d'unetrop
grande vitesse, ou, pour mieux dire, d'un mou-



vement trop brusque imprimé aux opérations de
la diminution avec le premier système rétrograde
ou le deuxième continu, puisqu'ici on a tout le
développement d'une came pour y placer les
courbes nécessaires à ces mouvements, lesquels
n'occupaient dans ces systèmes qu'un quart dans
ce même développement.Pour la même raison,
on adoucit également les mouvementsordinaires,
puisque les cames correspondantes sont affran-
chies de la diminution.

Le système de ces leviers à rochet, des roues
dentées et de la came maintenue sur l'arbre B est
mobile dans les coussinets S qui les portent. Il
suffit donc (fig. 482) de le déplacer d'une quantité
suffisantepour que la tige verticaleN ne rencontre
plus, en descendant sous l'action du levier M, les
leviers à rochet T, pour qu'aucun mouvement ne
soit produit. On le déplace donc de cette quantité
suffisante, quand les diminutionssont terminées,
pour les ramener au moment où elles sont de
nouveau nécessaires.

De même, il est utile de pouvoir faire à volonté
des diminutions après quatre, six, huit ou dix

rangées; pour y parvenir, il suffit d'avoir sur
l'arbre B des roues à rochet, portant dix, qua-
torze, dix-huit ou vingt-deux dents, et sur l'arbre
Q autant de leviersTcorrespondants;puis,d'ame-
ner sous la tige N de ces leviers, une roue dentée,
pour obtenir, sans avoir à s'en occuperdavantage,
l'une des diminutions voulues. On peut arriver
au même résultat en ayant une roue dentée
unique divisée convenablementet un seul levier T
portant trois ou quatre rochets; de cette façon, il
suffit de faire varier la course de la tige N, pour
obtenir également à volonté la diminution re-
quise.

Tels sont, étudiés rapidement, quelques-uns
des principaux perfectionnements apportés dans
la fabrication des métiers à tricot. En les passant
en revue, nous avons mentionné le nom de leur
principal constructeur et presque toujours de leur
inventeur, M. Tailbouis, de Saint-Just-en-Chaus-
sée. Chercheur infatigable et intelligent, cet in-
dustriel est certainement celui qui a le plus
contribué à la perfection des métiers à bonne-
terie, et nous sommes heureuxde pouvoir rappeler
ici que cette industrie lui doit en grande partie
le plus clair de ses progrès.

Métier CIRCULAIRE. Le principe du travail est
le même sur le métier circulaire que sur le métier

droit, on y rencontre les mêmes organes fonda-
mentaux, mais les mouvements y sont produits
par des agents différents.

Il y a un grand nombre d'espèces de métiers
circulaires, le métier à chutes multiples, dont
l'aiguille, au lieu d'avoir un bec flexible, a une
palette à charnière à mouvement alternatifd'ou-
verture et de fermeture, le métier à double fon-
ture produisant le tricot à côtes, etc. Nous nous
contenterons de décrire, comme type de disposi-
tion, un métier circulaire, pris entre tous, dont
l'aiguille présente une disposition spéciale.

On voit qu'un arbre de fer A (fig. 483) soutient
tout l'ensemble des pièces qui sont un plateau
en fonte C, muni d'une douille exactement alésée
sur l'arbre A autour duquel il tourne; une roue
d'angle I ajustée au plateau C, et un pignon de
commandeJ qui est mis en mouvementlui-même
par la main de l'homme au moyen de la mani-
velle M ou d'un moteur quelconque.

Sur ce plateau C est ajusté un cercle de cuivre F
divisé d'une manière convenable pour recevoir les
aiguilles à crochet H de plaque de pression N
servant à maintenir lesdites aiguilles H sur le
cercle F et sur le plateau C.

Un deuxième cercle en fonte D est réuni au
premier C par des entretoises R et est mobile
avec lui; il porte un anneau en cuivre E, divisé
de la même façon que le cercle F et destiné à
maintenir les platines P placées exactementdans
les intervalles qui séparent les aiguilles à cro-
chet H.

Enfin, une roue K, ou un plan incliné fixe, est
maintenu par l'intermédiaire d'une pièce à
douille S sur le plateau B, fixé à vis sur l'arbreA,
de telle façon que les platines P viennent la ren-
contrer et soient ainsi amenéesen avant.

De cette disposition de pièces résultent les
effets suivants

Supposons qu'un tricot ait déjà été remontésur
les crochets. L'arbre L est mis en mouvement,
entraînant le pignon J, la couronne 1 et le cercle
C avec lui, ainsi que toutes les pièces qui en
dépendent, c'est-à-dire le cercle F, les aiguilles à
crochetH, le cercle D et toutes les platines P. Les



platines P, en tournant, rencontrent la roue abat-
teuse K ou le plan incliné, qui les forcent à
tourner sur un axe 0 maintenu dans les rainures
du cercle E elles entraînent dans leur mou-
vement le tissu parallèlement remonté, lequel
fait basculer les leviers ou crochets i des ai-
guilles H au même moment, un tube G présente
du fil devant le bec de l'aiguille et le maintient à
l'intérieur de l'espace clos; la platine, continuant
à agir, fait passer la maille au-dessus du levier i,
et une nouvelle boucle de tissu est ainsi formée;
cette opération est répétée autant de fois qu'il y a
d'aiguilles à crochet placées sur la circonférence
du métier.

La platine, par sa forme et sa position particu-
lière, en même temps qu'elle entraîne le tissu,
fait qu'elle l'entraîne par dessus, puis en dessous
du bec b du crochet i. Des roues rentreuses qui
sont placées au-dessous des aiguilles à crochet et
supportées par le cercle B ramènent le tissu à
leur base, remettent ainsi ce tissu et les platines
à la position qu'ils occupaient précédemmentet
préparent les becs b pour une opération sui-
vante.

Il nous reste à donner un aperçu de l'impor-
tance de la fabrication de la bonneterie en France
et des centres de production.

Bonneterie de coton. En France, la bon-
neterie de coton est faite en grande partie en
Champagne, principalement à Romilly. On fait
également des articles de] coton à Falaise, Gui-
bray, Moreuil, Saint-Just, le Vigan, Saint-Jean-
du-Gard, Arras et Rouen.

Comme nous l'avons dit plus haut, c'est celle
des quatre spécialités qui représente le chiffre
d'affaires le plus considérable. Ceci tient, d'abord
à ce qu'ellea pu rapidement suffire aux demandes
les plus exigeantes en fabriquant des produits de
finesse moyenne d'un bon marché fabuleux, puis
de ce que par le fini et le variété des tissus qu'elle
livre à la consommation elle peut soutenir la
lutte contre les produits similaires étrangers.

Il n'y a que les produits lourds dont le prix
laisse un peu à désirer comparativementà cer-
tains articles étrangers. C'est ainsi que certains
tricots de ce genre, fournis par la Saxe, sont un
peu meilleur marché. Mais la France rachète ce
défaut par la solidité et le bon goût des tissus
qu'elle offre à la consommation.

Les tricots fins en coton ne sont guère fabriqués
en France. Ils sont remplacés par les produits
improprement appelés en fil d'Ecosse, qui ne sont
autre chose que du coton retors travaillé en blanc.
Dans ce genre. de tissu, la France l'emporte sur
toutes les autres nations; c'est avec ces fils
d'Ecosse qu'on fait ces bas élégants à jour ou
brodés, dont la maille transparenteet glacée les
fait parfois préférer aux bas de soie, et ces gants
dits « de fil d'Ecosse, » les uns d'une seul pièce,
les autres coupés et cousus à la manière des
gants de peau et imitant ceux-ci d'une façon
remarquable.

Bonneterie de laine. La bonneterie de laine
se fabrique surtout en Picardie, dans le Santerre,

surtout à Villers-Bretonneux, Roye, Hangest et
Harbonnières, principalement la bonneterie clas-
sique de qualité1- forte en laine longue et les
articles riches de fantaisie; dans ces derniers
temps, ce pays a surtout fabriqué ces vestes pour
hommes, en tricots circulaire, foulé, gratté, et
peluché, qui ont eu une vogue si grande à titre
de vêtement d'hiver à bon marché et que nous
exportons même en quantité notable. Les gros
articles pour les marins et la classe ouvrière se
font dans la Haute-Garonne, l'Eure et les Basses-
Pyrénées, les articles de fantaisie se font surtout
dans l'Oise et l'Aube, principalement à Aix-en-
Othe. On fait encore à Reims et dans quelques
communes d'Eure-et-Loir ce qu'on appelle la
a la bonneterie drapée, >> et dans les environs
d'Orléans la bonneterie orientale.

On fabrique aussi beaucoup en France la gan-
terie de tricot de laine foulée, dite «de castor. » Le
succès de cet article vient surtout de ce qu'on a
su rapidement donner une coupe satisfaisante à
ces articles et les orner de jolies garnituresqui
les ont fait rechercher tant en France qu'à
l'étranger.

Les articles en bonneterie laine et coton ne se
font guère qu'en Angleterre; ils s'y fabriquent
très couramment, surtout parce que les filateurs
anglais sont bien montés pour produire le genre
de filés mélangés qui entrent dans leur confec-
tion. Il serait à désirer cependant qu'en France
on" entreprît la fabrication de ces produits qui
sont assez demandés, et qui ont surtout l'avan-
tage de rentrer moins au lavage que les tissus de
laine pure.

Bonneterie de lin. La bonneteriede lin ou
pour mieux dire la bonneterie de fil, qui décline de
jour en jour à cause de la difficulté qu'il y a à
fabriquer de beaux articles en ce genre, et aussi
parceque ces tissusont l'inconvénientde se durcir
à l'usage,se fabrique surtout à Hesdin et dans
quelques autres communes du Pas-de-Calais.

L'Angleterre, qui en fait un certain commerce
et ne les fabrique guère, se les fait expédier de
la Saxe et en reçoit aussi un peu de la France. Il
n'est pas rare qne ces produits saxons et français
fassent concurrence à nos produits nationaux
proprement dits sous le nom de « bonneterie
anglaise. »

Bonneterie de soie. La bonneterie de soie

se fabrique un peu à Troyes, Paris et Saint-
Just, mais les centres les plus importants se
trouvent dans le Midi, à Nîmes, Lyon, Ganges,
Le Vigan, Saint.-Hippolyteet Saint-Jean-du-Gard.

La bonneterie de soie, qui dominait sous l'an-
cien régime, n'est plus représentée que par 10 0/0
environ de la consommationtotale. Aujourd'hui
elle s'adresse surtout à l'exportation pour les
articles légers et ne réserve à la consommation
locale que les produits de grand luxe. La raison
de cet abandon réside surtout dans le prix de
plus en plus élevé de la matière première et dans
la grande concurrence que font à ces produits les
tricots en fil d'Ecosse, tant pour la ganterie pro-
prement dite que pour les bas et chaussettes.



Nous devons aussi constater la même décadence
pour les articles en bourre de soie. Seuls les pro-
duits noirs (articles de deuil, bas pour ecclésias-
tiques, etc.) donnent encore lieu aujourd'hui à un
commerce suivi. A. n.

Bibliographie. Nos lecteurs trouverontdans les ouvrages
suivants, soit des renseignements plus 'étendus sur les
machines ci-dessus décrites, soit unedescriptiondétaillée
d'un grand nombre d'autres dont il n'a pu être parlé
Michel Alcan Les arts textiles à l'Exposition de 1867,
Les métiers à mailles, p. 206-280,Paris, 1868, librairie
Baudry; Même auteur Rapport à la Société d'encoura-
gement sur le tricoteur mécaniquecirculaire avec appa-
reils électriques de M. G.- A. Radiguet ( Bulletin de la
Société d'encouragement, 1870); TAILBOUIS Rapport
officiel sur la bonneterieà l'Expositionde 1867 (Rapports
du Jury international, publiés sous la direction de
M. Michel Chevalier), Paris, Imp. nat., 1869; TouSTAIN:
Fabrication des tissus, t. n, Bonneterie,p. 1 iOà 159, 1859;
Regnard Note sur la machineà tricoterde famillede la
Compagnie américaine Bickford (Société des ingénieurs
civils), 1876, p. 830; Gustave WILKOMM Die Techno-
logie der Wirkerei, Leipzig, 1 877 Edouard Gand Cours
de tissage, t. u, p. 394-414 et t. ni, p. 443-457, Paris, lib.
Baudry, 1876 et 1878; Alfred RENOUARD Les tissus réti-
culaires à l'Expositionde 1818, Paris, lib. Lacroix, 1878.

BONNETIERS. Les bonnetiersoccupèrent d'abordun
rang secondairedans la hiérarchie des métiers de Paris;
ils ne faisaientpoint originairementpartie des six corps,
et ne sont pas mentionnés dans les statuts homologuéspar
Etienne Boileau, sous le règne de saint Louis. Leur in-
dustrie était alors exercée par les « chauciers» et les
« braliers; » les premiers fabriquaienta chauces de soie
et de toile, souz chaux et chauçons » les seconds fai-
saient des vêtements de dessous, braies et caleçons, « as-
savoir de bon fil blanc et bué avec, de fil escru, avec face
toute pure de soie et face raie de fil taint. » Ces deux
métiers sont représentés aujourd'hui par les bonnetiers
et les culottiers. L'industrie de ces derniers tend à se
confondre avec celle des tailleurs; quant aux bonnetiers,
ils ont gardé leur autonomie jusqu'à nos jours et sont en
possession de la fabrication et de la vente des vêtements
intimes, la chemise exceptée; encore cette dernière spé-
cialité ne s'est-elle que depuis peu détachée de la bon-
neterie.

Au commencement du xvi8 siècle, les bonnetierseurent
une bonne fortune inattendue ils furent admis à faire
partie des six corps de marchands; voici à quelle occa-
sion. Louis XII avait épousé la princesseMarie d'Angle-
terre après le décès d'Anne de Bretagne, et une entrée
solennelle se préparait par les soins de l'échevinage
parisien. Le dais devait être porté sur la tête de la jeune
souveraine par les six corps qui se relayaient à des
intervalles réglés, selon la coutume; « mais, dit Félibien,
les changeurs représentèrent que leur nombre estoit si
diminué, qu'à peine restoit-ilparmi eux cinq ou six chefs
de famille ce qui estoit cause que, ne pouvant supporter
les frais des habillemens de soye dont ils devoient estre
parez, ils prioient la ville de chercher quelque autre
corps qui voulust prendre cette charge. La ville en parla
aux maistres bonnetiers, qui acceptèrent volontiers la
olace que leurs quittoient les changeurs, et promirent de
paroistre avec les habits convenables; en effet, ils por-
tèrent le dais sur la reine avant les orfèvres, et, par ce
moien, de simples artisans qu'ils avoient toujours esté,
ils devinrentmarchanset le cinquième des six corps de la
ville, qui sont les drapiers, les espiciers, les merciers, les
pelletiers, les bonnetierset les orfèvres. »

Depuis lors, les bonnetiers figurèrent dans toutes les
cérémonies et prétendirent toujours au second rang,
comme substitués aux changeurs, bien qu'ils n'occupas-

sent, en réalité, que le cinquième. On voit leurs quatre
maîtres-jurés, vêtus successivementde robes de velours
gris, ou tanné, et coiffés de toques noires, avec cordons
d'or. Leur persistance à vouloir marcher immédiate-
ment après les drapiers constitue un chapitre de l'histoire
des préséancessous l'ancien régime.

En 1722, le corps de la bonneterie parisienne publia
un recueil officiel de ses anciens et de ses nouveaux
règlements. Parmi les trente-trois pièces dont se com-
pose cette collection, on distingue 10 les lettres-patentes
de 1672, érigeant en maîtrise la manufacture de bas du
château de Madrid; 20 plusieurs arrêts du parlementet
ordonnances de police sur la fabrication, la visite des.
produits fabriqués, la marque, le poids, la teinture, etc.
3° les édits de créationde chargesd'inspecteurs,visiteurs
et marqueurs 4° les lettres-patentesétablissantun bureau
à la douane « pour les marchandisesde bonneterieve-
nant du dehors,avec droit de confiscation par les gardes
du métier. Les principauxarticles du ressort de la bonne-
terie sont énumérés ainsi dans les pièces que nous venons
de citer: « bas, canons, camisoles, caleçons, chausses
et chaussons en laine, fil coton, castor, filoselle, fleuret
et soye. » Le bureau des bonnetiers était situé rue des
Marmousets.

Quoique les diverses professions fussent rigoureuse-
ment délimitées sous le régime corporatif, les bonnetiers
avaient, à côté d'eux, une communauté dont l'industrie se
rapprochait beaucoup de la leur c'était celle des « bour-
siers-brayers-gibeciers-culottiers,faiseurs de bonnets, de

la ville et faubourgs de Paris, » dont le bureau était situé
sur la place de Grève. Plus ancienne que la bonneterie,
cette corporationest mentionnée dans le Livre des mé-
tiers mais son travail, alors beaucoup plus simple, so
compliqua singulièrementpar la suite. Dans le recueil de
statuts qu'ils publièrent, à l'imitation des bonnetiers, ils
se qualifient ainsi « Communauté des maitres bour-
siers, colletiers, calottiers, culottiers, caleçonniers, seuls
faiseurs de brayes, parasols, parapluies de toutes façons,
cartouches et gibernes pour les gens de guerre, bonnets,
calottes de cuirs, bustes, guêtres, bas de chamois, gibe-
cières, mascarines, escarcelles de drap d'or, d'argent,
soie, maroquin, cuir noir et blanc, tanné en huile, et
autres étoffes généralementquelconques de la ville, fau-
bourgs, banlieue, prévôté et vicomté de Paris. »

Une telle variété de fabrication mettait cette commu-
nauté en conflit perpétuelavec les autres; aussi, de nom-
breux arrêts du parlement la défendirent-ils 1° contre
les bonnetiers qui voulaient lui faire interdire le travail
et la vente des « bonnets de coupe et de couture; »

20 contre les maîtrestailleurset les fripiersqui lui repro-
chaient son intrusion dsns le domaine du vêtement;
30 contre les tourneurset coffretiers qui se croyaientéga-
lement en droit de faire des parapluies, parasols, car-
touches, gibernes, gibecières, etc. 4» contre les passe-
mentiers-boutonniers, les boisseliers, peaussiers et
chapeliers,sur l'industriedesquels elle semblaitempiéter;
5o contre les chirurgiens, enfin, sans doute à raison de
certainsappareilsorthopédiques,tels que bas et bandages,
dont les boursiers faisaient l'application.

Ces querelles sans cesse renouvelées et l'émoi qui en
résultait dans le monde des métiers avaient depuis long-
temps préparé la révolution économique dont le ministre
Turgot se fit l'exécuteuren 1776. Depuis lors, les bonne-
tiers ne se défendirentplus contreles boursiers,et ceux-ci,
de leur côté, n'eurent plus maille à partir avec leurs
anciens adversaires. La liberté du travail remédia aux
inconvénients de son extrême division, et la bonneterie,

en particulier, s'arrondit de toutes les spécialités qui font
essentiellement partie de son domaine. Il n'y a plus
aujourd'hui de chauciers, de braaliers ou brayers, de
boursiers, de colletiers, de calottiers, de culottiers, de
caleçonniers,etc. il y a des bonnetiers-chemisiers,unis
ou séparés, qui confectionnent et vendent le vêtement de



dessous; puis des tailleurs, des chapeliers et des cordon-
niers qui se chargent de l'habillement extérieur, de la
coiffure et de la chaussure. Nous voilà bien loin des
petits métiers qui se partageaient, au moyen âge, les
diverses parties du costume et en faisaient trente ou
quarante spécialités. L'excès contraireest le groupement,
dans un même local, de la fabricationet de la vente de
produits essentiellementdistincts. Là, tous les métiers
perdent leur autonomie et n'occupentplus qu'un rayon
dans un bazar. Toutefois, et en dépit de cette tendance
économique à l'agglomération, la bonneterie résiste et
résistera longtemps, parce qu'elle représente un travail
sui generis et qu'elle ne se confond avec aucune autre
industrie similaire. L. M. T.

BONNETTE. T. de fort. Petit corps-de-garde
avancé, en maçonnerie ou en charpente, à deux
faces et sans fossé, destiné à la surveillanceet à
la défense du chemin couvert. Ce petit réduit qui
ne renfermait que des fusiliers était fort em-
ployé dans le système de fortificationde Cœhorn

on le plaçait généralement aux places d'armes
rentranteset à la place d'armes saillante du che-
min couvert, en arrière des crètes des glacis.

BON-OUVRIER. Sorte de fil qui se fabrique à
Lille.

BONSDORFITE. T. de miner. Sorte de minéral
qui se trouvé près d'Abo, en Finlande, dans un
granit, et qui contient de la silice, de l'alumine
avec un peu de magnésieet d'oxydule de fer.

BONTEMPS, verrier, né en 1801, fils d'un offi-
cier supérieur du premier Empire, se distingua
de bonne heure dans l'art qui le rendit célèbre;
en 1826, il dirigeait les verreries de Ghoisy-le-Roi,
près Paris, en société avec Thibaudeau, fils du
Conventionnel;en 1840, Bontemps partageait avec
Guinand (V. ce nom) le prix Lalande, décerné
par la Société d'encouragement pour la meilleure
fabrication du flint-glass. Plus tard, il se rendit en
Angleterreoù il mit en pratique chez MM. Chance,
de Birmingham, des procédés nouveaux pour la
fabrication des vitraux colorés et des verres d'op-
tique l'Observatoire de Paris acheta plusieurs
disquesfabriquésdans les ateliers de Birmingham,
entre autres, le verre destiné à la constructiondu
grand objectif de 0,73 qui, malgré son prix élevé,
ne remplit pas les conditionsexigées par la com-
mission de l'Observatoire.

Bontemps fut un habile verrier auquel on doit
de grands progrès dans la fabrication des verres
à vitre, des vitraux colorés, des verres filigranés
genre Venise, etc. Il a publié, en 1868, un savant
et intéressant traité sur son art, intitulé Le guide
du verrier.

BOORT. T. de minér. Diamant noué, diamant
noir. Espèce particulière de diamant qui se trouve
au Brésil, en rognons irréguliers, à angles gros-
sièrement arrondis avec des parties anguleuses;
sa densité qui varie entre 3 et 4 lui permet de
couper le verre, de rayer la topaze et le corindon;
sa cassure est d'un gris foncé qui passe au noir;
dans certains échantillons le centre est cristallin.
On l'utilise pour faire des burins et des bijoux.

BOQUET. T. de met. Sorte de pelle de bois à
long manche en usage des salines.

BOQUETTE. T. de met. Pince à l'usage du cof-
fretier.

BORACITE. Borate demagnésie(dans le rapport
en poids 1 magnésie, 4 acide borique) T. de
minér. Substance vitreuse, limpide, incolore,
quelquefois d'un blanc verdàtre ou grisâtre trans-
lucide ou opaque, cristallise dans le système
cubique, sous-système tétraédrique; ces cris-
taux pyro-électriques ont une densité de 2,97 et
une dureté de 6,5, c'estrà-dire qu'ils rayent le
verre. V. BoRAx.

BORASSEAD ou BORAXOIR. T. de mét. Boîte
qui contient du borax en poudre, à l'usage des
soudeurs.

BORATE. T. de chim. Les borates se préparent
avec l'acide borique et les oxydes, ou bien en dé-
composant les carbonates, les sulfates, les chlo-
rures et les autres sels à acides volatils par l'acide
ou l'anhydride borique à une haute température.

Dans le but d'obtenir des borates utilisables en
peinture, M. Paupier chauffe de 80° à 100° les
chlorures ou les azotates des métaux respectifs
avec du borax ou de la boronatrocalcite. Avec le
chlorure de chrome, on obtient un vert foncé
intense.

Le borate de cuivre est bleu; ces borates sont
employés dans la peinture et dans la céramique.

Le borate double de zinc et de cuivre sert aux
mêmes usages. Le borate de fer donne, en pein-
ture, un ton brun.

L'indiennerie a abandonné le borate de cuivre
pour la préparation des teintes olives.

Les borates de manganèse,de zinc, de cadmium,
de cobalt, de plomb, de bismuth et d'étain s'ob-
tiennent de la même façon.

En faisant agir de 80° à 1000 du chlorure d'aïu-
minium sur le borate calcique, on obtient une
solution sirupeuse, pouvant servir à produire une
glaçure plus ou moins fusible, suivant qu'on y
incorpore plus ou moins de borate de calcium ou
d'oxyde de zinc, de plomb ou d'étain.

Certains borates ont été préconisés comme
antifermentescibles.

BORAX. T. de chim. Le borax ou borate de soude
se présente, lorsqu'il est cristallisé, sous deux
formes distinctes. Il est, soit en gros prismes
hexagonaux contenant 47 0/0 d'eau, soit en oc-
taèdres réguliers contenant 300/0 d'eau. Le borax
prismatique, qui contient 10 éq. d'eau, cristallise
à la température ordinaire; le borax octaédrique,
qui contient 5 éq. d'eau, cristallise à 60°. Le pre-
mier se conserve intactdans l'air humide, exposé
à l'air sec, il s'effleurit rapidement et perd sa
transparence. Il a pour densité 1,7; il est soluble
dans douze fois son poids d'eau froide et dans
2 parties d'eau bouillante, il est insoluble dans
l'alcool. Le borax octaédrique a pour densité 1.8;
il ne s'altère pas dans l'air sec, mais il attire
l'humidité et devient opaque à l'air.

Le borax, sous ses deux formes, possède une
réaction alcaline; sous l'influence de la chaleur,
il abandonneson eau, se transforme en une masse
poreuse et fond au rouge en un liquide limpide



donnant une matière vitreuse, transparente par
le refroidissement.

Le borax fondu a la propriétéde dissoudre faci-
lement les oxydes métalliques en prenant des
couleursvariables, suivant leur nature, ainsi:

L'oxyde de chrome le colore en vert émeraude
foncé;

L'oxyde de nickel, en vert émeraude clair;
L'oxyde de cuivre, en vert pâle
L'oxyde de fer, en vert de bouteille ou en jaune;
L'oxyde de manganèse, en violet;
L'oxyde de cobalt, en bleu intense;
Les oxydes blancs ne le colorent pas.
Cette propriété remarquable est utilisée dans

les essais au chalumeau (V. CHALUMEAU), pour
reconnaître la compositiondes minéraux, elle est
la base de l'emploi du borax dans l'orfèvrerie,la
bijouterie,et lorsqu'il s'agit de faciliterla soudure
des métaux. Pour souder des surfaces de cuivre
et d'argent, on les décape, puis on les saupoudre
avec de la soudure et du borax pulvérisé; on
chauffe ensuite, la soudure fond, et s'alliant aux
surfaces métalliques les soude l'une à l'autre.On
utilise également le borax pour braser ou souder
le fer et la tôle.

Pour ces usages on préfère le borax octaédrique
au borax prismatique, parce qu'il se réduit plus
facilement en poudre et se boursoufle moins
quand on le chauffe.

Ebelmena utilisé la propriété du borax de dis-
soudre les oxydes, et sa volatilité à haute tempé-
rature pour obtenir des corindons artificiels et
divers aluminates. Il maintenait à la température
des fours à porcelaine un mélange de 1 partie
d'alumine et de 3 à 4 parties de borax. Ce sel,
après avoir dissous l'alumine, se volatilise peu à
peu et abandonne des lamelleshexagonalesd'alu-
mine cristallisé.

Le borax entre dans la compositiondu vert de
chrôme, du strass, des émaux, des grès. Il est
employé dans la peinture sur porcelaine et sur
verre. La glaçure des faïences fines (porcelaine
opaque) en consomme de grandes quantités. On
remplace quelquefoisdans le verre, une certaine
quantité d'acide silicique par de l'acide borique
on l'ajoute à la composition sous forme de borax
ou de boronatrocalcite; l'acide borique augmente
la fusibilité de la masse, il communiqueau verre
un grand éclat et empêche la divitrification. On
prépare à la cristallerie de Clichy des borosili-
cates de potasse et de zinc, qui constituent un
cristal remarquable par sa blancheur et sa pureté.

Ses propriétés antiseptiques l'ont fait employer
pour la conservationdes viandesenvoyéesd'Amé-
rique (V. BORATE). Il est très usité en médecine,
son emploi en chirurgie a été préconisédans ces
derniers temps par M. Pasteur.

M. Bolley a trouvé que le borax enlève les
grèges à la soie, sans l'altérer. V. DECREU-
SAGE.

Kletzinski conseilled'employer le borax dans la
teinture, comme dissolvant pour les matières
colorantesinsolubles dans l'eau (garance,bois de
sandal, sang-dragon,etc.), et aussi pour fixer les
mordants insolubles. Dans ce dernier cas, le borax

transforme les oxydes en borates neutres, dont
le pouvoir attractif pour les couleurs est aussi
grand que celui de ces oxydes.

En raison de la propriété de saponifierles acides
gras et d'émulsionner les graisses, le borax peut
aussi être employé pour les bains de mégisserie.
(Charle.)

Préparation. Le borax employé en Europea été
pendant longtemps obtenu par le raffinage du
tinkal ou borate de soude naturel de l'Inde. Ce
n'est qu'au commencement de ce siècle qu'on a
découvert, dans les parties volcaniquesde la Tos-
cane, l'acide borique. Dans ces derniers temps,
on a commencé l'exploitationindustrielle des com-
posés boraciques de l'Amérique et de l'Afrique.

Par suite de contrats passés entre des compa-
gnies anglaises et les possesseurs des suffioni
toscans, il s'était établi en Angleterre un mono-
pole des produits boraciques, très funeste au
développement des industries françaises de la
faïencerie, de la fabrication des émaux, etc.,
parce qu'il maintenait la valeur du borax à un
taux exagéré. Des prix avaient été créés à la
Société d'encouragementet dans diverses sociétés
en faveur de l'industriel qui affranchirait notre
pays de ce tribut onéreux.

M. Desmazures, chargé pendant la guerre de
Crimée de construire en Turquie les phares des-
tinés à éclairer les flottes alliées, découvrit en
Asie une espèce minérale, employée autrefois,à
la fabrication des émaux arabes et persans, et
qui n'était autre que du borate de chaux. Après
de longues démarches il parvint à obtenir une
concession de cette mine, et il établit à Maisons-
Laffite une usine qui est dans une situation pros-
père, où l'on a fabriqué, en 1877, un million de
kilogrammes de borax, et, grâce à cette concur-
rence, le prix du borax est descendu de 2,000
francs à 800 francs la tonne.

Tinkal. C'est surtout dans le bassin du Sing-
a-Shab, affluent de l'Indus, que le borax naturel
ou tinkal se rencontre à l'état de gisements iné-
puisables. On le trouve en dissolution dans des
petits lacs salés; ces lacs présentent une assez
grande étendue, mais leur surface se trouve
divisée, en un grand nombre de petits lacs, ana-
logues aux lagoni de Toscane, ils n'ont qu'une
faible profondeur; du fond de chacun d'eux dé-
bouchent des soufflards, semblables aux soffioni
de la Toscane, ces soufflards amènent au contact
de l'eau un composé boracique, qui agit sur elle,
la sature ou la décompose et finit par donner du
borate de soude, qui se dépose pendant les grandes
chaleurs lorsque l'eau s'évapore. Les naturels
recueillent ces cristaux pour les expédier à Cal-
cutta. Cette production de borax a perdu une
grande partie de son importance depuis la décou-
verte des sources d'acide borique en Italie.

Le tinkal brut doit subir un raffinage, car il
est mélangé d'une certaine quantité de matières
étrangères. Les procédés ont été tenus longtemps
secrets par les Vénitiens, d'où est venu le nom
de borax vénitien; concentrée ensuiteenHollande,
cette industrie passa en France vers 1805.



Deux méthodes sont employées pour le raf-
finage

Dans l'une, on délaye le borax dans une petite
quantité d'eau froide et l'on ajoute lentement,
1 0/0 d'un lait de chaux, en agitant continuelle-
ment. L'eau de chaux s'empare d'une partie des
impuretés, on la fait écouler, puis on l'abandonne
au repos jusqu'à clarification; on la reverse sur
le borax, on la fait écoulerde nouveau et ainsi de
suite. On dissout ensuite les cristaux dans l'eau
bouillante et l'on ajoute 2 0/0 de chlorure de
calcium. Il se forme du chlorure de sodium et un
savon de chaux que l'on sépare par filtration.

Dans l'autre procédé, on pulvérise le tinkal et
on le lave avec une lessive de soude de 1,034 de
densité, jusqu'à ce que le liquide ne'sorte plus
coloré. Après égouttage, on dissout la matière
dans l'eau, on ajoute 12 0/0 de soude et l'on
filtre pour séparer le dépôt.

Dans les deux procédés, la liqueur tenant le
borax en dissolution est évaporée jusqu'à 20-21°
Baumé et l'on fait cristalliser.

Clouet indique de mélanger le tinkal broyé
avec 10 0/0 de salpêtre du Chili et de calciner à
une température modérée dans une chaudièreen
fonte; le résidu est traité par l'eau, le liquide est
évaporé et soumis à cristallisation.

La présence du tinkal ou du borax naturel a été
signalée dans d'autres pays que les Indes (en Tran-
sylvanie, en Perse, à Ceylan, en Amérique). Seuls
les gisements de Californie paraissent être assez
considérablespour pouvoir être exploités avanta-
geusement.

Le borax, le borate de chaux et tous les prin-
cipauxcomposés de l'acide boriqueont été décou-
verts en Californie et dans le Névada. Antérieu-
rement le borate de soude avait été rencontré
dans un lac de la même contrée (Borax lake), dont
le fond est une vase profonde remplie de cristaux
de borax. On en retirait ce sel en enfonçant des
caisses en fer dans la vase, puis en enlevant l'eau
avec des pompes.

Les cristaux étaient séparés et le reste de la
vase épuisé par l'eau bouillante. L'exploitation
est abandonnée.

L'extraction s'est surtout localisée dans de
vastes dunes aux environs de Teal-Marsh et de
Colombus; une seule Société exploite les marais
de Colombus et de Fish-Lake où elle possède une
surface? de 12,000 hectares. Ce sont d'immenses
plaines qui reçoivent les eaux des montagnes
environnantes, et forment des bassins situés à
1,100 mètres d'altitude, où l'eau n'est pas appa-
rente, mais à une profondeur de 30 centimètres
environ. La poudre recueillie à la pelle est jetée
dans des cuves en bois d'une capacitéde 14mètres
cubes, qui sontpleinesd'eauchauffée àl'ébullition
par la vapeur.Lorsque la solution qui est un mé-
lange de borax, de chlorure de sodium et de sul-
fate de soude, marque28» Baume, on laisse reposer,
on enlève avec une écumoire les herbes flottantes,
et on écoulele liquidedans de vastes cristallisoirs.
Lorsque le liquide est arrivé, après huit à dix
jours, à la températurede 28°, on surveillela cris-
tallisationpour enlever les eaux-mèresavantqu'il

ne se dépose du sulfate de soude, et on les écoule.
Le borax forme une couche de 15 centimètres
qu'il faut enlever à la pioche. Les premiers cris-
taux sont du borax octaédrique que recouvre du
sel prismatique.

Le prix actuel du borax, les méthodes défec-
tueuses, les difficultés des transports ont amené
la fermeture de plusieurs fabriques. On n'exploite
que les matières contenant plus de 50 0/0 de
borax, et on n'extrait que 30 0/0 du boraxamené
dans l'usine; néanmoins, la Californie et le
Névada fournissent en moyenne 200 tonnes de
borax par mois. (E. Durand.)

Tiza. L'exploitationindustrielle des composés
boraciques, constituantle tiza du commerce ne
remonte qu'à quelques années seulement. Ces
composés sont un minéral, désigné sous le nom
d'hayessine et dont la compositioncorrespond à
celle du borate de chaux, mais surtout une sub-
tance beaucoupplus abondante se rapprochant de
la première par sa nature et désignéepar les mi-
néralogistessous le nom de boronatrocalcite.

Le tiza se rencontre au sud du Pérou, dans la
pampa del Tomarugal (Tarapacca). Ces gise-
ments constituent les calichales. Il y forme des
espèces de. tubercules, de grosseur variable, dis-
séminés dans une terre blanchâtre. Après avoir
désagrégé, avec la houe, la partie du terrain qui
est voisine du sol, on se borne à enlever les
nodules simplement à la bêche.

Le boronatrocalciteforme des gisements consi-
dérables en Californie et dans le Névada où il se
trouve en boules pesant jusqu'à 2 kilogrammes.
Souvent ces masses ont perdu la majeure partie
du borate de soude, et sont constituées presque
exclusivement de borate de chaux (hayessine ou
ulexite, cryptomorphite, datolite). Elles sont plus
ou moins enfouies dans une matière neigeuse,
très fine, qui forme des couches ayant jusqu'à
30 centimètres d'épaisseur et qui est surtout du
borax.

Un minéral identique, ou qui, du moins, pré-
sente avec lui de grandes ressemblances, a été'
rencontré sur la côte ouest de l'Afrique et dans la
Nouvelle-Ecosse.

Les nodules de boronatrocalcite sont formées
principalement d'acide borique, de chaux, de
soude et d'eau, on y rencontre aussi, indépen-
damment des impuretés extérieures,du nitrate de
soude, du gypse, du sel gemme, de la glaubérite
et du sable. C'est donc une sorte de borate double
de soude et de chaux.

Le boronatrocalcite soumis à l'action de la
chaleur abandonne son eau de combinaison. A
une température élevée il entre en fusion, en
donnant un verre incolore et constitue ainsi un
flux qui, dans un grand nombre de cas, peut être
substitué au borax.

Il y a plusieurs méthodes pour transformer le
tiza .en acide borique et en borax.

Le traitementpar voie humide présente beau-
coup d'analogie avec le procédé de fabrication du
borax artificiel. Dans une cuve en bois, doublée
de plomb, on projette le minerai pulvérisé, on le
recouvre d'eau, qu'on porte à l'ébullition, puis on



ajoute du carbonate de soude proportionnelle-
ment à la richessedu minerai en borate de chaux.
Sous l'action de la chaleur, le borate de chaux se
trouve décomposé, il se forme du borate de soude
et un dépôt de carbonate de chaux insoluble. La
liqueur, éclaircie par le repos, est décantée, con-
centrée, puis abandonnée à la cristallisation.

Dans la méthode de Lunge, le tiza est décom-
posé par l'acide chlorhydrique. Il se forme du
chlorure de calcium, du chlorure de-sodium,et
de l'acide borique est mis en liberté. L'attaque se
fait dans un vase en plombou en bois goudronné,
le mélangede minerai et d'acideest portéàl'ébul-
lition, on remplace constamment l'eau qui s'éva-
pore jusqu'à dissolution complète. Le liquide
décanté abandonne l'acide borique par refroidis-
sement, tandis que les chlorures de sodium et de
calcium restent dans l'eau-mère avec l'acide
chlorhydrique en excès. Les cristaux égouttés
sont essorés, on les lave à l'eau pure, puis on les
essore à nouveau.

Par son procédé, Lunge est parvenu à retirer,
de 100 parties de minerai brut, 47 0/0 d'acide
borique cristallisé, soit 30 0/0 d'acide borique
anhydre.

M. 0. Loew emploie le procédé suivant
Dans deux cuves, placées de manière à ce que

leur contenu puisse être écoulé dans une chau-
dière, on met 2,000litres d'eau chaudeet 350 livres
de carbonate de soude, après quoi on introduit
1,000 livres de boronatrocalcitebrute, et on remue
vigoureusementle tout pendant un quart d'heure
à une température de 60°.

Après un repos d'une journée, le liquide est
suffisamment clarifié;on le soutire dans la chau-
dière, et, après avoir ajouté

Eau chaude. 2,000 litres.
Carbonate de soude. 700 livres.Boronatrocalcite 2,000

et élevé la température à 60°, on agite, de nou-
veau, pendant un quart d'heure.

On laisse bien déposer et on verse la solution
claire dans les vases de cristallisation, dans les-
quels le borax commence à cristalliser à 30
ou 320.

Au bout de trois ou quatre jours environ, toute
la masse de ce sel, qui peut cristalliser a la tem-
pérature ambiante, s'est séparée en totalité.

Les eaux-mères qu'on isole des cristaux peu-
vent être employées, dans les opérations sui-
vantes, à la place de l'eau pure. Mais il est bon,
dans ce cas, de modifier un peu les proportions
ci-dessus. Les meilleures sont celles-ci

Eaux-mère3,chauffées à 60° 4,000 litres.
Carbonatede soude. 85C livres,
Matières brutes. 2,500

pour le reste, on opère exactement comme ci-
dessus.

Les eaux-mèresne devraient pas resservir plus
de quatre fois, parce qu'elles se saturent rapide-
ment de sels étrangers, notamment de sulfate de
soude, ce qui diminue considérablement leur
pouvoir dissolvant pour le borax. Lorsque la

liqueur a atteint cette saturation par les sels
étrangers, si des cristaux de borax s'y sont formés,
op les sépare dès que la température descend à
33°, et on laisse refroidir davantage pour préci-
piter le sel de Glauber. On peut alors employer la
lessive, soit pour les opérations suivantes, soit
pour en retirer de nouvelles quantités de cristaux
de borax.

Pour le raffinage on dissout dans la plus petite
quantité d'eau possible, on ajoute 5 0/0 de car-
bonate de soude. La cristallisation doit se faire
sans chocs.

M. Outzkow a décrit le procédé suivant
On évapore le minerai aveo de l'acide sulfu-

rique dans des capsules en plomb, jusqu'à con-
sistance dé bouillie épaisse qu'on sort de l'appa-
reil et qui durcit par le refroidissement. On
introduit alors la masse dans des cylindres en
fonte qu'on porte au rouge et que l'on fait tra-
verser par un courant de vapeur d'eau. Celle-ci
entraîne l'acide borique qui vient se condenser
dans des caisses doubléesde plomb.Pour enlever
l'acide sulfurique, les vapeurs traversent d'abord
une couche de coke disposée dans le haut du
cylindre, et qui convertit l'acide sulfurique en
acide sulfureux.

En Angleterre, le tiza est traité par voie sèche,
pour obtenir des frittes boraciques, employées
directement à la glaçure des faïences fines. A cet
effet, le minerai, réduit en poudre et mélangé
avec une proportion convenable de sel de soude,
est additionné de sable, de kaolin, de feldspath.
Le mélange est chauffé dans un four à réverbère
jusqu'à demi-fusion, puis la réaction accomplie,
abandonné au refroidissement, et ensuite pul-
vérisé.

Boracite et stassfurtite. La boracite
est une combinaisonde borate de magnésie et de
chlorure de magnésium (V. Boracite), que l'on
rencontre en cristaux bien définis à Lüpebourg
(Hanovre) et à Sageberg (Holstein). On trouve
dans les mines de sel de Stassfurt des nodules
d'une substanceblanche elle diffère de la bora-
cite parce qu'elle contient de l'eau combinée.

M. Krause traite la stassfurtitede la façon sui-
vante pour la fabrication de l'acide borique et du
borax

Le minerai broyé est introduitdans des auges
en plomb et réduit en bouillie avec de l'eau on
chauffe, puis on enlève la solution de sels étran-
gers en la faisant sortir par une ouverture
munie de toiles métalliques. On lave encore un
peu à l'eau, puis on chauffe ce minerai restant
avec 300 kilogrammes d'eau et 150 kilogrammes
d'acide chlorhydrique de 1,16 de densité, pour
une charge de 105 kilogrammes de minerai. La
solution acide décantée laisse déposer par le re-
froidissement l'acide borique cristallisé, qu'on
exprime dans des toiles, qu'on lave à l'eau et
qu'on sèche. Si l'on veut obtenir du borax( on
remplace l'acide chlorhydrique par de la soude.

FABRICATION DU BORAX PAR L'ACIDE BORIQUE. La
plus grande partie du borax du commerce se pré-
pare en traitant l'acide borique de Toscane par



du carbonate de soude cristallisé, à la tempéra-
ture de l'ébullition; le carbonate de soude est
décomposé, il se forme du borate de soude, il y a
dégagementd'acide carbonique, et le borax cris-
tallise par le refroidissement de la liqueur. On
utilise, dans ce cas, la propriété que présente le
borax, d'être plus soluble à chaud qu'à froid.

Les quantités dissoutes dans 400 parties d'eau
sont les suivantes (borax prismatique)

A 0°. 2,8
A 20°. 7,9
A 40°. 17,9
A 60°. 40,4

1° Saturation de l'acide borique. La saturation
de l'acide s'opère dans de grandes cuves en bois,
doublées de plombet chaufféesparla vapeur. Elles
sont fermées par un couvercle, traversé par plu-
sieurstuyaux; un premier tuyau V, qui est en com-
municationavecun générateur de vapeur, pénètre
verticalementdans la cuve pour venir se recourber

Fig. 484. Fabrication du borax.

en cercle près du fond; un second tuyau K, d'un
grand diamètre, qui plonge au-dessous du niveau
du liquide, est destiné à l'introduction de l'aoide
borique, du carbonate de soude, etc.; enfin, un
autre tuyauT sert au dégagementdes gaz pendant
l'opération. La ouve est munie de robinets R des-
tinés à faire écouler la dissolution de borax, ou à,

en vider entièrement le contenu (fig. 484).
Pour obtenir une dissolution neutre et saturée

à la température de l'ébullition, il faut employer
parties égales d'eau, d'acide borique et de carbo-
nate de soude. La cuve peut contenir environ
4,000 kilogrammesde matière.

On commence par introduire l'eau et l'on iait
circuler la vapeurdans le serpentinpour l'amener
à l'ébullition; on ajoute alors les cristaux de
soude, lorsque la dissolution est terminée on
introduit l'acide borique. Cette introduction se
fait par petites portionsde 4 à 5 kilogrammesseu-
lement à la fois et en se réglant sur le dégage-
ment d'acide carbonique; le carbonate de soude
est immédiatementdécomposé, l'aoide carbonique
se dégage avec grande effervescenceet il reste du
borate de soude en dissolution; si l'on mettait
trop d'acide borique à la fois, le dégagement

A 80o. 76,2
A 90». 119,7
Ebullition.. 201,4

d'acide carbonique pourrait être assez violent
pour faire franchir au liquide le bord de la cuve.
Lorsqu'une nouvelle portion d'acide borique, pro-
jetée dans la solution bouillante, ne produit plus
de dégagements gazeux, la saturation est ter-
minée. On arrête alors la vapeur, et on laisse
déposer le liquide pendant dix à douze heures.
Il se forme au fond de la cuve un dépôt abon-
dant, dû à l'action d'une partie du carbonate de
soude sur les matières étrangères mélangées à
l'acide borique. L'acide sulfurique libre passe
à l'état de sulfate de soude qui reste en solution.
Les sulfates de chaux, de magnésie, d'alumine et
de fer sont décomposés, il se forme du sulfate de
f.oude et des carbonates qui se précipitent. Les
matières argileuses et sablonneuses restent aussi
dans ce dépôt. Le sulfate d'ammoniaque est dé-
composé, il se forme du sulfate de soude et du
carbonate d'ammoniaque qui se volatilise, il est
condensé en faisant aboutir le troisième tube
dont nous avons parlé dans de l'acide sulfurique
étendu; il se forme ainsi du sulfate d'ammoniaque
qui a une grande valeur.

2° Cristallisation. Au bout de dix à douze heures,
la solution de borax se trouve séparée du dépôt,
on la soutire au moyen d'un robinetR placé à 2 ou
3 centimètres du fond, et on la fait rendre au
moyen d'un conduit en plomb dans des cuves en
bois, longues et plates, doublées de plomb et
d'une contenance de 3 mètres cubes. Le liquide
ne tarde pas à refroidir et à cristalliser; on retire
la bonde du fond du cristallisoir, pour faire
écouler l'eau-mère qui est recueillie dans un ré-
servoir spécial, les cristaux sont détachés et mis
à l'égouttage sur un plan incliné.

Les dépôts qui se sont formés dans la cuve à
décomposition sont lavés; les'eaux de lavages,
mélangées aux eaux-mères des cristallisoirs et à
celle qui s'égoutte des cristaux, sont utilisées
pour dissoudre le carbonate de soude dans les
cuves à saturation.

Les liqueurs qui retournent ainsi constamment
à la cuve se chargent, de plus en plus, de sulfate
de soude, et deviennent de plus en plus impures;
il arriveun momentoù il devienttrès difficile d'ob-
tenirdes cristauxde boraxd'unepureté suffisante,
il faut alors éliminer le sulfate de soude. Pour y
parvenir, on se basesur ce fait, que ce sel possède
un maximum de solubilité à 33°; pendant le
refroidissementdans les cristallisoirs, au moment
où la solution atteint cette température on décante
l'eau-mère, les cristaux sont formés de borax
pur. Les cristaux que la liqueur abandonne par
refroidissement sont du sulfate de soude. L'eau-
mère qui surnage celui-ci, donne les mêmes ré-
sultats. Au bout de quelques opérations, on
parvient à séparer la plus grandepartie du sulfate
de soude.

3° Raffinage.Dans une cuve semblable à la pré-
cédente, mais d'une plus grande dimension,
60 hectolitres au moins, on fait dissoudre le borax
brut en plaques ou en cristaux; cette dissolution
s'opère à chaud, on l'aotive en plaçant le borax
dans un panier en tôle P élevé parune grue, et que
l'on suspend au sein du liquide contenu,dans la



cuve (fig. 485). A cette dissolution on ajoute 1 0/0
environde carbonate de soude. Au fur et à mesure
que les cristauxse dissolvent, on en ajoute de nou-
veaux et l'on continuejusqu'à ce que la dissolution
marque 21° Baumé; on arrête alors la vapeur du
serpentin S et on laisse reposer deux ou trois
heures; après ce repos, on soutire la liqueur dans
un grand cristallisoir doublé de plomb et placé
dans un lieu isolé. Ce cristallisoir est muni d'un
couvercle bien jointif; il est placé dans une se-
conde caisse, avec laquelle il n'a point de contact;
l'intervalle compris entre les parois est rempli de
poussier de charbon, et le couvercle est garni
d'une triple épaisseur d'étoffe de laine. Toutes
ces précautions ont pour but de rendre le refroi-
dissement aussi lent que possible. Les divers
cristallisoirs ne doivent pas être voisins les uns
des autres, afin de ne pas se trouver soumis à
l'influence des secousses qui se produisent lors-
qu'on vide l'un d'eux. Suivant la température

d'eau. Si l'on veut préparer du borax octaédrique,
il faut concentrer la dissolutionbouillante jusqu'à
30° Baumé, avant de l'envoyer au cristallisoir.
La formationdes cristauxoctaédriquescommence
à 79° pour finir à 56°. Si on laisse la température
s'abaisser jusqu'à ce dernier point, il faut évacuer
l'eau-mère aussi rapidement que possible, afin
d'éviter le dépôt de borax prismatique sur les
cristaux octaédriques.

M. Jean remplace,dans la fabrication du borax
artificiel, le carbonate par le sulfure de sodium.
Le sulfure de sodium, préparé par une méthode
quelconque, est réduit en petits fragments et on
l'introduit dans un sac de toile, qu'on suspend à
côté de vases pareils chargés d'acide borique,
dans un vase clos plein d'eau froide. La réaction
ne tarde pas à se manifester; il se produit du
borax et de l'hydrogène sulfuré qu'on peut re-
cueillir au moyen d'une tubulure et utiliser.

On facilite la réaction en chauffant l'eau du
réservoir (An. du génie civil).

En Angleterre,la transformation de l'acide bo-
rique de Toscane en borax, se fait surtout par

extérieure, la cristallisation doit durer de vingt-
cinq à trente jours; elle est terminée lorsque la
liqueur ne marque plus que 28 à 30° de tempéra-
ture à ce moment, on retire l'eau-mère au moyen
de largessiphons,aussi rapidement que possible,
puis on enlève au moyen d'une éponge la plus
grande partie de l'eau-mère qui restait encore,
afin d'éviter le dépôt, sur les gros cristaux,
d'autres cristaux plus petits contenant plus ou
moins d'impuretés, puis on referme le cristalli-
soir et on laisse reposer de nouveau pendant
quelques heures, afin que les cristaux surprispar
le froid ne deviennent pas friables. Au bout de ce
temps, on ouvre le cristallisoir et les cristaux for-
tement adhérents aux parois sont détachés au
moyen d'un ciseau et d'un maillet, on les sépare
les uns des autres avec une petite hachette, on en
élimine les menus cristaux, puis on les emballe.

Par le procédé que nous venons d'indiquer, on
obtient toujours du borax ordinaire à 47 0/0

Fig. 485. Raffinage du borax.

voie sèche. On fait fondre de l'acide borique brut
avec la moitié de son poids de sel de soude sur
la sole d'un four à reverbère; la masse fondue est
bien brassée, et, quand on juge l'opération ter-
minée, on retire le produit du four et on le lessive
à chaud, dans des chaudières en fer; les solutions
décantées sont abandonnées à elles-mêmes jus-
qu'à cristallisation. Pendant la calcination on
recueillede notablesquantités de carbonated'am-
moniaque provenant de l'action du sel de soude
sur le sulfate d'ammoniaque qui, on le sait, se
trouve en abondance dans l'acide borique brut.
Généralement, les solutions de borax, préparées
comme il vient d'être dit, tiennent en suspension
de l'oxyde ferrique dont on les débarrasse diffici-
lement il est avantageuxde leurajouter une petite
quantité de marc de soude (dans la proportionde
500 grammes pour 2,000 grammes de borax). Le
sulfure de calcium forme avec l'oxyde ferrique
du sulfure de fer et de la chaux, laquelle décom-
pose une partie du borax pour former un borate
de calcium insoluble, très dense et qui, au mo-
ment de sa formation, emprisonne le sulfure de



fer et l'entrafne avec lui au fond des chaudières
la solution de borax est ainsi très jpromptement
éclaircie, et sans frais notables, car la quantité
de borax perdue est minime (1/2 0/0); du reste,
on peut facilement retirer l'acide borique du bo-
rate de chaux. (Lunge.)

ESSAI DU BORAX. Il doit être d'un beau blanc
et avoir une saveur faiblement alcaline.

Pour reconnaître les impuretés on a recours
aux réactions suivantes

1° On ajoute de l'acide sulfurique et un peu
de solution d'indigo celle-ciest décolorée, azotale
de soude

2° Mélangé avec du carbonate de soude, il
donne un précipité blanc; terres alcalines;

3° Mélangé avec de l'acide azotique et de l'azo-
tate d'argent, il fournit un précipité blanc, deve-
nant violet par la lumière et soluble dans l'am-
moniaque chlorure de sodium;

4° Traité par l'acide azotique et le chlorure de
baryum, il donne un précipité blanc; sulfate de
soude;

5° Mélangé avec du molybdate d'ammoniaque
et de l'acide azotique, il donne un précipité jaune
phosphate de soude.

Pour doser l'acide borique dans les borates de
chaux naturels, M. Thiercelin indique un procédé
basé sur ce fait, que l'acide chlorhydrique étendu
agit sur le borate et laisse intacte la glaubérite.

On fait tomber, à l'aide d'une burette, de l'acide
chlorhydrique, au 50°, dans un vase où l'on a
placé une quantité déterminée de borate bien
pulvérisé et délayé dans un peu d'eau bleuie avec
de la teinture de tournesol, au momentou l'acide
employé auradécomposé tout le borate, il restera
libre et rougira le tournesol. La quantité d'acide
chlorhydrique employé indiquera celle d'acide
borique déplacé, et l'on en concluera la propor-
tion pour 100.

Cette méthode facile est très exacte et permet
de faire une analyse de borate en moins d'une
heure. A. Y.

BORD. T. techn. 1° Endroit où une cloche a le
plus d'épaisseur et sur lequel frappe le battant.
|| 2° Tresses que les perruquiers plaçaient sur

le bord d'une perruque, et qu'ils nommaientbord
de front. Il 3° Chez les vanniers, cordon d'osier
qui termine une pièce et la rend solide.

BORDA(Jean-Charies), savantfrançais, naquit
à Dax, en 1733. Après avoir terminé ses études,
il embrassa la carrière de la magistrature qu'il
abandonna bientôt à cause de son goût prononcé
pour les sciences. Associé à l'Académie, en 1756,
après un Mémoire sur le mouvement des projectiles,
il fit la campagne de 1757 en qualité d'officier du
génie et d'aide-de-camp du lieutenant-général,
comte de Maillebois. Quelques années plus tard,
nommé chef de /v'sion au ministère de la ma-
rine, il obtint le grade de capitaine dans l'armée
de mer et s'embarqua'pour la première fois, en
1768, avec Pingre, sur la frégate La Flore. Il fut
chargé,durantce voyage, de l'examendes montres
marines, et détermina la positiondes îles Canaries
par une méthode qui servit de modèle pour la

construction des meilleurs cartes. Nommé à l'é-
poque de la guerre d'Amérique, major-général,
sous les ordres du vice-amiral d'Estaing, et com-
mandant du vaisseau le Solitaire, il fut contraint
d'amener, aprèsune défense héroïque, contre des
forces supérieures.

En 1783, et conjointement avec l'ingénieur
Périer, l'Académie des sciences le nomma com-
missaire en vue de décider si M. de Jouffroy avait
droit au privilège qu'il réclamait celui de pou-
voir construire des bateaux renfermant deux
machines à vapeur distinctes.

Vers 1785, Borda eut l'heureuse idée de substi-
tuer aux chandelles qui éclairaient les phares,
les lampes qu'Argand venait d'inventer. A cette
même époque, il imagina de placer ces mêmes
lampes au foyer de réflecteurs sphériques, et de
remplacer ainsi, par une lumière fixe et brillante,
les feux ternes, vacillants et dispendieux jus-
qu'alors obtenus, soit par du charbon de bois,
soit par du charbon de terre ou des chandelles.
Bienque très importante, cette innovationtrouva,
comme toujours, des détracteurs. On reprocha,
et avec raison, à ce nouveau mode d'éclairage son
faible pouvoir éclairant (1), et l'on trouva que les
réflecteurssphériquesne réfléchissaient la lumière
déjà faible des lampes, que dans la direction de
leur axe, ce qui offrait, à vrai dire, un grave
inconvénient.Pour vaincre ces difficultés, qu'on
n'avait pu résoudre d'une manière satisfaisante
même en remplaçant les réflecteurs sphériques
par des réflecteurs et des miroirs paraboliques,
Borda eut l'idée, non seulement d'accroître le
nombre des lampes, mais encore d'imprimer aux
réflecteurs, au moyen d'un mécanisme d'horlo-
gerie, un mouvement de rotation qui dirigeait
le cône lumineux tour à tour vers chaque point
de l'horizon. De plus, il individualisa chaque
phare en adoptant pour chacun d'eux, et selon
les besoins, des mouvements d'inégale durée.

Borda qui, comme ses collègues, avait adhéré
à la célèbre pétition, dite des dix mille, et qui se
trouvait, par ce fait même, sous le coup de la
destitution dont un décret venait de frapper tous
les fonctionnairesdu ministère de la marine, crut
devoir donner sa démission d'officier de la flotte,
malgré les instances de Monge, alors ministre de
la marine, qui le considérait comme l'une des
gloires de l'armée et l'une des lumières de l'Aca-
démie.

De marin, Borda se fit astronome. A peine
rentré dans la vie civile, il reprit les remarquables
travaux de Tobie Mayer, directeur de l'Observa-
toire de Goettingue, qui avait imaginé d'atténuer
les erreurs de mesure en répétant les angles, et
inventa, en 1787, le cercle répétiteur qui porte son
nom, et qu'ont adopté, pour leurs opérations, les
astronomes et les marins. Peu de temps après, il
perfectionnales pompes des vaisseaux, il apprit
aux navigateurs à se servir des instruments à
réflexion pour le relèvement astronomique des
côtes. Vers 1790, l'Assemblée constituante l'ayant
chargé, avec Delambreet Méchain, de mesurer la

(1) Les lampes d'Argand n'avaient alors qu'une seule mècheplate et ne
donnaient,par suite, qu'une lumière relativementfaible.



méridienne de France pour l'établissement du
système métrique, il employa de nouveaux pro-
cédés pour la mesure des bases géodésiqueset la
réduction des observations du pendule, et me-
sura, à l'aide de son cercle à réflexion, l'arc du
méridien compris entre Dunkerque et les îles
Baléares.

Aussi grand géomètre et physicien que célèbre
astronome, Borda s'illustrapar ses remarquables
mémoires sur la résistance des fluides et les mo-
teurs hydrauliques on lui doit encore la méthode
des doubles pesées, une boussole d'inclinaison,
.le moyen d'apprécier l'intensité de la force magné-
tique, une description détaillée du pendule, et
l'application de cet instrument à la constatation
du changement d'intensité de la pesanteur à la
surface de la terre. Il fit, en outre, quelques
recherches sur la réfraction des gaz, et étudia les
affinités des gaz pour la lumière au moyen d'un
appareil qui se composait d'un prisme formé par
un tube de verre très fort, dont les extrémités
taillées en biseau, très obliquement sur son axe,
étaient bouchées par deux plans de glaces à faces
parallèles. C'est ce même appareil qui servit plus
tard à Biot et à Arago lorsqu'ils reprirent les
expériences de ce savant illustre.

Borda, qui avait entrevu le parti qu'on devait
tirer un jour de l'étude des mouvements de
l'atmosphère et des phénomènes qu'il engendre,
fit quelques observations sur la possibilité de
prédire le temps. Frappé de l'importance de ses
travaux, Lavoisier s'entendit aveo lui pour ouvrir
des conférences auxquelles prirent part de La-
place, d'Aroy, de Vandermonde, de Montigny et
plusieurs autres savants qui avaient compris les
véritablesconditionsde la scienoe qu'ils voulaient
fonder et qui est aujourd'hui si prospère.

Lefèvre-Gineau et Rœderer ont fait l'éloge de
Borda, de cet esprit fin et méthodique dont la vie
toute entière fut consacrée aux sciences et au
servicede son pays.

Borda fut surpris par la mort, en 1799, au mo-
ment où il se livrait à de nouvelles recherches
sur les variations d'intensité de la réfraction, et
qu'il reprenait, dans ce but, les minutieuses
expériencesde Hauksbée.

Ses ouvrages imprimés sont Voyage fait par
ordre du roi en 1771 et 1772 en Europe, en Amé-
rique, etc. (1778,2 vol. in-4°) Description et usage
du cercle àréflexion (1787); Tables trigonométriques
décimales (1804, in-4°).

BORDAGE. T. de mar. Planches épaisses qui
recouvrent extérieurement les côtes ou la mem-
brure intérieure d'un navire. On nomme franc
bordage, le bordageextérieur, et serrage ou vaigre,
le bordageintérieur. || T. techn. Action de border,
de poser une bordure..

BORDAILLE. T, de mar. Planche propre à
former des bordages.

BORDÉ, ÉE. Art hérald. Se dit des pièces qui
ont un filet ou une bordure d'un émail particulier.

BORDEMENT. T. d'émail. Se dit de la manière
d'employer les émaux clairs en les couchant à

plat. || Saillie d'nne plaque de métal qui sert à
retenir l'émail.

BORDENAU. Porte à coulisse de l'écluse d'une
saline; on écrit aussi bordeneau.

BORDER. T. de grav. Garnir de. cire les bords
d'une planche de cuivre après que les traits de

gravure y ont été tracés, afin que cette cire re-
tienne l'eau forte qui doit mordre la planche. ||
T. techn. Garnir les extrémités d'un objet, d'une
chose quelconque qui orne, conserve ou fortifie
l'objet bordé.

BORDEREAU. T. d'impr. Note que le metteur en
pages, le compositeur et généralementtous ceux
qui travaillent dans une imprimerie, fournissent
au prote et qui donne le détail de la composition
et des corrections faites dans l'intervalle d'une
banque à l'autre. V. BANQUE.

BORDOYER. T. d'émail. Mauvais effet des
émauxclairs qui, mis sur un bas or, deviennent
louches, c'est-à-dire qu'une espèce de fumée
obscurcit la couleur de l'émail et la bordoie. ||
Coucher l'émail à plat sur une plaque bordée.

BORDURE. T, techn. 1° Outre la garniture qui
orne ou renforce le bord d'un chapeau, d'un
habit; d'une robe, eto. on donne aussi ce nom
au cadre dans lequel on met un tableau, une
estampe (V. ENCADREMENT). Les tapisseries de
haute-lisse ont aussi des bordures exécutées en
tapisserie. || 2° T. de rel. Ornement au haut et
au bas du dos d'un livre. || 30 Art hérald. Pièce
honorable qui entoure intérieurement l'écu et
qui est toujours différente de l'émail de l'écu. ||
4« T. d'arch. Moulure qui entoure un bas-relief
ou un panneau de compartiment. Il 50 T. d'ébén.
Petit ornement saillant, en bois ou en cuivre, qui
règne autour de certains petits meubles. Il 6° T.
de vann. Cordons d'osier qui servent à garnir les
extrémités d'un ouvrage, |] 70 Bordure de pavés.
Rang de gros pavés de chaquecôté d'une chaussée
pour la soutenir. || 8° Rang de pierres dures qui
forme l'extrémité du trottoir du côté de la
chaussée.

BORE. T. de chim. Corps simple ou indécompo-
sable de la famille du carbone, découvert en 1808,

par Gay-Lussac et Thénard, et peu de temps
après par H. Davy. M. Dumas, dès 1840, a pres-
senti les analogies du bore avec le carbone et le
silicium qu'ont établies MM. Sainte-Claire De-
ville et Wœhler.

Le bore est un corps solide, insipide, inodore,
poiymorphe; on connaît le bore adamantin ou
cristallisé et le bore amorphe ou en poudre brune.

Ce que l'on a désigné sous le nom de bore gra-
phitoide est un alliage à équivalents égaux de
bore et d'aluminium.

Le bore est infusible à la chaleur rouge fixe;
chauffé à l'air, il prend feu et se transforme en
acide borique; mais l'acide formé à la surface
constitue une espèce de vernis qui empêche
l'oxydationde la masse. Les corps oxydantstrans-
forment le bore en acide borique.



Le bore ne se trouve'qu'en combinaisondans
la nature; on obtient le bore amorphe en décom-
posant l'acide borique par le potassium ou le
sodium; le bore cristallisé se prépare en fondant
ensemble dans un creuset de charbon de l'acide
borique et de l'aluminium.

BOREE, Myth. L'un'des quatre vents priacipaux.
S'étant métamorphoséen cheval, il procura à Dardanus
douze poulains qui couraientsur les épis sans les rompre
et sur les flots de la mer sans enfoncer. On l'a représenté
avec les cheveux et la barbe pleins de flocons de neige et
vêtu d'une robe flottante on lui donnait des ailes pour
exprimer sa légèreté.

BOPIN. Nom que l'on donneaux mineurs dans
les houillères du Nord.

BORINAGE. Extraction de la houille dans le
Nord et en Belgique. || Se dit aussi de l'ensemble
des ouvriers qui travaillent dans les houillères.

BORIQUE (Acide).- V. Acides.

BORNAGE. T. de chem. de fer. Ensemble des
opérations qui ont pour but de fixer les limites
des terrains 'appartenant au chemin de fer.

En principe, ces opérations devaient se faire
contradictoirementet en présence des intéressés.
Malgré les mesures spéciales prises par les com-
pagnies, le bornage contradictoire était d'une
application impossible; on pouvait difficilement
obtenir des propriétairesriverains la signature du
procès-verbal. Le conseil général des ponts et
chaussées, par un avis en date du 30 juin 1864, a
proposéde renoncer à cette prescription.

Il faut dresser, par commune,un procès-verbal
de bornage annexé au plan cadastral indiquant
les limites de toute nature, les bornes, haies,
clôtures, bâtiments, ouvrages d'art, poteauxindi-
cateurs, chemins, etc., les cantons et lieux dits,
le nom des propriétaires riverains.

La délimitation étant parfaitement arrêtée et
formée par une série d'alignements droits, on
place des bornes en pierre sur la limite sépara-
tive des terrains du chemin de fer, à chaque di-
vision parcellaire. On fait suivre souvent cette
ligne de démarcation par le développementdes
clôtures sèches qui se trouvent ainsi à Om,50 au
moins de l'axe des haies vives ordinairement pa-
rallèle à cette ligne. Mais cette disposition pré-
sente des inconvénients.A l'époque des labours,
les clôturessèches sont détruites par les attelages
des charrues. Il vaudrait mieuxposer les clôtures
sèches à l'intérieur de la ligne des bornes.

Les bornes doivent être débitéesdans une pierre
de très bonne qualité, dure, non gelive surtout,
pouvant résister aux influences atmosphériques
et aux chocs des instruments aratoires; on leur
donne une forme prismatique ou pyramidale
ayant une section de 0B,20 de côté, une longueur
de 0m,50 à Om,60 dont Om,30 à 0m,40 d'enfonce-
ment dans le sol. La tète apparente porte un
signe distinctif et uniforme.

Afin de prévenir les empiètements des voisins,
les agents du service de la voie doivent porter
une attention soutenue sur l'état et la positiondes
bornes. Lesplans cadastraux seront constamment

tenus au courant-de tous les changements qui
surviendraient dans les limites du domaine. On
pourra vérifier, à l'occasion du dressement de
ces plans, si les mutations à la matrioe cadastrale
et aux bureaux de percept:on ont été effectuées;
enfin, on prendra toutes les mesures nécessaires
pour assurer à l'administration du chemin de fer
la libre et complète jouissance des terrains qui
sont devenus sa propriété.

BORNE. Outre sa signification bien connue,
ce mot s'applique aussi au verre coupé en forme
de losangeque l'on met autour d'une pièce carrée
dans un panneau de vitre.

BORNE-FONTAINE. Appareil de puisage en
forme de borne, ordinairement en fonte, à écou-
lement intermittentou continu, établi sur certains
points d'un réseau de conduites servant à la dis-
tribution de l'eau dans les villes. Les bornes-
fontainessont destinées à fournir l'eau nécessaire
aux usages domestiques; parfois aussi elles sont
disposées de manière à servir au lavage des ruis-
seaux pour entretenir la propreté des rues.
V. DISTRIBUTIOND'EAU.

BORNOYER. T. techn. Regarder d'un oeil en
fermant l'autre, afin de voir si une planche est
bien dressée, si une règle est bien droite, si une
surface est bien plane.

BOSIO (Baron Jean-François-Joseph), sculp-
teur qui reçut le surnom de Canova français, est
né à Monaco, en 1769. Jeune encore, Bosio vint
étudier à Paris sous la direction de Pajou, sculp-
teur d'un mérite contestable, aujourd'hui oublié;
à dix-neuf ans il partit pour l'Italie où il se per-
fectionnapar une étude assidue de l'antique, et
il parcourut successivement les principales villes
laissant ça et là des preuves de son double talent
de peintre et de sculpteur. Il revint à Paris en
1808 où il resta jusqu'à sa mort (1845). Malgré
les critiques qui accueillirent quelques-unes de
ses œuvres auxquelles on a reproché le défaut
d'ingéniosité dans l'invention et une certaine
pauvreté de style, Bosio fut l'objet des faveurs
constantes des gouvernements. Napoléon Iot,
Louis XVIII, Charles X et Louis-Philippe le com-
blèrent d'honneurs; décoré par l'empereur, en
1815 et nommé membre de l'Institut, la Restau-
ration le fit officier de la Légion d'honneur, che-
valier de Saint-Michel et premier soulpteur du
roi, Charles X le créa baron. Parmi ses ouvrages
destinés à la décoration des places et édifices
publics, on doit citer vingt bas-reliefs de la
colonne Vendôme; la Statue équestre de Louis XI V,

érigée sur la place de Victoires (1824) le Quct-
drige en bronze qui a remplacé les chevaux de
Saint-Marc sur l'arc de triomphe du Carrousel;
la France et la Fidélité, figures qui accompagnent
le monumentde Malesherbesau Palais de Justice,
la Mort de Louis XVI, à la chapelle expiatoire du
boulevard Haussmann, etc.

BOSSAGE. T. d'arch. Saillie brute ou façonnée
pratiquée sur la surface plane des murs ou des
appareils formant ces murs. L'usage des bos-



sages remonte sans contredit à une haute anti-
quité, un des plus anciens exemples qui soit
parvenu jusqu'à nous se trouve sur le mur d'en-
ceinte du temple de Jupiter Olympien; or, la
fondation de ce temp' date des Pisistrates. Les
bossagesdiffèrentdes refends, en ce que ceux-ci
ne sont que des canaux taillés dans la masse; ils
figurent de larges joints. Les bossages, au con-
traire, font relief sur le nu de la construction.Les
pilastres, les colonnes, les arcades, les archi-
voltes peuvent être décorés de bossages.

La forme qu'on donne aux bossages est extrê-
mement variée, aussi, suivant leur forme ou leur
décoration, on leur donne diverses dénominations;
on distingue :.les bossages à chanfrein, quand sé-
parés par un canal, leurs arêtes sont abattues en
chanfrein; les bossages ravalés, quand ils ont une
table fouillée et bordée d'un listel les bossages en
pointe de diamant, quand leur parement est formé
par quatre glacis se terminant en pointe; les bos-
sages vermiculés, les bossages a stalactites, quand
leurs faces sont décorées de vermiculures ou de
stalactites. Enfin les bossages peuvent être dé-
corés de toutes sortes d'ornements, d'entrelacs,
d'arabesques, d'imbrications, de contre-imbrica-
tions, etc., etc.

BOSSE. 10 T. d'art. Tout travail en relief; en
sculpture, les ouvrages de ronde-bosse sont ceux
de plein relief; les ouvrages de demi-bosse sont
les bas-reliefs dont quelques parties sont sail-
lantes et détachées du fond. Dessiner, peindre
d'après la bosse, c'est dessiner ou peindre d'après
un buste, une statue. Dans l'orfèvrerie, la vais-
selle relevée en bosse est celle qui a des ornements
en relief. || 2° T. techn. Partie de l'aplatissoire
dans une forge. || 3° Forme sphérique que l'on
donne au verre dans les verreries. U 4° Paquets
de chardons à l'usage du foulon. || 5° Dans les
salines; sol artificiel produit par un exhausse-
ment des terres transportées. Il 6° Petit bossage
laissé dans un parement pour indiquer qu'il n'est
pas métré.

BOSSELAGE. Travail en bosse exécuté sur un
objet d'orfèvrerie.

BOSSELER. Travailler en bosse.

•-BOSSETIER. T. de met. Ouvrier verrier qui
souffle la bosse; on le nomme aussi bossier. ||
Celui qui travaille-en bosse.

BOSSETTE. Ornement de bosse attaché aux
deux côtés du mors d'un cheval. || Pièce de cuir
que l'on met de chaque côté de la tête des che-.
vaux et des mulets, à la hauteur des yeux.

BOSSIER. T. de mét Ouvrier qui, dans les
salines, met le sel en tonneaux. Il T. de verr.
V. Bosselier.

BOSSOIR. T. de mar. Chacune des deux grosses
pièces de charpente qui servent à suspendre et à
hisser les ancres.

BOTRES. T. techn. Forces en usage chez les
tondeurs de draps; on dit aussi bottes.

BOTRYOGÈNE. T. de minér. Sulfatede fer rouge
que l'on rencontre dans l'intérieur de quelques
mines en Suède, et qui provient de la décompo-
sition des pyrites de fer.

BOTTE. 1° Chaussure de cuir qui renferme le
pied et la jambe, et quelquefois même une partie
de la cuisse. Les bottes étaient inconnues des an-
ciens, et l'usage ne s'en est répandu que dans les
temps modernes; aujourd'hui, dans les villes
surtout, la bottine a remplacé la botte. Dans
l'origine, on ne s'en servait que pour monter à
cheval. Relativementà leur forme, on en distingue
cinq espèces principales 1° les bottes à l'écuyère
ou à la française, dites aussi bottes molles, dont la
tige est molle, aussi large du haut que du bas, et
qui est terminée par une genouillèredans laquelle
le genou se trouve engagé; 20 les bottes demi-
fortes, faites d'un cuir dur et de même forme que
les précédentes; 3» les bottes fortes, comme celles
des postillons; 4° les bottes à la hussarde, dont la
tige présente autant de largeur partout, et porte
des plis jusque sur le cou-de-pied; 50 les bottes à
l'anglaise ou à revers, qui sont recouvertes sur le
mollet d'une pièce de 'cuir surajoutée et ordinai-
rement jaune. On peut aussi ajouter à cette no-
menclature les bottes d'égouttiers qui enveloppent
même toute la cuisse et les bottes à la Souwarof,
bottes plissées s'arrêtant en forme de cœur au-
dessous du genou.-V. Chaussuru. || 2°T. d'art.
milit. Douille fermée par le fond et destinée à re-
cevoir l'extrémité inférieure d'un drapeau, d'un
étendard, d'une lance lorsqu'on les tient en main.
|| 30 En T. techn. On donne ce nom à la réunion

d'un certain nombre de choses feuilles de par-
chemin, écheveaux de soie, planches de hêtre
pour boissellerie, fil de fer, etc. || 4° Forces du
tondeur de drap qu'on nomme aussi botres.

BOTTELAGE.Action de botteler du foin, de la
paille, etc. V. LiEusE.

BOTTERIE. Atelier, magasin du bottier.

BOTTIER. Ouvrier qui fait des bottes. Les bot-
tiers sont aux cordonniers ce que ceux-ci sont aux
savetiers, aussi les cordonniers prennent-ils sou-
vent le titre de bottiers pour marquer qu'ils
appartiennent à la partie la plus noble de leur
profession.

BOTTILLON. T. de mét. Pièce de cuir que les
boyaudiers s'attachent au-dessus du cou-de-pied
pour empêcher, pendant leur travail, l'eau et les
ordures d'entrer dans leurs chaussures. On dit
aussi bottine.

BOTTINE. 10 Petite botte de cuir mince ou
d'étoffe qui montejusqu'au-dessus des chevilles;
c'est aujourd'hui la chaussure la plus répandue
celles des femmes sont plus hautes et se termi-
nent à la naissance du mollet.

La bottine était déjà en usage chez les anciens; les
Romains portaient à la guerre des bottines revêtues de
plaquesde métal qui protégeaient le devant de la jambe
et s'attachaient par derrière. Les Grecs les appelaient
des cnémides; au moyen âge, on leur a donné le nom
de jambarts, et on les faisait en cuir, et même en cuivre,
en fer, etc. V. Armure.



Il 2° App. chirurg. Chaussuresmunies de cour-
roies, de ressorts et de boucles, et destinées à
remédier aux vices de conformation du pied ou
du bas de la jambe. Il 3" T. de boyaud. V. Bo-
TILLON.

BOTTIN (SÉBASTIEN),né à Grimouville (Meur-
the), en 1764, reçut la prêtrise en 1789, devint
curé constitutionnel de Favières, en 1791, et fut
relevé de ses vceux par une décision pontificale le
14 février 1804. En 1793, après la suppression du
culte, il prit du service dans l'armée et partit
pour la frontière; l'année suivante, il était attaché
à l'administration centrale du Bas-Rhin. Il fut
destitué par le Directoire, puis nommé secrétaire
généralde la préfecturedu Nord, et enfin membre
de la Chambre des représentants pendant les
Cent jours. Nous n'aurions pas à ouvrir nos
colonnes à cette biographie, si le nom de ce
statisticien n'était universellement connu pour
désigner l'almanach des Cinq cent mille adresses,
édité aujourd'hui par Didot (V. ce nom). Bottin
avait déjà publié l'Annuaire artistique du départe-
ment du Nord, lorsqu'en 1819, il reprit l'Almanach
du commerce de Paris, des départements et des
principales villes du monde, que de La Tynna fai-
sait paraître depuis 1801. Il dirigea cette publi-
cation annuelle de 1819 à 1853, et sa veuve la
continua jusqu'en 1857. A cette époque, cet alma-
nach fut réuni à l'Annuaire de MM. Didot; sous
le titre Annuaire- Almanach du commerce Didot-
Bottin. Bottin est mort en 1853; il a laissé, outre
son almanach qui l'a rendu populaire, quelques
écrits, parmi lesquels Sur la distillation des
pommes de terre dans les anciensdépartementsde la
rive gauche du Rhin (1818); Le livre d'honneur de
l'industrie (1820); Mélanges d'archéologie (1831);
Tableau statistique de toutes les oires de France
(1844); etc.

BOUC. T. techn. Poulie garnie de cornes de fer
pour faire monter et descendre une chaîne.

Souc. Myth. Le peuple juif et les différentes
sectes chrétiennes l'ont maudit; on sait que les Juifs
l'avait choisi pour victime expiatoire des fautes nationales
et qu'à certaines fêtes on le chassait dans le désert en le
chargeant de toutes les iniquités d'Israël; on l'appelait
bouc émissaire cette expression est même devenue
proverbiale pour parler d'une personne qu'on accuse de
tous les malheurs qui arrivent. Jésus-Christ emploie
ce mot pour désigner les réprouvés(Matth., XXV, 32-33);
mais cette proscriptionne fut pas universelle, les Egyp-
tiens représentaient le dieu Pan avec la face et les jambes
du bouc et croyaientadorer, sous ce symbole, le principe
de la fécondité de la nature, exprimée par le dieu Pan.
Dans les peintures et les bas-reliefs de l'antiquité, on le
voit souvent représenté dans les bacchanales.

BOUCANAGE. Opération qui a pour but de
faire sécher des viandes ou du poisson en les
exposant à la fumée, à la manière des sauvages
de l'Amérique et de l'Océanie. Les procédés va-
rient selon les localités; celui dont on fait usage
en Allemagne pour fumer le bœuf, consisteà sus-
pendre la viande dans des chambres basses de
plafond où l'on fait pénétrer une fumée très
épaisse produite avec des copeaux de bois très

secs. Cette opération dure de cinq à six semaines
selon la quantité des viandes à fumer.- V. CoN-
SERVATION DES VIANDES.

L'opération du boucanage fut imitée par les pre-
miers colons français qui, vers la fin duxvi» siècle et au
commencement du xvn°, allèrents'établirent à Saint-Do-
mingue et se rendirentcélèbres sous le nom de Boucaniers.

BOUCARO. Terre odorante et rougeâtre qui se
trouve en Espagne,et dont on fait des vases à ra-
fraîchir.

BOUCASSINE. Espèce de toile de lin.

BOUCHAGE. T. techn. Action de boucher les
bouteilles ou une ouverture quelconque. || Terre
détrempée et pétrie dont on se sert dans certaines
forges pour la coulée.

BOUCHARDE. T. techn. Outil de fer garni
d'acier trempé formant des aspérités appelées
pointesde diamants, et dont on se sert pour tra-
vailler le marbre lorsque le ciseau est insuffi-
sant c'est aussi un gros marteau dont les deux
têtes sont façonnéesen pointes de diamants régu-
lières en acier et à l'aide duquel, dans quelques
contrées arriérées, on rhabille encore les meules
tendres; les tailleurs de pierre emploient la bou-
charde pour achever la taille des pierres dures
dégrossies.

BOUCHARDER. T. de constr. Se servir de la
boucharde.

BOUCHE. Ouverture. || Bouche d'arrosage. Ap-
pareil de prise d'eau destiné à l'arrosage des
rues, dans les villes, et à l'arrosage des allfes et
pelouses, dans les jardins. On pratique générale-
ment cet arrosage en branchant sur un raccord à
vis, placé à l'intérieurde la boite ou bouche d'arro-
sage, un tuyau souple en cuir, en toile, ou en
caoutchouc, terminé par une lance ou par tout
autre genre d'ajutage. V. DISTRIBUTION D'EAU.
|| Bouche de chaleur. T. techn. Ouverture pra-

tiquée sur les côtés d'une cheminée ou d'un
poêle et qui sert à faire passerdans l'appartement
la chaleur d'une cheminée, d'un calorifère.
V. CHAUFFAGE. || Bouche d'égoùt. T. techn. Orifice
d'un égoût pratiqué sous les trottoirs des chaus-
sées, et ménagé de façon à recevoir les eaux des
ruisseaux. Il Bouche d'incendie. T. techn. Conduite
d'eau recouverted'une plaquede fonte et que l'ou
établit sous les trottoirsdes voies publiques pour
servir à l'alimentation des pompesen cas d'incen-
die. || Bouche de lavage. Orificepar lequel s'écoule
l'eau destinée à l'alimentation publique, soit aux
particuliers pour leurs besoins domestiques, soit
au service des ponts et chausséespour l'arrosage
des rues. || Dans la facture d'orgue, on appelle
tuyaux à bouche, ceux qui, non munis d'anches,
vibrent par la seule insufflation de l'air venant
des sommiers dans les tuyaux et se brisant sur
les biseaux formés à la base des tuyaux par la
bouche.

BOUCHE-NEZ. T. de mét. Masque de cuir percé
de trous et quelquefois recouvert de filasse que,
dans certaines fabrications ou manipulations, le?



ouvriers se mettent sur le visage pour se garantir
contre les émanations dangereuses.

BOUCHER. Celui qui fait le métier d'abattre les
animaux destinés Ii la consommation ou qui en
vend la chair crue au détail. Le boucher des
grandes villes exerce sa profession dans les
abattoirs (V. ce mot) et son habileté consiste à
abattre l'animal d'un seul coup. Par un motif
d'humanité facile à comprendre, on a cherché les
moyens de rendre la mort instantanée; ce résul-
tat semble devoir être obtenu par l'emploi d'un
appareil composé d'un masque qui correspond
avec le plus grand diamètre des lobes cérébraux
sur le milieu duquel est adaptée une plaque solide
en fer poli, présentant la forme d'un cône tronqué
et percé à son centre de part en part d'une ouver-
ture que forme une espèce de douille; une tige
métallique,de 12 centimètresenviron de longueur,
s'engage librement dans cette douille, elle est
terminée à l'une de ses extrémités par une tête
épaisse et aplatie sur laquelle doit porter le coup
de massue, l'autreextrémité,qui se trouve immé-
diatement en contact avec le crâne de l'animal,
est creusée à l'intérieur et présente des bords
tranchants comme un emporte-pièce. Un simple
coup de massue asséné sur la tête de la tige
foudroie l'animal et la mort est instantanée.

BOUCHER (François), peintre, dessinateur et
graveur, né à Paris en 1703, mort au Louvre en
1770. Boucher n'est pas seulement le peintre
amoureux dont les tableaux firent la joie des
amateurs français au xvm0 siècle; son idéal
chacun a le sien a été mêlé de la façon la plus
étroite aux développementset aux aventures des
arts décoratifs sous Louis XV. Si Bouchera quel-
quefois suivi la mode, on peut dire aussi qu'il
l'a souvent provoquée. Comme peintre décora-
teur, son rôle est connu. Elève de Lemoyne et
grandi dans l'étude des fantaisies de Watteau,
Boucher avait naturellement cette habileté de la
main, cette ingéniosité de l'esprit qui consistent
à combiner les figures, à concentrer ou à égrener
les groupes, à assortir les couleurs de manière à
compléterpar la peinture l'ornementation archi-
tecturale d'un salon ou d'un boudoir. Il a été par
excellence le maîtro du dessus de porte et il a
toujours su approprier ses motifs à la forme des
cadres chantournés. Peintre aux colorations sou-
riantes, il ne se lassait pas d'inventer des mytho-
logies, des pastorales, des paysages spirituelle-
ment chimériques. Parfois, il mettait sa palette
au régime plus sévère du camaïeu, et il a fait,
avec des bleus intenses, des bleus cendrés et des
gris roux, des chinoiseries absolument arbi-
traires, mais que les amateurs du temps trou-
vaient spirituelles et amusantes.

Le théâtre du xvme siècle aurait manqué à tous
ses devoirs s'il n'avait pas utilisé le talent de
Boucher. Dès 1737, l'artiste travaillait pour
l'Opéra. C'est lui qui, lorsqu'on représenta les
Indes galantes, en 1743, avait, comme l'écrit un
contemporain « dirigé les décorations et les
habits. » En 1746, il donna les modèles des dé-
cors que l'administration fit peindre à l'occasion

,de la reprise de Persée. Quand l'Atys de Lulli fut
remis à la scène, en 1748, Boucher rendit à l'Opéra
le mêmeservice. Mais bientôt, et par des raisons
qui sont restées inconnues, il se brouilla avec
le « tripot lyrique. » Il travailla alors pour son
ami Monnet qui avait établi un théâtre à la foire
Saint-Laurent. C'est Boucher qui organisa les
décorationsdes Fetes chinoises, de Noverre (1754).
Plus tard, il se raccommoda avec l'Opéra, et son
nom fut prononcé de nouveau lors des représen-
tations de Castor et Polluœ (1764) et de Silvie (1766).
Il demeure entendu que Boucher n'exécutait pas
lui-même les toiles de fond ou les fermes il se
bornait à donner de petites esquisses; plusieurs
artistes, qui d'ailleurs n'étaient pas sans talent,
agrandissaient les modèles et brossaient le décor;
ils avaient su s'approprier la manière du maître,
et ils reproduisaient, de façon à le satisfaire, les
colorationsde ses paysages aux verdures bleuis-
santes.

Dans la tapisserie, l'influence de Boucher ne
fut pas moins considérable. Il semble qu'il s'en
occupa toute sa vie. Lorsque, en 1734, Louis XV
accorda à Oudry et à son associé Besnier, le bail
de la manufacture de Beauvais, le peintre d'ani-
maux, curieux de rajeunir par des modèles à la
mode le succès un peu compromis de la maison
que le roi lui avait confiée, s'adressa à Boucher,
qui était à la fois son collègue à l'Académie royale
et son ami. Boucher créa un certain nombre de
patrons pour les tapissiers de Beauvais; il fit des
chinoiseries, des scènes mythologiques comme
Psyché conduitepar Zéphyr et des bergeries d'une
rusticité fort modérée, telles que la Cueillette des
cerises, la Balançoire, et plusieurs autres galan-
teries du même genre. Quelques années après,
Boucher travaillait pour les Gobelins. En 1753, il
exposait au Louvre le Lever et le Coucher du soleil,
somptueuses compositions qui furent exécutées
par Cozette et par Audran. La mort d'Oudry,
survenue en 1755, ayant laissée vacante la place
d'inspecteur aux Gobelins, cette fonction fut
confiée à Boucher. On peut lui reprocher de ne
s'être pas préoccupé suffisamment des exigences
spéciales de l'art du tapissier et d'avoir souvent
donné des modèles qui n'étaientque des tableaux.
Il a cependant cherché quelquefoisde véritables
arrangements décoratifs. Le garde-meublepos-
sède une suite de tentures, dont Boucher a fourni
les dessins et que les inventaires désignent sous
le titre Sujets de la Fable. Au centre, un médail-
lon ovale dans lequel s'inscrit le motif pitto-
resque autour un encadrement simulé dont le
style est plein de sagesse et de fantaisie à la fois.
On voit aussi aux Gobelins trois maquettes où,
sur des fonds d'un bleu pâle ou d'un rose rompu,
s'enlèvent des médaillonsoccupés par des mytho-
logies ou des scènes rustiques. Les compositions
s'encadrent dans des bordures échancrées aux
angles, et sur ces bordures, qui imitent des bois
sculptés, sont posés des vases, des oiseaux, des
guirlandes fleuries. Impossible de montrer plus
de goût dans l'assortimentdes couleurs et dans la
disposition des éléments décoratifs.

Lorsque Grimm prétend que Boucher est un



peintre d'éventails, son assertion.ne doit point
être prise à la lettre. L'tfrtiste avait une très
grande facilité de pinceau, il peignait en petit
comme en grand, il savait la manœuvre de la
gouache aussi bien que celle de l'huile; il a pu,
pour complaire à quelques femmes de la cour ou
du théâtre, faire exceptionnellementdeux ou trois
éventails; mais la plupart de ceux qu'on lui
attribue ne sont pas de lui. Il a eu toutefois la
plus grande influence sur l'art de l'éventailliste
il a inventé des sujets, il a surtout donné la note
de certaines colorations claires qui sont restées
à la mode pendant un demi-siècle. Il a été le
maître du genre, et c'est là ce que Grimm a voulu
dire.

Il ne paraît pas que Boucher ait travaillé pour
les orfèvres, nous n'en avons du moins aucune
preuve; mais nous savons qu'il a fourni des mo-
dèles aux bronziers et aux ciseleurs qui faisaient
pour les vases de la Chine et du Japon des mon-
tures en cuivre doré. Le catalogue de la collection
personnellede Bouchermentionnediverses pièces
de céramique qui avaient été montées sur ses
dessins. On a d'ailleurs de lui des mascarons au
crayon noir ou à la sanguine qui, visiblement, ont
été faits en vue de décorer des porcelaines. Et à
ce propos, il est inutile de rappeler que plusieurs
des groupes ou des figurines de Sèvres repro-
duisent des fantaisies de Boucher. Le maître n'a
pas été moins brillant dans un autre art, l'illus-
tration des livres. Nul ne fut plus expert à la
composition du frontispice, du fleuron et du cul-
de-lampe, et, là encore, il a fait école.

Le goût ornemental de Boucher se ressentit
d'abord de l'influence qu'exerça sur lui son ami
Juste-Aurèle Meissonnier. A ce moment, la ligne
droite n'a pour lui aucun prestige; il cherche les
formes contournées; il est-comme on le voit
dans son recueil, les Diverses Fontaines très
préoccupé des coquillages, des coraux, des ro-
cailles. Plus tard, quand il travailla pour M.me de
Pompadour,il calma un peu cette belle humeur à
la mode de 1730 et il devint plus sage. Mais il ne
putsupporter jamais le contourmaigre et la ligne
indigente, et soit qu'il manie le crayon ou le pin-
ceau, il fait toujours dire à son décor des choses
légèreset spirituelles.

La vie de Boucher a été racontée bien des fois.
Au sortir de l'école, il fit un voyage en Italie et il
n'en revint pas plus austère; reçu à l'Académie
royale en 1734, il passa triomphalement par tous
les grades, et, après la mort de Carle Vanloo, en
1765, il fut nommé premierpeintre du roi. 11 eut,
comme on doit le penser, le cordon noir et un
logementaux galeries du Louvre. Ces choses sont
dans tous les livres et nous n'avions pas à les
redire. Il fallait montrer seulement que, dans
l'histoire des arts décoratifs, le frivole Boucher
ne fait pas une trop médiocrefigure. P. M.

V. Le Nécrologe des hommes célébres (1771) Bachau-
MONT Mémoires secrets; Ed. et J. de GONOOURT L'Art
du XVIII* siècle (1873) Paul Mantz François Boucher
(1880).

BOUCHERIE. Endroit où l'on tue les animaux
destinés à l'alimentation publique; dans ce cas

on dit plutôt abattoir (V. ce mot). || Etablissement
où les bouchers vendentau détail la chair crue et
préparée des bestiaux tués dans les abattoirs.

Dans les premiers siècles, c'était le chef de famille
qui tuait et dépeçait en morceaux l'animal destiné à la
nourriture commune. A Rome, il y avait deux corps de
bouchers; l'un s'occupaitde l'achat des porcs, l'autre da
l'achat et la vente des bœufs. Ils jouissaientde certains
privilègeset c'était le forum qui jugeait leurs procès ils
élisaientun chef qui tranchait leurs différends entre eux.
Les boucheries furent réunies au quartiers de cœiimon-
tium dans un seul édifice qui fut réédifié sous le règnede
Néron avec une magnificence comparable à celle des
plus beaux établissements romains; plus tard on en
construisitdeux en raison de l'accroissementde la popu-
lation.

En France, ces privilègesexistaientaussi les bouchera
étaient érigés en communauté dans la plupart des villes;
leurs statuts étaient confirmés par des lettres patentes.
Par une analogie frappante avec l'organisationromaine,
il y avait dans les villes de quelque importanceun établis-
sement public dans lequel les bouchers débitaient leur
viande.

Le commerce de la boucherie comprenaittout ce qui se
rattache à cette industrie; aujourd'hui, il est divisé en
quatre branches. La boucherie, proprement dite, qui
comporte principalementle débitde viande crue de boeuf,
de mouton, de veau, de porc; la charcuterie, le com-
merce de la viande de porc, crue ou préparée la triperie,
la vente de certaines issues de bestiaux préparéespar la
cuisson; enfin, la fonte ou le commerce du suif.
Les bouchers ont toujours été soumis à la surveillance

de la police et des officiers municipaux. Les lois des
16 août 1790 et 19 juillet 1791 ont aboli leurs privilèges
en proclamantla liberté de l'industrie, et donné la sur-
veillance de leur profession à l'autorité municipale. Dès
lors, elle fut l'objet de règlements émanant de l'autorité
supérieureadministrativeou de l'autorité municipale.

La boucherie de Paris a eu son histoire particulière.
Les bouchers, dès l'époque la plus reculée, s'étaientérigés
en communauté; ils élisaient un chef, nommé à vie, qui
prenait le titre de maître des maîtres bouchers et qui
n'était révocable qu'en cas de prévarication. Il jugeait,
assisté d'un greffier et d'un procureur d'office, tous les
différends relatifs à la profession. Ce droit, confirmé par
lettres patentes de Henri II, du mois de juin 1550, n'a
cessé qu'au mois de février 1673, à la suite de l'édit de la
réunion générale de toutes les justices au Châtelet de
Paris.

La première boucheriedes maîtresbouchers, située au
parvis Notre-Dame, fut exploitée par eux jusqu'en 1222,
époque à laquelle elle fut, de leur consentement,donnée
par Philippe-Augusteau chapitrede Notre-Dame. A cette
date, ils allèrent s'installer à la boucheriede l'Apportde
Paris, établie par les ordres de Louis-le-Gros,en 1133,
aux environsdu Grand-Châtelet; ils achetèrent tous les
étaux qui se trouvaientaux environs et voulurent s'attri-
buer le privilège exclusif de cette profession. En 1282,
lorsque Philippe-le-Hardi autorisa, par lettres patentes,
les chevaliersdu Templeà ouvrirune boucherie, ils firent
une telle résistancequ'on ne pût éviter de graves diffi-
cultés qu'en leur conférant,en compensation, la vente
exclusive du poisson de mer et d'eau douce. De même,
sous CharlesVI, alors que l'on voulût diminuerl'étendue
de leur établissement, il fallût leur permettre de bâtir
une chapelle et d'y établir une confrérie.

La puissancede la corporation grandissait de jour en
jour; elle prit une part active dans les troubles de Paris,
sous la minoritéde CharlesVI et soutint la duc de Bour-
gogne. En vertu de lettrespatentesdu roi, du 13 mai 1416,
la boucherie du Parvis fut fermée et celle du Grand-
Châtelet rasée tous les privilèges des bouchers furent



l'évoquéset leur communauté abolie. En 1418, ils obtin-
rent la réintégration dans leur privilège et l'autorisation
de rebâtir la grande boucherie à la condition de la di-
minuer de dix toises carrées.

La communauté défendait avec énergie son privilège.
Lorsque des édits enregistrésau Parlementpermirent, en
raison de l'accroissementde la ville, d'ouvrirde nouvelles
-boucheries comme celles de Saint-Germain-des-Prés, de
'la Montagne-Sainte-Geneviève,de Saint-Paul, de Saint-
Jacques, de la Croix-Rouge; ils exigèrent qu'une rede-
vance leur fut payée par elles.

Les maitres bouchers prirent l'habitude de louer leurs
étaux; il se forma alors une corporation,dite des étaliers,
autorisée par un édit de François Ier du mois de no-
vembre 1543 et érigée en maitrise par lettres patentes du
mois de février 1587. Un arrêt du 22 décembre 1589 les
assimila même tout à fait aux bouchers de la grande
boucherie

Fig. 486. Boucheret son valet, au XVI* siècle,
d'après une ancienne gravure,

La communauté des bouchers de Paris, confirmée par
les édits de 1416, 1543, 1550 et 1587, fut suppriméepar
celui de février 1776, rétablie au mois d'aoùt de la même
année et définitivement suppriméepar la loi du 17 mars
1791. La liberté donnée à cette industrieproduisit un effet
désastreux; le nombre des bouchers qui était de 230
s'élevabientôt à plus de mille. Des quantitésconsidérables
de viandes se perdaient, on en vint même à craindre une
disette de bétail. Un arrêté du gouvernementdu 8 vendé-
miaire an XI, qui décréta le réorganisation de la bou-
cherie de Paris, eut pour effet de réduire le nombre des
bouchers à 500; ce nombre fut réduit encore à 300, puis
arrêté à 370, chiffre que la réduction n'avait pu dépasser.
Un décret de 1825 proclama à nouveau la liberté de la
boucherie, mais les mêmes inconvénients subsistaient
encore et une ordonnance de 1829 fit retour à l'ancien
système. Un décret, du 24 février 1858, a déclaré libre le
commerce de la boucherie de Paris et abrogé les arrêtés
et ordonnances,organisant et réglementantle syndicat de
la boucherie. Les bouchers n'ont plus d'autresobligations
que de faire une déclaration à la préfecture de police et

de se conformer aux lois et ordonnances,notammentsur
l'hygiène et la salubrité publique.

Le même décret a suppriméla caisse de Poissy. Cette
caisse avait été instituée par édit du 10 novembre 1733,
en vue d'assurer l'approvisionnement de Paris et pour
faciliter le commerce des bestiaux; elle servait à payer
les bestiaux aux propriétaires pour le compte des bou-
chers qui remboursaient dans un délai déterminé. Son
fonds de roulementse composait des cautionnementsdes
bouchers et d'avances faites par la municipalité. Sup-
primée par un édit de février 1776, elle fut rétablie par
lettres patentes du 18 mai 1779. Supprimée à nouveau,
par décret du 133 mai 1791, elle avaitété rétablie sous une
autre forme par arrêté du 8 vendémiairean XI et recons-
tituée dans sa forme primitive par décret du 6 fé-
vrier 1811,

V. DELAMARRE Traité de la police; Desessarts
Dictionnaire de la police; Ch. Livet Histoire de la
boucherie jusqu'en 1789; Bizet Histoire de la boucherie
en France (Paris, 1847).

BOUCHERIE (Auguste), chimiste, est né à Bor-
deaux au mois de septembre 1801. Après avoir
étudié la médecine dans sa ville natale, il vint à
Paris pour se perfectionner.De retour à Bordeaux
il exerça la médecine et se livra, en même temps,
à l'étude d'une question alors à l'ordre du jour
la recherche d'un procédé de conservation des
bois qu'on cherchait à réaliser, en Angleterre, à
l'aide du sublimé corrosif.

Après une multitude d'essais qui ne le satis-
faisaient pas suffisamment, il réussit à résoudre
cette questionau moyen du sulfate de cuivre et du
pyrolignitede fer. Son procédé, devenu classique,
consiste à chasser la sève de l'arbre fraîchement
abattu par la solution saline injectée sans pres-
sion. Par la dessiccation, le sel se dépose dans les
vaisseaux du bois et le préserve de la décompo-
sition, au point que des traverses de chemin de
fer préparées comme il vient d'être dit et enfouies
dans le sol ont été trouvées intactes au bout de
plusieurs années.

Cette découverte pouvait être, pour son auteur,
la source d'une fortune considérable il n'en fut
rien. Boucherie se contenta d'une rémunération
fort insuffisante lorsqu'on la compare aux écono-
mies considérables que son procédé fit faire aux
Compagnies de cheminsde fer. Il n'eut plus qu'un
seul objectif: le perfectionnement continuel de
son procédé. Il se trouva suffisamment récom-
pensé par plusieurs médailles d'or qu'on lui
décerna aux Expositions de Londres, en 1851, et
de Paris, en 1855, et par sa promotion dans
l'ordre de la Légion d'honneur.

On a de lui un Mémoire sur la conservationdes
bois, inséré dans les Annales de chimie et de phy-
sique, tome Lxxiv, imprimé à part en 1867 (in-8°).

Le Dr Boucherie mourut à Bordeaux, en avril
1871.

BOUCHES A FEU. T. d'artil. Nom générique qua
l'on emploie pour désigner toutes les armes à feu
non portatives, c'est-à-dire toutes celles dont le
poids est trop considérablepour qu'ellespuissent
être transportées et. servies par un seul homme.
Suivant leur forme extérieure ou intérieure, l'es-
pèce de projectile, le genrede tir, on leur a donné,
et on leur donne encore des noms différents



canon, caronade, obusier, mortier, pierrier, etc.
(V. ces mots). Suivant le service auquel elles sont
destinées, on les distingue encore en bouches à
feu de montagne, de campagne, de siège, de place,
de côte ou de marine. Pour l'étude des principales
phases successives par lesquelles sont passées les
différentes sortes de bouches à feu depuis leur
origine jusqu'à nos jours, on se reportera à l'ar-
ticle ARTILLERIE. Il ne sera question ici que des
bouches à feu en général, au point de vue tout
spécial de leur construction qui, dans ces der-
nières années, a pris uneimportance considérable
dans l'industrie métallurgique de tous les pays.

A l'exposition universelle de 1867 figuraient
un grand nombre de bouches à feu de tous les
systèmes, il en a été de même à Vienne en 1873.
Mais en revancheen 1878, à Paris, elles n'étaient
plus qu'en très petit nombre, malgré cela notre

Fig. 487. Canon Krupp ae 40e (72 tonnes) figurant à l'Exposition de Dusseldorf (1880).

i les types de bouches à feu exposées sont en
a très petit nombre, les produits des usines mé-
« tallurgiques forment, au contraire, une collec-
« tion des plus variées. »

Ce qui caractérise encore notre époque, c'est la
création de canons monstres, dont le poids varie
de 72 à 100 tonnes (fig. 487), qui laissent bien loin
derrièreeux le fameux canon Krupp dcmt il fut tant
question à l'exposition de 1867. La fabricationde
ces bouches à feu gigantesques a exigé la création,
dans les usines, d'un outillage à la fois puissant
et perfectionné, et de moyens de transport spé-
ciaux. Tels sont les marteaux-pilonsde 80 tonnes
du Creusot et de Saint-Chamond, le wagon-truck
construit par l'usine du Creusotpour le transport
du canon italien de 100 tonnes. Le Creusot avait
exposé dans le voisinage de son pavillon le spé-
cimen en bois de son marteau-pilon et le wagon-
truck sur lequel on avait placéun modèle en bois
de la bouche à feu.

Les conditions desquelles dépend l'établisse-
ment d'une bouche à feu sont de trois sortes

dernière exposition n'en a pas moins présenté un
grand intérêt pour les artilleurs.

Dans le rapport de la Commission militaire, le
chapitre concernant l'artilleriecommence ainsi
« Les années qui viennent de s'écouler ont vus'accomplirdans la plupart des systèmes d'ar-
<

tillerie une transformation profonde,nettement
a caractérisée par l'augmentation des charges et
« l'accroissement des vitesses initiales. Indépen-
a damment des modifications apportéesà la fabri-
» cation et aux propriétés des poudres de guerre,
a un changement de cette nature n'a pu- être
a réalisé que par un tracéjudicieux et un système
« de constructionperfectionnéedes bouchesà feu,
« en même temps que par une amélioration du
a métal à canons lui-même. C'est surtout à ce
a dernier point de vue que l'on trouve au Champ-
« de-Mars la trace des progrès accomplis; car si

1° Des conditions balistiques.En effet, la bouche
à feu est construite en vue de produire un certain
résultat balistique, et il faut que ce résultat soit
obtenu le plus surement et le plus efficacement
possible. Etant déterminés le calibre ainsi que
le tracé et les dimensions du projectile, l'espèce
et la charge de poudre, on en déduit le tracé du
vide intérieur de la bouche à feu que l'on appelle
Ydme. V. CALIBRE, PROJECTILE, POUDRE.

2° Des conditions mécaniques. Il faut, pour qu'elle
offre toute sécurité, que la bouche à feu puisse
résister aux forces énormes qui se développent
dans l'âme au moment de l'explosion.On y arrive
par un choix convenable du métal et du mode de
construction et une détermination rationnelle de
toutes les dimensions extérieures.

3° Des conditions de service. Enfin la bouche à
feu doit s'adapter suffisamment bien aux cir-
constancesdans lesquelleselle doit être employée.
Il en résulte des exigences qui seront souvent en
conflit avec les conditions précédentes, et alors
on sera obligé de sacrifier, plus ou moins, les



unes aux autres, Ce sont ces conditionsde service
qui déterminent le poids admissible pour les
bouchesà feu de montagne, campagne,siège, etc.
qui, pour les canons se chargeant par la culasse,
doivent être invoquées dans le choix à faire entre
les mécanismes de fermeture, qui, en un mot,
présidentà tous les détails des formesextérieures.

L'utilisationdesrayurespourdéterminerle mou-
vement de rotation du projectile, l'adoption du
chargementpar la culasse qui a permis d'assurer
d'une façon toutà fait pratique le forcement du pro-
jectile, et enfin l'emploi de charges de plus en plus
fortes de façon à obtenir des vitesses initiales qui,
fixées d'abord à 400 mètres, ont atteint bientôt
500 mètres et peuventmême aujourd'hui dépasser
600 mètres, ont dans l'espace d'une vingtaine
d'années à peine, obligé à transformer complète-
ment le mode de construction des bouches à feu,
alors que pendant plus de deux siècles il était,
à part quelques perfectionnements de détail,
resté toujours le même.

TRACÉ INTÉRIEUR. Dans toute bouche à feu,
qu'elle soit lisse ou rayée, le vide intérieur se
divise en deux parties principales Vâme propre-
ment dite qui sert à guider le projectileet assurer
la régularité de son mouvement, et en arrière la
chambre, destinée à recevoir la charge.

On appelle généralement longueur d'âme la dis-
tance qui sépare le fond de la chambre de la
tranche de la bouche, mais la dimension princi-
pale, celle qu'il importe le plus de connaître,c'est
la longueur de l'âme proprement dite, et par con-
séquent, dans les bouches à feu actuelles, de
la partie rayée. Cette longueur doit être telle
que les gaz aient produit tout leur effet avant que
le projectile quitte la bouche à feu; elle dépend
du calibre de la bouche à feu, de la nature de la
poudre employée. Dans tous les cas, il y aurait
avantage à la prendre aussi grande que possible.
Fixée autrefois de 18 à20 calibres, elle a toujours
été en augmentant dans ces dernières années, par
suite de l'emploi des poudres lentes, et atteint
pour certaines bouchesà feu des derniers modèles
jusqu'à 25 et 30 calibres. Mais le plus souvent les
conditions de service s'opposent à ce que l'on
puisse allonger ainsi la bouche à feu et par con-
séquent augmenter son poids. Pour tout ce qui
concerne le tracé de l'âme et l'organisation des
rayures voir RAYURE.

Le poids de la oharge, la densité de char-
gement, déterminent le volume de la chambre
(V. POUDRE). Dans les-anciennes bouches à feu
lisses, tirant à forte charge, la chambre ne se
distinguait en rien de l'âme, elle n'en était que
le prolongement; celles qui ne tiraient qu'à
faible charge avaient une chambre d'un dia-
mètre inférieur à celui de l'âme et se raccordant
avec elle, soit par un ressaut, soit par un tronc de
cône contre lequel venait buter le projectile. Dans
les premiers canons rayés se chargeant par la
bouche les rayures s'arrêtaient à l'entrée de la
chambre qui avait le même diamètre que l'âme
sur les cloisons. Le chargement par la culasse
a permis de donner à la chambre à poudre un
diamètre supérieur à celui de l'âme et, par suite,

d'augmenter son volume pour le tir aux fortes
chargessans cependantlui donnerunetrop grande
longueur.

La différence entre le diamètre de la chambre
et celui de l'âme ne doit pas dépasser certaines
limites, car alors l'épaisseur des parois de la
chambre devient trop faible, ou bien il faut,
comme on l'a fait dans certains systèmes de bou-
ches à feu, augmenter le diamètre de la bouche
à feu au tonnerre ce qui, comme on le verra, peut
être un inconvénientau point de vue de la fabrica-
tion. On a été ainsi conduit dans certains systèmes
de bouches à feu à réduire au minimum le dia-
mètre de la chambre et augmenter sa longueur
II est bon cependant de ne pas dépasser aussi,
dans cet autre sens, certaines limites, car le plus
souvent l'allongement de la chambre oblige à
réduire d'autant l'âme proprement dite, et de
plus avec une chambre trop longue l'inflamma-
tion de la charge peut devenir irrégulière.

Dans ces dernières années, M. Noble, ingénieur
de la maison Armstrong,a essayé de rendre pos-
sible avec les bouches à feu se chargeant par la
bouche, aussi bien qu'avec les pièces se char-
geant par la culasse, l'emploi des fortes charges,
en donnant à la ohambre un diamètre de beau-
coup supérieur à celui de l'âme (fig. 492). Un cer-
tain nombre de bouches à feu chambrées sont
actuellement en service en Angleterre; mais ce
mode de ohambrageoffre, pour les bouches à feu
se chargeant par la bouche, plusieurs inconvé-
nients au point de vue de la fabrication, du ser-
vice et surtout du nettoyagede la bouche à feu.
Pour les bouches à feu chambrées se chargeant
par la culasse, le diamètre de la chambre est alors
supérieur, non seulement à celui de l'âme, mais
encore à celui de l'ouverture ménagéeà la culasse
pour l'introduction du projectile et de la charge.
L'usage de ces bouches à feu chambrées exige
l'emploi de gargousses spéciales, d'un diamètre
inférieur à celui de la chambre, maisplus longues
et pouvant s'ouvrir suivant une de leur généra-
trice lorsqu'elles sont en place, de façon que, en
les refoulant, la poudre puisse remplir complète-
ment la chambre.

Dans les bouches à feu se ohargeant par la cu-
lasse, la chambre se raccorde avec l'âme par un
ou plusieurs troncs de cône, suivant le mode de
montage du projectile. Lorsque l'obus n'estmuni
que d'un seul cordon de forcementà l'arrière, un
tronc de cône très court et fortement penté suffit,
et la partie antérieure du projectile s'engage alors
directement dans la partie rayée de l'âme. Lors-
qu'au contraire, le projectile est pourvu de cor-
dons conducteursà l'avantaussi bien qu'à l'arrière
on ménage entre la chambre à poudre et la partie
rayée un tronc de cône faiblement incliné, quel-
quefois même une seconde partie cylindrique,qui
sert de chambre au projectile et dans lequel les
rayures viennent se terminer en mourant. Cette
seconde disposition a quelquefois l'inconvénient
de ne pas assurer d'une façon aussi exacte et
aussi régulière la position de l'obus dans le char-
gement.

Lorsque la pièoe se charge par la culasse, le



vide intérieurse continue encore vers l'arrière de
la chambre à poudre par le logement de l'obtu-
rateur, puis par celui du mécanismede fermeture
(V. CULASSE).

Pour terminer, disons que dans le tracé du vide
intérieur et le raccordement des différentespar-
ties entre elles, on doit, autant que possible,
éviter les angles rentrants à arête trop aigûe qui
seraientautantde points faibles pouvant favoriser
la rupture.

MODE DE CONSTRUCTION. La résistance d'une
bouche à feu résulte à la fois du métal ou des
métaux employés à sa construction, et des dimen-
sions données à ses diverses parties.

Une bouche à feu est soumise pendant le tir à
deux causes principales de destruction: 1° uue
pression intérieure sur les parois latérales qui
tend à l'ouvrir suivant un plan diamétral 2° un
effort longitudinal qui, s'exerçant en sens con-
traire sur le fond de l'âme et sur le culot du pro-
jectile, tend à séparer la pièce en deux parties
suivant un plan perpendiculaire à l'axe. Moins
fréquente que la rupture longitudinale, la rup-
ture transversale est cependant beaucoup plus à
craindre depuis que l'on emploie avec les canons
rayés des projectiles forcés; avec les bouches à
feu se chargeant par la culasse elle se produit le
plus généralement sous forme de déoulassement.

Pendant longtemps les artilleurs se sont contentés,
pour la déterminationdes épaisseurs à donneraux parois
des bouches à feu aux divers points de l'âme, d'avoir
recours aux données empiriquesrésultatsde l'expérience;
de même, que les autres dimensions, les épaisseursétaient
exprimées en fonctions du calibre. C'est ainsi que Val-
lière (1732), Gribeauval(1765) les fixèrent dans les tables
de construction des bouches à feu rédigées par leur
ordre.

Le capitainePiobert est le premierqui ait cherché,vers
1831, à déterminermathématiquementles épaisseurs des
parois en tenant compte du mouvement du projectile dans
l'âme et des pressions exercées aux différents points; les
résultatsqu'il obtint par le caloul concordèrentavec ceux
qui avaient été fournis par la pratique. Les hypothèses
que le capitaine Piobert avait pris pour point de départ
de ses calculs étaient purement théoriques après lui le
capitaine de l'artillerie russe Mayewsky reprit l'étudede
la pression des gaz de la poudre contre les parois des
bouches à feu, et fit l'application des résultats des nom-
breuses expériences faites à ce sujet en Prusse, de 1851

à 1854, à la déterminationdes épaisseursdu métal.
Depuis lors, la théoriede la résistance des tubes creux

élastiques, réduite au cas d'un tubesimple, a occupé plu-
sieursde nos illustresgéomètres contemporains.M. Lamé,
professeur à l'Ecole polytechnique, a établi, dans ses
Leçons sur la théorie mathématique de l'élasticité des
corps solides, publiées en 1852, des formules dont on
s'est servi quelquefois, mais qui ne sont pas assez ré-
pandues, peut-être pour ce seul motif qu'elles faisaient
partie d'un ouvrage qui semblait s'adresser spécialement
au monde savant. Des auteurs étrangers ont traité la
question plus particulièrementen vue d'applicationspra-
tiques mais les résultats auxquels ils sont parvenusne
sont pas toujours d'une exactituderigoureuse. Ainsi les
constructeurs anglais et américains se servent, sous le

nom de loi de Barlow, d'une formule, purement empi-
rique, qui peut s'énoncerainsi

Dans un tube cylindrique homogène soumis à une
pression intérieure, l'effort de distension supporté par
chaque couche concentrique élémentaire du métal, qui

constitue l'épaisseur des parois, varie, dans une même
section normale à l'axe, en raison inverse du carré de sa
distance à l'axe, c'est-à-diredu carré de son rayon.

Un travail fort complet, fait en vue des applications
pratiques et pour satisfaire aux exigences de l'artillerie
moderne, a été publié en 1851 par le colonel Gadolin,de
l'artillerie russe (Revue de technologie militaire, 1863).
Ce savant officier, après avoir pris la théorie de Lamé,
en a fait l'applicationà diverscas du frettage des bouches
à feu. Le premier, il est arrivé à cette remarquablepro-
position

Si un tube est composé de deux autres tubes du même
métal, superposés concentriquement, le maximum de
résistance, sous une méme épaisseur totale, s'obtient
lorsque les sections droites des deux tubes partielles sont
des surfaces semblables.

Dès 1864-65, le colonel Virgile, de l'artillerie de la
marine, a repris l'étude des tubes à enveloppes super-
posées appliquésà la constructiondes bouches à feu,, et
en a déduitdes formulespratiquespouvant servirà l'étude
d'un projet de bouche à feu simple ou composée, dont
les éléments sont assemblés avec ou sans serrage. Cette
étude a été publiée en 1873, dans le Mémorial de l'ar-
tilleriede la marine.

Profitantdepuis des fréquentes applicationsqui avaient
été faites de la théorie des tubes métalliques, le général
Virgilea été conduit à revenir sur son premiers travail,
en 1879, de façon à introduire plus de rigueur dans ses
formules. En même temps, il a fait une étude plus com-
plète du frettage et du tubage, notamment du tubage à
tube court, dans laquelle il a tenu compte cette fois du
serrage longitudinaldont les effets sur la construction du
tube ne sont pas négligeables.

La première conclusion que l'on ait tiré de l'é-
tude théorique de la résistance des bouchesà feu,
c'est que dans une bouche à feu simple, l'aug-
mentation de l'épaisseur des parois, au-delà d'une
certaine limite, ne contribue que fort peu à la
résistance de la pièce, par la raison que les cou-
ches extérieures n'ont qu'une faible part dans la
résistance totale. C'est par le choix du métal, par
l'emploi rationnel, au lieu d'un seul bloc, d'enve-
loppes superposées, soit du même métal, soit de
métaux différents, qu'il est devenu possible d'ac-
croître dans de notables proportions, la résis-
tance des bouches à feu.

Bouchesà feu simples.Considéronsd'a-
bord une bouche à feu simple, c'est- à-dire formée
d'un bloc homogène de métal et supposons que
l'on emploie des charges considérables, donnant
des pressionsvoisinesde celles qui correspondent
à la limite d'élasticité du métal.

Pour que cette construction puisse offrir quel-
ques garanties de sécurité, il faut que le métal
soit très malléable,comme le bronze ou le fer forgé;
dans ce cas, si la limite d'élasticité est dépassée,
les couches intérieures sont étirées, pour ainsi
dire, par choc et compression, entre les couches
intermédiaires et les gaz de la poudre. Il en ré-
sulte un agrandissement permanent de l'âme qui
empêche les couches intermédiaires de reprendre
leur équilibre statique, et les oblige, tant que leur
limite d'élasticité n'est pas atteinte, à exercerune
pression ou réaction initiale sur les couchesinté-
rieures qui ont subi un agrandissement perma-
nent. Si les couches intermédiaires sont soumises,
par la suite, à des efforts capables de produire un
nouvel agrandissement permanent, la limite d'é-



lasticité des couches intermédiaires finit par être
dépassée également,et cet effet d'agrandissement
permanent se transmet peu à peu, de proche en
proche, jusqu'aux couches extérieures qui, n'étant
pas soutenues, se déchirent les premières. La
rupture se fait ainsi de l'extérieurà l'intérieur, et
s'opère par un déchirement progressif. On est
donc averti à temps de la fatigue de la pièce par
l'apparition de petites fentes ou craquelures sur
la surface externe. Malheureusement,les métaux
malléables, employés seuls, donnent lieu à des
déformationsde l'âme provenant des battements
et du frottement du projectile,ainsi que des chocs
locaux des ondesgazeuses,qui enlèventà la pièce
toute justesse et la mettent, par conséquent, ra-
pidement hors de service. Ces inconvénients peu
graves avec les anciennes bouches à feu lisses,
ont pris une importance capitaledepuis l'adoption
des canons rayés et surtout depuis l'emploi des
projectiles forcés et des fortes charges.

On a été alors conduità avoir recours à un métal
dur et tenace; malheureusement ces deux qualités
sont presque incompatibles avec une élasticité et
une malléabilité convenables,et dans ces condi-
tionslalimited'élasticitéest tropvoisine delalimite
de rupture. Considérons le cas où dans un canon
formé ainsi d'un bloc homogène de métal non mal-
léable la tension des gaz devient assez grandepour
que, la limite d'élasticité des couches intérieures
élant dépassée, l'effortqui amène leur rupturesoit
atteint. Les couches intérieures se fissurent alors,
les gaz agissant ensuite dans ces fissuresà la ma-
nière d'un coin, désagrègent les parois et aug-
mentent à chaque coup l'étendue de ces fentes.
La rupture se fait donc de l'intérieura l'extérieur,
aucun signe extérieur ne vient indiquer le danger
auquel la pièce est exposée. En même temps, les
couches internes, ne formant plus un cylindre
complet dans la partie fissurée, mais constituant
une série de segments irréguliers et simplement
juxtaposés, n'offrent plus de résistance propre et
transmettentdirectement aux couches intermé-
diaires la totalité de l'effort reçu la limite d'élas-
ticité de ces'partieset la charge de rupture dont
elles sont susceptibles, sont dépassées d'autant
plus vite que les gaz agissent par choc dans les
fissures au moment de l'explosion. Ces effets se
propageant de proche en proche de l'intérieur à
l'extérieur, il arrivera bientôt un moment où la
limite d'élasticité et de rupture des couches exté-
rieures sera dépassée, et la pièce volera en éclats,
sans qu'on ait pu prévoir le danger autrement
que par une inspection minutieuse de l'âme à
l'aide de l'étoile mobile ou d'empreintes. C'est là
le mode de rupture des canons de fonte ou d'acier
dur, c'est pourquoipendant longtemps l'artillerie
de terre française s'est refusée à recourir à l'em-
ploi de ces deux métaux.

Entre ces deux modes extrêmes de destruction,
on rencontre dans la pratique, lorsqu'on se sert
de métauxjouissantde propriétés intermédiaires,
tels que les fers aciéreuxet les aciers doux, des
genres de rupture mixtes et variant suivant les
qualités du métal. Mais l'on voit néanmoins qu'il
est à peu près impossible d'obtenir un métal à

canons convenable, lorsqu'on veut prendre la
pièce dans un bloc homogène. Il faudrait en effet
que ce métal fut à la fois dur, tenace et élastique,
pour éviter les déf'ormations de l'âme et les dégra-
dations telles que l'usure et l'étirage provenant
des frottements et battements du projectile, les
affouillements que tendent à produire les courants
gazeux s'échappant entre les parois de l'âme et le
projectile; malléableet ductile pour ne pas éclater
violemment au cas où la limite d'élasticité serait
dépassée. Il faut en outre, que sa tenacité'et son
élasticité soient peu altérées par les variations de
température étendues auxquelles une bouche à
feu est exposée, que sa texture reste invariable
sous l'action des ébranlements et des chocs aux-
quels un canon est soumis, et qu'il ne puisse
atteindre sa limite d'élasticité sous l'effort maxi-
mum que les parois internes pourront être ap-
pelées à supporter.Entin,autre condition qui n'est
pas sans avoir une importancecapitale, il est né-
cessaire que sa production et son travail indus-
triels donnent des résultats réguliers et sur les-
quels on puisse baser une fabrication courante, et
que son prix de revient ne soit pas trop considé-
rable.

A l'énumération de toutes ces conditions si dit-
ficilps à réunir dans un seul bloc, il faut encore
ajouter l'impossibilité de vérifier le métal dans
toute son épaisseur, de forger un bloc de fortes
dimensions de manière à éviter tout défaut d'ho-
mogénéité, enfin toutes les autres difficultés pro-
venant de la trempe, du recuit, etc. On a été ainsi
conduit à renoncer à fabriquer des bouches à
feu formées d'une masse unique, homogène, et à
donner la préférence aux bouches à feu compo-
sées, formées par la réunion de plusieurs tubes
simples superposésconcentriquement.

Bouches à feu composées. Le but vers
lequel on doit tendredans ce cas, c'est de répartir
de la façon la plus favorable l'effort dans toute
l'épaisseur des parois; pour obtenir ce résultat,
il faut qu'aucune couche ne puisse prendre son
extension limite, sans que la couche supérieure
ne suit obligée d'atteindre, en même temps, sa
propre limite d'élasticité. De la sorte, il ne pourra
y avoir déformation par extension ou rupture de
l'âme sans que la bouche à feu subisse une aug-
mentation permanente de diamètre dans toute
son épaisseur. On peut satisfaire à cette condition
de deux façons différentes

1° Former le canon d'un certain nombre de
cylindres concentriques superposés les uns aux
autres, et exerçantl'unsur l'autre, par suite d'un
serrage initial, une réaction telle que la somme
de l'effort dû à la tension initiale de chaqueman-
chon et de l'effort qu'il supportera au momentdu
tir, soit, par unité de surface, précisément égal
à l'effort correspondant à la limite d'élasticité du
métal dont ce manchon est formé. Ce principeest
connu sous le nom de principe des tensions initiales.
Il permet d'employer pour les manchons succes-
sifs et pour l'âmedu canon le même métal ou des
métaux de qualité différente. Tous les manchons
devantatteindre au même instant leur limite d'é-



lasticité, la combinaison sera d'autantplus résis-
tante qu'il y aura un nombre plus considérable
de ces manchons. On peut appliquer ce principe
en prenant pour règle, non la limite d'élasticitéde
chaque manchon, mais la résistance limite à la
rupture; seulement dans ce cas, on est exposé
aux déformations permanentes.

2° On peut aussi former la bouche à feu d'une
série de couches concentriques à l'état d'équilibre
moléculaire,c'est-à-diren'exerçant aucunserrage
les unes sur les autres, mais composées de mé-
taux d'élasticité décroissante de l'intérieur à l'ex-
térieur. Si ces cylindres sont rangés suivant une
loi et dans un ordre tels que toutes ces cou-
ches cylindriques atteignent leur limite d'élasti-
cité au même instant sous l'influence des efforts
qui leur sont transmis au moment du tir, cette
combinaison,comme la précédente,offriraencore
un maximum de résistance aux pressions inté-
rieures, tant que la limite d'élasticité des cylindres
concentriquesne sera pas dépassée.Au-delàde ce
point, les avantages du principe des élasticités va-
riables disparaissentet sont remplacés, dans une
certaine mesure, par ceux de la tension initiale
des couches extérieures; mais il y a alors défor-
mation permanente.

Comme on le voit, d'après ces principes, on se-
rait conduit dans la construction d'une bouche à
feu, pour accroître sa résistance, à augmenter
indéfiniment le nombre des cylindres concen-
triques en diminuant leur épaisseur.L'expérience
confirme la théorie en tant qu'il s'agit de pres-
sions statiques; mais un canon ainsi construit,
soumis aux vibrations et aux chocs résultant des
contre-coups locaux des ondes gazeuses, ne pos-
séderait plus l'unité nécessairepour résister à ces
influences. Il existe donc dans la pratique des
limites qu'il ne faut pas dépasser.

De même, il semblerait qu'il fût possible d'aug-
menter indéfiniment la résistance d'une bouche à
feu composée, et qu'il suffise pour cela d'ajouter
à son épaisseur de nouvelles couches extérieures
assujetties à travailler à des tensions déterminées.
Il n'en est pourtant rien; les couches ajoutées
augmenteraient la compression à laquelle la sur-
face de l'âme est soumise lorsqu'elle cesse d'être
distendue par les gaz de la poudre, et cette com-
pression, suivant la nature du métal, ne peut aller
au-delà d'une certaine limite, sans que la conser-
vation de la bouche à feu soit compromisepar le
passage répété du métal de l'état de compression
permanente à celui d'extension. En un mot, quel
que soit le mode de construction et l'épaisseur
d'une bouche à feu, il y a une limite de résistance
qu'on ne peut dépasser.

Pour compléter ce rapide aperçu de la théorie
de la construction des bouches à feu, nous allons
passer successivement en revue les principaux
modes de constructions qui ont été employés,
soit en France, soit à l'étranger.

Bouches à feu en bronze. Le bronzea été
pendant plusieurs siècles le métal à canon par
excellence, depuis le xv° siècle sa composition
n'a pas changé sensiblement; c'est un alliage de

100 de cuivre et de 10 à 11 d'étain. Seuls les pro-
cédés pour la fonte des canons en bronze ont été
peu à peu améliorés et sont arrivés à leur apogée
vers le règne de Louis XIV. Depuis lors on n'a
plus guère perfectionné que le mode de fabrica-
tion. Gribeauval fit couler pleines toutes les bou-
ches à feu, à l'exception des mortiers que l'on
continuaà couler à noyau; le vide intérieur s'ob-
tint alors par l'opération du forage.

Il y a une vingtaine d'années on avait fini par
substituer au moulage en terre, le moulage en
sable avec châssis qui avait été essayé pour la
première fois pendant la révolution, et permet
d'opérer avec plus de rapidité et de régularité.
Enfin pour les bouches à feu en bronze se char-
geant par la culasse, au lieu de les couler la cu-
lasse en bas, comme on l'avait toujours fait pour
les anciennes bouches à feu se chargeant par la
bouche, on les a coulées la volée en bas; des ex-
périences exécutées en Suède ont, en effet, montré
que c'était vers le milieu de la colonne, c'est-à-
dire au-dessous de la masselotte que le métal
coulé possédait les meilleures qualités.

Mais malgré tout le soin qu'on apportait à la
coulée, on reprochait au bronzede manquer d'ho-
mogénéité et de s'altérer trop aisément, par suite
de la présence de taches d'étain; pour remédier
à cet inconvénient, on a diminué quelquefoisla
proportion d'étain.

MM. Laveissière, fabricants à Paris, paraissent
avoir été les premiers à réaliser un progrès mar-
qué dans la fabrication des bouches à feu en
bronze en accélérant le refroidissement par l'a-
doption de la coulée en lingotière épaisse; ils or,t
réussi à obtenir ainsi un métal doué d'une grande
homogénéité. Mais le bronze manquait quand
même de dureté, et était trop sujet à se déformer
sous les fortes pressions. On a cherché à atténuer
ces derniers défauts, d'abord en modifiantla com-
position de l'alliage, et enfin en soumettant le
métal à certaines opérations mécaniques.

Le bronze d'aluminium, dans lequel l'étain est
complètement remplacé par l'aluminium, a été
essayé vers 1867-1868; il a plus de dureté et de
ténacité que le bronze ordinaire, mais encore
moinsd'homogénéité,et en outre, coûte plus cher.

Le métal Sterro, essayé en Autriche en 1872,
puis ensuite en Angleterre, présentait à peu près
la composition suivante: cuivre, 56,0; zinc, 41,4;
fer, 1,8; étain, 6,8; il était plus dur et plus élas-
tique que le bronze, mais avait moins de téna-
cité.

Le bronze phosphoreux, dans lequel quelques
centièmes de phosphore sont ajoutés à du bronze
ordinaire, avait été proposé et essayé. dès 1854
par MM. Ruolz et de Fontaine. Il a été repris en
1870par deux industriels belges, MM. Montéfiore-
Lévy et Kunzel et expérimentédepuis en Belgique,
Suisse, Russie, Autriche,Allemagne etFrance.Sa
supériorité aux points de vue de l'homogénéité,de
ladureléet de la résistance, paraît être réelle, mais

peu accusée et ne compensé pas l'inconvénient
d'introduire dans l'alliage un nouvel élément en
quantités très petites et à dosage très précis.Aussi
tandis qu'on l'emploie de plus en plus pour la



fabrication de certaines pièces de machin es, on y
a complètementrenoncé pour la fabrication des
bouches à feu.

Le bronze au manganèse, proposé par M. Par-
sons, a été expérimenté en 1876 à l'arsenal de
Woolwich. L'addition du manganèsea pour objet
de faire disparaître, grâce à la grande affinité de
ce métal pour l'oxygène, les traces d'oxyde qui
altèrent le bronze ordinaire. La cassure, au lieu
d'être granuleuse, présente un grain très fin; cet
alliage jouit de la propriété remarquable de se
laisser forger à la température du rouge. Sa ré-
sistance est alors comparable à celle du fer forgé
de bonne qualité.-

Bronze Uchatius, bronze-acier ou bronze man-
driné. A la suite d'essais entrepris en 1873 à l'ar-
senal de Vienne, le général autrichien Uchatiusa
réussi à fabriquer avec le bronze des bouches à
feu possédant une ténacité et une dureté compa-
rables à celles des bouches à feu en acier. Le
bronze Uchatius ne contient que 8 0/0 d'étain, il
est coulé en coquille, à l'intérieur du moule est
un noyau en cuivre; grâce à la grande conduc-
tibilité de l'enveloppe, les couches extérieures
se refroidissant plus rapidement que les couches
intérieures, se contractent et exercent sur elle
une sorte de serrage initial. Le refroidissement
brusque du métal a, en outre, l'avantage de s'op-
poser aux liquations, sauf dans la partie centrale
du lingot, les taches d'étain sont ainsi réunies au
centre sur un diamètre d'autant plus petit que le
refroidissementest plus rapide; on les enlève par
le forage. La pièce une fois forée est soumise à
un travail mécanique, sorte de laminage, qui
s'exécute en faisant passer dans l'âme, sous l'ac-
tion d'une forte pression, des mandrins dont les
dimensions vont en croissant. Pour cette opé-
ration, le général italien Rosset place la pièce
dans une matrice qui l'empêche de se dilater et
de se courber par l'effet de la pression. Le métal
ainsi refoulé acquiert une très grande dureté et
les couches intérieures sont mises dans un état
de compression tandis que celles de l'extérieur
sont mises dans un état de tension.Dans ces con-
ditions les agrandissements et déformations,su-
bis par l'âme à la suite de tirs plus ou moins ré-
pétés, sont insignifiants.

En Allemagne à la fonderie de Spandau, en
Italie à la fonderie de Turin, en Espagne à la fon-
derie de Séville, on applique maintenant à peu
près les mêmesprocédés à la fabricationdes bou-
ches à feu en bronze-acier ou bronze mandriné.
En France, la fonderie de Bourges s'est également
mise en mesure de pouvoirfabriquer des bouches
à feu en bronze d'après ces mêmes principes.

En Russie, le colonel Lawrof, dans les essais
qu'il a entrepris à partir de 1871 pour améliorer
les qualités du bronze, a eu recours, lui aussi, au
coulage en coquille et au mandrinage de l'àme,
mais en outre, il a imaginé de comprimer forte-
ment le métal dans le moule avant qu'il soit soli-
difié.

Comme on le voit, la question du bronze-acier a
été mise à l'étude dans presque tous les pays,
elle a permis à plusieurs d'entre eux, chez qui

l'industrie métallurgique de l'acier n'est pas en-.
core assez avancée, de s'affranchir de la dépen-
dance de l'étranger. Enfin, au point de vue écono-
mique, elle a le grand avantage de permettre
d'utiliser les grandsapprovisionnementsen bronze
que possèdentles artilleries de presque toutes les
nations et de construire, avec économie, un certain
nombre de bouches à feu de siège et en particu-
lier les canons courts et les mortiers rayés qui
tirent à des charges plus faibles que les autres
canons.

Le général Uchatius se sert du bronze man-
driné non seulement pour la fabrication de bou-
ches à feu simples de petit calibre, mais encore
de bouches à feu composées, même des plus gros
calibres, il emploie alors une ou plusieurs ran-
gées de frettes qui sont également fabriquées en
bronze mandriné.

On peut obtenir un résultat analogue à celui
obtenupar le mandrinage, mais à un degrébeau-
coup moindre, en matant par quelques coups
tirés à forte charge, la chambre d'une bouche à
feu en bronze ordinaire.

Bouches à feu en bronze tubées..On a
aussi cherchéà donner aux parois intérieures des
bouches à feu en bronzeune dureté qui augmente
leur résistance aux dégradations produites par la
poudre et parles chocs et frottementsdu projectile
en les protégeant par un tube en fer plus ou moins
régulier, plus ou moins épais. Des tentatives de ce
genre ont été faites èn France en 1821, puis re-
prises en 1864 après l'adoption des canons rayés,
seulement on substitua l'acier au fer; au moment
de la déclaration de guerre de 1870, ce procédé
venaitd'être rendu réglementaire pour la répara-
tion des canons de 4 rayés de campagne, hors de
service par suite de l'usure de l'âme, mais on y
a presque aussitôt renoncé.

On a aussi essayé, dans le canon le Prince impé-
rial construit en 1865, d'appliquer au bronze non
plus une simplegarniture intérieure mince, mais
le principe même du tubage régulier en acier..
Mais cette application est contraire aux lois mé-
caniques et tout autant à celles de la dilatation
relative,par la chaleur même du tir, des deux mé-
taux superposés. L'expansion du tube en acier
refoule le manchonen bronze au-delà de sa limite
d'élasticité et alors, le tube intérieur, n'étant plus
soutenu, doit résister seul aux pressions inté-
rieures, ou bien alors il faudrait que le tube fut
assez malléable, pour conserver d'une manière
permanente l'extension qu'il prend sous la pres-
sion des gaz. La prompte destruction de la bouche
à feu vint confirmer, du reste, les indications de
la théorie.

Bouches à feu en fonte. Bien que les.
bouches à feu en fonte offrent bien moins de ga-
rantie, au point de vue de la sécurité, que celles
en bronze, on s'en est beaucoup servi à partir du
xvn» siècle, surtout dans la marine, de préférence
à celles en bronze, parce qu'elles coûtaientmoins
cher et que leur âme se détériorait moins rapi-
dement. Elles avaient en outre l'avantage d'avoir
une sonorité moins grande, condition importante



pour le service à bord des navires à batteries cou-'
vertes. La fonte ayant moins de ténacité que le
bronze, on admettait qu'une pièce en fonte ne pou-
vait supporter que l'effort d'une charge égale aux
2/3 de la charge de poudre employée avec une
pièce en bronze de même dimension. On était
donc forcé pour renforcer la pièce de donner aux
paroia des épaisseurs plus fortes, ce qui en aug-
mentait le poids relativement aux bouches à feu
en bronze du même calibre. Mais cet inconvé-
nient avait peu d'importance pour les pièces de
marine destinées uniquement à être employées à
bord des navires ou dans les batteries de côte.
En .1847, l'artillerie de terre française a cherché,
elle aussi, à utiliser la fonte pour la fabrication
des pièces de gros calibre spécialementdestinées
à la défense des places. Un certain nombre de
bouches à feu en fonte furent alors mises en ser-
vice, mais on h'en a plus fabriqué depuis.

Seule, la Suède, qui possède des fontes de pre-
mière qualité, les a employées jusqu'ici, même
pour la construction de ses bouches à feu de
campagne, à peu près dans les mêmes conditions
que si elle avait affaire à du bronze.

Les bouches à feu en fonte coûtant très bon
marché et chaque pays en possédant un grand
nombre, on a cherché également à en perfec-
tionner la fabrication, ou à augmenter leur résis-
tance par divers procédés.

Système Rodman. Le lieutenant Rodman, de
l'artillerie américaine,aproposé, dès l'année 1849,
pour la fabrication des bouches à feu en fonte de
gros calibre, un procédé particulier de coulage.
Il consiste à couler le canon sur un noyau creux
et envelopper le moule d'un fourneau. Après la
coulée, un courant d'eau froide circule dans le
noyau, tandis que -le moule est chauffé à l'exté-
rieur. Il résulte de cette disposition que l'écou-
lement du calorique a lieu de préférence par les
couches centrales qui se solidifient-les premières.
Après la solidification de la masse entière, les
couches extérieures sont plus dilatées que celles
qui avoislnent l'âme et après le refroidissement,
elles restent distendues, en exerçant sur les cou-
ches intérieures une compression qui vient en
aide à ces dernières pour résister à la pression
des gaz de la poudre. On peut donc admettre, en
partie du moins, que, de même que dans une
bouche à feu composée, le métal travaille égale-
ment dans toute son épaisseur. Le procédé Rod-
man procure en effet, comme l'ont montré les
épreuves comparatives faites en Amérique,avant
son adoption définitive, de 1849 à 1859, un cer-
tain bénéfice de résistance, mais il est évident que
son efficacité ne saurait être que partielle, la so-
lidification ne pouvant se propager d'une façon
tout à fait régulière de l'intérieur à l'extérieur.

Système Parrot. Ce mode de construction a été
appliqué par le capitaine américain Parrot, dans
sa fonderie privée de West-Point,à partir de 1860,
pour la fabrication des canons rayés. Le corps du
canon, en fonte de très bonne qualité, est ren-
forcé par un bandage ou manchon de fer forgé,
,placé à. chaud sur le.tqnnerre, Le diamètre pri-
mitif du manchonest un peu plus faible que celui

de la portion de la pièce sur laquîlle il est placé
il se trouve amené par refroidissement à Un état
de tension initiale convenable.

Premiersystème de la marine française, modèles

Fig. 488. Canon de côte de 100 tonnes (i6c)
expérimenté en Italie en 1880.

1858 et 1864. Le premier essai de frettageexécuté
par la marine remonte à l'année 1833. Il est dû à
l'initiative du capitained'artillerie de terre Thiéry»
L'enveloppe en fer forgé comprenaitune armature
longitudinale composée de barres s'étendant de-
puis la plate-bandede culasse jusqu 'unpeu au-delà



des tourillons et des cercles transversaux juxtapo-
sés depuis les tourillons jusqu'à la culasse, La pre-
mière armature avait pour but de s'opposer aux
ruptures transversales et au déculassement; la
deuxième, de résister aux ruptures longitudinales
et d'empêcher la projection des éclats. Il ne fut
pas donné suite à cette première tentative qui
avait surtout pour but d'empêcher la dispersion
si dangereusedes éclats de la fonte quand le canon
vient à éclater.

En 1858, lé colonel Treuille de Beaulieu, de
l'artillerie de terre, posa le principe du frettage
élastique il substitua aux frettes en fer forgé,
des frettes en acier puddlé, métal plus résistant
et plus élastique, obtenues sans soudure, c'est-à-
dire par un roulage en spirale, puis corroyées,
étirées et trempées d'après le procédé imaginé
alors par MM. Pétin et Gaudet, à Saint-Chamond.
Des canons frettés, conformémentà ses projets,
furent essayés à Toulon et à Vincennes en 1859.
Une décision, en date du3novembre1859, ordonna
l'application immédiate de ce mode de frettage
aux canons rayés de 16 c. adoptés par la marine

calibre d'épaisseur à la fonte et un demi-calibre
au frettage; ces proportions permettent d'utiliser
toute l'extensibilitéélastique des deux métaux et
toute la compressibilité élastique de la fonte, en
satisfaisant en outre parfaitement aux autres
conditions de la construction.

La fonderie de Turin a entrepris,en 1878,d'après
les indications fournies par le général Rosset, la
fabrication d'un canon de côte de 100 tonnes en
fonte l'rettée. Le corps du canon est en fonte coulée
d'après le procédé Rodman, il est renforcé par
des frettes en acier fondu. Ce canon (fig. 488)
vient d'être expérimenté cette année et a parfai-
tement résisté.

Système Parsons. En 1865, M. Parsons a proposé
en Angleterre d'utiliser les anciens canons en
fonte en les tubant, c'est-à-dire en introduisant
dans l'âme un tube d'acier doux. Le corps en
fonte se trouve placé dans un état de légère ten-
sion initiale en même temps, la différence d'é-
lasticité des métaux concourtà la résistance de la
pièce. Ce systèmeétait donc fondé à la fois sur les
principes des tensions initiales et des élasticités
variables.

Système Palliser. Des études poursuiviesdepuis
1863 par le major Palliser, en vue de transformer
d'anciens canons lisses, en fonte, en canons.rayés
se chargeant par la bouche, ont conduit à une

en 1858 on l'a appliqué depuis également aux
bouches à feu du modèle 1864; pour les calibres
supérieurs à 19 c., on porta à deux le nombre
des rangs de frettes.

Le frettage extérieur d'un canon en fonte ne
peut contribuer efficacement à l'augmentation de
la résistance de la pièce qu'autant que le corps
du canon est d'une épaisseur assez faible pour
qu'une grande partie de l'effort soit transmis aux
frettes. Ces frettes doivent exercer un serrage
d'autant plus énergique qu'elles s'éloignent da-
vantage de l'axe. Malgré son peu d'efficacité au
point de vue de l'accroissement de la résistance
de la pièce, surtout s'il s'agit de la transforma-
tion des anciennes bouches à feu qui ont une
épaisseur considérable, le frettage extérieur d'un
corps de canon en fonte offre une sécurité rela-
tive, en ce sens que la rupture se fait sans pro-
jection d'éclats dangereux. De plus l'expérience
sembleprouver qu'une pièce n'éclate jamais, sous
la charge normale, sans que les joints des frettes
ne soient devenus largement apparents. Dans les
bouches à feu neuves, il convient de donner un

Fig. 489. Canon de 27c de la marine française, modèle 1870.

fabrication qui fut officiellement adoptée en 1868
en Angleterre. Ce système est analogue au pré-
cédent, mais le tube est en fer forgé à rubans, et
une fois qu'il est en place, on soumet le canon à
un tir de quelques coups à forte charge, ce qui
étire le tube et agrandit son diamètre. La fonte
qui forme l'enveloppe se trouve par là mise à l'état
de tension initiale, et comme l'élasticité du fer
forgé, même après l'agrandissement permanent
subi par le tube, est supérieure à celle de la fonte,
la différence d'élasticité des métaux contribue, en
vertu du principe des élasticités variables, à la
résistance de la pièce.

Bouches à feu tubées en bronze. Le sys-
tème de construction qui consiste à renforcer des
canons en fonte par un tubage en bronze a été
réalisé en Hollande et a donné lieu à de bons
résultats. En 1867, on a vu, à l'exposition de Paris,
d'anciens canons hollandais, en fonte de fer, dont
l'âme était garnie en bronze. L'interpositiond'un
corps malléable et compressible présente les
mêmes avantages que dans le système précédent,
mais l'âme est trop sujette à l'usure pour qu'un
pareil système puisse être appliqué aux canons
rayés actuels, on pourrait peut-être cependant
avoir recours au bronze mandriné.

Système de la marine française,modéle 1870. Plu-
sieurs essais de tubage avaient été faits par la



marine en 1858 et 1864; le système Parsons fut
essayé en 1865. En 1870 seulement, la marine
se décida à profiter de l'accroissement de résis-
tance qu'elle pouvait procurer à ses canons en
fonte- frettée, sans autre modification de cons-
truction que l'addition d'un tube court inté-
rieur en acier, placé à chaud avec forcement
énergique. De plus l'âme ainsi formée avec un
métal plus dur et plus résistant, résiste mieux à
l'usure. Cette combinaison est, en outre, fondée
sur les principes des élasticités variables et de la
tension initiale, en ce qui concerne l'action réci-
proque du tube en acier et du corps en fonte, et
sur le principe des tensions initiales, en ce qui
concerne les frettes extérieures. Enfin, le tube
étant vissé à l'arrière dans le métal de la bouche
à feu augmente jusqu'à une sécurité presque ab-
solue, la résistance au déculassement (fig. 489).

Dans les bouches à feu en fonte tubées, il con-
vient de donner à la fonte un calibre d'épaisseur
et au tube un demi-calibre. Ces proportions per-
mettent d'utiliser toute l'extensibilité élastique
des deux métaux et toute la compressibilitéélas-
tique de l'acier et satisfont aux autres conditions
pratiques de construction.

Bouches à feu en fer forgé. On a cherché
pendant longtemps à substituer au bronze et à
la fonte le fer forgé qui présente une plus grande
résistance élastique et une plus grande résistance
à la rupture que ces deux premiers métaux.
Comme on ne peut pas pratiquement fondre le
fer, on ne pouvait pas obtenir par la coulée le
lingot destiné à la pièce; on essaya de former ce
dernier en soudant ensemble de grandes masses
de fer, le lingot plein ainsi obtenu, devait ensuite
être foré. Mais il est impossible, surtout avec les
procédés primitifs dont on disposait alors, d'ar-
river à éviter, dans un semblabletravail de forge,
les défauts de soudure à l'intérieur du lingot.
Aussi ne peut-on réussir par ce procédé, que
pour de très petits calibres et encore avec beau-
coup de difficultés.

Système Armstrong. Le constructeur anglais
Armstrong, propriétaire à Elswick près New-
castle-sur-Tyne, d'une usine qui a pris aujour-
d'hui une importance considérable, parvint, à la
suite d'essais entrepris en 1854, à tourner la dif-
ficulté, en appliquant à la construction des bou-
ches à feu de tout calibre, un procédé analogueà
celui qu'on employaitdéjà depuis longtempspour
les canons de fusil dits à rubans. En mettant
ainsi en œuvre le fer forgé sous forme de barres
plus ou moins épaisses, enroulées à chaud, sui-
vant une hélice dont les spires sont ensuite sou-
dées ensemble au marteau-pilon, on utilise le
principal avantage de ce métal caractérisé par la
structure fibreuse que lui donnent l'étirage ou le
martelage.

Les canons rayés anglais ont été construits, de
1859 à 1867, d'après les idées de sir WilliamArm-
strong. Le tube, formant l'âme, également en fer
forgé à rubans, est recouvert suivant le calibre
de un ou plusieurs manchons introduits à chaud
avec serrage initial. Comme on ne peut obtenir

le tube ou chaque manchon d'un seul coup parsuite de l'impossibilité de faire les soudures con-
venablementsur une grande longueur et d'enlever
le mandrin autour duquel est enroulé la barre de
fer, on opère sur une série d'anneaux, de hauteur
relativement faible, et on réunit ensuite.ces an-

Fig. 490. Canon de 100 tonnes Armstrong (45c),
qui a éclaté à bord du vaisseau italien le « Duilio »

(mars 1880).

neaux bout à bout en les soudant, de façon à
constituer un tube ou manchon unique. C'est le
systèmede constructionque les Anglais appellent
coil principle, c'est-à-dire anneau ou manchon
élémentaire. (

A l'extérieur, le manchon qui porte les touril-
lons est en fer forgé ordinaire. Le manchon qui



recouvre immédiatement le tube intérieurdu côté
dte la culasse est aussi en fer forgé à fibres paral-
lèles à l'axe afin de présenter une plus grande ré-
sistance à la rupture dans le sens longitudinal.
Dans le même but, les divers manchons d'une
même couche sont agrafés les uns aux autres par
leurs extrémités. Cette dernière disposition a été
imaginée par M. Anderson,directeur de l'arsenal
de Woolwich. C'est aussi lui qui a fait substituer
l'acier trempé à l'huile au fer forgé à rubans pour

fibres dirigéessuivantdes hélices à pas très courts,
sont dans d'excellentes conditions pour résister
à l'effort transversal. Malheureusement, la pièce
de culasse en fer forgé ordinaire n'offre qu'une
faible élasticité normalement à l'axe. Le tube d'a-
oier, qui est relativement mince et fort élastique,
agit à chaque coup sur cette partie malléable, et
finit par lui faire subir peu à peu un agrandisse-
ment permanent. Le tube, n'étant plus alors sou-
tenu suffisamment, se déforme et peut même se
briser, comme cela est arrivé pour un des canons

d'après le système Armstrong. Mais à partir de
cette époque, un nouveau mode de construction,
simplificationdu système précédent, proposé par
M. Fraser, ingénieur métallurgiste à l'arsenal
'de Woohyich, a été employé exclusivementparl'artillerie anglaise qui venait de renoncer au
chargement par la culasse. Le procédé Fraser
diffère du procédé Armstrong en ce que au lieu
d'un certain nombre de manchons minces et
courts on n'en fait qu'un seul beaucoup plus
épais ou jaquette qui enveloppe la partie arrière
-du tube. Ce manchon est lui-même formé par la
juxtaposition de plusieurs manchons (coil), for-
més chacun par l'enroulement d'une forte barre
'èur laquelle on -en enfouie, au besoin, une sé-

la construction du tube. Dans les pièces se char-
geant par la culasse, le tube est ouvert aux deux
bouts, pour celles se chargeant par la bouche, le
fond de l'âme prend appui sur une vis de culasse
en fer forgé vissée à demeure dans le manchon
de culasse (fig. 490).

La pièce, ayant ses fibres dirigéesparallèlement
à l'axe, transmet directement, dans le sens le
plus favorable, l'effort longitudinal aux tourillons,
tandis que les manchons superposés, ayant leurs

de 100 tonnes vendus par la maison Armstrong
au Gouvernement italien, qui vient d'éclater en
mars 1880 à bord du Duilio (fig, 490). Le tube
s'est rompu transversalement et par suite de l'in-
suffisance du serrage longitudinal il y a eu sépa-
ration de la culasse et de la volée, comme l'indi-
quent les traits renforcés sur la figure.

Système Fraser. Jusqu'en 1868, les canons se
chargeant par la bouche aussi bien que ceux se
chargeant par la culasse furent construits en An-
gleterre, d'après les mêmes principes. c'est-à-dire

conde et même une troisième, en changeant de
sens à chaque fois, de manière à contrarier les

joints; on les appelle manchons à simple, double
ou triple enroulement (coil, double coil, triple coil).

Les tourillons sont soudés à la pièce de culasse
et la partie du tube correspondante à la volée est
soutenue par un ou plusieurs manchonsà rubans,
coniques extérieurement et juxtaposés. Le tube
intérieur est en acier, comme dans les derniers
canons du système Armstrong.

Système de Woolwich ou système Fraser modifié.
La construction précédente était plus simple et
plus économique que oelle d'Armstrong, parce
que le nombre des pièces à usiner et à mettre en
place était moine considérable, mais les avan-



tages de la tension initiale étaient sacrifiés en
grande partie, puisque la bouche à feu ne com-
portait qu'un seul manchon autour du tube d'a-
cier. On a modifié depuis, à Woolwich, la mé-
thode de construction Fraser en employant une
pièce de culasse plus mince, mais fabriquée tou-
jours par le même procédé, et en la renforçant
par un manchon extérieur allant jusqu'au tiers
environ de la volée et enveloppant à la fois la
pièce de culasse et une partie du manchon de
volée. Les tourillons sont fixés à ce manchonex-térieur (fig. 491). Un canon de 80 tonnes a été
construit à Woolwich en 1875 d'après ce procédé.En résumé, c'est en Angleterre seulement que
l'on, emploie le fer forgé à la construction des
bouches à feu. Il est à remarquerque ce mode de
superposition des deux métaux, acier à l'inté-
rieur, fer à l'extérieur, n'est pas celui que la
théorie indique et que l'expérience démontre
comme donnant à l'ensemble le maximum de
résistance. L'éclatement du canon de 100 tonnes
Armstrong, joint à celui des deux canons de
38 tonnes du Thunderer qui tous les deux se sont

la construction des bouches à feu, est aussi ori-
ginaire d'Angleterre.Les premiers tubes, en acier
de cémentation fondu au creuset provenant de
fer supérieur de Suède, furent livrés par la mai-
son Firth, de Scheffield. Le capitaine Blakeley,
l'industriel Whitworth ont été des premiers à
utiliser ce métal dans la fabrication des bouches
à feu.

Dès 1844 une des usines de Bochum, en West-
phalie, présenta à la Commission d'expériences',
de l'artillerie prussienne un canon lisse en acier
fondu; en 1845 Frédéric Krupp, propriétaire de
l'usine d'Essen, dans la Prusse rhénane, fit aussi
essayer un canon en acier fondu, forgé; un canon
semblable fut aussi essayé en France en 1855. A
partir de 1856, Krupp livra à la Prusse des ca-
nons de campagne en acier, cependant à la suite
d'un grand nombre d'éclatements, l'artillerie
prussienne fut sur le point de revenir en 1864 à
l'emploidu bronze, qu'elle avait du reste conservé
pour ses canons de siège.

Le célèbreconstructeur Krupp qui, surtout de-
puis l'expositionde Londres en 1862 et cellede Paris
en 1867, a acquis une réputation européenne, em-
ploie pour la fabrication des canons l'acier puddlé,
fondu au creuset. Il a gardé longtemps le mono-
pole de la fabrication des bouches à feu en acier
et tous ses. procédés sont encore tenus rigoureu-
sement secrets. C'est la première nsine qui ait

brisés de la même façon (fig. 491), .l'un à bord -du.
bâtiment en janvier 1879 et l'autre à la suite des
expériences entreprises à Woolwich en février
1880, pour rechercher les causes de l'éclatement
du premier canon, semblerait indiquer que ces,
deux modes de construction ne présentent pas
toutes les garanties de sécurité désirables.

A la suite de ces accidents répétés il semble se
produire actuellement, en Angleterre, un'revire-
ment très caractéristique, non seulement en fa-
veur du chargement par la culasse, mais aussi
en faveur de l'acier. Les nouveaux projets de'
canons se chargeant parla culasse (fig. 492), éta-
blis actuellement à l'arsenal de Woolwich, se
distinguent, au point de vue de la construction,
des anciens canons se chargeant par la bouche,
par l'emploi d'un tube en acier renforcé et uij
frettage plus énergique s'opposant mieux .aux
tensions longitudinales; il est même question de
faire la jaquette en acier.

Bouches à feu en acier. L'idée pratique,
d'employer certaines catégories d'acier fondu à.

Fig. 493. Canon Krupp de 24c fretté

réussi à produire l'acier fondu en grande quantité
et à en former de gros blocs, qui sont forgés à
l'aide de puissants marteaux-pilons.Mais aujour-
d'hui un grand nombre d'usines en Russie, en
Angleterre et en France obtiennent d'aussi,bors
résultats.

Système Krupp. Jusque vers 1867, l'usine Krupp
a formé tous ses canons, aussi bien ceux de cam-
pagne que les canons de côte et marine de 15 c.
et 24 6. d'un seul bloc d'acier massif, foré en-
suite et tourné aux dimensions voulues; mais la
difficulté de remuer, de réchauffer et de marteler
à cœur les masses qu'exige la fabrication d'un
canon de très gros calibre, la perte considérable
de matière qui résultait de ce mode de fabrica-
tion conduisirent Krupp à adopter, pour les ca-
nons de gros calibre, un modèle de fabrication
par frettage analogue à celui des bouches à feu
en fonte de la marine frànçaise; seulement les
frettes, au lieu d'être formées par l'enroulement de
barres d'acier puddlé sont tirées de blocs massifs
d'acier fondu qu'onperced'un trou centralet qu'on
étire ensuiteparle passàgede mandrins de diamè-
tres progressivementcroissants. Dans les bouche!,
à feu construites d'après ce premier système, le
tube intérieur ou corps du canon dépasse en ar-
rière les anneaux de frettage dé la longueur né-
cessaire au logement du méoanismede culasse.
Ses dimensions sont calculées de manièr'e'qu'iî



résiste à l'effort exercé sur le mécanisme, et les
anneaux de frettage ne renforcent la paroi du

canon qu'à l'emplacement de la charge et jusqu'à
une certaine distance en avant des tourillons,qui
sont portés par une frette spéciale. Les frettes sur
un ou deux rangs sont introduites par la bouche
et viennent buter contre le ressaut du renfort de
culasse. Un ou plusieurs anneaux brisés qui s'en-
gagent mi-partie dans le tube ou la frette du rang
inférieur, mi-partie dans une des frettes du rang
supérieur les empêchent de glisser en avant. Une

frette de culasse recouvrele joint qui existe entre
la dernièrerangéede frettes et le renfort (fig. 493).
L'un des premiers canons de ce genre, du ca-
libre de 1000, c'est-à-dire lançant un projectilede
500 kilogr. environ (diamètre de l'âme 356mm) et
du poids de 50.000 kilogr. figurait à l'exposition
de 1867; c'était la plus grosse bouche à feu qui
ait été construite jusqu'alors.

A la suite d'essais entrepris avant la guerre de
1870, Krupp fit adopter en 1873 par le gouverne-
ment allemand un nouveau mode de construction
pourles canonsde campagne,qui jusque là avaient

nous procurer, il paraît à peu près certain que
les lingots d'acier fondu que l'usine Krupp em-
ploie pour la fabricationdes bouches à feu (tubes.
manchons et frettes) ne sont pas trempés.

Système Whitworth. En 1858, lorsque le gouver-
nement anglais voulut doter la marine et l'armée
de canons rayés, il fit essayer comparative-
ment différents systèmes et en particulier ceux
proposéspar Whitworth et Armstrong. C'est à la
suite de ces essais que les canons Armstrong
furent adoptés; Whitworth revendiqua énergi-
quement pour son système la supériorité attri-
buée, à tort suivant lui, à celui d'Armstrong, il
continua la lutte et soulevant l'opinion publique,
il obligea à plusieurs reprises le gouvernement
anglais à faire exécuter des expériences compa-
ratives.

été forgés d'un seul bloc d'acier. Les canons de
campagneallemands, modèle 1873, se composent
d'un tube ou corps de canon un peu aminci, et
d'un manchon ou frette longue qui est posé à
chaud avec un serrage initial cette pièce porte à
l'arrière le logement du mécanismede fermeture
et à l'avant les tourillons. De cette façon, le tube
n'est soumis qu'aux efforts de distension, le man-
chon seul doit résister aux efforts d'extension, le
tube se trouve ainsi dans de bien meilleures con-
ditions pour résister à la pression exercée par les
gaz. Pour empêcher le tube de glisser dans le
manchon, on doit ou bien le visserou bien encore
avoir recours à une agrafe analogue à celle que
l'on voit sur la figure 494 qui représente le canon
de campagne russe modèle 1877; les bouches à
feu de ce modèle ayant été construites également
par l'usine Krupp,leur mode de construction pa-
raît devoir être à peu près le même que celui
des canons allemands. Dès 1875, l'usine Krupp a
appliqué à la fabricationdes bouches à feu de gros
et moyen calibre un mode de construction ana-
logue sur le tube est également enfilé avec un
certain serrage le manchon qui porte le logement
du coin, comme pour les canons de campagne
puis sur l'ensemble on place les frettes comme
précédemment.L'usine Krupp a construit d'après
ce procédé un canon du calibre de 40 c., du poids
de 72 tonnes (fig. 487) qui a été expérimentépour
la premièrefois en 1879 à son polygonede Meppen.

D'après les renseignements que nous avons pu

Laissant de côté la question des rayures et la
forme des projectiles particuliers à ce système,
nous ne parlerons ici que du mode de construc-
tion de la bouche à feu.

Les canons Withworth, de petit calibre, sont
formés d'un cylindreplein en acier, qui est ensuite
foré; les canons de groscalibresont formés de man-
chons en acier superposés, d'assez faible épais-
seur, dont le nombre va en croissant avec le
calibre, et qui sont appliqués les uns sur les
autres avec un serrage déterminé (fig. 495). Les
différents manchons sont en métal de qualité dis-
tincte, le bloc d'acier, destiné à fournir chaque
partie est étudié séparément au point de vue de
la trempe, du recuit et du serrage qu'il convient
de lui donner pour arriver à la plus grande per-
fection. Lorsque les manchons atteignent des



dimensions trop considérables,ils sont formés de
plusieurs anneaux réunis bout à bout au moyen
d'un pas de vis. L'assemblage des manchons ne
se fait pas à chaud, comme dans tous les autres
systèmes, mais à froid; les manchons, au lieu
d'être tournés cylindriquement, sont intérieure-
ment et extérieurement légèrement coniques, on
les met on place au moyen d'une forte presse
hydraulique; on arrive ainsi à obtenir un serrage
beaucoup plus exact et régulier que par l'appli-
cation à chaud.

Ce mode de construction est fondé, comme on
le voit, sur l'application simultanée des deux
principes des tensions initiales et des élasticités
variables; il donné des bouches à feu d'une ré-
sistance extraordinaire, quand aucun défaut ne
vient se révéler dans le métal. Mais il semble
trop compliqué, trop délicat et d'un prix de
revient trop élevé pour pouvoir servir de base à
une production régulière et étendue. Il n'est
applicable que lorsque l'on a à sa disposition des
aciers de première qualité et lorsque les lingots,
jugés impropres à l'établissement d'une partie
quelconqued'une bouche à feu,,peuvent trouver
leur emploi naturel dans une autre fabrication,
comme cela peut se faire dans les vastes ateliers
de construction de machines que possède Whit-
worth, à Manchester.

Convaincu que la valeur de son système réside
dans les soins mécaniques et dans la valeur ri-
goureusement contrôlée du métal, Whitworthne
met en. œuvre, dans ses ateliers, l'acier qu'il
fabrique ou qui lui est livré par les différentes
aciéries anglaises, qu'après lui avoir fait subir
des épreuves sévères, et une préparation spéciale
qui en modifiant complètement, à ce qu'il assure,
ses propriétés, lui permet de ne pas trop se
préoccuperde la nature primitive du métal.

Les premiers canons Whitworth essayés en
1862-63, comparativement avec les canons Arms-
tong, étaient en acier doux, parfaitement homo-
gène (homogeneousmétal), trempé à l'huile par un
procédéspécial qui devaiten augmenter beaucoup
la résistance. En 1872, Whitworth fit essayer de
nouveaux canons fabriquésavec le même acier qui
avait été comprimé en soumettant au moyen d'une
presse hydraulique l'acier encore liquide à une
pression qui varie suivant les pièces de 5 tonnes à
20 tonnes par pouce carré (776 kilogr. à 4,104 ki-
logr. par centimètre carré), on expulse toutes les
bulles d'air et prévientla formationdes soufflures.
On obtientainsi un métal parfaitement homogène
dans toute la masse. Tous les lingotssont coulés en
lingotières métalliques et avec un noyau qui faci-
lite l'échappement des gaz à l'intérieurdu lingot
pendant la compression. Une dispositionparticu-
ère permet de même l'échappement des gaz
entre les parois de la lirigotière et la surface
extérieure du lingot. La compression réduit la
hauteur du lingot de 1/8 environ. Le forgeage des
lingots qui ont, au sortir de la lingotière, la forme
de cylindrescreux, se fait exclusivementau moyen
de la presse hydraulique sur un mandrin en fer
passé à l'intérieur. Ces lingots, coulés très courts,
sont ainsi allongés de façon à obtenir les diffé-

rents manchons. Comme précédemment, ils sont
trempés à l'huile.

Systeme d'Oboukhoff. La Russie est, avec la
Prusse, une des premières puissances qui ait
adopté l'acier comme métal à canon elle a été
tout d'abord l'un des clients les plus importants
de la maison Krupp. Mais le désir, bien naturel,
de cesser d'être tributaire de l'Allemagne, et
d'autre part, les nombreux éclatementsde canons
fournis par Krupp ont poussé la Russie à déve-
lopper les ressources de son industrie nationale.
L'usine d'Oboukhoff, située à Alexandrovskoié-
Sélo, près de Saint-Pétersbourg,est arrivée rapi-
dement à fournir d'excellents produits. Les
premièresbouchesà feu furent fabriquéesd'après
le système Krupp, mais en même temps les offi-

Fig. 496.-Canon léger de campagm., russe, modèle 1811,
construit à l'usine d'Oboukhoff.

ciers et ingénieurs russes s'appliquèrent à amélio-
rer les procédés de fabricationet à rechercher les
perfectionnements dont est susceptible la cons-
truction des canons en acier.C'est ainsi qu'ils fu-
rent conduits à prolonger le frettage sur toute la
longueurde la volée pour lescanonsde gros calibres
afin d'augmenter la sécurité du tir. Ne pouvant
éviter, comme dans tous les autres systèmes, la
formation au bout d'un certain nombre de coups
d'érosions sur les parois de l'âme et spécialement
de la chambre à poudre, ils ont cherché à remé-
dier à cet inconvénienten fabriquant des canons
à âme amovible. Dans ce système, l'âme est forméa
par un tube en acier indépendant du corps du
canon et régnant sur toute la longueur, depuis
la tranche de la bouche jusqu'à la tranche de la
culasse; il permet, par conséquent, de remplacer
facilement les tubes endommagés et d'opérer au
besoin les transformationsqui pourraient survenir
dans le tracé des dispositions intérieures, sans
mettre au rebut des canons encore en bon état.



Les premiers essais de ce système datent de
1876, ils ont conduit l'artillerie russe à l'adoption,
en 1879, d'un nouveau mode de construction qui
actuellementest appliqué aussi bien aux pièces
de campagne qu'aux bouches à feu du plus gros
calibre. Voici le détail de la fabrication pour les
canons de campagne (fig. 496) le tube est en
acier, obtenu par le procédé Martin-Siemens, il
est soumis dans son moule à l'aide d'une presse
hydraulique, d'après le système Whitworth, à
une compression d'environ 90 atmosphères parcentimètre carré. Le manchon en acier puddlé,
fondu au creuset porte, comme dans les canons
de campagne construits par l'usine Krupp (fig.
494), le logement du mécanismede culasse,mais
au lieu de s'arrêter un peu au delà des tourillons,
il enveloppe le tube complètement.Les tourillons
sont portés par une frette-tourillon,en acier com-
primé, que l'on chauffe au rouge sombre et quel'on ajuste sur le manchon avant d'y introduire
l'âme. Un appareil spécial que l'on met en action
au moyen d'une presse hydraulique sert à intro-
duire à froid et sous une pression d'environ
30 atmosphères le tube complètement terminé.

chon, puis on introduitle tube à bras et on achève
de l'amener à sa position définitive à l'aide d'une
longuevis que l'on introduitdans l'âme. Une de cesbouchesà feuayantbien résistéauxépreuvesqu'elle
a eu à subir pendant la guerre russo-turque, le
Comité d'artillerie russe a décidé l'introduction
d'un certain nombre de bouches à feu de groscalibre (canons de 8 pouces et mortiers de
9 pouces), construites d'après ce système, dans
les parcs de siège. La iabrication de ces bouches
à feu n'a point encore été autorisée par l'adjoint
au grand maître de l'artillerie russe.

Système de la marine française, modèle 1875. La
marine française s'est décidée, en 1875, à entre-
prendre laconstruction de bouches à feu complète-
ment en acier. Le mode de construction ne diffère
de celui du modèle 1870que par la substitution au
corps de canon en fonte d'un corps de canon en
acier. Par suite de ladifflculté que l'on rencontre-
rait, pour les gros calibres, à fabriquer d'une seule
pièce le corps du canon à cause de son poids et
de sa longueur, on le compose généralement de
deux morceaux, formant l'un la volée et l'autre
le renfort, qui sont assemblés à emboîture avecagrafement. La marine a entrepris, d'après ce sys-
tème, la construction de bouches à feu en acier
du calibre de 34 et 42 centimètres.

Système de l'artillerie de terre française, modèle

Cette opération s'exécute très facilement pourvu
que l'âme et le manchon soient convenablement
préparés et ajustés; les surfaces en contact sont
cylindriques et non coniques, comme dans le
système Whitworth. La même machine permet
également d'extraire à froid par traction l'âme
d'une pièce pour la réparer on la remplacer par
une âme neuve. Un mode de construction ana-
logue est employé pour les bouches à feu de groscalibre, mais le manchon est renforcé par des
frettes comme dans le système Krupp.

On a aussi construit, en 1877, à l'usiné d'Obou-
khoff des bouches à feu de groscalibre, composées
de plusieurs parties pouvant se séparer de façon
à rendre plus facile le transport. Les deux parties
principales sont le tube et le manchon le tube
est d'un seul morceau, mais le manchon peut sediviser en deux morceaux, la volée et la culasse
que l'on assemble,comme les tuyaux de conduite,
au moyen d'un écrou annulaire qui forme enmême temps frette (fig. 497). Les tourillons sont
placés sur la partie du manchon formant culasse.
Lorsqu'on veut monter le canon, on commence par
assembler la culasse et la volée formant le man-

*'ig. 497. Canon de siège russe de 8 pouces, démontable.

1877. Avant la guerre de 1870-71, l'artillerie de
terre française n'avaitpas fait d'études suivies surl'emploides aciers,comme métal à canon; on n'éta-
blissait pas alors, en France, une distinction suffi-
samment nette entre les nombreuses catégories
d'aciers que l'on peut obtenir, et l'on reprochait à
ce métal, en général, d'être trop sujet aux éclate-
ments brusques; du reste, l'industrie nationale,
qui n'avait été ni poussée ni encouragée dans
cette voie, n'était pas encore en état de fournir la
qualité d'acier qui convient pour cet emploi. Pen-
dant la guerre, quand il fallut remplacer rapide-
ment le matériel enlevé par l'ennemi, on accepta
l'offre des métallurgistes du bassin de la Loire,
de fabriquer des bouches à feu de 7, du système
de Reffye, en acier; elles ne furent pas terminées
assez tôt pour être employées sur les champs de
bataille. Aux épreuves qu'on leur flt subir plus
tard, ces bouches à feu qui n'étaientni trempées
ni frettées, ne donnèrent que des résultats assez
médiocres, ce dont il n'y avait pas lieu de s'étonner
parce qu'elles avaient été fabriquées dans des
conditionstrès défavorables.Malgré cela, en leur
faisant subir l'opération du frettage, on a pu les
utiliser pour compléter, en 1874, notre armement
provisoire.

Cependantdéjà avant )a guerre, l'industriemé-
tallurgique française voulant rivaliser avec



Tétranger, avait réalisé des progrès incessants
dans la fabricationet la mise en œuvre de l'acier.

En 1868, plusieurs maîtres de forges MM. Pe-
tin et Gaudet, à Rive-de-Gier; Holtzer, à Unieux,
près Firminy; Emile Martin, à Sireuil; Revollier
et Biétrix, à La Chabassière, près Saint-Etienne,
avaient témoigné le désir de faire concourir aux
essais que l'on faisait alors sur des canonsen acier
de provenance étrangère, les produits de leurs
usines et proposé de fournir gratuitement des
canons en acier fondu. Le tracé des pièces à
construire fut établi par le colonel Olry qui ap-

Comme on le voit, les études entreprises par
les établissements métallurgiques français pour
la production de l'acier comme métal à canons,
n'avaient point encore abouti à une solution
complètement satisfaisante de la question. C'est
pourquoi, en 1872, dans le but de ne point inter-
rompre les études sur les canons en acier frettés,
l'artillerie française fit à la maison Vavasseur, de
Londres (London ordnance Company), une com-
mande d'un certain nombre de canons en acier
frettés dont les blocs d'acier devaient être fournis
par la maison Firth, de Sheffield, renommée par
la qualité de ses aciers fondusau creuset.

En 1873, furent entreprises par l'usine du
Creusot, avec le concours de l'artillerie, des expé-

chercha à produire un métal, qui, tout en ayant
une résistance de beaucoup supérieure à celle du
bronze, fut néanmoins susceptible de prendre,
sous l'action de la poudre, des déformations con-
sidérables, et d'indiquer sa fatigue par des signes
extérieurs bien caractérisés. Les expériences
faites en partant de la catégorie des aciers extra
doux, montrèrent que ces aciers étaient trop
sujets à se déformeret se dégrader sous l'action
des gaz, et qu'on devait leur préférer des aciers
un peu plus durs, malheureusement elles ne
furent pas poussées assez loin pour qu'on pût
déterminer la limite supérieure de dureté à la-
quelle il convenait de s'arrêter. Néanmoins,elles
parurentassezconcluantes, pourque le Comitéd'ar-
tillerie décidât en 1874 l'adoption en principe de
l'acier pour la construction,desnouvelles bouches
à feu.

pliqua le principe du irettage élastique tel que la
colonel Treuille de Beaulieu l'avait employé pour
les bouches à feu en fonte, et préconisé pour
celles en acier. Bien que trois de ces pièces
fussent prêtes à essayer peu de temps avant la
déclaration de guerre, ce n'est qu'en 1871 et 1872
qu'elles furent tirées pour la première fois. Les
épreuves subies par ces bouches à feu montrèrent
l'excellence de leur mode de construction, au
point de vue du frettage, tout en accusant le;
peu de résistance des aciers de provenance iran-
çaise employés pour leur fabrication.

Fig. 498. Canon de campagne français de 90m, modèle 1877

riences méthodiques ayant pour but de fixer les
idées sur les qualités qu'il paraissait convenable
d'exiger de l'acier comme métal à canon. En
l'absence d'expériences directement faites par
elle, l'artillerie de terre, avait indiqué comme
point de départ les bases admises par les prati-
ciens qui, depuis longtemps, étudiaient cette
fabrication; les conclusions auxquelles étaient
arrivés à ce sujet l'artillerie de marine en France
et les officiers anglais ne différaient pas d'une
manière sensible; mais, M. Schneider, se pro-
nonça dès ,1e début pour l'acier doux. Redoutant
par dessus tout les éclatementsbrusques auxquels
l'acier est d'autant plus exposé que son degré de
dureté est plus élevé, le directeur du Creusot

Fig. 499. Canon de 90m, système Schultz

Les expériencesfaites à Calais avec des bouches
àfeu frettées, et en même temps avec des bouches
à feu tubées, d'après le système de la marine,
conduisirent à donner la préférence au frettage
comme offrant une plus grande sécurité, et en
même temps une plus grande facilité au point de
vue de la fabrication.

Les bouches à feu de l'artillerie de terre, dont
les principaux modèles ont été adoptés en 1877
(fig. 498), se composent d'un tube ou corps de
canon en acier doux fondu et forgé, foré, trempé
à l'huile et recuit. Il se compose d'une partie
cylindrique correspondant au tonnerre et d'une
partie tronconique correspondant à la volée; on
a cherché à supprimer ainsi tout ressaut de façon
à rendre le travail de forge plus facile.

Le logement du mécanisme de culasse est
ménagé dans le corps du canon lui-mêmequi est



renforcé par des frettes cylindriques. Les frettes
qui ont pour objet principal d'assurerla résistance
à l'expansionsont en acier puddlé, non seulement
parce que la ténacité propre de cet acier est supé-
rieure à celle de l'acier fondu, mais aussi parce
que la faculté de soudage qu'il possède permet
de composer les frettes d'un ruban enroulé qui a
subi le laminage et gagné par suite plus de
solidité dans le sens même de l'effort auquel on
se propose de résister.

Les frettes sont placées à chaud; on les intro-
duit par l'arrière la frette d'avant ou frette de
calage vient butercontre un léger ressaut ménagé
sur la surface extérieure du tube; la frette quii
vient après porte les tourillons. Dans les bouches
à feu de fort calibre, la frette de culasse qui
ne recouvre qu'une partie du logement du méca-
nisme de culasse,et n'empiète pas sur la chambre
à poudre, peut sans inconvénient être fabriquée
avec le même acier fondu que le corps du canon.
Dans quelques pièces, en particulier celles du
plus gros calibre, le premier rang de frettes peut
se prolonger jusqu'à la volée.

Système Schultz. Alors que la question des
bouches à feu composées étaient déjà à l'étude en
Angleterre, un ingénieur anglais, Longridge,
partantde ce principe que, un canon composéap-
procherait d'autant plus de la perfection, qu'il
serait constitué d'un plus grand nombre d'enve-
loppes concentriques, et que, au point de vue
théorique au moins, il y a tout avantage à multi-
plier les rangs de frettes des bouches à feu, fut
conduit en 1860 à proposer un nouveau mode de
construction de bouches à feu. Le tube central en
fer ou en acier aurait été recouvert d'un grand
nombre de couches obtenues par l'enroulement
de fils en fer ou en acier, d'excellentequalité^leur
tension allant en croissant de l'intérieur à l'ex-
térieur dans un rapport déterminé avec l'effort à
supporter. Ce système ne fut pas réalisé, on fut
arrêté par la difficulté de fixer convenablement
les extrémités des fils, les empêcher de perdre
leur tension ou se dérouler si le canon venait à
être dégradé.

L'étude du travail du colonel Virgile, sur la
résistance des tubes métalliques, conduisit, en
1873, le capitaine d'artillerie Schultz, sans qu'il
eut connaissance des propositions de Longridge,
à peu près au même résultat, et réussissant à
vaincre les difficultés pratiques, il put faire
expérimenter à Calais, en 1875-76, un canon de
campagne de son système (fig. 499) qui au point
de vue de la résistance donna d'excellents résul-
tats. Des canons de gros calibre, contruits de la
même façon, sont actuellement à l'étude.

En imaginant son système de construction, le
capitaine Schultz s'est proposé de résoudre deux
problèmes différents

1° Améliorer le frettage du tube ou corps du
canon en employant un fil d'acier enroulé sous
une tension connue et suivant plusieurs couches
superposées indépendantes les unes des autres;

2° Faire absorber les efforts longitudinaux par
des organes indépendants de la masse même du
corps du canon, de façon que celui-ci n'ait plus

à résister qu'aux efforts d'expansion. Le man-'
chon en fer forgé, qui porte la culasse et les tou-
rillons, sert en même temps -d'enveloppe pro-
tectrice.

Bouches à. feu démontables.On a déjà
vu commenton a réussi à l'usine russe d'Obou-
khofl" à fabriquer des pièces de siège démon-
tables. On a aussi cherché en Angleterre à cons-
truire un canon de campagne pouvant se séparer
en deux morceaux de façon à être transportable

à dos de mulet et utilisable pour la guerre en
pays de montagne. Le principe sur lequel repose
la construction de cette bouche à feu est dû au
colonel Le Mesurier, de l'artillerie anglaise. Les
premières pièces de ce genre ont été construites
à l'arsenal de Woolwich à la fin de l'année de 1877.
La volée et la culasse forment deux pièces sépa-
rées, que l'onemboîte l'unedans l'autreau moment
du tir; une frette porte-tourillons est vissée sur le
joint de manière à le recouvrir(fig.500). Un guide
fixé à la volée s'engage dans une mortaise mé-
nagée sur la culasse, de façon à assurer aussi
exactement que possible le raccordement des
rayures; un anneau obturateur en acier ferme le
joint et empêchetoute fuite de gaz (fig. 501). Une

batterie composée de ces canons a fait la cam-
pagnede l'Afghanistan.En 1878,l'usineArmstrong
a construit également d'après le même prin-
cipe, un canon démontable qui a été essayé en
Espagne. L'usine Krupp vient également de cons-
truire un canon de montagne démontable ana-
logue aux précédents comme mode de construs-
tion. Il a été essayé à l'usine pour la première
fois en mars et avril 1880. Jusqu'icicette question
n'a pas été étudiée dans les autres pays.

Conditions DE SERVICE. Des conditions de ser-
vice de la bouche à feu dépendent son calibre
qui est imposé par l'effet que l'on veut produire
avec le projectile, son poids qui sera différent
suivant qu'il s'agira d'une pièce de montagne,
campagne, siège, place, côte ou marine (V. CA-
libre); sa longueur qui variera suivant que la
pièce est destinée au tir de plein fouet, c'est-à-
dire à forte charge, ou au tir sous les grands
angles, c'est-à-dire à faible charge (V. CANON,

MORTIER, Obusier), et enfin, dans certain cas, le
mode de chargement lui-même et de mise de feu
(V. CULASSE).



Les anciennes bouches à feu en bronze avaient
deux anses destinées à faciliter les manœuvres
de force, seuls les mortiers n'en avaient qu'une
perpendiculaire au plan de tir. Les bouches à
feu en fonte n'ont jamais eu d'anses, le métal
étant trop cassant; les bouches à feu en acier
n'en ont généralement pas. Cependant, les nou-
velles pièces de gros calibre de l'artillerie de
terre française, sont pourvues d'une anse située
dans le plan de tir. Cette anse est formée par
la réunion des deux boucles d'une sorte d'élingue
en fer qui embrasse le canon en avant et en
arrière des tourillons et pénètredans deux gorges
pratiquées dans le frettage. Cette anse peut être
remplacéesans nécessiter le défrettagede la pièce.

FABRICATION DES BOUCHES A FEU. Les bouches
à feu en bronze ou en fonte ont toujours été et
sont encore coulées et usinées dans les fonderies
de l'Etat; les matières premières cuivre, étain,
fontes de première fusion, sont achetées dans
l'industrie, leur qualité est vérifiée par des
épreuves de réception très sévères. Pour les
bouches à feu en acier les tubes forés et les frettes
sont fournis par l'industrie privée, le frettage et
l'usinage sontexécutés dans les établissements de
l'Etat à la fonderie de Bourges et aux ateliers de
construction de Tarbes et de Puteaux pour l'ar-
tillerie de terre, à la fonderie de Ruelle pour l'ar-
tillerie de la marine. Cependant, afin de hâter la
reconstitution de notre matériel de guerre, on a,
à plusieurs reprises, confié à de grandes usines,
telles que celles du Creusot, de Saint-Chamond,
de Fives-Lille, du Havre, Cail, etc., l'usinage com-
plet de certaines bouches à feu. Pour tous les
détails de la fabrication, nous renverrons aux
articles relatifs aux fonderies de BOURGES et de
Ruelle, qui sont en même temps chargées de
faire les commandes et d'exécuter les essais con-
cernant la réception des tubes et frettes livrés par
l'industrie.

BOUCHET (Jules), architecte et graveur, né en
1799, mort en 1860, fut élève de Percier et rem-
porta le deuxième grand prix de Rome en 1822.
Il visita la Grèce et l'Italie et rapporta de ses
voyages d'admirables études sur les plus belles
œuvres de l'antiquité. Il fut nommé, en 1842,
inspecteur des travaux du tombeau de Napo-
léon Ier. Parmi ses œuvres d'art les plus remar-
quables, on doit citer les Thermes de Pompéi, le
Forum et la basilique de Fano, l'Intérieurde Saint-
Marc, le Vieux palais de Florence; parmi ses écrits,
la Villa Pia, avec vues et plans; le Laurentin ou
Maison de Pline; Exercices de dessins, pour les
candidats de l'Ecole centrale (1854), etc.

BOUCHETON. T. de met. Manière de placer
dans le four certaines pièces de poterie, les sou-
pières et les tasses, par exemple, en les posant
sur l'ouverture supérieure au lieu de les mettre
debout.

BOUCHEUR. T. de mét. Dans les verreries, nom
de l'ouvrier qui fait le bouchon de carafe ou de
flacon.

BOUCHOIR. T. techn. Plaque de fer qui sert à
fermer la bouche d'un four.

I. BOUCHON.Morceau d'écorce de liège arrondi
pour boucher les flacons et les bouteilles. On fait
aussi des bouchons en bois, en verre et en cristal
pour boucher les flacons de ces matières.

Les bouchons de liège sont fabriqués avec
l'écorce du chêne-liège qui croit en Espagne, en
Italie, en Algérie et dans le midi de la France.
Cette écorce est enlevée tous les dix ans. La qua-
lité du bouchon dépend de la nature du liège, et
sa forme est légèrement conique ou cylindrique;
il doit être élastique, uni, sec et sans défauts. Les
bouchons de qualité ordinaire ou médiocresuffi-
sent pour les boissons ordinaires; mais pour les
vins fins de garde et surtout pour les vins mous-
seux, on ne doit employer que des bouchons de
premier choix, imperméables aux fluides spiri-
tueux qui se dégagent au-dessus de ces liquides.

Certains bouchonniers soumettent le liège à
quatre opérations, dont voici l'indication som-
maire 1° on le soumet à l'ébullition 2° il est mis
à dimension par diverses machinesactionnéespar
un moteur à vapeur; 30 il subit un traitementpar
l'acide sulfureux; et 4° pour certains usages, on
fait la jonction du liège au moyen d'une colle par-
ticulière.

Le liège arrive chez le fabricant en planches
irrégulières réunies en balles; on l'expose à l'air
libre pendant plusieurs mois, puis après le triage
par qualités, on enlève les parties défectueuses
pour ne garder que des planches bien saines que
l'on soumet, en vase clos, à l'action de la vapeur.
Cette première opération a pour but de faciliter
l'aplanissement des planches. Après cinq ou six
mois de séchage dans un hangaroù l'air circule
librement, on le soumet encore quelquefois à
l'action de la vapeur afin de lui donner une sou-
plesse qui rende plus faciles les opérations méca-
niques dont il doit être l'objet.

La première consiste à diviser les planches en
grands fragments, lesquels sont ensuite subdi-
visés en plus petits ayant pour largeur la longueur
du bouchon. On les obtient, soit par une machine
spéciale, soit à la main à l'aide de lames très
minces et très affilées. Ces tablettes de liège sont
débitées en petits parallélipipèdeset façonnés en
bouchonspar une machine ou par la main de l'ou-
vrierqui lui donnesaformeconiqueoucylindrique.

La nécessité de produire un travail rapide et
régulier a conduit les bouchonniers à recourir à
l'emploi de machines, mais les déchets sont plus
considérablesque dans la fabrication à la main;
parmi les plus ingénieuses de ces machines, nous
citerons un emporte-pièce rotatif, dont le vide
intérieura le diamètre du bouchon à obtenir; cet
emporte-piècea sur son axe un mouvement lon-
gitudinal commandé par un levier à fourche; il
pénètre dans la tablette de liège qui lui est pré-
sentée'par la tranche, s'y enfonce et y découpe

un bouchon. Une autre machine d'origine améri-
caine est composée de deux parties principales
l'une n'est autre chose qu'une scie circulaire non
dentée; le disque très mince, très affûté à la pé-
riphérie s'épaissit en se rapprochant de l'arbre
horizontal qui lui communique un mouvement
de rotation fort rapide; l'autre est un petit tour



à pointe monté sur un chariot. L'ouvrier glisse
entre les pointes un parallélipipède de liège, qui
immédiatement se met à tourner sur lui-même.
Alors cet ouvrier pousse le chariot devant lui.
Comme l'axe du tour est parallèle au plan du
couteau circulaire, ce dernier attaque le parallé-
lipipède, le transforme en cylindre, et le bouchon
est fait.

Pour l'obtenir conique, il suffit que l'arbre du
tour soit un peu biais sur le plan du couteau cir-
culaire.

Le mécanismeest agencéde façon que l'ouvrier
place le liège et fasse tomber le bouchon, sans
que ses doigts courent aucun danger. Il lui faut
un certain coup-d'œil joint à une assez grande
finesse de tact pour centrer le parallélipipède,et
commander le chariot de façon à tirer du petit
morceau de liège le plus gros bouchon possible,
sans défauts.

Cette machine a cet avantage que sa lame est
extrêmement facile à aiguiser. Il suffit, en effet,
de la laisser tourner et d'appuyer successivement
sur les deux côtés du tranchant, une pierre pas
trop vive. En un clin- d'oeil l'opération est ter-
minée.

Le traitement par l'acide sulfureux consiste à
placer les produits confectionnés dans des tiroirs
à fonds clayonnés, lutés à l'extérieur et sous les-
quels on brûle du soufre; cette opération a pour
but de détruire les sporulesorganisés,préexistants
dans les cavités et cellules du liège, sporules dont
le développementproduit, sous l'action de cer-
taines influences, des moisissures fort nuisiblesà
la qualité et à la conservationdu vin, et permet
égalementde donner plus d'éclat au bouchon. Peu
de temps après le traitement, les bouchons n'ont
plus d'odeur sulfureuse appréciable.

Le liège des Landes contient une résine spé-
ciale, nomméesubérine, que M. Salleron est par-
venu à isoler et à dissoudre dans l'éther; cette
solution constitue une colle énergique qui permet
d'obtenir des pièces de liège assez fortes pour y
découper les fermetures de flacons à cols très
larges comme les exigent certaines natures de
conserves; les pièces étant rapprochées, il suffit
d'une petite presse avis manoeuvrée par un enfant
pour qu'il soit ensuite impossible de les dis-
joindre, quelque effort que l'on fasse pour y ar-
river. Telle est la quatrième opération dont nous
avons parlé plus haut.

II. BOUCHON. 1° T. d'hmiog. Pièce de laiton,
rivée dans les platines des montres et des pen-
dules le bouchon de contre-potence entre à frotte-
ment dans le trou de la contre-potence d'une,
mqntre. |] 2» T. techn. Plaque métalliqueadaptée
à une bouche de chaleur, pour la fermer à vo-
lonté. l| 30 T. de filât. On nomme ainsi les mor.
ceaux de bois destinés à masquer les trous dans
lesquels sont passées les têtes des boulons qui
retiennent les douves de bois dans les cylindres
des cardes. || 4° Petites irrégularités qui se
forment sur les fils de soie pendant le filage. ||
5° T. dé fond. Tronc de cône en fer que l'on,
chausse au moyen de la perrière, lorsqu'on veut

couler et que l'on garantit du métal en fusion par
une brique réfractaire mise en avant du petit
bout. Il 6° T. d'arm. C'est au moyen d'un bouchon
de bois garni de drap pour le maintenir que l'on
bouche l'extrémité du fusil afin d'empêcher la
poussière d'y pénétrer.

BOUCHONNIER. Celui qui fabrique ou qui vend
des bouchons et tous produits obtenus avec du
liège semelles, appareils natatoires, roues pour
les tailleurs de cristaux, chapelets pour filets dr
pêcheurs, etc.

BOUCHOT. T. d'agric, Les bouchots sont exclu.
sivement destinés à l'élève de la moule. Ce mol-
lusque, grâce à son bas prix, figure sur les tables
les plus modestes. C'est l'huître du pauvre. On
croit généralement que les moules, dont on ap-
précie le bon goût et la belle taille, sont pêchées
sur des bancs où elles vivent à l'état sauvage; il
n'en est rien, Détachées des rochers de l'Océan,
où elle -naît et se développe spontanément, la
moule est généralement maigre, petite, âcre et
quelquefois malsaine; mais l'industrie humaine
intervient ici, comme en tant d'autres cas, pour
améliorer cette fille de la nature. Il existe une
myticulture, comme il existe une ostréiculture.

L'originede cette industrie remonte à plusieurs
siècles. En 1035, une barque irlandaise, chargée
de bêtes à laine, vint, à la suite d'une tempête, se
briser sur les rochers aux environs d'Esnandes
(arrondissement de La Rochelle), et les marins de
ce port, accourus au secours des naufragés, ne
purent sauver que le patron. Celui-ci, nommé.
Walton, ne tarda pas à payer largement ce ser-
vice. Il croisa quelques moutons échappés au
naufrage avec des bêtes du pays, et créa ainsi une
belle race très estimée encore aujourd'hui sous
le nom de moutonsdu marais. Puis il imagina les
filets d'allouret qui, tendus un peu au-dessus du
niveau de la pleine mer, arrêtent au passage des
vols entiers de ces oiseaux de rivage qui rasent
l'eau au crépuscule ou dans l'obscurité. Mais,
pour que la chasse fut fructueuse, il fallait aller
au centre de l'immense vasière où ces oiseaux
trouvent leur nourriture, et y planter des piquets
propres à maintenir des rets de 300 à 400 mètres
de long. Walton inventa le poussepiedou acon qui
sert encore aujourd'hui. L'acon est une espèce
de nacelle assez semblable, par sa forme, à la
toue qui figure sur les rébus. Une planche de bois
dur, appelée la sole, en constitue le fond. Cette
planche se recourbe en avant de manière à former
une sorte de proue plate; trois planches légères,
clouées sur les côtés et à l'arrière, complètent
cette espèce d'embarcation qui n'a que deux à
trois mètres de long sur cinquante à soixante
centimètres de large. Une courte perche et une
pelle en bois complètent tout l'équipement. Pour
se servir de l'acon, on s'agenouille surune jambe
en laissant au dehors l'autre qui est recouverte
d'une longuebotte. Celle-oi sert à la fois de rame
et de gouvernail. Le pêcheur, en équilibre sur la
sole, serrantfortementles deux bordages, enfonce
son pied libre dans la vase, atteint une couche
un peu plus ferme et pousse e.n avant. L'acon



glissé sur la vase fluide. Ce'modede locomotion
exige un sol mou et uni. Or, tous les ans, à la
suite des gros temps d'hiver, la baie dans toute
son étendue présente une singulière transforma-
tion. La vase semble s'être moulée sur les vagues
et en avoir conservé la forme. Du Nord au Midi
s'étendent, parallèlement au rivage, de longs sil-
lons presque régulièrement espacés et hauts par-
fois de plus d'un mètre. Pendant la haute mer,
la crête de ces sillons assèche et se durcit aux
rayons du soleil. Les acons sont alors arrêtés par
ces espèces de collines, et, pour leur rendre la
liberté de manœuvre, il faut que la vasière, c'est-
à-dire environ 70 millions de mètres carrés, soit
en entier renivelée. Ce travail, s'il devait être fait
de main d'homme, serait évidemment impossible
lors même que la populationriveraine se mettrait
à l'ouvrage pendant tout l'été. Eh bien, cette
œuvre gigantesque s'accomplit en moins d'un
mois, grâce à un petit crustacé (la corophie longi-
corne) dont le corps, a peine gros comme un fil à
coudre, n'a pas plus de douze à quinze millimètres
de long, en y comprenant les antennes.

Vers la fin d'avril, les corophies longicornes,
vulgairementappeléespernys, arrivent de la haute
mer par millions de myriades. Guidées par leur
instinct ellesviennent faire une guerre d'extermi-
nation aux annélides qui, pendant tout l'hiver et le
premier printemps, se sont multipliés en paix. A
la mer montante, on voit ces chasseurs affamés
s'agiter en tous sens, battre la vase de leurs
longues antennes, la délayer et dévorer ainsi, au
fond de leurs retraites les plus profondes, né-
réides et arénicoles. Le carnage ne cesse que
lorsque les annélides ont presque entièrement
disparu; mais alors toute la baie a été iouillée et
aplanie, et les acons peuvent circuler libre-
ment.

En visitant les piquets de ses allourets, Walton
ne tarda pas à découvrir que le frai des moules
de la côte venait s'y attacher et y prenait un
accroissementrapide; que les moules qui s'étaient
développées en pleine eau et à l'abri du contact
immédiat de la vase gagnaient à la fois en taille
et en qualité. Alors il multiplia ses piquets et,
après quelques tâtonnements, construisit le pre-
mier bouchot. Au niveau des basses marées, il
enfonça dans la vase, à la distance d'un mètre
environ les uns des autres, des pieux assez forts
pour résister aux coups de mer. Ces pieux, dis-
posés en deux lignes, formaient un angle dont
la base partait du rivage, et dont le sommet re-
gardait la pleine eau. Cette double palissade fut
ensuite clayonnée grossièrement avec de longues
branches, et une étroite ouverture, laissée à l'ex-
trémité de l'angle, fut destinée à recevoir des
engins d'osier où s'arrêterait le poisson entraîné
par le reflux. Walton avait fait, du même coup,
un parc a moules et une pécherie.

Les mérites de cette invention étaient faciles à
comprendre; aussi devint-elle bientôt populaire.
Les bouchots se multiplièrent et s'étendirent sur
plusieurs rangs. On n'attendit plus que le hasard
des courants et des vaguesvintapporter les jeunes
moules jusqu'aux pieux et aux olayonnages on

alla les ramasser parfois à des distancesconsidé-
rables.

Les bouchots tendent, de jour en jour, à
prendre une plus grande extension

Cet énorme développement a entraîné quelques
inconvénients.Naguère encore, un navire poussé
par la tempête trouvait un refuge sur le lit de
vasé molle où l'échôuâgepar les plus gros temps
était presque sans danger. Tant que les bouchots
étaient construits avec de simples piquets, un
bâtiment de commerce, une simple barque de
pêche les renversait aisément, et tout au plus fai-
sait quelque avarie en traversant les palissades
mais à mesure qu'ils ont gagné la haute mer et
se sont rapprochés des parties profondes, il a
fallu augmenter leur solidité, sous peine de les
voir arrachés ou brisés par la vague, et les mo-
dèstes pieux dé Walton se sont changés en véri-
tables pilotis.

Pour concilier tous les Intérêts de manière a
ce que les bouchots n'entravent pas la navigation,
ne déterminent pas l'envasementdes passes et ne
puissent être irrégulièrement transformés en
pêcheries à poissons, notamment dans le 48 ar-
rondissement maritime où ils Couvrent de vastes
espaces, un décret eh date du 26 janvier 1859 a
modifié en ce qui concerne cet arrondissement,
quelques-unes des dispositionscontenues dans le
règlement du 4 juillet 1853. Voici le résumé des
modifications introduites

« Les bouchots sont de plusieurs sortes par rapport à
leur genre de construction et à leurs formes.

« Ils peuventêtre formés de deux ailes ou pannesqui
viennent se réunir vers la mer en traçant un angle au
sommet duquel est pratiquée une ouverture de 1m,20 de
largeur au moins, prise dans toute la hauteur de l'éta-
blissement. Cette ouverture doit être laissée constam-
ment libre. Les bouchots peuvent être clayonnés ou non
clayonnés. Les premiers sont construits de bois ou de
fascines entrelacéescommeclaiesautourde pieux enfoncés
dans le sol et qui ont entre eux une distance de Om;70 au
moins, le clayonnagene commence qu'à Om,25 du sol, et
il est placé dans le sens transversal seulement. Les bou-
chots non clayonnés se composent de pieux isolés à la
distance de 0m,35 au moins l'un de l'autre.

« Les bouchots peuvent être formés d'une seule âile où
panne placée perpendiculairement ou obliquementà la
côte, mais jamais parallèlement. Ils peuvent être cons-
truits de trois manières 1° en tamarisques sans pieux,
c'est-à-dire avec de simples branches de tamarisques
enfoncées dans la vase et réunies par un clayonnageou
une palissadede même espèce; 2° avec des pieux en bois
plantésà Om,70 l'un de l'autre et réunispar un clayonnage
ou des fascines commençant à 0v,2b du sol; 3° avec des
pieux isolés et distants entre eux de 0m,35 au moins.

a Quels que soient leur forme et leur mode de cons-
truction, lefl bouchots ne doivent pas excéder l°>,60 de
hauteur hors de terre. Ceux qui seront édifiés à l'avenir



n'aurontpas plus de 160 mètres de longueuret l'ouverture
vers le rivage des bouchots à deux ailes ne pourra dé-
passer la même dimension. »

Ce mode de culture sur des clayonnages est
surtout propre aux rivages de l'Océan où les mou-
vements alternatifs de la marée permettent
d'opérer à sec pour l'installation, l'aménagement
et l'exploitation des bouchots. Les produits obte-
nus dans la Charente-Inférieure sont très consi-
dérables il y aurait certainement opportunité et
profit à développer cette culture sur un grand
nombre de points de notre littoral, et notamment
dans le bassin d'Arcachon qui présente des ter-
rains émergeants situés dans les conditions les
plus convenables. Les immenses forêts de pin qui
bordent la partie occidentalede ce bassin fourni-
raient, au plus bas prix possible, les bois néces-
saires à l'établissement et à l'entretien des bou-
chots.

Sur le littoral de la Méditerranée, des essais
ont été faits. Tout d'abord l'idée de la culture sur
claie, telle qu'elle est pratiquée dans la baie de
l'Aiguillon, a été réalisée mais avec une modifica-
tion nécessitée par l'absence de marées. Les
claies étaient mobiles, de manière à pouvoir être
retirées hors de l'eau en coulissant entre des
pieux qui leur servaient de support. Cette tenta-
tive, faite à Port-de-Bouc, par M. Léon Vidal, n'a
pas donné de résultats satisfaisants. Les bois,
rapidement dévorés par les tarets, n'ont pu sup-
porter le poids des grappes de moules qui s'y
étaientattachées et qui s'y développaienten grande
quantité. M. Vidal, homme fort intelligent et très
bon observateur, a cherché le succès dans une
autre voie, en cultivant la moule sur des surfaces
horizontales recouvertes d'une faible épaisseur
d'eau. V. MOULIÈRE, MYTICULTURE. C. M.

BOUCICAUT (ARISTIDE), naquit en 1810, à Bel-
lême (Orne) d'une famille peu aisée. Il vint à Paris
pour chercher une place, et il la trouva dans les
magasins du Petit-Saint-Thomas, où il occupa
un emploi modeste.

En 1852, il quitta cet emploi pour entrer dans
une maison peu importante alors, le « Bon
Marché. » Quelque temps après, il devenait seul
propriétaire de ce petit magasin, auquel il a su
donner une rapide extension par son travail as-
sidu, son esprit entreprenant et son infatigable
activité.

En 1858, il commença à réaliser les projets
d'agrandissement qu'il complétadepuis, en ajou-
tant successivement de nouvelles constructions
édifiées selon un plan conçu dès l'origine, et dont
l'ensemble constitue aujourd'hui l'établissement
considérable auquel son nom est désormais at-
taché.

Dès ses premiers succès, il voulut étendre sa
sollicitude sur tous ceux qui participaient à ses
travaux, et son œuvre philanthropique et morali-
satrice suivit la même progression rapide que
son œuvre commerciale.

Il fonda, au profit de ses employés, une caisse
de prévoyance largement dotée; des cours du soir
pour l'enseignement des langues étrangères, de

musique vocale et instrumentale, et d'escrime;
il ouvrit des salles de réunion et de récréation
pour le soir, avec billards, jeux de toutes sortes,
piano, etc. Il réunit une bibliothèque qu'il mit à
la disposition de son personnel; enfin, il établi!
un dispensaireet une infirmerie pour les malades
de son établissement.

Cet homme de bien est mort le 25 décembre
1877, et sur sa tombe, M. Bouguereaua prononcé
ces paroles émues.: Tous ceux qu'il occupait,
ses collaborateurs devenus ses amis, vous diront
mieuxque je ne puis le faire avec quelle sollici-
tude il veillait à leur bien-être et s'appliquait à
leur être utile. Familier avec toutes les délica-
tesses d'un noble cœur, il avait les deux mains
ouvertes à toutes les infortunes et ajoutait un
nouveau prix à sa charité, par la manière dont il
savait l'exercer. »

M. BOUCICAUT fils, depuis longtemps associé à
son père, a continué jusqu'à sa mort (1879) les
grandes traditions de la maison du Bon Marché
qui reste toujours l'un des plus grands établisse-
ments du monde.

BOUCLE. 1° Sorte d'anneau de diverses formes
qui sert à attacher certains objets, et à les main-
tenir au moyen d'un ou de plusieurs ardillons.-
V. plus bas BOUCLE DE CEINTURE. Il 2° Se dit des

l'ig. 502 à 505. Boucles de l'époque mérovingienne

cheveux frisés naturellement ou roulés sur un
bâton pour obtenir un effet de frisure. || 3 Petit
anneau qui sert d'ornement à une moulure ronde.
|| 4» Anneau rond de bronze ou de fer qui sert de
heurtoir pour certaines portes cochères. || 5° An-



neau attaché à un tiroir, à un carton, et qui sert
à tirer pour ouvrir. || 6» Boucle de tirage. Extré-
mité repliéeet tordue du fil de cuivre ou rugueux
qui dans les étoupillesfulminantes est scellé dans
la poudre; celle-ci est contenue dans un petit
tube placé lui-même dans un autre plus grand
rempli de poudre de chasse. Au moment du tir,
on engage le crochet du tire-feu dans la boucle
de tirage, la friction énergique du fil de cuivre
détermine l'inflammation. || 7° Boucle d'oreille.-
V. plus loin l'article spécial.

Boucle de ceinture. De nos jours, la boucle
n'est plus qu'un accessoire du vêtement et son usage

figure506 est en bronze doré, ornée sur la plaque de deux
feuilles largementgravées au burin. Au xvmo siècle les
souliers étaient ornés de boucles en brillants, et nous
voyons aujourd'hui les ecclésiastiquesporter des boucles
de souliers en argent, en cuivre, etc.

Boucle d'oreille. Les boucles ou pendantsd'o-
reilles sont, dans l'arsenal de la coquetterie, les armes
les plus ingénieuses qu'ait inventées la femme. On serait
vraiment tenté de croire, en songeant au goût très pro-
noncé que le beau sexe professe pour les joyaux dont il
se pare, qu'Eve dut suspendre d'abord à son oreille
quelque fruit, et que, les fruits se flétrissant, on en vint
par la suite à des ornements plus durables et plus pré-
cieux.

C'est alors que l'on commençaà se faire des blessuresa
pour se parer.

Aujourd'hui, l'usage des boucles d'oreilles est connu
des peuples les moins civilisés. Dans le Soudan, par
exemple, presque toutes les femmes attachent à leurs
oreillesdes petits objets de verroterie,de faux ambre, etc.,
qu'elles considèrentcomme des bijoux. Les Betjouanas,
autre peupladede la même contrée, sont renommés parmi
les sauvages de ce pays, pour la fabrication des bijoux,
au nombre desquels le voyageur Campbell a remarqué
des pendants d'oreilles de fer et de cuivre.

Chez les anciens Péruviens, le luxe des boucles d'o-
reilles était le même. Il devait son origine à la loi de
Manco-Capac,l'Adam des Quichas, lequel ordonna que,
à son exemple, tous les hommes de sa famille eussent la
tête rasée et les oreilles percées, afin que les princes du
sang impérial se distinguassent des autres personnages

n'exige plus, comme autrefois, le choix de la matière et
l'intervention de l'art; le costume de l'antiquité lui don-
nait un rôle important, car elle servait chez les Grecs et
les Romains, non seulement à attacher sur l'épaule les
tuniques et les chlamydes,à serrer à la taille les bau-
driers et les ceinturons, mais elle était encore une parure
extérieurepour laquelleon employait l'or, l'argent et les
pierresprécieuses; les tombes frankeset mérovingiennes,
découvertes en ces dernières années, contenaient aussi
des boucles de ceintures en bronze, en argent, en fer
damasquinéd'or et d'argent, munies d'une patte fixée auceinturonet garniesd'un ardillon; celles que nous repré-
sentons figures 502-505 attestent le mérite des artisans de
cette époque reculée. Le xvo siècle a produit des boucles
travailléesavec un art infini; celle que nous reproduisons

Fig. 506. Boucle du AT» siècle (Grandeurd'exécution).

de la cour et fussent par là désignés au respect de la
foule.

Cet ornement était tellement massif aux oreilles du
souverain, qu'il allongeait presque le cartilage jusqu'à
l'épaule, ce qui produisait une difformité monstrueuse
aux yeux des Européens, mais qui, grâce à l'influence
magique de la mode, passait pour une beauté chez les
indigènes. La figure 507, dessinée d'après un portrait

Fig. 507. Oreille de l'Inca Manco-Capac.

de l'Arbre généalogique ou Descendance impériale, docu-
ment inédit, publié par M. Paul Marcoy, représente
l'oreille de Manco-Capac, premierInca.

Par la suite, l'usage des boucles d'oreilles s'introduisit
parmi les grands, et bientôt les Péruviens de toutes
classes, hommes et femmes, finirentpar l'adopter.

Si maintenant nous passons aux civilisations primi-



tives de l'Orient, on verra que l'Egypte, cette aïeule des
autres nations, connut de très bonne heure les boucles
d'oreilles. Il en est qustion dans la Genèse, lorsque la
famille de Jacob apporte à ce dernier « tous les dieux
étrangersqu'ilspossédaient,et leurs pendantsd'oreilles.»

Avec la domination romaine, les boucles d'oreilles
prirent en Egypte une nouvelleforme. Les perlesfaisaient
fureur alors, et l'emploi du métal ne fut plus que secon-
daire. On en a des exemples dans les portraitspeints qui
remplacèrentà cette époque les masques de momie et qui
donnaient la ressemblance du défunt. Telles sont les
boucles d'oreilles portées par les femmes de la famille de
Soter, archonte de Thèbes, sous l'empereur Hadrien,
portraits conservés au Musée du Louvre, Salle funé-
raire.

Les monuments assyriens et chaldéens du British
Museum montrent que les habitants de Ninive et de
Babylone portaient, pour la plupart, des boucles d'oreil-
les massives, imitées par les bijoutiers modernes, main-

la même collection représente aussi un fragment de tête
avec une boucle d'oreille cruciforme ornée cette fois d'une
pierre précieuse.

Le même Musée possède encore un anneau d'ivoiretrès
allongé, orné d'une tète de lion et d'une tête de serpent,
que l'on croit avoir pu servir d'ornement d'oreille.

A l'époque antéhomérique, les femmes grecques fai-
saient déjà usage de boucles d'oreilles puisque les
fouilles de M. Schliemann, sur l'emplacementprésumé
de l'ancienne Troie, ont amené la découverte de cin-
quante-six pendants en or, longs de 9 centimètres et
de style purement hellénique. De la partie supérieure
de ces bijoux, qui est en forme de corbeille avec deux
rangs d'ornementsfigurantdes perles,pendentsix petites
chaînes d'or, munies de trois petits cylindres chacune,
aux extrémités desquelles sont de petites idoles finement
travailléesau repoussé.

Les explorations entreprises depuis quelques années
à Mycènes ont égalementmis à jour des boucles d'oreilles
de métal précieux, sans trace d'influence orientale, tandis
que d'autres spécimens, provenantdu trésor de Curium,
dans l'lie de Chypre, rappellent fortement le style phéni-
cien ces derniers, travaillés au granulé, prouvent que
les ouvriers chypriotes étaient, sous le rapportde la net-
teté, de la régularité et de la pureté des formes, aussi
habiles que le devinrentplus tard les bijoutiersétrusques.

tenant qu'on recherche la nouveauté dans l'antique.
D'autres, comme pelle trouvée en Assyrie, par M. Op-
pert, représentaient une tête de femme. La plupart do
ces'bijoux étaient d'or et travaillés au repoussé, ce
qui, selon M. de Longpérier, impliquerait une fabri-
cation étrangère. Dans une salle du palais de Khor-
sabad, dite Salledes Jarres, à cause de l'immensequanr
tité de poteries qu'eue renfermait, M. Victpr Place dér
couvrit, entre autres choses, quelques petits objets usuels
tels qu'aiguilles, crochets et pendants d'oreilles sem-
blables à ceux que l'on voit figurer dans les bas-reliefs.
Le même explorateurtrouva égalementà Tell-Guirgor,
près de Ninive, plusieurs fragments d'or provenant de
pendants d'oreilles.

On a des témoignages de l'emploi du bijou qui nous
occupe dans les moulages du Musée assyrien, au Louvre.
Deux sculpturesde Khorsabad, représentant le roi et son
ministre, montrent ces deux personnages avec l'oreille
ornée d'un pendant cruciforme. Une brique émaillée de

Quoi qu'il en soit, les femmes grecques du temps d'Ho-
mère avaient déjà coutume de porter aux oreflles des
ornements d'or ouvragé.

Suivant Gaspard Bartholini, les Grecs n'avaient que
trois formes de pendants; mais il est reconnu aujourd'hui
que ce peuple en connaissait davantage. Voici les prin-
cipaux 1° les dryopes, ou pendants à jour, imités par
les bijoutiers modernes; 2° les liellobes, anneaux qui
avaient la forme du lobe de l'oreille; 30 les hélices, parce
qu'ils imitaient la volute; 4" les bothrydes, semblablesà
une grappe de raisin; 50 les cariatides, auxquels l'art
donnait diverses figures.

Comme on le voit, la boucle d'oreille était, dans la
civilisation hellénique, le bijou favori, celui que les
orfèvres ciselaient le plus amoureusement,celui à l'élé-
gance duquel les femmesattachaientle plus d'importance.
Un grand nombre d'échantillons,conservésdans les col-
lections publiques ou particulières,donnent une idée de
la fertilité d'invention des Grecs dans cette partie de la
parure féminine (fig. 508 à 5H).

L'ancienne Collection Pourtalés, si riche en bijoux
antiques de toutes sortes, possédait, entre autres, une
paire de boucles d'oreilles, terminées par des têtes de
panthères; deux autres pendantsétaient formés par des
génies tenant des couronnes et des amphores. Ces char-
mants spécimens de l'art grec avaient été trouvés à Milo



et provenaientde la collection de l'amiral Halgan. Nous.
citeronsencore un pendant d'oreille formé par une corne
d'abondanced'où sort la tête d'un lion, trouvé à Cyzique,
et divers ornements du même genre représentant de
petites figurines en or d'un travail extrêmementdélicat.

Les Etrusques paraissent avoir emprunté le style de
leurs pendantsd'oreilles aux Hellènes, car, comme on l'a
dit avec raison, l'art étrusquen'est qu'un dialecte de l'art
grec. Mais les ouvriers tyrrhéniens ou toscans surpas-
sèrent bientôt leurs maîtres, surtout dans le travail du
granulé, pour lequel ils sont restés sans rivaux. « II y a
peu d'objets naturels ou artificiels, animés ou inanimés,
disent les auteurs du Cataloguedu Musée de Napoléon III
(collection Campana), qu'ils n'aient mis à contribution
pour orner ces gracieuxbijoux. Des fleurs, des fruits, des
animaux réels ou fantastiques, des amphores et autres
vases de toutes formes, des disques, des cornes d'abon-
dance, s'entremêlent à des rosaces, à des houppes, à des
croissants, à des chalnettes de tout travail et de toute
grosseur, et se groupent de mille manières au gré de la
capricieuse imaginationde l'artiste. D'autres fois, ce sont
des têtes d'hommes ou d'animaux,des amours, des génies,

dans les poses les plus variées, assis ou debout, ou cou-
chés, tantôt sur un cygne, tantôt sur un dauphin ou sur
une colombe. Des grenats, des émeraudes, des boules de
pâte de verre, des émaux dont les couleurs sont d'une dé-
licatesseexquise, relèvent encore la beauté de ces bi-
joux. »

L'empressementdes dames romaines à se faire percer
les oreilles était si grand du temps de saint Ambroise
(340-397), que le célèbrepère de l'Eglise s'écriait «Elles
aiment même les blessures pourvu que l'or s'enchâsse
dans leurs oreilles et que les perles y pendent. D

Les pendants d'oreilles romains furent d'abord sem-
blables à ceux des grecs, c'est-à-dire en or gravé, ciselé
ou repoussé,car on sait que les bijoutiersétablis à Rome
étaient, pour la plupart, grecs d'origine (fig. 5i2). Les
peintures et les médailles de cette époque en offrent de
formes variées, les unes à trois pendeloques, d'autres en
triangle, la pointe en bas; il y en a aussi de très gros
faits d'une feuille d'or très mince.

Mais bientôt les pierreries succédèrent aux perles dans
l'ornementation des bijoux, et les pendants furent enri-
chis de rubis, de saphirs, d'émeraudes,de béryls et de
topazes. Quant aux noms que les Romains donnaientaux
boucles d'oreilles, c'étaient les mêmes que ceux adoptés
en Çirèce, car la mode exigeait que l'on parlât à tout
propos la langue d'Homère. Seulement on désignaitces
bijoux sous la dénomination générale d'inaures. La plu-
part des auteurs latinsemploient toujours ce terme quand

Fig. 5t2. Boude d'ôreille romaine

ils parlent de pendants.A insi Plaute né s'expliquepresque
jamais autrement, comme on le voit au troisième acte
des Menechmes, et Isidore, au xix<> livre des Origines,
agit de même.

A partir du siècle d'Auguste, la mode des pendants
d'oreilles changea de nouveau; les plus estimés furent
ceux qui étaient enrichis de perles. Ceux formés par une
seule perle, la plus grosse et la plus belle qu'on pût
trouver, eurent longtemps une très grande vogue. Au
rapport d'Elius Stilon, on donnait à ces perles la déno-
mination d'uniques (uniones). Mais la mode en devint
bientôt si répandue, que chaque affranchie,chaque cour-
tisane en portait une. Les femmes qui ne pouvaientse
procurer ces unions de perles én portaient en or qui
avaient la même forme, et cette parure moins coûteuse se
nommait stalagma. d'après le mot grec qui signifie

« goutte d'eau. » Le Musée britannique possède un ori-
ginal antique de cette espèce assez bien conserv
(fig. 513).

Les courtisanes,comme on l'a vu, s'étant emparéesdes
boucles d'oreillesà une seule perle, les dames de la haute
société romaine imaginèrent un joyau beaucoup plus
compliqué, et par conséquentd'un prix très élevé, com-
posé de deux ou trois grosses perles placées à côté les

unes des autres. Ce nouveau bijou portait le nom de

Fig. 513. Stalagma,

etenchi. « On appelle ainsi, dit Pline, les perles qui, pro-
longées en poire, se terminent en élargissant leur contour,

comme nos vases à essences. La. gloire des femmes est de
les suspendre à leurs doigts, d'en attacher deux et même
trois à chaque oreille. »

Dans la suite, on fit des boucles d'oreilles de ce genre,
dont les perles étaient remplacéespar des pierres ou des
boules d'or. Caylus, dans son Recueil d'antiquités, en à
décritquelques-unes.Quant aux femmes du peuple, elles

se contentaient de boucles d'oreillesde bronze. Pignoriùs
(De Servis, p. 411) en décrit Une semblable garnie de
verres colorés ou de pierres fausses.

En général, les pendants d'oreilles de travail romain
sont bien moins variés de forme, d'une exécution moins
soignée et moins délicate que ceux qui sont sortis des
mains des fabricants grecsou gréco-étrusques. « Ce sont
déjà, dit à ce sujet M. François Lenormant, des oeuvres
de pleine décadence. En vain, par la profusion dés

gemmes, des perles fines et des pâtes de verre, a-t-on
essayé d'y masquer la pauvretédu travail et le manque
d'élégancede la dispositiongénérale ce luxe d'origine
barbare, imité de l'Asie, ne sert qu'à rendre plus sen-
sible l'abaissementdu goût et la perte du style. D

Les Gaulois, qui empruntèrent de bonne heure leurs
modes aux Romains, portaient des boucles d'oreillesen
bronze garnies de perles en verre irisé, dans le genre du
pendant trouvé à Lisieux, et qui fait partie des objets
gallo-romains du Musée de Caen. Il en était de même des
Mérovingiens. Dans le récit de sa sixième explorationdu
cimetière franc d'Envermeu, l'abbé Cochet parle du
tombeau d'une jeune fille, où se trouvaient encore (tëi\x



boucles d'oreilles, n dont le cercle était de bronze et le
pendant en or. » Ces boules ou pendants, semblables a
des ceufs d'oiseau, avaient été formés au moyen de deux
petites coques jointes par le milieu et remplies de mastic.
Les boucles d'oreilles franques trouvées dans les cime-
tières mérovingiensde Noray et publiées dans les Mémoires
de la Sociétédes antiquairesde Picardie, permettentd'ap-
précier de quelle manière les Francs employaient les
verres colorés; ces dernières ont été confectionnées par
des mains si habiles, que nos joailliers ne pourraient
guère faire mieux aujourd'hui. Tels sont les spécimens
curieux, recueillis au nombrede vingt, dans les sépultures
de la commune de Brochon.

Eustache Deschamps, dans un poème écrit vers 13G0,
donne à entendre que toutes les personnes nobles de
son temps portaient de riches ornements aux oreilles.
Mais c'est surtoutau xvi° siècle que ces bijoux eurent le
plus de vogue. Les Comptes royaux de l'année 1549 les
mentionnentsouvent. « A Charles Roullet, orfèvre, pour
deux pendantsde pierre violette pour mettre à l'oreille,
vj livres xv s. Pour six feuz esmaillez de rouge, à
pendreà l'oreille, xuj livres. » Ajoutons que les pendants
d'oreillesde fantaisie étaient très recherchés,quoi qu'ils
ne fussent généralement que de verre. Brantôme nous
l'apprend en ces termes « J'ai connu une fort belle et
honneste dame, laquelle estant aux bains, il lui advint
qu'ayant un pendant d'oreille d'une corne d'abondance
qui n'étoitque de verre noir, comme on les portait alors,
il vint à se rompre. »

Tel était le luxe des boucles d'oreilles à l'époque de
François 1er. Sous l'influence d'un prince, de jour en jour
plus amoureux des prodigalités somptueuses, dit notre
excellent collaborateur, M. Paul Mantz, le bijou devint
plus élégant et plus riche. Les folies de l'entrevue du
Camp du Drap d'or sont connues, et il n'est pas nécessaire
d'y revenir. Les principaux personnages de la cour de
France se parèrent à l'envi, et beaucoup, qui firent
cependant parler d'eux à la Bicoque et à Pavie,-em-
pruntèrentàla toilette des femmesquelques-unsdes orne-
ments qui leur vont si bien. Mellin de Saint-Gelais en
fait en souriant la remarque

Ne tenez point, estrangers, la merveille.
Qu'en ceste cour chacun maintenant porte
Bague ou anneau en l'une ou l'autre orei1l&.

Un médaillon en émaux de couleurs, de Léonard Limo-
sin, conservé au Musée du Louvre, représente Fran-
çois II ayant à l'oreille un anneau décoré d'une perle. Il
en est de même du délicieux portrait de Henri II, peint
par François Clouet, en 1553.

Comme on le voit, depuis le commencement du xvi«
siècle, les élégants avaientcoutume de porter un pendant
à l'oreille.Mais Henri III renchérit encore sur cette mode,
ainsi que le rapporte l'Isle des Hermaphrodites. où il est
dit, en parlant de ce roi efféminé « II se fit apporter un
petit estuy, dans lequel il y avait quelques bagues (bi-
joux), d'où en prist deux pendans, qu'on luy pendit aux
oreilles. »

C'est alors que parut l'ouvrage de Johannis Collaert,
intitulé Monilium, bullarium inauriumque artifici-
sissima icones (1581); on y trouve le dessin de neuf pen-
dant. d'une grande richesse et du meilleur style. Une
seconde suite, gravée par le fils de Collaert, Bullarium,
maurium, etc., porte la date de 1582. Elle donne les mo-
dèles de onze pendants richement travaillés et de bon
goùt.

Si l'on en croit l'Inventaire de Gabrielle d'Estrées
(1599), Henri IV donnait souvent des boucles d'oreilles à
ses maltresses on y voit mentionné, entre autres bijoux,
« un pendant d'oreille à clefs, à deux boutons de perles.»
Quelques années après, la mode des boucles d'oreilles
masculines passa jusqu'en Angleterre, où les hommes
disputèrent follement aux femmes l'honneur de se parer

de bijoux qui ne sont véritablementbien portés que par
elles. On en a une preuve dans le portrait de Buckingham,
peint par Van Dyck ce duc efféminé, dont CharlesII
disait « C'est le plus mauvais sujet de mon royaume, »

y est représenté avec un pendantde prix à l'oreille.
A cette époque, la perle était devenue, comme on sait,

l'élément principal du bijou de luxe. Lors de la procession
qui précéda l'ouverture des Etats-généraux, en 1614, la
reine avait, en effet, pour pendant à chaqueorèille,selon
le Cérémonial français, a deux perles en poire d'une
grosseur extraordinaire. » Mais bientôt Gilles Légaré,
par la publicationde son Livre des ouvrages d'orfèvrerie,
mit en faveur des pendeloques se composant de perles en
poire symétriquementappendues à des noeuds d'or où
s'enchâssaientdes rubis et des émeraudes.Enfin, on sait
par une des lettres écrites au Mercure galant et datée
d'avril 1673, que « la mode des pendants rouges, luisans
et taillés à facettes, » devint général durant tout l'été de
cette année-là.

Le même luxe se renouvelasous Louis XV seulement
les perles furent remplacées par les diamants. Cette ré-
novation artistique a été attribuée à Mmo de Pompadour
mais peut-être serait-il plus juste d'en faire revenir
l'honneurà Denis Lempereur, le plus fameux joaillier
de cette époque. Wille écrit dans son Journal, le 7 jan-

'vier 1765 ( J'ai achetéchez M. Lempereur une paire de
boucles d'oreilles de diamants brillants, pour en faire
présent à ma femme. Elles sont magnifiques et m'ont
coùté 2,700 livres. »

Au plus fort de la Révolution, les petites maîtresses,
incapables de supporter la privation des parures, avaient
adopté des bijoux en cuivre; mais bien peu ont survécu
à ce temps et ceux qui ontéchappé au re our du vrai luxe
ont un certain attrait de curiosité. Teis seraient les
boucles d'oreilles dites à la guillotine. V. BIJOUTERIE
(fig. 403). On voit, dans l'Autographedu 15 5 décembre1864,
un spécimen de ce bijou. La note suivante, de M. Chéron
de Villiers, n'en désigne pas la matière « Boucles
d'oreilles à la guillotine, portées aux bals de Carrier, à

Nantes. Un exemplaire de ce curieuxbijou appartient à
M. D. C., de Nantes; il le tient de sa mère, à qui il avait
été imposé par Carrier lui-même. » Un autre exemplaire,
saisi sur le chauffeur Jacques Giraud, prétend l'abbé
ValentinDufour, doit existeraux archives du dépôt judi-
ciaire de Chartres. En effet, les boucles d'oreilles en
forme de guillotine, avec une pendeloque représentant
une tète couronnée et coupée, se trouvent dessinées dans
l'ouvrage de M. Chéron de Villiers, intitulé Charlotte
Gorday. L'auteur les a en sa possession; elles sont en
cuivre rouge. Enfin, une note de M. Vignères, publiée
dans le tome iv de Intermédiaire, donne le renseigne-
ment suivant « J'ai vu, il y a longtemps,chez un ama-
teur dont j'ai oublié le nom, diverses boucles d'oreilles
en cuivre (dont plusieurs si longues qu'elles devaient
toucher les épaules), des Equerres, des Niveauxrayon-
nants, de Petites guillotines, des Potences, etc., des
Liberté,Egalité ou la Mort; Liberté, Egalité, Fraternité;
République une et indivisible. » D'autre part, un collabo-
rateur de l'Intermédiaire (t. m), assure avoir vu dans la
collection d'objets d'art relatifs à la Révolution, organisée
par M. Maurin, « des boucles d'oreilles en forme de
guillotine,et autres gentillessesde l'époque. Comme il

y a plus de vingt-cinq ans de cela, je ne puis me rappeler
si elles étaient en or, dorées ou seulement en cuivre, mais
autant que ma mémoire me sert, il y avait de l'émail
dessus. »

Le premier Empire ramena le luxe des pierreries.
Foncier était alors le joaillier a la mode, et c'est lui qui
fut chargé de monter les diamants offerts par Junot, lors
de son mariage avec MU» de Peruson. Parmi les joyaux
déposés dans l'écrin de la jeune fille qui devait être la
duchesse d'Abrantès, nous citerons une paire de boucles
d'oreilles en chatons, montée en forme de rose, comme



c'était la mode alors. Quelques années après, ainsi que
nous l'apprend de Jouy, l'orfèvreNitot obtint la vogue
« pour le dessin et la monture des boucles d'oreilles. »

La Restauration, qui amena la résurrection de l'art,
remit en honneur l'émail, si longtemps proscrit, dans les
joyaux à l'usage de la coquetterie féminine. « On com-
mence, dit en 1834, la Revuedes modes de Paris, à revoir
les bijoux qui offrent presque toujours une heureuse com-
binaison de l'or et de l'émail, qui enchâssent des tur-
quoises, des émeraudes ou des camées. L'émail et les
camées composent également les boucles d'oreilles le
plus à la mode; elles sont généralementde forme longue,
mais ce qui en rehausse le prix, c'est le travail de l'artiste
uni au dessin du camée. »

Depuis cette époque, le domaine de la bijouterie et de
la joaillerie s'est encore agrandi, et la plupartdes femmes
se font percer les oreilles pour les orner d'anneaux ou de
brillants. Aujourd'hui, les hommes n'en portent plus, si

ce n'est dans certaines villes de province et dans les

campagnes. Mais le beau sexe a conservé et conservera
toujours cet usage, en le soumettant, bien entendu, à tous
les caprices de la mode toujours mobile et souvent bi-
zarre. « Tantôt, comme l'a dit un contemporain,on les

verra ne porter que de simples cercles d'or, ou des boutons
d'oreilles sans pendants; tantôt elles y ajouteront des
pendants plus ou moins longs, des formes les plus
diverses,avec ou sans pierreries. On peut dire quelle est
la mode du jour; on ne peut prévoir quelle sera celle du
lendemain. » s. b.

Bibliographie S. BLONDEL Les bijoux des peuples
primiti/'s; G. Bartholini De Inauribus; François
LENORMANT Musée Napoléon, Collection Campana, Les
bijoux, dans la Gazette des Beaux-Arts (1863); CEMENT

et SAGLIO Catalogue du musée NapoléonIII, ch. Pen-
dants d'oreilles.

BOUCLÉ, ËE. Art hérald. Se dit d'un levrier ou
d'un autre chien dont le collier a une boucle d'un
émail particulier, d'un bulle à la gueule duquel
pend un anneau d'un émail différent du reste du
corps.

BOUCLERIE. Fabrication de boucles; atelier où
l'on fabrique des boucles.

BOUCLIER. 1° Arme défensive que les gens de

guerre portaient au bras gauche, et qui servait à
préserver le corps des coups de l'ennemi.

Les premiers boucliers furent d'abord tressés avec
de l'osier ou faits de bois légers, puis de cuirs de bœuf
garni de lames de métal. Au temps des croisades, le bou-
clier se couvrit d'armoiries et prit le nom d'écu; plus
tard, on lui donna le nom de rondache ou rondelle, à
cause de sa forme arrondie. Il a été abandonné depuis
l'inventiondes armes à feu. V. ARMURE.

|| 2° T. techn. Appareil composé de châssis en
fonte ou en bois, qui sert à soutenir les terrains
ébouleux dans les travaux souterrains.

BOUDET (Félix), pharmacien-chimiste, né à
Paris, le 22 mai 1806 et mort le 8 avril 1878. Doc-
teur ès-sciences, secrétaire de la Société de se-
cours des amis des sciences, membrede l'Académie
de médecine etc. Boudet fut un travailleur
infatigable. Il a publié un grand nombre de tra-
vaux et de mémoires. C'est à lui qu'est due la
découverte de l'élaidine et de l'acide élaidique,
d'un principe du sang appelé la sérotine; en col-
laboration avec M. Boutron, il inventa une mé-
thode d'analyse des eaux potables, connue sous
le nom d'hydrotimétrie. Rappelons encore ses

recherches sur l'altération des eaux de la Seine
par les égouts, et un grand nombre de Rapports
de pharmacie pratique, présentés, soit au Conseil
d'hygiène, soit à l'Académie.

BOUDIN. T. de filat. Nom donné à la prépara-
tion confectionnée par la carde boudineuse; on
applique souvent au boudin le nom des défauts
qu'il renferme, ainsi on dit du boudin plaqué,
quand il contient des plaques; du boudin matté,
quand son travail présente des mattes, etc.
V. CARDAGE. On donne aussi le nom de boudin à
la préparation du métier à filer, destinée à faire
du surfil. -V. SURFILAGE.|| 2° T. techn. On donne
ce nom à des spirales de fil de fer ou de laiton
dont on utilise l'élasticité pour faire des ressorts,
dits ressorts A boudin; ils ont une grande force. ||
3° T. d'arch. Moulure ronde qui décore les archi-
voltes, les arcs doubleaux, les bandeaux, etc.
gros cordon de la base d'une colonne qu'on
nomme aussi tore. Il 4° T. de mét. Bouvet d'ébé-
niste qui sert à pousser des moulures rondes qui
portent aussi le nom de boudins. || 5° T. de chem.
de fer. Saillie qui entoure en dedans la jante
d'une roue de vagon. V. BANDAGE.

BOUDINAGE.T. de filat. Action de boudiner le
fil de lin ou de soie c'est le terme employé dans
le travail de laine cardée pour désigner la bonne
ou mauvaise façon du boudin confectionné par la
carde •.beau boudinage, vilain boudinage.

BOUDINE. T. de verr. Bosse de verre de forme
circulaire que présentent les feuilles de verre au
milieu d'un plateau.

BOUDINER. T. de filat. C'est faire subir une
lègère torsion le fil de lin ou de soie avant de le
mettre sur la bobine.

BOUDINEUSE. T. de filat. Troisièmemachinede
l'assortiment, c'est la finisseuse du travail con-
cernant le cardage. La boudineuse, ainsi que
l'indique son nom, produit le boudin destiné à
confectionner le fil; on dit aussi bobinoir. -V.
ASSORTIMENT, CARDAGE, CARDE.

BOUÉE. Les bouées partagent avec les balises
le soin de signaler les dangers dont certaines
côtes sont semées; elles servent encore, comme
celles-ci à jalonner lé chemin que doit suivre un
navire pour atteindre son atterrissement ou son
ancrage, soit en pleine rade, soit dans un port,
soit dans les rivières navigables. Ce sont des ap-
pareils flottants qui ont généralement l'apparence
d'une gigantesque toupie, quoique les formes des
bouées soient assez variées; car l'expérience ne
paraît pas avoir prononcé encore sur celle qui est
la plus convenable. Autrefois, toutes les bouées
étaient en bois, et il y en a même encore un grand
nombre sur plusieurs points de notre littoral.
Quelques-unesportent des voyants et constituent
ce que les Anglais appellent des beacon-huoys.

Leurcharpente intérieure est exécutée en chêne,
à l'exception de l'axe qui est en orme; la mâture
et les douves sont en sapin du Nord. Elles sont
entourées d'une ceinture en chêne, à peu près à
hauteur de la ligne de flottaison, et elles sont



doublées en cuivre au-dessous. Elles sont main-
tenues par des corps morts eh fonte, du poids
moyen de 1,000 kilogrammes et par des chaînes
de Om,030 de diamètre (fig. 514).

Des bouées d'un autre genre sont aujourd'hui
plus communément employées. Celles-ci ont
1m,50 de diamètre au sommet,sur 2m,80à 3 mètres
de longueur. Elles sont disposées de manière à
servir à la fois au balisage et à l'amarrage. Leur
axe en bois est traversé, à cet effet, par une tige
en fer rond, de Om,03 de diamètre, qui porte à
son extrémité inférieure l'oeil qui doit saisir la
chaîne.

Ces bouées s'inclinent d'une manière très pro-
noncée, et ne sont pas aussi visibles que la bouée-
balise; mais elles suffisent très bien dans les

Fig. 514. Bouée en bois de l'entrée de la Gironde.

passes intérieures, et elles ont l'avantage d'être
fort économiques.

D'autres bouées sont encore employées pour
l'amarrage des petits bâtiments par faible pro-
fondeur d'eau. Elles sont de forme carrée, de
1 mètre de côté sur 0a>,80 de hauteur. Tous ses
angles sont arrondis. Des boîtes en zinc sont
placées dans les compartiments vides de ces
bouées, afin de s'opposer à l'introduction de
l'eau.

Les bouées métalliques qui ont été adoptées
pour notre littoral sont de différents modèles.
Mais c'est toujours la forme hémisphérique par
le bas, conique dans la partie qui émerge, qui est
la plus employée. On la préfère, parce que c'est
celle qui, à surface égale, enveloppe le plus grand
volume, et réduit, par conséquent,à un minimum
la surface inutile à la visibilité. En outre, le flot-
teur est stable, pourvu que son centre de gravité
soit un peu au-dessous de celui de la sphère.
Enfin, la forme sphérique pour la partie flottante
offre moins de résistance à l'action des vagues
que la plupart de celles auxquelles on pourrait

être tenté de s'arrêter et de plus elle est très facile
à exécuter. Le sommet du cône tronqué est sur-
monté par un voyant dont les dispositionsvarient.
L'objet de cet appendice est d'augmenter la
portée, et surtout de donner à la bouée un carac-
tère distinctifj qui vient s'ajouter à ceux que
déterminent les couleurs et les inscriptions.

Les formes les plus habituelles des voyants
sont celles de la sphère, de cônes simples ou
doubles à génératrices droites ou courbes et de
rectangles ou de triangles pleins ou diversement
évidés se croisant à angle droit.

Les bouées sont classées, suivant leurs dimen-
sions, en bouées n° 1, bouées n° 2 et bouées n°3.

La bouée n° 1 a 2m,40 de diamètre Sur 3m,20 de
hauteur de coffre; le sommet de son voyant do-
mine de 4 mètres environ la ligne de flottaison.
Le poids moyen d'une bouée n° 1 est de 2,000 ki-
logrammes environ, le lest non compris, mais
avec la manille.

La bouée ordinaire n° 2 présente les mêmes
dispositionsgénéraleset les mêmes formes que la
précédente; seulementelle est de moindre dimen-
sion. Elle a ia>,80 de diamètre sur 2m,50 de
hauteur de coffre. Le sommet de. son voyant est à
3m,30 de la ligne de flottaison moyenne. La tôle
a Om,007 d'épaisseur dans la partie sphérique et
Om,004 au-dessus.

Le poids moyen de ces bouéesest de 1,000 kilo-
grammes avec la manille, sans le lest.

La bouée n° 3 est employée partout où il n'est
pas nécessaire d'avoir une forme très apparente
et où la profondeur d'eau n'est pas grande. Elle
a lm,50 de diamètre sur 2 mètres de longueur, ne
porte pas de voyant, est construite en tôle de
Om,006 parle bas et de Om,004 parle haut. Elle n'a
pas de lest. Une de ces bouées pèse 540 kilo-
grammes.

La bouée à cloche qui est la plus répandue sur
notre littoral est une variété. Elle sert à signaler
les écueils en temps de brume et elle consiste en
un' coffre que surmonte une armature en fer sur
laquelle sont fixées des lattes en bois de 0m,0l
d'épaisseur, qu'enveloppe une feuille de tôle à
leur partie supérieure. Dans l'intérieur de l'ar-
mature est une cloche en bronze avec marteaux
mobiles, et le sommet est couronné par un voyant
au-dessus duquel s'élève un prisme triangulaire
garni de miroirs. L'enveloppe ne descend pas
jusqu'au pied des montants, afin de laisser libre
passage aux lames qui viennent déferler sur le
coffre. Les miroirs ont pour objet de renvoyerpar
réflexion les rayons émanés du soleil ou des
phares voisins. Ils sont encadrés en bronze. Le
coffre de la bouée a généralement 2to,40 de dia-
mètre sur 1m,70 de hauteur. Le sommet du
prisme domine de 4 mètres la ligne de flottaison
(fig. 515).

Le poids moyen des bouées de cette espèce
peut être évalué à 2,200 kilogrammes avec ma-
nille, le lest non compris.

Les bouées en forme de bateau ont l'avantago
d'offrir moins de prise aux courants, et de pou-
voir facilement être remorquées pour être mises
en place ou pour être ramenées au port. Seule-



ment elles coûtent assez sensiblement plus cher.
Le coffre de la bouée reçoit alors des formes fines'
et stables, et il est muni d'un gouvernail, près du
milieu de la longueur du bateau.

Les bouées étrangères diffèrent peu des nôtres,
néanmoins celles qu'ont imaginéesM. Courtenay,
de New-York et MM. Pintsch et Pischon, de
Londres, la bouée qui siffleet la. bouée qui éclaire,
méritent une mention particulière.

L'inventionde M. Courtenayest baséesur l'ap-
plication des lois de la pesanteur à celles qui
régissent le mouvement des vagues. Sans entrer
dans la théorie, rappelons que la profondeur à
laquelle l'eau est encore agitée est à peu près
égale à la hauteurde la vague mesurée du creux
à la crête par conséquent, une vague ayant
3 mètres de hauteur et 9 à 10 mètres de long,

niveau du liquide se maintiendra constant en B,
et la partie inférieure restera en pleine eau; les
vagues ne produiront aucun effet sur la colonne
d'eau enfermée. Si, maintenant, on suppose le
cylindre fixé à la partie inférieure d'un flotteurC,
lequel reste à la surface s'élevant et s'abaissantà
chaque ondulation, on aura une colonne immo-
bile entouréed'une enveloppe mobile, en d'autres
termes, un cylindre mobile et un piston fixe,
au moyen duquel l'air sera comprimé en rai-
son de la force des vagues. On remarquera que
le tube A monte jusqu'au sommet de la bouée où
un puissant sifflet se trouve placé. Entre le dia-
phragme D et la plaque fermant le cylindre au
sommet de la bouée, s'étendent deux tubes EE,
ouverts dans le haut et portant, en bas, des sou-
papes évasées. Uu tube central F, part du dia-
phragme et se termine au sifflet.

Supposons que l'appareil soit porté de la posi-
tion où le diaphragme D est juste au-dessus du
niveau moyen, comme dans la figure 516, au som-

agitera l'eau seulement jusqu'à 3 mètres .environ
de la surface; à une profondeur égale à la lon-
gueur de la vague, il reste pourtant encore une
légère agitation, qu'on peut évaluer à 1/54 de
celle de la surface. Ce principe admis, on com-
prendra facilement qu'un cylindre creux étant
immergé jusqu'à une profondeur plus grande
que la hauteur des vagues dans une' eau agitée,
l'eau qui y pénétrera n'atteindrapas le niveau des
vagues, mais seulement le niveau moyen qui est
à mi-hauteur. Par suite,alors que les plus lourdes
lames déferleront autour du cylindre, J.a surface
du liquide, à l'intérieur, ne changerapas, malgré
l'élévation ou la dépression des eaux environ-
nantes, le cylindre creux s'enfonçant dans l'eau
à une profondeur excédant la hauteur dé la lame.

Considérant ce cylindre comme immobile, le

met de la vague, l'espace compris entre le niveau
constant B et le diaphragme augmentera consi-
dérablement, et l'air sera chassé dans les tubes E,
de manière à les remplir. Maintenant,que l'ins-
trument descende dans le creux de la 'vague, le
diaphragme pressera naturellement le piston
d'eau, et l'air comprimé, ne pouvant s'échapper
des tubes E, sera chassé à travers le tube cen-
tral F, et mettra ainsi le sifflet en jeu.

Il est évident que toute modification dans la
surface de l'eau produira un pareil effet, une
houle allongée aussi bien qu'une lame courte
mais on comprendque, plus creuse sera la lame,
plus long sera le son. Ainsi, par exemple, avec
des lames de 2m,50 de profondeur déferlant au
nombre de huit par minute; on aura des sons en
quantité égale. Avec des vagues de 6 mètres au
nombre de quatre par minute, on obtiendra quatre
sons. S'il se produit quelques différences dans
les intervalles, la force du coup de sifflet sera la
même, dans tous les cas, car elle dépend unique-



ment du poids de la bouée et de la longueur du
tube.

On a ainsi,. en résumé, les moyens de déter-
miner mathématiquement les dimensions et les
proportions de l'instrument destiné à produire
un effet déterminé. D'un autre côté, la résistance
présentée par le piston d'eau, égale la pression
d'une colonne d'eau de profondeur semblable.
Connaissant la pression nécessaire par centimètre
carré pour mettre enjeu le sifflet, on mettra en
rapport la longueur du tube. Pour comprimer
l'air, on a le poids total de l'appareil appliqué à
la surface du diaphragme. La présence de l'eau
dans le tube est la preuve de la pression exercée,
car si la force expansive de l'air excédait la résis-
tance de la colonne, l'eau serait naturellement
chassée par le fond. Ayant donc fixé cette pres-
sion désirée, un simple calcul fondé, comme nous
le disions tout à l'heure, sur les lois de la pesan-

Fig. 516. Bouée à sifflet.

teur spécifique, suffira pour établir le poidset les
proportions de l'appareil.

Ajoutons que cette bouée est fixée au moyen
d'une chaîne à une ancre convenable, et que le
gouvernail empêche la bouée de tourbillonner et
sa chaîne de s'enrouler.Lors des expériences son
sifflement a été entendu à 9 milles sous le vent,
à 3 milles au vent, et à 6 milles vent de travers,
soit dans un rayon de 3 milles 3/4 environ. Les
Américains se montrent très satisfaits de celles
qu'ils ont posées sur leurs côtes.

La bouée éclairante de MM. Pintsch et Pischon
n'est pas moins originale. Elle consiste simple-
ment en un récipient rempli de gaz, dont ils sont
les inventeurs et qui comprimé sert, depuis quel-
ques années, à l'éclairagedes vagons de plusieurs
lignes de chemins de fer anglaises et allemandes.
Celles que le gouvernement anglais a fait cons-
truire pour le service des côtes sont en tôle de
fer capable de supporter une très haute pression.
A la partie supérieure de la bouée est un fort
tuyau droit d'une certaine longueur qui sert en
même temps de conduite de gaz et de support
pour l'appareil éclairant. Ce tuyau est en commu-

nication avec le brûleur au moyen d'un petit
tuyau; un régulateur est interposé dans l'enve-
loppe afin de réduire la pression du gaz, de son
passage du corps de la bouée à sa sortie du brû-
leur, d'où il doit arriver à la lampe avec sa
pression ordinaire. La bouée est percée à sa
partie supérieure d'une ouverture circulaire
fermée par une soupape d'arrêt à laquelle on peut
attacher provisoirement un emmanchement
flexible qui conduit au réservoir de gaz sous
pression placé dans une embarcation; on peut
ainsi charger la bouée quand il le faut.

Du régulateur, le gaz passe au brûleur en tra-
versant un robinet commandé du dehors de l'en-
veloppe. La partie supérieure de la lanterne est
fermée par un couvercle à charnières qui repose
sur l'armature supérieure de l'enveloppe et qui
laisse des passages suffisants pour l'évacuation
des produits de la combustion; en outre, l'air
extérieur entrant par l'espace annulaire compris
entre les glaces et les lentilles arrive à la lampe
au-dessous du brûleur. Celui-ci est surmonté
d'une cheminée qui conduit à la cheminéeprin-
cipale du couvercle de la lanterne, garanti au
sommet par un écran et un rebord horizontal qui
le met à l'abri du vent et des embruns. La valve
du régulateur est indépendante de la position de
la bouée; elle est réglée par un ressort de telle
façon que quand la lampe s'incline, le ressort la
maintient ouverte.

On a cherché à munir les bouées lumineuses
d'appareils électriques pour n'allumerles lampes
que du coucher au lever du soleil, mais on a
constaté que l'économie qui en résulteraitne com-
penserait pas les dépenses d'établissement du
matériel nécessaire. On laisse donc les bouées
allumées nuit et jour, car les plus fortes lames
n'ont pu les éteindre. Les bouées actuellement en
construction devront brûler pendant quatre mois
environ, et l'on se propose d'en faire de dimen-
sions supérieures pour les points d'un abord dif-
ficile.

L'usage de ces bouées va donc permettre
d'éclairer et de baliser à bas prix certains pas-
sages et certains ports qui ont été négligés jusqu'à
ce jour. Une autre application et non la moins
importante, c'est l'emploi de ces appareils dans
la pose des câbles télégraphiques; quand, par la
force du temps, on sera obligé de couper le câble,
on y attachera une bouée lumineuse qui servira
pendant la nuit de point de repère au bâtiment.

Une lampe du système Pintsch et Pischon nn
brûle, d'après les estimations faites, que de 30
à 60 centimes de gaz par vingt-quatre heures.
Quantà ce gaz, sa fabricationest des plus simples;
on l'obtient avec des résidus d'huile de schiste
ou toutes autres matières grasses que l'on peut se
procurer à bon compte.

Des pompes le refoulent dans des caisses ad hoc
jusqu'à dix atmosphères. Cette haute pression ne
le rend pas moins stable; il ne se condense pas
dans les tuyaux et ne laisse aucun dépôt. La
pompe de compression est à deux cylindres
dans le premier, le gaz est comprimé à 4k,2 par
centimètre carré, et il n'acquiert sa densité finale



que dans le deuxième où la pression s'élève à
10k,56.

Disons, en terminant, quelques mots sur la
façon dont on amarre les bouées et sur leurcolo-
ration. Cet amarrage dépend des circonstances
locales, et, par suite, varie en quelque sorte à l'in-
fini. En ce qui concerne les chaînes, elles doivent
être naturellement d'autant plus fortes que les
bouées offrent plus de prise et sont mouilléespar
de plus grosses mers. D'ailleurs les chaînes
adoptées sont toujours beaucoup plus solides
qu'il ne serait nécessaire, parce qu'on ne veut pas
être obligé de les remplacer à des intervallestrop
rapprochés; leur diamètre est tel qu'il peut être
réduit de près de Om,008 avant qu'il soit urgent
de les remplacer. Les chaînes sont formées de
tronçons qui se réunissent au moyen de manilles
ou menottes. Il est admis que la chaîne de re-
tenue d'une bouée doit avoir environ trois fois la
profondeurd'eau à haute mer. Il faudrait cepen-
dant plus de touée dans un endroit où les lames
s'élèveraientà une grande hauteur comparative-
ment à la profondeur, et moins s'il fallait ap-
porter beaucoup de précision dans l'indication de
l'écueil et s'il s'agissait de baliser un chenal de
faible largeur.

Les corps mortsauxquels sont fixées les bouées
varient beaucoup, sous le rapport de la forme et
sous celui du poids. Sur les fonds de sable, on a
recours habituellement à des corps morts en
fonte. Tantôt l'œil que saisit la chaîne est venu
à la fonte; tantôt, il est en fer forgé et noyé en
partie dans la matière en fusion. Dans ce cas, le
poids du corps mort varie de 400 à 1,200 kilo-
grammes. Le même système a été employé avec
succès sur des fonds de'rochebalayés par de forts
courants, mais à la condition d'une augmentation
notable dans les poids. On a dû aller jusqu'à
3,00') kilogrammes pour les bouées de la grande
rade du Havre. L'ancre à champignondes Anglais
(ancre mushroom), convient mieux que le simple
culot, et permet de réduire le cube de la matière
employée. On utilise aussi de vieilles ancres de
rebut dont on rabat une patte sur la verge. Le
poids de ces ancres varie, suivant les circons-
tances, de 300 à 1,000 kilogrammes. L'affourche-
ment sur deux ancres est recommandé sur les
fonds de roche et par de forts courants. Il a été
adopté sur plusieurs points de notre littoral. Les
ancres sont alors du poids de 500 à 600 kilo-
grammes et la chaîne d'affourche a de 90 à 100
mètres-de longueur. Presque toutes les bouées
d'amarrage sont affourchées sur deux ancres;
mais on a parfois recours encore à d'autres sys-
tèmes.

La vis Mitchell est avantageusement employée
sur les fonds de sable ou d'argile compacte. Dans
le bassin de Saint-Nazaireon a adopté des corps
morts en fonte très plats, creux en dessous et
tellement adhérents sur le fond, bien qu'ils ne
soient pas recouverts habituellement de plus de
Om,20 de vase, que, pour les changer de place, on
est obligé de les soulever en les saisissant par
l'une des boucles latérales. Leur poids est éva-
lué à 5,350 kilogrammes.

La coloration des bouées ou balises est régie
par une loi très nette.•

Tous ceux de ces ouvrages que les navigateurs
doivent laisser à tribord en venant du large, sont
rouges avec couronne blanche au-dessous du
sommet; ceux qui doivent être laissés à babord
sont noirs; ceux que l'on peut laisser indifférem-
ment de l'un ou de l'autre côté sont peints en
bandes horizontales, alternativement rouges et
noires. Cette coloration n'est appliquée sur les
balises qu'à partir du niveau des plus hautes
mers; au-dessous de ce niveau, elles sont peintes
en blanc.

Les couleurs peuvent être uniformes ou distri-
buées suivant divers dessins se détachant sur
fond blanc, tels que damiers, losanges, bandes
verticales ou horizontales, de manière à prévenu
les méprises.

Les bouées d'appareillage sont blanches.
Sur chaque bouée ou balise est écrit le nom du

banc ou de l'écueil qu'elle signale, et l'on donne,
en outre, une suite de numéros à ceux de ces
ouvrages qui appartiennent à une même passe.
Ces numéros commencent du côté du large et les
numéros pairs sont affectés aux bouées et balises
que-le navigateur venant du large doit laisser à
tribord, les numéros impairs aux bouées et balises
qu'il faut laisser à babord. Enfin, les petites têtes
de roche, situées sur des passages fréquentés,
peuvent être peintes de la même manière que les
balises; toutefois,l'on se borne alors à en peindre
la partie la plus apparente, lorsqu'ellesprésentent
une surface plus considérable qu'il n'est néces-
saire pour être nettement aperçues. V. BALI-

SAGE. R.

BOUELLE ou BOUELLILLON. T. de filat. On
nomme ainsi certaines défectuositésqui se ren-
contrent quelquefois dans les filés. Ce sont des
grosseurs occasionnéespar des petites pelotesde
laine enfermées dans le fil et produites par un
cardage défectueux.

BOUEMENT. T. de menuis. Assemblage dont
les parties unies sont assemblées carrément à
tenon et à mortaise, et dont les moulures sont à
onglets. Ce terme est peu usité.

BOUEUX, EUSE. En T. de mét., on dit des ou-
vrages mal faits, mal finis qu'ils sont boueux,
ainsi on qualifie de boueuse, une sculpture mal
réparée, une maçonnerie mal ragréée, une me-
nuiserie mal profilée une estampe boueuse est
celle qui a été tirée sur une planche mal épongée,
et où il est resté du noir entre les hachures; une
impression boueuse est celle dont l'encre s'étend et
tache le papier; on dit aussi bavochée. Il Dans la
marine, on appelle ancre boueuse du de toue, la
plus petite des ancres.

BOUGE. 1° T. de cisel. Sorte de ciselet. ||
2° T. de tonnel. La partie la plus renflée et la plus
grosse d'un tonneau. || 3° T. de charon. La partie
la plus élevée du moyeu d'une roue.

BOUGEOIR. Espèce de chandelier bas de corps,
avec un pied en forme de coupe qu'on porte au
moyen d'un manche ou d'un anneau.



BOUGIE. La bougie est avec la chandelle la
seule matière solide employée à l'éclairage. Une
bougie se compose d'une matière plus ou moins
grasse, fusible à basse température, moulée en
forme de cylindre, dans l'axe duquel se trouve
une mèche poreuse, généralement en coton.

La lumière y est produite par la combustionde
la matière grasse liquéfiée, puis transformée en
gaz par la chaleur même de la flamme.

Dès que la mèche d'une bougie est enflammée,
la chaleur fait fondre progressivement la matière
dont est composée la bougie. Comme dans une
lampe, cette matière monte dans la mèche, par
l'effetde la capillarité et se transforme en gaz qui
s'enflamme pour produire la iumière.

Pour obtenir une bougie de bonne qualité, le
fabricant a donc deux points à envisager la na-
ture de la matière à brûler, la nature de la mèche;
les deux réunies doivent procurer la lumière dé-
sirée. V. FLAMME.

Il existe plusieurs sortes de bougies la bougie
de cire, d'une grande ancienneté, mais dont l'em-
ploi va chaque jour en diminuant, la bougie de
blanc de baleine, qui se trouve dans les mêmes
conditions; et la bougie stéarique, formée d'acide
stéarique extrait des suifs, des graisses diverses
et des huiles de palme, est celle dont on fait
généralementusage.

On emploie aussi en Allemagne et en Angleterre
des bougies formées de paraffine.

HISTORIQUE. L'industrie stéarique est d'origine toute
française, c'est à nos savants, à nos constructeurs et à

nos industriels que sont dus les perfectionnements suc-
cessifs à l'aide desquels la stéarinerie est devenue une
industrie de premier ordre. V. STÉARINE.

Cette industrie ne date que de 1830; elle s'est ensuite
répandue dans le monde entier et y a pris un dévelop-
pement considérable.

C'est aux travaux de Chevreul, Braconnot, Gay-Lus-
sac, Cambacérès. Dubrunfaut,Frémy, Melsens, Tilghman
que nous sommes redevables des procédés employés.
Mais les données des savants ne suffisent pas toujours
pour créer une industrie, il faut y joindre l'application
manufacturière,qui souvent présente autant de difficultés
que la découverte scientifique. A ces noms illustres,
ajoutons donc ceux de MM. de Milly, Motard, etc., etc.

C'est en 1813, que M. Chevreul publia son premier
travâil sur les corps gras d'origine animale. On y trouve
le germe fécond qui devait donner plus tard naissanceà
l'industrie stéarique.

En 1825, Chevreul et Gay-Lussac prennent divers
brevets pour l'application industrielledes données scien-
tifiques décrites par eux.

L'examende ces brevetstémoigne des prévisionsjustes
des inventeurs.

Si la plupart des procédés qu'ils indiquent sont restés
sans application industrielle, un grand nombre, au con-
traire, modifiés par expérience, sont encore la base
fondamentale des opérations qu'on exécute aujourd'hui
pour extraire l'acide stéarique des matièresgrasses ani-
males ou végétales.

Avant Chevreul,Braconnotavait déjà indiquéque les
matièresgrasses pouvaient se séparer en deux parties,
l'une solide, l'autre fluideou liquide suivant la tempéra-
ture, c'est-à-dire en stéarine (de stear, dur, en grec), en
margarine et en oléine.

Chevreul démontra que la stéarine, la margarine,
l'oléine et tous les produits analogues devaient être con-
sidérés comme des sels organiques renfermantune base

identique pour tous la ybjcèrine,et que le suif des ani.
maux n'était qu'un composé de stéarate, de margarato et
d'oléate de glycérine,c'est lui qui découvrit que leur dé-
composition ou dédoublement en acides stéariques,mar-
gariques, oléiques et en glycérine pouvait s'accomplir
sous l'influenced'une saponification alcaline. Nous ver-
rons plus loin que ce dédoublement peut se produire
égalementsous l'influencedes acides et même de l'eau à
haute température.

Cambacérès,aidé des conseils de Chevreul et de Gay-
Lussac, tenta le premier la fondation d'une fabrique de
bougie stéarique, qu'il abandonna après quelques mois
d'essais infructueux. C'est à lui que revient l'idée de la
mèche tresséeactuellementen usage; malheureusement,
sa mèche préparée à l'acide sulfurique était cassante, et
se détruisait d'elle-même dans la bougie qui devenait
alors presque incombustible.

C'est seulement après un délai de six ans, que nous
voyons MM. A. de Milly et Motard, tous deux jeunes
docteurs en médecine, fonder à Paris, à la barrière de
l'Etoile,une petite fabrique d'acide stéarique et donnerà
leur bougie le nom de bougie de l'Etoile, marque encore
si appréciée aujourd'hui. Peu après, vers 1840, cette in-
dustrie avait déjà pris une extension considérableet l'on
peut citer après de Milly et Motard, les noms de Petit et
Lemoult et de Benoit Drouxqui, les premiers, fondèrent
à Paris de grandes usines pour la fabrication des bou-
gies stéariques. Cambacérès employait la potasse et la
soude pour opérer la saponification, puis l'alcool pour
obtenir la séparation de l'acide stéarique, ce qui en ren-
dait le prix de revient trop élevé; de Milly et Motard, au
contraire, parvinrent à saponifier au moyen de la chaux,
alcali à bas prix, facile à éliminerpar un acide puissant
et de peu de valeur: c'estde ce fait que date donc la véri-
table création industriellede la bougie stéarique.

Plus tard, MM. Frémy, Dubrunfautet d'autres chimistes
prouvèrentque le dédoublement des matières grasses en
acides gras et en glycérinepouvait se faire aussi bien par
une réaction acide que sous l'influence d'une réaction
alcaline, c'est de là que sont dérivés les procédés de sapo-
nification sulfurique, mais en même temps que le dedou-
blement, avait lieu la productionde matières noires gou-
dronneuses et charbonneuses.Ces inventeursont dû faire
suivre la saponification sulfurique,d'une distillationdes
acides gras pour les obtenir à l'état pur.

Enfin, vers 1854, Melsens, Berthelot et Tilghman re-
connurentque l'eau seule, à haute température,et par
conséquent sous pressionconsidérable,opérait également
la séparation des matières grasses neutres, en acides
gras et en glycérine.

On obtient donc aujourd'hui l'acide stéarique dont est
formée la bougie, à l'aide de trois procédés distincts.

La saponification calcaire,avec plus ou moins de chaux
en vase libre ou en vase clos.

La saponificationsulfurique suivie de distillation.
La décomposition aqueuse, dont l'emploi va de jour en

jour en diminuant. M. de Milly a combiné ensemble les
deux procédés de saponification calcaire et de décompo-
sition aqueuse, de telle sorte, qu'il n'existe plus aujour-
d'hui que deux qualités d'acide stéarique

Celui dit de saponification et celui dit de distillation.

Statistique. D'après la statistiquedressée par le gou-
vernement,en 1873, il existe en France 156 fabriques de
bougies stéariques, réparties dans 43 départements et
ayant produit, en 1873, 30,257,900 kilogrammes d'acide
stéarique, représentant à cette époque une valeur d'envi-
ron 50 millions de francs.

Il faut remarquer que sur les 156 fabriques énumérées
dans le travail qui a servi de base à la fixation de l'impôt,
qui frappe aujourd'huisi malheureusementcette industrie
nationale, environ cinquante seulement traitent les ma-
tières grasses pour les transformer en acides stéarique,



oléique et en glycérine, et que les autres ne sont que des
établissements de peu d'importance dans lesquels on
n'exécuteque le moulage en bougies de l'acide stéarique
produit dans les autres usines.

En 1873, ces 156 fabriques employaient environ 3,000
ouvrierset d'après la statistiqueseulement1,200 chevaux-
vapeur. Il y a là une erreur évidente, car ces usines
emploient au moins 8,000 chevaux-vapeur.

Le départementde la Seine entre à lui seul pour 1/5
dans la production totale. Viennent ensuite, par ordre
d'importance,ceux du Rhône,de l'Hérault etdes Bouches-
du-Rhône. En 1873, l'exportationdes produits stéariques
s'est élevée à une valeur de plus de 7 millions de francs.

Depuis cette époque, la stéarinerie a eu à subir une
crise,qui non seulement en a arrêté le développement en
France, tandis qu'elle a pris une extension considérable
à l'étranger, mais a atteint considérablement son exis-
tence.

L'acide stéarique en nature, comme les bougies stéa-
riques,est aujourd'huifrappéd'un impôt fiscal de 30 francs
par 100 kilogrammes. Si l'on ajoute à cet impôt énorme,
les droits d'octroi des villes, il se trouve qu'un paquet de
bougies de 500 grammes, ayant une valeur réelle de 70 à
75 centimes, est augmentéd'un impôt de 15 centimes au
profit du trésor, d'un impôt souvent égal perçu à titre de
droit d'octroi par les villes, et cet impôt est de 15 centimes
au paquet pour Paris; c'est donc, en total, une industrie
qui supporte un impôt de 30 0/0, tandis que les autres
modes d'éclairage sont affranchisde toutes charges.

A l'étranger, la stéarineriea pris une grande extension
et commeelle peut se développer sous le régime de liberté
commerciale, il est à craindre que l'importancedes usines
étrangères ne dépasse bientôt celle de nos usines natio-
nales, les quantités que nous exportons vont d'ailleurs
sans cesse en diminuant.

A ces conditions défavorables pour la stéarinerie fran-
çaise, il faut ajouter que certaines contrées, telles que la
Belgique, la Hollande et l'Angleterre se trouvant en pré-
sence de la houille, de la main-d'œuvre,des transports à
bas prix, peuvent arriver à fabriquer à des prix de re-
vient inférieurs aux nôtres, et amènent sur les marchés
d'exportationd'énormes quantités de produits fabriqués,
souvent de qualitésecondaire, mais qui font néanmoins à
nos usines une concurrenceredoutable,aussi la stéarinerie
françaisene pourra-t-elle se soutenir que par la supério-
rité de ses produits.

Matières prentières. -On extrait l'acide stéa-
rique des suifs des animaux et des huiles de
palme.

L'Europe ne produit pas assez de suifs pour sa
consommation,nos marchés sont alimentés par
les suifs delà Plata, qui sont de première qualité,
par ceux d'Australie et ceux des Etats-Unis.-
V. SUIFS.

La Russie fournissait jadis de grandes quan-
tités de suifs à la France, à l'Angleterre et à
l'Europe centrale; depuis que l'industrie stéa-
rique s'y est développée, les exportations de suifs
russes sont aujourd'hui presque nulles.

Une nouvelle industrie, celle de l'oléo-marga-
rine, a pris dans ces dernières années, aussi bien
en Europe qu'aux Etats-Unis, une telle impor-
tance, que la productiondu suif destinéaux usages
industriels va chaque jour en diminuant. Les
suifs frais sont traités à basse température, sou-
mis à une pression lente qui chasse l'oléo-marga-
rine destinée à la fabricationdu beurre (V. BEURRE)
et laissent comme résidus une matière dite suif
pressé, riche en acide stéarique, mais dont la

quantité est assez faible, ce qui diminue considé-
rablement la matière première jadis livrée à la
fabrication des bougies.

Les suifs seuls peuvent être traités par les pro-
cédés de fabrication dits de saponification, et
donnent les meilleures bougies.

On extrait encore l'acide stéarique des graisses
inférieures de toutes natures, et surtout de l'huile
de palme provenant de la côte d'Afrique, et dont
la production est pour ainsi dire illimitée.

Ces matières grasses sont traitées toujours par
les procédés de réactions acides, suivies de la
distillation des acides gras.

Les bougies obtenues sont inférieures à celles
produites par les suifs traités par la saponifi-
cation.

D'autres matières grasses végétales,telles que
les huiles d'Illipé, le suifvégétal, la cire végétale,
l'huile de ricin, l'huile de coco, l'huile de palmiste,
sont quelquefois employées à l'état de mélanges,.
mais on peut considérer qu'il n'existe que deux
matières grasses employées pour la fabrication
des bougies stéariques les suifs des graisses
d'animaux et les huiles de palme.

On reconnaît la qualité des suifs et des huiles
de palme au degré de solidification des acides
gras qu'ils fournissent.

L'acide gras d'un suif pur ordinaire doit se so-
lidifier à 44° ou 45°. V. SUIF.

FABRICATION. Les matières grasses neutres, ani-
males ou végétales contiennent toutes les divers
acides gras, acides stéariques, palmitiques, mar-
gariques, oléiques, etc., à l'état de combinaisons
avec la glycérine.

La première opérationa donc toujours pour but,
quel que soit le procédé employé, la transforma-
tion des matières neutres en acides gras et la
séparation de la glycérine.

Parmi ces acides gras, ceux plus ou moins so-
lides doivent ensuiteêtre séparés de ceux liquides.
Les premiers sont ensuite transformés en bou-
gies, ceux liquides sont employés à divers usages
et notamment à la fabrication des savons. V.
Savon.

Divers procédés sont aujourd'hui en usage, de
nombreux appareils sont employés; nous allons
les examiner successivement, en laissant de côté
tous ceux qui n'ont pas trouvé d'emploi utile.

Nous aurons donc à étudier
.1° La transformation des matières grasses

neutres en acides gras;
2° L'extraction de la glycérine;
3° La séparation des acides gras en acides

concrets et en acides gras liquides, au moyen de
puissantes presses hydrauliques;

4° La transformation de l'acide stéarique et des
acides gras solides en bougies;

5° Les diverses .opérations accessoires pour
l'utilisation des résidus.

Généralement, le fabricant de bougies stéa-
riques n'a pas à se préoccuper de la fonte des suifs
3n branches, ceux-ci arrivent à son usine en
pains ou en fûts, débarrassés des membranes
animales, c'est ce qu'on nomme dans le com-
nerce suif fondu. V. SuiF, § Fonte des suifs.



Quant aux huiles de palme, elles ne parvien-
nentjamais en Europe qu'à l'état d'huile solide,
plus ou moins mélangée de matières terreuses et
d'eau. V. Huilede PALME.

Les suifs sont aujourd'huiexempts de droits de
douane à l'importation en France.

Les huiles de palme sont tarifiées à raison de
1 fr. 04 par 100 kilogrammes, de droit fixe, quand
il s'agit d'importation directe.

Celles en provenance des entrepôts paient
4 fr. 20 par 100 kilogrammes, le tout calculé sur
le poids brut.

Nos exportations donnent en moyenne pour les
trois années 1878, 1879, 1880, d'après le tableau
du commerce général publié par l'administration
des douanes

48,000,000de kilogrammes pour les suifs.
28,000,000 de kilogrammes pour les huiles de

palme.
Transformation des matières grasses neutres en

acides gras. Trois modes de fabrication sont
aujourd'hui industriellement en usage

1° La saponification par la chaux, en vase clos;
2° La décomposition sons l'influence de l'eau à

haute température;
3° La saponificationou acidification sulfurique

suivie de la distillation.
La saponificationpar la chaux est le procédé

le plus universellement employé, c'est le plus
ancien et c'est celui qui fournit les produits de
meilleure qualité.

Trois procédés sont encore en usage, la sapo-
nification en cuve ouverte avec 14 0/0 de chaux;
ia saponification en vase clos, sous moyenne
pression avec 10 0/0 de chaux. Tous deux tendent
cependant à disparaître en raison de leur coût
élevé et sont presque généralementremplacéspar
la saponification, dans les autoclaves en cuivre,
avec ou sans agitation, à l'aide de 3 0/0 de chaux
et de la vapeur sous une pression de 8 à 10 kilo-
grammes par centimètre carré.

La saponificationest la base de toutes les opé-
rations ayant pour but la fabrication des acides
gras. C'est l'opérationlaplus importante de toutes,
et celle dont dépendra le succès des suivantes.

1er Procédé. SAPONIFICATION EN vase OUVERT.
Pour saponifier 2,000 kilogrammes de suif on
commence par introduire dans une cuve en bois
ou dans un bassin de maçonnerie de la capacité
d'environ8,000 litres avec une hauteur de 1m,30
à lm40, le suif en pains ou provenantdes tonneaux.

On ajoute environ 1,000 litres d'eau, puis on
porte la masse à l'ébullition au moyen d'une in-
jection de vapeur sous pression de 3 à 4 kilo-
grammes. Dans le fond de la cuve se trouve un
serpentin en fer percé de petites ouverturespour
lancer la vapeur dans la masse.

Dès que le suif est fondu, on projette sur le
suif, et par petites parties à la fois, un lait de
chaux, préparé dans un bassin voisin de la cuve
à saponifier, et composée de 280 kilogrammes de
chaux vive, éteinte et délayée dans deux mille
litres d'eau.

La combinaison se forme assez rapidement,
surtout si le suif a déjà subi un commencement

de rancidité, et la masse forme un savon d'un
aspect uniforme gris-blanchâtre. Après quelques
heures d'ébullition, les parties se séparent, le
savon nage dans l'eau et au bout de 4 à 6 heures
de cuisson, tout le savon calcaire forme des stéa-
rates, des margarates et des oléates de chaux inso-
lubles qui se trouvent concretés en masse, ayant
l'aspect de cailloux roulés et qui tombent au fond
de la cuve.

L'eau qui surnage contient la glycérine en dis-
solution. Jadis ces eaux étaient jetées, et toute la
glycérine. était ainsi perdue. Elle était d'ailleurs
sans emploi, et la faible quantité que l'on aurait
pu extraire de ces eaux aurait à peine couvert les
frais d'opération et de traitement, car l'eau né-
cessaire à la combinaison du savon calcaire en-
traînait une grande partie de la glycérine.

Ces morceaux de savon calcaire insoluble ac-
quièrentune grande résistance par le refroidisse-
ment. Ils sont extraits de la cuve à saponifier,
puis concassés à lamain ou à l'aide d'un moulin.
à noix, pour être soumis ensuite à la décomposi-
tion, opération qui se fait au moyen de l'acide
sulfurique, étendu d'eau dans une cuve de bois
doublée de plomb épais.

La réaction est favorisée parla chaleur produite
au moyen d'une injectionde vapeur dans le bassin
d'eau acidulée.

Dès que l'ébullition se produit la décomposi-
tion du savon calcaire commence. L'opération
totale dure environ deux heures.

L'acidesulfurique, ayant plus d'affinité que la
chaux, pour les acides gras, s'empare de la
chaux pour former du sulfate de chaux, et
ceux-ci sont mis en liberté.

Les acides gras (acides stéarique, margarique
et oléique) surnagent, tandis que le sulfate de
chaux se précipite au fond de la cuve

Les opérations ci-dessus, dans lesquelles on a
substitué une base minérale, la chaux, à une base
organique, la glycérine, puis en second lieu, un
acide minéral puissant (acide sulfurique) à un
acide organique faible (acide gras) peuvent se
représenter ainsi:«

1° Saponification.
I stéarate, marga-

Stéarate, margaP l rate, oléate de
rate, oléate de transformés en chaux,
glycérine, glycérineen disso-

lution dans l'eau.
2° Décomposition.

Stéarate, marga- Acides stéarique,
rate, oléate de

Acides steanque,

chaux, transformés en
^arganque,

Acide sulfurique Te:é(endu sulfurique Sulfate de chaux.étendu d'eau, u a e e caux.

La quantité d'acide sulfurique nécessaire à la
saturation de la chaux pour opérer la décomposi-
tion du savon calcaire, est en proportion de la
quantité de chaux employée à la saponification.

Si l'acide sulfurique employé était à un seul
équivalent d'eau, soit au titre commercialde66°,
en supposant un emploi de 14 centièmesde chaux,
il en faudrait 24 kilogr. 5; car en effet si nous



prenons 350 pour équivalent de la chaux et
612 kilogr. 5, équivalentde l'acide, nous aurons la
proportion

350 612,5:: 14 44,5
Mais l'expérience a démontré que l'on devait

employer un excès d'acide et porter la dose à en-viron le double du poids de la chaux, soit à 28 et
même 30 kilogrammes, pour 14 kilogrammes de
chaux.

Les stéariniers n'emploient que rarement l'acide
sult'urique concentré à 66°, dont le prix est
augmenté des frais de concentration. A Lyon et
dans l'Est on emploie généralement de l'acide
à 5311; à Paris et dans le Midi, c'est l'acide à 53°,
qui est livré Jel qu'il sort des chambres,en plomb.

Le tableau suivant indique les diverses quanti-
tés d'acides à divers degrés nécessaires à la sa-
turation de 100 de chaux

DEGRÉ ACIDE PUR QUANTITÉ
aréomélrique contenu d'acide à employer

de dans 100 d'acide pourl'acide à divers degrés saturer 100 de chaux

66° 100.00 175k0
65 97.04 180.3
64 94.10 186.0
63 91.16 196.5
62 88.22 198.4
61 85.28 205.2
60 82.24 212.0
59 80.75 216.8
58 79.12 221.2
57 77.52 226.0

c56 75.92 230.5
55 74.82 235.4
54 72.70 240.7
53 71.17 245.9
52 69.30 252.5
51 68.05 257.2
50 66 49 263.3
45 58.02 302.0

Quand l'opération de la décomposition du savon
calcaire est terminée, on fait écouler les acides
gras liquides qui surnagent et qui doivent, quand
ils sont bien préparés, donner par le refroidisse-
ment une contexture cristalline, et on les soumet
dans une cuve voisine, également doublée en
plomb, à un lavage à l'eau chaude acidulée à
environ 15° de densité. Ce lavage dont l'ébullition
à la vapeur doit durer deux heures, a pour but
d'enleverles dernières tracesde chauxqui auraient
pu être entraînées du bassin de décomposition,
et de compléter l'acidification de l'acide gras,
sans laquelle la cristallisation ne s'opère jamais
bien.

Le sulfate de chaux, précipité en masse com-
pacte au fond du bassin de décomposition, est
enlevé, puis lavé et battu à froid, dans d'autres
petites cuves, afin d'en extraire les dernières
parties grasses entraînées. Malgré toutes les pré-
cautions, ce sulfate de chaux retient toujours une
proportion d'acide gras. o

Le sulfate de chaux est sans emploi. Après le
lavage acide, ces matières sont soumises dans
une autre cuve en bois, non doublée de plomb et

à l'aide d'un courant de vapeur, à un lavage à
l'eau pure et bouillante qui a pour but d'enlevel
les traces d'acide sulfurique.

Après un repos assez long dans le lavage à
l'eau, les acidesgras s'écoulent dans des moulots
en tôle étamée, dans lesquels ils se refroidissent
avant d'être soumis à l'action des presses qui sé-
pareront l'acidestéarique et margarique de l'acide
oléique.

28 Procédé. SAPONIFICATION EN VASE clos. Théo-
riquement, la quantité de chaux nécessaire à la
saponification de 100 de suif est de 9 kilogr 5.
Pour opérer la saponification en vase ouvert, il
faut employer 14 à 15 kilogrammesde chaux, et
par conséquent une quantité correspondante
d'acide sulfurique pour opérer la décomposition
du savon calcaire.

En outre la glycérine diluée dans une massed'eau est difficile à recueillir, et, comme nous
l'avons dit, le savon calcaire en absorbe unegrande partie. Enfin, la quantité de vapeur néces-
saire à l'ébullition d'une cuve ouverte pendant
huit à dix heures est considérable.

Un grand perfectionnementa donc été apporté
par L. Droux quand il a inventé et introduit dans
l'industrie l'appareil à saponifier sous pression
moyenne, qui a été installé dans la plupart des
usines françaises et étrangères, mais qui a été
remplacé depuis par l'appareil à haute pression.

Dans.cet appareil construit tout en fer, la sapo-
nification s'opère en vase clos sous une pression
de 4 à 5 atmosphères, c'est-à-dire sous une pres-
sion qui n'excède jamais celle des chaudières àva-
peur de l'usine, et avec une proportion de 9 à
10 0/0 de chaux au lieu de 14 tout en donnant
des produits de la plus belle qualité, « aussi bien
en acide stéarique qu'en acide oléique et avec le
maximum de rendement que donne la saponifi-
cation par la chaux « (Rapport de l'Expositionuni-
verselle deParis 4867).Il se compose d'un grand cylindre en tôle A
muni de soupapes, et d'appareils de sûreté. Il est
construit pour résister à une pression intérieure
de 6 atmosphères et est muni de deux trous
d'homme, l'un sur le haut à fermeture intérieure,
l'autre latéral à fermeture extérieure, pour pou-
voir pénétrer facilement dans l'appareil en cas
de besoin (fig. 517).

Il est assemblé sur quatre pieds en fonte qui
le maintiennent à environ 1 mètre du sol et per-
mettent l'accès facile des injecteurs de vapeur
et des appareils de sortie du savon calcaire B H.

La préparation du lait de chaux, ainsi que la
fusion du suif, s'opèrent dans un double bassin B
jaugé et placé près de l'appareil. Le chargement
a lieu par l'écoulement de deux liquides dans un
monte-jus E (appareil à pression directe de va-
peur) qui au moyen du tube D remonte les ma-
tières dans le haut de l'appareil à saponifier.Dans
ce parcours les matières se mélangent déjà et
leur arrivée en un jet brusque dans l'appareil est
favorable à leur combinaison.

Des injecteurs lancent de la vapeur libre au
fond de l'appareil d'où elle se répand dans la



masse du savon qu'elle entretientdans un état de
mouvementtout en opérant la cuisson.

Ces injecteurs sont construits de façon à ce
qu'ils ne puissent s'engorger. Une disposition
spéciale de tringles retenues dans l'injecteur
même permet de les vérifier à chaque instant et
de déboucherierobinet d'entrée, sans interrompre
en aucune façon la circulation de la vapeur ni la
marche de l'appareil.

La séparation de l'eau glycérineuse du savon
calcaire s'opère facilement et la pression inté-
rieure, en augmentant la température de la
masse, permet d'opérer la cuisson à -j- 140° ou

Fig. 517. Appareil L. Droux, pour la saponification à 10 010 de chaux.

du savon calcaire, en ne lui cédant que la propor-
tion de chaleur nécessaire à l'entretien de la tem-
pérature et à la cuisson.

On comprend facilement l'économie que ce
système apporte dans la consommation du com-
bustible en supprimant l'énorme quantité de va-
peur échappée dans l'atmosphère, pendant sept
à huit heures, durée d'une saponification com-
plète.

L'élévation de la température, la pression in-
térieure à laquelle est soumis le savon et le bras-
sage produit par la vapeur et dont le but est de
multiplier à l'infini les points de contact, permet-
tent de réduire la proportion de chaux à 9 ou
10 0/0 du poids du suif, économie de peu d'im-
portance sur la chauxelle-même, mais qui permet
de réduire dans la même proportion la quantité
d'acide sulfurique nécessaire à la décomposition
du savon de chaux.

-f- 150" (4 atmosphères =z= + iii°) (5 atmosphères
= + 152°) condition éminemment favorable à la
saponificationcomplète des acides gras.

Lorsque ie savon est bien séparé de son eau,
c'est-à-dire après environ 2 heures d'ébullition,
la vapeur qui a servi à sa cuisson n'est pas perdue
comme dans les autres appareils, ou dans la cuve
ouverte. Elle est reprise en R par un robinet
placé au sommet du cylindre et peut être em-
ployée au chauffage des opérations suivantes, où
à celui des plaques des presses hydrauliques à
chaud, ou à l'évaporationdes glycérines.

La vapeur ne fait plus que traverser la masse

Saponifié et maintenu sous pression, le savon
calcaireconserve dans l'intérieur de l'appareil un
état malléable qui lui permet d'en être chassé par
la pression à travers une ouverture d'un diamètre
relativement très petit.

La saponificationterminée, ce dont on s'assure
facilement au moyen de robinets d'essai placés le
long de l'appareil, on procède au soutirage de
l'eau glycérineuse par les robinets placés sous
l'appareil, puis à l'évacuation du savon calcaire.

L'appareil de sortie se compose d'un robinet à
manette B, auquel se raccorde un tuyau mobile
qui amène le savon calcaire pâteux et bouillant
sous un cône H suspendu au-dessus du bassin ou
de la cuve de décomposition.

Refgulé par la pression dans le tuyau B et pro-
jeté dans le cône H, le savon se divise à l'infini
et tombe dans le bain acide de la décomposition,
sous forme d'éponge, état physique très favorable



pour son absorptionpar l'eau acidulée et sa dé-
composition immédiate.

Arrivé à l'air libre, il se passe dans le savon
calcaire un effet analogue à celui que les gelées
exercent sur les terres; les rubans de savon pos-
sédant intérieurement une pression de quatre at-
mosphères, se dilatent à l'air libre, éclatent et
tombent en une véritable poussière si la cuve est
très éloignée, ou en masses spongieuses divisées
à l'infini, si le bain acide est proche de l'orifice
de sortie comme l'indique la figure ci-dessus.
Pour éviter la déperdition de lachaleur,l'ensemble
de l'appareil est revêtu d'une chemiseou maçon-
nerie non figurée au dessin.

La décompositiondu savon calcaireétant opérée
pour ainsi dire instantanément, les acides gras
restent moins longtemps en contact avec l'acide
sulfurique à un degré élevé, et comme conséquence
l'acide oléique moins attaqué oonserve un aspect
et des qualités supérieures.

En outre, la réduction dans la proportion de
chaux employée diminue proportionnellementla
production des sulfates de chaux, leur lavage si
encombrant et surtout les chances inévitables de
pertes de matières dans ces lavages.

Avec la méthode primitive de la saponification
à l'air libre, la glycérine est à peu près perdue,
elle reste combinée avec l'eau de compositionné-
cessaire à la formationdu savon de chaux, tandis
que dans le procédéqui vient d'être décrit, la. sé-
paration de l'eau glycérineuse est complète.
Comme le disent avec raison les auteurs Wagner
et notre collaborateur Gautier, l'introduction de
l'appareil L. Droux dans l'industrie doit donc
être considérée comme un fait considérable, car
c'est de cette introduction que date la fabrication
industrielle de la glycérine.

3° Procédé. SAPONIFICATION CALCAIRE EN AUTO-
CLAVE, AVEC 2 OU 3 0/0 DE CHAUX.

Vers 1854, plusieurs chimistes, et notamment
M. Tilghman, Berthelot et Melsens, démontrèrent
que l'eau seule à haute température, et par con-
séquent sous pressionconsidérablepouvaitdédou-
bler les matières grasses neutres en acides gras
et en glycérine, c'est un procédé que nous exa-
minerons plus loin. Les premiers appareils
Tilghman fonctionnèrent à l'usine de la Villette,
ceux de Melsens furent installés et fonctionnèrent
industriellementà l'usine de L. Droux, à Clichy.

Peu après M. de Milly trouva que l'adjonotion
de quelques centièmes d'alcali, tel que la chaux,
favorisait l'opération, la rendait plus industrielle,
sans augmenter sensiblement la dépense, et four-
nissait des acides gras complets, exempts de
matières neutres.

La saponification en autoclave avec 2 ou 3 0/0
de chaux n'estdonc qu'une heureuse modification
de la saponification aqueuse; c'est une combi-
naison des deux méthodes de saponificationpar
la chaux et de décomposition par l'eau.et la cha-
leur.

Payen, se basant sur les travaux de MM. Bouïs
et Berthelot, explique ce mode de saponification
pomme suit

La chaux, en agissant sur les acides gras du

suif, attaque leur constitution molléculaire et
entraîne une décomposition partielle, qui est
achevée par l'eau et la haute température.

Pelouze avait déjà observé que du savon cal-
caire en contact avec.de l'eau et un corps gras
neutre, saponifiait celui-oi en mettant la glycé-
rine en liberté. Il crut devoir conclure qn e dans la
saponificationà faible dose de chaux, la réaction
a lieu en diverses périodes il se formerait d'abord
un savon basique ou neutre, qui ensuite céderait
une partie de son alcali pour se transformer en
savon acide ou en acides gras.

Quand on considère que pour saponifier avec
2 ou 3 0/0 de chaux, il faut une pression oorres-
pondant à une température de 160 à 180°, que
Melsens, Tilgmann et autres ont décomposé les
matières grasses avec l'eau seule à haute tempé-
rature, il semble qu'on peut admettre que l'eau
seule et la chaleur suffisent à la décomposition
de la matière grasse neutre, et que la présence

de quelques centièmes de chaux favorise et sim-
plifie la décomposition ou saponification en
détruisantl'affinitéde la glycérinepour les aoides
gras.

M. Bouïs, avec toute l'autorité qu'il possède en
cette matière, dit qu'en considérant la tristéarine
soumise à l'action d'une proportion de chaux
insuffisante pour saturer l'acide stéarique, on
pourrait supposer la formation d'un stéarate de
chaux, de la mono-stéarine ou de la distéarine,
sans séparation de glycérine, mais qu'il n'en est
pas ainsi, car, dans ses nombreuses expériences,
il a trouvé constamment de la glycérine à toute
phase de l'opération.

Il suppose donc que lorsque la tristéarine se
saponifie à la fois par une base comme la chaux
et par l'eau, la base fixe, réagissant d'abord, il se
forme le stéaratecorrespondantet de la glycérine;
qu'ensuite l'eau en excès, réagissant sur le stéa-
rate fixe, met en liberté l'acide stéarique et régé-
nère l'hydrate de la base, qui peut alors attaquer
une nouvelle quantité de tristéarine, ce cercle'de
réactions continuant jusqu'à saponificationcom-
plète.

En résumé, la saponificationen vase clos, sous
pression considérable et à dose faible de chaux,
se relie intimement à la saponification par l'eau
seule.



M. de Milly, (bougie de l'Etoile) a, le premier,
fait usage d'une façon industrielle de ce mode de
fabrication. L'autoclave de M. de Milly consiste
en un cylindre vertical en cuivre, construit pour
résister à une pression intérieure de 12 kilo-
grammes par centimètre carré. Ses dimensions
varient suivant la quantité de matière à traiter
(fig. 518).

Pour saponifier 2,000 kilogrammes, le diamètre
est de 1 mètre, la longueur cylindrique de
6 mètres et l'épaisseur du cuivre de 15 milli-
mètres.

Les conditions nécessaires à la bonne marche
de l'opération sont les mêmes pour la décompo-
sition par l'eau pure une température et une
pression élevée, un chauffage régulier et facile
à régler, une agitation continuelle des matières
en traitement, un appareil résistant et inatta-
quable à un savon possédant la réaction acide
d'un acide gras.

Le premier appareil de M. de Milly était loin
de réunir toutes ces conditions.Son premier bre-
vet porte la date du 15 mai 1855, mais M. de
Milly a heureusement modifié son appareil par
des additions successives. Son appareil se com-
posait d'abord d'un cylindre vertical en fer, muni
de trous d'homme, soupape, tubulures d'entrée
et de sortie de matières, et était chauffé à feu nu.

Le mélange de suif, de chaux et d'eau introduit
dans l'appareil, était soumis pendant 6 heures à
une pression constante de 7 à 8 atmosphères, la
sortie des produits saponifiés s'opérait au moyen
d'un tuyau plongeur,la pression intérieure refou-
lant la matière dans ce tuyau pour la porter au
dehors. M. de Milly ne tarda pas à s'apercevoir,
comme il était facile de s'y attendre, que son
cylindre en fer était rapidement attaqué et le
remplaça par un cylindre en cuivre.

Mais le chauffage à feu nu attaquaitsouvent la
matière grasse et ne pouvait produire une circu-
lation de vapeur indispensable à l'opération,
aussi substitua-t-il bientôt le chauffage à feu nu
par celui à l'aide de la vapeur fournie par un
générateur spécial.

Son appareil actuel consiste en un cylindre en
cuivre, placé verticalement dans une fosse, muni
d'un trou d'homme, d'un robinet d'entrée des
matières et d'un tuyau plongeur servant à la fois
pour amener la vapeur au fond de l'appareil et à
la vidange des matières quand l'opération est
achevée.

A cet effet, l'extrémité de ce tuyau plongeur est
muni en haut et au dehors du cylindre d'un
robinet double communiquant d'un côté avec la
chaudière à vapeur et de l'autre'avec les bassins
de décharge.

Après avoir introduit dans l'appareil 2,000 kilo-
grammesde matières grasses fondues et les avoir
mises en ébullition, on y a fait arriver lentement
et sans interrompre l'ébullition, 60 kilogrammes
de chaux grasse délayée dans 800 litres d'eau.
On ferme toutes les issues, sauf un petit robinet
de 4 à 5 millimètres de passage, et on fait arriver
de la vapeur jusqu'à ce que le manomètreindique
une pression de 8 à 9 kilogrammes.

Pendant toute la durée de l'opération qui est
d'environ huit heures, on laisse échapper cons-
tamment, par le petit robinet ci-dessus, un léger
courant de vapeur, afin de maintenir l'activité
d'un barbotage indispensable à l'agitation de la
masse renfermée dans l'appareil.

L'opération terminée, on cesse l'introduction
de la vapeur et lorsque la pression est descendue
à environ 5 kilogrammes, on évacue le contenu
de l'appareil. A cet effet, on ouvre le robinet de
vidange placé au sommet du tuyau plongeur.
Sous l'influence de la pression qui existe dans
l'appareil, l'eau glycérineuse et le savon cal-
caire sont successivementexpulsés et reçus dans
des réservoirs séparés, le dernier étant une
cuve doublée de plomb où s'effectuera la décom-
position du savon de chaux par l'acide sulfu-
rique.

On comprend toute l'importance d'un procédé
qui supprime une notable proportion de la chaux
et par suite de l'acide sulfurique nécessaire à la
fabrication, qui diminue dans la mêmeproportion
les sulfates de chaux, cause de pertes d'acides
gras entraînés, ce qui permet l'extraction de la
glycérine.

Mais dans l'appareil vertical ci-dessus, la sapo-
nification est quelquefois incomplète, le mélange
de la chaux avec le suif est difficile à effectuer,
et il est facile de le comprendre quand on réflé-
chit à l'énorme différence de densité de ces deux
matières, qui ont ainsi de la peine à se mélanger
et à se combiner.

En outre l'agitation doit être constante pendant
toute la durée de l'opération, et celle produite
par la vapeur seule est insuffisantepour arriver à
une saponification complète.

Des fabricants marseillais ont imaginé de faire
arriver la vapeur au fond du cylindre dans une
espèce d'injecteur à courant de vapeuret d'amener
ainsi dans la masse en traitementun courant con-
tinu, c'est une améliorationincontestable,surtout
pour arriverà la combinaisondu lait de chauxavec
le suif, maisc'estinsuffisant pendant taduréetotale
de la saponification à moins d'employer un cou-
rant de vapeur considérable et d'autant plus
coûteux.

L'appareil vertical sans agitation peut donner
des résultats satisfaisants quand l'acide gras est
soumis ensuite, comme il sera expliquéplus loin,
à une seconde saponificationsulfurique, mais
dans beaucoup d'usines où l'on produit directe-
ment l'acide stéarique dit de saponificationsans
passer par l'acidification et la distillation, c'est
l'appareil à saponifier de L. Droux qui est géné-
ralement en usage.

Selon cet ingénieur, une agitation énergique
estindispensable pour obtenir un mélange intime
entre les matières grasses, l'alcali et l'eau. En
effet, si dans les appareils de très petites dimen-
sions le courant de vapeur amené au fond de
l'appareil, suffit à la rigueur, il n'en est plus de
même en grand; les matières restent en repos
dans une partie du cylindre, et l'on n'obtient que
des saponificationsinégales, souvent'incomplètes.
Il s'ensuit un mauvais rendement en acide stéa-



rique, de l'acide oléïque entraînant en dissolu-
tion toute la matière incomplètement saponifiée,'
en un mot, une fabrication ruineuse. Souvent
même, on a dû élever considérablement la
pression de la vapeur pour essayer d'obtenir des
saponificationsmeilleures, et il s'est produit des
explosions terribles dues à des déchirures d'appa-
reils sous des pressions de 12 à 15 kilogrammes.

L'appareilà agitation mécanique,de M. L. Droux
(fig. 519), remplit toutes les conditions pour opé-
rer une saponificationcomplète il consisteen un
cylindre horizontal en cuivre rouge, à doubles.
rivures.

La construction d'un tel cylindre, simple en
apparence,présente cependant assez de difficulté,
car la matière grasse qu'il doit contenir se trans-
forme bientôt en acide gras, qui décape le

Le presse-étoupe de l'arbre en cuivre a son en-
trée dans l'appareil, est double et se trouve cons-
truit d'une façon toute particulière, car malgré
la pression de 9 à 10 kilogrammes à l'intérieur
de l'appareil, il ne présente aucune trace de fuite.

La force employée par l'agitateur atteint à
peine un quart de cheval pour un appareil trai-
tant 3,000 kilogrammes de suifs.

Une chaudière à vapeur, figurée à la droite du
dessin, fournit de la vapeur à la pression de 8 à
9 kilogrammes.Elle peut être de n'importe quelle
forme, mais elle se compose généralement de
deux corps cylindriques superposés.

L'appareil en cuivre est placé horizontalement,
et se trouve monté sur plusieurs supports en fonte
ou en pierre.

L'entrée de la vapeur a lieu au moyen d'injec-
teurs placés en dessous.Ces injecteurs sont munis
de distributeursintérieurset ont pour but d'ame-
ner la vapeur en la divisant également dans la
masse liquide renfermée dans l'appareil.

La bonne disposition de ces injecteurs a une
grande importance sur la marche de l'opération.

L'appareil est muni de soupapes, de mano-
mètres,robinets de jauge, il est du reste construit
pour résister à des pressions de 12 kilogrammes

cuivre, et la moindre fuite dans les rivures
devient bientôt excessivement difficile, sinon
impossible à réparer.

L'intérieur de l'appareil est muni d'un arbre
en cuivre armé de palettes, dont le rôle est de
produire, à l'aide d'un mouvement de rotation
extérieur, une agitation et un mélange parfait
entre la matière grasse, l'eau et la chaux. On ar-
rive ainsi à une émulsion, ou combinaisonintime,
qui mettant constamment en contact les molé-
cules de ces trois substances, facilitetellement la
décomposition chimique, que la transformation
de la matière grasse .neutre en acide gras et en
glycérine se fait pour ainsi dire seule et d'une
façon si simple, qu'à part le mouvementde rota-
tion imprimé à l'arbre, on ne s'aperçoit pas de la
marche de l'appareil.

Fig. 519. Appareil autoclave L. Droux, à agitation.

par centimètre carré, quoique la marche nor-
male n'excède jamais les pressions de 8 à 9 kilo-
grammes. Le chargement s'opère au moyen d'un
monte-jus qui refoule les matières, ou par la
superposition de bassins de charges.

L'opérationdure en moyenne sept à huit heures,
temps de chargement compris. La pression est
soutenue dans l'appareil pendant six heures en-
viron, mais il arrive souvent que la saponifica-
tion est complète après trois ou quatre heures
de marche. L'opération n'exige aucune surveil-
lance une fois l'appareil chargé, le chauffeurn'a
qu'à maintenir le feu sous la chaudière à vapeur
pendant le nombre d'heures indiquées. Un mano-
mètre enregistreursert de contrôleur et indique
la marche de l'opération.

Une saponificationde trois mille kilogrammes
de suif n'exige que l'emploid'environquatre cents
kilogrammes de houille. Une fois l'opération
terminée,un robinet, placé en dessous de l'appa-
reil, permet de faire refouler la matière saponi-
fiée dans un bassin de dépôt, ou d'envoyerdirec-
tement l'eau glycérineuse dans l'appareil de
concentration, et la matière grasse saponifiée
dans les bassins de décomposition.

L'eau glycérineuse qui sort à la densité de



5° environ est toujours parfaitement séparée de la
matière grasse, et la décompositionde ce savon
par l'acide sulfurique est rendue d'autant plus
facile, qu'il sort à l'état liquide, il n'y a donc
plus de pertes de matières dans les sulfates de
chaux, car il ne peut plus y avoir, comme dans
la décomposition calcaire, des parties qui
échappent à l'action de l'acide et ne sont pas
décomposées.

Les appareilsde cette forme ont tous donnéd'ex-
cellents résultats des saponificationscomplètes
et régulières, des acides gras faciles à soumettre
àla pression, de l'acide oléique se dégageant sans
entraînement des matières concrètes, de l'acide
stéarique obtenu avec une pression modérée,
blanc, sec, dur, transparent, et enfin un maxi-
mum de rendement en glycérine.

Dans le but d'arriver à obtenir des appareils
plus résistants, et en même temps pour parvenir

à une agitation plus parfaite tout en diminuant
la longueur de l'arbre, le nombre des supports,
et la surface de refroidissement, le constructeur
donne actuellement à ses appareils la forme d'une
sphère (fig. 520).

L'appareil dont nous donnons ci-dessus une
vue est donc un vase indéformable, possédant le
maximum de résistance, construit en cuivre
rouge, à doubles rivures, chanfreiné et mâté à
l'intérieur comme à l'extérieur, et présentant
toutes les garanties possibles de solidité et de
durée.

La sphère étant de tous les vases, celui qui
donne le maximum de capacité avec le minimum
de surface, la condensation due au refroidisse-
ment y est moindre que dans un cylindre, et
quant au mélange de produits, il y est plus facile
à opérer que dans n'importe quelle forme de
vase. Le métal est soumis à des efforts égauxdans
toutes les parties de l'appareil, et l'on évite ainsi
ces nombreux dangers de fuites qui vie'nnent
corroder le cuivre et y tracer des rainures com-
promettant rapidement la solidité et la durée de
l'autoclave.

La construction d'un appareil destiné au trai-

tement de matières grasses qui se transforment
en acides gras, est toujours difficile. En effet, il
n'y a plus là, comme dans les chaudièresà vapeur,
ces matières solides qui viennent, avec le temps,
se déposer entre les feuilles du métal; l'acide
gras a, au contraire, la funeste qualité de déca-
per le cuivre, et toute fuite ne tarde pas à aug-
menter dès qu'un appareil est en pression. L'oxy-
dation en présence de l'air et de la chaleur
provoque bientôt une véritable destruction du
cuivre.

Le fer ne peut être employé dans la construc-
tion des appareils à saponifier; les acides gras
l'attaquent rapidement. Voici, d'après les expé-
riences faites par M. L. Droux, ce que perdent
divers métauxplacés sur les palettesd'un appareil
en fonction pendant un mois.

Cuivre rouge. 0,2 pour 100
Fonte blanche 0,0
Cuivre jaune. 0,1Bronze. 0,3
Fonte douce. 3,4Etain. 4,8
Acier trempé. 6,0Plomb 6,0Fer. 84,0Zinc. 100,0

Le cuivre est donc le seul métal à employer.
Cette sphère est munie, à la partie supérieure,

d'un trou d:homme en bronze sur lequel sont
venus de fonte

1° Un robinet muni d'un plateau de protection
pour l'introduction des matières à traiter;

2° Un petit robinet d'évacuation d'air;
3° Un robinet relié à un manomètre.
A la partie inférieure se trouve un raccord à T

pénétrant dans l'appareil et recevant un distribu-
teur de vapeur formé d'une demi-sphère perforée
de nombreux orifices pour lancer la vapeur dans
la masse. A l'extérieur, ce raccord à T reçoit

1° Un robinet avec un clapet d'arrêt pour l'ar-
rivée de la vapeur produite dans un générateur
spécial

2° Un autre robinet pour l'extraction de la ma-
tière saponifiée;

3° Un robinet de prise d'échantillon; un autre
robinet de prise d'échantillon existe en outre sur
le côté de la sphère.

L'agitateur mécanique se compose d'un arbre
en cuivre à dilatation libre, supporté à un bout
par un palier rivé dans l'intérieur de la sphère,
et à l'autre bout par le presse-étoupe, qui est
double et à garniture spéciale.

Cet arbre se prolonge en dehors où il est sup-
porté par un troisième palier extérieur, et se
trouve muni d'une poulie fixe et d'une poulie folle
pour transmettre le mouvement de rotation, qui
doit être de 12 à 15 tours à la minute.

A l'intérieur se trouvent fixées des lames de
cuivre contournées en forme d'hélices. On obtient
ainsi un batteur qui passe successivementpar
tous les points de la sphère.

Le chargement de cet appareil s'opère comme
le précédent, au moyen d'un monte-jus, ou par
la superposition de bassins de charge.



On emploie de 2 à 3 kilogr. de chaux délayés
dans l'eau à l'état de lait de chaux par chaque
100 kilogr. de suif à saponifier.

Avec un suit' de qualité moyenne, on obtient
environ 93 kilogr. d'acides gras, 9 kilogr. de gly-
cérine à 28" par chaque 100 kilogr. de suif, ce qui
forme un total de 104, en raison de l'eau fixée sur
la glycérine Ces94kilogr. d'acides gras soumis à
la pression, fournissent à leur tour 45 à 50 kilo-
grammes d'acide stéarique, et 43 à 45 d'acide
oléique.

4° Procédé. SAPONIFICATION PAR L'EAU ET LA

CHALEUR OU DÉCOMPOSITION AQUEUSE. Nous avons
dit plus haut, que vers 1854, Melsensen Belgique,
et Tilghman aux Etats-Unis, avaient prouvé que
le dédoublement des matières grasses en acides
gras et en glycérine avait lieu à l'aide de l'eau
seule à haute température.

Tilghman émulsionnela matièregrasse avec de
l'eau, puis à l'aide d'une pompe, refoule cette
émulsion dans un serpentin métallique placé
dans un foyer. L'opération est continue et rapide,
mais la température à laquelle il agit, 320° en-
viron, attaque les matières grasses ainsi que la
glycérine, ce qui a empêché son procédé de de-
venir industriel.

Melsens a composé son appareil de deux cy-
lindres en fer, doublés de plomb, et placés hori-
zontalement à deux niveauxdifférents.Le premier
placé sur un foyer recevait la matière grasse et
l'eau. Par une combinaisonde robinetset de tu vaux,
quand le cylindre inférieur était en pression, on
envoyait une partie de l'eau dans le cylindrc su-
périeur, d'où elle retombait en pluie dans le cy-
lindre inférieur;son appareil fonctionnaitsous une
pression de 15 à- 18 kilogrammes, la durée de
l'opérationétant de quinze heures.

Un grand industriel de Bruxelles, M. de
Roubaix, a installé dans son usine des appa-
reils à peu près analogues, composés de cy-
lindres verticaux placés sur un foyer. L'eau et la
matière grasse se classent par densité, l'eau oc-
cupant la moitié de la partie inférieure du cy-
lindre. La vapeur d'eau traverse la matière grasse,
sort du cylindrepar un tuyau communiquant avec
un serpentin réfrigérant, où elle se condense
pour revenir dans le fond du cylindre. Il y a donc
là une circulation continue et automatique.

MM. Wright et Fouché ont construit des ap-
pareils composés de deux cylindres verticaux.Le
cylindre inférieur monté sur un foyer ne contient
que de l'eau le cylindre supérieur, complète-
ment à nu, renferme la matière grasse. Il se pro-
duit là un effet analogue à celui de l'appareil De
Roubaix; la vapeur engendrée dans le cylindre
inférieur traverse la matière grasse du cylindre
supérieur, s'y condense partiellement pour venir
retomber dans le cylindre inférieur et s'y vapori-
ser à nouveau.

Enfin, M. Renner a formé son appareil d'un
seul cylindre horizontal placé sur un foyer. On y
chauffe ensemble la matière grasse et l'eau, sans
circulation, aussi ce mode de travail a-t-il été
abandonné. Tous ces appareils sont soumis à des

pressionsde 15 à 18 kilogrammes etles opérations
durent 15 à 20 heures.

Comme on le voit, ces inventeurs se sont tous
préoccupésd'obtenir une circulation, ou une agi-
tation des masses en traitement, conditions in-
dispensables à l'accomplissement des réactions
devant séparer la glycérinedes matières neutres.

Si nous indiquons encore d'autres systèmes
d'appareils pour la décomposition aqueuse, c'est
que nous voulons élucider la question et démon-
trer l'importance que l'industrie attache aux pro-
cédés qui peuvent lui permettre de produire àbon
marché.

En effet, le jour où la saponificationà l'eau
sera devenue réellement industrielle, les frais
de transformation des matières grasses en acides
gras seront réduits à une dépense insignifiante.
Dans la fabrication des bougies stéariques, il n'y
a plus d'économies à réaliser dans le travail mé-
canique des presses, du moulage, dont le coût
n'est rien auprès du coût de la production des
acides gras.

Tous les appareils qui viennent d'être décrits
sont chauffés à feu nu. La matière grasse, au con-
tact de parois métalliquesexposées directement à
l'action d'un foyer, atteint toujours un degré de
température qui amène la formation de matières
goudronneuses et charbonneuses aussi les pro-
duits de la saponificationaqueuse ont-ils toujours
conservé un aspect grisâtre et terreux.

Afin d'éviter cet inconvénient, M. L. Droux,
entoure d'un manchon contenant de l'eau et de la
vapeur le cylindre où s'opère la décomposition des
graisses, il évite ainsi l'action directe du feu.

Cet appareil se compose d'un cylindre en cuivre
enfermé dans les 2/3 de sa hauteurdans un cy-
lindre en tôle. Le cylindre en cuivre renferme
l'eau et la matière grasse à décomposer.

Un second cylindre alimentaire en tôle est
placé près du grand cylindre, son but est d'aug-
menter le volume de l'eau devant fournir la va-
peur engendrée dans les deux cylindres en tôle
et de recevoir les appareils de sûreté.

L'ensembleest placé dans un foyer. La vapeur,
engendrée dans l'enveloppe, pénètre par un
tuyau extérieur et par un plongeur dans le fond
du cylindre en cuivre, traverse la matière grasse,
s'y refroidit et vient se régénéreren acquérant un
nouveau calorique dans le cylindre enveloppe..

C'est donc encore un appareil de circulation
automatique, permettanten outre d'employerun
cylindre de cuivre d'une épaisseur relativement
faible dans les 3/4 de sa hauteur, et d'éviter tous
dangers d'e fuite, le cuivre étant soumis à des
pressions intérieures et extérieures' à peu près
égales. Dans cet appareil, la circulation était en-
core insuffisante pour produire le brassage éner-
gique indispensable à la bonne saponification.

Voici un autre et dernier appareil, actuelle-
ment en usage surtout dans les contrées éloi-
gnées où l'acide sulfurique est difficile à se pro-
curer, et où les industriels cherchent à éviter
l'emploi de la chaux et la consommation d'acide
sulfurique.

Le constructeur a eu surtout en vue d'obtenir



un chauffage régulier et facile à régler, une agita-
tion énergique pour mettre constamment en con-
tact les molécules de graisse et d'eau sous
pression, enfin un appareil résistant et facile à
conduire (fig. 521).

La décomposition s'y opère au moyen de l'eau
seule, à une température de 188° (12 kilogrammes
de pression) soutenue pendant douze à quinze
heures, dans un cylindre en cuivre placé hori-
zontalement, construit à doubles rivures et muni
d'un agitateur mécanique à palettes hélicoïdales.

La vapeur, produite à la pression de 12 kilo-
grammes dans un générateur spécial voisin de
l'appareil, pénètre à volonté, soit par des injec-
teurs directs, dans la masse en traitement, soit

la vapeur circulant dans le serpentin en S. L'agi-
tation mécanique dure pendant toute l'opération,
c'est elle qui a permis de réduire la durée de
l'opération et d'abaisser la température;à gauche
se trouvent figurés, le manomètre et la prise
d'échantillons; l'opération terminée, l'eau glycé-
rineuse et la matière grasse décomposée sont
évacuées par le conduit D.

Quand il s'agit de produire de l'acide stéarique
les suifs traités seuls ne peuvent fournir de bons
produits par la décomposition aqueuse, leurs
acides gras cristallisent mal et rendent la pres-
sion difficile. Pour opérer dans de bonnes condi-
tions, il faut employer un mélange de 75 à 80 de
suif et de 20 à 25 d'huile de palme.

On peut extraire en moyenne 10 à 11 0/0 de
glycérine à 28°, d'autant plus pure qu'elle nerenferme pas de sels de chaux. Les proportions
d'acide stéarique obtenu varient avec la richesse
des matières grasses employées.

dans des tuyaux, contournas en serpentin dans
l'intérieur de l'appareil; le chauffage ayant lieu
par transmission à travers les parois du ser-
pentin, l'eau condensée retourne à la chaudière.

Cet appareil se trouve maintenant appliqué
dans les savonneriesà l'extractiondelà glycérine.
Voici comment s'opère la décomposition les
matières grasses fondues et lavées dans un
bassin, placé sur le sol, sont remontées dans
l'appareil par un monte-jus et un tuyau M.
L'appareil étant chargé, on y envoie la vapeur
directe par le tuyau V celle-ci, chauffant la
masse, s'y condense et fournit l'eau nécessaire à
l'opération. On supprime alors l'arrivée de
vapeur V et l'on continue à chauffer au moyen de

Fig. 521. Appareil pour la décomposition aqueuse

DÉCOMPOSITION PAR LA VAPEUR SURCHAUFFÉE
Aux procédés ci-dessus décrits se rattache celui
de la décomposition à l'aide de la vapeur sur-
chauffée. C'est à Gay-Lussac et Dubrunfaut que
nous devons ces recherches. Ils ont néanmoins
cherché à saponifier par la vapeur surchauffée
sans obtenir de résultat pratique. Wilson et
Gwyne, au moyen des appareils distillatoiresordi-
naires, obtinrent avec la vapeur d'eau surchauffée
le dédoublement complet des graisses neutres en
acides gras et glycérine.

En maintenant rigoureusement la matière à la
température de 310°, ils parvinrent, non seule-
ment à décomposer complètement les graisses,
mais encore à distiller sans altération les produits
de cette décomposition, les acides gras et la gly-
cérine. Les cornues dans lesquelles la distillation
est effectuée contiennent 60 hectolitres. On porte
la température de ces cornues entre 290° et 315°.
Un tube en fer amène dans la masse à distiller de



la vapeur surchaufféeà 315". L'opération dure de
vingt-quatre à trente-six heures, suivant les
graisses employées.

La décomposition est complète, les acides gras
et la glycérinecomplètement libre, sont recueil-
lis au bas d'un réfrigérant. Ce mode de traite-
ment n'a été mis en usage qu'à Londres.

DÉCOMPOSITION DES MATIÈRES SAPONIFIÉES.
Q uelque soit le systèmede saponificationemployé,
l'eau glycérineuse est séparée -de la matière
grasse et traitée comme nous le verrons plus
loin.

Quant aux savons calcaires, ils sont amenés
dans une cuve doublée en plomb, pour être dé-

en Angleterre, ont servi de base à d'autres
procédés de fabrication dits par distillation.

Les matières grasses sont saponifiées par l'acide
sulfurique; puis soumises à une distillation qui
sépare les acides gras des matièresgoudronneuses
produites pendant la saponificationsulfurique.

Etabli concurremment en Angleterre et en
France, ce procédé fut bientôt abandonné chez
nous. Mais de vastes établissements travaillant
exclusivementpar la distillation furent fondés en
Angleterre, en Hollande et en Belgique, y ont
pris une extension considérable et sont venus
faire une concurrence sérieuse aux produits fran-
çais sur tous les marchés.

Depuis sept ou huit ans, nos industriels fran-
çais ont repris le traitement par la distillation, y
ont apporté de notables perfectionnements, et

composés par l'acide sulfurique, comme nous
l'avons dit plus haut.

Les produits de la décomposition aqueuse
n'ont pas à subir l'opération de la décomposition
puisqu'il n'y a pas de chaux à séparer, mais ils
doivent toujours être soumis à un lavage acide
prolongé, pour faciliterla cristallisation de l'acide
gras.

SAPONIFICATION SULFURIQUE OU ACIDIFICATION
SUIVIE DE LA DISTILLATION

Les travaux de Fremy, Chevreuil, Dubrunfaut,
Tribouillet, en France, et de Gwynne et Wilson,

Fig. 522. Acidificateur de L. Droux.

actuellementles deux procédés de saponification
et de distillation sont employés souvent dans la
même usine. Ce mode de travail s'est propagé
dans tous les pays, on peut dire qu'il existe sur
le marché autant de produits fabriqués par la
distillation que par la saponification, mais ces
derniers sont de qualité supérieure.

La distillation permet d'employerdes matières
grasses qui, à cause de leur nature et des impu-
retés qu'elles renferment, ne pourraient être sou-
mises au traitement par saponification, telles
sont l'huile de palme, les graisses d'os, les
déchets d'abattoirs et de cuisines, etc.

L'acidification sulfurique qui précède la dis-
tillation modifie en outre la nature de l'acide
gras, cause il est vrai une perte de matière, mais
fournit des acides gras plus riches en matières



solides.La fabricationdes acides gras par ce pro-
cédé se divise en plusieurs phases

1° Acidification ou saponification par l'acide
sulfurique

2° Décomposition des produits de l'acidifi-
cation.

3° Distillationdes acides gras.
i" ACIDIFICATION. Si dans le traitement par

saponification on peut dire que toute matière
bien saponifiée fournira de bons produits, il en
est de même de l'acidificationdans la fabrication
par distillation. C'est la base de toutes les opéra-
tions ultérieures; une acidification bien faite don-
nera toujoursdes matières faciles à distiller et des
acides gras faciles à-travailler.

On commence par débarrasser les matières
grasses de toutes les impuretés qu'elles renfer-
ment, on les fait fondre, puis on les lave à l'eau
acidulée dans un bassin doublé en plomb.

La matièregrasse est soutirée pourêtre envoyée
dans les bassines de desséchage où, maintenue
pendant quelques heures à une température supé-
rieure à 120°, elle
se dessèche en
abandonnant toute
l'eau qu'elle renfer-
mait. Ce desséchage
complet est indis-
pensable, car l'eau
qui pourrait rester
aurait l'inconvé-
nient de diluer l'a-
cide sulfurique em-
ployé à l'acidifica-
tion.

Les bassins de
desséchagesontmu-
nis de serpentins en
cuivre dans lesquelscirculeun courant de vapeur
à 4 ou 5 kilogrammesde pression.

La matière grasse complètementprivée d'humi-
dité passe à l'acidification.

Suivant les usines, on emploie pour cette opé-
ration plusieurs sortes d'appareils. L'un consiste
en une cuve en fonte ou en bois doublée de
plomb, garnie d'un serpentin dans lequel on fait
passer un courant de vapeur. Cette cuve est
munie d'un agitateur vertical formé d'un grand
disque métallique percé de trous, fixé à une tige
verticale qui lui transmet un mouvementalter-
natif de bas en haut, afin de mélanger la
graisse chaude avec l'acide sulfurique.

Dans d'autresusines, c'est également une cuve,
munie de deux serpentins, l'un de chauffage par
circulation de vapeur, l'autre percé de trous. On
envoie dans ce dernier, à l'aide d'une pompe
foulante, de l'air comprimé, qui en se dégageant
dans la masse liquide, la maintient en agitation
pour favoriser la réaction de l'acide sulfurique.

A l'origine, on ajoutait aux graisses 35 0/0 d'a-
cide sulfurique à 66°, et on laissait les réactions
durer vingt-quatre heures à la température
de 95».

En appropriant mieux les appareils d'acidifica-
tion, en changeant les conditions de température

Flg. 523. Appareil à distiller de Petit frères.

et de durée, on réduisit la. proportion d'acide à
20, puis à 10; on arrive enfin aujourd'hui à pro-
duire l'acidification avec 4 à 5 0/0 d'acide à 66°.

Les conditions à remplir sont un appareil
pouvantfournir un brassage completde la graisse
et de l'acide sulfurique, capable de donner un
chauffage régulier et variablé à la volonté de
l'opérateur. L'appareil doit, en outre, être facile à
vider pour soustraire rapidement la matière
grasse à l'action de l'acide sulfurique.

On comprend que la quantité de matière grasse
détruite et transformée en goudron sera en rai-
son des conditionsplus ou moins bonnes de l'aci-
dification.

Nous donnons, figure 522, un acidificateur à
agitateur hélicoïdal et à enveloppe de vapeur,
qui fournit d'excellents résultats.

Cet appareil se compose d'un cylindre C venu
de fonte dans un autre cylindreA formant enve-
loppe de vapeur, le tout d'une seulepièce et fondu
d'un seul jet. L'intérieur est muni d'un agitateur
hélicoïdal à lames de cuivre D, mis en mouve-

ment, soit par une
petite machine à
vapeur, soit à l'aide
d'une transmission
par courroie.

L'avant de l'ap-
pareil possède à la
partie supérieure,
une cheminée G,
pour enlever les gaz
qui se dégagentpen-
dant l'acidification.

Les graisses des-
séchées et l'acide
sulfurique arrivent
dans le cylindrecen-

tral, par deux tuyaux S et T aboutissant à cette
cheminée.

En bas se trouve un gros robinet, en bronze
spécial, à ouverture rapide.

Le cylindre formant enveloppe de vapeur pos-
sède une soupape, un manomètre gradué avec
températures, six tubulures pour entrée de va-
peur V et une tubulure d'extraction d'eau con-
densée X.

Voici comment s'opère l'acidification
Les matières grasses desséchées descendent

dans l'appareil C, puis l'on envoie de la vapeur
dans l'enveloppeA.

Dès que la masse a atteint une température de
110 à 120°, variable avec la nature des matières
grasses à acidifier; on met en mouvement l'agita-
teur D, puis l'on fait arriver peu à peu par G de
l'acide sulfurique à 66°, dans la proportion de
4 à 5 0/0 du poids de la matière grasse traitée. Au
contact de l'acide sulfurique, il se produit un
fort dégagement d'acide sulfureux dû à la réac-
tion de l'acide sulfurique sur la matière grasse,
qu'il transforme en acides sulfo-gras. L'agitation
et la température doivent être maintenues cons-
tantes pendant toute la durée de l'opération qui
est de 15 à 20 minutes. La matière prend d'abord
une teinte violette, puis elle devient marron et



enfin de plus en plus noire. L'on suit, avec
attention, la marche de l'opération, en observant
à la loupe la formationde cristaux dans de petits
échantillons pris sur une plaque de verre. Dès
que les cristaux sont bien formés, on doit arrêter
immédiatement l'opération, pour éviter la pro-
duction du goudron en trop grande quantité.

En ouvrant le robinet d'évacuation S, l'on fait
écouler, en quelques minutes, l'acide sulfo-gras
dans la cuve de décomposition.

2" DÉCOMPOSITION DES PRODUITS DE L'ACIDIFICA-

TION. La décomposition de l'acide sulfo-gras se fait
au moyen de l'eau bouillante dans une grande
cuve doublée en plomb et munie d'injecteurs de
vapeur. Par suite d'une ébullition prolongée
pendant cinq ou six heures, l'acide sulfo-gras est
décomposé en acides gras qui surnagent, le bain
d'eau s'étant emparé de l'acide.

C'est dans ce bain que se retrouve toute la
glycérine quand on a acidifié directement des
matièresgrasses neutres non préalablement sapo-
nifiées. Pour en extraire la glycérine, il faut neu-
traliser ce bain au moyen de la chaux, filtrer
les eaux à plusieurs reprises et les évaporer
ensuite.

Il y a toujours perte d'une certaine quantité de
glycérine et celle obtenue après cette saturation
est toujours impure; c'est pourquoi, dans beau-
coup d'usines, on opère d'abord la saponification
des graisses avec 3 0/0 de chaux, et c'est l'acide
gras seul ainsi obtenu, qui est soumis à l'acidifi-
cation et ensuite à" la distillation.

Après cette décomposition, l'acide gras est de

nouveau soumis à un lavage à l'eau, puis il est
envoyé à l'atelier de distillation.

3° DISTILLATION. La distillation ne peut s'effec-
tuer à feu nu, ni au contact de l'air.

Les acides seraient décomposés en majeure
partie en gaz combustible et en résidus charbon-
neux mais si l'on règle la température d'une
façon régulière, si l'on préserve la matière grasse
de l'action directe du feu et si surtouton élimine
complètementl'air atmosphérique de la cornue,
les acides gras distillent sans altération sen-
sible.

On remplit ces conditions en distillant à l'aide
d'un courant de vapeur surchauffée les gaz ve-
nant du foyer de surchauffe ne circulant sous
l'appareil à distiller que pour y maintenir la cha-
leur. La forme, la contenance des appareils à
distiller, des surchauffeurs et des condenseurs,
varient suivantles usines. Les premiers appareils
étaient construits en fonte et avaient la forme
d'une bouteille. On les a construit ensuite de
forme sphérique et même elliptique de manière à
offrir une grande surface de distillation.

Plusieurs constructeurs ont substitué les cor-
nues en cuivre à celles de fonte, avantage difficile
à apprécier, mais que nous devons signaler.

Nous ne décrirons que les appareils les plus
employés.

A l'usine de l'Etoile, les appareils sont en fonte
et chauffés par les chaleurs perdues du foyer des
surchauffeurs. Ils ont la forme d'une sphère aplatie

ou d'un cylindre vertical de peu de hauteuret à
fond plat, la vidange des goudrons se faisant par
la partie inférieure. Le surchauffeur est formé
d'une série de tuyaux en fonte placés dans des
carneaux en briques réfractaires où circulent les
gaz du foyer. Les tubes condensateurs sont en
cuivre, accouplés deux à deux, et présentent un
développement plus ou moins considérable qui
peutêtre diminué en plongeant les premiers tubes
dans de grands réservoirs remplis d'eau ou en les
enveloppant de tubes concentriquesdans lesquels
on fait circuler de l'eau froide en sens inverse du
mouvementdes gaz. Il fautfaire en sorteque l'eau
qui doit refroidir ne s'échappe pas à une tempé-
rature inférieure à 50°, autrement les acides gras
pourraient se solidifier dans les tuyaux et less
obstruer.

Un appareil, très apprécié en France, est celui
du type de Petit frères, construit par Paul Morane
(fig. 523).

Le surchauffeur est formé d'un serpentin en
fonte disposé de -façon à ce que la cendre ne puisse

Fig. 524. Appareil à distiller de Chibert et C/iancy.

séjourner sur les spires. L'appareil a la forme
d'une sphère allongée, construit en cuivre et le
goudron s'en extrait par pression de vapeur
comme dans un monte-jus. La vapeur pénètre
dans le fond de l'appareil et s'y distribue par une
pomme d'arrosoir. Le condensateur est un ser-
pentin en cuivre d'une grande surface plongé
dans un réservoir d'eau.

M. F. Morane construit un appareil à distiller
égalementen cuivre, la forme en est rectangulaire
et se rapproche de celle du type hollandais que
nous décrirons plus loin. Les produits distillés
sortent par deux tubulures pour venir se conden-
ser dans un grand serpentin en cuivre; la vidange
du goudron s'y fait par pression. Le surchauffeur
est formé d'une série de tubes en fer creux enve-
loppés d'une garniture protectrice en fonte. La
vapeur pénètre par le fond de l'appareil par plu-
sieurs conduites, se distribue sous une grande
plaque perforée de trous, d'où elle pénètre dans
la masse à distiller (fig. 524).

En Angleterre, les appareils sont construits en
fonte avec des condensateurs analogues à ceux de
de Milly.

L'un des appareils les plus employés est celui
du type hollandais. La figure 525 donnel'ensemble



l'un atelier de distillation tel qu'il existe à la
Société anonyme de stéarinerie lyonnaise.

L'appareil est en fonte et a la forme d'une cu-
vette plate A à angles arrondis. La vapeur sur-
chauffée en B y arrive par deux tubulures et se
distribue dans le fond dans deux cônes en bronze
perforés de trous. L'acide gras volatilisé s'élève
dans un dôme en fonte surmonté d'un pyromètre,
s'engage dans une allonge D en cuivre, sur la-
quelle est projetée de l'eau froide pour hâter la
condensationqui s'achève dans un serpentin en
wivre E noyé dans un bassin rempli d'eau.

Les produits de la distillation, acides gras et
eau condensée, tombent dans un bassin G, d'où

lèles, courbés suivant la forme de la voûte du four
où il est placé.

Un foyer établi en avant chauffe cette espèce de
four à réverbère, d'où les gaz s'échappent pouraller sous l'appareil distillatoire..

Un pyromètre interposé entre le sùrchauffeur
et l'appareil indique la température de la vapeur.Avant d'introduire la vapeur de la chaudière
dans le surchauffeur, il est utile de lui faire tra-
verser une boîte de purge C, placée à l'avant du
four, dans laquelle se dépose l'eau condensée, la
vapeur seule pénétrant dans le surchauffeur.

Les carneaux de fumée doivent être. disposés
sous l'appareil distillatoire de façon à ce que, en
cas de rupture de la fonte, la matière grasse nepuisse revenir vers le surchauffeur, mais s'écouler
vers la cheminée où elle brûle sans incendier
l'atelier. On aperçoit dans le fond du dessin les
bassins de desséchageet de charge FF, dans les-

l'acide gras est enlevé dans des seaux jaugés.
L'eau s'en échappe par un robinet à siphon.

A l'extrémité du serpentin, le tuyau de sortie
est surmonté d'une cheminée emmenant hors de
l'atelier les gaz non condensables, et sur cette
cheminée est interposé un petit condensateur
recueillant les dernières parties de matière
grasse.

Le goudron est soutiré de l'alambic par simple
écoulement,il est reçu derrière le fourneau, dans
la caisse à goudron G, munie d'un couvercle mo-
bile.

La surchauffe de la vapeur se fait dans un tube
en fer B, contourné en une série d'arceaux paral-

Fig. 525. Appareil à distiller, type hollandais.

quels l'acide gras est remonté par un monte-jus
et versé par un canal de diffusion.

Quel que soit l'appareil employé la distillation
s'effectue à peu près de la même façon.

Le travail, dans un atelier de distillation, est
continu; dès que l'appareil est vidé, il est immé-
diatement rechargé, pour éviter la perte de la
chaleur concentrée dans le fourneau et le sur-chauffeur. La cornue reçoit une charge de 1,500
à 2,000 kilogrammes d'acides gras descendant
des cuves de charge à une température de 120*.
La distillation ne s'effectuant que vers 290°,
il faut alors y faire passer le courant de vapeur
surchauffée. Au bout d'une heure environ et
quand la masse atteint 250 à 260", la distillation
commence; on règle alors le courant de vapeurdont on surveille avec soin la température et.
l'opération continue ainsi pendant environ douze
heures. Vers la fin, quand on veut soutirer les



goudrons on pousse la température jusqu'à 320°.
Comme dans-toute distillation, les produits du

commencement et de la fin de l'opération sont
impurs et doivent être soumis à une nouvelle dis-
tillation.

Au moment de la vidange des goudrons il y a
quelques précautions à prendre; l'appareil ren-
ferme des gaz très inflammables, les goudrons à
la haute température qu'ils possèdent s'enflam-
ment facilement; on doit donc écarter toute lu-

répand dans l'atelier, irrite les yeux et en rend le
séjour insupportable.

Dans ce cas on retrouve, à la sortie des conden-
sateurs, des hydrocarbures liquides à reflets
bleuâtres qui empoisonnent l'acide gras et sont
les indices certains d'une opération mal conduite.

Un mélange de 60 parties d'huile de palme et
de 40 parties de suif donne, après acidification,
environ 92 parties d'acides gras. Ceux-ci perdent
encore 2 à 3 0/0 à la distillation, ce qui fait en
total que 100 parties des matièrestraitées par sapo-
nification sulfurique et ensuite distillation, four-
nissent en moyenne

7 à 8 kilogrammes de glycérine à 28°;
3 à 4 kilogrammes de goudron;

mière et faire pénétrer le tuyau d'écoulement des
goudrons dans une caisse que l'on peut fermer à
volonté.

En entrant dans un atelier de distillation on
reconnaîtaussitôt si les matières que l'on travaille
ont été bien acidifiées, et si la distillation a été
bien conduite. S'il existe encore de la matière
neutre dans les acides gras, si la vapeur a été
trop surchauffée, ou si la cornue a été trop
chauffée, il y a un dégagement d'acroléine qui se

tf ig. 526. Appareil à distiller dans le vide

89 à 91 kilogrammes d'acides gras lesquels
fournissent après la pression

60 à 61 parties d'acidesgras concrets (stéariques
et palmitiques);

29 à 30 parties d'acides gras liquides (acide
oléique).

D'après ce qui précède, on comprend toute
l'importance qu'il y a à distillerà basse tempéra-
ture à l'abri du contact de l'air et le plus rapide-
ment possible. La figure 526 représente l'appa-
reil à distiller de M. L. Droux.

La cornue A est en cuivre, de forme variable,
selon les cas elle est en fonte. Les surchauffeurs
de vapeur B se composent d'une série de tubes
en fer noyés dans une masse de fonte. Suivant les



dimensions de l'appareil le four à réverbère dans
lequel ils sont placésen renferme un ou plusieurs.
Ces surchauffeurs, par leur masse, ont l'avantage
de régulariser la température et présentent bien
moins de chances de réparations que ceux formés
de serpentins. La charge de l'appareil, la conden-
sation, la vidange, la disposition générale des
fourneaux, des accessoireset de l'ensemble, sont
analogues aux appareils décrits ci-dessus. Ce qui
le distingue des autres, c'est que l'écoulementde
l'acide gras condensé dans le serpentin E, au lieu
de se faire à l'air libre, s'effectue dans un vase
clos M dans lequel un vide partiel est établi au
moyen d'un aspirateurV à jet de vapeur. L'en-
semble de l'appareil distillatoire est soumis à un

fallait pas songer à un échappement direct, car
si une ouverture avait été pratiquée en M, l'air
y aurait été aspiré, sans laisser sortir d'acide
gras. M. Droux a utilisé la pesanteur même du
liquide sortant du condenseur pour équilibrer
l'aspiration produite par le vide. En dessous du
vase clos M, il dispose un deuxième serpentin
vertical N, enfermé dans une enveloppe d'eau
chaude pour empêcher que l'acide gras ne s'y
solidifie.

La hauteur verticale du serpentin N doit être
calculée en raison du vide à produire dans le vase
clos M. Par l'effet du poids seul du liquide ren-
fermé en N, l'acide gras peut donc sortir natu-
rellement en X, où il est séparé de l'eau de
condensationcomme il a été expliqué ci-dessus.

Dans cet appareil, la température de la distilla-
fion a pu être abaissée de 15 à 20 degrés, la durée
de l'opération est abrégée d'environ deux heures,
le dessèchement du goudron rendu plus facile,
enfin le danger de fuites et d'incendie est en
partie évité.

vide égal à 30 ou 40 centimètres de mercure, la
température de distillation se trouve alors abais-
sée considérablement;les vapeurs grasseslourdes,
au lieu de séjourner à la surface du liquide, sont
aspirées et entraînées dans le condenseur D D, ce.
qui diminue la durée de l'opération et surtout la
température à laquelle elle doit s'effectuer.

En cas de fissures dans l'appareil ou dans le
condenseur, les fuites ont lieu de dehors en
dedans, ce qui évite toute déperdition de matière
et tout danger d'incendie. Une difficulté sérieuse
à surmonter était l'extraction automatique de
l'acide gras condensé dans le vase clos M, en
communication avec la sortie du serpentin con-
denseur E. Un vide partiel existant en M, il ne

Fig. 527. Serpentin rotatif.

Les bougies obtenues par la distillation sont
très blanches, mais possèdent un point de fusion

assez bas et sont par conséquentmolles.
MM. Petit frères sont parvenus à donner aux

bougies de distillation l'aspect et la consistance
des produits de saponification,tout en conservant
le point de fusion faible.

Leur procédé, trop long à détailler ici, consiste
à mélanger le acides gras très cristallisés pro-
venant du suif, avec ceux extraits de l'huile de
palme et qui sont sans cristallisation, à mouler
le tout en plaques minces et à le soumettre di-
rectement à la presse à chaud; on obtient une
matière beaucoup plus dure.

LAVAGE DES ACIDES GRAS. Les acides gras obte-

nus par l'une des méthodes décrites ci-dessus
sont toujours soumis à un lavage acide et à un
lavage à l'eau, avant d'être envoyés aux cristalli
soirs. Quand il s'agit d'acides gras provenant de
saponificationcalcaire, ce lavage doit être fait à
l'aide de la vapeur dans une cuve doublée en
plomb sur un bain d'eau acidulée 12 ou 15°



Baumé. Quand l'acide gras a été obtenu par
saponificationaqueuse le bain doit avoir 20° B. et
si c'est de l'acide gras distillé, il suffit d'un bain à
6 ou 8° B. Ce lavage acide a pour but dans le
premier cas de compléter la décomposition et
d'enlever les dernières traces de sels de chaux
dans le cas de saponification aqueuse, il agit
comme une acidification et facilite beaucoup la
cristallisation ultérieure; dans tous los cas, il
produit une épuration et une séparation des ma-
tières étrangères qui, lorsque la masse est au
repos, laissent déposer entre les acides gras et le
bain acide, une couche plus ou moins épaissede
matière noirâtre.

EXTRACTION DE LA GLYCÉRINE.

La glycérine est extraite des eaux de saponifi-
cation. Pendant longtemps cés eaux restèrent
sans valeur et furent perdues jusqu'à ce que l'on
ait trouvé le moyen d'en extraire à bas prix la
glycérine brute à 28°. Tant que l'on a saponifié
en vase ouvert,l'eau glycérineusecontenaitpeu de
glycérine et renfermait beaucoup de sels cal-
caires, difficiles à éliminer. C'est de l'introduction
dans l'industrie stéarique des appareils à saponi-
fier sous pressionque date la fabrication en grand
de la glycérine. La méthode de saponification
et les perfectionnements apportés dans la cons-
truction de ses appareils ont créé la fabrication
industrielle de la glycérine.

Les premières usines où l'on a fait l'extraction
de la glycérinesont celles de de Milly, à Paris, de
Price, à Londres, et de Viallon, à Lyon.

L'eau glycérineuseobtenue dans la saponifica-
tion avec 11 0/0 de chaux offre une densité de 2
ou 3°, celle qui résulte du traitement des graisses
avec 3 0/0 de chaux dans l'appareil de de Milly
ou dans ceux de Droux marque de 3 à 5° dans
le traitement par l'eau surchauffée, elle a une
densité de 4 à 6° B, enfin celle obtenue après dé-
composition de l'acide sulfo-gras dans le pro-
cédé d'acidification titre 2 ou 3°.

Quelle que soit l'origine des eaux glycérineuses,
il faut d'abord les filtrer, puis les évaporer à la
vapeur à l'aide de serpentins ou dans des bassines
à feu nu jusqu'à la densité de 7 ou 8° Baumé.
Par le refroidissement, la séparation des matières
grasses entraînées s'opère facilement. On filtre à
nouveau ces eaux glycérineuses, puis on les éva-
pore, soit dans des bassines à feu nu, soit à l'aide
de serpentins, avec de la vapeur directe. Cer-
taines usines se servent d'appareils à évaporer
dans le vide, analogues à ceux des sucreries;
le serpentin rotatif de M. L. Droux, représenté
figure 527, fonctionne uniquement avec les cha-
ieurs perdues de l'usine.

Les liquidesy sont évaporés en couches minces,
constamment renouvelées et à basse température,
ne qui empêche leur coloration et leur altération.

Ce serpentin fonctionne avec les chaleurs per-
dues, telles qu'un échappement de machine. Il
peut être facilement débarrassé des sels calcaires
qui se déposent sur tous les appareils d'évapo-
ration en le faisant tournerpendant quelques mi-

nutes. dans un bain d'acide chlorhydrique à 10°
Baumé.

La glycérine brute à 28°, ainsi obtenue, n'est
donc que le produit de la filtration et de l'évapo-
ration des eaux glycérineuses. Cette glycérine
retient toujours des sels de chaux. Pour avoir un
produit plus pur, on opère de la manière sui-
vante on évapore l'eau glycérineuse à la vapeur
jusqu'à 10° B, on filtre, on précipite les sels cal-
caires au moyen de l'acide carbonique ou de
l'acide oxalique, on filtre de nouveau et l'on éva-
pore dans le serpentin rotatif jusqu'à 30 ou 31° B.

Le liquide ainsi concentré est ensuite soumis à
la distillation à l'abri de l'air, dans un appareil
en cuivre rouge, où l'on fait arriver pendant toute
la durée de l'opération de la vapeur d'eau sur-
chauffée à 250°. On conduit la distillation lente-
ment en fractionnant les produits.

Crookes, de Londres,Sarg, de Vienne, et Wobles
ont observé plusieurs cas de solidification et de
cristallisation de la glycérine à une basse tempé-

rature et pendant le transport de cette substance.
C'est sur ces observations que repose le procédé
de Krant, de Hanovre.

La glycérine ne cristallise pas quand on la
refroidit rapidement; même à 40°, elle se prend
en une masse solide ayant l'aspect d'une gomme,
sans trace de cristallisation. Si, au contraire, on
l'abandonne longtemps à environ 0°, quand elle
est suffisamment exempte d'eau, il se forme des
cristaux au bout de plusieurs jours ou de plu-
sieurs semaines; trop lentement d'ailleurs pour
que l'on puisse utiliser cette propriété comme
moyen industriel de purification.

Mais si dans cette glycérineà 0° ou à + 5°, ofl
introduitune trace de ces cristaux, il se produit
une cristallisation qui se propage rapidement et
qui, selon la concentration et la pureté de la gly-
cérine, la fait prendre en totalité ou en partie.
Pour opérer la cristallisation, comme il vient
d'être dit, on se sert de récipients en tôle, qui
permettent facilement de détacher, au moyen
d'un chauffage bien conduit, les masses cristalli-
sées, offrant une grande dureté. On concasse
ensuite la masse, on égoutte les cristaux par tur-
binage et on les fait fondre; pour les glycérines
brutes, une deuxième cristallisation est néces-
saire.

CRISTALLISATIONET MOULAGE DES ACIDES GRAS.

Après le lavage à l'eau acidulée, les acidesgras
sont lavés à l'eau bouillante dans de grandes



cuves, au moyen d'une injection de vapeur
directe. Dans cet état, ils ont une teinte jaune
dorée et sont composés d'un mélange d'acidesgras
solides et d'acides gras liquides. Pour permettre
l'extraction facile de l'acide oléique liquide, il
faut les amener à l'état de cristallisation qui ren-
dra leur séparation d'autant plus facile, à la

presse hydraulique, que la matière sera mieux
cristallisée. Leur point de solidification est d'en-
viron 44". Après le lavage à l'eau bouillante, il
convient de laisser l'acide gras reposer le plus
longtemps dans la cuve, afin d'en préparer la
cristallisation, l'écoulement dans les moulots ne
doit pas se faire à une température supérieure
à 70% car si les acides gras sont coulés chauds,
la cristallisation est confuse. Autrefois la cris-
tallisation s'opérait dans de grands vases cubi-
ques d'environ 50 kilogrammes; la masse soli-
difiée était découpée mécaniquementen lamelles
que l'on renfermait dans des sacs pour les sou-

mettre à la presse. Ce mode de cristallisation
était excellent, mais nécessitait une grande
main-d'œuvre, il était en outre difficilede répartir
également la matière dans les sacs, ce qui contra-
riait le montage des presses.

Les grands cristallisoirs ont été remplacés
par des moules plats ou moulots en tôle étamée
(fig. 528), dont les dimensions sont en rapport
avec celles des presses à chaud.

La meilleure épaisseur à donner aux pains est
de 38 à 40 millimètres.

Les premiers moulots étamés étaient formés
d'une feuille de tôle dont les angles étaient rele-
vés et soudés.

M. Paul Morane est le premier qui ait construit
des moulots d'une seule pièce, en tôle, emboutie
au balancier, et par conséquent à angles ronds.
L'acide gras attaque rapidement la couche d'étain
qui recouvre les moulots qu'on est obligé d'éta-
mer à nouveau tous les ans. Pendant ce nouvel
étamage, la tôle du moulot se gondole, c'est
pourquoi l'on avait disposé sous le moulot à bord
relevé, représenté à droite de la figure 528 des
cannelures emboutées qui en maintenaient la
rigidité. On devait en outre, après chaque éta-

mage, souder à nouveau les quatre angles du
moulot, on comprend par suite tous les avan-
tages du moulot d'une seule pièce représentée à
gauche de la figure 528.

Ces moulots possèdent surlecôté une bavette d'é-
coulement qui règle l'épaisseur du pain ils sont
tous disposéssur une série d'étagères(fig. 529) qui
les maintiennent horizontaux. Leur remplissage
se fait automatiquement de la façon suivante les

rangées de moulots sont alternées de façon à ce
que la première rangée horizontale, ayant toutes
les bavettes à gauche du casier, la deuxième ran-
gée les aura toutes à droite; la troisième rangée
aura ses bavettes à gauche et ainsi de suite jus-
qu'en bas. Ces moulots font saillie hors du casier
du côté opposé aux bavettes, et constituent ainsi
une espèce de cascade verticale dans laquelle les
moulots se remplissent par écoulemeut en déver-
soir les uns dans les autres.

Les ouverturesdu tuyau d'arrivée de la cuve de
lavage étant convenablementréglées sur le casier

à moulots, il n'y a plus qu'à ouvrir un robinet
pour remplir à la fois tous les cristallisoirs.

Les acides gras restent généralement de douze
à vingt-quatre heures dans les moulots, suivant
la saison, et il n'y a plus qu'à retourner le mou-
lot pour obtenir un pain solide qu'on enveloppe
dans une étoffe pour le soumettre à la presse.

DÉTERMINATION DE LA VALEUR DES MATIÈRES

GRASSES.

Pour déterminerla valeur des matières grasses,
on en saponifie 200 grammes dans une capsule
avec de la potasse ou de la soude caustique en
excès, on décompose le savon ainsi obtenu par
l'acide sulfurique, on lave à l'eau l'acide gras
obtenu, et après l'avoir versé dans un vase co-
nique, on prend son point de solidification avec



unthermomètreplongé dans la masse. Quand les
cristaux d'acide gras se forment à la surface et
qu'ils se touchent, on note les degrés du thermo-
mètre qui, à cet instant, doit être stationnaire. Le
tableau suivant, dû à M. L. Droux, indique la ri-
chesse des différents mélanges d'acides gras en
acides gras solideset liquides, correspondantaux
diverses températures de solidification

TEMPÉRATURE MÉLANGE D'ACIDESGRAS

Un bon suif doit titrer 44 à 45° de l'acide stéa-
rique, bonne qualité, titre 54°.

PRESSION ET CONVERSION DES ACIDES GRAS EN ACIDES
STÉARIQUES ET OLÉIQUES.

Cette opération a lieu au moyen de puissantes
presses hydrauliques. C'est la partie mécanique
de la stéarinerie.

Les acides gras, sortis des moulots ou cristal-
lisoirs reçoivent deux pressions, l'une à froid,
l'autre à chaud.

PRESSION A FROID. Les gâteaux d'acides gras
sont d'abord placés dans une serviette d'environ
1 mètre de long sur Om,85 de large, que l'on re-
plie sur elle-même de façon à envelopper entiè-
rement le pain.

On employait jadis et l'on emploie encore dans
quelques usines un fort tissu de laine nommé
malfll, ces serviettes sont aujourd'huiremplacées
par une étoffe noire nommée capuline et com-
posée de laine, de poil de chèvre, de cheveux et
de crin. Chaque serviette pèse environ i kilo-
gramme.

Ces pains, ainsi enveloppés, sont placés trois
par trois sur le plateau d'une presse hydraulique

do
solidification Acide solide Acide liquide

degrés pour 100 pour 100
45.55 55 45
45.2 54 46
44.8 53 47
44.5 52 48
44.22 51 49
44.0 50 50
43.8 49 51

43.6 48 52
43.4 47 53
43.2 J 46 54
43.0 45 55

42.4 44 56
41.8 43 57
41.2 42 58
40.6 41 59
40.0 40 60
39.7 39 61
39.3 38 62
39.0 37 63
38.7 36 64
38.4 35 65
35.6 30 70
32.5 25 75
29.0 20 80
25.0 15 85
20.0 10 90
12.0 5 95
5.0 0 100

verticale. On place ensuite une plaque de tôle
mince, puis une rangée de pains, et 'ainsi de
suite, en interposantune plaque métallique entre
chaque rangée de trois pains.

La charge d'une presse est généralement de
135 pains avec 44 plaques interposées.

Deux ou trois plaques plus épaisses, régula-
risent la charge et guident la pression, ce sont
les maitressesplaques indiquées par notrefig. 530.

Il est inutile de décrire ici la presse hydrau-
lique, composée d'un cylindre dans lequel se

meut un piston. L'eau comprimée par une pompe
d'injection force le piston à sortir du cylindre
et produit ainsi la pression.

Généralementles pistons ont 30 centimètres de
diamètre avec un mètre de course.

La.pomped'injectionordinaire a généralement
un gros piston d'environ 35 millimètres de dia-
mètre sur 45 millimètres de course pour com-
mencer la pression, et un piston de 20 à 22 mil-
limètres de diamètre avec la même course pour
la terminer.

On sait que toute Ja puissance de la presse

hydraulique est basée sur l'incompressibilité de
l'eau et sur la différence des diamètres des pistons
de la pompe et de la presse.

La presse, ses colonnes et soa chapiteau doivent
être calculés pour résister à600,000 kilogrammes.
La pression à froid ne dépasse guère 3 à 400,000
kilogrammes.

Les premières pompes d'injection à deux pis-
tons étaient à balanciers, et il en .existe encore
un grand nombre (fig. 531); l'un des pistons étant
au sommet de sa course, tandis que l'autre est en
bas, on pouvait faire varier la courseau moyen duu
balancier régulateur. A cet effet, la tringle rece-
vant l'action de la transmission était montée sur
une pièce mobile sur le balancier, on pouvait la



faire avancer ou reculer au moyen d'une vis,
pour donner plus ou moins d'amplitude à l'oscil-
lation du balancier, et à la course des pistons.

Chaque presse avait sa pompe séparéeet chaque
pompe avait sa tringle reliée à une transmission.
Les balanciers, les chapes, les tringles étaient
une cause d'usure et de réparations fréquentes.

Depuis, on a réuni en un seul ensemble, toutes
les pompes d'injection d'une usine; c'est le buffet
de pompes, appareil composé d'une caisse en
fonte renfermant toutes les pompes. Sur cette

caisse sont fixés des bâtis verticauxtriangulaires
supportant l'arbre de commande, mis en mouve-
ment, soit par une courroie, soit comme dans la
figure 532, par une machine à vapeur spéciale
formant corps avec l'ensemble de l'appareil.

Les pompes sont à articulations directes. Le
tout forme un ensemble rigide, solide et peu
sujet à réparations.

M. Florentin Morane construit, depuis quelques
années, des buffets de pompes horizontaux dont
l'ensemble offre une heureuse disposition. La
surveillanceen est d'autantplus facile que toutes

les pièces ne sont plus, comme dans les autres
systèmes, renfermées dans la caisse à eau, mais
que le tout est sous les yeux et sous la main de
l'ouvrier.

Ainsi que le précédent, ce buffet de pompes est
mis en mouvementpar une courroie, comme dans
la figure 534, ou par un moteur fixé au bâti.

C'est -une grande caisse en fonte renfermant
l'eau nécessaire aux pressions. Au centre, un
arbre à manivelles articule les pistons dans des
corps de pompes horizontaux fixés sur les bords
du bâti. En dehors, d'un côté pour les gros pis-
tons, de l'autre pour les petits, se trouvent placées
les bottes à clapets d'aspiration et de refoulement,
ainsi que les débrayagesautomatiques destinés à
suspendre l'action d'une pompe quand la pression
voulue est atteinte dans le cylindre de la presse
qui y correspond.

Dans les grandes usines, au lieu d'avoir une
pompe spéciale pour le service de chaque presse,
on fait usage d'accumulateurs compensateurs ou
réservoirs de pression dans lesquels l'eau se
trouve comprimée à la pression voulue, pour
aller ensuite se distribuer sur chaque presse.

Nous donnons comme type la disposition
adoptée par M. F. Morane dans la figure535.

C'est un cylindre plein ou piston vertical for-
mant corps avec la pièce d'assise de l'appareil.
Sur le piston fixe est emmanché un cylindre
enveloppe ouvert dans le bas, glissant, à frotte-
ment sur le piston, ferméen haut et entouré d'une

caisse en tôle chargéede ferraille pour augmenter
le poids. L'ensemble constitue un élément de
presse hydraulique retourné, le cylindre étant
mobile et en l'air alors que le piston est en bas
et fixe.

L'eau refoulée par une ou plusieurs pompes
pénètre dans le cylindre par une ouverture pra-
tiquée dans le bas du piston fixe, le traverse ver-
ticalementde haut en bas pour venir y déboucher
en haut, dans l'espace resté libre entre le piston
et le cylindremobile, et soulève ainsi le cylindre
enveloppe avec sa charge de ferraille.

Arrivé au maximumde la course, si les presses

n'absorbent pas toute l'eau refoulée par les
pompes, une tringle indiquée à gauche de notre
figure 535, et attachée à la caisse de charge,
ouvre un clapet pour donner passage à l'eau en
excès et empêche aussi le cylindre d'échapper
du piston qui forme guide en même temps. Dès
que la caisse s'abaisse, le clapet n'étant plus
soulevé ne laisse plus échapperd'eau.

On se trouve aussi avoir à sa disposition une
réserve d'eau comprimée que l'on distribue en-
suite à volonté dans chaque presse.

La charge à donner à l'accumulateurou réser-
voir d'eau comprimée est en raison du diamètre
de son piston.

Cet appareil rend les plus grands services,
convenablement réglé, il ne permet plus à l'ou-
vrier presseurde dépasser la pression à laquelle
la presse hydraulique doit fonctionner.



Eu outre, il présente l'avantage de maintenir la
pression constante, réunissant le rôle de com-
pensateur, en fournissant constamment à la
presse la quantité d'eau perdue par les cuirs
emboutis, ou complétant la pression si la matière
à comprimera diminuéde volume, tandis qu'avec
une pompe ordinaire, la pression diminue dès
que son action cesse. Le même constructeur a
donnéune nouvelle disposition aux presses à froid
(fig. 536).

Il a remplacé la presse verticale par une presse
horizontale, ce qui simplifie et facilite le charge-
ment des pains et leur extraction de la presse.

Les pains y sont toujours interposés entre des
plaquesmétalliques, et se trouvent soutenus dans
la presse par des étoffes légères, ou par un
plancher sur lequel ils glissent.

La figure 536 représenteune presse horizontale
du modèle simple, à un seul cylindre presseur et
à quarante pla-
ques.

Dans certaines
usines, il a ins-
tallé des presses
doubles, avec
deux cylindres
presseurs. L'un
munid'unpiston
de diamètre
moindre com-
mence la pres-
sion et donne
une foulée rapi-
de pour rappro-
cher les pains et
permettre la sur-
charge.

Dès que cette
pression légère est effectuée on abaisse la lunette
indiquée à gauche de la figure 537, laquelle vient
envelopper partiellement le piston et former
pièce rigide, sur laquelle la pression finale a
lieu par l'action du cylindre de droite, ayant
généralement30 centimètres de diamètre.

Un grand perfectionnement apporté dans la
presse hydraulique est la construction d'un cy-
lindre en fer forgé au lieu de l'ancien cylindreen
fonte dont les ruptures étaient fréquentes.

Ce cylindre est formé d'une masselette de fer,
dans laquelle on a foré le vide central nécessaire
à loger le piston. Il est monté dans une lunette
en fonte recevant les colonnes de la presse comme
l'indique la figure 538.

Que la presse soit horizontale ou verticale, le
mode d'opérer est le même. La pression doit se
faire lentement, pour donner le temps à l'acide
oléique de se dégager des cristaux de l'acide gras.
L'action du gros piston doit cesser dès que les
premières gouttes d'huile commencent à couler.

Une pression dure environ deux heures et doit
être poussée jusqu'à 350,000kilogrammes.

Les pains doivent être laissés en. pression le
plus longtempspossible pour leur permettre de
s'égoutter. Ils avaient, avant la pression, environ
40 millimètres d'épaisseur et se réduisent à en-

viron 28 à 30 millimètres; ayant perdu environ
25 à 30 0/0 d'acide oléique.

L'acide oléique entraîne toujours avec lui une
certaine portiond'acide gras, soitmécaniquement,
surtout quand la pression est poussée rapide-
ment soit en dissolution, par suite de saponifi-
cations incomplètes.

Au sortir des presses à froid, il est envoyé dans
des bassins de chauffage pour faire cristalliser à
nouveau les acidesgras entraînés, il passeensuite
dans des bassins plats réfrigérants et est enfin
envoyé dans des caves, où par suite d'un repos
prolongé dans de grands réservoirs, il laisse dé-
poser les matières entraînées. L'acide oléique,
convenablement refroidi, passe au filtre-presse
qui en sépare les acides gras; ceux-ci sont ren-
voyés dans le travail généralpour être de nouveau
soumis à la pression avec les acides gras directs.

Le filtre-presse employé est analogue à celui
des sucreries et
se compose de
compartiments

formés par les
vides laissés en-
tre dix-huit pla-
quesmétalliques
creuses, mainte-
nues serrées les
unes contre les
autres.

Des toiles fil-
trantes sont pla-
cées entre ces
plaques creuses
et forment des
vides ou poches
filtrantes dans
lesquelles l'acide

oléique est refoulé parla pompeindiquée à droite
de la figure 539. L'huile filtrée à travers les toiles
pénètre dans les cannelures des plaques creuses,
d'où elle tombe dans le canal indiqué en avant de
la même figure.

Ces filtres fonctionnent à bras, ou au moyen
d'une pompe refoulant l'air comprimé dans un
récipient contenant l'huile, et en communication
avec les filtres-presses. V. FILTRE-PRESSE,
OLÉINE.

PRESSIONA CHAUD. Après la pression à froid les
pains d'acidegras, toujours enveloppés dans leurs
malfils, sont soumis à la presse à chaud. Les
presses à chaud sont horizontales, l'ensemble de
la presse étant analogue aux presses à froid hori-
zontales, seulement les plaques entre lesquelles
sont interposés les pains d'acide gras, sont creu-
ses, et à l'intérieurcircule un courant de vapeur.
Autrefois, ces plaques étaient formées d'une
feuille de tôle de 25 millimètres d'épaisseur. Le
coffre de la presse était fermé de trois côtés pour
chauffer les plaques, on recouvrait la presse
d'une espèce de couverture de laine, et l'on y in-
jectait un courant de vapeur directe. On com-
prend que ce mode de chauffage était difficile à
régler, néanmoins quelques industriels y sont
revenus à nouveau. Généralementon fait usage



de plaques creusesdont il existe un grand nombre
de modèles. Une des plaques laplus usitéeest celle
de Faulquier cadet, de Montpellier, formée d'une
feuille de tôle de 20 millimètres d'épaisseur dans
dans laquelle on a pratiqué, à la raboteuse, des
rainures d'environ 40 millimètres sur 8 milli-
mètres une plaque de tôle de 10 millimètres
recouvre la première, forme joint, et constitue
une série de canaux dans lesquels circule la va-
peur. D'autres usines emploient des plaques ana-

Fig. 540. Plaque creuse perforée de F. Morane.

logucs dans lesquelles les rainures ont été faites
au laminoir (fig. 540); enfin, M. F. Morane jeune,
construit une plaque pleine à travers laquelle il a
pu percer avec beaucoup d'habileté une série de

canauxverticauxet longitudinauxconstituant une
espèce de serpentin, dans lequel lavapeurcircule.
Les plaques,quel que soit le système,sont toujours
mobiles dans la presse, munies de poignées pour
leur manœuvre et de tuyaux à fourreau, rentrant
les uns dans les autres comme des étuis de téles-
cope ils sont articulés d'une part sur la plaque
creuse mobile, de l'autre sur un tuyau longitudi-

Fig. 541. Presse à chaud ordinaire.

nal, placé en haut de la presse, distribuant la
vapeur dans chaque plaque.

Dans certaines usines on a remplacé ces tuyaux
à articulations par des tubes en caoutchouc,mais
ils sont bientôt hors d'usage par l'action des ma-
tières grassesdissolvantle caoutchouc.Une plaque
bien construite doit remplir les conditions sui-
vantes chauffage régulier et rapide, épaisseur
suffisante pour conserver et régulariser la cha-
leur et disposition permettant un nettoyage
facile, car les canaux s'obstruent assez rapide-
ment par la combinaison des matières grasses
avec les sels calcaires entraînés de la chaudière à
vapeur.

La presse ordinaire renferme généralement 28
à 30 plaquescreuses (fig. 541).

La pression moyenne est de 4 à 500,000kilogr.
La chaleur de la vapeur serait trop forte pour
que les pains y soient exposés directement; l'a-
cide gras qu'ils renferment pourrait fondre pen-
dant la pression. On interpose donc entre le pain
à presser et la plaque une matière isolante,
l'étreindelle, formée d'un épais tissu en crin, dont
le but est de régulariser la chaleur (fig. 542).
Les étreindelles en crin sont d'un prix coûteux,
M. B. Dervieux a imaginé de les remplacer par
des claies -étreindelles formées de petites baguettes
de bois de hêtre, assemblées au moyen de trin-

Fig. 542. Etreindelle.

gles de fer, et formant une espèce de portefeuille
suspendu dans la presse pour y placer le pain à

presser.
Dans quelques usines de simples planches de

bois remplacent les étreindelles.
Plusieurs stéarineries font usage de la presse

double de F. Morane, contenant quarante pla-
ques possédant deux cylindres et analogue à la
presse à froid décrite plus haut, mais munie de
plaques creuses à distribution de vapeur. La fi-
gure 543 en indique les dispositions.

Quel que soit le système employé voici com-
ment se fait la pression: Les pains étant chargés

Fig. 543. Presse double à chaud de F. Morane,

dans la presse dont les plaques et les étreindelles
possèdent encore la chaleur d'une opération pré-
cédente, les pompes d'injection sont mises en
mouvement avec les deux pistons. L'ouvrier pres-
seur envoie de la vapeur dans les plaques pen-
dant environ dix minutes, jusqu'à ce qu'elles
atteignent la température de 75 à 80"; dès que
les acidesgras liquides commencent à s'écouler,
on supprime l'action du gros piston pour ne lais-
ser agir que le petit. La pression à chaud est
assez difficile à conduire, elle exige une grande
surveillance et un ouvrier expérimenté, car mal-
gré les soupapes ou manomètres, le presseur n'a
aucun instrument pour le guider, il juge du degré
de la températurepar la nature de l'écoulement de
l'acide gras et par la marche générale de la



presse. La pression à chaud n'ayant pour but que
de chasser du tourteau les dernières traces d'a-
cide oléique et les acides gras, mous et colorés,
il faut arriver à obtenir dans la presse un état
tel, que l'acide stéarique à conserver, y reste à
l'état solide, tandis que tous les acides gras à
chasser s'y trouvent à l'état pâteux et liquide.
C'est pour cette raison qu'on a été amené à
presser à chaud. On comprend donc que, si la
presse n'est pas assez chaude, ou que la pression
n'a pas été suffisante, les pains d'acides gras res-
tent jaunes et impurs; si au contraire, la presse
a été trop chauffée, l'ensemble de la matière est
fondu et l'acide stéarique est plus ou moins en-
traîné. La durée d'une pression est de quarante-

supports en gradins pour permettre un charge-
ment et un déchargement rapide des pains à
presser.

Les plaques perforées du système de F. Mo-

rane n'y sont plus chauffées à la vapeur, mais à
l'aide d'une circulation de liquide maintenu à une
température constante. Ce liquide emmagasiné
dans un réservoir central pénètre dans chaque
plaque, et s'en échappe par des tuyaux qui le
ramènent dans un réservoir inférieur où il est
réchauffé et remonté par une pompe dans le ré-
servoir central.

Chaque série de huit plaques constitue pour
ainsi dire une presse spéciale. Un mouvementde
rotation imprimé mécaniquement, amène succes-
sivement chaque série de plaques sous le plateau
d'une très puissante presse hydraulique mise en
action par un accumulateur-compensateur.Voici
comment la pression s'y opère d'une façon con-
tinue

L'ouvrier, après avoir placé les pains d'acides
gras dans la première série de plaques, fait

cinq à cinquante minutes le chauffage des pla-
ques a généralement lieu pendant dix à quinze
minutes au commencementdu travail et pendant
cinq minutes vers la fin, il n'existe du reste au-
cune règle fixe, le chauffage devant avoir lieu
suivant la marche de l'opération.

Dans la presse à chaud ordinaire l'opération
n'est pas continue.

M. F. Morane a introduit récemment, dans la
stéarinerie, une nouvelle presse rotativecontinue
(brevet Droux et Morane), dont les avantagessont
considérables (fig. 544).

Un grand plateau en fonte, mobile sur un axe
central, supportequatre séries de plaquescreuses
disposées horizontalementet maintenues par des

Fig. 544. Presse rotative continue.

faire un quart de tour au plateau, au moyen d'un
petit appareil hydraulique disposé sous la
presse.

Par le fait de cette rotation, une came placée
sous le plateau produit un mouvement d'exhaus-
sement de bas en haut et force les plaques à
venir toucher les pains d'acidesgras afin de com-
mencer à les chauffer par contact.

L'ouvrier charge la seconde série de plaques,
et fait ensuite faire un nouveau quart de tour au
plateau pour charger ensuite la 3° série de pla-
ques.

Un nouveau mouvement de rotation amène
alors la première série de plaques sous le plateau
de la presse hydraulique dont le piston est mis
en mouvementpour produire la pression voulue.

Pendant que la pression s'exerce, l'ouvrier
enlève les pains pressés dans la quatrième série
de plaques qu'il charge à nouveau de pains
venant de la presse à froid, et ainsi de suite.

Cet appareil est donc continu; il fournit une
série de huit pains par chaque 5 à 6 minutes.



Le chauffage y est tellement régulier que, dans
la plupart des cas, l'on a pu supprimer l'étrein-
delle et mettre directement les pains d'acides
gras en contact avec les plaques.

La production de cette presse, déjà plus que
double comme nombre de pains, est encore aug-
mentée par la régularité du chauffage et par la
puissanceconsidérablede la pression; on chauffe
moins,'et l'on obtient des tourteaux d'acide stéa-
rique plus épais, on produit enfin une moins
grande quantité de ces résidus qui doivent de
nouveau être ramenés dans le travail général et
soumis à une nouvelle pression.

Les matières qui s'écoulent des presses à chaud
se nomment résidus; c'est un mélange d'acides
stéariques et oléiques. A la sortie des presses, ils
s'écoulent avec l'eau de condensationdes plaques,
dans un monte-jus qui les remonte dans un
bassin de dépôt d'où l'eau est séparée de l'acide
gras. Celui-ci est lavé à l'cau acidulée, dans un
bassin chauffé par injection de vapeur, lavage

obtient par l'emploi de la puissante presse con-
tinue.

PURIFICATION DE L'ACIDE stéarique. A la sortie
de la presse à chaud, les serviettes renfermant
l'acide stéarique sont développées et les tourteaux
qu'elles renferment sont triés. Les parties les
plus blanches constituent l'acide stéarique de
qualité supérieure, la plus grande partie forme la
.qualité courante et les bords ou razures renfermant
.encore un peu d'acide oléique, sont de nouveau
.refondues,moulées en plaques minceset pressées
à chaud. Ces pains de razures produisent la plus
belle matière. L'acide stéarique, toujours un peu
mélangéd'oxyde de fer ou de chaux, est portédans
une cuve doublée en plomb, contenant de l'eau aci-
dulée à 5°, il est lavé à chaud pendant une heure au
moyen d'une injection de vapeur; après quelques
heures de repos, il est soutiré dans une cuve
en bois où il est de nouveau lavé à l'eau bouil-
lante pendant une heure. C'est dans cette cuve
que l'on ajoute des blancs d'œufs ou de l'albu-
mine dans la proportion de six blancs d'œufs par
1,000 kilogrammesde matière. La coagulation de
l'albumine entraîne les matières étrangères qui
se déposent. Pour débarrasser l'acide stéarique
des dernières traces de chaux., même de celles que

ayant pour but de
le débarrasser des
sels de fer emprun-
tés aux plaques des
presses, il est enfin
lavé à l'eau et mé-
langé avec de nou-
veaux acides gras ou
pressé directement
à part pour en ex-
traire l'acide stéari-
que qu'il renferme.

Il y a donc là un
roulement d'acides
gras constamment
remis en travail,que
le fabricanta intérêt
à diminuer, ce qu'il

DES stéariques EN BOUGIES. A l'origine de l'in-
dustrie stéarique, l'outillage des couleriesde bou-
gies se composait d'une série de moules en étain,
surmontés d'un godet (fig. 545).

La mèche introduite dans le moule au moyen
d'une aiguille à main était fixée à la partie infé-
rieure par une petite cheville en bois ou fausset,
et se trouvait centrée et retenue à la naissance
du godet au moyen d'une rondelle en -fer étamée
sur laquelle on la fixait par un noeud. Il fallait
pour chaque bougie enfiler la mèche dans le
moule et aller la chercher dans le bas, au moyen
d'une aiguille ou enfiloir.

Le travail avec un semblable outillage était
long et pénible. C'est vers 1842 que Cahouet,pré-
décesseurde Paul Morane, introduisit dans nos
u sin es le porte-moule à robinet (fig.546). Pour rendre
le moulageet le démoulageplus rapides, Cabouet
s'était attaché d'une part à grouper plusieurs
moules.dans un même ensemble, d'autre part à
supprimer l'emploi du fausset. Il avait composé
sa forme ou porte-moule, d'une trentaine de
moules fixés à une cuvette destinée, comme le
godet du moule primitif, à contenirune masselotte
ou réserve de matière ayant pour but d'empêcher
les bougies d'êlre creuses par le refroidissement.

peut renfermer l'eau de lavage, il est bon d'ajou-
ter dans cette cuve ou dans une suivante une
légère proportion d'acide oxalique.

Après quatre ou cinq heures de repos, l'acide
stéarique ainsi purifié peut être coulé (après
avoir été refroidi) dans des moules plats, pour
être livré au commerce, s'il ne doit pas être
transformé en bougies. Lorsque le fabricant veut
produire des bougies de qualité secondaire, c'est
à ce moment qu'il mélange les diverses matières,
telles que la palmitine, l'huile de coco, le suif
pressé, etc.

L'acide stéarique pur ou mélangé ne peut être
moulé directement en bougie. A l'état liquide et
à une température supérieure à 55° ou 60°, il
cristalliserait dans les moules et ne donnerait
que des bougies friables, cassantes et d'un vilain
aspect. Il est indispensable d'en briser les cris-
taux par une agitation continue. Dans la plupart
des usines, cette opération, nommée barbottage,
se fait à la main; des ouvrières agitent la matière

à l'aide d'un bâton
dans des bassins
métalliques jusqu'à
ce qu'elle acquiert
une consistancevis-
queuse et un aspect
laiteux.

M. Paul Morane
aîné construit des
barbotteuses méca-
niques composées
d'un cylindre muni
d'agitateurs.

On pourrait aussi
envoyer dans la
masse un courant
d'air froid.

MOULAGE DES ACI-



A la partie inférieure de chaque moule il avait
soudé un robinet de bronze, que la mèche tràver'
sait et qu'il suffisait de tourner d'un quart de
tour pour,d'un même coup, assujettiret couper la
mèche.

Les moules à bougies doivent être chauffés à
u ne température voisine du point de fusion de
l' acide stéariquê avant d'y verser la matière. Si lé
moule était froid il se produirait des raies et des

taches dues à la prompte solidification de l'acide
stéarique; il faut donc, pour obtenir une bougie
lisse et unie à contexture compacte, que d'une
part le moule soit chauffé et que d'autre part la
matière soit refroidie. Si l'acide stéarique est
pur et possède un point de fusion élevé, le
moule doit être relativement très chaud et
la matière froide s'il s'agit au contraire de
mouler des bougies mélangées de matières gras-

ses, le moule doit être relativement froid et la
matière chaude, D'après ce qui précède, on com-prend que les moules devaient être transportés
dans une étuve, rapportés sur une table pour y
couler l'acide stéarique et enfin portés au dehors
de l'atelier pour être refroidis. Avec un tel outil-
lage le travail était long et pénible. C'est vers
1846 que l'on parvint, par une série de perfection-
nementssuccessifs,à construire une machinedans
laquelle la mèche pénétrait,d'elle-même dans le
moule par l'enlèvement de la bougie solidifiée.

La première machine à enfilage continu a été
construite en Angleterre par Newton et intro-

duitè eh Frahcë par îienoit Droux, chez lequel
elle fonctionnait à Paris dès 1847 peu Japrès
Cabouet, puis Càhouet et Môfane, Binet, Pour-
niér, Morgan et Kyndàl, s'efforeèrent de réaliser
mécaniquement le moulage et le démoulage des
bougies, mais la machine actuelle dérive tou»
jours de ^invention primitive.

Il est à remarquer que dans les brevets de ces
divers inventeurs, on voit immédiatement appas
ràître les deux principes sur lesquels reposent
encore aujourd'huiles deux systèmes de maehi*
nes à mouler.

C'est d'abord lé pincé-mèchequi saisit la mèche
au pied de la bougie-, la fixe et la centre, et pêr-*
met, après le refroidissement, d'enleverd'un seul
ensemble, la masselotte, la bougie fabriquée et la
mèche devant servir à une nouvelle bougie. C'est
ensuite le repoussoir, -portant à son extrémité
mobile la tête du moule, permettantau contraire
de repousser la bougie de bas en haut et de la
l'aisée sortir du moule, entraînanten même temps

la mèche nécessaire à une "nouvelle bougie. Paul
Morane perfectionna considérablement la ma-
chiné à mouler les bougies par enfilage continu,
et s'il n'en est pas entièrement l'inventeur, il en
fut incontestablement le propagateur. Sa pre-
mièremachine, dite à ventilateur, encore en usage
presque partout, se compose d'un grand coffré
métallique monté sur deux bâtis verticaux.Dans
ce coffre sont loges 200 moules en étain, de di-
mensions appropriées à la bougie a produire, et
traversant le fond du coffre sur lequel. ils sôHt
fixés par un joint à rondelle dé caoutchoucéèrfôè

par un écrou. Ces moules sont légèrërûëntconi-

ques pour- faciliter la sortie de là bougie. A là
partie supérieure, ils sont visséspar sérié dê vingt
dans dh^cuvettes'en tôle étamée. Sous ce éôffrè
et en bas de la machine se trouvent disposées
(îfeux cents bobines, contenant chacune êiivif on
100 mètres de mèche. Sur le coffre à mdulês sont
assembléesquatre colonnes reliées par üii càdfè
en fer sur lequel circule le chariot ou treuil de
démoulage.

Le coffre renfermant les deux cents moules re-
çoit à l'une de ses extrémités, un ventilateur mû
par courroie, à l'autre extrémité existent deux
tuyaux d'injection de vapeur et une trappe à cou-



lisse pourlaisserévacuerl'airet la vapeurdu coffre.
Sur chaquecuvette ou porte-mouleexistent,àl'état
mobile, les équerreset les pinces-mèches ce sont
les principaux organes de la machine. L'équerre
est une bandede tôle étaméerepliée à angles droits
et munie de dix encoches; elle vient s'appliquer
exactement au-deesus de chaque moule pour y
centrer la mèche; le pince-mèche est formé d'un
tube aplati rectangulaire dans lequel glisse une
tringle de même forme. Dix rainures correspon-
dantes aux dix moules transversaux de la ma-
chine, ont été pratiquées dans cette pièce ces
rainures découpententièrement l'un des côtés du
tube rectangulaire et pénètrent de quelques mil-

vingt-cinqou trente minutes, l'acide stéarique est
solidifiédans les moules.

On amène alors sur la première forme le chariot
de démoulage,on descend le treuil que l'on atta-
che, à l'aide de deux clavettes aux équerres et aux
pinces-mèches en remontant le treuil du chariot,
les pinces-mèches,les équerres, les masselotteset
les bougies solidifiées sont arrachés hors des
moules, pour s'élever à environ un centimètre
au-dessus de la cuvette, moment ou l'action du
treuil cesse.

Les bougies formées entraînent avec ellesetfont
pénétrer dans les moules, les mèches enroulées sur
lesbobinesdisposées en dessous, on se trouve ainsi
avoir les mèches passées dans les moules pour
recevoir une nouvelle coulée.

On introduit sous les bougies suspendues en-
core au chariotde démoulage,d'abord une équerre
qui vient centrer la mèche, puis un pince-mèche
qui vient la retenir, et l'on n'a plus qu'à passer
sur les pinces-mèches un couteau qui sépare la

limètres dans la pièce rectangulaire mobile, la-
quelle est articulée par un petit levier. On peut
donc à volonté présenter les encoches en face les
unes des autres de façon à y laisser passer la
mèche, ou serrer et maintenir cette mèche dans
le pince-mècheen faisant jouer la tringle mobile.
Voici comment s'opère le moulage: pour la pre-
mière fois les mèches doivent être passées à la
main et à l'enfiloir. On chauffe les moulas à la
température voulue au moyen d'une injection
de vapeur, et l'acide stéarique versé dans chacune
des dix cuvettes, pénètre dans les moules. Dès
qu'ils sont remplis, on met en mouvement le ven-
tilateur, on ouvre la vanne de sortie d'air et après

Fig. 549. Machine parisienne de P. Morane.

mèche de l'extrémité de la bougie coulée, ce qui
permet de l'enlever (fig. 547).

Les machines à chauffage par la vapeur et à re-
froidissement par ventilateur, excellentes pour
mouler de l'acide stéarique à point de fusion
élevé tel que celui obtenu par la saponification,
laissent à désirer quand il s'agit de l'acide stéa-
rique de distillation. Le chauffage et le refroidis-
sement à l'eau sont préférablespour ces matières,
moins dures et à point de fusion bas. Le coffre
central renfermant les moules exigerait nne trop
grande quantité d'eau; chaque série de vingt
moulesest alors renferméedans un coffre spécial
recevant alternativement de l'eau chaude et do
l'eau froide. La températurede l'eau chaude doit
varier de 45 à 55° suivant la matière à mouler.
Quant à l'eau de refoidissement elle ne doit pas
être inférieure à 15° pour éviterun refroidissement
brusque qui briserait les bougies.

Ces deux genres de machines causent une
perte de mèche assez sensible et exigent une



forme de moules appropriée à chaque sorte de
bougies.

La masselotte doit être forte et entraîne la re-
fonte d'une assez grande quantité de matières,
qui s'altère toujours par cette nouvelle fusion.

Le moulage des bougies de composition tendre
ne peut en outre s'effectuer par le tirage de la
mèche, car souvent cette mèche glisse dans la
bougie en la laissant dans Je moule.

Dès 1860, Paul Morane, reprenant les idées de
Morgan et de Kyndal, s'était préoccupé de cons-
truire une machine basée sur le principe de la
poussée par dessous, opérant le démoulage au
moyen d'un repoussoir mobile. 11 construit ac-
tuellement la machine à centreurs et la machine
parisienne qui est un perfectionnementde cette
dernière. Dans la machine à centreurs la cuvette
ou porte-moules est remplacée par une cuvette
longitudinale recevant trente moules de chaque
côté. Les soixante moules sont assemblés sur une
même plaque et logés dans un coffre recevant al-
ternativement de l'eau chaudo et de l'eau froide,

les bobines de mèches étant toujours disposées
au-dessous du coffre. Le moule ne se compose
plus que d'un tube ouvert aux deux extrémités lé-
gèrement coniques, et dans lequel s'engage par
dessous une pièce mobile formant la tête de la
bougie (fig. 548).

Ces têtes mobiles sont fixées à l'extrémité d'un
tube vertical formant repoussoir. Ces repoussoirs
sont établis sur une plaque inférieure qu'un
mouvementfaitmonter ou descendreà volonté pour
régler la longueur des bougies que l'on veut ob-
tenir. Pour faire sortir les bougies des moules, il
n'y a qu'à faire monter cette plaque au moyen
d'une manivelle actionnant une crémaillère ou
une vis sans fin. La mèche passe au milieu du
repoussoir qui est creux et pénètre à l'intérieur
des moules comme dans les anciennes machines.
Sur la plaque supérieure, formant cuvette et sur
laquelle sont fixés les moules, existent une barre
et des augets dans lesquels on verse la matière
ces augets découvrent seulement la moitié des
Drifices des moules, des entailles faites sur un
des bords permettent de centrer les mèches et de
tes y maintenir. Après le refroidissementon retire
la barre placée longitudinalement entre les ran-

gées de moules et dans le vide laissé par elle, on'
passe une lame qui coupe toutes les bougies
ainsi que la mèche au ras des moules.

Les bougies repoussées hors des moules s'en-
gagent entre deux guides en bois garnis d'étoffe
où on les maintient fixes par un mouvementde
serrage. La machine se trouve alors disposée pour
recevoir une nouvelle coulée.

La machine à centreurs, telle que nous venons
de la décrire, ne s'applique pas au moulage de
toutes les matières.

Les produits tendres n'éprouvent qu'un faible
retrait en se solidifiant, tandis que les matières
dures de saponificationpossèdent un retrait con-
sidérable et exigent alors une masselotte ou
réserve de matière assez forte pour ne pas don-
ner de bougies creuses. En outre le contenu

destiné à séparer la masselotte de l'extrémité des
bougies, pénètre difficilement dans les matières
dures. Enfin, tandis que le refroidissement des
matières tendres est prompt, celui des matières
dures est long.

Ces difficultés ont amené M. Paul Morane Il

modifier la machine à centreurs pour construire
sa nouvelle Machine Parisienne (fig. 549).

L'ensemble de la machine est toujours le
même, les modifications portent sur les détails
importants.

La pièce creuse placée au sommet des repous-
soirs et formant la tête de la. bougie est munie
d'une petite pièce en bronze qui ne forme que
l'extrémité de la tête et qui produit un point
d'appui suffisant,étant donné la dureté delà ma-
tière, pour permettre la poussée et le démoulage
de la bougie à demi-solidifiée.

Aux barres de serrage qui, dans la machine à
centreurs, ont pour fonction de maintenirla bou-
gie en place au moment du centrage, il a subs-
titué des demi-godetsmobiles encochés, suivant
l'une de leurs génératrices et, renversés latéra-
lement lors de la remontée de la bougie, pour lui
laisser un libre passage, mais qui rabattus
ensuite, la reçoivent comme sur un siège où elle
repose jusqu'au moment où le coupage de la
mèche pourraavoir lieu.

Des tendeurs convenablementdisposés donnent
à la mèche dans le moule une rigidité indispen-
sable à la bonne combustion, enfin le volume de
la masselottea été réduit aux limites du possible.

Cette machine peut être moulée jusqu'à trois
fois par heure, car quinze à vingt minutes suffi-
sent pour donner à la matière une solidité suffi-
sante pour qu'elle puisse sortir du moule, quoi-
qu'encore liquide à l'intérieur de la bougie et de
la masselotte c'est un progrès réel.



PRÉPARATION DE LA mèche. Une mèche de
bonne qualitéest une des parties essentiellesde la
bougie stéarique, elle doit être constituée avec
des substancesporeuses, combustibleset volatili-
sables. Elle est formée avec un fil de ooton d'un
diamètre uniforme, filé avec soin, et il ne doit se
détacher aucun filament. On prend de préférence
un fil de coton faiblement tordu, n° 30 à 35, filé
d'un coton fin et pur, et formant une tresse à
trois brins de chacun vingt-cinq à trente fils.

Plus la mèche est uniforme dans toute sa lon-
gueur, moins elle présente de filaments et plus
est régulière l'ascension de la matière grasse par
suite de l'uniformité de l'action oapillaire et
mieux la combustion s'opère. On a employé
d'abord la mèche tordue dans laquelle les fils de
coton étaient placés à côté les uns des autres.

décrivant une hélice à spire très allongée.
Combacérès, pour, éviter de moucber lesmèches,
substitua la mèche tressée qui, sous l'influence
de la tension des fils se recourbe à son extré-
mité et l'amène à se consumer au contact de l'air,
là ou la température de ta flamme est très élevée.
Avant d'employer la mèche à la fabrication des
bougies, il faut lui faire subir un apprêt, autre-
ment elle se charbonnerait et la combustion
serait incomplète.

Dès 1830, de Milly trouva que l'acide borique et

l'acide phosphorique étaient des substances
capables de former, avec la cendre du coton, une
perle fusible sous l'influence de laquelle la mèche

se recourbait et amenait l'extrémité au bord de
la flamme, là où la température est la plus grande.

La mèche est ainsi préparée on dénoue les
écheveaux et on les plonge pendant une heure
dans un bain porté à la température de 50" et
contenant 300 grammes d'acide sulfurique pour
100 litres d'eau. Ce premier bain est le dégor-
geage qui a pour but d'enlever toutes matières
gommeuseset poussiéreuses du coton.

Les mèches passent à l'essoreuse (fig. 650),
puis sont séchées dans une étuve à chaleur douce
et à courant d'air.

Le second bain est formé avec 1 kilogramme
et demi d'acide borique, 15 grammes d'acide sul-
furique et 50 litres d'eau distillée, et maintenu
pendant trois heures, durée du trempage de la
mèche, à une température voisine de 100°.

Les mèches sont enfin essorées dans une esso-
reuse à force centrifuge, puis séchées à une cha-
leur douce.

De Milly indique une préparation à l'aide d'un
seul bain formé d'eau pure tenant en dissolution
i 1/2 0/0 d'acide borique et 1/2 0/0 de sulfate
d'ammoniaque

En Allemagne,on emploie pour 100 litres d'eau
distillée 450 grammes d'acide borique et 1 kilo-
gramme 800 grammes de sulfate d'ammoniaque.

En suspendant les écheveaux de mèches dans
une étuve, il arrive. que les parties inférieures
contiennent plus de matières fusibles par suite
du liquide qui s'y accumule, de là inégalité dans

la nature de la mèche. Pour obvier à cet inconvé-
nient, M. Viallon, à Lyon, place les écheveaux
sur une batterie de tambours mobiles à claires-
voies, munies d'un mouvement lent de rotation
la disseccation est plus rapide, plus uniforme et
la répartition égale de l'apprêt est assurée dans
toutes les parties de la mèche.

Après le séchage, les écheveaux de mèches
sont ouverts et examinésavec soin. La mèche est
débarrassée des nœuds, des débris de coton, puis
soumise à un grillage rapide sur une flamme
d'alcool, afin de détruire les filaments de coton
qui dépassent.

Elle est enfin enroulée sur les bobines, puis
emmagasinéedans un endroit seo et à l'abri de la
poussière.

BLANCHIMENT DES BOUGIES. L'acide stéarique se
blanchit de deux façons. Quelle que soit sa pureté
il possède toujours une légère teinte jaunâtre.
C'est Tresca qui eut l'idée d'ajouter dans l'acide
stéarique liquide une très légère proportion de
bleu de Prusse qui fait virer la masse au blanc.
Les produits de distillation à teintes grises sont
quelquefois ramenés au blanc par une couleur
rouge, telle que l'orcanéte ou l'aniline c'est la
coloration en masse. Le second mode de blanchi-
ment et le plus énergique est l'étendage des bou-
gies à l'air. A la sortie des machines à mouler, les



bougies séparéesde leurs masselottessont placées
sur des claies ou étendage mobile (flg.551) formé
d'un châssis à claire-voie, surmonté d'un grillage
en fer dans les mailles duquelon place les bougies
verticalement. Dans certainesusines on remplace
cet étendage par des chariots. On a pensé pen-
dant longtemps que l'expositionà l'air libre, aux
rayons solaires directs et à l'action de la rosée,
étaient, comme pour la toile, le meilleur mode de
blanchiment. Il est prouvé maintenant que la
lumière diffuse suffit, aussi les industriels se
mettent-ils peu à peu à étendre leurs bougies
dans de grandes halles vitrées qui ont l'avantage
de les soustraire à la poussière et d'éviter les
opérations accessoires du lavage et du polissage.

POLISSAGE, ROGNAGE ET MISE EN paquets. Si les
bougies ont été
misesà l'air dans
des étendages
fermés, il n'y a
plus qu'à les
soumettre au ro-
gnage, opération
qui a pour but
de mettre la
bougie au poids
régulier et de
longueur égale.

La rogneuse se
compose d'un
rouleau cannelé
dans lequel les
bougies s'enga-
gentetsontame-
nées versune pe-
tite soie circu-
laire maintenue
et légèrement
chauffée par le
frottement de
2 bouchons de
liège serrés con-
tre elle (fig.552).

Dans cette machine, la bougie est plutôt fondue
que sciée la mèche seule est coupée.

Dans les usines où les bougies ont été salies à
l'étendage, il faut leur faire subir un lavage, et
alors l'appareil de rognage est disposé en avant
de la laveuse, c'est la machine rogneuse-laveuse
(ûg. 553).

Les bougies déposées sur une planchette s'en-
gagent dans le rouleau cannelé qui les amène
sous la scie rogneuse, elles sortent du rouleau
pour venir s'engager dans une chaîne à la Vau-
canson, formée de longues tringles de fer, espa-
cées suffisamment pour loger une bougie entre
chacunes d'elles. Cette chaîne sans fin entraîne
les bougies sous une brosse, animée d'un mou-
vement horizontal de va-et-vient. La bougie tour-
nant sur elle-même par le fait de l'entraînement
est ainsi lavée sur toute sa surface, au moyen
d'un léger filet d'eau projeté sur la machine.
Quand elles s'échappent de la chaîne, elle tombent
dans un baquet d'eau où on les rince. Avant de
.passer à la machine à polir, machine analogueà

la précédente, mais travaillantà sec, les bougies
doivent être essuyées et séchées. Autrefois on
faisait cette opération à la main; M. Paul Morane
a imaginé une machine fort ingénieuse et très
simple pour faire cette opération mécanique-
ment (flg. 554).

C'est un cylindreà claires-voiesconstituant des
cannelures où se logent les bougies, ce cylindre
les amène sous une brosse circulaire animée à la
fois d'un mouvement de rotation très rapide et
d'un mouvement de translation qui permet d'es-
suyer la bougie sur toute sa longueur; elles sor-
tent de cette machine dans un état assez sec pourl'
être portées immédiatement à la machine à polir.

La polisseuse est une machine analogue à la
laveuse dans laquelle la scie-rogneuse n'existe

pas. La brossey
est remplacée
par un tampon
de flanelle. A
l'extrémité de la
polisseuse se
trouve souvent
une machine
marqueuse, gra-
vant en creux le
nom ou la mar-
que du fabri
cant. Quelque-
fois la marqueu-
se est une ma-
chine séparée.
Elle- se compose
d'une marque en
argent fixée sur
une pièce mobile
au-dessousde la
table et chauf-
fée, soit au mo-
yen d'une petite
lampe ou d'un
courant de va-
peur. Un mou-

vement de bas en haut amène cette marque sous
la bougie, où elle laisse son empreinte, par la
fusion de la matière.

La marqueuse, placée à l'extrémité de la frot-
teuse, est du même système, mais la bougie se
trouve appuyée automatiquement sur la marque,
tandis que dans la figure 555 elle y est amenée à
la main.

Après la machine à polir se trouve une table
sur laquelle arrivent par une pente douce, les bou-
gies rognées, polies et marquées. Après en avoir
constaté le poids, les ouvrières prennent ces
bougies, les réunissent en paquets de 5, 6, 8 ou
10 et les placent dans des étuis en carton sur les-
quels on colle l'étiquette du fabricant. On ap-
plique enfin et de façon à clore l'étui, la vignette
de la régie des contributions indirectes, qui re-
présente le paiement du lourd impôt de quinze
centimes par paquet de 500 grammes.

M. Paul Morane a construit une machine con-
fectionnant automatiquement les étuis à bougies.
Du papier carton,découpé de la dimension néces-



saire, est placé bout à bout sur une table for-
mant couloir dans lequel il est entraîné. Un moule

en bois de dimension du carton à former, des-
cend sur cette feuille, dont les bords se trouvent
successivement relevés et rapprochés par une
série de plans inclinés. Le carton ainsi formé

passe sous une brosse circulaire enduite de colle
et tombe achevé au bout de la machine (fig. 550).

UTILISATION DES résidus. Dans le cours des opé-
rations ci-dessus décrites, il s'est formé une série
de résidus de toute nature, dont il faut extraire
les matières grasses.

Sulfates de chaux. Ceux-ci, à la sortie de la dé-
composition,entraînent toujours des acides gras.
On commence par les soumettre à chaud, dans
un bassin spécial en plomb, à un lavage avec de
vieilles eaux acidulées, l'acide gras qui se dégage

remonte à la surface. Il est bon souvent de laisser
ces sulfates de chaux en tas, où ils se cristalli-
sent au bout de quelques mois; un nouveau
lavage à froid et à l'eau acidulée permet d'en
extraire encore les matières grasses. Le sulfate
de chaux soumis à un lavage à eau, peut, par une
cuisson convenable, être transformé en plâtre; il
peut aussi servir d'engrais.

Matières noires des différents lavages. Elles
sont rassemblées et fondues sur un bain d'eau
acidulée à 20 ou 25° Baumé. Abandonnées à
elles-mêmes et refroidies lentement, il remonte à
la surface une couche épaisse d'acides gras. On
recommence ce traitement jusqu'à ce que le re-
froidissement ne donne plus de matière grasse
jaune. La partie noire restante est refondue sans

eau puis mélangée avec son volume de sciure de
bois sèchepour former un mélangeépais qui, étant
soumis tout bouillant dans un seau métallique
perforé,à l'action d'une presse hydraulique, laisse
échapper une notable proportion d'acide gras,
toutes les matières étrangères restant avec la
sciure de bois.

Bouts de mèche. Ceux-ci sont soumis à l'action
d'un bain acide qui détruit le coton de la mèche
et laisse l'acide stéarique en liberté.

Eaux de lavage. L'eau chaude dissout toujours
des matières grasses. Il existe donc dans chaque
usine de grands bassins à écoulementparsiphons,
dans lesquels les eaux se refroidissent en aban-
donnant à la surface les matières grasses qui sur-
nagent.

En résumé, la fabricationdes bougiesstéariques
est une industrie toute chimique. Si les opérations
de la pression des acides gras et du moulage des
bougies peuvent se rattacherà une industrie ma-
nufacturière, ces dernières n'ont qu'une impor-
tance tout à fait secondaire.

Quel que soit le systèmede presses, ou le mode
de machines à mouler en fonctions dans une
usine, la différence dans le prix de revient d'un
paquet de bougies ne pourra jamais se chiffrer
que par quelques fractions de centimes.

Mais il n'en est plus de même dans le choix
des appareils à saponitier, à acidifier, ou è. dis-
tiller, la différence est énorme sur ce point ca-
pital, et peut faire varier de cinq à quinze centimes
le coût du paquet de bougies, c'est donc sur tes
appareils, produisant les acides gras, que l'in-
dustriel doit porter toute son attention.

BOUGIE ÉLECTRIQUE. On a donné le nom de
bougie électrique à une disposition imaginée en
mars 1876, par M. Jablochkoff, pour permettre
d'employer à l'éclairage la lumière de l'arc vol-
taique, tout en supprimant les appareils régula-
teurs. Cette disposition consiste à placer les
charbons polaires, l'un à côté de l'autre et paral-
lèles, en les séparant par une substance isolante
fusible à très haute température, de sorte que
l'arc reste fixé entre les pointes des charbons, et
se maintient à une longueur invariable, déter-
minée par la grosseur des charbons employés et
l'épaisseur de matière isolante qui les sépare.

Au début, les charbons étaient enfermés dans
un tube en carton d'amiante, que l'on remplissait
d'une matière non conductrice en poudre qui les
maintenait isolés l'un de l'autre; l'arc voltaïque
produit par le passage du courant faisait fondre
et volatiliserlentementcette matière; les charbons
se trouvaient mis à découvert au fur et à mesure
de la combustion, absolument comme la mèche
d'une bougie se dégage de la cire qui l'enveloppe,
d'où le nom donné à ce système (fig. 557).

Les bougies actuelles sont plus simples (fig.
558); l'isolement est obtenu par une lame mince
fabriquée avec un mélange de plâtre et de sulfate
de baryte. Cette lame a 2 millimètres d'épaisseur
sur 3 millimètres de largeur entre les côtés con-
caves destinés à emboîter les charbons. Ces der-
niers sont garnis chacun à leur partie inférieure



d'un bout de tube en laiton qui permet d'obtenir
facilement la communication nécessaire pour
l'entrée et la sortie du courant. Le tout est relié
par une ligature faite avec une pâte solidifiée qui
enveloppe les deux charbons vers la partie supé-
rieure des deux tubes en laiton. L'extrémité de
chaque bougie est coiffée avec une couche de pâte
conductrice qui brûle et disparaît aussitôt que le
passage du courant est établi.

Fig. 557. Fig. 558.

Corps de la bougie électrique.

Pour porter les bougies, on emploie une pince
métallique formée de deux pièces isolées ou mâ-
choires, dont l'une est à charnière et comprimée
par un ressort assez fort pour assurer la perfec-
tion du contact. Chacune de ces mâchoires est
munie d'une rainure cylindrique dans laquelle
s'emboîte l'un des tubes en laiton; on fixe sur un
même support, ordinairement en onyx, de quatre
à douze de ces pinces, ce qui constitue un chan-
delier des bornes placées à la partie inférieure
servent à attacherles fils d'entrée et de sortie du
courant.

La figure 559 représente un chandelier établi
pour quatre bougies; les pièces mobiles AAAA

servent à l'entrée du courant; les quatre pièces.
fixes RRRR sont adaptées sur un plateau unique
auquel est attaché le fil de sortie.

Avec les courants continus, le charbon positit
brûlant environ deux fois plus vite que l'autre,
l'usure restait toujours inégale, malgré l'emploi
à ce pôle d'un charbon de plus grande section.
On a donc été contraint d'adopter pour les bou-
gies les courants alternatifs avec lesquels les deux
charbons, changeant de pôle à chaque instant,
s'usent d'une façon uniforme. La fabrication et
l'emploi des bougies sont du reste plus faciles
avec des charbons de même grosseur.

Le diamètre des charbons ne dépasse guère
3 à 4 millimètres; il est, en effet, limité parce
que la longueur de l'arc voltaïque augmente avec
la grosseur des charbons, ce qui entraîne une
augmentation considérable de la résistance et
oblige à donner au courant beaucoup plus de
tension; il en résulte que pour une même dépense
de force motrice la quantité d'électricité diminue
en proportion, en raison de la corrélation qui
existe entre ces deux propriétés des courants
(V. COURANTS ÉLECTRIQUES). Mais comme c'est la
quantité qui contribue le plus aux effets calori-
fiques, l'effet utile dû à la transformation du tra-
vail mécanique se trouve diminué et l'on n'obtient
plus que 25 à 30 becs Carcels d'intensité par
force de cheval au lieu dè i00 à 150 becs qu'il est
facile d'obtenir avec des tensions moins fortes.

La fragilité de charbons aussi petits et, en
outre, le déplacementdu point lumineux obligent
à limiter à 20 ou 25 centimètres la longueur de la
bougie,ce qui ne donnequ'une durée de une heure
et demie à deux heures. Pour les éclairages
de longue durée on y obvie en établissant des
chandeliers avec un nombre suffisant de porte-
bougieset l'on fait passer le courant de l'une à
l'autre au fur et à mesure de leur usure à l'aide
d'un commutateur manœuvré à la main.

C'est un disque en bois sur lequel sont fixées
circulairement autant de plaques métalliques
qu'il y a de bougies 'dans le chandelier; le cou-
rant arriveparune manette égalementmétallique,
fixée au centre du disque et que l'on fait pivoter
à l'aide d'une clef pour l'amener successivement
au contactde chacune des plaques. Dans la figure
559, le commutateurestplacé au-dessousdu chan-
delier, pour montrer à l'aide des chiffres 1,2,3,44
et des flèches, la relation entre ces deux organes
et la marche du courant. On comprend qu'ils
peuvent être aussi éloignés qu'il est nécessaire
pour que le commutateur soit facilement acces-
sible.

On a figuré à côté du commutateur une clef
spéciale que l'on introduit au besoin entre la
plaque d'entrée et celle de retour, pour faire
passer le courant directement de l'une à l'autre
et mettre l'appareil en dehors du circuit, quand
toutes les bougies sont consumées.

Les bougies électriques n'exigeant aucun autre
travail du courant que l'entretien de l'arc vol-
taïque, ont fourni l'une des solutions du problème
tant cherché de la division de la lumière éleo
trique. On a pu en placer un certain nombre à lî



suite l'une de l'autre dans le même courant, à
condition de le produire avec une tension suffi-

Fig. 559. Chandelier quatre bougies.

sante pour vaincre la somme des résistances
représentéepar ces arcs multipliéset de lui fournir

là- quantité d électricité 'nécessaire. Toutefois,
comme les tensions exagérées sont dangereuses
et augmentent rapidement la dépense, on s'est
arrêté dans la pratique à quatre ou cinq bougies
sur chaque courant sans rallumage possible des
bougies entamées.

Malheureusement, cette invariabilité de l'arc
rend les foyers solidaires les uns' des autres et
l'extinction de l'un .d'eux entraîne celle de tous
les foyers alimentés par le même courant.

On reproche égalementà ce système les colora-
tions fréquentes de la lumière; elles sont dues
au déplacementde l'arc, qui abandonne les pointes
lorsque l'usure des charbons polaires et de la
matière isolante ne marche pas régulièrement,
ou que ceux-ci se disjoignent. Il y a là, sans doute,
une question de fabrication qui pourra être amé-
liorée avec l'expérience.

Bougie Wilde. A la suite des succès obtenus
par les bougies Jablochkoffet afin de remédier à
leurs inconvénients, on a imaginé un certain
nombre de systèmes nouveaux qui peuvent se
résumer en deux types principaux la bougie de
M. Wilde et celle de M. Jamin.

La première est formée par deux charbons po-
laires placésverticalement à côté l'un de l'autre
dans deux supports métalliques (fig. 560), dont
l'un est articulé et ramène par son poids les
charbons au contact; ce même supportest muni
d'une palette en fer qui forme l'armature d'un
électro-aimant a dont l'hélicemagnétisante à gros
fil est parcourue par le courant.

Au début, le charbon mobile s'appuie sur le
charbon fixe et le passage du courant s'établit
facilement; mais en même temps l'électro-aimant
devient actif et attire son armature, laquelle ra-
mène en arrière le support mobile; les charbons
s'écartent; l'arc jaillit entre leurs pointes et s'y
maintient d'une façon assez constante, même
lorsque l'on renverse les bougies les pointes en
bas. Il arrive cependant qu'il se déplace quel-
quefois et s'éloigne un peu des pointes, donnant
'lieu dans ce cas à la coloration rouge que l'on
observe fréquemment dans les bougies Jablo-
chkoff.

La figure 560 représenteun chandelier garni de
quatre bougies que l'on allume successivementà
l'aide d'un commutateur.

On voit que ce système supprime la matière
isolante qm sépare les charbons et par suite la
main-d'œuvre des bougies. Il permet de ral-
lumer et d'éteindre à volonté, aussi souvent qu'il
est nécessaire, et assure le rallumage automa-,
tique.

Bougie Jamtii. La bougie de M. Jamin a
été disposée surtout pour maintenir l'arc vol-
taïque absolument fixe entre les pointes des
charbons, de façon à lui permettre de brûler ren-
versée, et d'obtenir ainsi un meilleur emploide
la lumière. Ce résultat a été obtenu en utilisant
la propriété de l'arc voltaïque d'être influencé
par les courants, conformémentaux lois décou-
vertes par Ampère, et c'est le courant de lumière



lui-même qui est chargé de remplir cette fonction
directrice.

La bougie Jamin a conservé, du reste, la sup-
pressiondelalameisolantedes bougiesJablochkoff
et le rallumage automatique à l'aide de disposi-
tions analogues à celles de la bougie Wilde.

Les figures 561 et 562 représentent l'élévation
et la coupe transversale d'un.appareil disposé
pour recevoir trois bougies

A Plaque en ardoise servant de support aux
porte-charbons et au cadre directeur.

B Cadre directeur dans lequel se replie le fil de
cuivre parcouru par le courant avant d'arriver

aux bougies. Ce cadre qui a la forme d'une gout-
tière très aplatie, est en cuivre, à l'exception de la
partie supérieure C qui est en fer doux et destinée
à s'aimanter sous le passage du courant. Cette
portion du-cadre constitue ainsi l'électro-aimant
qui est chargé de faire mouvoirles charbons mo-
biles.

D Palette en fer articulée avec lestrois branches
mobiles des porte-charbons auxquelles elle im-
prime un mouvement commun. Pendant le pas-
sage du courant, la portion du cadre en fer qui
est aimantée attire cette palette et les charbons
s'écartentsans que le courant cesse de passer,
elle retombe, et par son poids repousse les char-
bons jusqu'à ce qu'ils s'appuient l'un sur l'autre.
Comme ils sont d'inégalelongueur, les plus longs
s'appuieront seuls, et il n'y aura qu'une bougie
qui s'allumera.

Porte-charbons composés chacun de deux sup-
ports tubulaires a et b, dans lesquels-les char-
bons sont introduits et maintenus serrés par un
ressort..Chacun de ces supports est articulé et
mobile, mais dans une. direction différente. Les
support aaa se meuvent dans le plan du cadre

directeur sous 1.'action déjà décrite de la palette
D. Les trois autres supports bbb sont mobiles
dans la direction perpendiculaire au cadre, et

leur déplacement ne se produit que lorsqu'une
bougie étant consumée,il faut la mettre en dehors
du circuit.

H Palettes pressées chacune par un ressort et
s'appuyant sur les supports bbb qu'elles tendent
à déplacer. Leur action est contre-balancée par
un fil de laiton, dont un des bouts est maintenu
serré dans une filière et dont l'autre bout, re-
courbéen formedecrochet, maintient le supportb.
Lorsque les charbons sont .usés, la chaleur de
l'arc voltaïquefond le fil; le support cède à l'action
du ressort et se trouve rejeté latéralement, de
sorte qu'il n'y a plus de courant possible entre
les bouts de charbon restants.



II Bornes d'entrée et de sortie du couranl.
Les flèches indiquent la marche du courant

qui traverse d'abord le circuit directeur, arrive à
'la fois aux trois charbons mobiles, et revient, in-
'différemment, par les trois autres. Comme il n'y
en a que deux à la fois qui sont .en contact, il
passe naturellement entre eux et les allume. On
voit, par la direction qu'il suit dans les deux
branches du cadre, directeur et dans les deux
charbons de la bougie, que chaque portion du
circuit tend à faire descendre l'arc et le mainte-
nir fixé entre les pointes. Ce brûleur présente
encore l'avantage de n'exiger qu'un seul conduc-
teur pour toutes les bougies placées dans le
même circuit et de supprimer le commutateur.
Toutefois, le circuit du cadre directeur introduit
une résistance importante qui doit obliger à
donner au courant une tension plus considérable
et les dimensionsque l'on est obligé de lui donner
pour que son action soit efficace, ne permettent
pas de placer plus de trois bougies à la fois, ce
qui restreint la durée de l'éclairage. V. ECLAI-

RAGE. J. B.

BOUGRAN. (Ce mot dérive de l'angl., buckram,

dérivé lui-même de Bockhara, ville du Turkes-
tan, où se fabriquait primitivement cette étoffe.)
Tissu très grossier, fortement encollé et même
quelquefois ciré; il sert à donner de la fermeté

aux vêtements, dans les parties qui doivent avoir

une certaine résistance, tels que le col, le plas-
tron, les parements, etc. Dans l'origine, c'était un
tissu de laine très dur, qui se fait généralement
aujourd'hui en coton, en chanvre ou en lin.

*BOUGRANER. Apprêterune toile pour la rendre
semblable au bougran.

*BOUILLAGE. T. de mét. Opération qui consiste
à faire bouillir. II'

'BOUILLERIE. Distillerie d'eau-de-vie.

BOUILLEUR. T. techn, 1° Long cylindre en tôle
disposé au dessous de la chaudière à vapeur à la-
quelle il est réuni par deux ou trois tubulures,
et destiné à recevoir plus directement le coup
de feu du foyer. Le bouilleur doit être maintenu
constamment plein d'eau, afin de préserver le
métal; toutefois, comme il s'use plus rapidement
que la chaudière, il doit être disposé de manière
à pouvoir se remplacer facilement. V. CHAU-

dière A VAPEUR. || 2° Cuve en tôle qui, dans le
blanchiment des tissus, reçoit la lessive bouil-
lante.

BOUILLEUR DE CRÛ. On donne ce nom à
des distillateurs régionaux qui fabriquent de l'al-
cool en distillant le vin, le marc de raisin ou
toutes autres matières sucrées.

Les bouilleurs de crû sont des industriels dont
la fabrication varie avec les régions et les pro-
duits qu'ils manipulent; dans le Midi, ils dis-
tillent les vins inférieurs, le marc de raisin; dans
le Nord, les matières amylacées, grains, fécules,
mélasses, etc. A l'article DISTILLATION nous trai-
terons complètementde la production des alcools
de toute nature.

Le droit de licence est fixé à 20 franco en tous lieux,

pour les bouilleurset les distillateursde profession.
Tout détenteur d'appareils propres à la distillation

d'eau-de-vieou d'esprit est tenu de faire au bureau de la
régie une déclarationénonçant le nombre et la capacité
de ses appareils. Les propriétaires qui distillentdes vins,

marcs, cidres, poirés, prunes et cerises provenant exclu-
sivement de leur récolte, en sont seuls dispensés; ils sont
affranchisde l'exercice.

Les bouilleurs et distillateursqui opèrent exclusive-
ment avec le produit de leur récolte sont exempts de la
licence Ils sont affranchis de l'impôt général pour un
certain nombre de litres et ils cessent d'être soumis aux
visites et vérifications des employés de la régie, dès qu'ils
n'ont plus en compte que de l'alcool exempt ou libéré de
l'impôt. Cet affranchissementde l'impôt qui était de
40 litres d'alcool par année a été réduit à 20 litres par la
loi du 21 mars 1874.

Les alcools dénaturés de manière à ne pouvoir être
consommés comme boisson, sont soumis en tous lieux à
une taxe, dite de dénaturation, dont le taux est fixé en
principal à 30 francs par hectolitred'alcool pur. Le droit
d'octroi sur ces alcools ne peut excéder le quart du droit
du Trésor. Le comité des arts et manufacturesdétermine,

pour chaque branche d'industrie, les conditions dans les-
quelles la dénaturation des alcools devra être opérée en
présence des employés de la régie.

Les quantités d'alcool reconnues manquantes, chez les
bouilleursde profession et les distillateurs,en dehorsde la
déduction légale allouée pour les déchets de toute nature,
sont frappées du droit général de consommation(175 francs

en principal par hectolitre d'alcool pur); dans les entre-
pôts de Paris, cette taxe est de 199 francs. Ce, indépen-
damment des droits d'entrée dans les villes placées sous
le régime ordinaire et du montant de la taxe unique dans
les villes rédimées. V. Boissons.

BOUILLISSAGE. V. BLANCHIMENT, GARAN-

ÇAGE.

BOUILLITOIRE. 1° T. de met. Procédé d'argen-
ture au moyen duquel on blanchit certains
articles, tels que agrafes, boutons, boucles, etc.

V. Argenture. [| 2° T. de monn. Opération qui
consiste à faire bouillir et blanchir le métal pour
le décrasser on se sert, à cet effet, d'un vaisseau
de cuivre appelé bouilloir.

BOUILLOIRE. 1° Vase de cuivre, ou d'autre mé-
tal, ordinairement en forme de cafetière avec
couvercle, et destiné à faire bouillir de l'eau. On
dit aussi bouillotte. 2° T. de bijout. Capsule
en platine ou en cuivre pour faire dérocher les
pièces.

BOUILLON. En T. de mét., ce mot a plusieurs
significations dans la céramique, on désigne
ainsi une boursouflure qui se trouve sur une
poterie et que produit un peu de gaz pris entre
la pâte et la glaçure. Il On donne aussi le nom de
bouillon ou bulle à certainesimperfectionsdu verre
ou du métal provenant d'une mauvaise fabrica-
tion. || Chez les teinturiers, nom des bains que
l'on amène à l'ébullition, pour faciliter, soit la
dissolutionde la matière colorante, soit l'absorp-
tion du colorant par le mordant. On dit donner
un bouillon de dix ou de quinze minutes, faire bouil-
lirpendantdix, quinze minutes.Il Dans la passemen-
terie, c'est un petit fil d'or ou d'argent qu'on
tourne en rond avec une aiguille spéciale. || On

désigne encore par ce mot les gros plis que l'on



fait à quelques étoffes, soit dans les vêtements,
soit dans les meubles. Il Dans les salines, c'est la
durée de l'opération par laquelle on obtient la
cristallisation du sel. || Bouillon noir. V. Acé-
TATE DE FER.

BOUILLON(Pierre), peintre, mort en 1831, fut
un graveur distingué; outre ses tableaux, il a
gravé les planches du recueil intitulé Musée des
Antiques (3 v. gr. in-fol.), et d'après les bas-reliefs,
les statues et les bustes des plus belles œuvres de
l'antiquité.

BOUILLOTTE. V. BOUILLOIRE. Il T. de fleur.
Nom des pétales repliées qui se placent au centre
et parmi les étamines de la rose. Elles sont ordi-
nairement teintes en carthame. || T. de chem. de
fer. V. CHAUFFAGE DES VOITURES.

BOUIN. T. de teint. Poignée d'écheveaux de
soie.

BOUISSE. T. de cordon. V. Buisse.

BOULAGE. 1° T. de /leur. Nom donné au gau-
frage à la boule. On le met en usage pour toutes
les parties des fleurs qui présentent une surface
concave ou convexe. On étale sur la pelote ou la
plaque de liège, les pétales à bouler; on choisit
une boule qui soit assortie à la dimension des
pétales et aux creux qu'on veut obtenir; on
chauffe quelques instants cette boule, on l'essuie
et on appuie fortement sur le point à creuser.
La pression est d'autant plus forte que le creux
doit être plus profond, s'il doit être large, on pen-,
che la boule, en la tournant, autour du creux que
l'on a fait d'abord. || 2° T. de blanch. Quantité de
linge que l'on met à bouillir dans une chau-
dière. || 3° T. de sucr. Formation du sirop lorsque
les betteraves sont placées dans la cuve et
foulées.

BOULANGE. T. techn. Produit direct de la mou-
ture du blé par les meules. La boulange n'est
donc autre chose que le blé transformé par la
mouture en son, en gruau et en farine.

BOULANGER, ÈRE. Celui, celle qui fabrique ou
qui vend du pain. V. l'article suivant.

La profession de boulanger était inconnue des plus
anciens peuples chaque famille faisait son pain. A
Rome, il n'y eut pas de boulangers avant 580 1,174 ans
avant J.-C.).

Les empereurs encouragèrent ouvertement cette pro-
fession, qui fut regardée comme un service public. Les
boulangers (pistores) furent formés en corporation,et de
grands privilègesleur furent accordés.

Déjà, à cette époque, le pilon avait été remplacé par la
meule et la triture; le pétrissage et la cuisson du pain
s'exécutaientrapidement, et la fabricationpouvait suffire
aux besoins de la population.

Entre autres découvertes faites à Pompél, il y a soixante
ans environ,on a déterré une maison portant le nom de
four public, voisine d'une autre appelée la boulangerie.
Dans toutes deux, on a trouvé des amphores pleines de
blé et'de farine, des vases pour l'eau et des moulins de
diverses grandeurs. Dans une pièce de la maison du four
public de Pompél,on a égalementtrouvé le squelette d'un
âne sur la muraille on avait dessiné un àne tournant la
meule, avec cette inscription, gravée probablementpar
an esclave devenu libre Labora, aselle, quomodo labo-

ravi, et proderit tibi; c'est-à-dire « Travaille, pauvre
petit âne, comme j'ai travaillé; cela te servira. »

C'étaient ordinairement des esclaves qui étaient con.
damnés à tourner la meule, et c'était le châtiment qu'ils
redoutaient le plus.

Les Romains, une fois en possession de boulangeries,
devinrent raffinés dans la fabricationdu pain. Il y avait
différentes sortes de pains affectés à tel et tel comestible;
des pains faits de fleur de farine, des pains au lait, au
beurre, aux œufs.

Ces usagesdes Romains passèrent aux Gaulois et aux
Francs. Les boulangers sont mentionnés dans une or-donnancede Dagobert (63o). Lorsque Philippe-Auguste
(1180-1223) élargit l'enceinte de Paris en y comprenant
les bourgs voisins, l'importance de la ville nécessita de
nouvelles manutentions,et les boulangersformèrentune
corporation.

Cependant, longtemps encore, moyennant un léger

droit, les habitants de Paris pouvaient fabriquer eux-
mêmes le pain qu'ils consommaient. A partir du xiv«
siècle, la boulangeriedevintun monopole, et la corpora-
tion fut soumise à une police extrêmement minutieuse.

Le commerce des grains se développa rapidement. On
fit des règlements; le prévôt des marchands gardait, au
nom du roi, les étalons et les mesures; et des mesureurs
jurés, nommés par le corps des marchands, étaient insti-
tués pour la garantie des ventes.

Pour être-reçu maître boulanger, il fallait avoir été
successivement vanneur, bluteur, pétrisseur, geindre ou
maitre-valet, puis l'aspirant à la maîtriseétait reçu selon
le cérémonialsuivant, que nous trouvons dans Monteil
« au jour fixé, il part de sa maison, suivi de tous les
boulangers de la ville, et se rend chez le maître des
boulangers (tameliers) auquel il présente un-pot neuf
rempli de noix, en lui disant « Maistre, j'ay faict et
« accomply mes quatre années vesez-cy mon pot remply
« de noix. » Alors le maître des boulangers demande au
maître écrivain du métier si cela est vrai. Sur sa réponse
affirmative, le maître des boulangersrend le pot à l'as-
pirant, qui le brise contre le mur et le voilà maître. La
loi.a supposé avec raison que l'obtentiondes divers grades



par lesquels il était passé, devait lui tenir lieu de l'épreuve
de son habileté et de'son chef-d'œuvre (fig. 564).

Les moulins destinés à moudre les grains étaient
•amarrés sous le Pont-au-Change; mais jusqu'au xm°
siècle, il n'y eut aucune prescriptionsur la qualité et le
poids du pain. Les plaintes du peuple se multipliaient,le
pain était cher, de mauvaise qualité, et l'autorité régla le
poids et le prix des diversesqualitésdu pain.

Les boulangers ne pouvaient,sous les peines les plus
sévères être meuniers, marchands ou mesureurs de
grains; ils étaient soumis à la juridiction du grand pane-
tier. Cette obligation fut abolie sous Louis XIV. Leur
fête patronale'était, et est encore, la saint Honoré
(t6 mai).

Leur corporation fut abolie en 1776, rétablie au mois
d'août de la même année et définitivement suppriméele
2 mars 1791.

Longtemps le nombre des boulangers de Paris a été
limité, mais le décret de 1863 en supprimant le privilège
(la limitation), a cependant laissé subsister la loi de
1791, qui autorise les municipalitésà taxer le pain, etc.
On a invité ces autorités à suspendre l'application de
cette loi, mais on ne l'a pas abrogée. Cela est si vrai, que
certains maires ont rétabli la taxe.

BOULANGERIE. La boulangerie, c'est l'établis-
sement dans lequel on fabrique et on débite le
pain. On dit aussi boulangerie, pour désigner la
corporation des boulangers d'une localité la
boulangerie parisienne, lyonnaise, anglaise, J'ran-
çaise, etc.

-La panificationest une do ces industriesqui démon-
trent les avantages de la spécialisation.Dès que l'homme
[ut parvenu à produire le froment,on a dû d'abord, man-
ger le grain cuit dans l'eau comme le riz. On l'écrasa en-
suite au moyen de pilons et de masses, après l'avoirséché

sur des surfaces métalliques chauffées et on en fitunepàte
qu'on cuisait sur la cendre ou sur des grils. Ce n'était pas
encore du pain, mais une sorte de biscuit grossier. C'est
seulementlorsque le hasard indiqua les effets de la fer-
mentationet lorsque le four fut inventé qu'on fit du véri-
table pain.

A qui et à quelles époques appartiennent ces décou-
vertes ? On ne le sait pas exactement. Le levain était déjà
en -sage Hu àmps de Moise qui ordonna aux Hébreux,
au moment de sortir d'Egypte,de faire la pâque avec du
pain azyme (pain sans levain). Ce qui prouve incontes-
tablementque le pain fermentéétait déjà dans les habi-
tudes. Quant au four, Suidas, lexicographegrec, qu'on
croit avoir vécu au ix° ou au x« siècle, l'attribue à un
nomme Aunus, égyptien, sans nous dire à quelle date.

En 580 (174 ans avant l'ère chrétienne), ainsi que
nous l'avons dit à l'article Boulanger, des boulange-
ries publiques s'établirent à Rome. Plus tard, elles y
formèrentune corporation puissante ayant des greniers
spéciaux. Les Romains transmirent leurs usages aux
Gaulois et aux Francs; mais, pendant plusieurs siècles,
la panification resta stationnaire. On fabriquaitdes pains
de toutes formes et de toutes qualités. Chaque contrée
travaillait différemment suivant les goûts et les besoins
de ses habitants, et surtout suivant l'état plus ou moins
primitifde la meunerie qui ne donnait que des farines
malpropreset mélangées de son.

Dans les villes, les boulangeries publiques se
multiplièrentprogressivement,mais, les habitants
de la campagne ont continué, jusqu'à présent, à
fabriquer leur pain eux-mêmes. C'est seulement
depuis peu d'années qu'ils commencent à com-
prendre que leur pain est inférieur de beaucoup
et plus coûteux que celui qu'ils peuvent se pro-
curer à la boulangeriepublique. Dans les localités

qui avoisinent les grands centres, l'instruction et
les bons principes d'économie domestiquese ré-
pandent, on s'habitue à vivre du pain de bou-
langer progressivement, cette bonne coutume
se généralisera, et alors, l'industrie gagnera
beaucoup en importance. Le pain, en effet, a be-
soin, comme nous le disions au commencement
de cet article, d'être confectionnépar des prati-
ciens. Il n'est bon et facilement assimilable que
si les trois opérations principales le pétrissage,
la feivnentationet la cuisson sont effectuées dans
de bonnes conditions.

Les farines pures de froment et de seigle sont
seules panifiables, parce que seules, elles con-
tiennentdu gluten. Les farines des autres céréales
et des légumineusesne peuvent faire du pain, que
mélangées avec de la farine de froment. Généra-
lement, dans -les pays civilisés, on ne consommé
que du pain de froment. Cependant, certaines
populations de l'Allemagneet de la Russie font
encore usage du pain de seigle.

Pour bien apprécier les avantages des boulan-
geries publiques, il faut suivre les différentes
phases de la fabrication, et savoir à quelles con-
ditions on arrive à la perfection, c'est-à-dire à
l'obtention d'un pain sain et assimilable.

PÉTRISSAGE ET FERMENTATION. On commence
par délayer le levain dans la quantité d'eau né-
cessaire à toute la pâte, on y ajoute la farine et on
pétrit le tout. On laisse ensuite reposer la pâte
plus ou moins longtemps, suivant la température
du fournil et la qualité de la farine employée.
Quand elle est levée, on la divise en pâtons de la
quantité voulue pour le poids que doivent avoirles
pains; on met les pâtons dans des corbeilles
garnies de toiles saupoudrées de farine, ou dans
des couches de même étoffe. On attend, pour en-
fourner, que cette fermentation complémentaire
soit à point; c'est ce qu'on nomme apprêt, c'est-
à-dire la limite au delà de laquelle la fermentation
se dénature. Si la fermentation est exagérée, elle
produit de l'acide acétique qui liquéfie le gluten
et laisse échapper l'acide carbonique, alors le
travail est mauvais voici au contraire comment
les choses doivent se passer la farine de froment
contient, on le sait, de l'eau, des matières grasses,
du gluten, de l'amidon, du glucose, de la dextrine,
des matières azotées, de l'albumine, des sels, etc.
Le glucose, par l'action du ferment, forme de
l'alcool et de l'acide carbonique; ce dernier gaz,
faisant effort pour s'échapper de l'enveloppe où il

se trouve enfermé, distend le gluten, pénètredans
la pâte et y forme une multitude de petites cel-
lules. La chaleur du four, en combinant une
partie de l'eau avec l'amidon, et en vaporisant
l'eau, arrête la fermentation, solidifie la pâte qui,
alors, reste parsemée d'une infinité d'alvéoles qui
la font ressembler à une éponge c'est la mie.
Pour être maître de régler la fermentation à son
point, le boulanger, qui cuit plusieurs fournées,
la divise en trois degrés, qui sont les levains de
première, de seconde et de touts points. Ils ont
pour germe le levain chef, qui a été préparé avec
de la pâte de la dernière fournée de la veille; pétri
avec une quantité d'eau et de farine à peu près



égale à son volume,,il devient le levain de pre-
mière. Six heures après, on y introduit.encore
autant de farine, on fait une pâte plus molle, on
a le levain de seconde. Le levain de touts points
varie suivant la température, il est égal à la
moitié de la fournée pendant l'hiver et entier
en été.

Cuisson. Pendant que la fermentation suit son
cours, on chauffe le four et on fait en sorte qu'il
soit au degré de chaleur convenable au moment
que l'apprêt atteint son point; alors, on enfourne.
Le chauffage du four exige beaucoup de soins,
aussi ce travail est réservé exclusivementau prin-
cipal .ouvrier, le brigadier. Si le four est trop
chaud, le pain sera brûlé; et, si la température
est insuffisante, il séjournera trop longtempsdans
le four, aura la croûte molle et épaisse et restera
doux-levé et plat.

Le brigadier apprécie le degré de, chaleur à la
teinte de la paroi intérieure de son four. Si, ce-
pendant, après l'enfournement, il s'apercevaitque
le pain prenne trop vivement de la couleur, il>

peut, à l'aidedes ouras, et de la porte de la bouche
du four, tempérer l'excès de chaleur. L'habileté
du brigadier consiste également à placer le plus
grand nombre de pains possible sur la sole, sans
cependant établir trop de points de contact entre
les pains, ce qui formerait des baisures qui nui-
raient à la vente. Il met dans le fond les pains
qui doivent' rester plus longtemps dans le four,
et à l'entrée, ceux qui seront cuits les premiers;
cela lui permet de retirer ces derniers sans dé-
ranger les gros pains.

On comprend maintenantque la connaissance
de la fermentation, dont les effets sont si variables,
si délicats, que la conduite des différents levains,
et enfin, que la cuisson ne peuvent donner une
panification parfaite qu'à l'aide d'un personnel
connaissant le métier. On comprend également
qu'il est impossible d'obtenir ce résultat, si les
fournéessont éloignées. Une fabrication qui n'est
pas presque incessante, ne permettra pas de con-
duire la fermentation et la cuisson comme nous
venons de l'indiquer. Si on laisse refroidir le four,
on consommera beaucoup plus de combustible
et on ne parviendrapas à tenir l'ensembledans les
conditionsconvenables.

C'est ce qui fait que le pain fabriqué dans le
ménage, à des intervalles de plusieurs jours,
quelquefoisde plusieurs semaines, est indigeste
et malsain. Il se moisit parce qu'il provient de
pâtes aciduléespar des levains pourris; alors, il
s'y développe des cryptogames très nuisibles à la
santé.

Nous avions donc raison dp dire en commen-
çant, et nous ne saurions trop le répéter pour le
bien de l'humanité, car le pain sera un jour
le principal aliment des populations civilisées,
la boulangerieest une industrie, disons même un
art, qui ne peut donner santé et économie, que
pratiquée par des 'hommes du métier, dans des
établissements dont le travail est continu ou au
moins très rapproché.

On fabrique des pains de formes diverses pour
satisfaire les goûts et les caprices de la consom-

mation c'est à ce point, qu'il serait difficile de
fixer une limite, à Paris, entre la boulangerie et
la pâtisserie. Mais, ces nombreuses sortes prove-
nant en grande partie, de la même masse de pâte
et ayant conséquemment la même valeur nutri-
tive, ncus ne les décrirons pas ici; ce sont des
friandises qui intéressent très peu l'économie ali-
mentaire. On trouvera la descriptionde ces pains'
de luxe au mot PAIN. -CH. T.

BOULÂRD(Michel), tapissier de Paris, a laissé:
son nom à la fondation d'un hospice construit à
Saint-Mandé,sous le nom d'hospice Saint-Michel,
et destiné à recevoir et à entretenir à perpétuité
sept pauvres septuagénaires choisis dans Paris.
Il avait été attaché au service de Marie-Antoinette.
et il fut, sous l'Empire, le tapissier de la cour et
des plus grands personnages de l'époque. Il fit de
sa fortune, acquise dans l'industrie, le plus géné-
reux emploi, sa caisse était toujours ouverte pour*
secourir les pauvres et les orphelins, et par son.
testament, il légua des sommes importantes à
diversesœuvres de bienfaisance..

BOULE. Outre sa désignation d'un corps rond,
en tous sens, ce mot est fréquemment employé
en technologie 1" T. d'orfévr. Masse de fer, dont
une extrémité entre dans un billot d'enclume, et,
l'autre se termine par une tête ronde, ou quel-'
quefois plate, selon l'ouvrage que l'orfèvre. veut
planer. (| 2° T. d'arch. Boule d'amortissement,
corps sphérique qui termine certaines décora-
tions. || 3" T. d'opt. Instrument'dont on se sert
pour façonner les verres concaves. [[ 4° Boule ou
enclume noire, enclume' d'acier à l'usage des
chaudronniers pour faire les enfonçures. || 5° T.
de grao. Tête de la bouterolle, que l'on enduit de
poudre de diamant, et qui sert à frotter les pierres
fines. || 6° T. de fourb. Instrumentnommé aussi
chasse-pommeau qui sert à placer le pommeaui
d'épée. || 7° Boule-de-chien, outil de l'armurier
pour limer le chien d'un fusil. || 8° T. de verr. On
dit que la boule se forme, lorsque le verre com-
mence à gonfler par l'action du soufflage. || 9' T.
de fleur. Sorte de mandrin terminépar une boule
de fer poli. dont on se sert pour bouler; les fleu-
ristes disposent d'un jeu de boules dont la plus,
petite se nomme boule d'épingle, parce qu'elle a'
la grosseur d'une tète d'épingle. || 10»Boulepyro-
métrique, chez les potiers, boule de terre réfrac-
taire additionnée d'un oxyde métallique colorant,'
que l'on emploie pour connaître le degré de tem-
pérature du four; au moment où la coloration

se développe on enfourne les pièces à cuire. ||
11° Boule de gomme, sucre cuit coloré qui, après
avoir été aromatisé est coulé dans une sorte de'
moule à balle.

Boule. 12» T. de métall. Dans l'affinage de la
fonte, le fer, prenant peu à peu nature, se soude
et prend facilement la forme d'une boule ou loupe.
Cette masse spongieuse, que l'ouvrier roule dans
le four et qui s'accroît comme une boule de neige,
est naturellement imprégnée de scorie. On l'épuro
par une compression, qui se fait, tantôt sous des
marteaux mus mécaniquement; tantôt, le plus



souvent, sous des marteaux à vapeur, dits mar-
teaux-pilons.

*BOULÉ. T. de met. Degré de cuisson du sirop,
dans les sucreries.

BOULEAU. Cet arbre, répandu dans les forêts
de l'Europe, de l'Asie et de l'Amérique du Nord,
est d'une grande utilité dans l'économie domes-
tique son bois, d'un blanc rougeâtre, s'emploie
chez les menuisiers, les charrons et les ébénistes
dans quelques contrées on en fait des sabots
excellent pour le chauffage, il donne une belle
flamme claire et très égale. Les habitants du
bord de l'Europe savent tirer de son tronc une
liqueur fermentée et un sirop qui remplace le

sucre; son écorce est utilisée pour le tannage et
la fabrication du papier, et on retire, par la dis-
tillation, une espèce d'huile qui donne aux cuirs
de Russie leur qualité et leur odeur caractéris-
tique. V. Bois.

BOULÉE. T. de métier. Ratissure des cuves de
bois ayant contenu le suif fondu. Il Nom que l'on
donne au tas de -béton prêt à être employé.

BOULER. T. de fleur. Gaufrer à la boule sur une
pelotte.

I. BOULET. T. d'arliU. Projectile sphérique
plein que lançaient les anciens canons lisses. Les
premiersboulets ont été faits en pierre; à partirde
l'année 1400 environ, la fonte de fer a été généra-
lement employée. On les désignait d'après leur
poids en livres. Ceux de l'artillerie de terre étaient
des calibres de 4, 8, 12, 16, 24; ceux de la ma-
rine, de 6, 12, 18, 24, 30 et 36. On appelle.encore
boulets les projectiles oblongs pleins en acier ou
fonte dure que la marine emploie quelquefois
dans le tir contre les cuirassés.

Boulet creux. V. OBUS.

Boulet incendiaire. C'était une boule
de composition incendiaire enveloppée dans une
toile enduite de poix, et amorcée comme les balles
à feu. On employait peu les boulets incendiaires
et on leur préférait les boulets rouges.

Boulet rouge. C'était un boulet ordinaire
qu'on faisait rougir, dans un fourneau à revcr-
bère ou sur un gril, jusqu'au rouge cerise. On
chargeait la pièce, en mettant par dessus la
poudre, un bouchon sec en foin, puis une couche
de terre argileuse refoulée. On pointait la pièce,
après quoi deux canonniers apportaient le boulet
rouge dans une cuillère à deux manches, l'intro-
duisaient dans l'âme du. canon et mettaient par
dessus un bouchon formé de gazon ou de foin
mouillé. Arrivé au but, le boulet rouge avait
encore assez de chaleur pour produire des incen-
dies dans les constructions en bois.

Employés pour la première fois, en 1577, au
siège de Dantzig par les Polonais, ils n'étaient
guère, depuis longtemps, employés que par la
marine. L'emploi de plus en plus fréquent des

projectiles creux ies a fait abandonner complè-
tement. V. ARTILLERIE.

Boulet ramé ou enchaîné ou barré.
C'étaient deux boulets ou deux moitiés de bou-
lets réunis par une tringle ou une chaîne; ils
s'éloignaient l'un de l'autre au sortir du canon
et étaient destinés surtout à briser la mâture des
vaisseauxet à déchirer les voiles.

II. BOULET. T. de mét. Appareil sur lequel le ci-
seleur pose les pièces qu'il doit travailler. Il lui
donne la facilité d'incliner son ouvrage de tous
côtés. L'ouvragey est fixé au moyen d'un ciment
formé de résine, de cire et de brique broyée.

BOULETTE. T. de fleur. Moule en coton cardé
qui fait la base des boutons de fleurs, des
fruits, etc.

'BOULIER. Instrumentdont on se sert dans les
écoles primaires pour enseigner les premiers élé-
ments de l'arithmétique; il est composé d'un
tableau portant des tringles de fer, auxquelles
sont enfilées des boules; on le nomme boulier-
compteur. V. ABAQUE.

*B0ULIN. T. de constr. Perche horizontale qui
relie les pièces verticales d'un échafaudage,et qui
sont scellées au mur dans une entaille nom-
mée trou de bousin.

'BODLLE(l)(André-Charles),«ébéniste, ciseleurr
et marqueteurordinaire du Roy, » ainsi qu'il se
qualifie lui-même dans un acte de 1700, naquit à
Paris, vers 1642, suivant son acte de décès, en
1647, si l'on s'en rapporte à son acte de mariage.
Il mourut dans la même ville le 28 février 1732.

Issu d'artisans livrés au travail du bois, il n'eut
qu'à suivre, sans doute, des traditions de famille;
mais en les transformant complètement dans les
meubles qui sortirent de ses ateliers, il créa un
genre nouveau qu'il transmit à son tour à ses fils.

La marqueterie était depuis longtemps prati-
quée en Italie où ses produits sont nombreux et
magnifiques. Au xvie siècle, elle s'introduisiten
France, mais avec une certaine discrétion, d'après
les produits qui nous en sont restés. Les inven-
taires du temps citent souvent des meubles « in-
crustés à l'impériale » qui doivent être décorés
d'une fine marqueterie de bois blanc, et parfois
de mastic.

Sous Louis XIII, la marqueterie se développa,
grâce à l'introduction en Europe des « bois des
îles, » comme on appelle encore les essences
nouvelles que le commerce apporta des régions
récemment découvertes.

Afin d'en faire étalage, où les découpa et on les
assembla en vases, en bouquets de fleurs, et en
rinceaux qui se détachant en brun roux de plu-
sieurs tons sur le fond noir de l'ébène. Les mar-
queteurs produisirent ainsi avec le bois l'équiva-

(1) Les dictionnaires et les encyclopédiesécrivent Boule et non BoulU
Nous sommesde l'avis de notre cher collaborateur, M. A. Darcel, c'est une
erreur. La (JorrenîJorulaTice administrative rous Louis XIV, entre autres
pièces, ne laisse aucun doute sur l'orthographe de ce nom on y trouve une
lettre, datée de 1704, et adressée à Mansart, par le ministre Pontchartrain,
dans laquelle il est dit Les créanciers du nommé Boulle, ébéniste, qui ont
des contraintespar corps contre lui, demandentla permissionde les exécuter
dans le Louvre,etc. N. 0a LA D.



lent de ce que faisaient, avec les pierres dures,
les mosaïstes de Florence.

C'est à ce genre, probablement, que se livrait,
s'il était fabricant de meubles, le Pierre Boulle,

« tourneur et menuisier du roi, » que l'on trouve
logeant au Louvre, en 1620.

André Boulle transforma ce genrede deux façons.
D'abord en substituant au bois, sauf l'ébène, les
métaux et l'écaillé,qui étaient abondamment em-
ployés en placage dans les Flandres à la décora-
tion des cabinets; puis en substituant des rin-
ceaux, des enlacements de lignes, des guirlandes
de feuilles enfilées, un décor délié où les vides
balancent les pleins, aux lourds bouquets de
fleurs et aux puissants ornements feuillagés de
l'époque antérieure.

Puis, pour ajouter le brillant de l'or avivé par
la ciselure, à celui que donnaient déjà à ses
meubles les bandes de cuivre ou d'étain, accen-
tuées par un trait gravé au burin, opposées au
noir de l'ébène ou aux fauves reflets de l'écaille
employés comme fonds, il leur ajouta des appli-
cations de bronze doré.

Il les mit ainsi en accord, plus que n'étaient
les marqueteries de jadis, avec la somptuosité
des appartements que Charles Le Brun décorait
pour Louis XIV.

Mais il ne dédaigna pas cependant ce qu'avaient
fait ses devanciers, car il existe au garde-meuble
une armoire en marqueterie de l'ancien genre,
qu'il a montée pour faire pendant avec une autre
du genre qu'il avait créé. Preuve, peut-être, qu'il
avait lui-même pratiqué l'ancien, avant que d'en
imaginer un autre, dans le style auquel Jean
Bérain a donné son nom. V. BÉRAIN.

Bien qu'entraînédans l'orbite de Ch. Le Brun
qui gouvernait, en les inspirant, les artistes et les
artisans employés pour le roi, André Boulle qui
était logé au Louvre, ne fit point partie de la
colonie de ceux qu'on avait réunis aux Go-
belins. Ni les documents officiels, ni les récits
contemporains ne parlent de lui, et la croyance
où l'on a été qu'il avait travaillé aux Gobelins
résulte d'une similitude de nom avec le peintre
d'animaux Boëls, que l'on, prononçait et écrivait
Boulle.

Dans la tapisserie qui représente Louis XIV
visitant les Gobelins, en 1667, il y a cependantun
ouvrier qui présente au roi une table en marque-
terie d'un travail qui semble tout à fait semblable
à celui auquel Boulle a dû sa réputation; de plus,
la Gazette de France, en racontant cettevisite, dit
qu'on faisait aux Gobelins, des ouvrages de « bois
de rapport. » Mais les documents ne citent parmi
les artisans occupés dans la manufacture que
des mosaïstes florentins, des sculpteurs en bois
qui sont romains, et un menuisier du roi, fran-
çais qui n'est pas l'artiste qui nous occupe.

De plus, l'ouvrier qui présenta la table dans la
tapisserie, semble plus âgé que ne l'aurait été
A. Boulle, qui avait de 20 à 25 ans à cette
époque.

Les documents disent peu de chose sur la vie
et sur les travaux d'André Boulle.

Un brevet de logement au Louvre lui ayant
été accordé en 1672, il semble probable qu'il s'y
était établi par survivance de l'ancien tourneur
et menuisier du roi, et qu'il en était un descen-
dant direct.

Un demi-logement fut ajouté, en 1679, à celui
qu'il occupait déjà.

En 1674, il fabriquait une estrade de bois de-
rapport » pour la petite chambre de la reine, à
Versailles, pour laquelle il reçut un acompte,
et l'on trouve qu'en 1682 son titre d'ébéniste or-
dinaire du roi lui rapportait la somme de 30 livres
par an, qui lui étaient d'ailleurs fort mal payées",
car il ne donna qu'en 1682 la quittance des gages
de 1677.

A. Boulle, du reste, eut pendant une grande
partie de sa vie à se débattre contre des embarras
d'argent. Il était lent à fournir ce dont il avait
accepté la commande.

Ainsi, le grand Dauphin, pour qui il faisait un
cabinet de glaces et de marqueterie, lance Louvois
contre lui, et Louvois, en 1685, constate une pre-
mière fois qu'il ne bouge pas de son atelier où il
occupe beaucoup d'ouvriers, et, une seconde, que
le travail ne sera point achevé à la date promise.

Ce cabinet était, non un meuble, mais un vrai
appartement dont les lambris et le plafond étaient
faits de glaces dans des bordures dorées sur un
fond de marqueterie d'ébène, et le parquet de
bois de rapport. Boulle, après l'avoir livré, ne
se hâtait pas d'en fournir les sièges; aussi Lou-
vois, l'année suivante, se fâche tout à fait et le
menace de le faire sortir du Louvre et de l'en-
fermer au Fort-l'Evêque.

Il eut encore des démélés avec le financier
Crozat auquel il ne livrait point les meublespour
lesquels il avait reçu des avances.

Il était encore logé aux galeries du Louvre, en
1700, lorsque, conformémentà l'édit du roi, il fit
la déclaration des vaisselles d'or et d'argent qu'il
possédait. Or, cette vaisselle n'existant pas chez
lui, il énuméra les armoires de marqueterie et
leurs contre-parties, les bas d'armoire, les bu-
reaux, les boîtes de pendule, les « escabelons,»
les piédestaux et les coffres de même travail avec
ornements ou figures de cuivre doré, qui se trou-
vaient dans son magasin.

Il y indique également un cabinet en pierre de
Florence avec ornements de cuivre doré et « deux
bois de lit avec un soubassement de pieds de
coffre de bois doré en partie D qui prouvent qu'il
ne se cantonnait pas dans le genre auquel il s'est
livré avec'le plus de succès..

Des embarras d'argent sont constatés par di-
verses pièces des commencementsduxvin" siècle,
relatives à des sursis que le roi lui accorde lors-
qu'il est poursuivi de trop près par ses créan-
ciers.

La cause de cette situation semble avoir été la
réunion d'une collection de dessins et d'estampes
qui fut en grande partie brûlée en 1720, pendant
un incendie allumé par un ouvrier qui avait à se
venger du menuisier d'un atelier voisin.

Ce qui en resta fut vendu après sa mort, sur-
venue le 29 février 1732, et quelques collections



modernescroient en posséder des épaves recon-
naissables à des brûlures sur les bords des des-
sins.

André Boulle laissa quatre fils qui continuèrent
sa profession, mais qui ne soutinrent pas la répu-
tation de son atelier.

Ses œuvres qui étaient déjà si enviées de son
vivant, furent disputées par les amateurs après
sa mort, et ce qu'on en possède aujourd'hui jus-
tifie entièrement sa réputation et lui en donne
même une que bien peu d'hommes ont possédée,
puisque le nom de « meubles de Boulle » désigne
le genre particulier auquel il imprima le cachet
de son génie. V. Ebénisterie. A. D.

Bibliographie:André Boulle, par Charles As6EUneau;
Archives de l'art français; Nouvelles archivesde l'art
français Dictionnairecritiquede biographieet d'histoire,
par A. Jal; Histoirede Louvois, par Rodsset; Corres-
pondance administrativede Louia XIV.

BOULOIR. T. de maçon. Instrumentavec lequel
on remue la chaux quand on l'éteint, et qui sert
à pétrir le mortier. || T. de tann. Instrument à
manche pour remuer les peaux. || T. d'orfévr.
Vase en cuivre qui sert au d,érochage des pièces.

BOULON. T. techn. 1° Cheville de fer terminée
à l'un de ses bouts par une tête ronde, carrée
ou à pans, et à l'autre bout par une goupille, une
clavette ou un écrou. V. Ecaou.

Le boulon sert à maintenirensemble deux ou
un plus grand nombre de pièces.

On distingue deux sortes de boulons les bou-
lons à un ou deux ergots, et les boulons à collet
carré. Les premiers sont destinés à être serrés
contre du fer; le ou les ergots faisant écrou pour
les empêcher de tourner. Les seconds sont em-
ployés pour être rivés la tête contre du bois; le
carré entrant à force dans le trou rond remplit ici
le même office que l'ergot dans le fer.

|| 2° T. d'impr. Chevilles de fer qui traversent
le sommier et le chapiteau de la presse et qui
servent à faire monter et descendre le sommier.
|| 3° Boulons d'escalier. Grandes verges de fer qui
maintiennent les limons d'un escalier et empê-
chent leur écartement. Il 40 Cylindre de fer ou de
cuivre qui sert de noyau pour fabriquer des
tuyaux de plomb sans soudure. II 5° T. de cordon.
Outil avec lequel on aplatit les chevilles inté-
rieures. Il G0 Axe sur lequel tourne une poulie. Il

7° T. de rel. On donnait ce nom aux clous sail-
lants fixés sur le plat des belles reliures pour les
préserver des détériorations dues au frottement.
|| 8° T. de chem de fer. Boulons d'attelage, ceux

des barres d'attelage; boulons de suspension,ceux
qui maintiennent les ressorts des voitures; boulons
de rails, boulons d'éclisse, qui fixent les rails, les
éclisses On distingue encore deux sortes de bou-
lon, le boulon de serrage et le boulon d'articulation.
Le boulon de serrage est une tige cylindrique en
fer portant une tête hexagonale, sphérique, co-
nique ou fraisée, et taraudée à l'autre extrémité
pour recevoir un écrou. Ce boulon sert, comme
le rivet, à assembler deux pièces quelconques,
mais avec l'avantage de permettre facilement le
démontage de pièces ainsi fixées. On donne habi-

tuellement à la tête une forme hexagonale, &

moins que le manque d'espace n'oblige à adopter
les têtes sphériques, coniques ou fraisées. Dans
ce dernier cas, on ajoute à la tête un ergot qui
empêche le boulon de tourner pendant le serrage
de l'écrou, tandis qu'avecune tête hexagonale,on
le maintient alors immobileau moyen d'une clef.
Il 9° T. d'artill. Pièce de fer qui réunit et main-

tient les flasques d'un affût, et qu'on nomme
boulon d'affût.

BOULONNER. T. techn. Réunir et maintenirà
l'aide d'un boulon.

BOULONNIER. Ouvrier qui, dans la partie de
serrurerie, nommée boulonnerie, fabrique des
boulons.

*B0UL0NNIÈRE.T. de mét. Sorte de tarière avec
laquelle les charpentiers font, dans les poutres,
la place des boulons.

BOUQUET. En techn. On donne ce nom à di-
vers objets 1° Chez les rel., c'est le fer qui in-
cruste des ornements appelés aussi bouquets. ||
2° Dans l'impr., on appelle feuille tirée par bou-
quets, celle où l'encre paraît inégalement. || 3° T.
d'artif. Gerbe qui couronne et termine un feu
d'artifice et qu'on obtient en faisant partir en-
semble un très grand nombre de fusées. || 4° Dans
ïa.parfum., c'est une odeur obtenuepar la combi-
naison de diverses essences ou de différents par-
fums on nomme bouquet-sachet, un bouquet
artificiel dont chaque fleur porte le parfum qui
lui est propre. Il 5° On donne aussi le nom de
bouquet au parfum qui s'exhale du vin lorsqu'on
vient de le verser dans un verre; ce parfum se
développe plus oq moins, suivant la qualité du
vin et les soins qui lui ont été donnés pendant sa
conservationet lors de sa mise en bouteilles.
V. AROME.

BOURACAN.Gros camelot qui eut une certaine
vogue au siècle dernier. C'est une étoffe de laine
non croisée qui se travaille sur le métier à deux
marches, comme la toile. Au lieu de le fouler, on
le fait bouillir à l'eau claire à plusieurs reprises,
puis on le oalandre avec soin.

*BOURBON.Nom que l'on donne, dans lessalines
de Lorraine, à de fortes pièces de bois qui servent
à soutenir les poêles au moyen des happes et
des crocs.

'BOURBOULE (La). V. EAUX THERMALES.

BOURDAINE. Arbuste d'Europe dont le bois
léger est très estimé pour la fabrication de la
poudre à canon.

BOURDALOU ou BOURDALOUE. T, de passera.
Galon ou tresse dont on garnit les chapeaux ou
les vêtements.

Plusieurs auteurs prétendent que ce mot vient du
célèbreprédicateur de ce nom qui portait à son chapeau
une sorte de tresse attachée avec une boucle.

'BOURDE. Sorte de barille, connue sous le nom
de soude salée; elle est moins pure, moins alca-
line et par conséquent moins estimée que la
barille.



BOURDILLON. Bois de ohêne refendu et propre
à faire des douves de tonneaux on dit plutôt
merrain.

BOURDON.T. techn. 1° Grosse cloche.-V. ce mot:
Le bourdon de Notre-Dameà Paris, qui ne se fait

entendre que dans les grandes solennités, est placé dans
la tour du Sud et pèse 18,000 kilogrammes,non compris
le battant qui pèse lui-même 1,500 kilogrammes. Il eut
pour parrain Louis XIV et Mm« de Maintenon, qui lui
donnèrent le nom d'Emmanuel-Louise-Thérèse.Depuis
quelques années le système à pédalesa été adopté pour
ébranler cette énorme clochequinésonneles premiers sons
qu'au bout de deux minutes de mise en mouvement.

Il 2° T. d'impr. Passage, qu'il se compose d'un ou
plusieurs mots, d'une ligne, d'une phrase, voire
d'un alinéa, omis par le compositeur en suivant
la copie qui lui est donnée à reproduire en typo-
graphie. || 3° T. d'éping. Fil tourné sur un autre.
|| 4° T. ds fact. instr. Bourdon d'orgue, celui des

jeux de l'orgue qui fait la basse, et qui a les
tuyaux les plus gros et les plus longs.

BOURDON (François), né à Seurre (Côte-d'Or),
en 1797. Il se fit remarquerdans sa jeunesse par
d'ingénieuses inventions et devint chefd'atelier
dans les fonderies du Creuzot. Ses travaux lui
valurent la croix de chevalier de la Légion
d'honneur.

BOURDONNÉE. Art hérald. Croix garnie aux
extrémitésde bâtons semblables à ceux des péle-
rins et qu'on nomme bourdons.

BOURGERON. Petite casaque de toile qui ne
descend .que jusqu'aux hanches et que portent
certains ouvriers, notamment ceux des ports et
des halles. On dit aussi bergeron.

BOURGES (Fonderie de canons de). Il y a une
quinzaine d'années à peine que la ville de
Bourges a commencé à devenir, au point de vue
de l'artillerie, un centre important de fabrica-
tion. Jusqu'à cette époque, les principaux éta-
blissements de l'artillerie étaient restés dissé-
minés dans les places frontières, exposés, en cas
d'invasion, à être pris ou au moins bloqués par
l'ennemi. C'est surtout en 1814 et 1815 que cet
inconvénient se fit sentir, aussi fut-il dès lors
résolu en principe que les principaux de ces éta-
blissements seraient reportés dans le centre de
la France, en arrière de la Loire, de façon à les
mettre à l'abri de toute insulte, et autant que
possible concentrés sur un même point de façon
à pouvoir y accumuler toutes les ressources. On
hésita longtemps entre Bourges et Nevers, un
moment même il fut question de Tours, mais le
gouvernement finit par donner la préférenceà la
fille de Bourges. Par décision impériale du
30 juin 1860 furent définitivementarrêtés les pro-
jets relatifs à la création, dans cette ville, des
nouveauxétablissements de l'artillerie; un décret
du 1°' octobre 1861 déclara d'utilité publique |
l'acquisition des terrains nécessaires. Sur cet

1emplacement, on a installé successivement une
fonderie (1866), un grand arsenal de construction
avec un dépôt de matériel (1871), ainsi que les
bâtiments de l'école d'artillerie. De même J'éoolr»

| de pyrotechnie avait été transportée au mois de
juillet 1870 de Metz à Bourges. V. ECOLE.
§ Ecole de pyrotechnie.

Dans un grand nombre de villes, il existe encore
une rue portant le nom de la rue de la Fonderie, ce qui
prouve que les établissements de ce genre étaientà l'ori-
gine fort nombreux; ils appartenaient alors, soit aux
villes, soit à des particuliers.A partirde la création, sous
François I", d'un grand arsenal dans chacun des dix
départementsde l'artillerie, entre lesquels il avait réparti
les différentes provinces du royaume, les bouches à feu
ne durent plus être coulées et usinées que sous la surveil-
lancedes commissairesde l'artillerie. Vers la fin du règne
de Louis XIV, la fabricationdes canons en bronze était
concentrée dans les cinq fonderies de Paris, Douai,
Strasbourg, Lyon et Perpignan. Le roi traitait avec les
maîtres fondeurs auxquels il accordait un certain prix
pour la façon de chaque pièce; il mettait, en outre, à leur
dispositionles bâtiments de la fonderie avec tous les outils
et ustensiles, et leur fournissaitle métal, le fondeur n'avait
qu'à payer les ouvriers; comme récompense de leurs ser-
vices, on leur accordait le titre de commissaire des
fontes le travail était surveillé par des officiers d'artil-
lerie. En 1777, le nombredes fonderies se trouvaitréduit
à deux, celles de Douai et Strasbourg; il en fut ainsi

-jusqu'à la Révolution. Les besoins des nombreuses
armées qui furent alors créées pour repousser l'étranger
qui envahissait la France de tous côtés, entraînèrent
la création de nouvelles fonderies pour la fonte des
canons et de nombreux ateliers pour la fabrication des
bouches à feu les commissaires des fontes ayant disparu
furent remplacéspar des entrepreneurs.

Après la période révolutionnaire on ne conserva que
six de ces fonderies Douai, Strasbourg, Toulouse,
Metz, Paris et Avignon; bientôt même il ne resta plus
que les quatre premières. Sous l'Empire, les fonderies de
Turin et de La Haye passèrentégalement sous la direc-
tion de l'artillerie française.

A la Restauration, les trois fonderies de Douai, Stras-
bourg et Toulouse, furent seules conservées;après bien
des discussions sur les avantages et les inconvénients du
régime de l'entrepriseet de celui de la régie, on donna la
préférence à ce dernier, et le règlementdu 19 octobre 1838,
sur le service des fonderies confia définitivement, non
seulement la surveillance, mais encore la direction et
l'administration de ces établissements aux officiers de
l'artillerie.

En 1857, il fut admis en principeque les trois fonderies
existantesseraient suppriméeset remplacéespar un seul
et unique établissement installé sur un grand pied, sui-
vant les besoins de l'époque, et pourvu, au point de vue
mécanique,de toutes les ressources en rapport avec les
progrès des sciences et de l'industrie. La construction de
la nouvelle fonderie commencée à Bourges, le 25 oc-
tobre 1862, ne fut terminéeque vers la fin de l'année 1866.
Tant que la fonderie de Bourges ne fut pas complètement
installée et en mesure de suffire à elle seule à la fabrica-
tion des bouches à feu, on conservaencore les anciennes.
La fonderie de Strasbourg fut la première à cesser sa
fabrication, le 31 décembre1864 une partie de son ma-
tériel et de son personnel furent transportés à Bourges;
il en fut de même un an plus tard pour celle de Toulouse;
la fonderie de Douai ne fut fermée que le 31 dé-
cembre 1867.

Lors de sa construction, la fonderie de Bourges,des-
tinée uniquement à la fonte et à l'usinage des pièces en
bronze, fut organisée de façon à pouvoir suffire à une
fabrication couranteannuelle de 500 à 600 bouches à feu,
dont un cinquièmeau plus de gros calibres cette fabri-
;ation devait pouvoir, au besoin, être portée à 800 bouches
kfeu.

Pendant la guerre de 1870-71 on eut, malheureusement,



l'occasion de constatertous les avantagesqu'il y avaiteu à.

reporter un pareil établissementloin de la frontière. Mal-
gré cela, la fonderie de Bourges ne pouvantsuffire à tous
les besoins et la fièvre des canons se chargeant par la
culasse s'étant emparée, non seulement de la capitale,
mais encore de la province, on transforma, dans Paris
bloqué d'une part et dans les départementsd'autre part,
bon nombre d'établissementsmétallurgiques ou ateliers
d'ajustage en fonderie de canons ou ateliers pour l'usi-
nage des nouvelles bouches à feu se chargeant par la
culasse, du système de Reffye.

Après la guerre, la reconstitutiond'un nouveau maté-
riel de guerre, puis la substitution de l'acier au bronze
comme métal à canon, ont nécessité de nombreuses
augmentationssuccessives dans la fonderie.

Jusque-là, l'artillerie de terre n'avait jamais fabriqué
que des canons en bronze, et avait empruntéà la marine,
pour la défense des côtes, ses canons en fonte ou en fonte
frettées. Il lui était impossible d'entreprendre elle-mème
la fabrication de l'acier, aussi fit-elle, dès 1873, en pré-
vision de l'adoption probable de ce métal, un appel à
l'industrie privéeet lui prêta sou concours pour se mettre
à hauteur des besoins du moment. Elle demandaaux éta-
blissements métallurgiques français de lui fournir les
tubes ou corps de canons, et les frettes en acier, se réser-
vant de faire exécuter par la fonderie de Bourges, l'usi-
nage des pièces, ce qui nécessita une transformationà
peu près complète des ateliers et de l'outillage. Afin
d'accélérer le travail, la fonderie dut être aidée dans ce
travail par les ateliers de constructionétablis à Tarbes et
à Puteaux,près Par is mais l'artillerie resta seule chargée
de passer les marchésavec les industriels, d'en surveiller
l'exécution et de procéder aux épreuves de réception.
Quelques usinesont, cependant,été chargées à différentes
reprises de l'usinage de certaines bouches à feu, soit en
cas de presse, soit lorsqu'il s'agissait des pièces de côte
des plus gros calibres pour lesquels l'outillagede la fon-
derie eut été insuffisant. Les principales de ces usines
sont celles de Cail, à Paris, du Creusot, de Fives-Lille,
des forges et chantiers de la Méditerranée au Havre, de
Saint-Chamond.

Bien que depuis l'année 1877, la fonderie de Bourges
ait été forcée de concentrer tous ses moyens de fabricar
tion pour la fabrication des bouches à feu en acier, elle
n'a cependantpas laissé de côté la question des bouches à
feu en bronze.Elle aussi s'est préoccupée de l'amélioration
des procédés de fabrication de façon à permettre, le cas
échéant, l'utilisation des nombreux approvisionnements
en bronze qui existentencore en France, et elle s'est mise
en mesure de pouvoir entreprendre la fabrication de
bouches à feu en bronze mandriné, d'après une méthode
analogue à celle qui a été mise en œuvre avec tant de
succès par le général Uchatiusà l'arsenal de Vienne.

DESCRIPTION DE LA FONDERIE. La fonderie a été
élevée sur une partie des terrains qui furent
achetés en 1861, à l'est de la ville de Bourges,
pour y installer les établissements de l'artillerie.
Ces terrains forment un trapèze compris entre
l'ancienne et la nouvelle route de Nevers, dont la
fonderieoccupe l'extrémité la plus rapprochéede
la ville; elle s'étend sur une superficie de
200 mètres de largeur sur une longueur moyenne
de 340 mètres. De l'autre côté de la rue de la
Fonderie, derrière l'Ecole d'artillerie, se trouvent
encore quelques annexes, tels que magasins au
charbon, réfectoirepour les ouvriers, local pour
le service médical. Un boulevard, dit boulevard
de l'Artillerie, parallèle à la grande route de
Nevers, règne sur toute la longueur des établisse-
ments de l'artilterie; c'est sur ce boulevard que

se trouvent la façade principale, les entrées des
logements et des bureaux: l'entrée des ouvriers
donne sur la rue de la Fonderie.

En laissant de côté les bâtiments qui ne sont
que de simples magasins ou dépendances, les
ateliers de la fonderie peuvent se partager en
trois groupes principaux correspondant chacun à

un outillage bien distinct fabrication des
bouches à feu, fabrication des menus objets,
confection des modèles.

Le premier groupe, de beaucouple plus impor-
tant, ne comprenait primitivement que la halle
aux fontes, destinée au moulage, au séchage, et à
la fonte des bouches à feu et des moyeux en
bronze. Il y a quatre corps de fourneaux, répartis
extérieurement sur la portion demi-circulaire'du
bâtiment et abrités par un hangar; quatre grues
en fer, dont deux grandes de 15,000 kilogr. et
deux petites desserventtoute l'étendue de la halle.
Un atelier mécanique ou forerie où se trouvent
réunies toutes les machinesnécessairespour pou-
voir opérer mécaniquement l'usinage complet
des bouches à feu. Le service de tout l'atelier est
fait par un pont roulant d'une portée de
18 mètres 50 environ,élevéde 6 mètres au-dessus
du sol de l'atelier, pouvant transporter un poids
de 8 tonnes sur un point quelconque de l'atelier.
Cet atelier mécanique est mis en mouvementpar
deux machines à vapeur horizontales à haute
pression, à condensation et à détente varinble,
pouvant au besoin travailler à échappement libre,
attelées et marchant, suivant les circonstances,
ensemble ou séparément.

En 1874, en prévision de la fabrication des
bouches à feu en acier, on a non seulement aug-
menté l'outillage de la forerie mais encore cons-
truit, sur l'emplacement de la cour des atoiiers,
un second atelier mécanique, dit grande forerie,
occupant une surface à peu près double de celle
du précédent; ce second atelier est mis en mou-
vement par quatre machines de 50 chevaux.

Entre les deux foreries sont placés six bassins
de refroidissementpour les machines à vapeur.

On a aussi organisé un atelier pour le frettage
des bouches à feu en acier.

Le second groupe, dont l'importance a été
beaucoup augmentée depuis 1874 par la trans-
formation d'anciens magasins en ateliers, com-
prend un atelier de moulage et de fonte pour
les menus objets, un atelier pour la fabrication
des obturateurs plastiques, des ateliers pour le
travail mécanique des culasses et leur ajustage,
un atelier de précision et de fabrication des
hausses, une ciselerie pour la gravure des hausses
et des canons, un. atelier de fabrication des
fusées.

Le troisième groupe comprend les ateliers
nécessaires pour la fabrication et la réparation
de tous les objets en fer et en bois qui sont
nécessaires dans le service général de la fon-
derie, ateliers d'ajustage, menuiserie, serrure-
rie, forges dans un des bâtiments, sont ins-
tallés deux cubilots pour la fonte du fer et un
four pour cuire les briques réfractaires destinées
à la construction des fourneaux.



Deux grands hangars qui viennent d'être ter
minés pourront recevoir, l'un de nouvelles ma-
chines-outils et un moteur, l'autre l'outillage de
rechange, le matériel roulant servant aux
épreuves et aux transports, ainsi que les bouches
à feu terminées.-

Il convient encore de mentionner le laboratoire
de chimie où se font les analyses de bronze et
d'acier et les salles de visite et de réception.

Des lignes ferrées desservent tous les ateliers;
elles se relient à une voie ferrée, mettant en
communication la fonderie avec la ligne
d'Orléans; de nombreux quais couverts servent à
l'embarquement et au débarquement. Tous les
ateliers sont éclairésau gaz de façon qu'on puisse
travailler au besoin, jour et nuit on a également
fait des essais pour l'éclairage à la lumière élec-
trique des principaux ateliers.

A la tête de la fonderie est un colonel ou lieu-
tenant-colonel directeur, chargé de la direction
et de l'administration de l'établissement, il est
aidé par un chef d'escadron, sous-directeur. Il a
sous ses ordres, pour assurer le service, le con-
trôle et la surveillance, un certain nombre de
capitaines d'artillerie adjoints et d'employés de
l'artillerie, gardes, contrôleurs, ouvriers d'état.
Depuis la guerre, le nombre des ouvriers a été
compris entre 1,200 et 1,400, dont les trois quarts
au moins sont des ouvriers civils, et un quart
environ des ouvriers militaires.

FABRICATION DES BOUCHES A FEU. L'étude du
moulage et de la coulée des anciens canons en
bronze n'offre plus aujourd'hui qu'un intérêt
tout à fait secondaire, les anciens dictionnaires
donnent sur ces différentes opérations des ren-
seignements fort complets. Nous nous contente-
rons de rappeler que le moulage en châssis ne
fut substitué définitivementà l'ancienne méthode
du moulage en terre que par décision du 19 sep-
tembre 1861.

La fabrication des bouches à feu en bronze
mandriné diffère de celle des pièces en bronze
ordinaire par le coulage en coquille, c'est-à-
dire dans des lingotières métalliques, et l'opéra-
tion du mandrinage qui se fait à l'aide de man-
drins légèrementconiquesque l'on pousse à l'aide
de presseshydrauliques.

Quant à l'usinage, il est à peu près le même
pour les pièces en bronze que pour les pièces en
acier, il ne sera donc question ici que de l'usinage
de ces dernières. Nous commencerons par dire
quelques mots de la fourniture des tubes et
frettes par l'industrie et de leur mode de récep-
tion à la fonderie (1).

Fourniture des tubes et frettes par l'industrie.
D'après le cahier des charges actuellement en
vigueur pour les fournitures à faire à l'artillerie

(1) Citons, en passant, les principaux établissements métallurgiques aux-
quels l'artillerie de terre s'est adressée jusqu'ici (1880)

Schneideret C*, houillères, forges, aciéries et ateliers de constructiondu
Creusot.

Montgolfier (Petin-Gaudet), compagnie des hauts-fourneaux, forges et
aciéries de la marine et des chemins de fer, à Saint- Chamond

Jacob Holtzeret C", aciéries d'Unieux.
Pojelon-Veidié,Société anonymedes aciérieset forgesde Firminy.
Compagnie anonymedes forgesde Châtillon et Commentry.
Marrel frères, forges de la Loire et du Midi, à Rive-de-Gier.
Barrouin, Compagnie des fonderies, forges et aciéries de Saint-Etienne.

de terre, les tubes doivent être en acier doux fondu
et forgé, foré, trempé à l'huile et recuit. A part
ces conditions, l'acier employé peut provenir d'un
mode quelconque de fabrication, aciers fondus
au creuset, acierBessemer, acier Martin; les pre-
miers, d'un prix de revient trop élevé, sont peu
employés l'acier Martin est celui auquel on
semble donner la préférence dans les principales
usines, il paraît préférable au Bessemer. L'usine
de Terre-Noirea également proposé pour la fabri-
cation des tubes son acier coulé sans soufflures

(V. Acier) qui présente sans avoir subi de marte-
lage une assez grande ténacité, mais les essais
ont jusqu'ici donné de moins bons résultats que
les aciers fondus par les procédésordinaires et
soumisensuite à un martelage énergique. Dans ce
but le lingot de coulée (fig. 564) doit avoir une sec-
tion moyenne de quatre à cinq fois supérieure à
celle du canon brut de forge; son poids doit être de
deux fois à deux fois et demie celui de ce même
canon brut, le poids de ce dernier ne comprenant
pas le métal en excès que l'on doit conserver à
l'avant et l'arrière pour les barreaux d'épreuves.
De l'avis des praticiens, il est avantageux de
couler, pour les pièces de dimensions moyennes,

de gros lingots qui fourniront plusieurs pièces,
d'abord parce que les gaz se dégageant surtout
près de la surface, cette disposition permet, pour
un volume donné, de réduire la surface exté-
rieure, en second lieu; parce que le lingot pourra
recevoir un martelage plus prolongé, avant
d'arriveraux formes voulues.

Par un premier forgeage ou corroyage, on
transforme le lingot de coulée en un prisme.àà
huit pans (fig. 565) suivant le calibre et les di-
mensions du tube à obtenir, cette opération exige
plus ou moinsde chaudes; elle se fait au marteau-
pilon. On enlève ensuite un très grand excédent
de métal à la partie du lingot qui correspond au
haut de la lingotière de coulée, et qui fait office
de masselotte. On enlèveaussi une certaine quan-
tité de métal au pied du lingot, de manière à ne
conserver pour la pièce que la partie du métal la
plus saine et la mieux martelée.

Par un deuxième forgeage ou étampage, on



donne au tube, à l'aide d'étampes à section demi-
circulaire, la forme cylindrique et tronconique
(fig. 566); on enlève le métal en excès en en con-
servant assez à l'avant et à l'arrière pour pouvoir
fournir les rondelles dans lesquelles on décou-
pera les barreaux destinés aux épreuves.

Une fois le tube forgé et paré, les constructeurs
sont tenus d'en détacher un certain nombre de
rondelles. D'abord à l'arrière, une rondelle n° 1,
dans laquelle on découpe des barreaux d'épreuve.

L'un de ces barreaux est essayé non trempé à la
traction par les soins de l'usine, en présence de
l'officier, détaché, de la fonderie pour surveiller la
fabrication; les' résultats de ce premier essai
servent à donner un premier renseignement sur
la nature du métal; les autres barreaux essayés
après des trempes différentesservent à indiquer
le degré de trempe qu'on devra donner au tube.
Unjeu de rondelles n° 2, de 22 millim. d'épaisseur,
détachées à la culasse et à la volée, fournissent
des barreaux cylindriques pour les essais à la
traction qui doivent être exécutés à la fonderie de
Bourges. Pour que le métal soit recevable, il faut
qu'il satisfasse aux conditions suivantes

BAKKEAUX DE

Limited'élasticitépar millimètrecar-
ré de section, avec une tolérance en
plus ou en moins 5 kilogrammes.. 23k 30*

Charge de rupture par millimètre
carré de section, avec une tolérance
en plus ou en moins 8 kilogrammes 48 58

Allongement minimum après la rup-ture 18 0/0 18 0/0

Comme on le voit, les limites sont plus élevées
pour les barreaux de volée parce que la rondelle
dans laquelle ils sont découpés, ayant des dimen-
sions moindres, on ne peut leur donner qu'une
longueur de 50mill. entre les repères, tandis que
ceux de la rondelle de culasse ont 100 mill. Les
usines sont autorisées à fournir trois séries de
rondelles, et, pourvu que la moitié des barreaux-
essayés satisfassent aux conditions, le métal est
reçu.

Après acceptation, le tube, brut de forge, est
dégrossi sur le tour, foré, trempé à l'huile et
recuit (fig. 567), ces deux dernièresopérationssont
les plus délicates, les procédéssont un peu diffé-
rents suivant les usines. La cuve à l'huile, dans
laquelle on plonge le tube une fois qu'il a été porté
à la température voulue, doit contenir un poids1
d'huile beaucoup plus considérable que celui de
la pièce à tremper (20 fois environ), pour que la

culasse voléi:

trempe soit efficace; elle est entourée d'une bâjhe
où circule un courant d'eau froide.

Une fois le tube trempé et recuit, on y détache
deux nouveauxjeux de rondelles de culasse et de
volée de 30 mill. d'épaisseur. Chaque rondelle de
culasse sert à former deux barreaux ronds pour
les essais à la traction (100 mill. entre les
repères) et un barreau carré pour l'essai au choc;
celles de volée ne fournissent que deux barreaux
plus petits (50 mill. entre les repères) pour let

essais à la traction. L'un des jeux est essayé à
l'usine, l'autre est envoyé à la fonderie;ils doivent
satisfaire aux conditionssuivantes

BARBEAUX DE

culasse Tolée

Limite d'élasticité. 32k toïcrnncc bk 35k loléranM 7k
Charge de rupture.. 62 8 65 100
Allongement mini

mum. 14 0/0 14 0/0

Pour que les résultats obtenus à l'usine et à la
fonderie soient comparables, les machines à
essayer ont été au préalable tarées l'une sur
i l'autre en cas de divergence, ce sont les résul-
tats obtenus à la fonderie qui sont décisifs. Dans
tous les cas la limite d'élasticité obtenue dans
cette seconde épreuve devra être supérieure de
5 kilogrammesau moins à celle qui a été donnée
par l'essai des barreaux pris avant la trempe.
V. ESSAI, Résistance.

Pour l'épreuve au choc, le barreau carré de
culasse repose sur deux couteaux distants de
160 millimètres, on laisse tomber sur son milieu
un mouton de 18 kilogrammes. Le barreau ne
doit pas se rompre sous le choc du mouton,
tombant une première fois de la hauteur de
2 mètres, puis successivementde hauteurs aug-
mentant de 10 centimètres en 10 centimètres,
depuis 1 mètre jusqu'à 2m,50.

L'admission du tube, qui a satisfait aux
épreuves, est d'ailleurs conditionnelle, et l'on se
réserve de le rebuter si la suite du travail de
l'usinage fait reconnaître des soufflures, criques,
pailles, crasses, ou défauts de fabrication quel-
conques, pouvant compromettre sa solidité.

Le premier cahier des charges, approuvé en
1877, ne contenait que les clauses relatives aux
essais après la trempe, l'expérience montra queces conditions devaient être complétées par de

nouvelles clauses restrictives dont le principe
pouvaitêtrefourni soit par l'analysechimique, soit
par l'essai à la traction avant la trempe ces der-
nières ont été introduites dans le nouveau cahier
des charges, approuvé par le Ministre en 1879.



Quant à l'application d'une clause relative à
l'analyse chimique, elle aurait présenté de trop
grandes difficultés dans l'application. En effet,
l'analyse chimique donne des résultats pouvant
conduire, il est vrai, à l'élimination de la fourni-
ture d'une usine dont la moyenne des produits
no serait pas satisfaisante à ce point de vue,
mais ne comporte pas une précision suffisante
pour l'acceptation- individuelle d'un lingot; les
propriétés du métal sont profondémentmodifiées
par le travail mécanique, par la trempe et par le
recuit. La fonderie de Bourges continue néan-
moins à la pratiquer, mais uniquement à titre de
senseignements. Les aciers à canons contiennent
2, 5 à 6 millièmes de carbone (aciers doux); un
acier fortementcarburé résisteraitmal aux efforts
de percussion.

Les frettes, en acier puddlé, doivent être fabri-
quées par enroulement, d'après les procédés
îotuellemerit en usage dans l'industrie pour les

1m/m,75par mètre, compté sur le diamètreà fretter,
sans perdre leur élasticité. Le cylindre de fonte
n'est détruit que quarante-huit heures après le
frettage et ce n'est que quarante-huit heures après
le défrettagequ'onprocède à la mesuredu diamètre
moyen qui ne doit pas être supérieur de plus de
Om/m,03à celui avant l'essai. Pour les frettes-tou-
rillons, le serrage est réduit à lm/m,50.

Pour l'épreuvede résistance, on donne un ser-
rage de 3m/m,5 par mètre pour les frettes cylin-
driques et de 3 millimètres pour les frettes-tou-
riUons. Les frettes ne doiventpas taper au frettage
et si elles ont des défauts, ceux-ci ne doivent pas
augmenter sensiblement.

Les essais portent sur un petit nombrede frettes
pour chaque lot de 40 séries; lorsque leur résul-
tat n'est pas satisfaisant, le lot tout entier est
rebuté et mis dans l'impossibilité de servir.

Usinage. L'usinage comprend plusieurs séries
d'opérations dont la majeure partie sont iden-
tiques à celles que l'on exécute dans tous les ate-
liers de construction de machines, quelques-unes
seulement exigent des machines spéciales ou des
procédés particuliers.

Le tube ou corps de canon, simplement foré et

bandages dits sans soudures, puis trempées à
l'eau. Elles sont livrées finies, c'est-à-diretournées
et rabotées sur les faces, rodées à l'intérieur s'il
y a lieu. Avant leur réception, dans chaque lot, un
certain nombre de frettes sont soumises, les unes
à des épreuves d'élasticité, les autres à des
épreuves de résistance; ces dernières, bien que
payées par l'Etat, ne doivent pas servir pour le
frettage d'une bouche à feu. Les conditions de
réception sont un peu moins dures pour les
frettes-tourillonsque pour les frettes cylindriques
ordinaires.

Les frettes à essayer sont placées à chaud
(température du peuplier bien sec, brûlant) sur
un tronçon de fonte grise, foré au calibre du corps
de canon et d'une longueur suffisante pour
déborder de quelques millimètres de chaque côté
de la frette une fois en place.

Pour l'épreuve d'élasticité, les frettes cylin-'
driques doivent pouvoir supporter un serrage de

Fig. 568. Tournage du canon.

dégrossi extérieurement à l'usine, est alésé
l'alésage a pour but de creuser dans l'intérieur
du canon une surface parfaitement cylindrique,
dont le diamètre se rapproche du calibre de la
pièce finie. Pour cette opération et les suivantes,
le canon est placé horizontalement sur un tour
(fig. 568). Le renfort est ensuite tourné à la de-
mande des frettes de façon à avoir le serrage fixé;
les frettes sont alors mises en place (V. Frettage).
Dans certains canons en fonte, avant de procéder
au frettage, on exécute le tubage (V. TUBAGE).

Une fois le canon fretté, et tubé s'il y a lieu, on
procède au tournage définitif de sa surface exté-
rieure, au réalésage de l'âme de façon à lui
donner son diamètre définitif, au dressage de la
tranche de la bouche, à l'alésage des chambres,
au dressage de la tranche de culasse, au filetage
du logement de culasse, puis au sectionnage des
filets de façon à obtenir les secteurs lisses.

Pendant que la bouche à feu subit les opéra-
tions successives qui viennent d'être décrites, on
prépare les diverses parties du système de ferme.
ture de culasse. On assemble et ajuste ensuite
ces divers éléments sur la bouche à feu, ce qui
constitue le montage de la-culasse.



Le rayage est une des dernières opérations que
l'on exécute, et une de celles qui demandentle plus
de soins, elle exige l'emploi de machines spé-
ciales. (V. RAYAGE); la même machine sert éga-
lement à raboter les cloisons de façon à faire
disparaître les traces de l'alésage.

Il faut environ 450 heures de travailpour usiner
un canon de 80 millimètres, de campagne,
complet.

Visites et réception. Lorsqu'une bouche à feu
est complètement finie, elle est l'objet d'une pre-
mière visite par l'établissement usineur, visite
dont le but est la constatation géométrique à
l'aide d'instruments vérificateursde l'exactitude
de toutes les dimensions essentielles. Il est
dressé procès-verbalde cette première visite.

Un premier tir, dit de fabrication, est exécuté
par l'établissement; il a pour but de produire le
matage du mécanismede culasse et de permettre
de juger des retouches à faire, afin d'assurerde
bons appuis et un ronctionnement régulier du
mécanisme.

La pièce est ensuite présentée à une commis-
sion locale de réception qui contrôle les résultats
de la première visite et dresse un second procès-
verbal la pièce est alors soumise au tir d'épreuve
composé de cinq coups tirés avec le projectile
réglementaire et des charges successivement
croissantes. Le premier coup est tiré avec une
charge inférieure à la charge normale, le second
avec la charge normale, le troisième^ et le qua-
trième, avec une surcharge du dixième, enfin le
cinquième avec la charge normale. Après le tir
d'épreuve, la commission procède à une nouvelle
visite qui a pour objet de s'assurerque les effets
du tir n'ont pas fait apparaître de défauts, dissi-
mulés jusque là, et provenant soit du métal, soit
de la fabrication. Un procès-verbal relatif au tir
d'épreuve et à la deuxième visite est encore établi
par la commission. Les trois procès-verbaux
mentionnés constituent un dossier qui sert à
l'établissement du livret, qui doit accompagner
toujours la bouche à feu.

Lorsque les résultats de toutes les visites et
épreuves sont satisfaisants, la commission de
réception déclare la pièce reçue et fait apposer le
poinçon de réception; sinon elle ajourne la récep-
tion et en réfère à une commission supérieure de
contrôle instituée au Dépôt central de l'artillerie.
Toutes les pièces relativesaux bouches à feu, re-
çues, ajournées ou rebutées, sont examinées par
la commission de contrôle, puis présentées au
Ministrequi juge en dernier ressort. V. Bouches
A FEU.

-Pour terminer,nous dirons quelques mots de la façon
dont les différentes puissances étrangères assurent la
fabrication de leurs bouches à feu. Tandis qu'en France
il y a, en outre de la fonderie de Bourges appartenant à
l'artillerie de terre, une fonderie appartenant au dépar-
tement de la marine (V. Ruelle), dans laquelle on
coule des bouches à feu en fonte et en bronze, et usine
les bouches à feu dont les frettes, tubes ou corps de canon
en acier sont demandés à l'industrie privée, dans tous les
autres pays il n'y a pas d'établissement spécial à la
marine.

La Prusse possède une fonderie à Spandau et la Ba-

vière une autre à Augsbourgpour les canons en bronze;
actuellement,tous les canons en acier de l'artillerie alle-
mande, sortentcomplètement terminés de l'usine Krupp.
à Essen (Westphalie).

L'Angleterre, bien qu'elle puisse trouver dans son
industrienationale toutes les ressourcesnécessairespour
faire fabriquer ses bouches à feu, regarde cependant
comme plus économique et plus sùr de faire exécuter cetravail dans l'arsenal de Woolwichqui possède une fon-
derie. Elle a cependantquelquefois-recoursà quelques-
unes de ses grandesusines, telles que celles d'Armstrong,
à Elswick;de Whitworth, à Manchester, et de Vavasseur
et O (London ordnance Company), à Londres, qui sont
connues dans le monde entier et fournissent, concurrem-
ment avec l'usine Krupp, à un grand nombre de puis-
sances une partie de leur matériel de guerre.

L'Autriche-Hongriene possède qu'une seule fonderie
de canons, à l'arsenal de Vienne, où l'on ne coule que
des canons en bronze et en fonte; grâce à l'emploi du
bronze mandriné elle peut s'affranchir de l'étranger
auquel elle était forcée de demanderses bouches à feu en
acier.

La Russie possède deux fonderies pour les canons en
bronze qui font partie desarsenauxde Saint-Pétersbourg
et de Briansk(gouvernement de l'Orel). Les bouches à feu
en fonte sont coulées, soit dans l'établissementmétallur-
gique d'Alexandrow-Olonetz(gouvernement d'Olonetz),
soit à la fonderie de Perm; celles en acier sont coulées et
usinées, soit à Perm, soit à l'usine d'Oboukhow (à Col-
pino, près Saint-Pétersbourg). Ces derniers établisse-
ments appartiennent à l'Etat, mais ne dépendentpas de
l'artillerie. Une partie des bouches à feu fournies par eux
sont usinées dans un atelier de construction installé à
Saint-Pétersbourget dirigé par l'artillerie. Grâce à l'ins-
tallation toute récente de l'usine d'Oboukhow, la Russie
a pu enfin s'affranchir de l'usine Krupp à laquelle elle
avait eu recours jusque-là pour la fourniture de ses
bouches à feu en acier.

L'Italie n'a qu'une seule fonderie à Turin pour les
bouches à feu en bronze ou en fonte; l'artillerie de terre
demande ses bouches à feu en acier à l'usine Krupp; la
marine s'est adressée à la maison Armstrong pour la
fourniturede ses canons de gros calibre.

L'Espagne a deux fonderies, l'une à Séville pour le
bronze, l'autre à la Trubia où l'on fabrique aussi des
canons en fonte, on y a installé une aciérie mais l'Es-
pagnen'en est pas moins tributaire de l'étranger au point
de vue de la fabricationdes bouches à feu en acier.

La Belgique a conservé sa fonderie de Liè3e où l'on
coule le bronze et la fonte; la Hollande a également une
fonderie établie à La Haye; le Danemark,une à Frédé-
rikswœrk la Suisse coule ses canons en bronze à la
fonderie fédérale d'Aarau mais ces différentespuissances
sont tributaires de l'étranger pour la fabrication des
bouches à feu en acier. Seul, des anciennes puissances
européennes, le royaumede Suède et Norwège n'a jamais
eu de fonderie appartenantà l'Etat; possédant les meil-
leurs minerais de fer du monde entier, elle tire ses
bouchesà feu des fonderies de Finspong,Aker et Stafsjce
appartenantà des particuliers.

Les Etats-Unisd'Amérique ont toujours eu recours à
l'industrienationale; les principales fonderies de canons
qui ont travailléou travaillentpour le gouvernement sont
celles de M. Parrot, à Coldspring (New-York); de Fort-
Pitt près de Pittsburg de Reading (Pensylvanie), Soutli-
Boston (Massachussets) et Providence(Rhode-Island).

En résumé, on voit que les différents Etats n'ont re-
cours, en général, à l'industrie nationale ou étrangère,
que quand ils sont impuissants à produireeux-mêmes
dans les ateliers, à eux appartenant, le métal nécessaire
à la fabrication des bouches à feu. C'est ce qui est arrivé
lors de l'adoption de l'acier commemétal à canon le tra-
vail de l'acier est, en effet, trop délicat et entraîne trop



de rebuts, que l'industrie seule est susceptiblede pouvoir
utiliser, pour que les fonderies militaires puissent s'en
charger. C'est pourquoi, dans presque tous les pays, la
question du bronzemandri^é a été mise à l'étude.

BOURGUIGNOTTE. Art milit. anc. Casque léger à
petite visière de la fin du xv» siècle, qui fut d'abord en
usage dans les armées des dues de Bourgogne V. AR-
MURE.

"BOURLETTE ou BOURLOTTE.Artmilit. anc. Sorte
de massue armée de pointes de fer, en usage au moyen
âge.

BOURNONITE. T. de minér. Antimoinesulfuré
cupro-plombifèred'une couleurgris noirâtre écla-
tant, d'une densité de 5,8, fusible au chalumeau
avecdégagementdevapeursblanchesd'antimoine,
et laissant un résidu jaune d'oxyde de plomb.

BOURNOUS. V. Burnous.
I. BOURRAGE(des traverses). T. de chem. de fer.

Opération qui consiste à tasser, à bourrer sous les
traverses une certaine quantité de ballast pour
répartir la pression sur une plus grande surface.

V. BALLAST.
Pour effectuer le bourrage, deuxouvriersmunis

de battes en bois ou en fer, se placent de chaque
côté de la traverse et frappent le ballast pour le
forcer à se placer sous la traverse, en commen-
çant par le milieu de la traverse et en s'éloignant
vers les extrémités. Quand le ballast a pris une
certaine consistance, on emploie la pioche à
bourrer ou bourroir (V. ce mot), dont les coups
doivent avoir d'abord une direction très inclinée,
de manièreà tasser le ballast aussi verticalement
que possible. Cette direction se rapproche suc-
cessivement de l'horizontale à mesure que le
ballast se serre sous la traverse, mais en ayant
soin que la pioche ne rencontre pas les arêtes de
la traverse.

Pour que les traverses portent bien sous
l'aplomb des rails, on évite de bourrer le ballast
sur un espace de Om,40 à Om,50, .'au milieu des
traverses, que l'on se contente de garnir de sable
sans serrage; on bourre énergiquement le ballast
aux extrémités de la traverse.

Lorsque le bourrage a dépassé la limite conve
nable et qu'il en résulte une surélévation anor-
male du rail, il faut, si cette différence de hauteur
est trop forte, enlever le ballast sous la traverse;
si elle est faible, on pourra la faire disparaître
par quelques coups de dame donnés, non pas sur
la traverse, ce qui doit être absolument interdit,
mais seulement sur le rail.

II. BOURRAGE. T. du min. mil. Dispositifqui a
pour objet d'empêcher les effets de l'explosion
d'une mine de se produire dans le vide formé en
arrière par les rameaux et les galeries, en oppo-
sant à l'action des gaz de la poudre, du côté de ce
vide, une masse résistante supérieure à celle
qu'ils trouvent dans la direction où l'on veut
produire tout l'effet. On forme le massif du bour-
rage avec de la terre, des gazons, des sacs à terre,
des briques crues, des morceaux de bois, etc.

11 suffit, en général, de deux mineurs pour exé-
cuter le bourrage d'un fourneau ordinaire; mais,

selon la distance à laquelle se trouve la tête du
travail, on leur adjoint un nombre suffisant
d'auxiliaires pour leur faire passer, en faisant la
chaîne, les matériaux nécessaires.

Le meilleurbourrage se fait en terre et brique»
crues; il présente l'avantage de ne pas retenir les
gaz délétères et permet au mineur de rentrer
facilement dans le rameau après l'explosion.
V. MINE MILITAIRE.

BOURRE. 1° Amas de poils de certains animaux,
tels que chevaux, bœufs et vaches; on s'en sert
pour garnir les selles, les tabourets, etc. Il 2°
Bourre de laine, bourre lanice, la partie la plus
grossière de la laine; bourre de soie, la partie du
cocon qui ne se dévide pas. Il 3° Matière colorante
faite avec du poil de chèvre très court'qui à bouilli
dans la garance. Il 4° T. d'arm. Petits tampons
de papier ou rondelles de feutre que l'on mettait
par dessus la charge de poudre, puis par dessus
le projectile dans les anciennes armes à feu por-
tatives de chasse ou de guerre se chargeant par
la bouche. De même on appelle aussi bourre, la
rondelle de feutre qui, dans certaines cartouches
métalliques, sépare la charge de poudre de la
balle ou du plomb. Il 5° Bat-à-bourre.Instrument
avec lequel le bourrelier frappe la bourre.

BOURRELLERIE. Métier, commerce du bour-
relier.

BOURRELET. 1° Coussin cylindrique en cuir et
rempli de bourre, qui sert à porter un fardeau sur
la tète. || 2° Sorte de coiffure élastique qui pro-
tège les enfants contre les effets d'une chute. Il
3° Gaîne en toile ou en percaline remplie de
bourre ou de crin servant à préserver d'un choc
ou à boucher une ouverture. Il 4° Saillie du ban-
dage d'une roue.- V. BANDAGE. T. de chem. de fer.
Il 5° Bord d'un rouleau de plomb. || 6° Art hérald.
Tour de livrée que les anciens chevaliers por-
taient sur le casque, dans les tournois, et que
l'on a conservé dans les ornements de l'écu.

BOURRELIER. Artisan qui fait ou répare les
harnais des bêtes de somme, tels que bâts,
colliers, brides, attelages de charrette ou de
charrue; il emploie le bois et le fer pour faire les
carcasses de bâts et de colliers; le cuir, la toile et
la bourre pour les garnitures; enfin, il demande
au fondeur les sonnettes et les grelots, au serru-
rier les boucles, au passementier les houppes, et
c'est au peintre qu'il s'adresse pour décorer les
faces extérieures de ses colliers. L'état du bour-
relier a beaucoup de rapports avec celui du sellier,
mais ce qui les distingue, c'est que le premier ne
travaille que pour les chevaux de travail, tandis
que le harnachement de luxe est le monopole du
second; cependant, en province, les bourreliers
joignent quelquefois à leur industrie celle du
sellier.

Sous l'anciennejuridiction,les bourreliersformaient
une communauté distincte des selliers et des lormiers; ils
devaientfaire cinq années d'apprentissageet deux années
de compagnonnageavant de présenter leur chef-d'œuvre
pour obtenir la mattrise.



'BOURRIQUET. 1» T. de fortif. Machine employée
dans les travaux de fortification pour élever ver-
ticalement les déblais du fossé destinés à former
le massif du parapet.

Cette machine se compose de deux écoperches
(V. ce mot) parallèles portant à leur partie -supé-
rieure un plancher sur poutrelles reliées par des
jambes de force. A la partie inférieure est établi
un treuil horizontal sur lequel s'enroule une
corde qui sert à monter un plateau supportant le
fardeaù, et qùi va passer sur une pouliefixée à une
traverseà 2m,50 environ au-dessusdu plancher su-
périeur. On met le treuil en action, soit avec des
hommes tournant les manivelles, soit à l'aide
d'un cheval ou d'un âne tirant en ligne horizon-
tale sur une deuxième corde enroulée au cylindre
du treuil, soit enfin à l'aide d'un petit manège.
Un bourriquet simple peut élever, en dix heures
de travail, 10 mètres cubes de déblai,à 14 mètres
de hauteur avec des paniers d'osier chargés et
déchargés par deux hommes.

|| 2° T. de constr. On se sert du même mot pour
désigner une civière employée parles maçonspour
enlever des matériaux, au moyen d'une grue. [|

3° T. de min. Tourniquet à l'aide duquel on
hisse à l'orifice des puits les fardeaux d'une mine.
|| 4° Chevalet qui reçoit l'ardoise, quand le cou-

vreur travaille sur un toit; on dit aussi bourrique.
|| 50 Outil du brodeur. |j 6° Banc qui supporte

les branches des cisailles du ferblantier.

"BOURROIR. 1° T. de chem. de fer. Outil employé
pour le bourrage des traverses, que l'on nomme
aussi pioche à bourrer (V. BOURRAGE, Traverse).
Il est généralement formé d'un arc en bois garni
à ses deux extrémités de deux ferrements aciérés,
fixés sur le bois au moyen de petits rivets à tête
fraisée. L'arc est quelquefois en fer avec ses
extrémitésaciérées beaucoup plus lourd et plus
coûteux que l'arc en bois, il ne doit être employé
que dans les parties de lignes où le ballast, diffi-
cile à bourrer, exige des chocs suffisamment
énergiques pour prendre corps. || 2° T. d'expl.
de min. Outil destiné à charger ou à bourrer un
trou de mine, il ressemble à un fleuret ou burin
dont l'extrémité est plate et porte une sorte
d'échancrure ou gouttière destinée à embrasser
l'épinglette. Le bourroiret l'épinglette sont fabri-
qués avec du cuivre.

BOURSAGE. T. de pellet. Première opération
que le pelletier-fourreur fait subir à la peau, elle
consiste à coudre cette peau, le poil en dedans;
on dit bourser une peau.

*BOURSAULT ou BOURSEAU. T. d'arch. Grosse
moulure ronde qui règne au sommet d'un toit
d'ardoise. Il T. de mét. Outil de plombier et de
charpentier, pour arrondir les tables de plomb.

BOURSE. Petit sac de cuir, d'étoffe ou d'un tissu
quelconque, dans lequel on met son argent de
poche. Pour le même usage, le porte-monnaie est
généralement préféré. || Petit sac de taffetas noir
où les hommesrenfermaient leurs cheveux réunis
en forme de queue. V. Ailes DE COIFFURE.

BOURSETTE. T. de fact. de mus. Partie du'
sommier de l'orgue, qui laisse passer un fil de fer
sans que le vent y trouve une issue.

*BOUSAGE. T. de teint. Opération que l'on
donne dans les fabriques de toiles peintes, aux:
tissus mordancés, après qu'ils ont été sufflsam-
ment oxydés et aérés. Le bousageprécède, la tein-
ture se fait avec de la bouse et a pour but de

1" Déterminer l'entière combinaison des sous-
sels d'alumine avec l'étoffe, en séparant presque
tout l'acide acétiquequi ne s'était point volatilisé
pendant la dessiccation du mordant;

2° Dissoudreet enlever à l'étoffe une partie des
substances qui ont servi d'épaississant;

3° Séparer de l'étoffe la partie du mordant non
combinée et qui se trouve interposée mécanique-
ment dans l'épaississant;

4° Empêcherpar la nature des substances qui
composent labouse, que le mordant non combiné
ainsi que l'acide acétique, dont le bain finit par
être chargé, ne se portent sur les parties non
imprimées de la toile et ne soient préjudiciables
au mordant fixé. (D. Koechlin.)

Malgré de nombreux travaux relatifs à l'action
de la bouse, on n'est pas absolument fixé sur le
rôle qu'elle joue dans cette opération. D'après les
travaux de MM. Morin, Penot, Camille Koechlin,
on peut concevoir l'influencede la bouse dans le
dégommage,de la façon suivante

Les premièresparties d'acétates de fer et d'alu-
mine qui se séparent, restènt en solution, tout en
étant inoffensives pour les blancs de la pièce,
jusqu'à ce que le pouvoirmasquant des composés
organiques (albuminoîdes) de la bouse soit saturé.
A partir de ce moment, il se produit un précipité
dû à l'interventiondes phosphates alcalins. Enfin,
lorsque ce dernier effet utile est lui-mêmeépuisé,
toutes les parties du mordant qui se détachent
ultérieurement peuvent se reporter. sur les sur-
faces blanches du tissu.

La bouse n'est donc active que parce qu'elle
renferme des corps capables'de masquer ou de
précipiter par voie de double décomposition, les
mordants qui tendent à se détacher. Le pouvoir
saturant qu'elle doit à ses phosphates alcalins,
permet aussi de supposer, qu'elle fixe sur le tissu
une plus forte proportion d'oxyde que celle qui
resterait après un simple dégommage à. l'eau.
Enfin, il ne faut pas négliger dans la théorie du
bousage, l'effet utile des parties insolubles de la
bouse, dont le rôle peut être à la fois chimique et
saturant par les phosphates et carbonates alca-
lino-terreux et mécanique.

Ces parties insolubles, en se mélangeant aux
dépôts et en englobant lès précipités aluminico-
ferriques qui tendent à se former, en préservent
naturellement les parties blanches du tissu.

Comme l'on est arrivé, eh pratique, à rempla-
cer, dans la plupart des cas, la bouse par de»
substances salines, telles que phosphate do
soude et de chaux, silicate de soude, arsé-
niates, etc., substances dont le rôle. comme sa-
turants des parties de mordants non encore
décomposés et comme précipitants des portions



qui peuvent se détacher, n'estpas à nier, on doit,
par analogie; attribuer un rôle actif aux phos-
phates dé la boûsë. (V. SchUtzenberger, Traité des
matières colorantes, voL 2, pi 234 et suivi)

Il est difficile, sinon impossible, de déterminer
ia quantité de pièces que l'on peut passer dans le
même bain. Ce nombre dépend des genres, des
dessins, des largeurs de tissuSj des qualités, de
la capacité des cuves, etc., etc. La durée du bou-
sage varie également d'après la nature des mor-
dants et des épaississants.

Le bain de boùse, toujours additionné d'une
certaine quantité de craie, se donne au large dans
une cuve formée de deux ou trois compartiments.
Dans notre figure569, l'appareil comprendquatre
compartiments le premier se monte toujours
beaucoup plus fortement que le deuxième et le
trôisième; on bouse à température plus basse

de soude, les phosphates, les arséniates, le son,
le sel ammoniac, les bicarbonates alcalins, etc.;
mais les praticiens sont toujours revenus à l'em-
ploi de cette substance dont le rôle n'est pas
encore parfaitement défini. j. D.

BOUSILLÀGE. Mortier-, mélange de chaume et
de terre détrempée, dont on -fait des murs de
clôture.

BOUSIN ou BOUZlN. Tourbe de mauvaise qua-
lité qu'on nomme aussi tourbe fibreuse. Partie
tendre du lit dé la pierre que l'on doit purger.

BOUSSOLE. Instrumentayant pour pièce essen-
tielle une aiguille aimantée mobile autour de son
centre. Il varie dans ses formes générales suivant
l'usage auquel il est destiné. Tantôt la boussole
est employée à la mesure de l'intensité des cou-
rants électriques; elle est alors fondée sur la
propriété qu'ont ces courants de dévier l'aiguille
aimantée de sa direction normale. V. GALVA-

NOMÈTRE, ÉLECTRICITÉ voltaïque. Tantôt elle sert
à déterminer la direction ou l'intensité de la
force magnétique terrestre en chaque lieu du
globe;et à mesurer les variations successives de
ces éléments. Les boussoles affectées à ces usages
prennent les noms de boussole d'inclinaison,
boussole de déclinaison, boussole d'intensité ou
magnétométre, boussoles des variations. Le plus

dans le premieret à température plus élevéedans
les deuxième et troisième; les températures va-
rient de 30 à 40° Réaumur dans le premier et de
60 à 70° dans les deuxième et troisième; le qua-
trième est généralement plein d'eau destinée à,
donner un premier rinçage à l'étoffe.

Suivant la nature des articles, on donne un ou
deux bousages.Le premier, au large dans l'appa-
reil ci-dessus; le second, dans une cuve analogue
aux cuves à garancer.

La bouse de vache est très employée dans le dé-
gommage et fixage, autrement dit bousage des
indiennes. Toutes les bouses ne sont pas à em-
ployer; il faut avoir soin de corriger celles prove-
nant d'animaux nourris avec des herbes vertes et
surtout des betteraves. On se sert aussi dans cer-
tains cas de fiente de mouton. On a cherché à
remplacer la bouse par le sel à bouser ou silicate

Fig. 569. Appareil de bain de bouse.

souvent, enfin, la direction de l'aiguille aimantée
étantconsidérée comme constante,danslalimitede
précision de l'instrument, la boussole sert à fixer
les directions relatives de diverses lignes dans le
levé des plans sur la surface du sol ou dans l'in-
térieur des mines; à s'orienter sur terre et sur
mer; ou, quelquefois, à prendre l'heure au soleil
dans un lieu quelconque.

Boussole de démonstration. La bous-
sole de démonstrationde M. Stroumbo,construite
par M. Ducretet, dont nous donnons ci-joint un
dessin figure 570, et qui est un perfectionnement
d'une boussole analogue qu'on rencontre dans
quelques anciens cabinets de physique, peut
donner une idée approchée des procédés de me-
sure de la déclinaison et de l'inclinaison dé l'ai-
guille aimantée, et servir en même temps auy
divers usages des boussolesci-dessous indiquées
On y trouve réunis deux appareils distincts et qu
ne doivent jamais fonctionner en même temps
une aiguille aimantée D mobile autour d'un pivo
placé au centre d'un cercle horizontal H; um
seconde aiguille mobile dans un plan vertical
àutour d'un axe cylindrique. très fin, par lequel
elle appuie sur deux plans d'agate au centre d'un'
cercle vertical V.

Nous ferons d'abordabstraction de cette seconde



aiguille que nous supposerons éloignée de l'ins-
trument et nous ne nous occuperons que de la
première.
3 Au centre du cercle gradué horizontal est fixée
lune pointe fine d'acier poli formantpivot. Sur le
cercle lui-même est fixée une alidale à pinules OP
dont la directionest parallèle au diamètre 0-1800,
du cercle gradué.

L'aiguille est formée d'une mince lame d'acier
taillée en losange très allongé, que l'on trempe
d'abord au rouge semi-clair, puis que l'on recuit
jusqu'à ce que l'acier prenne une belle teinte
bleue. Cette teinte est conservée sur une des moi-
tiés de l'aiguille tandis que l'autre est reblanchie,
puis l'aiguille est aimantée de manière que son
polo bleu se dirige
vers le nord. Elle
est alors munie en
son centre d'une
pierre d'agate ap-
pelée chappecreusée
d'une cavité coni-
que bien polie par
laquelle elle repose
sur la pointe du
pivot.

Pour faire usage
de cet instrument
dans la détermina-
tion approchée de la
déclinaison de l'ai-
guille aimantée, on
pose la boussole sur
un support et on
dirige l'alidade vers
un point, dont la
direction est connue
par rapport au mé-
ridien terrestre; on
note à quelles divi-
sions du cadran cor-
respondent les deux
PYtrAîTnîtpG Ao l'ni_
guille,on en fait la demi-sommedont on retranche,
ou à laquelleon ajoute90", de manière à retomber
très près de la division marquée par le poli bleu.
Ce petit calcul a pour effet de corriger l'excentri-
cité accidentelle de l'aiguille. En comparant en-
suite cet angle à l'angle que fait l'alidade avec le
méridien terrestre, on en déduit l'angle dont l'ai-
guille aimantée s'écarte du méridien terrestreou
ce qu'on nomme déclinaison apparente de l'ai-
guille. Cette détermination préliminaire est tou-
jours nécessaire, quand on veut orienter sur le
méridien un plan levé à la boussole, parce que
chaque instrument présente une excentricitéper-
manente ou un défaut de coïncidence entre l'axe
polaire de l'aiguille et la ligne qui joint ses deux
extrémités, en sorte que chaque boussole em-
ployée au levé des plans présente une déclinaison
apparente qui lui est propre. D'ailleurs, l'alidade
0 P étant dirigée successivementvers deux points
de l'horizon, la différence des moyennes positions
des deux extrémités de l'aiguille sur son cercle
gradué donne l'angle des deux directions en

dehors de toute question de déclinaison appa-
rente, pourvu que cette déclinaison n'ait pas
changé dans l'intervalle. Or, l'observation dé-
montre qu'en temps ordinaire, la déclinaison ne
varie pas, d'une heure à l'autre, d'un même jour
ou d'une même année, d'une quantité appréciable
à ce genre d'instruments, à moins qu'on ne se
trouve accidentellementtrès rapproché de roches
ferrugineuses.

Si on dirige l'alidade de manière que l'aiguille
aimantée D prenne la directiondu diamètre 0°-180";
qu'on enlève cette aiguilleD, puis qu'on mette en
place l'aiguille I, on voit cette dernière prendre
une direction inclinée sur l'horizon. L'angledont-
elle s'incline ainsi est l'inclinaison apparente de

l'aiguille, qui peut
être très éloignée de
l'inclinaison vraie
de la force magné-
tique.-V. AIGUILLE
AIMANTÉE.'

Boussole de
géomètre ou
d'ingénieur. Elle
se compose d'une
botte en bois ou en
cuivre dont la cavité
cylindrique renfer-
me l'aiguille aiman-
tée. Cette boîte que
l'on peut monter sur
un pied portatif est,
en outre, munie soit
d'une alidade à pin-
nules, soit d'une
lunette, mobile au-
tour d'un axe hori-
zontal faisant corps
avec la boite. Au
centre de la cavi-
té cylindrique de
l'annarpil p.st fixéo.L.Jl'U.J. "a., .u~v

le pivot; sur son pourtour se trouve un cercle
divisé en degrés, dont le centre coïncide avec
le pivot. La longueur totale de l'aiguille doit
être telle que ses extrémitésse tiennent très près
du cercle gradué afin qu'on puisse apprécier exac-
tement la fraction du degré vers lequel elle se
dirige. Un disque de verre fermant la boîte per-
met de suivre les mouvements de l'aiguille tout
en la mettant à l'abri des courants d'air.

Dans ces boussoles, on considère la direction
de l'aiguille aimantée comme invariable, ce qui
est suffisamment approché. Ainsi qu'on l'a dit
plus haut, lorsqu'on tourne horizontalement la
boîte sur elle-même, avec sa lunette ou son ali-
dade, le cercle gradué qu'elle renferme intérieu-
rement parcourt au-dessous de l'extrémité nord
de l'aiguille un angle égal celui dont la boîte
a été tournée et sert à mesurer cet angle. Si donc
on pose la boussole en un point, puis qu'on
dirige sa lunette ou son alidade successivement
vers deux autres points, on fixe dans l'espace
les deux lignes passant par ces deux points et le



centre de la boussole, et ion mesure en même
temps l'angle qu'elles font entre elles.

Les plans ainsi levés à la boussolesont orientés
directement sur le méridien magnétiqueet non sur
le méridien terrestre. Lorsqu'on connaît la décli-
naison de l'aiguille au moment où ils sont effec-
tués, il est facile de les redresser en les rappor-
tant au méridien terrestre qui, seul, est absolu-
ment fixe. Mais on ne doit pas oublier que la
déclinaison change lentement avec les années.
Si, par exemple, après avoir relevé une première
fois à la boussole, le 3 octobre 1829, la direction
d'une ligne sur le terrain ou dans l'intérieurd'une
mine, on avait voulu la relever de nouveau
le 11 mai 1880, on aurait trouvé entre les deux
relèvements successifsde la même ligne un écart
de 5 degrés2 dixièmes de degrés 5îi on n'étaitpas
prévenu, on pour-
rait croire à une er-
reur de l'une des
deux opérations. Si,
dans les mines, on
ne tenaitpascompte
de ces variations
lentes de la bous-
sole, il pourrait en
résulter un désac-
cord dans l'orien-
tation des diverses
galeries sticcessi-
ves. 'Il est vrai que
les déviations acci-
dentelles et locales
peuvent se produire
sur l'aiguille par
l'action de la mine
elle-même et qu'il
faut rectifier, ou du
moins contrôler, les
indications de la

.boussole souter-
raine au moyen des
repères due les ori-
fices des puits d'extraction ou d'aérage offrent à
la boussole opérant sur la surface du sol.

Boussole marine ou compas marin.
La boussole marine répond à d'autres besoins.
Placée sur un bâtiment auquel la mer imprime
des oscillations continuelles, elle doit s'y main-
tenir toujours horizontale. On y emploie la sus-
pension à la Cardan. La caisse de la boussole,
lestée en son fond, est portée par un premier
cercle horizontal au moyen de deux axes formant
les deux extrémités du diamètre du cercle; elle
peut tourner dans un plan vertical autour de ces

axes que nous supposerons orientés nord-sud. Ce
premier cercle est, lui-même, muni de deux axes
orientés est-ouest, par lesquels il repose sur
l'habitacle du bâtiment et autour desquels il peut
tourner. La caisse de la boussole ainsi mobile
autour de deux axes croisés et indépendants,
garde toujours sa verticalité malgré les inclinai-
sons variables du navire, et sa face supérieure
reste horizontale.

Une autre condition est à remplir le timon-
nier qui doit avoir toujours l'oeil sur son compas
tandis qu'il tient la barre du gouvernail pour
maintenir le navire dans la directioncommandée,
ne pourrait pas suivre les déplacements do
l'aiguille sur son cercle gradué. Ce cercle est
alors porté par l'aiguille elle-même; il reste lié à
elle, et ce sont ses divisions qui se déplacent en
avant d'un repère fixé dans la caisse de la
boussole dans la direction de l'axe du bâtiment.
Le cercle gradué est alors imprimésur une feuille
de papier que l'on colle sur une mince lame de
mica, sous laquelle l'aiguille elle-même est
collée.

Enfin, comme le compas marin doit être con-
sulté nuit et jour, la caisse de la boussole est
percée en son fond d'une ouverture fermée par

une glace; une
lampe placée dans
l'intérieur de l'ha-
bitacle et munie
d'un système cou--
venable de réflec-
teurs, éclaire par
dessous le mica et
sa feuille de papier
portant la division.
Le tout est recou-
vert d'une cloche
qui l'abrite de la
pluie et de la lame
et qui est percée
d'une ouverture vi-
trée pour permettre
de suivre la marche
de l'aiguille

Là encore la bous-
sole donne seule-
ment l'angle que
fait l'axe du navire
avec la direction de
l'aiguille. Pour en
déduire l'angle une

cet axe fait avec le méridienterrestre du lieu, il faut
connaître l'angle dont l'aiguille s'écarte du méri-
dien en ce lieu. Cet angle que les physiciensappel-
lent déclinaisonest appelé par les marins variation
du compas La variation du compas change beau-
coup d'un point à un autre des mers. Elle est
tracée sur les cartes marines; mais ces cartes,
vraies pour l'époque où elles ont été faites,
cessent de l'être progressivementavec le temps.
Il est donc nécessaire de les contrôler et de les
rectifier de temps à autre. D'un autre côté, la
variation du compas en un lieu s'y trouve modi-
fiée sur le navire par les masses de fer que ce
navire contient il faut en tenir compte. Aussi,
chaque jour de soleil, les marins de l'Etat font-ils
leur point, pour déterminer leur position vraie
sur la carte des océans, pour redresser leur
estime de la marche du navire et pour vérifier la
variation de leur compas. La comparaison du
passage du soleil au méridien avec l'heure de
Paris,donnée par leurs chronomètres, leur fournit
d'abord la longitude du lieu où ils se trouvent.



La hauteur du soleil au-dessus de l'horizon lors-
qu'il passe au méridien leur donne la latitude de
.ce lieu et leur permet en outre de fixer la direction
du méridieni La longitude et la latitude déter-
minent le point du globe occupé par le navire; la
trace du méridien terrestre marquée sur la
boussole à pinnulesj et donnant la variationde
ce compas, permet, par comparaison avec lés
compas ordinaires du navire, de mesurer leur
variation actuelle. Les. grands navires ont, en
effet, toujours plusieurs boussoles à bord une
pour le timonnier, une pour le commandant et
souvent une ou deux à l'usage des officiers du
quart.

Dans les boussoles marines, l'aiguille au lieu
d'être taillée en losange est d'ordinaire de forme
rectangulaire pour accroître sa force directrique.
Elle y est, en effet, chargée d'une masse relative-
ment considérable)qui fait que sa chappe est
rapidement altérée par le pivot d'acier sur lequel
elle repose et ajoute ainsi, à la masse à mouvoir,
une nouvelle cause de lenteur dans ses mouve-
ments. M. Duchemin a imaginé de remplacer
l'aiguille prismatique par une double couronne,
taillée dans une lame mince d'acier. La figure 571
représente ce nouvel organe magnétique avec ses
deux pôles teintés en noir, son cercle divisé et sa
rose des vents. Le poids de cette pièce mobile
n'en est pas diminué, loin de là; mais sa force
magnétique ou directrice est accrue dans une
proportion beaucoup plus grande, en sorte que
le système est en somme sensiblement plus
stable.

Bien que les cercles gradués des boussoles
marines soient souvent divisés en degrés, on ne
se sert pas en mer de ces divisions trop étroites
on n'y retient que trente-deux divisions équidis-
tantes appelées points. L'ensemble de' ces points
correspond aux trente-deux directions de vents
classées dans la marine, ou à ce que l'on nomme
rose des vents.

Boussole de poche. C'est une boussole
portative, sans alidade ni lunette, ressemblant
extérieurement à un boîtier de montre ou de
médaillon, et qui permet au voyageur ou au
touriste de s'orienter sous le couvert des bois ou
sous un ciel brumeux ou chargé de nuages. Elle
se compose simplement d'une boîte métallique
circulaire avec son verre, son cercle rudimen-
taire et son aiguille à pivot. En la tenant hori-
zontalement à la main, l'aiguille marque la direc-
tion du nord à la déclinaisonprès. Quelquefois on
y joint un bras mobile qui permet de la trans-'
former en un cadran solaire horizontal que
l'aiguille sert à orienter. On y peut lire l'heure
approchée.

Historique. On ignore où, quand et par qui la bous-
sole a été inventée. Suivant quelques auteurs, elle aurait
été connue de temps immémorial en Chine. Les Arabes
l'auraient prise des Chinois et l'auraient importée en
Europevers le xiie siècle. Cette opinion est très contes-
table (V. le volume xlvi des Mémoires de l'Académie des
inscriptions). II parait certain seulement que ni les Ro-
mains, ni les Grecs, ni les Egyptiens ne connurent la
boussole, malgré leurs fréquents rapports avec tes navi-

gateurs des mers de l'Inde. Les àuteilrë arâbéS Vôh font
mention dans aucun de leurs ouvrages antérienrs à
l'époque où la boussole était connue en Occident. Le
cardinal de Vitry, dans son Historia Orientalis, publiée
vers 1215, parlé en termes non équivoques de cet instru-
mant comme étant indispensableauxmarins et d'un usage
déjà répandu en 1204. Dans les premiers temps, on se
servait d'une aiguille aimantéequ'on plaçait sur l'eau où
on la maintenait par des brins de paille ou par des
fragments de liège, disposition que les mouvements de la
mer rendaient fort incommode. C'est Flavio Gioia
d'Amalfi, né yers la fin du xiu° siècle, qui parait avoir ou
le premier l'idée de la suspendre sur un pivot) ce qui lui
avait fait attribuer l'inventionde la boussole.

BOUT. T. de charf. et de cdrross. ià On entend
par bout l'extrémité sculptéedes sellette, lisoirs,
fourchettes et traverses de trains, qu'elles soient
en bois ou eh fer. || Bout-d'essieu, chacune des
deux parties qui, soudées ensemble, forment un
essieu. Il 2° T. techn. Outil de graveur, en pierre
dure. || 3° Partie fine des brins intérieurs d'un
éventail. || 4° T. de filat. Bouts veules, bouts tor'ds,
déchets de laine cardée faits durant le boudinage
et le filage. Les bouts veules sont les déchets du
boudin et les bouts tords les déchets du fil
confectionné. || 5" f de plum. Bouts dé queue,
plumes de la queue de l'autruche mâle. C'est la
dernière qualité, on la divise elle-même en trois
catégories.|1 6° T. de tapiss Bouts ras, extrémités
des fils arrêtés à l'envers du tissu.

BOUTAGE (des rubans de carde). T. de 'filât.
Principale opération de la confection des rubans
dentés employés dans le travail des cardes.
Aujourd'hui le boutage s'opère sur deux matières
distinctes, sur cuir ou sur tissu.

Les cuirs, destinés à confectionner les rubans
de cardes, doivent recevoir une préparation spé^
ciale, afférente au genre de travail auquel ils
doivent concourir.

Ce cuir, qui est presque toujours celui connu
sous la dénomination de vache-légére, doit réunir
toutes les qualités supérieures et au dBgré le
plus élevé. C'est à-dire joindre la force à la sou^
plesset la douceur à la finesse du grain et doit
surtout être bien tanné et parfaitement sec. Le
cuir doit être coupé en bandes, bien égalisées dans
leur épaisseur, bien purgées, et qu'ensuite on
jonctionneentre elles avec de là colle de poisson.

Le jonctionnage des bandes do cuir est une
opération qui doit être soignée méticiileUsement,
une bonne jonction ne peut avoir moins de
35 à 40 millimètres de longueur.

Aujourd'hui, comme nous l'avonsdit plus haut,
on remplacele cuir, dans la confection des rubans
de cardes, par une étoffe composée de toiles de
lin, superposées et soudées ensemble par une
couche de caoutchouc; cette étoffe est appelée
tissu.

Le tissu est plus ou moins épais, suivant la
quantité de toiles collées qui est désignée sous lè
nom de plis, ainsi on dit d'un tissu qu'il est de
quatre, cinq, six ou sept plis, suivant l'épaisseur
qui est de quatre, cinq, six ou sept toiles collées,
les plus employés sont ceux de cinq, six ou sept
plis.



• Un autre genre dé tissu est encoreen usage,
il est fabriqué avec une toile dont la chaîne est
en fil de lin et là trame en fil de laine; ce tissu
est appelé styboline.

On a essayé aussi l'application dés fils de coton
à oes tissus, il a pu conveniraux rubans destinés
au cardage du coton et au peignage dé la laine;
mais pour le cardé, la toile de coton tombait en
décompositionsous l'actiondes huiles d'énsimage
et on a dû renoncer à son emploi. Lorsque le
ruban, cuir où tissu est choisi, il est porté à la
machine à bouter.

Cette machine a pour but d'armer le ruban des
dentures en fil de fer ou d'acier, qui doivent

placées sur le plateau et destinées à lui servir de
coussinets Cet arbre est garni de tous les excen-
triques et des ressorts destinés à faire mouvoir
toutes les pièces mobiles.

Il est b. remarquer.que dans ce genre de
machines, à part les excentriques animés d'un
mouvementcirculaire, tous les mouvements sont
à va-et-vient et obtenus par des combinaisons
d'excentriques et de ressorts à boudins.

L'arbre transversal commande donc les cinq
appareils détachés formant l'ensemble de la
machine, et qui sont le piqueur, le couteau, le
doubloir, le piston et le crocheur:

Le piqueur est une pièce armée de deux pointes
d'acier, destinées à percer le cuir, et réglées
sur la largeur exacte que doit avoir la tête de' la
dent.

Le couteau est une espèce de cisaille.qui, en se
fermant, coupe le fil de fer à la longueur fixée
pour longueur: de dent.

Le doubloir est une matrice dans laquelle passé

servir au travail de la laine. Il y è"n a dèdifférents'
systèmes et de différents genres mais nous ne dé-
crirons que la bouteuse ordinairement employée
aujourd'hui à cause de sa belle production. Elle
se compose d'un plateau carré en fonte d'environ
cinquante centimètresde côtésupportépar quatre
pieds également en fonte. C'est sur ce plateau
que reposent les appareils composantlabouteuse,
qui ressemble plutôt à un travail d'horlogerie
qu'à une machine industrielle, tant sont grandes
la précision,le fini et la délicatesse de toutes les
pièces (fig 572).

L'arbre principal de la commande est un arbre
transversal qui repose dans des pièces de fonte

Fig. b72. Bouteuse.

le fil de fer destiné à' faire la dent, et dont en se
ployantil prend l'empreinte et la forme.

Le piston a pour but d'enfoncer la dent formée
par le doubloir, dans les trous percés au cuir par
le piqueur.

Enfin le crocheur est un petit appareil placé à
l'arrière de la machine et qui donne à ta. dent
passée dans le cuir, le croche demandé.

Le mouvement de va-et-vient d'ensemble de
l'appareil général, destiné à percer le ruban et
bouter la denture dans toute la largeur, est pro-
duit, dans les machines dites françaises, parune
vis sans fin remplacée, dans les machines dites
anglaises, par un excentrique, tournant et à
rochet, à l'un des côtés de la bouteuse est adapté
un support sur lequel .est placée une tournette à
cuvette en ferblanc' destinée à recevoir le rouleau
de fil de fer.

'Voici comment s'opère le travail de cette
machine

Le ruban à bouter est maintenu entre deux



cannelés et raidi sur lui-même par un contre-
poids. L'extrémitédu fil de fer, prise de la tour-
nette, est passée dans un double guide qui
l'amène entre les mâchoires d'une petite griffe à
rochet.

Cette griffe, par le moyen d'un mouvementde
va-et-vient produit par un excentrique, amène au
couteau une longueur de fil de fer égale à celle
nécessaire à la formation d'une dent; l'extrémité
du fil est saisie par la pince du doubloir de
manière que, lorsque le couteau tranche, le fil
pénètre à l'intérieur du doubloir et prend
l'empreinte de la matrice qui, elle, s'ouvre
ensuite en présentant la dent toute formée au
piston, chargé à son tour de la pousser dans les.
deux trous percés préalablement par le piqueur.

Aussitôt la dent enfoncée dans le ruban, le
crocheur fixé à l'arrière de la bouteuse, remonte
jusqu'à la dent qui est droite, et d'un seul coup
lui imprime le croche demandé par le travail.

Ainsi qu'on vient de le voir, tout le travail se
pratique automatiquement dans cette machine,
et il laisse bien loin en arrière le procédé de bou-
tage à la main que l'on pratiquait anciennement,
où les trous dans les rubans étaient percés un à
un avec une alène, où les dents étaient placées
dans ces trous, égalementune à une, et le crochet
fait à la main aussi, avec des petites pinces.

BOUTANT. T. d'arch. Terme du mot composé
arc-boutant. V. ARC.

BOUTARD (JEAN-BAPTISTE), architecte, mort
en 1838, a rédigé un grand nombre d'articles sur
les beaux-arts. On a de lui un Dictionnairedes arts
du dessin, la Peinture, la Sculpture, la Gravure et
l'Archilecture (Paris, 1826, in-8°).

BOUTAREL (Aimé), né en 1823, économiste et
industriel, succéda à son père en 1850, dans l'im-
portante teinturerie de Clichy-la-Garenne, près
Paris. Il avait d'abord fait partie de la Cour des
comptes et publié plusieurs brochures sur l'éco-
nomie politique le Taux de l'escompte, la Banque
de France, la.Centralisation politique et administra-
tive, l'Agriculture en France, le Tarifgénéral des
douanes, le Canton fiscal, etc. A sa mort (1879), il
était officierde la Légion d'honneur, commandeur
de l'ordre François-Josephet membre de .la Com-
mission supérieure des Expositions internatio-
nales.

BOUTÉE. Ouvrage qui soutient la poussée
d'une voûte ou d'une terrasse.

BOUTE-FEU. T. d'artill. Bâton ferré, garni àson
extrémitéd'une mèche ou d'unelance à feu pour
mettre le feu aux pièces d'artillerie. Il est à peu
près abandonné depuis l'adoption de l'étoupille
fulminante.

BOUTE-HACHE. T. techn. Instrument de fer à
deux ou trois fourchons; on le nomme aussi
fouine.

BOUTEILLE. Vase en verre ou en cristal, quel-
quefois en grès, destiné à contenir des liquides,
principalement les boissons. Leur forme ordi-

naire est un cylindre terminé par un cône au
sommet duquel se trouve le goulot.

Pour fabriquer le verre à bouteilles, on emploie
des matières premières de peu de valeur, généra-
lement on utilise les sables du pays. La soude et
la potasse sont, en grande partie, remplacées par
la chaux, la magnésie, l'alumine, etc.

A Rive-de-Gier, à Givors, on emploie sable du
Rhône, 100 parties; chaux éteinte, 24 parties;
sulfate de soude, 8 parties. Le sable du Rhône,
un peu ferrugineux, contient 20 0/0 de calcaire.

A Soissons et dans l'Aisne. on emploie les
sables calcairesdu pays, les cendres, les charrées,
la craie de Champagne, les soudes de varech, le
sulfate de soude, etc.

La fusion de ces matières premières se fait
dans des fours ordinairement rectangulaires
contenant des creusets ronds ovales ou
rectangulaires, mais actuellementles fours à pots
disparaissentpour être remplacés par des fours
à bassin chauffés au gaz. Les verreries de Blanzy,
Rive-de-Gier, Givors, Vauxrot, Reims, Epernay,
Fourmies, Valenciennes, etc. ont installé ces
fours qui fonctionnent parfaitement et donnent,
non seulement des avantagesrésultant de la. sup-
pression des creusets, mais encore une impor-
tante économie de combustible. Les fours re-
çoivent de 600 à 1,000 kilogrammes de matière
pilée dont le rendement utile est de 80 0/0 de
verre fondu. La fonte dure de 12 à 13 heures le
travail 14 heures, en y comprenant 2 heures de
repos. On fait par heure 75 à 80 bouteilles ordi-
naires ou 55 à 60 bouteilles de champagne. Le
travail, la fonte et le recuit de 100 bouteilles
champenoises consomment 200 kilogrames de
houille. On compte 2 kilogrammesde houillepour
1 kilogramme de verre. On fait une fonte par
vingt-quatre heures et par four contenant 8 creu-
sets. Ainsi 1,000 kilogrammes de composition
donnant 800 kilogrammes de verre fondu four-
nissent 600 bouteilles fortes de 1 kilogrammeou
750 de 800 grammes. On produit donc 4,800 bou-
teilles fortes par jouret, pour un four à 8 pots et
à 8 places, 144,000, au maximum, par mois.

Le travail des bouteilles se fait avec une
grande rapidité, avec le concours de quatre
ouvriers le gamin cueille le verre dans le pot
il passe sa canne au grand garçon qui la charge
d'une nouvelle quantité de verre, et lui imprime
le mouvement qui donne à la masse vitreuse la
forme allongée.

Le souffleur souffle la bouteille, la met au
moule, en fait le fond et le collet. La bouteille
terminée est détachée de la canne, reçue par le
porteur sur une fourche en fer et introduite dans
le four à recuire.

Dans toutes les verreries on remplace aujour-
d'hui l'empontillage avec le verre qui reste par
un sabot en fer dans lequel on encastre la bou-
teille. Le diamètre du sabot est réglé sur celui
du moule; en outre, on forme actuellement le
col et la bague avec un fer spécial qui permet
d'obtenir un goulot parfaitement dressé et régu-
lier. La bouteille finie est remise au porteur qui
la dépose dans un four spécial chauffé au rouge



cerise où elle est" abandonnée à un refroidisse-
ment gradué qui permet au verre de prendre
lentement son retrait, et à ses molécules l'arran-
gement qui leur est propre; sans cette opération
de recuit, le verre n'aurait que peu de solidité, il
pourraitse briser sans cause apparente.

Pour avoir des bouteilles d'une capacité uni-
forme on se sert de moules métalliques à char-
nières. C'est ainsi que l'on fabrique des bou-
teilles bordelaises à fond plat ou creux, d'une
capacité de 70 centilitres et du poids de 750
grammes.

Les bonbonnes ou dames-jeannessont des bou-
teilles d'une contenancede 18 à 20 litres., servant
principalement au transport des acides et des
spiritueux. Elles sont clissées ou assujetties avec
de la paille dans des paniers en osier. Le tra-
vail des bonbonnes est le même que celui des
bouteilles, à l'exception qu'elles ne sont pas
empontillées. Pour les dames-jeannes de
dimensions exceptionnelles, de 50 litres et plus
de capacité, le souffleur projette de sa bouche,
au moyen de sa canne, dans la partie déjà gon-
flée, un peu d'eau ou d'esprit de vin qui, en se
vaporisant, fait augmenter considérablement le
volume de la pièce. Les verreries consommant
beaucoup de combustible sont généralement
placées dans les régions qui produisent du
charbon.

La bouteille était peu connue des anciens qui con-
servaient leurs vins dans des outres en peau; ce n'est
guère qu'à partir du xve siècle que son usage est devenu
général. La verrerie de la Vieille-Loye (Jura), qui traite
le verre à bouteilles exclusivement au bois, date de 1506;
c'est là que furent créés, en 1630, les premiers gentils-
hommes verriers.

La fabricationdes bouteillesa acquis dans notreFrance
vinicole une importance considérable; la production an-
nuelle est de 100 à 120 millions de bouteilles représen-
tant une valeur de 18 à 22 millions de francs. La Cham-
pagne consommeen moyenne 16 à 20 millions de bouteilles
par an; en 1868," notre exportation de bouteilles vides
s'est élevée à 27 millions de kilogrammes.
• La couleur de nos bouteilles est d'un vert plus ou moins
foncé, cette colorationest produite par le silicate de pro-
toxyde de fer. Celles que l'on fabrique en Angleterre
pour les bières fortes sont presque noires, les bouteilles
allemandes pour les vins du Rhin sontd'unjaune brun, dû
à l'action de l'oxyde de manganèsesur le protoxyde de fer.

BOUTEILLE DE LEYDE. La bouteillede Leyde
est une sorte de condensateur électriqueconstitué
par une simple bouteille de verre 'remplie de
clinquant et dont la surface extérieure est recou-
verte d'une feuille mince d'étain.

Une tige métallique généralementrecourbée en
col de cygne et terminée par une boule, traverse
le bouchon de cette bouteille, et se trouve mis en
contact avec le clinquant; la.partie supérieure de
la bouteille, y compris le bouchon, est recouverte
d'un vernis à la gomme laque et à la cire d'Es-
pagne qui isole convenablement de la feuille
d'étain, le clinquant et la tige qui s'y trouve
adhérente.

Ces deux parties métalliques de la bouteille enconstituent ce que l'on a appelé les armures ou
les armatures, et pour la charger, il suffit de

mettre en communicationla tige métallique avec
la source électrique, établissant d'un autre côté
une communication métallique entre le sol et
l'armure extérieure.

L'électricité de la source vient alors s'accu-
muler sur les armures et les surfaces de la bou-
teille qui leur correspondent, et l'on obtient alors
une charge condensée qui peut se maintenir plus
ou moins longtemps, par suite de la réaction
réciproque des fluides contraires ainsi mis en
présence, et qui, pour fournir une décharge, ne
demandent que l'établissement d'une communir
cation plus ou moins complète entre les deux
armures; si cette communication est effectuée
par un bon conducteur, la décharge s'écoule.sans
déflagration; si elle est faite de manière qu'il
existe une petite solution de continuité, elle dé-
termine une forte étincelle qui réagit d'autant
plus fortement, que les armures de la bouteille
sont plus développées et que la charge est plus
complète. En réunissant plusieurs bouteilles de
Leyde par les armures semblables, on augmente
la quantité d'électricité de la décharge. En les
réunissant par les armures dissemblables, on
augmente la tension de la charge et par suite la
.longueurde l'étincelle. La décharge prend alors
le nom de décharge en cascade; mais il faut, pour
qu'elle donne de brillants effets,que les bouteilles
de Leyde soient isolées sur des pieds en.-verreet
que la charge soit faite sur les deux armures avec
des machines fournissant à la fois de l'électricité
positive et de l'électricité négative, comme cela
a lieu avec les machines de Rumhskorff, de
Holtz, de Nairne, etc.

Les bouteillesde Leyde, ainsi réunies, s'appel-,
lent alors des batteries de Leyde. V. BATTERIE,
§ VI, CONDENSATEUR.

BOUTEILLER. T. de verr. Se dit des verres,
des glaces, qui se remplissent de bulles d'air.

BOUTEILLERIE. Fabrique de bouteilles.
V. BOUTEILLE, VERRERIE.

BOUTER. T. techn. Ranger les épingles sur les
paquets. Il Pose des dents de cardes dans les trous
préparés pour les recevoir. || Chez les corroyeurs,
nettoyer les peaux.

BOUTEREAU. T. techn. Outil du cloutier. Il Outil
de l'épinglier, on écrit aussi bouterot.

B0UTER0LLE. T. techn. 10 Outil en acier em-
ployé en chaudronneriepour le rivetagedes tôles;
il porte en creux à l'une de ses extrémités la
forme d'une tête derivet. Quand on veut assembler,
deux tôles, on pose chaque rivet; préalablement
chauffé au rouge cerise dans les trous amenés en
face, puis on rabat au marteau le corps du rivet
de manière à serrerles tôles et à ébaucher la tête
qu'on achève ensuite à l'aide de la bouterolle. || 2°
Garniture métallique que l'on met à l'extrémité
d'un fourreau d'épée, pour empêcher que la lame
ne le perce. Il 30 Tige de fer ou de bois, arrondiepar
un bout, servant à donner l'embout aux pièces à
l'aide du marteau. Il 4° Dans une arme à feu, partie
saillante d'un corps de platine dans laquelle estfor-



mé l'écroude-lavis du milieu delà platine. || 5? Cha-

cune des fentes de la clef qui reçoivent les gardes
de la serrure. || Cloison circulaire posée sur le
palastre à l'endroit où porte l'extrémité de la clef
qui la reçoit et sur laquelle elle tourne. jj 6° Outil
pour faire les chatons des pierres fines. || 7° Poinçon
acéré, en cuivre, monté sur un touret, à l'usage
des graveurs en pierres fines. Il 8° Art hérald.,
pièce d'armoirie qui représente le bout d'un
fourreau d'épée.

BOUTEROUE. Bande de fer dont on garnit la
voie d'un pont pour recevoir les roues des voi-
tures. Il Borne placée devant ou à l'angle des mai-
sons ou des édifices pour les préserver du choc
des roues des voitures. On dit plutôt chasse-roue.

*BOUTEUSE. 1° T. de filât. Machine servant à
confectionner les rubans dentés employés à couvrir
les cylindres des cardes, pour la filature du coton
et de la laine. V. BOUTAGE. j| 2° T. d'épingl.
Ouvrière qui boute les épingles, qui les range
sur le papier.

BOUTIQUE. Outre le lieu où le marchand vend
sa marchandise, ce mot désigne aussi l'atelier de
certains artisans armuriers, tapissiers, gan-
tiers, etc., puis encore l'ensemble des outils d'un
ouvrier, de toute espèce d'instrumentsou d'usten-
siles.

BOUTISSE. T. de constr. Pierre ou brique placée
dans un mur selon sa longueur et de manière à
ne laisser voir qu'un de ses bouts, cette dispo-
sition donne aux murs une plus grande solidité.

BOUTOI. Art hérald. Bout du groin du san-
glier, lorsqu'il est d'émaildifférent de la hure, ou
lorsqu'il est tourné vers le haut de l'écu.

BOUTOIR. T. techn. 1° Outil de corroyeur qui
sert à bouter les cuirs, à les écbarner. || 2° Instru-
ment tranchant en acier dont le maréchal-ferrant
se sert pour parer le pied du cheval, et pour
couper la corne superflue lorsqu'on veut le
l'errer.

BOUTON. 1° Le bouton est une pièce de'métal ou
d'étoffe, qui sert à attacher au moyen de la bou-
tonnière les différentes parties d'un vêtement. Le
bouton joue un double rôle; non seulementil sert
d'attache et fixe deux effets ou deux parties d'effet,
mais il garnit et embellit le costume de l'homme
ou de la femme.

A une époque déjà reculée dans l'histoire du cos-
tume, le bouton ne se contentepas d'être un objet utile,
il devient un ornement. Ainsi, dès le ni» siècle, quand,
au faste proverbialdes habits, s'ajoute celui des bijoux,
on voit se substituer aux agrafes, des boutons d'argent,
d'or et de pierres précieuses.Ainsi, encore du temps de
saint Louis, les manches du surcot sont, presque sans
aucune utilité, garnies de nombreux et riches boutons.

Aussi, dès cette époque, le métier de boutonnier est
assez importantpour former l'objet d'un titre spécial dans
les Registres des métiers et marchandisesde la ville de
Paris dus au prévôt Etienne Boileau. La fabrication des
boutons se confond alors avec celle des dés et le Titre
LXXII des Registres de Boileau s'applique aux « bou-
tonniers et deyciers d'archal, de quoivre (cuivre) et de
laiton. » Çitons les dispositions principales de ce docu-

ment historiquequi, on le croit, n'a trait qu'à la fabrica-
tipn des boutons de métal

Quiconque veut être boutonnier d'archal et de laiton
et de cuivre neuf ou vieux doit être a prud'homme et
lpyal. »

Nul boutonnier ne peut avoir qu'un apprenti, en plus
de son enfant légitime; en cas de contravention,condam-
nation à dix sols à payer au Roi et suppressionde l'ap-
prenti. L'apprenti doit rester huit ans et payer onze sols
d'argent ou dix ans sans argent. L'apprentiengagé « à
argent ou sans argent » doit cinq sols à la confrériedes
boutonniersou à ses mattres: s'il ne remplit pas son en-
gagement, il doit payer dix sols d'amende au Roi.

Nul boutonnier ne peut faire de boutons dont une
moitié soit plus grande que l'autre; s'il fait des boutons
qu'on appelle « Ersioz, » il est condamné à cinq sols
d'amendeau profit du Roi et à la perte des boutons.

fjous les règnesdes trois premiers Valois, les pourpoints
des seigneurs (notamment celui de Charles de Blois) sont
ouverts sur le devant et garnis de trente-huit boutons,
destinés à les fermer; les boutonnièressont cousues avec
de la soie de couleur.

Au commencement' du xvie siècle, les boutons ne ser-
ventplus seulement à attacher les pourpoints,mais cons-
tituent le principal ornement des bonnets. (Portrait de
Claude de Guise, 1526.)

Une ordonnancesomptuairede 1549 ne dédaigne pas
de s'occuperdes boutons. Elle contient la dispositionsui-
vante

« Les garnitures d'or et d'argent, n'étaient permises
que pour les boutons et les fers de lacets; la soie seule
pouvait servir à faire les passementset broderie, et tout
cela, boutons, ferrements, passements, broderies, avait
sa place assignée le long des ouvertures du vêtement,
sans en pouvoir envahir les pans ni les faces. k

Durant le règne d'Henri IV, les boutons prennentdans
le costume une place dont l'importancen'avait jamais été
atteinte; non seulement les corsages, les manches, les
épaulettes sont ornés de boutons, mais aussi les robes
elles-mêmes.

A l'avènementde Louis XIII, les pourpointssontindif-
féremment garnis ou dépourvus de boutons,et les passe-
menteriestendentà les remplacer; les boutons, bannisdu
.costume,se réfugientdans les chausses,où des passements
joints à une garniture bordent de chaque côté la fente
ménagée au-dessus des jarretières.

Sous Richelieu, nouveau changement; les garnitures
de boutons remplacent les flots de rubans. Le pourpoint
ressemble à une veste ajustée sur le haut du buste et
boutonnée depuis le haut du cou jusqu'aux hanches; les
manches du pourpoint, quoique fendues, restent en partie
boutonnées.

En 1677, le Mercuregalant signale la simplicitéintro-
duite dans la mode des hommes et, décrivant le costume
adopté, indique que les vestes n'ont conservé qu'une
grosse touffe de rubans sur l'épaule droite et quelques
agréments autour des boutonnières que les garnitures
de boutons sont de soie jaune, aurore ou blanche pour
imiter l'or et l'argent, enfin que les boutonnières sont
ornées de même.

Les boutons ne sont pas uniformes, ils sont en toutes
espèces de métal, et les femmes qui n'ont pas de dia-
mants ou de pierreries se parent de boutons de jais.

Quand, vers 1740, le justaucorps ou, autrement dit,
l'habit devient l'objet le plus important du costume de
l'homme, des boutons sont placés du haut en bas et ne
sont boutonnésqu'au niveau de la ceinture. Il en est de
même dans les habits de ville et les redingotes.

En 1760, l'habit ayant été singulièrement rétréci, les
boutons ne figurent plus que pour l'ornement et on se
dispensede faire des boutonnières.

En revanche, les vestes et vestons ou gilets, héritent
des boutons des habits et, vers 1768, les tailleurs, à l'insr,



târ dé là môaô allemande, confectionnent des vestes
croisées à double rang de boutons et de boutonnières.

En i 780, les habitset les fracs sont encore plus étriqués,
mais l'économie faite sur l'emploi du drap est dépassée
do beaucoup par le prix des garnitures employées. Les
boutons sont des plus coûteux; ils ne sont plus en étoffe,
mais en toute espèce de métal et artistement travaillés.:
tantôt ciselés, tantôt sculptés, tantôt émaillés, tantôt re-
couverts de portraits ou de miniatures, ils deviennent,
sinon de véritablesoeuvres d'art, du moins des pièces de
curiosité. Aussi ne fut-il pas nécessaire en France de
procédercomme en Angleterre, où une loi protectricedes
boutons de métal condamnait à l'amende quiconque se
servirait de boutons d'étoffe. A la fin du xviiio siècle, les
boutons de métal furent adoptés dans le costume féminin
et, depuis cette époque, pour les hommes comme pour les
femmes, le bouton n'a cessé d'être un complémentde la
toilette.
C'est seulement dans ces derniers temps que
l'industrie boutonnière a pris une importance
capitale. On produit aujourd'huides boutons de
toutessortes de matières en diamants, en pierres
précieuses, en or, en argent, en cuivre, en doublé
d'or et d'argent, en nacre, en porcelaine, en
ivoire, en os, en fer, en écaille, en buffle, en
corne, en caoutchouc, en papier mâché, en bois
et en composition de toute espèce. On en fabrique
aussi en soie et en étoffe de différents genres. On
peut diviser cette industrie en deux classes tout à
fait distinctes les boutons de passementerie ou
d'étoffe et les boutons de tous autres genres.

Les boutons de passementerie, dite à
l'aiguille,sont ceux qui se confectionnentà la main,
et que les modes, suivant leurs caprices, ornent
tantôt de jais ou de perles, tantôt de nacre ou d'a-
cier, tantôt de broderies faites à la main ou au cro-
chet. La France est sans rivale dans la fabrication
de cette spécialité.Le bouton d'étoffeest montésur
de petits moules en bois ou sur des coquilles de
métal. Le bouton monté sur moule de bois est
encore très usité dans la confection pour femme?,
où l'on veut rechercher des boutons en étoffes
identiques à celles des costumes c'est ce qu'on
appelait autrefois les boutons en pareil. Afin d'ob-
tenir ces boutons, on recouvre les moules de bois
de l'étoffe du costume. Ces boutons sont très éco-
nomiques, car ces moules de bois ne se vendent
pas plus de 15 à 20 centimesla grosse, c'est-à-dire
les douze douzaines.

Le bouton d'étoffe, dit bouton cousu, servant
aux vêtements d'hommes et de femmes est com-
posé d'une étoffe faite au métier à tisser et d'un
moule en' bois; ce système est peu employé de
nos jours, parce qu'il est remplacé avantageuse-
ment par le bouton à queue solide, queue de fil
inventée, en 1844, par un fabricant français
nommé Parent.

La fabrication en est très simple et a l'avantage
de réaliser un produit très solide, facile à coudre,
et d'assortir le dessous du bouton à l'étoffe. Elle
se compose d'une coquille en fer noir recou-
verte d'étoffe, d'un cartonestampé, verni; garni à
l'aide de machines ou de rouets, de fils de lin,
de soie, de laine ou de coton.

Cette queue permet à l'aiguille de fixer solide-
ment et facilement le bouton au vêtement; ce

systèmede fabricationest àdopté universellement
et est venu développer considérablement la p¥ô-.
duction du bouton de fantaisie servant dé garni-
ture aux robes.

La coquille se découpe généralement au
moyen d'un emporte-pièce, muni de plusieurs
poinçons, et après découpage est emboutie à la
presse, la coquille est recuite dans un four à re-
vërbère afin d'empêcher le métal de couper le
tissu; enfin le carton est recouvert de fil au moyen
d'un rouet. Les trois pièces composant le bouton
sont réunies dans une plaque à rentrer, munie
d'une bobèche et d'un poinçon; Ces opérations
faites, il ne reste plus qu'à fermer le bouton,
c'est-à-dire à rabattre le bord de la coquille sur
le carton estampé enveloppé de fil pour constituer
te bouton. Il se fabrique aussi Un bouton à queue
de toile, sans métal apparent, connti sous le nom
de bouton vestale; il est employé dans la lingerie
et dans la confection pour dame.

Les boutons pour tailleurs se font à peu
près de la même manière; toutefois, le culot où
queue se compose d'une étoffe de toile et d'une
seconde plaque de ter noir plus petite que la
première plaque supérieure, percée au milieu et
laissantpasser la queue en toile (le culot est. en
général estampé au mouton, portant le nom du
fabricant ou ses initiales). On réunit les trois
pièces du culot, c'est-à-dire le culot tôle, le carton
et la doublure au moyen d'une plaque, appelée
plaque à queuter, composée d'une matrice avec
galets destinée à recevoir la toile, d'une bobèche
qui reçoit le carton et d'un poinçon qui s'appuie
sur la bobèche et relie du même coup les trois
pièces ensemble.La dernière main à donner consiste dans l'opé-
ration connue sous le nom de fermage dù bouton.
Les étoffes pour boutons sont de toutes espècès
de tissus en drap, en mérinos, cachemire, toile,
calicot, soie, velours, sergé; elles sont tissées
ad hoc, quand il s'agit de tissus spéciauxbrochés
pu de fantaisie, ou puisées dans l'assortiment des
étoffes unies et de fantaisie,vendues par les fabri-
cants de Lyon, de Roubaix, de Crefeld, etc. Quand
l'étoffe de fantaisieest faite exprès pour la bouton-
nerie, ellc présente l'aspect d'un damier dont
chaque case est destiné à recouvrir un bouton.
Jusqu'à présent Lyon a fourni les trois quarts des
tissus employés par la boutonnerie. A Paris,
la plus grande partie des déchets dè là confec-
tion et de la robe sert à la fabrication des bod-
tons. C'est par l'utilisation de ces rognures que
les fabricants- peuvent arriverproduire de très
jolis boutons en très belles étoffés S. des prix
très bas.

Le bouton de nacre est de tous; peut-être,
le plus élégant, et certainement celui qui résiste
le mieux aux fluctuationsde la mode. Il constitue
une spécialité telle que beaucoup de fabricants
s'y consacrent exclusivement; il s'appliqué prin-
cipalementà la lingerie:

On emploie pourra fabrication de boutons de
nacré des coquillages fournis par l'Australie,
l'Egypte, le Japon,.Panàmâj êtoi



Les procédés anciens que l'on mettait en œuvre
pour la fabrication du bouton de nacre s'oppo-
sèrent longtemps au développement de son em-
ploi. Pour l'extraire de la coquille, il fallait le
tracer par carré, puis le débiter à la scie et l'ar-
rondir à la meule; ce travail était fort long et
s'opposait à la confection des boutons de petite
grandeur.

Il y a environcinquanteans, un ouvrieranglais,
travaillant à Paris, inventa la machine à découper,
grâce à laquelle les trois premières façons, autre-
fois nécessaires, purent être supprimées.

Cette invention fut suivie de deux autres qui
n'eurent pas moins d'importance et qui mirent
au jour la machine à percer et la machine à
graver.

Aujourd'hui voici comment se fabrique le bou-
ton de nacre

Le bouton se découpe dans les coquillages,
au moyen du tour au pied et de la fraise, et les
pièces découpées affectent la forme de macarons.
La roue motrice du tour a environ 1 mètre de
diamètre la fraise se compose d'un mandrin en
acier creux dans l'intérieur; elle est filetée à sa
partie inférieure pour pouvoir se fixer au tour et
dentelée à sa partie supérieure:le diamètre de la
fraise varie suivant la grandeur des macarons.
Après l'opération du découpage, le bouton est
tourné et poli la roue extérieure du tour est
d'environ 0,90 centimètres,et le mandrin employé
est en bois de cornouiller. Le bouton est ensuite
percé ou encoché à la mollette le bâti de la
broche à percer est placé vis-à-vis du mandrin et
de façon à. opérer ces perçages ou droits ou
obliques: enfin le bouton est classé, puis encarté.

Les boutons de nacre, dits boutons fantaisie,
sont façonnés au tour à guillocher ou à la main.
Le tour à guillocher se compose d'un volant du
même diamètre que le tour à percer d'un man-
drin, d'une roue à division et de tous les acces-
soires nécessaires à la fabrication des différents
modèles.

L'Exposition de 1878 a démontré que, pour la
spécialité des boutons de nacre, il n'était pas
possible de faire mieux qu'en France ni de pré-
senter des collections plus complèteset plus dis-
tinguées, tant au point de vue du goût qu'aupoint
de vue de la fabrication.

Les boutons d'ivoire, de burgos, de
godeflche. de corrozo se fabriquent de la
même manière et avec les mêmes outils que les
boutons de nacre.

Dans les différents genres qu'embrasse le bou-
ton de nacre, le bouton double, dit bouton cham-
pignon, mérite d'être spécialement mentionné.
C'est lui que M. S. Hayem aîné, il y a une dizaine
d'années, a eu le mérite d'appliquer à toutes lès
chemises en supprimant le bouton cousu et en
adoptant d'une manière générale la double bou-
tonnière l'économie combinée avec l'élégance,
tel est le résultat du bouton double. Le bouton
affecte toutes les formes et toutes les dimensions;
où rond, ou ovale, ou carré, ou guilloché, il me-
sure habituellement de trois à six lignes.

La corne employée pour les boutons de
corne provienten général des ergots de bœufs et
de vaches, des sabots de chevaux et quelquefois
de la corne du buffle, qui nous est expédiée de
l'Amérique du Sud. Le bouton est découpé en
macaron au tour français, en un seul coup, ou à
la machine anglaise; la forme est donnée au
moyen de la presse, et la presse consiste dans
une vis sans fin. La plaque destinée à supporter
le macaron est en acier et forme deux godets le
premier est arrondi pour former le derrière du
bouton, et au deuxième est fixé le guilloché qui
donne la forme à la partie supérieure du bouton;
les deux godets sont superposéset rapprochés au
moyen de la presse. Les godets sont maintenus
dans une chaleur égale, pas trop forte, parce que
la corne risqueraitde s'enflammer;suffisante pour
que le guillochépuisse s'imprimersur le macaron
et donner la forme au bouton. Le bouton ainsi
obtenu est placé sur le tour à arrondirqui unifie
la matière et enlève toutes les bavures, puis
percé, puis encarté. Le bouton de corne, à l'aide
de la teinture, peut se présenter avec les couleurs
les plus variées dans ces derniers temps, les
fabricants.ont su assortir les boutons aux cou-
leurs des étoffes employées pour les robes.

Le bouton d'os, grâce au bas prix de revient,
est d'un usage très répandu. Il se découpe à la
machine anglaise et au tour français. La machine
anglaise se compose de deux bras de levier réunis
par une poignée, qui les fait mouvoir, soit en
sens inverse, soit dans le même sens, suivant les
besoins. Le mouvementest imprimé par une roue
du diamètre de 80 centimètres qui le transmet à
une roue de 20 centimètres de diamètre, laquelle,
de son côté, donne le mouvement à deux roues
de 40 centimètres de diamètre, fixéessur la même
tige dans l'intérieurdu bâti et qui meuventelles-
mêmes deux autres roues 'en bois de 10 centi-
mètres de diamètre, placées chacune sur chacun
des bras du levier; l'extrémité de ces bras de
levier est creuse et filetée à l'effet de recevoir les
fraises.

Le tour, appelé tour français, se compose d'une
broche et d'une poupée, dite de rencontre, qui
a environ 10 centimètres de diamètre. Sur la
broche se meuvent deux roues, dont l'une est
mobile et que l'on nomme poulie folle; son
extrémité est filetée comme celle de la machine
anglaise, pour qu'on puisse y assujettir l'outil à
découper. La poupée se compose de la poupée
proprement dite et d'un bras à vis sans fin, mû
par une poignée.

Le travail de façonnage se fait en une seule
fois à la machine anglaise, tandis qu'au tour
français il s'exécute en deux fois. Ces deux opé-
rations s'appellent le traçage et le détachage,
parce que le bouton est d'abord formé à la face,
puis formé au col et détaché en même temps.
Les outils employés pour ces deux mains-d'œuvre,
prennent les noms d'outil-plat et d'outil à aiies;
c'est en agissant diamétralement que ces deux
outils donnent la forme aux boutons. Après le
détachage, ce bouton est percé au moyen du tour
à percer. Cet outil se compose de quatre broches



ou de deux broches, suivant le- nombre de trous
que l'on veut obtenir. Ces broches sont munies,
d'un côté, d'une vis, pour les maintenir sur le bâti,
et de l'autre côté percées de trous dans l'intérieur
desquels sont maintenus les crochets des forets.

Les forets sont de petites tiges d'acier trempé
et amincies à l'extrémité qui perce le bouton; le
tour à percer se compose, en outre, d'un nez et
d'un guide qui servent à limiter la course des
forets et à les faite tourner droits sans qu'ils
puissent s'écarter. Le mouvemont est donné par
une poulie du diamètre de 10 centimètres qui le
transmetà deux poulies de 25 centimètres on
emploie une ou deux poulies suivant le nombre
de trous à faire.

Après avoir été percé, le bouton est bouilli,
blanchi et poli, soit au sac, soit au tour. C'est
seulement après toutes ces opérations que les
boutons sont triés et encartés.

On se sert aussi, dans la fabricationdes boutons,
d'un fruit d'Amérique, appelé corrozo, qui res-
semble à une petite noix de coco et dont la ma-
tière est susceptible de recevoir les teintes les
plus différentes le corrozo tire de ces propriétés
le nom, qu'il a reçu, d'ivoirevégétal. Il se fabrique,
soit à la machine, soit à la main; dans le pre-
mier cas, on se sert des mêmes outils que pour
les boutons d'os; dans le second, des mêmes pro-
cédés que pour le bouton de nacre. Tous ces déve-
loppements s'appliquentaux boutons d'ivoire et
d'écaillé.

Les bois le plus généralement employés dans
la fabrication des boutons de bois sont le
cornouiller, la violette, le buis, l'ébène, le bois de.
rose, le bois durci, etc. (V. Bois DURCI). Le bouton
de bois est découpé à la machine anglaise, percé
comme le bouton d'os, frotté avec du papier de
verre, afin d'effacer les traces d'outil, puis verni
à la patience ou au tour.

Jusqu'en 1830, les boutons en métal
employés pour les habits, furent de forme plate;
cette forme était celle des boutons employés dans
l'armée, la marine, les administrations, etc. Ces
boutons étaient presque toujours ornés de gra-
vures, en général, assez médiocres.

Leur fabrication était des plus simples ils
étaient montés en mastic composé de résine et de
sable qu'on faisait fondre au moyen du feu, pour
placer dans la fusion le culot servant à former le
derrière du bouton et à retenir la queue; le tout
était ensuite serti à l'outil. Quand ce dernier tra-
vail n'était pas parfait, le bouton défectueux et
inégal avait l'inconvénient de déchirer les bou-
tonnières.

Depuis 1832, l'intérieur du bouton est rempli
de contre-flan. Il y a plusieurs espèces de serti
d'abord, le serti au drageoire, dans l'épaisseurdu.
métal, que l'on nomme serti perfectionné; puis
le serti-perdu, ainsi appelé parce qu'on arrive à
en supprimer la trace; enfin, le serti au décou-
poir. Tous ces procédésoffrent l'avantage de pro-
duire des boutons très bons, très bien finis et
qui ne déchirent pas les boutonnières.

Tous les jours, la fabrication des boutons mé-
talliques fait de nouveaux et sérieux progrès..

Ainsi, grâce à l'application de la force motrice,
certaines mains-d'œuvre ont pu être simplifiées,
et exécutées à prix réduits. Le découpbir qui, à
lamain,produitenvironde3à4,000flancsàl'heure
peut, au moyen de la vapeur, débiter plus de
10,000 à 12,000 flancs dans le même espace de
temps; un seul ouvrierpeut surveiller,et conduire
plusieurs découpoirs.

Dans plusieurs fabriques, on a appliqué la
force motrice aux tours à brunir et à sertir. Les
balanciers qui exigeaient autrefois le concours de
deux à douze hommes peuvent être aujourd'hui
mus par un seul ouvrier, grâce à l'emploi des
roues à friction.

Le mouvementd'une simple pédale suffit pour
mettre en branle le balancier le plus considé-
rable.

Le bouton de métal se divise en plusieurs sys-
tèmes de fabrication

1° Le bouton, cuivre massif;
2° Le bouton, cuivre coquille.
Le bouton cuivre massif se compose d'un flan

découpé dans une planche de cuivre laminé, d'une
queue soudée; ce bouton est décoré de gravures,
ciselures, lettres, armoiries, etc.

Le bouton cuivre coquille se compose de plu-
sieurs pièces, savoir

De la coquille emboutie; d'un flan de cartonou
de métal bon marché, servant d'intérieur; d'un
culot en cuivre avec queue soudée ou rivée (plus.
souvent rivée). Comme le bouton massif, il
est décoré de gravures, ciselures, lettres, armoi-
ries, etc.

Le bouton coquille se fait aussi avec une queue
adhérente au culot, sans être ni rivée ni soudée,
ce systèmeprésente de grands avantages de fabri-
cation plus économique et plus rapide; il est
connu sous le nom de boutons à queue solidaire.
Comme le bouton massif, il est décoré de gra7
vures, de ciselures, lettres et armoiries.

Le bouton cuivre massif s'emploie beaucoup
pour la troupe.

Le bouton cuivre coquille est à l'usage des
officiers de grades supérieurs.

Depuis 1850, le bouton plat a presque toujours
été délaissé pour le bouton bombé. Cette préfé-
rence s'est exercée au profit de l'art; les dessina-
teurs et graveurs ont dû surmonter de sérieuses
difficultés. Ainsi, pour obtenir des dessins en
relief ayant une convexité de cinq à dix milli-,
mètres, il a été nécessaire de créer des matrices
gravées dans une concavité de six à douze milli-
mètres.

G'estaprèsavoir triomphé de tous les obstacles
et après avoir réalisé tous les perfectionnements
que nous avons signalés rapidement, que les bou-
tonniers sont arrivés à fonder des établissements
considérables où sont réunis des fondeurs, des
lamineurs, des estampeurs, des graveurs, des
reperceuses, des brunisseuses, des doreurs, des
argenteurs, des oxydeurs, des bronzeurs, des
vernisseurs et des soudeurs. Quand tous ces diffé-
rents corps d'état ne sontpas groupés dans une
seule fabrique, les boutonniers s'adressent au
dehors à des spécialistes, tels que mécaniciens



pour outillage, graveurs sûr acier, guiïiocheurs,
ciseleurs, reperceuses d'appliques, brunisseuses
à la main, ouvriers pour dorure mate au mer-
cure dorure à la pile, au bain; argënteur, ruolz,
émaux, galvanoplastie,bronze, etc.

A côté des boutons en métal classiques, il con-
vient de mentionner les boutons de fantaisie. On
ne peut se faire une idée de l'importance de cette
fabrication. Certaines maisons s'occupent exclu-
sivement des boutons de fantaisie en métal, et
déjà, en 1867, on signalait des fabricants pro-
duisant journellementde 4 à 500 grosses de bou-
tons de fantaisie à bas prix et on évaluait à plus
de 1,500 personnes le nombre des'ouvriers et ou-
vrières attachés à cette branche d'industrie. Tout
ce que ce personnel produit d'élégant et d'ingé-
nieux est inimaginable; les inventions fourmillent
et chaque jour en voit éclore de nouvelles. Aussi
a-t-on pu dire, non sans quelque raison, que,
dans cette industrie, l'on a résolu le problème de
la concurrencepar l'invention.

Les boutons de porcelaine constituent un
genre tout à fait à part, où l'on fait usage de
matériaux et de procédés spéciaux. Ils sont
presque exclusivement fabriqués aux usines de
Creil, Montereau et Briare, et répandus par elles
dans le monde entier.

M. Poiré a fait dans la France industrielle une
description intéressante et minutieuse des pro-
cédés employés dans la fabrication de ces bou-
tons en pdte céramique qui entrent maintenant
pour une très large part dans la consommation
générale.

« La matière première employée à leur fabrica-
tion est composée de feldspath, d'oxydes métal-
liques, de phosphates, de borates, qui entrent
dans la fabrication des émaux pour porcelaine
ces matières, après pulvérisation, sont lavées
successivement dans l'eau, les acides et le lait,
puis tamisées et mises dans des sacs de toile où
on les comprime pour en extraire l'eau elles
sont ensuite séchées. La substance pulvérulente
est répartie sur une plaque de fonte fixe présen-
tant des cavités qui sont autant de moules où se
moulera la pâte; au-dessus de cette plaque est
une autre plaque mobile qui présente autant de
saillies ou poinçons que l'autre a de cavités elle
peut descendre sur la première, de manière que
les poinçons entrent dans les matrices et y soient
appliqués par une presse à vis. La pâte, com-
primée entre le poinçon et la matrice, en prend
la forme et acquiert assez de consistance pour
pouvoir être transportée, sans s'émietter, sur des
feuilles de papier. Cette machine permet de faire
cinq cents boutons à la fois. Les trous des bou-
tons sont percés par des forets mus mécanique-

ment pendant que la pâte est pressée dans les
matrices.

Il faut maintenant donner à cette pâte une
consistance définitive; c'est par la cuisson qu'on
y arrive. On place des feuilles de papier sur des
plaques de tôle que l'on met dans des fours le
papier brûle, la pâte se fond sous l'action de la
chaleur et prend par le refroidissement la consis-
tance voulue.

Les queues de boutons sont faites de la ma-
nière suivante on enroule un fil métallique au-
tour de deux tiges en laiton sépaHes par une
lame plate de cuivre; on passe le tout entre les
cannelures de deux cylindres qui dépriment le
fil contre la lame et la forcent à contourner la
tige en laiton; on retire ensuite la règle plate
et on coupe le tout par le milieu; on a ainsi au-
tour de chaque tige de laiton autant d'anneaux
à queues qu'il y avait de spires dans la spirale
métallique, c'est-à-dire cinq à six cents. Les
queues de ces anneaux sont enfilées à la main
dans les trous d'une rondelle de cuivre, ou plas-
tron, découpée à l'emporte-pièce.

Il faut maintenant placer ces queues dans le
trou des boutons ce trou, au lieu d'être lisse et
d'avoir été percé sur la presse par un foret ordi-
naire, l'a été par la vrille qui a fait des pas de vis
à son intérieur. On comprend que, s'il fallait
poser à la main chacune des queues, le prix de
revient serait trop élevé. M. Bapterosse a divisé
le travail, dont chaque partie s'exécute pour ainsi
dire mécaniquement.

Dans un vaste atelier, des femmes ou des
petites filles sont assises devant une table à
casier dans chacun desquels se trouve une masse
de boutons ou de queues. Une ouvrière plonge
dans le tas de boutonsune plaque de cuivre percée
de trous; elle l'en retire chargée de boutons et,
par le mouvement qu'elle lui imprime, chacun
d'eux se loge dans un trou de la plaque qu'elle
incline ensuite légèrement pour t'aire tomber
ceux qui n'ont pointtrouvéde trou où se loger;avec
une très grande dextérité, elle passe la main sur
les boutons, de manière à retourner ceux dont
les trous ne sont pas en regard de ceux de la
plaque.

Quand tous les boutons sont bien placés, elle
pose sur eux une autre plaque, qu'elle serre avec
des vis et retourne le systèmepour le passer à sa
voisine. Celle-cise trouve donc en présence d'une
série de boutons serrés entre deux plaques et
présentantchacun leur trou en face du trou cor-
respondant de la plaque trouée. Elle distribue
rapidement dans chaque trou une perle d'alliage
fusible qui servira tout à l'heure à souder les
queues.

Un moyen aussi ingénieuxque le précédentest
employé pour saisir toutes ces queues et les dis-
poser dans les trous d'une plaque semblable à
celle dont nous venons de parler.

M. Bapterosse a poussé plus loin encore la per-
fection de ces procédés mécaniques. Pour vérifier
la solidité des boutons, on porte les plaques.
débarrassées de leur pince, sur une machine spé-
ciale qui présente autant de petites'griffes qu'il y
a de boutons; par le mouvementde la machine,
ces griffes entrent chacune dans l'anneau de la
queue d'un bouton; puis à l'aide d'un levier on

1 exerce sur elles une traction de haut en bas équi-i-
valente à un poids de 7 à 8 kilogrammes; cette
inaction se transmet à toutes les queues, et celles
qui n'étaient pas solidement fixées à leurs bou-
tons se détachent. »

La-fabrication des bbutoïïs di HêrfÉ est le moho-



pole de l'Autriche. C'est à Gablonz (Bohême) gue
sont établies les importantes usines où sont pro-
duits des boutons de verre de toutes formes, de
toutes les grandeurs et de toutes qualités. Ces
boutons rappellent souvent la couleur des pierres
précieuses; ce sont surtout les boutons champi-
gnons en verre qui imitent avec succès les doubles
boutons en perle fine.

Les boutons en papier, dont l'invention
est toute récente, sont surtout employés pour
l'ornement des chaussures, mais ils servent aussi
pour les vêtements de toile.

La fabrication en est des plus simples. Les
plaques de carton sont découpées, comme les
coquilles des boutons d'étoffe ou de métal, au
moyen d'un emporte-pièce mû à la main ou à la
vapeur et comportant un nombre impair de
poinçons, cinq ou sept, quelquefois neuf. Les
petites rondelles sont ensuite munies mécanique-
ment d'une queue métallique, formée d'une tige
de fer ou de cuivre recourbée en deux et dont les
deux extrémités introduites parallèlement dans
l'épaisseur du carton, s'y écartent par un mouve-
ment de torsion imprimé à la partie saillante, et
s'y fixent solidement; le bouton brut ainsi formé
est estampé à l'aide d'un poinçon et d'unematrice
pour lui donner sa forme définitive, ronde, ovale
ou autre, puis sauté dans de l'huile de lin à une
température et pendant un temps variables selon
la dureté que l'on veut donner à l'objet. Après
vernissage, il est encarté, puis livré au commerce.

Quellea été et quelleest aujourd'hui la situationau
point de vue économique de l'industrie des boutons?Sous
l'Empire et sous la Restauration,une prohibitionabsolue
ferma aux boutonsétrangers les portesde la France; l'in-
dustrie languit.

Elle prit un sérieux essor quand, en 1836, une loi
remplaça la prohibitionpar le droit de 25 0/0 ad valorem.
Les chiffres suivantsl'attestentd'une façon péremptoire

En 1837. Exportation 1.104 kilogrammes.
En 1845. 234.392
En 1856. 567.528

Depuis le traité de 1862, conclu avec l'Angleterre, la
prospérité de la boutonnerie s'accuse d'une façon cons-
tante et progressive.

C'est ce que démontrentles tableaux publiés par l'ad-
ministrationdes douanes pour le commerceextérieur.

Tableau du commerce général d'importation
et d'exportation des boutons.

ANNÉES IMPORTATION EXPORTATION

fraocs francs
1867 775.000' -7.000.000
1868 1.030.000 8.500.000
1869 1.200.000 10.000.000
1870 Pas de relevé officiel. Pas de relevé officiel.

1871 620.000 12.500.000
1872 1.500.000 15.300.000
1873 2.100.000 16.200.000
1874 3.800.000 21.300.000
1875 2.700.000 24.100.000
1876 2.500.000 29.600.000
1877 2.600.000 26.300.000

Tableau du commerce des boutons avec l'Angleterre.

ANNÉES IMPORTATION EXPORTATION

kilogrammes kilogrammes
1862 1.472 140.970
1863 1.046 104.040
1864 38.917 200.602
1865 39.596 288.608
1866 26.785 392.571

Le siège principalde la boutonneriepour les boutons
de soie et de métal est à Paris; Lyon produit aussi ces
articles en commun et plus spécialementle bouton mili-
taire les boutons d'os, de corne, de nacre, de godefiche
se fabriquentsurtoutà Méru et Andevilleet dans d'autres
localités du département de l'Oise. Paris possède aussi
quelques ateliers, l'on y fait surtout les articles riches,
tels que les boutons gravés, sculptés, émaillés, en nacre
ou en ivoire.

Bien que les'salaires à Paris, dit M. Hartog, dans son
excellent Rapport sur l'Expositionde 1818, soientd'un
tiers plus élevés que dans les départements, les grands
industriels trouvent encore un sérieux avantage à em-
ployer les ouvriersde la capitale qui possèdent, avec une
habileté manuelleplus grande, une intelligenceplus vive
et un goût plus délicat.

Quel peut être le nombre des ouvriers attachés à l'in-
dustrie boutonnière dans notre pays? Quels sont les
salaires des ouvriers boutonniers? A cette double ques-
tion, le rapporteur de l'Exposition de 1878 réponden ces
termes « L industrie du bouton s'étant répanduemainte-
nant sur une grande partie du territoire de la France, il
devient difficile de fixer exactement le nombre des
ouvriers actuellement occupés à la fabricationdes bou-
tons. On peut néanmoinsévaluerce chiffre à 30,000 per-
sonnes, dont 10,000 hommes, 15,000 femmes, 5,000
enfants. Les salaires ont partout suivi, depuis 1867,
une progressionascendante. Ils atteignent actuellement,
a Paris, les chiffres suivants hommes, de 4 fr. 50 à
8 francs; femmes, de 2 fr. 50 à 3 fr. 75; enfants, de 1 à
2 francs. L'écart énorme qu'on remarquera entre le
maximum et le minimum des salaires marque l'impor-
tance variable des services rendus. Du reste, on aban-
donne de plus en plus danscette industrie, le travail à la
journée, pour lui substituer le travail à l'heure et plus
encore le travail à la tâche, qui sont l'un et l'autre, pré-
férés par ,les bons ouvriers. » Ajoutons que la main-
d'couvrejoue un très grand rôle dans l'industrie bouton-
nière car elle représenteà peu près de 35 à 40 .0/0 du
prix de revient.

Nous ne croyons pas faire erreur en estimant à 35 ou
40 millions le chiffre d'affairesde l'industrie boutonnière
en France sur lesquels un quart environ est produit par
quelques établissementsde Paris, Beauvais et Briare.

A l'étranger, il n'est presque pas de pays qui ne
s'occupe de la fabrication des boutons. L'Allemagne du
Nord traite tous les genres^ l'Autriche excelle, non seu-
lement dans la production des boutons de verre qui lui
appartient en propre, mais aussi dans la fabrication des
boutons de nacre, d'ivoire et de corrozo; la Belgiqueet
l'Espagne se distinguent surtout dans la boutonnerie
métallique; enfin, le Portugal, la Suède, la Russie et
l'Amérique du Nord voient s'établir,, chaque année, un
ou plusieurs fabricants qui s'attachent à tel ou tel genre
de production; en résumé, l'industrie des boutons tend à
s'implanter, non seulement dans presque toutes les
contrées de l'Europe, mais sur le territoire si fécond et
si industrieuxdes Etats-Unis. j. h.

Bouton. Par extension, on donne ce nom
aux objets qui ont, en quelque sorte, la forme



d'un bouton ou qui tiennentà quelque chose par
une tige plus étroite que les objets, || 2° T. de
serrur. Partie saillante et arrondie qui sert de
main pour pousser ou tirer un verrou ou le pène
d'une serrure. || 3° T. de coiitel. Pointe arrondie
des lames des ciseaux. || 4° T. de luth. Petites
chevilles fixant les cordes de la harpe et de la
guitare. || 5° Petit corps rond qui termine un
fleuret. \\6a T. de mar. Gros nœrd au bout d'un
cordage. || 7° T. d'arch. Ornement de sculpture
qui figure un bouton de fleur. || 8° Instr. de
chirurg. Ferrement terminé en forme de bouton
que l'on chauffe et avec lequel on pratique une
cautérisation limitée. Il 9° Boutons de Barton.
V. Anthélies. Il 100 T. de fleur. Les fleuristes
divisent les boutons des grosses fleurs en bou-
tons naissants ou sans pétales, et en boutons
fleuris ou à pétales. Les boutons des petites fleurs
ne sont que d'une seule espèce. On désigne encore
les boutons boutons tout verts (dahlia, coque-
licot, rose d'outremer), boutons roulés (belle de
jour, liserons), boutons arrondis (fleur d'oranger,
myrte), boutons pointus (rose, jasmin, géranium),
boutons à côtes (chrysanthème). Le coton cardé
fait la base des boutons; on établit tout d'abord
une boulette de coton blanc cardé, cette boulette
dont la forme varie suivant la nature de la fleur
se recouvre de papier blanc serpenté battu ou de
can^pin, ou de pétales semblables à ceux de la
fleur. || llo T. de filât. Aspérités qui se trouvent
sur le fil cardé et provenant de l'insuffisance du
cardage relativement au conditionnementde la
matière première; dans les nuances unies ce
défaut s'appelle boutons; il prend le nom de
mattes dans les mélanges de couleurs. || 12° T. de
pap. Sorte de petits pâtons qui se forment dans
la pâte pendant la fabrication du papier. || 14° T.
de caross. Bouton de galerie, petit crochet de mé-
tal en forme de boule, rivé sur la galerie d'un
siège et qui sert à attacher le tablier au moyen
d'un anneau ou d'une patte de cuir.

Bouton de manivelle. 12° Axe en fer fixé
sur la manivelle des roues motricesou accouplées
des locomotives,et formant le tourillon sur lequel
frottent les coussinets des têtes de bielles mo-
trices ou d'accouplement.

Chacune des roues accouplées porte un pareil
bouton simplement rivé sur le corps de la roue,
à une distance du centre égale au rayon de la
manivelle.Dans les machines à mouvement exté-
rieur, le bouton de la bielle motrice porte, en
outre, sur le même axe, celui de la bielle d'ac-
couplement il porte aussi, par l'intermédiaire
d'un coude, les poulies d'excentriques qui sont
ramenées au centre de la roue. Dans certaines
machines, comme dans les fortesrampesdu Nord,
on remplace ces. poulies par des boutons d'excen-
triques forgés sur le bouton de manivelle et
excentrés d'un angle convenable par rapport au
centre de l'essieu.

BOUTONNÉ, ÉE, Art hérald. Rose ou fleur
dont les feuilles sont d'un émail et le bouton d'un
autre.

BOUTONNEUX.Se dit d'un tissu dont la trame
est inégale.

BOUTONNIER, ÈRE. Celui, celle qui, dans les
boutonneries, fabrique des boutons.

BOUTRIOT. T. de mét. Syn. de boutereau.

BOUVEMENT. T. techn. Rabot dont le fer a un
taillantsinueux et qui sert à faire des moulures.|| Moulure en portion de cercle faite à l'aide du
bouvement.

BOUVET. T. de menuis. et de charp. Rabot qui
sert à faire des rainures et des languettes, et qui
se compose d'un fût de 2 à 3 décimètres de long,
et d'un fer. Il y en a plusieurs sortes le bouvet
mâle, le bouvet femelle qui servent à faire, celui-
ci les rainures, celui-là les languettes; bouvet à
fourchementqui fait les deux à la fois; bouvet à
rainure et à languette qui sert à faire l'assemblage
des planches; bouvet à embrasure avec lequel on
fait les embrèvements des cadres; bouvet à plan-
cher qui sert à rainer les planches des planchers
bouvet à panneaux pour rainer les bois des
panneaux; bouvet à noix qui sert à faire les noix
des battants des croisées.

BOYART. Espèce de civière à bras.
BOYAU. 1° T. techn. Conduit en cuir adapté à une

machine hydraulique. || 2° Corde à boyau ou sim-
plement boyau, corde faite des boyaux de certains
animaux pour les instruments de musique à
cordes.-V.BOYAUDERIE. || 3° T. de filat. Défaut de
conditionnementdu fil cardé, qui se produit au
métier à filer au moins sur toute la longueur
d'une aiguillée. C'est un fil formé d'une réunion
de petites agglomérationsde laine, séparéesentre
elles par une partie très ténue et qui ne possède
aucune consistance, le fil confectionné dans de
semblablesconditionsne prend aucune torsion et
est en quelquesorte inemployable.

BOYAUDERIE.L'industrie du boyaudierconsiste
à débarrasser la membranemusculaire des autres
membranes qui constituent l'intestin. Les opéra-
tions nécessairespour arriver à ce but sont incom-
modes et même malsaines. Indépendammentde
tout procédé spécial, les inconvénientssont beau-
coup diminués par la propretégénérale de l'usine
et par l'emploi d'une grande quantité d'eau.
Mais ces moyens, quelque précieux qu'ils soient,
sont loin de suffire dans les établissements où
l'on prépare les boyaux par les anciensprocédés,
c'est-à-diredans ceux où le nettoyage a lieu à la
suite d'une fermentationputride et où le soufflage
s'exécute à la bouche. Quelques industriels ont
adopté le procédéLabarraque, consistant à traiter
les intestins par une solution de chlorure de
soude; on évite ainsi toute fermentation pu-
tride. Certaines usines, grâce aux perfectionne-
ments et aux soins apportés dans la fabrication,
travaillent sans employer ni la fermentation, ni
les chlorures alcalins.

Hygiène. L'infection qui règne dans certaines
usines n'exerce pas sur la santé l'influencefuneste
qu'on courrait en attendre. Ni les ouvriers qui



vivent dans cette atmosphèreempestée,ni les per-
sonnes qui s'y exposent passagèrement, n'en
éprouveraient,suivant Parent-Duchateletet Guer-
sant, aucune influence fâcheuse. L'insufflation
des boyaux à la bouche offre cependant des
conditions particulières d'insalubrité. L'air infect
qui ressort de l'intestin pénètre dans la poitrine
et occasionne à l'ouvrier une fatigue extrême de

plus, l'action des gaz putrides altère très vite la
peau des mains aussi ne peut-il continuer que
quelques jours de suite ce pénible exercice. Le
Comité d'hygiène et de salubrité conseille aux
ouvriers de se graisser les mains avant le travail
avec une pommadeau sulfate de zinc, et de ne pas
quitter l'atelier sans se les être lavées avec de
l'eau chlorurée.

Administ1'ation. Les boyauderies sont rangées dans la
premièrecatégorie des ateliers dangereux, insalubres ou
incommodes. Voici les conditions inséréesdans les arrêtés
d'autorisation de ces établissements

1» Tenir l'atelier dans un grand état de propreté, au'
moyen de fréquents lavages, soit à l'eau pure, soit à l'eau
chlorurée

2° Ne recevoir que des menus convenablement préparés
ou nettoyés

30 Ne conserveraucun des résidus susceptibles de fer-
menter ou de se putréfier;'

4° Donner un écoulement rapide aùx eaux de lavage.

TRAVAIL DES BOYAUX. Les intestins des bœufs,
des vaches, des chevaux, des moutons et des porcs
sont employés à la fabrication de divers produits
d'une grande utilité dans les arts avec les pre-
miers on fait les boyaux soufflés pour la charcu-
terie et autres usages semblables, pour la conser-
vation de divers produits alimentaires, pour l'em-
ballageenunmot; ceux de chevaux serventaussi
pour la préparation des grosses cordes filées; les
intestins de moutons sont utilisés pour les cordes
diverses et surtout' pour les cordes d'instruments.

Boyaux soufflés. DÉGRAISSAGE. Les abat-
toirs fournissentau boyaudier les intestins grêles
de bœufs, de vaches et de chevaux. Ces boyaux
sont placés dans des tonneaux défoncés ou dans
des cuves pour les dégraisser le plus tôt possible;
car cette opération devient d'autant plus difficile
que les boyaux sont plus anciens. L'ouvrier met
une certaine quantité de boyaux dans un baquet
avec de l'eau; il, prend un des bouts, qu'il passe
sur un crochet fixé dans un morceau de bois, à
2 mètres environ de hauteur; il tire de la main
droite une longueur de boyau d'environ 3 pieds,
et de la main gauche il passe une portion de l'in-
testin sur l'agrafe, de'manière à former une sorte
de nœud; il prend la portion d'intestin qui pend
et la maintient entre le pouce et l'index de la
main gauche. De La main droite, il tient un cou-
teau très effilé, et le fait glisser sur l'intestin
humide jusqu'auprès des doigts de la main
gauche, de manière à séparer toute la graisse et
une partie de la membrane péritonéale; ensuite,
la main gauche baisse en tenant toujours l'intes-
tin de la même manière, il Mégraisse ainsi toute
la portion pendante. Cela fait, de la main gauche
l'ouvrier défait le nœud, tire de la main droite
une secondeportion d'intestin, et arrive successi-

vement au dégraissage complet du boyau. Lors-
qu'il rencontre une déchirure, il coupe cette
partie et la met avec les boyaux dégraissés. La
graisse détachée est retirée à mesure afin d'éviter
qu'elle ne se mêle avec les matières fécales qui
s'écoulent de l'intestin. Cette graisse fondue
donne un suifcommun (sui f de boyasses).

Retoitrnage ou invagination. Les boyaux jetés,
après le dégraissage, dans un cuvier rempli d'eau
doivent être retournés; l'ouvrier prend un des
bouts dans sa main droite et y introduit son
pouce à une profondeur d'environ 5 centimètres,
il presse le pouce entre l'index et le médius
avec la main opposée, il fait recouvrir ces deux
doigts par le boyau qu'il retourne, les plonge
dans l'eau, de l'autre main il tient le boyau per-
pendiculaire.L'eau, qui est entrée dans l'intestin
par l'écartement des doigts, fait, par son poids,
glisser la partie supérieure, par de la nouvelle eau
que l'on introduit, et par un léger mouvementde
main, il est promptement retourné. Les boyaux
sont réunis en paquets au moyen d'une ficelle..
Le plus souvent un paquet représente le produit
de deux ventres d'animaux.

C'est à ce moment qu'autrefois on abandonnait
les intestins à la fermentation putride afin de
détacher plus facilement les membranes. Dans
certaines usines on immerge les intestins dans
une solution de chlorure de soude, ce qui dis-
pense de toute fermentation putride. La fabrique
de MM.Monnier et Dutrypon, à Eysines (Gironde),
travaille dans ces conditions depuis plusieurs
années. Aujourd'hui, quelques heures suffisent
pour accomplir le ratissage. Les doses sont deux
à trois seaux d'eau contenant 1,500 grammes de
chlorure à 12 ou 13° pour un tonneau renfermant
les intestins grêles de cinquantebœufs. M. Fab.re,
à Aubervilliers, plonge les boyaux de bœufs dans
de l'eau tiède à la température de 35° environ.
Au bout d'une heure et demie ou deux heures,
lès femmes les retournent et détachent les mem-
branes. M. Fabre opère ainsi, d'une manière
très satisfaisante, sans fermentation ni emploi de
chlorures alcalins. Selon cet industriel, la fer-.
mentation putride n'a d'autre but que d'écono-
miser un peu de main-d'œuvre en rendant le
grattage plus expéditif. C'est une erreur, selon
lui, de croire que le boyau fermenté est plus fin;
loin de là, il est quelquefois altéré et conserve
presque toujours une mauvaise odeur. Ce qu'on
peut alléguer en sa faveur, c'est qu'il est moins
épais, mais la différence est insignifiante et n'a
d'ailleurs aucun intérêt.

Ratissage. Les boyaux sont jetés dans des cuves
en partie remplies d'eau, et des ouvrières les
ratissent dans toute leur étendue en les pressant
avec l'ongle;on trempe ensuite dans l'eau; celle-
éi enlève la membrane muqueuse ratissée restant
à la surface et lubréfie l'intestin.

Lavage. Les boyaux ratissés sont jetés dans
l'eau pour les laver; on change plusieurs fois
l'eau; c'est à ce point que les boyaux peuventêtre
soufflés.

insufflation. Le soufflage, qui se pratiquait au-
trefois à la bouche à l'aide d'un morceau de



roseau a été l'objet de grands perfectionnements.
Chez MM. Monnier et Dutrypon, il a lieu au
moyen de gros soufflets, mus avec le pied à l'ins-
tar des meulesde remouleurs. Un mode semblable
a été mis en usage par M. Boyer, à Saint-Etienne-
du-Rouvray(Seine-Inférieure) chez M. Savaresse,
à Grenelle; chez M. Brimbœuf, à Issy; chez
M. Fabre, le soufflage s'exécute à la mécanique
au moyen de chalumeaux desservis par un ven-
tilateur.

Les boyaux étant placés dans un large baquet,
l'ouvrier.introduit le bout du tube en communi-
cation avec la soufflerie, à l'orifice de l'intestin;
il souffle en étendant le boyau avec la main; si
le boyau n'est pas déchiré dans toute sa lon-
gueur, il est adapté au bout avec une autre lon-
gueur de boyau, on fait la ligature des deux
bouts; l'ouvrier souffle la première portion, il en-
roule le boyau avec un fil, le noue et coupe au
moyen d'une lame fixée sur le rebord du baquet,
le fil et le bout de boyau noué et non insufflé, il
l'enlève en en laissant environ un demi-pouce de
long, pour que le nœud ne glisse point; il reprend
l'autre bout, le souffle à son tour, et lorsque cela
est fait, l'attache avec un autre bout de boyau qui
est ensuite soufflé. Si le boyau offre un trou peu
considérable, il pince la partie de l'intestin, la
double et l'entoure d'un fil qu'il noue.

Les boyaux soufflés sont mis dans un grand
panier en osier et portés au séchoir.

Dessiccation. Si le temps est beau, on étend les
boyaux en plein air sur de longues perches en
bois, clouées horizontalementsur des piquets. On
les laisse jusqu'à leur dessiccation en ayant soin
qu'ils ne se touchent point. Si le temps est plu-
vieux on lés porte sous des hangars ou dans les
greniers, pour éviter qu'ils ne pourrissent. Un
soleil trop ardent, en dilatant l'air qu'ils con-.
tiennent, peut les faire déchirer. Le vent peut, en
les froissant les uns contre les autres, les trouer.
Il faut éviter aussi la gelée qui leur est nuisible.

Désinsufflation. Les boyaux sont portés dans
une pièce humide; des ouvrières les percent avec
la pointe d'une paire de ciseaux et pressant suc-
cessivement dans toute la longueur chassent
Pair, puis elles coupent îe plus près possible de
la ligature, la portion de boyau qui n'a pas été
soufflée.

Aunage. Les boyaux désôufflés sont réunis par
paquets de 15 à 20 mètres et attachés, de façon à
pouvoirêtre enfilés dans une broche en bois. On
les laisse un certain temps dans une pièce humide
pour qu'ils s'imprègnent bien d'humidité.

Soufrage. Les boyaux sont introduits dans le
soufroir; s'ils sont encore trop secs, on les asperge
d'eau. Ils sont alors soumis à l'action de l'acide
sulfureux produit par la combustion du soufre.

Au bout de quelques heures on ouvre la porte,
et, lorsque les vapeurs d'acide sulfureux se sont
dissipées, on retire les boyaux. Cette opération a
pour but de leur enlever leur odeur; elle les
blanchit et les rend moins aptes à être attaqués
par les insectes.

Ployage. Les boyaux soufrés et imprégnés d'hu-
midité, par le séjour dans une pièce humide,

sont enroulés sur eux-mêmes, le paquet présente
la forme d'un fuseau effilé aux deux bouts. Pour
les livrer au commerce on lés emballe dans des
sacs après avoir ajouté du poivre et du camphre.

Boyaux de pores. Les boyaux de porcs
(intestin grêle, menu, et gros intestin, fuseau) sont
employés principalement poilr la charcuterie; le
fuseau est surtout destiné au saucisson de Lyon.

Les boyaux venant de l'abattoir sont placés
dans un baquet d'eau bien fraîche, et on change
le liquide dans la journée. Après cettemacération,
ils sont raclés un à un sur une planche inclinée,
dont la partie inférieure porte sur un baquet, à
l'aide d'une canne faite avec du roseau, mais le
plus souvent avec le dos d'un couteau. On nomme
cette opération curer le boyau. S'il se présente
une déchirure, l'ouvrière coupe la portion du
boyau. Les intestins de porcs sont quelquefois
soufflés, mais le plus souvent ils sont salés.

Vessies. Les vessies de porcs, de veaux, de
bœufs servent surtout aux emballages. Après les
avoir débarrassées par des lavages et des raclages
de la graisse et des diverses membranes, on les
souffle; elles ne sont jamais retournées.

L'estomac du jeune veau subit les mêmes opé-
rations, il est employé pour faire la présure.

Boyauxpour cordes. Les cordes à boyaux
sont obtenues par la préparation des intestins
grêles de moutons; on emploie quelquefois, sur-
tout pour les grosses cordes, les boyaux de bœufs
ou de chevaux: Nous exposerons ici les diverses
opérations qu'on fait subir à ceux des moutons,
et nous ferons connaître à l'article CORDES dp.
BOYAUX les manipulations qu'on emploie pour
chacuned'elles.

Les opérations préliminaires que l'on fait subir
aux boyaux de moutons pour la confection des
cordes d'instruments n'étant pas différentes de
celles employées pour les cordes ordinaires, mais
seulement faites avec plus de soin, nous ne sépa-
rerons pas le travail.

De même que dans l'industrie des boyaux souf
flés, grâce aux perfectionnements apportés dans
cette fabrication, les macérations prolongées qui
altéraient la membrane musculaire de l'intestin,
et qui paraissaient indispensables sont actuelle-
ment supprimées.

Cette modification heureuse pour la bonne con-
fection des cordes est surtout avantageusepour
la salubrité publique, puisque l'industrie, dont
nous allons parler, n'a plus besoin d'employer
les procédés de Labarraque.

Les boyaux de moutons retirés du ventre de
l'animal encore chaud, on en fait sortir les ma-
tières fécales. Certains industriels ont, dans les
abattoirs, des ouvriers spéciauxqui détachent les
intestins grêles, les développentsur une table et
les purgentpar un râclage rapide, du sang, de la
bile, des matières fécales qu'ils peuvent renfer-
mer, de la graisse qui y est adhèrente ils les
mettent ensuite en paquets ou écheveaux, les
jettent dans des vases qui sont enlevés chaque
jour et apportés à la fabrique. Si les intestins
n'ont pas été vidés immédiatement, ils ne peuvent



'être utilisés que pour la corde à raquettes, car
les matières séjournant dans les intestins, les
font fermenter, prendre une couleur qui per-
siste lorsque la corde est fabriquéeet les corrodent
sensiblement.

Ces intestins sont composés de trois mem-
branes

L'externe ou péritonéale, eri terme de métier,
la filandre.

L'interne ou muqueuse qu'on appelle vulgaire-
ment raclure ou chair; toutes les deux doivent
disparaître.

Enfin, la moyenne ou musculaire, composée de
fibres tenaces et doit être seule conservée.

On ne peut obtenir dans le mouton l'élimination
voulue que par des moyens doux et ménagés, car
il faut conserver intacte cette membrane délicate
que la plus légère altération met hors d'usage.

Trempage. Immédiatement après leur arrivée à
la fabrique, les intestins sont mis en trempe à
l'eau froide. Ils sont par paquets de dix. Pourr
qu'ils ne remontent pas sur l'eau, on passe les
écheveaux dans des barres en bois qui sont posées
sur le bord d'un baquet. Si l'on est à proximité
d'une rivière on lave les boyaux à l'eau courante.
On peut aussi les mettre tremper dans des cu-
viers à l'eau de puits, mais alors on ajoute un
peu de carbonate de soudepour adoucir l'eau; la
proportion est d'environ 2 grammes par litre. La
macération ne doit pas être très longue, car elle
diminue la force de l'intestin.

Chez M. Savaresse, à Grenelle, les intestins
sont placés dans un bassin en pierre dure de
1 mètre de long. sur 5 mètres' de large. En tête se
trouve une roueà augets qui reçoit,par deux robi-
nets séparés, de l'eau froide et de l'eau chaude
qui doivent par leur mélange donner environ 25°.
Après douze à quinze heures d'une immersion
dans l'eau froide, et dès le lendemain matin, on
ouvre les deux robinets qui portentleur eau tiède
dans les augets, et font ainsi tourner la roue qui
se met en mouvement, produit de l'agitation et
lave abondamment les intestins. L'eau s'écoule
par l'autre extrémité.

Raclage. Après ce lavage, on prend successive-
ment les paquets d'intestins, et on les apporte à
des ouvrièresqui sont assises autour d'un baquet
qui doit recevoir la raclure ou chair. A la gauche
se trouve un banc en bois légèrement incliné. De
la main gauche, elles maintiennent le paquet
d'intestins dont elles étalent un des bouts, et de
la main droite, armée d'un couteau, elles raclent
avec le dos de la lame l'intestin d'un bout jusqu'à
l'autre, et détachant. ainsi la membrane interne
ou muqueuse, qui tombe dans le baquet. Ce
râclage s'opère avec plus de soin pour les cordes
harmoniques que pour les autres espèces de
cordes.

Les raclures sont enlevées et' vendues à des
agriculteurs qui en font des composts.

D'autres ouvrières reprennentalors ces intes-
tins et arrachent la membrane externe ou séreuse
sous forme d'un cordon qu'on appelle filandre.
Ces filandres s'emploient pour coudre les boyaux,
elles remplacent le fil. Mises quelquefois en pa-

quets, elles sont portées au soufroir ou elles
blanchissent et se dessèchent en partie,'puis on
les file et on les polit simplement à la main au
moyen de deux brosses de chiendent. C'est ainsi
qu'elles sont livrées aux fabricants de' fouets, de
cravacheset de raquettes. Il faut environ cinq fi-
landres filées ensemble:pour donner une corde de
'la grosseur d'un-boyau de mouton.

Lorsque les boyaux de moutons sont destinés à
l'emballage,c'est à ce moment du travail que l'on
s'arrête, dans ce cas ils s'ont rarement soufflés, é'i

ce n'est pour les calibrer; ils sont salés par
paquet de 15 à 20 mètres de long.
Beuonème trempage. Il ne reste plus que la mem-
brane musculaire où fibreuse; le boyau est alors
réduit à'1/20 de son volume. L'intestin est trans-
porté dans un autre atelier et mis à tremperdans
des terrines en grès ou vernissées, ou bien dans
de petits baquets, avec des eaux alcalines très
faibles pour commencer,2 0/0 de l'aïcalimètre (1),
puis dans des eaux alcalines plus fortes, en aug.-
mentant de 2° jusqu'à ce qu'on soit arrivé à 20°.
Ces eaux aléalines se préparent avec un mélange
de potasse et de cendres gravelées. Les boyaux
blanchissent de plus en plus et se gonflent.
M. Thibouville remplace la solutiondepotassepar
une solution d'ammoniaque. Selon lui, ce liquide
n'attaque pas aussi profondémentles membranes;
son action peut être accélérée ou ralentie, grâce
à la volatilité du gaz ammoniac; de plus, .les
lavages débarrassent plus facilement les intestins
de l'ammoniaque que de la potasse. Il emploie
également les solutions de sels ammoniacaux
additionnés d'alcali fixe ou de terres alcalines.
Les lavages sont répétés une vingtaine de fois
par des ouvriers différents, qui font passer le
boyau entre l'index garni d'un anneau en caout-
chouc et le pouce armé d'un dé en cuivre, ce qui
produit des raclages très. doux au moyen des-
quels on arrive à enlever les portions de mem-
branes externes ou internes qui échappent aux
premières opérations. Anciennement on se ser-
vait d'un dé en ferblanc, mais par ce moyen on
déchirait souvent le boyau.

M. Thibouvillea substitué aux divers raclages
à la main le raclage mécanique. «.

Le système repose sur les points principaux
suivants

1° Le râclage est opéré par pression mécanique
et continue des boyaux entre deux surfaces de
nature différente- formées, l'une d'une matière
dure métallique, l'autre d'une substance flexible
élastique telle que le caoutchouc;

2° Le tirage et le développement des boyaux
introduits entre les deux surfaces sont effectués
mécaniquement au moyen d'un cylindre ou rou-
leau qui est mû par manivelle ou autrementet
sur lequel viennent s'enrouler lesdits boyaux
après qu'ils ont été raclés;

3° Le travail se fait à la fois et simultanément
sur plusieurs boyaux, et après qu'ils ont été râciés
et enroulésd'une manière continue, suivant toute
leur longueur qui est de 20 à 24 mètres, le

(t) Cet alcalimètre est un aréomètre Baumé dont chaque degré est divisé
en 10



cylindrequi les porte est contracté ou retréci pour
faciliter le dégagement des boudins en spirale
formés par les boyaux enroulés.

M. Babolat pratique toutes les opérations sur
les boyaux vidage, raclage, lavage, mécanique-
ment.

L'appareil se compose
1° Pour le vidage d'un nombre indéterminé de

cylindres lamineurs plus ou moins rapprochés,
en matière quelconque, recouverts ou non de
caoutchouc,de drap, etc.;

2° Pour le rdclage ou ratissage d'un nombre
indéterminé de cylindres lamineurs comme ci-
dessus marchant à vitesse égale ou différente;

3° D'un nombre indéterminé de guides placés
entre chaque jeu de cylindres lamineurs;

4° D'un chariot mécanique destiné à passer les
boyaux sous le cylindre chaque fois que l'on com-
mence l'opération.

Le lavage, lessivage, passage de plats ou terri-
nage des boyaux s'opère sur un chariot qui se
compose

1° D'un nombre indéterminé de presseurs
ayant pour but de presser les boyaux sortant des
eaux de lessivage

2° D'une toile sans fin de caoutchouc, mise en
mouvement- par deux cylindres sur lesquels elle
repose; cette toile a pour but de tirer les boyaux
pris sous les presseurs;

3» D'un nombre indéterminé de réglettes fixées

sur des chaînes-galleset venant presser les boyaux
sur la toile sans fin;

40 D'un appareil servant à arrêter la marche
lorsque les boyaux se mêlent;

5° D'un chariot remplissant le même but que
plus haut.

Les boyaux restent ordinairement en travail
dans les eaux alcalines pendant six à sept jours,
pour être ensuite soumis au triage et au filage.
Dans les fabriques bien installées, une machine
à vapeur fournit une eau abondante qui permet
de vider les terrines plusieurs fois par jour et de
laver continuellement les tables de travail. Les
parquets bitumés et en pente assurent le prompt
écoulementde tous les résidus.

M. Thibouville a constaté la fréquente ineffica-
cité des lavages, même après passage à la po-
tasse, pour les cordes d'instruments; il rend le
nettoyage plus énergique et en même tempsévite
toute cause de putréfaction, en se servant d'une
solution de permanganate de potasse ou d'un
permanganate alcalin. On juge par expérience du
degré de concentration qu'il faut donner à Ja so-
lution. Les doses sont de 3 à 10 grammes pour
un litre d'eau.

Après le traitementpar les lessives il traite les
boyaux par l'acide sulfureux en solution, soit
pour compléter l'action des lessives, soit pour
dissoudre et enlever le peroxyde de manganèse,
lorsque les boyaux ont été plongés dans un bain
de permanganate. Cette opération avait lieu au-
trefois à l'air libre, au moyen de bassines renfer-
mant la dissolution6*acidesulfureuxdans laquelle
étaient plongés les boyaux; actuellement, les in-
testins sont introduits avec la solution d'acide

sulfureux dans un tonneau pouvant tourner
autour d'un axe et muni d'une ouverture se fer-
mant hermétiquement. Les boyaux renfermés
dans. le tonneau sont, par l'effet de ce mouve-
ment, sans cesse soulevés pour retomber immé-
diatement à la partie inférieure de l'appareil.

Cette agitation continuelle renouvelle cons-
tamment les surfaces des matières en présence,
et aide en même temps qu'elle régularise l'action
de l'acide sulfureux, de plus les ouvriers sont
préservés des vapeurs délétères.

SuivantMM. Louvetet Kohn, les boyaux traités
par le permanganate manquent de résistance;
pour y remédier on décolore les intestins au
moyen de l'eau oxygénée. Lorsque les boyaux
ont été suffisamment préparés pour pouvoir être
tordus ou filés, on les immerge dans un bain
d'eau oxygénée faible, pendant un temps suffi-
samment long, dont la durée varie avec la
saison. La chaleur active cette action. Au sortir
de ce bain, les boyaux sont tordus ou filés à
la manière ordinaire et le métier qui les porte
est mis à sécher dans une chambre où se dégage
de l'acide sulfureux.

Triage. C'est après avoir subi ces nombreux
lavages et raclages que des ouvriers font le triage
des différentes qualités de boyaux, que l'on sépare
d'après leur blancheur, leur tenacité, leur lon-
gueur, pour que chacun d'eux soit appliqué au
genre de cordes auquel il convient le mieux.
V. CORDES DE BOYAUX.

Ce triage se fait également pour les cordes
d'instruments.

Eefendage. Avant d'être filés, opération que
nous étudierons à l'article CORDES, les boyaux
destinés aux cordes à instruments sont refendus

.sur toute leur longueur, soit au moyen d'un ins-
trumentparticulier nommé couteau à soutil, soit
à l'aide de machines. Ce rel'endage est nécessaire
car l'intestin grêle du mouton n'est pas d'un
calibre égal dans toute sa longueur; il est du
double plus épais et plus large dans sa partie
inférieure que dans sa partie supérieure, ce qui
empêchela corde d'être juste. M. Thibouville pra-
tique cette opération avant le passage en lessives,
le nettoyage se fait de cette manière d'une façon
bien plus parfaite sur les deux faces du boyau.
Cet industriel fend les boyaux de bœufs et de
moutons à l'aide d'une machine très ingénieuse.
L'appareil a fendre est combiné avec un injecteur
qui projette à l'intérieur du boyau, et avant
l'action de l'outil tranchant, de l'eau ou une so-
lution alcaline; cette injection facilite le glisse-
ment du boyau sur le couteauet permet d'effectuer
une coupe bien plus régulière. Pour activer et
régulariser le travail, il installe près de l'appareil
de coupage une bobine animée d'un mouvement*t

de rotation et faisant appel de traction sur le
boyau, qui s'enroule à plat autour de ladite bo-
bine avec une tension toujours égale et suivant
un mouvement continu et uniforme. Cet envi-
dage sur bobine a, en outre, l'avantage de pré-
disposerplus facilement le boyau fendu et aplati
pour les opérations ultérieures.

Telles sont les opérations que l'on fait subir



aux intestins de moutons; en parlant des CORDES,

nous étudierons la façon de préparer et de finir
chacune d'elles et en particulier celles pour ins-
truments.Nous terminerons cet article en donnant
quelques renseignements sur divers produits
obtenus au moyen de boyaux.

FLEURS ARTIFICIELLES. Pour amener le boyau à
l'état soyeux, indispensablepour cette fabrication,
on lui fait subir quelques préparations particu-
lières. Les boyaux bien nettoyés dans les lessives
alcalines, sont mis au soufroir pendant cinq à six
jours et au moment de les employeron les trempe
pendant cinq à six minutes dans une solution
d'acide citrique ou d'acide tartrique qui leur
donne un' aspect brillant. Si on veut leur donner
une couleur blanche plus mate on les met en
contact, pendant le même temps, avec une légère
dissolution d'alun. Ces préparations diminuent la
longueur du boyau, mais elles permettent une
plus grande extension au soufflage. Ces boyaux
sont teints en jaune avec de l'acidepicrique, de
la gomme-gutte, gaude, graine d'Avignon; en
bleu avec l'indigo; en vert avec l'indigo et l'acide
picrique en rouge avec le carmin; en rose avec
le carmin et une légère dissolution de crème de
tartre. Lorsque le boyau est jugé assez imbibé des
préparations chimiques et tinctoriales on procède
au soufflage. Dans une étuve chauffée à 60° et
bien éclairée, on dispose, sur des bâtons placés
de distance en distance dans les murs, un boyau
qui peut avoir 25 à 30 mètres. Le gros bout est
placé sur le tube en fer d'un fort soufflet qui tra-
verse la cloison de l'étuve et dont le corps est
placé dans une autre pièce, afin que l'ouvrier
puisse le faire manœuvrer lentement, sans rester
exposé, pendant de longues heures, à une forte
chaleur. Un tube recourbé communique d'un
bout dans l'étuveet de l'autre au corps du souf-
flet, de manière à n'envoyer que de l'air chaud
dans le boyau et arriver à une dessiccationplus
rapide. Un châssis vitré et dormant, placé dans
la cloison au-dessus du soufflet, permet à l'ou-
vrier de voir comment s'opère l'insufflation et si
le boyau est assez desséché et arrivé à un point
de gonflementconvenable. En général,dix à douze
minutes sont suffisantes pour dessécher et dis-
tendre un boyau humide et l'amener à un grand
état de ténuité.

Certains fabricants insufflent dans ces boyaux
de l'air chargé de vapeurs d'essence de mirbane.

C'est avec cette pelliculeque l'on peut préparer
des feuilles, des fleurs, des fruits (V. FLEURS
ARTIFICIELLES) on l'emploie aussi dans la parfu-
merie pour envelopper les savons.

ENVELOPPES médicamenteuses. Lorsque le boyau
est blanchiet prêt à être gonflé, on le fait tremper
dans une solution de 19 parties de gomme et
1 partie de glycérine. On insuffle et on conserve
pour l'usage. Pour l'utiliser, on en fait un petit
sac, on mouille les trois côtés avec un pinceau
imbibé d'eau après avoir mis la poudre, et l'on
ferme par un simple repli. Cette membrane est
aussi employée pour boucherles flacons des phar-
maciens et des parfumeurs.

BAUDRUCHE. Pour préparer la baudruche, on

détache la partie de la membranepéritonéale qui
recouvre le cœcum du' bœuf, et on la laisse sécher.
On la fait ensuite tremper dans une solution faible
de potasse,, et on la ratisse soigneusement; on
l'étend alors sur un-châssis en plaçant au-dessous
la partie qui adhérait après la membrane muscu-
leuse, et on appliquedessus une autre membrane
tournée en sens inverse, qui adhère si fortement
avec la première, qu'elle semblen'en faire qu'une
seule, et on les détache.

Pour terminer la baudruche on la recouvre de
ce qu'on appelle le fond; on étend de nouveau la
baudruche, et on l'enduit avec une légère disso-
lution d'alun, et ensuite avec une autre de colle de
poisson dans le vin blanc, à laquelle on ajoute

divers aromates; on recouvreenfin d'une, couche
de blancs d'œufs. V. BAUDRUCHE.

PRÉSERVATIFSCONTRE LA SYPHILIS.Le gros boyau
de mouton étant lavé et ratissé, comme nous
l'avons dit plus haut, on le souffle.

Les boyaux désoufflés et blanchis par l'action
du soufre sont humectés et placés sur des moules
en bois; la dessiccation opérée on les détache
avec soin on fixe le plus souvent à la partie infé-
rieure un petit cordon en repliant la membrane
sur elle-même. A. Y.

BOYAUDIER,ÈRE. Celui, celle qui travaille à la
préparation des boyaux. V. l'article précédent.

° BRABANT. Sorte de charrue. -V. ce mot.
BRACÈLE. Art milit. anc. Pièce d'armure qui cou-

vrait le bras.

BRACELET. Ornement que les femmes portent
autour du bras, le plus souvent au poignet.

Si, comme l'a fait supposer un ornement trouvé en
1867à Dijon, par le docteur Marchand,les hommes primi-
tifs de l'âge de la pierre entouraientdéjà leurs bras d'an-
neaux taillés dans de grands coquillages,on peut du moins
avancer avec certitude que les peuplades de l'âge du
bronze ont employé les bracelets de métal. M. Costa de
Beauregard, bien connu par ses fouilles du lac du Bour-
get (Savoie), en donne pour preuve l'immense variété
d'anneaux de formes très variées, dont les habitants des
cités lacustrescouvraientleurs bras et méme leurs jambes.
Ils sont plats ou bombés, creux ou massifs et presque
toujours ornés de dessins.

La mode des bracelets remonte donc à l'antiquité la
plus reculée, et ces ornements paraissent avoir été com-
muns en Orient, particulièrementchez les Egyptiens.

Les Indous faisaient égalementusage de ce genre de
bijoux « J'ai cent mille servantes, jeunes, ravissantes
comme l'or, bien parées, portant des bracelets au coude
et à la naissance du poignet, » dit le roi Youddhistira,
dans le Mahabharata.Les femmes de l'Inde avaient plu-
sieurs espèces de bracelets, ceux des bras, ceux des poi-
gnets et ceux des jambes. Ces derniers, appelés noupa-
ras, étaientgénéralementd'argent et garnis d'un rang de
petites sonnettes.

Les bracelets de jade, portés autrefois indifféremment
par les deux sexes, ont été très anciennementusités en
Chine, ainsi que ceux de métal précieux. Une chanson
du premier siècle de notre ère dit, en parlant d'une
adolescente « Sa manche un peu relevée laisse aper-
cevoir une main blanche; un bracelet 'd'or s'enroule
autour de son poignet délicat. » Les bracelets d'or sont
aussi mentionnés dans le Yu-Kiao-li, le Gil Blas des
Chinois.



Les Assyriens faisaientun grand usage de bracelets,
composés pour la plupart de grains de pierres dures
taillées en forme d'olive ou de baril, et enfilées ensemble.
Cependantles fouilles faites aux environs de Khorsabad,
près de Ninive, ont mis à découvert des jarres brisées
renfermant des bracelets de bronze et un bracelet d'or,
ornésde têtes de taureau.

Aujourd'hui, les braceletssont d'un usage général en
Perse. a Lés dames persanes, dit à ce sujet Chardin,
portent des bracelets de pierreries, larges de deux et
jusqu'à trois doigts, et qui sont fort lâches autour du bras.
Les personnes.de qualité en portent de tours de perles.
Les jeunesfillesn'ont
communément que
des menottes d'or,
avec une pierre pré-
cieuse à l'endroit de
la fermeture. »

De l'Asie, les bra-
celets passèrent en
Grèce, pendant la
période héroïque,
époque où Vulcain,
toutà à la fois forge-
ron et orfèvre, fabri-
quait pour les dées-

ses des bijoux aussi

rares que merveil-
leux. Mais les bra-
celets ne devinrent
communs que beaucoup plus tard. Alors les femmes les
portèrent aux bras, aux poignets et aux jambes indistinc-
tement, et chacun de ces bijoux avait, dans leur langue,

un terme propre qui servait à les désigner.
A l'époque de la fondation de Rome, les Sabins or-

naient leur bras gauche de lourds bracelets d'or. Les
Romains, au contraire, portaient ces ornements au bras
droit. Ces deux peuples les tenaient des Etrusques, qui
furent longtemps-la séulenation industrieusede la pénin-
sule italique. Plus tard, lorsquela mode eût multiplié les
bracelets dans la pa-
rure des femmes, on
leur donna diffé-
rents noms. Le pé-
ricarpe des Grecs

se portait aux deux
poignets indistincte-
ment, comme on le
voit par la Vénus
Callypige de la ga-
'lerie Farnèse, dont
les poignets sont or-
nés de bracelets for-
mant unesimpleban-
de. Lorsqu'onmettait
cef ornementau poi-
gnet du bras droit il
s'appelait dextrocherium.Lespataliumétait une seconde
variété de cette espèce de bracelet, que les femmes co-
quettes portaient également au poignet. Il était composé
de fils d'or enlacés et ne faisait qu'un tour. Outre son
fermoir en forme de rosace, il était orné en dessous de

deux petitesclochettes attachéés comme des pendants, et
devait son nom à' la ressemblancequ'il avait avec une
branche de palmier laissant pendre la spatha, qui con-
tient la fleur et le fruit. Le dextrale était ordinairement
formé d'une bande ou d'un fil 4e métal faisant un seul
tour. Il se mettaitau bras entre le poignetet le coude. Le
spinther entourait le bra3 gauche entre le coude et
l'épaule. Ce bjjouétait généralement composé de plusieurs
fils d'or et n'avait pas de fermoir. Un fragment des
Menechmesde Plaute montrequ'il restait en place sur le
bras par sa propre élasticitéet la pressionqu'il exerçait

Fig. 573. Bracelet moderne.

comme délicatesse de travail, le bracelet gaulois en or du
cabinetdes antiques de la Bibliothèque nationale, lequel
est entièrement découpé à jour et a a peu près la forme
de nos ronds de serviettes (V. BIJOUTERIE, fig. 396). D'un
autre côté, dans les Lois des Angles, des Wérins et des
Thuringiens, il est dit a Que la mère, en mourant,
abandonne à son fils la terre, les esclaves et l'argent,
mais qu'elle laisse à sa fille toutes les parures, telles
qu'agrafes, colliers,. bracelets, etc. »

Les Mérovingiens ont égalementbrillé dans l'art diffi-
cile de la bijouterie.
Nous citerons, com-
me exemple, le ma-
gnifique bracelet de
la période franque,
appartenant au Mu-
sée national bava-
rois, à Munich. Quoi
qu'il en soit, le plûs
ancien bracelet de
l'époque mérovin
gienne,et le plus im-
portant au point de
vue historique, est
celui qui a été trouvé,
en 1643, dans le tom-
beau du roi Chilpé-

Fig. 574. Bracelet moderne.

sur les chairs. Ce fut de cette particularité que lui vint
son nom, par allusion au muscle constricteur appelé
sphincter. Enfin les périscélides,appelésaussicompedes,
étaient des anneaux massifs d'or ou d'argent empruntés
à l'Orient, dont les peintures de Pompél offrent de nom-
breux exemples. Ces ornements, qui s'attachaient au-
dessus de la cheville du pied, étaient principalement
réservés aux femmes des classes plébéiennesde Rome,
aux courtisanes et aux danseuses, qui sortaient les pieds
nus et montraient leurs jambes en partie, tandis que les
dames et les matronesromainesles cachaiententièrement
sous leurs robes longues et tralnantes.

Dans la nomen-
clature que Strabon
fait des bijoux re-
cherchés par les
Gaulois, on remar-
que des anneaux ou
plutôt des cercles
d'or en torsade qu'ils
portaient aux bras
et aux poignets. Le
Musée national ba-
varois,' à Munich,
possède deux cu-
rieux bracelets do0
bronze de la période
celto germanique
mais ces ornements
sont loin d'égaler,

rie. Ce superbe joyau, composé d'un cercle d'or, était
orné d'un grand camée sur le fermoir.

Sous les rois Carlovingiens,le luxe des bijoux de toute
sorte s'accrut encore. On lit, en effet, dans la Chronique
du moine de Saint-Gall, que les vêtements des leudes ou
seigneurs étaient de pourpre bordés de franges et que
leurs bras pliaient sous le poids des bracelets d'or. Il en
fût de même sous le règne de Louis 1er, successeur de
Charlemagne.

Les auteurs du moyen âge désignentordinairement les
braceletssous le nom de manicles,du latin manicula. On
voitdes braceletssemblablesà la statue couchéesur le tom-
beau de fa femme desaintLouiset, dansJa roman de Parthe-
nopex de Blois, l'héroïne a des braceletsd'or etd'onicles

Li bras sont fort par les manicles
Qui faites sont d'or et d'onieles.



c'est-à-dire d'agates,ou onyx. Cependant, les Chroniques
a'Aimoin et les Chroniques de Saint-Denis,nomment ce
bijou armille, du latin armilla.

Le xv« siècle mit' en faveur les bracelets ornés de de-
vises. Mais au siècle suivant, on commença à les dé-
corer de portraits en miniature. Brantômeen fournit une
preuve au discours septième des Dames galantes. a Un
grand seigneur estant devenu amoureux d'une très belle
et honnestedame, et luy ayantdonné un très beau et riche
bracelet, où luy et elle estoient très bien pourtraits, elle
fut mal advisée de le porter ordinairement sur son bras
nud pardessusle coude. Son mari le découvrit et la tua. »

Bientôt, grâce à l'influence des mœurs et des coutumes
italiennes importées en France, l'émail ne tarda pas à
recouvrir tous les bijoux, et le luxe des bracelets, entre
autres, alla si loin, que Charles IX fit une Ordonnance,
datée de Fontainebleau (22 avril 1561), pour en arrêter
l'effervescence. « Ne pourront lesdites femmes porter
dorures à leurs têtes, de quelque condition qu'elles
soient, sinon les premières années qu'elles seront ma-
riées et seront les chaînes, les carcans et bracelets
qu'ellesporteront, sans aucun émail, et ce, sous peinede
200 livres parisis d'amende. » Les Comptes du temps
nous apprennent qu'on ornait égalementles bracelets de
pierreries et de camées.

Au goût des ciselures fines et délicates, des figures ar-
tistement modelées, mises en vogue par la Renaissance,
succéda l'amourdes diamants, dont le règne commençait.

Durant le xvn° et le xvm» siècles, les bijoux subirent
le goût de l'époque. Sous Louis XIV, ils prirent ce cachet
de grandeur et de majesté et même de lourdeur qui carac-I-
térise alors tous les arts. Seuls les braceletsconservèrent
quelque élégance, lorsque les perles eurent remplacé les
diamants. Le Testamentet Inventaire des biens de Clau-
dine Beauzonnet Stella, femme artiste de la fin du xvn°
siècle (1693-1697) donne quelques renseignements sur
les bracelets en usage à cette époque a Une paire de
bracelets de corail avec leur clavié d'or; –.une paire de.
bracelets à perles, à quatre rangs autre paire de bra-
celets de petites perles, à quatre rangs, et de part en part
un grain de corail; autre paire de bracelets de grains
d'or, à cinq rangs; autre paire de bracelets faits en
chaine, nommée jazerant, avec leur fermetureà table, le'
tout d'or. »

Sous le règne de Louis XVI, les braceletschangent de
style. Le Cabinet des modes (décembre 1785) en mentionne
plusieurs « en feuillage, avec simple entourage de dia-
mants d'autres (15 février 1786) sont à plaquettesd'or,
à jour, avec cadenas. Mais à mesure qu'on approche de
la prise de la Bastille,la noblesse renonce,avec l'abus de
l'étoffe dans le costume, à l'étalage des bijoux, et, en
1790, les petites bourgeoises se contentent de simples
braceletsd'acier du sieur Granchez, « en forme de man-
chettes qui lient la. robe sur le poignet, au moyen d'un
petit ruban bleu de ciel. »

Les femmes de la Révolution paraissent avoir peu
songé aux bracelets. Ce n'est guère que sous le Direc-
toire que ces ornements redevinrent à la mode, même
parmi les hommes. L'auteur des Semaines critiques ou
gestes de l'an V, raconte qu'arrêté dans la rue devant un
placard, il avaitdevant lui un citoyen d'une quarantaiue
d'années, chargé d'ambre, de parfums, et portant a la
petite chalne d'or en filigraneau poignetdroit. »

Le premier Empire ayant ramené le luxe des bijoux,
les bracelets d'or se couvrirent de perles et de diamants.
L'archiduchesse Marie-Louise, qui joignait à des goûts
plus simples une certaine sentimentalité, avait, dit-on,
fait monter en braceletsdes fragmentsde la pierre rou-
geâtre dont est formé le prétendu tombeau de Juliette,
poétique sarcophagesitué dans un jardinde Vérone.

Aujourd'hui le bracelet est une des branches les plus
importantes de la bijouterie moderne, en France,
comme à l'étranger, l'amour de la parure et le désir do

plaire sont plus puissantsquo jamais chez nos contempo-
raines. Nos fig. 573 et 574 offrent des spécimens de bra-
celets modernes sur lesquels il a été fait avec infiniment
de goût l'emploi des ors différents, de la ciselureet de
l'émail. Mais il n'est pas donné à toutes les femmes
d'avoir des bracelets garnis de diamants, tandis que la
plus humble bourgeoise peut orner son bras de grains
d'ambre, de corail, d'une tresse de cheveux ou de l'élé-
gant porte-bonheur. s. B.

Bracelet.Art milit. anc. Dans l'ancienne ar-
mure des hommes d'armes on donnait ce nom à la garde
du gantelet. Il était fait en peau avec plaque d'acier, ou'
en acierà charnières et à loqueteau.

BRACONNIÈRE ou BRAGONNIÈRE. Art milit.
anc. Dans l'armure du moyen âge, c'était une ceinture
de fer attachéeà la pansière, destinée à recevoir le cein-
turon et à laquelle, suivant Viollet-le-Duc. étaient atta-
chées par des courroies sous-jacentes une, deux, trois,
quatre ou cinq lames mobiles qui couvraientles hanches

Fig. 575.- Corseletdefer et sa braconnière(XV<> siècle).

Les tassettes suspendues à cette partie de l'armure de
platescouvraientégalementune partie des cuisses. Notre
figure 575 représente un corselet de fer du xv» siècle
ayant, d'après le même auteur, les pansière et dossière,
avec lesquelles la ceinture de la braconnière ne fait
qu'une même pièce de forge.

*BRAC0NN0T (Henri), chimiste, né en 1780, à.
Commercy, mort à Nancy, en 1855; fut d'abord
pharmacien dans l'armée du Rhin, puis «près un
brillant examen au concours, au collège de phar-
macie, il fut nommé directeur du Jardin bota-
nique de Nancy. L'académie de médecine l'ac-
cueillit dans son sein en 1823. On doit à Bracon-
not de nombreuses découvertes relatives à la
chimie organique telles que la salicine, la popu-
line, la xyloidine, la liquinine, la leucine, la
glycocolle, beaucoup d'acides végétaux, la com-
position chimique de divers corps gras, etc. Il a
laissé de nombreux Mémoires insérés dans les
Annales de chimie, de physique, le Journal de
chimie médicale et autres recueils scientifiques.•



BRACTÉES. T. de met. Rognuresde feuilles d'or
que l'on broie intimement à la molette pour faire
la poudre d'or.

BRACTÉOLE. T. Techn. On donne ce nom aux
feuilles défectueuses qui, chez les batteurs d'or,
servent avec les bractées à faire la poudre d'or.
Les ouvriers disent aussi bactréole.

BRADEL. T. de rel. Nom d'une reliure dans
laquelle la tranche du livre n'est pas rognée, et
dont le dos et les cartons sont couverts de papier
colorié.

BRAGUE. T. de luth. Morceau de bois placé
au bout du corps du luth pour en cacher les
éclisses.

BRAI. T. tech. Produit combustible, forte-
ment carburé, provenantordinairementdu résidu
d'une distillation; on distingue 1° brai gras na-
turel, sorte de bitume retiré de l'asphalte; 2° brai
gras artificiel, mélange de goudron, de brai sec et
de poix grasse; 30 brai sec, produit liquéfié dans
des chaudières, filtré et coulé dans des moules en
sable, employé dans la préparation des onguents
et emplâtres; 4° brai liquide ou goudron prove-
nant de la distillation de la houille.

Le brai sec résidu de la distillation de la téré-
benthine ou du galipot porte aussi le nom d'ar-
canson, de colophane; celle-ci, brassée fortement
avec de l'eau, porte le nom de résine-jaune ou
poix-résine.

Les produits de la distillation de la houille se
distinguent en essences et en huiles lourdes; et
les brais, en brais liquides et en brais secs.

Le brai liquide trouveun grand débouché dans
la fabricationdu noir de fumée et surtout dans la'
fabrication des charbons agglomérés, etc.
V. Agglomérés.

Pour l'obtenir, on retire seulementdu goudron
l'eau et environ 120 kilogrammes d'essence mar-
quant 14 degrés à l'aréomètre sur une charge de
2,000 kilogrammes de goudron.

Au contraire, pour obtenir le brai gras on
pousse la distillation plus loin; ainsi sur
2,000 kilogrammes de goudron, on retire égale-
ment 'l'eau et 120 kilogrammes d'essence, à
14 degrés; ensuite 60 kilogrammes' d'essence
plus lourde, 450 kilogrammes d'huile lourde, et
comme résidu dans la chaudière, le brai gras. Ce
dernier produit est employé à la fabrication
des mastics destinés à faire les asphaltes arti-
ficiels.

BRAIE. 1° T. de mar. Toile ou cuir enduit de
goudron que l'on cloue en certains endroits,pour
empêcher l'eau de pénétrer dans le navire.
|| 2° T. d'imp. Feuille de papier ou de parche-

min qui a la forme d'une frisquette et qui sert au
tirage des épreuves. Il 3° Instrument de ciricr
sur lequel on écache la cire. [| 4° T. de meun.
Ensemble de deux traverses de charpentes pla-
cées dans le bas des piliers du beffroi parallèle-
ment au grand arbre, et qui soutiennent le pilier.
|l 5° T. de mét. Braie à sauter, levier en bois dur
qui servait autrefois au veraiceuier pour élabo-
rer sa pâte. |

BRAISINE. T. techn. Mélange d'argile et de
crottin de cheval pour tremper l'acier.

BRALLE (François-Jean),- ingénieur, né
en 1750, mort en 1832, s'est distingué par d'im-
portants travauxhydrauliques. Il fut aussi l'inven-
teur du couvoir artificiel pour l'éclosion des œufs.

BRANCARD. T. techn. Pièces de bois longitudi-
nales, ferrées ou non, sur lesquelles sont montés
les bâtis d'une charrette ou de certaines voi-
tures elles se prolongent en avant et c'est entre
ce prolongement qu'est placé le cheval. Ce mot
vient de branche, parce que dans les voitures pri-
mitives et encoreaujourd'huidans les charrettes,
les brancards ne sont que deux fortes branches
d'arbres travaillées. On donne encore le nom
de brancard aux pièces de bois qui sont les
pièces principales d'une caisse de voiture mo-
derne, quoique à proprement parler ce ne soit
plus deux branches, mais bien l'assemblage de
plusieurs pièces de menuiserie. Par extension,on
nomme ainsi les deux pièces de bois, ferrées ou
non, qui s'adaptent à l'avant-traind'une voiture
et entre lesquelles est placé le cheval. On dit
aussi dans ce cas limonieres.

2° Dans le matériel de chemin de fer, on donne
ce nom aux maîtresses poutres qui forment les
deux longs côtés du cadre rectangulaire du châs-
sis des wagons, et sont maintenus assemblés
par des poutres transversales.On prenait tou-
jours autrefois, pour les brancards, des poutres
en bois de chêne ayant une section deOm, 28 sur
0™, 12 environ mais l'élévation du prix du bois,.
et surtout la difficulté de se procurer des pièces
de 6 à 8 mètres de longueur avec un aussi fort
équarrissage, ont amené la plupart des Compa-
gnies de chemins de fer à remplacer dans la fa-
brication des brancards, le bois par des poutres
en fer à I ou à u. Cette substitution s'opère
même actuellement pour le châssis tout'entier.

V. CHÂSSIS.
Il 3° Espèce de civière à bras et à pieds sur la-

quelle on transporte un malade ou des objets
fragiles. || 4° Assemblage de pièces de char-
pente, sur lequel on place des fardeaux très
pesants, pour les transporter sans les endom-
mager.

BRANCHE. T. techn. 1° Dans les fabriques de
tissus, chacune des portions dans lesquelles une
chaîne est divisée. || 2' Là partie d'une poignée
d'épée faite en demi-cercle, qui passe d'un bout
dans l'œil au-dessous de la poignée, et de l'autre
bout dans le pommeau. || 3° En archit., nervures
des voûtes gothiques qui font saillie sur lé nu, et
qu'on nomme branche d'ogive. || On donne aussi
le nom de branche de voussoir à l'enfourchement
du voussoirde deux voûtes contiguës. Il 4° Corps
d'une épingle. |j 5° Chacune des portions for-
mant la natte chez les vanniers. || 6" Planche
pointuepar un bout à l'usagedu verrier. Il 7° Dans
la balance romaine, c'est la tige où sont
marqués, les caractères qui indiquentle poids des
corps que l'on pèse. || 8° Tige d'une clef.|| 9» Partie du flambeau ou du chandelier com-



prise entre le pied et la couronne qui reçoit la
bougie ou la chandelle. || 10° Chacune des pièces
dontl'ensemble constitue un instrument, un outil.
Il 11° Dans une presse typographique, pièces de
fer qui pèsent sur la platine pour donner du fou-
lage.

BRANCHEMENT. 1° T. de chem. de fer. Dédou-
blement de voie, bifurcation résultant de la nais-
sance d'une voie nouvelle entée sur la voie primi-
tive. Le branchement peut être simple ou double
selon que la voie, en se dédoublant, projette une
seule branche vers sa gauche ou vers sa droite,
ou deux branches à droite et à gauche dé sa di-
rection principale.Toutbranchementcomporte un
changement de voie et un croisementcomme une
bifurcationsimple. V; BIFURCATION. || 2° T. de
trav. publ. Terme employé dans les canalisations
d'eau et de gaz, pour désigner le tuyau de rac-
cordement qui relie la conduite principale d'une
rue avec les maisons riveraines, ainsi qu'avec les
lanternes, s'il s'agit du gaz, avec les bornes-fon-
taines et les bouches de lavage, quand il s'agit
d'une distribution d'eau.

BRANCHER. T. techn. 10 Mouvoir la branche
dans l'ouverture de la bosse, chez le verrier. ||
2° Embrancher une sous-division de tuyaux pour
la conduite de l'eau, du gaz.

BRANDILLE.T. de charp. Nom des trous faits
dans les chevrons pour y mettre des chevilles.

BRANLE. T. de meun: Pièce de bois formant
levier, placée au-dessus du beffroi d'un moulin,
•parallèlementà la braie de trempure.

BRANLOIRE. 1° T. de forg. Levier muni d'une
chaîne de fer qui sert à faire mouvoir le soufflet
de la forge. || 2" T. de teint. Grand châssis qui
supporte les écheveaux de soie teinte que l'on
veut sécher et auquel on imprime un mouvement
de va-et-vient pour activer l'opération.

BRAQUE. Ce mot vient du russe brake, qui
signifie triage et désigne en français le classe-
ment des lins de Russie en marques connues,
désignées par des lettres. Ce classement était
autrefois officiel, et les chambres de commerce
des marchés liniers de la Russie avaient à leur
solde des braqueurs chargés de diviser en caté-
gories les lins qui s'y trouvaient centralisés et
qui, la plupart, étaient destinés à l'exportation.

Aujourd'hui, après une expérience de plusieurs
années, on a reconnu l'inutilité de la braque pu-
blique, et la braque privée seule subsiste. Les
marques employées varient avec les divers mar-
chés et nous croyons nécessaire d'en indiquer
quelques-unes. Les lins de Riga, par exemple,
sont désignésde la façon suivante

Lins couronne. WZK GZK
WSPK GSPK
WPK GPK
WK GK

Lins wrack et Drei-.band. PW, W,
Lins Slanetz-drei-band -PSD SD

HZK ZK
HSPK SPK
HPK PK
HK K

PD,
a

D,

SDW

Lins Hoff de Livonie. WSFPHDSFPHD WFPHD FPHD
WPHD PHD WHD HD

Dreibandsde Livo-
nieetwrackdrei-bands. PLD, LD, DW,
Chacune de ces lettres a sa signification S,

slanetz, roui sur terre; H, hanf,de propriétaire;
P, puik, chuix; W, weiss, blanc; G, grau, gris;
H, hell, clair; D, drei-band, trois liens, etc.

Les chanvres sont soumis aussi à la braque;
dans la même ville, ils sont classésde la manière
suivante

KSPH Kurzer schwarzerpass hanf.
LSPH Langer schwarzer pass hanf.

PPH Poln pass hanf.
PAH auschuss hanf.
PRH rein hanf.

FPPH Fein poln pass hanf.
FPAH ausschusshauf.
FPRH rein hanf.

SFPPH Sup fein poln pass hanf.
Sl-'PAH .ausschuss hanf.
SFPRH rein hanf.

MRH Marine rein hanf.

La signification de ces lettres varie aussi avec
les diverses marques. Ainsi, Poln pass harif,veut
dire chanvre de Pologne pass; sup fein ausschuss
hanf, signifie chanvre de Pologne fin outshott
supérieur; marine rein hanf, chanvre net de ma-
rine, etc. Il faut dire qu'ici, en dehors de toute
marque, les chanvres se divisent en pass, outs-
hott et net.Si nous passons de la braque de Riga, à celle
de Pernau, les marques changent. Aujourd'hui,
dans cette autre ville, les lettres adoptées sont au
nombre de cinq

G Extra fin. D Bon ordinaire.
R Supérieur. OD Commun.

HD Choix.

1

Dans les villes de Pskoff et de Narva, on a
adopté la classification suivante

M 1 2 têtes,extra fin choisi. PW 9têtes, supérieur.
G fin choisi. VV ordinaire.
R choisi. OW 6 tètes, ordinaire.

HD supérieur. O rebut.
D fin ordinaire. 00 arrachures.

OD ordinaire.. 000 mauvais.

Ce sont là les principales marques adoptées
par la braque privée sur les marchés russes les
plus importants.-A. R.

BRAQUEUR. V. l'article précédent.

BRARD (Cyprien-Prosper), minéralogiste dis-
tingué, né à Laigle, en 1786, a écrit plusieurs
ouvrages estimés, notamment un Traité des
pierres précieuses, des porphyres, des granits (2 vol.
1808), et un Mémoire sur un nouveau procédé ten-
dant à faire reconnaitre la pierre gelive ou gelivée
(1821). Il mourut en 1838, directeur des mines du
Lardin (Dordogne).

BRAS. En techn., ce mot s'applique à une foule
d'objets; en mécan., on nomme bras de levier, la
partie du levier comprise entre le point d'appui
et le point où est appliquée la force ou la résis-



tance. Il Tige principale d'une machine servantà
transmettre le mouvement d'une pièce à une
autre. || Tige articulée qui, dans une machine
à vapeur, unit la tige du piston et du condenseur
avec le balancier. Il Certains chandeliers ou par-
ties d'appareils d'éclairage fixés à un mur, à une
boiserie. || Support latéral d'un fauteuil, d'un
siège quelconque destiné à appuyer le bras de la
personne assise. || Longs bâtons parallèles qui
se prolongent aux extrémités d'un brancard,
d'une civière, ou au-devant d'une charrette. Il

Bras de scie, les deux pièces de boisparallèles,aux-
quelles tient la feuille de scie. || Bras de chèvre,
c' icune des deux longues pièces de bois qui
portent le treuil, et où le câble s'enroule quand
on monte un fardeau.

BRASAGE ou BRASEMENT. Opération qui sert
à réunirdeux métauxdifférents ou deux morceaux
d'un même métal par l'interposition d'un métal
plus fusible que les métaux à souder. Le métal
interposé peut être un alliage de cuivre rouge et
de zinc, un alliage de cuivre jaune et d'argent ou
un alliage de cuivre rouge, d'argent et d'or. On
nettoie les surfaces à souder, on les rapproche et
on les maintient avec du fil de fer; sur le joint on
étend une pâte formée de borax, d'eau et d'une
certaine quantité d'alliage, réduit en grains. On
chauffe le tout au chalumeau ou dans un four, le
borax fond avec l'alliage en dissolvant les acides
qui auraient pu se former. Au lieu de borax on
peut employerl'acide borique, le chlorure de zinc
liquide, etc. V. BRASURE.

BRASQUE. T. de métall. On appelle brasque le
charbondont on garnit les parois de certains appa-
reils métallurgiques On dit qu'un creuset est bras-
gué, quand après l'avoir rempli de charbon de bois
en poudre fortement tassé, on y pratique une ca-
vité centraledevantrenfermer la matière à fondre.
Cette opération a pour but d'éviter l'action des
parois plus ou moins siliceuses et d'opérer dans
un milieu essentiellement réducteur. Au lieu de
creuset brasqué, on se sert aussi de creuset
de graphite. Quand on opère en petit, on ob-
tient un très bon garnissage, équivalent à la
meilleure brasque, en enduisant l'intérieur d'un
creuset de terre ou de porcelaine, d'un sirop
très épais, mélangé ou non de poussier de char-
bon de bois; le sucre en brûlant forme un charbon
très compacte et très adhérent.

BRASQUER. T. de métall. Opération qui a pour
but de garnir les creusets pour les rendre propres
à recevoir fes substances oxydantes qui agissent
chimiquement, ou les métaux et leurs composés
qui souvent les traversent par capillarité.

BRASSAGE. 1 o T. de métall. Dans la transforma-
tion de la fonte en fer ou en acier, on agit par
oxydation le carbone, le silicium, se transfor-
ment en produits oxydés; oxyde de carbone,
silice, sous l'action plus ou moins directe de
l'air. Il est donc nécessaire de brasser, pour
changer les surfaces en contact avec l'air ou la
scorie et hâter ainsi l'affinage.Ce brassage se fait,
au four à puddler, au moyen d'un outil en fer, dit

crochet ou ringard. C'est une opération pénible,
que l'on a cherché à faire mécaniquement, mais
sans beaucoup de succès. Le développement de
l'affinage Bessemer par introduction mécanique
d'un courant d'air dans la fonte liquide, sera la
vraie solution de la suppression du puddlage ou
brassage de la fonte par la main de l'homme.

Il 2° Opération qui a pour but de remuer, d'agi-
ter différentes matières pour. en opérer le mé-
lange c'est par le brassage qu'on agite le malt
dans l'eau pour la fabrication de la bière.
V. Brasserie. || 3° Dans les fabriques de savons,
action de rendre la pâte égale et homogène en
l'agitant jusqu'au moment où elle devient très
épaisse et presque froide. || 4° Travail des ouvriers
qui remuent les métaux dans les fabriques de
monnaies.

BRASSARD. Ancienne armure qui couvrait le bras
d'un homme de guerre depuis l'épaulière jusqu'au gan-
telet le brassard se composait de deux pièces solides, en
forme de tuyau, de fer ou d'acier poli, réunies soit par
une cubitière, pièce dont le double objet était de réunir
les parties supérieure et inférieure et de servir de dé-
fense au moyen d'une pointe. aiguë, soit par de petites
lames appelées goussets, articulées comme l'enveloppe
des crustacés. On en fit usage, en France, depuis le milieu
du xive siècle jusqu'au règne de Henri III. -V. ARMURE.

BRASSERIE. L'industrie de la brasserie a pour
but la fabrication de la bière (V. ce mot).

Les opérations de la brasserie forment deux
groupes parfaitement distincts le maltage, ou la
préparation du malt (V. MALTERIE),et le brassage,
que nous allons décrire dans cet article.

En France, ces deux groupes d'opérations sont
habituellement effectués dans le même établisse-
ment, dans la brasserie elle-même, où le malt
est préparé au fur et à mesure des besoins, tandis
que en Angleterre, en Belgique et en Allemagne,
la malterie et la brasserieforment le plus souvent
deux industries particulières, exercées dans des
établissements spéciaux.

Le brassage, c'est-à-dire la transformation du
malt en bière, comprendles opérationssuivantes

1° La mouture ou concassagedu malt;
20 La préparation du moût (brassage propre-

ment dit), qui se subdivise elle-même en trois
opérations

(a) La saccharification du malt (démêlage,
brassage);

(b) La cuisson et le hoilblonnagedu moût;
(c) Le refroidissement du moût.
3° La fermentationdu moût.

I. MOUTURE DU MALT.

Quelle que soit l'origine du malt, qu'il ait été
préparé par le brasseur lui-même ou qu'il ait été
fourni à ce dernier par. le malteur, la première
opérationqu'on lui fait subir est la mouture ou le
concassage. La mouture du malt a pour but de
favoriseret de rendre plus complète la transfor-
mation de sa matière amylacée au contact de
l'eau et de la diastase; mais. la division du malt
ne doit pas être poussée trop loin, il ne faut pas
le réduire en une farine trop fine, parce qu'il for-
merait, lors du traitement ultérieurpar l'eau, une



masse épaisse' difficile à travailler et tout à fait
impropre à donner un moût clair.

Avant de soumettre le malt à l'action des ap-pareils concasseurs;il est convenablede le laisser
exposé, pendant quelque temps, au contact de
l'air, afin qu'il absorbe un peu d'humidité et queles enveloppes du grain ne se divisent pas trop;
on peutaussi, dans le même but, l'humecter avec5 à 6 0/0 d'eau. °

Autrefois effectuée dans des moulins à farine
ordinaires à l'aide de meules horizontales en j
pierre, la mouture du malt se fait maintenant
presque partout au moyen de machines, consis-
tant généralement en deux cylindres horizontaux
en fonte, d'inégal diamètre et tournant en sensinverse. Les figures 576 et 577 représentent unappareil de ce genre. Le malt arrivepar le canal l,dont le fond perforé permet aux poussières de
tomberdans le conduitinférieur l'; un cylindre dis-
tributeur en bois
c, garni surtoute
sa périphérie,
dans le sens de
son axe, delames
d'acier dd, sert
à régler l'arrivée
du malt entre les
deux cylindres
broyeurs en fon-
te a et d qui, au
moyen des vis
0 0, peuvent être
écartés ou rap-
prochés l'un de
l'autre; les cou-
teaux en acier t.t
viennent s'appli-
quer sur la sur-
face des cylin-
dres broyeurs et
en détachent le
malt qui y est
resté adhérent.

Le malt, une fois moulu, il- est convenable de le
laisser séjourner à l'air pendant quelques jours,
afin qu'il absorbe un peu d'humidité et se laisse,
par suite, mélanger plus facilement avec l'eau;
mais il ne faut pas attendre trop longtemps,parce
que, en été surtout, il perd de son aromè et prend
une odeur désagréable.

Il. PRÉPARATION DU MOUT, BRASSAGE
PROPREMENTDIT.

A. SACCHARIFICATIONDU MALT. La premièreopé-
ration de la préparation du moût est la sacchari-
fication du male (démélage, brassage), qui a pourbut de transformer l'amidon du malt en dextrine
et en sucre (glucose), avec le concours de l'eau
chaude et de la diastase développéepar la germi-
nation du grain.

La température à laquelle le mélange du malt
avec l'eau, ou le brassage, est effectué, ne doit pasdépasser 75°, et suivant Balling, c'est cette tem-
pérature qui produit la saccharification la plus

tion plus loin, sert également pour la cuisson
et le houblonnage du moût; sous l'influence delà
pression résultant de cette différence de niveau,
l'eau traverse les trous du double fond et vient semélanger avec le malt; enfin, par le tuyau R', on
évacue le liquide clair rassemblé entre les deux
fonds.

Dans la cuve qui vient d'être décrite, le double
fond offre la même grandeurque le fond véritable
et permet, par suite, une filtration très rapide;
mais l'expérience a appris qu'une surface fil-
trante seulement égale au quart nu au sixième de
la surface du fond de la cuve est tout à fait suf-
fisante c'est pour cela que l'on a généralement
remplacé le double fond par des plateaux métal-
liques perforés aa (fig. 579), placés sur des
rigoles creusées dans l'épaisseur du fond de la
cuve à une profondeur de 25 à 30 millimètres et
en communicationavec le tuyau de vidange b et
le tuyau c amenant l'eau de la chaudière; ces
plateaux, larges de 2 décimètres environ, sont
disposés de différentes manières; dans la cuve-

rapide, mais généralement on ne va pas au delà
de 65 à 67°. V. Bière.

La saccharification du malt est faite dans de
grandes cuves en bois ou en tôle revêtue extérieu-
rement d'une enveloppe en bois et désignées sous
le nom de cuves-matières. Ces cuves (fig. 578), or-
dinairement circulaires, quelquefois quadrangu-
laires, légèrement coniques et de dimensions en
rapport avec l'importance de la fabrication, sont
munies d'un double fond filtrant D D, formé d'une
plaque de métal (cuivre, laiton ou fer) percée de
trous, et établie à 4 ou 5 centimètres au-dessus
du fond véritable; afin d'éviter l'engorgement,on
donne aux trous du double fond la forme tronco-
nique, le grand diamètre étant tourné vers le bas;
c'est sur ce double fond qu'est placé le malt qu'il
s'agit de saccharifier. CC est un couvercle consis-
tant en un châssis en bois recouvert d'une toile,
que l'on peut enlever ou replacer à volonté; il

est destiné à fer-
mer la cuveaussi
hermétiquement
que possible,afin
d'empêcher les
déperditions, de
chaleur. R est un
tuyau 4 robinet,
par lequel on fait
arriver entre les
deux fonds, au-
dessousdu malt,
l'eau nécessaire
pour le brassage,
laquelle a été
préalablement
chauffée dans
une chaudière
communiquant
avec le tuyau R
et placée à un
étage supérieur;
cette chaudière,
dont il sera ques-



matière, dont la figure 579 représente une section
horizontale,. quatre plateaux sont établis autour
du milieu de son fond.

Dans les grandes brasseries, qui exigent un
travail rapide, les cuves-matières n'ont qu'un
seul fond uni, et la filtrationdu moût se fait dans
un vase spécial, le bac à filtration, qui consiste
ordinairementen une cuve en tôle doublée de bois,
dont le fond est muni de. plateaux métalliques
perforés, semblables à ceux qui viennent d'être
décrits le bac à filtration est établi au-dessous de
la cuve-matière, dont tout le contenu y est vidé,
au moyen d'une large bonde de vidange, une fois
la saccbarificationopérée.

Le mélange du malt avec de l'eau, le brassage,
se taisait autrefois exclusivementàbras d'hommes,

à l'aide d'instru
ments désignéssous
le nom de fourquets
(fig. 580) et qui of-
rent différentes for-
mes, mais dans les
grandes brasseries
modernes, ces ins-
truments ont été
remplacés par des
agitateurs mécani-
ques, qui effectuent
le brassage beau-
coup plus rapide-
mentet avec une per-
fection plus grande.

La figure 581 re-
présente une cuve-
matière munie d'un
pareil agitateur.
L'axe vertical a re-
pose inférieurement
au centre de la cuve
sur la crapaudine b

et est soutenu supé-
rieurement par la
pièce transversalec;
sur la pièce de fonte
d, dont il est muni
vers sa partie infé-
rieure, sont fixés
les deux bras en bois e et e'; il reçoit son mouve-
ment par l'intermédiaire des roues coniques f et
de l'arbre horizontal g, mis lui-même en mouve-
ment au moyen d'une courroie sans fin passant
sur la poulie h (i poulie folle sur laquelle on
pousse la courroie lorsqu'on veut arrêter l'agita-
teur). Lorsque l'axe a est mis en rotation, les
bras c et c' impriment à la masse contenue dans
la cuve-matière un mouvementcirculaire rapide,
sous l'influence duquel le malt est intimement
mélangé avec l'eau, et ce mélange est rendu
encore plus parfait parles rateaux l, que la masse
rencontre sur son passage et qui la brisent et la
divisent en tous sens.

Pour effectuer le chargementde la cuve-matière
avec le malt, on a imaginé dans ces derniers
temps, des appareils préparateurs ou mélangeurs,
au moyen desquels le malt est versé dans la cuve

intimement mélangé avec de l'eau, ce qui rend le
brassage plus facile et empêche le malt de tomber
en poussière; et le fonctionnementde quelques-
uns de ces appareils est si parfait, que dans
beaucoup de brasseriesqui suivent le procédé par
infusion on a supprimé les agitateurs mécani-
ques. Des mélangeurs ont été construits par
Noback et Fritze, par Neubecker et par Steel. La
figure 582 représente en" section verticale le dis-
positif de Noback; le malt moulu, amené par le
tuyau d, tombe sur une plaque mobile qui, au
moyen de la vis b, peut être relevée ou abaissée,
suivant que l'on veut un écoulement lent ou ra-
pide en quittantcette plaque le malt tombe sur
un plan incliné et il est arrosé dans ce trajet par
de l'eau froide ou chaude jaillissant par les petits

orifices dontest mu-
ni le tuyau c; l'ar-
rivée de l'eau sur ce
dernier est réglée
par un robinet. Le
inalt ainsi imprégné
d'eau tombe enfin
par le tuyau a dans
la cuve, sous forme
d'une masse pâteuse
plus ou moins ho-
mogène.

En sortant de la
cuve-matière ou du
bac à filtration, le
moût clair est reçu
dans une cuve par-
ticulière, ordinaire-
ment en bois doublé
de cuivre, appelée
cuve-reverdoire, d'où
il est monté à l'aide
d'une pompe dans
un réservoir supé-
rieur disposé de fa-
çon à pouvoir ali-
menter la chaudière
àcuire. Depuisquel-

que temps dans
beaucoup de bras-
serieson a supprimé

la cuve-reverdoire et l'on envoie le moût directe-
ment dans la chaudière.

La manière dont le brassage est effectué dans
les différents pays est assez variable; mais si
l'on considère la manière dont le mélange de
malt et d'eau (la trempe) est porté à la tempéra-
ture convenable pour la saccharification, les dif-
férentesméthodesde brassage peuventêtre rame-
nées à deux types principaux (V. BIÈRE):

1° Les méthodes par infusion, dans lesquelleson
atteint la température de la saccharificationsans
porter aucune portion de la trempe à l'ébullition;

2° Les méthodespar décoction,dans lesquelleson
fait au contraire bouillir la trempe par portions.

I. Brassage par infusion. Le brassage par infu-
sion est surtout en usage en Angleterre, en
France et en Belgique. Voici comment on opère
généralement dans les brasseries françaises.



La quantité d'eau, que l'on emploie à diverses
reprises pour l'épuisement complet' du malt,
varie évidemment avec la richesse.alcooliqueque
l'on veut donner à la bière; on peut dire qu'en
général le volume de l'eau employée est à peu
près égal à trois fois celui du malt, etnoussuppo-.
serons, dans la descriptionqui va suivre,que les
dimensions de la cuve-matière sont telles que
l'on.puisse traiter, par exemple, 38 hectol. de malt.

Le malt moulu étant chargé dans la cuve, on
fait arriver dans celle-ci, par le tuyau qui dé-
bouche au-dessous du fond perforé, vingt-sept
hectolitres d'eau-que l'on a préalablementchauf-
fée dans la chaudière à 60° en été et à 70° en
hiver, puis on brasse le mélange à l'aide de
fourquets ou d'un agitateur mécanique; l'on
abandonne la masse à elle-même pendant une
demi-heure environ, afin que le malt se pénètre
d'eau uniformément et se ramollisse;ce premier

on le monte au fur et à mesure dans le réservoir
supérieurservantà alimenter la chaudièreà cuire.
Cette première trempe (premier brassin) fournit
environ trente hectolitres de moût ou tisane, et
l'on a ainsi enlevé au malt à peu près les six
dixièmes de la matière sucrée qu'il peut fournir.

Cela fait, on procède à la deuxième trempe
(deuxième brassin) et, à cet effet, on introduit dans
la cuve-matièretrente-quatre hectolitres d'eau à
90°, de façon à échauffer le mélange à 70 ou 75°;
on brasse de nouveau, on couvre la cuve, on laisse
reposer pendant une heure à une heure et demie,
puis on soutire le moût clair dans la cuve-rever-
doire, et on le monte dans le réservoir supérieur
où il se réunit au moût du premier brassin, et le
mélange de ces deux liquides est ensuite soumis
à la cuisson et au houblonnagedans la chaudière
à cuire, aussitôt que l'eau restant dans celle-ci
a été vidée dans la cuve matière pour la troisième
et dernière trempe.

Pour effectuer cette troisième trempe (troisième
brassin), qui a pour but d'achever l'épuisement
du malt, on brasse avec à peu près vingt-sept
hectolitres d'eau bouillante, on laisse reposer

traitement (trempe préparatoire,empâtagé\ est in-
dispensable, car, si l'on arrosait le malt immé-
diatement avec de l'eau très chaude, il se forme-
rait des grumeaux difficiles à désagréger.Pendant
ce temps,l'eaurestéedans la chaudières'estéchau-
fée à 90° environ; on en fait écoulerdans la cuve
à peu près vingt hectolitres, de façon à porter la
température du mélangeà 70°, on renouvelle le
brassage jusqu'à ce que la masse soit devenue
fluide et homogène, on couvre la cuve et on laisse
reposer pendant deux heures et demie à trois
heures (première trempe). Au bout de cé temps, la
majeure partie de l'amidon du malt a été trans-
formée en sucre et en glucosesous l'influencede la
diastase. On ouvre alors le robinet de vidange de
la cuve-matière, afin de soutirer le liquide sucré
ainsi obtenu, en recueillantà partles premièrespor-
tions troubles, que l'on reverse sur le malt, et re-
cevant le liquideclairdans la cuve-reverdoire, d'où

pendant une heure, puis on soutire ce dernier
moût (moût secondaire) en le recevant dans un
réservoir particulier, et on l'emploie pour prépa-
rer une petite bière très faible ou bien on s'en sert
au lieu d'eau pour faire une nouvelle opération.

L'épuisement complet du malt (ablution ou la-
vage des dréches) n'est pas sans offrir certaines
difficultés, à cause de la grande viscosité de la
masse, due à la présence du gluten. Aussi est-il
préférable de ne pas introduire l'eau de la troi-
sième trempe en une seule fois, mais par portions
successives, et l'on obtient un résultat encore plus
favorable, si au lieu de faire arriver l'eau sous le
malt, on la verse sous forme d'une pluie fine à
la surface de celui-ci. Dans un grand nombre de
brasseries, on se sert pour cela de l'appareil re-
présenté par la figure 583. Cet appareil se com-
pose d'un bassin a, au fond duquel est adapté
un tuyau horizontal fermé à ses deux extrémités,
mais percé latéralement d'un grand nombre de
petits trous ce bassin est suspendu au-dessus
de la cuve-matièreau moyen d'une corde passant
sur les poulies c c, et àTaide de laquelle on peut| l'élever ou l'abaisser suivant les besoins en tour-



nant la manivelle b; l'eau nécessaire pour le
lavage est amené par le tuyau à robinet b dans
le bassin a, et en s'écoulantparles trous du tuyau
horizontal elle communiqueà tout le systèmeun
mouvement de rotation, par lequel l'eau est dis-
tribuée uniformément à la surface du malt. La
croix écossaise, employée depuis longtemps déjà,
est un appareil analogue.

Pourse rendrecomptedes progrèsdelatransfor-
mationde l'amidon en moûtet en dextrinependant
le brassage,on peut se servir d'une solution d'iode,
préparée èn dissolvantdans un décilitred'eau dix
centigrammes d'iode et dix centigrammesd'iodure
de potassium.Quelquesgouttesdu réactif,ajoutées
àune petitequantité de moût, colorent celui-ci en
bleu au début de l'opération, alors que la saccha-

rification est à peine commencée; plus tard on
obtient une coloration rouge vin, enfin, lorsque
la métamorphosede l'amidon est complète, il ne
se produit aucun changement de coloration.

Après les trois trempes, il ne reste plus dans la
cuve-matièreque la pellicule qui enveloppait le
grain, un peu d'albumine coagulée et quelques
sels insolubles ce résidu ou la dréche, qui con-
tient en outre une assez grande proportion (50 à
60 0/0) du liquide sucré provenant du dernier
brassage, est employé avecavantagepour la nour-
riture des vaches laitières, après avoir été mé-
langé avec des matières sèches (son, paille, foin)
et un peu de sel marin. Une drèche bien épuisée
est légère, peu cohérente, d'une couleur foncée
et non blanchâtre; un demi-litre de la matière
non tassée, desséchée à 100°, ne doit pas donner
plus de 120 à 122 grammes de résidu.

Afin d'employermoins de malt, on substitue fré-
quemment,à une partie de'ce dernier,une certaine
quantité de sirop de fécule, de mélasse de

canne ou de sucre brut (V. Bière), et alors on
emploie généralement les différentes matières
dans les proportions suivantes.

Malt. 2,000 kilogr. Eau à 60 ou 700, 35 hect.
Sirop à 33°, 200 Eau à 90", 25
Houblon, 60 Eau à 100», 12

Ces dosages donnent soixante hectolitres de
bière double, et en épuisant la drèche avec qua-
rante hectolitres d'eau à 100°, on obtient en outre
quarante hectolitres de petite bière.

II. Brassage par décoction. Dans les méthodes
par décoction, qui sont principalement en usage
en Allemagne et en Autriche,' le brassage est
généralement effectué dans des cuves-matières

munies d'agitateurs mécaniques, avec ou sans
double fond, et dans ce dermier cas la séparation
du moût clair d'avec le malt a lieu dans les bacs
à filtration mentionnés précédemment.

Le brassage comprend ordinairement quatre
trempes successives,séparées l'une de l'autrepar
le retour à la chaudière d'une portion variable
de moût non achevé, qui, après avoir été porté à
l'ébullition est ramené à la cuve-matière, où il
réchauffe la masse pâteuse que le brasseur y a
laissée.

Le brassage par décoction peut être pratiqué
par différents procédés, dont les principaux
sont: le procédé bavarois ou de Munich, le procédé
viennois et le procédébohémien.

Dans le procédé bavarois (Dickmaischverfahren,
procédé trempe épaisse), le vorume de l'eau né-
cessaire pour le brassage proprement 'dit et le

lavage des drèches est partagé en deux portions:



deux tiers.environ sont employés au brassage et
'le reste au lavage. Ce volume varie avec l'espèce
de bière que l'on veut préparer, mais en général
on peut-dire qu'en moyenne il doit être à peu
près égal au double de la quantité de bière qui
doit être obtenue, parce que pendant la coction,
il s'en évapore une quantité notable et qu'il reste
une certaine quantité de moût dans la drèche et
dans le houblon. On prépare en moyenne avec
un hectolitre de malt un hectolitre quatre-vingt-
cinq à deux hectolitres treize de bière.

Le malt étant chargé dans la cuve-matière, on
procède à l'empâtage à froid en employantune
portion (environ deux tiers) de l'eau destinée au
brassage proprement dit, dont l'autre portion est
portée à l'ébullition dans la chaudière à cuire.
Dans les brasseries qui possèdent un mélangeur

mière coction de la trempe épaisse (erste Dickmais-
chkochen); pour cela, on aspire au moyen d'une
pompe un tiers de toute la masse vivement agitée
et on le refoule dans la chaudière on chauffe
alors celle-ci avec précaution,de façon que la ma-
tière pâteuse,qu'elle renferme n'entre en ébulli-
tion qu'au bout d'une demi-heure, ébullition que
l'on maintient pendant trente à quarante-cinq
minutes, suivant que l'on doit préparer de la
bière au détail (Schenkbier) ou de la bière de garde
(Lagerbier),et l'on a soin de bien agiter la masse,
afin de l'empêcher de brûler. Maintenant on re-
tourne la.masse bouillante dans la cuve-matière,
on brasse vivement et la température est ainsi
portée à 50 ou 54° (deuxième trempe).

Cela fait, on transporte dans la chaudière un
volume de la masse pâteuse égal à celui que
que l'on a pris pour la première coction de la
trempe épaisse et l'on opère comme précédem-
ment (deuxième coction de la trempe épaisse, zweite
Dickmaischkochen ) après quoi on renvoie la
masse pâteuse en ébullition dans la cuve-matière,
dont la température est ainsi élevée, après un
brassage énergique,à 63 ou 65° (troisième trempe).

(V. plushaut), le malt est versé avec de- l'eau,
à l'aide de cet appareil, dans la cuve, où l'on a
fait arriver préalablement une partie de l'eau
d'empatage, au fur- et à mesure que le mélange
tombe dans la cuve et est brassé énergiquement.
par l'agitateur mécanique.

L'empâtageeffectué, on abandonnela masse à
elle-même pendant environ deux heures en été
et trois ou quatre heures en hiver, et en brassant
vivement on fait arriver le reste de l'eau, qui
pendant ce temps a été chauffée à l'ébullition
(première trempe). Dans les grandes brasseries,
on a maintenant l'habitude, aussitôt l'empâtage
achevé, de porter le mélange, sans le laisser
reposer, à la température de 34 ou 35°, en y ajou-
tant l'eau de la chaudière.

Cette opération terminée, on procède à la pre-

Fig. 581. Cuve-rnatière avec agitateur mécanique.

On laisse un peu reposer, et l'on envoie la por-
tion claire de la trempe (un tiers environ. de la
masse totale) dans la chaudière, où on la chauffe
à l'ébullition pendant vingt à trente minutes
(coction de la trempe claire, Lautermaischkochen),
pour la retourner ensuite dans la cuve-matière
et porter de cette façon le contenu de celle-ci à la
température convenable pour la saccharification,
c'est-à-dire à 72 ou 75° (quatrième trempe).

La quatrième trempe achevée, on couvre la
cuve et l'on abandonne la masse à elle-même
pendant une demi-heure à une heure, afin de
donner à l'amidon du malt le temps de se trans-
former en sucre et en dextrine.On dit alors que
le moût est au repos, et lorsqu'il est devenu clair,
on le soutire dans la cuve revèrdoiré, d'où une
pompe le remonte dans la chaudière à cuire, ou
bien il est envoyé directement dans celle-ci.

Dans les brasseries qui possèdent une cuve à
filtration particulière, il est plus avantageux d'y
faire écouler le moût bien brassé aussitôt qu'il a
atteint la .température de la. saccharification,de
l'y abandonner pendant une demi-heure à une
heure et d'opérer ensuite le lavage des drèches;



de cette façon on peut immédiatement charger à
nouveau la cuve-matière.

Lorsque le moût clair s'est écoulé, il reste à la
surface de la drèche une masse muqueuse gri-
sâtre (la boue superficielle, Oberteig), qui est en
majeure partie composée d'albumine coagulée et
de gluten, etque fréquemmenton enlèvepour l'uti-
liser à la nourriture des bestiaux. Mais comme
elle renferme encore une grande quantité de
moût, au lieu de l'enlever, il arrive très souvent
qu'on la mélange avec la drèche sous-jacente,
avant d'opérer le lavage de celle-ci. Pour laver la
drèche, c'est-à-dire pour épuiser complètementle
malt, on l'arrose avec de l'eau bouillante, que
l'on verse à l'aide d'un seau ou que l'on fait tom-
ber comme une pluie fine au moyen de l'appareil
décrit précédemment (fig. 583) ainsi qu'il a
été dit plus haut, la quantité de l'eau que l'on
emploie pour le lavage représente le tiers du vo-
lume servant à l'opération tout entière, et elle est
employée en deux fois, de sorte que l'on obtient
deux moûts (moûtssecondaires)que l'on recueille
séparément; le premier est ordinairement réuni
au moût principal, et le second sert pour la
petite bière. Enfin, le résidu complètementépuisé
et égoutté constitue la drèche, dont il a déjà été
question à propos du brassage par infusion.

Le procédé bavarois, tel que nous venons de
le décrire, en nous basant sur les indications de
C. Lintner (LerhbuchderBierbrauerei),exigecomme
on le voit des manipulations compliquéeset coû-
teuses; aussi'a-t-oncherché à simplifier la mé-
thode en n'opérant tantôtque la coction des seules
trempes épaisses, sans s'occuper de la trempe
claire, tantôtla cuisson d'une seule trempe épaisse
et de la trempe claire. Ce procédé, quelle que
soit d'ailleurs la modification adoptée, fournit des
bières riches en dextrine et en matières albumi-
neuses,substancesqui contribuentpuissamment à
donner aux produits du moelleux et de la bouche.

Les procédés viennois et bohémien, bien que
donnant des bières offrant des caractères tout
particuliers et qui se distinguent surtoutpar leur
finesse (V. Bière), présentent beaucoupd'analo-
gie avec la méthode bavaroise, comme il est fa-
cile de s'en rendre compte par l'examendu tableau
suivant

Quantité d'eau employée par
100 kilogrammes de malt litres litres litres

Pour le brassage 374 2477 2U4
Pour le lavage. 236 280 264

Température de la
1™ trempe 34» 35" 35°
2° trempe, Ire trempe épaisse. 53» 47» 52»
3o trempe, 2° trempe épaisse. 65» 60e 65°
4e trempe, trempe claire 75» 72-74» 74-75°

Durée de la coction de la
Iro trempe épaisse 3/4 d'h. 1/4 d'h. 1/4 d'h.

J 2° trempe épaisse 3/4 1/4 1/4
Trempeclaire. 1/2 h. 1/2 h. 25 min.
Durée du repos après la der- minutes

nière trempe. 3/4 d'h. 15 à ,20 3/4 d'h.

PROCfcDJÏ PROCÉDÉ PltncftDK
bavarois viennois bohémien

En France, la méthode par décoction est éga-
lement employée depuis quelques temps dans
plusieurs grandes brasseries. A Tantonville(près
Nancy), par exemple, on opère de la manière sui-
vante on prend 30 quintaux de malt, que l'on
empâte avec 60 hectolitres d'eau à la tempéra-
ture ordinaire, puis on ajoute 60 hectolitres
d'eau à75° pourobtenir la première trempe à 32°;
on cuit pendant un quart d'heure'60 hectolitres
de la masse pâteuse, puis on fait la seconde
trempe à 51° on fait une deuxième coction de la
masse pâteuse pendant une demi heure et une
troisième trempe à 65°, et on termine par une

coction de 65 hectolitres de moût oJair, avec les-
quels on obtient une quatrième trempe à 75".

B. CUISSON ET HOUBLONNAGEDU MOUT. Le moût
brut (tisane), tel qu'il sort de la cuve-matièredoit,
pour être transformé en moût véritable, être cuit
et houblonné, double opération qui a non seule-
ment pour but d'amener le liquide à un certain
degré de concentrationet de coaguler l'albumine
dissoute, qui en se précipitant facilite la clarifi-
cation, mais encore de convertir en sucre une
portion de la dextrine que le moût tient en dis-
solution et de lui communiquer la saveur amère
et l'odeur aromatique qui caractérisent la bière.

La cuisson et le houblonnàge se font ordinai-
ment dans la chaudière qui sert pour le chauf-
fage de l'eau nécessaire au brassage et dans la-
quelle, lorsqu'on opère par décoction, est effec-
tuée la coction des trempes; c'est pour cela que
dans la plupart des brasseries, les chaudières à



cuire sont établies à un niveau supérieur à celui
des cuves-matières, de façon que leur contenu
puisse couler dans celles-ci.

Les chaudières à cuire sont généralement en
cuivre, rarement en fer. Leur forme et leurs di-
mensions varient suivant les localités elles sont
rectangulaires ou à peu près sphériques, ouvertes
ou fermées, et elles jaugent parfois, comme en
Angleterre, jusqu'à 1,000 hectolitres. Les chau-
dières closes tendent maintenantpresque partout
à remplacer les appareils ouverts.

Les figures584 et 585 représentent, en coupe
verticale et en plan, une chaudière ouverte, ainsi
que le fourneauau moyen duquel elle est chauffée.
Le fond, bombé en dedans, afin de mieuxrésister•
à la pression du liquide, est soutenu par l'avance
en maçonnerie a, qui en même temps divise les
flammes et les gaz
de la combustion,
de façon à les faire
passer dans les car-
neaux bb entourant
la chaudière. Le ro-binetd amène l'eau
ou le moût, et par e
on fait écouler l'eau
chaude ou le moût
cuit enfin c est une
galerie permettant
de circuler autour
de la chaudière, on
y arrive par un es-
calier.

Les chaudières
ouvertes présentent
l'inconvénient de
répandre dans les
ateliers de grandes
quantités de va-
peurs, qui entraî-
nent avec elles une
partie. de l'arome du houblon; avec les appa-
reils fermés, comme celui qui est représenté par
la figure 586, on évite cet inconvénient.Au-dessus
de la chaudière B se trouve un dôme hémisphé-
rique muni d'un large tuyau A, par lequel les va-
peurs se rendent dans la cheminée D; N est le
tuyau qui amène l'eau ou le moût et R le tuyau
de vidange. Les chaudières fermées, qui servent
plus spécialementpour le brassage par décoction,
sont ordinairement munies d'un agitateur mé-
canique, qui peut être disposé comme celui de la
figure 586, ou consister en un arbre vertical por-
tant à sa partie inférieure des bras horizontaux,
auxquels sont attachés des chaînes qui raclent le
fond de la chaudière.

Le tuyau qui surmonte le dôme des chaudières
closes, au lieu de déboucher dans la cheminée,
est dans certaines brasseries mis en communica-
tion avec un condensateur, dans lequel les va-
peurs ramenées à l'état liquide, fournissent de
l'eau chaude; enfin, sur le dôme de ces mêmes
chaudières on dispose quelquefois, en Angleterre
notamment, une bassine ouverte (chauffe-moût)
dans laquelle on fait d'abord arriver le moût,

avant de le faire passer dans la chaudière, de
sorte que le liquide est déjà à une température
assez élevée lorsqu'il pénètre dans la chaudière,
ce qui procure une économie notable de combus-
tible.

Quel que soit le dispositif employé, on com-
mence, une fois la chaudière chargée, par chauf-
fer le moût de façon à le porter doucement à
l'ébullition. Lorsque le liquide a bouilli pendant
quelques instants on y ajoute le houblon cette
addition peut être faite en une seule fois, ou bien

on partage la dose en deux portions égales et
l'on ne met la seconde portion qu'une heure avant
la fin de la cuisson.

La durée de la cuisson varie avec le degré de
concentration que l'on veut donner au moût et
l'espèce de bière qu'il s'agit de préparer. Une

ébullition de .deux
à quatre heures est
généralement suffi-
sante, et il est tou-
jours convenablede

ne pas la prolonger
trop longtemps, si
l'on ne veutpas per-
dre une partie de
l'arome du houblon.
On reconnaît d'ail-
leurs qu'il est temps
d'arrêter l'opéra
tion, lorsqu'un
échantillon du moût
versé dans un verre
laisse déposer rapi-
dement les flocons
d'albumine qu'ilL
tient en suspension
et que le liquide
paraît clair et lim-
pide. Lorsque la
clarification spon-

tanée tarde à se produire, ce qui tient le plus
souvent à ce que l'albumine a été coagulée lors
du brassage fait à une température trop élevée,
on peut ajouter dans la chaudière à cuire un
peu de colle de poisson ou des pieds de veau ou
mieux encore une infusion de malt préparée à
froid (deux parties d'eau et une de malt).

La quantité de houblon que l'on emploie dans
les différents pays est assez variable. En France,
elle est à peu près de 450 à 500 grammes par
hectolitre de malt et on ajoute encore 75 à
80 grammes de houblon de qualité inférieure
dans le moût destiné à la préparation de la petite
bière. En Bavière, pour la bière d'hiver ou bière
de débit, on n'emploie ordinairement que du
houblon vieux (de l'année précédente), dans la
proportion de 450 à 675 grammes, suivant la
qualité, par hectolitre de malt; pour la bière
d'été ou de garde, on se sert de houblon nouveau
et l'on en prend, pour la bière destinée à être bue

en mai et juin, 900 à 1,125 grammes, et pour la
bière qui doit se conserver plus longtemps,
jusqu'en septembre ou octobre, on compte 1,530
à 1,575 grammes de houblon nouveau par hecto-



litre de malt. A Vienne la dose est de
£20 grammes (bière de débit), 225 grammes
(bière de garde) et 425 grammes (Bockbier), par
hectolitre de bière, tandis qu'à Pilsen, elle s'élève
à 500 et 550 grammes. Enfin, en Angleterre,pour
la bière forte, très aromatique, on prend à peu
près 700 grammes de houblon par hectolitre de
malt, et pour les très fortes espèces d'ale et de
porter, on emploie 1 kilogrammeà 1 kilogramme
300 grammes de bon houblon.

C. REFROIDISSEMENT DU MOUT. La cuisson et le
houblonnage terminés, on procède au refroidis-
sement du moût, afin que sa température des-
cende au degré convenable pour la fermentation;
lorsqu'il doitêtre soumis à la fermentationhaute,
il suffit de le refroidir à 12 ou 20°, mais si c'est
la fermentation basse que le moût doit subir, le
refroidissement doit être poussé jusqu'à 5 à 6° et
même plus bas. Dans tous les cas, il est de la
plus haute importance de ne pas abandonner le

moût chaud pendant trop longtemps à lui-même,
car il s'altère et devient promptement acide le
refroidissement doit donc suivre de très près
l'évacuationdu moût de la chaudière à cuire.

Mais avant d'être conduit, au sortir de celle-ci,
dans les appareils refroidisseurs, le moût doit
être débarrassé du houblon qu'il renferme, et, à
cet effet, on le fait écouler dans un panier en
osier (panier ou filtre à houblon), ou mieux, et
comme cela a lieu maintenant le plus générale-
ment, dans un vase en bois, en tôle ou en cuivre,
dont les parois sont percées de petits trous, ou
bien encore dans un bac, dont le fond est formé
d'une plaque de tôle perforée ou d'une toile
métallique.

Le houblon qui reste dans le filtre retient une
grande quantité de moût (environ cinq à six fois
son poids) et possède encore une saveur très
amère. Afin de l'utiliser, on le fait bouillir
avec la petite bière, ou si on ne fabrique pas
de celle-ci, on le comprime à l'aide d'une presse
(presse à houblon) et l'on réunit au moût principal
le liquide ainsi extrait.

On refroidit le moût soit en l'exposant simple-
ment à l'air libre dans de grands bacs à bords

peu élevés ou bacs refroidissoirs, comme cela se
faisait exclusivementautrefois, soit en le faisant
circuler dans des réfrigérants, soit enfin en com-
binant ces deux méthodes.

Les bacs refroidissoirs sont des bacs en bois ou
mieux en métal (en tôle), généralement de forme
rectangulaire et d'une profondeur de 15 à 20 cen-
timètres ces bacs sont établis aux étages supé-
rieurs de la brasserie dans une grande pièce
entourée de persiennes, au moyen desquelles on
peut régler l'arrivée de l'air suivant la direction
du vent et son intensité, et dont le toit est souvent
percé de façon à favoriser aussi la circulation de
l'air et l'entraînement des vapeurs, tout en empê-
chant la -pluie de pénétrer. Dans certaines bras-
series, on active encore le refroidissement en
agitant le moût au moyen d'appareils à palettes
ou bien en activant le renouvellementde l'air à
l'aide de ventilateurs.

Suivant la saison, le moût reste exposé dans

les bacs pendant un temps plus ou moins long
en hiver, lorsque la température est très basse,
il peut être amené en cinq ou six heures au degré
convenable pour la fermentation, tandis que, en
été, il faut beaucoup plus de temps et encore le
refroidissement ainsi obtenu est souvent bien
insuffisant; c'est alors que l'on a recours aux
appareils réfrigérants, à l'aide desquels le moût
est promptement ramené à la température voulue,
et même il arrive fréquemment que le liquide est,
immédiatement après sa filtration, envoyé à ces
derniers appareils.

Pendant son séjour dans les bacs refroidissoirs,
le moût perd par évaporation une certaine quan-
tité d'eau variant en moyenne de 6 à 7 0/0 de
son poids, et en même temps il se dépose au fond
des bacs une substance floconneuse (la lie des
bacs), grise, jaune ou brune, qui se compose es-
sentiellement d'une combinaison du tannin de
houblonavecdu gluten et de l'amidon, d'albumine
coagulée et de moût; la quantité de cette subs-
tance s'élève à 3 ou 7 0/0 de celle du moût. La lie
des bacs peut être utilisée de différentes ma-
nières on peut la donner au bétail, l'ajouterdans
la cuve-matière avec la trempe suivante, en



retirerpar pression le moût qu'elle renferme ou
enfin la soumettre à la distillation,après fermen-
tation, pour en extraire l'alcool.

On soutire avec soin la portion claire du moût,
en laissant la lie dans les bacs, ou on l'envoie
directement aux cuves à fermentationou dans les
réfrigérants, si le refroidissementest insuffisant;
mais lorsque le liquide commence à coulertrouble
on le reçoit, afin de le filtrer, dans des sacs en
toile ou en feutre, ou mieux, on le soumet à l'ac-
tion de filtres-presses. V. ce mot.

Les réfrigérants offrentdes formes extrêmement
variées. La figure 587 représente un dispositif

mettre en contact avec une des branches du sys-
tème tubulaire, et il sort finalementpar B après
avoir perdu sa chaleur; C donne issue à l'eau qui
s'est échauffée au contact du moût. Les deux
extrémités du système tubulaire sont mobiles
dans des boîtes à étoupes en C et en D, et les
tubes étant reliés ensemble sur des tringles
on peut les relever parallèlement à l'une des pa-
rois, de façon à faciliter le nettoyagede l'appareil.

L'appareilde Neubecker(fig.588 et 589), trèsem-
ployé dans les brasseries allemandes, se compose
de tuyaux en fonte établis verticalement les uns à
côté des autres en deux séries parallèles et com-
muniquant dé deux en deux par des tubulures
Horizontales, fixées alternativement à leur partie
supérieure et inférieure. A l'intérieur de chacun
de ces tuyaux se trouvent seize petits tubes en
cuivre à section rectangulaire (fig. A), qui sont

extrêmementsimple et en même temps très effi-
cace. aa est une caisse en cuivre ayant environ
2 mètres de longueur, lm,20 de largeur et lm,80
à 2m,40 de profondeur; elle contient un système
de tubes communiquants bb, dont la disposition
est facile à comprendre par le seul examen de
la figure et elle est munie entre les branches des
tubes de cloisons ccc, fixées alternativement sur
deux côtés opposés. Par D on fait arriver de l'eau
froide dans les tubes et par A le moût à refroidir;
celui-ci, par suite de la disposition des cloisons,
parcourt successivementtous les compartiments
de la caisse, dans chacun desquels il vient se

Fig. 586. Chaudière a cuire fermée.

emboités à leurs extrémités dans des plaques
évidées, et chaquesérie communique avec la sui-
vante au moyen de coudes en cuivre, disposés
alternativement en haut et en bas. Tout l'appareil
repose sur deux supports en fonte, où il est
maintenu sur un axe entre deux pièces de fer m.

L'eau froide circule dans les tuyaux en fonte,
et le moût à refroidir dans les tubes en cuivre.
Ce dernier est amené par le tuyau d, il parcourt
successivement tantôt de haut en bas, tantôt de
bas en haut les différentes séries des tubes en
cuivre et vient sortir par e. L'eau entre par g, et
circulant en sens inverse du moût, elle ressort
par c, après avoir refroidi ce dernier. Pour net-
toyer les tubes en cuivre, on y fait arriver par a
un courant d'eau et de vapeur, qui s'échappent
ensuite par b..

Dans le réfrigérant de Baudelot, un courant



d'eau glacée ascendant traverse un système de
tuyaux sur lesquels on fait arriver le moût sous
forme d'une pluie, de sorte que dans ce cas le
refroidissement a lieu, tant par le contact avecle métal froid que par évaporation. Les figures
590 et 591 représentent cet appareil. Le moût est
amené par le tuyau F, qui le déverse dans une
première gouttière, dont le fond consiste en
une toile métallique à mailles fines, destinée à
retenir les particules solides qu'il pouvait tenir
en suspension il tombe ensuite dans une seconde
gouttière percée d'un grand nombre de petits
trous, de laquelle il s'écoule en pluie sur un pre-
mier tuyau, puis sur un second et ainsi de suite,
en contournant la surface extérieure de chacun
d'eux, et il arrive enfin dans un bassin, duquel il
s'écoule par l'ajutage J. L'eau froide arrive par le

de traverser alternativement de haut en bas et de
bas en haut, avant d'arriver à l'extrémité du bac,
d'où il sort refroidi à une températurevoisine
de zéro.

Détermination DU DEGRÉ DE CONCENTRATIONDU

MOUT. On se sert ordinairement pour cet usage
du saccharomètrede Balling (V. Saccharimétrie),
qui n'est autre chose qu'un aréomètre (V. ce mot)
gradué, de façon à indiquer la richesse centési-
male des solutions sucrées en sucre pur, mais
qui fait aussi connaître la concentration ou la
teneur des moûts en extrait (V. BIÈRE), puisque
d'après Balling, les dissolutions d'extrait de malt
possèdentle même poids spécifique que les disso-
lutionsde sucre de canne, ayant la même richesse
centésimale. L'échelle du saccharomètre usitée
dans l'industrie de la brasserie, n'a pas besoin
de s'étendre au delà de 20 ou 25° chaque degré
indique 1 0/0 d'extrait. Lorsqu'on n'a pas à sa
disposition l'instrument de Balling, on peut se
servir de l'aréomètre de Baumé, et on arrive
facilement à connaître la richesse en extrait du
moût examiné, sachant que, d'après Lacambre

tuyau H dans le tuyau inférieur, circule en sens
inverse du moût et vient sortir par I, après avoir
parcouru tous les tuyaux et refroidi le moût.

La température de l'eau destinée à alimenter
les réfrigérants varie suivant que le moût doit
être soumis à la fermentation haute ou à la fer-
mentation basse. Dans le premier cas, on fait
passer dans les appareils de l'eau de puits à 11

ou 12°; mais, dans le second, il faut remplacer
celle-ci par de l'eau préalablement refroidie à 2

ou 3°, ou même à zéro au moyen de glace.
Pour amener l'eau à cette basse température,

on peut, comme cela se fait en Autriche, la faire
passer à travers des blocs de glace contenusdans
de grands bacs en bois; ces bacs sont, au moyen
de cloisons disposées en chicane, séparés en
plusieurs compartiments,que le liquideest obligé

1» Baumé à la temp. de 1 5° corresp. à 1,40 0/0 d'extrait
20 à 2,88
3o à 4,28
40 à 6,25
50 à 7,96
60 à 9.78
70 àlM9
80 à 13,18
90 à 14,96

10o _ àl6,55
H» àl8,36
12» à 20,16

La richesse en extrait que doit posséder un
moût dépend naturellement de l'espèce de bière
que l'on veut préparer, c'est-à-dire de la teneur
en alcool et en extrait que la boisson doit avoir.
1 0/0 de sucre dans un moût donne par la fer-
mentation environ 0,5 0/0 d'alcool. Il est évident
que plus la bière devra être alcoolique, plus il
faudra que le moût soit concentré. Si, par exem-
ple, on veut préparer une bière avec 5 0/0 d'al-
cool et 7 0/0 d'extrait, le moût devra marquer
avant la fermentation17° au saccharomètre; une
bière avec 3,5 0/0 d'alcool et 5,5 0/0 d'extrait



exige un moût marquant 12° 1/2 saccharomé-
triques. En France, les moûts sont ordinairement
préparés de façon à marquer 7°,5 à 9" Baumé

pour les bières de table et 30 à 3°,5 ou 4° pour la
petite bière.

COMPOSITION DU MOUT. Excepté l'alcool et l'acide*e

carbonique, produits de la fermentation, le moût
renferme à peu près les mêmes substances qui se
trouvent dans la bière (V. ce mot), c'est-à-dire du

glucose, de ladextrine, des matières azotées et
des principes minéraux; mais au point de vue
quantitatif, ces deux liquides offrent de notables
différences, comme il est facile de s'en rendre
compte d'après les chiffres suivants, qui indi-
quent, d'après Payen, la composition d'un moût

Kalsberg, près Copenhague, par Jacobsen, ainsi
qu'à Tantonville. Cette méthode présente les
avantages suivants les trempes ne peuvent pas
brûler, les chaudières ont une durée plus grandes,
le chauffage peut commencer aussitôt que le
moût arrive dans celles-ci, la cuisson peut être
facilementréglée,on réalise une notable économie
de combustible et enfin les opérations se font
plus proprement. Les bières préparées par Ja-
cobsen, d'après cette méthode, sont "d'excellente
qualité et se conserventparfaitement.

111. FERMENTATION DO MOUT.

Le moût cuit, houblonné et convenablement
refroidi,est soumis à la fermentation, par laquelle
le sucre qu'il renferme est converti en alcool et en
acide carbonique, et le moût transformé en
bière. i

La fermentation peut s'accomplir dans deux
conditions différentes; on la laisse se déclarer
d'elle-même(fermentationspontanée),comme cela
a lieu ordinairement en Belgique pour la prépa-
ration de certaines bières (faro, lambick, bière

fabriqué à Tantonvilleet celle de la bière fournie
par ce même moût

w

Mofit. Bière.

Degrés Balling. 17,70 6,40 (après eipnlsim de l'acide
carbonique).

Glucose par litre. 81,13 17,48Dextrine. 91,88 57,38
Matières azotées, sels. 25,57 »
Extrait par litre. 198,00 87,10

Brassage a la vapeur. Le brassage à la vapeur,
c'est-à-dire le chauffage des trempes et la cuisson
du moût, au moyen de la vapeurintroduite direc-
tement (cuves-matières)ou dans des doubles fonds
et des serpentins (chaudièreà cuire) est employé
depuis quelque temps avec succès, notamment à

de mars), ou bien on la provoque artificiellement
en ajoutant de la levûre au moût (mise en levain),
et dans ce dernier cas, on opère par fermentation
basse et à basse température ou par fermentation
haute et à haute température, suivant que l'on
emploie de la levûre de dépôt ou de la levûre
superficielle. V. Bière.

Les moûts préparés par décoction sont traités
par fermentation basse, et ceux obtenus par in-
fusion sont soumis à la fermentation haute.

La fermentation provoquée artificiellementpar
addition de levûre, quelle que soit d'ailleurs l'es-
pèce de celle-ci, se divise en trois phases 10 La
fermentation principale, qui apparaît aussitôt la
mise en levain et qui est surtout caractérisée par
la décomposition du sucre, la formationde levûre
nouvelle et une certaine élévation de tempéra-
ture 20 la fermentation secondaire ou complémen-
taire; dans cette phase la décomposition du sucre
continue,il se produit encore de nouvelles cellules
de levûre, mais en quantité beaucoup moins
grande que dans la première phase, et les parti-
cules de ferment en suspension dans le liquide



se déposent et la bière se clarifie; 3° la fer-
mentation tranquilleou insensible (tertiaire), qui se
produit dans les vases où l'on conserve la bière
entièrement faite; elle donne lieu à un dégage-
ment lent d'acidecarbonique, qui communiqueà
la bière la propriété de mousser; mais dans
cette phase la formation de la levûre est à peine
sensible.

La mise en levain s'effectue avec de la levûre
provenant d'une opération précédente. La levùre
fraiche, telle qu'on l'extrait des cuves à fermen-
tation, se présente sous forme d'une bouillie
demi-fluide, écumeuse et composée essentielle-
ment des cellules microscopiques du saccharo-
mices cerevisœ (V. Bière) on y trouve, en outre,

vase. On peut aussi, à l'aide du microscope, s'as-
surersi la levurecontient des ferments étrangers
c'est ainsi qu'on reconnaîtra les ferments lactique
et butyrique à de petites baguettes allongées (bac-
téries),le fermentacétique à des celluleselliptiques
groupées en chapelets, le ferment visqueux à de
longs filamentsformésde petites sphères soudées
les unes aux autres, etc.

FERMENTATION BASSE. (a) Fermentation princi-
pale. Le moût refroidi à 2 ou 3° est envoyé dans
les cuvesà fermentationou cuves-guilloires (fig. 592);
celles-ci sont en bois de chêne, rondes ou rectan-
gulaires, d'une capacité de 20 à 40 hectolitres et
enduites d'un vernis résineux, afin d'empêcher le
liquide de pénétrer dans les pores du bois et les
interstices des douves. Les cuves-guilloiressont
munies d'un thermomètre A, de deux orifices,
dont l'un B se trouve à environ 15 centimètres
au-dessus du fond et l'autre C dans le fond lui-
même ils sont fermés au moyen de tampons que
l'on enlève une fois la fermentation achevée; le

presquetoujoursquelques autres ferments(cham-
pignons, bactéries), de la bière et de l'acide car-
bonique, ainsi que des cristaux d'oxalate de
chaux, de la résine de houblon, etc. Une bonne
levûre doit avoir une odeur légèrement alcoolique
aromatique et acidule, une saveur fraîche et
âmèreet une couleurblanc-jaunâtre; elle doit, en
outre, former une masse consistante et n'offrir
ni mouvementni dégagementde gaz, ce qui indi-
querait un commencement de décomposition.
Lorsqu'on laisse tomber quelques gouttes de
levûre de bonne qualité dans de l'eau bouillante,
elles surnagent en formant des yeux comme un
corps gras, tandis que la levure altérée, .traitée
de la même manière, se précipite au fond du

Fig. 590 et 591. Réfrigérant Baudelot

premier sert pour soutirerla bière et l'autre pour
faire écouler la levûre. Ces cuves sont établies
dans une cave dont le sol est dallé ou bitumé et
tenu dans le plus grand état de propreté.

Pour mettre le moût en levain, on procède ordi-
nairement de la manière suivante avec le moût
refroidi, on remplit à moitié un vase contenant
16 à 18 litres, on ajoute 5 à 6 litres de levûre, on
brasse et pour que le mélange soit bien intime
on verse le tout dans un vase semblable, que l'on
déverse ensuite dans le premier, et ainsi de suite,
jusqu'à ce que la masse écumeuse remplisse les
deux vases. On verse ensuite le contenu de ceux-ci
dans la cuve-guilloireet on mélange aussi inti-
mement que possible, jusqu'à ce que la fermenta-
tion commence. D'après'une autre méthode, qui
est moins souvent employée, on mélange avec
soin 3 ou 4 litres de levûre avec 2 hectolitres à
2 hectolitres 1/2 de moût à 15 ou 18°, suivant la
température extérieure, et lorsque ce liquide est
entré en fermentation, on le distribue uniformé-



ment dans la cuve-guilloire, où on le mélange
intimement avec le moût froid.

La quantité de levûre à employer varie avec la
qualité, la concentration et la température du
moût, la grandeur de la cuve-guilloire, la qualité
de la levûre et la température de la cave. Les
moûts préparés avec du malt pâle et peu cuits,
exigent moins de levûre que ceux qui ont été ob-

tenus avec du malt fortement torréfié et cuits
pendant longtemps, et plus est basse la tempéra-
ture de la cave et du moût, plus il faut ajouter de
levûre. On peut admettre, d'après Heiss, que 5 à
6 litres sont généralement-suffisants pour 1,000
litres de moût; mais dans tous les cas, il faut
éviter d'ajouter un excès de levûre, qui communi-
querait à la bière une saveur désagréable.

Une fois le moût mis en levain, la fermentation

se déclare et l'on observe les phénomènes sui-

vants au bout de dix à douze heures, alors que
la décomposition du sucre a commencé; on voit
apparaître des bulles d'acide carbonique, qui
forment sur les bords de la cuve une couronne
d'écume blanche. Après dix autres heures, on
aperçoitde grandes masses d'écume plus consis-
tante, qui s'élèvent comme des rochers au-dessus
du liquide et donnent à la surface de celui-ci un
aspect moutonnant et anfractueux, en même
temps on peut reconnaître à l'odeur que le déga-
gement de l'acide carbonique est plus abondant
On dit alors que la bière moutonne. Lorsque la
fermentationmarche vivement, ce moutonnement
persiste deux à quatre jours, et les élévations
disparaissent graduellement; leur sommet com-
mence à brunir, elles s'affaissent, jusqu'à ce
qu'enfinelles se prennenten masse et ne forment
plus qu'une pellicule mince et brunâtre, essen-
tiellement constituéepar les éléments résineux et
huileux du houblon. La levûre produite ne se
trouve qu'en petite quantité dans cette pellicule,
parce que l'acide carbonique, se dégageant lente-

ment et en petites bulles ne peut soulever à la
surface les cellulesde levûre qui flottent isolées.

La température du liquide monte de quelques
degrés, jusqu'à ce que la fermentation ait atteint
son maximumd'intensité, elle s'abaisse ensuite et
devient égale à celle de la cave. Cette élévation
de température va jusqu'à environ 9 à 10°, mais
il faut faire en sorte qu'elle n'aille pas au delà.
On ne peut arriver à ce résultat que lorsque la
température de la cave ne dépassepas 5 ou 6°, et
c'est pour cela qu'il est nécessaire de mettre la
cave en communicationaveeune grande chambre
contenant de la glace, ou de placer dans la cuve
à fermentation un nageur rempli de glace. Ce
petit appareil, très usité en Allemagne et en Au-
triche et égalementemployé dans quelques bras-
series françaises, consiste en un vase en tôle
étamée de formeconique ou cylindrique(D,flg. 592)
et terminée par une collerette évasée.

Pendant le cours de la fermentation, la saveur
sucrée du moût diminue graduellement, par suite
de la décomposition du sucre, et en même temps,
une partie des substancesalbumineuses dissoutes
se précipite sous forme de levûre, de sorte qu'une
fois la fermentation achevée, le saccharomètre
plongé dans le liquide, maintenant éclairci, in-
dique une concentration moindre que dans le
moût non fermenté, et la différence des degrés
saccharométriques, avant et après la fermenta-
tion, est en proportion directe de la quantité de
sucre décomposée, et elle fournit une indication
positive pour se rendre compte des progrès de la
fermentation. Cette différence, divisée par les
degrés saccharométriquesavant' la fermentation,
donne une fraction, qui est d'autant plus grande
que la 'fermentation est plus complète; cette
fraction, désignée sous le nom de degré de fer-
mentation apparent, est tout à fait suffisante pour
apprécier le degré de la fermentation, lorsqu'il
s'agit de comparer des bières brassées par le
même procédé. Si, par exemple, un moût mar-
quait au saccharomètre 11°,5 avant la fermenta-
tion et 5° après, la différence6,5, divisée par 11,5,
donne le nombre 0,565, qui indique que sur 100
parties d'extrait de malt, 56,5 ont été en appa-
rence décomposées.

Les moûts étant le plus souvent préparés avec
une teneur en extrait de 12 0/0 environ, Je sac-
charomètre, plongé dans le liquide, ne doit plus,
une fois la fermentation achevée, marquer que 4 à
5° ou 5 à 6°, suivant que l'on a employé pour le
brassage du malt pâle ou du malt fortement
torréfié, et lorsqu'en déterminant à plusieurs
reprises le degré saccharométrique du liquide,
on n'observeplus que des différences peu sensi-
bles, on est certain que la fermentation est ter-
minée.

On peut, du reste, à l'aspect de la bière, recon-
naître la fin de la fermentation un échantillon'
du liquide versé dans un petit verre doit, si l'on
est arrivé à ce point, paraître brillant par l'effet
de particules de levûre qui s'y trouvent encore en
suspension, et toutes les parcelles de levûre doi-
vent se déposer rapidement, lorsqu'on laisse le
verre en repos.



La fermentation principale est ordinairement
conduite de façon qu'elle soit achevée pour les
bières de débit en neuf à dix jours, et pour les
bières de garde en quatorze à quinze jours, ou
même seulement en vingt-deux à vingt-quatre
jours, comme cela a lieu en Bohême.

Lorsqu'on a reconnu que la fermentation prin-
cipale est terminée, on commence par enlever la
couche mince d'écume brune surnageant la bière,
parce qu'elle communiquerait à celle-ci une sa-
veur amère désagréable, puis on ouvre l'orifice
supérieur de la cuve afin de soutirer la bière que
l'on envoie dans les tonneaux où elle doit subir
la fermentation secondaire. Le liquide soutiré,
il reste au fond de la cuve guilloire, un dépôt
formé de trois couches distinctes une couche su-
périeure, mince, de couleur brune, que l'on fait
sortir en la poussant avec précaution vers la
bonde de fond préalablement soulevée, une
couche moyenne, qui est la levûre la plus pure
et la meilleure et que l'on évacue comme la
précédente, enfin une couche inférieure formée
principalementde lie des bacset de levûre décom-
posée on réunit ce dernier dépôt au premier
pour les vendre, si c'est possible, aux distilla-
teurs. Il ne reste plus maintenant qu'à bien net-
toyer la cuve pour recommencer une autre opé-
ration.

La couche moyenne ou la levûre véritable, qui
servira pour les fermentations ultérieures est re-
cueillie avec soin dans un vase particulier, puis
lavée plusieurs fois avec de l'eau, et conservéesous
une couche d'eau purejusqu'au momentoù on doit
l'employer. La levûre peut ainsi être conservée
assez longtemps (un.mois en hiver, une semaine
en été), si l'on a soin de la placer dans une cave
dont la température ne dépasse pas 8 à 10° et de
renouvelerchaque jour l'eau qui la couvre. Mais
lorsqu'on veut la garder plus longtemps, il faut la
soumettre à une pression graduée dans des sacs
en toile, de façon à éliminer la majeure partie du
liquide interposé; on obtient alors une masse
compacte,homogène, d'une teinte grisâtre et dé-
signée sous le nom de levure sèche ou pressée; pour
rendre cette levure moins altérable, on a proposé
de la mélanger avec du sucre en poudre, du hou-
blon, du charbonde bois ou du noir animal; dans
tous les cas elle doit toujours être conservée dans
un endroit frais et à l'abri de l'air:

(b.) Entonnageet fermentationsecondaire-.La bière
de débit (bière d'hiver), qui doit être bue au bout
de trois à six semaines après le brassage, est
mise dans des tonneaux dont la capacité varie de
un à vingt hectolitres, suivant l'importance de la
fabrication ces tonneaux, enduits intérieurement
avec de la poix, sont ordinairement établis dans
une cave voisine de celle où s'effectue la fermen-
tation principale. Dans les petits fûts, la bière se
fait beaucoupplus rapidement; au bout de quinze
jours elle peut être bue; tandis que dans les
tonneaux de douze à vingt hectolitres elle n'est
pas faite avant un mois.

Une fois entonnée, la bière entre promptement
en fermentation secondaire Au bout de douze à
quarante huit heures, suivant le degré de la fer-

mentation principale, on voit apparaître à la
bonde une fine écume blanche, qui, dans les dix-
huit ou vingt-quatre heures suivantes, forme une
sorte de chapeau on voit alors l'écume brunir
peu à peu, puis s'affaisser et finir par ne plus
former qu'une couche mince à grosses bulles.

Pendant le cours de cette fermentation, il faut
avoir soin de remplir, les tonneaux avec de la
bière pure ou de l'eau, surtout au moment où
l'écume brunit. Lorsque le chapeau s'esi affaissé,
le liquide est devenu clair, la fermentation se-
condaire est à peu près achevée et bientôt rem-
placée par la fermentation insensible, et la bière
peut être bue. Mais avant de la livrer à la con-
sommation, il faut bonder les tonneaux afin que
la force expansive de l'acide carbonique se déve-
loppe et que la bière mousse, et on laisse en
place le bondon (bouchon en bois mou entouré
d'étoupe)pendant trois à quatre jours, six à huit
jours ou dix à quinze jours, suivant que l'on a
bondé une, deux ou trois à quatre semaines
après l'entonnage. La bière est alors soutirée
dans les tonneaux de détail et expédiée aux
débitants.

Le bondagé doit être effectué avant que la fer-
mentation secondaire soit entièrement terminée,
parce que autrement il ne s'accumulepas dans la
bière une quantité d'acidecarboniquesuffisante,et
la boisson ne mousse que très peu. De même,
lorsque la bière ne peut pas être livrée au détaillant
aussitôt que s'est écoulé le temps pendant lequel
elle doit rester bondée, il faut avoir soin de sou-
lever de temps en temps le bondon, afin de laisser
dégager un peu d'acide carbonique, parce que
sans cela le gaz acquerrerait' une tension trop
grande. Si la bière a été entonnée trop tard, la
fermentation secondairene se déclare pas facile-
ment dans ce cas, on soutire une certaine quan-
tité de liquide, que l'on remplacepar de la bière
verte (bière dans la période du moutonnement).

Pour faciliter la fermentation secondaire et la
clarification de la bière, on emploie quelquefois
des copeaux de hêtre ou de noisetier, que l'on in-'
troduit dans les tonneaux après les avoir lessivés
à l'eau chaude ou à la vapeur.

La bièrede garde (bière d'été) est toujours mise
dans des tonneaux plus grands que ceux em-
ployés pour la bière au détail (vingt à quarante
hectolitres) elle est en général soumise au
même traitement que cette dernière, elle n'exige
qu'une plus longueattente. Il faut surtout main-
tenir la cave à une très bassetempérature et retar-
der autant que possible la fermentation secon-
daire c'est à quoi l'on arrive en remplissant
très lentement les tonneaux et en distribuant la
jeune bière, par portions égales, dans dix ou
quarante tonneaux, suivant l'importance de la,
fabrication. On opère cette répartition à des in-
tervallesplus considérableslorsque la bière jeune
est faite. Au début on la distribue plus rapide-
ment jusqu'à ce que les tonneaux soient remplis
à moitié, mais en ayant toujours soin à partir de
ce moment que la bière reste trouble. L'emplis-
sage dure ordinairement de trois à quatre mois
la. dernière additionde jeune bière a lieu un mois



avant l'époque où elle doit être expédiée, et
on applique ou on n'applique pas la bonde sui-vant la température de la cave et le goût du
consommateur.

La température de la cave dans laquelle sontplacés les tonneaux où s'effectue la fermentationcomplémentaireexerce une influence décisive surles qualités de la bière de garde; elle ne doit ja-mais s'élever au-dessus de 2 ou 3°. C'est pour

c'est celle qui correspond le mieux aux lois durefroidissement. La figure 593 représenteune cave-
de ce genre, établie d'après le système Brainard.
Comme on le voit, la glacière est placée au-dessusd'un premier étage où se trouvent rangées lescuves-guilloires,et, dans l'étage inférieur, la caveproprement dite, sont aménagés les tonneaux degarde. Au moyen de conduits qu'on peut ouvrir
ou fermer à volonté, on met en communicationla
cave inférieure et la glacière. Les conduits étantlermes.la température se maintient à 3 ou 4» et

cela que dans les brasseries modernes, où l'on
prépare des bières basses, les caves sont pour-
vues de chambres à glace, que l'on établit, soit
sur le devant de la cave, soit au milieu de celle-ci,
ou bien on fait alterner les compartiments de la
cave avec les compartiments à glace, ou bien
enfin on place le réservoir à glace au-dessus dela cave.

Ladernièredispositionestlaplusrationnelle,car

lorsqu'on les ouvre, l'air froid de la glacière, pluslourd que celui de la cave, descend dans celle-ci.
Un effet inverse se produit sur l'air de la cave,qui, étant déplacé par l'air froid de la glacière,
est chassé dans la cave supérieure par des ca-naux pratiquée dans l'épaisseur des murs. On
peut de cette façon maintenir l'atmosphère de la
cave à une température variant de 0 4" et fabri-
quer par suite de la bière de garde en toute saison,
sans une grande dépense de glace.

FERMENTATION HAUTE. Comme la fermentation



haute se produit à une température plus élevée
que la fermentation basse, les phénomènes aux-
quels elle donne lieu se manifestent avec une
énergie beaucoup plus grande et se succèdent
bien plus rapidement. On se sert pour la fermen-
tation principale de grandes cuves (trois cents à
quatre cents hectolitres), qui ont quelquefois,
comme en Angleterre, des dimensions colossales
(deux mille à deux mille cinq cents hectolitres),
et sont établies dans un local dont la tempéra-
ture est maintenue à environ 20°.

Pour mettre en levain le moût, refroidi seule-
ment à 10 ou 15°, on procède généralementcomme
il a été dit pour la fermentation basse; on mé-
lange un peu de moût avec de la levure superfi-
cielle, on ajoute le mélange dans la cuve et l'on
brasse avec soin, ou bien à une petite quantité
de moût encore tiède, on ajoute de la levûre et
lorsque la fermentation s'est déclarée on mélange
la masse avec le reste du moût deux à quatre
litres de levûre pâteuse pour dix hectolitres de
moût sont ordinairement suffisants, et on en em-
ploie d'autant moins que la température du
moût est plus élevée.

La fermentation commence environ six à dix
heures après la mise en levain. Le moût se re-
couvre peu à peu d'une écume fine et blanche,
dont les bulles grossissent graduellement, le cha-
peau ainsi formé devient plus épais; les parti-
culés qui flottent encore dans le moût se rassem-
blent à la surface,'puis l'écume devient plus con-
sistante, il se forme des élévations, qui s'affais-
sent peu à peu et sont remplacéesparune mousse
à grosses bulles, visqueuse, jaunâtre et remplie
par la levûre nouvellement formée; cette mousse
augmente graduellement d'épaisseur, puis elle
s'affaisse à son tour et il reste finalement une
couche jaunâtre et visqueuse superficielle. La
fermentation principale est alors terminée.

Comme l'écume qui se produit dans la fermen-
tation haute acquiert une très grande épaisseur,
il ne faut pas remplir autant les cuves que dans
la fermentation basse, et il est convenable qu'il
reste un espacevide au-dessusde l'écume. L'acide
carbonique qui, grâce à son poids spécifique
élevé, reste au-dessus de celle-ci, la préserve du
contact de l'air et l'empêche d'aigpir, ce qui, sans
cela, se produiraittrès-facilement.

La durée de la fermentation principale est or-
dinairement de quarante-huit heures.

Dès que la fermentationprincipale'estterminée,
on enlève avec une écumoire la levûre superfi-
cielle, puis on entonne la bière pour qu'elle su-
bisse la fermentation secondaire. On laisse
dans la cuve, la levûrequis'est précipitéeau fond,
ou bien on la mélange avec la bière avant de pro-
céder à l'entonnage.Les tonneaux, appelésquarts,
dans lesquels s'effectue la fermentation secon-
daire ont ordinairement une capacité de deux à
quatre hectolitres, mais en Angleterre ils sont
beaucoupplus grands (quarante à cinquante hec-
tolitres) et on les désigne sous le nom de stillions;
ils sont établis dans une cave fraîche, la bonde
étant placée de côté afin de faciliter la sortie de
la levûre, qui s'écoule dans un caniveau placé

au-dessous des tonneaux, et de là dans un réser-
voir où s'effectue la séparation de la levûre d'avec
la bière entraînée.

La sortie de la levûre par la bonde, qui com-
mence presque aussitôt après l'entonnage dure
plusieurs jours, et pendant ce temps il faut avoir
soin de tenir les quarts toujours pleins, en ajou-
tant de temps en temps de la bière. Lorsque l'é-
cume qui sort par la bonde est devenueblanche,
on met les tonneaux tout à fait droits, on les rem-
plit, puis on les bonde, d'abord incomplètement,
puis plus tard complètement, et on les envoie
aux détaillants, qui après un repos suffisant
pour la clarification peuvent livrer la bière aux
consommateurs.

FABRICATIONDE LA BIÈRE DANS LES DIFFÉRENTS

PAYS.

Pour compléter ce qui est relatif à la fabrica-
tion de la bière, nous allons donner quelques in-
dications générales sur la manière dont sont
employées dans les différents pays les méthodes
que nous venons de décrire; c'est à l'aide de ces
méthodes,plusoumoinsmodifiées,que l'onobti ent
cette grandevariété de boissons, désignéessous le
nom collectif de bière et qui, ainsi qu'on l'a déjà
vu à l'article Bière, diffèrent entre elles au moins
autant que les vins.

Bières anglaises. Les bières anglaises
peuvent être partagées en deux catégories les
bières pâles ou ales et les bières colorées ou
porters, qui doivent leur couleur à l'addition
d'une certaine quantité de malt fortementtorréfié.
Toutes ces bières sont préparées par infusion et
fermentationhaute.

Parmi les premières, on distingue l'ale ordi-
naire ou pale ale l'ale d'exportation (indian
pale ale) et l'ale d'Ecosse, et parmi les secondes, le
porter ordinaire, le porter de garde et le brown-
stout il y a en outre le table-beer ou bière de
table, l'amber-beer ou biérc ambrée et le ginger-
beer ou bière de gingembre.

Pour préparer le porter ordinaire, on prend dix-
sept hectolitres quarante-six de malt ambré, cin-
quante-deux hectolitres trente-huit de malt brun
et dix-sept hectolitres quarante-sixde malt pâle,
quatre-vingt-douzekilogrammescinq de houblon
et une quantité d'eau suffisante pour obtenir en-
viron cent-soixante hectolitres de moût. On fait
quatre trempes successives, en employant des
quantités d'eau de plus en plus' faibles; la pre-
mièreest faite à 45°, la seconde à 50°, la troisième
et la quatrième à 80". Après chaque trempe on
soutire le moût produit. On fait d'abord cuire
avec le houblon, pendant une heure et demie, le
premier moût et une partie du second, on envoie
aux bacs refroidissoirs, puis on fait cuire
pendant deux heures le troisième moût et
le reste du second, et après avoir envoyé le
contenude la chaudière aux bacs, on cuit le qua-
trième moût pendant une heure.

Une fois les moûts ramenés à la température de
15°, on les met en levain avec dix-huit litres de
levûre,on laisse fermenter. Au bout de deux jours
et demi à trois jours la fermentation est ter-



minée, on laisse reposer, puis on soutire dans de
grosses tonnes bondées, munies d'une soupape
de sûreté, qui s'ouvre lorsque la pression de l'a-
cide carbonique devient trop forte, et se referme
ensuite; on abandonne ainsi la bière à elle-même
jusqu'à ce qu'elle soit clarifiée, puis on la livre à
-la consommation.

En faisant fermenter à part les deux dernières
trempes de porter, on obtient la bière ambrée (am-
ber beer).

Pour obtenir le brown-stout (bière brune forte)
on emploie treize hectolitres quatre-vingt-seize
de malt pâle, treize hectolitres quatre-vingt-seize
de malt ambré, quaranteet un hectolitres quatre-
vingt-huit de malt brun, quatre-vingt-seize kilo-
grammes de houblon et environ cent-soixante
hectolitres d'eau. On fait trois trempes deux à
80° et une à 90°. Le premier moût est cuit pen-
dant une heure avec le houblon, puis refroidi on
cuit -le second moût avec le même houblon
pendant trois quarts d'heure puis le troi-
sième pendant deux heures et demie. Les trois
moûts étant refroidis à 16°, on les envoie dans
la cuve à fermenter, puis on ajoute d'abord six
litres et demi de levûré, et ensuite treize litres,
quand la température s'est abaissée à 15°. La fer-
mentation est terminée en trois jours ou trois
jours et demi;on procède alors comme pour le
porter ordinaire.

Le porter,degarde, plus fort que le porter or-
dinaire, est préparé à peu près comme ce dernier,
au moyen de quatre trempes sa fermentationest
plus longue, elle dure trois ou quatre jours.

On prépare le pale ale avec 58 hectolitres 20
de malt pâle, 65 kilogrammes de houblon et en-
viron 135 hectol. d'eau; on fait quatre trempes, la
première à 75°, la seconde à 85° et les deux autres
à 75°. On cuit le premier moût1 et la moitié du
second, pendant une heure et demie, avec le
houblon, on envoie aux bacs refroidissoirs; on
recuit le houblonavec le troisième et le quatrième
moût et le reste du second, on refroidit. Lorsque
la température du premier moût est descendue
à 11°, on l'envoie dans la cuve à fermentationet
on le met en levain avec 9 litres de levûre, et
quand les autres moûts se sont abaissés à la même
température on les fait aussi écouler dans la cuve
à fermentation, où l'on ajoute une nouvelle quan-
tité de levûre(4 litres par 32 hectolitres de moût).
La fermentation dure sept à huit jours.

Pour préparer de l'ale forte destinée à l'expor-
tation, on emploie le premier moût, à 10 ou 11°
Baumé, que l'on cuit avec tout le houblon, et
après soutirage du liquide. Les trempes suivantes,
versées sur le houblon et portées à 100°, servent
à fabriquer la biere de table. D'après Lacambre,
les matières premières sont alors employées, dans
les proportions suivantes

Maltpâle 8940,00 kilogr.
Houblon de Kent. 217,50
Graines de paradis. 2,72
Graines de coriandre 1,81
Sel marin. 1,81

Les graines de paradis et de coriandre sont
ajoutées en poudre dans la cuve-guilloirepour

l'ale d'exportation, et l'on obtient comme produits
163 hectolitres d'ale d'exportation et 130 hecto-
litres de bière de table.

L'ale d'Ecosse, la plus forte et la meilleure
des bières de la Grande-Bretagne,est obtenue au
moyen d'une seule trempe, et l'on épuise ensuite
le malt par l'eau chaude pour préparer une bière
plus légère. On ne la fabrique que pendant l'hiver
et avec des orges de choix et le meilleur houblon
de Farnham.

Les brasseries les plus importantes de la
Grande-Bretagnesont celles de MM. Withebread,
Brown et G'6, Barcley, Perkins et Cle, Meax et O,
Tetley et fils, à Londres; J. et R. Tennant, à
Glascow Bass et G'° et S. Allsopp et fils, à Bur-
ton-on-Trent.

Bières allemandes et autrichiennes.
Ces bières sont généralement préparées par dé-
coction, d'après les procédés bavarois, viennois
ou bohémien, décrits précédemment et sur les-
quels nous n'avons pas à revenir; le moût est
soumis.à la fermentation basse. La méthodepar
infusion et la fermentation haute sont cependant
en usage dans une grande partie de l'Allemagne
du Nord pour la préparation des bières en bou-
teilles, ainsi que dans quelques localités de la
Bavière et de la Bohême. A Dantzig, on prépare
par infusion et fermentation spontanée, une bière
très forte, désignée sous le nom de Jappenbier, qui
est surtout employée pour couper d'autres.bières.

Il y a des variétés infinies de bièresallemandes
et autrichiennes; les bières brunes de lJfunich, de
débit et de garde, le bockbier et le salvator-bier, les
bières brunes de Nuremberg, de Culmbach, A'Augs-
bourg, de Mersebourg, les bières de Hambourg, de
Francfort, de Strasbourg, de Vienne, de Pilsen, de
Prague, de Liesing,. sont les plus importantes.

Bières françaises. En France, on se ser-
vait autrefois exclusivement de la méthode par
infusion et fermentation haute, et c'est ainsi que
l'on procède encore à Paris, à Lille et à Lyon,
tandis que c'est la méthode bavaroise ou vien-
noise que l'on suit depuis plusieurs années, déjà,
par exemple, dans les grandes brasseries de
MM. Tourtel frères, à Tantonville, près Nancy,
de M. Riester, à Puteaux, de M. Fanta, à Sè-
vres, etc.

La méthode suivie par la brasserie parisienne
est surtoutcaractériséepar ce fait, qu'une portion
du malt est remplacée par du sirop de glucose
(V. plus haut BRASSAGE PAR INFUSION), et l'on pré-
pare de cette façon de la bière double et de la petite
bière, en employant pour cette dernière moitié
moins de malt et de houblon.

La bière de Lyon, autrefois très renommée, est
préparée avec de fortes proportions de malt et de
houblon de premier choix (37 kilogrammes de
malt ambré et 500 grammes de houblonpar hecto-
litre), et le moût est mis en levain à la tempéra-
ture de 25°.

A Lille, on fabrique trois sortes de bières la
bière de garde, la bière bruneet la petite bière, pour
lesquelles on emploie le plus souvent une variété
d'orge désignée sous le nom d'escourgeon. On



suitordinairementla méthodedite Ii moût trouble;
la première trempe achevée, on l'envoie dans la
chaudière,où on la porte lentement à l'ébullition,
puis on la repasse sur le malt, pendant que dans
tet intervalle on a fait une seconde trempe à
l'eau bouillante. On fait habituellement trois
trempes, et quand on prépare de la petite bière,
c'est la dernière que l'on emploie pour cela. On
cuit pendant huit à dix heures avec 400 ou 500
grammes de bon houblon du Nord ou de Belgique
(de Poperinghe),en ajoutant le plus souvent des
pieds de veaux. La fermentation a lieu dans les
tonneaux'mêmesd'expéditionet en deux ou trois
jours elle est terminée, le moût étant entonné à
24 ou .250. La bière de garde, fabriquée avec
25 kilogrammes d'escourgeon par hectolitre, est
livrée à la consommationaprès six ou huit mois,
et la bière jeune, obtenue avec 20 kilogrammes
des mêmes grains, après cinq à six semaines.

Bières belges. Les bières belges diffèrent
surtoutdesautresbièresen ce qu'ellesn'éprouvent
que la fermentation spontanée, sans addition de
levûre; en outre, indépendamment de l'orge
maltée, on emploie presque toujours pour leur
préparation du froment cru, c'est-à-dire non
germé et parfois aussi de l'avoine. Dans certains
cas, l'orge et le froment sont employés à parties
égales, comme pour le lambick, le faro et la bière
de mars, dans d'autres, pour la bière blanche de
Louvain, par exemple, la proportion du froment
dépasse celle du malt d'orge. Enfin, on ajoute
souvent au fond de la cuve-matière une couche'
de balles de froment, qui non seulement jouent
le rôle d'un filtre, mais encore communiquentau
produit une couleur jaune et une odeur particu-
lière.

Les espèces de bières fabriquées en Belgique
sont extrêmement nombreuses. Suivant que le
froment entre ou n'entre pas dans leur prépara-
tion, on peut les diviser en deux catégories les
bières fromentacées et les biéres d'orge le lambick,
le faro, la bière de mars, la bière blanche de Lou-
vain, le peeterman, les biéres de Diest(brune, Diest,
double bière), les bières de Slalines, de Hougaerde,
de Lierre, de Liège et du Limbourgsont des bières
fromentacées, tandis que les bières d'orge de
Louvain (bière de mars, bière d'orge et double
bière d'orge), l'uytzet, les bières brunes des
Flandres, les bières du Hainaut, etc., appar-
tiennent à la seconde catégorie.

Ne pouvant décrire ici les méthodes de prépa-
ration de toutes ces bières, nous nous bornerons
à indiquer la marche suivie pour le lambick, le
faro et la bière de mars, qui se brassent de la
même manière et souventen même temps.

On prend parties égales d'orge germée, légère-
ment touraillée et de fromentcru, qu'on mélange
ensemble et qu'on soumet à une mouture gros-
sière. On introduit dans la cuve-matière de l'eau
à 45°, jusqu'à quelques centimètres au-dessus du
faux-fond, puis on y verse deux ou trois sacs de
balles de froment et par dessus une quantité du
mélanged'orgemaltéeet de fromentcru suffisante
pour remplir la cuve, puis on fait arriver au-

dessus du faux-fond d'abord de l'eau à 45" et
ensuite de l'eau presque bouillante, jusqu'à ce
que la cuve soit entièrement pleine.

On brasse vivement de façon à obtenir un
mélange bien homogène, on recouvre la surface
d'une légère couche dé balles de froment, puis on
enfonce dans la masse de grands paniers coni-
ques en osier et avec des bassins en cuivre, on
puise le liquide qui pénètre dans ces paniers,
pour le verser dans une chaudière, qu'on chauffe,
après y avoir ajouté le liquide clair qui passe par
le faux-fond. On fait^alors une seconde trempe à
l'eau bouillante, que l'on chauffe avec la première
pendant vingt minutes. Pendant ce temps, on
relève la drèche sur le milieu de la cuve-matière,
on garnit de balles de froment le pourtour du
double fond, sur le milieu duquel on dépose
cinq centimètres de cette même balle, après avoir
rejeté la drèche sur les parois de la cuve, puis on
égalise les matières et l'on verse par dessus le
moût bouilli de la chaudière. Lorsque la cuve
est presque pleine, on brasse légèrement la masse
sans remuer le fond, on laisse reposer pendant
une heure et enfin on soutire le liquide clair.

Quand le moût eet écoulé, on fait encore deux
ou trois petites trempes à l'eau bouillante,
qu'on traite comme les premières, mais qui
servent pour préparer le faro et la'bière de mars,
tandis que les deux premières. sont employées
pour le lambick.

On fait ordinairement bouillir le moût pendant
cinq à six heures pour le lambick et l'on
emploie par hectolitre 780 à 860 grammes
de bon houblon d'Alost et de Poperinghe, que
l'on ajoute au moût, lorsque étant devenu
clair, on l'envoie de nouveau dans.la chaudière;
on ne le transvase ensuite, au sortir du filtre
à houblon, que quand sa température n'est
plus que de 14 à 16° par les temps très
froids et de 10 à 12° par les températures ordi-
naires de l'automne et du printemps. Dès que le
moût est réuni dans la cuve-guilloire,on le met
dans des tonneaux de 2 à 3 hectolitres, sans addi-
tion de ferment. Les fûts sont ensuite transportés
dans un cellier tempéré, où on les place les .uns

sur les autres en deux étages et en deux ou trois
rangs disposés de façon que l'on puisse visiter
facilement l'un des fonds de toutes les pièces,
ainsi que la bonde qu'on laisse entr'ouverte pen-
dant toute la saison chaude de la première année,
en' ayant soin de remplir de temps en temps les
tonneaux.

Quant au moût destiné à la préparation de la
bière de, mars, on le fait ordinairement bouillir
pendant douze à quinze heures avec le houblon
qui a servi à la préparation du lambick et 400 à
500 grammes de houblon nouveau par hectolitre,
puis après séparation du houblon et refroidisse-
ment au même degré que le lambick, on l'en-
tonne comme ce dernier.

La fermentationne se déclarequ'au boutde trois
ou quatre mois, elle dure ordinairement huit à
dix mois et se prolongequelquefoispendant dix-
huit à vingt mois. La bière n'est ordinairement
bien faite qu'au bout de vingt mois à deux ans,



époqùe'à laquelle elle est soutirée, coupée, c'est-
à-dire mélangéeet apprêtée.

Si la bière est bien réussie, elle a acquis beau-
coup de force et un bouquet agréable l'odeur du
houblon a entièrement disparu, elle est rempla-
cée par une odeur vineuse fine, mais qui ne ré-
pond pas à sa saveur la bière est encore amère,
âpre et réclame un correctif qu'on lui donne par
l'apprêt.

Pour préparer le faro, on réunit les deux qua-
lités de moût dans la cuve-guilloire,l'on entonne
et l'on fait fermenter comme le lambick et la bière
de mars, ou bien l'on mélange à parties à peu
près égales du lambick et de la bière de mars en-
tonnés et fermentés séparément.

L'apprêt de ces bières est un travail délicat et
important, qui le plus souvent est fait par le dé-
bitant lui-même;il consiste,pour le faro, à mélan-
ger celui-ci avec d'autres bières, les unes plus
vieilles les autres plus jeunes, ou, comme pour la
bière de mars et
le lambick, à
ajouterde la cas-
sonnade et du
sirop.

Les bières bel-
ges contiennent
une grande
quantité d'acide
lactique,qui leur
donne leur ca-
ractère particu-
lier elles se con-
servent très
bien à l'Expo-
sition de Hague-
nau, en 1874, des faros et des lambicks, .mis en
bouteilles en 1816, 1839, 1868 et 1869 ont été
trouvés encore excellents.

Bière russe. En Russie, on ne prépare
qu'une seuleespèce de bièredésignéesous le nom
de kwas; cette boisson, autrefois obtenue en lais-
sant fermenter spontanément l'infusion d'un mé-
lange d'orge, de froment et d'avoine, ou de
seigle et d'avoine maltés, sans addition de hou-
blon, est maintenant fabriquée d'après des pro-
cédés analogues à ceux en usage dans les autres
pays, avec du houblon, que l'on remplace quel-
quefois par des bourgeonsde sapinou des baies de
genièvre, et le moût obtenu est, après refroidis-
sement, abandonné à lui-même dans un endroit
frais, sans addition de levure, ou bien au con-
traire mis en levain. Dans le premier cas, la fer-
mentation dure deux mois environ, tandis que
dans le second elle est terminée en huit ou dix
jours.

COLLAGE, CONSERVATION, DÉBIT ET TRANSPORT

DE LA BIÈRE.

COLLAGE DE LA BIÈRE. Les bières obtenuespar
une fermentation lente à basse température et
qu'après leur préparation on abandonne à elles-
mêmes dans dès caves fraîchespendant un temps
plus ou moins long, comme cela se pratique
en Allemagne, en Autriche,en Angleterreet aussi

en France dans quelques brasseries, se clarifient
d'elles-mêmes et n'ont besoin, une fois rendues
chez le détaillant, que d'un repos de quelques
jours, avant d'être livrées au consommateur.
Mais il n'en est pas de même pour la plupart des
bières fabriquées en France, à Paris notamment,
lesquelles ont été soumises à une fermentation
très rapide et tiennent en suspension des ma-
tières étrangères, qui les rendent troubles et qu'il
est indispensable d'éliminer par une clarifica-
tion instantanée, parce que ces bières faibles, très
altérables, ne peuvent pas se conserverpendant
un temps assez long pour que les matières en
suspension se précipitent spontanément.

La clarification,ou le collage de la bière, est ef-
fectuée par le brasseur ou, comme c'est le cas le
plus fréquent, par le débitant lui-même, et elle
consiste à mélanger la bière avec une certaine
quantité de solution de colle de poisson l'action
de cette matière est toute mécanique elle forme

1
on écrase d'abord celle-ci avec un marteau et
on en met tremper 10 grammes dans l'eau
fraîche pendant vingt-quatre heures, en renou-
velant l'eau quatre ou cinq fois. On décante
l'eau puis on malaxe la masse ramollie avec
un litre de vin ou de bière aigre et l'on passe
à travers un tamis. Au lieu de vin ou de bière,
on peut employer une dissolution de 5 gram-
mes d'acide tartrique étendue à un litre avec
de J'eau, dont on remplace 1 décilitre à 1 déci-
litre 1/2 par une même quantité d'alcool rectifié,
si la liqueur doit être conservée. v

Pour opérer le collage, on mélange bien inti-
mement, un volume de la solution précédente

-avec trois ou quatre volumes de bière, on verse
ce mélange dans le tonneau, on agite vivement,
on bonde et on laisse reposer pendant trois ou
quatre jours, au bout desquels la bière peut être
débitée ou mise en bouteilles. Le collage en bras-
serie a lieu au moment de l'expédition chez le
débitant. La dose de solution decolle à employer
varie entre 1/1000 à 3/1000 du volume de: la
bière, suivant que celle-ci est plus ou moins
trouble; dans tous les cas, il ne faut jamais en
ajouter de fortes proportions, parce que l'excès
qui reste en dissolution enlève de la finesse à'la
bière et la rend plus altérable.

La clarification est aussi obtenue quelquefois
au moyen de copeaux de hêtre ou de noisetier,

au milieu du li-
quide une sorte
de réseau mem-
braneux, qui ense contractant
par l'action de
l'alcool se ré-
serre et entraine
en se précipi-
tant toutes les
substances non
dissoutes.

Pour préparer
la solution de
colle de poisson
( ichthyocolle )



comme on l'a déjà dit précédemment ces procé-
dés, employés notamment dans la brasserie
Riester,à Puteaux, donnentdes bièresparfaitement
claires, mais qui présentent l'inconvénient de
de s'aigrir plus rapidement que celles traitées
par la colle de poisson.

CONSERVATION DE LA BIÈRE. Pour empêcher la
bière de s'altérer, de devenir malade (V. BIÈRE),

on peut se servir du bisulfite de chaux ou de
soude ou de l'acide salicylique, ou bien la sou-
mettre au chauffage d'après le procédé Pasteur.

L'emploi du bisulfite de chaux pour la conser-

cette préparation est aussi employée pour le net-
toyage des tonneaux on lave d'abord ceux-ci

comme à l'ordinaire, on les laisse sécher, puis on
y verse par hectolitre 1/8 de litre de bisulfite,
que l'on répartit uniformément sur la paroi in-
terne.

L'acide salicyliquerecommandé plus récemment
pour conserverla bière, donne d'excellents résul-
tats, et il doitêtre préféréà tous les autres moyens
proposés dans le même but. Ajouté dans la cuve-
guilloire, pendant la fermentationbasse, Ma dose
de 2 grammes 1/2 à 3 grammes par hectolitre, il
s'oppose au développementdes ferments de ma-
ladie. Pour la bière faite, la quantité à employer
est assez variable 5 grammes par hectolitre de
bière haute et 5 à 10 grammes pour le même vo-
lume de bière basse, ajoutés au moment de l'en-
tonnage, sont les proportionsles plus convenables

vation de la bière, proposé par Aiment et John
son de Londres, est très répandu en Angleterre.
C'est un liquide très acide, dégageant une forte
odeur d'acide sulfureux. Le tonneau étant à
moitié rempli de bière, on ajoute le liquide con-
servateur dans la proportion de 1 décilitre par
hectolitreet l'on finit de remplir le tonneau. Pour
la bière en bouteilles, on ajoute quelques gouttes
de bisulfite dans chaque bouteille, ou bien on se
contente de les laver avec ce liquide. Lorsque la
bière doit être collée, on procède au collage avant
d'ajouter le bisulfite de chaux. En Angleterre,

lorsque la bière doit séjourner longtemps sur
chantier dans des conditions défavorables.Mais
si l'on a de bonnes caves, il convient de faire
l'addition de l'acide salicylique deux ou trois
semaines avant le soutirage, dans le tonneau
même qui doit servir au transport, et alors on
emploie par hectolitre 5 à 10 grammes, si le trans-
port doit être rapide, 10 à 15 grammes, s'il doit
être plus long, et 15 à 20 grammes s'il doit s'ef-
fectuer par mer. Ces quantités doivent être ré-
duites, si la bière a déjà reçu une additiond'acide
salicylique pendant la première période de ma-

gasinage.
L'acide salicyliqueest ajouté à l'état solide dans

le tonneau; mais il vaut mieux le délayer avec de
la bière dans un vase en grès ou en bois, puis
passer la bouillie claire, ainsi obtenue, à travers
un tamis de crin, pour la verser ensuite dans'le



tonneau et bien l'agiter avec une spatule en bois.
Pour la bière en bouteilles, destinée à l'expor-

tation, il faut employer 15 grammes par hecto-
litre, et après avoir bien rincé les bouteilles,
passer de l'une dans l'autre, comme dernier rin-
çage, une solution d'acidesalicyliqueà 3 grammes
par litre d'eau chaude. Il convient aussi de trem-
per les bouchons pendant cinq minutes dans une
solution salicylée.

Lorsqu'il s'agit de conserver la bière Bn bou-
teilles, notammentcelle qui est destinéeà l'egpor-
tation, le chauffage d'après la méthodede Pasteur
donne aussi de bons résultats, mais modifie sen-
siblement le goût de la bière, ce qui n'a pas lieu
avec l'acide salicylique. Cette méthode a été mise
en usage pour la première fois par E. Velten, de
Marseille. On remplitles bouteilles jusqu'à 5 cen-
timètres au-dessousde la cordeline,on les bouche
avec soin, on les plonge dans un bain-marie
chauffé à 45 ou 55°; on les retire au bout d'une
demi-heure à une heure et on les laisse refroidir
graduellement.

La pratique qui consiste à enduire intérieure-
ment les tonneaux de garde avec de la poix ou
avec un vernis particulier, appelé vernis de bois,
doit aussi être mis au nombre des moyens usités
pour la conservationde la bière.

TRANSPORTDE LA BIÈRE. La bière est transportée
chez le détaillant le plus souvent en tonneaux,
quelquefoisen bouteilles.En Autriche, où la bière
est conservée dans des caves extrêmementfroides,
c'est toujourspendant la nuit qu'on la livre au dé-
bitant, afin d'éviterautantque possible toute alté-
ration par une élévation de température,et c'est
aussi pendant la nuit que sont transportées en été
les bièresexpédiées de Strasbourgà Paris. Lorsque
le transport doit être long, par terre ou par mer,
la bière en bouteilles est chauffée avant son expé-
dition, et les tonneaux sont entourés de glace et
de paille. Brainard a imaginé, pour l'expédition
de la bière en tonneaux par voies de fer, un dis-
positif de wagon à glace, tout à fait analogue à la
cave de garde dont nous avons parlé précédem-
ment. Ce dispositifest représenté par la figure 594.
Comme on le voit, le réservoir à glace est placé
au-dessus des tonneaux et l'air refroidi au con-
tact de la glace descend dans le compartiment
contenant la bière, absolument comme cela a lieu
dans la cave de garde.

DÉBIT DE LA BIÈRE. Dans les établissements pu-
blics, la bière est livrée au consommateur en
bouteilles ou dans des vases ouverts (cannettes,
chopes), que l'on remplit directement au tonneau
ou en refoulant la bière vers le comptoirde débit,
au moyen d'une pompe (pompe à bière). C'est à
cette dernière méthode que l'on a recours dans
les établissements importants, où le service doit
être fait avec rapidité. La figure 595 représente le
dispositif de pompe à bière le plus fréquemment
employé. Au moyen d'une pompe à compression
B, que l'on manœuvre à l'aide du levier P, on
refoule par le tuyau M de l'air dans le réservoirA,
jusqu'à ce que la pression intérieure, indiquée
par le manomètreC, s'élève à 4 ou 5 atmosphères.
Sur le tuyau H, partant du réservoir à air; sont

adaptés plusieurs tubes qui viennent se fixer sur
les tonneaux de débit DD et sont pourvus de ro-
binets E, que l'on tient ouverts, afin de mettre
l'intérieur des tonneaux en communicationavec
le réservoir A et exercer de cette façon une pres-
sion sur la bière qu'ils renferment. Sous l'in-
fluence de cette pression, le liquide est refoulé
dans les tubes F F F, qui partent du bas des ton-
neaux et viennent aboutir à l'intérieur du café
dans une sorte de fontaine munie d'un ou de plu-
sieurs robinets, et il suffit d'ouvrir ces derniers
pour remplir les vases placés au-dessous. J est
une soupape de sûreté, qui laisse échapper une

Fig. 596. Détails de la trompe de l'appareil Pasteur.

certaine quantité d'air lorsque la pression est
portée trop loin dans le réservoir A; i est le tube
au moyen duquel celui-ciest mis en communica-
tion avec le manomètre C, et G un trou pratiqué
dans la voûte de la cave pour le passage des
tuyaux conduisant la bière à la fontaine de débit.
Lorsque, à mesure que les tonneaux se vident, la
pression intérieure vient à diminuer et que par
suite le jet perd de sa force, il suffit, pour aug-
menter la tension dans le réservoir à air, de faire
manœuvrerla pompe "B.

Au fur et à mesure que la bière est enlevée du
tonneau, soit qu'on la tire directement à l'aide
d'un robinet, soit qu'on la refoule au moyen de
la pompe à compression qui vient d'être décrite,
elle est remplacée par de l'air, et si le. débit n'est
pas très rapide, le contact prolongé de cet air ne
manque pas de faire sentir son influence fâcheuse
sur le liquide, qui devient acide. L'emploi des



agents conservateurs mentionnés précédemment
(et des bondes hydrauliques, dans les cas où la
bière est tirée directement au tonneau) est tout à
fait impuissant pour empêcher cette altération.
C'est pour cela que l'on a cherché à remplacer
l'air des pompes à bière par de l'acide carbo-
nique, qui jouit de la propriété de conserverà la
bière toute sa fraîcheur et ses qualités les plus
recherchées. En Allemagne, presque toutes les
pompes à bières fonctionnent par l'acide carbo-
nique le gaz que l'on emploie dahs ce but est
celui qui se dégage des cuves à fermentation; on
le comprime dans des réservoirs suffisamment
résistants, qui sont ensuite transportés dans les

tion d'acide carbonique. Une légère modification
apportée à la pompe ordinaire suffit pour arriver
à ce résultat sur le tuyau M (fig. 595), condui-
sant de la pompe B au réservoir A, on adapte un
tube à robinet L, communiquant avec un réci-
pient 0 contenant de l'acide carbonique com-
primé, et lorsqu'on fait mouvoir la pompe B, le
robinet L étant ouvert, une certaine quantité
d'acide carbonique est entraînée et vient se mé-
langer avec l'air du réservoir A.

FABRICATION DE LA BIÈRE INALTÉRABLE
D'après PASTEUR.

Pasteur a fait connaître, il y a quelques années,
un procédé de refroidissement et de fermentation
du moût de bière ayant pour but d'empêcher les
altérations auxquelles la bière est si souvent
exposée (V. BIÈRE). Ce procédé est basé sur les
observations suivantes 1° toutes les altérations
de la bière ou du moût, sont corrélativesdu déve-
loppement et de la multiplication d'organismes

caves des cafés et des estaminets et mis en com-
municationavec les tonneaux de débit. En France
cette méthode n'est encore que peu répandue;
nous devons toutefois mentionner que Hermann-
Lachapelle,de Paris, a proposé, il y a plus de 20
ans déjà, d'installer dans les caves à bière un appa-
reil à acide carbonique analogue à ceux qu'il
construit pour la préparation des eaux gazeuses
et d'envoyer le gaz sortant de l'épurateur, qui
accompagne l'appareil, directement dans les
tonneaux ou de l'accumuler dans un réservoir
semblable à celui de la pompe à air. Enfin, on
peut aussi, afin d'atténuer l'action pernicieuse de
l'air, mélanger avec celui-ci une certaine propor-

microscopiques, désignés par Pasteur sous le
nom de ferments de maladie; 2° les germes de ces
ferments sont apportés par l'air, par les matières
premières, par les ustensiles en usage, etc.;
30 toutes les fois qu'une bière ne renferme pas
les germes vivants qui sont la cause immédiate de
ses maladies, cette bière est inaltérable à tontes
les températures; 4° avec les anciens procédésde
brassage, tous les moûts, tous les levainset toutes
les bières renferment les germes de maladies
propres à ces substances; il est bien vrai que
pendant la coction du moût houblonné les germes
de maladie sont détruits par l'ébullition, mais
pendant le refroidissement et la mise en levain,
l'air en apporte de nouveaux, qui exercerontplus
tard une action funeste. C'est donc en s'opposant
à l'introduction de ces nouveaux germes que l'on
pourra obtenir de la bière inaltérable. Dans ce
but, Pasteur procède de la manière suivante

Le moût cuit et houblonné est amené à la tem-
pérature de 75 à 80° dans un réfrigérant Baudelot,



analogue à celui qui a été décrit .précédemment,
mais fonctionnant en sens inverse, c'est-à-dire
dans lequel le moût circule à l'intérieur des
tubes et l'eau froide à l'extérieur. Ce réfrigérant,
préalablementpurifié au commencementde l'opé-
ration, par une injection de vapeur à travers
toutes ses spires, est rempli d'air pur .que l'on
introduit par un petit tube chauffé au moyen d'un
bec de gaz.

Pour donner au moût ainsi refroidi la quantité
d'air nécessaire pour la fermentation, on fait
arriver dans le tuyau qui le conduit du réfrigé-
rant à la cuve à fermentation de l'air purifié par
calcination. La figure 596 représente la trompe
employée dans ce but. A est le tuyau par lequel
le moût sort du réfrigérant; un peu au-dessous
du robinet qu'il porte supérieurement, pénètre
un petit tube coudé bcd, légèrementrecourbéen b
et emboîté à son autre extrémité dans un deu-
xième tube plus gros ef; l'extrémité f de ce der-
nier communiqueavec l'air extérieur et la partie e
est chauffée par un bec de gaz. En tombant dans
le tube A, le liquide détermine l'aspiration de
l'air extérieur, qui vient se mélanger au moût
après avoir été calciné et ainsi dépouillé des
germes qu'il pouvait tenir en suspension.

Au moyen d'un tuyau en caoutchouc, préala-
blement passé à la vapeur, le moût, refroidi et
aéré comme il vient d'être dit, est amené dans la
cuve à fermentation A (fig. 597), où il pénètrepar
le tube à robinet F. Cette cuve, en tôle ou en cuivre
étamé, est fermée supérieurement parune plaque
de fer appliquée sur une rondelle en caoutchouc
et maintenue pardes boulons; sur son dôme sont
soudés deux ajutages a (dont un seul est visible
dans la figure 597), et mis en communicationavec
l'extérieur au moyen du tube descendantôc; l'un
de ces tubes, qui sert à la rentrée de l'air, est
muni en d, d'un tampon d'ouate destiné à retenir
les poussières atmosphériques; l'autre, que.l'on
ouvre dès que la fermentation commence, donne
issue à l'acide carbonique le tuyau F- sert
pour le chargement, ainsi que pour la vidange
de la cuve, lorsque la fermentation est terminée,
et par le tampon G on évacue ia levûre qui s'est
déposée au fond du vase; K est un robinet de
prise d'essai, h un thermomètre pour observerla
température du liquide, L un tuyau annulaire en
cuivre étamé, dans lequel circule de l'eau glacée
afin de maintenir le moût à une basse tempéra-
ture ;'enfin, o est une lunette par laquelle on peut
suivre la marche de la fermentation.

Avant d'introduire le moût refroidi dans la
cuve, on la remplit d'abord de vapeur, et au fur
et à mesure que celle-ci se condensepar le refroi-
dissement, l'air y rentre, après avoir abandonné
dans le tampon d'ouate d, les germesqu'il pouvait
contenir. Une fois là cuve entièrement refroidie,
-on y verse de la levure pure, puis on y faitarriver
le moût. Au bout de trente-six heures, la fer-
mentation se déclare et est terminée en douze
jours. On soutire alors la bière en adaptant sur la
tubulure F un tuyau en caoutchouc lavé à l'eau
chaude, qui l'amène dans les tonneaux où doit
s'eiîectuer la fermentation secondaire; ces ton-

neaux sont disposés dans des caves dont la tem-
pérature est à environ 10°.

La mise en levain, qui est l'opération la plus
délicate du procédé Pasteur, est faite avec de l;i

levûre pure prise dans une cuve en pleine fermen-
tation, ou, si l'on est au début d'une fabrication,
avec de la levûrepréparée de la manière suivante

On prend un ballon d'une capacité de 500 cen-
timètres cubes environ et muni de deux cols,
dont l'un est droit et fermé au moyen d'un bout
de tube en caoutchouc et d'un bouchon de verre,
et l'autre étiré en une longue pointe, dont la ma-
jeure partie est recourbéepar en bas et l'extrémité
par en haut. Par la tubulure droite on verse dans
ce vase 200' à 250 centimètres cubes de moût de
bière, on ferme la tubulure, puis on fait bouillir
le liquide de façon à détruire les germes qu'il
renferme et à expulser l'air contenu dans le bal-
lon; on laisse refroidir. L'air, qui pendant le
refroidissement, rentre par le col effilé, laisse dé-.
poser dans la partie inférieure do celui-ci les
poussières qu'il tenait en suspension et il arrive
parfaitement pur dans le ballon. Cela fait-, on
ouvre la tubulure droite, puis on fait tomber
dans le liquide.un peu de levûre ordinaire, cl. on
ajputeensuite une faible quantité d'acidcphonique
ou d'acide tartrique et d'alcool, puis on referme
rapidement la tubulure. L'addition de co.s corps
a pour but d'empêcher le développement des
ferments de maladie que peut contenir la levûre
employée, de sorte que la fermentation produite
dans ces circonstances ne peut donner naissance
qu'à de la levûre alcoolique, et c'est cette levûre
pure qui va servir pour la mise en levain.

On procède alors comme il suit dans un bidon
en cuivre étamé, de 15 à 18 litres de capacité, on
introduit 12 à-15 litres de moût pur, pris dans la
cuve à fermentation, ou de moût ordinaire. Ce
bidon est muni d'un bouchon en caoutchouc
traversé par deux tubes, dont l'un en verre
fermé exactement comme la tubulure droite du
ballon précédent, sert pour l'introduction du
moût, et dont l'autre en cuivre, recourbé par en
bas et contourné en hélice à son extrémité libre,
sert à établir la communication avec l'extérieur;
ce bidon est, en outre, pourvu à sa partie infé-
rieure d'un robinet de prise d'essai et de vidange,
et supérieurement de deux lunettes permettant
d'observer l'intérieur du vase. Une fois le moût
introduit dans le bidon, on chauffe celui-ci au
bain-marie, de façon à faire bouillir son contenu,
puis onle laisse refroidir; pendant ce temps, l'air
extérieur rentre dans l'appareil en abandonnant
les poussières dans les spires du tube en cuivre
par lequel il pénètre. Le vase étant suffisamment
froid, on y ajoute une certaine quantité de la le-
vûre préparée, comme il a été dit plus haut, on
laisse la fermentation se déclarer et lorsque
celle-ci est en pleine activité, on verse tout le
contenu du bidon dans la cuve à fermentation.

Le procédé Pasteur, qui donne des bières d'ex-
cellente qualité et absolument inaltérables, est,
employé notamment à Tantonville, par MM. Tour-
tel frères, et à Marseille,parM.E.Velten.– Dri.. c.

Bibliographie. V. Bière.



La préparation de la bière exigeant une grande con-
sommation de grains, les brasseurs étaient tenus de
chômer en temps de disette, à peine de confiscation et
d'amende qui, en 1693, n'allait pas à moins de 3,000
livres. Il est vrai qu'à cette époque il n'y eut pas seule-.
ment disette, mais famine; famine qui sévit à ce point,
de 1691 à 1694, que dans une ville Thiers en Auvergne

la moyenne des décès pour quatre années étant de
neuf cent quarante-cinq, nous avons relevé pour cette
période le chiffre effrayant de trois mille quatre cent vingt-
deux morts.

Alexis Monteil.cite le privilègequ'avaientles brasseurs
de Rouen de dîner le jour de la fête de leur confrérieau
réfectoire de l'abbaye de Saint-Amand, au milieu de
plusieurs rangées de jolies vierges normandes.

BRASSIN. T techn. Cuve où l'on fait la bière. j|
Quantité de bière que le brasseur tire de cette
cuve. V. BRASSERIE. [| Quantité de savon que
l'on cuit à la fois.

*BRASSOIR. T. techn. Canne de terre cuite avec
laquelle on brasse le métal fondu.

BRASURE. T. de métall. Soudure faite à haute
températuresur deux pièces métalliques assem-

BRASSEUR, EUSE. Celui, celle qui fabrique de
la bière et qui en fait le commerce en gros.
V. BIÈRE.

Les brasseurs de Paris, qu'onappelait au xvi° siècle
cervoisiers, formaient une communauté dont les statuts
avaient été dressés par le prévôt Etienne Boileau. Un
règlement donné à Vincennes,en septembre 1569, fixa
leur nombre; et des lettres-patentesde 1514, renouvelées
en 1630, 1686 et 1714 réglèrent les conditions dans les-
quelles cette industrie devait s'exercer. Pour parvenir à
la maîtrise, il fallait cinq années d'apprentissage et trois
années de compagnonnage. Des contrôleurset visiteurs
de bières, créés en 1625, étaient chargés de veiller à l'ob-
servation des règlementsde police pris pour assurer la
saine confection d'une boisson fort répanduejadis, puis-
qu'il n'y avait pas moins de soixante-dix-huitmattres
brasseurs à Paris à la fin du ivm". siècle.''I:

blées par l'intermédiaire d'un fondant-spécialap-
pelé égalementsoudure dans les ateliers.

On a recours à la brasure lorsqu'on désire un
assemblage très résistant, et lorsque l'un des
deux métaux à souder, comme le cuivre par
exemple, est difficile à fondre, autrement on fait
une simple soudure.

Le fondant employé pour braser est formé de
cuivre en petites parcelles mêlé de zinc et quel-
quefois d'un peu d'étain; on évite le plomb qui
rendrait l'assemblage cassant. On ajoute, en
outre, du borax pour faciliter la fusion.

La composition de la soudure varie avec le
point de fusion du métal à souder et la résistance
de l'assemblage qu'on veut obtenir; celle qui est
la plus forte et la plus difficile à fondre contient
la plus forte proportion de cuivre.

Composition des différentes soudures employées
pour braser.

SOUDURE

tendre ou janno SOUDURE SOUDURE
MÉTAUX pour

brascr le enivre demi-forte aemi.grise

sur lo kiton

Cuivre 45 55 48Zinc. 55 45 49Etain » » 3

SOUDURE SOUDURE
forto ou jjriso ,ln fn_MÉTAUX
forte pour on grise

MÉTAUX do fer

braser lofer pour braser

sur le ouivro fer sur fer

Cuivre.. 5G Cuivre. 90 0/0 au moinsZinc. 30 Zinc. 4 à 10 0/0Etain. t4

La brasure s'opère de la manière suivante
On nettoie d'abord à la limé ou en les décapant,

les surfaces de contact des pièces à assembler,
on les ajuste même, s'il est nécessaire, et on les
maintient, en les fixant au besoin par des liga-
tures en fil de fer, aussi rapprochéesque possible
pendant toute la durée de l'opération.

On pose ensuite la soudure, et on chauffe les
deux pièces sur un feu de coke ou de charbon de
bois qu'on a soin d'entretenir très vif en com-
mençant, en même temps qu'on rabat la flamme
sur la soudure. Quand la fusion est complète, on
arrête le vent sur le feu, on ajoute un peu de
borax en poudre, qu'on répartit régulièrement en
tournant les pièces en tous sens; puis on les
retire du feu et on laisse refroidir lentement.

On peut braser le fer sur le cuivre rouge et
le laiton, et de même sur la fonte de l'acier, ou le
cuivre rouge.sur le cuivre rouge. V. SOUDURE.

BRAYER. 1° Bandage. V. BANDAGES HER-
NIAIRES dans l'article BANDAGE, § Ior. |] 2° Cordage
qui, dans la maçonnerie sert à élever le mortier
et le moellon. || 3° Bandage de cuir qui sert à
soutenir le battant d'une cloche. Il 4° Morceau
de cuir au bout duquel est un sachet ôùl'on place
le bâton du drapeau ou de la bannière 'pour le
porter.



*BRAYEUR. T. de mét. Manœuvre qui fait aller
le brayer, qui y lie, qui y suspend les maté-
riaux.

BREAK. T. de carross.Voiture à quatre roues,

breaks parmi lesquelles on distingue les breaks
phaetons et les breaks omnibus.

*MÉÀNT (jEAN-RoBEaT), chimiste,mort en 1852.
il tut vérificateur puis essayeur à la direction des
monnaies.On lui doit un procédé de conservation
des bois par injection en refoulant, à l'aide d'une
haute pression, divers liquides dans les canaux
de la sève.

BRÈCHE. T. de minér. Nom générique sous le-
quel on désigne toutes les roches à structure
fragmentaire, quand les grains qui les constituent
sont des fragments anguleux à bords aigus de
diverses couleurs, réunis par une pâte calcaire
d'une teinte différente. V. MARBRE. |j Fausse
brèche, marbre veiné qui a l'apparence de la
brèche.

BREDINDIN. T. de mar. Palan moyen qui sert
à hisser de la cale ou à y amener de médiocres
fardeaux.

BRÉDIR. T. de bourrel. Assemblerdeux pièces
de cuir avec des lanières au lieu de fil.

BRÉDISSAGE. T. de bourrel. Genre de couture
qui se fait avec des lanières de cuir.

BRÉE. T. techn. Garniture en fer du manche
d'un marteau de forge. On dit aussi abras.

BRÉGUET. Le nom que nous venons d'écrire
est l'un des plus glorieux de la science moderne;
ses lettres de noblesse industrielle remontent au
xvme siècle. Le fondateur de cette dynastie de
savants, Louis-Abraham BRÉGUET, naquit à Neuf-
châtel (Suisse), le 1,0 janvier 1747. Il vint à Paris
en 1762, où il suivit avec une ardeur passionnée
les leçons de mathématiques de l'abbé Marie.
L'établissement qu'il fonda quai de l'Horloge
acquit bientôt une grande réputation; à cette

ouverte et dont le siège du cocher est appliqué
sur un coffre très élevé. Le break qui, en anglais,
signifie dresser, est ordinairement employé pour
le dressage des chevaux et pour la chasse, les
courses (fig. 599). Il y a plusieurs sortes de

Fie. 599.– Break de chasse.

époque, la cour et la ville étaient émerveillées
par les inventionsdu jeune horloger mécanicien
il perfectionna les montres perpétuelles en leur
donnant une régularité à laquelle aucun de ses
devanciersn'avait pu parvenir. La reine Marie-
Antoinette, le duc d'Orléans, lui commandèrent
plusieurs de ces montres qui étaient à quan-
tièmes, à secondes, à équation et à répétition,
sonnant les minutes.

Les inventions d'Abraham Bréguet, dit
M. Turgan dans ses Grandes usines, ont été aussi
utiles aux arts que profitables au commerce. Cet
habile mécanicien ne s'est pas borné à exercer
son génie sur des ouvrages uniquement destinés
à l'usage civil, il a aussi enrichi la science de la
mesure du temps appliquée à la navigation,à
l'astronomie et à la physique,d'un grand nombre
d'instruments précieux, entre autres de plusieurs
échappements libres, tels que l'échappement à
force constante et à. remontoir indépendant,
l'échappementà hélice, l'échappementdit naturel,
et celui à tourbillon qui annule les effets des
différentes fonctions, etc.

« Bréguet construisit un nombre considérable
de pendules astronomiques, de montres ou hor-
loges marines et de chronomètres de poche.

« De l'aveu des savants, plusieurs de ces ins-
truments ont surpassé en précisionet en solidité
tout ce qui avait paru de plus parfait en ce genre.
C'est au génie de Bréguet que nos astronomes
explorant l'immensité des cieux, et que nos navi-
gateurs franchissant les mers les plus lointaines,
doivent la connaissancedu point précis du temps
et de l'espace. »

L'exposition de 1819, installée au Louvre, fut

un éclatant triomphe pour Bréguet; il y exposa
une horloge astronomique qui fut achetée par



Louis XVHI des horloges marines d'une exacti-
tude inconnuejusqu'alors une de ces horloges
fut acquise par le bureau des longitudes de
Londres, une autre par le Dauphin une horloge
marine servant de pendule de cheminée et mer-
veilleuse sous tous les rapports. Elle devint la
propriété de M. le comte de Sommariva.

Abraham Bréguet mourut en 1823. Il était
horloger de la marine, membre du bureau des
longitudes, de l'Institut, de la Société d'encoura-
gement, du conseil royal des arts et manufac-
tures, et chevalier de la Légion d'honneur.

BRÊGDET (Louis-Antoine), son fils, né en 1776,
sut maintenir la prospérité de la maison d'hor-
logerie que lui avait laissée son père. Il mourut
en 1858.

M. Louis-François Bréguet continue brillam-
ment la tradition de son aïeul; son nom est asso-
cié aux merveilleux progrès de la science mo-
derne.

BRELOQUE.Nom que l'on donne aux objets de
curiosité de peu de valeur, aux petits bijoux
attachés à une chaîne de montre.

BRÉMONTIER (Nicolas), ingénieur célèbre,
naquit en 1738. Il se fit remarquer de- bonne
heure par son assiduité. au travail et un goût
très vif pour les mathématiques. Il consacrait
ses loisirs à l'étude de la minéralogie. Un travail
très remarquable sur cette dernière matière,
publié dans le Magasin Encyclopédique, attira
l'attention du gouvernement et contribua beau-
coup à la nomination de Brémontier au titre
d'ingénieur des ponts et chaussées du bassin de
la Gironde.

C'est là qu'il se trouva face à face avec un fléau
terrible, les sables mouvants du golfe de Gas-
cogne, qui, chassés par les vents de mer, for-
maient une série de collines ou dunes entre les
bouches de .l'Adbur et celles de la Gironde. Les
vents de terre étant impuissants à chasser ces
sables, il en résultait un avancement progressif
des dunes vers l'intérieur des Landes. Cet enva-
hissement, qui avait déjà été fatal à plusieurs
villages, permettait bien de croire qu'un jour ou
l'autre Bordeaux lui-même serait menacé. La
lutte contre cet élément destructeur était digne
d'un homme tel que Brémontier. Il n'hésita pas.

Après de nombreux essais faits sur de petits
espaces, il adopta le procédé suivant après avoir
semé à une certaine profondeur des graines de
pin maritime et d'ajonc, [on recouvrait le sable de
branches couchées pour s'opposer à son dépla-
cement la protection des jeunes plantes était
assurée au moyen d'une vaste palissade orientée
de façon à les mettre à l'abri des vents de mer.

La réussite fut complète et quatorze ans après,
Brémontier eut la satisfaction de voir ses forêts
exploitées pour l'extraction de la résine du pin.

Brémontierfut honoré, comme récompense des
services qu'il rendit aux pays menacés, du titre
d'Inspecteur Général des Ponts et Chaussées et
du grade de chevalier de l'Empire. Il mourut en
1809.

BRENET (Nicolas-Guv-Antoine), graveur en

médailles, mourut en 1848. Il a laissé un grand
nombre de gravures, et notammentune réduction
en bronze, au vingt-quatrième,de la colonne Ven-
dôme, qui se trouvent au musée monétaire de la
"Monnaiede Paris.

BREQUIN.T. techn. Partie du vilebrequinqu'on
nomme aujourd'hui méche.

BRÉSIL. Espèce de bois employé pour la tein-
ture en rouge; on dit ordinairement bois de Brésil.

V. Bois.
•BRÉSILÉINE. T. de chim. Résultat de la combi-

naison de la brésiline avec l'air. V. l'article
suivant.

BRËSILINE. T. de chim. Matière colorante des
bois de Brésil, Lima, Ste-Marthe, etc. Elle a été
isolée par M. Chevreul. La formule de ce corps
peut se représenter par C" H" 0'.

La brésiline se présente sous forme de petites
aiguilles orangées, d'une saveur sucrée et amère,
et solubles dans l'eau. Au contact de l'air, elle se
modifie en se colorant en rouge vif; on obtient
alors le corps colorant qu'on nomme brésiléine.
L'acidechromiqueet les corps oxydantseffectuent
instantanément cette transformation.

BRÉSILLER. T. de teint. C'est teindre avec du
bois de Brésil.

BRÉSILLET. Variété commune du bois de
Brésil. 1

BRETÈCHE. Art hérald. Se dit d'une rangée de
créneaux sur une fasce, une bande ou un pal, ou
sur les côtés de l'écu; on dit aussi bretesse.

BRETELLE. 1» Bande de cuir plate, plus ou
moins large, que l'on passe sur les épaules, et
qui sert à porter certaines choses. || 2° Bande
élastique qui se croise sur le dos pour -soutenir
le pantalon, laculotte. Il Sangleattachéeaumétier,
et sur laquelle l'ouvrier passementier s'appuie
par l'extrémité des épaules.

*BRETELLËE. Nom donné dans les chantiers de
construction,à une équiped'hommes qui, à l'aide
de courroies' ou bretelles, manœuvrent le bard
chargé de matériaux.

BRETELLERIE.Fabrique ou commerce de bre-
telles, jarretières ou autres articles analogues.

BRETESSE. Art hérald. Syn. de bretéche.

BRETESSE. Art hérald. Crénelé.

BRETTE. Epée de duel, longue et à garde en corbeille,
que l'on fabriquad'abord en Bretagne, et qui fut en usage
surtout au xvi° et au xvne siècles.

BRETTER ou BRETTELER. T. techn. Graver de
légères hachures sur une pièce d'orfèvrerie; pra-
tiquer des dents ou des rayures avec un outil
spécial.

BRETTELURE. T. techn. Légèrehachurequel'on
grave sur une pièce quelconque; on dit aussi
bretture.

BRETTURE.T. techn. Dent de l'instrumentspé-
cial qui sert à faire des brettelures.

BREVET. T. techn. En teinture, additionque l'on
fait à un bain des matières qui lui donnent des



propriétés spéciales; on dit manier le brevet lors-
qu'on examineavec la main l'état de température
de la cuve, et ouvrir le brevet lorsqu'on essaie la
couleur du bain.

BREVETAGE. Précipitation de l'alun par l'ad-
dition des sels alcalins. V. ALUN.

BREVET D'APPRENTISSAGE.Sous l'ancienrégime,
on désignait ainsi l'acte par lequel le maître et l'apprenti
s'engageaient réciproquement; aujourd'hui on dit plutôt
contrat d'apprentissage. V. APPRENTISSAGE.

BREVET D'INVENTION. Le brevet d'invention
est un titre délivré par le gouvernement pour
conférer à un inventeur le droit exclusif et tem-
poraire d'exploiter l'objet de sa découverte, sous
certaines conditions.

L'accord d'un privilège exclusif temporaire a
cet avantage de satisfaire à l'intérêt social sans
laisser dans une indivision regrettable les droits
de l'inventeur et ceux de la société l'inventeur
commence par jouir. exclusivement; mais, au
bout d'un temps déterminé, son œuvre revient
au domaine public, de manière à laisser aux
inventeurs de l'avenir la possibilité de faire pro-
gresser l'industrie à leur tour, en leur permet-
tantdes appropriations successives,dont chacune
n'est exclusive que momentanément, et qui
retournent, après chaque période, au fonds com-
mun, pour se trouver soumises à de nouvelles
combinaisonset à de nouvellesappropriations.

Pour décider avec autorité sur les droits de
l'inventeur, il est essentiel d'être bien fixé sur la
significationprécise de ce mot inventeur. En effet,
nous sommes certains que beaucoup des diffi-
cultés existantes viennent de ce que l'on désigne
sous ce même nom des individualités très diffé-
rentes. Un phénomène se produit à mes yeux, je
l'observe, j'en provoque le renouvellement, je
remarque qu'il est possible d'en faire une appli-
cation industrielle et je me propose de doter la
société de cette application ou bien, réfléchissant
sur les lois de la science et sur les faits connus, je
conçois une hypothèse scientifique que j'étudie
et dont je reconnais la vérité, l'utilité et l'appli-
cation possible à l'industrie.

Dans les deux cas, suis-je inventeur?
Non, je suis un observateur intelligent, un

savant remarquable, un appréciateur habile ou
peut-être un rêveur, mais je ne suis pas un inven-
teur au sens légal du mot; en effet, si je consi-
gnais mes idées dans une demande de brevet, il
faudrait encore bien du temps, du travail et de
l'argentavant que mes idées fussent matérialisées
par la pratique de nombreuses difficultés reste-
raient à vaincre, auxquelles j'aurais à consacrer
des travaux, peut-être faciles et heureux,peut-être
longs et inutiles. C'est seulement au jour où j'ai
vaincu la matière, au jour où j'ai réalisé et maté-
rialisé la machine, le produit ou l'application
nouvelle, que je puis réellement m'écrier Et moi
aussi, je suis un inventeur L'invention légale
apparaît seulement lorsque l'idée est fécondée
par le travail et matérialisée par la réussite
industrielle.

Il faut donc distinguer entre le breveté, qui

peut n'avoir qu'un titre sans valeur, ne proté-
geant aucune invention réelle l'inventeur, qui,
pour jouir de sa chose, doit nécessairement être
breveté, et le savant ou l'observateur, dont les
travaux ne peuvent être consignés dans un brevet
valable malgré l'importance scientifique de leur
oeuvre.

Il est regrettable que le savant ou l'observateur,
dont les travaux scientifiques servent de point de
départ aux inventions, ne puissent recevoir une
rémunération d'autant plus fructueuse que leurs
découvertes sont plus importantes mais il faut
s'incliner devant les nécessités sociales et dire
avec tous les législateurs que, si l'invention
industrielle peut-être l'objet d'un brevet ou d'une
patente, la découverte scientifiquedoit rester libre
pour tous et ne peut être que l'objet de récomr
penses qui doivent' être glorieuses, nombreuses
et aussi considérables que possible,dans l'intérêt
même de la société. La science et l'observation
fécondentl'industrie, mais c'est l'industrie seule
qui engendre les produits matériels résultant de

.la gestation pénible et coûteuse de l'inventeur.
Chaque pays a sa loi spéciale pour déterminer

les dispositions qui règlent la concession des
titres auxquels on donne le nom de patentes
d'invention en Angleterre et aux Etats-Unis, ainsi
que dans les colonies anglaises; celui de certificat
de privative en Italie; et celui de brevet d'invention
en France et partout ailleurs. Dans tous les pays
où l'on accorde des brevets, ces titres sont consi-
dérés comme le signe d'un contrat entre la société
et l'inventeur. La société s'engage à protéger
l'inventeur pendant un temps plus ou moins long
et l'inventeur fait jouir la société du progrès
industriel qu'il a imaginé, en le lui abandonnant
après une réalisation effective et une exploitation
exclusive qui ne dure que quelques années.

Le brevet n'est jamais accordé pour une idée
ou pour une pensée, mais pour la réalisation sin-
cère et complète des moyens ou procédés qui*i

permettent de réaliser un progrès industriel dont
la société n'est pas encore en possession. Le
brevet est donc la constatation claire et précise
d'une appropriation déterminée, personnelle à
l'inventeur, et qu'aucun autre que lui ne peut
revendiquer, car, en supposant, ce qui est pos-
sible, qu'une même idée vienne à plusieurs per-
sonnes, soit au même moment, soit à des temps
différents de toutes ces personnes il en est beau-
coup,qui n'auront pas les connaissances néces-
saires pour arriver jusqu'à la réalisation de cette
idée, réalisation qui est, comme on le sait,
entourée de difficultés pratiques quelquefois
insurmontables d'autres manqueront d'argent,
de temps, d'énergie, d'intelligence ou de la
volonté nécessaire.

L'inventeur doit consacrer son temps à l'étude
de l'idée qu'il a entrevue et qu'il veut réaliser
pour faire ses études, ses recherches et ses expé-
riences il doit dépenser des sommes souvent
assez considérables, et lorsqu'il a réussi, il a
évidemmentacquispar son travail et ses dépenses
des droits sérieux sur le produit- industriel nou-
veau qu'il a découvert, ou sur les produits ou



résultats industriels connus, qu'il a réalisés par
des moyens nouveaux ou nouvellementcombinés.
D'autre part, il est évident que l'inventeur a pro-
fité des connaissances acquises, résultats des
travaux antérieurs qui constituent le fonds com-
mun de la société en outre, il a besoin d'être
protégé contre les contrefacteurs.

Deux droits sont donc en présence, ceux de
l'inventeur et ceux de la société, et, pour les
concilier, toutes les législations ont consacré,
sous une forme ou sous une autre, ce principe
qu'il faut garantir aux inventeurs, à titre de
dédommagement de leurs labeurs, et comme
rémunération du service rendu, une jouissance
exclusive, mais temporaire, de la machine, du
procédé ou du produit nouveau qu'ils ont décou-
vert, jouissance à l'expiration de laquelle le
domainepublic s'en empare à son tour. Il résulte
de ce contrat une concession, constituant une
propriété d'un genre spécial, assimilable à la
propriété littéraire, à celle des dessinset modèles
de fabriques et aux concessions accordées pour
les mines.

Mais les inventions, surtout celles qui sont
importantes, n'arrivent pas du premier coup à
leur perfection; dans ce cas, chacun de ceux qui
améliorent ce qui est déjà connu, est un véritable
inventeur,quoiqu'il arrive souventqu'on l'appelle
aussi perfectionneur. En réalité, tout inventeur
n'est qu'un perfectionneur de ce qui existe; il ne
faut donc pas établir une confusionsur la double
dénomination d'inventeur ou de perfectionneur,
que peut recevoir tout breveté, quel qu'il soit.
Pour prendre un exemple célèbre, celui de la
machine à vapeur, Watt n'a fait que perfection-
ner la machine de Newcomen et de Savery
mais, comme c'est à partir de ces perfectionne-
ments que cette machine ajoui de tous ses avan-
tages et s'est propagée dans l'industrie, tout le
monde dit aujourd'hui que Watt en est l'inven-
teur, mais pendant la durée de sa patente on en
contestait la valeur légale, aussi bien que l'impor-
tance de son invention; il eut de nombreuxprocès
à soutenir, et ce n'est pas sans difficulté qu'il
eut le bonheur de triompher.

Dans ces étapes successives de l'invention,
chaque breveté n'est possesseur que de ce qu'il
a fait de nouveau ainsi du temps de Watt, tout
le monde pouvait faire des machines telles que
celles de Newcomen,de Savery, etc.; mais per-
sonne autre que Watt n'avait le droit de faire des
machines avec condensationde la vapeur hors du
cylindre, parce qu'il était alors breveté pour cela;
après la fin de son privilège, chacun a pu faire
ce qu'il avait fait seul pendant la durée de son
brevet, mais il a fallu respecter alors les nou-
veaux privilègesobtenus, soit pour l'emploi d'un
double cylindre par Woolf, soit pour un nouveau
système de tiroir par Farcot, soit pour d'autres
dispositionsnouvelles, telles que celles de Corliss
pour la détente, etc.; il est facile de constater
qu'en aucun cas les nouveaux inventeurs n'ont
eu le droit d'accaparer à leur profit ce qui résul-
tait du labeur des autres, si toutefois môme ils
en ont eu l'intention.

Le privilège' temporaire que la loi concède à
l'inventeur est donc justifié par le service que
celui-ci rend à la société, en la mettant à même
de profiter d'une découverte, dont, sans lui, la
jouissance aurait pu être retardée, soit indéfini-
ment, soit au moins pendant un certain temps.
Un autre point essentiel à constater, c'est le jeu
de cette importante loi économiquequi fait qu'en
même temps que le brevet temporaire respecte
les droits de la société et ceux de l'inventeur, sa
concession, favorable aux intérêts de l'inventeur,
est également favorable aux intérêts les plus
sérieux de la société. Il est évident que nul ne
fait un travail s'il n'espère en obtenir quelque
rémunération suffisante; or, sans brevet, quelle
rémunération un inventeur pourrait-il espérer,
s'il ne lui était pas possible de conserver le
secret de ses opérations dans ses ateliers,' ainsi
que l'ont fait avec succès M. Krupp, de Prusse,
pour la fabrication de l'acier, ou M. Guimet pour
la fabrication de l'outremer? Il est évident que
ce genre de progrès ne peut jamais être entravé,
avec ou sans brevet.

Mais si certains procédés peuvent rester se-
crets, il n'en est pas de même des machines, des
moyens mécaniques et des perfectionnements
industriels en général or, quel est celui qui
consentirait à risquer son temps et son argent
pour expérimenter et mettre en œuvre une chose
nouvélle, lorsque dès son apparition, tous les
concurrents pourraient, sans dépenses, sans frais
et sans efforts, faire identiquement la même
chose. Le combat serait bientôt terminé dans
cette concurrence où l'inventeur aurait à lutter,
lui nouveau venu, contre les maisons anciennes
établieset connues, contre les grands manufactu-
riers et les compagnies il serait bien vite écrasé
sous le poids que donne la richesse, la bonne
organisation, un puissant outillage et une clien-
tèle nombreuse et choisie. Tant que l'invention
n'est pas vulgarisée et connue, l'industrie, quel-
que libre quelle soit, ne saurait et ne voudrait
même pas s'en emparer, car elle n'en connaît ni
les détails ni l'importance.

Pour être désirée par l'industrie, une invention
doit être déjà complètement étudiée, matéria-
lisée, démontrée, vulgarisée et appréciée, ce qui
nécessite, de la part de l'inventeur, cette dépense
de temps, de travail et de capital, qui crée son
droit positif et mérite salaire.' Il faut aussi une
propagande active et intelligente, pour vaincre
les préjugés de la routine et de la tradition, et
faire apprécier le service rendu, c'est encore là
un travail utile, et qui mérite une récompense
d'autant plus considérable, que l'invention ap-
porte de plus grands avantages. Aujourd'hui,
certains manufacturiers empruntentà l'inventeur
ses moyens et ses procédés, lorsque tout le tra-
vail que nous venons d'indiquer est accompli, la
loi française de 1844 a défini que cet emprunt
était illicite, et devait s'appeler contrefaçon (en
Portugal, cela s'appelle vol industriel).

Demander la liberté de l'industrie par la sup-
pression des brevets, c'est proposer la liberté de
la contrefaçon et l'oppression de l'industrie par



le monopole de la richesse et des positions ac-quises.
L'influence favorable des brevets peut encore

se prouver à l'aide du tableau comparatif que
nous donnons ici pour constater le nombre des
brevets pris dans les divers pays; on remarquera

que l'état de l'industrie dans un pays se trouvetoujours en rapport avec le nombre des brevetsqui y sont pris, si l'on tient compte de la date
des lois, des dispositions plus ou moins protec-trices adoptées en faveur des inventeurs, de lapopulation et d'autres circonstances variable
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Tableau comparatif des prises de brevets dans les divers pays.
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{ par périodes.
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mandes en 1879.
1791 France. 36.905.788 5 juillet 1844 7.981 7.82l| Tax^mod'érîeplyablepar année.

1812 Russie. 73.240.000 23 octobre 1840 129
s
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et23novembrel863 avec examen préalable.
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e~23novembrel863 It1 avec examen préalable.
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1836
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1826 Piémont.
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f
27.900.000 30 octobre 1859 748 792 Taxe modérée et progressive.

1820 lonbirdo -YditieLombardo
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Durée du privilège fixée par le gou-
1834 Suède 4.500.000 19 août 1856 381 450 vernemententre 3 et 15 ans avv.

( examen préalable.
1839 Norvège 1.900.000 30 novembre 1871 115

»Durée fixée par une commissirn1839 Norvège. 1.900.000 30 novembre 1871 1,55 d'examenentre 5^10^™
1837 Portugal. 7.879.375 31 décembre 1852 33 » Taxe payable de suite.

et 22 mars 1868
1842 Danemark. 1.700.000 25 »

La législation résulte d'une sorte d1842 I)anemark. 1.700.000
D

25 » droit coutumier.

trop longues à énumérer ici, mais que chacun
pourra facilement apprécier d'après les rensei-
gnements contenus dans le présent travail.

La Grèce et la Turquie n'ont pas de loi sur les
brevets. La Hollande avait une loi datant de 1817;
qui fut supprimée en 1869, non par négation du
droit des inventeurs, mais par suite du manque
d'intérêtau point de vue, spécialement,de ce pays
essentiellement commerçant et peu industriel,
où les Hollandaisne demandaient que cinq ou six
brevets par année. La Suisse qui n'a pas de loi
sur les brevets en prépare une en ce momentpar
suite de la convention internationale du 4 no-
vembre 1880 à laquelle elle a adhéré.

Les brevets développent l'industrie nationale
en lui apportant constamment de nouveaux ali-
ments et une nouvelle sève ils sont un contre-

poids essentiel, sans lequel l'argent et les posi-
tions acquises constitueraient des monopoles
permanents, auxquels tout serait bientôt soumis;
ils favorisent l'exportation à l'étranger, en per-
mettant, par des prix rémunérateurs, de mainte-| nir aux produits une qualité supérieure, qui les
fait toujours distinguer et rechercher.Si le brevet
est quelquefois pour l'industrie une cause de
vexation, par suite des procès qui en résultent,
jamais ces procès n'arrêtent une industrie anté-
rieure au brevet, et l'on peut, par de légères mo-
dificationsde la loi, parer à tous les inconvé-
nients que la pratique a révélé ou révélerait
encore.

Sans le brevet d'invention « nos abeilles por-
teraient leur miel hors de leur ruche», comme
le dit si justement M. de Boufflers, dans son



rapport de 1789 il faudrait constamment cher-
cher et trouver après coup, le secret de la réus-
site de nos concurrents étrangers, à la remorque
desquels nous marcherions, tandis que ces con-
currents verraient arriver auprès d'eux nos pro-
pres concitoyens qui les solliciteraient, feraient
des expériences devant eux, leur donneraient des
explications détaillées et leur vendraient à un
faible prix le résultat de leurs veilles, de leurs
travaux, de leur génie, c'est-à-dire le moyen de
faire mieux que nous et de nous écraser par le
bas prix ou la perfection de leurs machines et
de leurs produits. C'est alors que l'on reconnaî-
trait comme en 1789, mais un peu tard, à notre
avis, le grave danger qui existe en n'accordant
pas 'à l'inventeur ce droit modeste, ne coûtant
rien à personne, qui consiste en un prélèvement
d'une part des bénéfices, lorsqu'il y a bénéfice, et
qui laisse à l'industrie, au bout de quelques an-
nées, le secret de l'inventeur complètementvul-
garisé.

HISTORIQUE GÉNÉRAL DES LOIS SUR LES. BREVETS
D'INVENTION.

La protection de la propriété industrielle est toute ré-
cente elle fait partie du droit moderne, comme la pro-
priétélittéraire; elle n'existait pas et n'avait mêmeaucune
raison d'être, lorsque l'industrie elle-même n'existait pas
encore.

Chez les Romains, nos maitres dans la science du
droit, le travail manuel était avilissant, et n'était réservé
qu'aux vaincuset aux esclaves qui ne devaient et ne pou-
vaientrien posséder. Plus tard, et lorsque le christianisme
eut relevé les individualitéset transformé l'état des so-
ciétés, la féodalité domina longtemps dans tous les pays,
et avec elle les privilèges de toutes sortes, les maîtrises,
les jurandes, les corporations.

Sous ce régime, imbu du respect de la tradition, ré-
pulsif à tout progrès, il y eut quelques tentatives isolées,
dont le but était de reconnaître les droits et les services
des inventeurs; mais il fallut un grand changementdans.
les idées et dans les mœurs pour que l'on érigeât en prin-
cipo et en loi le droit des inventeurs sur les produits de
leur travail intellectuel, quoique ce droit soit le pins sacré
de tous, puisque c'est le fruit d'une laborieuse conquête
personnelle.

C'est en Angleterre que l'on trouve les premièrestraces
d'une législation sur les brevets d'invention. En 1653,
lorsque Jacques I" abolit tous les monopoles qui entra-
vaient alors la liberté industrielle, ce monarquecomprit
la nécessité d'admettreune exceptionen faveur des auteurs
de procédés et de produits nouveaux, auxquels il accorda
le droit d'obtenirdes privilègesde 14 ans, pouvant s'éten-
dre à 21 ans dans certains cas, et portant le nom de
patente d'invention. Malgré le prix élevé des patentes qui
coûtaient plus do 7,900. francs pour l'ensemble des trois
royaumes d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, cet encou-
ragementeut les plus heureux résultats, et l'Angleterre
vit affluer chez elle les inventeurs de tous pays. La
France, pour son compte, lui envoya les inventions du
balancierpour frapper les médailles, du moulin à papier
et à cylindre, du métier à' bas, de la teinture du coton en
rouge, puis aussi un nouveau métier à gaze, une nouvelle
matrice pour la monnaieet d'autres inventions qui, avec
les grandes découvertes de leurs inventeurs nationaux,
enrichirent les Anglais et leur donnèrentdans l'industrie
une supériorité marquée, qu'ils ont conservée jusqu'à ce
jour, malgré nos efforts ultérieurs. Il est difficile, en effet,
de regagner l'avanceen industrie, lorsqu'une fois elle est
perdue.

Avec le temps, le succès des Anglais frappa toutes les
nations industrielles,et le droit des inventeurs fut enfin

reconnu dans le Nouveau Monde par les Etats-Unis,dans
l'acte même de leur constitution, à la date du 17 sep-
tembre 1787.

L'article 1" de cette constitution établit « qu'il est né-
cessaired'accorderaux auteurs et aux inventeursun droit
exclusif sur leurs écrits et sur leurs découvertes pendantun
temps limité, afin d'exciter les progrès des sciences et des
arts utiles. »

Tous les actes ultérieurs concernant les brevets ou
patentes d'invention ont été promulgués depuis cette
époque sous le titre d'actesdestinésàfavoriser les progrès
des arts utiles. Le premier acte législatifqui ait consacré
le principe posé en 1787 et organisé la propriété indus-
trielle date du 10 avril 1790, c'est-à-dire de quelquesmois
avant la première loi française; mais cet acle fut abrogé
le 21 février 1793, par un nouveau statut, qui, avec
l'amendementdu 17 avril 1800, et celui de 1832, constitua
la législation américaine jusqu'en t836.

Le 4 juillet 1836, fut votée par le congrès une nouvelle
loi sur les patentes d'invention, qui fut suivie de nom-
breuses lois additionnelles fort importantes.

Enfin, le 8 juillet 1870, fut promulguée la loi fort libé-
rale qui, avec les modifications apportéesen 1874, régit
aujourd'hui les droits des inventeurs aux Etats-Unis et
leur accorde un privilège de dix-sept années moyennant
une taxe très modérée, mais après examen préalable. Dès
le début et jusqu'à ce jour, la législation des Etats-Unis
repoussa, comme contraire à la liberté du commerce et de
l'industrie,l'idée de privilègequi dominait dans la loi an-
glaise, à laquelle ils avaient emprunté, en commençant,
la plupart de ses dispositions et réglementations; elle fit

reposer le droit des inventeurs sur une sorte de contrat
ayant pour objet de favoriser les arts utiles. La loi amé-
ricaine introduisit la première cette idée d'un examen
préalable, qui se trouvaitnaturellementliée à la nécessité
d'écarter autant que possible les demandes portant sur
des objets déjà connus, puisqu'unefois accordées les pa-
tentes devaient exister jusqu'à expiration des quatorze
annéesde leur durée légale, lors même que leurs posses-
seurs reconnaissaient l'inanité ou l'insuffisance de leurs
demandes.

La loi française suivit de près; l'étude des lois an-
glaises, l'exemplerécent des Etats-Unis, hâtèrent la so-
lution, et lorsque la nuit du 4 août 1789 eut fait table.

rase de tous les privilèges, en abolissant la féodalité et
supprimant les maitrises et les jurandes, on pensa de
suite à protéger les inventeursjusqu'alors sacrifiés.

Le 31 décembre 1790, l'Assemblée nationaledécréta la
loi sur les brevets, promulguée le 7 janvier 1791, et dans
laquelle le préambule développe cette idée de Mirabeau

que les découvertes industrielles étaient une propriété,
avant même que l'Assembléel'eût déclaré.

Le rapporteur de la loi était M. de Boufflers, dont les
consciencieux travaux ne peuvent être assez loués et dont
l'Assemblée adopta toutes les conclusions. M. de Bouf-
flers s'est élevé avec force contre l'idée de considérer les
brevets commeun de ces privilèges odieux à toute époque,
et spécialementà ce moment de révolution sociale et de
liberté fiévreuse. Il fit comprendrequ'il fallait garantir à
tout inventeur, pendant un temps donné, la jouissance
pleine et entière de sa découverte, à la condition que cet
inventeur livrerait cette découverte à la société après
l'expirationde son privilège.

La loi admettait aussi les brevets d'importation,en se
fondant sur la nécessité d'établir une concurrenceà l'in-
dustrie étrangère. Elle exigeait, pour tous les genres de
brevets, le paiement presque immédiat de la totalité des
taxes, qui variaient suivant la durée, de cinq, dix ou
quinze ans, réclamée par le demandeur. Par une dispo-
sition spéciale fort injuste et facile à éluder, le législateur
avait admis que le brevet français serait déchu, si l'in-



venteur prenait postérieurementun brevet à l'étranger
pour le même objet. Des modifications diverses et des
dispositions administrativespour l'obtention des brevets
'et leur prolongationfurent édictées par deux lois supplé-
mentaires promulguées aux dates du 25 mai 1791 et du
20 septembre 1792.

La loi de 1791, ainsimodifiée, régit la matière jusqu'en
1844, sauf quelques modifications qui furent l'objet de
divers arrêtés et décrets, savoir le 17 vendémiaire
an VII, pour ordonnerla publicationdes brevets expirés;
le 5 vendémiairean IX, pour déclarer que les brevets
sont accordés sans.garantiedu gouvernement,et ordonner
la délivrance des titres tous les trois mois; le 25 no-
vembre 1806, pour permettre d'exploiter les brevets par
actions, le 25 janvier 1807, pourétablir que la jouissance
part de la date des certificats délivrés par le ministre, et
enfin le 13 août 1810, pour accorder aux brevets d'impor-
tation la même durée qu'aux brevets d'invention. En
outre, une loi du 25 mai 1838 attribuait aux tribunaux
civils la connaissancedes actions en nullitéou déchéance,
et celle des actions en contrefaçon aux tribunaux correc-
tionnels.

Il nous paraît inutile de détailler les diverses études
qui précédèrent l'adoption en France de la loi de 1844;
il suffira d'indiquer ici que la loi de 1844 est basée sur
l'idée d'un contratentre l'inventeur et la société; qu'elle
supprima les brevets d'importation,dont on avait reconnu
l'immoralitéet le danger; établit la taxe annuelle; recon-
nut le droit des étrangers; abolit la clause de déchéance
résultant pour l'inventeur de la prise à l'étranger d'un
brevet pour le même objetqu'il avait déjà fait privilégier
en France; et fixa la juridiction qui doit connaître des
actions en nullité et en déchéance,etc.

Ce qu'il faut remarquer, c'est que la loi françaisecons-
tituait alors le premier type législatif caractérisé par la
liberté absolue qu'on laissait à l'inventeur de juger lui-
même s'il avait intérêt à poursuivreson privilègeou bien
à l'abandonner par l'innovationimportantedes certificats
d'addition, et par l'article spécial qui permetà l'inventeur
de perfectionnerseul sa chose pendant une année.

La marche incessante de l'esprit humain amènera né-
cessairement de nouveaux remaniements de la loi de
1844, mais, l'expérience faite depuis trente-six ans, a
démontré à tous les esprits dépourvus de préjugés, la
véritéet l'importancedes principes essentielssur lesquels
repose cette loi.

La guerre qui désola toute l'Europe fit qu'un long
espace de temps s'écoula avant que la reconnaissancedu
droit des inventeurs pût y continuer ses conquêtes paci-
fiques. Cependantla Russie, en 1812, promulguaune loi
accordantaux inventeurs une protection 'dont ils avaient
besoin; mais, peu au courantde l'état des choses de l'in-
dustrie, elle fixa une taxe élevée, payée en urie seule fois,
n'accordaqu'une durée qui ne pouvait passer dix ans et
décida qu'il y aurait un examen préalable antérieur à la
délivrance des brevets qui pouvaient être accordés,
même à un importateur.Lorsqu'en 1815'la paix fut ré-
tablie, le mouvement de .propagationreprit son cours, et
la Prusse reçutune loi à la date du 14 octobre 1815; seu-
lement l'hostilitéexistantecontreles idées dites françaises,
fit que cette loi fut aussi restrictiveque possible,donnant
au gouvernement des droits excessifs et n'accordant aux
inventeursqu'un privilège la plupart du temps illusoire.

Les Pays-Bas, qui comprenaient alors la Belgique et
la Hollande, avaient pu apprécier, au contraire, les bien-
faits de la loi française sur les brevets d'invention, puis-
qu'elle y avait été en vigueur pendant le temps où ces
pays furent possédés par la France; aussi, dès 1816, les
Etatsgénéraux furentsaisis d'une loi relativeà la conces-
sion de droits exclusifs pour l'inventionou l'amélioration
d'objets d'arts et d'industrie. Cette loi promulguée le
25 janvier 1817, fut complétée par un règlementen date
du 26 mars.Lorsque la Belgique se sépara de la Hollande,

elle conservala loi de 1817, mais en la modifiant à la date
du 25 septembre 1840, pour y introduire différentes amé-
liorations. Enfin, la Belgique, dont le développement
industriel fut rapide, sentit le besoin de modifier réso-
lument sa législation, .à la date du 24 mai 1854, par une
loi très libérale, qui régit encore la matière.

Cette loi, conçue d'après le type français de 1844, lui
empruntait toutes ses améliorations,mais elle y ajoutait

encore d'heureuses dispositions adoptées depuis cette
époque dans les nouvelles législationsétrangères. Ainsi,
les frais de taxe furent de 10 francs pour la première
année, avec augmentation annuelle de 10 francs, consti-
tuant une taxe progressive avantageuse.La durée du
privilège, portée à vingt ans, et un délai accordé aux
inventeurspour le paiementdeleurs annuitésconstituaient
encore des avantages très importants et dont le mérite
revient à l'esprit libéral de la Belgique.

Par une évolution qui n'est singulièrequ'en apparence,
la Hollandea supprimé, en 1869, pour les Pays-Bas seu-
lement, sa loi sur les brevets. d'invention qui datait du
25 janvier 1817; pour comprendrecette différence, il suffit
de constaterque la Belgique est un pays industriel, tandis
que la Hollande est presque exclusivement un pays com-
mercial. Le système établi étaitmauvais pour la Hollande;
en effet, on ne délivrait par an que cinq ou six brevets
à des indigènes, mais par contre, des centaines à des
exploitateursétrangers. Les Chambreshollandaisesn'ont
pas cependantcondamné théoriquementle principe de la
protectiondes inventeurs; elles ont pensé seulement qu'ilil
leur était impossible de faire uné bonne loi pour leur
pays sur cette matière. La Hollande a même" déclaré
qu'elle ne refuserait nullementde prendre part à la pré-
paration d'une loi internationale sur les brevets (t). Il a
même été présenté aux Chambres le 26 février 1879 un
projet de loi sur les brevets pour le Grand Duché de
Luxembourgqui se trouve encore sous le régime de la loi
du 25 janvier 1817, non aboliepour ce Grand Duché qui
est distinct dés Pays-Bas.

De 1820 à 1843, l'Autriche, l'Espagne, la Bavière, le
Piémont, qui préparait les lois de l'Italie, la Suède, le
Wurtemberg, le Portugal, la Saxe, le duché de Baden,
et les pays faisant partie du Zolverein adoptèrent des lois
plus ou moins protectrices de l'invention et des inven-
teurs nous croyons inutile de détailler ces législations,
dont les principes étaient en général les mêmes que ceux
de la loi française de 1791. D'ailleurs toutes ces lois sont
remplacéesactuellementdepuis l'année 1844, qui marque
le début de la nouvelle phase plus libérale, heureuse-
ment inauguréepar la France, ainsi qu'il a été expliqué
plus haut.

C'est en 1852 que l'Angleterre a profondément
transformé sa loi ancienne, en diminuant les
taxes dans une notable proportion en étendant

aux trois royaumes d'Angleterre, d'Ecosse et
d'Irlande, avec les îles de Man et de Wight, la
protection accordée par une seule patente déli-
vrée par la Grande-Bretagne. En outre, la nou-
velle loi remplaçait l'ancien caveat par une pro-
tection provisoirede six mois, et inaugurait une
large publicité pour les patentes prises depuis
l'origine de la loi et un système de publication
préalable, dans un journal spécial, des titres des
patentes nouvellementdemandées, afin d'appeler
pendant vingt-et-un jours les oppositions qui
pourraientavoir à se formuler à la délivrance de
ces privilèges industriels.

C'est à partir de 1852 que l'Autriche,le Portugal,
la Belgique, la Suède, l'Italie, les Etats-Unis et

(1) Procès-verbalofficiel du Congr* de Vienne,par Carl Pieper, à Dresde
1873, p. 90 et 91.



l'Allemagne modifièrent leurs législations dans
un sens libéral favorable aux inventeurs un mou-
vement de réactiondétermina en France la propo-
sition d'une loi nouvelle au Corps législatif à la
date du 28 août 1858 cette loi avait été préparée
par le Conseil d'Etat sous l'influence des craintes
émises à cette époque, par suite du dévelop-
pement des contestations judiciaires résultant
d'une plus grande activité industrielle. Dans le
but de parer à cet inconvénient, le projet de loi
présentait un ensemble de dispositions ayant
pour but la confirmation des brevets, innova-
tion législative dont le but était de mettre un
brevet à l'abri de toute attaque en nullité après
qu'il avait été soumis à certaines épreuvespar la
pratique, et à l'examen d'un comitéspécial éclairé
par les oppositions que les. tiers pouvaient faire
pendant un délai fixe.

La plus grande publicité était donnée aux
demandes ou confirmations de brevets pour faire
appel à toutes les oppositions possibles.

La suppression de l'exigence du paiement de
la totalité des annuités au moment de la cession;
des modifications apportées à la jurisprudence
et la facilité pour le gouvernement de racheter
les brevets moyennant une indemnité préalable
pour cause d'utilité publique, constituaient éga-
lement des dispositions nouvelles de ce projet.

Une commission de députés, après étude,
chargea M. Busson de présenter un rapport qui
fut déposé à la date du 3 juin 1862, et dans lequel
toutes les autres dispositions nouvelles étant
adoptées, le système de confirmationdes brevets
fut repoussé comme contraire aux principes
presque séculaires de la législation française,
c'est-à-dire de la liberté des inventeurs, de la
délivrance des brevets sans examen préalable, et
de la non garantie du gouvernement. Le dissen-
timent qui existait entre la Chambreet le Conseil
d'Etat fit que le projet fut retiré et n'eut aucune
suite.

Depuis 1850 il existait en France et en Angle-
terre, comme en Suisse et en Hollande, un parti
puissant, hostile aux brevets d'invention, dans
lesquels les hommes de ce parti croyaient voir
un obstacle à leurs idées de libre-échange, de
libre concurrence et de libre industrie.

Nous n'avons pas à indiquer ici les péripéties
de la lutte qui s'est poursuivie et se poursuit
encore aujourd'hui entre le commerce et l'in-
dustrie, lutte qui tient à leur essence même il
nous suffit de signaler que tous les pays dans
lesquels les intérêts commerciaux prédominent,
ont toujours été hostiles aux brevets d'invention-,
jusqu'au moment où il a été prouvé, par des faits,
trop graves pour qu'il soit possible de les nier,
que loin de nuire à l'industrie et au commerce,
la protection accordée aux brevets d'invention,
comme aux marques et aux dessins et modèles',
constitue une digue à la mal façon, à l'altération
incessante des produits, à l'avilissement des prix
et en fin de compte à la diminution du commerce
d'exportation.

De 1850 à 1872 il y eut de nombreuses enquêtes
faites en France, Angleterre,Allemagne,Autriche

et Suisse nous croyons utile de donner ici les
résultatsgénéraux des enquêtes anglaises. L'An-
gleterre a publié les enquêtes parlementaires -de
1864 et de 1872, dans lesquelles on entendit et
l'on recueillit textuellement les dépositions d'un
grand nombre d'industriels, de fonctionnaires
du bureau des patentes, d'ingénieurs, d'inven-
teurs célèbres,de solliciteurs de brevets d'inven-
tion, d'écrivains économistes, de juristes et de
membres du Parlement. Le comité de l'enquête
de 1872 a rédigé ses conclusionscomme suit

« La protection des inventions favorise le progrès de
l'industrie, en permettant aux auteurs de découvertes
importantes d'arriver plus vite à les appliquer et à les
développerque s'il n'y avait pas de brevets.

« Les récompenses nationales en argent ne remplace-
raient pas avantageusementle privilège garanti par le
brevet d'invention. »

Des propositions relatives aux modifications à
apporter à la loi de 1852 furent indiquées, à la
suite de cette enquête, et servirent de base à un
projet de loi qui fut présenté par. le gouvernement
anglais à la Chambre haute en 1875, subit trois
lectures,puis fut retiré pour faire place d'autres
objets plus pressants.

En Allemagne, une loi nouvelle s'étendant à
tout l'empire a été mise en vigueur le 1er juil-
let 1877 elle fut précédée d'une enquête minis-
térielle. Une commissionde trente-deux membres
représentant les diverses industries, la science
économique,lajurisprudenceet l'administration,
a siégé en août et septembre 1876, et voici les
conclusionsgénérales auxquelleselle s'est arrêtée
et qui ont servi de base à la loi de lEmpire
allemand.

I. La protection des inventions est une chose
nécessaire.

II. Ne sont pas susceptibles d'être brevetés,les
objets ou procédés contraires aux lois ou aux
bonnes mœurs, les poisons, les substances explo-
sibles, les remèdes secrets, les simples modifi-
cations de forme.

III. Le breveté doit avoir le droit exclusif de
l'exploitationet du commercedes objets patentés
toutefois il doit être tenu, moyennant indemnité,
de laisser exploiter, son invention par d'autres
industriels sérieux.

Cette dernière disposition, connue aujourd'hui
sous le nom de licence obligatoire, est l'une des
innovations de la loi allemande, et l'enquête
anglaise de 1872, comme l'enquête suisse
de 1877, tendaientà la faire passerdans les nou-
velles lois proposées.

C'est en 1873 qu'eut lieu la réunion à Vienne
du premier Congrès international qui se soit
occupé des brevets d'invention, et c'est après
étude, examen et discussion entre les hommes les
plus compétents, délégués par tous les pays du
monde industriel d'Europe et d'Amérique, que
furent votées par 74 voix contre 6, les résolutions
suivantes qui, à notre avis, constituent un événe-
ment d'une importance considérable pour l'in-
dustrie, en ce sens qu'elles mettent les droits des
inventeurs hors de toute contestation sérieuse.



Voici la traduction fidèle de ces résolutions
caractéristiques.

« La protectiondes inventeurs doit être garantie par
la législation de tous les peuples civilisés, en vertu des
motifs suivants

« (a) Parce que le sentiment'du droit, chez les nations
civilisées, reclame la protection légale du travail intel-
lectuel

« (b) Parce que cette protectionfournit le seul moyen
pratique de porter les idées nouvelles à la connaissance
du publicsans perte de temps d'une manière authentique,
à la condition que la description des inventions soit pu-
bliée d'une manière complète;

« (c) Parce que la protection, résultant des brevets,
fournit aux inventeurs une rémunération de leur travail
et les détermine en conséquence à employer leur temps
et leurs moyens à la réalisation et à la vulgarisationde
leurs nouveaux procédés techniques, ou bien encore per-
met aux inventeurs de se procurerdes capitaux, qui, sans
l'existencedes brevets,cherchentdes placements^plussûrs
sans les.trouver;

« (d) Parce que, grâce à l'obligationd'une publication
complète de l'invention qui forme l'objet du brevet, on
diminue dans une notableproportion les sacrifices consi-
dérables en temps et en argent que la réalisationpratique
coûterait sans cela à l'industrie de tous les pays;

« (e) Parce que l'on tend à supprimer par cette publi-
cation le plus grand ennemi du progrès, à savoir: le secret
de fabrique;

« (f) Parce que l'absence d'un système rationnel de
brevets cause de'grands dommages à certains pays dont
les hommes de talent se rendent dans les Etats où le tra-
vail de l'inventeur trouve une protectionlégale;

« (g) Parce qu'il résulte de l'expérienceacquise que le
propriétaire d'un brevet s'occupe avec plus de soin que
qui que ce soit de la prompteexploitationde son inven-
tion. »

L'Espagne,voulant développerson industrie, a
promulgué, à la date du 30 juillet 1878, une lé-
gislation qui reproduit la plupart des disposi-
tions françaises et belges de 1844 et 1854, en
adoptant pour les brevets d'invention une durée
de vingt années, une durée de cinq ans pour
les brevets d'importation et fixant à dix ans la
durée des brevets accordés à des inventeurs déjà
brevetés à l'étranger depuis moins de deux ans,
cette durée de dix ans étant alors indépendante
de celle des autres brevets déjà pris. La taxe est
de dix francs pour la première année, s'augmen-
tant chaque année de dix francs, comme en Bel-
gique, jusqu'au chiffre de 200 francs pour la
-vingtième année. La nouvelle loi est valable,
non seulement pour les colonies d'Europe, mais
pour celles d'outre-mer,couvrant ainsi toutes les
possessions espagnoles.

Une enquête faite en Suisse dans les mois de
mars, avril, mai, juin et juillet 1877, conclut
qu'il faut adopter une loi protectrice des inven-
teurs si l'on veut donner un nouvel élan aux
forces productives de la nation.

Nous croyons inutile de donner place dans cet
historique aux législations variées des colonies
anglaises si nombreuses, et des pays du Nou-
veau-Monde, tels que Brésil, Chili, Mexique,
etc., etc.

En 1878 un deuxième congrès international se
réunit à Paris et prit les décisions suivantes

« 1» Le droit des inventeurset des auteurs industriels

sur leurs oeuvres,ou des fabricantset négociantssur leurs
marques est un droit de propriété; la loi civile ne le crée
pas elle ne fait que le réglémènter;

« 2° Les étrangers doivent être assimilés aux na-
tionaux

« 3° Toutes inventions, tous procédés ou produits sont
brevetables, en dehors des combinaisons ou plans de
finances et de crédit ou d'inventions contraires à l'ordre
publicou aux bonnes mœurs.

« Des brevets doivent être accordés aux inventeursde
produitschimiques alimentaireset pharmaceutiques

1

« 4" Le brevet d'invention doit être délivré à tout de-
mandeur à ses risques et périls; cependant, il est utile
que le demandeurreçoive un avis préalable et secret, no-
tammenten ce qui concernela nouveauté de son invention
afin qu'il puisse à son gré, maintenir, modifier ou aban-
donner sa demande;

« 5° Les brevets doivent assurer, pendant toute leur
durée, aux inventeurs ou à leurs ayants-cause, le droit
exclusif d'exploiter l'invention brevetée et non pas un
simple titre à une redevancequi leur serait payée par les
tiers exploitants;

« 6° Mais il'y a lieu d'admettre le principe de l'expro-
priation pour cause d'utilitépublique. Toutefois, l'expro-
priation ne pourra se faire qu'en vertu d'une loi spéciale
au brevet dont il s'agira;

« 7° Les brevets sont soumis à une taxe annuelle qui
doit être progressive en partant d'un chiffre modéré au
début;

« 8° La déchéance pour défaut de paiement de la taxe
ne sera prononcéequ'après l'expiration d'un certaindélai
à dater de l'échéance. Mêmeaprès l'expirationde ce délai
le breveté pourra justifier" les causes légitimesqui l'ont
empêché de payer

« 90 L'introductionpar le breveté d'objets fabriquésà
l'étranger, conformément au brevet qu'il possède, ne doit
pas être une cause de déchéance

« 10° Les droits résultant des brevets demandésdans.
les différents pays pour un même objet sont indépendants
les uns des autres et ne peuventêtre solidairesen quelque
mesure que ce soit. »

Enfin, après avoir comparé le mérite des légis-
lations des divers pays et préparé, quant au
fond, une entente internationale sur les points
de ces législations qu'il convient de rendre uni-
forme, le Congrès institua une Commission per-
manente chargée d'assurer, dans la limite du
possible, la réalisation des résolutionsadoptées
par le Congrès de la Propriété Industrielle de
Paris en' 1878. V. Propriété INDUSTRIELLE.

Cette commission permanente fut composée
des membres du -bureau du Congrès, des rap-
porteurs, des présidents, vice-présidents et
secrétaires des sections et des délégués officiels
des Gouvernements.

Après un an de travaux suivis, M. Bozérian,
sénateur, président du comité exécutif du congrès,
présenta au ministre de l'agriculture et du com-
merce le projet d'une union internationale pour
la protection de la propriété industrielle ce pro-
jet résumait, avec exposé des motifs, les prin-
cipales dispositions à soumettre à une conférence
diplomatique internationale. C'est ce travail qui
servit de base au projet de convention sur la pro-
priété industrielle adopté par les vingt et une
puissances qui ont pris part au congrès de Paris
du 4 novembre 1880.

Les dispositions adoptées, dont l'importance
est à signaler, sont



1° L'assimilation des sujets ou citoyens de cha-
\c\in des Etats contractants pour leur donner les
mêmes droits et la même protection qu'aux na-
tionaux °

2° Un droit de priorité pendant six mois (sept e

mois pour les pays d'outremer), dans tous les
Etats contractants, pour le déposant d'une de-
mande de brevet d'invention dans un de ces
pays; d

3° La possibilitéd'introduire, sans encourir de
gdéchéance, des produits ou machines brevetés, a

fabriqués dans un des pays concordataires; j
4° L'organisation, à Berne, en Suisse, d'un

bureau international de l'unionjpour la protection i
de la propriété industrielle.

La ratification de cette première convention k

doit avoir lieu au plus tard dans le délai d'un an,
soit avant le 4 novembre 1881.

Tel est l'état actuel des choses à ce jour, et 1

nous devons espérer pour les inventeurs, et sur-
tout pour la Société, que tous ces efforts intelli- c

gents et généreux mettront hors de toutes con-
testations les droits de la propriété industrielle.

L'ordre social a procédé également par une
série d'assises qui partent de l'état rudimentaire,
où l'homme isolé et traqué par les fauves mon-
strueux des temps primitifs, ne luttait qu'en
fuyant.

Il y a déjà longtemps que la propriété foncière
et mobilière a jeté ses profondes racines dans t

notre monde civilisé, et nous avons pu constater (

ses bienfaits, tout en regrettant que le champ, <

-susceptible d'appropriation particulière, ne fut 1

pas assez vaste pour tous les travailleurs.
La propriété intellectuelle, dont la propriété

industrielle n'est qu'une branche constitue
justement un nouveau champ pour l'exploitation
des travailleurs, et son fonctionnement est de
telle nature que, sans toucher en rien aux pro-
priétés actuellement existantes et dont le nombre

est limité, chacun peut y trouver, sans nuire à
personne, le moyen de se créer, par son travail
et son intelligence, une propriété d'autant plus
fructueuse qu'elle est plus utile à la société.

E. B.
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LÉGISLATIONFRANÇAISE SUR LES BREVETS
D'INVENTION.

Il nous a paru utile de joindre à ce travail les textes
officiels de la loi française, tels qu'ils existent à ce jour,
en janvier 1881

1° Loi du 5 juillet 1844; ·
2° Arrêté du 21 octobre 1848, pour les colonies;
3° Décret du 5 juin 1850, pour l'Algérie;
40 Loi du 20 mai 1856, modifiant l'article 32 de la loi

de 1844;
5° Loi du 23 mai 1868, pour les expositions publiques

autorisées
6» Décret du 10 septembre1870, pour suspensionde la

déchéance pour défaut de paiementdes annuités;
7» Décret du 14 octobre 1870, pour les annuités à

payer
80 Décret du 25 janvier 1871, pour l'exploitation des

brevets
9° Décret du 5 juillet 1871, fixant l'époque de paiement

des annuités en retard;
10° Convention additionnelle au traité de paix du

10 mai 1871 entre la France et l'Allemagne;
11° Loi du 8 avril 1878, pour dérogationà l'article 32

de la loi pendant la durée de l'Exposition.

LOI DU 5 JUILLET 1844, POUR LES BREVETS
D'INVENTION.

Louis-Philippe, roi des Français, à tous présents et à
venir, salut;

Nous avons proposé, les Chambres ont adopté, nous
avons ordonnéet ordonnonsce qui suit

TITRE I". Dispositions générales.
Art. 1". Toute nouvelle découverte ou invention,dans

tous les genres d'industrie, confère à son auteur, sous les
conditions et pour le temps ci-après déterminés, le droit
exclusif d'exploiter à son profit ladite découverte ou in-
vention. Ce droit est constatépar des titres délivrés par le
gouvernement, sous le nom de brevets d'invention.

Art. 2. Seront considéréescomme inventions ou dé-
couvertes nouvelles l'invention de nouveaux produits
industriels l'invention de nouveaux moyens ou l'appli-
cation nouvelle de moyens connus, pour l'obtentiond'un
résultat ou d'un produit industriel.

Art. 3. Ne sont pas susceptibles d'être brevetés 10 les
compositions pharmaceutiques ou remèdes de toute es-
pèce, lesdits,objets demeurent soumis aux lois et règle-
ments spéciaux sur la matière, et notamment au décret
du 18 août 1810, relatif aux remèdes secrets; 20 les plans
et combinaisons de crédit ou de finances.

Art. 4. La durée des brevets sera de cinq, dix ou quinze
années. Chaque brevet donnera lieu au paiementd'une
taxe, qui est fixée ainsi qu'il suit, savoir cinq cents francs
pour un brevet de cinq ans; mille francs pour un brevet
de dix ans; quinze cents francspourun brevet quinze ans.
Cette taxeserapayée par annuitésde cent francs,sous peine
de déchéance, si le breveté laisse écouler un terme sans
l'acquitter.

TITRE II. Des formalités relatives à la délivrance
des brevets.

SECTION ir0. Des demandes de brevets.
Art. 5. Quiconque voudra prendre un brevet d'inven-

tion devra déposer sous cachet, au secrétariat de la pré-
fecture, dans le départementoù il est domicilié, ou dans
tout autre département en y élisant domicile 1° sa de-
mande au ministrede l'agricultureet du commerce 2° une
descriptionde la découverte, invention ou application
faisant l'objet du brevet demandé; 30 les dessins ou
échantillonsqui seraient nécessaires pour l'intelligence
de la description, et, 4°, un bordereau des pièces dé-
posées

Art. 6. La demande sera limitée à un seul objet prin-



cipal, avec les objets de détail qui le constituent,et les
applicationsqui .auront été indiquées. Elle mentionnera
la durée que les demandeurs entendent assigner à leur
brevet, dans les limites fixées par l'article 4, et ne con-
tiendra ni réstrictions, ni conditions,ni réserves. Elle in-
quera un titre renfermant la désignation sommaire et
précise de l'objet de l'invention. La description ne pourra
être écrite en langue étrangère; elle devra être sans alté-
rations ni surcharges. Les mots rayés comme nuls seront
comptés et constatés; les pages et les renvois paraphés.
Elle ne devra contenir aucune dénominationde poids ou
de mesures autres que celles qui sont portées au tableau
annexé à la loipdu4 juillet 1837. Les dessins seront tracés
à l'encré, et d'après une échelle métrique. Un duplicata
de la description et des dessins sera joint à la demande.
Toutes les pièces seront signées par le demandeur, ou
par un mandataire dont le pouvoir restera attaché à la
demande.

Art. 7. Aucun dépôt ne sera reçu que sur la présenta-
tion d'un récépissé constatant lé versementd'une somme
de cent francs,à valoir sur le montantde la taxe du brevet.
Un procès-verbal, dressé saris frais parle secrétaire gé-
néral de la préfecture,' sur un registre à ce destiné, et
signé' par le demandeur, constatera chaque dépôt, en
énonçant le jour et l'heure de la remise des pièces. Une
expédition' dudit procès-verbal sera remise au déposant
moyennantle remboursementdes frais de timbre.

Art. 8. La durée du brevet courra à partir du jour du
dépôt prescrit par l'article 5.

SECTION II, De'la délivrance des brevets.

Art. 9. Aussitôt après l'enregistrementdes demandes,
et dans les cinq jours de la date du dépôt, les préfets
transmettront les pièces, sous le cachet de l'inventeur,au
ministre de l'agriculture et du commerce, en y joignant
une copie certifiée du procès-verbalde dépôt, le récépissé
constatantle versement de la taxe, et, s'il y a lieu, le pou-
voir mentionnépar l'article 6.

Art. 10. A l'arrivée des pièces au ministèrede l'agri-
culture et du commerce, il sera procédé à l'ouverture, à
l'enregistrement des demandes et à l'expéditiondes bre-
vets, dans l'ordre de la réceptiondesdites demandes.

Art. il. Les brevets dont la demande aura été régu-
lièrement formée seront délivres, sans examen préalable,
aux risques et périls des demandeurs,et sans garantie,
soit de la réalité, de la nouveauté ou du mérite de l'in-
vention, soit de la fidélité ou de l'exactitude de la des-
cription.

Un arrêté du ministre, constatant la régularité de la
demande, sera délivré au demandeur, et constituera le
brevet d'invention. A cet arrêté sera joint le duplicata
certifié de la descriptionet des dessins, mentionnés dans
l'article 6, après que la conformité avec l'expéditionorigi-
nale en aura été reconnueet établie au besoin.

La premièreexpédition des brevets sera délivrée sans
frais. Toute expédition ultérieuredemandée par le breveté
ou ses ayants-causedonnera lieu au paiement d'une taxe
de 25 francs.

Les frais de dessins, s'il y a lieu, demeureront à la
charge de l'impétrant.

Art. 12. Toute demande dans laquelle n'auraient pas
été observées les formalités prescrites par les n08 2° et 30
de l'article 5, et par l'article 6, sera rejetée. La moitié de
la somme versée restera acquise au Trésor, mais il sera
tenu compte de la totalité de cette somme au demandeur
s'il reproduit sa demande dans un délai de trois mois à
compter de la date de la notification du rejet de sa re-
quête.

Art. 13. Lorsque, par applicationde l'article 3, il n'y
aura pas lieu à délivrer un brevet, la taxe sera restituée.

Art. 14. Une ordonnance royale, insérée au Bulletin
des lois, proclamera, tous les trois mois, les brevets
délivrés.

Art. 15. La duréedes brevets ne pourra être prolongée
que par une loi.

SECTION III. Des ce rtificats d'addition.
Art. 16. Le breveté ou les ayants-droit au brevet au-

ront, pendant toute la durée de ce brevet, le droit d'ap-
porter à l'inventiondes changements, perfectionnements
ou additionsen remplissant,pour le dépôt de la demande,
les formalités déterminéespar les articles 5, 6 et 7.

Ceschangements,perfectionnements ou additions seront
constatés par des certificats délivrés dans la même forme
que le brevet principal, et qui produiront, à partir des
dates respectivesdes demandes et de leur expédition, les
mêmes effets que ledit brevet principal avec lequel ils
prendront fin.

Chaque demande de certificat d'additiondonnera lieu au
paiement d'une taxe 20 francs. Les certificats d'addition
pris parun des ayants-droit profiterontà tous les autres.

Art. 17. Tout breveté qui, pour un changement, per-
fectionnement ou addition, voudra prendre un brevet
principal de cinq, dix ou quinze années, au lieu d'un cer-
tificat d'addition expirant avec le brevet primitif, devra
remplir les formalités prescrites par les articles 5, 6 et 7,
et acquitter la taxe mentionnéedans l'article 4.

Art. 18. Nul autre que le breveté ou ses ayants-droit,
agissant comme il est dit ci-dessus, ne pourra, pendant
une année, prendre valablementun brevet pour un chan-
gement, perfectionnementou addition à l'inventionqui
fait l'objet du brevet primitif.

Néanmoins, toute personnequi voudraprendre un bre-
vet pour changement,addition ou perfectionnementà une
découverte déjà brevetée, pourra, dans le cours de ladite
année, former une demande qui sera transmise et restera
déposée sous cachet au ministère de l'agriculture et du
commerce. L'année expirée, le cachet sera brisé et le
brevetdélivré.

Toutefois, le brevetéprincipal aura la préférencepour
les changements,perfectionnementsou additions pour
lesquels il aurait lui-méme, pendant l'année, demandéun
certificat d'addition ou un brevet.

Art. 19. Quiconque aura pris un brevet pour une dé-
couverte, invention ou applicationse rattachant à l'objet
d'un autre brevet, n'aura aucun droit d'exploiter l'inven-
tion déjà brevetée, et, réciproquement,' le titulaire du
brevet primitif ne pourra exploiter l'invention objet du
nouveau brevet.

SECTION Iy. De la transmission et de la cession
des brevets.

1Art. 20. Tout breveté pourracéderla totalité ou partie
de la propriété de son brevet. La cession totale ou par-
tielle d'un brevet, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux,
ne pourra être faite que par' acte notarié, et après le
paiement de la totalité de la taxe déterminéepar l'art. 4.
Aucune cession ne sera valable, à l'égard des tiers,
qu'après avoir été enregistrée au secrétariat de là préfec-
ture du départementdans lequel l'acte aura été passé.

L'enregistrement des cessions et de tous autres actes
emportantmutation sera fait'sùr' là production et le dépôt
d'un extrait authentique de l'acte' de cession ou de mu-
tation.

Une expédition de chaque procès-verbal d'enregistre-
ment, accompagnée de l'extrait de l'acte ci-dessus men-
tionné, sera transmise par' les préfets au ministre de
l'agriculture et du commerce, dans les cinq jours de la
date du procès-verbal.

Art. 21. Il sera tenu, au ministère de l'agriculture et du
commerce, un registre sur lequel seront inscrites les mu-
tations intervenues sur chaque brevet, et, tous les trois
mois, une ordonnanceroyale proclamera; dans la forme
déterminée par l'article 14, les mutations enregistrées
pendant le trimestreexpiré.'

Art. 22. Les cessionnaires d'un brevet et ceux qui



auront acquis d'un breveté ou de ses ayants-droit la
faculté d'exploiterla découverte ou l'inventionprofiteront
de plein droit des certificats d'addition qui seront ulté-
rieurement délivrés au breveté ou à ses ayants-droit.
Réciproquement,le brevetéou ses ayants-droitprofiteront
des certificats d'addition qui seront ultérieurement déli7
vrés aux cessionnaires.

Tous ceux qui auront droit de profiter des certificats
d'addition pourront en lever, une expédition au ministère
de l'agriculture et du commerce, moyennantun droit de
20 francs.

SECTION V. De la communicationet de la publication.
des descriptionset dessinsde brevets.

Art. 23. Les descriptions,dessins, échantillonset mo-
dèles des brevets délivrés resteront, jusqu'à l'expiration
des brevets, déposés au ministère de l'agriculture et du
commerce, où ils seront communiqués sans frais à toute
réquisition.Toute personne pourra obtenir, à ses frais,
copie desdites descriptions et dessins, suivant les formes
qui seront déterminées dans le règlement rendu en exé-
cution de l'article 50.

Art. 24. Après le paiementde la deuxième annuité, les
descriptionset dessins seront publiés, soit textuellement,
soit par extrait. Il sera, en outre, publié, au commence-
ment de chaque aunce, un catalogue contenant les titres
des brevets délivrés dans le courant de l'année [précé-
dente.

Art. 25. Le recueil des descriptions et dessins et le
catalogue publiés en exécution de l'article précédent
seront déposés au ministère de l'agriculture et du com-
merce et au secrétariat de la préfecturede chaque dépar-
tement, où ils pourront être consultés sans frais.

Art. 26. A l'expiration des brevets, les originaux des
descriptionset dessins seront déposés au Conservatoire
royal des arts et métiers.

TITRE III. Des droits des étrangers.
Art. 27. Les étrangers pourront obtenir en France des

brevets d'invention.
Art. 26. Les formalités et conditionsdéterminées par

la présente loi seront applicables aux brevets demandés
ou délivrés en exécution de l'articleprécédent.

Art. 29. L'auteur d'une invention ou découverte déjà
brevetée à l'étranger pourraobtenir un breveten France;
mais la durée de ce brevet ne pourra excéder celle des
brevets antérieurementpris à l'étranger.

TITRE IV. Des nullités et déchéances,,
et des actions y relatives.

SECTION Ire. Des nullités et déchéances.
Art. 30. Seront nuls, et de nul effet, les brevets déli-

vrés dans les cas suivants, savoir
1° Si la découverte, invention ou applicationn'est pas

aouvelle
20 Si la découverte, invention ou applicationn'est pas,

anx termes de l'article 3, susceptibled'être brevetée;
3° Si les brevets portent sur des principes,méthodes,

systèmes, découvertes et conceptions théoriques ou pure-
ment scientifiques, donton n'a pas indiquéles applications
industrielles

4» Si la découverte, invention ou application est re-
connue contraire à l'ordre ou à la sûreté publique, aux
bonnes mœurs ou aux lois du royaume, sans préjudice
dans ce cas et dans celui du paragraphe précédent, des
peinesqui pourraient être encourues pour la fabrication
ou le débit des objets prohibés

5» Si le titre sous lequel le brevet a été demandé in-
dique frauduleusement un objet autre que le véritable
objet de l'invention;

6° Si la descriptionjointe au brevetn'est pas suffisante
pour l'exécution dé l'invention, ou si elle n'indique pas

d'une manière complète et loyale les véritables moyens
de l'inventeur;

7° Si le brevet a été obtenu contrairementaux dispo-
sition de l'article 18.

Seront également nuls, et dé nul effet, les certificats
comprenant les changements, perfectionnements ou ad-
ditions qui ne se rattacheraient pas au brevet principal.

Art. 31. Ne sera pas réputée nouvelle toute décou-
verte, invention ou application qui, en France ou à
l'étranger, et antérieurement à la date du dépôt de la
demande, aura reçu une publicitésuffisante pour pouvoir
être exécutée.

Art. 32. Sera déchu de tous ses droits
1° Le brevetéqui n'aura pas acquitté son annuitéavant

le commencement de chacunedes années de la durée de
son brevet;

2° Le breveté qui n'aura pas mis en exploitation sa
découverte ou invention, en France, dans le délai de
deux ans, à dater du jour de la signature du brevet, ou
qui aura cessé de l'exploiterpendant deux années consé-
cutives, à moins que, dans l'un ou l'autre cas, il ne jus-
tifie des causes de son inaction;

3° Le brevetéqui aura introduit en France des objets
fabriqués en pays étranger et semblablesà ceux qui se-
ront garantis par son brevet.

Sont exceptés des dispositions du précédent para-
graphe les modèles de machines dont le ministre do
l'agriculture et du commerce pourra autoriser l'introduc-
tion dans le cas prévu par l'article 29 (1).

Art. 33. Quiconque, dans des enseignes, annonces,
prospectus,affiches, marques ou estampilles, prendra la
qualitéde breveté sans posséder un brevet délivré con-
formément aux lois, ou après l'expiration d'un brevet
antérieur, ou qui, étant breveté, mentionnera sa qualité
de breveté ou son brevet sans y ajouter ces mots sans
garantie du gouvernement,sera puni d'une amende de
50 francs à 1 ,000 francs. En cas de récidive, l'amende
pourra être double.

SECTION II. Des actionsen nullité et en déchéance.

Art. 34. L'action en nullité et l'action en déchéance
pourront être exercées par toute personney ayant intérêt.
Ces actions, ainsi que toutes contestations relatives à la
propriétédes brevets, serontportéesdevant les tribunaux
civils de première instance.

Art. 35. Si la demande est dirigée en même temps
contre le titulaire du brevet et contre un ou plusieurs
cessionnairespartiels, elle sera portée devant le tribunal
du domicile du titulaire du brevet.

Art. 36. L'affaire sera instruite et jugée dans la forme
prescrite pour les matières sommaires, par les articles
406 et suivants du Code de procédurecivile. Elle sera
communiquée au procureur du roi.

Art. 37. Dans toute instance tendant à faire prononcer
la déchéance d'un brevet, le ministère publicpourra se
rendre partie intervenante, et prendre des réquisitions
pour faire prononcer la nullité ou la déchéance absolue
du brevet. Il pourra même se pourvoir directementpar
action principale pour faire prononcer la nullité, dans les
cas prévus aux nos 2, 4 et 5 de l'article 30.

Art. 38. Dans les cas prévus par l'article 37, tous les
ayants-droit au brevet, dont les titres auront été enre-
gistrés au ministère de l'agriculture et du commerce
conformément à l'article 21, devront être mis en cause.

Art. 39. Lorsque la nullité ou la déchéance absolue
d'un brevet aura été prononcée par jugement ou arrêt
ayant acquis force de chose jugée, il en sera donné avis
au ministère de l'agriculture et du commerce, et la nul-
lité ou la déchéance sera publiée dans la forme déter-
minée par l'article 14 pour la proclamationdes brevets.

(1) Cet article a été modifié par une loi du 20 mai 1866, en ce qui con
ceme te dernier paragraphe.



Titré V. De la- contrefaçon, des poursuites,
des peines.

Art. 40. Toute atteinte portée aux droits du breveté,
soit par la fabrication de produits, soit par l'emploi de
moyens faisant l'objet de son brevet, constitue le délit de
contrefaçon. Ce délit sera puni'd'une amende de 100 à
2,000 francs.

Art. 41. Ceux qui auront séiemment recélé, vendu ou
exposé en vente, ou introduit sur le territoire français,un
ou plusieurs objets contrefaits, seront punis des mêmes
peinesque les contrefacteurs..

Art. 42. Les peines établies par la présente, loi ne
pourrontêtre cumulées. La peine la plus forte sera seule
prononcée pour tous les faits antérieurs au premier acte
de poursuite.

Art. 43. Dans le cas de récidive, il sera prononcé,
outre l'amendeportée aux articles 40 et 41, un emprison-
nementd'un mois à six mois. Il y a récidive lorsqu'ila été
rendu contre le prévenu, dans les cinq annéesantérieures,
une première condamnation pour un des délits prévus

par la présente loi.
Un emprisonnementd'un mois à six mois pourra être

aussi prononcé, si le contrefacteurest un ouvrier ou un
'employé ayant travaillé dans les ateliers ou dans l'éta-
blissement du breveté, ou si le contrefacteur,s'étant as-
socié avec un ouvrier ou un employé du breveté, a eu
connaissance, par ce dernier, des procédés décrits au
brevet. Dans ce. dernier cas, l'ouvrier ou l'employé

pourra être poursuivi comme complice.
Art. 44. L'article 463 du Code pénal pourra être ap-

pliqué aux délits prévus par les dispositions qui pré-
cèdent.

Art. 45. L'action correctionnelle pour l'application
des peines ci-dessus ne pourra être exercée par le minis-
tère que sur la plainte de la partie lésée.

Art. 46. Le tribunal correctionnel saisi d'une action
pour délit de contrefaçon,statuera sur les exceptions qui
seraient tirées par le prévenu, soit de la nullitéou de la
déchéance du brevet, soit des questions relatives à la
propriété duditbrevet.

Art. 47. Les propriétaires de brevets pourront, en
vertu d'une ordonnance du président du tribunal de pre-
mière instance, faire procéderpar tous huissiersà la dé-
signation et description détaillées, avec ou sans saisie,
des objets prétendus contrefaits.

L'ordonnancesera rendue sur simplerequête et sur la
représentationdu brevet; elle contiendra,s'il y a lieu, la
nomination d'un expertpour aider l'huissier dans sa des-
cription. Lorsqu'il y aura lieu à la saisie, ladite ordon-
nance pourra imposer au requérant un cautionnement
qu'il sera tenu de consigneravant d'y faire procéder.

Le cautionnement sera toujours imposé à l'étranger
breveté qui requerra la saisie. Il sera laissé copie au dé-
tenteur des objets décrits ou saisis, tant de l'ordonnance
que de l'acte constatant le dépôt du cautionnement,le cas
échéant; le tout à peine de nullité et de dommages-inté-.
rêts contre l'huissier.
Art. 48. A défaut par le requérant de s'être pourvu,

soit par la voie civile, soit par la voie correctionnelle,
dans le délai de huitaine, outre un jour par trois myria-
mètres de distance entre le lieu où se trouventles objets
saisis et décrits, et le domicile du contrefacteur,recéleur,
introducteur ou débitant, la saisie ou description sera
nulle de plein droit, sans préjudice des dommages-inté-
rêts qui pourront être réclamés, s'il y a lieu,dans la formé
prescrite par l'article 36.

Art. 49. La confiscation des objets reconnus contre-
faits, et, le cas échéant, celle des instruments ou usten-
siles destinés spécialement à leur fabrication, seront,
même en cas d'acquittement,prononcées contre le contre-
facteur, le receleur, l'introducteur ou le débitant. Les
objets confisqués seront remis au propriétaire du brevet,

sans préjudice de plus amples dommages-intérêts et dé
l'affiche du jugement, s'il y a lieu.

Titke VI. Dispositionsparticulières et transitoires.

Art. 50. Des ordonnances royales, portant règlement
d'administration publique, arrêteront les dispositions
nécessairespour l'exécutionde la présente loi, qui n'aura
effet que trois mois après sa promulgation.

Art. 51. Des ordonnancesrendues dans la même forme
pourront régler l'application de la présente loi dans les
colonies, avec les modifications qui seront jugées néces-
saires.

Art. 52. Seront abrogées, à partir du jour où la pré-
sente loi sera devenue exécutoire, les lois des 7 janvieret
25 mai 1791, celle du 20 septembre 1792, l'arrêté du 17
vendémiairean IX, les décrets des 25 novembre1802 et
27 janvier 1807, et toutes les dispositionsantérieures à la
présente loi, relatives aux brevets d'invention, d'impor-
tation et de perfectionnement.

Art. 53. Les brevets d'invention, d'importation et de
perfectionnementactuellementen exercice,délivrés con-
formémenfaux lois antérieures à la présente, ou prorogés
par ordonnance royale, conserveront leur effet pendant
tout le temps qui aura été assigné à leur durée.

Art. 54. Les procédures commencées avant la pro-
mulgationde la présente loi seront mises à fin confor-
mément aux lois antérieures. Toute action, soit en
contrefaçon, soit en nullité ou déchéance de brevet, non
encore intentée, sera suivie conformémentaux disposi-
tions de la présente loi, alors même qu'il s'agirait de
brevets délivrés antérieurement.

Arrêté du 21 octobre 1848, qui règle l'applicationdans
les colonies, de la loi. du 5 juillet lSkk, sur les brevets
d'invention (1).

Le président du Conseildes ministres, chargé du pou-
voir exécutif, sur le rapport du ministre de l'agriculture
et du commerce;vu l'article 51 de la loi du 5 juillet 1844;
vu l'avis du ministre de la marine et des colonies; le
conseil d'Etat entendu,

Arrête
Art. 1". La loi du 5 juillet 1844 sur les brevetsd'in-

vention recevra son applicationdans les colonies, à partir
de la publicationdu présent arrêté.

Art. 2. Quiconque voudra prendre dans les colonies

un brevet d'inventiondevradéposer, en triple expédition,
les pièces exigées par l'article 5 de la loi précitée, dans
les bureaux du directeur de l'intérieur. Le procès-verbal
constatant ce dépôt sera dressé sur un registre à ce
destiné,et signé par ce fonctionnaireet par le demandeur,
conformément à l'article 7 de ladite loi.

Art. 3. Avant de procéder à la rédactionde ce procès-
verbal de dépôt, le directeur de l'intérieurse fera repré-
senter 1° le récépissé délivré par le trésorier de la
colonie, constatantle versement de la sommede 100 francs

pour la première annuité de la taxe; 20 chacune des
pièces, en triple expédition, énoncées aux paragraphes
1er, 2, 3. et 4 de la loi de 1844. Une expédition de chacune
de ces pièces "restera déposée sous cachet dans les bu-

reaux de la direction, pour y recourir au besoin. Les
deux autres expéditions seront enfermées dans une seule
enveloppe, scellée et cachetée par le déposant.

Art. 4. Le gouverneurde chaque' colonie devra, dans
le plus bref délai après l'enregistrement des demandes,
transmettre au ministre de l'agriculture et du commerce,
par l'entremise du ministère de la marine et des colonies,
l'enveloppecachetéecontenant les deux expéditions dont
il s'agit, èn y joignant une copie certifiée du procès-

(1) Un décret du 5 juin 1850, conçu presque dans les mêmes termes ré-
glemente, pour l'Algérie, être effectué de la loi d'une le préfectures de-
mandesde brevet doit être effectué au secrétariat d'une des préfecturesà
Alger,Oran ou Constantine



verbal, le récépissé du versementde la première annuité
de la taxe, et, le cas échéant, le pouvoir du mandataire.

Art. 5. Les brevets délivrés seront transmis, dans le
plus bref délai, aux titulaires, par l'entremisedu ministre
de la marine et des colonies.

Art. 6. L'enregistrementdes cessions de brevets, dont
il est parlé en l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844, devra
s'effectuer dans les bureaux du directeur de l'intérieur.
Les expéditions des procès-verbaux d'enregistrement.
accompagnées des extraits authentiques d'actes de ces-
sion et des récépissés de la totalité de la taxe, seront
transmises au ministre de l'agriculture et du commerce,
conformément à l'article 4 du présent arrêté.

Art. 7. Les taxes prescrites par les articles 4, 7, 11
et 22 de la loi du 5 juillet seront versées entre les mains
du trésorier de'chaque colonie, qui devra faire opérer le
versement au Trésor public, et transmettre au ministre
de l'agriculture et du commerce, par la même voie, l'état
du recouvrementdes taxes.

Art. 8. Les actions pour délits de contrefaçon seront
jugées par les cours d'appel dans les colonies. Le délai
des distancesfixé par l'article 48 de ladite loi sera modifié
conformément aux ordonnances qui, dans les colonies,
régissent la procédure en matière civile.

DÉCRET du 5 juin 1850, qui déclare la loi du 5 juillet
1844, sur les brevets d'invention, applicable à l'Al-
gérie.

Art. 1". (Conformeà l'article lor de l'arrêté du 21 oc-
tobre 1848. V. ci-dessus.)

Art. 2. Les pièces exigées par l'article 5 de la loi du
5 juillet 1844,seront déposées en triple expédition par
l'impétrant, au secrétariat de la préfectureà Alger, Oran
ou Constantine; une expédition de ces pièces restera
déposée sous cachet au secrétariat général de la préfec-
ture où le dépôt aura été fait, pour y recourir au besoin.
Les deux autres expéditions seront enfermées dans une
seule enveloppe, scellée et cachetée par le déposant, pour
être adresséesau ministre de la guerre.

Art. 3. Le préfet devra, dans le plus bref délai, après
l'enregistrement des demandes; adresser au ministre de
la guerre, qui la transmettra au ministre du commerce,
l'enveloppe cachetée contenant les deux expéditions dont
il s'agit, en y joignant les autres pièces exigées par
l'article 7 de la loi du 5 juillet 1844. Les brevets délivrés
seront envoyés par la ministre du commerce au ministre
de la guerre, qui les transmettra aux préfets, pour être
remis aux demandeurs.

Art. 4. (Conforme à l'article 7 de l'arrêté du 21 oc-
tobre 1848.)

Art. 5. Les actions pour délits et contrefaçons seront
jugées par les tribunauxcompétents en Algérie. Le délai
des distances fixé par' l'article 48 de la loi du 5 juillet,
sera modifié conformément aux lois et décrets qui, dans
l'Algérie, régissent la procédure en matière civile.

Lot du 20 MAI 1856, modifiant l'article 32 delà loi
du 5 juillet 18ii,sur les brevets d'invention.

Article unique. L'article 32 de la loi du 5 juillet 1844,
sur les brevets d'invention, est modifié comme suit sera
déchu de tous ses droits 1° (comme à l'ancien article 32
jusqu'au troisième numéro); 3° le breveté qui aura intro-
duit en France des objets fabriqués en pays étranger et
semblables à ceux qui sont garantis par son brevet. Néan-
moins, le ministrede l'agriculture, du commerce et des
travaux publics pourra autoriser l'introduction 1° des
modèles de machines; 2° des objets fabriqués à l'étran-
ger destinés à des expositions publiques 'ou à des essais
faits avec l'assentimentdu gouvernement.

Loi Du 23 MAI 1868, relative à la garantie des inventions
susceptibles d'être brevetées et des dessins de fabrique,
qui seront admis aux expositions publiques, autorisées
par l'administration dans toute l'étendue de l'Em-
pire (1).

Art. 1er. Tout Français ou étranger, auteur, soit d'une
découverte ou invention susceptible d'être brevetée aux
termes de la loi du 5 juillet 1844, soit d'un dessin de
fabrique qui doive être déposé conformément à la loi du
18 mars 1806, ou ses ayants-droit, peuvent, s'ils sont
admis dans une exposition publique, autorisée par l'ad-
ministration, se faire délivrer par le préfet ou le sous-
préfet, dans le département ou l'arrondissementduquel
cette exposition est ouverte, un certificat descriptif de
l'objet déposé.

Art. 2. Ce certificat assure à celui qui l'obtient les
mêmes droits que lui conférerait un brevet d'invention
ou un dépôt légal de dessin de fabrique, à dater du jour
de l'admissionjusqu'à la fin du troisième mois qui suivra
la clôture de l'exposition, sans préjudicedu brevet que
l'exposant peut prendre ou du dépôt qu'il peut opérer
avant l'expiration de ce terme.

Art. 3. La demandede ce certificat doit être faite dans
le premier mois, au plus tard, de l'ouverture de l'expo-
sition. Elle est adresséeà la préfectureou à la sous-pré-
fecture et accompagnéed'une descriptionexacte de l'objet
à garantir, et, s'il y a lieu, d'un plan ou d'un dessin dudit
objet. Les demandes, ainsi que les décisions prises par
le préfet ou par le sous-préfet, sont inscrites sur un re-
gistrespécial,qui estultérieurementtransmisau ministère
de l'agriculture et du commerce, et communiqué sans
frais à toute réquisition. La délivrance du certificat est
gratuite.

DÉCRET DU 10 SEPTEMBRE1870, concernant les inventeurs
brevetés qui, depuis le 25 août 1870, n'aurontpu ac-
quitter les annuités de leurs brevets dans le délai légal.

Le gouvernementde la défense nationale,
Attendu les circonstancesde force majeure qui, depuis

le 25 août 1870, ont empêché les inventeurs brevetés
d'acquitter les annuités de leurs brevets, arrivées à
échéance; sur le rapport du ministre du commerce,

Décrète
Les inventeurs brevetés qui, depuis le 25 août 1870,

n'auront pu acquitter les annuités de leurs brevets dans
le délai légal, seront relevés de la déchéance encourue,
en justifiant de l'acquittementde ces annuités avant une
époque qui sera fixée ultérieurement.

DÉCRET DU 14 OCTOBRE 1870, dispensant les inventeurs
qui prendront un brevet d'invention de verser immé-
diatement la première annuité de la taxe.

Le gouvernementde la défense nationale,
Vu le décret du 10 septembre 1870, portant que les

inventeurs brevetés qui, depuis le 25 août, n'auront pu
acquitterles annuités de leurs brevets dans le délai légal,
seront relevés de la déchéance encourue, en justifiantde
l'acquittementde ces annuités avant une époque qui sera
fixée ultérieurement sur le rapport du ministre de l'agri-
culture et du commerce,

Décrète
Les inventeurs qui voudront prendre un brevet d'in-

vention seront dispensés de verser immédiatement la
première annuité de la taxe. Ce versementdevra être fait
ultérieurement,et dans les conditionsqui ont été réglées,
pour les annuités, par le décret du 25 août 1S70.

(1} Cette loi a pour objet d'étendre A toute expositionpublique la loi spéciale
de 1855 que nous n'avons pas donnée ici parce qu'elle D'étaitque transi-
toire elle était d'ailleurs rédigée dans les mêmes termes.



DÉCRET DU 25 JANVIER 1871, qui proroge de six mois le
délai de deux ans, accordé aux brevetés pour mettre
leurs inventionsen exploitation en France.
La délégation du gouvernement de la défense natio-

nale,
Vu l'article 32 de la loi du 5 juillet 1844, sur les brevets
d'invention; vu le décret du 10 septembre 1870, qui
proroge les délais fixés pour l'acquittementdes annuités
des brevetsd'invention: sur le rapport du ministre de
l'agricultureet du commerce,

Décrète,
Le délai de deux ans, dans lequel les brevetés doivent,

à peine de déchéance,mettre leurs inventions en exploi-
tation en France, est prorogé de six mois à dater du
1er janvier 1871; pour les brevets pris moins de deux ans
avant cette date.

ARRÊTÉ DU 5 JUILLET 1871, fixant époque où devront
être acquittées les annuités arriérées des brevets d'in-
ventionqui n'ont pu être versées depuis le 25 août 1810.
Le chefdu pouvoir exécutif de la Républiquefrançaise.
Président du conseil des ministres; sur le rapport

du ministre de l'agriculture et du commercé; vu la loi
du 31 mai 185C concernantles brevets d'invention; vu
les décrets du gouvernement de la défense, nationale, en
date du 10 septembre et du 14 octobre 1870, concernant
le paiementdes annuitésdes brevetsd'invention,

Arrête
Article unique. Les décrets du gouvernement de la

défense nationale, en date du 10 septembre 1870 et du
14 octobre 1870, concernantles annuités.debrevets d'in-
vention, cesseront d'avoir leur effet à partir du 1er oc-
tobre 1871. 0

Les annuités échues et non payées depuis le 25 août
1870, ainsi que les premières annuités non payées depuis
le 14 octobre 1870, devrontêtre acquittées à l'époquefixée
ci-dessus.

A dater du présentarrêté, les brevetés dont les annuités
viendraientà échéance, et les nouveaux brevetés qui ne
pourraient payer immédiatement la première annuité,
auront aussi jusqu'au 1er octobre 1871 pour en faire le
versement..

CONVENTION ADDITIONNELLE AU TRAITÉ DE PAIX DU 10 MAI
1871, entre la France et l'Allemagne.

Art. 10. Les individus originaires des territoirescédés,
ayant opté pour la nationalité allemande,qui ont obtenu
du gouvernement français, avant le 2 mars 1871, la con-
cession d'un brevet d'invention ou d'un certificat d'addi-
tion, continueront à jouir de leur brevet dans. toute
l'étenduedu territoire français en se conformant aux lois
et règlementsqui régissent la matière: Réciproquement,
tout concessionnaire d'un brevetd'inventionou d'un cer-
tificat d'addition,accordé par le gouvernement français
avant la même date, continuera, jusqu'à l'expirationde
la durée de la concession, à jouir pleinement des droits
qu'il lui donne dans toute l'étendue des territoires cédés.

PROTOCOLE DE CLOTURE.

V. Des doutess'étant élevés en Allemagnesur la portée
des paragraphes 2 et 3 de l'article 3^de la loi du 5 juil-
let 1844, les plénipotentiaires français ont déclaré qu'il
est expressémententendu 1° que les brevetés mentionnés
dans l'article 10 de la convention additionnelle de ceour, et qui ont commencé à exploiter leur invention en
Alsace-Lorraine,dans les délais légaux, serontconsidérés
somme ayant mis en ceuvre leur découvertesur le terri-
toire français, et 2o que les mêmes brevetés ne sont pas-
sibles, en France, pour les brevets qui leur sont garantis
ni de la défensed'importation,ni de la déchéance édictées
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 32 de la loi pré-
citée. Ils ont annoncé, en outre, que les titulairesdes

brevets français, résidant en Alsace-Lorraine, seront
libresde choisir les caisses publiquesdes villes frontières
dans lesquelles il leur conviendraitde verser le montant
des annuitésdues au Trésor.

Loi DU 8 AVRIL 1878, portant dérogation, pendant la
durée de l'Expositionuniversellede 1818, à l'article 32,
paragraphes 2 et 3 de la loi du 5 juillet 18bb, sur les
brevets d'invention.
Art. ler. Tout breveté français ou étranger qui aura

exposé à l'Exposition universellede 1878 un objet sem-
blable à celuiqui est garanti par son brevetseraconsidéré
comme ayant exploité sa découverte ou son invention en
France, depuis l'ouvertureofficielle de l'Exposition.

La déchéance prévue par l'article 32, 2 2 de la loi du
5 juillet1844, et non encore encourue, sera interrompue,
le délai de la déchéance courra à nouveau à partir seule-
ment de la clôture officiellede l'Expositionuniverselle.

Art. 2. L'autorisation du ministre de l'agriculture et
du commerce, exigée par la loi des 20 et 31 mai 1858, ne
sera pas nécessaire pour l'introduction en France d'un
spécimen unique, fabriquéen pays étranger, d'une inven-
tion brevetéeen France, et qui sera admis à l'Exposition
universellede 1878.

La déchéance prévue par l'article 32, 3 de la loi du
5 juillet 1844 sera encourue si ce spécimen n'est pas réex-
porté dans le mois de la clôture officiellede l'Exposition..

L'autorisation ministérielle restera nécessaire pour
l'iptroductionde plusieurs spécimens,conformément à la
loi susvisée des 20 et 31 mai 1856.

Art. 3. Les dispositions qui précèdent seront appli-
cables à tout brevetéfrançaisou. étranger ayant pris part
à l'Exposition ouvrière de Paris, s'il a d'ailleurs rempli
les conditions qui seront ultérieurement indiquées dans

un règlementd'administration publique.

BREVETAGE.«Précipitation de l'alun par l'addi-
tion de sels alcalins. V. ALUN.

*BREYÂGE. Broyage du chanvre dans le centre
de la France.

BRIC-A-BRAC. 1° Se dit, en général, de toute
sorte d'objets vieux et très divers, comme bahuts,
cuivres, tableaux, statuettes, etc. Le goût du pu-
blic pour le bric-à-brac a donné lieu à une indus-
trie nouvelle la fabrication du vieux. Aujour-
d'hui on imite avec une telleperfectionla manière
des artistes et des artisansanciens, que la contre-
façon trompe souvent l'œil le plus exercé. || 2° 2V
de mét. Petit instrument d'ivoire, d'or ou d'acier
qui sert à diviser les brins qu'on emploie dans la
fabrication des chapeaux de paille.

BRICK.. T. de mar: Navire à deux mâts. –V. NA-

VIRE.
BRICOLE. T. techn. i° Partie du harnais d'un

cheval de trait qui s'applique sur le poitrail,
lorsque l'animal va en avant. || 2" Harnais en cuir
qui remplace le collier pour les chevaux blessés
à l'encolure, ou pour ceux que l'on veut ménager.
Il 3° Sarigle de cuir ou d'étoffe qui sert à lever et

à baisser les glaces d'une voiture. Il 4° Lanière
de cuir à l'usage de ceux qui portent ou traînent
des fardeaux c'est le synonyme de bretelle.

BRIC0TEAUX. T. techn. Pièces de bois à bas-
cule, placées sur le milieu du métier du tisserand.

BRID2.. 1° Cadre en fer généralement de forme
rectangulaire servant à retenir ou à serrer deux
ou plusieurs pièces de même nature.



La bride s'emploie par exemple dans la cons-
truction des ressorts à lames; placée à chaud,
elle fixe les lames d'une manière invariable. Elle
prend le nom d'étrier lorsqu'elle est ouverte; et
que les extrémités des deux faces parallèles sont
taraudées pour recevoir des écrous; elle s'emploie
principalement dans ce cas pour retenir deux
pièces de charpente. Elle prend le nom de frette,
lorsqu'elle est dressée,' et ajustée intérieurement
à la demande de la pièce à fretter, mais avec des
dimensions légèrement plus faibles cependant;
emmanchéeà chaud, elle donne,en se rétreignant,
.un lien énergique, et augmente la résistance de
la pièce. || 2° Partie du harnais d'un cheval, com-
posée de la têtière; des rênes et du mors, et qui
sert à le conduire et à le diriger, selon la volonté
du conducteur. || 3° Petits tissus de fil qui, dans
certaines dentelles, servent à joindre les fleurs
les unes aux autres. |] 4" Points à chaînette que
l'on fait aux extrémités d'une ouverture en long
comme une boutonnière, par exemple, pour em-
pêcher qu'elle ne se déchire ou ne s'agrandisse.
|| 5° Bande d'étoffe ou de passementerie qui, dans

le costume militaire, maintient l'épaulette en
place. || 6° Lien de fer avec lequelon ceint un objet
quelconquedans le but de le consoliderou d'unir
les pièces qui le composent. || 7° Outil de charron.
|| 8°Saillie ménagéeà l'extrémité d'une pièce pour
consolider son assemblage avec une pièce sem-
blable.

BRIDEUSE. T. de met. Ouvrière en dentelles.
BRIDIER. T. de met. Ouvrier qui confectionne

des brides.

BRIDOLE. T. de mar. Petit appareil qui sert à.

ployer les bordages courbés", pour qu'ils se joi-
gnent sur la membrure d'un bâtiment; on s'en
sert aussi pour d'autres pièces de construction.

BRIDON. T. de selL Bride légère à mors articulé
qu'on emploie quelquefois indépendamment de
labride..

BRIE. 1° Sorte de fromage. V. ce mot. || 2°

Barre de bois avec laquelle le vermicellier, le pâ-
tissier et le boulanger battent la pâte.

BRIÉE: T. techn. Quantité de pâte battue avec
la brie.

BRIET, mécanicienfrançais, est né à Velmeau
(Haute-Saône) en 1800. Mis en apprentissage, de
bonne heure, chez un maréchal-ferrant, il se fit
remarquerpar son zèle au travail et son esprit
ingénieux.A seize ans, il résolut de venir à Paris;
il entra chez un serrurier qui s'intéressa beau-
coup à lui et lui facilita l'étude de la mécanique
pour laquelle le jeune Briet avait une véritable
vocation. En 1829, nous le voyons acheter un petit
fonds d'horlogerie et se vouer à la recherche de
mécanismes permettant d'adapter aux pendules
ordinaires des réveils-matins un appareil de ce
genre était muni d'un briquetqui, à l'heure mar-
quée, allumait une lumière et.éclairait immédia-
tement la pièce où se trouvait la pendule.

Vers 1840, une personnelui démontra l'utilité
qu'il y aurait à avoir un appareil commode et

pratique pour la préparation des boissons ga-
zeuses à dater de cette époque, Briet ne songe
plus qu'à cela; jour et. nuit, il poursuit la réali-
sation de l'idée qu'on vient de lui suggérer. Ce
n'est que quatre ans aprèsqu'il lança son premier
appareil, encore imparfait c'est vrai, mais qui
n'eût besoin que de peu de perfectionnements
pour arriver à ce qu'est aujourd'hui le gazogène
ou seltzogéne Briet que tout le monde connaît. Ce
fut en 1848 que son inventioncommençaà porter
ses fruits, mais Briet ne profita pas longtemps
des avantagespécuniaires que lui offrait l'exploi-
tation de ses brevets. Il céda son fonds deux ans
après, tant il éprouvait le besoin de se reposer
et de rentrer dans l'oubli d'où l'avait fait sortir,
malgré lui, sa belle invention. Il se retira à Ver-
non, dans l'Eure, où il mourut'le 23 août 1875,
après avoir eu le bonheur de voir son appareil
médaillé à plusieurs expositions.

BRIFAUDER. T. de mét. Donnerlepremier pei-
gnage à la laine.

BRIFIER. T. techn. Bande de plomb qui entre
dans l'enfaîtement d'un bâtiment couvert d'ar-
doises.

BRIGANDINE, Art milit. anc. Armureque portaient
certains fantassinsdu moyen âge; c'était une cuirassede'
cuir ou de grosse toile, sur laquelle étaient fixées des
lames de fer en forme d'écaillesde poisson. Elle fut aussi
l'armure des francs-archerset des archers à cheval; les
'gens d'armes riches l'endossaient également, mais avec
des modifications importantes, les écailles étaient alors
d'acier pur ou damasquiné, recouvertes parfois de ve-
lours ou de drap aux couleurs éclatantes.

BRILLANT. Diamant taillé de telle manière
qu'on a abattu un peu plus de la moitié de la
pointe octaédrique du cristal qui a été remplacée
par une face carrée, désignée sous le nom de
table, face supérieure du brillant. 'Les côtés de la
table sont taillés en facettes très obliques; on
diminùe la pointe inférieure d'un quart de la
hauteur de la pyramide, de manière à rendre
celle-ci obtuse:'c'est la culasse. On remplace en-
suite cette pointe par une multitude de facettes
symétriques allongées, qui tendent à se réunir
en une arête commune. V. DiAMANT, Rosé.

BRILLANTE. Les brillantés sont des tissus,de
coton blanchis, que l'on emploie généralement
pour la lingerie, et qui présentent des dessins for-
més par des brides de trame' flottant à la surface
du tissu. L'armure du fond est'celle de la toile,
ou rarementun satin ou un sergé (V. ces mots)
Les dessins sontobtenus simplementeninterrom-
pant l'armureet en laissantles fils de chaîne flotter
à l'envers, et les duites de trame à l'endroit: ces
dessins ne peuvent par conséquent avoir que de
petitesdimensionsoù n'être formésque de parties
peu étendues, ils représentent le plus souventdes
pois, des carrés, des losanges, de petites fleurs,
etc. Le tissage des brillantes se fait sur métiers
mécaniques, comme celui des calicots, auxquels
ils ressemblent par les matières employées, mais
au moyen de mécaniquesd'armure, ou quelque-
fois, lorsque les dessins sont un peu grands; à
l'aide de mécaniques Jacquard.



"BRILLANTINE. 1° T. deparf.. Sorte d'huile pour
donner dubrillant à la barbe. |] 2° Poudreminérale
qui sert à polir et à faire briller le cuivre.

BRIN. T. tech. 1° Chacune des baguettes plates
qui formentla monture d'un éventail on nommé
maîtres brins, les deux montants en écailles, bois,
ivoire, etc., qui sont à l'extérieur et entre lesquels
se trouvent les petits brins. V. ÉVENTAIL. || 2°
Sorte de toile. || 3° Courroie qui sert à transmettre
le mouvementd'un axe de rotation à un autre.
Il 4° Chacune des cordelettes qui entrent dans la

confection d'une corde.
*BRINGÉ.T. de teint. Se dit d'étoffes inégalement

teintes, soit par suite d'une précipitation trop
rapide de la matière colorante sur les pantes ou
sur les pièces, soit par une mauvaise fixation
des mordants. Cette expression s'emploie surtout
dans la teinture des écheveaux.

BRIOT (François), ciseleur du xvie siècle. Les
renseignements sur la vie de cet artiste sont très
incertains. Les rares ouvrages qu'il a laissés sont
des aiguières d'étain, de forme à peu près cons-
tante, mais dont les décorations sont très variées.
Le musée de Cluny possède de lui deux aiguières
admirables par la richesse des arabesques qui
les décorent. Notre excellent collaborateur,
M. Paul Mantz, dit dans ses Recherches sur l'orfè-
vreriefrançaise; que Briot a avait une imagination
singulièrement bien douée, mais qui doit beau-
coup aussi à l'étude du style de Polydore de Cara-
vage, un goût délicatdans le dessin des figurines
.en demi-relief, un talent réel pour modeler
d'abord avec de la cire et pour ciseler ensuite
dans l'étain fondu les arabesques et les rinceaux
roulés. s

BRIOT (Nicolas), graveur général desmonnaies
sous Louis XIII, était probablement de la famille
du précédent. On lui attribue l'invention du
balancier pour frapper les monnaies, bien que
d'après Leblanc, auteur du Traité historique des
monnaies,. l'emploi du balancier semble être anté-
rieur à Briot. Découragé par les luttes qu'il eût
à soutenir pour ses découvertes, il se rendit en
Angleterre (1628) où il fut accueilli avec bienveil-
lance par Charles Ier qui le nomma, en 1633, chef
graveur de la Tour de Londres. Briot est mort
vers 1650. On a de lui Raisons, moyens et propo-
positions pour faire toutes monnaies du royaume, à
l'aveniruniformes, et faire cesser toutesfalsifications
(in-8d, 1615. Paris).

BRIQUE. Mot d'origine germanique, signifiant
morceau, fragment (1), et que l'on emploie pour
désigner une pierre artificielle, faite soit d'argile
crue, c'est-à-dire simplement desséchée à l'air,
soit d'argile cuite, c'est-à-dire durcie par l'action
du feu. On donne, en général, aux briques, la
forme parallélipipédique,propreà la construction
des murs en assises régulières. On comprend,
sous la même dénomination, certaines pierres
factices, dans lesquellesentrent, comme éléments,

(1) V. Brachot, Dictionnaire étymologique de la langue française, art.
Brique; Littré, Dictionnaire de la langue française, art. Brique-

le quartz et la chaux, les scories, les laitiers de
hauts-fourneaux, etc., et qui sont fabriquéessous
la forme et les dimensions usuelles des briques
ordinaires.

L'usage des briques crues ou cuites est universel
et remonte à la plus haute antiquité. C'est surtout dans
les pays dépourvus de pierres propres à la construction
que, dès l'origine, ces matériauxont été employés telles
sont les régions qui avoisinent les grands cours d'eau,

comme le Nil, le Tigre et l'Euphrate, dont les bords re-
couverts d'alluvions,ont dû, par leur fertilité, fixer les
premières agglomérationshumaines.C'est ainsi que, de
nos jours, les. grandes cités que l'histoire considère

comme les plus anciennes, Babylone et Ninive, ne se
reconnaissent plus qu'à d'immenses amas de briques,
parmi lesquels des masses énormes de décombres, dis-
tribuéesçà et là, annoncentl'emplacementdes principaux
édifices. Parmi les vestiges de la première de ces deux
villes, l'un des monticules que les voyageurs remarquent
le plus sur la rive gauche de l'Euphrate est désigné par
les Arabes sous le nom d'E1-Kasr (le château, le palais)
et par les modernes, sous celui de Palais oriental. C'est
une construction en briques offrant des traces de bitume
comme matière liaisonnante. Ces briques portaient des
inscriptions en caractères cunéiformes et devaient être
pourvues d'un revêtementcoloré, ainsi que l'attestent les
nombreux fragmentsde terre cuite vernisséequ'on trouve
sur le sol de l'éminence.

On a même pu reconstituerdes bas-reliefs peints qui
avaientété exécutés sur les murs par des applicationsde
briques émaillées. Un autre monticule, connu sous le

nom de Babil, est une masse en briques crues, dont le
revêtementétait en briques cuites.

Sur la rive droite de l'Euphrate, on remarque deux
éminences principales l'une, appeléeBirs Nenvod, est
encore surmontée d'un pilier ou massifde briquesreliées
entre elles par un ciment blanchâtre; dans l'autre, le

voyageur Kér Porter a reconnu le Palais occidental,
dont parle Diodore et qui possédait trois enceintesrevê-
tues de briques diversement coloriées. Enfin, d'après
Hérodote, les fameuses murailles de Babylone étaienten
briques cuites cimentées de bitume. Sur l'un des monti-
cules, Kouyoundjik; qui marquent aujourd'hui l'empla-
cement de Ninive, on a découvert des briques cuites avec
des inscriptions cunéiformes indiquant que ces ruines
sont celles d'un palais construit par Sennachérib. A

Khorsabad, villagevoisin de Mossoul, on voit un groupe
d'éminences artificielles en briques crues, formant des
assises parfaitementadhérentes entre elles, malgré l'ab-
sence de mortier. Dans l'un de ces monticules, appelé le
Palais, on a trouvé des pavages en briques cuites et des
revêtements en briques émaillées; on a pu reconnaitre
que le mur d'enceinteétait percé de portes ornées de bas-
reliefs et d'archivoltesen briques émaillées, ou simple-
ment surmontées d'arcs plein-cintre en briques cuites
ordinaires. On a constaté de même l'emploi de ces der-
niers matériaux dans les conduits souterrains qui ont été
découverts sur plusieurs points de ces ruines. V. Ar-
chitecture, Architectureassyrienne.Ninivite (Style).

Signalonsencore, dans l'ancienne Babylonie, près de
Bagdad,la ruine.diteAker-Kouf,masse de briquescrues,
sans doute recouvertesde briques cuites à l'origine et les

amas de décombres (Al Maclaln) qui marquent les em-
placementsde Séleucieet de Ctésiphon. Quelques vestiges
d'une enceinte immense, pour la première de ces deux
villes; une arche en briquescuites, appeléeKhosro(trône
de Khosroès), pour la seconde; partout,aux alentours, des
briques et des fragmentsde terre cuite, voilà ce qui reste
de ces antiquescités.

Les sept enceintes d'Ecbatane, ancienne capitale de la
Médie, étaient, selon Hérodote, surmontéesde créneaux



de couleurs, c'est-à-dire revêtues, sans douto, de briques
émaillées.

Les .ruines de Susé consistent en amas énormes de
briques et de terres cuites vernissées. Dans les palais de
Persépolis la pierre était employée concurremmentavec
les briques séchées au soleil. Enfin, sur l'emplacement
présumé de Passagarde, on voit les vestiges d'un palais
dont les gros murs étaient en briques.

Dans l'Inde, un monument de date plus récente, la cé-
lèbre pagode de Chalembron, sur la cOte de Coromandel,
présente une vaste enceinte quadrilatère,construite avec
les mêmes matériauxet percée de portes pyramidales de
150 pieds de haut, dont 30 en pierres de taille et le reste
en briques. L'île de Ceylan renferme aussi des témoi-
gnages de l'emploi des pierres artificielles dans les tumuli
appelés dagobas. Jusque dans l'ile de Java on trouve des
vestiges de constructions en briques remontant à une
poque très an-
cienne.

Quant aux Chi-
nois, de temps im-
mémorial, ils n'ont
guère utiliséque la
brique et le bois
pour leurs édifices
publics ou privés.
Dans la partie la
plus belle de sa
construction, la
Grande Muraille
qui date du m0 siè-
cle avantJ.-C., est
formée d'un blo-
cage en terre et
gravier compris
entre deux murs
qui ont leur sou-
bassement en gra-
nit et le reste en
briques. Les en-
ceintes des villes
chinoises sont cons-
truites avec ces
derniers matériaux

sur la majeurepar-
tie de leur dévelop-
pement.

De même que
l'Asie, l'Amérique
offre des traces d'anciennes constructions en briques
séchées au soleil, comme en témoignent, au Mexique, la
fameuse pyramide de Cholula, bâtie en briques crues et
cimentées avec de l'argile; et aq Pérou, les ruines de la
vallée de Pachacamacet du temple de Cayambé, où l'on
reconnalt l'emploi des adobes, briques, crues faites de
terre pétrie avec des joncs ou des roseaux.

En Afrique, c'est la vallée du Nil qui présente les do-
cuments les plus anciens pour l'histoire de la brique; les
fragmentsde terre cuite trouvés, par sondages,dans les
alluvions du fleuve, démontrentque la cuisson de l'argile
était connue des Egyptiens de temps immémorial. Toute-
fois, il n'y a que des édifices construits en briques crues,
tels que les pyramides de Dahschour, d'Illaham et
d'Howarah, qui soientparvenusjusqu'à nous, conservés,
sans doute, par leurs revêtements de pierre.

Pour affirmer l'ancienneté de l'usage des briques en
Grèce, nous n'avons que les témoignages des auteurs
grecs et latins. D'après les récits de Vitruve et de Pau-
sanias, les temples de Cérès, à Lépreus et à Stiris; le
portiqueKotios, à Epidaure; le temple d'Apollon,à Mé-
gare, monuments antérieurs à la domination romaine,
étaient construitsen briques crues ou cuites. Des édifices
de l'Asie mineure appartenant à l'art grec, tels que les

'palais de Mausole, àHalicarnasse, et de Crésus,à Sardes,
étaient bâtis avec ces matériaux. Vitruve, parlant des
briques employées par les Romains, s'exprime ainsi
« On fait trois sortes de briques l'une, appelée par les
Grecs didoron et dont les Romainsse servent, est longue
d'un pied et large d'un demi-pied. Les Grecs font usage
de deux autres pour la construction de leurs édifices:
l'une est désignée sous le nom de tetradoron et l'autre
sous celui de pentadoron.Les pentadorons sont em-
ployés pour les ouvrages publics et les tetradorons pour
les ouvrages particuliers. »

L'architecture romaineoffre d'innombrablesexemples
de l'emploi des pierres artificielles. Les premiers maté-
riaux de construction utilisés par les Romains furent
même les briques séchées au soleil, et cet usage existait
encore du temps de Vitruve. Mais l'emploi des briques
cuites, connu sous la République, ne fut réellement en

voguequ'à l'époque
des empereurs.

Ces briques af-
fectaient la forme
carrée, les plus pe-
tites ayant 0m,212
de côté sur 0m,04;
les moyennes,
Om,445 sur 0°>,05
et les plus grandes,
0m,D94 sur 0^,005
d'épaisseur. Une
loi obligeaitles fa-
bricants à apposer
sur leurs produits
une marque dis-
tinctive, mono
gramme, figure
quelconque de di-
vinité, d'homme,
d'animal, de plante-

ou de fleur, estom-
pés au milieu d'un
;ercle, à la circon-
iérence duquel était
une inscription en
lettres majuscules,
indiquant le nom
du potier ou du
maître du four, le
lieu de fabrication
des produits, d'ex-

traction de la terre et, fréquemment, la date du consulat.
Il faut signaler, en outre, comme ayant été employées
par les Romains, les briques dites flottantes, c'est-à-
dire plus légères que l'eau et qui étaient fabriquées,
selon Vitruve, avec une terre de la nature de la pierre
ponce, dans les villes de Calente, en Espagne; de Mar-
seille, en Gaule, et de Pitane, en Asie.

La maçonnerieromaine est, d'une manière générale,
formée d'un blocage compris entre deux parements de
moellons ou de briques qni se présentent seuls ou par
assises intercalées.

Pour assurer la liaison, les revêtements de briques
étaient composés d'élémentstriangulaires, obtenus par la
section, suivantune diagonale, des briques carrées de
petit échantillon, et placés dans les murs de telle façon
que le grand côté se présentât en parement et la pointe à
l'intérieur (fig. 600).

Cet appareil était consolidé par des assises, simples,
doubles, triples, etc., de grandes briques occupant toute
l'épaisseur de la muraille. Le Panthéon, les thermesde
Dioclétien, à Rome, ont leurs murs ainsi construits.

L'usage des assises alternéesde briques et de pierres
devint très commun à partir du in» siècle après J.-C. et
se retrouve appliqué dans les constructions gallo-ro-



marnes, comme le montrent les ruines qui subsistentà
Soissons, à Alleaume, à Trèves, à Sublains, au Mans, etc.
Outre ces assises de briques employées dans la maçon-
nerie, des arcs formés des mêmes matériaux étaient sou-
vent noyés dans l'épaisseur des murs, pour consolider
l'ouvrage,en reportant les pressions sur des points d'ap-
pui déterminés.Les voûtes en berceau, qui jouentun rôle
si important dans les édifices romains, étaient exécutées
en briques et blocage, suivant deux systèmes différents
dans le premier, le blocage est soutenu par une ossature
composée d'arcs en briques noyés dans la masse et reliés
entre eux par des cours de grandes briques carrées
(Palais des Césars, à Rome) dans le second, l'intrados
de la voûte, éxécutée en blocage, est simplement revêtu
d'une sorte de carrelage courbe en briques posées à plat
tfiirque de Maxime, à Rome). Ordinairementun deuxième

Dans les enceintes fortifiées des villes ou des campe-
ments militaires, les briques étaientencore fréquemment
employées, soit pour former le massif entier des mu-
railles, soit pouren constituerle parement. Ces matériaux
étaientde mêmeutilisés très souvent pour la construction
des aqueducs, des citernes, des tombeaux, des piliers
quadrangulaires ou cylindriques élevés le long des
routes pour l'ornement de ces voies ou pour la délimita-
tion des territoires.

Enfin, soumis à des arrangements particuliers, ces
matériauxjouèrentencore un rôle important,comme élé-
ments décoratifs, dans certainsédifices de Rome, tels que
le temple antique de la Cafarella et le temple du Dieu
rédicule, dont la figure 601 représenteune vue latérale.

La maçonneriemixte, à assises alternées, se rencontre
très fréquemment dans les monuments religieux élevés
par les chrétiens du iv° au x° siècle (basilique de Saint-
Laurent, hors les murs, à Rome; cathédrale de Trèves;

carrelage en briques plus petites et souvent discontinues
recouvrait le premier.

Dans les voûtes d'arête, le massif, en maçonneriebrute,
était aussi soutenu, soit par un carrelage en briques à
plat, soit par un réseau d'arcs en briques.

Dans le premier cas, l'arête était protégée par une bor-
dure de larges briques; dans le second cas, des arcs
diagonaux marquaient la pénétration des demi-cylindres
et se trouvaient reliés entre eux par des dalles en terre
cuite (Thermes de Dioclétien, Portique de Janus Qua-
drifons).Quantaux coupoles, les unes étaientarmées d'un
réseau de briques; les autres n'offraient que des chaînes
isolées partageant la voûte en une série de fuseaux. Dans
les coupoles d'un très grand diamètre, comme au Pan-
théon, des arcs de décharge, reposant sur le tambour,
recevaient la retombée des nervuresprincipales.

Fig. 601. Décoration d'un temple romain ait moyen de la brique,

églises de la Basse-Œuvre,à' Beauvais; de Savenières,
en Maine-et-Loire; de Saint-Martin, d'Angers, etc.).
Cependant,un grand nombre d'édifices de cette époque,
ont une structure homogène l'église de Saint-Appoli-
naire, à Ravenne, est toute en briques. Enfin, le rôle de
la terre cuite, employée par incrustationpour former des
dessins variés, des combinaisons décoratives, se mani-
feste dans certains monuments du même style (églises de
Saint-Pierre, à Vienne; de Sanson-sur-Risle,à Verton,
près de Nantes).

L'un des principaux caractères de l'art byzantin est
aussi l'emploi des matériauxartificiels. On retrouvedans
les édifices de l'Orient, les grandes briques romaines
pourvues d'inscriptions, de monogrammes, etc. (églises
Saint-Georges et Saint-Hélice,à Thessalonique).Dans
les constructions byzantines, les briques occupent toute
l'épaisseur des murailles ou le parement seul, le noyau
étant en béton. L'alternance des assises de briques.etde



pierres se remarque aussi très fréquemment (église des
Saints-Apôtres, à Thessalonique). Dans les monuments
religieux de la Grèce, appartenant à ce style, le rôle de
la brique est surtoutdécoratif;cette matière y forme, par
la manière dont elle est posée, des dessins très variés.

L'agencement des corniches par assises superposées,
où l'on voit, dans un ou deux rangs, les briquesprésenter
leurs angles au dehors est encore'un trait particulier de
l'art byzantin.

Ce dernier mode d'ornementationse retrouvedans cer-
tains édifices de la Roumanieappartenant à ce style.

La prédqminance des terres argileuses sur les gise-
ments pierreux dans l'étendue de l'empire russe explique
l'emploi des petits matériaux.A Moscou, l'église de Vas-
sili-Blajennoi,du xvi» siècle, est en briques et pierres;
le campanile de Saint-Jean-Chrysostome, à Jaroslaw,
bâti en 1634, est tout en briques. C'est à la même époque
que remonte l'usage des couronnementsen briques ou en
moellons, posés en encorbellementet destinés à abriter
les maçonneries. Les porches ou portiques voûtés que
l'on voit souvent adossés à la base des édifices reposent
sur d'épaisses colonnes renflées, construites avec les
mêmes matériaux. Enfin, l'entourage des fenêtres, cham-
branles, pilastres, linteaux, est fréquemmenten briques
apparentes formant des dessins variés.

Les monuments de l'islamisme témoignent aussi de
l'usage de la terre cuite comme élément de construction
et d'ornementation. La mosquée de Touloun, au Caire,
édifice qui date de l'an 877, est entièrementen briques.
Un grand nombre de monuments religieux arabes de
l'Egypte ont leurs arcades en pierres et briques al-
ternées.

L'un ou l'autre de ces deux matériaux est affectéà la
constructiondes coupoles. Les minarets sont le plus sou-
vent en briques revêtues de stuc. Dans les habitations,
les établissements publics ou privés, bains, caravansé-
rails, etc., c'est toujours la brique qui joue le principal
rôle. En Espagne, les monuments d'architecture mau-
resque ne sont pas moins curieux à ce point de vue. La
mosquée de Cordoue a ses murs construits en pierres et
en larges briques, A Séville, la tour appelée Giralda, a
sa partie inférieure en pierres d'appareil et le reste en
briques. L'Alhambra, à Grenade, doit son nom à la cou-
leur rouge des briques de son enceinte le palais même
est bâti avec ces matériaux revêtusde faïences.

Le même genre de construction et de décoration se
retrouve dans les édifices d'art arabe en Asie, notamment
au minaret de la Mosquée verte, à Nicée aux mosquées
élevéespar les TurcomansSeldjonkideset, plus tard, par
les Ottomans. A Ispahan, les mosquées de Baba-Souctah
et de Matchit-Djuma ont leurs murs, leurs coupoles et
leurs minarets recouverts de briques émaillées. Les mai-
sons de la capitalede la Perse sont construitesen briques
desséchées au soleil ou cuites au four. La ville de Tauris
possède une enceinte en briques crues et des tours en
briques cuites. Enfin, l'on' trouve jusque chez les habi-
tants du Caucase,de très nombreuses constructions exé-
cutées avec ces matériaux.

Dans l'Europe du moyen âge, le nord de l'Italie est une
des régions les plus intéressantes,pour l'étude des mo-
numents dans lesquels la terre cuite a été employée
comme élément de structureet d'ornementation.On cite,
à cet égard, les églises de Saint-Ambroise, de Saint-
Laurent, da Saint-Gothard, à Milan; dans le premier de
ces édifices, le chevet, qui est la partie la plus ancienne,
est tout en briques, à l'exception du soubassement; la
construction alternée se retrouve dans certains arcs qui
composent l'ossature de la nef principale. Signalons, en
passant, comme un mode de décoration généralement
adopté,l'usagedes arcatures en briques.A Pavie, l'église
Saint-Michel,qui parait dater du xu siècle, a ses murs
en blocage avec parements de pierres ou de briques; ces
derniers matériaux sont également employés dans les

voûtes et dans les corniches de couronnement. On voit
encore, dans la même ville, les briques utilisées pour la
construction des églises de Sainte-Euphémie,de San-
Pietro in ciel d'Oro, de Saint-Théodore, de Saint-
Lafranc, de Saint-Lazare, etc. La Rotonde de Brescia
(«° siècle) présente,au sommet de son tambour, un cou-
ronnementen briques disposées en zigzags, en dents de
scies ou en arcatures.'Dansla même ville, l'ancienpalais
de la République, le Broletto, offre l'exemple de belles
constructions en briques, où le marbre se trouve mélangé
à la terre cuite. A l'église de St-Zénon,à Vérone, l'al-
ternance de ces deux matériaux se remarque aussi dans
les assises des façades latérales. Le chevet de l'église de
Sainte-Sophie, à Padoue, est presque entièrenient en

briques. Tous ces monuments sont antérieurs au xin"
siècle; parmi les édifices d'époque plus récente dans les-
quels la construction en briques et la décoration en terre
cuite ont été appliquéesd'une manière très remarquable,
il faut citer la célèbreChartreusede Pavie(1396); l'église
Santa Maria del Carmine (1373), dans la même ville;
l'église de Crema, qui parait dater de la même époque.
Pise, Lucques, Pistoja, Ferrare, Bologne, Ravenne,
Rome, etc. toutes ces cités renferment des monuments
où la terre cuite, la pierre et le marbre se trouventcom-
binés de la manière la plus habile, au point de vue de
l'effet et de l'économie. Les villes de la Toscane, excepté
Florence, celles de la province de Sienne, fondées sur
un sol qui se prêtait merveilleusementà la fabrication
des pierres artificielles, ont toutes leurs vieux quartiers
presque entièrementconstruits en briqnes et en terres
cuites d'ornement.

On voit, par ces nombreux exemples, quel rôle im-
portant ont joué ces matériaux dans l'architecture du
Nord de .l'Italie, région si riche en ouvrages de cette
nature; que Thomas Hope l'appelle la grande contrée de
brique.
L'usage de cette matière est moins répandu dans les
constructions contemporainesdes pays voisins.

A partir du ix« siècle, l'emploi de la maçonnerie
alternée avait fait place, dans le. midi de la France, à la-
pierre ou à la brique emp!oyées seules; on retrouve,
cependant, des traces de ce mode de construction dans le
triforium de l'église de Saint-Sernin, à Toulouse; de plus,
les remplissages,les voûtes, les parements unis sont en
briques dans cet édifice, tandis que les piles, les angles,
les tableauxde fenêtres sont on pierre. L'ancien monas-
tère des Jacobins, l'églisedes Cordeliers, dans la même
ville, sont construitsen briques en totalité; à l'anciendon-
jon du Capitole (fig. 602), il n'y a que les encadrements
des fenêtres et le soubassementqui ne soient pas exécutés
avec ces matériaux; au collège de Saint-Raymond,édifice
.du xiy° siècle, toute la maçonnerie est en briques, à
l'exception des linteaux, meneaux et appuis des fené-
tres.

Albi possède, comme Toulouse, des monuments en
briques très intéressants; l'églisede Saint-Salvi,qui date
de la fin du xn0 et du commencement du xnr siècle, la
cathédrale (1282-1512), dont le clocher, flanqué de ton-
relles et haut de 78m55, est une masse de briques de
l'aspect le plus imposant. Enfin, de nombreuses habita-
tions de Toulouse, d'Albi, de Caussade, etc., témoignent
de l'emploide la terre cuite. Dans les régions du centre
et du Nord de la France, les briques n'étaient utilisées,
à cette époque, que comme remplissagesdans les pans
de bois des façades. Ajustés de manières différentes, ces
matériaux formaient des dessins variés contribuant à
l'ornementation.

A Verneuil, à Lisieux, on voit encore des maisons
très curieuses sous ce rapport. Les pays voisins do la
France sont aussi très intéressants sous le rapport de la
construction en briques. En Allemagne, le duché de
Brandebourg possède des monuments remarquables
construits du xn°au xive siècle et dans lesquels cette



matière a été utilisée; on trouve aussi des édifices de ce
genreà Mariembourg, à Lubeck, à Dantzig, à Schwérin.

ques de diverses couleurs ornées de dessins variés. Dans
les Pays-Bas on peut citer le beffroi de Bruges, tout en
briques de 300 pieds d'élévation la halle à la viande

La plus riche partie de l'église de Sainte-Catherine,
à Brandebourg, la chapelle du Saint-Sépulcreest en bri-

d'Anvers,dont la maçonnerieest faite de briquesalternant
avec des chatnesde pierre. En Angleterre, ce,n'estqu'au
xva siècle que l'emploi de la terre cuite dans l'architec-



ture, abandonnedepuis la conquête romaine,devint très
commun. A partir de cette époque, des constructions
en briques s'élevèrent particulièrementdans les comtés
de l'Est et dans toutes les parties de l'Angleterre où la
pierre fait défaut. La halle de Little Wenham, bâtie vers
1270 dans le comté de Suffolk,passe pour le plus ancien
édifice anglais élevé en briques modernes.Le château de
Oaistor,près Lincoln,est encore un bel exemple de cons-
tructions en briquesdatant du moyen âge.

L'architecture de la
Renaissance n'est pas
restée en arrière sur
les époques précéden-
tes pour l'usage de la
terre cuite. A Rome,
dans le tambour, la
coupole et la lanterne
de l'église Saint-Pier-
re, on trouve la brique
employée soit comme
revêtement sur bloca-
ges, soit comme massif
avec placage en pierre.
Sainte-Marie des
Fleurs, à Florence, a
sa double coupole éga-
lement construite en
briques.

Dans d'autresmonu-
ments italiens de cette
époque, ces matériaux
sont utilisés pour l'effet
extérieur (Eglise San-
ta-Maria della Broce,
à Crema). Aux palais
de la Chancellerie,
ainsi qu'au palais Far-
nèse, à Rome, la bri-
que apparente et la
pierre sont employées
concurremment.

Il en est de même,
en France, pour les
châteaux de Saint-
Germain et de Fontai-
nebleau. L'aile de
Louis XII, au château
de Blois, est encore
une construction en
brique et pierre des
premières années de
la Renaissance fran-
çaise. Le château d'A-
net (xvia siècle) pré-
sente une très curieuse
application de la bri-
que au pavage, il sem-
ble ainsi qu'à cette
époque la terre cuite
ait été réservéepour les demeures princières. On peut
citer, toutefois quelques constructions religieuses, entre
autres l'église de Tilloloy, dans laquelle la construction
en briquesest appliquée.

Enfin, à partir de la seconde moitié du xvi« siècle on
renonça à bâtir autrement qu'en pierre ou en brique les
maisons de la bourgeoisie et de la noblesse. Pendant le
xvue siècle, on voit toujours la construction en brique
adoptée sinon pour les grands monuments, du moins pour
les demeures seigneuriales, les hôtels et habitations
privées. Un des caractères de l'architecture du temps de
Henri IV et de Louis XIII est même la recherche des
effets pittoresques par le mélange de la brique, de l'ar-
doise et de la pierre. Les plus beaux exemples de cette

Fig. 603. Palais de Fontainebleau. Effets décoratifs
obtenus avec là brique.

De nos jours, l'usagede la terre cuite pour la construc-
tion et la décoration architecturale est excessivement
répandue. A Rome, on façonne des briques d'une qualité
supérieure, qu'on emploie concurremmentavec le tra-
vertin et le pépérin. C'est en Italie que l'art de faire des
briques flottantes a été retrouvé, vers l'an 1790, par
Fabroni,professeurà Florence. L'Allemagneest toujours
aussi un des pays où la brique est le plus fréquemment
employée.

A Munich, on obtient, grâce à la nature des terres des

(1) Anagramme que Malherbe a composé du nom de Catherine, marquise
de Rambouillet.

(1) Cette critique est de Saint-Simon, au sujet de l'ancien châteaude Ver-
sailles, hati sous LouisXIU

manière de bâtir se voient) dans les constructions
qu'Henri IV fit ajouter au palais de Fontainebleau.
La figure 603 représentedes encadrementsde fenêtres ap-
partenant à la cour qui porte le nom de. ce prince. La
place Royale, la place Dauphine, à Paris, édifices enbrique et pierre datent aussi du règne de ce prince. En-
fin, Sauvai s'exprime ainsi au sujet de l'hôtel de Ram-
bouillet « C'est une maison de briques rehausséed'em-
brasures, d'amortissement,de chaines, de corniches,

de frises, d'architraves,
et de pilastres de pier-
re. Quand Arthémice
(1) l'entreprit, la brique
et la pierre étaient les
seuls matériaux que
l'on employât dans les
grands bâtiments. Ils
avaient paru avec tant
d'applaudissementssur
les murailles de la
place Dauphine, de la
place Royale, du châ-
teau de Verneuil, de
Monceaux, de Fontai-
nebleauet de plusieurs
autres édifices publics;
la rougeur de la bri-
que, la blancheur de
la pierre et la noirceur
de l'ardoise faisaient
une nuance de couleur
siagréable en ce
temps-là, qu'on s'en
servait dans tous les
grands palais, et l'on
ne s'est avisé que cette
variété les rendait sem-
blables à des châteaux
de cartes (2) que depuis
que les maisons bour-
geoises ont été bâties
de.cette manière. »

L'Allemagne les
Pays-Bas et l'Angle-
terre ont continué, à
l'époque de la Renais-
sance, à faire usage de
la construction en bri-
ques. On voit, notam-
ment à Halberstadt,
ville .de Prusse, une
maison très ancienne
du xvi° siècle, en pan-
de-bois avec remplis-
sages en briques. Dans
les Pays-Bas les villes
de Bruges et d'Anvers
se signalent par leurs
habitationsen briques.



environs, des produits de marnes très diverses. A l'aide
de calibres particuliers, les Allemands façonnent des
briques dont les parements sont ornés de dessins en
relief. Ce mode de décoration a été appliqué notamment
à l'école d'architecturede Schinkel et à l'églisede Wer-
der, à Berlin.

La section autrichienne,à l'Expositionuniverselle de
1878, renfermait des quantités considérables de briques
de diverses formes, exposées par la société anonyme de
Wienerberget la société minière et de briques à Pesth.
L'Angleterre est encore une contrée où l'emploi des bri-
ques a pris une très grande extension depuis la Renais-
sance.

Il reste, dans plusieurs provinces, de très belles cons-
tructions du xvii» et du xvm° siècle élevées avec ces
matériaux. Aujourd'hui, à Londres, toutes les maisons
sont en briques. Un grand nombre de fabriques établies
à'Stepney, Hackney, Tottenham, Hammersmith,Brent-
ford, etc., fournissent des briquesde couleurs et qualités
diverses. On a pu remarquer, à l'Exposition de 1878, les
briques à peinturesémaillées de MM. Joseph Cliff et fils,
les briques bleues de Wood et Ivery, fabriquées à West
Bromwich et qui renferment une quantité considérable
d'oxyde de fer les .rendant très propres au pavage. En
Hollande,toutes les maisons sont construites en briques,
les canaux en sont revêtus, les trottoirs des villes et des
routes en sont pavées. On y fait aussi des briques ver-
nissées qui s'exportent dans les pays du Nord. De même
qu'en Hollande, l'usage des briques est général en Bel-
gique. On utilise même ces matériauxpour les construc-
tions militaires (fortificationsd'Anvers).L'Espagne enfin,
est une des contrées de l'Europe où les produits céra-
miques, appliqués à l'industrie du bâtiment, sont les plus
remarquables au point de vue de la matière et du bon
marché.

On a remarqué au Champ-de-Mars, en 1878, des
briquescrues et des briques cuites, pleines ou creuses,
provenant des fabriques espagnoles et qui étaient faites
d'une argile très fine et sonorecomme du cristal.

En France, l'usage des constructions en briques a été
particulièrementen honneur après la Renaissance.C'est
même par le mélangede ces deux matériaux, brique et
pierre, que se reconnaissent certains châteaux de cette
époque, tels que l'ancien château de Versailles.

Après Louis XIII, l'usage de la briquedevint plus rare
pour les constructions princières. Cependant, nous de-
vons citer le palais Mazarin, aujourd'hui la Bibliothèque
nationale,où cet élément se trouve mélangé à la pierre.
Pendant la seconde moitié du xvu» et le xviii» siècle tout
entier, l'usage de la terre cuite pour la construction des
édifices subit un temps d'arrêt. L'emploide cette matière

subsista,néanmoins, pour la maçonneriedes habitations,
dans certainesrégions, tellesque le nord et le midi de la
France. De nos jours aussi, dans les mêmes provinces,
des villes entières sont construites en briques. A Paris
même, où la pierre de taille abonde,une réaction s'opère
en faveur de la terre cuite employée comme élément de
construction et d'ornementation. Des édifices de fonda-
tion toute récente, la caserne de la Banque, les Halles
centrales, le collège Chaptal nous montrent cet élément
combiné tantôt avec la pierre, tantôtavec le fer. Dans de
nombreux hôtels des quartiers neufs, la brique est laissée
apparente, formant, soit des murs pleins, soit des chaines
verticalesou horizontales intercalées avec des assises de
pierre. On peut juger, par cet aperçu historique,quel a
été le rôle de la brique dans le passé et quel peut .être
celui que l'avenir réserve à cette matière, d'extractionsi
peu coûteuse et de manipulationsi facile (1).

La forme adoptée pour la brique est celle d'un
parallélipipède rectangle auquel on donne ordi-

(t) PierreChabat, La brique « la terre euite, 1 Toi. in-fol., Paris, 1881,
VwA. MoreletC".

nairement, en France, 0™,22 de longueur, sur
Om,ll de largeur et Om,055 d'épaisseur: les deux
premières dimensions, étant des multiples de la
dernière, facilitent l'emploi de ces matériaux.

Les qualités que l'on doit rechercher dans la
brique sont

1° L'homogénéité, c'est-à-dire l'absence de fis-
sures et de défauts, une texture égale, un grain
fin et une cassure brillante;

2° La dureté, c'est-à-dire la résistance à la
fente et à l'écrasement;

3° La régularité de formes, qui comprend un
extérieur uni, lisse, à vives arêtes, non déjeté, de
telle sorte que les joints soient de même épais-
seur et le tassement de la constructionuniforme;

4° La facilité de la taille, pour que l'ouvrier
puisse la couper selon les besoins du travail.

Ces qualités dépendent de la fabrication, qui
se divise en quatre opérations distinctes la pré-
paration de la terre, le, moulage, le séchage et la
cuisson.

Tout d'abord, l'argile commune, choisie pour
la composition des briques, ne doit être ni trop
grasse, ni trop maigre dans le premier cas, les
produits se gauchissent, se déforment et se fen-
dillent au séchage ou à la cuisson; dans le second
cas, les briques façonnées, se vitrifieraient ou
fondraient au feu et n'offriraient pas une résis-
tance suffisante.

On dégraisse l'argile trop plastique avec du
sable fin ou des matières calcaires; les pâtes trop
maigres exigent l'addition d'une certaine quantité
de chaux ou de marne, rarement d'argile plas.
tique. Les cendres de houille, ajoutées à la masse,
avec une certaine portion de calcaire, contribuent
au dégraissement et régularisent la cuisson,
comme agents conducteurs de la chaleur. Les
briques ainsi obtenues ont éprouvé un commen-
cement de vitrification elles sont noirâtres
compactes, sonores et résistent parfaitement à
l'air et à la pluie.

Dans le choix de l'argile, on doit, en outre,
rejeter les terres contenant des corps étrangers,
tels que morceaux de calcaire et de silex ou
pyrites de fer en grande quantité.

L'extraction de l'argile se fait généralement en
automne, et on la laisse exposée à. l'action des
agents atmosphériques, en la remuant, de temps
à autre, pendant tout l'hiver ensuite, on détrempe
cette terre et on la pétrit. Cette opération se fait
dans une fosse en maçonnerie, où l'on jette de
l'eau pour faire une pâte assez ferme, tandis
qu'un ouvrier, muni d'une bêche, piétine cette
pâte et la recoupe, en ayant soin d'enlever les
cailloux et les matières étrangères; c'est ce qu'on
appelle marcher la terre. On ajoute alors, à l'argile
corroyée, les quantités de sable ou de calcaire
nécessaires pour la dégraisser ou pour la rendre

moins maigre. Quelquefois, le pétrissage se fait à
la mécanique, soit à l'aide de cylindres unis ou
cannelés entre lesquels on fait passer la matière,
soit avec des tinnes ou tonneaux corroyeurs, ana-
logues à ceux que l'on emploie pour la fabrication
du mortier. V. ce mot.

Quand le corroyage est achevé, on procède au



moulage. Lés moules employés sont des cadres
sans fond, en bois ou en métal, un peu plus
grands que la dimension prévue pour, la brique',

parce que celle-ci éprouve un retrait à la cuisson.
L'ouvrier mouleur pose ce cadre sur une table
saupoudrée de sable, le remplit d'argile et enlève
l'excédant avec la main et avec un couteau de
bois nommép lane. Souvent le ïn'ôùle est double et
l'on peut fabriquer deux briques à la fois.

Dans quelques grands centres 'de production,
on remplace le moulage à -la main par le mou-
lage mécanique, c'est-à-dire à l'aide de machines
qui effectuent le mélange, le pétrissageet lé mou-
lage de la terre. V. Tuilerie.

Les briques moulées doivent être 'soumises à
une 'dessiccationlente. Pour cela on les pose sur
une aire, sablée, 'd'abord à plat, puis de champ
quand elles ont pris assez dè consistance, on les
pare, c'est-à-dire qu'on enlevé les bavures du
moule avec un couteau, et on les dresse en les
battant sur toutes les faces avec une batte. Quel-
quefois on expulse l'eau par compressionméca-
nique, en plaçant la brique dans iin moule en
fonte et en la frappant d'ùh coup de balancier;
ce procédé est expéditif, mais coûteux. Enfin on
opère le mettage en haie, c'est-à-dire qu'on place
les produits moulés, pâtés et rebattus, les uns
sur les autres, de manière à en formerune espèce
de muraille à claire-voie, pour qu'ifs unissent de
s"e sécher entièrement.

.La cuisson de la brique se fait, soit en plein air,
sô'it dans des fours. Le premier 'procédé est dit à
la volée ou en meules il consiste à placer les
briques de champ, en taè rectangulaire,sûr un sol
dressé; on dispose les premièresassises de'façbn -à
ménager, à la basé, des canaux dans lesquels on
met plus tard le cômb'ustib'lè,puis au-dessus on
alterneles assisesde briques avec des couches de
houille menue; les lits successifs communiquent
entre euxpar des conduitsverticaux qui permettent
à la fumée de s'échapper; enfin, on entoure la
masse avec de l'argile détrempée pour éviter
l'action de l'air, du vent ou "de la pluie. Le feu
dure plusieurs jours, âinsi que'lerefroidissement.

Comme combustible, la tourbe est préférable à
la houille qui donne une chaleur trop violente.

La cuisson dans les fours se fait au bois, à'Jà
tourbe ou à la houille. Les fours sont carrés ou
redtangulaires, formés de murs épais'ëhbriques,
et pourvus à leur partie inférieure de petites
voûtes à claire-voie qui se prolongent dans -toute
l'étendue du four et supportent les briques pla-
cées de champ.

Tantôt la masse est à découvert, tantôt le four
est surmonté d'une voûte cylindrique percée
d'ouvertures servant au tirage et donnant issue à
la fumée. Dans les fours à houille, les foyers sont
à grille et placés d'un même côtë'dans l'épaisseur
des parois. Des voûtes à claire-voie distribuent la
chaleur dans'tbute l'étendue du four. V. FOURS,
TuiLËRiE.

Dans les cas ordinaires, la cuisson demandedix
à douze jours et le refroidissement cinq ou six.
On arrête le feu au moment où la vitrification se
manifeste, parce que la plupart des argiles se

fondent à une température 'qui tt'est p'âs trop1
élevée. 'Cependant, quelqùes-ùn'es'sont îhfùsiblèè
et sont dites ré'fractairès, 'o'n\ès emploie î, la 'cons-
truction des fourneaux.

On peut fabriquer des briques réfractaires en
ajoutant à certaines argiles dégraissées;un ou
deux volumes de ciment de terre réfractâîre,
broyé finement'. V. plus loin l'article spécial.

En raison de 'l'inégalité 'd'è cuisson qui est ïn'é-
vïtâble dans les divers procédés 'employés 'et dé-
crits ci-dessus, les briques présentent différentes
qualités.

On reconnaît qu'elles sont bonnes quand elles
sont d'un rouge brun foncé et présentant quel-
quefois, à la surface, des parties vitrifiées 'qui
rendent un son 'clàirj lorsqu'on les frappe, 'et 'font
feu sous le briquet.

Lés briques de mauvaise qualité 'donnent, au*u

choc, un son sourd,ont une teinte jaùne'rougeâtrè,
s'émiettent sous les doigts et absorbentavidement
l'eau; cette absorption ne doit pas dépasser un
cinquième du poids. On doit s'assurer que ces
pierres 'factices ne sont pas gélives. V. Gé-
l'ivité.

Ôùahdèlle's contiennent du càfb'ohate de chaux,
on peut les silicatiser, comme ?es calcaires.
V. SILICATISATION.

La résistance de ces matériaux à la rupture par
compression varie, par centimètre carré de sur-
face, 'entre 32 'kilogrammes pour la brique crue1,
et 150 kilogrammes pour la brique dure très
cuite.

Au point de vue:dela forme, 'dès ;dimehsiônset
des prôvèha'nces, on divise 'les "b'riques en p'iù-
sieurs'eatégories.

Briques "ordinaires. 'Ces 'brique's sorit'dës
parallélipipèdès rectanglesde dimehsions'variéës.
Celles que l'on emploie à Paris sont la brique
de Bourgogne, dont on utilise trois qualités, dif-
fêrant entre elles par leur couleur rouge, grise
'ou brune et'qui 'a pour dimensions '0m,22,'0m,ll
et"Oin,O54; la brique façonBourgogne,qui'comprend
six classes 'i0 la brique de Vdugirard, première
qualité, dé .0m,22, Om,ll, 0m,06; 2° la brique de

Vaugïràrd, de deuxième qualité, de Ôùl,22, Ô™,11,
(K065et dm,07; 3° les briques de. Pantin, des
Buttes Chaumont ou à'Aubervilliers,de mêmes di-
ménsions, mais de -moins bonne qualité que les
précédentes; 4° la brique de Passy,de0m,22,0m,ll,
0m;07; 5°'lè's briques de Bicétre, de Môntrôuge,*ào
'Châtillon'et'de:ViUejuif;'60 -les Kricfues faites avec
'des 'terres non moulées, 'ces 'terres n'étant pas
broyées e'tlësbriquèséta'htsimplementestampées,
ayant pour dimensions, comme celles de la cin-
quième catégorie, 0m,21, Om,10 et un peu moins
de 0m,06 d'épaisseur.

Briques dites anglaises. Leurs dimen-
sions atteignent 0^,24 à 0m;27 de longueur, 0^,10
àOm,17 de lafgeur'et O"°iO6 ^"0^,07d'épaisseur.

Bemi-briqUés. 'Ce'sont dés briques' qui'ont
b^liZ sù'r'Ùm,"i2 et 0^,06 d'ëpà'iss'diir'et'qui'peu-
vent s'employer dans le cas où l'on aurait à
casser des briques entières. On appelle aussi



demi-briques,celles qui ont les dimensionsordi-
naires sur O^jQ? d'épaisseur.

Briques pour réservoirs, aqueducs,
voûtes, etc. Ces briques sont moulées sur di-
verses formes, soit en voussoirs, en cintres de
réservoirs; soit en portions de gouttières ou de
caniveaux.

Briques circulaires ou briques Gour-
lier (du nom de leur inventeur). On s'en sert
pour la construction des tuyaux de cheminées,
dans l'épaisseur des murs; on les divise en
brigues cintrées et briques arrondies;les premières
présentent deux modèles pour tuyaux circulaires
de Om,25et 0m,23 de diamètre.

Ces briques arrondies, pnt aussi un grand mpr
dèle pour tuyaux à angles arrondis, de 0m,14h
Om,bQ de diamètre sur Q^,Q5 de large et un petit
modèle,dont la section de conduite est la même,
mais qui sont moins épaisses;

Les briques Gourlierprésentent sur les anciens
coffres de cheminées l'iiy.antage de se relier au
mur en briques, ;d'en faire partie intégrante, de
ne pas nuire, par conséquent, à la solidité et
de pouvoir éprouver un tassement sans se briser.

Briques creuses ou tubulaires.Depuis
quelque temps, on utilise ces briques, inventées
par M. Paul Borie, pour les ouvrages légers, tels
que planchers, voûtes, cloisons. Leur avantage
sur les briques- pleines est considérable, car elles
sont mieux cuites, résistent -mieux à la rupture
et aux agents atmosphériques, et isolent plus
complètementde l'humidité.

Les 'formes et 'les dimensions de ces'briques
varient-; elles sont, en général, prismatiques,et
pourvues de petites cloisons 'longitudinales la
fabrication exige des machines spéciales; mais
le prix de revient est -moins élevé que celui des
briques-pleines, en raison de l'économie ,de .ma-
tière première et de combustible; en outre, le
séchage esfbeaucoup plus rapide.

Briques .carrées. Les Jbriques.de .ce genre
.sont..destinées,à se raccorder, dans,les.mur.s.ayec
la brique ^cintrée,; leurs, dimensions sqnt.de.Pm,22,
0"»,015tet.0m,09.

.Briques l'égères.-On fait aussi des -briques
plus'légères que:l'eau et-qiii'sont réfractaires, en
mélangeant 1.*120 -d'argile avec une -sorte de-ma-
gnésie poreuse, composéede'55 parties de silice,
15'de 'magnésie, 4'4 d'eau, -12 d'alumine, -3 de
chaux et 1 d'oxyde de 'fer; une -brique -ainsi 'fa-
briquée'pèse-450grammes-et offre plus -de-résis-
tance, -sous 'Je 'même poids, que la -brique com-

mune.
'On -obtientle -même résultaten -mélangeant

certàinstufs-silibeux<av«c 1/25- d'argile '(1).
.Briquesréfractaires .Onappellemaiériauaj

réfractaires,. ceux.q.ui.résistent-au.xtempératures
élevées..Un corps .réfractaire .devrait, .en .outre,
présenterd'autresqualités qui sont, les suivantes
ne pas prendre de retrait sensible, ne pas s'exJjo-

M1V Pierre Chabat,' Dictionnaire dts-termes employés dans la construc-
tion, 3 roi. grand in-8 Paris, 1878, Yve A.JJprel.etC

lier, pouvoir supporter une pression assez consi-
dérable, ne pas être perméable,résister à l'action
cqrrp.sive des cendres et de certains fondants;
mais il n'existepas de matériaux connusréalisant
toutes ces conditions et l'on est forcé de chpisir
la qualité capitale quj est la résistance aux tem-
pératures élevées, ce qui explique la définition
habituelle des matériaux réfractaires, définition
donnée plus haut.I)ans là métallurgieancienne,on
employait à la construction dés parois des fours,
des matériaux se trouvant dans la nature, tels
que certains grès, certaines pierres talqueuses.
On y renonce de plus en plus, parce que ces pier-
res naturelles ont rarement une infusibilité suffi-
sante de plus, elles éclatent et s'écaillent facile-
ment au feu. On préfère composer des mélanges
artificiels, répondant davantage aux besoins de
l'industrieet que l'on moule sous forme de bri-
ques. Primitivement et jusque dans ces dernières
années, les briques refraetair.es s'obtenaient au
moyen d'argiles naturelles, généralementpeu ou
point chargées d'oxyde de fer, et auxquelles on
mélangeait de la silice pu quartz pulvérisé.

Les briques renommées ,de Stourbridge, en
Angleterre,ont la compositionsuivanteSilice •• 63 à 67Alumine 25 à 31

Peroxyde defer. 3 à 6Alcalis ..V. 0,7 à 2

Actuellement, le .champ des matériaux réfrac-.
tair.es s'.est beaucoup élargi et on peut diviser
.ceux-ci en plusieurs catégories répondant à des
besoins .différents.

Briques de silice. La silice ou quartz pur:
est infusible, à la température des-fours métal-
lurgiques. Elle possède, de plus, une propriété
.remarquable elle ne prend pas ,de retrait. Une
voûte obtenue avec des briques de silice, de-
vient même de plus en plus stable, .à mesure
.que la température du four est plus élevée;
l'arc qui la compose, augmentant faiblement
de longueur. et s'appuyant sur les parties droites
restées sensiblement fixes, prend une forme
moins surbaissée et acquier.t une solidité jplus
.grande.

.Les briques de silice ne sont connues en
France .que .depuis une vingtaine d'années au
.plus elles y ont été introduites par les frères
Martin, au -cours de.leurs recherches .pour appli-
quer le chauffage Siemens à la .fusion de l'acier
surtsole.,Les .briques de silice sont originaires de
Dinas, petite ville située .auprès, de Swansea,
dans le Pays de Galles pelles renferment. 97'à
99 0/P de silice et un.peu de chaux. Elles s'ob-
tiennent au moyeni d'un sable, gliartzeux jaunâtre
.et que l'on,- trouve. en couches, assez considérables
auprès, de la formation .houillère du pays. L'ag-
glomération se fait en ajoutant à-10 ou 15rparties
de ce sable, ,1 partie d'argite.iOnajoute à la ma-
tière ..agglomérante .1 .0/0 de chaux légèrement
hydraulique. Il se forme un silicate de chaux qui
augmenteencore la liaison On a essayéaussi avec
succès l'agglomération par le, chloruré de cal-
cium il se décompose à la chaleur en donnant duu



chlore ou de l'acide chlorhydriqueet laisse entre
les grains de quartz une pellicule de chaux qui
solidifie la masse. On a employé aussi une pres-
sion énergique antérieurement à la cuisson,
ainsi que des agglutinants organiques comme la
colle de pâte. Pour remédier au retrait que pren-
drait l'argile, on ajoute à la pâte une certaine
quantité d'argile grillée, appelée ciment. Plus
l'argile mélangée au sable est plastique, plus on
ajoute de ciment. Ces ciments se broient à diffé-
rentes grosseurs. On les passe dans des tamis de
huit à neuf trous au centimètre carré pour les
grandes briques, et de cinquante à quatre-vingts
trous pour les petites. Nous devons dire que le
ciment joue encore un autre rôle il forme une
sorte de carcasseet empêchel'argile de s'affaisser,
si elle se ramollit. Le dosage étant fait, on jette
les matières dans un mélangeoir ou dans un
broyeur Carr. On confectionne ensuite la pâte,
soit par le marchage, soit avec un malaxeur. On
laisse pourrir les pains de pâte obtenus, dans un
caveau, puis on procède au moulageet à la cuis-
son. La confection des briques de grande dimen-
sion exige l'emploi de moules spéciaux. Les
briques siliceusessont très employées maintenant
dans la grande métallurgie, pour fondre l'acier
dans les fours Siemens, et dans les parties des
foyers les plus exposées aux coups de feu.

Briques de carbone ou de graphite.
Le carbone est peut-être la substance la plus in-
fusible que l'on connaisse et, si ce corps ne joue
pas un plus grand rôle dans la constitution des
matériaux réfractaires, c'est qu'il est trop sujet
à s'user sous l'action oxydante de l'air chaud. Il
se produit alors de l'oxyde de carbone et la bri-
que se brûle, mais sans se fondre. Aussi, choisit-
on le carbone le moins combustiblepour le faire
entrer dans les mélangesréfractaires, c'est-à-dire
le graphite.

Il y a deux sortes de graphite le graphite na-
turel, qui se trouve assez rarement dans des ro-
ches granitiques, et dont le gisement découvert
et exploité par M. Alibert,-dans les monts Altaï,
en Sibérie, sert à faire les crayons Faber connus
de tout le monde; on trouve aussi le graphite na-
turel à Passau, en Bavière, où l'on fait d'assez
bons creusets en graphite argileuxnaturel, et dans
l'île de Ceylan. Le graphite naturel pur est assez
rare. Le graphite naturel argileux est abondant,
mais ses propriétés réfractaires sont beaucoup
amoindries. Le graphite des cornues à gaz, est un
dépôt de carbone qui se fait lentement sur les
parois des cylindres de fonte où a lieu la distil-
lation de la houille.Ce dépôt de carbone provient
de la décompositiondes hydrogènescarbonés, qui
sont les moins stables et qui trouvent la tempé-
rature la plus élevée au contact des parois des
cylindres chauffés extérieurement.En général, ce
graphite contient des cendres fusibles,du fer, du
soufre et n'est guère employé que pour faire des
petits creusets.

Pour formerdes briques de carbone, il faut se
servir de graphite pulvérisé, que l'on mélange
avec un peu de goudron. Les briques, une fois

moulées, sont cuites séparémentdans des moules
en fonte aussi fermés que possible l'excès de
goudron distille et laisse entre les particules de
graphite un ciment de coke, qui donne la consis-
tance nécessaire.

A défaut de graphite, on fait d'assez bonnes
briques de carbone, pour les parties des fours
non exposées à la combustion, en employant un
mélange de goudron et de coke pulvérisé très-
pur.

Les creusets de graphite se comportent géné-
ralement très bien au feu, mais ils sont chers et
ne peuvent souventservir qu'à une seule fusion.

Les parois en carbone sont excellentes pour les
chauffages réducteurs, mais elles facilitent la
carburation du métal fondu, quand le graphite
n'est pas d'une structure suffisammentdense il
y a incorporation de carbone ainsi, de l'acier
doux, chauffé dans certains creusets de graphite,
peut se transformer en fonte blanche.On remplace
souvent les creusets de graphite par les creusets
brasqués, qui sont plus économiques et suffi-
samment réducteurs. V. BRASQUE.

Briques basiques. Les matériaux réfrac-
taires basiques ont une propriété générale ils se
contractent considérablement par la chaleur, et on
peut dire que leur contraction est indéfinie; ils
se distinguent par là des matériaux siliceux, qui
se dilatent par la chaleur.

Les matériaux basiques sont de plusieurs
sortes, l'alumine, la magnésie, la chaux. L'alu-
mine qui se trouve dans la nature sous forme de
corindon, est très dure et très infusible. Elle
peut être mélangée d'oxyde de fer et acquérir une
grande dureté comme l'émeri, ou une certaine
plasticitéen présence de l'eau, comme la bauxite.
C'est sous cette dernière forme que l'alumine est
employée actuellement dans la composition des
briques réfractaires, soit seule, soit mélangée à
de l'argile. Si on pouvait obtenir économique-
ment l'alumine pure, on s'en servirait beaucoup
dans les constructions réfractaires mais jusqu'à
présent, l'impureté et l'élévation de prix des alu-
mines rencontrées dans la nature ont restreint
considérablement l'emploi de ces matières. La
magnésiese trouve à l'état de carbonate une fois
calcinée, elle constitue la magnésie anhydre des
pharmaciens et jouit du plus haut degré de la
propriété d'être infusible.

On a essayé souvent de faire des briques en
magnésie; et, quand elles étaient pures, elles
donnaient d'excellents résultats. Malheureuse-
ment, le haut prix de la matière première (qui
provient des îles de la Grèce), le déchet de la
calcination, la perte au lavage et au triage, n'ont
pas permis jusqu'ici d'établir économiquement
les briques de magnésie.

On a cherché,dans ces derniers temps, à retirer
industriellement la magnésie de la dolomie, qui
est un carbonate naturel de chaux et de magné-
sie. On calcinait la dolomie et faisait agir un
chlorure sur le mélange de chaux et de magnésie
ainsi obtenu; il se formait du chlorure de cal-
cium et de la magnésie.



Le chlorure de magnésium, dont on est en-
combré, dans certaines salines, donne avec la
dolomie calcinée, la réaction suivante

Mg Gl + CaO, MgO = Ca Cl -f 2 Mg 0
Chaux et Magnésie. La chaux est une matière

essentiellementréfractaire; malheureusement, la
facilité avec laquelle elle absorbe l'humidité et
l'acide carbonique de l'air, la rend d'un emploi
difficile elle tombe en poussière et passe à l'état
de carbonate et d'hydrate de chaux. M. Ste-Claire
Deville avait bien réalisé des fusions de platine
dans des creusets de chaux, mais l'emploi de
cette substance réfractaire n'était pas sorti du
laboratoire et des essais en petit.

Les recherches récentes de déphosphoration
dans la fabrication de l'acier, ont fait essayer
l'emploi de la chaux, comme garnissage des ap-
pareils, soit sous forme de pisé, soit sous forme
de briques.

De grandes difficultés se sont rencontréesdans
cette préparation. L'action chimique, qui a lieu
entre la chaux calcinée et l'eau, rend impossible
le moulaged'une forme quelconque. Il fallut rem-
placer l'eau par des goudrons, des huiles miné-
rales, etc. On essaya aussi de pulvériser le car-
bonate de chaux, de l'humecter d'eau, de mouler
ainsi des briques, que l'on soumettrait ensuite, à
la cuisson. Mais l'énorme retrait que prenait une
semblable brique, avant de se transformer com-
plètement en chaux, produisait des difficultés de
cuisson considérables. Il restait, d'ailleurs, tou-
jours une facilité considérable de décomposition
à l'air.

La magnésie satisfaisait bien à toutes les con-
ditions d'infusibilité, de durée et de résistance à
l'air, malheureusement elle était trop chère. On
trouva une solution dans l'emploi de la dolomie,
carbonate de chaux plus ou moins chargé de car-
bonate de magnésie, et que l'on rencontre assez
abondammentdans certains étages géologiques.
On obtient ainsi une résistance.à l'air beaucoup
plus grande qu'avec la chaux pure et avecun prix
modéré.

On emploie actuellement deux procédés pour
fabriquer les briques de dolomie. Ou bien, on
pulvérise la dolomie, on l'humecte d'eau, on la
moule et on la cuit; il se produit alors un retrait
de 50 0/0. Ou bien, on prend de la dolomie cuite
aussi fortement que possible, et pulvérisée fine-
ment, on la pétrit avec une huile minérale quel-
conque, goudron, pétrole, etc., on cuit doucement
les briques dans un moule à l'abri de l'air, pour
laisser dans la masse un ciment de carbone et
on obtient ainsi, beaucoup plus facilement, les
formes que l'on désire.

Les garnissages en chaux et magnésie servent,
dans la fabrication de l'acier avec des fontes
phosphoreuses, à absorber sous forme de phos-
phate de chaux et de magnésie, l'acide phospho-
rique produit par des actions oxydantes.

BRIQUET. 10 Outre la petite pièce d'acier et une
multitude d'instruments qui servent à tirer du
feu et de la lumière, on applique, par extension,
ce mot diverses inventions au moyen desquel-

les on obtient une inflammation instantanée;
ainsi, avant l'invention des allumettes phos-
phoriques, on a nommé briquet phosphorique
un flacon contenant du phosphore sur lequel
on appliquait vivement l'allumette qui s'enflam-
mait au contact de l'air briquetpneumatique, un
petit cylindre de métal contenant de l'ama-
dou qui s'enflammait par la chaleur produite
au moyen de la compression de l'air briquet
oxygéné, un flacon rempli d'asbeste ou d'amiante
imprégnée d'acide sulfurique, dans lequel on
plongeait une allumette garnie de chlorate de
potasse. 2° Sorte de charnière à pivot employée
pour les portes de coupés, landaus, etc.

BRIQUETAGE. T. techn. Enduit sur lequel on
trace, avec une couleur blanche, des lignes repré-
sentant les assises des briques, pour donnerà une
constructionl'apparence de la brique.

BRIQUET ÉLECTRIQUE. Les briquets élec-
triques, imaginés dans ces derniers temps par
M. Planté et par MM. Voisin et Dronier, sont
fondés sur la propriété que possède un courant
électriquede faire rougir un fil de platine un peu
fin, et sur le renforcement que peut donner à
cette action calorifique une émanation du gaz
hydrogène effectuée dans le voisinage de ce fil
rougi. On sait que c'est en se fondant sur cette
dernière propriété, à laquelle on a donné le nom
d'action catalytique, qu'on a combiné les briquets
à gaz qui se composent d'un morceau d'éponge
de platine sur laquelle on dirige un jet de gaz
hydrogène développé dans le récipient du bri-
quet par un morceau de zinc immergé dans de
l'eau acidulée.

Le briquet de M. Planté, auquel il a donné le
nom de briquet de Saturne, se compose d'une
petite pile secondaire (V. ce mot), dont les pôles
sont réunis par un fil de platine au-dessous
duquel se trouve une petite lampe à essence de
pétrole ou à alcool qui, tout en déterminant l'ac-
tion catalytique, s'allume sous l'influence de
l'accroissement de chaleur du fil déterminé par
les émanations gazeusesde la lampe.

Le briquet de MM. Voisin et Dronier est com-
biné à peu près de la même manière, seulement
c'est une pile à bichromate de potasse qui déter-
mine le premier échaufl'ement du fil, et comme
les' éléments polaires de la pile sont en temps
ordinaire soulevés au-dessus du liquide excita-
teur, il suffit de les abaisser au moyen d'un bou-
ton à ressort pour allumer la lampe à essence de
pétrole qui se trouve au-dessous du fil de platine.

Ce mode d'emploi de l'échauffement d'un fil
parcouru par un courant électrique a d'ailleurs
reçu une grande extension dans ces dernières
années; il a servi de point de départ aux systèmes
d'allumage instantané, à distance, des éclairages
au gaz, notamment en France, au Palais législatif
de Versailles, et bien plus encore en Amériqueoù
des villes entières emploient ce système. V.
ÉCLAIRAGE.

BRIQUETERIE. Atelier, usine ou l'on façonne la
brique; le travail et les diverses opérations sont
analoguesà ceux de la tuilerie. V. FOUR, TUILERIE.



BRIQUETEUR. Ouvrier qui travaille à des ou-
vrages en brique, Celui qui dirige le travail
d'une briqueterie.

BRIQUETIER. Celui qui fait, qui vend de la
brique.

BRIQUETTE. La briquette proprement dite est
un combustible économique composé générale-
ment d'un mélange de poussière de charbon de
terre, de menus broyés de coke, et même de ré-
sidus de boîtes à fumée, avec une partie de brai
solide ou de goudron liquide de gaz.

L'emploi de cet aggloméré dans l'industrie
présente des avantagesconsidérablesau point de
vue du calorique et de l'économie. Depuis long-
temps déjà les grandes compagnies, chemins de
fer et autres, utilisentce produit avec succès,
mais les besoins seuls de la grande industrie ne
font pas de ce produit un combustible à elle
spécial. Il est appelé,par suite du prix des char-
bons {qui tend à monter) et des fluctuations si
variables de cette matière première, à occuper
une place importantedans les besoins domesti-
ques et le petit commerce.

A .ce dernier point de vue on doit constater que
presque tous les essais de mélanges et de eom-
binaisons chimiquesont échoué, sauf ceux em-
ployés par la grande fabrication qui a adopté te
mélange du brai aux poussiers de charbon et de
coke. Cette fabrication se fait à chaud au moyen
d'an broyeur, d'un malaxeur et d'une machine à
pression considérable. V. Charbon moulé.

Voici les proportions généralement usitées,
selon la qualitédes matières employéesCharbon. d3 90 à '94 0/0l3rai. de 10à60/0

L'emploi du goudron de gaz liquide peut aussi
être adopté comme mélange, et l'on obtient,par
son emploi, des résultats analogues mais les
agglomérés doivent être livrés au séchage avant
d'être transportables. V. Agglomérés.

BRIS. Art hérald. Bande de fer longue, iappe
de fer à queue, donton se sert dans les armoiries,
pour soutenir les portes sur leurs gonds, on dit
aussi bris-d'huis.

*Bris de glacés. L'industrie est exposée à de
nombreux accidents, parmi lesquels on peut ranger le
brisdes glaces et carreaux de vitrage pour couvrir,dans
ce cas, les fabricants et les négociantsdes pertesqu'ils
auraient à subir, une société, la Célérité, s'est fondée
dans le but de les assurer, moyennant une prime fixe,
contre le bris de leurs glaces ou carreaux,quelleque soit
la cause de l'accident.

"BRISANT. T. techn. Se dit de la poudredont la
trop grande force d'explosionpeut produire rapi-
dement la rupture .des armes à feu.

"BRISE. T. lechn. On entendpar ce mot, chez les
charpentiers, une poutre posée en bascule sur la
tête d'une pièce pour appuyer les aiguilles d'un
pertuis. || Chez les menuisiers, éclats de bois.

BRISÉ, ÉE- 1° Art hérald. Chevron dont la tête
est séparée. V. Brisure. || 2° T. 4'arch. Vantail,
.votet,etc., qui peut se plier sur lui-même Comble

brisé, comble dont la partie inférieure est presque
verticale et construitde façon à pouvoiry pratiquer
de petits logements. || 3° T. de rel. Dos brisé, dos
de livre relié de façon qu'on puisse l'ouvrir faci-
lement en entier. || 4° T. de carr. Partie d'une
menotte simple ou double, qui se fixe au ressort
d'essieu. Le ressort de travers vient se fixer dans
la menotteproprement dite. On dit aussi brisure.

BRISE-GLACE. Saillie tranchante disposée à
l'amont des piles de pont pour briser les glaces
flottantes lors des débâcles.

BRISE-LAMES. Construction élevée à l'entrée
d'un port ou d'une rade, et au-dessus des eaux,
pour amortir la violence des flots.

Le brise-lames de Cherbourgest l'un des ouvrages
les plus remarquablesqui ait été fait dans ce genre.

BRISE-MARIAGE. T. de filât. Instrumentqui
sert à empêcher les mariages ou fils doubles.
On dit aussi casse-mariage,

BRISEMENT. T. de menuis. en voit. Nom donné
aux panneaux, placés dans une caisse, de chaque
côté de la porte. Les panneaux de brisement sont
directement placés sous les panneaux de custode
dont ils sont séparés par la ceinture.

BRISE-PIERRE.Instr. de Mirurg. Nom de plu-
sieurs instruments de lithotritie qu'on emploie
pour briser la pierre dans la vessie.

BRISER. Art hérald. C'est charger i'écu de
brisures, comme lambel, bordure, pour distin-
guer la branche cadette de la branche aînée. ||
T. de filat. Briser la laine, c'est la rendre propre
à être filée. || T. d'appr. Opération qui a pour
but de rapprocher entre eux les fils de la trame.

BRISE-TOURTEAUX. Machine servant à tri-
turer les tourteaux.

BRISEUSE.1" Machine employée dans la fila-
ture d'étoupes pour ouvrir les déchets, les cordes
détordues, les mèches de banc-à-broches, etc.
afin de les passer à la -carde. V. Etotjpk. || 2°
On donne aussi le nom de briseuse, brisoir à la
première machine de l'assortiment -de cardes
elle est ainsi nommée parce qu'elle brise ia laine
et la prépareà recevoir le travail de la repasseuse.

V. Assortiment, Cabdage, Carde.

BRISKA. Calèche de voyage dont le siège du
cocherest .couvert. soit par le prolongement de
l'avance, soit par une thérèse ou capucine.

BRISSON (Barnabe), ingénieur, mort en 1828,

a dirigé les travaux du canal de:Saint-Quentinet
devint professeur de construction à l'École des
ponts et chaussées. Il a laissé plusieurs ouvrages
remarquables parmi lesquelsun Essai sur la navi-
gation intérieure de la France, qui lui valut un
brillant éloge de l'Académie des sciences.

*BRISTOL. Sorte de carton fabriqué par la su-
perposition de belles feuilles de papier que l'on
fait adhérer. V. Carte.

BRISURE.Art hérald.Modificationque lescadets
et lesbâtards apportentdansleurs armoiries pour'



les 'distinguerd'e la bran'che principaleoù légitime
de leur famille.

^ÏÏR'ÔÇÂiLLE. Petits paves dé rebut 'doîitôn'gar-
nit les 'Chaussées 'et les chernïïïs.

BROCART. (Suivantle Dictionnaireétymologique, de
Ménage, le mot brocart viendrait de brocare,qui signifie
brocher; les Espagnols disent brocardo et les Italiens
broccatb. Si. L'ittré adopte ï'étymblogi'e brocher, en patois
picard, braquer.)

Étoffe à fond d'or, d'argent ou de soie, ornée
de Margesfleurs, de feuillages et (^arabesques-. On
désigne de nos jours sous le nom de brocarts
toutes les étoffes pour 'tentures, garnitures de
meublesou ornements d'église, à fond d'or, d'ar-
gè'n't où de soie, 'ornées de grands dessins bro-
chés, formant le plus souvent 'des fleurs où des
arabesques. Les "chapes e't lés 'chasubles des
prêtres 'Catholiques, revêtus de leur costume d'of-
ficiants, 'sont oïdiriairemèritfaites de ''brocart.

Le'brocartétait en grande vogue pendant la période
b'riliantà "dû moyen ikgè. Les ouvriers en drap d'or qui
aspiraient à là 'maîtrisé 'devaient tisser, pour 'l'ob'tenir,
une certainelongueurde l'un des quatredraps 'coftsidéfés
a!lôrs comme 'offrant te plus grandes difficultés d'exécu- j
tionj'ï'un'deoèsquatre 'drapsétait le'broôart.

-lié -no'nr de 'broca'i't 'ne s'appliquait autrefois qu'aux
étoffes 'où l'or 'et l'argent, quelquefois seuls, souvent mé-
langes, 'formaient à la fois lachaînè et la trame, et sur
lesquelles venaient brocher de larges ornements, des
fleur*, dès :feiiillages. des arabesques,formés de fils d'or,
d'à'rge'iit'ét de soie. Le brocart était alors employé -comme

tentures du 'pour les riches 'vêtements.
M. -iTàc?(uéniàrt, da'ns son HistoireSû mobilier, 'citeuhè

espèce de brocart-à fdhâ"d:b"r sur ;lèq'uel venaient s'applr-
qiier, •suivant un dessin préalablement tracé, Sesorhe-
'm'entVdè velours, découpésen-flëùrs, en fleurons, en rin-
ceau" 'en arabesques, :fixé's sur le fond par 'un point
'm'drSant'lecontour, et 'lisérés au 'moyend!un cordon ou
'd'une m'ilanèse. 'On'dbnnait'dii 'relief à ce genre de 'bro-
dëriè'pa'r applicationéh 'plaçant :sous 'la pièce découpée
"un morceau 'de 'feutre un peu plus étroit que cette pièce
'elle-même. Cette opération se 'nommait emboutir, par
a'tiilbgie âii travail' d'emboutissage opéré àurles métaux.

M.'Oh.Louandrèj'dit qu'au xvn'esiècle, Lyon -employait
'chaque semaine '2ÔÔ;000 livres ^pbur Tàcha't de'métaux
pfécièùx destinés à :la 'fabrication des 'brocarts, soit
~6;~b6~000Itvrës'p'M anheë.'(H~O!)-ë(!e'{'!ntfus<rtëfran-
çaise, M. M6ntbil,sP. 'Dupont, éd.)

BROCATELLÉ."1° Labrocatelle, ou .petit brocart,
est, comme son -nom l'indique, une étoffe .qui
vient'après-lebrocart ipa~r l'infériorité relative dés
'matières employées <à sa fabrication.-L'or.et l!ar-
gërit en sôiit exclu s, 'et :l"a soie<h'y;ëhtre que pour
;une faible 'part, pour :unë 'partie du 'broché seule-
ment. OrdinairementlaUrocàtellëest à'chaînede
coton, tramée laine les dessins imitent ceux du
brocart, mais sont 'moins saillants, par suite de
'la différence de Ja fabrication et des matières
employées. On 'Se sert de la brocatellecomme

étoffede 'tentUFe, -on en ifait des rideaux et des
couvertures-; 'elle 'se 'fabrique principalement en
Italie, "à-Gênes et à'Milan.^

11 '2° Ùh 'db'ririerëncôre'lë nom de brocatelle'a.

une espèce de marbre originaire de l'Âriège, de
l'Aude, des Basses-Pyrénées, d'Àix, d'Andalousie,
de Tortose, en 'Espagne j'ilest de .couleur rouge,
jaspé de'jaune, de'gris et-de blanc ;-onl'cmploie.à

ï'ôfnèment des «dificês, ou pour la fabrication
d'objets décoratifs. On connaît aussi en France,
la b'rbcatelïe'dôBoùltigne-'sur-Mer et la brocatelle
de Moulins.

"I. ÏRÔCHAGÊ. T. de manuf. Dans la fabrication
des ëtoïfes, quelle qu'en soit la matière, mais
principalement des étoffesde soie, le mot brocher
exprime l'action de passer des fils, ordinairement
•à l'aide d'une navette spéciale, sur un fond uni
de taffetas, de satin, de ,gros de Naples, pour
former des dessins liés en réalité avec le fond,
mais qui paraissent à première vue comme rap-
portés. Le brochage, que M. Littré appelle bro-
'chure, à "remplacéles applications ou les broderies
faites à 'la main 'sur les riches étoffes, avant les
perfectionnements de l'art du tissage.

L'è brocart, coïnme on l'a dit dans un articlepré-
cédent, est une étoffe brochée d'or et d'argent sur
fond de soie, brochée :de soie, d'or et d'argent,
brochée d'or sur fond 'd'argent, ou d'or sur or;
les dessins obtenus à l'aide du brochage forment
de larges fleurs, des feuillages ou des ara-
besques.

II. BROCHAGE. T. techn. Travail de librairie par
lequel on assemble, plie, coud et recouvre d'un
papier uni ou portant 3e titre de l'ouvrage, les
feuilles qui doivent former un livre.

La première opération a pour but d'enlever au
papier sortant despressesl'humidité qui lui a été
donnée par le trempage .'avant le tirage; elle con-
siste dans l'étendage sur cordes des feuilles il
brocher; on procède :ensuite à l'assemblage de
la manière suivante les feuilles sont placées
en tas sur une longue table. Chaque tas ou forme
renferme un nombre déterminé d'une même
feuille imprimée. «Les formes sont rangées par
ordre de signature (lettre ou chiffre placé en
bas de la première page de chaque feuille). On
prend successivement 'une feuille sur chacune
des formes et Ton constitue ainsi un cahier, c'est-
à-dire ce que doit contenir un volume.

On 'forme ensuite âespiles en superposant plu-
sieurs caliiers.'Toiïtes'les 'feuiiles'd'un cahiersont
'reprises et pliées suivant le format de 'l'ouvrage.
On a ainsi de nouveauxtas appelés parties.

C'est -alors 'que l'on procède au brochage pro-
prement dit. TJe brocheur prend la première
feuille, 'la renverse sur la garde'oufeuille sur la-
fquelle la couverture doit'être collée. Il replie le
'bord delà- garae le long-du petit cahier que forme
la 'feuille, 'en -évitant de couvrir totalement la
marge. 'L-'ouvrTer enfile 'une aiguille courbe ap-
"p'elée 'broche, -pêne 'la feuille par dehors autiers de'sa longueur, 'tirelefil en dedans en lais-
'sant dépasser une longueur variableavec le for-
-mat'de 'Fouvrage, mais d'environ 5 centimètres
-en moyenne. 'Il -perce-Be 'nouveau vers le milieu
de la'longueur'et'tire'lefil en déhors.'Ladeuxième
feuille-est ensuite'poséesur'la première et percée
•du dehors au dedans à lahaûteur où la'brocheest
sortie de'la première feuille. Le brocheur tend le
"filet le noue avec'le bout qu'on a laissé passer.
lQn -opère pour la troisième feuille comme pour
'les deux autres, et on a soin de ne coudre la qua-



trième feuille que lorsqu'on à passé l'aiguille
entre le point reliant la première feuille et la
deuxième. Cet entrelacementdestiné à donner de
la solidité à l'ouvrage prend le nom de chainette.
La dernière feuille est recouverte -d'une garde
placée en sens inverse de la première. On arrête
le fil par un nœud. On étend une couche de colle
sur le dos du volume et sur le milieu de la cou-
verture assez largement pour que les gardes se
trouvent collées. On fait sécher à l'air libre; s'il
y a lieu, on ébarbe avec les ciseaux les bords qui
dépassent. Si le livre doit être satiné, on doit
d'abord procéderau satinage de chaque feuille.

I. BROCHE. T. de filat. Organe des métiers à
filer dont la fonction est de donner la torsion au
fil. Cet organe (fig. 604) est composé de plusieurs
parties indispensables au travail; A, la broche,

Fig. 604. Broche de métier Il filer.
A Broche. B Esquive. c Collets. E Noix. 31 Pied de broche.
A' Crapaudine.-U Plate-bandedes colleta.–P Petit coussineten bronze.

proprement dite, a une forme conique, arrondie
à la pointe; elle est en acier. La pointe de la
broche doit toujours être parfaitement lisse et
polie au travail, il se forme par l'usure une
rayure en spirale que l'on appelle limaçon, il
faut effacercette rayure, sans quoi le fil, à la ro-tation de la broche, s'enferme dedans et se
coupe; B est une esquive plate, en bois, qui
doit être libre sur la broche; elle a pour fonction
de recevoir les fils destinés, par l'envidage, à
former le pied de la bobine et d'empêcher ces
fils de descendre au-dessous. Cette esquive est
appuyée sur le collet c, en bronze, posé à ser-
rage dur sur la broche; c' est un autre collet
également en bronze, placé au-dessous de la
plate-bande des collets dans laquelle sont in-
crustées des encoches en cuivre, servant de
coussinet à la broche. La fonction du collet c' est
d'empêcher qu'au travail la vitesse de rotation
de la broche ne fasse sortir son pied de la cra-paudine.E est une noix à gorge, en fontepassée à
chaud sur la broche et destinée à communiquer
à cet organe l'impulsion qui lui est transmise

par une corde à broches qui, à cet effet, se déve-
veloppe autour de la noix et du cylindre en fer
blanc, du métier à filer (V. Mull JENNY), servant
de moteur aux broches. Le pied M de la broche
est supporté par une crapaudine en bronze
vissée dans une plate-bande en fer fixée sur le
banc à broches V. ce mot.

C'est sur la broche que s'envide le fil confec-
tionné qui, dirigé et conduit par l'envidoir et le
faux envidoir, s'enroule autour d'elle une fois
la torsion donnée pour en formerune bobine ou
fusée.

On évalue l'importanced'une filature d'après le
nombre de broches qu'elle contient.

II. BROCHE. T. de bijout. etde joail. Bijou muni
d'une longue épingle, dont la nature et la forme
varient à l'infini et qui, dans la toilette des
femmes, tient lieu d'agrafe pour attacher un
châle, un fichu, etc. D'abord simple et sans art,
l'agrafe ne fut employée que comme un accessoire
obligé de la toilette mais plus tard l'agrafe pri-
mitive se modifia et devint un objet de parure
indispensable.

Les anciens donnaient la dénomination de fibule
(fibula)à toute espèce d'agrafe employée pour attacher les
vêtements des deux sexes. Quoique de simples boucles
destinées à fixer des ceintures, des ceinturons,des cour-
roies, etc., ainsi que les fermoirs ouvragés en or et en
argent donnés en récompense aux soldats ou accordés à
des personnes de distinction, portassent également le
même nom, comme on le voit dans Sidoine Apollinaire,

Calpurniuset Virgile, les fibules désignaient le plus or-dinairementdes espèces de broches en métaux précieux
et en pierre de prix enchassées dans l'or.

Ces dernières se composaient d'une épingle plus ou
moins longue, fixée par une charnière à une pièce de
forme et de grandeur variables, comme nos broches.
Seulement, par une précaution délicate, l'épinglepropre-
ment dite (acus), une fois passée au vêtement, s'engageait
dans une sorte d'étui, qui mettait à l'abri de toute piqûre.
On s'en servaitd'habitude,chez les hommes,pour attacher
les draperies amples sous la gorge ou sur le haut de
l'épaule. Dans la toilette féminine, les fibules, quoique
généralement plus, petites, n'en jouaient pas moins un
rôle très important. Elles étaient employées pour fixersur
la poitrine les extrémités d'un long voile, surtout pour
retenir sur chaque épaule le bord supérieur du peplum
ou de la palla dont les plis, soigneusement arrangés,
faisaient l'objet d'une étude particulière.

Le plus ancien des poètes grecs, Homère, fait souvent
mention des agrafes ou broches. Ainsi, au dix-neuvième
chant de VOdysée, lorsque Pénélope demande à Ulysse,
caché sous le costume d'un mendiant, quels vêtements
formaient la parure de son époux sous les murs de Troie,
« le divin Ulysse, répond-il, portait un double manteau
de laine pourpre et une agrafe d'or, formée par deux
tuyaux dont l'extérieurétait merveilleusementorné. »

Quoi qu'il en soit, les fibules grecques, dont la forme
et la grandeur variaient beaucoup, comme on le voit par
les vases peints et les sculptures, étaient le plus souvent
des broches rondes ou ovales (V. BIJOUTERIE, fig. 395).
Les Etrusques,et après eux les Romains, adoptèrentde
préférence un autre type, usité aussi, mais plus rarement,
chez les Hellènes, et dans lequel le bijou, recevant la
forme d'un arc renflé vers le milieu, pouvait plus facile-
ment enfermer les plis d'une étoffe ramassée-OQuelquefois
ces ornements étaient en forme de fleur à trois ou quatre
pétales, et on les enrichissaitde perles ou de pierreries.

Des Romains, les fibules passèrent aux peuples bar-
bares. « Les nobles francs, appelés clarissimes, lit-on



dans une lettre de saint Loup à SidoineApollinaire,por-
tent un manteaublanc rayé de pourpre, qui s'attachesur
l'épauledroite avec une fibule, comme la chlamyde athé-
nienne. Si l'on en croit Grégoirede Tours,Frédégonde
donna en dot à sa fille Rigonde, cinquantechariotsd'or,
d'argent et d'ajustements somptueux, au nombre desquels
figuraientdes fibules et toutes sortes de bijoux". Enfin, on
lit dans la Vie de sainte Radegonde, par Venance For-
tunat, que cette célèbresainte, avant de quitter le monde,
se parait de ceintures,d'agrafes et de vêtements étince-
lants d'or et de gemmes.

Sous les rois Carlovingiens, le luxe des fibules s'accrut
de plus en plus. Le poète anonyme qui a rédigé la Vie
de Charlemagne et du pape Léon, décrivantune partie de
chasse à laquelle assistait la famille impériale, nous
montre la princesse Rhodrudeenveloppée d'un manteau

Fig. 605. Broche moderne.

que retient une agrafe d'or enrichiede pierres précieuses.
Rhodoide vient ensuite, montée sur un cheval superbe.
Une broche d'or, décorée de pierreries, ferme sa chla-
myde de soie.

A partir du !m< siècle, les agrafes, destinéesà réunir
les deux parties du vêtement sur la poitrine des femmes,
changèrent leur nom de ftbules pour celui de (ermaux
un fermail d'or, un fermait d'argent, lit-on dans les
écrits contemporains. Le chroniqueur Froissart (1380)
montre que de son temps, les agrafes étaient excessive-
ment ornées. « Et si eust pour prix un fermail à pierres
précieuses, que Mm0 de Bourgongueprit en sa poitrine.»
Le Musée du Louvre possède un bijou semblable d'ar-
gent doré, de cette époque, en forme de losange. Une
fleur dorée, enrichie d'améthystes, d'émeraudes et de
grenats montés en relief, se découpe sur un fond d'émail
bleu noir, semé de fleurs de lis de très petites proportions
des ciselures forment sur les bords un encadrement en-
richi d'une ligne de petits grenats auxquels sont mêlés
deux saphirs.

La vogue des agrafesprécieusesaugmenta encore par
la suite. Un passage du poète Martial de Paris (1470),
en fait foi

Dessus si avoient leurs manteaux
Fermans à moult riches fermaux.

C'est alors que l'agrafe, décorée d'emblèmes politiques
ou religieux, prit la dénominationd'affiche

Sur quoi l'on met un affichait
Qui autrement est dit fermait,

remarque Guillaumede Guigneville(1330).

Si maintenant nous passons aux joyauxque portaient
les dames de la cour de François I", il ne sera pas hors
de propos de citer le délicieux bijoux que possède

M. Manheim. C'est une agrafe, ou, comme nous.dirions
aujourd'hui, une broche représentant un lévrier couché

sur un coussin. Le charmant animal est couvert d'un bel
émail d'un blanc pur; le coussin est coloré en vert divers
accessoires, égalementémaillés, ajoutentà ces deux tons
leurs colorations harmonieuseset vives.

Le xvn» siècle couvrit les broches de ciselures,d'émaux,
et les chargea de perles et de diamants (V. BIJOUTERIE,

fig. 399). Au siècle suivant, les broches devinrent encore
plus massives, plus lourdes, et on les enrichitde portraits
peints en miniature(V. BIJOUTERIE, fig. 401). Enfin, après
avoir été abandonnées sous la Révolution, les broches

reparurent avec le premier Empire, qui les orna de
camées. Aujourd'hui, comme par le passé, les broches
sont des bijoux quelquefois très riches dont les femmes

se servent pour attacher les châles ou les cols et qu'elles
mettent pour ornement au haut du corsage des robes
(fig. 605). s. B..

III. BROCHE. 1° T. de mécan. La broche est une
tige cylindrique, plutôt en acier qu'en fer, ser-
vant à chasser une pièce ou un morceau de pièce
engagée dans un trou. Passée dans les œils
d'une chape, elle peut servir à souleverouàentraî-
ner une pièce lourde quelconque || 2° Ustensile
de cuisine connu de tout le monde, que l'on
passe à travers les viandes pour les faire rôtir.

A la fin du xve siècle et au xvi» siècle, les broches
et brochettesdes rois et des grands étaient en argent.

|| 3° Verges enfer ou en bois, plus ou moins
longues et grosses,employées isolémentou adap-
tées à divers outils età diversmétiers et dontla fonc-
tion est de traverser ou de soutenir d'autres par-
ties. || 4° Sorte d'aiguille de fer dont on se sert pour
former les mailles du tricot, pour faire le ruban,
le brocart et autres étoffes. ||5° Petit instrument
qui sert de navette dans les métiers de haute-
lisse, pour la fabrication de certaines étoffes. On
dit aussi flàte. Il 6° T. d'impr. Banc de fer auquel
est attachéedans les presses à bras, la manivelle
qui fait rouler le train de la presse. Il 70 Pivot
de fer traversant la verge de la balance romaine.
Il 8° T., de ci1'. Petits morceaux de bois polis
et pointus avec lesquels on perce les gros bouts
des cierges afin de les ajuster sur les fiches des
chandeliers.|| 9° Outil de cordonnier pour
mettre les clous au talon de la chaussure. ||
10° T. de serrur. Tige de fer fixée dans une ser-
rure à clef forée. Il 11° Sorte d'aiguille en
usage dans divers métiers. Il 12° T. de charr.
Tenon du rai qui entre dans la mortaise de la
jante. La broche ne se fait qu'après l'enraie-
ment de la roue et une fois dans la jante, on la
fend et on la coince pour l'empêcher de sortir
facilement.

BROCHE.. T. de manuf. Procédé de tissage au
moyen duquel on obtient des effets façonnés,
détachés les uns des autres on donne aussi ce
nom à l'étoffe elle-même,tissée d'après ce pro-
cédé. || Broché crocheté, genre de broché dans
lequel la trame de chaque espolin se croise
avec celle de l'espolin qui l'avoisine,c'est-à-dire
dans lequel toutes les boucles de trame qui ter-
minent un effet sont, à droite et à gauche, cro-



chetées avec les boucles des trames qui forment
l'effet contigu broché simple, celui dans lequel
le croisement des trames n'a pas lieu petit
broché, brochéqui a spécialementpour objet de
former des effets de petites dimensions, tels
que les pois, les grains d'orge,etc.; broché lancé,
combinaison du broché et du lancé; broché da-
massé, broché exécuté sur un fond damassé.
(Larousse).

BROCHER. 1° T. de manuf. Passer de l'or, de
l'argent, de la soie dans un tissu pour y figurer
des dessins. || 2° T. de couur. Mettre les tuiles
sur des lattes entre les chevrons. || 3° T. de'rel.
et de libr. Action d'assembler, de plier et de
coudre les feuilles d'un ouvrage pour en former
un volume. V. Brochage. || 4° T. de parch.
Action de tendre les peaux sur la herse au moyen
de chevilles ou brochettes.

BROCHETTE.1» T. départ. Nom des'chevilles
destinées à tendre les peaux sur la herse, afin de
procéder à l'écharnage, au séchage, etc. du par-
chemin. [1 2° T. de ftlat. Petite broche en bois
ayant la forme de deux cônes réunis par leurs
bases, et qui sert à enfiler la fusée pour pratiquer
les opérationsdu bobinage et du dévidage. || 3° T.
d'impr. Petite fiche qui tient la frisquette accolée
au tympan de la presse. || 4° Colle de brochette.
Colle employée par les papetiers, sculpteurs, do-
reurs, etc. Elle se fait au moyen des déchets ou
résidus du parchemin 1° les bordures, c'est-à-
dire les parties de la peau qui restentsur la herse
quand on a coupé le parchemin 2° les raturesou
cosses qu'on enlève de dessus le parchemin avec le
fer à raturer. Pour la colle de première qualité on
ôte la queue, les oreilles, les pattes et les parties
charnues.

BROCHEUR, EDSE. Celui, celle qui broche les
livres. |[ Ouvrier, ouvrière qui brochedes étpffes.

BROCHURE. 1° Figures ou ornements qu'on
ajoute au fond d'une "étoffe. || 2° Ouvrage ne
contenant qu'un petit nombre de feuilles. || 3° 1.
de libr. Ensemble des opérations du brochage,
elles comprennentl'étendage,le satinage, le pliage,
l'assemblage, l'encartage, la couture ou la piqûre,
l'encollage, Yébarbure et la rognure. V. BRO-

CHAGE.

BRODEQUIN. Sorte de chaussure lacée sur le
cou-de-pied.-V. CHAUSSURE.

Cette chaussure, qui nous vient des anciens, diffé-
rait du cothurne en ce que celui-ci était chaussé par les
acteurs tragiques, tandis que le brodequinétait réservé
aux acteurs comiques.

BRODERIE. L'art de la broderie, presque aussi
ancien que l'industriedu tissage des étoffes, avec
laquelle il est souvent confondu dans les des-
criptionset les récits des historiens et des poètes,
est, sans doute, le premier, par la date de sa mise
en œuvre, de tous les arts plastiques.

Les fables et les traditions des Grecs, des Lydiens,
des Hébreux exaltent l'habileté des brodeusescélèbres
des âges héroïques, et l'incroyable perfection de leurs
œuvres.

Les Hébreux attribuaient l'invention de la broderie à
Noëma, fille de Noé; mais qu'elle qu'en fût l'origine,
cette industriese perfectionnarapidementet ne cessapas
d'être pratiquée chez les Israélites, si l'on en juge par
les passages de l'Exode où Moïso, parlant des voiles du
Tabernacle, ordonne à son peuple de les faire de fin lin
retors, d'hyacinthe,d'écarlate et de cramoisi, parsemés
d'ouvrages de broderies, ornés de fils d'or et de pier-
reries.

D'après Aristote et Pline, Pamphile, fille d'Apollon,
personnageassez obscur de la mythologie gréco-romaine,
aurait, la première, enseigné aux femmes grecques l'art
de la broderie.

Pline attribua aux Phrygiensl'inventionde la broderie,
les Latins, en effet, désignaientsous le nom de phrygiœ
les étoffes brodées.

La muette Philomèle,de la Touroù Térée l'a renfermée
après lui avoir fait violence, envoie à sa sœur un voile,
ouvrage de ses mains, sur lequel est brodé le récit de ses
malheurs.

Hélène, pendant le siège de Troie, s'il faut en croire
Homère, brodait sur un voile de pourpre l'image des
combats que les Grecs soutenaientpour elle. Non loin de
la trop belle épouse de Ménélas, Andromaque, retirée
dans son palais, couvrait d'ornements semblables,c'est-
à-dire de broderies,un amplevêtement de même couleur.

La persévérance,la constance et l'ingénieusetromperie
de Pénélope, brodant pendant le jour et défilant pendant
la nuit le travail de la veille, sont restéescélèbres.

La lutte de Minerve et d'Arachné, rajeunie par Ovide,
était une des plus anciennes traditions de la Grèce. Elle
avait probablementson origine dans la rivalité indus-
trielle des deux peuples, les Lydienset les Grecs.

Les tissus formaientdès l'origine une des branches les
plus importantesde l'industrie des Athéniens; mais les
tissus brodés de l'Orient, de l'Asie-Mineureen particu-
lier, étaient supérieurs à ceux de l'Attique; on les recher-
chait sur tous les marchés grecs, et ils passaient pour
inimitables.

Aussi, quoique la fable, qui met en présence l'Athé-
nienne Minerve et la LydienneArachné, ait une origine
grecque incontestable,la fille mythique du teinturier co-
lophonien est-elle facilement victorieuse de la déesse
protectrice de la cité de Cécrops, de celle que les Athé-
niens, chez lesquels le travail était particulièrement
honoré, appelaient quelquefois « Athéné l'ouvrière. »

Un passagedu Traité des récits merveilleux,attribué
à Aristote,cité par M. A. Castel, dans son livre sur les
Tapisseries,donne une descriptiondétaillée, des plus cu-
rieuseset qui parait écrite par un témoin oculaire,d'une
pièce de tapisserie tissée et brodée pour un riche habi-
tant de Sybaris

« On fit pour Alcysthène, dit le narrateur, une pièce
d'étoffe d'une telle magnificence qu'on la jugea digne
d'être exposée dans le temple de Junon Lucinienne, où
se rend toute l'Italie, et qu'elle y fut admirée plus que
tous les autres objets. Cette pièce d'étoffe passa, dans la
suite, aux mains de Denis l'Ancien, qui la vendit aux
/Carthaginois pour 120 talents (660,000 francs de notre
monnaie). Elle était de couleur pourpre, formait un carré
de 15 coudées de côté (environ 3 mètres), et était ornée,
en haut et en bas, de figures œuvrées dans le tissu. Le
haut représentait les animaux sacrés des Susiens. le bas
ceux des Perses au milieu étaientJupiter, Junon,Thémis,
Minerve, Apollon et Vénus; aux deux extrémités,Alcys-
thène, de Sybaris, était deux fois reproduit. »

On voit que la broderie occupe dans les fables et les
récits légendaires de l'antiquité une place importante.
Elle reste non moins célèbrependant les âges historiques;
mais s'il est difficile de distinguer entre eux, dans les
récits anciens, le tissage de l'étoffe et la broderie, de
même, la broderie et la tapisserieont été de tout temps



confondues, et cette confusion s'est continuée jusqu'à nos
jours.

Il semble cependant qu'une distinction pourrait être
faite:

Le tissagede l'étofferemonteà la plus haute antiquité.
Les procédés étaient d'abord, sans doute, des plus sim-
ples. Quelques fils de chaine furent rattachés verticale-
ment et grossièrementà deux pièces de bois placées l'une
au-dessus de l'autre, et, pour relier les fils entre eux,
l'ouvrier passait horizontalement un fuseau ou une na-
vette entre les fils. De cet agencementprimitif, est né le
métier à haute-lisse, tel à peu près qu'il existe de nos
jours à la fabrique des Gobelins tel aussi qu'on le re-
trouve gravésur les hypogées de Beni-Hassan,dans l'Hep-
tanomide ou Moyenne Egypte; le même dont se servent
encore les ouvriersde Cachemireet de Bagdad.

Mais ce métier ne donna d'abord qu'une étoffe unie,
une sorte de canevas et comme l'a dit avec raison,
M. Achille Jubinal, dans ses Recherches sur l'origineet
L'usage des tapisseries, c'est sur le canevas que furent

Fig. 606. Parement d'autel brodé en argent sur étoffe noire, représentant le convoi d'un religieux
de l'abbaye de Saint-Victor (XV> siècle)

tion do la broderie. Cette industrie devait même avoir
chez nous une certaine importance, puisqu'il existait
alors, à ce que rapporte Duhamel du Monceau, une con-
frérie de « brodeurs, découpeurs, égratigneurs, chasu-
bliers, » sous l'invocation de saint Clair.

Longtempsla broderie blanchen'exista pas en France,
on ne la faisait qu'avecdes fils d'or, d'argent, de soie, de
laine ou de lin, et on ne l'employait que pour les orne-
ments d'église, les étendards, les uniformes, les meu-
bles, etc. Le moyen âge, dans sa foi ardente, décoraitses
églises et ses cathédralesde toutes les magnificences; il y
employa l'or, les pierreries, les somptueuses étoffes, les
riches broderies d'or et d'argent que ses artisans excel-
laient à exécuter; la broderie que nous représentons
figure 606, révèle un sentiment artistique et une délica-
tesse d'exécution qui attestent la perfection qu'ils obte-
naient à cette époque. A un certain moment, le goût des
parures en broderie devint tel, qu'il fallut des édits spé-
ciaux pour en interdire le port ou en réglementer l'usage,
particulièrementsous Louis X, qui édicta à ce sujet une
loi spéciale les classant comme des produits uniquement
destinés aux princes de sang royal, il en fut de même sous
Louis XIII et sous Louis XIV qui firent plusieursédits
de même nature.

Ce fut sous Louis XV que cette industrieprit le plus

tracées, à la main et à l'aiguille, les premières broderies
à l'aide de la laine, de la soie, des fils d'or, et plus rare-
ment de l'argent.

Ainsi donc, suivant l'époque à laquelle il se
rapporte, le mot broderie a une signification très
variable; il semble, par exemple, que l'on pour-
rait définir la tapisserie, au moins pour les temps
anciens, en disant que le dessin est ouvré en
même temps que le fond, ne formant avec lui
qu'un seul tissu; tandis que la broderie est une
application faite à l'aiguille, sur une étoffe déjà
tissée, de fils de coton, de laine, de soie, d'or et
d'argent, et même de pierreries, destinés à'orner
le fond uni de l'étoffe.
La célèbre tapisserie de Bayeux n'estelle-même

qu'une immense broderie. V. BAYEUX.

En Franco, il est presque certain que ce fut la ville
de Lyon qui, la première, eut le monopole de la fabrica-

d'essor. On citait alors, comme les plus remarquables,
les broderies de Marseille sur batiste et mousseline, les
broderies en chaînettede Vendôme, les broderies de soie,
d'or ou d'argent de. Lyon. Ce ne fut qu'en 1785 que la
ville de Saint-Quentin commença à broder en blancsur
mousseline et tarlatane, et importa ainsi en France la
broderie blanche dont, jusque-là, la Saxe avait seule le
monopole.

Longtempsle centrede fabricationle plus considérable
se maintint à Nancy, mais la broderie en disparut com-
plètement vers 1801. On cite encore, parmi les principales
villes qui à cette époque s'occupaientde cetto industrie,
Saint-Nicolas(Meurthe), pour ses filets brodés, destinés
à garnir les ornementsd'église, et Ligny (Meuse), pour
ses manchettesbrodées sur étoffes de fil et de coton. Ce
fut seulementquelquesannées plus tard que Nancyreprit
son ancienne prépondérance dans cette fabrication. En
1830, elle était encore regardéecomme la principale pro-
ductrice de cet article.

A cette époque, la broderie se faisait sur une sortede
métierqui ressemblait beaucoup à celui dont les dames
se servent pour faire de la tapisserie. Ce mode d'agir
n'était pas très expéditif. Aussi, en 1831, époque où il faut
constater une demande excessive par la consommation
courante, le métier fut abandonnéet on adoptala méthode



plus rapide de la broderie à ta main. Cette industrie
s'était répandue à Lyon qui brode encore actuellement
sur soie et sur tulle; à Paris, où elle constitue une
branche fort importante de l'article dit de Paris pour
porte-cigares, bourses, sacs, bretelles, etc.; à Tarare,
pour la broderieau crochet, et dans les Vosges, pour les
broderiesau crochet et au plumetis.

La fabrication française ne pouvait alors suffire à la
consommation, et cette insuffisance de production donna
l'idée à la Suisse, qui jusque-làne s'était guère occupée
que de la production d'articles d'ameublementbrodés au
crochet et au passé, de fabriquerde la broderie fine au
plumetis. Cette industries'établit principalemeutdans le
canton' d'Appenzell, où l'on adopta immédiatement le
métierdélaissé en France. Une main-d'œuvre meilleur
marché leur facilita la productiond'articles à des prix
très avantageux. La Suisse vendit ses broderies jusqu'à
Paris. On peut ajouter que c'est grâce à cette dernière
ville, qu'elle put maintenir la renommée qu'elle s'était
acquise, car un grand nombre de fabricants parisiens
envoyèrent à l'étranger les dessins des broderies qu'ils
vendaientensuite sur le marché français.

Cependant,comme la broderieétrangèreétait prohibée
chez nous, les fabricants français, qui s'aperçurent de la
fraude du commerce parisien, firent entendreleurs récla-
mations. On redoublade surveillance, les commerçants
de Paris s'en plaignirent,mais il se créa à Saint-Gallune
ligue contre la douane, dite ligue des passeurs, qui,
moyennant une primede 5 à 10 0/0, se chargeaient d'in-
troduire en France les broderies suisses. La situation
n'était donc pas changée.

Ce fut alors qu'un certain nombre de personnes ten-
tèrent de réintégrer en France le métier à broder. On
peut citer entre autres, Mmo Chancerel, qui établit à
Chamberg, dans les Vosges, une manufacture spéciale
dans laquelle elle donnait à de jeunes paysannes l'ins-
truction et l'éducation nécessaires, les logeait et les
nourrissait, sous condition expressequ'elles apprissent à
broder au métier. Les broderies de Chamberg firent en
peu de temps une concurrencesérieuse aux broderies
suisses et furent bientôt plus recherchées que ces der-
nières.

Dès ce moment, les Vosges acquirent une importance
exceptionnelle dans la fabricationde la broderie, et cette
importance fut encore augmentée par l'initiative d'un
grand nombre de maisons de Paris et de Nancyqui se
mirent en rapport avec des entrepreneurs pour propagei
la broderieau métier, dans les villages des Vosges, limi-
trophes de la Franche Comté. Paris, de son côté, grâce
au commerce de la confection, attira chez lui toute la
broderie fine; une enquête faite, en 1848, sur les indus-
tries de Paris par la chambrede commerce de cette ville,
constatait qu'il y avait à cette époque 93 dessinateurs-
patrons occupant 258 ouvriers et produisant 588,246 francs
de dessins à broder.

Broderies françaises. On fabrique géné-
ralement en France trois sortes de broderies

il La broderie de toilette ou broderieblanche,compre-
nant l'ameublementet les rideaux;

2° La broderie or et argent pour costumes religieux,
civils ou militaires, emblèmes, étoffes d'ameublement;

3° La broderie en laine et soie sur canevas ou tapis-
serie à l'aiguille.

Le premier genre peut se faire sur tulle de coton ou
sur tulle au passé, au plumetis, au crochet, etc. C'est la
seule partie de la broderie qui ait été jusqu'ici exécutée
par les machines.

Dans la broderie or et argent, la valeur de la main-
d'œuvre dans l'emploi des matièresprécieuses représente
65 0/0 du prix de revient et peut s'élever jusqu'à 80 0/0
et au delà.

Actuellement, en France, c'est la broderieblanche qui

a le plus d'importance. On estime qu'elle emploie plus
de 200,000 ouvrières, dont le salaire varie de 60 centimes
à 3 francs par jour. A ce nombre d'ouvrières, il faut
encore ajouter celui des dessinateurs chargés de la com-
position et de la préparation des dessins.

Les principaux centres de production sont Tarare et
Saint-Quentin. Les autres genres de broderiesse fabri-
quent surtout à Paris et à Lyon.

Broderies suisses. Longtemps la Suisse n'a
fabriquéque des broderiesau crochet età longs pointspour
grands morceaux, tels que rideaux,robes et objets d'ameu-
blement. Ce n'est qu'en 1830, qu'elle s'est occupée de la
broderie fine au métier. A l'Expositionde 1867, elle était
la seule nation qui eût exposé des broderies mécaniques
sur le métier inventé par Heilmann, de Mulhouse. La
France, qui se sert actuellement de ce métier, ne l'a
adopté que bien tard après elle, et après lui avoir laissé
le temps de l'étudier, de le perfectionner et d'en obtenir
une production triple de celle qui lui avait été assignée
tout d'abord par son inventeur.

Aujourd'hui, on peut estimer qu'il y a en Suisse près
de 25,000 ouvriers et brodeuses, qui s'occupent de la
fabrication du rideau, et 4,500 ouvrières pour la bro-
derie fine à la main. Si l'on ajoute à tout cela les ouvriers
mécaniciens, les menuisiers pour caisses d'emballage,
les agents du commerce intérieur et extérieur, on arrive
rapidementau chiffre de 50,000 travailleurs vivant aisé-
ment de cette industrie. Les rideaux d'Appenzell et les
broderiesde Saint-Gall et de Thurgoviesont aujourd'hui
connus partout et s'exportent principalement en Amé-
rique.

D'après un récent rapport de M. J. Kindt, inspecteur
général de l'industrie belge, la broderie de Saint-Gall
peut se diviser aujourd'hui en trois branches distinctes

1° La fabricationdu rideau, qui se fait encore généra-
lement à la main ou au métier Jacquard. Le centre de
cette industrie est à Appenzell. Les ouvrièressout dissé-
minées sur presque tout le littoral du lac de Constance,
c'est-à-dire qu'il y en a dans le Tyrol, en Bavière, dans
le Wurtemberg, dans le grand duché de Bade, dans les
cantons de Saint-Gall et de Thurgovie. Elles travaillent
à domicile et rapportent à Appenzell et à Saint-Gall les
rideauxen écru qui sont blanchis et apprêtés dans les éta-
blissementsspéciaux de ces deux cantons. La machineà
coudre joue un rôle très important dans la fabrication du
rideau et du store.

2° La broderie fine sur linon ou batiste, qui continue
à se fabriquer par la méthode ordinaire, sur un tambour
où le tissu est tendu par une courroie. L'ouvrière, mu-
nie de son aiguille à deux pointes, brode en suivant le
dessin imprimé sur l'étoffe. C'est encore la France, et
surtoutNancy, qui fait concurrenceà la Suisse pour ces
articles de luxe.

3» Vientenfin la broderie à la mécanique sur jaconas
et mousseline. Cette broderie mécanique qui imite très
exactement la broderie à la main, a pris un immense dé-
veloppement. Nous voyons partout ces bandes de bro-
derie de 1 franc et même de 50 centimes le mètre jusqu'à
15 et 20 francs. La netteté du point, la diversité des à-
jours, le dessin gracieux des contours sont tels qu'il est
difficile d'imaginer que le travail mécanique puisse
réaliser tant de grâce et de finesse.

Broderies anglaises. Bien que ce soit princi-
palementGlascow et Belfast, c'est-à-dire l'Ecosseet l'Ir-
lande qui, dans la Grande-Bretagne,fabriquentla brode-
rie, celle-ci n'en est pas moins toujours désignée sous le
nom de broderie anglaise, parce que le commerce s'en
fait principalementà Londres. C'estvers 1770 que cette
fabrication a commencé en Ecosse et dix ans plus tard
en Irlande. Maubry affirme, qu'en 1801, il y avait déjà
dix à douze maisons de commerce s.occupant de brode-
ries à Glascow et cinq ou six à Belfast. En 1852, ce



commerce s'était surtout.étendu dans le sud et dans l'ouest
de l'Ecosse et dans plus de la moitié des comtés de l'Ir-
lande il donnaitde l'occupation à 250,000 femmes.

Broderies orientales. Les broderies orien-
tales ont un cachettout particulierqui ne permetpas de les
confondreaveclesbroderiesd'Europe. Généralement,elles
sont très riches, mais rarement elles sont belles. On con-
nait, par exemple, les crèpesbrodés de la Chine, représen-
tant toujours les éternelles rivières, oiseaux et pagodes,
que nous retrouvons dans tout ce qui touche à ce pays, le
tout arrangé sans goût ni sans la moindre idée de ce que
peut être la perspective; tout cela est original et peut fi-
gureravec succès dans le cabinet d'un amateur de curio-
sités, mais on n'y retrouveguère la distinctionvéritableet
le cachet des pays d'Europe. Parfois, dans certains ve-
lours brodés d'or, employés dans l'Inde, pour dais de
parade et parasols, housses d'éléphants et de chevaux,
on retrouve quelque goût, mais tout cela est encore d'ori-
gine européenne. Autrefois, les Portugais avaient pour
habitude d'envoyerbroder leurssatins aux Indes, par des
indigènes, d'après des dessins européens, et il en est
resté quelque chose quelques-unsde ces somptueux or-
nements en forme d'arabesques,que l'on voit quelquefois
en Europe, dénoncent clairement leur origine du xvi°
siècle.

De nos jours, les broderiestrouvent leur emploi
dans les étoffes pour ameublement, les rideaux,
les tentures, les revêtementsdes meubles, et dans
certaines parties des vêtements des femmes.

Les uniformesmilitaires, les drapeaux, les ban-
nières des sociétés musicales ou autres, celles
des confréries religieuses, les ornements sacer-
dotauxet ceux des églises catholiques, les décors
et les décorations franc-maçonniques, sont éga-
lement brodés d'or, d'argent, de soie ou de laine.

Les broderies prennent les noms des matières
employées à leur confection; ainsi, l'on dit
broderie de laine, de soie, de chenille, d'or, d'argent,
de coton.

Les noms de broderie au crochet, au tambour,
au métier, à d'aiguille, sont empruntés aux outils
ou ustensiles qui servent à cette fabrication. La
broderie à l'aiguille est la plus chère et la plus
recherchée.

De tous les genres de broderies, le plus ré-
pandu est la broderie blanche, qui comprend
la broderie de feston, la broderie en reprise, la bro-
derie au plumetis et la broderie de dentelle.

Les divers genres de broderies en couleurs, en
or et en argent, sont distingués entre eux par les
dénominations de broderie appliquée, de broderie
en couchure ou au lancé, de broderie d'application,
de broderie au passé, de broderie au passé épargné
et de broderie en guipure.

Les points de broderie sont au nombre de
deux le point de passé et le pointde chaînette.

« Dès le xie siècle, dit M. Jacquemart,dans son
Histoiredu mobilier, la comtesse Ghisla employait
le point de marque, concurremmentà la chaînette
et aux points de broderie, sur les pièces de style
arabe exécutées pour l'abbaye Saint-Martin du
Canigou. »

On place encore au nombre des broderies les
ouvrages de tapisserie sur canevas, dont l'usage
est si répandu en France, en Allemagne, en An-
gletérre, qui sont les premières œuvres des jeunes

filles, servent de délassement et. d'occupation
à la mère de famille, et auxquels les officiers ne
dédaignaient pas, autrefois, de consacrer une
partie des loisirs de leurs garnisons. Ce genre
d'ouvrages rentre mieux dans le travail de la ta-
pisserie à la main, aussi y renvoyons-nous le lec-
teur pour ne nous occuper ici que de la broderie
pour ameublement et de la broderie mécanique.
V. TAPISSERIE.

Broderie mécanique. Nous n'avons pas
ici l'intention d'indiquer commentl'on brode ci la
main, tout le monde l'a %u faire plus ou moins et
c'est un travail qu'il n'est pas besoin d'expliquer.
La brodeuse sur linon ou batiste perce le tissu
d'une main, tandis que l'autre,placée sous l'étoffe
tendue, reçoit l'aiguille et la repasse à travers le
tissu en suivant le tracé du dessin imprimé sur
l'étoffe.

Mais il n'en est pas de même de la broderie
mécanique. Bien des personnes qui ont pu voir
broder mécaniquement, peuvent difficilement
comprendre, sans explications, le travail du mé-
tier à broder. Comme il serait trop long d'entrer
dans le détail de cette machine complexe, nous
nous contenterons d'exposerbrièvement les prin-
cipes sur lesquels repose son fonctionnement.

Dans le métier mécanique, l'étoffe (jaconas ou
mousseline) est tendue très régulièrement et
maintenue dans une sorte de cadre vertical; les
doigts de la brodeuse sont remplacéspar des mâ-
choires ou pinces qui se ferment et s'ouvrent pour
tenir l'aiguille à deux pointes, la pousser à tra-
vers le tissu et la lâcher au moment précis où les
pinces, derrière l'étoffe, saisissent l'aiguille, la
tirent hors du tissu et s'éloignent jusqu'à la dis-
tance voulue pour que le fil tendu donne au point
un relief convenable. Toutes ces pinces ou doigts
d'acier, au nombre de 210 à 240, sur deux rangs,
sont portées sur un chariot qui avance ou recule
pour percer l'étoffe, céder l'aiguille au chariot,
tout à fait semblable, qui fait derrière le cadre
vertical les mouvementssymétriquementopposés.
Donc, au même instant, 200 aiguilles percent
l'étoffe; les mouvementsalternatifs des deux cha-
riots tirent les aiguilles, les ramènent, les cèdent
aux doigts d'acier, qui se sont rapprochés de
l'autre face du tissu pour les recevoir à leur tour,
tirer et tendre le fil et effectuer ainsi la broderie.

Les deux chariots, comme dans les mull-jenny,
n'ont qu'un mouvement de va-et-vienthorizontal,
de même que les aiguilles que les pinces saisis-
sent et poussent alternativementà travers l'étoffe.
Si donc cette étoffe, bien également et uniformé-
ment tendue, était complètementimmobile, les
aiguilles perceraient toujours les mêmes points
du tissu et il n'y aurait pas de résultat.

Or, le tissu n'a reçu aucun dessin mais, par
le travail du brodeur, comme nous allons l'expli-
quer, le cadre porte-tissu fait, pour chaque point,
un mouvement composé qui change la place du
tissu devant les aiguilles.

L'organe mécanique principal qui permet de
broder tous les tissus imaginables, sans changer
quoi que ce soit au métier, sans y ajouter ou en



enlever une cheville, est un pantographe
suspendu verticalement.

Le cadre qui tient l'étoffe bien tendue
au moyen de semples spéciaux est lui-
même fixé dans une solide armature en
fer, guidée et maintenue dans un plan
vertical constant. Cette armature et son
cadre peuvent prendre latéralement et
de haut en bas tous les mouvements, en
se maintenant invariablement dans le
même plan; ce sont ces conditions de
stabilité et de mouvements d'une par-
faite précision qui rendent seules la bro-
derie possibleet qui.donnenttant de mérite
à l'organisation mécanique du métier.

Le cadre, maintenu dans les conditions
de mobilité que nous venons de dire, est
suspendu au côté résultant du parallélo-
gramme du pantographe..

L'ouvrier brodeur promené sur Je des-
sin qu'il a devant lui la pointe, origine
du mouvementsemblable du pantographe,
de manière que chaque point du tissu à
broder fait un mouvement géométrique-
ment semblableà celui de la pointe guidée

par les doigts du brodeur. Or, celui-ci
ayant devant lui le dessin tracé à une
échelle sextuple (c'est la proportion adop-
tée généralement) sur une feuille de car-
ton, pointe ce dessin comme la brodeuse
piquerait le dessin imprimé sur l'étoffe. Il

passe d'un point à un autre, et il résulte
de la transmission du mouvementdu pan-
tographe que le tissu se présente devant
les aiguilles, invariablement, de manière
que celles-ci le percent et passent le fil

aux points successifs qui déterminent la
broderie.

L'ouvrier est assis devant son dessin;
de la main gauche, il tient la pointe du
pantographe dont il pique le dessin; de la
main droite, il imprime au chariot porte-
aiguilles les mouvements de va-et-vient
successifs et, par la pression des pieds po-
sés sur deux pédales, il renverse le mou-
vement réciproque des deux chariots (fig.
607).

A mesure que le travail avance, que la
broderie s'effectue, les fils s'épuisent et,
chacune des aiguilles faisant le même
point, les fils, tout en diminuant de lon-

gueur, restent parfaitement égaux entre

eux.
Enfin, arrive le moment où le fil est

épuisé; alors l'ouvrier arrête le métier.
L'ouvrière enfileuse, qui est son aide in-
dispensable et que l'on voit sur le côté du
métier dans la figure 607, a préparé 200
nouvelles aiguilles,qu'elle a garniestoutes
d'un même bout de fil. Elle enlève rapide-
ment les aiguillesépuisées et les remplace,
dans chaque pince, par une aiguille gar-
nie cette opération accessoire se fait en
quelques minutes.

Lorsqu'il y a une série de points à jours



à broder, l'ouvrier, comme pour la broderie à la
main, commence par broder tous les contours;
puis, par un mouvementde la machine, il abaisse
et amène, en avant des aiguilles, autant de pointes
à arêtes aiguës.

Le brodeur pique sur son dessin le centre d'un
à-jour; les 200 ronds ou cercles du tissu se pré-
sentent devant les pointes; le chariot est mis en
mouvement et chaque outil pointu perce et tra-
verse le rond qu'il a devant lui.

Ce perçage se répète à plusieurs reprises, sui-
vant la grandeur des à-jours; les arêtes de la
pointe coupent, en même temps, l'étoffe en tous
sens, et les lambeaux qui pourraient encore
adhérer sont enlevés dans les opérationsdu blan-
chiment et de l'apprêt.

Fig. 608. Dessin de broderie mécanique.

Pour nouer les points de la bordure du feston,
le chariot de devant porte deux tringles ayant
chacune une série de petites platines inclinéesen
sens inverse; en imprimant à ces tringles un
mouvement latéral de va-et-vient, les platines
tirent et écartent les fils en sens inverse, de ma-
nière que, les aiguilles passant dans l'angle ainsi
formé, le fil se trouve noué et le point de bordure
est opéré sur la face antérieure de la broderie.

Le temps nécessaire pour terminer les deux
bandes varie naturellement selon la grandeur, la
complication et la finesse du dessin..

a La broderie sur mousselineexige plus de pré-
cautions que la broderie sur jaconas. Plus la
broderie est fine, plus il faut de points pour l'exé-
cuter il faut, en moyenne, de six à dix. heures
de travail continu pour achever les deux bandes,
c'est-à-dire 7 à 8 mètres de broderie. » (J. KINDT.
La broderie mécanique en Suisse.)

Si le dessin est toujours fait à six fois sa gran-
deur d'exécution,ainsi que nous l'avons dit plus
haut, c'est afin de rendre plus visible à l'ouvrier
les formes du dessin et les points à faire, ainsi

que pourrendre sensible e tj uste le mouvementdu
pantographeetpar suite celui du cadre qu'il meut.

Nous venons de voir là le travail de l'ouvrier,
nous n'avons encore rien dit de celui du dessi-
nateur.

Le dessinateur, en effet, n'a pas seulement à
songer à faire un dessin de bon goût, son inspi-
ration se heurte à chaque instant à la question
du prix de revient. Nous allons expliquer notre
pensée.

Chaque aiguilledoit effectuer le dessin complet
d'une bande ou d'un entre-deux, 'un raccord,
comme on dit, c'est-à-dire une succession non
interrompue de motifs semblables se raccordant
l'un dans l'autre pour former un ensemble dans
le sens de la longueur. Dès lors, le nombre de
raccords est en raison inverse de la largeur du
dessingénérateur de la bandeou de l'entre-deux,
et il faut d'autant moins d'aiguilles que ce dessin
est plus large. Et comme moins il faut d'aiguilles,
plus naturellement il y a de main-d'œuvre, il en
résulte que plus un dessin dans une broderie est
large, plus cette broderie a de prix (fig. 608 et
609). Par conséquent, le dessinateur doit faire en
sorte de tourner toutes les difficultés, de façon à
rapprocher autantque possible ces deux éléments
de la fabrication, et ce n'est pas là une des
moindres difficultés du travail qu'il a à faire.

On pourrait se demander, en présence des, ma-
gnifiques travaux que nous devons à la broderie
mécanique, si la broderie à la main a toujours
chance d'exister. Car, bien que le métier soit beau-
coup plus lent que la brodeuse à la main, il fait
encore beaucoup plus de travail que celle-ci, par
la multiplicité des aiguilles qu'il comporte. On
compte qu'un métier de 220 à 240 aiguilles équi-
vaut à 20 ou 25 brodeuses.

Nous pouvons l'affirmer, le règne de la broderie
à la main n'est pas encore fini. Chacune de ces
deux industries produit des articles bien diffé-
rents l'un de l'autre. La machine conservera la
fabrication des rideaux, des étoffes d'ameuble-
ment et des objets de grande consommation,tels
que bonnets, cols, peignoirs, etc. On fera tou-
jours, au contraire, à la main, tous les produits
de grand luxe, les mouchoirsarmoriés, les chiffres
ornementés, les robes à grands coins, tout ce qui
s'applique, en un mot, aux pièces de trousseau.
On ne peut même les considérer comme des in-
dustries rivales, elles ne se nuisent pas et les pro-
grès de l'une sont un gage certain des progrès de
l'autre.

Broderie pour ameublement. La bro-
derie ayant été de tout temps l'une des plus
charmantes manifestations du sentiment artis-
tique chez la femme, il était naturel qu'elle l'ap-
pliquât à la décorationde l'appartement. Aussi, à
toutes les époques, la voyons-nous dans l'ameu-
blement mais c'est surtout la Renaissancequi en
a fait le plus judicieux emploi. Longtemps né-
gligé, cet art a reconquis aujourd'hui la faveur
que justifie le gracieux concours qu'il apporte
dans la décoration de nos intérieurs. La broderie
n'est pas seulement d'un heureux effet pour les



tentures murales, les rideaux, les sièges, etc.;
elle permet, par son mélange avec les applica-
tions d'étoffes, d'obtenir d'agréables combinaisons
décoratives. On fait quelquefois, dans les tapis-
series genre Gobelins, des parties réservées sur
lesquellesla broderievientajouterun harmonieux
éclat; on n'a pas ainsi l'inconvénient des épais-
seurs que produirait la broderie si elle était su-
perposée à la tapisserie.

La broderie pour ameublement prend chaque
jour une importance plus grande. Paris et Lyon
en font l'objet d'une
industrie où le sen-
timent de l'art se
développe au gré de
l'imagination des
artistes qui y con-
sacrent leur talent.
A un point de vue
purement social, cet
art industriel est
digne de tous les
encouragements,
car il offre à la fem-
me seule ou aux
familles qui peuvent
s'y consacrer en
commun, une occu-
pation morale et ré-
munératrice si
dans les ateliers
spéciaux, une ou-
vrière gagne jour-
nellement 5 francs
et. quelquefois da-
vantage, ce genre
de travail apporte
l'aisance et le bien
être au sein d'une
famille qui peut
monter des métiers
et faire pour le
compte des maisons
de Paris ou de Lyon,
les applications et
les broderiessurles
étolfes et avec les
soies qui leur sont
fournies.

La broderie pour ameublement a fait naître
une autre industrie celle de l'imitation; ce sont
des tissus brochés exécutés de manière à repré-
senter de véritables broderies; cette imitation ne
saurait avoir le caractère artistique produit par
une main intelligente, mais elle offre néanmoins
des effets de décorationagréableet à des prix qui
la rendent plus accessible aux intérieurs mo-
destes.

La broderie en tapisserie, employée aussi dans
l'ameublement a un autre caractère, elle appar-
tient essentiellement aux travaux du foyer, mais
elle exige beaucoup de temps et de patience on
en fait de larges bandes servant de bordure aux
rideaux et aux tentures; on en fait même de
grands rideaux en alternant une bande de tapis-

série et une bande de velours; on rencontre quel-
quefois des mobilierscomplets,chaises, fauteuils,
canapés, paravents, rideaux, tapis de pied et
tapis de table, garnis et confectionnés en tapisse.
rie de ce genre.

Nous ne parlons que pour mémoire des pan-
toufles brodéespar les petites filles pour les fêtes
des grands-parents, pour lesquelles on dépense
cependantune quantité relativement considérable
de laine.

A Paris et à Lyon, se trouvent le plus grand
nombre des bro-
deuses d'or et d'ar-
gent et les ouvrières
les plus habiles. La
petite ville de Ta-.
rare, dans le dépar-
tement du Rhône,
est le siège princi-
pal de la broderieen
blanc.

Cette industrie a
été portée à son plus
haut point de per-
fection par nos fa-
bricants français
ainsi que l'attestent
les rapports des dif-
férentes expositions
universelles.

L'Expositionuni-
verselle de 1878 nous
a fourni les moyens de
constater les progrès
réalisés par les indus-
triels français dans la
broderie mécanique.
Jusqu'à ces dernières
années, la Suisse con-
servait le monopole de
cette fabrication, et sa
production annuelle
s'élevait à 50 millions
de francs; il y avait
donc pour notre com-
merce un intérét capi-
tal à lui ravir une
grande partie de cette
production. Si l'on
considère que le sol
montagneux de la

Suisse oblige les fabricants de ce pays à avoir leurs ate-
liers disséminés et souvent très eloignés les uns des
autres, on comprendraque par la centralisation facile de
lous les ateliers d'une même manufacture, nous avons
des avantagesqui devaient tenter l'esprit et l'intelligence
de nos industriels français; quelques-unset notamment
M. Daltroff, à Harly, près de Saint-Quentin ont, depuis
1870, fait de grands efforts pour faire revivre chez nous
cette belle industrie; il a fallu, en quelque sorte, tout
créer, monter des métiers, former des ouvriers, des dessi-
nateurs et des metteurs en cartes, des blanchisseurs et
des apprêteurs, donner enfin à cet article le goût carac-
téristique de la fabrication française; par les résultats
acquis, on peut croire que la broderie mécanique est
définitivement installée en France et il faut s'en rejouir,
non seulement au point de vue de notre industrie natio-
nale, mais dans l'intérêt des populations des centres de
production: c'est un travail qui a l'heureux privilègede



pouvoir associer à la même occupation rémunératrice
tous les membres d'une même famille.
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l'origineet l'usage des. tapisseries Francisque Michel:
Histoiredes tissusde soie au moyen âge René Ménard
La Mythologie; Alfred Renouard fils Les tissus réticu-
laires à l'Expositionde 1878; J. Kindt Rapport sur la
broderie mécanique.

BRODEUR, EUSE. Celui, celle qui brode. || Bro-
dense mécanique ou simplementbrodeuse, machine
destinée à produire de la broderie. V. l'article
précédent.

'BRODOIR. T.'techn. Petite bobine autour de.la-
quelle on enroule la soie à broder. ]| Métier pour
faire le petit galon.

BROIE. T. techn. Instrument employé en Nor-
mandie pour broyer le lin avant de le teiller.

*BR0ME. T. de chim. Br = 80. Corps simple
découvert en 1826, par Balard, dans les eaux
mères des marais salants de Montpellier, et
d'abord nommé par lui muride. C'est Gay-Lussac
qui lui assigna le nom qu'il porte actuellement.
C'est le seul métalloïde qui soit liquide il est
de couleur rouge-brun, s'il est en certaine quan-
tité, et de teinte hyacinthe s'il se présente en
couches minces; son odeurest désagréable{fi^u^a,
fétide) et irritante; sa saveur est caustique; pour
!a percevoir il faut opérer sur une solution très-
diluée, car ce corps est dangereux; déposé sur
la peau, il en produit l'inflammation et l'ulcère
en la colorant en jaune; introduit dans l'écono-
mie, il provoque la toux, puis amène des trou-
bles dans la respiration et enfin la mort. A la
température ordinaire, il émet des vapeurs rouges
irritantes et irrespirables. C'est un poison éner-
gique, même à la dose de quelques gouttes".

La densité du brome est de 2,96 (Balard); sou-
mis à un froid de 22°, il se solidifie et se prend
en masses cristallines à aspectmétallique et d'un
gris de plomb, il bout à-j-63- et se volatilise
complètement, en répandant des vapeurs dont
la densité est de 5,393. Ce point d'ébullition est
une anomalie curieuse, car on sait que les
liquides bouillent à une température d'autant
plus élevée que leur densité est plus grande.

Le brome se dissout dans l'eau (3,22 0/0), à
laquelle il communique une couleur jaune rou-
geâtre, et avec laquelle il forme un hydrate
cristalliséà 0°; mais le liquides'altèreà la lumière
en donnant lieu à la formation d'acide bromhy-
drique il se dissout bien dans l'alcool, l'éther, le
sulfure de carbone, le chloroforme, l'hydrogène
sulfuré. Il brunit les substances organiques et
décolore les matières colorantes, sans les détruire

Le procédé le plus ancien est celui qui a été
suivi par Balard lorsqu'il découvrit le brome. Il I

consiste à faire passer dans les eaux mères desI[s

parfois ainsi le papier de tournesol, imbibé
d'une solution alcoolique de brome, reprend sa
couleur primitive lorsqu'on le traite par l'ammo-
niaque mais c'est là une exception.

Les propriétés chimiques de ce corps le font
placer entre le chlore et l'iode; il s'unit à l'oxygène
pour former des composés très instables, et se
combine à l'hydrogène pour faire un corps acide;
avec les métaux, il donne des bromures. Le
chlore le déplace de ses combinaisons; par son
affinité pour l'hydrogène, il agit parfois comme
corps oxydant; c'est ainsi-qu'il transforme l'acide
sulfureux, l'acide arsénieux en acides sulfurique
et arsénique, en présence de l'eau; tandis que
dans d'autrescirconstances,il met le corps simple
en liberté ainsi, avec l'hydrogène phosphoré,
arsénié, etc., il forme de l'acide bromhydrique
en isolant le phosphore ou l'arsenic.

Le brome détruit un grand nombre de composés
organiques, comme le sucre, la mannite, la glycé-
rine, etc., qu'il transforme en acides. Il ne bleuit
pas l'amidonlorsqu'il est en solution,mais le rend
insoluble et le précipite.

Etat naturel. Le brome n'a encore été trouvé à
l'état naturel qu'une seule fois, dans le sol, sous
forme de bromure d'argent ou bromargyre. Ce

corps est en petits cristaux cubiques ou en amas
cristallins d'une teinte variant du jaune au vert
olive; sa densité est de 5,8 à 6 sa dureté de 1 à 2.
Il contient 42,5 0/0 de brome et a été découvert
au Mexique, à St-Onafre, dans le district de
Plateros;M. Berthier y a rencontré du chlore
dans quelqueséchantillons; il a été reconnuaussi
en Bretagne, à Huelgoat.

La source la plus abondante de brome est le
bromure de magnésium que l'on trouve dans l'eau
de la mer (0 gr. 061 par litre d'eau de l'Atlan-
tique 7 gr. 093 par litre d'eau de la Mer Morte),
(d'après Lartet); dans celles d'un grand nombre
de salines celles de Schônebeck,.près Magde-
bourg d'Onondaga,dans l'état de New-York; puis
dans les états de Pensylvanie, de l'Ohio, de la
Virginie occidentale; dans les eaux mères des
soudes de varechs (une tonne de soude fournit
400 grammes de brome, d'après MM. Cournerie);
enfin, et surtout dans les eaux mères provenant
du traitement de la carnallite, de la tachydrite et
de la kaïnite, chlorures doubles de magnésium,
de potassium et de calcium, que l'on trouve en
amas considérablesà Stassfurt et à Léopoldshall
(Prusse).

EXTRACTION. Il existe divers procédés pour isoler
le brome, mais ils ont toujours pour but de décom-
poser un bromure en présence du bioxyde de
manganèse par de l'acide sulfurique; la réaction
s'exprime ainsi

salines, un courant de chlore. Lorsqu'il s'est
formé dans la liqueur une couche rougeâtre, on
agite avec de l'éther; ce corps dissout tout le



brome et l'on ajoute au liquide décantéune solu-
tion de potasse

6Br + 6(KO) = BrO5, KO + 5(KBr)

On évapore à siccité; il s'est produit du bromure
et du bromate de potassium qu'une calcination
convenable réduit à J'état de bromure. C'est alors
que l'on introduit le sel dans un appareil distilla-
toire avec du bioxyde de manganèseet de l'acide
sulfurique étendu d'une demi-partie d'eau, et
que l'on chauffe, en ayanteu soin de faire plonger
dans l'eau le col de la cornue. Par la distillation,
le brome passe dans le récipient et se sépare en
gouttelettes; s'il y avait des chlorures dans le
résidu, le chlore qu'ils fournissentformerait avec
le brome un chlorure de brome qui, étant soluble
dans l'eau, ne souillerait pas le produit obtenu.

Cette méthode,applicabledans les laboratoires,
n'est pas suivie dans l'industrie.

(a) Le procédé employé à Cherbourg, dans
l'usine de,MM. Cournerie, consiste à débarrasser
de l'iode les eaux mères des soudes de varechs
(V. IODE), puis à les concentrer et à les introduire
dans des bonbonnes en grès, avec le bioxyde
de manganèseet l'acide sulfurique. En chauffant
au bain de sable, il se dégage des vapeurs de
brome que l'on dirige dans des récipients con-
tenant de l'acide sulfurique étendu d'eau; on
perd, par ce procédé, environ le cinquième du
brome que contiennent les soudes.

(b) M. Leisler a fait breveter, en Angleterre
(1866), un procédé qui sert surtout pour le traite-
ment, soit des eaux salées de la Mer Morte, soit
des eaux mères provenant de la dissolution des
chlorures doubles. On introduit le liquide salin
débarrassé des sels, et de l'iode, dans un alambic
formé d'une cucurbite en fer et d'un chapiteau en
plomb on en grès, avec du bichromate;depotasse
et de l'acide chlorhydriqueétendu. Par l'action de
la chaleur, les vapeurs de brome se dégagent, et
on les dirige dans un récipient contenant du
fer en tournure, où elles forment du bromure de
fer, lequel se dissout dans l'eau qui a distillé
avec le métalloïde. Ce bromure, transformé en
bromure de potassium, permet alors d'obtenir le
brome à l'état de pureté. Cette méthode, assez
coûteuse, est remplacée à Stassfürt par la
suivante.

(c) Dans l'usine de Stassfûrt, où l'on obtient
environ 30 kilogrammesde bromeen vingt-quatre
heures, on emploie, pour la distillation, de grands
appareils en grès ou en pierre, dont les pièces
ajustées se lutent au moyen d'argile plastique, de
façon à éviter l'emploi de toute partie métallique.
Ces cuves ont environ trois mètres cubes de
capacité; elles présentent vers le fond une plaque
en grès percée de trous, sur laquelle on dépose
des morceaux de bioxyde de manganèse, puis on
dispose l'appareil pour la distillation. On fait
alors écouler. dans la cuve les solutions salines
qui ont été d'abord débarrassées du chlorure de
potassium par une concentration à 35" Baumé,
puis ensuite du chlorure de magnésium par une
concentration à 40° elles ont une température
de 125°; en même temps on dirige dans l'appa-

reil un courant de vapeur d'eau. Par suite de la
décomposition qui se produit, des vapeurs de
brome se dégagent elles se rendent, par un ser-
pentin en grès, dans un vase à tubulures, où elles
se condensent en presque totalité, mais d'où
elles peuvent aussi se rendre dans un autre vase
contenant de la tournure de fer. Par suite de
cette disposition, tout le produit utile, resté à
l'état gazeux, se trouve transformé en bromure,
dans le second vase.

Comme pendant l'opération il se forme tou-
jours, surtout à la fin, un peu de chlorure de
brome, pour purifier le produit, on laisse échauf-
fer les flacons de Woolf, afin de faire passer le
chlorure qui est volatil, sur le fer, où il se trans-
forme à nouveauen bromure.

Ce procédé donne de très bons résultats, mais
les appareils coûtent fort cher; jusqu'à présent
les alambics, les meilleurs sont ceux faits avec
une pierre trouvéeàlaPorta Wesphalica; la cucur-
bite doit être d'un seul morceau. Les essaistentés
avec des instruments en ardoise n'ont pas réussi
et M. Frank, qui a créé ces établissements (1865),
a reconnu que lorsqu'on emploie le goudronpour
boucher les fuites qui peuvent se produire avec
les appareils en grès, on a des pertes considéra-
bles dues à la formation de produits bromés avec
les carbures d'hydrogène que renferme le gou-
dron.

(d) Dans le:midi de la France on extrait le brome
par des procédés analogues à ceux que nous
venons de décrire, avec cette différence que l'on
enlèved'aborddes eaux mèresles sels de potasse,de
soudeet de magnésie,avant de faire arriver celles-ci
dans la cuve en [pierre siliceuse où se fera la
réactionde l'acide sur le bromure. Ces eaux mères
donnent de 5 à 6 kilogrammes de brome par
mètre. cube.

PRODUCTION. Les quantités de brome fabriquées
ont été bien en augmentant depuis quelques an-
nées, grâce aux besoins de l'industrie; ainsi, tan-
dis qu'en 1867, les usines de Stassfürt ne fournis-
saient que 10,000 kilogrammes de ce corps, ce
chiffre se trouvait doublé en 1872; il était cinq
fois plus grand en 1875 comme on peut le voir
par les tableaux suivants

1872 1875
Production du brome

A Stassfûrt 20.000 50.000k
En France 5.000 5.000
En Ecosse. 15.000 15.000
Dans l'Amériquedu Nord. 17.500 52.500

57.500 122.500*

Ces chiffres sont actuellement beaucoup plus
élevés par suite d'une fabrication toujours crois-
sante en Prusse et dans l'Amérique Septentrio-
nale.

En France, l'industriedes sels de varechsse fait
dans les usines du Conquet, de Granville, Cher-
bourg, Montsarac,Pont-i'Abbé, Portsall et Qua-
trevents mais on ne s'occupa de l'extraction du



brome qu'au Conquet, à Granville et à Pont-
l'Abbé.

Altérations. Le brome du commerce est souvent
impur, il peut contenir de l'iode, du chlore, de
l'acide hypoazotique,du bromoforme, de l'acide
sulfurique. Ce dernier est d'ordinaire ajouté
volontairementdans les vases qui renferment le
brome, pour préserver le métalloïde du contact
de l'air.

On décèlera l'iode au moyen du procédé indi-
qué par M. Personne: on met dans un tube à
essais le brome avec du sulfure de carbone et de
la limaille d'étain le métal se trouve attaqué et
transformé en bromure, l'iode libre donne alors
au sulfure de carboneune teinte améthyste carac-
téristique. Pour reconnaître le chlore, on satu-
rera le brome par l'eau de baryte, puis calcinera
pour transformer la masse en bromure de ba-
rium si l'on reprend le sel par l'alcool et qu'il
reste un résidu, c'est qu'il y aura eu formation
de chlorure. L'acide hypoazotiqueest rendu évi-
dent en saturant le brome par une dissolution de
potasse, il y aura en même temps formation
d'azotate, et le sel traité par l'acide sulfurique
en présence du cuivre, dégagera des vapeurs
rutilantes s'il contient l'acide indiqué. Quant au
bromoforme, pour le retrouver on évapore le
brome, et l'on traite la partie non volatile à 63°

par une solution de potasse; si par la. chaleur il
se dégage de l'oxyde de carbone' et de l'eau, c'est
qu'il existait. du bromoforme.

Caractéres spécifiques. On reconnaît le brome
aux caractères suivants

1° A sa couleur rouge, et à l'odeur irritante de
ses vapeurs;

2° A la belle couleur rouge qu'il communique
au chloroforme, à l'éther, au sulfure de carbone

3° A son action sur le papier de tournesol qu'il
décolore, et sur le papier amidonné qu'il jaunit.

Usages. L'industrie commence à employer
d'assez grandes quantités de brome. M. Fiseau
avait utilisé l'eau bromée pour fixer les images
daguerriennes; il sert aussi dans la photographie,
sous forme de bromures de calcium, de potas-
sium, d'ammonium, de cadmium, pour rendre
la pose plus rapide; on a remarqué que dans ce
cas, uni à l'iode, il sert à donner une valeur re-
lative aux diverses couleurs, pour former une
épreuve monochrome plus harmonieuse. A l'état
de bromure d'éthyle, d'amyle, de méthyle, il est
employé pour faire quelques couleurs dérivées du
goudron, comme le bleu de Hoffmann et l'ali-
zarine préparée avec l'anthracène. M. Duflos

a proposél'emploi de l'eau bromée dans la gra-
vure sur cuivre, parce que ce liquide mord aussi
bien que l'acide nitrique, sans dégager de bulles.
Il sert dans l'analyse organique.

En thérapeutique il a été employé à l'état libre,
en solution dans l'eau, comme contre-poison du
curare (Alvaro Reynoso); comme désinfectant,
dans les cas de plaies gangréneuses, de pourri-
tures d'hôpital, notamment pendant la guerre
civile des États-Unisd'Amérique.A l'état de com-
binaison, sous forme de bromures de potassium,
de sodium, de zinc, de lithine, etc., c'est un sé-

datif puissant, qui agit surtout sur les organes
des sens et sur l'appareil génital; on l'em-
ploie encore comme caustique, et comme dissol-
vant des fausses membranes, dans les angines
couenneuses, le croup, etc.

Toxicologie et recherches. Les expériences faites
par le Dr Huette sur lui-même, ont montré com-
bien le brome est un corps doué d'une grande
énergie; cependant, l'organisme humain renferme
presque toujours, d'après Rabuteau, des traces
de bromure introduites par l'usage du sel marin,
et que les urines éliminent.

On ne connaît, jusqu'à ce jour, qu'un seul cas
d'empoisonnement (suicide) par le brome, mais
dans les ateliers où l'on fabrique ce produit, dans
les laboratoires, les vapèurs de ce métalloïdeont
amené souvent des accidents, parfois suivis de
mort.

Lorsque l'empoisonnementest signalé pendant
la vie, on devra se hâter de gorger le malade
d'hydrate amylacé, puis faire prendre un peu de
magnésie, pour saturer l'acidebromhydrique qui
aurait pu se former dans l'estomac par suite de
l'affinité du brome pour l'hydrogène, et enfin fa-
ciliter le vomissement, soit par la titillation de la
luette, soit par l'emploi de médicaments appro-
priés.

Si la mort est survenue, et que l'accident, soit
récent, on trouvera sur les muqueuses une teinte
jaune caractéristique, parce que le brome est
encore à l'état de liberté. On divisera alors les

organes en petits fragments, on agitera avec du
chloroforme ou du sulfure de carbone,puis on sa-
turera la couche éthérée, que l'onaura isolée avec
soin, par une solution de potasse. On évapore à
siccité, on calcine et recherche les caractères du
bromure de potassium.- V. plus loin Bromure.

Si l'empoisonnement remonte déjà à quelque
temps, le bromure se sera modifié; on traitera
alors les liquides ou les organes, par de la potasse
et on calcinera,comme précédemment.On reprend
le résidu par l'eau distillée,on ajoutedu sulfurede
carbone dans le vase, et on sature la base par de
l'acidenitrique contenantde l'acide hypoazotique.
Le bromure décomposé cède son corps constituant
au [sulfure qui se colore en rouge. On pourrait

en plus, le faire passer à nouveau à l'état dé bro-

mure, comme dans le cas précédent.
Le bromeforme avec l'oxygène, plusieurs corps,

instables l'acide hypobromeux, l'acide bromique et
l'acide hyperbromiquequi n'ont pas d'applications
industrielles, il en est de même de sa combinai-

son avec l'hydrogène, l'acide bromhydrique, le-

quel se forme souvent en notable quantité dans
la préparation du brome.

Avec les carbures d'hydrogène, le brome peut
également se combiner, c'est ainsi qu'avec le
formène, il produit par suite de substitution de
3 équivalents de brome à 3 d'hydrogène, le bro-

moforme C' H Br' que l'on utilise en médecine, et
obtient en distillant de l'alcool avec un bromure.

BROMURE. Les composés du brome les plus
employés sont les bromures, ils résultent de
l'union du métalloïde avec un métal.



Caractères des bromures. Les bromures sont des
sels généralementsolubles dans l'eau (ceux d'ar-
gent, de plomb, de mercure et de cuivre excep-
tés), assez fusibles, mais moins volatils que les
chlorures correspondants. Quelques-uns sont
décomposés par l'eau (b. de magnésium, d'alumi-
nium) le chlore déplace le brome de leur com-
binaison, ainsi que l'acide azotique.

Ils se forment par l'union directe du brome
avec les métaux; par l'action de l'acide bromhy-
drique sur les métaux, leurs oxydes ou leurs car-
bonates par voie de double décomposition, ou
encore par l'action du brome sur les alcalis caus-
tiques.

On reconnaît les bromures aux caractères sui-
vants

1° Traités" par l'acide sulfurique concentré,
ils dégagent par la chaleur des fumées blanches
d'acide bromhydrique, mêlées de vapeurs rou-
ges de brome;

2° En solution, ils laissent séparer le brome
par l'addition du chlore, et le sulfure de carbone
ou le chloroforme dissolvent le métalloïde, en
se colorant en rouge

3° En solution, ils donnent avec l'azotate d'ar-
gent un précipité blanc, insoluble dans l'acide
azotique et soluble par l'agitation dans l'ammo-
niaque

4° Traités par le bioxyde de manganèse et
l'acide sulfurique, ils fournissent le brome.

Parmi les bromures métalliques nous citerons
ceux que l'on a utilisés

Le bromure d'ammonium,AzH'Br, corps
cristallisant en petits grains cubiques, que l'on
obtient en versant par portions, de l'ammoniaque
sur du brome mélangé d'eau, le tout- en propor-
tio'ns convenables, puis en faisant cristalliser.

Le bromure de calcium, Ca Br, qui, comme
le précédent, sert dans la photographie. On le pré-
pare dans le commerce en introduisant dans un
flacon à l'émeri de large ouverture, 1 kilogramme
de chaux nouvellementéteinte et finementpulvé-
risée, puis imprégnant avec 175 grammes de
brome, que l'on ajoute en plusieurs fois. On ob-
tient ainsi un mélange de bromure et d'hyper-
bromite qui sert sous le nom de bromure.

Lebromure de fer, Fe Br, se prépare indus-
triellement pour isoler le métalloïde c'est un sel
verdatre, cristallisé; il est anhydre lorsqu'on
l'obtient par sublimation. Pour l'avoir pur on
traite le fer directement par le brome, en présence
de l'eau.

Les bromure de lithium, de sodium,
de zinc, n'ont d'emploi qu'en médecine. Nous
avons parlé du bromure de magnésium. V. Brome,
§ Etat naturel.

Le bromure de potassium, K Br, est de
tous les bromures le plus employé: il cristallise
en cubes, est blanc, de saveur salée et piquante,
est très soluble dans l'eau et peu dans l'alcool. Il
s'obtient industriellement; dans les laboratoires
on le prépare de la façon suivante on fait une

solution de 1 partie de potasse dans 15 parties
d'eau et on sature par une quantité suffisante de
brome, pourdonner à la liqueur une teinte jaune
persistante. On a soin de faire arriver le brome
au fond du vase, par un tube effilé et d'agiter
continuellement. La liqueur évaporée à siccité
est ensuite calcinée dans un creuset de platine,
et le résidu, repris par l'eau distillée, donne le
bromure par cristallisation.

Quelques bromures organiques sont également
employés

Le bromure de camphre, G2oH15BrOJ, est
solide, en aiguilles prismatiques, amères; il se
prépare en traitant dans un grand ballon,1 partie
de camphre pulvérisé par 2 parties de brome. On
dirige les vapeurs qui se dégagent dans une solu-
tion de potasse, on chauffe au bain-marie, et quand
la coloration de brune qu'elle était, est devenue
jaune, on abandonne au refroidissement. On pu-
rifie par des cristallisations successives dans de
l'alcool à 90°. C'est un anesthésique puissant.

Le bromure de safranine, G*3 H20 Az4 Br,
sert dans la teinture ou l'impression, Four donner
une nuance rouge-brun, etc. J. c.

BRONGNIART(Alexandre). Né en 1770. Au mo-
mentoùlaManufacturede Sèvres et le Muséecéra-
mique viennent de prendre possession de leur
nouvelle demeure, il n'est pas hors de propos de
rappeler à la reconnaissance du pays, dans cet
ouvrage que nous consacrons à nos illustrations,
les titres du fondateur du Musée céramique, et
du savant qui a dirigé l'établissement de Sèvres
que l'Europe nous envie.

Destiné par son père, Théodore Brongniart,
architecte, auquel on doit l'édification de la
Bourse et la disposition du cimetière du Père-
Lachaise, à lui succéder dans ses travaux artis-
tiques, il préféra la culture des sciences. La-
voisier venait de fonder la chimie moderne; à
l'âge de seize ans, Brongniart, s'improvisant pro-
fesseur, s'exerçait à la faire connaître, en s'en
faisant le propagateur passionné; il entrait à
l'École des mines en 1788. Ses visites en Angle-
terre, dans les montagnes de la Provence, dans
les Alpes du Dauphiné, de la Savoie et de la
Suisse, le firent désigner pour la. place de pro-
fesseur d'histoire naturelle à l'École des Quatre-
Nations, lors de la création des Écoles centrales.

Brongniart et Cuvier s'associèrent pour une
longue et très étroite collaboration ils étudiè-
rent ensemble la géographie minéralogique des
environs de Paris, et publièrent alors leur célè-
bre mémoire qui prit date dans l'esprit humain;
mais la part de chacun des auteurs est nettement
indiquée comme l'a fait remarquer l'illustre se-
crétaireperpétuelde l'Académie des sciences dans
son Éloge de Brongniart, « Cuvier reconstitua les
races perdues des animaux supérieurs en appli-
quant à leurs restes les règles de l'anatomie
comparée, qu'il venait de formuler; Brongniart
démontrait que les moindresdébris de la vie orga-
nique et surtout les coquilles fossiles caractéri-
sent les couches qui les renferment et marquent



leur place dans la chronologie géologique, dont
l'étude l'avait si longtemps occupé; ensemble, ils
écrivaient l'histoire du bassin de Paris, devenu
dans leurs mains le type légendaire des terrains
de sédiment. » Dans ce magnifique travail sont
reconstituéesles annales du passé, « Cuvier, ana-
tomiste incomparable, en recomposant -les ani-
maux supérieurs dont la terre avait été peuplée,
Brongniart, géologue profond, en donnant aux
fossiles la valeur de titres authentiques déposés
dans lès couches de l'écorce terrestre pour en
constituer l'état civil.

« Le Traité de minéralogie d'Alexandre Bron-
gniart, ses mémoires, sa collaboration savante
au grand Dictionnaire des sciences naturelles,
son tableau des terrains sont des œuvres où se
résume une expérience consommée et qui sont
faites pour servir longtemps de modèle. » Un
autre aspect de son existence nous conduit à
conserversa mémoire et mérite un souvenirpar-
ticulier

Sa présence à la tête de la manufacture de
Sèvres se rattache à la science par son origine
tout autant que par ses résultats. Une direction
dont la durée fut de quarante-septans, pendant
laquelle, sans interruption, la méthode scientifi-
que, sauvegardant les améliorations acquises,
préparant les découvertesà venir, fut maintenue
à la hauteurd'un principe indiscutable, était bien
faite pour assurer à l'établissement de Sèvres,
dans le monde savant, artistique, industriel, une
suprématie incontestable et même aujourd'hui
définitivementincontestée.

« C'est en appliquant les principes de la mé-
thode scientifique, qu'AlexandreBrongniart con-
çut la pensée et poursuivit la création du Musée
céramique, devenu bientôt populaire. Le travail
du potier emprunte les théories de la science, les
ressources de la technologie, les finesses de l'art;
il s'élève des briques, des tuiles, des objets de
ménage les plus grossiers, aux vases élégants que
leur forme pure, leur décoration délicate et leurs
brillantes couleurs désignent pour l'ornement des
plus riches demeures. Ces terres cuites étant
inaltérables, le moindre de leurs débris, façonné
dans les temps anciens et laissant sur le sol l'em-
preinte de l'homme, a suffi pour signaler le pre-
mier indice d'un commencement de civilisation
et pour rendre, au profit des siècles reculés, les
services que l'imprimerie promet aux siècles
futurs. Que d'informations seraient perdues pour
nous, si les bibliothèques assyriennes n'avaient
été formées d'argile cuite et si le respect n'avait
associé plus tard aux restes des morts les vases
en terre que nous retrouvons intacts dans ces
tombeaux où les ossements de leurs possesseurs
se sont réduits en poussière

a Réunir les poteries de toute sorte, les argiles
qui leur donnent naissance, les modèles des ap-
pareils et des fours employés à leur manipulation
ou à leur cuisson, emprunterà tous les pays et
à tous les âges les types de cette industrie si pro-
fondémentliée au mouvementet au progrès de la
civilisation, telle a été la conception première de
la fondation du Muséecéramique, image sensible

de l'union étroite de la science, de l'industrie, de
l'art et de l'histoire. » (J. DUMAS, Éloge historique,
1878.)

Le nom de Brongniart est légendaire à Sèvres
il se rattache par des liens indissolubles aux
grands progrèsqui marquèrentdans l'art de faire
et de décorer la porcelaine depuis le commence-
ment du siècle jusqu'en 1847, époque de sa mort,
et qui préparèrent les derniers succès de notre
établissement national. Il suffit pour se convain-
cre de cette vérité de comparer les qualités des
pièces faites en. 1800 avec la perfection des porce-
laines que Sèvres produisait en 1848. Rectitude
de formes, légèreté, brillant de la glaçure, ab-
sence de tache, de trous, de grains; introduction
de l'oxyde de chrome, comme couleurs de grand
feu; régularité dans l'emploi de l'oxyde de
cobalt, etc. « Alexandre Brongniart n'a jamais
hésité dans le choix des moyens qui devaient
maintenir et même accroître la réputation de
l'établissement qu'il dirigeait. » Au nombre des
premiers, il plaçait la nécessité de lui conserver
son rôle tout à la fois initiateur et propagateur.
Il le considérait comme une grande école, ou-
verte à tous et devant répandre par son enseigne-
ment, par ses conseils, par ses publications, par
son musée, le goût des arts céramiques; il pres-
sentait un enseignement supérieur, une école des
hautes études céramiques. Puisse ce désir être
bientôt réalisé sous une forme plus réelle et plus
palpable. « C'est sous l'influence de ces mêmes
idées, dit M. Salvetat, qu'il résolut de publier son
Traité des arts céramiques, œuvre très considéra-
ble, ouvrage classique, résultat de quarante
années d'un labeur continu, qu'il fit suivre bien-
tôt après de la Descriptiondu catalogue du Musée
céramique. C'est avec l'arrière-pensée de conser-
ver la manufacture de Sèvres, tout en satisfaisant
sa préférence pour les méthodes naturelles, et
préparer des études céramiques indéfiniment
comparatives, qu'il avait fondé le Musée, réu-
nissant le plus grand nombre de spécimens se
rapportantà l'Art de terre.

« Le Musée céramiquede Sèvres doit avoir une
destination tout autre que celle des autres mu-
sées. Faisant partie de la Manufacturenationale,
il en est devenu le complément indispensable.
Son succès ne devait pas être douteux; si les
ressources sur lesquelles Brongniart pouvait
compterpour enrichir sa création favorite étaient
nulles ou à peu près, avec quel art et quelle élo-
quence entraînante ne plaidait-il pas sa cause en
s'adressant à tous, voyageurs, artistes, savants,
fabricants, pour obtenir de leur générosité, en
faveur de son œuvre de prédilection, l'abandon
de tout objet de terre, de verre, d'émail, offrant
un intérêt quelconque au point de vue archéolo-
gique, artistique, scientifique, ou simplement
économique Chacun répondait immédiatement
à ses demandes, et le Musée s'enrichissaitcha-
que jour. Brongniart n'a pas laissé de collection
céramique personnelle tous les dons qu'il rece-
vait prenaient place immédiatement dans les
collections. »

La Manufacturede Sèvres a passé par de rudes



épreuves pendant la direction de Brongniart. En
1814 et 1815, pendant les deux invasions enne-
mies, en 1830, pendant les derniers jours de la
révolution de juillet. Dans toutes ces circonstan-
ces, sa prudence, son énergie, l'autorité qui
s'attachaitson nom et à sa personne, éloignè-
rent toute catastrophe, et l'établissementmenacé
put reprendre ses travaux et conquérir de nou-
veaux trophées.

Les qualités du cœur ne manquaient pas à
Brongniart ceux qui l'ont connu pendant sa
longue carrière, les enfants d'alors, les hommes
d'aujourd'hui, font des vœux sincèrespour que sa
mémoiresoit attachée désormais à la création du
Musée céramique, son œuvre.

Brongniart est mort en 1847, après s'être
assuré que sa succession passerait aux dignes
mains de l'homme qu'il avait choisi pour con-
server ses traditions et poursuivre avec ardeur
l'œuvre à laquelle il avait voué sa vie; il fut, en
effet,remplacéparEbelmen, ingénieur des mines,
qui ne devait lui survivre que de quatre années.

BRONZAGE. T. tech. Opération qui a pour but
de donner aux objets en métal, plâtre, bois, car-
ton, etc., l'aspect d'un objet ancien en imitant
par des réactions chimiques ou de simples appli-
cations mécaniques, l'apparence que le temps et
les influences atmosphériques impriment aux
métaux ou alliages métalliques, et principale-
ment au cuivre et à ses composés. Par exten-
sion, on a donné aussi le nom de bronzage au
procédé qui sert à recouvrir certaines choses
d'une couche de bronze véritable par galvano-
plastie. Nous allons d'abord examiner le bron-
zage des métaux.

Bronzage du cuivre. Pour donner au
cuivre la teinte noir fumée, on enduit de sulfhy-
drate d'ammoniaque, l'objet que l'on a primiti-
vement décapé. On le laisse sécher, puis après
une friction faite avec une brosse recouverte de
sanguine et de plombagine, on le frotte avec de
la cire.

Si, sur le cuivre rouge légèrement chauffé, on
applique la solution de sulfhydrate d'ammonia-
que, on obtient le bronzage noir ou bronze fumée
qui tire son nom de ce fait qu'autrefois on recui-

sait les objets de cuivre rouge dans un tampon
de paille ou de foin mouillé, auquel on mettait le
feu. On brunissaitensuite l'objet pour faire péné-
trer en quelque sorte l'oxyde dans le métal. Par
le procédé indiqué plus haut, on obtient un
bronze noir très solide, et qui donne aux objets
d'art un heureux effet au moyen d'éclaircies mé-
nagées dans certaines parties de la pièce. On
l'applique aussi sur les petites bouillottes de luxe
et sur les grandes bouilloires à thé.

BRONZE noir-noir. On obtient un beau bronze
noir avec l'oxydé et le noir-noir à l'ammoniaque
et à la cendre bleue, mais on peut obtenir avec
plus de facilité, un bronze-acier en mouillant le
cuivre avec une solution étendue de chlorure
de platine, et en le chauffant légèrement; ce bron-
zage résiste peu au frottement. L'oxydé est une
dissolution de 4 à 5 grammes par litre de sul-

fhydrate d'ammoniaqueou de foie de soufre dans
de l'eau à 70-80°. Le noir-noir est une dissolution
de 100 à 150 grammes de cendres bleue (hydro-
carbonate de cuivre) dans de l'ammoniaque (un
litre). On peut encore décaper le cuivre et le
plongerdans une solution chaudede chlorhydrate
de chlorure d'antimoine (beurre d'antimoine dis-
sous dans l'acide chlorhydrique), mais quelque-
fois on obtient une coloration violette au lieu
d'une coloration noire.

On obtient un laiton d'une couleur noire très
foncée en mouillant le métal avec une solution
étendue d'azotate de protoxyde de mercure, et
sulfurant la couche de mercure, ainsi formée à la
surfacede l'objet, par des lavages avec une solu-
tion de sulfure de potassium. En employant une
solution de sulfure d'antimoine ou d'arsenic, on
obtient un bronze de laiton, dont la couleurvarie.
du brun foncé au brun jaune. On obtient un en-
duit brillant gris-bleuâtre en plongeant les pièces
suspendues à un fil dans une solution de 1 partie
de sulfite antimonique, de sulfure de sodium
dans 12 parties d'eau lorsque l'objet immergé a
pris partout le ton et la couleur que l'on désire,
on lave soigneusement à l'eau et l'on essuie. On
obtient aussi un bronzage en noir du laiton en
frottant la pièce avec une solution d'azotate d'ar-
gent, d'azotate de bismuth, d'azotate d'argent et
de cuivre, séchant et exposant à l'action de l'hy-
drogène sulfuré; la dissolution de bismuth donne
un bronze d'un brun foncé intense; celle d'argent
et de cuivre un bronze bien plus noir. On forme
un enduit très adhérent d'antimoine à la surface
du cuivre en dissolvant 15 grammes de chlorure
d'antimoine dans 125 grammes d'alcool et ajou-
tant assez d'acide chlorhydrique pour que la so-
lution soit claire, et, plongeant l'objet décapé dans
cette solution, on lave immédiatementaprès et
l'on sèche.

Pour tous ces procédés, les détails de manipu-
lations ont une grande importance et sont va-
riables suivant les divers ateliers.

BnoNZE VERT ou ANTIQUE. Dans cent grammes
d'acide acétique à 8° ou dans deux cents gram-
mes de vinaigre ordinaire, on fait dissoudre
trente grammes de carbonate ou de chlorhydrate
d'ammoniaque, 10 grammes de sel marin, et au-
tant de crème de tartre et d'acétate de cuivre on
ajoute un peu d'eau. Quand le mélange est in-
time, on en enduit l'objet de cuivre. On laisse
sécher pendant vingt-quatre ou quarante-huit
heures. Après ce temps, l'objet a pris une teinte
verte inégale; c'est ce que l'on nomme la teinte
vert de grisé; on brosse l'objet et principalement
les reliefs avec la brosse enduite de cire; on peut
rechampir les saillies soit à la sanguine, soit au
jaune de chrome on touche légèrement à l'am-
moniaque les parties que l'on veut bleuir, et au
carbonate d'ammoniaque celles que l'on veut fon-
cer de nuance. Si l'on enduit à plusieurs reprises
du laiton décapé et poli, avec une solution très
étendue de chloride de cuivre, il devient mat et
se bronze en gris verdatre. On obtient une belle
couleur violette en chauffant le laiton et l'endui-
sant à ce moment d'une solution de chlorure de



cuivre. Le commerce fournit d'ailleursdes bronzes
en liqueur, connussous les noms de bronzesacides

ou de bronzes à l'eau que l'on applique au pin-
ceau. Parmi les produits connus, il en est un
qu'on obtient en faisant dissoudre dix parties
d'aniline rouge et cinq parties d'aniline pourpre
dans cent parties d'alcool à 95° on ajoute à cette
solutioncinq parties d'acide benzoïque, et l'on fait
bouillir le tout pendant cinq à dix minutes, jus-
qu'à ce que la couleur verte soit changée en un
brun de bronze léger. Ce liquide, lorsqu'on en
a enduit le métal, le cuir, le bois, etc., imite ad-
mirablement le bronze.

BRONZE MÉDAILLE. Au moyen d'une bouillie
claire composée d'eau et d'un mélange par parties
égales de sanguine et de plombagine' qu'on
applique avec un pinceau, on obtient un beau

.bronze médaille en opérant de la manière sui-
vante la pièce ayant été fortement chauffée, on
la laisse refroidir puis on la soumetà une friction
prolongée avec une brosse demi-douce que l'on
passe alternativement sur un pain de cire jaune,
et ensuite sur la sanguine et la plombagine ou
sur le mélange de ces substances suivant la
nuance que l'on veut obtenir. On peut encore ob-
tenir le même bronze en plongeant la pièce dans
un bain composé de perchlorure et de sesquia-
zotate ou pernitrate de fer par parties égales,
chauffant jusqu'à ce que les sels se soient com-
plètement desséchés et frottant ensuite avec la
brossecirée.

On bronze très bien les. monnaies et médailles
de la manière qui suit on dissout 2 parties de
vert de gris et 1 partie de sel ammoniac dans du
vinaigre, la dissolutionest soumise à l'ébullition,
écumée et étendue d'eau jusqu'à ce qu'il ne se
forme plus de précipité blanchâtre en ajoutant de
l'eau. On fait bouillir de nouveau puis on verse le
liquide dans un autre vase où l'on a mis les mé-
dailles bien décapées et que l'on met sur le feu.
Aussitôt que les médailles ont atteint la teinte
désirée, on les retire et on lave immédiatement
avec soin à l'eau pure.

La nature de la surface originale exerce une
grande influence sur la teinte obtenue suivant
qu'elle a été décapée, dérochée, brossée à la ponce
ou au tripoli.

Bronzage de la fonte et du fer. On dé-
cape soigneusement la fonte; on y étend très
uniformément un mélangepulvérulent de limaille
ou de petites granules de bronze, de laiton, de
cuivre, avec du borax calciné ou desséché. On
chauffe au rouge pour faire fondre à la fois le
cuivre ou son alliage et le borax. A la sortie du
four et pendant que l'enduitest encore fondu à la
surface du fer, on l'égalise uniformément au
moyen de brosses métalliques.

Dans le procédé Fleck, la surface décarburée
de la fonte est décapée dans une solution nitri-
que d'étain. L'enduit métallisant est obtenu au
moyen des doubles chlorures ammoniacaux des
métaux qui, seuls ou alliés, doivent recouvrir le
fer et la fonte. Ces chlorures sont évaporés à sic-
cité, desséchés et broyés avec du goudron de

houille visqueux, de l'huile de lin ou de la téré-
benthine. On ajoute de la chaux. C'est avec ce
mélange qu'on enduit la fonte ou le fer les objets
préparés sont portés dans.une moufle et chauffés
au rouge vif pendant une demi-heure.Les oxydes
métalliques sont réduits, leur adhérence au fer
est facilitée par la fusion du chlorure de calcium.
Après refroidissement, on lave à l'eau tiède, on
frotte et l'on brunit. Un mélange de sels de cui-
vre et de zinc donne un enduit de laiton; de sels
de cuivre et d'étain, du bronze; de sels de zinc et
de nickel, de l'argentan; de sels d'étain, d'anti-
moine, de bismuth, du métal anglais.

M. Dumas bronze ou plutôt laitonise le fer et
la fonte de la façon suivante après décapage la
pièce est plongée dans une dissolution de sulfate
de cuivre, le fer cuivré est enfoui dans un cément
d'oxyde de zinc et de charbon. Sous l'influence
de la chaleur, le charbon réduit le zinc, et la
vapeur métallique rencontrant le cuivre entre en
alliage avec lui.

Weill pratique le bronzageen ajoutant à une
dissolution alcaline de sulfate de cuivre, du stan-
nate de soude ou une dissolution de bichlorure
d'étain traitée préalablement par une quantité
suffisante de soude.

Weiskopf frotte l'objet bien nettoyé avec un
mélangede 10 parties d'azotate de cuivre, 10 par-
ties de chlorure de cuivre, 80 parties d'acide
chlorhydrique à 15°. On lave au bout de quel-
ques secondes et on recommence jusqu'à ce que
la couche ait l'épaisseur voulue; ce cuivrage
prend l'aspect du bronze en le passant jusqu'à la
nuance désirée dans une solution de 4 parties
de chlorhydrate d'ammoniaque, 1 partie d'acide
oxalique, 1 partie d'acide acétique, 40 parties
d'eau.

On a conseillé de recouvrir l'objet de fer ou de
fonte bien nettoyé d'une légère couche d'huile
végétale et de chauffer à une haute température.
Dans ces conditions,le fer s'oxydeen môme temps
que l'huile se décompose et il en résulte, à la sur-
face de la fonte, une mince couche d'oxyde brun
qui adhère au métal d'une façon persistante, le
préserve de toute altération ultérieure et lui com-
munique l'éclat et l'apparence du bronze.

On peut aussi plonger la pièce dans du soufre
fondu mêlé de noir de fumée; la surface égout-
tée résiste aux acides dilués et peut prendre un
beau poli.

D'après Storch, on obtient une liqueur à bron-
zer le fer très convenable en dissolvantdans huit
parties d'eau distillée, 2 parties de sulfate de
cuivre cristallisé, et 1 partie d'éther sulfurique
dans lequel on a dissous du chlorure de fer.

Le bronzage des canons de fusil se fait par un
grand nombre de procédés on soumet quelque-
fois l'objet soit à l'action de l'acide hydrochlori-
que en vapeurs, soit à l'action de l'eau régale
très étendue. Le plus souvent on frotte vivement
le canon échaufféavec un mélanged'huile d'olives
et de chlorure d'antimoine (beurre d'antimoine).
On frotte ensuite avec un linge imbibé d'eau
seconde, on lave avec soin, on essuie et l'on
sèche. On peut alors polir avec un brunissoir



d'acier, ou bien recouvrir d'un vernis à la gomme
laque, ou frotter avec de la cire blanche.

Bronzage du zinc. Le zinc à bronzer doit
ètre primitivement laitonisé. On le trempe dans
une solution légère de sulfate de cuivre, si l'on
veut des teintes rougeâtres; on laisse sécher. On
le mouille ensuite avec un linge trempé dans le
sulfhydrate d'ammoniaque, le foie de soufre ou
le protochlorure de cuivre dissous dans l'acide
chlorhydrique. On laisse de nouveau sécher, puis
on brosse, soit avec un mélangede sanguine et de
plombagine, soit .avec un mélange de carbonate
de fer et de plombagine, suivant les teintes à
obtenir. Quelques gouttes d'essence de térében-
thine, répandues sur la brosse facilitent l'adhé-
rence des poudres. Enfin, on rechampit les sail-
lies pour découvrir le cuivre jaune imitant les
parties frottées. On peut, si on le désire, plaquer
sur le tour un léger vernis incolore.

On obtient une coloration noire sur zinc en
plongeant l'objet bien décapé dans une solution
composée de 4 parties d'azotate de nickel ammo-
niacal, et 40 parties d'eau acidulée par l'acide
sulfurique. On lave à l'eau et l'on sèche; en
gratte-bossant ces objets on obtient une couleur
bronze très agréable.

On a recommandé, pour produire un enduit
noir durable sur le zinc, une solution alcoolique
de chlorure d'antimoine acidulée par l'acide
chlorhydrique. On a proposé, pour obtenir une
patine sur le zinc, l'azotate de manganèse; ce sel
en dissolutionest appliqué, soit à la brosse, soit
par immersion; on sèche ensuite lentement au
feu jusqu'à ce que la surface enduite du sel de
manganèseprenne une couleur noire intense. On
répète l'opération plusieurs fois. On obtient des
enduits colorés très brillants à la surface du zinc
en plongeant les pièces dans une solution de 3
parties de tartrate de cuivre et 4 parties de soude
caustique dans 48 parties d'eau distillée. Une
immersion rapide donne une coloration violette,
en prolongeant l'action, d'abord le bleu d'acier,
puis le vert, le jaune d'or et enfin le rouge pourpre.
On lave ensuite soigneusement et l'on sèche.

Bronzage par galvanoplastie. On peut
aussi obtenir le bronzage par la galvanoplastie,
en déposant sur les objets une couche très mince
de véritable bronze. Ce procédé n'est, en général,
appliqué que pour les grandes pièces. Nous cite-
rons, comme exemple, les fontaines monumen-
tales de la place de la Concorde, ainsi que les
candélabres à gaz de la ville de Paris. Les petits
objets, qui présentent des détails très minutieux,
seraient altérés dans leurs contours si on em-
ployait pour les bronzes, le procédé galvanique.

V. GALVANOPLASTIE.

Bronzage des papiers peints. Le bron-
zage des papiers peints se fait par les mêmes
procédés que ceux décrits pour l'argenture.
V. ARGENTURE, DORURE.

Les substances employées comme mordants
sont celles que nous signalons dans le bronzage
des tissus résine, albumine, caséine, amidon et

matières féculentes, gomme arabique, gommes
diverses, vernis, colles, huiles siccatives, etc. On

a proposé l'emploi de dissolutions de caoutchouc
ou de gommes résines dans le sulfure de carbone
et divers alcools et éthers. On emploie souventun
mélange de bronze en poudre et d'amidon cuit ou
une matière féculente quelconque. On a proposé
également les silicates alcalins.

Le papier est enduit, soit également, soit d'une
façon partielle du mordant, aussitôt .cet enduit
posé, et avant qu'il ne soit sec, on applique une
feuille bronzée ou du bronze en poudre; on tam-
ponne avec de la ouate, l'on brosse et l'on lisse.
La plupart de ces opérations se fait aujourd'hui
mécaniquement; parmi les machines employées
nous devons signaler celle de M. Sengel.

Le papier ou la peau 'à bronzer, recouvert de
la substance qui doit servir à fixer la poudre.
métallique, arrive par une planchette sur un
tambour qui la fait passer successivement,
d'abord au contact d'un cylindre frotteur qui y
fixe la poudre de bronze sur les parties préparées,
et ensuite au contact de rouleaux dont les uns,
couverts de brosses,enlèventl'excès, et les autres,
couverts de feutre ou de velours, polissent la
matière qui est restée adhérente. La poudre de
bronze est contenue dans une trémie et est dis-
tribuée, en plus ou moins grande abondance, par
des dispositionsparticulières.

Cette machine peut servir aussi pour le bron-
zage des tissus.

Bronzagedu bois,de laporcelaine, etc.
Pour fixer le bronze sur le bois, la faïence, la
porcelaine, on emploie le plus souvent les subs-
tances désignées dans le bronzage des tissus et
des papiers peints. On obtient un bon résultat
en se servant d'une solution pas trop étendue de
silicate alcalin (verre soluble). Le bronze adhère
si fortement qu'on peut le polir facilement.

Bronzage des tissus. Le fixage du bronze
en feuilles ou en poudre à la surface des tissus
se fait par un grand nombre de procédés dont
nous signalerons les plus importants. On étend
la feuille bronzée ou le bronze en poudre sur le
tissu saupoudré de résine; en appuyant un
moule métallique en relief chauffé au gaz, on
détermine la fusion locale de la résine et l'adhé-
rence du bronze.

On a proposé de faire un mélange de la poudre
de bronze et de gomme arabique en poudre on
fait arriver, sur la partie du tissu que l'on veut
recouvrir du dépôt métallique, un jet de vapeur,
la gomme se dissout et retient la poudre de
bronze. On passe ensuite sous un cylindre chaud
qui détermine le collage et le séchage.

On obtient aussi l'adhérence, du métal au
moyen d'un grand nombre de matières collantes
et agglutinantes; nous citerons parmi ces subs-
tantes la dextrine, l'amidon et autres matières
féculentes, la caséine, l'albumine, les mixtions
employées pour la dorure, toutes les composi-
tions de vernis, toutes les colles, toutes les huiles
siccatives, toutes les compositionsqui ont le sucre
pour base. On applique le mordant sur le tissu



et en se servant.d'un moule si l'application du
bronzage ne doit être que partielle; on pose alors
le bronze, soit en poudre, soit en feuilles. Lorsque
le mordant est sec, on débarrasse le tissu du
bronze inutile au moyen de. brosses; on peut
alors polir ou brunir la surface métallique obte-
nue. Si ce sont des fils qui doivent être traités,
on applique d'abord le mordant, puis le bronze
en poudre ou en feuilles, et, par un mouvement
de va-et-vient, on enroule le métal autour du fil.

Wohlfarth'mêle la poudre à bronzer à 2 parties
de silicate de potasse ou de soude; il obtient
ainsi une couleur d'imprimerie qui peut être
transportée sur la toile cirée, les tissus. Ces im-
pressions sèchent rapidement et ne sont pas
altérées par l'eau, le soleil, la chaleur et la
lumière. Si l'on veut retarder le durcissement
on ajoute de la glycérine ou du sirop de sucre.

Pour bronzer les plumes, la fourrure, la den-
telle, la guipure, le tulle, la gaze, les fleurs
artificielles, on projette le mordant (composé le
plus souvent d'huile grasse et siccative), au
moyen d'un vaporisateur; on peutemployer aussi
un peigne ou un pinceau. On saupoudre, immé-
diatement après, de bronze.

MM. Poirier et Rosentiehldonnentl'éclat métal-
lique à toutes les matières filamenteuses ou
textiles, en recouvrant la fibre d'un sel fixe pos-
sédant lui-même l'éclat métallique. On mouille
la fibre avec une liqueur contenant, en disso-
lution, un ou plusieurs sels métalliques, en
opérant, soit par immersion ou par impression,
on expose ensuite dans une atmosphère conte-
nant de l'hydrogène sulfuré produit soit par un
sulfure décomposable à l'air ou par un courant
d'hydrogène'sulfuré. Suivant l'effet que l'on veut
obtenir, on sèche préalablement ou on laisse un
certain degré d'humidité. Le sel métallique qui
recouvre la fibre se sulfure et prend l'éclat métal-
lique qui lui est propre. Les tissus, poils
d'animaux, plumes d'oiseaux, etc., sont parfaite-
ment propres à être traités de cette façon.

MM. Agnelet frères obtiennent des effets très
beaux en déposant sur les étoffes, à l'état liquide,
sous forme de gouttelettes, des substances
colorées ou non qui contiennent en suspension
des lamellesmétalliquesbronzées,très brillantes
les lamelles, interposées, projettent, à travers la
matière limpide, un vif éclat métallique. Les
substances employées sont de la gélatine, des
gommes ou des vernis transparents ou trans-
lucides.

BRONZE. Le bronze est un alliage de cuivre et
d'étain auquel on ajoute souventdu zinc et quel-
quefois du plomb. Les anciens connaissaient le
bronze, qu'ils désignaient sous le nom d'airain;
ils s'en servaient pour la fabrication des armes,
des instruments d'économie domestique et sur-
tout des statues.

Les deux métaux (Cu et Sn) s'unissent avec
dégagement de chaleur en même temps qu'il se
produit une contraction. La densité du bronze
est supérieure à la densité moyenne des métaux
qui le composent. Il est plus dur et plus fusible

que le cuivre: Il n'est pas aussi oxydable que le
fer, la fonte et l'acier. M. Riche, notre collabora-
teur, à qui l'on doit un travail étendu surles allia-
ges de cuivre, est arrivé aux résultats suivants

Les alliages de cuivre et d'étain, préparés en
proportions atomiques, éprouvent une liquation
sensible, sauf ceux qui correspondent aux for-
mules SnCu3, SnCu4. Cette liquationfaible à par-
tir de l'alliage Sn Cu3, augmente dans les
alliages qui s'en éloignent par leur composition,
mais elle est forte surtout chez les alliages très
riches en étain. A partir de l'alliage Sn Cu3 la
densité décroît d'abord, puis reprend une marche
ascendante à peu près régulière, mais la densité
des alliages les plus riches en cuivre, comme l'al-
liage des canons, est inférieureà celle de l'alliage
Sn Cul, qui ne renferme cependant que 61,79 0/0
de cuivre (1).

L'alliage Sn Cu3 est caractérisé par des pro-
priétés spéciales il a une couleur différente des
autres, il est pulvérisable il n'éprouve pas de
liquation sensible, et c'est, des divers alliages de
cuivre et d'étain, celui dans lequel la contraction
est à son maximum. Il est donc l'alliage homo-
gène de cuivre et d'étain. L'existencede ce maxi-
mum de contraction avait été antérieurement
annoncée par MM. Calvert et Johnston.

La dureté croît depuis l'étain jusqu'à l'alliage
renfermant le cuivre et l'étain dans le rapport des
équivalents. A partir de cet alliage jusqu'à celui
qui correspondàla formuleSnGu5 le métal est trop
cassant pour être essayé. La dureté du bronze
des instruments sonores est telle que le poinçon
ne s'enfonce pas sensiblementpar 100 chocs suc-
cessifs ou qu'il se brise. La dureté décroîtà par-
tir de cet alliage jusqu'au cuivre (2).

Suivant Crace-Calvert et Johnson, les alliages
Cu Sn et Cul Sn sont difficilement attaqués par
l'acide nitrique de 1,25 de densité ils le sont beau-
coup plus si l'un ou l'autre métal prédomine. Les
alliages renfermant un excès de cuivre sontVpro-
tégés contre l'action de l'acidechlorhydrique par
contre,les alliagesriches en zinc se dissolventplus
vite que chacun des éléments constituants. Tous
les alliages de cuivre et d'étain, sont, jusqu'à une
certaine limite, inaltérables dans l'acide sulfuri-
que concentré.

Essais des bronzes et des laitons. M. Riche a fait
connaître récemment un procédé général de do-

sage des alliages de cuivre, de plomb, de zinc que

nous allonsrésumer.
Il est basé sur la décomposition des sels et la

précipitation des métaux par le courant élec-
trique. L'appareil où se passe l'action décompo-
sante sur la solution -saline se compose d'un
creuset de platine, de la dimension usuellement
employée dans les laboratoires, et d'une lame de
platine. Cette lame est taillée en tronc de cône

(1) L'appareilemployépour mesurer la fusibilitédes alliagesétait le pyro-
mètre tliernio-électriqueformé par la jonction d'un fil de platine et d'un fil

de palladium. V. Ptbomètub.
(2) La dureté était déterminéepar le moyensuivant un poids glisse sans

frottement sensible dans un tube en fer où l'on peut le faire tomber d'une
hauteur variable et déterminée.Ce poids vient frappersur un poinçonen acier
trempé, qui appuie sur l'échantillonque l'on veut essayer. Cet échantillon
est solidementfixé sur un bloc d'acier lié au tube et reposant sur un billot
en bois.



ouvertaux deux extrémitésreproduisant sensible-
ment la forme du creuset dans lequel elle doit
être suspendue sans le toucher; elle constitue le
pôle négatif, et le creuset est le pôle positif.

Ce cône porte deux ou trois ouvertures longi-
tudinales de petites dimensions; par ce moyen,
le liquide reste homogèneet le courant passe ré-
gulièrement. L'écartement entre le cône et le
creuset, est de 2 â 4 millimètres.

Le cône est suspendu sans le toucher dans le
creuset, au moyen d'un support.

Pour empêcher les projections de liquide, on
recouvre le creuset de deux demi-disques prove-
nant d'un verre de montre coupé en deuxparties.
Quand on opère à chaud, le creuset est placé
dans une capsule pleine d'eau, disposée sur un
fourneau ou sur un bec à gaz.

L'étain étant séparé sous la forme d'acide mé-
tastannique, le liquide filtré est placé dans le
creuset, on chauffe au bain-marie; dès que le
courant passe, le cuivre se dépose au pôle né-
gatif, sous la forme d'un enduit d'un beau rouge
adhérent et brillant; au pôle positif, le plomb,
le manganèse se déposent à l'état de bioxydes;
le zinc et le nickel restent dans la liqueur.

Lorsque le liquide est totalement décoloré on
l'enlève par siphonnement et on le remplace par
de l'eau que l'on siphonne également.

Le creuset lavé à l'alcool est séché. Le plomb
est dosé à l'état de Pb 0' qu'on ramène, par le
calcul, à l'état de plomb; s'il y a du manganèse
il est précipité avec PbOJ à l'état de MnO'; on
dissoutalors le dépôt dans l'acide azotique étendu
contenantun peu de sucre,on ajoute 1 à2 grammes
de sucre et 4 à 5 grammes d'azotate d'ammo-
niaque. On fait passer dans la liqueur chaude le
courant d'un élément Bunsen, le plomb seul se
dépose au pôle négatif.

Le cône recouvertde cuivre est lavé à l'alcool,
séché et pesé. Si le bronze contient du fer, on
ajoute dans la liqueur un excès d'ammoniaque,
en filtre, et dans la liqueur froide additionnée de
potasse, on fait passer le courant de deux élé-
ments Bunsen; le zinc se dépose au pôle négatif,
l'opération terminée, le cône est lavé, séché, pesé.
Le nickel et le zinc ne peuvent se séparer par la
pile, si donc, l'alliage contient du nickel, 'on sé-
pare ces, deux métaux par la potasse. Dans la
liqueur potassique on dose le zinc avec deux élé-
ments le dépôt d'oxyde de nickel est dissous
dans l'acide chlorhydriqueétendu; on ajoute à la
liqueur un excès d'ammoniaque,un peu de chlo-
rhydrate d'ammoniaque et l'on dose le nickel
avec deux éléments.

Si l'alliage contenait de l'argent, ce métal se
déposerait avec le cuivre. Pour l'obtenir, on dis-
sout le cuivre dans l'acide azotique, on évapore à
sec pour chasser l'excès d'acide, on reprend par
l'eau; da,ns, la liqueur, on fait passer le courant
d'un élément Leelanohé l'argent se dépose
seul au pôle négatif, on lave, on sèche, on pèse.

Si la présence de, l'argent avait été, connue, on
aurait pu l'isoler le premier en soumettant la
liqueur débarrassée d'étaia à l'action d'un élé-

ment Leclanché l'argent serait seul séparé, et

les autres métaux seraient ensuite enlevés comme
il vient d'être indiqué.

Bronze statuaire.Le bronze destiné à l'art
statuaire doit être très fluide, afin de s'infiltrer
dans les cavités les plus délicatesdu moule; une
fois solidifié, il doit pouvoir se travailler facile-
ment à la lime et au ciseau et prendre à l'air ou
par l'application d'un mordant une belle
patine. V. BRONZE d'art.

L'alliage de cuivre et d'étain purs, est dur et
tenace, sa fluidité est faible. La substitution du
zinc à l'étain donne un alliage très fluide, mais
son oxydation pendant le travail et à l'air est trop
facile et sa tenacité n'est pas suffisante;

Une certaine quantité de zinc est utile, son affi-
nité pour le cuivre est très grande, introduitdans
le bain, il en resserre les molécules et en fait
sortir une grande quantité de scories. De plus, il
sert au fondeur pour reconnaître la température
du métal fondu et la régularisation de cette tem-
pérature est d'une grande. importance. Il semble
agir comme le fer et le phosphore, c'est-à-dire
comme réducteur. Enfin, ce métal a pour effet
utile d'agiter le bain, car étant volatil, il se dégage
sans cesse sous forme de bulles.

Actuellementon emploie des alliages intermé-
diaires contenant du cuivre, de l'étain et du zinc.

L'alliage des anciens était formé de 99 Cu, 6 de
Sn et 6 de Pb.

Celui des frères Keller, les plus habiles fon-
deurs des temps modernes, était composé en
moyenne de 91,40 de cuivre, 5,53 de zinc, 1,70
d'étain et 1,37 de plomb. (Statue équestre de
Louis XIV, année 1699; statues de Versailles.)

M. Thiébaut, qui est aujourd'hui un des plus
brillants représentants de cette industrie, emploie
pour les bronzes d'art qui sont destinés à l'inté-
rieur des appartements, un alliage d'une compo-
sition voisine de celui des frères Keller; pour les
bronzes des places publiques, il remplace 2 par-
ties de zinc par 2 parties d'étain. La patine est
plus belle et se forme plus rapidement.

L'expérience a démontré que les statues de
bronze élevées sur les places publiques, au lieu
de se recouvrir d'une belle patine verte, prennent
une apparence foncée et sale. Ce fait est dû pro-
bablement à l'influence des vapeurs d'acide sul-
fhydrique et de soufre provenant de la combus-
tion de la houille.

Dans une patine formée sur un vieux bronze,
Privoznik a remarqué 3 couches une extérieure
d'un bleu d'indigo, était constituéepar du mono-
sulfure de cuivre; une seconde d'un gris-noir,
était du sous-sulfure de cuivre, une troisième
noire, renfermait 23 0/0 d'étain et les éléments
aocidentelsdu bronze.

D'après Magnus et Weber, la composition du
bronze ne paraît avoir aucune influence sur la
formation de la patine. Des bronzes qui avaient
pris une patine également belle ont montré une
composition très différente le cuivre y a varié
entre 77 et 94 0/0, l'étain entre 1 et 90/0; le zinc
a atteint jusqu'à 19 0/0; le fer, te- plombet le nic-



kel s'y trouvaient également en quantités très
diverses.

Ou peut empêcher,dans une certainemesure la
formation sur les statuesde cetteespèce de croûte
foncée si désagréable d'aspect. n suffit de les
frotter souvent avec de l'huile, dont'une mince
couche reste adhérente au bronze et le protège.
L'action de l'huile consiste, sans doute, à empê-
cher le contact de l'humidité; la poussière peut
aussi plus difficilement se fixer sur le métal et
produire des incrustationspar l'absorption de

gaz et de vapeurs. En lavant les statues noircies,
avec une lessive étendue de. potasse,Elster a pu
faire réapparaître la patine verte les matières
organiques se sont dissoutes dans le liquide
alcalin, et le sulfate de cuivre, etc., qu'elles mas-
quaient, a été mis à nu.

Bronze des instruments sonores.
Cn 78-82. Sa 22-18. Le bronze des instruments
sonores (cloches,, tam-tams, cymbales)est le plus
riche de tous en étain. Il est blanc jaunâtre, à
grains fins, très dur, très fragile à la température
ordinaire, se brisant lorsqu'on le soumet à l'ac-
tion du marteau pour le travailler.

D'Arcet constata vers 1814 que ce bronze pré-
sente, sous l'influencede la trempe et du recuit,
des phénomènes inverses de ceux de l'acier la
trempe adoucit le bronze, et le recuit le durcit.
En s'appuyant sur cette observation, il avait
espéré qu'on pourrait travailler le bronze à froid
en le soumettant à des trempe fréquentes, et il
avait conclu que la fabrication des instruments
sonores dans l'extrême Orient repose sur cette
propriété. Les essais industriels entrepris dans
cette voie ne réussirent pas.

Les^echerchesde notre excellentcollaborateur,
M, Rieiae, ont montré qu'il ne pouvait en être
autrement. Les; résultats inverses que la trempe
et le recuit fournissent avec l'acier et le bronze
correspondent à des variations inverses dans les
densités.

Ces deux substances présentent des différences
plus saillanteseneoretorsquepouTÏestravaïller,on
les soumet alternativementà un effort mécanique
et à l'action de la chaleur. La densité de l'acier
s'abaisse sou's le choc du balancier ou du' mar-
teau, et le recuit par lequel on fait suivre ce tra-
vail ramène le métal à sa densité première,
(Colonel Carorif. Au contraire, Faction mécainique
et celle1 de' la enaïeur (trempe on recuit), sur le1

bronze concourent foutes1 deux dans le même
sens pour eu. aeeroïSre la dtensïté!, et amèneat
bientôt ses' mo-Meules1[dans om état instable qui
est suivi de la capture.

Les? effets ehangent si on travaille1 le bronze. 8.

6 une température inférieureouvoisinedu. rouge.
Vers le rouge sombre le bronze se forge facile-
ment il s'aplatit sans se rompre sous de forts
marteaux, il se lamine facilement et on peut
l'amener en quelques passes de l'épaisseur de
j.4mm. à eeîîle-de 1 à 2™m,.il peut.alors se recourber
sur lui-même et s'emboutir.

Ces reeheireh.ea,.dues: à M. Riche,,ont amené ce
savant à. réaliser de- concert avec un Butce de

nos collaborateurs, M. Champion, la fabrication
des tam-tams et autres instruments sonores par
la méthodesuivie en Orient qui consiste à opérer
vers le rouge et non à la température ordinaire.

Ils ont réussi à fabriquer dans l'usine do
MM. Cailar et Goin, des tam-tams possédant les
dimensions, l'aspect et la sonorité des instru-
ments chinois. Pour abréger le travail, on mit à
profit l'observation de M. Riche, en amenant
l'alliage à l'épaisseurconvenable par un laminage
à chaud.Les Chinois ne semblentpas connaître le
laminoir.

Le métal des cloches est très variable, parce;
qu'on le fabrique rarement avec des métaux
neufs; on y rencontre souvent un peu de zinc et
de plomb. Là composition se rapproche de celle
des cymbales 78 à 82 de cuivre, 22 à 18 d'étain.
Le zinc et le plomb y sont quelquefoisintroduits
par mesure d'économie; ces deux métaux, le
dernier surtout, nuisent à la sonorité. L'argent,
dit-on, en donnerait davantage. Les sonnettes,
les timbres, ont une composition voisine de celle
des cloches. V. CLOCHE.

On a obtenu de bons résultats de l'introduction
du cuivre phosphoreux dans la fabrication des
cloches, au point de vue de la sonorité. V.
plus loin BRONZE PHOSPHURÉ.

Bronze des télescopes. C'est un alliage
blanc d'acier, très dur, très cassant,, susceptible
d'un beau poli, formé de 66 de cuivre et de 33
d'étain- On a proposé l'addition de platine;, le
métal de miroir de Cooper présente la composi-
tion suivante Cu1,, 57,80; Sn, 27,30; Zn, 3,00;
As, 1,20; Pis, 10,80. Le métal de miroir de Sollit
contient 4 de nickel,. 64,60 de cuivre et 31,30
d'ëtain,. Une analyse de miroir chinois, due à
Elsner, a donné 80,80 de Cu, 9^iO de plomb et
8,40 d'antimoine.

Bronze des canons.Le bronze des canons
est à peu près le seul qui ne renferme que du
cuivre et de l'étain, ainsi que les impuretés de
ces métaux. La proportion des deux métaux est
d'environ 90 de cuivre et 10' d"étain. Toutes les
tentatives faites pour modifier ces proportions,
dans le but de remédier à la destruction rapide
des pièces, ont été à peu près sans succès, car il
faut que l'alliage ait à l'a fois de la dureté et de
la tenacité. Or, la dureté croit avec la proportion
d'étain,. mais en même temps fa tenacité diminue.
Il y a donc des limites très restreintes entre'les-
quelles il faut se tenir pour ne pas sacrifier fa
dureté à la ténacité, ou réciproquement. On a
fait également beaucoup d'expériences pour dé-
terminer si de petites quantités de fer, de zinc,
de plomb, n'amélioreraient pas ce bronze, mais
elles n'ont amené aucun bon résultat. V. Bou-
ches A FEU.

.Une série d'essais a été exécutée par le colonel
Caron pour ajoutée du tungstène- aiu. bronze à
canons1, dans le but d'en. augmente la. dureté
sans en' altérer la ténacité; on' a constaté! que le'
tungstène- ne peut donner un mélange) homogène
ni avec l'étai-n ni avec le métal à- canon!,

Dans lai fonte-d£acanonsrà»laissea®-d3SSiis.eta



point où doit se trouver la bouche,un prolonge-
ment connu sous le nom de masselotte, dont le but
est d'exercer une compressionet de compenser le
retrait que subit le métal par le refroidissement.
D'aprèsM. Riche, la masselotte n'a pas pour effet
d'augmenter la densité du métal dans la pièce, car
il a établi que la liquation est beaucoup moins
forte qu'on ne l'admet en général et la densité ne
croit pas depuis la bouche jusqu'à la culasse.
Les expériences ont été faites pendant le siège
de Paris, sur les canons de 7 coulés chez M. Thié-
baut et chez MM. Cailar et Goin. V. BOUCHES A

feu.
Il n'a pas observé de différence sensible entre

la teneur en. étain, à la culasse, à la bouche et
dans la masselotte. On trouve dans l'axe d'une
pièce, et surtout vers la culasse, des parties
très riches en étain et en zinc. Néanmoinsl'axe
est moins riche en étain que la périphérie. Cette
portion du canon disparaît par le forage.

Bronze monétaire. Les alliages de cuivre
et d'étain possèdent au plus haut degré les qua-
lités qu'exige cette fabrication, c'est-à-dire la
finesse du grain, la dureté et la résistance à
l'oxydation dans l'air; cependant, le cuivre a été
longtemps préféré au bronze dans notre pays,
malgré son peu de dureté, parce qu'il est plus
ductile et qu'il prend l'empreinte des coins plus
facilement que le bronze. Les bronzes, employés
à la fabrication des monnaies de billon, sont très
riches en cuivre et le travail en est facile à froid.
On les amène à l'état de feuilles minces par de
nombreux laminages entremêlés par des recuits
au rouge sombre; sans cette précaution le métal
se gercerait. Les lames recuites sont refroidies
brusquement par immersion dans l'eau. La
trempe ne produit qu'un adoucissement insensi-
ble de ce bronze et, en général, avec des bronzes
peu riches en étain (12 à 6 0/0), on obtient un
métal tout aussi doux lorsque, au lieu de tremper
des lames dans l'eau, on les abandonne à un
refroidissementlent. Néanmoins,il est préférable
de refroidir rapidement le bronze pour atténuer
son oxydation, et surtout pour détacher les
écailles d'oxyde qui se forment pendant le ré-
chauffementet qui.ont le double inconvénient de
salir le laminoir et d'altérer la lame où elles s'in-
crustent.

La composition du bronze monétaire a varié un
peu suivant les époques, mais toujours dans des
limites assez restreintes. Actuellement,la mon-
naie de billon française, est formée de 95 de
cuivre, de 4 d'étain et de 1 de zinc.

Les médailles antiques étaient obtenues soit
avec du cuivre, soit au moyen de bronzes dans
lesquels la proportiond'étain varie dans de gran-
des limites (de 1 à 25 0/0) le relief était très
faible.

Bronze industriel. Les bronzes employés
dans l'industrie sont très riches en cuivre. Leur
compositionvarie beaucoupsuivant l'usage auquel
on les destine ceux qui sont soumis à des frotte-
ments énergiques (coussinets, têtes de bielles,
tiroirs, glissières), se rapprochent du bronze des

instruments sonores. La composition est la sui-
vante 81 parties de cuivre, 17 parties d'étain,
2 parties de zinc. Pour les excentriques,on dimi-
nue de 2 0/0 la quantité d'étain afin d'éviter les
cassures. L'alliagepour la robineterie des machi-
nes à vapeur est composé de 88 parties de cui-
vre, 8 parties d'étain, 4 parties de zinc.

On a raison de s'opposerà l'introduction dans
les bronzes d'une trop grande quantité de zinc
qui diminue la tenacité, mais c'est à tort que l'on
s'opposeà l'addition d'une petite quantité de ce
métal; nous avons vu au BRONZE STATUAIRE les
avantagesqu'on en retire. Le plomb présente, au
contraire, de grands inconvénients il accélère
l'oxydation, de plus il tend à détruire l'homogé-
néité des alliages, parce que, en raison de sa
densité, il se porte toujours à la partie inférieure
des pièces. Les alliages fabriqués dans l'industrie
varient à l'infini.Certains fondeursarriventmême
à faire des alliages possédant les apparences du
bronze, dans lesquels il n'entre pas d'étain.

Ces alliages s'obtiennent en forçant la dose de
zinc que renferme le laiton, et en y ajoutant une
petite proportion de plomb et d'antimoine (plomb
régulé). Ainsi, un alliage de 58 parties de cuivre,
de 40 parties de zinc et de 2 parties de plomb
régulé a parfaitement la couleur du bronze.

On a cherché à améliorerles bronzes par l'intro-
ductionde substances étrangères, et l'on a remar-
qué que de petitesquantités de feret de phosphore
augmentaient leur résistance et leur solidité. Sui-
vant M. Riche, du cuivre qui n'offre à la rupture
qu'une résistance de 28 kilogrammes par milli-
mètre carré, en atteint une de 40 kilogrammes
lorsqu'il a été brassé avec de petites quantités de
fer. La dureté s'accroît également. Ce fait est dû
non pas à la proportion très faible de fer qui
reste dans l'alliage, mais au pouvoir réducteur
de ce corps. V. BRONZE PHOSPHURÉ.

Bronze pour dorure. Ce bronze doit fon-
dre facilement,prendre parfaitement la forme du
moule, se laisser tourner et ciseler et exiger peu
de dorure. Les meilleures compositions sont les
suivantesCuivre. 63,70 64,45Zinc. 33,55 32,44

Etain 2,50 0,25Plomb. 0,25 2,86

Pour débarrasser de toute matière grasse la
surface des ornements en bronze destinés à être
dorés, on les porte au rouge sombre et on les
expose alors pendant quelque temps à l'air.

La teinte noire que le feu communique quel-
quefois aux pièces s'enlève au moyen d'un lavage
fait avec un acide affaibli. On lave ensuite à l'eau
pure, on sèche avec de la sciure de bois ou un
linge propre.

Bronze fondu. Mauvais alliage auquel on
donne aussi le nom de potin.

Bronze d'aluminium. Lé bronze d'alu-
minium est un alliage de cuivre et d'aluminium.
D'après Tissier, 1 0/0 d'aluminium ajouté au cui-
vre en augmente considérablement la ténacité, et



le rend plus fusible; la dureté s'accroît, la mal-
léabilité restant la même. M. Christofle emploie
pour certains objets d'art un bronze à 2 0/0
d'aluminium. Les bronzes d'aluminium contien-
nent de 90 à 95 0/0 de cuivre et de 5 à 10 d'alu-
minium. Ces alliages se préparent avec du cuivre
galvanique ou obtenu par l'affinage. On ajoute
au cuivre en fusion la quantité voulue d'alumi-
nium. M. Evrard prépare ce bronze en faisant
réagir le cuivre sur de la fonte alumineùse en
fusion. Le cuivre ayant plus d'affinitépour l'alu-
minium que pour le fer, se combine au premier.

Lorsque la proportion d'aluminium est de 5 à
10 0/0, le bronze a une couleur qui se rapproche
de l'or; à 10 0/0 il a la couleur verte de l'or allié
à l'argent. Les poids spécifiques sont de 8,69,
8.62, 8.36 et 7.68, pour des .bronzes à 2, 3, 4, 5
et 10 0/0. Ce bronze se forge et se cisèle très bien;
il se laisse étirer au marteau, depuis le rouge
obscur jusqu'à son point de fusion il se prête
parfaitement au moulage, il n'encrasse pas les
limes, il donne une surface nette et brillante sous
l'influence des machines à planer et à tourner.

Son coefficient de résistance à la déchirure est
de 5.329 kilogrammes par c. c.; celui du bronze
à canon est de 5,552 kilogrammes.

Relativement à la compression, un poids de
1484 kilogrammes par c. c. a laisséune empreinte
de 0m/m. 127; sous une charge de 9,642 kilo-
grammes, l'échantillon fut fortementdéformé. Sa
rigidité est trois fois plus grande que celle du
bronze à canons et quarante-quatre fois supé-
rieure à celle du laiton. Quant à la dilatabilité, il
est beaucoup moins affecté par les changements
de température que le bronze et surtout que le
laiton.

En raison de ses excellentes propriétés, le
bronze d'aluminium se prête à une foule d'appli-.
cations; se ternissant très peu à l'air et la gra-
duation, s'y appliquant très bien, on l'emploie
pour les instruments de physique, de géodésie,
d'astronomie il est assez recherché pour les
objets d'art, la bijouterie, etc. On en fait divers
objets de ménage, des robinets, des cendrières,
des casseroles pour la préparation des confitures
et des gelées de fruits acides. Son élasticité
dépassant celle de l'acier, on en fait des ressorts
de montres et de pendules. On fabrique avec ce
bronze des navettes de tisserand. M. Cambrieu
le recommandepour les caractères d'imprimerie
et il entre comme pièce principale dans les ma-
chines employées à trouer les timbres-poste.

On l'a proposé pour la fabrication des lettres
de métal, découpées, estampées ou fondues, des-
tinées à être collées ou rapportées de toute autre
manière sur les vitres des magasins, devan-
tures, etc.

On le soude, soit au moyen de soudure ordi-
naire alliée de 50,25 ou 12 0/0 d'amalgame de
zinc, soit avec de la soudure d'argent ou de laiton.
La soudure employée par MM. Christofle, pour
les placages de bronze d'aluminium, sur le fer,
l'acier, le cuivre, etc., a la composition suivante:
soudure forte du commerce, 7 kilogr. 200; sou-
dure d'argent au quart, 1,800; cuivre jaune, 0,360.

M. Cholet fait un placage avec 10 de bronze d'alu-
minium et 1 de cuivre; on comprime à chaud et
on lamine, le cuivre formant le revers des feuilles
est destiné à recevoir la soudure d'étain. Au lieu
de placage, on peut déposer sur le bronze une
couche dé cuivre galvanique.

Bronze blanc. On donnait, à Corinthe, le
nom de bronze blanc à un alliage composé de
cuivre et d'étain, additionné d'arsenic qui, après
avoir reçu le polissage, servait à fabriquer des
miroirs. De nos jours, on obtient également, par
un alliage semblable, un bronze susceptible de
recevoir un poli brillant, mais il est d'un prix
trop élevé pour être d'un grand emploi.

Bronze phospliuré. L'influence du phos-
phore dans les bronzes a été signalée en 1853,
par MM. de Ruoltz et de Fontenay. Abel et Wils
ont aussi montré ce fait que le phosphore, ajouté
au bronze, en petites quantités, en augmente la
dureté et la tenacité. Plus tard, Montefiore-Levy
et Kunzul ont pris un brevet pour la préparation
du bronze phosphuré.

Ce bronze offre une couleur semblable à celle
de l'or rouge; il est cassant, offre une cassure à
grains fins analogue à celle de l'acier à outils;
plus dur que le bronze ordinaire, son élasticité
est plus grande de 80 et sa tenacité de 70 0/0; il
est très fluide à l'état fondu, se coule parfaite-
tement en sable d'étuve, sans soufflure, de telle
sorte que pour la fonte des canons, le procédé à
tête perdue n'est plus nécessaire. V. Bouches
A FEU.

Le phosphore est introduit le plus générale-
ment (sans règle absolue) dans les alliages à
l'état de phosphurede cuivre. Il ne paraît pas agir
par sa présence dans le bronze, mais plutôt
parce qu'il réduit les oxydes qui se formentdans
le bronze pendant la fusion (sous-oxyde de cuivre,
oxyde de cuivre); ce qui a pour conséquence
d'augmenterl'homogénéitéde l'alliage. L'actiondu
phosphore doit être rapprochée de celle du fer.
V. plus haut BRONZES INDUSTRIELS.

La quantité de .phosphore restant dans le
bronze est faible. Tant qu'il ne s'agit pas d'allia-
ges dont la destination spéciale exige une dureté
et une fusibilité exceptionnelles, on ne dépasse
jamais la proportion de 1 à 3 millièmes.

Selon la quantité de phosphure de cuivre que
l'on veut préparer on opère soit avec des creu-
sets isolés dans dès fourneaux à air, soit par
groupe de 10 à 12 creusets placés dans des fours
à cémenter ordinaires. Les creusets sont en
plombagine et ils peuvent servir pour 8 ou 10
phosphurations successives. On opère sur des
tournures de cuivre rouge provenant des foyers
de locomotives ou sur des tournures de lingots
des meilleurs cuivres du commerce. Comme
agent de phosphuration, on emploie la pâte d
phosphore, qui est du phosphate acide sirupeux
mélangé avec un cinquième de son poids de
charbon, et chauffé jusqu'au rouge sombre. Le
phosphure obtenu est au titre de 9 0/0 de phos-
phore.



La charge ordinaire d'un creuset est la sui-
vante

Tournure de cuivreronge. 9,750
Pâte à phosphore 6,000
Charbondebois. 0,750
Pâte à phosphoreépuisée i,50&

On pousse le feu lentement et graduellement
jusqu'à la température de la fusion pâteuse du
.cuivre. On maintient le feu à cette température
pendant 16 heures, puis on le laisse tomber et
s'éteindre.

La masse charbonneuse mélangée de phos-
phure de cuivre est tamisée, lavée, et le phos-
phure est séché puis fondu en lingots. Les qualités
du bronze dans lequel entre le cuivre phospho-
reux ne sont pas modifiées par la refonte La
fusibilité, la solidité et le grain fin, l'inaltérabilité
à l'air, joints à la beauté de l'aspect extérieur,
permettent de fabriquer en bronze phosphuré
une foule d'objets qu'on avait l'habitude de
fabriquer en acier ou en fer et le recommandent
pour la confection des objets d'art [et de décora-
tion. La perfection de la fonte diminue considé-
rablement les frais de polissage et. autres. Le
laminage et l'étirage du bronze phosphuré sont
plus faciles que ceux du cuivre. Une plaque de
bronze, par un seul passage au laminoir à froid,
peut perdre un cinquième de son épaisseur, et
cela sansque les arêtes et les coins soient altérés
et sans qu'il se produise de déchirures.

M. Uchatius. déterminé la résistance absolue
du bronzephosphuré(qualitéspécialepour armes
à feu).

Résistance absolue par c. c., 3.600 à 3.340;
limite d'élasticitépar c. e., 60Û à 400 kil. allon-
gement 0/0, 20.66- à 14.66-.

Sous l'influence de l'eau de la mer, les plaques

en bronze phosphuré perdent 1,153. 0/0 de leur
poids en six mois, alors qu'une plaque en bronze
ordinaire perd 3,058 de son poids.

Aujourd'hui, la bronze phosphuré:est, employé
exclusivement. sur le, réseau da chemin de fer
d'Orléans. Les. compositions1 adoptées pour les
différentes pièces. du matériel varient légèrement,
suivant le travail de frottementauquel elles sont
soumises. L'expérience a. cependant démontré
qa'oa ne: pouvait s'écarter des types ci-après que
dans, de très. faibles limites

1°
:i ) "S j i ] i
(Tiroirs de. distributionde locomotives. 3â 00 77k85o 1 lk000 7k650
l! Coussinets d'essieux de

bielles delooomotives. 3.500 74.500 |tf .000 ïi'.OOft
| Coussinets d'essieux de'va.gons.2\58072.500'&.000t'000.
I j| Tiges vagons. de piston dis presses

2\500 7-2.500 ». 000«,000.

hydrauliques (grande
.1 II ténacité. j 3..5O0 85,. 500 i 8.000Jj 3.000

Lesj essieux en bronze phosphuré se déforment
moins que ceux en fer et sont, beaucoup moins
fragiles que ceux en fonte.

ug-I -g s. F i Ca Sn

ai ô. "o ° Cu
Sn Zn

On peutremarquer,d'après le tableauprécédent,
que le zinc est, pour une forte proportion, subs-
titué à l'étain. C'est à cette modification essen-
tielle, jointe à l'introduction du phosphore, que
MM. de Ruoltz et de Fontenayattribuentles pro-
priétés caractéristiques de ces alliages.

Indépendammentdes applicationsprécédentes,
on en a tenté quelques autres c'est ainsi qu'on
obtientun bronzepour métal de cloches, timbres,
présentant une sonorité supérieure à celle du
bronze de cloches ordinaires, par ta composition
suivante phosphure de cuivre à 9 0/0, 2,200;
cuivre, 75,500; étain, 22. On obtient un métal pour
miroirs de télescopes, d'un très beau poli et d'une
grande blancheur, avec phosphure de cuivre à
9 0/0, 2,200; cuivre, 64,800; étain, 33. Les
planches en cuivre pour graveurs ïnrtes avec
phosphnre de cuivre, 2,200; cuivre, ffî^OO; s'at-
taquent plus régulièrement par l'acide nitrique,
et les arètes sont bien plus nettes dans la gravure
au burin.

Les bronzesphosphurés avecune faible propor-
tion d'étain jusqu'à 4 0/0, sont étirés en fils et
employés pour la télégraphie et pour les câbles
des mines; on fait des feaiHes pour le revê-
tement des navires, les enveloppes de cartouches
et les monnaies'. Avec 5 0/0 ê'étain, en raison de
l'élasticité, de la ténacité, de la résistance absolue
supérieure à celle de l'aeier de can&D, il est em-
ployé pour la fabrication des bouches à feu,, des
canons de fusils. V. BOUCHES A feo.

Pour les statues, on compose les bronzesphos-,
phurés, de telle sorte que le rapport du phosphore
à. l'étain dépasse 1,10; la quantité d'étain est
réglée d'après la nuance que l'on vent obtenir.
La patine se forme plus sûrement que sur les
autres bronzes.

MM. Lehmann frères ont adopté la classifica-
tion suivantepour les divers bronzesphosphurés:

Coussinetsde wagons- et tram-i, n J-» i
ways,. paliers de machines

BronzephosphoA.drt: f petites et moyennes,, ma_onze pop, (petites et moyennes,, ma-"at~ chines-outilsde toutes sortes
et de tous usages.

Coussinet»de vagons,.cames,f butoirs lentilles d'arbres
BronzephosplioApdï6:

verticaux,.tïroirsd'arbres
Bronze phospho A,dit > verticaux, tiroirs Je grandes

Très dur. k machines-, puissantes- ma-
B chines de la marine, des

mines, etc.
Tiroirs de machines à- vapeur,

Bronze phosphoiB; dit:. | paliers ou organes, méeani-
Rcsistant i ques soumis,à. des chocs..

Ecrous soumis à des choes,

B h h C i coulisses, valves de pompes,BronzephosphoC"dit:
tiges pignons, boulons, ri-

Tenace. ) vets et petits organes. de
mouvement.

Bro,nze hos
.( Tuyères, plaques, et organesBrqnzepfiosphoD.dilt: V, soumis à. de hautes tempè-

Au feu. ratures..
0 DoubUire: des coussinets en

BronzeiphosphoB,.dib,: J) fonte, ou en; bronze, on en
Anti-frottement. >* laiton, ou'composition,ordi-

V naire.



Ces bronzes sont désignés, suivant leur qualité
et leurs usages, par la classification
AI, As, A*, dur, très dur, archi-dur;
B1 B*, B*, résistant, très résistant, archi-résistant;
C», Ga, C, tenace, très tenace, archi-tenace
D', D2, D g, réfractaire, très réfractaire, archi-réfrac-

taire
El, Es, Es, pour doublures et objets de l'art industriel.

Nous renvoyons à l'article Ccivre pour divers
renseignements qui n'ontpu trouver place ici.

Bronze de manganèse. Le manganèse est
introduit dans le bronze à l'état de cupro-manga-
nèse, c'est-à-dire d'alliage de cuivre et do
manganèse; l'addition du cupro-manganèsepeut
se faire à n'importe quel moment de la fonte,
mais il est préférable de choisir pour cela le mo-
ment ou la fusion est parfaite, celui qui précède
immédiatement la coulée.

Dès 1849, Gersdorfet Schrcetter ont obtenu cet
alliage en réduisant, par le charbon, un mélange
de battitures de cuivre et de manganèse. Prieger
le prépare en chauffant au rouge blanc, dans des
creusets de graphite, des minerais de manganèse,
du cuivre très divisé et du poussier de charbon.
Allen fond, dans un fourneau à réverbère à chauf-
fage régénérateurde Siémens,un mélanged'oxyde
de cuivre, de charbon et d'oxyde de manganèse.
Le produit obtenu est très fusible, dur et résis-
tant combiné à des alliages de zinc et d'étain, il
fournit des compositions utiles dans l'industrie.

Le manganèse,ajouté au bronze, joue évidem-
ment le même rôle que dans d'autres opérations
métallurgiques il l'affine, en déterminant la
réduction de tous les oxydes qu'il peut renfermer.
Il communiqueau bronzeun grain plus compacte
et plus homogène, ainsi qu'une ténacité et une
dureté plus grandes. Le bronze de manganèse
est plus brillant que le bronze ordinaire. Il se
laisse forger et laminer au rouge métal fondu
ténacité, 35 à. 38 kilogrammes par m. m. c.;
limite d'élasticité, 22 kilogrammes; allongement
variant de 3,8 à 8,75 0/0; métal forgé ténacité,
45 à 47 kilogrammes; limite d'élasticité, 18,9 à
20,8; allongement, 31,8, 38, 35 et 20,75.

On voit par là que le bronze au manganèse
offre à peu près la tenacité du fer forgé et une
élasticité plus étendue. Les propriétés se rappro-
chent plutôt de celle d'un acier tendre..

M. Schroetter a obtenu différents alliages de
cuivre et de manganèse rappelant par leur qua-
lités le pakfong. On a substitué aussi le manga-
nèse au nickel dans l'argentan sans en altérer les
qualités. L'alliagedésigné sous le nom de bronze-
acier s'obtient, en fondant ensemble, soit en
creusets, soit au réverbère, du cuivre rouge avec
un alliage de fer et de manganèse. Il a une cou-
leur argentine fort belle. V. 'CUIVRE (Alliages
du).

Bronze de nickel. V. NICKEL.

Bronze de platine. En alliant une petite
quantité de platine au nickelimpur, on le rendrait
inoxydable et inattaquable aux acides faibles
employés ordinairement dans l'industrie. On
ajoute au mélange des métauxune certainequan-

tité d'étain pour obtenir la combinaison. Les mé-
taux sont fondus au creuset brasqué sans addi-
tion de fondants.

Ni Pt Sn Ag

Couverts. t00
1 <00 »Cloches. )00 1 20 2Objets de luxe .100 1/2 15 »Télescopes. t 00 20 20 »

En augmentant la quantité de platine on peut
rendre inoxydableun poids de cuivre égal aux 2/3
du poids de l'alliage.Laiton 120

Platine 5 a 100Nickel.' 00
Bronze de couleur(bronzine, bronze en pou-

dre, poudre de bronze). La fabricationdes bronzes
sous forme pulvérulente employés pour bronzer
les objets de plâtre et de bois, ainsi que les
objets métalliques coulés, et qui servent, en
outre, dans l'imprimerie, la lithographie, la pein-
ture, la fabrication des toiles cirées et des ta-
pisseries, s'opère, soit par voie mécanique, en
travaillant le bronze à la lime ou en broyant'
au moyen du moulin les feuilles qui résultent
de leur battage, soit par voie chimique dans
laquelle les métaux sont précipités de leurs
solutions salines par réduction au moyen de
substances réductrices appropriées Dans la fa-
brication des bronzes en poudre, on est arrivé
à la production d'une grande variété de couleurs
très brillantes. La majeure partie des bronzes
colorés est faite avec un alliage de cuivre et de
zinc, dont la composition se rapproche de celle
du laiton. Quelques alliages renferment de l'étain
et quelquefois de l'argent, suivant la nuance
qu'on veut obtenir. La composition de l'alliage
de ces couleurs de bronze, est

Cuivre lin Etain Fer

Jaune pâle. 82.33 10.59 »»foncé. 84.50 15.39 » 0.1G

Pour rouge.90.00 0.00 u 0.07
orange. 98.93 0.73 » 0.20

es Cuivre 99.90 » » 0.08
nuances Violette 98.22 0.50 trac. trac.

Verte 84.32 15.02 » 0.30
Blanche. 1 » 2.30 96.46 0.03

L'analyse des différents échantillons de cou-
leurs de bronze a donné les résultats suivants
pour la richesse en cuivre

( Rouge-cuivre. 97,32 0/0
Bronzes français. Orange 94,44 0/0Jaune pâle 81,29 0/0

Orange 90,82 0/0
Bronzes anglais. Jaune vif. 82,37 0/0

Jaune pâle. 80,4t 0/0

La coloration est produite en chauffant la poudre
de bronze avec un peu d'huile, de paraffine, de
suif ou de cire, dans un vase en remuant cons-



tamment au-dessus d'un feu de charbon; les
belles couleursqui prennent alors naissance (vio-
let, rouge-cuivre, orange, jaune d'or, vert), sont
des couleurs de recuit.

Pour obtenir une nuance bleue très belle, on
emploie un alliage de 100 parties d'étain pur,
3 parties d'antimoine, un sixième de cuivre.
Après battage et broyage du bronze, on traite la
poudre par une solution saturée d'hydrogènesul-
furé. Au bout de dix à douze heures, la poudre
de bronze s'est colorée en jaune d'or; on la lave,
on la sèche et on la chauffe vers 200° à 230°. De
jaune qu'elle était, elle acquiert successivement
des teintes jaune foncé, orange, violet clair, vio-
let bleuâtre, enfin bleu pur.

L'on précipite le cuivre métallique en plon-
geant une lame de zinc dans une solution saturée
de sulfate de cuivre additionnée de son volume
d'acide chlorhydrique; le précipité est lavé
d'abord à l'alcool faible, puis à l'alcool absolu.

On peut ajouter à une solution d'azotate de
cuivre, de la limaille de fer; le fer donne la cou-
leur de bronze au précipitéqui se dépose au fond
du vase. Ce précipité est lavé plusieurs fois à
l'eau.

On obtientencore le cuivre en poudreen chauf-
fant l'oxyde de cuivre dans un petit matras, au
moyen d'un triple bec de Bunsen alimenté par le
gaz d'éclairage. Wagner préfère comme moyen
de réduction les'vapeurs de pétrole. On peut
encore l'obtenir en grillant un mélange de chlo-
rure de cuivre, de carbonate de soude et de sel
ammoniac, en précipitant une solution d'acétate
de cuivre par l'acide sulfureux, en décomposant
du sous-oxyde de cuivre par l'acide sulfurique,
par l'électrolysed'une solution de sulfate de cui-
vre précipitation d'une solution de sulfate de
cuivre par des tiges de fer forgé enveloppées de
papier buvard ou d'une étoffe de coton, chauffage
d'une solution cupro-ammoniacaleavec du sucre
de raisin et de la potasse, etc.

On cémente ensuite cette poudre de cuivre par
la vapeur de zinc ou de cadmium.

On prépareaussi les bronzesen poudreen se ser-
vant de la combinaison des divers métaux avec le
mercure. On mélange avec soin les amalgames
respectifs dans des proportions convenables, et
l'on distille dans un courant d'hydrogène; le
mercure se sépare et l'on obtient l'alliage sous
forme d'une masse légère, spongieuse,facile à
écraser, et qui, broyée, se transforme en une
poudre extrêmement fine, d'un éclat métallique
pur.

On emploie quelquefoispour bronzer, le mica
pailleté ferrugineux. Après nettoyage, on le con-
casse sans le pulvériser, ce qui ôterait tout éclat;
on fait macérer la poudre dans de l'acide chlo-
rhydrique, on lave à l'eau et l'on sèche.

Ajoutons enfin que l'on emploie les feuilles d'or
broyées à la molette, l'or mussif, etc.

Bronze d'or. Bronze violet.-V. BRONZE

DE COULEUR.

Bronze de vanadium. La préparation
connue sous le nom de bronze de vanadium est

un véritable vanadate d'ammoniaque c'est une
substance remarquable par son insolubilité et
son inaltérabilité, et aussi par sa jolie couleur
d'or qui l'a fait employer dans les enluminures
et les encres d'or au lieu de l'or en coquilles.
V. DORURE.

Bronze chinois et japonàis.Les bronzes
d'art chinois et japonais sontremarquablespar une
patine foncée qui les recouvre et qui n'est due ni
à l'application d'un vernis ni à l'actiondu soufre.
M. Morin a indiqué que sa production résulte de
la présence d'une quantité de plomb allant jus-
qu'à 20 0/0. Voici le résultat de quelques analyses
faites sur des bronzes authentiques.

1 2

18 3 4 5

Etain. 4.30 2.64 5.52 7.27 6.02Cuivre 82.72 82.90 72.09 72.32 71.40Plomb 9.00 10.46 20.31 t4.59 10.34
Fer 0.55 0.04 1.73 0.28 0.25Zinc. 1.80 2.74 0.07 0.00 5.94Arsenic Tr. 0.25 Tr. Tr. Tr.

Les alliages du second groupe se distinguent
par une plus forte proportion d'étain et surtout
de zinc, qui semble contrebalancer la présence
du plomb.

L'auteur a essayé de reconstituer ces alliages
en fondant

Sn Cu Pb Fe Zn

1 alliage 5.5 72.5 20.0 1.5 0.5
2 5.0 83.00 *0.00 » 2.0

Le premier alliage offre peu d'intérêt et est
d'une grande fragilité. Certains bronzes chinois
et japonais présentent cette fragilitéà un haut de-
gré et l'on a vu souvent des vases d'un grand prix
se briser au moindre choc. Le second au contraire
fournit 'un bronze tout semblable au bronze chi-
nois. Sa cassure, à grains fins et serrés, estiden-
tique, son poli est le même. Chauffé au feu de
moufle il se recouvre d'une patine d'un noir mat
qu'on ne peut obtenir avec les bronzes modernes
qui s'écaillent dans les mêmes conditions. Ce
bronze se travaille avec facilité. Maisil ne doit être
employé que pour couler des objets très minces
comme le font les Chinois, sinon il se produit une
sorte de liquation dans le moule. M. Morin a pu
produire les filigranes de la façon suivante. On
grave le métal, on le place dans un bain galva-
nique au cyanure d'argent, le sel d'argent se
dépose sur les creux. On passe au feu de moufle.
L'argent est réduit et apparaît en traits fins et
déliés sur la patine d'un beau noir.

'Bronze incrusté. Les nombreux spécimens
E de bronzes incrustésde métaux précieux qui nous

sont venus du Japon dans ces dernières années,
1 ont amené dans l'industrie française la création
t de bronzes analogues. Les effets obtenus par les



procédés employés ont été très remarqués dans
les différentes expositions depuis 1867.

Ces procédés sont différents de ceux employés
par les orfèvres et bronziers japonais et sont dus
à un ensemble de moyens galvanoplastiques qui
sont décrits aux articles INCRUSTATION et DA-
Hasqoinure. V. ces mots. Y.

Bronze d'art. La belle couleur du bronze,
Ba malléabilité, la facilité qu'il offre pour être
moulé avec une extrême délicatesse, la possibilité
de pouvoir le ciseler,en font une matière précieuse
pour la reproductiondes œuvres de la statuaire et
de la sculpture d'ornement; c'est à ce seul point
de vue que nous avons à nousen occuperdans cette
étude, sans faire de distinction entre la figure et
l'ornement, c'est-à-dire entre les statues ou les
objets d'ameublement pendules, candélabres,
lustres, appareils servant à l'éclairage des
villes, etc.; l'art et l'industrie ont ici des rapports
tellement intimes que si le procédé ne vient pas
détruire la pensée de l'artiste, l'œuvre reproduite
par l'industriel servira utilement l'art par la
prompte propagation de ses créations.

La découverte du bronze remonte aux âges préhis-
toriques,et ce précieuxalliage fut certainementl'une des
premièresmatièresemployées par l'industrie de l'homme.
Les armes et les ustensiles de bronze succèdent, sans
transition bien appréciable, aux armes et aux ustensiles
de pierre. Le cuivre était connu déjà, mais ce métal
n'avait pas la dureté nécessaire pour résistera à un travail
ou à un combat prolongé. Le hasard amena, sans doute,
la découverte du bronze, par le mélange imprévu d'une
certaine quantité dé cuivre avec quelques parties d'étain;
quoique cet alliagefût moins dur que la pierrequ'il venait
remplacer, sa malléabilité plus grande permettait de le
travailler plus facilement. On en fit des haches, des épées,
des couteaux, des vases, des monnaie», des instruments
de labour; toutes les armes, tous les outils, tous les usten-
siles utiles à l'homme furent en bronze, et on continua
d'employerusuellement cet alliage, jusqu'au moment où
les préparations et le façonnage du fer furent partout
pratiqués.

Parmi les peuples occidentaux, les Egyptiens et les
Grecs paraissent avoir les premiers connu le bronze,
presquedans le même temps; les uns et les autres l'em-
ployaientaux mêmes usages.

L'éminent égyptologue, que la science vient de perdre,
M. Mariette Bey, a découvert, en Egypte, des statuettes
de bronze dont quelques-unesavaientété dorées la ma-
tière dont elles ont été faites est d'une qualité si excep-
tionnelle, que les parties qui n'ont point été altérées par
le temps sont remarquables par leur composition.

S'il faut en croire quelques historiens, l'art de fondre
les statues en bronze remonterait à la plus haute anti-
quité, et serait presque contemporain de la découverte du
bronze lui-méme. Pline raconteque Théodoros et Roecus,
de Samos, qui vivaient 700 ans environ avant l'ère mo-
derne, enseignèrent aux Grecs l'art de modeler, et per-
fectionnèrent les procédés employés jusqu'alors pour
fondre les statues.

Mais ces procédés restèrent pendant longtemps encore
bien imparfaits.

Soifque l'étain fût mis en trop petite quantité, soit que
le cuivres'affinât,c'est-à-dire se débarrassât de tout élé-
ment étranger pendant la fusion, ce dernier métal restait
souvent le seul élément des statues.

Lysippe, qui vivait sous Alexandre-le-Grand,et qui se
rendit célèbre par ses statues du conquérant macédonien',
perfectionna les méthodes de moulage et de fusion em-

ployées jusqu'à lui. D'abord simple ouvrier en bronze
(faberœrarius),il put joindre au talent de l'artiste les
qualités du praticien. Ses ouvrages, qui s'élevèrent,à ce
que l'on croit, au nombre énorme de quinze cents, étaient
tous en bronze, ce qui explique comment aucun d'eux
n'est parvenujusqu'à nous. Parmi ses œuvres, figurait

une statue colossale de Zeus, de quarante coudées ou
18<>>,462 de haut. Grâce à Lysippe, l'art du fondeur est
alors assez perfectionné pour pquvoirproduire des sta-
tues d'incroyablesdimensions. Aussi les colosses se mul-
tiplient. Ceux de Rhodes,sont restés célèbres; on comp-
tait dans l'Ile plus de trois mille statues de bronze, la
plupart de proportionscolossales il y en avaitégalement
au moment de la conquête de la Grèce par les Romains,
trois mille à Athènes, autant à Delphes et à Olympie, et
Corinthe notamment en fournitaux vainqueursune quan-
tité considérable. Les villes furent alors dépeuplées des

statues qui les décoraient.
Chez les Romains, c'est sur le bronze que l'on gravait

les lois, les traités de paix et d'alliance; sous Vespasius,
trois mille de ces tables furent détruitespar un incendie.
Tous les instrumentsdu culte ou des sacrifices étaient en
bronze: les patères, les couteaux, les haches, les spa-
tules. Non seulement on employait le bronze pour les
monnaies, les médailles, les bas-reliefs, les statues, les
lampes, les candélabres, les tables, les miroirs, les objets
mobiliers de toute espèce, mais on en revètait des monu-
ments entiers de la base au faite.

Les oeuvres que l'antiquité nous a léguées attestent à
quelle perfection avaient atteint les sculpteurs anciens;
le Musée de Naples conserve une grande partie de ces
merveilles de la statuaire antique, entre autres, le Faune
endormi, le Faune ivre, les Danseurs du théâtre d'Uer-
culanum. Nous ne connaissons pas les procédés de fabri-
cation des anciens, mais il est certain que leur fonte était
habilementconduite, car, on a constaté, dans une savante
étude, publiée par la Revue des Deux-Mondes, que la
statue de Marc-Aurèle, par exemple, n'a pas eu besoin
de retouches de la main de l'artiste.

Les Gaulois,peu de temps après la fondation de Mar-
seille, vers le v° ou le vie siècle avant l'ère moderne, em-
pruntèrent aux Phénicienset aux Grecs l'art de mélanger
le cuivre et l'étain.

A leurs ornementset à leurs bijoux anciens, jusque-là
grossièrement façonnés en or pur et malléable,ils ajou-
tèrent les ornements et les bijoux en bronze et leur don-
nèrent des formes plus variées et plus gracieuses, en
conservantà l'alliage dont ils étaient formés, le brillant
et la couleur de l'or.

En même temps, ils se fabriquèrent des armes de
bronze; des épées et des dagues modelées sur celles des
Grecs; des boucliers ornés de feuillesde métal estampées,
des brassards, des plastrons d'estomac" des cercles de
bronze pour contenir leur longue chevelure; des casques
dont on a retrouvé des fragments, formés d'un bronze
léger, ajustés sur des calottes de cuir. L'épée des Gaulois,
qu'ils portaient à droite, était suspendue à leur flanc par
une chaînede bronze, placée obliquement, ordinairement
en bandoulière.

Les ornements, les harnachementset les défenses du
cheval étaient de la même façon que les armes et les bi-
joux du maître.

Les bracelets, les épingles, les bagues, les anneaux
d'oreille, les agrafes, les torques ou colliers, tous les bi-
joux des femmes, plus variés et plus nombreux que ceux
des hommes, lorsqu'ils n'étaient pas d'or pur, furent
fabriqués de ce même bronze jaune et brillant, finement
ciselé, orné de morceaux de corail ou d'ambre.

Dans les sépulturesdes anciens Germains,on a retrouvé
égalementquelques ornements de bronze, mais en moins
grande quantité que dans les tombeaux gaulois.

L'art de fondre le bronze semble se perdre au moment
où disparaît la civilisation romaine.v



« On a pu voir cependant, dit M. Jacquemart dans
l'Histoiredu mobilier, une statuette équestre de Charle-
magne, provenantde l'ancien trésor de la cathédralede
Metz, statuette qui, dans sa naïveté barbare, manifeste
du moins, chez les contemporainsdu monarque, l'inten-
tion de perpétuersa mémoire; on a vu, en même temps,
des chandeliers plus barbares encore, formés par un
homme chevauchant un lion, ou par des dragons à queue
feuillagée, œuvres du xn= siècle; enfin, le xvo siècle con-

drale et servaienten même temps de coffreà contenirdes
objets précieux, ce qui permettait de s'asseoir sur son
trésor, puis on employa aussi le même métal pour le
faudesleuil,fauldesteuil,sorte de pliant qui se démontait
afin de pouvoir être transporté avec les bagages du sei-
gneur. Notre figure 610 représente un de ces sièges.
Après avoir retiré les clavettes à ressort D, on enlève les
quatre montants AB, qui passentà travers les oeils ré-
servés aux extrémités supérieures du pliant, dans les
accoudoirs et le dossier; les quatre pieds croisés, à tête

sacrait à Jeanne d'Arc une statue très rudimentaireen-
core, mais qu'on aime à retrouvercomme une preuve de
lareconnaissanceconservée à la pucelle d'Orléans, ainsi
que la qualifie une inscription gravée sur le bronze, par
le peuple qu'elle avaitdélivré de l'étranger. »

Au moyen âge, ainsi que chez les Romains, on eût des
meubles en bronze auxquels le ciseau de l'artiste donnait
une haute valeur; les sièges, par exemple, étaient hauts,
à dossier découpé et fouillé comme une porte de cathé-

Eig. 610. Faudesteuil en bronze, XII" siècle.

de compas, se plient; les plaques d'appui et celle du
dossier ne sont alors.que des panneaux légers que l'on
met dans un coffre. Les deux têtes tenant aux montants
du devant sont de cristal de roche, ce qui est fort sain,
parce que cette matière, étant toujours froide, entretient
la fraîcheur des mains (1).

Notre regretté collaborateurViollet-le-Duc,qui a puisô
aux meilleures sources les éléments de son beau Diction-
naire du mobilier, dit: « que l'habileté des fondeurs du

(1) Histoiredu mobilier, Viollet-leDuc (V* Horel, édit.).



inB siècle surpassait tout ce qui a été fait dans l'antiquité
et depuis lors. Le beau fragment du grand candélabrede
Saint-Rémi de Reims, le chandelier du Mans, quelques
encensoirs et candélabres de cette même époque, témoi-
gnent de l'adresse avec laquelle les artisans du xii° siècle
savaient fondre à cire perdue. » Le même auteurrappelle
dans le même ouvrage que, dans son 'Essai sur divers
arts, le moine Théophile indique que les procédés de
fonte « sont ceux employés lorsqu'on veut fondre à cire
perdue, mais avec un détail de précautionsqui montre
assez combien cette industrie était poussée loin. Le fait
estque les objets de bronze coulé de cette époque sont
remarquablement légers et purs. Le métal est beau,
plein, sans soufflures, et il est difficile de comprendre
commentcertaines pièces ont pu être obtenues d'un seul

jet sans brisures, puisque des parties pleines et épaisses
se détachent des tigelles, des ornements d'une extrême
ténuité. Le chandelier du Mans, que notre insouciance
pour les objets qui ont une importance sérieuse et pra-
tique, a laissé passer en Angleterre, lors de la vente du
prince SoltikofT est, sous le rapport des procédés maté-
riels, indépendamment de sa valeur comme art, une
œuvre prodigieuse. »

Au xii° siècle encore, Bonnano, de Pise avait fondu
les portes du dôme de cette ville et celles de St-Martin-
de-Lucques les portes de la chapelle orientalede St-
Jean-de-Latran, exécutées par Uberto et Pietro, de Plai-
sance, datent du même temps l'une des' portes du
baptistère de Florence; œuvre d'André, de Pise, avait
été terminéevers 1339; la seconde, placée en 1428, et que
Michel-Angeestimait assez belle pour être la porte du
Paradis, était l'oeuvreéternellementadmirablede l'undes
plus grands artistes de cette époque, le florentin Lorenzo
Ghiberti, qui lui avait consacrévingt années de travail.
Au même moment, Donatello, le Riccio, André Verro-

chio, Sigismond Alberghetti, de Venise, « étonnent le
xv° siècle par la vigueur et l'expression qu'ils commu-
niquentà leurs merveilleux bronzes. »

Mais les nombreuses statues d'une incomparablebeau-
té, qui existent encore dans les grandesvilles d'Italie, et
dont Florence possède la plus belle et la plus grande
partie, datent, pour la plupart, du xvie siècle.

Dès le xve, Louis XI avait employé Laurent Wrine à
fondre les bronzes du mausolée qu'il se faisait ériger
d'avanceà Notre-Dame-de-Cléry; on cite encore,comme
ayant travaillé le bronze vers la même époque ou un pou
plus tard, ConradMeyt, imagier du duc de Bourgogne;
Francisque Rybon, « qui jetait en moule les anticailles
rapportées de Rome pour le roi François Ier » il existe
égalementun certainnombred'aiguièreset de bassinsdu
plus pur style. Henri II, et qui ne se distinguent des ou-
vrages du même genre créés au même moment par les
Vénitiens que par une certaine inexpériencedans le tra-
vail du métal; cependant, malgré ces précédents assez
nombreux, l'industrie du bronze n'apparaît en France,
d'une manière permanente, qu'en 1684, par la création
des fonderies de l'Arsenal, établies par Louvois, et pla-
cées sous la direction des frères Keller. C'est de cette
usineque sortit, en 1692, l'ancienne statue de Louis XIV,
remplacée depuis, et qui s'élevait au milieu de la place
des Victoires. Ce fut la belle époque du bronze, car
Louis XIV, considérantla statuaire comme l'expression
la plus élevée de l'art monumental, voulut que les sculp-
teurs de son temps fussent encouragés et honorés. On

leur confia une partie de la décoration de Versailles, de
Marly et des autres résidences royales et princières, et
cotte décoration pompeuse, mais élégante, excite tou-
jours l'admiration. « C'est principalement dans la sculp-
ture que nous avons excellé, dit l'auteur du Siècle de
Louis XIV, et dans l'art de jeter en fonte d'un seul jet des
figures équestres colossales »; le xvn° et le xvin0 siècles
ont, en effet, produit des œuvres que les grands sculp-
teurs de l'antiquité n'eussent pas désavouées.

Sous LouisXV, Gouthière inventa la dorure a^ mat,
et le bronze prit alors une grande place dans la décora-
tion de l'ameublement; le bronze nu fut trouvé trop
sévère et les meubles furent rehaussés de bronzes dorés

et ciselés, dans la composition desquels, dit Lacroix, on
admirait le gracieuxassemblagedes arts réunis du sculp-
teur, du ciseleur et du doreur. La figure 614 représente
une console du xvm° siècle avec bronzes dorés et ciselés
supportant des porcelaines.

Les ouvrages de bronze les plus considérablesqui aient
été faits depuis l'époque de l'établissementdes fonderies
de l'Arsenal, dans cette usine ou ailleurs, sont la statue
équestrede Pierre-le-Grand, par Falconet, inauguréeà
Saint-Pétersbourg,en 1766, et qui avait coûte à l'artiste
douze années de travail la colonne de la placeVendôme,
dressée en 1806, et réédifiée sur le même modèle, après
les désastres de la Commune, de 1873 à 1875, par
MM. Thiébaut; la colonne de Juillet, érigée sur la place
de la Bastille, en 1839 les portesde la Madeleine, placées
en 1840, et enfin la statue colossale de la Bavière, Baua-
ria, comme l'appellent les Allemands, inauguréeà Mu-
nich en 1850.

Dans le courant du xvir3 siècle et au commencementdu
xvm6, les frères Keller avaient reproduit en bronze le
groupe antique de Laocoon, les Renommées et les ad-
mirables Chevaux de Marly, de'Guillaume Coustou, qui
décorent l'entrée des Champs-Elysées,à Paris; plus tard,
Louis XV se fit élever un grand nombre de statues en
bronze ou en marbre, et la plupart des grandes villes
avaient leur Louis XV pédestre ou équestre; la statue
que nous représentons figure 615 avait été exécutée par
J.-B. Lemoyne et destinéeà la ville de Bordeaux.

Un grand nombrede médaillons, de plaquettes,de bas-
reliefs et de médailles, des bustes et des statuettes de
guerriers et d'hommes célèbres, furent également exé-



eutés à la même époque et sont, aujourd'hui, très re-
cherchés des amateurset des curieux.

Nous passerons rapidementsur la fin du xvme siècle
et le commencement du xix» pour arriver au bronze mo-
derne.LeConsulatet l'Empirecréèrentun style qui tenaità
la fois de Sparte, d'Athènesjdé Rome, l'art eut alorsl'amour
de l'antique, la passionde la tragédie et tout ce qu'il ins-
pira était bien emprunté à l'antiquité, mais exécuté si
maladroitement, que le style empire est resté comme le
type du genre anguleux et désagréableen sa pompe en-
nuyeuse et froide.

L'Inde, le Japon et la Chine semblentavoirconnu le
bronze de toute antiquité, aussi anciennementque les
peuples de l'Europe, et l'art de la fonte eut bien vite

nulle part; telles ciselures ont un fini digne de l'orfè-
vrerie, et n'ont pu être exécutées qu'au moyen d'instru-
ments spéciaux allant fouiller le bronze pour le polir et
le tailler dans ses replis les plus cachés. »

Dans la statuaire, contrairementà l'opinion commune,
la forme est quelquefois belle, surtout dans les produc-
tions anciennes, et se rapproche des conceptions artis-
tiques des Italiens du xve siècle, ou des figurines,gra-
cieuses et sveltes, encadrées dans les murailles ou les
portails de nos églises. La tournureest presque toujours
élégante, les draperies surtout ont une hardiesse et une
souplesse qui étonnent.

Les objets d'ornementou d'utilitédomestique, fabriqués
par les artistes orientaux au moyen du bronze, affectent
les formes les plus variées et les plus surprenantes.Il
suffit de citer ces pagodes à plusieursétages, aux toits
ornés de clochettes,ces gigantesquesoiseaux symboliques,
ces grues mouvementées, formées en brûle-parfumou en
torchères, les chiens de Fô, les éléphants porte-flam-
beaux les brûles-parfums gigantesques ou minuscules,
à trois pieds formés de figurines ou de têtes d'éléphants,

acquis, dans l'extrême Orient, un haut degré de per-
fection.

La cire perdue est le procédé habituellementemployé

pour la fonte des pièces, grandes ou petites, et le Japon

a en ce genre une évidente supérioritésur la Chine et sur
l'Inde; mais la ciselure est arrivée, dans ce dernier pays,

•a un degré de finesse, d'habileté et de beauté que n'ont
pu atteindre les ouvrages du même genre exécutés par
les Japonais et les Chinois.

a Au pointde vue technique, dit encore M. Jacquemart,
rien n'est plus curieux que les ouvrages orientaux; tel
colosse, fondu en plusieurs pièces, est monté par des
procédés ingénieux qui en assurent la solidité; tellos
cires perdues ont une perfection qui n'a été surpassée

Fig. 612.– Chandeliers en bronze au XIVe siècle.

reposantsur leur trompe tournée vers la terre, à la panse
évasée; ornés des dessins les plus capricieux, recouverts
de cette belle patineparticulièreaux bronzes de l'extrême
Orientou richementdorés.

STATISTIQUE. On estime que l'industriedu bronze, prise
dans son ensemble, produit annuellement une valeur
approximativede 80 millions de francs, dont un quart
environ est affecté à l'exportation. La France occupe,
dans cette branche d'art, environ 7,000 ouvriers, lesquels
gagnent un salaire moyen de 7 francs et sont répartis
entre 600 fabriques et fonderies.

FABRICATION. Le bronze artistique, après une
longue période d'affaissement,a repris un nouvel
essor, grâce à l'alliance de l'art et de l'industrie;
quelques-uns de nos bronziers parisiens, véri-
tables artistes, ont conquis une supérioritéque les
différentes expositions universelles ont nettement
établie.

Les statues, les groupes, les ornements qui



sortent des ateliers de Barbedienne,de Denière,
de Graux-Marly, de Thiébaut, égalent, par le fini
de l'exécution et le soin avec lequel est composée
et mise en œuvre la combinaison chimique' de
l'alliage duquel le bronze est formé, les beaux
spécimens qui nous viennent de la Renaissance.
Les reproductions des figures des tombeaux des
Médicis, les Parques du Parthénon, restaurées
par 'Clésinger; le Sdint-Jean-Baptiste, des sta-
tuettes sans nombre, le Chanteur florentin, de
Dubois en dernier
lieu, la Charité et
le Courage militaire
du même grand ar-
tiste, d'après deux
des groupes qui or-
nent le tombeau du
général Lamori-
cière toutes ces
œuvres exécutées
dans les ateliers de
Barbedienneont fait
et font encore l'ad-
miration du public.
Les reproductions
des terres cuites de
Clodion, de chez
Denière,, la Vénus
Victrix, de M. Eu-
gène Robert; le
Faune de Lequesne,
exécuté chez San-
doz les groupes de
Grégoire, qui sor-
tent des ateliers de
MM. Boyer frères,
et d'autres encore
dont la liste serait
trop longue ont des
qualités de fabrica-
tion qui doivent sa-
tisfaire l'artiste le
plus exigeant.

Mais si les tra-
vaux des bronziers
modernes, dans
leurs rapports avec
la statuaire,peuvent
encore donner lieu à quelquescritiques,- par suite
des nécessités industrielles auxquelles sont sou-
mis les fabricants, qui savent cependant, dans
maintes occasions, faire bon marché de leurs
intérêts, tous ceux de leurs produits exécutés
dans un but décoratif, les torchères, les lampes,
les garnitures de cheminées, flambeaux et pen-
dules, les lustres, les jardinières, les candélabres,
les chenets, révèlentces deux qualités maîtresses:
intelligence parfaite des propriétés du métal et
sentiment exact de la destination des objets.

| Les promoteurs de cette Renaissance du bronze
d'art, Barye, Schvennerck, Fremiet, Carrier-Bel-
leuse, Mathurin Moreau dans la statuaire; Cons-
tant Sevin, Feuchères,Klagmann, Levillain, Piat,
Robert frèresdans l'ornement;Attarge, Fannières
frères, Cauchois dans la ciselure, et d'autres en-

core ont amené ces productions artistiques à un
point de perfection qui les rend égales aux plus
belles œuvres des maîtres du xvie siècle, Ghiberti,
Benvenuto Cellini, Donatello, Jean Goujon, Ger-
main Pilon, etc. embrassant toutes les époques
de l'art, ils ont fait revivre encore Puget, Clodion,
Pigalle, Houdon, Falconnet et les grands artistes
du xvii0 siècle, en même temps qu'ils provo-
quaient l'admiration du public avec leurs œuvres
et celles des maîtres du xix° siècle, Pradier, Car-

dureté remarquable; son grain, d'une grande
finesse, résistevictorieusementà l'actionoxydante
de l'air humide; sa fusibilité et sa fluidité le
rendentcapable de prendrel'empreintedes moules
les plus délicats.

Nous allons exposer rapidement les diverses
opérations qu'exigentle moulage du modèle et la
fonte.

Le sculpteur ayant terminé son modèle d'argile,
on en tire, au moyen du plâtre, une épreuve que
l'on divise en plusieurs parties; lorsqu'il s'agit
d'une- statue, on sépare les membres du tronc
pour faciliter le moulage en plusieurs morceaux.
Cette division de la pièce a encore un but écono-
mique, car on peut aussi fondre d'un seul jet.
Cette épreuve en plâtre va servir à préparer le
moule de sable où l'on fera couler le métal. Le'

peaux, Clésinger,
Dubois, Mercier,etc.

Moulage et fon-
te. Les procédés
mis en œuvre par
les fabricants de
bronzes sont des
plus délicats, et la
complète réussitede
l'opération de la
fonte est très dif-
ficile à mener à
bien, surtout pour
les grandes pièces,
dans lesquelles la
répartition égale,
dans toutes les par-
ties du cuivre et de
l'étain, répartition
nécessaire pour que
l'opérationsoit bon-
ne, ne s'obtient que
bien rarement.

La matière em-
ployée pour la fa-
brication est un al-
liage de cuivre, d'é-
tain, de zinc et de
plomb, qui consti-
tuent, par leur mé-
lange, un tout d'une
densité'supérieureà
la densité moyenne
de chacun de ces
quatre métaux..
Lorsque le mélange
est parfait, le mé-
tal acquiert une



fondeur prépare son sable, tiré de Fontenay-aux-
Roses, près Paris, en mélangeant deux parties de
sable neuf et une de sable ayant servi aux mou-
lages précédents; la qualité de ce mélange est
très importante, car un sable qui ne se peloterait
pas facilementdans la main, serait trop maigre,
ne conserverait pas exactement les contours du
modèle et le moule pourrait céder sous le poids
de la fonte; un sable trop gras empêcherait
l'échappementdes gaz, ce qui occasionneraitdes

Fig. 614. Consoledu XVIII" sièc!eavec bronzes dorés et ciselés. Provenant du buenretirode l'Escurial.

quelle qu'elle soit, figure ou ornement, est placée

au milieu d'un châssis sur un lit de sable et en-
terrée à moitié pour une grosse pièce et au tiers
environpour une petite (fig. 617 et 618), autour
d'elle ce sable est foulé au doigt, puis au fou-
loir, ensuite avec un petit maillet en bois,
au poing et enfin à la batte; après avoir fa-
çonné un deuxième châssis identiquement sem-
blable au premier et qui a pris les contours de
l'autre moitié du modèle on achève de remplir
avec du sablé le vide qui existe encore entre les
parois des châssis supérieurs et le moule; ce
remplissage constitue la chape (fig. 619). On fait
ensuite le noyau, c'est-à-dire' la partie pleine

soufflures. Pour que le mélange acquiert toutes
les qualités voulues, on le frotte, c'est-à-dire
qu'on le soumet à une sorte d'apprêt entre deux
cylindresoùil doitpasser au moins7 ou 8 fois. Ces
opérationspréliminaires exigent des soins minu-
tieux desquels dépendent, dans une certaine me-
sure, la bonne exécution du travail qui va suivre.
La préparation du moule doit être également
l'objet d'une grande attention puisqu'il doit re-
produire exactementl'œuvrede l'artiste; la pièce,

qui occupera l'intérieur du moule, et, après la
fonte, l'intérieur de l'objet fondu (fig. 620);
c'est une des opérations délicates de la fon-
derie il faut, en effet, établir le noyau de telle
façon qu'il aura en relief les mêmes détails
reproduits en creux par le modèle dont on a fait
le moule; au moyen de broches de fer, dont la
force est naturellement en rapport avec le poids
que devra avoir la pièce totale, le noyau est en
quelque sorte isolé, suspendu dans le moule, et
le talent du fondeur consiste à tirer d'épaisseur,
en terme de métier, c'est7à-direà laisser entre le
moule et le noyau une épaisseur égale et pas tropp
forte à toutes les parties de l'objet à fondre



(2 ou 3 millimètres). La surface fondue aura
toujours plus de grain et d'épidérme en raison
de son épaisseur moindre.

Cette condition est essentielle pour obtenir la
légèreté et la régularité du métal fondu et un
grain plus fin, plus serré; le métal subissant,
par le refroidissement, un retrait de 1 à 2 0/0, le
retrait sera en proportion de la quantité de métal
employé, et presque insignifiant dans une fonte
légère.

Fig. 615. Statue en bronze de Louis XV, exécutée par J.-B. Lemoyne.

renversée par la Commune, en 1871, et réédifiée
avec succès par MM. Thiébaut. Le premier fon-
deur chargé de l'exécution du monument, com-
posa son métal de telle sorte que sa fonte était
épuisée aux deux tiers de la colonne et qu'il dut
jeter aux fourneaux les scories et de la mitraille
de cuivre pour obtenir la matière qui manquait;
il en résulta que la partie inférieure du monu-
ment avait un titre trop élevé et que le faîte ne
contenaitqu'un potin de mauvaise qualité. Long-
temps, d'ailleurs, le secret des belles fontes des
xii", xvie et xvne siècles semble avoir été perdu,
et ce n'est pas sans étonnement qu'il nous faut
constater à oe sujet l'infériorité d'une partie de la

La composition de l'alliage est encore une des
conditions principales, car faute de notions. pré-
cises, le fondeur s'expose à de graves mécomptes;
l'exécution des grandes pièces surtout exige un
métal énergique, homogène dans toutes ses
parties, et si les proportions de l'alliage n'ont pas
été exactementcalculées pour la fonte entière, on
se trouve en présence de défauts irrémédiables.
C'est ce qui est arrivé lors de l'exécution de la
colonne Vendôme, ordonnée par Napoléon I",

fonderie moderne, les fondeurs des époques dont
nous venons de parler n'avaient d'autres notions
que l'observation, la pratique et la recherche de
la perfection; la science n'était pas encore entrée
dans le domaine de l'industrie, les arts'chimiques
n'avaient pas encore réalisé leur merveilleux
progrès, et cépendant, lorsque nous comparons
les bronzes remarquables de la Renaissance et
des Keller, à ceux de la plupartdes bronziersmo-
dernes, nous sommes obligés de reconnaître que
si nos praticiens modernes n'ont pas le talent
d'observationde leurs devanciers, ils ne semblent
pas non plus recourir aux lumières de la science.

Lorsquele moule ensable est obtenu, onle sou-



met, pendant une nuit, à la haute température
d'une étuve où il acquiert une solidité suffisante
pour que les séparations, préalablement indi-
quées, puissent se fractionner sans altération.
Avant la coulée, le moule est soigneusement
examinéet réparé, s'il y a lieu; on répand sur le
tout un nuage de fécule, laquelle a pour but d'em-
pêcher l'adhérencedu sable avec le noyau. M. Bar-
bedienne recommande l'emploi du poussier de
charbon et déplorel'introductiondelà fécule. « Si
le charbon reste exclu, dit-il dans son Rapport à
l'Exposition de 1867, la fonte ne retrouvera sa qua-
lité ancienne qu'autant qu'une nouvelle substance
d'une valeurégale aurafait renoncerà l'usagedé la
fécule. Il est à désirer que la science vienne en
aide sur ce point à l'industrie. Si la pratique ac-
tuelle suffit aux travauxcourants, elle est impuis-
sante pour donner des surfacesd'une granulation
fine et égale comme les obtenaient les Richard,

Fig. 616. Lampe empire en bronze doré, d'après
Percier et Fontaine, architectesde NapoléonI"

les Eck et Durand, etc. » Cette question de l'em-
ploi de la fécule ou du charbon a été, à une époque,
grosse d'orage et sans vouloir rechercher pour-
quoi jusqu'ici, le charbon qui n'avait point fait
mal parler de lui, constater n'est pas juger,
est aujourd'hui condamné, nous devons recon-
naître que la fécule l'a emporté dans la faveur
des ouvriers bronziers. Quand le moule est ter-
miné, on enlève soigneusement, d'abord avec un
pinceau en blaireau, ensuite avec un' soufflet,
toute trace de fécule; celle-ci, en effet, au contact
du métal eh fusion se boursouflerait et donnerait
à la pièce une apparence galeuse, comme disent
les ouvriers. Le talc ne produit pas cet effet, ce-
pendant l'usage de la fécule est, aujourd'hui
consacré. Cette fécule est répandue au moyen
d'un sac, que l'ouvrier agite légèrement, puis
on chasse l'excédant de fécule et on saupoudre
la pièce d'un nuage de talc. Sur le sable et
autour du moule on trace avec un anneau où
tout autre objet ayant la forme circulaire, les
jets ou canaux, qui permettront au métal de rem-
plir l'épaisseur ménagée entre le noyau et le

moule; on repère les châssis sur plusieurs
points pour l'introduction du liquide en fusion
et on pratique des évents pour la fuite de l'air et
l'échappement du gaz.

Pour les objets monumentaux, on établit une
fosse, au fond de laquelle se trouve une grille
formée de cadres en fonte dans lesquels, à la dis-
tance de 30 à 32 centimètres, on fixe des montants

Fig. 617. Confection du moule.

en fer assujettis par de solides crochets; cette
grille est mobile et permet de disposer convena-
blement le plancher pour la confection du moule
autour duquel on forme une étuve chauffée au
moyen d'un fourneauplacé en dessous. Les pièces
du moule sont réunies au moyen de boulons
serrés avec de forts écrous; quand il est serré et
boulonné, ce moule est rempli de sable fortement
foulé et séché par la chaleur de l'étuve; un an-
cien fondeur, qui eut une certaine notoriété,
M. Soyer, plaçait dans les évents des tampons de

Fig. 618. Le derrière du moule.

ouate imbibée d'alcool communiquant entre eux
et qui, lorsque le métal en fusion se précipitait
dans le moule, s'allumaient instantanément et
facilitaient le dégagement des gaz qui s'échap-
paient par tous les évents des statues de plusieurs
mètres de hauteur étaient ainsi coulées en quel-
ques instants..

Parmi les œuvres monumentales qui font hon-
neur à la fonderie moderne, nous devons men-

tionner ici la magistrale statue équestre de
Charlemagne, du statuaire Rochet, fondue par.
MM. Thiébaut; la hauteurtotale de ce monument
qu'on a pu admirer à l'Expositionde 1878, est'd'e
7m,60. Si on le mesure delà plinthe à la petite
statue de Dagobert qui termine le sceptre, les
figures sont le double de grandeur nature, c'est-
à-dire que Charlemagne,qui passe pour avoir eu
six pieds comme taillé, en a douze dans ce monu-
ment. Le cheval et les deux écuyers sont dans le»



mêmes rapports, ce qui donne à cette statue
équestre des dimensions exceptionnelles et in-
connuesjusqu'ici.Elleest aussi d'un poids respec-
table, 16,000 kilogrammes.

L'opérationde la fonte doit toujours être faite
avec la plus grande rapidité; car, souvent, pen-
dant la fusion, les proportions de l'alliage sont

Fig. 619. Châssis et chape.

détruites. Ainsi, le bronze, privé de son étain,
n'est parfois plus assez fluide pour s'échapper du
fourneau; le cuivre s'y trouve dans de trop grandes
proportions; il est incantato, comme disaient les
Florentins.

Pour les pièces de dimensions ordinaires, les
deux châssis sont réunis, rivés et boulonnéset le
moule est'placé dans une position verticale pour
recevoir la coulée de la fonte. Lorsqu'il s'agit de

pièces d'un poids souvent considérable,une grue
enlève le moule et le descend dans une fosse
creusée à quelque distance des fourneaux; sur la
partie supérieure, on place un bassin en fonte,
percé au fond d'un trou qui correspond directe-
ment et verticalement avec l'orifice de l'introduc-
tion du liquidedans le moule (fig. 622) le trou est
bouché par une quenouille, sorte de massueà long
manche, et lorsque tout le métal nécessaire à la
fonte entièredu moule est arrivé dans le bassin, on
enlève la quenouilleet le bronze se précipite par
tous les jets dans l'intérieur du moule, chassant
devant lui l'air et les gaz par les évents extérieurs.
C'est ainsi que nous ayons vu, dans la fonderie de

Barbedienne, couler l'admirableArlequin de Saint-
Marceau.

Une opération que nous ne devons point né-
gliger est celle, qu'en terme de métier, on appelle
trancher la pièce, c'est-à-dire l'attaquer, la mettre
en contact avec le jet; en effet, il ne suffit pas que
la fonte liquide pénètre par tous les canaux de
conduite dans toutes les cavités du moule; il faut
encore pouvoir détacher la pièce sans l'exposer à
des cassures; pour éviter ce danger, quelques
fondeurs pratiquent dans le moule un petit biseau
destiné à éprouver lui-même la cassure si elle
doit se produire, ce qui permet de conserverla
pièce intacte et de laisser à la lime le soin de
faire disparaître la bavure laissée sur le biseau.

Les statues de la Renaissance sont, au con-
traire, toutes fondues d'un seul jet, dans des
moules à cire perdue. Cette opération très com-
pliquée et très difficile, d'un résultat final des

plus incertains, fut en usage jusqu'à la fin du
XVIIIe siècle. Elle dépense beaucoup plus de ma-
tière et elle exige l'interventiondirecte de l'artiste
pour réparer les cires avant la fonte, et pour ciseler
le bronze à la sortie du moule, qui le rendait
généralement informe. Mais ce double travail,
exécuté par l'artiste lui-même, donnait aux sta-
tues ainsi fondues et achevées une haute valeur
artistique, qui distingue encore les bronzes flo-
rentins et tous les bronzes de la Renaissance,des
produits industriellement plus perfectionnés.de
l'art moderne.

De plus, chaque bronze de la Renaissanceest
nécessairementunique, à raison du procédé em-
ployé pour la fonte, ce qui augmente encore son
prix dans une inappréciableproportion.

Depuis quelques années, on a appliqué avec
succès la galvanoplastie à la reproduction des
objets en ronde-bosse et par conséquent à la
fabrication du bronze d'art.

MM. Christofle et Bouilhet, les principaux pro-
moteurs de ce procédé encore récent, et qui font
chaque jour eux-mêmes, dans leur merveilleuse
industrie, de nombreuses applications de la gal-
vqnoplastie pour la dorure, l'argenture et les
incrustations, ont exécuté, à l'aide de cette mé-
thode, des groupes de grande dimension, que les
appareils galvaniques paraissaient d'abord ne
pouvoir donner.

Lespremiers moulagesde pièces de ronde-bosse
et hors dépouille se firent avec la gélatine qui,
par son élasticité, permettait de mouler et de



sortir du moule les pièces les plus fouillées et les
plus délicates sans les déformer; une mince
couche de plombagine, appliquée à la surface du
moule, le rend conducteurde l'électricitéet déter-
mine le dépôt de cuivre sur les surfaces. Mais
cette matière ne permettait pas de faire des pièces
de grande dimension.

Le moulage galvanoplastique n'a vraiment été
pratiqué que du jour où la gutta-percha a été
connue et introduite en Europe.

Ramollie à la chaleur et appliquée à la surface
du modèle à reproduire, cette matière prend par

galvanoplastiene'tendent de jour en jour à se
généraliser.

Nous expliquons à l'article RÉDUCTEUR CoL-
LAS, comments'obtiennent les épreuves des objets
d'art reproduites, mathématiquement, dans un
format plus petit que le modèle.

Ciselure. Le bronze, en sortant du moule, est
obscur, la ciselure va l'éclairer. La pièce, figure
ou ornement, arrive de la fonte chez le ciseleur
en plusieurs morceaux qui sont soumis à un tra-
vail où l'art doit intervenir avec tous ses exi-
gences et ses délicatesses; si le moulage a été
irréprochable, si la fonte a été bien réussie, sans
doute le rôle du ciseleur aura une moindre im-
portance, quoi qu'il ne suffise pas de rabattre les
coutures produites par la jonction des différentes
parties de moulagepour avoir une' pièce achevée,

le refroidissement les empreintes les plus fines et
les plus délicates, et conserve une élasticité suf-
fisante pour le démoulage; c'est dans des moules
faits en cette matière, que MM. Christofle ont
moulé la grande statue de Notre-Dame-de-la-
Garde, à Marseille, qui a neuf mètres de hauteur,
et les groupes colossaux de la façade de l'Opéra,
qui ont cinq mètres de haut.

On peut obtenir ainsi des produits à peu près
irréprochables, comme exécution, dès leur sortie
du moule, et il n'est pas douteux que les procédés
de moulage des objets artistiques à l'aide de la

l'ig. 622. La coulée du métal.

il doit faire disparaître avec l'outil tranchant,
le riffloir et la matte,les grains de bronze; ac-
cuser tous les détails et adoucir les contours;
mais, qu'il y ait un défaut ou que la pièce doive
être dorée ou argentée, alors le ciseleur doit
se substituer à l'artiste et donner la vie et le
mouvementà l'objet qui lui est soumis. La fa-
brique produit, hélas! beaucoup de sujets con-
fiés à des manœuvressans conscience et sans goût
qui grattent le cuivre comme une carotte, le
récurent et le fourbissent impitoyablement pour
le recouvrir ensuite d'une espèce de sauce cho-
colat, verte ou jaune, dans le but audacieux d'imi-
terunepatinequelconque; maisnous détournerons
nos yeux de ces produits auxquels on peut bien
effrontément donner le nom de bronzesd'art,puis-
qu'il y a des amateurs pour les acheter, pour ne



nous occuper que des objets créés et exécutés par
de véritablesartistes. Le sable le mieux moulé ne
rend qu'une statue ou un ornement, mis au point,
la forme y est, mais le sentiment n'existe pas;
pour le lui donner, il faut non pas un ouvrier,
mais un artiste dont la main obéisse à l'intelli-
gence. Les artistes de l'antiquité, de la Renais-
sance et du xvne siècle, étaient assez dévoués à
leur œuvre pour ne la livrer au public qu'entière-
ment achevée, aussi s'imposent-elles à notre
admiration par leur patine resplendissante et
chaude sur laquelle circule la pensée créatrice
aujourd'hui les conditions du travail sont chan-
gées, et les exigences de la commande ne per-
mettent pas à l'artiste de réparer et de ciseler les
nombreuses reproductionsde son oeuvre; alors si
ce sculpteur n'est plus ciseleur, il faut nécessai-
rement que celui-ci sache comme celui-là, des-
siner et modeler. a En se plaçant au point de vue
de la simple raison, dit M. Guillaume, de l'Ins-

Fig. G23. La pièce après la coulée.

titut, dans une conférence qu'il fit à l'Union cen-
trale, on comprend difficilement comment un
artiste, après avoir conçu une œuvre et l'avoir vue
dans son imagination, revêtue d'une certaine per-
fection, peut s'en remettre du soin de réaliser ce
qu'il y a de plus délicat, de plus insaisissable
dans cette perfection, à un homme qui lui est
étranger et qui peut n'être pas sous sa dépen-
dance. » C'est ce qui arrive, en effet, pour les
bronzes d'art, et il ajoute, « cela ne pourrait se
concevoir qu'à la condition que celui qui mettrait
la dernière main à l'œuvre aurait, par ses études,
acquis des connaissances et une habileté sinon
supérieures, du moins égales. » Suivant l'opinion
du maître que nous venons de citer, un ciseleur
doit être plus qu'un ouvrier, sa mission est plus
haute, puisque son art est intimement lié à
celui du sculpteur; il est à celui-ci ce que le co-
médien est au poète; interprète fidèle, il doit
s'inspirer de la pensée de l'auteur et savoir que
le plus petit coup de ciselet peut détruire ou
créer, selon qu'il sera inconscient ou qu'il saura
accentuer, adoucir ou arrondir et qu'avec le sa-
voir et l'esprit, l'icielligence et la main, il possé-

dera la science du dessin unie à l'expression du
sentiment. L'œuvre terminée ne doit laisser au-
cune trace du passage de l'outil, et le modelage
doit conserver aux formes le charme et la sou-
plesse. On voit combien l'intervention du cise-
leur est ici délicate, car si son travail n'est pas de
nature à augmenter la valeurde l'œuvre qui lui
est confiée, il est presque certain qu'il en dimi-
nuera le mérite. Voilà pourquoi Barye (V. ce nom),
Mène, Cain et quelques autres ont été ou sont
encore les éditeurs de leurs oeuvres, afin de suivre
pas à pas la transformation de leur pensée et
son interprétation par le métal. Il n'est pas jus-
qu'aux nombreux outils du ciseleur deux
ou trois cents qui n'exigent des soins particu-
liers certains ciseleurs poussent le soin et
l'amour de leur outillage jusqu'à les forger
eux-mêmes. V. CiSELURE.

Montage. Lorsque toutes les parties de la pièce
ont été ciselées, elles sont confiées aux soins du
monteur qui doit les réunir avec une telle préci-
sion, que l'assemblage ne puisse altérer le mou-
vement des formes et le caractère de l'ensemble.
Ces pièces sont unies au moyen d'écrous fixés à
l'intérieur, ou de clavettes lorsqu'il n'est pas pos-
sible de faire autrement; celles-ci sont alors
rivées et serties par le ciseleur qui les dissimule
complètement; c'est ainsi que par le sertissageon
obtient la jonction imperceptible des membres
au corps d'une figure quelconque.Lorsqu'il s'agit
d'une pièce à dorer ou argenter, le montage
n'est pas le même que pour celles qui doivent être
bronzées; c'est par le soudage qu'on obtient
l'assemblage, car, par le décapage, dont nous
allons parler, l'acide qui ronge le cuivre décou-
vrirait la sertissure et laisserait paraitre une lente
au milieu d'un bras ou d'une cuisse.

Le bronze qui doit recevoir de l'or ou de l'ar-
gent est décapé, c'est-à-dire trempé dans un bain
de potasse chaude et ensuite, pendant quelques
secondes seulement, dans un autre bain d'acide
nitrique; cette opération exige un tact particu-
lier, car une trop longue immersion rongerait le
cuivre et défigurerait la pièce. Après le décapage,
le métal a perdu tous les corps étrangers qui ont
pu se mêler au cuivre pendant la fonte, mais il
garde des traces de piqûres et même de gerces
profondes, qu'un artisan, nommé ragréeur au ra-
greyeur, fait disparaître au moyen de petits rivets,
ou de soudures si les défauts sont trop grands;
dans ce dernier cas, le ciseleur est obligé de re-
commencerun travail aussi minutieux que celui
qu'il a fait avant le montage. Certains objets
doivent être décapés et ragréés plusieurs fois,
mais ces décapages répétés, les rivets et les sou-
dures qui en sont la conséquence,peuvent altérer
la forme que l'artiste a rêvée et conservent tou-
jours les traces de leur péché originel mauvaise
fonte ou décapage trop violent.

Patine. Arrivés à leur point de perfection, dé-
barrassés des traces laissées par les jets et les
évents, toutes les fractions des modèles réu-
nies entre elles, raccordées et soudées, après
les derniers travaux du ciseleur, les bronzes
d'art, quels qu'aient été les procédés employés



pour la fonte ou la reproduction du modèle, sont
soumis encore à une dernière opération. Les uns
sont dorés et argentés, ordinairement par les
procédés galvanoplastiques; les autres reçoivent
une couleurparticulière, d'un brun cuivré, comme
les bronzes courants du commerce verte, comme
les bronzes de Barye; d'un noir orangé, comme les
bronzes florentins. Cette coloration est désignée
sous le nom de patine, mot dont le sens primitif
exprime la couche d'oxyde qui se forme naturel-
lement, sous l'action du temps et de l'atmosphère,
à la surface des vieux bronzes. Les patines, autres
que l'or et l'argent, s'appliquent, à l'aide d'un
pinceau et de mordants qui varient suivant la
nuance que l'on veut obtenir, sur le bronze préa-
lablement chauffé; la patine du bronze florentin
paraît la plus difficile à obtenir.

On remarque sur les bronzesde l'antiquité cette
couverte verdâtreou bleuâtre d'un aspect agréable
et qui permet de distinguer les détails les plus
fins, les contours les plus délicats. On a cherché
à obtenir cette patine par des moyens artificiels,
mais quelque perfection qu'on apporte dans ce
bronzage, un œil exercé distinguera facilementla
teinte artificielle d'une patine due à l'action du
temps. Parmi les compositions employées pour
donner la patine antique, nous avons noté l'em-
ploi de l'acide nitrique dans deux ou trois parties
d'eau le bronze devient gris et passe ensuite au
bleu verdâtre, puis on étend sur la surface, au
moyen d'une brosse, une liqueur composée de
1 partie de sel ammoniac, 3 de carbonate de po-
tasse et 6 de sel marin dissous dans environ
12 parties d'eau bouillante additionnée de 8 par-
ties de nitrate de cuivre;la teinte est d'abordcrue,
mais à la longue elle s'adoucit et devient égale;
une autre composition est celle-ci sur la surface
bien décapée, on étend, à l'aide de la brosse.ou
du pinceau, un vernis composé de 3 parties de
crème de tartre, 6 de sel marin, 1 de sel ammo-
niac, 12 d'eau et 8 d'une dissolution d'azotate de
cuivre. En résumé, la base de la plupart des
compositions qui servent au bronzage, est le
vinaigre et le sel ammoniac; on passe à plusieurs
reprises la brosse douce humectée sur la pièce
bien décapée jusqu'à ce qu'elle ait pris la teinte
du bronze, et à l'aide d'une seconde brosse sèche
et douce également pour enlever jusqu'à la moin-
dre trace d'humidité.

MM. Christofle et Bouilhet ont réussi à repro.
duire la patine des bronzes chinois et japonais,
non pas en employant un bronze riche en plomb,
mais en recouvrant les bronzes ordinaires de dé-
pôts galvaniques d'or, d'argent et d'alliages, et
en produisant sur ces dépôts certaines réactions.
C'est ainsi qu'on obtient avec l'argent une patine
d'un beau noir-violet par chloruration superfi-
cielle, une patine d'un noir-brun par sulfuration.
L'or aussi est employé avec sa couleur naturelle
ou éteinte, dans certains cas, par une légère sul-
furation. Enfin, les patines noire, rouge, brune
6t verte des bronzes sont dues à des oxydations
et sulfurations superficielles. V. BRONZAGE.

BRONZINE. On nomme ainsi des poudres

de bronzes constituées par du laiton en pou-
dre auquel on fait prendre des teintes variables
avec l'oxydationque l'on obtient en le chauffant
plus ou moins à l'air. Ces poudres s'appliquent
aussi sur les métaux imitant le bronze, sur les
plâtres, les céramiques, etc.

Voici comment on opère pour les appliquer.
On décape l'objet, on l'enduit de vernis gras,

puis, lorsque ce vernis, est à peu près sec on tam-
ponne l'objet de bronzine que l'on applique
au blaireau. On laisse sécher et on recouvre le
tout de vernis transparent et incolore. Ce pro-
cédé empâte les détails et ne convient que pour
les objets de grande dimension et d'un fini très
imparfait, tels que chenêts en fonte, étalages de
magasin, corps de lampes, statuettes, etc.

On emploie aussi pour bronzer, certains liqui-
des. Noûs donneronsla composition de l'un d'eux.
Il se compose de 10. parties d'aniline rouge et
5 parties d'aniline pourpré que l'on dissout dans
100 parties d'alcool à 95 degrés. Le tout est
placé dans un bain d'eau. On y ajoute 5 parties
d'acide benzoïque. On fait bouillir le mélange
pendant 5 à 10 minutes, jusqu'à ce que la teinte
vire du vert au brun de bronze. On enduit en-
suite l'objetqui prend une belle teinte de bronze.

BRONZERIE. Art du bronzier; se dit des ou-
vrages de bronze.

BRONZEUR. Ouvrier qui fait le bronzage.

BRONZIER. Fondeur en bronze, fabricant de
bronze d'art.

BROQUETTE. T. techn. Petit clou à tête plate
employé plus particulièrement par les tapissiers;
les broquettes à l'anglaise sont des clous à. tête
arrondie en forme de calotte.

BROSSE. Ustensile formé de crins, de poils ou
de toute autre matière, taillés et ajustés sur une
même plaque, pour être employé à divers usages
domestiqueset industriels (V. l'article suivant).
Il On donne le même nom à un pinceau qui sert

à étendre les couleurs. Il Sorte de herse, à ac-
tion peu énergique, employée pour la destruction
des plantes ou des insectes parasites.

BROSSERIE. Se dit de la fabrication et du com-
merce des brosses et aussi de toutes sortes de
vergettes,de pinceaux, de plumeaux et de balais.

Cette fabricationse divise en deux branchesdis-
tinctes la brosserie fine, la grosse-brosserie.

La communauté des vergetiers, qui comprenait
aussi les raquetiers et les brossiers,remonte aune époque
antérieure à Charles VIII, car les statuts de 1485 sem-
blent avoir été rédigés d'après des règlements plus an-
ciens. Les articles de ces vieilles ordonnances étant
tombés en désuétude au xvn« siècle, les vergetiers-bros-
siers dressèrent de nouveaux statutsqui furent autorisés,
en 1659, par lettres-patentes de Louis XIV. On lit dans
le préambule de ces statuts que, « par le secours favo-
rable d'une brosseartistementcomposée, elle les garantit
(les hommes) des malheureuses attaques 'des maux de
tête qu'ils ne pourraient pas autrement éviter. » Les
règlements indiquaient en quelle matière devait être fait
chaque ouvrage; dans quelles conditions la matièrepre-
mière devaitêtre employée, etc. Les trous dans lesquels
on passe le chiendent ou la soie avaient des diamètres



déterminés,et les jurés les mesuraientavec un poinçon
dont la matrice restait à leur garde. L'apprentissage
était de cinq années,après lesquelles l'aspirant à la mal-
trise était obligé de faire le chef-d'œuvre.La réforme de
1776 supprima la corporation des vergetiers-brossiers.
Leurs patrons étaient sainte Barbe et saint Martin et
leurs armoiries d'argentau chevron de gueules accom-
pagné en chef d'un balai de même, d'une brosse de
sable, et en pointe d'une raquette de gueules emmanchée
et treillisséede sable.

Brosserie fine. Les matières premières em-
ployées sont les bois, les os et cornes, les soies,
poils, crins, etc. Nous allons étudier d'une ma-
nière succinctele travailque subissent cesmatières
avant de constituer par leur assemblage (bois et
soies) (os et soies) la brosseproprement dite. Nous
étudierons ensuite cet assemblage.

Bois. Les bois employés pour la brosserie ordi-
naire sont les bois communs, bouleau, peuplier,
hêtre, etc. Pour la brosserie de choix on travaille
les bois des îles, le palissandre, le citronnier, le
bois de rose, le buis, etc.

TRAVAIL DU bois. Les bois sont reçus à l'usine
débités en planches. Ces planches sont disposées
les unes sur les autres de manière que l'air puisse
y circuler et les sécher. Elles sont ensuite reprises
et passent dans les mains de plusieurs ouvriers.
Les premiers débitent la planche primitive en
planchettes rectangulaires ayant les dimensions
extérieures du bois de brosse; d'autres ébauchent
à la machine la forme que doit avoir le bois,
enfin les derniers arrondissent les angles et don-
nent le bombement.

Lesbois de brosseainsipréparéssontensuitesou-
mis auperçage. Le perçage s'exécutant d'une façon
à peu près identique pour les bois et les os, nous
le décrirons une fois pour toutes et nous indi-
querons les petites différences de détail en parlant
du perçage des montures en os.

Les trqus peuvent être ou perpendiculaires à la
surface de la brosse sur laquelle on appliquera
les fibres, ou obliques à cette surface de façon que
les fibres s'épanouiront en éventail. Les trous
peuvent aussi ou traverser entièrement le bois de
brosse, alors celui-ci sera recouvertd'un placage;
ou bien n'être percés que sur une certaine pro-
fondeur et réunis entre eux par des canaux pra-
tiqués sur l'un des côtés de la brosse.

Le perçage s'exécute à la machine. Le foret
tourne à la vitesse de 8,000 tours par minute. Les
trous ainsi formés ont un diamètre d'environ
1 -/» 4.

Os, cornes. Les matières premières employées
sont les os de bœuf (tibia, os à moelle)et les cornes
de bœuf et de buffle. La France et l'Angleterre
fournissent les os et cornes de bœuf, Buenos-
Ayres nous envoie les cornes de buffle.

TRAVAIL DES os, CORNES. La première opération
que subissent ces matières est le dégraissage qui
s'opère dans des marmites en fonte contenant de
l'eau pure à 100°. Après le dégraissage, les os,
sont débités à la scie circulaire tournant à la
vitesse de 2,800 tours par minute. Les cornes
sont coupées à la scie à ruban, perpendiculaire-
ment à leur longueur. Après le sciage, les os et

les morceaux de corne subissent l'opération
appelée décorage. Ces matières passent successi-
vement à différents ouvriers qui, à l'aide d'une
raboteuse circulaire de faible diamètre tournant
avec une vitesse de 3,000 tours par minute, et
montée sur un axe dont le mouvement de trans-
lation est réglé par une came, donnent aux mor-
ceaux la formedes monturesqu'ils doivent avoir.

Ces montures ainsi façonnées sont soumises au
polissage. Pour les os on emploie de grands tam-
bours animés d'un mouvement de rotation assez
lent. Dans ce tambour on introduit les os avec
un mélange de blanc d'espagne et de graisse.
L'opération dure environ 15 heures. Pour po-
lir le buffle on emploiedes petites meules tour-
nant à une vitesse considérable, et sur la sur-
face desquelles on projette un mélange de tripoli
et d'huile. Là le polissage est rapidement effec-
tué.

C'est après cette opération que l'on procède au
perçage qui s'effectue à la machine avec un foret
animé d'une vitesse de 2,500 tours, et portant
une petite bague de façon que les trous aient
toujours la même profondeur, car ici, on ne
doit pas percer de part en part. Les trous sont
réunis entre eux par des canaux latéraux ou par
des traits de scie que l'on fait sur le dos de la
monture et que l'on bouche ensuite à la cire
rouge.

Fibres animales et végétales. Les fibres em-
ployées sont les soies de porc, de sanglier, les
poils de blaireau, de chèvre, les crins de cheval;
on se sert aussi de fibres végétales venant du
Mexique. Ces fibres sont expédiées en balles et
doivent être classées suivant leur couleur, leur
force, leur hauteur. Les couleurs se divisent en
noir, gris, jaune, blanc, beau blanc. Les forces
dépendent de la grosseur et se représentent par
des chiffres 0, 1,2, 3, la force allant en diminuant
à mesure que le chiffre est plus élevé. Les hau-
teurs se notent par centimètres.

Toutes ces opérations de classement sont exé-
cutées par des ouvrières les unes séparent les
couleurs en ayant grand soin de rejeter la bourre
qui se trouve mélangée aux fibres, les autres à
l'aide d'outils très ingénieux classent suivant la
grosseur.

,D'autresenfin réunissent en paquets les fibres
ayant subi ces deux classements, introduisent
au milieu du paquet une petite tige en cuivre de
hauteurdonnée, et avecune habileté remarquable
enlèvent du paquet toutes les fibres qui dépas-
sent cette tige. Il y a pour les hauteursune tolé-
rance de 5 millimètres.

On doit ensuite procéder au lessivage de ces
matières. A cet effet on emploie de l'eau chaude
dans laquelle on a mis du carbonate de soude et
du savon. Les paquets de poils au milieu des-
quels on a planté un petit bâton sont jetés dans
cette lessive.

En sortant des cuves à lessive, les soies que
l'on veut blanchir sont placées pendant 12 heures
dans une étuve où l'on fait brûler du soufre en
fleurs. L'acide sulfureux résultantde la combus-
tion atteint le but que l'on s'est proposé. Lea



paquets qui ont été ou non soumis au blan-
chiment sont enveloppés dans un linge blanc et
placés dans un séchoir à 40°. Au sortir de ce sé-
choir les soies sont absolument droites.

C'est alors qu'on peut procéder au montage
proprementdit de la brosse.

MONTAGE DES BROSSES. Brosses à monture en
bois. Comme nous l'avons vu plus haut, dans
ces brosses les trous peuvent traverser de part

Fig. 624. Brosse avec placage.

en part ou ne pénétrer qu'à une certaine pro-
fondeur. Dans le premier cas, (fig. 624), on
prend une pincée de fibres appelée loquet, on la
courbe en U, on la saisit avec un fil de laiton
que l'on introduit doubledans un trou par le dos
de la monture, on tire avec force et on oblige
aussi le loquet à rentrer dans les trous qu'il doit
remplir exactement. On procède ainsi pour cha-
que trou. Le fil de laiton est aujourd'hui exclu-
sivement employé pour les brosses en bois de-
vant être plaquées. Le placage est d'ailleurs
l'opération qui suit la pose des loquets.

Dans le second cas (fig. 625), quand les trous
ne traversent pas, on emploie des cordonnets

Fig. 625. Brosse avec galeries latérales.

de soie et par les trous pratiqués sur l'un des
côtés de la brosse, on assujettità sa place cha-
que loquet. On voit qu'ici le placage n'est plus
nécessaire pour dissimuler les fils et les trous
et qu'il ne reste seulement qu'à boucher avec des
chevilles ou de la cire les ouvertures des galeries
pratiquées sur le côté de la monture. Les fibres
sont ensuite égalisées avec des grands ciseaux
de brossier, les bois sont vernis, marqués, et
enfin on peut procéder au classement, à l'empa-
quetage et aux expéditions.

Brosses en os, buffle, etc. Après ce que nous.
venons d'examiner plus haut, il ne nous reste
qu'un mot à dire sur le montage de ce genre de
brosse, qui est identique au montage employé
pour les brosses en bois dans lesquelles les trous
ne traversent pas de part en part. Néanmoins,ici
on a employé un deuxième procédé pour réunir
les trous autrement que par des galeries perpen-

diculaires. Ce procédé consiste à pratiquer sur le
dos de la monture des traits de scie. C'est abso-
lument comme si l'on perçait de part en part,
mais on évite ainsi les éclats que produiraient le
foret en débouchant. D'ailleurs, ces rainures
comblées à la cire rouge, forment pour ainsi dire
décoration.

Dans ces brosses, après l'assemblage, les soies
sont coupées mécaniquement de hauteur et les
résidus servent encore à fabriquer des brosses de
qualité inférieure.

On procède ensuite au marquage, au classe-
ment et à la mise en boîte par trois douzaines.
On sait ainsi que quatre boîtes forment la grosse.

Déchets. Les déchets des os et des cornes sont
revendus. Les os servent à fabriquer des domi-
nos, des jetons, des fiches, des biberons, etc.
Les cornes débitées sont vendues pour faire des
placages sur les manches de couteaux et tous
autres objets pouvant utiliser cette matière.

Grosse brosserie. La grosse brosserie
comprend les passe-partout, les brosses pour le
frottage, les chevaux, les voitures, les' harnais,
les boutons d'uniformes, les armes, les brosses
nécessairesà certaines industries papiers peints,
typographie, impression sur étoffes, etc., les ba-
lais de crin,, de chiendent, de tempico, de pias-
sava. Cette dernière matière est utilisée pour le
balayage des cours, des chaussées (V. BALAYEUSE

mécanique); enfin les polissoirs et les décrot-
toirs.

La fabrication française l'emporte sur celle des
autres nations; elle se distingue par le choix des
matières premières, l'élégance et la commodité
de la forme et par une plus grande solidité.

On emploie pour la grosse brosserie le montage
à la poix; chaque loquet est attaché par un fil et
trempé deux fois dans le goudron de Suède
liquide, puis introduit en tournant légèrementde
gauche à droite. Le goudron est dans une poêle
chauffée au charbon ou au gaz, et l'ouvrier mo-
dère ou active la chaleur suivant les exigences de

son travail; les plumeaux montés avec des soies
de porc ou de chiendent, les têtes de loup, etc.,
sont faits à la poix.

M. A. Rennesa imaginé,pour certainsmodèles,
un système de rainures pratiquées sur le dos de
la brosse qui leur donne des avantages incontes-
tables la ficelle ou le laiton engagé dans la rai-
nure acquiertune solidité que ne peuvententamer
ni le placage qui adhère mieux au dos, ni le
irottement de la main. On lui doit aussi la créa-
tion de machines à monter les brosses; par un
ingénieux mécanisme à pédales, les pincées de
soies sont formées par portions égaleset amenées
à portée de la main de l'ouvrier, qui saisit le
loquet ainsi préparé et le passe sous la ficelle de
l'aiguille, laquelle entre avec précisiondans cha-
cun des trous du dos posé à plat. Economie de
temps et de main-d'œuvre, dans une proportion
de 40 à 50 0/0.

Parmi les spécialités dont nous avons parlé
plus haut, il faut mentionner les pinceaux pour
peintres en bâtiments, en voitures et autres arti-



sans; les 'brosses ou pinceaux des peintres se
font, en serrant avec un fil de fer ou une corde-
lette, des bottes de crin, de poils de soies, au bout
d'un manche de bois, et en enduisant d'un mélange
de cire et de résine le haut de la botte après l'avoir
égalisée. On fait ainsi lés pinceaux pour vernir,
dits queues de morues.

Une autre spécialité est celle des plumeaux.
On les fait avec des plumes d'oie, de coq et d'une
petite autruche, appelée nandon, que l'on désigne
improprement sous le nom de plumes de vau-
tour. Les plumes grises de l'autruche servent à
faire les plumeaux ordinaires; avec les plumes
blanches teintes en couleurs diverses, on confec-
tionne des plumeaux destinés à l'exportation.
Cette industrie s'est beaucoup développée depuis
quelques années.

La production actuelle de la brosserie, proprement
dite, s'élève annuellementau chiffre de 28,250,000francs,
ainsi répartis Paris, 15,830,000 francs; province,
12,420,000 francs. La brosserie fine se fait à Paris et
dans le département de l'Oise la grosse brosserie est
fabriquée à Paris, Charleville, Nantes, Lyon, Rouen,
Bordeaux,Niort, Lille et Toulouse. Le prix des salaires
s'est élevé, depuis la guerre, d'une manièresensible les
hommes gagnent de 4 fr. 50 à 7 fr. 50; les femmes, de
1 fr. 90 à 3 fr. 75, et les enfants, filles ou- garçons, de
1 fr. 25 à.1 fr. 75.

La valeur des articles exportés est d'environ5,380,000
francs l'importationdes produitsmanufacturésen bros-
serie est nulle.

Brosserie métallique.Les brossesmétal-
liques diffèrent des brosses ordinaires en ce que
les soies, le crin ou le chiendent sont remplacés
par des fils de fer, d'acier ou de laiton. Depuis
longtemps déjà on se sert de brosses métalliques
pour le décapage et le polissage des métaux,
mais ce n'est que depuis quelques années que
cette fabrication a acquis une importance qui
tend chaque jour à se développer. L'industrie
métallurgique, les manufactures de l'Etat, les
fabriques de tissus et les filatures font aujour-
d'hui un grand usage de ces brosses.Elles servent
également au polissage et au bronzage des mé-
taux, au ponçage du bois et de la pierre, etc.
Dans son rapport de 1877, la Société protectrice
des animaux, mentionne les avantages de la
brosse métallique pour le pansage des chevaux
et autres animaux, et elle constate qu'elle est
appelée à rendre de réels services à l'industrie et
à l'agriculture.

*BROSSEUSE. T. techn. Appareilemployé dans
les fabriques d'indiennes et destiné à donner un
nettoyage à fond aux tissus qui doivent subir
l'impression. La brosseuse se compose de
huit brosses tournant très rapidement, quatre
brosses agissent sur l'endroit et quatre sur l'en-
vers de l'étoffe. C'est après le tondage que l'on
brosse les tissus qui, ensuite enroulés sont prêts
à être imprimés. Une bonne brosseuse peut pro-
duire de 180 à 200 pièces de 100 mètres dans une
journée de dix heures de travail.

BROSSIER. Fabricant, marchand de brosses et
autres objets analogues. V. Brosserie.

BR0SSURE. T. techn. Couleur qu'on applique
avec la brosse sur les peaux.

BROU. Enveloppe verte et demi-charnue qui
recouvre le fruit du noyer; on en obtient une
couleur brune, désignée sous le nom de brou de
noix et qui sert aux ébénistes pour teindre cer-
tains bois. On l'utilise aussi dans la teinture des
étoffes.

BROUETTAGE.T. d'exploit. des mines. Travail
que fait le brouetteur. Avec la petite brouette rou-
lant sur le sol des galeries d'une mine et char-
geant 6'0 kilogrammes, l'effet utile d'un.brouet-
teur atteint de 500 à 600 kilogrammes, trans-
portés à 1 kilomètre par un travail de huit à dix
heures d'ailleurs ce mode de transport n'est
praticable qu'avec de très faibles inclinaisons.

BROUETTE. T. techn. et de charron. Machine
formée d'un coffre de bois montée sur deux pieds
et sur une roue placée à l'extrémité du brancard,
dont les bras servent à imprimer le mouvement
à la machine. On fait aussi des brouettes plates
sans coffre, des brouettes sans pieds et à claire-
voie. Dans certaines de ces machines la roue est
placée dans le milieu de la caisse, de manière
qu'elle porte seule tout le fardeau, qui se trouve
ainsi partagé par égale portion sur son essieu.
Le manœuvré n'a d'autre peine que celle de
pousser la brouette,dont le poids est allégé par la
partie du fardeau qui est en avant et qui fait
équilibre.

On construit aussi des brouettes à trois roues
avec lesquelles un seul homme peut traîner un
fardeau triple de celui que contiennent les
brouettes ordinaires, des brouettes spéciales
pour transporteravec sécurité les touries de ma-
tières dangereuses, et des brouettes à bascule
employées pour le transport des houilles, des
cokes, sables, bétons, etc.

On attribue à Pascal l'inventionde la brouette, mais
s'il faut en croire plusieursauteurs, l'usagede ce véhicule
remonteraità une époque antérieure au grand géomètre.

BROUI. T. de mét. Chalumeau à l'usage des
émailleurs pour souffler la flamme de la lampe
sur l'émail!

BROUILLARD (Papier). Sorte de papier fait de
chiffons colorés et qui sert à boire l'encre.

BROUSSONETIA. On désigne sous le nom de
broussonetiapapyrifera ou arbreà papier, un arbre
de la famille des Urticées dont l'écorce contient
les fibres qui serventà faire en Chine et surtout
au Japon le magnifique papier bien connu qui
nous arrive annuellement en Europe, et qui est
si recherché pour l'impression en taille-douce.
Son nom lui vient du naturalisteBroussonet,qui
en 1786 introduisit en Europe l'arbre femelle,
alors que l'arbre mâleyexistait depuis longtemps.
Linné l'avait rangé parmi les mûriers, Lhéritier
en fit un genre spécial. Lamarck le nomma papy-
rus japonica.

On le connaît en Angleterre sous le nom de
paper mulberry. Dans les divers pays où il est cul-
tivé, on lui a. donnéles différents noms de kadj3i-



noki, kaminoki (Japon), glaeglae (Malaisie), tchou,
aoakochu (Chine), dilœwang, saay (Iles de la
Sonde), kendang (Java), malo (Iles Fidgi), woo,
kaili (Célèbes), mahlaing (Birmanie). Lécorce
fortement battue, est employée par les Taïtiens,
comme étoffe sous le nom de tapa; en Chine, on
en fait encore une sorte de papier très fort qui sert
à couvrir les parasols, au Japon une sorte de cuir
gaufré imitant le cuir de Cordoue et qui est
employé dans la tenturedes appartements; dans
tous ces pays, il remplace nos maroquins, nos
toiles cirées, nos moleskines en tordant des
bandes de papier de broussonetia, on .en fait
même de la ficelle très résistante. En Europe, le
broussonetia est resté un arbre d'ornement de
nos jardins.

En Chine, on réduit la partie filamenteuse du
broussonetia en une pâte épaisse, qu'on délaie
ensuite dans une eau mucilagineuse préparée
avec le riz ou la racine de l'hibicus manioc. Cette
masse étendue ensuite sur des moules, devient
un papier poreux que les habitants du pays em-
ploient pour les ouvrages au pinceau.

Au Japon, la culture du broussonetia se fait
sur un grand pied, on en voit d'immenses pépi-
nières en exploitation continue. Chaque racine
plantée en terre y donne, au bout de quatre
annéesde croissance,des rejetons de 3 ou 4 pieds
de long qui sont coupés régulièrement chaque
année, au ras du tronc, et sont exclusivement
employés à la fabrication du papier.

Dans ce but, une fois les rejetons coupés, on
les plonge dans l'eau pendant vingt-quatre heu-
res. Ils peuvent au bout de ce temps, être facile-
ment dépouillés à la main de leurs écorces.
Celles-ci sont alors mises en paquets, puis éten-
dues sur des perches où on attend leur dessicca-
tion. Généralement, au bout de trois jours, on
les enlève, puis on les fait macérer dans l'eau
courante pendant vingt-quatre heures, on en
sépare alors l'enveloppe externe qui sert à la
fabrication des papiers grossiers et les fibres de
l'intérieur qui sontréservées pour le papier pro-
prement dit, dont une grande partie est expédiée
en Europe.

Pour faire ce papier, on forme de ces fibres des
paquets de 10 kilogrammes qu'on lave, à l'eau
courantepour les débarrasser de toute impureté
et qu'on abandonne ensuite dans des baquets
pleins d'eau pour les attendrir. On soumet en-
suite à une forte pression, puis on fait bouillir
la masse en y ajoutant un peu de cendresd'écorce
de blé et quelquefois de la chaux et en mélan-
geant continuellement. Ce sont ces matières mi-
nérales qui s'échappent en produisant un nuage
de fine poussièrelorsqu'on déchire rapidement du
papier du Japon et qui fait penser à certaines
personnes que ce papier a fume en se déchi-
rant. »

La pulpe est alors placée dans un panier à
jour, on la lave une troisième fois dans l'eau
courante, on l'étend ensuite sur une planche de
chêne et, pour l'amollir, on la bat avec un maillet
carré pendant une demi-heure. Ce n'est qu'à
partir de ce moment que la pâte est soumise aux

données ordinaires de la fabrication du papier,
elle est tamisée, additionnée d'eau et placée dans
une cuve où on la puise avec une forme en bam-
bou. Détachée avec une baguette et appliquéesur
des planches verticales, chaque feuille ainsi ob-
tenue y demeure jusqu'à ce qu'elle soit parfaite-
ment sèche.

La plupartdes espèces de broussonetiacontien-
.nent environ 500/0 de fibres et leur emploi, si ce
n'étaient les difficultés du transport, serait fort
à recommanderdans les papeteriesdu continent.
On paie au Japon pour un piccul (environ 1 1/3
de quintal)de 4 à6 dollarssuivantla qualité. Si l'on
n'envisage l'utilisation de cette fibre qu'au point
de vue de la cohésion qu'elle donne à la pâte, on
arrive à des résultats bien supérieurs à ceux
offerts par les fibres de chiffons et de sparte, ou
la cellulose de bois. La question du prix n'a pas,
dans ce cas spécial,à être prise en considération,
une addition de 5 0/0 de fibres de broussonetia
étant suffisante pour consoliderle papier mieux
qu'il ne l'est par les moyens actuels. En admet-
tant que les 100 kilogrammes reviennent à
125 francs, il n'y a pas, en présence de la supé-
riorité de la matière, à comparer ce prix à celui
de la quantité exagérée de sciure de bois mise en
œuvre pour la production du papier des jour-
naux illustrés, populaires et autres publications
à bon marché, des papiers de livres d'étude, et
de beaucoup de feuilles publiques qui se déchi-
rent même pendant qu'on les lit. La fibre de
broussonetiaserait la substance la plus propre à
atténuer les sophistications auxquelles se livrent
au détriment des lecteurs et de la jeunesse stu-
dieuse, les fabricants de papier, les libraires et
les éditeurs de journaux. A. R.

BROUTAGE. T. techn. Travail défectueux pro-
duit par un outil qui broute, c'est-à-dire qui mord
par saccade. || Choc que les blocs éprouvent
dans les moules de poterie.

BROUTEMENT.T. techn. Mouvement inégal im-
primé par certains outils.

BROYAGE. T. techn. Le broyage est l'opé-
ration au moyen de laquelle on réduit en poudre
plus ou moins fine les matières que certaines
industries emploient les minerais, par exemple,
dans la métallurgie; les grains de blé, dans la
minoterie; les roches diverses, dans l'art céra-
mique les couleurs, dans la peinture; les bois
et produits chimiquesvariés dans l'art de la tein-
ture et dans la droguerie, etc. etc.

Suivant les cas qui se présentent, les poudres
doivent être grossières ou très ténues de là,
différentes phases dans le broyage.

Concassage. Opération qui a pour but de ré-
duire les masses considérables de roches ou de
matièresvitrifiées, ou de parties ligneusesde bois
dur, à l'état de particules grossières, mais bien
atténuées déjà. V. CONCASSAGE.

Broyageproprement dit. Opération qui a pour
objet de réduire les substances concassées à
l'état de poudres plus fines.

Porphyrisation. Etat final sous lequel se pré-



sente la poudre amenéepar pilage ou écrasement
sous la forme d'une matière aussi ténue que
possible; c'est le broyage poussé à sa dernière
limite. V. PORPHYRISATION.

Les différents outils ou appareils, à l'aide des-
quels on effectue le broyage, peuvent agir de
quatre manières différentes par choc, par com-
pression, par frottement, par une arête tranchante
ou par une combinaison. de ces quatre modes
d'action.

Ainsi les marteaux, les pilons, les bocards
agissent par choo; les cylindres broyeurs agissent
par compression;le tordoir, la molette, le broyeur
à trois cylindres agissent à la fois par compression
et par frottement; le broyeur à boulet, de M. Hanc-
tin, agit, en même temps, par choc, par pression
et par frottement; les meules horizontales, dont
les surfacesen contact sont taillées à arêtes vives,
le moulin à noix, etc., coupent les grains et les
écrasent par frottement. V. BROYEUR.

Le broyage des corps se fait à sec ou par la
voie humide. On a recours à ce dernier mode de
broyage pour les corps spontanément inflam-
mables, comme la poudre de guerre, ou pour
éviter la diffusion des poussières.

La chaleur exerce, sur l'état physique de
certains corps, une action qu'il est possible
d'utiliser afin d'en opérer le broyage dans les
meilleures conditions possibles. On sait, par
exemple, que les roches asphaltiques, les résines,
la cire, etc., se ramollissent sous l'action de la
chaleur, tandis que d'autres corps, comme le
silex, le quartz, etc., deviennent, au contraire,
plus friables lorsqu'ils ont été soumis à une tem-
pérature élevée. La trempe exerce sur ces derniers
corps une action très marquée, et qui est souvent
mise à profit dans l'industrie du broyage; si,
après les avoir chauffés au rouge, on vient à les
étonner, c'est-à-dire à les plonger brusquement
dans l'eau froide, ils se fendillent, s'émiettent, et
deviennent ainsi beaucoup plus faciles à broyer.

En céramique, cette calcination a encore pour
effet de purifier les roches destinées à faire les
glaçures des porcelaines en enlevant les parties
ferrugineuses apparentes par suite d'une peroxy-
dation des protoxydes de fer répandus dans la
masseentre les plansde clivage. V. CALCINATION.

Le broyage a, dans l'industrie, une très grande
importance, et nous n'avons pu, dans ce qui pré-
cède, énumérer toutes les applications. L'étude
que nous avons faite de cette opération et des
machines qu'elle nécessite, trouvera plus utile-
ment sa place à chacune des industries qui ont
recours aux broyeurs.

BROYE. T. techn. Instrumentqui sert à rompre
le chanvre pour isoler la filasse; on dit aussi
broie, broyeuse, brorjoir ou sérançoir.

I. BROYEUR. Nom des appareils destinés à
broyer les substances qui leur sont soumises.
V. BROYAGE.

Les matières qu'on peut avoir à broyer dans
l'industrie minerais, roches dures ou tendres,
graines sèches ou oléagineuses, matières pâ-
teuses, fibreuses, etc., sont de dureté et de résis-

tance très inégales, et, de plus, suivant le but
que l'on se propose, toutes ces matières ne
doivent pas être broyées au même degré de fi-

nesse. Il doit donc exister, et il existe en effet, un
très grand nombred'appareilsdestinésaubroyage,
et qui diffèrent entre eux, soit par la nature du
travail qu'ils sont aptes à produire, soit par le
principe même de leur fonctionnement. On ne
doit donc pas s'attendre à trouver dans cet ar-
ticle une énumération complète et une description
détaillée de tous les appareils de broyage; beau-
coup de ces appareils sont d'ailleurs spéciaux à
telle ou telle industrie, et trouveront naturelle-
ment leur place dans les articles consacrés à ces
industries. Nous devons nous borner ici à passer
sommairement en revue les principaux types de
broyeurs et à en expliquer le fonctionnement.

Pour le broyage des minerais, des pierres, etc.,
lorsqu'on se propose de. concasser simplement
les roches sur lesquelles on opère, en produisant
le moins de menu possible, on se sert avec avan-
tage du broyeur Blake qui broie les matières en
les mâchant, ou du broyeur à cylindres qui les
écrase d'une manière continue. V. MINERAIS.

Broyeur Blake. Il se compose essentielle-
ment de deux mâchoires en fonte disposées
comme les deux branches d'un V et munies de
cannelures alternantes. L'une de ces mâchoires
est fixe et solidement reliée au bâti de la machine
l'autre est mobile autour d'un axe passant par
son arête supérieure, et reçoit mécaniquement
un mouvement régulier et très puissant de va-et-
vient autour de cet axe. Les pierres, accumulées
entre les mâchoires, sont ainsi écrasées les unes
contre les autres, et tombent broyées au pied
de l'appareil. Le mouvement de va-et-vient est
communiqué à la mâchoire mobile au moyen
d'une barre d'excentrique articulée par son extré-
mité au sommet commun de deux arcs-boutants
formant un angle très ouvert, et dont l'un prend
son point d'appui sur le bâti de la machine, tandis
que l'autre est articulé à la partie inférieure de la
mâchoiremobile.

Broyeur à cylindres. Il convient sur-
tout aux minerais à gangue tendre, argileuse
ou calcaire. Il se compose d'une ou de plu-
sieurs paires de cylindres en fonte, lisses ou
cannelés, juxtaposés comme des cylindres de
laminoirs, et tournant en sens inverse. L'un des
cylindresde chaque paire tourne dans des coussi-
nets fixes et reçoit directement le mouvement au
moyen d'une paire de roues d'engrenage; l'autre
cylindre tourne par entraînement, et son arbre
repose dans des coussinets mobiles, guidés dans
des coulisses horizontales. Des leviers en fer,
chargés de poids variables, agissent par l'inter-
médiaire de coins, et de plans inclinéssur les
coussinets mobiles, et serrent les deux cylindres
l'un contre l'autre. On peut ainsi, en chargeant
plus ou moins les leviers, régler la pression à
volonté, tout en permettant aux cylindres de s'é-
carter momentanément au passage d'un corps
trop dur, de manière à éviter toute détérioration
de l'appareil.



Les broyeurs à cylindres, généralement em-
ployés en Angleterrepour concasser les minerais
de plomb, se composent de trois paires de
cylindres disposées en forme de triangle. Les
cylindres de la paire supérieure sont cannelés;
ceux des deux autres paires sont lisses. Les
minerais sont d'abord concassés entre les deux
cylindres cannelés, puis ils sont amenés par des
plans inclinés au-dessus des deux autres paires,
où ils subissent un deuxième broyage. Dans cet
appareil, l'un des cylindresde la paire supérieure
est seul commandé directement; il commu-
nique son mouvement par engrenage à l'un des
cylindres de chacune des deux autres paires.

Les bocards (V. ce mot), employés pour le
même usageque les appareils précédents,peuvent
aussi servir à broyer à tous les degrés de finesse
les corps de duretés les plus diverses, tels que le
quartz, le noir animal, les écorces, etc., car on
peut toujours proportionner le poids des pilons
et la durée de leur action à l'effet qu'on se pro-
pose de produire.

Pour broyer les corps de consistancemoyenne,
et les réduire en grains plus ou moins fins, les
appareils les plus employés sont les broyeurs à
force centrifuge, le moulin à noix, les concas-
seurs à cylindres et le moulinà meulesverticales.
Ce dernier appareil, connu encore sous le nom de
tordoir, sert aussi à écraser les graines oléagi-
neuses pour permettre d'en extraire l'huile, à
triturer certaines pâtes, etc.

Broyeur à force centrifuge. Dans cet
appareil, la force centrifuge, développée par un
mouvementrapide de rotation, est utilisée pour
projeter les corps à broyer sur un obstacle résis-
tant contre lequel ils se brisent et se pulvérisent.
L'action de ces broyeurs est d'autant plus éner-
gique que le mouvement de rotation est plus
rapide. Nous citerons particulièrement dans cette
classe le broyeur Carr et le broyeur Vapart.

Broyeur Carr. Il se compose de quatre
tambours concentriques, garnis à leur circonfé-
rence de forts barreaux en fer, et tournant autour
de leurs axes comme des cages d'écureuil; le
premier et le troisième tambour tournentdans un
sens, le deuxième et le quatrième tournent en
sens inverse. La matière à pulvériser est projetée
par une trémie dans la cage centrale; les frag-
ments en sont chassés d'une cage sur l'autre avec
d'autant plus de violence que les mouvements
sont croisés, et la matière, complètement pulvé-
risée après avoir traversé les barreaux de la der-
nière cage, est recueillie dans une enveloppe
semblable à celle d'un ventilateur.

BroyeurVapart. Ce broyeur, dont l'action
repose sur le même principe, se compose essen-
tiellement de trois plateaux horizontauxde même
diamètre, montés sur un même arbre vertical,
etenfermés dans une enveloppe cylindrique en
fonte très résistante. L'arbre repose sur une cra-
paudine, et il est maintenu à sa partie supérieure
par une douille faisant corps avec le couvercle de
l'appareil. Unepouliemontée sur cet arbre permet

de communiqueraux plateaux enfermés dansl'en-
veloppe un mouvement de rotation rapide. Les
matières à broyer sont déversées par une trémie
sur la partie centrale du plateau supérieur; elles
sont lancées par la force centrifuge contre la
paroi du cylindre-enveloppe, tombent dans un
entonnoir qui les amène au centre du deuxième
plateau, sont projetées de nouveau et ramenées
de la même manière au centre du troisième pla-
teau, et arrivent enfin complètementpulvérisées,
après trois broyages successifs dans le'récipient
destiné à les recevoir.

Les broyeurs à force centrifuge sont surtout
employés pour les corps de dureté moyenne tels
que les minerais à gangue tendre, les phospha-
tes, les plâtres, les os, le charbon, le coke, etc.
Des corps plus durs amèneraient trop rapidement
la détérioration de l'appareil. V. MINERAI,
PLÂTRE.

Le moulinà noix se compose de deux par-
ties essentielles, la noix et la boîte. La noix est
une petite masse de forme tronconique en métal
très résistant, munie de cannelures hélicoïdales;
elle est montée sur un arbre vertical, et tourne
dans une cavité ou boîte qui épouse la forme
générale de la noix, et porte comme elle des can-
nelures hélicoïdales. Une trémie en entonnoir
amène les matières à broyer en contact avec la
partie supérieure de la noix, et si l'on imprime à
l'arbre de la noix un mouvementde rotation dans
un sens convenable, ces matières sont attirées et
broyées entre les parties vives des cannelures de
la noix et de la boîte. On construit des moulins à
noix de toutes dimensions, depuis le moulin à
poivre ou à café ordinaire, mû à la main ou par
un volant manivelle, jusqu'aux grands moulinsà
broyer le plâtre ou l'asphalte, et qui empruntent
leur mouvementà un manège ou à une machine
à vapeur. V. MOULIN.

Les concasseurs à cylindres, très em-
ployés pour écraser les graines dures, les tour-
teaux d'huilerie destinés à l'alimentation des
bestiaux, l'orge, le blé, etc., forment une classe
assez nombreuse.

Nous citerons en particulier 1» le concasseur
Bidell, à cylindre unique, destiné au broyage des
gros grains, tels que le mais, les tëves, etc. il
est formé d'un cylindre en fonte, armé suivant
ses génératrices de lames triangulaires en acier,
et d'une lame en acier, parallèle au cylindre, et
qu'on peut rapprocher plus ou moins de ce der-
nier au moyen d'une vis, de manière à régler à
volonté la finesse de la mouture. Les graines à
écraser sont déverséespar une trémie au-dessus
du cylindre. L'emploi de lames triangulairespré-
sente l'avantage de pouvoir retournertrois fois la
même lame avant d'avoir à l'affûter de nouveau;

2° La machine à écraser les blés de MM. Cartier
et Armengaud aîné. Cette machine se compose
de deux cylindres en fonte bien polis, comman-
dés l'un par l'autre, et dont on règle à volonté
l'écartement au moyen de paliers à coulisseet de
vis de rappel actionnéespar une vis sans fin. Une
trémie, munie d'un pignon distributeur, déverse



le grain entre les deux cylindres; les graines
écraséesvont ensuite alimenter les meules qui en
achèvent la mouture. On arrive par l'emploi de
cet appareil, à activerbeaucoupla production des
meules.

Un moulin à meules verticalesou tor-
doir, se compose en principe de deux meules
verticales pesantes, généralement cylindriques,
montées sur un même essieu, et décrivant une
piste circulaire sur une aire plane ou meule dor-
mante.

A cet effet, l'essieu horizontal qui porte les
meules traverse un arbre vertical passant par le
centre de la piste et qui reçoit ordinairement
son mouvementde rotation au moyen d'une paire
de roues d'angles. Afin de permettre aux meules
de se soulever lorsque la matière à broyer leur
offre une résistance trop considérable, l'arbre
vertical est muni d'une coulisse qui laisse à l'es-
sieu un jeu suffisant.

Les meules étant en mouvement, il est facile de
voir que les points de leur circonférence, les plus
rapprochés de l'axe vertical, décrivent sur la
meule dormante un cercle beaucoup plus court
que les points les plus éloignés et comme tous
ces points tournent autour de l'essieu avec la
même vitesse, il en résulte forcément que les
points les plus éloignés de l'axe glissent en avant
sur la piste tout en roulant, tandis que les points
les plus rapprochés glissent en arrière. Les meu-
les verticales agissent donc à la fois par compres-
sion et par torsion sur les matières qui leur sont
soumises, d'où le nom de torcloir qu'on donne
aussi à cet appareil.

Les moulins à meules verticales, avec les modi-
fications nécessaires dans la nature des meules
et dans les organes accessoires, racleurs, ramas-
seurs, etc., sont employés pour le broyage des
corps les plus différents, tels que minerais,
ciments, plâtre, graines oléagineuses,pâte à cho-
colat, etc.

Pour broyer les matières alimentaires, les
meules sont généralement en granit. Pour le
broyage des substances minérales, les meules en
fonte, beaucoup plus lourdes que les meules en
pierre sont les plus employées. V. TUILERIE,
MINERAIS.

Enfin, lorsque les matières à broyer doivent
être réduites en poudre impalpable, on a recours's
le plus souvent au bocard (V. ce mot), aux meules
horizontales, au mortier à pilon, ou au broyage
à la molette. – V. COULEUR.

Les moulins 4 meules horizontales sont surtout
employés pour la mouture du blé et des autres
graines alimentaires V. MOULIN.

Les mortiers à pilon servent principalement à
broyer et porphyriser les produits chimiques ou
pharmaceutiques. On construit de ces appareils
dans lesquels le pilon reçoit mécaniquement un
mouvement analogue à celui qui lui est ordinai-
rement communiqué par la main. Lorsque les
substances à broyer sont vénéneuses, il importe
d'éviter la diffusion de poussières nuisibles. On
fait alors usage d'un mortier recouvert d'une

cloche en verre. Dans cet appareil, le mouve-
ment est transmis au pilon par un mécanisme
placé en dessous du mortier.

Le broyaye à la molette consiste à écraser la
substance à broyer sur une table de marbre bien
poli, à l'aide d'une sorte de pilon en verre ou en
marbre à surface convexe, que l'on promène à la
main sur le marbre. Le broyagedes couleurs se
fait souvent ainsi.

Pour broyer les substances offrant peu dé résis-
tance à l'écrasement, on se sert avec succès d'ap-
pareils dans lesquels l'écrasement est obtenu par
le roulement et le frottement de boulets sphéri-
ques pesant sur la matière à broyer. V.
POUDRE.

Ainsi, dans la fabricationdes poudresde chasse,
pour pulvériser le salpêtre, le soufre et le char-
bon, on introduit ces matières séparément dans
des cylindres dits tonneaux- broyeurs, tapissés in-
térieurement de cuir, avec un poids à peu près
égal de billes en bronze de 5 à 8 millimètres de
diamètre, et on imprime à ces cylindres un mou-
vement lent de rotation autour de leurs axes.
Des tasseaux arrondis en bois, fixés longitudina-
lement à l'intérieur des tonneaux soulèvent légè-
rement les billes de bronze et les laissent retom-
ber sur la substance à broyer. Quand une opéra-
tion est terminée, les cylindres doivent être vidés
et chargés à nouveau.

Le broyeur à boulets de M. Hanctin, très con-
venable pour le broyage des charbons, des cou-
leurs, enduits, cirages, etc., présente sur le ton-
neau broyeur que nous venons de décrire, l'avan-
tage d'un fonctionnement méthodiqueet continu.
Il se compose de deux cylindres concentriques,
dont l'un, le cylindre extérieur, est fixe et repose
sur un bâti en fonte, tandis que l'autre tourne
à l'intérieur du premier. De nombreusesouvertu-
res, de forme sphérique, sont pratiquées sur toute
la surface de ce dernier cylindre, et sont dispo-
sées suivant les spires d'une hélice. Dans cha-
cune de ces ouvertures vient se loger un boulet.
Les deux cylindres sont d'ailleurs suffisamment
rapprochés pour que les boulets, tout en conser-
vant un.jeu suffisantpour leur action,ne puissent
pas sortir complètement de leurs alvéoles. La
matière à broyer est introduite entre les deux
cylindres par une trémie placée à l'une des extré-
mités de l'appareil. Le broyeur étant en marche,
tous les boulets viennent successivementfrapper
le cylindre fixe, à l'intérieur duquel ils roulent et
frottent, en écrasant les substances qui leur sont
soumises, et les entraînant vers l'autre extrémité
de l'appareil, comme le feraient les filets d'une
vis sans fin. La matière, bien uniformément
broyée, puisque aucun point du cylindre fixe ne
peut échapper à l'action des boulets disposés en
hélice, traverse ainsi tout l'appareil, et s'écoule
d'une manière régulière et continue, dans le ré-
cipient destiné à la recevoir.

Broyeur à trois cylindres. Lorsqu'il
s'agit de broyer ,des corps à l'état pâteux, tels
que les encres d'imprimerie, les couleurs, la
pâte à chocolat, les cirages, etc., et d'en opérer



le mélange intime, on se sert avec avantage du
broyeur à trois cylindres. V. CHOCOLAT, Cou-
LEUR.

Cet appareil se compose de trois cylindres en
granit de même diamètre, montés sur des arbres
en fer, et juxtaposés dans un même plan hori-
zontal. L'arbre du cylindre central repose sur
deux coussinets fixes, tandis que les paliers qui
supportent les arbres des deux cylindres laté-
raux, peuvent glisser dans deux coulisses hori-
zontales, ce qui permet de les rapprocher plus
ou moins du cylindre central au moyen de vis
de rappel. Le cylindre central reçoit directement
le mouvement de rotation, et le transmet à l'un
des cylindres latéraux par une roue d'engrenage,
et à l'autre par un pignon. Il résulte de cette dis-
position que la vitesse de rotation du cylindre
central est intermédiaire entre celles des deux
cylindres latéraux. Les limites entre lesquelles
on peut avoir à faire varier les écartements des
cylindressont d'ailleurs assez faibles pour que les
roues et les pignons ne cessent pas d'engrener,
quels que soient ces écartements.

Au-dessus du broyeur, entre le cylindre central
et celui dont le mouvementde rotation est le plus
lent, est disposée une trémie dans laquelle on
verse la pâte que l'on se propose de broyer. Cette
pâte est attirée entre les cylindres le cylindre
central. tournant plus vite que l'autre, il y a à la
fois compressionet frottement, et la matière est
entraînée par le cylindre central; elle subit un
second broyage entre celui-ci et le troisième
cylindre, puis elle est entraînée par ce dernier
qui tourne plus vite que les deux autres. Une
râclette, disposéeparallèlement aux génératrices
du dernier cylindre, recueille la matière broyée
qui s'écoule dans un récipient disposé à cet effet
au pied de l'appareil. Un seul broyage est géné-
ralement insuffisant pour obtenir une pâte bien
mélangée, et d'une consistance parfaitement ho-
mogène on recommencealors la même opération
autant de fois qu'il est nécessaire, en rapprochant
progressivementles cylindres extrêmes du cylin-
dre central au moyen de vis de rappel.

Certains constructeurs rendent solidaires les
vis de rappel dont nous venons de parler et qui
servent à régler l'écartement des cylindres ils se
servent pour cela d'une vis sans fin, manœuvrée
par un petit volant à main, et engrenant avec
deux roues héliçoïdales montées aux extrémités
des deux vis de rappel. On peut ainsi, à'l'aide
d'une seule manœuvre, faire avancer les deux
parties du même arbre exactement de la même
quantité. Cependant, lorsque le travail exige une
grande perfection, comme le broyage des encres
d'imprimerie, par exemple, on préfère générale-
ment opérer le réglage des cylindres au moyen
de deux vis de rappel indépendantes. L'ouvrier
qui conduit l'appareiljuge très facilement dans
ce cas, à la manière dont la pâte se dispose sur
les cylindres, du parallélisme de ces cylindres, et
peut ainsi en régler l'écartement très' rapidement
et avec plus d'exactitude que si les deux vis
étaient solidaires.

Il existe encore des broyeurs à cylindres en

fonte cannelés, dont le travail ne consiste plus à
réduire un corps solide en morceaux plus ou
moins gros, mais bien, comme dans le lin et le
chanvre (V. ces mots), par exemple, à briser la
paille du textile pour en séparer plus facilement
la filasse. H. i.

II. BROYEUR,EUSE. T. de met. Ouvrier, ouvrière
qui broie, qui travaille au broyagedu chanvre, du
lin, des couleurs, etc.

BROYEUSE. L'appareil de broyage est appelé
broyeur ou broyeuse selon les métiers et les indus-
triels H n'est point rare même de voir la même
machine être broyeur chez les uns et devenir
broyeusechez les autres. Nous ne nous arrêterons
donc pas à ce mot si ce n'estpour retenir broyeuse-
teilleuse. Le travail de cette machine tenant éga-
lement au broyage et au teillage, il nous semble
plus logique de respecter l'ordrealphabétique.

Broyeuse-teilleuse. Certains construc-
teurs ne se sont pas contentés de faire, pour le
travail du lin et du chanvre en paille, des ma-
chines à broyer (V. CHANVRE, Lin) et des ma-
chines à teiller, c'est-à-dire deux machines dis-
tinctes qui sont le complément l'une de l'autre,

ils ont voulu quelquefoisréunir sur un seul appa-
reil les deux opérations du broyage et du teillage,
et ils ont donné à leurs machines le nom de
bl'oyeuscs-teilleuses. Nous en donnerons comme
exemple le type ci-contre (fig. 625) construit par
MM. Sitger et Cle.

Cette machine est fondée sur le principe du
broyagepar rouleauxet du teillageparfrottement.
Elle se compose 10 d'une tablette en bois C sur
laquelle on dépose la matière à travailler; 2° de
deuxcylindrescannelésen fonte A A', dits broyeurs,
tournant en deux sens au moyen d'un embrayage
à griffes, faisant suite à la tablette; 3° de deux
cylindres à lames de fer BB', dits teilleurs, qui
raclent les fibres retenues entre les rouleaux el,
les dépouillent petit à petit de leur chenevotte.

Lorsque la machine est en marche, l'ouvrier
présente le lin ou le chanvre par la pointe. Les
tiges, attirées par les cylindres teilleurs, entrent



jusqu'à moitié entre les rouleaux. A ce moment,
à l'aide d'un débrayage, on change le mouvement
des cannelés broyeurs, et la poignée revient en
avant, leillée sur une partie de son étendue. On

recommence l'opération par le pied des tiges et
la filasse est teillée de la même façon sur l'autre
partie. En un mot, le broyage et le teillage se
font simultanément, et le travail mécanique rap-
pelle le travail qui se fait à la main avec la broie
ordinaire. V. TEILLAGE.

La machine Sitger présente une manœuvre
facile et sans danger, et une solidité à toute
épreuverésultantdela simplicité de ses organes.
Elle se manoeuvre souvent par un manège
à deux chevaux, exige un. homme et deux aides
pour apporter les tiges et ployer la filasse, et
peut teiller à l'heure, suivant leur longueur, de
120 à 180 poignées. Elle est très employée dans
la Sarthe pour le travail du chanvre.

Il ne nous serait guère possible de faire con-
naître toutes les broyeuses-teilleuses employées
ou mises à l'essai en France le nombre en
est considérable, et beaucoup de ces machines,
parfois uniquement en usage dans les usines où
elles ont été créées, ne présentent qu'un intérêt
trop restreint pour que nous essayions de les dé-
crire. Le type Sitger peut donner idée du travail
de ce genre de machines. Dans d'autres, par
exemple (machine écossaise de Mac Pherson), le
lin est étendu sur une table cannelée et soumis
à l'action d'un cylindre à mouvement horizontal
de va-et-vient. Lorsqu'on juge que la partie li-
gneuse de la plante a été suffisamment rompue,
on soulève le cylindre au moyen d'une pédale
destinée à cet effet. Les poignées de lin sont alors
introduites par petites parties entre des pinces
qui en laissent dépasser environ la moitié, et
sont soumises à l'action de battes à teiller. Elles
sont, au bout de quelque temps, retirées des
pinces pour être retournées et travaillées sur la
partie qui reste à nettoyer. Dans d'autres encore
(machine Cusson), le lin est broyé par trois cy-
lindres cannelés disposés dans des plans diffé-
rents, afin d'être mieux assoupli par les inflé-
chissements qu'on lui fait subir; il passe de là sur
des grilles circulaires où un batteur en détache
les parties corticales, etc. En règle générale, on
emploie plutôt les broyeuses-teilleuses pour le
travail du chanvre que pour celui du lin. A. n.

BRUAY (Mines de). Cette concession (Pas-de-
Calais), d'une étendue de 3,809 hectares, a été
accordée par un décret du 19 décembre 1855, à
MM. Louis Lecomte. Mocenein, Julien Lalou,
Vollage et Reversez Bequet.

Bruay a produit successivement, en 1855,
2,250 tonnes; en 1860, 44.044 tonnes; en 1865,
86,354 tonnes; en 1870, 150,154 tonnes; en 1874,
227,896 tonnes.

Ces mines possèdent trois fosses en exploita-
tion et une en fonçage; le charbon extrait est
une houille grasse, propre à la production de la
vapeur et à la fabrication du gaz.

BRUCELLES. T. techn. Petites pinces à ressorts
servant à tenir les pièces délicates qu'il est

impossible de saisir à la main. || Dans la fabrica-
tion du papier, on donne ce nom à des pinces
très fines avec lesquelles on enlève les défauts.

BRUCINE. T. de chim. Alcali végétal que l'on
extrait de la noixvomique c'est un poison violent.

BRUÉ (Etienne-Robert), géographe, mort en
1832, appliqua, le premier, au dessin de cartes
géographiques, la gravure sur cuivre; il parvint,
par ce moyen, à une perfection telle que
Alexandre de Humboldtlui confia l'exécution des
cartes du Voyage en Amérique. Brué a laissé un
Atlas universelpublié en 1816, encore aujourd'hui
classique et parfaitement apprécié.

BRUIR. T. techn. Imbiber de vapeur les tissus,
les étoffes pour les amollir.

BRÛLÉ (Fer). T. de métal. Il arrive quelquefois,
qu'en chauffant le fer ou l'acier, on les brûle. Il
semble se passer, dans cette opération, une
absorption de l'oxygène de l'air avec production
plus ou moins abondante d'oxyde de fer. Il est
difficile de redonner au fer brûlé sa texture et sa
résistance primitives il reste généralement cas-
sant à chaud et à froid. Cependant, par un
chauffage prolongé de la pièce métallique au
contact du charbon de bois, on arrive à détruire
en partie cet état, du moins pour le fer; quant à
l'acier en barres, c'est sans remède une fois trop
chauffé, il perd toutes ses qualités et devient fra-
gile et sans résistance. On ne sauraitdonc prendre
trop de soins dans le chauffage de l'acier, surtout
quand il renfermeune forte proportionde carbone,
c'est-à-dire quand il est dur.

Dans l'opération Bessemer, le produit obtenu
est d'abord du fer bridé, qui a absorbé de
l'oxygène et a dissous de l'oxyde de fer. On com-
prend, en effet, qu'en faisant passer un vif courant
d'air dans une masse de fonte liquide, une partie
de ce fer s'oxyde et se dissolve dans la masse. Il
en est de même de l'opération Martin-Siemens
qui permet de produire de l'acier en fondant un
mélange de fonte et de minerai de fer ou de
fonte et de ferrailles plus ou moins rouillées.
Comme au Bessemer, il se forme de l'oxyde de
fer, qui se dissout dans la masse métallique et
constitue ainsi du fer brûlé.

Pour produire du véritable acier, dans l'une
comme dans l'autre opération, il faut d'abord
enlever cet oxyde de fer qui rend le métal cassant
à chaud et à froid. On ajoute au bain un métal
plus oxydable que le fer le manganèse. Il dé-
compose l'oxyde de fer, et forme de l'oxyde de
manganèse qui se combine avec la scorie sili-
ceuse en présence. Ce manganèse s'incorpore
à l'acier sous forme de fonte manganésifère ou
spiegel-eisen, ou sous forme d'alliage de fer et
de manganèse,appeléferromanganése. V. FONTE,
SPIEGEL-EISEN, MANGANÈSE, FERROMANGANÈSE.

BRÛLE-PARFUM. Cassolette où l'on fait brûler
des parfums, et qui est ordinairement un objet
d'art décoratif.

BRÛLER SON OR. T. de dor. Expression em-
ployée pour indiquer la décomposition, par une



chaleur trop prolongée, du perchlorure d'or qui
passe alors à l'état de protochlorure insoluble
ou même d'or métallique pulvérulent.

BRÛLERIE. Distillerie de vin où l'on brûle
le vin pour en extraire l'eau-de-vie, || Atelier où
l'on brûle les vieilles étoffes brodées d'or, les
vieilles boiseries dorées pour en recueillir l'or.

BRÛLEUR. T. tech. 1° Nom qu'on donne à l'ap-
pareil qui sert à produire la combustion du gaz
destiné à l'éclairage et au chauffage. Quand il
s'agit d'éclairage, le mot brûleur équivaut au
mot bec et s'emploie souvent à la place de ce
dernier (V. BEC A GAZ, ÉCLAIRAGE). !Dans lea
fourneaux de cuisine fonctionnant avec le gaz,
le brûleurest l'appareil où s'opèrela combustion
il affecte la forme dite champignon, ou la forme
annulaire dite couronne (V. Chauffage AU gaz).
Dans l'application des gazogènes au chauffage
des fours, le brûleur est l'appareil à la sortie
duquel les gaz débouchent et s'enflamment dans
le foyer (V. GAZOGÈNE). j| 2° Dénomination don-
née dans l'industrie de la gravure, des dessins
d'étoffes et de papiers peints, à l'ouvrier qui
brûle en creux au moyen d'une machinespéciale,
dans un bloc de bois de bout, les parties fines et
les contours du modèle, pour obtenir un certain
nombre de clichés métalliques. Généralement ce
sont des entrepreneursspéciaux qui se chargent
de ce genre de travail, lequel demande une
grande habitude pour être bien réussi.

BRÛLOIR. Appareil qui sert à brûler le café.
V. ce mot.
BRUN, BRUNE. Les couleurs brunes sont four-

nies par le règne minéral et par les matières
organiques; on en distingue 1° de très solides,
telles que la terre de Sienne calcinée, le brun de
manganèse, le brun Van-Dick, le bitume de Judée,
la terre d'ombre, la terre de Cassel; 2° de moins
solides, comme le brun de chicorée, le brun de
Prusse, la sépia, le bistre.

BISTRE. V. ce mot.
BITUMÈ DÉ JUDÉE. Substance minérale, noire

ou brune, composée de carbone, d'hydrogène et
d'oxygène comme les corps organiques. Se ren-
contre en immense quantité à la surface du lac
asphaltique ou mer Morte.

BRUN DE PRUSSE. Couleur de bistre, noir de
Prusse. S'obtient en calcinant à l'air libre du bon
bleu de Prusse médiocrement obscur. Ce brun se
marie et s'étend avec facilité. Il ne couvre pas
plus que l'asphalte; il est d'une solidité et d'une
fixité très grandes. Il sèche très promptement,
rehausse ou brunit très bien les couleurs dans
tous les genres de peinture, les papiers peints.

BRUN DE MANGANÈSE. Bistre minéral. Hydrate
de bioxyde et de péroxyde de manganèse. Em-
ployé pour tissus; on le forme directement sur
fibre.

OMBRE. Ombre de Turquie, de Chypre, de Si-
cile. Argile avec hydrate de péroxyde de fer et
hydrate de peroxyde de manganèse. Rouge-brun
par chauffage au rouge.

Ombre DE COLOGNE. Brun d'Espagne, de Van-
Dyck, d'Eisenach. C'est un lignite terreux.

TERRE DE SIENNE CALCINÉE. La terre de Siennq
naturelle est une espèce d'ocre assez dure, d'un(
couleur jaune brun foncé qui, calcinée, prend
une couleurrougebrun orangé. La terre de Sienne
sert essentiellement à monter ou brunir les cou-
leurs avec lesquelles elle est mélangée.

Citons pour terminer
Le brun de garance, employé pour les tissus de

coton, de lin et de chanvre;
Le brun de cachou, obtenu avec le cachou et le

chromate de potasse. On se sert, en outre, pour
les nuances, de bois de campêche, de carmin,
d'indigo, d'orseille, de curcuma;

Le brun de boit ou faux brun, obtenu avec le
bois bleu et le bois rouge.

Aujourd'hui on obtient des matières colorantes
brunes dérivées de la houille qui constituent une
importante industrie, aussi leur devons-nous une
mention toute spéciale. V. l'article suivant.
|) Passer au brun, expression employée chez les

batteurs d'or lorsqu'ils saupoudrent la baudruche
d'un sulfate de chaux calciné réduit en poudre
très fine.

BRUNS DÉRIVÉS DE LA HOUILLE.

Nous ne parlerons pas ici des bruns obtenus
par l'action de divers mordants sur les couleurs
dérivées de la houille, mais des bruns proprement
dits. Ces matières colorantessont produites quel-
quefois en même tempsquedes jaunes,rouges, etc.;
nous renvoyons aux articles consacrés à ces cou-
leurs pour certains détails de fabrication.

Bruns dérivés de l'aniline. On connaît
plusieurs matières colorantes obtenues des rési-
dus de fabrication de la fuschine et colorant les
fibres en brun, en marron, en grenat. La pre-
mière a été signalée par M. Perkin, en 1863;
c'est un produit secondaire de la réaction qui
donne naissance à la mauvéine.

Sopp traite les résidus solides de la fabrication
de la fuschine,par l'acide chlorhydrique (100 par-
ties de résidus, 70 à 80 parties d'acide), la solu-
tion mélangée à du carbonate de soude donne
naissance à un précipité vert foncé; le précipité
dissous dans l'acide chlorhydrique fournit une
liqueur violette-bleue qui, appliquée sur fibres,
donne des nuances solides se transformanten un
beau brun chdtaigne par le passage dans une so-
lution de permanganate de potasse.

En traitant la couleur désignée sous le nom de
cerise et provenant des résidus de fuschine (c'est
probablement un mélange de fuschine et de ma-
tières colorantes jaunes), par le zinc et l'acide
.sulfurique, la rosaniline est transformée en leu-
caline. Les bases colorées sont précipitéespar une
lessive de soude; le précipité brun rassemblé est
desséché, après saturation de la soude par l'acide
chlorhydrique: On peut aussi, après l'action du
zinc et de l'acide (on peut employer l'acide cblo-
rhydrique), saturer par le sel marin et précipiter
la matière colorante. Le produit obtenu donne
des nuances jaunes, nankin, couleur cuir et



brunes, qui deviennent plus foncées lorsque l'on
passe la fibre teinte dans le chromate de potasse.

Siberg chauffe 1 partie de chlorhydrate d'ani-
line jusqu'à son point de fusion, puis il ajoute
1/2 partie de cerise et il continue à chauffer au
bain de sable jusqu'à ce que la couleur brune
apparaisse. Le produit est mélangé avec' une so-
lution de carbonate de soude (2 parties de sel
dans 15 parties d'eau), on agite et on soutire la
liqueur. Le produit est lavé plusieurs fois. Pour
teindre on. dissout dans 9 parties d'alcool et l'on
mélangeavec 13 parties d'eau.

MM. Girard et de Laire ont obtenu une couleur
brune (brun Bismark), en faisant réagir à 240°, 4
parties en poids de chlorhydrate d'aniline et
1 partie de chlorhydrate de rosaniline; on main-
tient le mélange à l'ébullitionpendantune à deux
heures. La masse passe brusquement du. rouge
au marron. L'opérationest terminée lorsque l'on
perçoit une vive odeur alliacéeet lorsqu'il se pro-
duit des vapeurs se condensant.dans les parties
froides de l'appareil. La couleur est soluble dans
l'eau d'où elle est précipitée par les alcalis et les
sels alcalins. Elle est égalementsolubledans l'al-
cool, la benzine, l'éther, l'acide acétique. Elle
donne de très belles nuances sur soie, et princi-
palement sur les cuirs et peaux, qu'elle teint sans
mordants. V. plus loin PROCÉDÉS D'APPLICA-

TION.
Wise chauffe vers 140° un mélange formé de

1 partie de rosaniline,1 partie d'acideformiqueet
1/2 partie d'acétate de sodium; on obtientune ma-
tière soluble dans l'alcool avec une belle couleur
écarlate. On chauffe cette matière avec trois fois
son poids d'aniline et on la transforme ainsi en
un beau produit d'une riche couleur brune.

Al. Schutz prépare un beau grenat en faisant
passer un courant de vapeurs nitreuses dans une
solution de soude ou d'ammoniaque tenant de la
rosaniline en suspension. La matière colorante
donne sur laine, soie et coton, de belles nuances
variant du puce au grenat.

Durand fait bouillir la solution aqueuse de fus-
chine avecdu zinc en poudre, dans ces conditions
la fuschine est réduite à l'état de leucaline. Pour
préparer du brun pour l'impression, Horace
Kœchlin, mélange cette leucaline avec du sulfure
de cuivre, puis il traite les tissus comme pour la
production du noir d'aniline (V. Nom), il obtient
de la sorte une belle couleur brune.

Jacobsen indique, pour la préparation d'une
matière colorante brune, les procédés suivants
1° on chauffe à 140° 1 partie d'acide picrique avec
2 parties d'aniline, tant qu'il se dégage des va-
peurs ammoniacales; on dissout dans l'acide
chlorhydrique et l'on précipite par la soude caus-
tique 2° on chauffe à 100° une solution concentrée
de chromate d'ammonium en présence de' for-
miate d'aniline.

Smith obtient un brun en faisant réagir l'acide
salicylique sur les sels de rosaniline.

Brun de ptiénylène-diamine. Ce brun,
très employé en teinture, résulte de l'action de
l'acide azoteux sur la /2-phénylène-diamine, mo-

dification isomérique de la phénylène-diamine,
obtenue en réduisant la dinitrobenzine ou la
nitraniline.

Pour préparer la dinitrobenziné, on emploie,
soit la nitrobenzine, soit la benzine elle-même.
On se sert des mêmes appareils employés pour la
préparation de la nitrobenzine et qui sont dis-
posés de manière à pouvoir être chauffés au
moyen d'un double fond.

Dans le premier procédé, on fait couler la nitro-
benzine dans un mélange d'acides sulfurique et
nitrique, et on lave à l'eau le produit de la réac-
tion. Dans le second procédé, on fait couler un
mélange d'acides sulfurique et nitrique dans la
benzine (100 kilogrammes d'acide nitrique à 40°,
156 kilogrammes d'acide sulfurique à 66°, pour
100kilogrammesde benzine). L'attaque terminée,
on soutire les acides faibles et l'on fait couler
dans la nitrobenzine produite une nouvelle quan-
tité du mélange des deux acides. La chaleur
facilite la réaction. La dinitrobenzine soutirée
est lavée à l'eau chaude, puis à l'eau froide.

La réduction de la dinitrobenzine en ^-phé-
nylène-diamines'effectue à l'aide de l'étain et de
l'acide chlorhydrique. On fait couler doucement
de l'acide chlorhydrique sur un mélange de
1 partie de dinitrobenzine et de 12 parties d'étain.
La masse s'échauffe par le refroidissement, il
se sépare des cristaux qui sont une combinaison
de chlorure stanneux et de chlorhydrate de phé-
nylène-diamine.Actuellementon se sert de l'étain
pour amorcer la solution, et l'on y ajoute immé-
diatement du zinc. L'étain, à mesure qu'il entre
en dissolution, est précipité par le zinc que l'on
y ajoute constamment, jusqu'à ce que la réduc-
tion soit complète. On précipite le chlorhydrate
de j3-phénylène-diamine de sa solution aqueuse
par un excès d'acide chlorhydrique. On sépare
la ^-phénylène-diaminepar un alcali.

Pour transformer la /3-phénylène-diamine en
matière colorantebrune, on ajoute peu à peu, à
une solution neutre d'azotite de potasse ou de
soude, une solution froide, étendue et neutre de
/S-phényléne-diamine. Il faut éviter que la tem-
pérature s'élève. Il se précipite une bouillie cris-
talline rouge foncé, qu'on lave à l'eau, puis à
l'acide chlorhydrique.

La combinaisond'acidechlorhydriqueet de ma-
tière colorante est dissoute dans l'eau et l'on pré-
cipite la solution par l'ammoniaque. Le brun
d'aniline est retiré du précipité par l'eau bouil-
lante. Il reste dans la masse deux autres ma-
tières colorantes que l'on peut isoler par l'alcool.

La solution aqueuse du brun teint directement
sans mordant la laine et la soie.

PROCÉDÉS D'APPLICATION DES BRUNS D'ANILINE.

On délaie le brun dans l'eau bouillante; puis
on étend d'eau bouillante jusqu'à complète dis-
solution. Une petite quantité d'acide chlorhy-
drique facilite la dissolution.

Laine. On dégraisse au carbonate de soude ou
au savon et l'on rince à l'eau chaude. On teint en
acidulant légèrement le bain avec de l'acide sul-
furique. On peut teindre même sur bain neutre.
La couleur se développe et s'unit en portant la



température à l'ébullition. Le brun peut se com-
biner à toutes les teintures, aux bois et extraits
de bois.

Coton. On mordance au sumac suivant la
nuance désirée, on exprime et l'on passe dans une
solution faible d'oxymuriate d'étain. On lave et
l'on rince soigneusement. On teint vers 50" en-
viron.

Soie. On teint sur bain de savon bouillant en
ajoutant le colorant peu à peu jusqu'à ce que la
soie ait la teinte voulue; on lave ensuite dans
l'eau tiède acidulée avec l'acide tartrique.

Cuirs. On teint à la brosse ou au trempé vers 30".
Les bruns d'aniline sont très employés pour la

teinture de la sparterie, osier, jonc, paille, nattes,
vannerie et jouets.

BRUNS DÉRIVÉS DES PHÉNOLS.

Brun de phényle. Phénicienne,rothine. Ce
corps prend naissancepar l'actionsimultanéedes
acides azotique et sulfurique (de l'acide azoto-
sulfurique obtenu avec 2 v. d'acide sulfurique an-
glais et 1 v. d'acide azotique de 1.35 de densité)
sur le phénol. La matière colorante brune qui
prend naissance, lorsqu'on fait agir l'acide azo-
tique sur l'acide sulfophénique, offre, relative-
ment à ses propriétés extérieures,de nombreuses
analogies avec la phénicienne, mais il existe des
différences entre ces deux produits, de sorte
qu'on ne doit pas conclure à leur identité.

D'après Roth, pour obtenir le brun de phényle,
on ajoute par portions à 1 partie en poids de
phénol, 10 à 12 parties d'acide azoto-sulfurique.
3n doit empêcher le phénol de s'échauffer et
n'ajouter l'acide que peu à peu. Lorsque la
masse liquide est devenue brun-rouge, après
addition de tout l'acide azoto-sulfurique, dont la
dernière portion ne doit plus donner lieu à une
réaction vive, on la verse dans 20 fois son poids
d'eau, et il se forme à l'instant même un préci-
pité brun qui constitue la phénicienne. On la
rassemble sur un filtre et on le lave, pendant
longtemps, jusqu'à ce que l'acide soit éliminé
aussi complètementque possible.

Le brun de phényle est peu soluble dans l'eau
froide, il se dissout dans l'éther, l'alcool, l'acide
acétique; le pouvoir dissolvant de ces derniers
liquides est augmenté par une addition d'une
petite quantité d'acide tartrique.

Les solutions de carbonate de soude, de po-
tasse, de soude caustique, d'ammoniaque, etc.,
dissolvent aussi la phénicienne.

Le brun de phényleteint la laine et la soie sans
mordants; les nuances formées appartiennent au
genre Havane, mais suivant la force des bains
elle peut varier du brun grenat au brun chamois.
La couleur résiste à la lumière et au savon. Le
soton doit être mordancé au stannate de soude et
au tannin.

Alfraise traite la solution d'acide sulfophénique
par une dissolution de salpêtre, il évapore à 100°
à consistance d'extrait.Il se forme un corps brun
qui se dissout dans 10 fois son poids d'eau et qui
teint sans mordants la laine, la peau, la soie.
ies plu meR.

Dans ces dernières années on a indiqué quel-
ques procédés pour l'obtention de matières colo-
rantes brunes. M. Griess obtient des couleurs
rouges, brunes, jaunes par la combinaison des
diazo-phénols et des phénols. MM. Meister, Lu-
cius, etc., ont fait breveter en 1878 l'obtention de
produits rouges, bruns, jaunes par l'action des
dérivés sulfoconjugués des j2-phénols sur les
dérivés azoïques. V. RouGE.

BRUNS DÉRIVÉS DE LA NAPHTALINE.

La BadischeAnilin et Sodafabrick a indiqué en
1878 et 1880, la fabrication de matières rouges et
brunes dérivées de la naphtaline (dérivés sulfo-
conjugués de l'oxyazonaphtaline); nous ren-
voyons aux articles Naphtaline et Rouges dérivés
de la houille pour les détails de ce procédé.

Puce de naphtylamine. M. Lamy a remarqué
que, si dans une solution chaude et concentrée
d'un sel naphtylamine (on obtient la naphtyla-
mine en réduisant la nitronaphtaline sous l'in-
fluence du .sulfure ammoniaque), on ajoute du
bichromate de potasse acidulé, de façon à libérer
tout l'acide chromique, une effervescence assez
vive se produit et l'on obtient une poudre brun
noir, laquelle lavée et traitée par l'ammoniaque
ou le chlorure de soude, donne une pâte d'un
brun marron assez vif, mais qui parla dessicca-
tion perd beaucoup de son éclat. Ce précipité fixé
directement sur tissu donne un brun puce.
M. Grosrenaud avait déjà, en 1856, obtenu une
série de nuances variant du marron au gris foncé,
en traitant les sels de naphtylamine déposés sur
le tissu par des nitrates. Il.put varier très sensi-
blement en passant les échantillons, après l'ac-
tion des nitrites et un lavage convenable, soit
dans des solutions faibles de sels de fer, cuivre,
chrome, etc., soit dans des bains légèrement
acides ou alcalins, ou encore dans des bains de

savon plus ou moins chauds. Il avait obtenu
des puces en 1863 et une maison de Rouen appli-

qua le procédé en grand. Actuellement l'emploi
des bruns de naphtylamine est abandonné en
raison de la répugnante et persistante odeur
répandue dans les ateliers.

BRUNS DÉRIVÉS DE L'ANTHRACÈNE.

On a signalé une alizarine brune obtenue en
chauffant la nitroalizarine (V. ALIZARINE ET
BLEU), avec de la soude en présence d'un sel
d'étain ou mieux d'hydrosulfite de soude. La
solution laisse déposer un corps brun qui doit
être purifié. Sous l'influence des agents réduc-
teurs, elle se dissout formant une liqueur rouge
qui se recouvre à l'air d'une pellicule bleue. Fixée
au ferrocyanure ou à l'acétate de chrome, elle
donne des nuances claires, variant du mode au
gris. Les nuances foncées semblent difficiles 5

obtenir. A. Y.

BRUNEL (Marc-Isambert), ingénieur, né à
Hacqueville (Eure), en 1769. Il prit en 1786 du
service dans la marine royale, puis chassé par la
Révolution de 1793, il passa en Amérique où il
construisit le canal d'Albany et le théâtre de
New-York.



En 1799, il vint se fixer à Londres où son œu-
vre véritablement célèbre fut la construction du
tunnel sous la Tamise, travail qui dura de 1825 à
1842. C'est encore dans sa patrie adoptive qu'il
inventa, antérieurement au percement de ce tun-

-nel, les poulies en bois pour la marine, la scie
circulaire pour placage, une machine à fabriquer
les souliers sans couture pour l'armée, etc.

Il essaya aussi, pour remplacer la vapeur dans
les machines à basse pression, l'acide carbonique
successivement liquéfié et gazéifié.

Brunelmourut à Londres,le 11 décembre 1849;
il était vice-président de la Société royale de
Londres depuis 1832 baronnet depuis 1841.

BRUNI. T. techn. Partie de l'ouvrage à laquelle
on a donné le poli. Le bruni est opposé au mat,
qui désigne la partie non encore polie. Brunir de
l'or ou de l'argent, c'est le rendre brillant par le
poli. V. l'art. suivant.

BRUNISSAGE. T. techn. Opération qui consiste
à frotter et à faire disparaître, au moyen du
brunissoir, les aspérités d'un objet, de façon à
ramener toutes les molécules de sa surface dans
un même plan qui réfléchit alors toute la lumière.
Cette opération s'applique à une foule d'objets
fabriqués pièces d'argenterie et d'orfèvrerie,
d'horlogerie, bronzes, cuivres gravés, produits
céramiques dans lesquels intervient la présence
des métaux précieux, or, platine, argent elle
donne plus d'éclat et quelquefois même, selon
l'objet, plus de résistance ainsi dans une pièce
argentée, on peut affirmer qu'à égale quantité
d'argent, un objet bruni fera presque deux fois
autant d'usage que celui qui ne l'aura pas été.-
V. ARGENTURE, DORURE.

BRUNISSEUR, EUSE. T. de met. Celui, celle qui
brunit tes ouvrages d'or et d'argent.

BRUNISSOIR. T. techn. Outil dont on se sert
pour l'opération du brunissage. Il est ordinaire-

ment composé d'une dent ou d'une pierre; agate
ou sanguine, mise au bout d'un manche de fer
ou de bois; on en fait également en acier et on
lui donne les formes et les noms les plus variés

suivant l'objet auquel on les emploie notre
figure 627 en montre quelques-uns taillés en
olive, demi-sphère, langue de chien, patte de
biche, couteau, etc. On distingue aussi deux
sortes de brunissoirs, les trancheurs et les lis-
seurs.

BRUNISSURE. T. techn. 1» Façon que les tein-
turiers donnent aux étoffes, pour diminuer et
brunir leurs teintes. || 2° Poli d'un ouvrage qui
a été bruni.

BRUNITURE.T. techn. Nom qu'on donnedans
les ateliers de teintureà toutesles compositionsqui
ont pour but de rabattre ou de rompre les teintes
pures données par les substances tinctoriales.
Dans la fabricationdes noirs par les sels de fer
et de cuivre, c'est le bain de mordant qui porte
ce nom, principalement quand on donne au tissu
de drap un bleu de cuve pour en augmenter la
solidité.

On fait ordinairement les brunitures en passant,
après teinture, dans un bain composé de cam-
pêche, galles, sumac et sulfate de fer. Mais eu
égard au peu de solidité de ces couleurs il vaut
mieux les rabattre c'est-à-dire employer la com-
plémentaire en ayant soin d'ajouter d'autant
plus de la complémentaireque l'on veut rabattre
la couleur franche.

BRUXELLES (Point de). C'est là un genre de
dentelle qu'on nomme encore application de Bru-
xelles et plus improprement point ou application
d'Angleterre,en raison d'une erreurgénéralement
accréditéeet propagée à dessein par les Anglais,
d'après laquelle on croit que les dentelles sur
réseau les plus riches, qui se vendentà Bruxelles,
viennent de l'Angleterre. V. Angleterre
(Point d').

Pour fabriquer le point de Bruxelles, on for-
mait autrefois de petites bandes de trois centi-
mètres de largeur, qu'on réunissait ensemble au
moyen du point de raccroc (V. BAYEux) et sur
lesquelles ou appliquait des fleurs de dentelle.
Aujourd'hui, on fait à Bruxelles deux genres
bien distincts 1° le point à l'aiguille gazé, dit
point de Venise; 20 les fleurs appliquées sur tulle.

V. DENTELLE.

BUANDERIE. T. techn. Nom spécialement con-
sacré aux ateliers de blanchisserie où s'exécutent
les opérations du lessivage, lavage, savonnage
et séchage du linge. Ce nom s'applique à l'appa-
reil domestique qui sert au lessivage et, par
extension, à l'ensemble d'une blanchisserie.

Les opérations qui s'exécutent dans les buan-
deries ont été décrites au mot BLANCHISSAGE(V. ce
ce mot).

BUCENTAURE. Myth. Espèce de centaureauquel on
donne le corps d'un bœuf ou d'un taureau.-V. Cen-
TAURE.

BÛCHE. T. de met. Jauge de cuivre nommée
bûche d'airain à l'usage des savonnierspour ré-
gler l'épaisseur des pains de savon. Il Outil
d'épinglier et de tréfileur. || Forte barre de fer
dont se servent les verriers pour redresser les
pots. Il Billot qui porte des cisailles, des filières.



Bûche économique. Produit combus-
tible fabriqué en mélangeant l'anthracite et la
houille pulvérisées, ou en faisant d'autres mé-
langes charbonneux; on en forme des briquettes
qui sor.t employées pour le chauffage domes-
tique.

BUFFET. 1° Meuble de salle à manger dans
lequel on serre les ustensiles ou les mets desti-
nés au repas.

C'était au moyen âge une sorte d'échafaudage au
milieu de la salle du festin, décoré de tapisseries et de
vaisselle d'or et d'argent contenantdes rafraîchissements.
« Et autour du buffet marchoyent tous les parens de
Monsieur, et tous les chevaliers, tant de l'ordre que de
grand-maison, tous deux à deux, après les trompettes,
devant la viande. » (Mariage du duc Charles de Bour-
gogne avec Marguerite d'Yorck, Mémoires d'Ol. de la
Marche)

2° On donne le même nom à l'armoire destinée
à renfermer l'argenterie et le linge de table. ||
3° Buffet d'orgue. Se dit du corps de menuiserie
où sont renfermées les orgues, ou de la menui-
serie de chaque jeu en particulier. || 4° Buffet de

pompes.Appareil composé d'une caisse de fonte et
renfermant toutes les pompes. || 5° Buffet d'eau.
Table de marbre ou de pierre adossée contre un
mur, ou placée dans le fond d'une niche, sur la-
quelle s'élève une pyramide d'eau, avec plusieurs
bassins formant des nappesou cascades. I 6° Sorte
de panier à vivres fait en osier ou en carton
recouvert de natte de Chine, et qui contient,avec
des vivres, tous les ustensiles de table. On s'en
sert pour les voyages et la villégiature.

BUFFLE. Espèce de bœuf sauvage dont la peau
et les cornes sont utiliséesdans les arts et l'indus-
trie. On étend la même désignation à la peau du
bœuf ou de la vache d'Amérique, et méme indi-
gène, travaillée avec l'huile de poisson. On l'em-
ploie pour l'équipement militaire, la sellerie, la
chaussure, la fabrication d'une sorte de parche-
min, et la garniture de certaines parties des ma-
chines de filature.

BUFFLETERIE. Dénomination générique des
diverses bandes en buffle, chamois ou autre
cuir qui font partie de l'équipement militaire. ||
Produit obtenu avec les peaux de bœuf ou de
forte vache.- V. GHAMOiSAGE,§Fo6?-icaf. du buffle.

BUFFLETIER.Fabricant de buffleteries.
BUGADIER. T. de parf. Vase dans lequel on

fait fondre les graisses pour la fabrication des
pommades.

BUGADIÈRE. T. de savon. Cuve en maçon-
nerie dont on se sert pour mettre les lessives.

I. BUGLE. Trompette à clef. Le- bugle est à
perce conique, son tube plus ouvert et plus large
que celui de la trompette diffère du cornet (V.
ce mot) par son diapason et son timbre. C'est le
petit bugle qui, dans les musiques de fanfares
sert de dessus aux cornets; son timbre est rude,
rauque et guttural, sans avoir la souplesse vul-
gaire, mais agile, de celui du cornet. Les bugles
sopranos et altos ont trois pistons, les bugles con-
traltos, barytons et basses en possèdent quatre.
Le bugle n'est jamais employé à l'orchestre,

à cause de sa voix désagréable, mais il en est
beaucoup fait usage dans les musiques militaires
et les fanfares, où il rend de grands services,
cependant le tuba (V. ce mot) transformé, prend
depuis quelques années une certaine importance
à l'orchestre.

Nous avons nommé à bon escient des bugles
barytons et basses, quoique ces noms ne soient
pas employés; mais d'autres instruments simi-
laires forment famille avec eux. Voici la famille
des bugles à clefs

Petit bugle en mi b; bugle en si b (à l'unisson
de la trompette à clefs et du cornet); ophicléïde
alto en mi b; ophicléïde basse en ut; ophicléïde
basse en si b.

Nous mettons en regard de la famille des bu-
gles à pistons, la famille correspondante des
saxhorns:

Petit bugle en mi b; petit saxhorn en mi b;
bugle contralto en si b; saxhorn en si b; bugle
alto en mi 6 (quatre pistons); saxhorn alto en
mi b; tuba basse en si b (quatre pistons) saxhorn
basse en si b; tuba contre-basse en fa (sans tons
de rechange).

Au commencement du siècle, un allemand, Wci-
dinger, eut l'idée d'adapter des clefs au clairon d'ordon-
nance, qu'il avait percé de trous. Il transporta son in-
vention en Angleterre où elle eut un grand succès de 18100
à 1812. A l'époque de l'entrée des alliés en France nous
empruntâmesaux Anglais le clairon ainsi transformé,
auquel ils avaientdonné le nom de bugle, en même temps
que nous empruntionsaux bandes musicales allemandes
l'ophicléide qui peut être considéré comme la bassede
ces sortes de claironsà clefs. De 1830 à 1832, les facteurs
allemandset belges appliquèrentles cylindres et les pis-
tons au bugle, et c'est sur cette famille que Sax fit d'im-
portants travaux qui donnèrent naissance aux différents
saxhorns. V. ce mot.

II BUGLE. T. de chcm. de fer. (de l'anglais
bugle), sifflet à vapeur des locomotives améri-
caines. Le son est produit, dans cet appareil,
comme dans les sifflets de nos locomotives,
par un courant de vapeur venant choquer
les parois d'une cloche en bronze ou quelque-
fois même en acier; seulement la vapeur se
répand à l'intérieur de la cloche du bugle, et
le son résulte alors des vibrations qu'elle com-
munique aux parois, tandis que chez nous, les
bords de la cloche se terminent généralement
par un biseau sur lequel vient se briser le cou-
rant de vapeur débouchant directement dans
l'atmosphère.Le bugle donne habituellement une
note très grave et un son excessivement in-
tense qui n'est pas sans analogie avec le beugle-
ment du taureau il s'entend plus loin, en rase
campagne,que les sifflets ordinaires à note aiguë;
toutefois, il est moins facilementperçu à l'extré-
mité d'un train un peu long, car les notes gtaves
se confondentalors avec le bruit du train en mar-
che, de sorte qu'il ne présente aucun avantageau
point de vue de la transmission des signaux.

En Amérique, où la voie ferréen'est pas close,
le bugle sert principalement à effrayer les ani-
maux qui pourraient gêner le passage des trains.

V. Sifflet.



• BUIGNET (Henri), né à Chelles, en 1815, mort
à Paris, en 1876. Il fut nommé successivement
professeur agrégé à l'École supérieure de phar-
macie de Paris, en 1842, professeur adjoint en
1861, professeur de physique et chevalierde la
Légion d'honneur en 1866, membrede l'Académie
de Médecine en 1868, et du Conseil d'hygiène pu-
blique et de salubrité de la Seine en 1871. Il fut
associé en 1850 à la rédaction du Journal de phar-
macie et de chimie, et il dirigea cette publication
pendant 12 années avec la plus grande distinc-
tion. Il fut nommé secrétaire général de la société
de pharmacie de Paris, en 1855.

Buignet a laissé un grand nombre de travaux
importants; l'on doit surtout signaler ceux ayant
trait aux applications de la physique, à la déter-
mination des propriétés des substances médica-
menteuses, sa thèse de doctorat sur la matière
sucrée contenue dans les fruits acides et princi-
palement son traité de Manipulations de physique
qui est la reproduction des manipulations qu'il
institua à l'École de pharmacie.Ce livre comprend
toutes les questions de physique qui intéressent
la médecine et la pharmacie, comme la densité
des solides, des liquides et des vapeurs, les baro-
mètres et les thermomètres, les températures de
fusion et d'ébullition, les mélanges réfrigérants,
les ébullioscopes, la saccharimètrie.

BUIS. Genre d'arbrisseau, de la famille des
euphorbiacées,dont le bois est très employé dans
l'industrie; il sert à faire des ouvrages de tour
et de tabletterie, mais il est surtout recherché
par les graveurs. V. Bois.

BUISSE. T. de met. Outil de cordonnier pour
donner de la cambrure aux semelles. || Instrument
de tailleur pour soutenir les coutures, afin de les
rabattre avec le fer chaud.

BULLE. T. d'arch. On donne ce nom à une tête
de clou ornée qui sert à décorer une porte
monumentale. Il T. de céram. Petits points blancs
que présente la surface de la porcelaine, et qui
sont formés par l'air interposé dans la pâte pen-
dant le travail. || T. de verr. Syn. de bouillon.
Papier bulle. Papier légèrement bis ou jaunâtre
employé particulièrement pour paquetageet pour
impressions ou écritures communes. Le nom de
ce papier vient de celui du chiffon bulle ou écru
avec lequel il était exclusivementfabriqué autre-
fois et qui lui donnait une grande solidité.
Aujourd'hui la plupart des papiers bulles sont
fabriqués avec des chiffons quelconqueset colorés
artificiellement. La teinte bulle n'est donc plus
une garantie de la qualité.

BULLY (Jean- Vincent), inventeur du vinaigre
de toilette qui porte son nom. A la suite de la
Révolution de 1830, Bully, déjà dans une situation
de fortune très modeste, l'ut complètementruiné.
Il vendit son invention pour une somme insigni-
fiante et il entra comme garçon de bureau à la
rédaction d'un journal, aux appointements de
90 francs par mois. Il se nourrissait de pain et
de lait, dormait sur une chaise, et donnait le
reste de ses appointementsà ses créanciers. Puis,

lorsque l'âge et les infirmités l'empêchèrent de
continuer son travail, il alla mourir à l'hôpital
de la Charité. Cet homme de bien eut le triste
sort de beaucoup d'inventeurs, il mourut misé-
rable et son invention fit plusieurs fois la fortune
de ceux qui l'exploitèrent.

BULLY-GRENAY-BÉTHUNE(Mines de). Conces-
sion d'une étendue de 5,761 hectares (Pas-de-
Calais), accordée, le 15 Janvier 1853, à M. Constant
Quentin. Cette compagnie possède 6 ou 7 puits;
elle a produit en 1870, 231,711 tonnes; 1871.
220,519 tonnes; 1872, 200,817; en 1873, 253,124
tonnes; 1874, 279,526 tonnes.

BURAT. Etoffe de laine légère, plus forte cepen-
dant que l'étamine.

BURE. 1° Etoffe de laine grossière et tirée à
poil. Son nom vient de ce que l'on faisait autre-
fois entrer dans sa fabrication de la bourre de
laine que les tondeurs de drap retiraient des
étoffes qui leur étaient soumises. |j 2° Puits de
mine, verticalou plus ou moins incliné,etqui sert,
selon les cas, à l'extraction, à l'établissement des
pompes à épuisement, à l'aérage, à la descente
et à la montée des personnes. || 3° Partie supé-
rieure du fourneau de forge.

BUREAU. Table à écrire, portant ou non des
tablettes ou tiroirs dont le nom vient évidemment
de bure, bureau, étoffe de grosse laine, parce que
les premières tables de ce genre étaient, dans
l'origine, couvertes avec des tapis de bure ou de
bureau.

BURELÉ, ÉE. Art hérald. Se dit de l'écu et
des pièces honorables composés de diverses bu-
rèles ou fasces diminuées, d'émail différent, en
nombre égal.

BURËLES. Art hérald. Fasces diminuées au
nombre de six, huit ou en plus grand nombre,
mais toujours en nombre pair. On écrit aussi
bur elles.

BURETTE. Outre le petit vase à goulot, propre
à contenir certains liquides destinés aux usages
de la table, on donne ce nom, en techn., à un vase
qui a la forme d'un arrosoir, et dont les chande-
liers se servent pour puiser le suif fondu et le
verser dans les moules; à un vase en tôle en
forme de tronc de cône, muni à la base d'un bec en
col de cygne, et dont on se sert pour verser l'huile
dans les réservoirs des graisseurs des machines.
L'orifice de ce tuyau est maintenu constamment
ouvert dans la plupart des types de burettes mais
sur certaines compagniesde cheminsde fer, ayant
des locomotives à mécanisme intérieur dans les-
quelles l'accès des graisseurs est parfois difficile,
on emploie la disposition suivante l'orifice dt
tuyau est maintenu fermé par une soupape à res-
sort dont la tige sort de la burette; le mécanicien
peut amener ce vase en l'inclinant dans la position
nécessaireau-dessusdu graisseur à remplir, sans
craindre de renverser l'huile; il lui suffit alors
d'appuyer sur la tige de la soupapepour assurer
l'écoulement du liquide; à un appareil de chim.,
employé pour les analyses quantitatives.



BURGAU T. de céram. Enduit transparent qui
se met sur les poteries, pourvu qu'elles soient
couvertes ou vernies. On dit aussi burgos.

BURGAUDINE Belle espèce de nacre fournie
par la coquille du burgau, limaçon commun aux
Antilles. ·

BURGOS. T. de ccrarn. Nom donné par les cé-
ramistes aux produits irisés obtenus par les com-
posés aurifères, déposés s"us forme de pellicule
très-mince. Désignation dérivée du nom d'un co-
quillage présentant naturellement les reflets de
l'arc-en-ciel. On écrit aussi burgau.

BURIN. 1'. techn. Outil en acier, tranchant à
l'une de ses extrémités, et d'un emploi très varié
dans les travaux mécaniques.

Quand on ne peut pas avoir recours aux ma-
chines-outils, on se sert du burin pour enlever à
la main les surfaces de métalen frappant avec un
marteau sur la tête de l'outil. Dans ce travail, on
a eu soin de tracer au préalable, sur la surface
métallique, au moyen du bec-d'âne, de distance

^en distance, des sillons parallèles ayant la pro-
fondeur prévue, et on emploie ensuite le burin
pour détacher les parties restantes entre les sil-
lons. Le même nom est appliqué à une foule
d'outils ou d'instruments de formes variées ainsi
on se sert d'un burin pour graver sur les métaux
et les autres corps durs; le burin de graveur con-
siste en un mince barreaud'acier affûté, quadran-
gulaire, d'environ 12 centimètres de longueur et
emmanché dans un manche de bois court et
arrondi; il y en a de plusieurs sortes, selon le
travail à exécuter: burin grain-d'orge, langue de
chat, etc. C'est encore un outil d'acier dont les
dentistes se servent pour nettoyer les dents; une
grosse barre de fer avec laquelle les mineurs per-
forent les roches qu'ils veulent attaquer par la
mine; un ciseauà l'usage du calfat pour faire entrer
de force l'étoupeentre les planches du bordage.

Enfin, on se sert d'un burin spécial pour confec-
tionner les molettes destinées à reproduire les
dessins que l'on veut imprimer sur les étoffes au
moyen du rouleau; ce genre de burin diffère
selon le genre de dessin à reproduire.

BURINER. T. techn. Tailler le fer au burin. En-
lever avec un burin le fer laissé en trop par la
forge. || Graver au burin.

BURNOUS.Grand manteau de laine, et à ca-
puchon, que portent les Arabes, et que l'on a
adopté en France, avec quelques modifications
pour la toilette des femmes.

BUSC. Lame ordinairement en baleine eu an
acier, plate, étroite et arrondie par ses extrémités,
qui sert à maintenirun corsage et plus spéciale-
ment un corset.

BUSE. Tuyau qui sert de communication
entre les puits et fournit l'air aux mineurs. |J
Canal qui amène l'eau sur la roue d'un moulin.

BUSTE. 1° T. d'art. En peinture, reproduction
de la partie supérieure du corps; en sculpture,
représentation en ronde-bossede la même partie,

ordinairement les bras non compris. || 2° Art
hérald. Figure héraldique, représentant le haut
du corps humain, sans les avant-bras.

BUTE. 7'. de met. Outil de maréchal-fcrrant
pour couper la corne du pied des chevaux.

BUTÉE. T. de p. et chauss. Massif de maçon-
nerie qui, aux deux extrémitésd'un pont, soutient
la chaussée. On dit aussi culée.

BUTE-PIED.T. de carross. Rebord que l'on met
sur les côtés ou sur le derrière d'une palette de
marche-pied, et qui sert à empêcherde glisser en
montant dans une voiture.

BUTOIR. T. techn. Couteau à deux manches à
l'usage du corroyeur. Il Pierre sur laquelle vient
buter par le bas le vantail dormant d'une porte
cochère. || T. de chem de fer. V. HEURTOIR. ||
T. de carross.- V. Arrêtoir.

BUTTOIR. T. techn. 1° Saillie contre laquelle
s'appuie une partie mobile d'une machine. ||
2" Sorte de charrue à double versoir. || 3° Nom
de divers outils qui servent à sculpter le bois et
qu'on appelle aussi des pousse-avant; ils sont
composés d'une partie en acier et d'un manche
arrondi destiné à être placé dans la paume de la
main.

BUTYRIQUE (Acide). Les deux modifications
isomères de l'acide butyrique l'acide butyrique
normal, et l'acide isobutyriquesont entrés, depuis
quelque temps, dans l'industrie chimique, parce
que leurs éthers, caractérisés par un goût et une
odeur spéciaux, sont très employés dans la par-
fumerie, pour la fabrication des essences de rhum
et de cognac et pour beaucoup d'essences de
fruits.

L'acide butyrique peut-être produit par des
actions oxydantes sur un grand nombre de sub-
stances azotées ou non azotées.

L'alcool butyrique fournit par oxydation ou
sous l'influence de la chaux iodée de l'acide bu-
tyrique ou isobutyrique.

Le procédé le plus généralement suivi pour la
préparation de l'acide butyrique normal est celui
de MM. Pelouze et Gélis, modifié par Benseh. Le
sucre, le lactose (sucre de lait) ou la dextrine sont
abandonnés à la fermentationà une température
de 25° à 30°, en présence de matières provoquant
la fermentation lactique caséine,vieux fromage,
lait.aigre, gluten pourri, etc. La solution de sucre
est additionnée d'un peu d'acide tartrique, on
ajoute à la masse de la craie, pour saturer l'acide
butyrique au fur à mesure de sa production. La
fermentation lactique s'établit d'abord et à
celle-ci succède ensuite la fermentationbutyrique.
On transforme le butyrate de chaux formé en bu-
tyrate de soude par l'addition de carbonate de
soude. On met l'acide butyrique en liberté au
moyen de l'acide sulfurique. Une nouvelle combi-
naison à la soude permetde le purifier. Après plu-
sieurs purifications, cet acide est propre à la
préparation de l'éther au moyen de l'alcool et de
l'acide sulfurique. Suivant M. Schubert,et suivant
M. Nicklès, l'opération serait plus prompte et



réussirait à toutes les températures en substi-
tuant l'empois d'amidon au sucre et la viande au
fromage.

M. Redtenbacher a découvert que les caroubes
contenaient 2 à 3 0/0 en poids d'acide isobu-
tyrique et 42 à 43 0/0 de sucre de raisin ce der-
nier entre en fermentation sous l'influence d'un
ferment qui l'accompagne et fournit de l'acide
butyrique. Suivant M. Stinde, on soumet à la
fermentation à la température de 28° à 30°, 50 ki-
logrammes de gousses de caroubier concassées et
une quantité d'eau capable de les réduire en
bouillie. Au bout de quelques jours, on ajoute
12 kilogrammes de craie en poudre; la fermenta-
tion est terminée,en été, au bout de six semaines.
La masse à consistance de bouillie épaisse, est
éthérifiée directementdans un alambic au moyen
d'un mélange de 12 kilogrammes d'acide sulfu-
rique et de 30 kilogrammesd'alcool à 95°.

Le charbon animal, sur lequel on filtre la gly-
cérine provenantde la préparation industriellé de
l'acide stéarique dans la saponification des corps
gras, se charge peu à peu d'une grande quantité
de butyrate de chaux qu'on peut extraire par
l'alcool. On transforme directement en éther bu-
tyrique, en distillant la solution avec de l'acide
sulfurique.

BUTYROMÈTRE. Instrument destiné à déter-
miner la richesse du lait en beurre.-V. BEURRE.

BUVARD (Papier). Papier sans colle servant
particulièrementà éponger l'encre. Les meilleurs
buvards sont ceux qui ne sont pas colorés arti-
ficiellement, mais dont la teinte, le plus habituel-
lement rouge ou violette, est due à la couleur
naturelle des chiffons de coton employés dans
leur fabrication.

Par extension, l'on donne le nom de buvards à
des cahiers reliés plus ou moins richement et qui
contiennent, outre quelques feuilles de papier
buvard, tous les objets nécessaires à l'écriture.

BYSSUS. On désigne sous ce nom, ou encore
sous celui de soie de mer, une matière tex-
tile que l'on extrait de la coquille de moules
récoltées sur les côtes de la Méditerranée. Ces
moules atteignent en longueur jusqu'à 30 centi-
mètres sur une largeur de 12 centimètres. Le
byssus renfermé dans chaque coquille pèse
2 grammes, mais ne présente rien de particulier
à l'œil, souillé qu'il est tout d'abord par les dé-
bris de plantes marines, le sable et la vase. Mais,
lavées et peignées, ces fibres deviennent bril-
lantes et accusent une coloration variant du jaune
d'or au brun olive, luisantes au soleil et très
douces au toucher. On peut les filer et les tisser
pour en faire des bas, des gants, des fichus et
autres petits objets, mais on conçoit qu'en raison
de la petite quantité qu'on en obtient à la fois, il
ne soit guère possible d'en faire une grande con-
sommation. On estime la production totale an-
nuelle de byssus à environ 200 kilogrammes. Les
moules, les filamentset les produits de leur mise
en œuvre ont été exposés en 1878.

BYZANTIN (Art et style). Art du bas empire qu
prit naissance à Byzance, lorsque Constantin-le-Grand
y transporta la capitale de l'empire, et qui s'est répandu
dans tout l'Orientet dans une partie de l'Occident.

Lorsqu'en 328 Constantin transféra à Bysance le siège
de l'empire, le centre intellectuel et artistique du monde
civilisé, qui depuis cinq siècles était établi à Rome, se
trouva déplacé. De là une impulsion nouvelle rendue
aux productionsartistiques par les empereurs d'Orient,
jaloux de donner à lenr nouvelle capitale l'éclat de l'an.
cienne. Constantin, Julien, Théodore, Justinien n'ont
épargné pour cela ni l'or ni le marbre, ni le bronze. Il ne
leur manquait que de véritables artistes, capables de
transformeren chefs-d'œuvretoutes ces richesses,et de
peupler leurs écoles d'élèves capables de perfectionner
leurs procédés. Aussi l'art byzantin est-il plus riche que
beau, plus recherché qu'élégant. Il n'en est pas moins
remarquable par son originalité, par son unité, et par
l'influence qu'il a exercée en Occident pendant les pre-
miers siècles du moyen âge.

Ce n'est pas seulement au changement de la capitale
de l'empire qu'est due l'importance et l'indépendance
absolue de l'art byzantin c'est aussi et surtout aux
modifications profondes qui signalent, dans la société
civilisée, le règne de Constantin.Le christianisme est
devenu religion d'État; la mythologie fait place à l'Écri-

ture, et les empereursd'Orient rappellent plutôt par leur
pouvoir autoritaireet par leur faste, des satrapesd'Orient
que des premiers magistrats de la République. C'est
pourquoi, dans les tableaux, dans les statues, dans les
bas-reliefs, dans toute l'ornementationfigurée des Byzan-
tins, nous trouverons uniquementJésus-Christ, la Vierge,
les Apôtres et les saints, ou bien les portraits des empe-
reurs d'Orient et des membres de leur famille. Il y a là
une voie toute nouvelle, qui établit une distinction abso-
lue entre l'art byzantinet l'art romain.

C'est surtoutdans l'architecture qu'il faut chercher les
exemples les plus caractéristiquesde ce type particulier
de l'art auquel les Grecs de Byzanceont donné leur nom.
Ils en prirent les éléments à des sources diverses
dans lesquelles on retrouve aisémentdes traces des mo-
numents si distincts de l'Assyrie et de la Perse, et plus
tard de la Grèce et de Rome. C'est quand le siège de la
domination romaine fut transporté à Byzance, que se
modifia d'une manière profonde l'architecture uniforme
des Grecs. En effet, la puissance de Rome, en s'étendant
sur presque tout le monde connu alors, fit des emprunts
à toutes les civilisations qu'elle absorbait. Ce phénomène

se produisit aussi dans la conception de ses monuments
dans l'exécution desquels,au moment où nous sommes,
ils faisaient entrer, par exemple, l'arc en plein-cintre,
comme les Etrusques, la coupole des Sassanides, et
même la voûte en arc aigu des Égyptiens, mais dans des
conditions d'appareil différentes.

Ainsi les Romains firent des temples circulaires cou-
verts par des coupoles et des thermes fermés par des
voûtes en berceauxdemi-cylindriques.C'est dans leurs
thermes qu'ils apportèrent le dernier mot de la construc-
tion en pierre ou en briques, c'est-à-dire la voûte en
pendentif. Les Byzantins furent les premiers à l'appli-
quer dans leurs édifices religieux, elle iinit même par
devenir le type de l'églisechrétienne dans l'Orient.

De même les Romains firent ce qu'on ne vit pas chez
les Grecs ils commencèrentà surmonter des colonnes

par des arcs plein-cintre, comme au temple de Marcellus
et dans les amphithéâtres plus tard ils firent des por-
tiques à arcades portées par des colonnes. Les Byzantins
adoptèrent de bonne heure et répandirent beaucoup ce
genre d'architecture.

Il serait facile de donner d'autres preuvesque l'archi-
tecture byzantine est une combinaisondes styles grec et
romain, d'où dérivent aussi les piédestaux des colonnes
pour obtenir des ouvertures plus élancées. C'est dans ce



but que le Grec de Byzance surmonta son chapiteaud'une
pierre cubique ou abaque supplémentaire, qui repré-
sente le sommet de la retombée d'unevoûte. Les grandes
lignes horizontales des Grecs se brisent, s'élèvent pour
faire place aux formes verticales élancées. Pour la même
raison encore l'arc plein-cintre est remplacépar l'arc en
fer à. cheval et l'arc aigu par les arcades et les voûtes.
A ce moment commence le règne de la coupole.

Pour le parti décoratif des surfaces on retrouve des
changements successifs qui ne sont pas moins intéres-
sants. A l'époque des rantouins, l'architecture romaine
avait perdu son caractère de simplicité sévère pour se
revêtir d'ornements parasites et souvent superflus. Ce
goût des ornementsprodigués à l'excès se perpétua jus-
qu'à la chute de l'empire; il peut servir à fixer 'assez
exactement la date d'un édifice. Ainsi les rapports entre
les moulures simples et ornées, remarquent Texier et
PopplewelPullan, furent dérangés le larmier qui, dans
les monuments grecs et romains des premiers temps,
forme toujours une saillie qui couronne noblement la
corniehe,disparaîtdans les temps de décadence sous des
ornements surabondants, de sorte que le profil de l'en-
tablementdevient une simple ligneoblique; les modillons
de l'ordro corinthien sont presque annulés; la brique
qui, dans les monuments de la belle époque offre toujours
une surface verticaleet plane, prend des contours inusi-
tés elle s'arrondit en demi-cylindre ou se profile en
console. Ces tendances s'exagèrentet deviennentla règle
dans l'architecture byzantine.

Les premières églises chrétiennes élevées en Orient
furent, comme dans tout l'empire, de forme rectangu-
laire, parce qu'elles rappelaient les basiliques païennes,
mais, dès le règne de Constantin, on voit apparaître les
églises circulaires ou polygonales couvertes en dôme.
C'est l'aspect caractéristiquedes édifices religieuxbyzan-
tins. Plus tard, on établit le dôme sur la croisée d'une
croix latine, afin de donnerau sanctuaire plus d'étendue,
et enfin au v. siècle, la croix latine est abandonnéepour
la croix grecque, aux quatre branches égales. Dès lors
rien dans le plan des églises d'Orient ne rappelle ni l'art
antique, ni l'art romain, ni l'art latin qui naissait en
occident. C'est une architecture nouvelle qui se fonde de
toutes pièces, sans lien, pour ainsi dire, et sans tradi-
tions, et qui couvre la Grèce et l'Asie Mineurede su-
perbes monuments.

Celle-ci conserve d'abord la porte avec baie carrée,
couronnée d'une architecture profilée sur les jambages
de la porte, et la cornicheportée à droite et à gauche par
deux consoles. Plus tard, ces consoles disparaissent.

Elle conserve également les architraves formées par
une seule pièce de marbre, soulagées dans la voûte par
un arc de décharge.A l'origine, les fenêtres sont à plein-
cintre, comme dans les amphithéâtres, ou de forme rec-
tangulaire. Les fenêtres divisées en deuxpar un pilastre
ou par une colonne n'apparaissent qu'assez tard. Elles
restaient d'abord ouvertes ou ne recevaient que des pla-
ques percées de trous circulaires qui, tout en conservant
la circulation de l'air, donnaient une lumière suffisante
et empêchaientcependant l'introduction de la pluie.

Il faut maintenant parler de l'influence de la nature
des matériaux. C'étaient surtout la brique et le marbre.
Celui-ci était le plus souvent arraché à des édifices an-
ciens que des motifs d'ordre politique et religieux por-
taient les Byzantinsà faire disparaître. Le marbre joua
un rôle de plus en plus considérable; on- le réserva pour
la décoration,pour cacher la brique quand on ne recou-
vrait pas celle-ci de peintures ou de mosaïques.

Chez les Byzantins, la forme des briques et la nature
de leur cuisson variaient beaucoup; elles étaient faites
avec des terres lavées et foulées dans des moules par le
pied de l'ouvrier. On retrouve fréquemment sur les bri-
ques des empreintesqui étaient des sujets religieux. On

voit rarement, comme sur les briques romaines, le nom
du fabricant. V. BniQUE.

L'art byzantin, comme tous les arts, comprend deux
parties distinctes, surtout s'il s'agit d'architecture 1* la
pratique, la structure, le moyen matériel; 2° le choix de
la forme, le style, l'apparence. Il y aurait donc à étudier
cet art sous chacun de ces aspects. Pour le moment, si-
gnalons seulement le système des voûtes dont la con-
struction se fait encore journellement en Orient, sous
nos yeux, avec la méme simplicitéde moyens. Les archi-
tectes byzantins ne se servaient pas de cintres, ils em-
ployaientun mode de structure qui leur permettaitde
s'en passer (V. l'article Ninivite [Style]). Ils utilisaient
la brique disposée de manière que chaque rang consti-
tuât lui-même un cintre. Avec ce système ils surent éle-
ver des voûtes en berceau, en coupoles et demi-coupoles,
sur pendentifs ou sur tambour.Mais la difficulté de fer-
mer, à l'aide de ce procédé, la dernière rangée annulaire
de leurs coupoles les conduisit à en modifier, allonger la
forme qui finit même par se terminer par une partie
conique. C'est ce que l'on retrouve dans les coupoles.
russes.

La manièredout les coupoles étaient posées contribuait
à la décoration des édifices; les assises horizontales
étaient variées par des ajustementsde toutes sortes, soit
par des méandres se croisant en tous sens, soit par des
assises s'ajustant en épi ou en arêtes de poisson.

La forme qu'on donnait aux briques par le moulage
était aussi une source de combinaisons décoratives,car
des moules étaient disposés pour fabriquer des pièces
formant moulures et corniches. Les fûts de colonnes
étaient faits avec des briques rondes; quand elles dé-
passaient un pied de diamètre on les formait de deux
demi-cercles, et au-delà les briques avaieot la forme de
segments. La brique byzantine, comme la brique ro-
maine, avait plus d'un pouce d'épaisseur; on l'appli-
quait toujours sur un bain de mortier d'un demi-pouce
d'épaisseur.

L'emploi de la brique exigeaitla consommation d'une
grande quantité de mortier; aussi cet élément si impor-
tant du bâtiment était toujours composé avec le plus
grand soin: il était resté aussi excellent que du temps
de l'ancienne Rome, ainsi, d'ailleurs, que le béton. Cer-
tains murs étaient construits presque uniquement en
béton et recouverts seulement d'un revêtement en bri-
ques. Par ce procédé on faisait des murailles d'une
grande épaisseur: elles ont toujoursplus d'un mètre;
cette épaisseur était nécessaire pour assurer leur
solidité.

Comme une des particularités les plus originales de
l'art architectural, chez les Byzantins, est la coupole que
l'on surchargeait à l'intérieur d'ornements plaqués en
mosaïque ou en panneaux de marbre, nous devons dire
que ces coupoles qui arrivèrent à atteindre des propor-
tions tout-à-fait colossales étaient exclusivement con-
struites en briques ou en béton revêtu de briques. Il en
était de même pour les voûtes auxquelles on donnait
une grande légèreté par l'emploi de pierres poreuses,
comme la pierre ponce notamment, dont on remplissait
les reins des voûtes, ou des urnes et des amphores qui
ont servi, placées les unes à côté des autres et noyées
dans du mortier, à faire la voûte de Saint-Vital de Ra-
venne. Avec ce système, qui mérite d'être employé de
nouveau de nos jours, on obtient des voûtes à la fois
légères et solides.

Enfin la brique recevait parfois, mais rarement, des
enduits vitrifiés qui donnaient toutes les intensités do
coloration des émaux. Quoique la terre cuite émaillée
ait été retrouvée dans un état parfait de conservation
dans les anciens monuments de Ninive, ce genre de dé-
coration semble avoir presque complètement disparu à
l'époque de l'art où nous sommes en ce moment et oii
l'on préférait la peinture ou la mosaïque.



On pourrait encore préciser davantage ces transfor-
mations successives de l'art romain pour devenir l'art
byzantin. Ces transformations accompagnentou suivent
toujours les progrès de la religion nouvelle. Le christia-
nisme avait besoin, pour son culte, d'édifices imposants
par leurs vastes dimensions et par leur majestueuse élé-
gance. Il devait trouver tout simple, au commencement,
d'accommoderà ses convenancesles édifices consacrés
auparavant à un culte désormais proscrit ou délaissé, et
de se faire, dans le domaine matériel, comme il l'avait
fait dans le champ des idées, l'héritier de toutes les ri-
chesses de la reli-
gion d'hier. Le
christianisme ne
dédaignamémepas
d'approprier pour
ses pompes les édi-
fices que le paga-
nisme avait élevés
pour ses plaisirsles
moins r a ffi n é s
C'est ainsi que les
thermes de Dioclé-
tien furent conver-
tis en église, et
dans ces édifices
on puisa pendant
longtemps les rè-
gles de la nouvelle
architecture reli-
gieuse. Dès lors les
traditions de l'art
antique sont aban-
données on a lais-
sé de côté la forme
régulière des enta-
blements composés
de trois membres
l'architrave, la
frise, la corniche.
Dans les provinces,
étaient élevées des
colonnes hors de
proportion avec
tous les ordrescon.
nus et chez tous les
artistes de l'Orient,
il se manifestaune
forte tendance à
quitter les chemins
d'autrefois pour se
précipiter dans des
voies nouvelles. Ce
changement se
montre avec nette-
té à la fin du règne
de Constantin, qui
passa ses dernières
années à fonder
Byzance et à le couvrir d'édifices. II les éleva avec une
telle hâte qu'après moins de deux cents ans il n'en res-
tait plus un debout. Ce n'était pas le moyen de laisser
à ses architectes la possibilité d'étudier d'une manière
approfondieles plans des monuments dont il voulait dé-
corer la nouvelle capitale du monde.
Comme les nouvelles églises étaient le plus souvent
d'anciens temples détournés de leur destination pre-
mière, elles devaient en conserver le plan général. On
consacrait aussi au nouveau culte les bâtiments qui ser-
vaient naguère au peuple pour se réunir, et à la justice
pour rendre ses décisions. Dans toutes les grandes villes
de l'antiquité, se trouvait, pour remplir ce double but,
une basiliqueou bâtimentde forme rectangulaire allon-

gée, terminéeà l'unede ses extrémités par un hémicycle.
C'est une disposition dont il n'est pas malaiséde retrou-
ver les dispositions principalesdans les églises les plus,
modernes. Ici il faut un peu insister, car on a longtemps
dit que le plan du temple chrétien était absolument nou-
veau il n'en est rien. Les premières églises furent en
réalité d'anciennes basiliques. Ainsi l'église nouvelle,
que la foi récente de Constantin fit élever à Jérusalem,
près du tombeau du Christ, était formée, d'après un
témoin du temps, d'une nef, à deux étages de colonnes,
accompagnée de deux bas-côtéa de la même 'longueur

Fig. 628. Chapiteau de l'église Saint-Sauveur de Nevers,
représentant une église d'Orient.

vrait sur la nef par trois portes qui étaient fermées par
des rideaux.

L'iconostasedevint dans les églises byzantines un des
ornementsles plus fastueux. Il représente ordinairement
une galerie, ornée de colonnes en jaspe, en argent ou
toute autre matière précieuse; les colonnes sont séparées
par des arcades dans lesquelles sont de riches peintures
qui représentent saint Jean' le Précurseur, la Vierge, le
Christ, et le saint auquel l'église est dédiée.

Comme dans toutes les églises primitives, les portes
de l'iconostase, à Bethléem, étaient closes par des dra-
peries qu'on laissait tomber au moment de la consécra-
tion, C'est vraisemblablement un emprunt fait par les
chrétiens aux temples paiens. Ces voiles de portiquos.

que l'église. On en-
trait dans l'église
par trois portes.
Cet usage s'estcon-
servépendanttoute
la période byzan-
tine. La porte du
milieu était appelée
porte basilique ou
porte royale. La
toitureétait un pla-
fond décoré de
caissonsqui étaient
revêtus de lames
d'or. La nef se ter-
minait par un hé-
micycle décoré de
douze colonnes sur-
montées chacune
d'un cratère ou
couped'argent.Elle
était orientée de
l'est à l'ouest. Ce
fut un principe gé-
néralement suivii
dans les autres
églises.

A Bethléem, l'im-
pératrice fit, à son
tour, bâtir l'église
de la Nativité, ma-
gnifique basilique
dans laquelle on
retrouve encoreau-
jourd'hui les prin-
cipales dispositions
qui lui furent don-
nées par la fonda-
trice. Toutefoiss
l'abside y est main-
tenant séparée de
la nefparune cloi-
son moderne; c'est
sur cette ligne que
s'élevait l'iconos-
tase ou barrièrequi
séparait l'officiant
du public. Elles'ou-



rappellent les draperies du palais de Théodorie, roi des
Goths, exécutées en mosaïque, qu'on veit encore dans
l'église Saint-Apollinaire de Ravenne. Ces voiles étaient
gardés par des silentiaires, ainsi nommé!3 du silence
qu'ils faisaient garder dans le voisinage des princes. Ne
les retrouve-t-q,npas dans le bedeau et le sacristain de
la plus humble église de village Le christianismen'a
jamais fait preuve de beaucoup d'invention.

Les auteurs contemporainssont d'accord pour consta-
ter que les grandes églises construites par Constantin
furent de-forme allongée. L'église des Saints-Apôtres
présentait toutefois une particularité elle était aussi en
forme de nef allongée, mais cette nef était coupée par
un transsept surmonté d'un dôme. C'est le premier
exemple connu d'une église en forme de croix.

Constantin fit aussi élever des édifices religieux de
moindre importance auxquels on donna d'ordinaire la
forme circulaire. La forme en rotonde des édifices se
retrouve encore dans un grand nombre de monuments du
paganisme.

Du temps de Grégoire de Nazyanze (an 374) les arts
emploientce qu'ils ont de plus recherché pour décorer
les temples, la peinture avec la mosaique et la sculnture

Pour le fidèle de Byzance la coupole représentait la
voûte céleste du haut de laquelle le Tout-Puissant veille
sur la terre.

Sous Justinien les édifices religieuxquittent leur aspect
si simple à l'extérieur pour se présenter triomphalement
au milieu des villes converties, sous forme de basiliques
fastueuses dont la partie centrale est toujours couronnée
par un dôme. La peinture et la mosaïque arrivèrent à
un rare degré de perfection l'art de fabriquer les émaux
fut poussé très loin. Toutes les mosaïques qui ont subsisté
jusqu'à nos jours sont en émail coloré, c'est-à-dire en
verre rendu opaque par l'oxyde d'étain. L'invention, à
peu près perdue maintenant,des verres dorés pour faire
le fond d'or des mosaïques était antérieure au règne de
Justinien. De nos jours, l'émail cloisonné et l'émail
d'épargne servent, entre les mains d'artistes turcs et
persans, à la décoration des vases à parfums et des
cassolettes.

Jusqu'à la fin de l'empire on voit appliquer les mêmes
principes pour la constructionet pour la décoration. On
a perdu vite le sens des règles qui se fixent et se stéri-
lisent même là, où la pierre est abondante, on conti-
nuera à construireen briques avec revêtementsde pierre
ou de marbre dont on fait un usage prodigieux. On
pousse jusqu'à l'abus l'emploi des mosaïques, ces émaux
vitrifiés de toutes couleurs, des peintures à fresque et à
l'encaustique; les pavementsen marqueteriede marbres
précieux sont prodigués.Toute idée de mesure est aban-

d'ornements,à l'exclusion des statues et de la sculpture
en ronde bosse. La peinture à fresque ou en mosaïque
est la seule admise par les chrétiens pour représenter
des sujets de l'Ancien et du Nouveaa-Testament,ou des
personnagesvivants.

Sous le règne si court de Julien le caractère de l'art
byzantin,c'est-à-dire grœeo-romain,qui venait de naitre,
se précisa. On en voit une preuve excellente dans l'arc
de triomphe de Reims, remarquable surtout par les clé-
tails de son ornementationsculpturale, où l'on redonnait
encore nettementle mélange des styles grec et romain
qui constituait l'architecture au temps de Constantin.
Les ornements de cet arc de triomphe, le caractère des
feuilles, la forme des moulures, la décoration des entre-
colonnements, la manière dont les niches sont décorées,
et enfin le choix des scènes sculptées, tout est païen.

Il faut arriver à Justinien pour trouver enfin le com-
mencement de la belle époque pour l'architecture byzan-
tine et voir s'élever Sainte-Sophie. L'architecte de ce
monument, dont nous nous occuperonsplus loin, Anthé-
nius do Tralles, fut le premier qui lança une coupole à
une si grande hauteur, tout en la perçant de quarante-
quatre fenêtres qui en faisaient disparaître la masse.

Fig. 629. Elévation de l'église Sainte-Sophieà Constantinople

donnée. La période de la décadence est arrivée. Elle
avait été précipitée par les excès auxquels se livrèrent
les Iconoclastes. On ne fit plus que les images des em-
pereurs, mais alors avec une telle profusion que l'art
dégénéraen un véritablemécanisme et l'hiératismerégna
presque seul à Constantinople. L'art byzantin devait
heureusement acquérir une fécondité nouvelle lorsque
les croisades le firentconnaitre aux Occidentaux, et il
eut, à partir du xiv' siècle, une grande influence sur les
édifices de notre moyen âge, car les artistes grecs qui
avaient déjà communiqué leurs principes aux Arabes,
après la prise de Constantinoplepar les Turcs, se répan-
dirent aussi en Italie, en Allemagne,en France. On re-
trouve les traces de cette action surtout dans les églises
de Saint-Vital, à Ravenne, de Saint-Marc,à Venise, de
Saint-Front, à Périgueux, de la chapelle palatine à Pa-
lerme. Désormais, l'art byzantin perd son autonomie,et
en même temps change de nom. Il s'est fondu dans les
styles modernes en les enrichissant. Voilà son histoire
dans l'architecture. Le cadre étroit dans lequel nous
avons dû nous renfermer ne nous a pas permis de mon-
trer les applicationsde ce style dans l'architecturè mili-
taire et civile, nous dirons seulement quelques mots du
mobilier byzantin.

Les Grecs du Bas-Empire qui aimèrent toujours à
l'excès les belles cérémonies, les habillements magni-
fiques, les mobiliers somptueux, mirent une richesse
inouïe dans la décoration intérieure de leurs églises et



de leurs palais. De toutes parts on voyait des voiles d'un
tissu merveilleux de finesse et d'éclat, de brillantes dra-
peries, de riches joyaux, des murs recouvertsde plaques
d'airain ou de lames d'or. On retrouve cette richesse
dans les meubles, les vêtements, les bijoux.

Toutes les ornementationsdériventde deux principes
l'ornementation géométrique et celle qui dérive d'une
imitationdes produits de la nature, faune et flore. Selon
les époques, les artistes byzantins appliquèrent de pré-
férence l'un ou l'autre et parfoismême les deux en méme
temps, parce que l'art byzantin n'était autre chose que
l'art impérial romain décrépit qui ne cessa, jusqu'à un
certain moment, de se renouveleret de se rajeunir par
les apports vivaces des nations qui lui faisaient à leur
tour d'incessants emprunts. C'est ainsi que, particulière-
ment pour les décorations intérieures et les décorations
mobiles, comme les
meubles,les vêtements,
les Perses, les Grecs,
les Asiatiques, les La-
tins pouvaient reven-
diquer une part de l'art
byzantin qui restait
seul à se figer dans
des types consacrés
par la tradition ou fi-
xés par la religion
c'est le caractère do-
minant de l'ornemen-
tation byzantine, ce de-
vait être aussi la cause
d'un déclin inévitable.

Arrivonsmaintenant
en France où les rela-
tions fréquentes du lit.
toral avec l'Orient ap-
portèrent de bonne
heure, et aussi dans
les données générales
de l'architecture reli-
gieuse, de nombreux
éléments byzantins.
Les absides à pans
coupés, les coupoles
polygonales suppor-
tées par- une suite
d'arcs en encorbelle-
ments, comme on eu
voit déjà à Khorsa-
bad (V. fig. 107), les
arcatures plates déco-
rant les murs, les mou-
lures peu saillantes et
divisées en membres
nombreux, les ornementsdéliés présentant souvent des
combinaisons étrangères à la flore, des feuillagesaigus
dentelés décélaient leur origine orientale. Ils devaient
constituerpresque à eux seuls tous les éléments de l'or-
nementationarabe.

Une étude attentive d'un certain nombre d'édifices du
midi et du centre de la France a permis, dans ces der-
nières années, de reconnaître que l'influence byzantine
s'est fait sentir longtemps, mais à l'insu des artistes,
comme l'a fait remarquer avec justesse un de nos plus
éminents collaborateurs dont nous déplorons la perte,
M. Viollet-le-Duc. C'est par une infusion plus ou
moins prononcée due en grande partie à l'introduction
d'objets d'arts, d'étoffes, de manuscrits orientaux dans
les différentes provinces de la Gaule, ou par des imi-
tations de seconde main, exécutées par des architectes
locaux. Cetapport de l'art d'origine asiatiquese continua
longtemps, car aux xi<> et xn« siècles les relations de
l'Occident avec l'Orient étaient comparativement{plus

Fig. 030. Intérieur de l'église Sainte-Sophie.

à cette époque, dans les églises françaises; couver-
tures qui n'ont rien d'occidental; clocher cylindrique
planté à côté de la nef, sans liaison avec elle, contrai-
rement aux usages adoptés dans nos contrées et con-
formes a ceux de l'Orient; [porte carrée non surmontée
d'une archivolte, petites fenêtrescintrées. »

L'existence de ce chapiteau, au milieu de contrées où
les monuments religieux n'ont presque rien qui rappelle
l'architecture byzantine, ni comme plan, ni comme détail
d'ornementation,prouve cependant qu'on savait ce qu'é-
tait une église byzantine, que. les arts de l'Orient n'y
étaient pas ignoréset devaientpar conséquenty apporter
leur influence.

Chaquecontrée se servit, selon ses besoins,de ces arts
orientaux, et lui fit des emprunts, soit pour construire,
soit pour décorer ses édifices Notre midi est rempli de
réminiscences de ce genre. En Auvergne, c'est la cou-
pole sur trompes formées d'arcs concentriques(V. Russs
[Style]), les appareils façonnés et multicolores.Plus au

suivies qu'elles ne le sont aujourd'hui. Ici, il faut citer
textuellement le passage où Viollet-le-Duc montre la
hauteur de vue et l'abondance d'indications qui étaient
habituelleschez lui.

« Sans compter les croisades qui précipitaient en
Orient des milliers de Bretons,d'Allemands,de Français,
d'Italiens, de Provençaux, il faut se rappeler l'impor-
tance des établissements religieux orientauxqui entre-
tenaient des rapports directs et constants avec les
monastères de l'Occident, le commerce, l'ancienne pré-
pondérancedes arts et des sciences avec l'art byzantin,
l'extréme civilisation des peuplesarabes, la beauté et la
richesse des produits de leur industrie, puis enfin pour
ce qui touche particulièrementà l'architecturerellgieuse,
la vénérationque tous les chrétiensoccidentauxportaient
aux édifices élevés en Terre-Sainte.

11 ne faut pas moins
que des causes aussi
diverses et aussi va-
riées pour expliquer
les infiltrations du
style byzantin dont
voici une preuve entre
bien d'autres. Dans
l'ancienne église de
Saint-Sauveur, à Ne-
vers, écrouléeen 1839,
il existait un curieux
chapiteau du commen-
cement du xn° siècle
sur lequel était scul-
ptée une église d'O-
rient, église (figure
628) complètement by-
zantine par les carac-
tères suivantsque nous
avons déjà indiqués
plus haut

Coupole portée au
centre sur pendentifs
que le sculpteur a eu le
soin de figurer naïve-
ment par les arcs dou-
bleaux apparaissant à
l'extérieur, à la hau.
teur des combles;
transept terminé par
des absides semi-cir-
culaires, construction
de maçonnerie qui
rappelle les appareils
ornés des églises grec-
ques absencede con-
treforts, si apparents



nord, sur les bords du Rhin, ce sont les grandes dispo-
sitions des plans, l'ornementation de l'architecture qui
reflètent les dispositionsde l'ornementation byzantine;
en Provence,la finesse des moulures, les absides à pans
coupés; en Normandie et en Poitou, on retrouve comme
un souvenir des imbrications, des zigzags, des combi-
naisons et des entrelacs si fréquents dans la sculpture
religieuse d'Orient. Mais les nrincinales ésrlises en
France où se re-
connaît l'influence
byzantine se trou-
vent en Poitou,
dans le Périgord,
la Saintonge et
l'Angoumois la
cathédrale d'An-
goulême Notre-
Dame de- la-Gran-
de à Poitiers, les
églisesFontevrault,
de Cognac, de
Saintes, se ratta-
chent incontesta-
blement aux tradi-
tions byzantines.
Enfin l'église de
Saint-Front à Pé-
rigueux nous offre
l'exemple unique
d'un monument à
.coupoles, élevé sur
une croix grec,
c'est-à-dire un mo-
nument byzantin
d'un style complet.
A vrai dire Saint-
Front n'est pas
inspirédirectement
des églises d'O-
rient c'est une co-
pie de Saint-Marc
.à Venise. Mais
celle-ci est elle-
même une imita-
tion de Sainte-So-
phie. Il est proba-
ble que c'est à des
architectes reli-
gieux envoyés à
Venise qu'est due
l'introduction en
,France de l'archi-
tecture à coupoles.
L'exécutionseule a
été inférieure aux
modèles qu'ils
avaient eu sous les
yeux; à peineache-
vé, l'édifice vit sa
solidité compro-
misfi nap la fai-
blesse des piliers,
qu'il fallut renforcer par une épaisse maçonnerie,et la
pierre de mauvaisequalitéqui entra dans la construction
des coupoles a nécessité des réparations qui ont fait
perdre à Saint-Front sa physionomie byzantine. Telle
était la fécondité d'un art qui devait vivre jusqu'à nos
jours, à condition que les occidentaux l'arracheraient à
un hiératisme étroit qui avait causé sa caducité et qui
devait amener rapidement sa mort.

Aux mots HiNDou, ORIENTAL, PERSAN,on verra com-
ment des arts très différents peuventavoir des origines
puisées dans des systèmes presque semblableset com-

ment les mêmes causes, suivant les climatset les habi-
tants, engendrent les formes décoratives les plus riches
elles plus variées. Il y aurait même un curieux chapitre
à écrire, celui de l'art dans ses rapports avec l'anthropo-
logie. En ce moment même, de toutes parts, se réunissent
.les matériaux pour cette oeuvre aussi curieuse que nou-
velle.

Les figures 029 et G30 représentent une vue extérieure
et une vue inté-
rieure de la plus
grande et de la
principale église
élevée dans le style
byzantin Sainte-
Sophie,ù Constan-
tinople. En effet
les principes po-
sés par les archi-
tectes de ce vaste
vaisseau devinrent
dès l'origine, les
règles suivies par
leurs successeurs.
On voit l'édifice
surmonté d'une
coupole sur pen-
dentifs, ajouréepar
de nombreuses fe-
nêtres cette cou-
pole est placée au
centre de l'église
et très richement
décorée. Sur les
côtés sont superpo-
sées une rangée de
colonnes, une ran-
gée d'arcatures et
deux rangées de
fenêtres ayant reçu
une décoration
multicolore. Le
plan de notre fi-
gure 631 est celui
du même édifice.
Notre figure 632
représente le beau
chapiteau coriu-
thien de l'antiquité,
son élégante cor-
beille a pris une
forme presque cu-
bique, mince par
le bas, élargie par
le haut, légèrement
renflée et ornée de
feuillagesaiguspar
le contour, mais
presque sans sail-
lie. Les moulures
sont lisses et char-
gées de mosaïques.
La sculpture est

effacée et n'offre pas beaucoup plus de relief que la

gravure, et la couleur est devenue l'élément prépondé-
rant de l'art décoratif.

La constructionde cette église coincida avec le com-
mencement du concile de Nicée; on considéracette église

comme un temple élevé à la sagesse divine, ou Sainte-
Sophie. Elle est due à Justinien qui ordonna aux gou-
verneurs de province,en Europe et en Asie, de recher-
cher partout les marbres et les colonnes qu'onpourrait re.
trouver dans les anciensédificespaiens, au temple de Dia»

ne, à Eplièse,comme au grand templedu Soleil,à BalLeck.



Authémius de Tralles s'adjoignit un autro architecte
grec, Isidorede Milet, pour diriger la construction dont
les plans, dit la légende, avaient été apportés par un
ange. La coupole, quoique énorme, fut posée seulement
sur quatre piliers. Pour en diminuer le poids, on la lit
en briques douze fois plus légères, dit-on, que celles que
l'on employait d'ordinaire. Pour assurer la stabilitéde la
voûte, sur chaque brique on mit cette inscription a C'est
Dieu qui l'a fondée, elle ne sera pas ébranlée; D:eu lui
prêtera secours. » De plus, de douze en douze assises on
plaça des reliques, èt le clergé récita des prières. Ce qui
n'empêcha pas un tremblementde terre de faire, au bout
de très peu d'années, tomber une partie de la voûte qui
écrasa l'autel par sa chute. On attribua cet accident à la

précipitation avec laquelle ou avait retiré les échafau-
dages après avoir élevé les arcs.

Le plan de l'église est un rectangle de 81 mètresdo
long sur 60 de large. Au centre s'élève la coupole dont Ic
diamètre de 35 mètres détermine la largeur de la nef.
Elle est portée par quatre grands arcs formant penden-
tifs. Sur deux des arcs s'appuientdeux voûtes hémisphé-
riques qui donnent à la nef une forme ovotde. Chacun
de ces quarts de sphères est à son tour pénétré par deux
hémisphères plus petits et soutenus par des colonnes.
Cette superpositionde coupoles produit,dit un voyageur,
un aspect de légèreté inimaginahle.

La hardiesse de l'édifice était encore dépassée par la
richesse des matériaux. Le pavement était en marbre
vert de Proconèse, les panneaux des murs, rehaussés de
mosaïques l'or, l'argent, les pierres précieuses etince-
taient de toutes parts, et des lampes innombrables

illuminaientde leurs flammes les métaux gblouissants.
Depuis longtemps, ainsique l'indiquent lesminarets figu-

rés sur la vue ex-
térieure, (es Turcs
ont pris possession
de ce splendide
monument et en ont
fait une mosquée.

En cq qui con-
cerne l'ornementa-
tion proprement
dite, l'art byzantin
se distinguede l'art
romain et de l'art
grec, par l'intro-
duction. des élé.
ments du règne
végétal, et par l'im-
portance excessive
que leur donne l'hé-
résie des iconoclas-
tes, qui proscrivait
les représentations
de sujets religieux
à figures. Aussi la
sculpture byzan-
tino est-elle res.
treinte, et le peu
qui est parvenu
jusqu'à nous ne
nous montre qu'une
raideur, une mai-
greur de formes,
une sécheresse de
contours, une mo-
notonie d'expi'es-
sion indignes d'ar-
tistes qui avaient
ou sous les yeux
les chefs-d'œuvre
des siècles précé-
dents. Les mêmes
reproches peuvent
s'adresser à la seul-
est toujours lourde,
i produit bien plu-
tût dos curiosités
que des œuvres
d'art. Et cepen-
dant, telle était en
Europe l'ignorance
et la pénurie de
maîtres et d'élèves,

que les byzantins
sont, jusqu'à la fin
du moyen âge, les
véritables repré»
sentants de l'art
décoratif, et que
celui-cimottra plu»
sieurs siècles à se
dégagerdo l'impul.
sion funeste qu'ils
lui avaientdonnée.

La peinture by-
zantine se caracté-
risait par une cei>
taine grandeur
dans J'allure et
une absence com-
piem ae vie,, parce

que c'était la chose signifiée et non le signe qui
préoccupait,et la peintureétait un objet d'enseignement



religieux et aon un motif d'art offert à l'admiration des
fidèles. De là, la facilité à se contenter de modèles inva-
riables que l'on exécute encore fidèlement de nos jours
dans les monastères du mont Athos et que rappellent
beaucoup les peintures exécutées de nos jours par les
artistes russes. La figure 633 donneune image de Sainte
Agnès traitée de cette manière.

De la peinture murale byzantine, il ne nous est rien
parvenu, et nous ne pouvons en parler que d'après les
écrivains du tempsqui nous en ont fait connaitrequelques
exemples. Mais il ne parait pas qu'elle ait jamais eu
grande importance, et elle n'était sans doute employée
que par économie. C'est dans les mosaïques que les ar-
tistes déployaient tous leurs talents; et ce procédé leur
convenait beaucoup mieux parce que l'exécution l'em-
porte sur l'art. Evitant les compositions animées où les
figuresse mêlent les unes aux autres, ils se sont attachés
à ceux où l'action est presque nulle, où tous les persan-

complexes, les sujets variés, les figures animées et ex-
pressives. Le dessin des encadrementsest pousséjusqu'àâ
la limite de la richesse et de la fantaisie. C'est dans l'or-
nementationqu'il faut chercher l'habileté et l'invention
le dessin des figures trahit trop souvent l'inexpérience
de l'artiste.

L'importance excessive de la décoration dans les édi-
fices religieux et les palais des souverains était encore
augmentéepar le nombre et la richesse des tentures qui
fermaient les portes, des joyauxque l'on plaçait en grand
nombre sur tous les objets du culte, et du mobilier dans
lequel on voyait des dyptiques.

Ces meubles étaient des tableaux repliés qui, en s'ou-
vrant, se dédoublaient ainsi qu'un livre et présentaient
sur chacunede leurs faces une inscription ou une image
peinte ou sculptée sur bois, sur ivoire, sur métauxentou-
rés d'émaux, comme les plaques servant de plats aux
évangéliaires.Ils étaient fabriqués dans les couvents par
des moines artistes qui les expédiaienten grand nombre
aux fidèles occidentaux.

L'ivoirerie byzantine se distingue par des qualités
d'exécution et d'élégance.Pendant tout le moyen âge,

nages peuvent se détacher isolément et garder respecti-
vement une disposition symétrique. Les Byzantins ont
tout sacrifié à cette symétrie, et c'est pourquoi leur art
convient si bien à la décoration.

Ils avaient compris d'ailleurs l'importancedes couleurs
tranchées pour ces mosaïques destinées à être vues de
loin; aussi ne tiennent-ils aucun compte des nuances in-
termédiaires. Les figures se détachent sur un fond gros
bleu ou or intense, les vêtements sont de couleurs voyan-
tes, et comme si le dessin ne s'enlevaitpas suffisamment
du mur uni, une ligne noire, nette, accentuée,dessine les
contours et donne le relief. Il en résulte que de loin le
heurté de ces oppositions de couleursse fond et s'harmo-
nise, sans qu'aucun détail n'attire l'œil, ou n'égare l'at-
tention.

Les manuscrits ne sont pas moins intéressants. Ici les
procédés sont tout autres, parce que les œuvres sont des-
tinées à être vues de près. Les compositions sont souvent

Fig. 635.

l'Orient eut des ateliers célèbresoù l'on sculptait surtout
des dyptiques,des couverturesd'évangéliaireset des cas-
settes. On trouve même parfois des œuvres de grandes
dimensions, tel le siège épiscopal de Maximien à Ra-
venne, dont la décorationest d'une richesse et d'une dé-
licatesse exquises. La céramique, la verrerie étaient
également- très florissantes et les artistes byzantins
excellaient dans le travail des pierres fines et des ca-
mées.

Mais l'orfèvrerie et l'émaillerie étaient la première
industrie de Byzance. Leur supériorité est là incontes-
table. Des trônes, des portes d'église ou de palais, des
services entiers en métaux précieux rehaussés d'émaux,
dont nous avons la description, attestent l'importancede
cet art qui répondait si bien aux besoins de luxe des
orientaux.Le médaillon que nous représentons(fig. 634),
indique que les artistes de cette époque faisaient un
harmonieux emploi de l'émail, des ors et des pierreries.

Ce même goût du luxe se montre dans le développe-
ment que prend la fabrication des tissus historiés, sur-
tout après l'introduction,sous Justinien, de la culture de
la soie. Au point de vue de l'ornementation ces tissus se



classent en deux catégories l'une qui comprend les imi-
tations de tissus asiatiques, avec animaux fantastiques
ou sauvages, mêlés de fleurs et de palmes; l'autre, d'un
intérêtplus grand pour nous, qui embrasse tous les sujets
chrétiens ou historiques. Ces tissus historiés, à sujets
religieux, étaient destinés non seulementaux usages du
culte et à la décoration des églises, mais encore à l'ha-
billement des riches, ce qui a souvent attiré les critiques
de l'Église.

Un auteur du iv" siècle, Asterius, évêque d'Amassée,
a fort spirituellementraillé ces exagérations « Lorsque
les hommes ainsi vêtus, dit-il, paraissent dans la rue, les
passants les regardeut comme des murailles peintes.
Leurs habits sont des tableaux que les petits enfants se
montrent avec le doigt; il y a des lions (fig. 635), des
panthères et des ours; il y a des rochers, des bois et des
chasseurs. Les plus dévots portent le Christ, ses disci-
ples et ses miracles; ici on voit les noces de Galilée et
les cruches de vin, là c'est le paralytique chargé de son
lit, ou la pécheresse au pied de Jésus, ou Lazare res-
suscité. » Ces observations semblent encore modérées,
quand on songe que la richesse de la broderie était telle
souvent, qu'à peine on pouvait deviner les lignes géné-
rales sous la surcharge des ornements. La toge de tel
sénateur chrétien contenait jusqu'à six cents figures. Ces
lourds vêtements de soie, ces costumes d'apparat, nous
reportent loin des toges romainesblanches, unies, ornées
seulementd'une bande pourpreet dorée, et qui avaient
fourni à la statuaire antique de si beaux modèles.

Les tapisseries brodéesà l'aiguilleavaient repris dans
les basiliques et dans les palais le rôle important qu'elles
avaient eu dans la décoration des temples anciens. A
Sainte-Sophie les rideaux qui voilaientle ciborium se

distinguaientpar leur richesse. On y voyait le Christ de-
bout entre saint Pierre et saint Paul, tenant d'une main
le volume des Evangiles, et bénissant de l'autre.

Enfin nous dirons quelquesmots des monnaies byzan-
tines, parce que nous en possédons un grand nombre de
fort curieuses, et parce qu'elles se distinguent absolu-
ment des monnaiesde l'antiquité et du moyen âge. Elles
présentent l'effigie impériale, accompagnée parfois de
celle de la Vierge ou du Christ. Dès Justinien, elles
portent la datede l'émission,et, à partir du règned'Alexis,
les lettres grecquesont remplacédéfinitivement les lettres
latines dans les légendes. A la même époque environ
(1056), on voit apparaitre les figures et les noms des
saints spéciaux au pays Saint-Constantin, Saint-Théo-
dore ou Saint-Démétrius, Plus tard les effigies offrent
moins de régularité. On y voit figurer les ancétres de
l'empereur régnant, la main bénissante, la tête de séra-
phin, dont on retrouve la représentation dans les pein-
tures de Sainte-Sophie.

Les monnaies byzantines ont été souvent imitées en
Europe, surtout en Allemagneet en Italie. Les croisades
avaient tellement répandu l'usage de ces monnaies en
Occident, que les chevaliers rachetés en Orient les in-
troduisirent dans leurs armes sous le nom de besant.
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